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Les Prisons de Paris en 1*793

Dans le discoars que Bailly adressait à l'Assemblée nationale, le

18 novembre 1790, sur l'état des prisons de Paris, le représentant de la

.Municipalité montrait sous les couleurs les plus sombres [« ces repaires

du crime, de la misère et de toutes les douleurs, où le temps était infini

dans sa durée, où un mois semblait un siècle » ; il déclarait que les prisons

étaient pleines et que, malgré la création de nouvelles maisons de détention,

les prisonniers s'y trouvaient entassés. « Tous ces désespérés, ajoutait

Bailly, tourmentés par le malheur, chaque jour en demandaient la fin; n'y

avait-il pas lieu de craindre que ces désespoirs renfermés ne finissent par

se soulever contre leurs gardiens et que l'insurrection ne parvint à se

répandre dans la capitale? (imprimé Arch. nat., AD III, 51.) Au milieu

de l'année 1791, la situation, déjà si menaçante, tendait encore à s'ag-

graver; le 31 mai, les membres des six Tribunaux criminels, établis

par la loi du 14 mars 1791, appelèrent l'attention de l'Assemblée sur l'état

effrayant des prisons de Paris, pouvant à peine contenir une foule d'in-

fortunés qui, depuis de longs mois réclamaient en vain leur jugement;

en effet, d'après la déclaration du lieutenant civil Tanon, reçue par l'As-

semblée nationale le 17 mai, il était entré au Chàtelet, dans une seule

année, près de deux tiers d'accusés de plus que les années précédentes.

De ce fait, les juges qui allaient entrer en fonctions se trouvaient en

présence de 1,200 à 1,500 procès, entachés de nullité dès l'origine, dont

l'instruction était plus ou moins avancée, et qu'il fallait recommencer

sur de nouveaux frais. « Bientôt, disaient-ils, il faudra fermer à la fois

T. vi.
*
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toutes les prisons, qui n'offriront plus de place à tous ceux que l'erreur,

la misère et le crime y plongent tous les jours. » Les lenteurs inévi-

tables de ces instructions nouvelles pouvaient entraîner des malheurs

incalculables, que laissaient présager les explosions de désespoir dont les

juges étaient journellement témoins à leurs audiences. « Tous ces prison-

niers, croupissant dans leurs sombres demeures, observaient les nouveaux

magistrats dans leur adresse à l'Assemblée nationale (imprimé, Arch. nat.,

AD III, SI), sont dans une agitation qui tend à l'insubordination et à la

révolte. Tourmentés par la captivité, par la douleur, par les maladies, par

tous les genres de calamités qui se réunissent sur eux et qui les pressent,

les uns sont abattus et se consument lentement; les autres s'irritent et se

raidissent violemment contre leurs fers ». Mus parle désir de faire impres-

sion sur le Corps législatif, les membres des six Tribunaux criminels ne

dissimulaient point la gravité de la situation. « Le temps presse, s'écriaient-

ils, la justice souffre, les accusés languissent, les prisons regorgent: ces

demeures souterraines, qui recèlent dans leur sein les éléments de tous

les crimes, travaillées depuis longtemps d'une fermentation sourde, peu-

vent s'entrouvrir par une explosion subite et vomir sur Paris tous les

désordres à la fois. »

Le 2 juin, Camus prit la parole au nom des Comités de constitution et

de législation, et, tout en reconnaissant les lenteurs et les inconvénient

du renouvellement des procédures, tout en manifestant le vif désir de

soulager les malheureux prisonniers et d'abréger la longueur de leur

détention, proposa de ne point prendre en considération l'adresse des

juges des six Tribunaux criminels de Paris.

Lo Directoire du Département de Paris, de qui relevaient les prisons

parisiennes considérées au point de vue matériel, comprit dès le principe

que l'état d'abjection eL de souffrance dans lequel vivaient les détenus,

appelait une réforme radicale et que cel te réforme n'était pas une simple

question d'humanité , mais prenait toule l'importance d'un problême

social. Au début de la session du Conseil général du Département, le 16

novembre 1791, M. Germain -Garnier, chargé, au nom du Directoire, du

rapport sur les différentes branches de l'Administration, s'exprimait en

ces termes au sujet des prisons et maisons de détention :

« Les prisons, qu'on ne doit plus affecter de rendre hideuses et malsaines, mais

qu'il faut regarder comme les hôpitaux du crime et de l'infortune, appellent aussi

tous les soins de l'Administration.

« Les visites fréquentes qui ont été faites par la Commission des hôpitaux et par

les membres de la Société royale de médecine dans celles de la Conciergerie, du

Châtelet, de la Force et de l'Abbaye-Saint-Germain, indiquent partout de nombreux
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abus et des réformes pressantes. Le nombre exorbitant «les prisonniers qui y sont

entassés, en rend la surveillance cl la garde extrêmement difficiles, et les moyens sont

affaiblis par la diminution des ressources qui fournissaient à cet entrelien. Le Direc-

toire a remédié aux désordres de la comptabilité et à quelques défauts de police

intérieure en faisant revivre des règlements absolument négligés, mais les vices prin-

cipaux auxquels il faut remédier exigent une réforme générale. » (Arch. nat.. F lc III,

Seine, 13.)

Celte réforme, ajoutait Germain-damier, s'opérera par la nécessité de

substituer incessamment aux anciennes prisons les maisons de détention

établies par les lois des 22 juillet, 29 seplembre et (i oclobre, sous les noms

de :
1° maisons de élection pour les jeunes gens au-dessous de vingt et un

ans ;
2° maisons d'arrêt et de justice près de chaque Tribunal de district

ou de chaque Tribunal criminel pour les individus y envoyés par man-

dat d'officiers de police, ou contre lesquels serait intervenue une ordon-

nance de prise de corps; 3° enfin de prisons pour les criminels condamnés

par jugement. La Municipalité de Paris devait désigner plusieurs édifices

appropriés à ces différentes destinations.

Quel était en 1791 l'état matériel des prisons du Département de Paris?

M. Giraud, architecte du Département, fut chargé, cette même année, de

faire une visite générale des prisons, d'en lever tous les plans, d'en exa-

miner tous les vices et de proposer les moyens d'y remédier promptement.

Le résultat de son enquête fut consigné dans un rapport intitulé : Obser-

vations sommaires sur toutes les prisons du Département de Paris, rapport

qui fut imprimé le 6 février 1793. (Arch. nat., AD III, 51.)

La prison de l'Abbaye, resserrée dans un espace très exigu et ne pou-

vant contenir que cent cinquante prisonniers, était considérée comme
très humide et très malsaine, surtout le rez-de-chaussée, où se trouvaient

les chambres de paille, le guichet; quant aux chambres supérieures, elles

étaient pour la plupart mal aérées; les cachols souterrains faisaient courir

aux prisonniers qui y étaient renfermés de tels dangers au point de vue de

la salubrité, que défense expresse fut faite «tu concierge de s'en servir, sauf

dans des cas très urgents, et que cette défense fut étendue à toutes les autres

prisons possédant de semblables cachots, notamment au Chàtelet. Divers

aménagements furent proposés pour rendre la prison de l'Abbaye plus

saine et plus sûre, notamment la surélévation du rez-de-chaussée, afin de

faire disparaître toute l'humidité, et l'établissement d'un double chemin

de ronde, le premier dans le bas, le second au sommet du toit, de 4 pieds

de large seulement. Giraud émettait l'avis que la prison de l'Abbaye, ne

recevant que des criminels d'Etat et des soldats, qui venaient non seule-
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ment de tous les départements, mais de l'Europe entière, pouvait, à ce

titre de prison politique et militaire, être envisagée comme nationale, et

que les dépenses des travaux à y exécuter devraient logiquement être

supporte'es par la nation entière. L'encombrement de la prison de l'Abbaye

dans le cours de l'année 1792, par suite des circonstances, ne permit pas

de commencer les travaux projetés. Vers le milieu de septembre 1792,

lorsque la prison se trouva à peu près vide (il n'y avait plus le 14 septembre

que dix-sept prisonniers), le concierge Delavaquerie profila de l'occasion

pour rappeler au ministre que le Département de Paris avait décidé l'éta-

blissement d'un chemin de ronde pour isoler la prison, et le percement,

extrêmement urgent, de dix croisées dans les chambres donnant sur le

jardin abbatial, qui n'étaient pas aérées el étaient par conséquent très

insalubres.

La prison de la Conciergerie, suivant le témoignage de Beaulieu,

rédacteur du Courrier français, qui y avait été incarcéré, était la plus

affreuse, la plus malsaine de toutes. Les détenus y vivaient, soit à la pistole,

soit à la paille, ou dans les cachots. Les chambres de la pistole étaient

seules habitables; les privilégiés qui les occupaient avaient le luxe d'un

lit, loué par le concierge-greffier, 27 livres 12 sols pour le premier mois,

et 22 livres 10 sols pour les mois suivants. Le mobilier des chambres de la

pistole apparlenail en toute propriété au concierge-greffier, qui tirait d'assez

beaux revenus de celte location. Lorsque Toussaint Richard fut installé le

2o mars 1792 comme concierge-greffier de la Conciergerie, son prédécesseur

Adrien Hubert revendiqua ce mobilier et prétendit qu'il devait continuer à

percevoir les locations de ces chambres jusqu'à ce qu'une entente fût inter-

venue avec ledit Richard. Les chambres de la paille, occupées par de

nombreux prisonniers, manquaient d'air, el la paille, sur laquelle cou-

chaient ces malheureux, était la plupart du temps pourrie et infestée de

vermine. Quant aux cachots souterrains, qui ne s'ouvraient que pour

donner la nourriture, faire les visites et vider les seaux des prisonniers,

ils exhalaient une telle puanteur que dans le greffe même on en était

incommodé. L'architecte Giraud passe sous silence l'assainissement, pour-

tant si nécessaire, de cette prison, et ne parle que du chemin de ronde,

qui, dans son projet, ne serait pas à ciel ouvert, à cause des voûtes du

Palais de Justice, mais réunirait néanmoins tous les avantages de nature

à garantir la sùrelé et la salubrité.

L'insalubrité de la prison du Châlelet, en raison de l'absence à peu

près complète d'ouvertures sur les façades, el de la difficulté de renouveler

l'air par l'extérieur et le haut de l'édifice, élait irrémédiable. Giraud, après

en avoir levé le plan, avait absolument renoncé à présenter aucun projet
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de travaux, ayant reconnu l'impossibilité d'apporter aucune amélioration

notable à l'intérieur du vieil édifice, si incommode et si délabré. Aussi la

prison'du Chàtelet, fatalement condamnée à disparaître, fut-elle totalement

abandonnée après les journées de Septembre. L'architecte Giraud déclara

qu'il n'avait jamais éprouvé plus vive satisfaction qu'au moment où il lit

desceller les grilles et les portes de ces c. infâmes cloaques», et démolir les

voûtes des principaux cachots. Effectivement, le Conseil général de la Com-

mune décida, le 4 septembre, que le Châtelet serait démoli par adjudication.

En résumé, toutes les prisons de Paris, au rapport de Giraud, étaient

plus ou moins malsaines, mal distribuées et peu sûres, malgré l'énorme et

inutile épaisseur des murs de quelques-unes d'entre elles, et la multipli-

cité de leurs grilles; toutes, au surplus, manquaient de chemins de ronde.

L'incendie qui, dans la nuit du 21 janvier 1792, consuma une partie

des bâtiments de la Force, compliqua et aggrava considérablement la

situation. Voici les réflexions suggérées à Joseph Dussaulx par ce

sinistre : « L'incendie de la Force appelle impérieusement l'attention sur

la police intérieure des prisons. Ces terribles maisons sont devenues les

arsenaux de tous les crimes : fabrication d'effets publics, débauches qui

font frémir la nature, pratiques de tout genre pour s'échapper, qui n'ont

été que trop souvent heureuses. {Chronique de Paris, n° du 29 jan-

vier 1792.) Le Déparlement de Police, dans une lettre adressée, le

15 avril 1792, au Directoire du Département, exposa que, depuis ce dernier

événement, les prisons de la capitale regorgeaient de prisonniers; que

l'espace manquait pour recevoir les prévenus écroués chaque jour en

grand nombre
;
que la sûreté publique, autant que l'humanité, exigeaient

l'emploi des moyens les plus prompts pour remédier à l'insuffisance des

maisons de détention; en conséquence, le Directoire du Dépaitement arrêta,

sur le rapport de M. Giraud, que le couvent des Madelonnettes, qui pou-

vait recevoir deux cents prisonniers, serait immédiatement converti en

prison, et demanda, vu l'urgence, à être dispensé des formalités de la

mise en adjudication, quoique la dépense fût assez considérable, puis-

qu'elle se montait à 1 10, 175 livres ; le ministre de l'intérieur transmit, le

3 mai, cet arrêté à l'Assemblée nationale, qui le renvoya, le 5, au Comité

de l'ordinaire des finances. D'après l'architecte du Département, quinze

jours devaient suffire pour l'exécution des travaux d'aménagement. (Cf. le

t. VI de notre Répertoire, n
os 787-789.)

Après la Révolution du 10 Août, le nouveau Conseil général de la

Commune, malgré la multiplicité et l'urgence des questions soumises à

ses délibérations, ne négligea point celle des prisons ; dans sa séance du

21 août, il nomma une Commission de six membres, pris dans son sein
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(Léonard Bourdon, Coulombeau, Truchon, Godard et Jacob), spécialement

chargés de surveiller les prisons, de donner tous leurs soins à ce que les

individus fussent sainement et sûrement détenus, de faire toutes les démar-

ches nécessaires pour découvrir les fabrications et distributions de faux

assignats, trop communes dans ces repaires du crime, d'examiner la con-

duite des geôliers, enfin de prendre tous les renseignements propres à

assurer la punition des coupables et la justification des innocents. A la

même époque, Manuel, dans une lettre adressée le 22 août au ministre

de la justice, jeta un nouveau cri d'alarme relativement à la situation des

prisons de Paris, entre autres de celle de la Force, qui regorgeaient de

prisonniers, et déclara qu'il était urgent d'adopter des mesures pour se

débarrasser de ceux qui devaient être reconduits dans leurs départements.

Dans un post-scriptum de sa main, le procureur de la Commune ajoutait

ces mots : « Nos prisons regorgent, il faut que chaque citoyen rentre dans

son département, un ^décret est de toute justice et tient au bon ordre.

Adieu, mon ami. » (Cf. le t. V de notre Répertoire, n° ISO.)

A la suite de cette lettre, le ministre de la justice demanda d'urgence,

le 23 août, aux concierges et geôliers des prisons et maisons de détention

l'envoi immédiat d'un état détaillé de toutes les personnes confiées à leur

garde, étal qui serait dressé en 4 colonnes et devrait indiquer les noms,

prénoms, professions, dates des jugements et causes de la détention.

(Cf. le t.V de notre Répertoire, n° 151.) Roland, de son côté, à la veille des

terribles journées de Septembre, crut devoir rappeler à son collègue

Danton que dans toutes les prisons de Paris, notamment dans celles de la

Force et du Chàtelet, se trouvaient des individus détenus depuis 6, 12, 24

et même 30 mois sans avoir été interrogés une seule fois, beaucoup

d'entre eux ne l'avaient été que d'office et restaient oubliés depuis long-

temps ; ce n'était d'ailleurs pas la première fois qu'il signalait ce fait : il

avait déjà, lors de son précédent ministère, saisi M. Duranthon de la ques_

tion. Roland adressa en même temps à Danton une liste de prisonniers

de la Conciergerie et du Cliâtelet, qui se plaignaient de leur détention

arbitraire et demandaient avec impatience d'être jugés. Le grand nombre

des réclamants, observait Roland, permettrait à son collègue de se rendre

compte de l'engorgement des prisons de la capitale, de leurs causes et des

moyens à employer pour le faire cesser, aussi sanctionnait-il d'avance

les mesures qu'adopterait Danton pour accélérer le jugement des détenus

et leur ôler par là tout prétexte de tenter journellement des évasions.

(Cf. le t. V de notre Répertoire, n° 152. )

Les concierges-greffiers des prisons du Chàtelet, de la Conciergerie et

de la Force, probablement trop absorbés par les devoirs de leurs charges.
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dans celle période critique d'août 1792, ne se pressèrent pas de répondre

au désir exprimé par le minisire, qui leur envoya, le 27 août, une lettre

de rappel, où il réclamait d'urgence les étals demandés, menaçant les geô-

liers de prendre les mesures nécessaires pour que son administration ne

souH'ritpas plus longtemps d'une négligence que rien ne paraissait justifier.

Watrin, concierge du ci-devant Châlelet, répondit, le 28, en s'excusant de

n'avoir pu dresser plus lôl l'état des personnes détenues audit Châlelet,

parce qu'il avait des occupations continuelles qui ne pouvaient souffrir un

instant de retard et qui étaient la cause première de ce reproche de négli-

gence auquel il était tri-s sensible. Dans une nouvelle lettre en date du

30 août, le même Walrirt assura qu'il lui était impossible de faire par-

venir un état plus détaillé que celui qu'il avait l'honneur d'adresser au

ministre, attendu que le Tribunal de police municipale, celui de police

correctionnelle et les administrateurs du Département de Police ne men-

lionnaient jamais les motifs d'arrestation dans leurs ordres d'écrou, et

que les commissaires de police ainsi que ceux des sections énonçaient

rarement la nature des délits. Aux termes de celle lettre, toutes les femmes

incarcérées au Châlelet avaient été transférées au petit hôtel de la Force,

(Cf. le t. V de notre Répertoire, n° lot.)

Toussaint Richard, geôlier de la Conciergerie, adressa, le "29 août, un

état des prisonniers arrivés à la Conciergerie depuis le 10 août, compre-

nant notamment l'état-major des gardes suisses, transféré de l'Abbaye par

ordre de M. Santerre, et un certain nombre de voleurs arrêtés au château

des Tuileries dans la journée du 10 Août. Le concierge Richard exposa

que la quantité de détenus, dont la Conciergerie se trouvait surchargée,

ne lui laissait pas un instant de liberté, en raison de la surveillance con-

tinuelle qu'il devait exercer pour déjouer toutes tentatives d'évasion, qu'en

oulre le service continuel des tribunaux, eu égard à la proximité du Palais,

ne lui donnait pas de répit, ce qui l'obligeait à solliciter un déiai de huit

jours pour préparer l'état général qu'on lui avait demandé. (Arch. nat.,

AA 30, n° 918.)

Le sieur Rault, concierge de la Force, commença par déclarer qu'il lui

était impossible de dresser un état exact des détenus se trouvant en cette

prison, parce qu'un grand nombre de prisonniers venaient du Châtelet et

qu'il n'en avait pas l'écrou, le sieur Landragin, son prédécesseur, ayant

emporté avec lui, lors de sa destitution, tous les mandats d'arrêt conservés

au greffe ; en réponse à ces allégations, le ministre le mit en demeure, le

25 août, de faire « ce qu'il pourrait et ce qu'il devait » ; c'est alors que

Bault adressa, le 29 août, l'état de tous les prisonniers entrés depuis le

10 août, comprenant 222 noms, observant, à l'égard de la liste générale
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des prisonniers qu'on exigeait de lui, qu'il ne pourrait la fournir avant le

2 septembre. (Cf. le t. V de notre Répertoire, n° 156.) Par une cruelle

ironie du sort, les massacres, qui allaient ensanglanter les prisons, se

chargeaient de simplifier la lâche des concierges-greffiers. Le Chàtelet, la

Conciergerie et la Force, dont on déplorait tant l'encombrement, devaient

bientôt se trouver complètement vides. A la suite de ces tragiques évé-

ments, au Chàtelet, 223 malheureux furent mis à mort, 54 en liberté; à la

Conciergerie, 378 prisonniers furent massacrés, LU, dont 75 femmes,

recouvrèrent la liberté; à la Force, il périt 104 personnes sur 375. La

majeure partie des individus détenus au Chàtelet et à la Conciergerie

étaient des criminels, ou tout au moins des accusés de droit commun.
Lorsque l'effervescence populaire fut un peu calmée, le Conseil général

de la Commune ordonna, par un arrêté du 15 septembre, à ses commis-

saires, de se transporter tous les jours dans les prisons et d'y examiner les

motifs de détention des prisonniers, afin de mettre à même les tribunaux

de prononcer leur élargissement, s'il y avait lieu. De son côté, la Conven-

tion nationale, par décret du 8 octobre, chargea son Comité de sûreté

générale de visiter toutes les prisons et maisons d'arrêt de Paris, et de

faire son rapport sur le nombre des détenus, les causes de leur détention

et les actes en vertu desquels ils avaient été arrêtés. Le 23 octobre sui-

vant, des citoyens de la section du Marais présentèrent à la Convention

une pétition relative à l'état des prisons de Paris, qui fut renvoyée au

Comité de sûreté générale. Delaunay d'Angers rendit compte, le

15 novembre, du résultat de la visite faite par les commissaires du Comité

dans les prisons de Saint-Lazare, de la Salpêtrière, de Sainte-Pélagie, de

la Conciergerie et de Bicêtre.

A Sainte-Pélagie existaient 14 prisonniers, dont un enfant de quinze

ans, détenu pour avoir voulu vendre à un orfèvre une pièce d'or tombée

de la poche d'un officier suisse tué dans la journée du 10 Août.

A l'Abbaye étaient enfermés 50 soldats, dont 23 déserteurs et 27 pour

indiscipline, plus 2 anciens gardes du corps arrêtés à Dunkerque, et 4

particuliers accusés de fabrication de faux assignats.

A la Force 13 voleurs.

Bicêtre comptait 249 prisonniers, la plupart détenus pour faits de police

correctionnelle, en attendant le jugement du Tribunal criminel.

Il se trouvait à la Conciergerie 213 prisonniers, dont 33 passaient pour

des émigrés, qui étaient en réalité des déserteurs du régiment de Berwick,

ayant quitté leurs drapeaux pour rejoindre l'armée française.

Le nombre total des détenus dans les diverses prisons de Paris s'éle-

vait, à la date du 15 novembre 1792, à 533.
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La surveillance des prisons de Paris appartenait au Département de

Police de la Municipalité, qui faisait faire des rondes très fréquentes par

les commissaires de police des sections, assistés soit de détachements de

gardes nationaux, soit de gendarmes des deux compagnies de gendarmerie

spécialement chargées de la garde des prisons. L'un des administrateurs,

M. Vigner, qui s'occupait plus particulièrement de ce service, était conti-

nuellement sur pied et, soit de jour, soit de nuit, visitait les principales

prisons. Malgré cette étroite surveillance, les évasions devinrent de

plus en plus hardies, de plus en plus fréquentes. Celle du 9 octobre, où

2i prisonniers réussirent à s'échapper du Châtelet, fil sensation,

et motiva une lettre de M. Duport, ministre de la justice, à son collègue

De Lessart. Aux termes de cette lettre, en date du 17 octobre, M. Duport

se plaignait de ces évasions répétées, qui lui étaient signalées, soit par les

commissaires du Roi, soit par les tribunaux du Département de Paris, soit

par le concierge du Châtelet, et invita le ministre de l'intérieur à trans-

mettre les ordres les plus précis à la Municipalité, investie par la loi de la

police des prisons, par conséquent responsable de cette négligence, si

encourageante pour les malfaiteurs et si funeste pour la tranquillité de la

capitale. (Cf. le t. VI de noire Répertoire, n° 272.)

Le 30 octobre suivant, fut concerté un règlement pour la police inté-

rieure des prisons, surtout en ce qui concernait les communications avec

les détenus, entre les accusateurs publics, les commissaires du Roi près

les tribunaux et le Département de Police. En vertu de ce règlement les

conseils des prisonniers ne devaient désormais être admis dans les prisons

que sur la présentation du procès-verbal de leur nomination et ne pour-

raient voir leurs clients que dans la chambre du Conseil, toutes permis-

sions accordées jusqu'à ce jour à des avoués étaient et demeuraient révo-

quées. Les commissaires de police seraient à l'avenir tenus de s'assurer

de la parenté des personnes autorisées à visiter les prisonniers et devaient

envoyer à la Force tous individus arrêtés par leurs soins, savoir : les

hommes au Grand Hôtel, les femmes au Petit; joindre en outre aux

procès-verbaux les signalements des délinquants, dont vérification serait

faite lors de leurs écrous par les concierges ou les guichetiers. (Cf. le

t. V de notre Répertoire, n" 3300.)

Diverses causes rendaient très difficile, pour ne pas dire illusoire, la

surveillance exercée sur les prisonniers. En premier lieu, le nombre insuf-

fisant des gendarmes chargés de la garde des prisons, qui, malgré leur

zèle et leur activité, ne pouvaient suffire à un service écrasant. Les deux

compagnies servant auprès des tribunaux et des prisons de Paris avaient

à leur tète deux anciens officiers de la Maréchaussée, rompus au métier :



X INTRODUCTION

MM. Fortin et Archier, qui, tout en se multipliant pour remplir leurs déli-

cates fonctions, ne réussissaient pas toujours à assurer le service. C'est

ainsi que dans les premiers jours d'octobre 1791, un fabricateur de faux

assignats, détenu à la Conciergerie, ayant profité du sommeil d'un cavalier

do gendarmerie préposé h sa garde pour s'évader, M. Beuvain de Mon-

tillet, commissaire du Roi près le Tribunal du I
e

' arrondissement, par

une lettre adressée le 7 octobre au minisire de la justice, demanda la mise

à la retraite d'office de ce gendarme, déjà puni de prison pour ce moment
d'oubli, et reconnut toutefois qu'eu égard à tous les genres de séduction

tentés tant au dehors qu'au dedans par les prévenus de contrefaçon d'assi-

gnats, il fallait tout le zèle et toute l'intelligence de MM. Fortin et Archier,

pour que plusieurs de ces faussaires ne se fussent encore échappés;

mais il déclara que ces officiers devaient de toute nécessité être soutenus

par tous les moyens de prudence et de sûreté qu'exigeaient les circons-

tances et avoir la possibilité de s'entretenir de temps à autre avec le

minisire, pour le tenir au courant des manœuvres employées. M. Duport

transmit, le 10 octobre, à son collègue Duportail, la lettre de M. de

Monlillet, en lui représentant que l'effectif des compagnies do gendarmerie

était trop peu nombreux pour suffire aux exigences du service. (Cf. le

t. VI de notre Répertoire, n° 3453.) La mission des gendarmes était

d'autant plus pénible, que l'ancien corps de la Maréchaussée, d'où sor-

taient leurs officiers et sous-officiers, était tenu pour suspect et que l'on

ne manquait pas l'occasion de les bal Ire en brèche afin d'arriver graduelle-

ment à leur substituer la garde nationale. D'après une note relative au

régime des prisons, qui fut insérée dans la Chronique de Paris, le 21

décembre 1791, Manuel, procureur de la Commune, donnait à entendre

que les prisons, si mal gouvernées, étaient encore plus mal gardées.

On n'avait pas besoin, disait-il, de l'ange qui délivra saint Pierre pour

se sauver de la Force, de la Conciergerie ou du Chàlelet. Il citait à Tappui

de ses insinuations deux sentinelles, de l'ancienne robe courte, surprises

auprès du Châtelet, par des patrouilles de gardes nationaux, l'une dormant

dans sa guérite, l'autre titubant sur ses jambes. Ces accusations de négli-

gence piquèrent au vif les gendarmes; l'un de leurs officiers, ancien

exempt de robe courte, lieutenant d'une des deux compagnies de gendar-

merie nationale servant près les tribunaux, pril leur défense et envoya,

le 21 décembre, une réponse à Manuel, où il exposa la lourde tache

incombant aux gendarmes, qui montaient la garde dans les douze tribu-

naux, aux portes des greffes, des prisons de la Conciergerie, du Châtelet.

des Galériens, de la Force, et qui, pour se reposer de leurs fatigues,

devaient journellement transférer les prisonniers de la Conciergerie et
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du Châtelet aux six Tribunaux provisoires, sans compter les transfère*

ments à l'intérieur, qui, du 1
er
janvier au 30 novembre 1791, avaient atteint

le chiffre de 12,208.

Afin de parer à l'insuffisance de ces deux compagnies de gendarmerie,

un décret du 17 juin 1792 ordonna de les compléter avec les anciens gardes

de la Ville et des Ports. Les événements du 10 août désorganisèrent ces

compagnies, dont l'état-major et les officiers, devenus suspects, furent

licenciés et durent être remplacés par de nouveaux officiers laissés au choix

des gendarmes. Le 13 août, M. Millet, président du Tribunal du I
er arron-

dissement, crut devoir exposer au ministre de la justice que, par suite de

l'impossibilité d'obtenir, depuis le vendredi précédent, des gendarmes

nationaux pour amener au Palais des prévenus de fabrication ou d'émis-

sion de faux assignats, détenus dans diverses prisons, toute instruction

avait été suspendue, et que du reste le transfèrement de ces prisonniers

au Palais ne pourrait se faire sans danger tant que la tranquillité publique

ne serait pas complètement rétablie. Danton s'émut de celte interruption du

cours de la justice et transmit la lettre de M. Millet à son collègue Roland,

le priant de prendre les mesures nécessaires pour assurer le transfèrement

de ces prisonniers et éviter ainsi la suspension de la justice criminelle. Le

21 août, le ministre de l'intérieur s'adressa au maire de Paris, montrant

les graves inconvénients de cette suspension, et déclara « qu'il s'en

rapportait à sa sagesse ainsi qu'à sa connaissance de l'esprit de la liberté

pour les moyens à employer afin de suppléer à l'appareil militaire par

la force morale, celle du respect à la Loi, dont quelque signe frappant

pourrait sans cesse rappeler l'observation au peuple, lors de la conduite

des prisonniers». (Cf. le t. Vide notre Répertoire, n os
3494, 3495.)

Une autre raison qui contribuait à accroître les difficultés de la sur-

veillance résultait du choix peu satisfaisant des gardiens des prisons

et du peu de confiance que les concierges-greffiers pouvaient avoir dans

le personnel inférieur placé sous leurs ordres. Le 12 octobre 1791, un

sieur Lagoutte demandait une audience au ministre de la justice pour

lui signaler de vive voix ce qu'il avait déjà exposé par écrit, touchant la

conduite abominable des guichetiers du Châtelet ainsi que le régime

défectueux de cette prison, et il l'informait de l'envoi d'un mémoire aux

administrateurs de la Municipalité pour leur dénoncer les actes incroyables

qui se commettaient tant à la Force qu'au Châtelet. (Cf. le t. VI de notre

Répertoire, n
r-

3395.) La situation n'était pas meilleure à la Conciergerie,

dont le concierge-greffier, Adrien Hubert, déclarait, le o mars 1792, qu'il

avait beaucoup de peine à maintenir les guichetiers dans le devoir, que la

plupart d'entre eux étaient très souvent ivres, que, la veille notamment,
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l'un d'eux, le sieur Cocqueret se trouvait dans un état d'ivresse le rendant

incapable d'aucun service. En présence de faits aussi regrettables, le

greffier-concierge tenait à dégager sa responsabilité et demandait au

Département de Police d'aviser aux moyens les plus prompts pour remé-

dier aux dangers qui pourraient survenir par suite de l'inconduite ou de

la négligence de ses guichetiers. (Déclaration du sieur Adrien Hubert,

cf. le t. V de notre Répertoire, n° 2819.) Dans cette même prison de la

Conciergerie, par suite d'un étrange abus, les postes de garçons de

guichet, momentanément du moins, avaient été confiés à des prisonniers,

on laisse à penser quelles garanties pouvaient offrir ces détenus qu'on

improvisait gardiens. Aussi avec cette complicité tacite les prisons do

Paris non seulement s'étaient transformées en tabagies et en lieux de

débauche, mais encore étaient devenues de véritables ateliers de faus-

saires, où se fabriquaient sur une vaste échelle des assignats, des billets

de la Caisse patriotique et de la Maison de secours, depuis les assignats

de 2,000, 1,000, 500, 300 livres jusqu'aux petits billets de 40 sols. Celle

fabrication ininterrompue, qui inondait Paris de faux billets, était un

sujet de vives préoccupations et explique sans les justifier toutes les

mesures qu'on |crut devoir prendre pour y mettre obstacle; on ne

craignit point d'accepter le concours des détenus qui proposaient, dans

le but d'obtenir une décharge de leurs peines, de fournir des rensei-

gnements sur ces ateliers clandestins des prisons; ainsi, le 22 novembre

1791, le Département de Paris transmit à M. Lavoisier, l'un des commis-

saires de la Trésorerie nationale, l'offre du sieur Hugues Cholal, impliqué

dans une fabrication de faux billets de la Caisse d'Escompte et détenu

au Chàtelet, qui se flattait de découvrir à bref délai les contrefaçons

d'assignats en préparation dans cette prison, estimant que les services

de cet homme pourraient être très utiles et ne voyant pas d'inconvé-

nient à lui accorder les adoucissements qu'il sollicitait ; le 26 novembre,

les commissaires de la Trésorerie nationale adressèrent, à ce sujet, au

ministre de la justice, une lettre très caractéristique, où l'on voit com-

bien le mal qu'il s'agissait de combattre avait de profondes racines. Ils

assistaient, disaient-ils, de toutes leurs forces M. Grouvelle, commis-

saire de police de la section des Gravilliers, qui s'occupait de surprendre

et d'arrêter les faussaires du Châtelet, mais malheureusement, d'après

des rapports qu'on ne pouvait révoquer en doute, les guichetiers des

prisons s'entendaient avec les falsificateurs, leur facilitaient la vente des

faux assignats, ou se prêtaient à leur émission; grâce à cette connivence,

en dépit de toutes les précautions, les faussaires étaient toujours avertis

par des signaux convenus, toutes les fois qu'on se présentait pour pro-
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céder à des visiles; il s'ensuivait que les perquisitions, quoique fréquem-

ment renouvelées, restaient presque toujours infructueuses et ne servaient

qu'à inspirer plus de méfiance aux falsificateurs en les engageant à se

tenir davantage sur leurs gardes. En résumé, tant que la collusion

criminelle, qui existait entre les faussaires détenus et les guichetiers des

prisons, subsisterait, il ne fallait point s'attendre à déraciner le mal ; c'était

aux administrateurs municipaux du Département de Police qu'il appar-

tenait d'employer tous les moyens en leur pouvoir pour le détruire. (Cf.

le t. VI de notre Répertoire, n" 3399, 3400.)

La question fut discutée dans un comité tenu chez le ministre de la

justice, le mercredi 30 novembre, et jugée assez grave pour provoquer un

malaise général, susceptible même d'amener le renversement de la Consti-

tution. Il fut reconnu que les prisons elles-mêmes où se trouvaient détenus

les fabricaleurs de faux assignats, étaient les endroits où ces faussaires

exerçaient avec le plus d'activité leur dangereux talent, prenantplaisir d'ini-

tier les autres prisonniers à leur détestable industrie; les commissaires de

la Trésorerie, par une lettre duo décembre, suggérèrent au ministre de la

justice l'idée d'incarcérer et d'isoler tous les prévenus de cette fabrication

dans une seule et même prison, celle de Saint-Eloi, rue Saint-Paul, où les

faussaires pourraient être renfermés dans des chambres séparées, sous la

surveillance de gardiens sûrs, sans pouvoir communiquer entre eux ni

avec les personnes du dehors. M. Duport, se rangeant à l'avis des com-

missaires de la Trésorerie, écrivit immédiatement à M. Pétion, le priant

d'engager la Municipalité à faire faire dans cette prison les réparations

exigées par sa nouvelle destination. (Cf. le t. VI de notre Répertoire,

n os
3401, 3402.)

Comme les perquisitions dans les prisons, grâce aux moyens d'infor-

mation dont disposaient les détenus, ne donnaient la plupart du temps

que des résultats très incertains, fréquemment les renseignements les plus

précis étaient fournis, au moment où l'on s'y attendait le moins, par des

dénonciations de prisonniers. C'est ainsi qu'au mois de décembre 1791, un

prisonnier de la Conciergerie révéla, en présence de M. Boulanger, juge

du o
e Tribunal criminel, une particularité importante, c'est que les faus-

saires tiraient le papier propre à la fabrication des faux assignats de deux

manufactures, celles de L'Escallier, près d'Angoulème, et de Jouy-en-

Lorraine. (Cf. le t. VI de notre Répertoire, n° 3404.) Le même magistrat

adressa, le 8 mars 1792, au ministre de la justice deux déclarations rela-

tives aux contrefaçons de plus en plus fréquentes dans les prisons, décla-

rations qui mettaient au courant de faits vraiment effrayants pour la con-

fiance et la sûreté publique. M. Duport invita immédiatement le Dépar-
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tement de Police à prendre les mesures les plus promptes et les plus

efficaces pour remédier à une situation aussi critique. Les administra-

teurs municipaux répondirent, le 23 mars, en protestant de leur zèle

et de leur vigilance. « Nous n'avons cessé, disaient-ils, et nous ne

cesserons de nous occuper des recherches qu'exige ce genre de délit,

en effet bien commun dans les prisons. Les visites que nous y faisons

sont très fréquentes, les découvertes qui en résultent sont consignées dans

les procès-verbaux des commissaires de police dont nous requérons l'as-

sistance, et nous les renvoyons aussitôt aux accusateurs publics des tribu-

naux qui en doivent connaître. M. Vigner, l'un de nos collègues, qui s'est

particulièrement chargé de ces détails, est continuellement dans les pri-

sons; il a fait, la nuit du 17 au 18 de ce mois, dans celle de l'hôtel de la

Force, une perquisition, par l'événement de laquelle on a découvert plu-

sieurs assignats et l'on s'est procuré de fortes présomptions contre deux

prisonniers, que l'on a presque pris sur le fait de la fabrication. » (Cf. le

t. VI de notre Répertoire, n° 3417.)

Les commissaires de la Trésorerie, envisageant la situation à un autre

point de vue et soucieux des atteintes portées au crédit public par cette

masse d'assignats et de faux billets de toute nature jetés dans la circula-

tion, ne perdaient pas de vue les principaux réceptacles de ces sortes de

fabrications; aussi, lorsqu'ils furent informés par le Département de Police

des découverte et saisie faites, le 9 février, dans la prison du Châtelet, de

planches en bois gravées, de faux assignats, de papiers et de beaucoup

d'autres objets employés parles auteurs des contrefaçons, ils applaudirent

à un résultat en quelque sorte inespéré, l'adresse des faussaires ayant

constamment déjoué les mesures prises contre eux, et, le 25 février, ils

s'empressèrent d'écrire au ministre de la justice, pour qu'il recommandât

tout spécialement à M. Polverel, accusateur public du Tribunal du

1" arrondissement, de déployer dans son instruction toute la célérité pos-

sihle, attendu que les administrateurs du Département de Police, chargés

par les commissaires de la Trésorerie de remettre une gratification au

dénonciateur anonyme, regardaient la promptitude dans l'instruction et le

jugement comme le seul moyen d'effrayer les prisonniers qui se mêlaient

de ce genre de fabrication. Ce ne fut que le 20 mars que M. Duport, pro-

bablement absorbé par d'autres préoccupations, invita M. Polverel à pour-

suivre activement cette affaire, et pourtant il reconnaissait dans sa lettre

que la fabrication des faux assignats s'étendait d'une manière alarmante

et que les prisons devenaient de vastes ateliers de faussaires. (Cf. le t. VI

de notre Répertoire, n° 3478.)

En somme la situation empirait de jour en jour, par suite surtout de
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l'indifférence et de l'inertie de la Municipalité, au moins c'est ce qui

semble ressortir d'une lettre des plus judicieuses adressée, le 27 mars, à

M. Duport, à la veille de sa retraite, par M. Moreau, accusateur public du

5
e Tribunal criminel, qui retrace dans un tableau fort intéressant ce qui se

passait alors dans les prisons et indique les moyens de porter remède au

mal. (Cf. le t. VI de notre Répertoire, n° 3418.)

Voici en quels termes s'exprimait M. Moreau :

« Tmis les jours, je reçois « l
*

^ nouvelles déclarations relatives à la fabrication des

assignats : les fabricateurs se multiplient, je vous prie de prendre un parti vigoureux

sur la police 'les prisons. I.a patrie es! menacée de toutes parts, l'émission des faux

assignats est un fléau'; tous les jours, des marchands d'argent se présentent à la

prison, emportent les faux assignats et les billets patriotiques, ils les distribuent.

« Empêcher que des étrangers s' introduise ni dans les prisons, réunir dans une seule

prison les fabricateurs qui sont tous connus et désignés, les artistes, en confier la garde non

à des prisonniers, mais A des personnes sûres, faire tous les jours deux perquisitions,

écarter tous marchands de vin, simplifier la forme des procédures, juger avec célérité :

seraient des moyens propres à arrêter la fabrication. Beaucoup de prisonniers sont

incapables de travailler à la fabrication, mais ils font sentinelle pendant le travail,

favorisent l'émission. Les fabricateurs communiquent leurs travaux, les prisonniers

qui ont du talent profitent de leurs idées, le mal se propage.

« L'intérêt réunit tous les prisonniers, il est difficile de les prendre sur le fait et

de s'emparer de leur planche. La multiplicité des prisonniers ne permet pas qu'on se

livre journellement à des perquisitions exactes, elles sont le plus souvent infruc-

tueuses.

« Si les fabricateurs et les artistes étaient réunis dans une seule prison, il serait

plus facile de les surveiller, d'empêcher leur correspondance avec les étrangers. S'ils

étaient jugés en peu de temps, leur exemple intimiderait les hommes avides qui se

livrent à la fabrication dans l'espoir de s'enrichir.

'< En confiant la garde des prisonniers à d'autres prisonniers, c'est obliger ces der-

niers à favoriser la fabrication, à tromper l'Administration; ils craignent d'être assas-

sinés, s'ils sont dénonc-ateurs, et, s'ils trompent l'Administration, ils sont bien récom-

pensés, ils partagent; plus il se fabrique de billets, plus les prisonniers sont riches,

plus les marchands de vin fournissent de vin; aussi les prisonniers sont-ils le plus

souvent ivres, lorsqu'ils paraissent au Tribunal. Les prisons sont des tabagies, des

lieux de débauche.

« Je vous soumets ces réflexions, vous suppliant de prendre un parti. Je conviens

qu'il serait cruel d'empêcher un père de voir son fils. L'intérêt majeur de la société

l'emporte sur toutes les considérations. Que le prisonnier ail une bonne nourriture

et qu'il respire un air pur, voilà ce qu'il peut exiger; mais, sous prétexte de païens,

tous les étrangers mauvais sujets abondent, fournissent du pain et des matériaux

aux ouvriers; jusques dans une pelotte de fil, dans les pieds de chaise on fait passer

des assignats. L'avidité est telle que des citoyens qu'on aurait cru honnêtes, se livrent

à la fabrication.

'< Je ne puis vous en dire davantage, l'inaction de la Municipalité m'irrite, c'est à

vous qu'il appartient de donner des ordres précis et les faire exécuter. »

M. Roland, ebargé par intérim, après le départ de M. Duport, du

Ministère de la Justice, transmit, le 10 avril, ces observations non au
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département de la Police municipale, mais au Directoire du Département

de Paris, qui répondit immédiatement (le 12 avril). Tout d'abord, le Direc-

toire exprima le regret que l'état des prisons de la capitale ne permit pas

d'en affecter une spécialement aux fabricateurs de faux assignats, qu'on pla-

cerait en tout cas sans tarder dans un quartier particulier. Il déclara, on

outre, que c'était par l'effet d'une tolérance abusive qu'à la Conciergerie, le

service des garçons de guichets avait été confié à des prisonniers, et que,

pour couper court à cet abus, le nombre des guichetiers venait d'y être aug-

menté. En troisième lieu, la gendarmerie faisait très souvent des perquisi-

tions dans les prisons, comme en 'émoignaient de nombreux procès-var-

baux et rapports, mais il était très difficile, pour ne pas dire impossible, dans

la législation actuelle, d'interdire l'accès des prisons aux personnes qui

désiraient voir les prisonniers ; le Directoire ayant du reste maintes fois

recommandé aux administrateurs du Déparlement de Police de se montrer

très sévères pour la délivrance des permissions. En ce qui concernait les

marchands de vins, il n'en existait point à l'intérieur des prisons, mais on

ne pouvait leur interdire d'apporter du vin aux guichets, c'était d'ailleurs

aux officiers municipaux qu'il appartenait de surveiller et réglementer le

commerce des marchands de vins. Le Directoire terminait sa lettre en

observant que la simplification des procédures et la célérité des jugements,

que M. Moreau indiquait comme moyens de répression eflicaces, ne le

regardaient point, et que, si les procès s'instruisaient et se jugeaient avec

trop de lenteur, le ministre de la justice seul pouvait stimuler le zèle des

juges des tribunaux. (Arch. nat., BB 1

198.)

Vers la même époque, un autre accusateur public auprès du 4
e Tribunal

criminel, M. Salivet signalait à l'attention du ministre de la justice plu-

sieurs prisonniers qui, paraît-il, se trouvaient à même de fournir quelques

renseignements sur des contrefaçons d'assignats, notamment un certain

Léonard, détenu de la Force, qui lui avait indiqué les moyens d'arrêter un

individu, « jouissant par état de la confiance des tribunaux » et favorisant

l'émission des faux assignats, puis un nommé Lallemand-Lheury, con-

damné par son tribunal à hait ans de fers, qui avait promis de procurer

l'arrestation de fabricateurs d'assignats, entre autres d'un graveur et pos-

sesseur de timbre sec. Le ministre répondit à M. Salivet, en l'invitant à se

concerter de suite avec le directeur du jury du Tribunal du 1
er arrondisse-

ment, chargé de connaître des procès pour crimes de faux assignats, afin de

recevoir les déclarations qui pourraient être faites par les prisonniers en

question. M. Salivet revint à la charge et représenta, le 8 mars, au ministre,

combien il importait d'engager, par des récompenses ou des faveurs, les

prisonniers, seuls témoins des fabrications de faux assignats, à se rendre
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dénonciateurs, citant comme exemple, un certain Boivin, dont le procès

s'instruisait à son tribunal, et qui offrait, à condition d'obtenir sa grâce,

de faciliter les captures les plus importantes, déclarant en outre que la

voie du jury, indiquée par le ministre, ne convenait nullement en pareille

circonstance et que l'intérêt public exigeait souvent qu'on s'écarlât des

formes légales. M. Duranthon saisit le président de l'Assemblée nationale

de la question, demandant s'il pouvait gracier les dénonciateurs des

contrefaçons d'assignats, ou tout au moins leur promettre leur grâce, et

laisser aux juges la faculté d'employer tous les moyens que leur dicterait

leur sagesse pour arriver à la découverte des instruments de ces crimes.

M. Lacuée, président de l'Assemblée, dans sa réponse, exprima le regret de

ne pouvoirlégalement accorder une autorisation de celle nature, et conseilla

au ministre de s'adresser au Comité de législation, qui sans aucun doute

s'empresserait de seconder ses vues. (Cf. le t. VI de notre Réper-

toire, n os
3482, 3483.) M. Blésimare, accusateur public près le tribunal du

district de Saint-Germain-en-Laye, qui avait combiné ses efforts avec ceux

de M. Salivet pour surprendre la fabrication de faux assignats qui se fai-

sait au Châtelet, prenait la liberté, dans une lettre adressée, le 24 mai, au

ministre Duranthon, de lui « recommander les personnes qui leur avaient

servi et leur serviraient dans ces découvertes, et qui avaient été les

ressorts actifs dont ils ne pouvaient se passer », entre autres un prisonnier

du 4
e Tribunal qui avait prêté un précieux concours. Il ajoutait que si cinq

ou six planches avaient été confisquées au Châtelet, cet heureux résultat

n'était pas le seul à obtenir, il restait encore à se saisir de celles qui s'em-

ployaient dans l'intérieur de Paris, d'où il sortait tous les jours pour

30,000 livres d'assignats faux (Cf. le t. VI de notre Répertoire, n° 3485.)

La rigueur du châtiment infligé aux faussaires n'effrayait et n'arrêtait

pas plus les fabricateurs que les distributeurs des faux assignats ; il ne s'écou-

lait pas de semaine sans que le Tribunal criminel du Département de Paris

ne prononçât plusieurs condamnations capitales contre des individus pré-

venus de fabrication ou de distribution de faux assignats et de faux billets

de la Caisse patriotique, même dans les périodes les plus critiques de la

Révolution. Nous citerons, parmi ces nombreuses condamnations, celle

qui frappa les nommés Charles-François Lamy-Evelte, Antoine Dunand et

Joseph-François Vidaud, convaincus d'avoir fabriqué trois faux assignats

de 2,000 livres. Ces faussaires furent condamnés par jugement du Tribunal

du 1
er arrondissement, rendu le 19 décembre 1791, à être pendus et étranglés

à une potence qui serait plantée sur la place du Palais-Royal. (Cf. le t. VI

de notre Répertoire, n° 3502.) Cette condamnation, qui devait être entourée

d'un appareil inusité, ne fut jamais exécutée ; en effet, l'un des condamnés,

T. VI.
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le sieur Dunand se trouvait à la tin de juin à l'inlirmerie de la Concier-

gerie et fut mis en liberté par le peuple, le 2 septembre, ainsi que Lamy-

Evetle, qui joua un certain rôle dans le vol du Garde-Meuble et contribua

à la découverte des pierres précieuses provenant du vol ainsi qu'à l'arres-

tation de complices subalternes.

L'Abbaye.

L'Abbaye formait une sorte de quadrilatère irrégulier, reconnaissable

aux deux petites tourelles qui flanquaient les angles d'une des façades, et

se composait de trois corps de logis très élevés, au milieu desquels se

trouvait une petite cour. D'après le rapport lu, le 30 août 4791, en séance

publique de la Société royale de médecine, cet édifice comprenait un

grand nombre de logements et de chambres de dimensions inégales et

dont la salubrité laissait plus ou moins à désirer. Tandis que les pension-

naires de première classe occupaient des appartements sains et commodes,

les malheureux dénués de ressources étaient entassés dans des chambres

de paille, quatre pièces de dimensions très restreintes, et qui, outre l'air

corrompu de la cour, recevaient les exhalaisons d'une espèce de cloaque

leur servant de vestibule, le docteur Doublet, auteur du mémoire pré-

senté à la Société royale de médecine demandait la suppression de ces

chambres de paille, d'autant plus dangereuses que l'air humide et

stagnant de la cour, habitée durant le jour par les prisonniers, était inca-

pable d'en corriger les mauvais effets.

Il est juste de reconnaître qu'au début même de la Révolution les

pouvoirs publics songèrent à rendre plus salubre la prison de l'Abbaye,

en l'agrandissant au moyen de l'acquisition de maisons voisines. Un décret,

du 30 juin 1791, ordonna l'expropriation et la démolition d'une maison

de la rue Sainte-Marguerite, attenante aux bâtiments de l'Abbaye, maison

appartenant à un ancien officier de marine, Robert-Denis Millard, et qui

fut acquise par la Municipalité pour le prix de 34,81 1 livres. (Cf. le t. VI de

notre Répertoire, n
0i

309, 311, 313, 316, 328, 330, 332, 334.)

L'Abbaye, où l'on envoyait sous l'ancien régime les gardes françaises,

frappés de peines disciplinaires, et les débiteurs de marque, resta, sous la

Révolution, prison militaire, et reçut aussi les criminels de lèse nation, et

en général tous personnages dont l'arrestation avait une cause politique.

Elle servit également de maison d'arrêt pour les membres de l'Assemblée

nationale, coupables d'infractions graves au règlement, notamment Jou-

neau, qui faillit être l'une des victimes des journées de Septembre.

Le récit des tragiques événements qui se passèrent à l'Abbaye est trop
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connu pour qu'on puisse y ajouter quelque détail nouveau; nous signa-

lerons pourtant un document important qui semblerait avoir échappé

aux principaux historiens de ces journées, en particulier à Mortimer-

Ternaux et à Granier de Cassagnac, il s'agit d'une lettre adressée à Pétion

par Roland, le 4 septembre, alors que les massacres des prisons conti-

nuaient encore, on nous saura gré d'en donner le texte :

Paris, le 4 septembre 1792, l'an IV de la Liberté.

Monsieur Pétion, maire de Paris, par le ministre,

Il y a dans ce moment, Monsieur, dans une église et un réfectoire des

ci-devant moines de l'Abbaye plus de deux cents Suisses transférés du

Palais Bourbon, en faveur de qui le peuple a témoigné hier les sentiments

les plus généreux. Ces Suisses doivent s'enrôler dans chaque section et

prendre les armes pour la cause de la Liberté et de l'Egalité. Je crois dan-

gereux, Monsieur, de les laisser trop longtemps dans cet asile. La fermen-

tation dure encore, le sang coule encore à grands flots : une tête échauffée,

une mauvaise nouvelle, vraie ou fausse, enfin la cause la plus imprévue

peut rendre inutile le pardon accordé par le peuple, et les Suisses épargnés

par sa colère peuvent d'un moment à l'autre devenir victimes d'une nou-

velle scène d'horreur. Je vous engage, Monsieur, à prendre les mesures

les plus promptes pour mettre ces malheureux à couvert de toute insulte

et pour les diviser dans chaque section, de manière qu'ils puissent tenir le

serment qu'ils ont fait de mourir pour le maintien de la Liberté et de

l'Égalité. (Minute, Arch. nat., F7 3299 14

.)

Le régime intérieur de la prison de l'Abbaye contrastait singulièrement

avec celui des autres prisons, il était sensiblement meilleur; nous en pos-

sédons un aperçu très exact, qui fut consigné par écrit, le 15 novembre 1792,

par le concierge-greffier Delavaquerie et envoyé au ministre de L'intérieur

pour répondre aux vues économiques du Comité des finances, qui voulait

réduire la dépense quotidienne de chaque détenu. Quoique ce tableau soit

du mois de novembre 1792, il y a tout lieu de supposer que le régime des

prisonniers à cette date était à peu de chose près le même qu'antérieu-

rement, en tout cas il constitue un précieux document que nous croyons

utile de reproduire in extenso :

Détail de l'intérieur de la prison de l'Abbaye de Saint-Germain-des-Prés

Présenté le 1 5 novembre 1792.

Cette maison, connue sous la dénomination de prison d'arrêt, n'est point construite

comme les autres, et son régime a toujours été différent.
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Les prisonniers y sont fermés sous clefs et n'ont point de préau.

Une partie des chambres contient 4 et 6 personnes, et plusieurs autres 2 et 3. Il

n'y en a que deux qui ne peuvent contenir qu'une personne.

Tous les effets meublants et linges appartiennent au concierge et sont à sa charge.

Tous les prisonniers ont pour lit deux matelas, une couverture et une paire de

draps. Il leur est fourni de plus 2 serviettes, feu et lumière.

Il a été accordé jusqu'à présent à chaque prisonnier, comme dans une prison

d'Etat, 5 livres 10 sols par jour, tant pour leur nourriture que frais de chambre et

de geôle.

Ils ont par jour, et chacun, une bouteille de bon vin, soupe, bouilli et entrée.

Quand ils sont plusieurs dans la même chambre, ils ont des plats de plus, et pour
souper ce qu'ils veulent.

Il y a eu des prisonniers qui ont été transférés des autres prisons comme ayant fait

découvrir des fabrications d'assignats, et rendus d'autres services, l'Administration de

Police leur a accordé un traitement particulier de 30 sols par jour et même 3 livres,

suivant l'importance de la chose.

Pour mettre leurs vies en sûreté, il y a dans ladite prison un corps de logis

séparé, lequel a toujours servi de prison militaire, et un autre pour les prisonniers

particuliers.

Signé : Delavaquerie, greffier-concierge.

(Original, Arch. nat, F 7 3299u .)

Le Châtelet.

La prison du Châtelet, dont les bàliments occupaient l'espace compris

entre la rue Trop-va-qui-Dure, du côté du quai, de la Joaillerie au sud-est,

de la Triperie à l'est et de la Pierre-à-Poisson au nord, formait une cons-

truction massive, à peu près dépourvue d'ouvertures extérieures, son

entrée se trouvait sous la voûte et rue Saint-Leufroy. D'après le mémoire

adressé en 1776 par un magistrat au Roi et à la Reine, celte prison ne

pouvait s'aérer que par le haut, ce qui fournissait une colonne d'air à peine

suffisante pour ne pas étouffer, l'enceinte en était trop petite, ainsi que le

préau, les murs trop élevés et les cachots abominables. La déclaration du

30 août 1780 devait apporter de véritables améliorations à l'état de cette

prison. « Nous comptons pouvoir, y était-il dit, avec quelques réparations

et de nouvelles distributions, faire arranger l'intérieur de cette prison d'une

manière convenable, et surtout détruire alors tous les cachots pratiqués

sous terre, ne voulant plus risquer que des hommes, accusés ou soup-

çonnés injustement et reconnus ensuite innocents par les tribunaux, aient

essuyé d'avance une punition rigoureuse parleur seule détention dans des

lieux ténébreux et malsains, avec la pensée d'adoucir même pour les

criminels ces souffrances inconnues et ces peines obscures qui, du mo-

ment qu'elles ne contribuent pas au maintien de l'ordre, deviennent

inutiles. » A partir de cette époque, le Grand-Châtelet fut affecté spécia-

>
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lement, ainsi que la Conciergerie, aux prisonniers poursuivis en matière

criminelle, et on ne devait y recevoir que les seuls individus, « détenus

pour ester à droit en personne à l'effet de l'instruction et du jugement

de leur procès ». Sous la Révolution, la destination du Châtelet fut main-

tenue, comme le prouve une lettre de M. Desmousseaux, substitut du

procureur de la Commune, adressée le 5 décembre 1791 au commissaire

de police de la section du Palais-Royal. Le ministre de la justice se

plaignait de ce que des particuliers arrêtés pour simples délits de police

eussent été incarcérés à la Conciergerie; en conséquence, M. Desmous-

seaux rappelait au commissaire qu'il n'y avait que deux prisons où il

pouvait envoyer des prisonniers, celle du Châtelet, lorsqu'il s'agissait de

crimes ou de délits assez graves pour mériter une instruction criminelle,

et celle de la Force pour les délits de police. (Cf. le t. V de notre Réper-

toire, n° 3398.)

Les réparations et les aménagements nouveaux, annoncés dans l'ordon-

nance de 1780, restèrent vraisemblablement à l'état de projet, ou tout au

moins ne semblent pas avoir amélioré sensiblement la condition des pri-

sonniers du Châtelet. Si l'on s'en rapporte au témoignage de Pierre-Mathieu

Parein, homme de loi, l'un des vainqueurs de la Bastille, qui avait pu, par

expérience personnelle, apprécier les douceurs du régime de la Concier-

gerie et du Châtelet, où il avait enduré deux années d'une captivité aussi

cruelle qu'inconcevable, le Grand-Châtelet était une prison horrible

(Cf. le t. V de notre Répertoire, n° 3377); aussi lorsque Parein fut échappé

« du gouffre pestilentiel des cachots, comme Daniel de la fosse aux lions »,

il crut devoir signaler à M. Maugis, commissaire des prisons, les procédés

révoltants dont il avait été le spectateur et peut-être même la victime,

et, en ce qui concerne spécialement le Châtelet, tout en passant sous

silence les abus sans nombre qui s'y commettaient, peut-être moins

criants qu'à la Conciergerie, grâce au caractère doux et conciliant du

concierge Watrin, néanmoins, il ne craint pas de déclarer qu'il se gardera

bien de s'appesantir sur la nécessité urgente de détruire cette caverne

hideuse et pestiférée du Grand-Châtelet qui défigure la capitale (1).

Comme c'était au Châtelet que la plupart des individus arrêtés sur la

voie publique pour un délit quelconque étaient incarcérés, en attendant

leur interrogatoire et leur jugement, ii est fort difficile de se rendre un

compte exact du nombre des prisonniers qui pouvaient s'y trouver, ce

(1) P. Mathieu Parein, Les crimes des Parlements ou les horreurs des prisons judiciaires

dévoilées. Paris, 1791, p. 46.
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nombre variant sans cesse en raison des transfèrements fréquents dans

d'autres prisons; cependant le chiffre de 800 prisonniers en 1790, que

donne M. Ad. Guillot, dans son volume sur les Prisons de Paris, nous

semble un peu exagéré, on voit bien, au moment de la présentation

d'une adresse, le 17 juillet 1791, à l'Assemblée nationale par les prison-

niers du Grand-Châtelet, pour se plaindre de leur état misérable, qu'ils

étaient alors plus de 500, mais leur nombre tendit plutôt à diminuer;

à l'époque des massacres de Septembre le chiffre des détenus ne dépassait

pas 300, et c'était à peu près le chiffre normal.

La situation des prisonniers du Chatelet était à peu de chose près la

même que celle des prisonniers de la Conciergerie, ils étaient répartis en

certaines catégories désignées dans l'arrêt de règlement du 17 septembre

1777, proportionnellement à leurs facultés (1). Au bas de l'échelle sociale

se trouvaient les malheureux dénués de toutes ressources et obligés de se

contenter de la paille, que dans le langage des prisons on appelait souvent

des pailleux. Ces misérables recevaient un gite dans les chambres dites

de la paille. S'il faut ajouter foi au témoignage de l'architecte Giraud,

chargé de visiter les prisons du Chàielet et qui présida plus tard à leur

démolition, 120 individus, paraît-il, étaient entassés sur un seul grabat

de 7 mètres 18 centimètres de largeur, avec un vide au milieu d'un

mètre 33 centimètres et autour un passage de 33 centimètres. Quoiqu'il

soit bien difficile de contrôler de telles assertions, eu égard au peu de

renseignements précis que l'on rencontre dans les procès-verbaux dressés

par les commissaires de police des sections lors de leurs visites au Cha-

telet, il est cependant loisible de constater que l'installation des chambres

de paille n'était pas aussi défectueuse. Les prisonniers ne semblent pas y

avoir été entassés sur un grabat unique formé de bottes de paille à demi-

pourrie, remplies de vermine.

La seule chambre de paille du Chàtelet, pouvant contenir un nombre

aussi considérable de prisonniers, est celle connue sous le nom de Beau-

rais, vaste salle voûtée au rez-de-chaussée du grand pavillon carré, qui

existait depuis un temps immémorial. « Chacune personne emprisonnée

es prisons de Beauvez, est-il dit dans les anciens statuts de la geôle du

(l) L'article 12 de ce règlement autorisait les geôliers à exiger de ceux qui voulaient coucher

seuls dans un lit 5 sols par jour, 3 sols de ceux qui coucheraient à deux, 3 livres 15 sols s'ils

voulaient être à la pension du geôlier et occuper une chambre particulière, même 4 livres,

si la chambre était pourvue de cheminée. En vertu de l'article 28, le défaut de pavement des frais

de gite et de nourriture donnait le droit au geôlier de faire passer à la pai!/e les prisonniers de la

pension et des chambres.
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Chàtelel, cités par Desmaze, doivent 2 deniers par chacune nuit, et leur

doit le geôlier querre couche de paille ou de feurre, par paiant 4 deniers

la nuit. »

Un procès-verbal de visite du commissaire de police de la section de

Henri IV, en date du 8 juin 1792, nous fournit par un heureux hasard de

curieux renseignements sur cette chambre de paille dite Beauvais. Le sieur

Etienne Lambert s'y transporte à onze heures du soir et fait lever tous

les prisonniers, au nombre do plus de cent, qui, après avoir été fouillés,

sont transférés dans une petite cour à l'entrée de ladite chambre, ensuite,

ainsi que s'exprime le commissaire, « il a été fait une perquisition et

recherche, telle qu'on pouvait la faire dans une chambre qui contient

des lits les uns au-dessus des autres et des hamacs attachés au pour-

tour des murs. » Néanmoins, celle perquisition, quelque malaisée qu'elle

fût, ne resta pas infructueuse, elle amena la découverte, derrière un lit au

fond de la chambre, de 64 carrés de papier découpés et disposés pour

fabriquer des billets de la Maison de secours; sur une planche au-dessus

du premier lit à gauche fut trouvé dans un sac de toile un petit sac de

peau contenant 27 gros sols en étain, avec un moule en plâtre; près de

l'escalier et derrière un lit des morceaux de buis servant à la fabrication

de faux billets de laCaisse patriotique. (Cf. le t.V de notre Répertoire ,
n°2852

.

)

Il ressort clairement de ce procès-verbal que la chambre en question

était garnie de quantité de couchettes, peut-être très rapprochées, mais à

peu près en rapport avec le nombre des prisonniers.

Une autre chambre de paille, dile la Royale, également au rez-de-

chaussée, donnait sur la cour ; on peut se rendre compte de sa situation

exacte par ce détail, à savoir que, les 18 et 23 janvier 1792, les prisonniers

qui l'occupaient tentèrent à deux reprises de s'évader et pratiquèrent dans

le mur de leur chambre un trou carré, à 2 pieds de terre, qui se trouva

aboutir dans un corps-de-garde de la rue de la Joaillerie.

Fréquemment les procès-verbaux mentionnent une troisième chambre

de paille, celle dite du Chêne, dont l'entrée donnait sur la cour de la paille

des femmes ; selon toute apparence cette chambre était la même que celle

dénommée les Chesnes dans l'instruction de la geôle du Châtelet de 1373.

Enfin, on comptait encore deux autres chambres de paille, connues sous les

noms de Saint-Nicolas et du Triolet ou Kiolet, celle-ci au troisième étage,

à proximité de l'infirmerie, toutes deux paraissant réservées aux femmes.

Si, comme il y a lieu de le supposer, la même gradation existait au

Châtelet qu'à la Conciergerie, après les prisonniers de la paille, venaient

ceux de la pistole. Les détenus de cette catégorie occupaient deux

chambres situées au premier étage : la chambre Sainte-Elisabeth, sur la
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cour, éclairée par plusieurs fenêtres et assez spacieuse, puisque, suivant

un procès-verbal du 13 mai 1792, elle renfermait 17 prisonniers; à la

suite, la chambre Sainte-Anne, contenant 4 lits et 5 prisonniers. A l'étage

supérieur, la chambre dite de la Dauphine, garnie de 15 lits et habitée

par 15 prisonniers ; en regard de celle-ci, la chambre Saint-Laurent, ayant

vue sur la cour, avec 27 lits et un nombre à peu près équivalent de pri-

sonniers.

Les prisonniers privilégiés habitaient la pension, qui formait un bâti-

ment à part, desservi par un escalier distinct, et séparé de la terrasse par

un grand couloir. Les chambres dites de la pension ne pouvaient recevoir

qu'un nombre assez restreint de prisonniers. La chambre Saint-Simon,

composée de 2 pièces, n'était occupée, au mois d'avril 1792, que par 2 pri-

sonniers, le sieur Cochery, joaillier-bijoutier, et Pierre Graindesel, marin.

Au deuxième étage, se trouvaient la chambre Neuve et à côté celle dite

du Palais-Royal, où résidaient habituellement i à 5 prisonniers, ayant

comme annexe une petite chambre dite la Tour. Le troisième étage, indé-

pendamment de l'infirmerie des hommes et de celle 'des femmes, compre-

nait la chambre Saint-Martin, où l'on accédait par un escalier à gauche

du premier guichet ; à cette chambre attenaient la chambre Saint-Jacques,

comptant 5 lits et 5 prisonniers, et la chambre dite le Forl-Bardy, avec

3 lits et 4 prisonniers. Très vraisemblablement, la chambre du Paradis

était pareillement située à cet étage. Il serait difficile d'indiquer l'empla-

cement des chambres Saint-Julien, Saint-Etienne, Saint-Mathurin et

Sainte-Marie, qui, selon toute probabilité, renfermaient des prisonniers à

la pension.

On serait tenté de croire qu'à la suite de l'ordonnance de 1780, les

cachots avaient été supprimés
;
peut-être quelques-uns de ces épouvan-

tables réduits d'autrefois, véritables lieux de torture, furent-ils abandonnés,

mais un certain nombre d'entre eux furent maintenus et réservés aux

malfaiteurs dangereux, condamnés à mort ou à des peines infamantes. Le

23 janvier 1792, le guichetier Deschamps, chargé du service des cachots,

en faisant sa ronde, trouva dans l'un d'eux, un nommé Castri, condamné

aux galères à perpétuité, pendu à une petite corde qu'il s'empressa de

couper, transporta ce malheureux dans le guichet, où un chirurgien

pratiqua une saignée, puis le lit monter à l'infirmerie des hommes au troi-

sième étage. Le commissaire de police de la section du Louvre, mandé en

toute hâte, s'approcha de son lit, et procéda, séance tenante, à un interro-

gatoire sommaire. Le prisonnier, revenu à la vie, déclara se nommer

Charles Gazan et non Castri, et reconnut que, s'il , avait cherché à se

détruire au moyen d'une corde tissée avec des morceaux de vieux linge,
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c'était en raison de la longueur extrême de sa détention et qu'il deman-

dait à être jugé. (Cf. le t. V 'de notre Répertoire, n° 3028.) Si les cachots

du Chàlelet inspiraient une véritable horreur aux malheureux qui préfé-

raient la mort à ce lugubre séjour, à plus forte raison n'osait-on point y

renfermer des femmes. Voici un fait qui le démontre avec la dernière évi-

dence : le commissaire de police de la section de l'Oratoire ayant ordonné,

le S février 1792, la mise au secret d'une marchande de fruits et de

légumes, incarcérée au Chàtelet pour émission de faux billets patriotiques,

le concierge Watrin lit observer qu'il n'avait d'autre secret que le cachot,

sur ce, on en référa au Département de Police, qui décida que l'inculpée

serait immédiatement transférée sous bonne et sûre garde à la Force

pour y être détenue au secret. (Cf. le t. V de notre Répertoire, n° 3235.)

Le régime des prisonniers était tout autre à cette époque qu'au-

jourd'hui, on se tromperait singulièrement si l'on se figurait que les

détenus restaient cloîtrés dans leurs chambres respectives sous la surveil-

lance étroite des guichetiers, sans avoir aucune communication entre eux.

Il est vrai que, pour la nuit, on les mettait rigoureusement sous clef, mais,

dans la journée, ils jouissaient de la plus grande liberté et pouvaient circuler

sans contrainte d'une pièce à une autre, même d'un étage à un autre.

Ainsi, lors d'une visite faite au Châtelet, le 12 avril 1792, le commissaire

de police de la section de Henri IV constata la présence dans la chambre

du Palais-Royal, indépendamment des 4 prisonniers qui y résidaient habi-

tuellement, de 5 autres prisonniers de différentes chambres, l'un venant

de celle de la 'pension, n" 2, un autre habitant la chambre de paille de

Beauvais, un troisième celle de paille de la Royale, et les deux autres

occupant l'une des chambres de la pension dite Saint-Laurent, lesquels

déclarèrent tous être entrés dans la chambre du Palais-Royal, pour voir

leurs camarades. (Cf. le t. V de notre Répertoire, n° 2827.)

Un procès-verbal, dressé par le commissaire de la section de Mau-

conseil, qui fit le même jour une descente de police dans la chambre

Saint-Martin, nous révèle une liberté d'allures étrange et une familiarité

extraordinaire. Le premier soin du commissaire en entrant dans cette

pièce fut d'interdire la sortie des individus des deux sexes, qu'il y rencontra

et de les faire fouiller avec soin ; il s'occupa ensuite d'établir leur état-

civil et de leur demander à quel titre ils se trouvaient dans la chambre

Saint-Martin, Quinze personnes furent successivement passées en revue :

le n° 1, un marchand forain, détenu dans la chambre Saint-Jacques, déclara

qu'en allant aux latrines, il était entré dans la chambre Saint-Martin,

sur l'invitation qui lui avait été adressée de boire un verre de vin ; le
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n° 2, une culottière, âgée de trente et un ans, venait voir le nommé Dal-

tamps, avec une permission périmée du Département de Police; le n° 3, une

fleuriste, rendait visite à un détenu de la chambre du Paradis, au moyen

d'une permission qui lui avait été prêtée par la femme du prévôt (1) de la

chambre Saint-Martin ; le n° i, une couturière en robes, élait détenue

depuis sept mois à la chambre de paille du Triolet ; le n° S, une certaine

Françoise Nattet, se donnant pour femme du sieur François Bussy, l'un

des prisonniers de la chambre Saint-Martin, avait obtenu, le 19 octobre, du

Déparlement de Police la permission de voir son pseudo mari trois fois

par semaine. L'examen d'un portefeuille saisi sur cette particulière fit

découvrir une lettre à l'adresse de M lle
Nattet, chez sa mère, rue du

Vertbois, d'où il était permis de conclure, observa le commissaire, qu'elle

n'était point, ainsi qu'elle l'avait déclaré, l'épouse du sieur Bussy, et, cir-

constance aggravante, au moment où l'on pénétra dans la chambre, la

demoiselle en question se trouvait couchée sur un lit au fond de la pièce

Le n° 6, Louise Brossard, femme d'un mercier, détenue depuis deux ans dans

une chambre près de celle Royale, était venue dans la chambre Saint-

Martin, demander à une autre femme quatre couverts d'étain qu'elle lui

avait prêtés; le n° 7, une femme de laboureur, prisonnière de la chambre

du Triolet et s'occupant depuis sa détention de blanchir le linge des pri-

sonniers, était entrée dans la chambre Saint-Martifi, afin de réclamer ce

qui lui élait dû pour son blanchissage ; les n°* 8 et 9, un certain Julien

Ligot, marchand forain, détenu depuis neuf mois dans ladite chambre, et

sa femme, prisonnière elle-même depuis huit mois à la paille, dans la

chambre Saint-Nicolas ; les n"" 10 à 15, un compagnon ébéniste, un peintre

en bâtiment, un commis chez le fleuriste de la Reine, un menuisier en

bâtiment, un épicier, un feudisle de M. de Penthièvre pour le terrier de

Rambouillet, étaient tous les hôtes habituels de la chambre Saint-Martin

(Cf. le t. V de notre Répertoire, n° 3189).

Comme les procès-verbaux des commissaires permettent de le constater,

non seulement les détenus et détenues circulaient librement d'une chambre

à une autre, mais encore ils pouvaient recevoir des visites du dehors, grâce

aux permissions plus ou moins régulières qu'accordait avec assez de

facilité le Département de Police. Quoique l'article 7 du règlement de 1717

eût interdit formellement aux geôliers et guichetiers, sous peine de desti-

tution, de laisser entrer dans les prisons aucunes femmes ou filles, autres

(1) Le prévôt était un prisonnier investi de la confiance de l'Administration et responsable de

ce qui se passait dans chaque chambrée.
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que les mères, femmes, filles ou sœurs des prisonniers, lesquelles ne pou-

vaient leur parler dans leurs chambres, même celles de la pension, mais

seulement dans le préau ou la cour, en présence d'un guichetier, jamais

on ne tint la main à l'observation de ce règlement, et journellement les

prisonniers recevaient dans leurs chambres les femmes qui se présentaient

pour leur rendre visite, sans même que l'on s'informât du degré de

parenté qui pouvait les lier aux détenus, ou qu'on leur demandât si elles

leur étaient aucunement parentes; la plupart du temps, c'étaient des amies

qui venaient adoucir les rigueurs de la captivité de leurs amis.

Les relations de voisinage entre prisonniers n'étaient pas toujours

cordiales et amicales, tant s'en faut; le conflit des intérêts en jeu, des

passions déchaînées, amenait parfois des scènes qui menaçaient de tourner

au tragique. Ainsi, lors d'une visite de police faite, le 12 avril 1792, en

présence de M. Vigner, dans la chambre Neuve, pour surprendre une

fabrication de faux assignats et de papiers-monnaie, on apprit par la

déclaration d'un prisonnier que, la veille, une violente dispute avait éclaté

entre détenus de la chambre du Palais-Royal, à l'occasion d'une planche

de cuivre pour faux billets ]de 20 livres de la Caisse patriotique, que

prétendait garder l'un d'eux, dispute qui dégénéra en voies de fait au

point que ce malheureux faillit être pendu par ses camarades exaspérés
;

quelques-uns de ses compagnons eurent grand'peine à l'arracher de leurs

mains et à l'emmener dans la chambre Neuve, voisine de celle du

Palais-Royal. Le prisonnier en question, qui avait ainsi échappé à la

brutalité de ses camarades, était resté détenteur de la planche de cuivre

et de dix-huit ou vingt billets faux de 20 livres
;
mais, dès l'ouverture de

la chambre, à neuf heures du matin, quatre prisonniers de la chambre

du Palais-Royal accoururent pour le battre et enlever l'objet du litige;

alors intervint un arrangement amiable, aux termes duquel le possesseur

de la planche gravée devait la conserver, moyennant payement de 30 livres,

qu'il se procurerait en écoulant au dehors les faux billets déjà fabriqués.

(V. le t. V de notre Répertoire, n° 2827.)

Les prisonniers du Châtelet trouvaient moyen de correspondre non

seulement avec leurs amis ou parents du dehors, mais encore avec des

détenus et surtout des détenues d'autres prisons, notamment de la Force.

Le 16 août 1792, un volontaire de la section du Louvre arrêta une femme
passant dans le Louvre avec des paquets de linge sale et portant dix-huit

lettres, lesquelles furent décachetées par les commissaires de la section

et divulguèrent l'existence d'une correspondance suivie entre les prisonniers

de la Force et ceux du Grand-Châtelet. Cette particulière, femme d'un

guichetier de la Force, elle-même commissionnaire de cette prison, venait
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chaque jour chercher les lettres et paquets qui lui étaient remis, entre

les deux guichets du Chàtelet, par un garçon de guichet, à l'adresse des

prisonnières de la Force; le jour même de son arrestation, elle déclara

avoir reçu ces divers paquets, le matin même, « avec un lapin, pour

être par elle portés à l'hôtel de la Force, où chaque femme saurait bien

reconnaître ce qui lui était envoyé ». Parmi les lettres dont la mes-

sagère en question s'était chargée, se trouvait une missive adressée par

un nommé Delabarre, imprimeur, détenu au Chàtelet, so;is l'inculpation

d'émission de faux billets, à la Petilp-Rose, à la Force. Dans cette galante

épitie, le sieur Delabarre donnait des instructions « à sa chère petite

femme et tendre amie », qui se morfondait sous les verrous à la Force, pour

le même délit, à l'effet d'imaginer le moyen décharger une certaine femme

Otto, et de se disculper ainsi des accusations qui pesaient sur eux. Si

celte commissionnaire de la Force fut, par un malheureux hasard, arrêtée

dans la rue, c'est que depuis le 10 août on se montrait beaucoup plus

méfiant, on scrutait les allures des passants; elle reconnut elle-même,

dans son interrogatoire, que depuis le 10, jour de la Révolution, toutes

les lettres introduites à l'hôtel de la Force étaient décachetées par les gui-

chetiers, qui les examinaient et, lorsqu'ils les jugeaient suspectes, les

portaient à la dame Hiancre, concierge de la Petite-Force, qui décidait

si ces lettres devaient être remises ou non aux détenues, mais parfois,

lorsque le guichetier ne savait pas lire, ce qui était le cas de son mari, il

arrivait qu'elles étaient distribuées sans avoir été décachetées. (Cf. le t. V
de notre Répertoire, n° 3108.)

Le défaut capital des prisons sous l'ancien régime, c'était l'absence de

tout travail; à l'exception de Bicètre, où l'on faisait travailler une cer-

taine catégorie de détenus, l'oisiveté la plus complète régnait dans les

autres prisons, avec tous les inconvénients, on peut même dire tous les

vices, qu'elle entraînait à sa suite. Les prisonniers, désœuvrés et livrés à

eux-mêmes, s'ingéniaient à se créer des occupations et, comme beaucoup

d'entre eux avaient été incarcérés sous l'inculpation de fabrication et

d'émission de faux billets, tout naturellement ils cherchaient à utiliser

leurs talents en continuant leur coupable industrie, et en même temps

initiaient leurs co-délenus, témoins obligés de leurs travaux, à leurs

procédés plus ou moins habiles de contrefaçon.

Aussi ne saurait-on s'étonner de voirie Chàtelet devenu un vaste atelier

de faussaires, où se fabriquaient en quelque sorte à jet continu des masses

d'assignats nationaux , de billets jaunes, rouges et bleus de la Caisse patrioti-

que, de la Maison de secours, de la Compagnie de commission et des sections,
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billets qui étaient répandus à profusion dans le commerce parisien et y
jetaient une véritable perturbation. Une lutte incessante se trouva engagée

entre le Département de Police, qui multipliait ses investigations, cher-

chant à surprendre les faussaires en flagrant délit, à saisir à la fois les faux

billets fabriqués ainsi que les instruments de cette fabrication, et les pri-

sonniers qui rivalisaient de ruse et d'ingéniosité pour dissimuler adroi-

tement leurs travaux clandestins. A chaque instant, tantôt de jour, tantôt

de nuit, les commissaires de police des sections étaient requis pour se

transporter à l'improvisle au Châlelet, afin d'y faire des perquisitions

dans les chambres des prisonniers ; de nombreux procès-verbaux rendent

compte de ces opérations avec les plus minutieux détails. Le 17 mars

1792, entre onze heures et midi, les commissaires de police des sections

desArcis et du Temple, mis en mouvement par M. Vigner, administrateur

au Département de Police, firent une descente au Grand-Chàtelet, mais

sans résultat appréciable. (Cf. le t. V de notre Répertoire, n 05
2291, 4097.)

Celle qui eut lieu, le 12 avril suivant, entre trois et quatre heures de

relevée, en vertu des ordres du même administrateur, par les soins des

commissaires de police des sections de Henri IV et de Mauconseil, fut

beaucoup plus fructueuse. M. Vigner, qui, suivant son habitude, assistait à

la perquisition, ramassa un papier qu'un prisonnier de la paille avait préci-

pitamment jeté par terre, au moment de l'entrée des magistrats, ce papier

renfermait une planche de cuivre rosette propre à la fabrication des faux

billets de 20 livres de la Caisse patriotique, c'était le corps principal du

délit, quant aux billets eux-mêmes, on en trouva dans les chambres Neuve

et du Palais-Royal un certain nombre entièrement achevés, et d'autres

non encore teints et dépourvus de signatures. La visite des chambres

Saint-Martin et Saint-Simon par M. Blanc, commissaire de police de la

section de Mauconseil, amena la découverte de 121 billets jaunes de

30 sols de la Maison de secours, qu'on venait de jeter dans la cheminée et

qui furent retirés à temps par un agent de police, et de 23 feuilles de

papier fleurdelisé, propre à la fabrication de ces faux billets. (Cf. le t. V de

notre Répertoire, n os
2827, 3189.)

Le dimanche 13 mai, à dix heures du matin, les commissaires des

sections Beaubourg, de la Place Vendôme, de la Place Louis XIV, de

Sainte-Geneviève, de la Rue de Monlreuil, toujours en vertu d'un mandat

du Département de Police, se rendirent simultanément au Chàtelet à l'effet

de perquisitionner dans les diverses chambres de la prison. Le commis-

saire de la section Beaubourg, chargé de visiter la chambre Saint-Lau-

rent, trouva cachés sous un lit, dans le plomb et sur la fenêtre, trois mains

de papier royal fleurdelisé, un morceau de terre glaise avec l'effigie du Roi,
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plusieurs morceaux de buis sculpté portant la griffe de Guillaume et des

vignettes, sans compter 7 à 8 livres pesant de caractères d'imprimerie et

diverses substances employées pour la fabrication des billets de la Maison

de secours. Les prisonniers de la chambrée, au nombre de vingt-trois,

sommés de faire connaître les propriétaires et manipulateurs de ces objets

suspects, refusèrent de répondre, ensemble ou individuellement, obéissant

selon toute évidence, à un mot d'ordre. Pourtant l'un d'eux, appelé à

part, trahit le secret; mais il déclara n'être pour rien dans la manipulation

de ces faux billets; en revanche, il divulgua le siège de la fabrication qui

se trouvait dans la chambre Dauphine, en face, et dénonça deux détenus

de la chambre Saint Laurent, les sieurs Mestre, dit l'Ancien Avocat, et

Guenier, comme associés pour la contrefaçon des billets de 40 sols de la

Maison de secours. (Cf. le t. V de notre Répertoire, n° 2394.)

Pendant ce temps, Jacques Rameaux, commissaire de la section de la

Place Vendôme, qui avait également reçu mission de rechercher les traces

de la fabrication de faux assignats de toutes valeurs et de faux papiers-

monnaie de différentes maisons, entrait inopinément dans l'infirmerie des

hommes. Sa venue occasionna un grand remue ménage : quatre ou cinq

prisonniers se précipitèrent comme affolés vers les commodités pour y

jeter un mouchoir roulé en forme de paquet; mais ils en furent empêchés

par les gendarmes, qui ramassèrent à l'entrée des lieux d'aisance une

poignée de billets jaunes de 30 sols de la Maison de secours, imprégnés

de matière fécale, et saisirent sur la table des morts (1) le mouchoir sus-

pect qui contenait 300 billets faux ; le tout fut emporté par le commissaire

comme pièce à conviction. (Cf. le t.V de notre Répertoire, n° 3857.) De son

côté, le commissaire de la section de la Place Louis XIV ne rapporta de

son expédition qu'une grosse clef de plomb et un paquet de lettres jetés

dans la cour; celui de Sainte-Geneviève fit déshabiller et fouiller par un

gendarme et un agent les cinq prisonniers de la chambre Sainte-Anne,

mais en pure perte.

Le 8 juin, à onze heures du soir, nouvelle descente de police dans la

principale chambre des pailleiix, contenant plus de cent prisonniers, le

commissaire de la section de Henri IV confisqua, entre autres objets sus-

pects, soixante-quatre carrés de papier découpés pour des billets de la

Maison de secours, vingt-sept gros sols en étain, avec un moule en plâtre,

(1) Nous n'avons rencontré aucune mention, sous la Révolution, du cercueil banal, resté

légendaire sous le nom de la croûte de pâté, qui, depuis plus de 80 ans, recevait les corps des

prisonniers décédés au Châtelet, et dont parle Séb. Mercier dans son Tableau de Paris.
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et des morceaux de buis gravés, servant à fabriquer des billets de la Caisse

patriotique. (Cf. le t. V de notre Répertoire, n° 28o2.)

Le 18 juin suivant, à neuf heures du matin, trois commissaires de

police, savoir, le sieur Déneux, de la section des Arcis, Lieudon, de (a

section Beaubourg, et Dufour, de la section du Marché des Innocents,

requis par MM.Yigner et Panis, administrateurs au Département de Police,

se transportèrent respectivement dans les chambres Sainte-Anne , Sabit-

Laurenl et Dauphine, avec un détachement de garde nationale, dont le

commandant avait ordre de surveiller les fenêtres d'où l'on pourrait jeter

clans la cour des paquets renfermant, soit de faux assignats, soit de faux

billets de la Caisse patriotique et de la Maison de secours; en effet, il

arrivait fréquemment que les prisonniers, surpris par l'arrivée de la police,

pour se débarrasser d'objets compromettants, se hâtaient de les lancer

par les fenêtres dans la cour intérieure du Châtelet. (Cf. le t. V de notre

Répertoire, n° 2297.)

Il faut bien le reconnaître, si les visites de police aboutissaient à

quelque résultat, c'est que, le plus souvent, elles avaient été précédées

de dénonciations spontanément faites par des prisonniers, désireux de se

concilier les bonnes grâces de l'Administration et d'obtenir pour prix de

leurs indications, sinon une commutation, au moins une réduction de

leurs peines.

Le 18 mai 1792, un habile faussaire incarcéré au Châtelet, le sieur

Phelipponneau, amené au Palais dans l'ancien local de la Cour des Aides,

où siégeait le Tribunal du 1
er arrondissement, fit au commissaire de police

de la section de Henri IV une déclaration des plus importantes ; il signala

l'existence au Châtelet depuis plus de huit mois de deux planches de cuivre

pour la fabrication de faux billets de 25 livres et de 5 livres de la Caisse

patriotique, dont les prisonniers avaient le débit assuré, il annonça égale-

ment que ceux de la chambre Sainte-Anne se proposaient de lancer sous peu

des assignats des Domaines nationaux, de la valeur de S livres, et spécu-

laient d'avance sur le produit considérable qu'ils espéraient retirer de l'émis-

sion de ces billets; que plusieurs détenus de la pension s'occupaient de

fabriquer :
1° des faux billets de 20 livres avec une planche qu'ils prêtaient

à leurs voisins; 2° des billets de 30 sols de la Maison de secours. En com-

muniquant ces renseignements, le susdit Phelipponneau indiquait la ligne

de conduite qu'il croyait devoir adopter. « Pour ne donner aucune suspicion,

observait-il, et parvenir à dénoncer toutes les fabrications qui se faisaient

au Châtelet, il était nécessaire qu'il entrât dans tous les projets des prison-

niers, qu'il les approuvât et leur donnât de la confiance en lui par l'exemple,

en travaillant comme eux et en suivant toutes leurs démarches, que par
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là il se trouverait assez instruit pour donner à l'Administration des con-

naissances non équivoques qui serviraient à s'emparer de tous les objets

nécessaires à la fabrication, des objets même, fabriqués, et des fabrica-

teurs, persuadé que l'Administration aurait égard aux dangers qu'il cou-

rait et le mettrait à l'abri d'être maltraité par ceux qu'il dénonçait ».

(Cf. le t. V de notre Répertoire, n° 2333.) Phelipponneau ajoutait qu'il se

trouvait depuis trop peu de temps au Châlelet pour connaître tous les pri-

sonniers qui s'occupaient de contrefaçons, mais qu'il était cependant par-

venu à savoir les noms des principaux faussaires, le sieur Chevalier, de la

chambre Sainte-Anne, et le sieur Cochery, graveur, détenu dans l'une des

chambres de la pension, qui avait gravé toutes les planches dont on se

servait et faisait lui-même des assignats de 300 livres. Pour se mettre à

l'abri de toute surprise, ils confiaient leurs planches à une certaine

Nannette, servante à l'infirmerie des femmes, qui, paraît-il, se chargeait

de les cacher dans sa chambre, mais qui, prise de peur, parce qu'une de

ses camarades avait menacé de la dénoncer, n'avait plus voulu les rece-

voir. Le même Phelipponneau rapporte un fait qui montre la ténacité

incroyable des faussaires : il y avait quelques jours à peine (le dimanche

23 mai) que l'on avait découvert et confisqué dans la chambre Dauphine

une grande quantité de faux billets de 30 sols, l'un des hôtes de cette

chambre, sur lequel avait été pratiquée la saisie, continuait imperturbable-

ment ses opérations et avait prié le sieur Phelipponneau de lui graver les

deux griffes de Protot et Guillaume apposées au bas de ces billets. C'est

ce qui ressort également de la déclaration que fit le 8 juin, au Parquet du

3
e Tribunal criminel, le sieur Alexis Levaché, où il dénonça le même

prisonnier de la chambre Dauphine, toujours adonné à la même fabri-

cation. La chambre de pension dite du Fort-Bardy servait pareillement

d'atelier où se réunissaient des prisonniers de diverses chambres pour

travailler ensemble à la fabrication des faux billets de la Caisse patrio-

tique et de la Maison de secours. La chambre Sainte-Anne était aussi une

officine où s'élaboraient des billets de 5 et de 20 livres de la Caisse patrio-

tique, comme du reste la chambre Sainte -Elisabeth, où, détail piquant,

le nommé Phelipponneau est dénoncé à son tour comme dessinant les

vignettes de ces faux billets. (Cf. le t. V de notre Répertoire, n° 2851.)

Le 9 juin 1792, alors que le commissaire de police de la section du

Louvre se trouvait au Châtelet pour vérifier si le bon ordre y régnait, un

certain Lambert, détenu dans la chambre dite du Palais-Roijal, vint

déclarer entre les deux guichets de la prison, que, pour ne pas être com-

promis dans la contrefaçon des billets patriotiques de 10 livres, qui occu-

pait les loisirs de ses camarades, il dénonçait un certain Casimir comme
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taisant de ces billets à la main, et comme ayant gravé à l'eau-forle une

planche en cuivre de billets de 30 sols de Là Maison de secours, dont il

avait tiré une épreuve qu'il ne trouvait pas bonne, et qu'il se promettait

de recommencer. Le même Lambert signalait également une fabrication

de faux billets de 3 livres de la section de la Bibliothèque et terminait sa

déclaration en priant qu'on voulût bien le transférer à la Force, parce

que, disait-il. refusant de coopérer à la fabrication desdits faux billets, il

était tous les jours en butte à des menaces de mort de la part de ses com-

pagnons qui le considéraient comme suspect. (Cf. le t. V de notre Réper-

toire, n" 3075 \.

Le 22 juin, nu autre prisonnier, Philippe Chapelle, détenu dans la

chambre Saint-Laurent, mis en présence du commissaire de police de la

section de Henri IV, dans l'une des salles du Tribunal du l" arrondisse-

ment, lui dit confidentiellement qu'il aurait des révélations importantes à

faire pour le salut de la chose publique, mais qu'il ne le pouvait dans le

moment, en raison des dangers auxquels il se trouverait exposé, qu'il

otfrait, aussitôt sa liberté obtenue, de fournir des renseignements de nature

à faciliter l'arrestation de ceux qui fabriquaient des faux billets auChàtelet

et de ceux qui se chargeaient de leur émission, qu'en conséquence il

invitait le commissaire à solliciter auprès du second Tribunal provisoire le

jugement de son affaire (Cf. le I. V de notre Répertoire, n° 2858).

À la date du I
e

' juillet, un certain François Breton, sorti la veille du

Chàtelet et précédemment détenu à la Force, se présenta spontanément

devant le commissaire de la section des Arcis et dénonça, on ne sait trop

dans quel but, les contrefaçons variées dont il avait été le témoin, et qui

se préparaient surtout dans les chambres de la Dauphine et Suint-Laurent,

c'étaient, paraît-il, les prévôts de ces chambres qui étaient détenteurs des

planches (Cf. le t. V de notre Répertoire, n" 2298).

Deux prisonniers de la chambre du Chêne, Janvron et Mangin, s'avi-

sèrent d'adresser au ministre de la justice un mémoire pour dénoncer

leurs compagnons qui s'occupaient de la fabrication des faux billets ; ils

continuèrent leurs déclarations, le 2 août, en présence du commissaire de

la section de Henri IV, et entrèrent dans les détails les plus précis. D'après

leur assertion, quatre pensionnaires de la chambre de la Dauphine tra-

vaillaient à de faux billets en parchemin de 5 à 20 sols et à de faux billets

de la .Maison de secours; dans celles de Saint-Laurent et du Fort Bard/y

d'autres fabriquaient des billets analogues de la même Maison, ainsi que

des billets jaunes de 3 livres de la section de la Bibliothèque et de 25 sols

de la section des Quatre-Nations. Pour s'assurer de l'exactitude de leurs

affirmations, il fallait, disaient les dénonciateurs, procéder à une perqui-
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sition dans ces trois chambres, à onze heures, et faire fouiller cinq femmes

qui, lorsqu'elles venaient voir leurs prétendus maris, emportaient dans

leurs poches pour des sommes considérables de faux billets, ajoutant que,

les jours où ces particulières n'entraient pas dans la prison, elles atten-

daient chez Paul, marchand de vins, vis-à-vis le Chàtelet, les lettres

qu'on leur envoyait avec de faux billets (Cf. le t. V de notre Répertoire,

n" 280!)).

Suivant le témoignage d'un autre détenu, le sieur Colombier, on se

livrait aussi, dans la chambre Saint-Laurent , à la fabrication d'assignats

sur une planche gravée par le sieur Miromont, prisonnier de la chambre

Saint-Martin, que l'on cachait soigneusement dans quelques recoins ou

dans des trous de l'escalier (Cf. le t. V de notre Répertoire, n° 2870).

La Révolution du 10 août ne modifia en rien les habitudes des pri-

sonniers, qui continuèrent après comme avant leurs ténébreuses opé-

rations ; si les détenus ne se lassaient point de fabriquer des faux billets,

les dénonciations ne chômaient pas non plus. Nous voyons, le 22 août, un

certain Robert La Fosse, suivre l'exemple des sieurs Jauvron, Mangin et

Colombier, et faire dans le corps-de-garde de la gendarmerie, cour du

Chàtelet, d'importantes révélations au commissaire de police de la section

de Henri IV, ne se bornant pas à spécifier la nature des faux billets fabri-

qués dans telle ou telle chambre, mais indiquant avec une précision minu-

tieuse les cachettes où l'on dissimulait les faux billets et les planches

employées pour leur fabrication. Dans la chambre de la Battpkine, les

planches des billets de 15 et de 30 sols que fabriquaient neuf prisonniers,

se trouvaient sous les carreaux au pied de la fenêtre en entrant à main

droite, ainsi que dans les murs, où il y avait des creux recouverts de suif

et où des bouchons servaient de points de repères. La planche des billets

de 20 sols qui se faisaient dans la chambre Saint-Laurent était cachée

sous les carreaux d'un fourneau, à main gauche; dans la chamhre Sainte-

Anne, où s'élaboraient des billets de 20 sols en parchemin, c'était à l'entrée

de la chambre à droite près de la porte, que les prisonniers serraient

le produit de leur fabrication. Le délateur recommandait d'examiner

avec soin dans l'infirmerie et apothicairerie les fenêtres et commodités,

l'intérieur d'un tahouret et diverses boites de drogues. Dans la chambre

dite Wewe une cachette pratiquée dans le mur recélait une planche

de faux billets de d% sols, elle était indiquée par des bouchons collés

sur la muraille, sous l'orme de lettres figurant cette inscription : Vive la

Nation !

Si le susdit La Fosse croyait devoir faire toutes ces déclarations,

« c'était, disait-il, pour rendre hommage à la vérité et pour prouver à



INTRODUCTION xxxa

l'Administration de Police l'intérêt qu'il prenait sur les fabrications de

billets au Châtelct, espérant qu'après avoir donné un lémoignage de son

amour pour l'intérêt général, 1*Administration voudrait bien prendre en

considération son intérêt particulier ». Comme on le voit par cette naïve

confession, le bout de l'oreille perçait toujours, et chez tous ces dénon-

ciateurs, l'intérêt personnel primait l'intérêt général.

Les précieux: renseignements fournis par les quatre prisonniers que

nous venons de mentionner permirent au sieur Lambert, devenu juge de

paix de la section du Pont-Neuf, d'opérer, le 29 août, en présence des

dénonciateurs extraits de la Conciergerie, une perquisition générale au Chà-

telet, qui amena la découverte de tout un matériel à l'usage des faussaires,

et de 529 faux billets depuis 20 livres jusqu'à 15 sols. Le magistrat trouva

notamment au cours de ses longues et laborieuses recherches i planches

en cuivre, dont une gravée des deux côtés, et sur la plus grande deux

genres de billets différents, une forme prèle pour l'impression, garnie de

toutes ses pièces, pour le tirage de billets de 21) sols, 7 livres de caractères

d'imprimerie, 7 morceaux de buis propres à faire des billets de la Maison

de secours, quantité d'outils de graveurs et de substances, telles que encre

de Chine, rouge, alun, noir de fumée, enlin un gros rouleau de papier

fleurdelisé (Cf. le t. V de notre Répertoire, n" 287M).

Comment les prisonniers parvenaient-ils à lancer dans la circulation

cette énorme quantité de faux billets, fabriqués journellement, pour ainsi

dire sans interruption? La facilité extrême avec laquelle les personnes du

dehors pouvaient entrer au Chàtelet et communiquer avec les prison-

niers et l'absence de toute surveillance expliquent aisément le peu d'obs-

tacles que pouvaient rencontrer les faussaires pour l'écoulement de leurs

produits. Les femmes surtout, admises dans l'intimité des prisonniers,

savaient s'en acquitter à merveille. Les déclarations reçues par les com-

missaires (notamment celle d'Alexis Levaché, par le commissaire de la

section de Henri IV), abondent en renseignements à ce sujet. Ainsi une

femme Torche t venait journellement au Chàtelet voir son lils détenu

et emportait chaque fois quantité de faux billets, son jeune lils, âgé de

neuf ans, l'accompagnait, circulait librement dans toutes les chambres, e'.

à sa sortie se chargeait également de fausses coupures, sa fille en faisait

autant. Plusieurs particulières, femmes ou maîtresses des détenus, dont

elles prenaient les noms, à chacune de leurs visites, n'étant jamais fouil^

lées, ne sortaient pas sans se munir de faux billets. Il va sans dire que

les billets mis en circulation par toutes ces femmes étaient la plupart du

Lemps des papiers-monnaie, soit de la Maison de secours, soit de la Caisse

patriotique, soit de la Compagnie de commission de la rue des Bons
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Enfants, soit enliu des sections, dont la valeur ne dépassait guère 23 livres

et représentait souvent 25 à 40 sols, (les petits billets avaient de plus

faciles débouchés chez les petits commerçants. Lorsqu'il s'agissait d'assi-

gnats, les négociations engagées par les détenus prenaient le caractère de

véritables opérations de banque. Nous en avons un curieux exemple dans

le marché qu'essaya de conclure un [certain Bernard Tessier, détenu an

C.hàtelet sous l'inculpation de. contrefaçon d'assignats. Cel habile faussaire,

continuant sous les verroux sa criminelle industrie, avait proposé à un

citoyen de la section de Bonne-Nouvelle de lui vendre de faux assignats

et de faux billets de la Caisse patriotique de toute valeur; le patriote

en question feignit d'accepter cette otfre et eut plusieurs entrevues

avec le sieur Tessier, ils prirent jour pour le 2'.\ novembre 1791 et le

faussaire s'engageait à livrer 10,000 livres de faux assignats contre

S, 000 livres en bons assignats; les contractants, s'en rapportant à leur

bonne foi réciproque, devaient échanger leurs assignats de la main à

la main sous forme d'un rouleau. La vente et livraison en question fut

dénoncée, le jour même de la conclusion du marché, à L. Marc Caflin,

commissaire de police de la section de Bonne-Nouvelle (Cf. le t. V de

notre Répertoire, n° 2459).

Le matériel nécessaire à la fabrication des faux billets n'était pas très

compliqué. S'il était relativement facile de se procurer des planches de

cuivre ou de bois, et les matières colorantes, jaune, rouge ou bleue, poul-

ies billets de la Caisse patriotique et de la Maison de secours, d'où les

prisonniers tiraient-ils le papier? C'était chez le nommé Paul, marchand de

vins en face du Chàtelet, que l'on se fournissait; on y apportait des mains

de papier fleurdelisé, vendu à raison de 12 livres la main, que le garçon

de ce traiteur se chargeait d'introduire clandestinement au Chàtelet; un

marchand mercier de la rue Saint-Denis, témoin de ce trafic, vit le garçon

serrer ce papier dans sa chemise et l'entendit raconter qu'il allait faire

plusieurs voyages au Chàtelet, où l'on travaillait à force sur celui entré'

la veille ; plusieurs femmes attablées chez le même cabarelier disaient

entre elles, le I
e

' juillet, qu'il sortirait aujourd'hui, vers six heures, de la

marchandise fe'est-à-dire des billets) et qu'il fallait le temps de les sécher.

Les prisonniers occupaient également leurs loisirs à rédiger et à expé-

dier des lettres circulaires, connues dans l'argot des prisons sous le nom

de lettres de Jérusalem, qui avaient généralement pour objet de tromper

la crédulité de ceux à qui elles étaient adressées, en leur promettant,

tantôt la découverte de prétendus trésors, tantôt l'indication de papiers

importants, ou la révélation de graves conspirations: mais toujours

invariablement subordonnées à l'envoi préalable de certains subsides.
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Les t'ahles ridicules contenues dans ces lettres ne manquaient pas de faire

des dupes: trop souvent, grâce à ces subterfuges grossiers, les prisonniers

parvenaient à extorquer des sommes plus ou moins importantes. Pétion,

par un avis inséré dans la Chronique de Paris, du 17 mars 1792, mit

le public en garde contre ces pièges tendus par les habitués des prisons :

« Citoyens vertueux, disait-il, n'y soyez plus trompés, lout est faux dans

ces lettres, jusqu'au nom de celui qui les signe, et si jamais vous en

recevez, contentez-vous de les envoyer sous enveloppe au maire de

Paris. * Les commissaires de police des sections, qui se transportèrent

au Châtelet, signalèrent plus d'une fois dans leurs procès-verbaux

l'existence de ces lettres de Jérusalem et des réponses obtenues par les

prisonniers. .Notamment, le \'l avril 1792, lors d'une perquisition faite

par Etienne Lambert, commissaire de police de la section de Henri IV,

M. Vigner, qui y assistait, ramassa un papier jeté parterre, contenant des

adresses et des notes particulières utilisées pour écrire des lettres, « qui

ont paru être celles que l'on nomme communément Jérusalem, » Le même
jour, à dix heures du soir, M. Blanc, commissaire de police de la section

île Mauconseil, en visitant un grand couloir entre la terrasse et le bâtiment

de la pension, trouva un carnet et trois lettres signées des noms fantai-

sistes de Halel de la Montagne et de Buisval la Pointe, lettres qui parais-

saient toutes trois de la même main. Le commissaire supposa avec assez

de vraisemblance que c'étaient les deux prisonniers qui occupaient la

chambre Saint-Simon (le joaillier-bijoutier Gochery et le marin (irain de

Sel , ou l'un d'eux seul, qui tenaient, sous des noms supposés, la corres-

pondance dite des lettres de Jérusalem. Une découverte analogue fut faite,

le 13 mai suivant, parle commissaire de police de la section Beaubourg,

qui au cours d'une perquisition dans ia chambre Saint-Laurent, rencontra

dans un lit une lettre missive de ce genre, en double exemplaire, et sur

un lit voisin, trois lettres à l'adresse d'un détenu de la chambre Dauphine,

paraissant des réponses à celles vulgairement désignées sous le nom de

lettres de Jérusalem . Bien entendu, aucun des prisonniers ne connaissait

ces lettres et ne savait comment ni par quel hasard elles se trouvaient là.

Au début de l'année 179-J, les escroqueries pratiquées par les prison-

niers, surtout par ceux de Bicètre, au moyen de ces lettres de Jérusalem

,

atteignirent de telles proportions et causèrent un tel scandale que le

ministre de l'intérieur s'en émut et adressa, le 7 février, une circulaire

aux administrateurs du Département de Paris, à l'effet de prendre les

mesures les plus promptes et les plus efficaces poui* arrêter la circulation

de ces lettres mensongères. Depuis le mois de novembre, une douzaine

de prisonniers do Bicêtre avaient réussi à extorquer plus de 10,000 livres
;
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l'un d'eux, gratifié de ?>(>() livres le C> février, eut le cynisme de convenir

que tout l'argent qui lui élait envoyé était escroqué, et que l'expéditeur

de ces 500 livres se berçait du vain espoir d'obtenir un million, qu'il

n'aurait jamais qu'en imagination.

Malgré la surveillance active exercée par le concierge-greffier et les

guichetiers du Châtelet, en dépit des rondes et perquisitions fréquentes

qui se faisaient à toute heure du jour et même de la nuit, les prisonniers

cherchaient constamment à s'évader, c'était une idée fixe chez la plupart

d'entre eux, rien ne les décourageait, les tentatives d'évasion, à chaque

instant déjouées, étaient renouvelées immédiatement et trop souvent se

trouvaient couronnées de succès. Le dimanche 9 octobre 1791, à 7 heures

du soir, '2ï prisonniers parvinrent a s'échapper en fracturant la porte du

greffe. Le concierge Watrin, avisé aussitôt de l'évasion, sans perdre un

instant, avait fait crier à la garde} aux voleurs! et courir à toutes les issues;

l'un de ses guichetiers, apercevant deux particuliers, qui descendaient le

grand escalier, dont l'un baissait la tète et se cachait le visage avec son

mouchoir, leur sauta au collet et les arrêta, mais les autres avaient pris

l'avance et ne purent être rejoints. Le commissaire de police de la section

des Arcis se transporta au Châtelet et fit l'inspection des lieux:; il lui fut

aisé de constater que dans une chambre au second étage, une grille en fer

avait été forcée, et que la fenêtre de la chambre donnait sur « une espèce

de tour d'échelle » entre deux murs, puis en passant la tête, il découvrit

une corde attachée à un morceau de fer, collier d'un tuyau de descente, et

put restituer toute la scène de l'évasion. Les prisonniers s'étaient laissés

glisser le long de celte corde, en s'aidant des pierres d'attente du mur de

la prison, jusqu'à la hauteur d'un petit cabinet du greffe; une ouverture

pratiquée à travers une faible cloison de planches leur avait permis de

s'introduire dans le greffe, d'où ils s'étaient échappés en forçant la porte

à l'aide d'une pince de fer, sans que l'on eût rien entendu, la sentinelle

autrefois de faction à cette porte ayant été retirée. Les deux prisonniers

arrêtés au passage jurèrent leurs grands dieux qu'ils n'avaient eu aucune

connaissance des projets d'évasion formés par leurs camarades et qu'ils

avaient été contraints de les suivre ; l'un d'eux, Gorpedant dit la Hous-

saye, vieil habitué des prisons, où il jouait le rôle d'espion et qui pour

sa sûreté occupait un cachot particulier, fit remarquer qu'en raison de ses

attaches avec la police, il n'en fallait pas davantage pour que ses compa-

gnons ne lui eussent rien communiqué de leurs projets. D'après l'enquête

à laquelle il fut procédé, on n'avait remarqué aucunes allées et venues

suspectes autour de la prison, sinon, vers i heures après midi, un garçon

du huvetier aperçut une daine habillée de vert, qui stationna longtemps
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prèa de la porle du greffe, en ayant I nir de lire des affiches et qui, à cer-

tain moment, frappa du doigt plusieurs coups à la porle en guise de signal

ou d'avertissement. (Cf. le t, V de notre Répertoire, n" 2274.)

Au nombre des prisonniers évadés figuraient des Italiens, voleurs de

portefeuilles; un chandelier de la rue de Sainl- (iermain-l'Auxerrois

trouva, le 12 octobre, à J> heures et demie du matin, devant sa boutique,

une grosse clef qui, suivant le témoignage du geôlier et des guichetiers,

était la clef de leur chambre, ((if. le t. V de noire Répertoire, n° 3003.)

Le 29 octobre, l'un des guichetiers du Châtelet, informé de la présence

d'un de ces prisonniers, attablé tranquillement dans un cabaret au coin

de la rue de l'Hirondelle, requit la garde et le lit arrêter.

Fort heureusement toutes les tentatives d'évasion ne réussissaient pas

comme celle du 9 octobre, qui d'ailleurs fit sensation. Le l<S janvier 1792,

les prisonniers d'une des chambres de paille, dite la Hoi/ale, au rez-de-

chaussée, essayèrent de s'échapper en creusant avec des outils informes,

tels que ï gros clous, une patte fendue et une scie à ressort, un trou

carré assez large pour y passer le bras, de 2 pieds de profondeur, donnant

dans un corps de garde de la rue de la Joaillerie. Le concierge Watrin,

averti à temps, prit les mesures nécessaires pour faire échouer ce projet

de fuite. Au bout de huit jours à peine, les prisonniers de la même
chambre, avec une ténacité vraiment extraordinaire, recommencèrent leur

travail et percèrent au même endroit, à 2 pieds de terre, au moyen d'un

ciseau en fer, un trou de 2 pieds de large; ce qui donna l'éveil cette fois,

ce fut la chute des gravois qui dégringolèrent dans ce même corps de

garde. (Cf. le t. V de notre Répertoire, n os
3027, 3028.)

Le S juin 1702, l'Administration apprit, grâce à la dénonciation d'un

prisonnier, que ses camarades de la chambre de paille, dite Beauvais,

devaient travailler, la nuit suivante, a creuser un trou pour préparer

leur évasion au moyen des équerres de leurs lits, converties en pinces,

de scies et de ciseaux qu'ils cachaient dans une paillasse suspendue

à droite de l'entrée. Toute tentative, ainsi dévoilée à la police, ne

pouvait qu'avorter misérablement. (Cf. le t, V de notre Répertoire,

n° 285i.)

Le samedi 28 juillet, à li heures du matin, le commissaire de police de

la section du Louvre, requis par le concierge Watrin, vint constater de

nombreuses effractions faites pendant la nuit dans divers endroits de la

prison, ou pour mieux dire une série de dégradations commises plutôt

dans un esprit de méchanceté systématique qu'en vue de machiner une

évasion quelconque. Dans la chambre Sainte-Elisabeth, il y avait au bas

de la porte un trou de 2 pieds et demi de haut et d'environ S pouces de



INTRODUCTION

large; les serrures des chambres Saint-Laurent el Sainte-Anne avaienl

élé forcées, et un pan de liois se trouvait arraché. Au cabinet de l'infir-

mière des femmes, on avait enlevé trois barreaux de fer, démoli à l'inté-

rieur plusieurs madriers et dégradé le mur. Les quatre portes donnant

accès au grenier avaient élé forcées, les serrures brisées, les cadenas

arrachés. (Cf. le I. V de notre Répertoire, n° 3098.)

Quoiqu'il n'y eût au Châtelet aucun détenu pour cause politique et

que -la plupart des prisonniers y fussent incarcérés, soit pour vols, soit

pour fabrication et émission de faux billets, les massacreurs de Septemhre

n'eurent garde de l'oublier ; ce fut dans la soirée du '2 septembre que

le peuple envahil la prison et mit à mort 223 de ces malheureux.

Peltier, dans son Tableau de Paris, recueillit la relation d'un des rares

prisonniers qui parvinrent à échapper au massacre, un heau-frère de

M. d'Esprémenil : ce témoin oculaire lui raconta, peu de jours après ces

terribles événements, qu'il se sauva miraculeusement par l'entremise d'un

garde national de Bordeaux et sortit du Châtelet sous le déguisement el

avec les armes d'un lueur. Il enfonçait, parait-il, jusqu'au genou dans

un ruisseau de sang et dut passer plus de deux heures à la fontaine Mau-

huée pour enlever les taches qui maculaient S3s vêtements, afin de

ménager la sensibilité des personnes chez lesquelles il allait chercher un

refuge. Les cadavres des prisonniers furent entassés sur les parties

latérales du pont au Change, comme d'ailleurs ceux des victimes de la

Conciergerie, puis des chariots d'écurie, escortés par des individus dégout-

tant de sang, les emportèrent aux carrières do Monlrouge. La basse plèbe,

qui envahit la prison, ne se contenta pas de massacrer, elle mit tout au

pillage; les guichetiers, qui s'estimèrent heureux d'avoir la vit- sauve, se

plaignirent d'avoir perdu 150 livres déposées dans un tronc commun,

provenant dos gratifications qui leur étaient accordées tous les trois mois

par la Compagnie de charité, sans compter leurs portefeuilles, leurs habits,

leurs montres, jusqu'à deux cochons et quatre lapins vivants. Quant au

concierge Walrin, plusieurs fois menacé de mort et qui resta néanmoins

à son poste, il déclara qu'on avait brisé tous les meubles garnissant les

chambres, volé les draps de lit, déchiré les couvertures, bu son vin. (Cf. le

t. V de notre Répertoire, n" 240.) Si le concierge-greffier et les guichetiers

eurent plus particulièrement à souffrir de ces excès populaires, c'est que

dans le nombre des assaillants se trouvaient certainement de leurs anciens

clients, qui n'étaient pas fâchés de satisfaire de vieilles rancunes et de tirer

vengeance de leurs gardiens. Le .'5 septembre au matin, les prisons du Cbâ-

telol étaient complètement vides, tous les détenus, comme le marque le
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registre d'écrou, ayant élé, soit mis à mort, soi l délivrés par le peuple; ce

même jour, deux officiers municipaux, délégués par le Conseil général de

la Commune, se rendirent au Châlelet, reconnurent après une exacte per-

quisition qu'il n'exislail plus un seul prisonnier dans celte prison et arrê-

tèrent le registre d'écrou. (Cf. le I. VI de notre Répertoire, n* 443). Le.

I«S septembre. Nicolas-Joseph Watrin annonçait au ministre de la justice

que, depuis l'événement de la nuit du '2 au '-\ septembre, il n'y avait plus

aucun prisonnier dans la maison confiée à sa garde, et qu'il allait même
sortir du Châtelet, dont la démolition venait d'être décidée par le Conseil

général de la Commune. Tel est le dernier acte oflieiel se rapportant à

celle antique prison, où s'étaient passés derrière ses grilles tant de drames

douloureux. (Cf. le i. Y de notre Répertoire, n° 244.)

La Conciergerie.

La Conciergerie est pour ainsi dire la seule des anciennes prisons de

Paris qui subsiste aujourd'hui, elle a même conservé jusqu'à un certain

point son aspect d'autrefois, quoique l'intérieur ait subi de profondes modi-

lications. Pour se rendre compte de ce qu'elle était au début de la Révo-

lution, il convient de rapprocher des documents d'archives diverses sources

qui nous apportent de précieux éléments d'information. D'une part, le

rapport lu, le 30 août 1791, en séance publique de la Société royale de

médecine, fournit des indications du plus haut intérêt sur l'état de celte

prison. " Si le préau, mis à la disposition des prisonniers, était vaste et

aéré, si les galeries étaient spacieuses, le parloir commode, les chambres

des pensionnaires assez salubres, on est révolté, dit l'auteur de ce mé-

moire, du tableau que présentent les lieux qui servent d'asiles au plus

grand nombre de prisonniers. Les uns sont accumulés pendant toute la

nuil dans des caveaux noirs où règne une humidité pourrissante et où l'air

du dehors ne peul pas pénétrer, les autres sont resserrés perpétuellement

dans des cachots à demi-méphitiques et n'y reçoivent d'autre lumière que

celle d'un caveau sombre qui les précède. Ces cachots sonl pratiqués dans

le fond de plusieurs tours, appelés grands et petits Césars ». D'autre part,

si l'on veut connaître avec quelque détail le régime intérieur de la Concier-

gerie, il faut se reporter à la brochure due à la plume acerbe de Pierre-

Mathieu Pareiiî du Mhsnil, qu'il publia en février 1791 sous le litre: Les

Crimes des Parlements, ou les horreurs des prisons judiciaires déroile'es.

Quoique cette notice ait le caractère d'un pamphlet, elle renferme de eu-
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rifux détails dont on peut vérifier l'exactitude en les contrôlant au moyen

des indications que l'on rencontre dans les procès-verbaux des commis-

saires.

Les prisonniers de la Conciergerie se trouvaient répartis dans les

mêmes catégories que ceux du Chùtelet. Les chambres dites de la paille,

sortes de caveaux obscurs réservés aux malheureux que la misère con-

traignait à coucher sur la paille, étaient au nombre de 13. Chacune d'elles

contenait de 15 à MO prisonniers, que l'on entassait par 2, par 3 et quelque-

fois même par \ dans des grabats, dépourvus de draps, pour mieux dire

sur des paillasses, que le concierge devait renouveler au moins tous les

mois et qu'il ne remplaçait que tous les ans, aussi la vermine y grouillait.

Six de ces chambres, dénommées Saint-Vincent, Saint-Christophe, la

Grenade, Belair, le Grand-Nord et le Petit-Nord, étaient relativement

salubres. Dans les sept autres, connues sous les noms de chambres du

Paradis, Claire, des Femmes, et sous les n os
5, (>, 7 et 8, régnait un air

pestiféré; le n° 7 était particulièrement affecté aux galeux et aux prison-

niers venant du Chùtelet, tous considérés comme de mauvais sujets. Telles

étaient les chambres de la paille, que mentionne Parein, nous en avons

rencontré d'autres, la chambre Notre-Dame, occupée par 2o prisonniers,

la chambre Bonbec, et celles numérotées 3, 4 et 12.

Après les pailleux venaient les prisonniers de condition plus relevée,

divisés eux-mêmes en catégories; d'abord les détenus de la pisto/e, qui

payaient 7 livres 10 sols de loyer par mois, puis ceux de la demi-pension

,

taxés 22 livres 10 sols, enfin au sommet de l'échelle ceux de la pension, à

i.'i livres par mois. Les chambres de la pistole, au nombre de cinq, que l'on

voit fréquemment appelées de la pension, étaient très humides, elles se

trouvaient occupées quelquefois par 10 ou 12 prisonniers, le plus souvent

par (i ou 8, et désignées sous les noms de chambres de la Royale, de la

Qailiotte, des Anglais, des Hollandais, de ['Ancienne pharmacie, et proba-

blement aussi des Cailloutins. Ce qui distinguait les chambres de la demi-

pension et pension de celles de la pistole, c'est qu'elles n'étaient habitées

que par 3 ou 4 personnes, et celles de la pension par une seule, Les lits des

pensionnaires et demi-pensionnaires étaient garnis de deux matelas, ceux

des prisonniers à la pistole n'en avaient qu'un, mais toutes ces chambres

privilégiées ne disposaient d'aucun moyen de chauffage, ceux qui vou-

laient se chauffer devaient acheter de leurs deniers et des poêles et du

bois Nous ne savons dans quelle catégorie il conviendrait de ranger

diverses chambres que nous voyons désignées sous les noms suivants ;

chambre des Lapins, attenant au corridor des infirmeries ; chambre du

Gros-Caillou, à côté de la chambre Royale ; chambre du Noviciat, abritant
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I I prisonniers, et quatre petites pièces basses au-dessous des chambres de

paille de Paradis et Claire. Toutes les chambres sans distinction, même
celles de la /nulle, s'ouvraient à (i heures du matin, de Pâques à la Tous-

saint, et, à 7 heures, de la Toussaint à Pâques ; mais l'heure de la ferme-

ture variait suivant la nature dos chambres; celles de la paille fermaient

en été à 7 heures, en hiver, à la chute du jour; celles de la pensionv\

demi-pension à 9 ou 8 heures du soir, suivant la saison, et celles de la

pistole une heure plus tôt.

Tous ces prisonniers avaient la facilité de se promener dans la journée,

sur le préau, protégé contre La pluie par des auvents, et pendant l'hiver

pouvaient se réfugier dans un chauffoir ;
ils n'étaient tenus désintégrer

leurs cellules que la nuit ; en plein jour, la liberté dont ils jouissaient

était même excessive, personne ne les empêchait de circuler dans l'inté-

rieur de la prison et de vaguer d'une chambre à une autre. On en voit

d'aucuns qui, grâce à la bienveillance suspecte d'un guichetier, obtinrent la

permission de venir du préau dans le corridor des cachots visiter les cacho-

tiers, et, qui plus est, par une singulière tolérance, firent bombance dans

ce corridor et mangèrent ensemble du boudin et des saucisses, arrosés de

beaucoup de vin et d'eau-de-vie. Ces curieux détails furent révélés à

l'Administration par un détenu, élevé au grade de porte-clefs, qui crut

devoir faire observer à ce guichetier qu'il agissait contrairement aux

règlements et qui s'attira celte réponse brutale : « Tais-toi, cela ne te

regarde pas; je suis ton supérieur, tu n'as rien à dire. »

Les cachots, dits le Çe'sar et la Tour, se trouvaient au rez-de-chaussée,

les murs avaient au moins 10 ou 12 pieds d'épaisseur, autrefois l'air y

circulait par une espèce de lucarne, que le concierge Hubert fit obstruer;

les grabats sur lesquels reposaient les prisonniers ressemblaient à des

auges de porcs; en guise de matelas, de la paille renouvelée de loin en

loin et le plus souvent réduite en fumier par l'humidité. Ces taudis infects

ne s'ouvraient que pour apporter la nourriture aux prisonniers, faire les

visites et vider les griaches (seaux de nécessités). Comme nourriture, on

leur donnait, les jours gras, une mauvaise soupe et de la viande à moitié

cuite ; les jours maigres, des haricots ou deux œufs à la coque, et trois

fois par semaine, un demi-setier de vin, du cervelas et du tabac ; les distri-

butions se faisaient par les soins des guichetiers et garçons de guichet, le

matin, à 10 heures, et le soir, à i ou o heures. Aussi les prisonniers des

cachots ne résistaient pas longtemps à ce régime; le 26 juin 1792, les gui-

chetiers durent porter secours à l'un de ces infortunés, un certain Dunand,

qu'on trouva très affaibli et presque sans vie ; l'apothicaire de la Con-

ciergerie examina le malade en présence de M. Sergent, administrateur au
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Département de Police, et de M. Lambert, commissaire de police de la

section de Henri IV, et ne dissimula point la gravité de son état, qui néces-

sitait son transport immédiat à l'infirmerie. (Cf. le t. V de notre Répertoire,

11° 2839.) Homme les prisonniers transférés dans les cachots étaient la plu-

part du temps des condamnés à mort, dans cette angoissante perspective,

ils cherchaient à se détruire. C'est ce qui se produisit, le 2o juillet 1792,

à 9 heures du soir, les guichetiers faisant le service des cachots, trou-

vèrent pendu à la grille du premier cachot, après le greffe, le sieur

Antoine Béverlet, étudiant, qui avait été condamné à mort le 17 juin pré-

cédent, pour contrefaçon d'assignats de oO livres dans la prison même,

par le Trihunal criminel du Département de Paris. Ce malheureux pour

réaliser son dessein avait fabriqué une corde avec de la grosse toile de

pantalon; il fut décroché aussitôt et transporté à l'infirmerie, où les offi-

ciers de santé Soupé et Delacour lui administrèrent tous leurs soins pour

tâcher de le ranimer (car il avait perdu connaissance, son pouls était

très mauvais et la respiration très laborieuse), ils le saignèrent au bras et

lui firent boire par petites cuillerées de l'eau émétisée, mais sans pouvoir

répondre de sa vie. Le commissaire de police de La section de Henri IV,

qui était présent, décida l'envoi d'une expédition de son procès-verbal aux

administrateurs du Département de Police, au président du Tribunal cri-

minel du Département de Paris et à celui du Tribunal de cassation pour

leur représenter o le danger d'avoir à la surveillance d'un concierge,

24 personnes condamnées à mort, qui, prévenues de leur sort, cherchent à

chaque instant du jour à attenter à leur vie. » (Cf. le t. V de notre Réper-

toire, 11° 2867.)

La Conciergerie possédait une infirmerie de 30 lits pour les hommes

et une de 10 lits pour les femmes; quoique, d'après la déclaration du

30 août 1780, ces nouvelles infirmeries, où tous les malades étaient seuls

dans chaque lit, devaient être aérées et spacieuses, le rapport lu à la

Société de médecine le 30 août 1701 constatait que, si elles étaient assez

grandes, par contre, elles étaient froides et humides, que les croisées n'y

jetaient qu'un jour funèbre et qu'on y guérissait difficilement du scorbut.

L'infirmerie des hommes, qu'on vantail comme un lieu privilégié pour

les détenus, élail en réalité l'hôpital le plus horripilant qui existât au

monde. Suivant le témoignage du comte Reugnot, qui y séjourna en 1793,

cette infirmerie, éclairée aux extrémités par deux fenêtres dans la voùle,

formait un long boyau de cent pieds de longueur sur 23 de large; iO à

50 grabats en garnissaient les deux parois, et on voyait jetés sur ces

grabats, deux à deux et souvent trois à trois, des malheureux atteints de

maladies différentes; c'était une atmosphère de méphylisme el de corrup-
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lion, entretenue par la présence des commodités au milieu de l'infirmerie,

insuffisantes en raison du grand nombre des malades et auxquelles sup-

pléaient les environs, c est-à-dire l'infirmerie elle-même. (Mémoires du

comte Beugnot, l. 1, p. It><>, 167.)

Les prisonniers, qui s'accordaient parfaitement, soit pour combiner

des évasions, soit pour fabriquer des faux billets, u'entendaienl pas rail-

lerie, lorsqu'ils soupçonnaient l'un d'entre eux d'avoir trahi leurs secrets :

ils exerçaient même des représailles terribles contre les faux frères ou

présumés tels. Nous en voyous un exemple caractéristique dans le lici-

tement barbare que les prisonniers de la chambre du Paradis infligèrent a

l'un de leurs compagnons : le 2I> mars I7!>2. à neuf heures du matin,

au moment où s'ouvrait celle chambre, ils se saisirent du nommé Jean

Leclerc, le couchèrent sur une table, le dépouillèrent de ses vêlements

et le fustigèrent avec des moueboirs remplis de pierres et de gros sols.

Le patient, voulant s'écbapper de la chambre pour se rendre au préau,

reçut, comme il franebissait le seuil, un coup de pied qui le lit dégringoler

une douzaine de marches et occasionna une blessure à la tempe et à l'œil ;

non contents de ce, trois prisonniers, armés de couteaux, le lardèrent eu

cinq endroits de son corps el le laissèrent en si piteux état qu'il fallut le

transporter à l'infirmerie, où le chirurgien Soupé pansa ses nombreuses

blessures, mais sans pouvoir se prononcer sur leur degré de gravité. Le

malheureux victime de ces mauvais traitements déclara qu'il ne savait à

quel motif attribuer l'animosité des prisonniers, si ce n'est qu'ils le soup-

çonnaient d'avoir informé le concierge des percements de trous par eux

fails dans leur chambre, el il demanda d'être mis sous la protection

immédiate de la loi. (Cf. le t. V de notre Répertoire, n° 2820.)

Certains détenus nourrissaient parfois de sinistres desseins à l'égard

de leurs compagnons d'infortune; on en voit qui cherchaient à se procu-

rer des poisons. A la fin de juin 1702, l'un des commissionnaires de la

Conciergerie remit au commissaire de police de la section de Henri IV une

lettre à l'adresse d'un épicier droguiste du Cimetière Saint-Jean, qui lui

avait été conliée par un sieur Chevalier, dil la Grosse Gorge, malade a

l'infirmerie, à l'effet de demander l'envoi « de sublimé verdelet, ou,

à défaut, de corrosif de la première violence, pour ronger les chairs et

découvrir les os ». Comme cette lettre équivoque semblait manifester

l'intention d'attenter aux jours de quelque prisonnier et que le susdit

Chevalier avait pour voisin de lit un certain Dunand, condamné à mort,

on crut nécessaire d'instruire le Déparlement de Police de ces fails, tant

soit peu louches. (Cf. le t» V de noire Répertoire, n° 28C>2.
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A la Conciergerie, comme au Ghàtelet, la plus grande latitude était

laissée aux prisonniers, qui pouvaient recevoir toutes les visites à leur

convenance, sans qu'on s'inquiétât le moins du monde des liens de parenté

qui pouvaient rattacher les visiteurs et surtout les visiteuses aux détenus.

Rien ne saurait mieux démontrer l'incroyable négligence des guichetiers

qu'un procès-verbal de visite du commissaire de police de la section de

Henri IV. Ce magistrat avait reçu du Département de Police l'ordre de pro-

céder, dans la nuit du 18 au 19 janvier 1792, à une perquisition rigoureuse

dans toutes les chambres de la Conciergerie, à l'effet de surprendre la

fabrication des faux billets, de la fausse-monnaie, ainsi que les travaux de

percements effectués en vue d'évasion. A une heure du matin, il se rendit

à la prison, assisté de 10 commissaires du comité de la section et d'un

fort détachement de chasseurs soldés et de gendarmerie nationale, afin de

perquisitionner en même temps dans toutes les chambres, tant de la

pistole que de la paille. L'un des commissaires de section fut chargé spé-

cialement de visiter les chambres du corridor k l'entrée de la Concier-

gerie; quel ne fut pas son étonnement lorsqu'il aperçut une femme couchée

avec un prisonnier, il la fit lever et l'interrogea : elle déclara se nommer

Thérèse Causse, couturière en linge, rue de l'Arbre-Sec, être entrée à

midi pour rendre visite à son cousin, et en constatant lors de la fermeture

qu'on ne la faisait pas sortir, être restée. Dans une autre chambre, il

trouva non pas une, mais deux femmes également couchées avec des pri-

sonniers; l'une, Marianne Lafeton, femme du musicien Dorville, détenu

à la Conciergerie, était venue à une heure avec une permission du Dépar-

tement de Police voir son mari et, remarquant qu'on l'avait oubliée, s'était

bien gardée de réclamer; l'autre, Marguerite Petit, ouvrière en linge,

femme d'un peintre absent, était aussi entrée à la prison pour rendre visite

à un détenu du nom de Jean Langlois, avait conversé toute la journée avec

lui et s'était déterminée à y passer également la nuit, puisqu'on ne s'in-

quiétait nullementd'elle. Ce sans-gène incroyable déplut au Département

de Police qui fit expédier les trois particulières au Petit hôtel de la Force.

(Cf. le t. V de notre Répertoire, n° 2866.)

L'une des principales occupations des prisonniers de la Conciergerie,

et en même temps un moyen commode de se procurer les ressources qui

leur faisaient défaut, était de fabriquer des faux assignats et surtout dos

faux billets de la Caisse patriotique, de la Maison de secours et des sec-

tions, véritable papier-monnaie, qui, sous forme de petites coupures de

2o livres à 'i0 sols, était d'un écoulement facile dans les transactions com-

merciales de tous les jours. L'auteur des Mémoires d'un détenu, incarcéré
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à la Conciergerie le 4 octobre 1793, raconte qu'il se trouva durant sa

captivité en rapport avec nombre de repris de justice, habitués de cette

prison, qui l'initièrent à leurs procédés. Voici les curieux détails que donne

Honoré Moufle à ce propos :

L'industrie de ces hommes est étonnante. Il en était peu d'entre eux qui ne se

Fassent sauvés de prison plusieurs fois. J'appris d'eux-mêmes qu'en 1791 et !7'.)2 ils

trouvaient le moyen de contrefaire îles billets des Maisons de serours et niènie des

assignats, jusque dans leurs cachots, et de les lire ensuite en eireulalion. Ils se

servaient d'un clou ou d'un ardillon de boucle pour graver les planches. Pour si'

procurer de la lumière, ils pressuraient leur salade, dont ils exprimaient l'huile, et

effilaient leurs chemises, dont ils tressaient des mèches. Des marchands, ainsi que

je l'ai appris de leur bouche, en achetaient pour cent francs par jour de leurs fenwaes,

qui les emportaient avec adresse de la Conciergerie.

Surprendre les secrets de la fabrication des faux billets dont Paris

était inondé et, dans ce dessein, faire à l'improviste, tantôt le jour, tantôt

la nuit, des perquisitions dans les diverses chambres de la Conciergerie,

qui représentaient autant d'ateliers clandestins, telle était la tache ardue qui

incombait au commissaire de police de la section de Henri IV, spécialement

chargé de la surveillance de celte prison ; les procès-verbaux qu'il adressa

au Département de Police sont remplis de renseignements curieux :

Le 7 novembre 171) 1, l'un des guichetiers, en procédant à la visite de

la chambre du Relair, trouva un châssis garni d'un papier huilé à cal-

quer, sur lequel était le calque d'un billet de 25 livres de la Caisse patrio-

tique, avec le billet qui avait servi de modèle; comme ce châssis était

appuyé contre le lit du nommé Julien Lefort et contre celui du prévôt

de la chambre, ils furent interrogés l'un et l'autre. Le premier nia éner-

giquement toute participation à ce calque, le second, ayant déclaré ne

rien savoir, fut vertement tancé pour avoir toléré, alors qu'en qualité de

prévôt il avait la police de la chambre, qu'on détachât un châssis pour

travailler. Tous deux furent envoyés au cachot. Le même Lefort subit un

nouvel interrogatoire, le 12 novembre, en présence de M. Maugis,

administrateur au Département de Police, persista dans ses dénégations,

et, pour expliquer la présence d'assignats dans son portefeuille, prétendit

qu'il avait gagné 250 livres au jeu, « à la triomphe et au piquet ». Mal-

heureusement pour lui, ses affirmations furent démenties par un cama-

rade de chambrée, qui l'avait vu travailler à la planche de 25 livres et le

certilia. (Cf. le t. V de notre Répertoire, n os
2788, 2791.)

Sur ces entrefaites, le commissaire de la section de Henri IV, ayant

appris par une dénonciation que l'on travaillait à une contrefaçon d'assi-

gnats dans la chambre dite du Noviciat, s'y rendit le 8 novembre, enlre

11 heures et minuit, fit lever les onze prisonniers qui y étaient couchés,
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fouilla leurs lits, sonda les murs, le plafond el le plancher, mais eu pure

perte. Quatre jours plus tard, une nouvelle perquisition dans la chambre

du Belair amena la découverte de papiers préparés pour faux billets de

25 livres de la (laisse patriotique, dont les vignettes seules étaient achevées.

M. Maugis, qui assistait à celle opération, autorisa d'une façon générale

le commissaire de la section de Henri IV à visiter toutes les chambres de

la Conciergerie aux joui s et heures qu'il jugerait convenables, en prenant

la précaution de faire préalablement évacuer chaque chambre. (Cf. le t. V

de noire Répertoire, n°" 2791), 2791.)

Le o décembre suivant, à <» heures 1/2 du soir, deux guichetiers

s'étant transportes dans une des chambres de la pistole, dite la Royale,

pour faire la recherche d'un Irou creusé' par les prisonniers, déran-

gèrent un lit et sentirent le sol se dérober sous leurs pas; ayant soulevé les

carreaux, ils retirèrent d'une excavation trois rouleaux contenant un

certain nombre de billets de 20 livres de la Caisse patriotique, sur papier

blanc, et 16 billets de même valeur, teintés en rouge, c'est-à-dire, avec

leur couleur normale, de plus, un cachet de la grandeur d'une pièce de

() sols, où était figuré un œil avec des rayons et portant la légende : Caisse

patriotique. L'enveloppe de l'un de ces rouleaux se composait d'une lettre à

l'adresse de M. Lerouge le Dragon, dans la Cour des hommes, celui r/iti est

le bien aimé à Quaterine. 11 ne fut pas difficile avec ce signalement de

retrouver le propriétaire de ces rouleaux. (Cf. le t. V de notre Réper-

toire, n° 2794.)

Le H décembre, un observateur de police, qui filait depuis quelque

temps la femme d'un prisonnier de la Conciergerie, soupçonnée déporter

chez le sieur Maigret, homme de loi, rue et hûlel de Sainl-Thomas-du-

Louvre, des lettres contenant de faux billets, l'arrêta au sortir de la Con-

ciergerie el saisit entre ses mains une lettre où furent trouvés C5 billets de

25 livres de la Caisse patriotique. Le commissaire de la section de

Henri IV procéda aussitôt à une enquête en règle el interrogea d'abord

le mari de la particulière arrêtée, un compagnon carreleur, qui déclara

que dans la chambre Saint-Christophe, où il couchait, plusieurs prison-

niers se livraient à la fabrication de faux billets, qu'ils y travaillaient

aussitôt que le garçon de guichet était rentré, se recouchaient au moment

de la visite et se relevaient à deux heures du malin pour reprendre leur

besogne jusqu'à huit heures. Parla même occasion, le détenu en question

dénonça l'un de ses compagnons, nommé Jacobé, qui lui semblait fort

suspect, ayant passé tout d'un coup de la détresse à une sorte d'aisance

et distribuant même de l'argent aux prisonniers. Ce Jacobé, pressé de

questions, soit par peur, soit par remords, lit les aveux les plus complets.
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se reconnut l'auteur des faux billets insérés dans la lettre et confessa

que, réduit à une noire misère, « il s'était laissé entraîner aux conseils

perfides de travailler à la fabrication des faux billets, mais que, pour

réparer sa faute, il offrait de faire découvrir la trame et la fabrication des

faux billets qui se faisaient journellement dans la prison, ce qui ne pou-

vait être indifférent, d'autant qu'il était certain qu'il s on fabriquait et en

sortait tous les jours de la prison pour 15,000 livres ». Il promettait, si l'on

voulait bien le laisser circuler librement sur le préau, de faire surprendre

les contrefacteurs au moment de leurs travaux, résultat qui serait d'autan

L

plus appréciable que jusqu'à présent on n'avait trouvé le moyen que de

fabriquer des billets patriotiques de 2o livres et de 10 livres, de couleur

jaune pour les uns, et de couleur bleue pour les autres, qu'il n'en avait

pas encore été fait de 20 livres, attendu la difficulté d'appliquer la couleur

rouge, mais qu'un détenu, peintre en miniature, venait de découvrir le

secret de fixer cette couleur, qu'il devait en être émis certaine quantité

sous peu de jours, qu'il s'en distribuait beaucoup à raison de 20 sols la

feuille, et que lui-même en avait acheté cinq feuilles à ce prix. MM. Maugïs

et Vigner, administrateurs au Département de Police, qui recueillirent les

confidences de ce Jacobé, décidèrent qu'il serait autorisé à rester sur le

préau pour l'exécution de ses promesses (Gf le t. V de notre Répertoire,

n° 2707.)

L'Administration ne négligeait aucun moyen de s'éclairer et de savoir

ce qui se passait dans les prisons. Le 24 décembre 1791, M. Cuvillier,

commissaire de police de la section de Henri IV, fut appelé au grelï'e de

la Conciergerie pour recevoir la déclaration qu'un prisonnier, célèbre faus-

saire, Jacques-César lliston (1), croyait devoir remellre entre ses mains,

« tant pour le salut public que dans son intérêt personnel » ; comme celte

déclaration, malgré sa forme de plaidoyer, fait connaître, avec les détails

les plus curieux, le régime intérieur de la Conciergerie et le mode de

travail des contrefacteurs de billets, nous croyons qu'il n'est pas sans

intérêt d'en donner un extrait :

Depuis 22 mois, dit Riston, je suis prisonnier; depuis 3 mois,en raison de l'absence

du concierge, j'ai surveillé tout ce qui se passait à la Conciergerie, j'ai été autorisé en

cela autant par la confiance que m'a donné M. Maugis, Mme Hubert et M. Hubert lits

que par le désir que j'avais d'être, quoique détenu, utile à la société; j'ai découvert

(I) Ce Riston, qui se trouvait à la Conciergerie depuis 17!J(), fut condamné aux galères comme
faussaire par le ô c Tribunal criminel (son procès se trouve aux Archives nationales, Z :) 92, !J3);

depuis 1701. il attendait le résultat 'le son pourvoi au Tribunal de cassation. Il eut la-chance
d'échapper aux massacres de Septembre, et le 17 de ce mois, fut transfère à la Force par ordre

de MM. Dangu et Dubail.

T. VI.
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qu'il se fabriquait dans la prison, non seulement des faux assignats, mais encore des

billets patriotiques, que les guichetiers et garçons de guichet, au moins par leur

insouciance, favorisaient ces fabrications. M. Maugis, M. le commissaire de la section de

Henri IV et les notables adjoints requis ont vérifié par eux-mêmes la plupart de ces

laits; j'ai passé différentes nuits avec ces Messieurs à ces recherches, dont quelques-

unes ont été fructueuses et d'autres inutiles, soit à raison de l'intelligence des garçons

de guichet avec les fabricaleurs, soit à raison de l'insouciance des guichetiers. Ce sont

ces motifs qui ont décidé M. Maugis à donner, en ma présence, à M. le commissaire

de la section de Henri IV, une ordonnance portanl réquisition de se transporter, à

telle heure du jour et de la nuit il le croirait nécessaire, ù la Conciergerie pour y faire

toutes les perquisitions nécessaires, à raison desdites fabrications. Ces perquisitions

ont eu lieu plusieurs fois jusqu'à 4 ou ï> heures du matin, et toujours avec plus ou

moins de succès; comme elles ne produisaient pas encore tout l'effet qu'on devait en

attendre, c'est-à-dire que les fabricateurs s'occupaient de leurs travaux la nuit et

brûlaient au moindre bruit qu'ils entendaient les billets qu'ils avaient faits, et détrui-

saient jusqu'à la trace de leur délit, j'ai proposé, comme unique moyen d'arrêter le

cours de ces crimes, d'établir sur le préau un corps de garde de hommes qui, pen-

dant la nuit seulement, fournirait un service de 2 sentinelles qui veilleraient à ce

qu'il n'y eût aucune lumière dans aucune chambre et devant aucune croisée aucune

(ouverte qui puisse empêcher la communication de la lumière, s'il en existait; il devait

résulter de cette opération bien simple, sinon la destruction totale des fabrications, du

moins les empêcher pour les deux tiers, parce que les fabricateurs ne travaillant que

sur le calcage et à l'aide d'une lumière qu'ils mettent sous le vitreau, il leur est im-

possible le joui de fabriquer. Ce moyen a été communiqué à M. le maire de Paris,

qui, par sa lettre du 19 de ce mois, m'a demandé les moyens sûrs d'arrêter les fabri-

caleurs. Je lui ai répondu que cela était impossible, à raison de l'indiscrétion ou de

l'insouciance des guichetiers, et j'ai persisté à demander l'exécution du moyen que

j'avais proposé. MM. les administrateurs ont cru qu'il était plus convenable d'avoir

dans la maison des espions; ils se sont aflidés ou des gens subalternes ou des prison-

niers qui les trompent tous les jours; ils sont trompés à tel point qu'il n'est pas de jour

où il n'y ait une émission assez considérable de ces faux dans la ville, par le fait même
des prisonniers en qui ils ont mis leur contiance, ce qui n'aurait pas lieu, si le procédé

indiqué avait été suivi. Ces gens, ces prisonniers, mécontents de ma surveillance,

•autant que MM. les administrateurs doivent être satisfaits de mon zèle désintéresseront

parvenus à capter la confiance au point qu'il a été défendu de faire aucune perqui-

sition dans les prisons ; aussi j'ai cessé de m'occuper de ces objets et de répondre à

l'invitation de M. Petion portée par sa lettre du 19 de ce mois. (Cf. le t. Y de notre

Répertoire, n° 2801.)

Dans la nuit du 18 au 19 janvier 1792, une descente de police, entou-

rée de tout un appareil de force armée, fut faite à la Conciergerie, spé-

cialement dans le but de découvrir les contrefaçons d'assignats, de billets

de la (laisse patriotique et des sections, de monnaie, ainsi que les outils

employés par les faussaires. La perquisilioji, commencée à une heure du

malin, ne prit tin qu'à sept heures et demie. Toutes les chambres de la

prison, tant de la pistolr que de la paille, furent successivement parcou-

rues et visitées avec le plus grand soin par les commissaires de la section

de Henri IV, qui assistaient le commissaire de police, et le procès-verbal

dressé à celle occasion énumcre en détail non seulement les billets faux
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trouvés sur les prisonniers ou dans leurs lits, les planches de cuivre

gravées pour billels de 5 livres de la Caisse patriotique, cachées dans la

chambre de l'un des garçons de guichet, mais encore les ingrédients variés

servant à la fabrication de ces mêmes billets, tels que paquets d'alun, de

c «chenille, de bois de Brésil, carmin, encre de Chine, bouteille de couleur

bleue, pierre ponce, carrés de papier préparés, et beaucoup d'autres.

Les quatorze prisonniers détenteurs de ces objets suspects furent envoyés

au cachot. (Cf. le t. Y de notre llépertoire, n° 2806.)

Aucune considération ne pouvait arrêter le zèle des officiers de police

chargés de procéder aux perquisitions, pas même celle d'humanité; ainsi,

le Département de Police ayant été avisé, le 20 janvier 1702, de l'existence

à l'infirmerie, dans les lits d'un prisonnier et de l'infirmier, de planches

et outils propres à la fabrication de faux billets et. même de faux billets, y

envoya à onze heures du soir le commissaire de la section de Henri IV,

qui trouva un certain Roussel gravement malade, tellement affaibli même
qu'il y avait lieu de craindre pour sa vie. Pour vérifier les faits dénoncés, le

commissaire fit apporter par les guichetiers un matelas sur lequel fut déli-

catement déposé le malade; la recherche la plus minutieuse dans ses

vêtements et dans sa paillasse, dont toute la paille fut enlevée, ne pro-

duisit aucun résultat, pas plus que la fouille opérée sur la personne de

l'infirmier, qui fut déshabillé de pied en cap (Cf. le t. V de notre lléper-

toire, n° 2807.

)

Quoique le faussaire Hislon se fût engagé, le 2i décembre 1701, à ne

plus s'inquiéter, directement ou indirectement, d'aucune fabrication de

faux billels, ce fut pourtant à son instigation et sous sa conduite que l'un

des guichetiers monta, le 29 janvier, à la chambre dite des Lapins,, atte-

nante à l'infirmerie, et surprit en flagrant délit plusieurs contrefacteurs de

billels. L'un des trois prisonniers occupant cette chambre, qui était dans son

lit, tenait chilfonnés dans ses mains trois billets de la Caisse patriotique de

10 livres, sans préjudice de deux autres billets analogues, mouillés et

teints, et d'un autre billet non encore teint; mais la découverte la plus

importante fut faite dans les ordures de la chambre par l'infirmier

IMcard, qui remit au commissaire un morceau de buis gravé pour la

fabrication de billets patriotiques de 25 livres et sept billels de î-0 sols de

la Maison de secours. Une planche de buis idenlique fut retrouvée, le

1" février, sur l'une des corniches du préau; ce qui donna l'éveil, c'est

qu'on vit, au moment de la fermeture, les prisonniers attroupés autour

d'un pilier de la cour, s'enfuir à l'approche du concierge et rentrer pré-

cipitamment dans leurs chambres. (Cf. le l. V de notre Répertoire,

nos
2810, 2811.)
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L'un des membres du comité de la section de Henri IV, remplaçant le

commissaire de police absent, vint, le 7 février 1792, à minuit et demi,

dans la chambre tionùec, à l'effet de rechercher des barres de fer et fausses

clefs que l'on disait devoir exister sous le dallage, mit la main sur 2 plan-

ches de buis gravées pour la fabrication de faux assignats de 200 livres,

cachées sous un pavé au milieu de gravois, avec 10 billets de la Caisse

patriotique de 10 livres, 5 de 20 livres, 9 de 25 livres, i de S livres. En

examinant une corniche au-dessus de la porte de la Paillère, conduisant

au cachot, le maçon La Jeunesse fit tomber un rouleau de papier qui

contenait 35 billets patriotiques de 20 livres, teints en gros rouge, et 10 de

même valeur, non encore teints. (Cf. le t. Y de notre Répertoire, n° 2812.)

Celte surveillance étroite, qui enveloppait comme dans les mailles d'un

réseau les prisonniers de la Conciergerie, ne se relâchait jamais un instant.

Ainsi, le 12 février, c'est la gendarmerie qui remarque d'une des fenêtres du

Palais que l'on travaille dans une chambre de la prison à la fabrication de

billets de la Caisse patriotique, y fait irruption et surprend les prisonniers

en plein travail: le 27 février, à minuit, ce sont les guichetiers qui, en pas-

sant l'inspection du préau, trouvent derrière les piliers de la galerie un

moule en plâtre pour les assignats de 300 livres; le lendemain matin, à

l'ouverture des cellules, les mêmes guichetiers aperçoivent un prisonnier

travaillant à la fabrication de faux billets qu'il se hâte de déchirer; mais

sont empêchés par ses compagnons d'en recueillir les morceaux. (Cf. le

t. V de notre Répertoire, noa
2811, 2818.)

A la Conciergerie, de même qu'au Châtelet, il ne manquait pas de déla-

teurs pour renseigner l'Administration et la tenir pour ainsi dire jour par

jour au courant des tentatives de contrefaçons. D'après une de ces décla-

rations faite le 29 mars 1792 par le sieur Lhoslellier, au bureau de la

Gendarmerie nationale, cour de la Sainte-Chapelle, les faux billets de la

Caisse patriotique et de la Maison de secours se fabriquaient dans toutes

les chambres de la paille, et même dans quelques-unes de la pistole,

notamment celle de la Galiotte. Le dénonciateur prenait soin de désigner

nominativement chacun des prisonniers occupés à cette fabrication et

conseillait de se présenter dans les chambres avant leur ouverture, c'est-

à-dire avant 8 heures, et de fouiller tout le monde, sans oublier les femmes

qui avaient accès dans la prison et qui emportaient avec elles quantité de

faux billets. (Cf. le t. V de notre Répertoire, n° 2823.)

Suivant le rapport d'un autre détenu, le sieur Jean-Baptiste Vauquelin,

en date du 21 mai, on travaillait, dans la chambre de pension la Royale, à

la contrefaçon d'assignats de 5 livres, mais les prisonniers possesseurs de

la planche avaient interrompu leur travail et attendaient pour le continuer
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la réception très prochaine de nouveau papier, celui qu'ils avaient employé

pour la première épreuve ne leur convenant pas. L'auteur de ceLte dénon-

ciation, désireux de se concilier les bonnes grâces de l'Administration,

faisait valoir « le service qu'il rendait à la chose publique en dénonçant une

fabrication de cette importance », et promettait de divulguer les heures de

travail et les cachettes des objets employés par les faussaires. (Cf. le t. V de

notre Répertoire, n" 28:51.) Le 22 mai 1792, les administrateurs du Dépa'-

tement de Pôlice, en personne, recurent les révélations pleines d'inlérêl

du nommé Ferlet-Dumesnil, révélations qui ne laissaient rien à désirer

pour l'abondance et la précision des renseignements. V sa connaissance,

deux planches, l'une d'assignats de .*> livres, l'autre de billets de 40 sols de

La Maison de secours, circulaient, tant la nuit que le jour, de chambre en

chambre ; elles se trouvaient généralement le jour dans la chambre dite la

Royale et la nuit dans celle de Saint-Christophe
, où avait été ménagée

une cachette au-dessus de la porte. Pour plus de sûreté, afin d'échapper

aux risques des perquisitions, la planche d'assignats restait entre les

mains d'un garçon de guichet, nommé Gilbert, qui avait toute la con-

fiance des prisonniers, leur fournissant le papier nécessaire pour le tirage

des billets, ainsi que le vermillon servant à la teinture, et les prévenait

des visites projetées. La fabrication des faux billets de 40 sols devait se

faire dans d'assez vastes proportions, puisqu'elle avait exigé l'emploi de

4 mains de papier fleurdelisé. Deux femmes, habituées de la Conciergerie,

se chargeaient de l'émission de ces billets au dehors dans différents caba-

rets et de l'introduction du papier vendu par un quidam qui, pour chaque

main, recevait 2 douzaines de billets tout fabriqués. Au nombre de ceux

qui mettaient en circulation les faux assignats ou billets, figurait un

acteur du Vaudeville, du nom de Maigret. (Cf. le t. Y de notre Réper-

toire, n° 2835.) Le jour même où ces indications parvenaient à la Police,

le fils du concierge Richard trouvait, au moment de la fermeture des

chambres, 34 faux assignats de o livres, dans un trou au pied d'un pil er

sous la galerie à gauche donnant sur le préau. Les révélations du sieur

Ferlet-Dumesnil furent confirmées et corroborées, le 1
er

juin., par l'un de

ses compagnons, Jean Mary, qui dénonça une officine de faux assignais

de o, 50 et 100 livres dans les chambres Saint-Çhristopke, Notre-Dame et

dans celle dite du 4, désignant les trous où l'on cachait les billets fabri-

qués et objets servant à la fabrication, et déclarant que c'était à 4 heures

du matin que les faussaires se mettaient à l'œuvre. Dans une chambre de

pension à côté de celle des Anglais, deux prisonniers travaillaient éga-

lement au point du jour à des assignats faits à la main, que se chargeait

d'écouler un individu ayant ses entrées à la Conciergerie en qualité
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d'avocal-conseil. Dans la chambre do la Galiotte se fabriquaient, tou-

jours de grand malin, des assignats de 200 et 300 livres. Enlin, dernier

détail assez original, l'un des pensionnaires de la chambre la Royale

remplissait, parait-il, l'office de banquier pour tous les billets fabriqués

à la Conciergerie, ayant mandat de faire passer les faux billets et d'en

recevoir les fonds qu'il distribuait à chacun de ceux qui y avaient tra-

vaillé (Gf. le t. V de notre Répertoire, n° 2844;)

Le garçon de guichet Gilbert qui, d'après la dénonciation du prison-

nier Ferlet-Dumesnil, semblait l'agent dévoué des prisonniers, jouait en

réalité un double jeu ; tout en paraissant faire cause commune avec les

détenus, il servait en même temps les intérêts de l'Administration. Le

1" juin, il avisa le concierge Richard du dépôt d'un paquet d'assignats de

l> livres qu'il avait reçu d'un pensionnaire de la chambre des Anglais et de

la réclamation de ce même dépôt, et demanda en grâce que l'on prît toutes

les précautions nécessaires pour ne pas le compromettre et l'empêcher de

continuer son service comme garçon de guichet. Le commissaire de

police Lambert acquiesça à ce désir et, afin de ne laisser planer aucun

soupçon sur la conduite du sieur Gilbert, procéda, escorté d'un détache-

ment de gendarmerie, à la visite des diverses chambres de la pension,

notamment de la Galiotte, de la Royale, des Caillotttins, des Anglais et

de celle des guichetiers. Arrivé sur le préau, en présence des prisonniers,

il fit appeler les garçons de guichet, leur demanda les clefs de leurs

chambres pour y perquisitionner. Tout naturellement, au cours de cette

perquisition, se trouva dans la paillasse du sieur Gilbert un paquet noué

par un ruban de soie, contenant 200 faux assignats de S livres, dont quel-

ques-uns portaient déjà l'empreinte du timbre sec, mais n'étaient pas

numérotés. Afin de pousser jusqu'au bout la comédie, le commissaire

donna ostensiblement l'ordre de conduire le même Gilbert au cachot et le

lit sortir un instant après par la porte donnant sur la cour du May, près

du corps de garde, le dispensant de son service de garçon de guichet

pendant deux jours, temps fixé pour son séjour au cachot. Lu adressant

son procès-verbal aux administrateurs du Déparlement de Police, le

commissaire de la section de Henri IV demanda pour le sieur Gilbert

une récompense proportionnée au service qu'il venait de rendre à la

chose publique, qui serait en même temps un stimulant pour les gui-

chetiers et garçons de guichet. (Cf. le t. V de notre Répertoire, n°2843.)

Le 7 juin, le commissaire de la même section, lors de sa tournée de

surveillance faite après minuit, trouva dans une des chambres de paille,

entre le premier el le second lit, un rouleau enveloppé d'un morceau

d'étoffe, renfermant entre autres objets l'i carrés de papier du format
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des petits assignats de livres, dont l'encadrement était déjà fait, et deux

lettres à l'adresse de, l'accusateur public et du greffier du 3* Tribunal cri-

minel, auxquelles étaient joints trois assignats faux de 8 livres, d'une

part, et quatre, d'autre part, tous faits à ta main. Une autre perquisition

faite le 13 juin, à II) heures du soir, dans la chambre de paille de Notre-

Dame
i
procura la découverte de 5 billets faux de la Caisse patriotique,

entièrement finis, et de II ébauchés, n'ayant encore que les encadrements,

avec des carrés de papier et des morceaux de buis portant gravés les

mots Çaisse patriotique ; dans la chambre du Grand-Nord, il fut trouvé

dans les joints d'une pierre de la croisée, 7 carrés de papiers préparés et,

sous un lit, un faux billet ronge de 20 livres. (Cf. le t. V de notre Réper-

toire, n°" 2850, 28o.'i. ) Le 2!) juin, un détenu du nom de Vingternier déclara

qu'il lui avait été proposé, la veille, 2 assignats faux de S livres, et qu'il

croyait pouvoir certifier l'existence, dans une des chambres de la pistole,

d'une planche à l'aide de laquelle se fabriquait une quantité considérahle

de billets, notamment de S livres, mais qu'il ignorait les moyens employés

pour les livrer à la circulation. (Cf. le t. V de notre Répertoire, n° 2861.)

Lorsqu'à la suite des massacres de Septembre, l'on dut procéder au

nettoiement de la Conciergerie, les guichetiers trouvèrent dans les

chambres et remirent à AI. Letellier, commissaire de la section du Pont-

Neuf, les tristes épaves délaissées par les prisonniers, en particulier maintes

traces de leur criminelle industrie, notamment dans une paillasse de la

chambre Notre-Dame, 2 paquets de billets de 20 sols en parchemin
;

dans la chambre Saint-Christophe, 2 assignats de 50 et 100 livres, une

planche en bois pour fabriquer des billets de 40 sols de la Maison de

secours, 23 billets de 2*i livres de la Caisse patriotique, 2 de S livres;

dans la chambre Glaire, derrière un lit, une planche pour billets de

20 sols sur parchemin, (il billets de 20 sols, sur parchemin, non timbrés,

110 morceaux de parchemin préparé; dans la chambre basse n° G, une

planche en cuivre jaune pour mêmes billets. En prenant livraison de tous

ces objets et en clôturant son procès-verbal, le 20 septembre, le com-

missaire Letellier invitait les membres du Comité de surveillance et de

salut public « à donner les ordres les plus précis pour que les différentes

réparations qui sont à faire en la prison soient faites dans le plus bref

délai
;
qu'il y en a beaucoup, tant en maçonnerie qu'en serrurerie, et qu'il

est instant que ces réparations aient lieu avant qu'un plus grand nombre

de prisonniers fussent en icelle, attendu qu'avec une surveillance très

active, ils viennent encore à bout de se procurer les oulils qui leur sont

nécessaires par les ouvriers, qui, négligents, les laissent traîner ». (Cf. le

t. V de notre Répertoire, n° 2888.)
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Quoique l'arrêt du Parlement de Paris, du 4 mars 11)08, eût déclaré que

tous prisonniers de la Conciergerie qui chercheraient à s'évader et seraient

surpris faisant effraction aux murailles et portes, seraient pendus, sans

autre forme ni figure de procès, à une potence plantée à cet elfet au

milieu du préau de la prison, il se passait peu de semaines sans que quel-

que prisonnier ne s'échappât, ou tout au moins ne tentât de s'échapper de

la Conciergerie. On ne saurait croire les prodiges d'adresse, de ruse

et d'audace mis en œuvre par ces malheureux captifs pour essayer de

recouvrer leur liberté; rien ne pouvait les rebuter, les tentatives d'éva-

sion, sans cesse déjouées, étaient sans cesse renouvelées avec une énergie

désespérée ; les détenus, sans jamais se lasser, perçaient les murs, les

plafonds, le sol de leurs cellules, creusaient de longs souterrains, sciaient

des barreaux, fabriquaient des fausses clefs et réussissaient fréquemment

à tromper la surveillance exercée autour d'eux.

Le 9 novembre 1791, l'Administration s'émut vivement de prétendues

confidences faites à un gendarme par un prisonnier qu'il conduisait à

Melun, confidences qui furent envoyées de Monlgeron à M. Archier, lieu-

tenant de la gendarmerie. D'après la lettre de ce gendarme, tous les

prisonniers de la Conciergerie devaient incessamment prendre la fuite par

un souterrain de 30 toises de long, parlant du seuil de la porte de la

chambre Claire et devant aboutir au bord de la Seine. Le 10 novembre,

à cinq heures, Pierre-François Cuvillier, commissaire de police de la

section de Henri IV, après avoir pris connaissance de la lellre en question,

entra dans le préau avec le poste de gendarmerie, ordonna de renfermer

les prisonniers dans leurs chambres et fit procéder à de minutieuses

recherches par les guichetiers, assistés du maçon La Jeunesse, aux

alentours des chambres Claire et du Paradis, ainsi que dans quatre petites

pièces basses situées sous ces deux chambres; tout fut trouvé en bon

élat. L'examen de la chambre du Belair permit toutefois de constater

que deux barreaux de la porte avaiem été sciés, de même que la traverse

des barreaux d'une des croisées. Pour acquérir la certitude absolue

qu'aucune fouille n'avait été exécutée, le commissaire enjoignit au maçon

La Jeunesse d'examiner les fosses d'aisance et de voir s'il n'y avait pas

été jeté de terre ou de gravois. Le résultat des investigations fut négatif.

(Cf. le t. V de notre Répertoire, n° 2790.)

Le (i décembre, le commissaire de la section de Henri IV fut avisé

d'une tentative d'évasion peu banale et même assez insolite, qui ne pou-

vait être faite avec quelque chance de réussite que par un prisonnier

à peine sorti de l'adolescence et imberbe. En effet, il s'agissait d'un jeune

homme de 17 ans, détenu depuis le 21 août, qui s'était déjà échappé
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une fois et qui se présenta au guichet, sous un déguisement féminin, il

essaya de sortir, mais fut reconnu et arrêté au passage par l'un des gui-

chetiers. Interrogé par le commissaire, il déclara avoir trouvé les habits

de femme dont il était revêtu dans un tuyau des lieux d'aisance, et que,

s'il avait cherché à s'évader, c'est qu'il n'avait pas encore été interrogé et

qu'il était las d'attendre. Lorsqu'il fut déshabillé, on constata qu'il s'était

affublé d'une camisole et jupe d'indienne fond rouge et blanc, d'un tablier

à carreaux rouge et bleu et d'un bonnet rond garni de linon. Le pauvre

diable n'avait sur lui qu'une pièce de 30 sols, gagnée en faisant dans la

prison le commerce de fromage et de tabac; le résultat de son équipée fut

qu'on l'expédia au cachot. (Cf. le t. V de notre liépertoire, n° 279o.)

Le 7 décemhre. à I 1 heures et demie du soir, eut lieu une nouvelle

descente du commissaire de police de la section de Henri IV, motivée par

une dénonciation contenue au rapport du capitaine Gamé, commandant le

poste du Palais ; il fut procédé à un examen minutieux des trois chambres

au-dessous de la chambre du Conseil du Tribunal de cassation, qui don-

naient toutes sur le préau de la prison, on ne remarqua aucune trace de

trous ni dans les murs, ni dans les voûtes ; les barreaux des fenêtres

ainsi que les grilles intérieures des lieux d'aisance furent sondés et trou-

vés intacts. (Cf. le t. V de notre Répertoire, n" 279(5.) Quelques jours

après, le 15 décembre, se produisit une tentative d'évasion, cette fois

couronnée de succès. Certains prisonniers réussirent à pratiquer dams la

voûte de l'un des cachots, du côté de Belair, un trou qui aboutit dans

l'antichambre du Bureau de paix, l'ancienne Chancellerie ; l'un d'eux,

le nommé Deshayes parvint h s'enfuir, mais ne jouit pas longtemps de sa

liberté, au bout de deux jours il fut arrêté chez un logeur de la rue de la

Coutellerie; un autre, le sieur Hardy, terrassier, détenu depuis l(i mois,

tant à la Force qu'au Chàtelet et à la Conciergerie, voulut le suivre, mais

fut rattrapé et mis au cachot par ordre de M. Vigner. Cette double évasion

occasionna une vive fermentation parmi les prisonniers; le commissaire

Cuvillier, averti, lit entrer un détachement de gendarmes, commandé par

MM. Fortin et Hivoire, et commença par faire sortir tous les étrangers et

rentrer dans le préau tous les détenus se trouvant au parloir, « ce qui se

fit avec un peu d'humeur do la part des prisonniers »
; alors on prit le

parti de les renfermer dans leurs chambres. L'exécution de cette mesure

provoqua une violente bagarre, les prisonniers très surexcités, princi-

palement ceux d'entre eux qui étaient pris de boisson, jetèrent des

tessons sur les gendarmes, leur assénèrent des coups de poing, au point

que l'un des gendarmes faillit rester sur le carreau ; le désordre prit

même un caractère si grave que la gendarmerie se vit obligée d'employer
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la force et que V) ou fi prisonniers furent assez grièvement blessés, tant

à coups de sabres qu'a coups de bayonnetles. (Cf. le 1. Y de notre

Répertoire, n° 2798.)

Le basard mit le commissaire de police de la section de Henri IV sur

la ti'ace d'une nouvelle tentative d'évasion des plus sérieuses : le lende-

main de Noël , vers six heures et demie du soir, ce magistral était venu

requérir la garde du poste du Palais, à l'etfet d'expulser une troupe de

vagabonds qui rôdaient continuellement, surtout le soir, à travers le Palais,

et y brisaient les boutiques en insultant les marchands; on l'avertit sur

ces entrefaites que l'on entendait frapper sous le pavé de la salle des

libraires, du côté de la Conciergerie; il s'y transporta sur le champ,

en même temps que M. Rivoire, officier de gendarmerie, et un détache-

ment de gendarmes; à peine arrivés ils virent un carreau du plancher

se soulever. M. Cuvillier, estimant que la force armée dont il disposait

serait insuffisante pour empêcher l'évasion des prisonniers, si elle se

faisait à main armée, comme le bruit s'en était répandu, demanda du

renfort à M. Carie, commandant en chef du bataillon de Henri IV, qui

accourut avec une vingtaine de grenadiers. Introduits par les guichetiers

dans la chambre Notre- Dante, qu'occupaient 2o prisonniers, ils aper-

çurent dans la voûte un trou carré d'un pied et demi, et au-dessous un

échafaudage formé avec les bancs, la table et plusieurs paillasses l'une

sur l'autre, les pierres et démolitions extraites du trou répandues sur

les paillasses. Quant aux prisonniers, après avoir été fouillés, ils furent

renfermés dans trois cachots, et une perquisition faite dans la chambre

amena la découverte d'un outil tout neuf, propre à percer la pierre,

nommé trépan, d'une scie à main, d'un ciseau recourbé, de 2 fortes

pinces et d'une petite lime. (Cf. le t. V de noire Répertoire, n° 2cXt)2.
|

Le 7 janvier 1792, au matin, huit prisonniers parvinrent à s'échapper

par la boutique d'un opticien du quai de l'Horloge. Pour arriver à leurs

fins, ils avaient dû se livrer à un travail herculéen, qui confond l'imagina-

tion ; mais il n'est pas inutile de faire remarquer que tous étaient des

malfaiteurs dangereux, relégués au fond des cachots, trois d'entre eux

même condamnés à mort, par conséquent ils ne devaient reculer devant

aucun effort pour se soustraire au sort qui les attendait. Voici la besogne

de mineurs accomplie par ces prisonniers : Enfermés tout d'abord dans

le cachot de la Tour, ils se mirent en devoir de creuser un hoazard;

mais un détenu porte-clefs s'en étant aperçu par les gravats qu'il trouva

dans les griaches (seaux d'ordures), ils furent transférés dans le cachot

du César, où ils reprirent de plus belle leur travail souterrain. Ces infa-

tigables pionniers percèrent au-dessous de la grille de la fenêtre un trou
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de 2 pieds \J2, qui leur donna accès au corridor conduisant aux latrines»,

descendirent dans ce corridor au moyen de 2 cordes de paille nattée et

roulée, pratiquèrent ensuite au-dessus de la grille des latrines un trou

de 2 pieds, puis une excavation de G à 7 pieds de long faisant le coude

vers la droite et aboutissant au mur d'un caveau sous la boutique du

sieur Desmarquets, opticien du quai de l'Horloge. On retrouva dans celte

dernière excavation les instruments dont s'étaient servi les prisonniers,

savoir, une mèche de vilebrequin, longue de 2 pieds et demi, une scie à

main de 2 pieds de long, une barre de fer de même longueur et de la

grosseur d'un pouce, provenant d'un barreau de grille. Chose extraor-

dinaire, on ne découvrit aucune trace de gravois de démolition, ni dans le

cachot du César, ni dans le caveau de l'opticien, et cependant il avait dû

en être extrait plus d'une voie, le mur étant plein dans toute son épais-

seur. Tout ce travail colossal avait été exécuté sans bruit, sans donner

l'éveil à personne, pas même à l'opticien, qui de sa chambre à l'entresol

au-dessus de sa boutique n'avait rien entendu et avait été fort étonné, le

matin, de voir la porte de sa boutique ouverte, avec une chandelle allumée
;

on avait seulement pris la précaution de boucher avec une chemise

de grosse toile le judas donnant de la boutique dans sa chambre. (Cf. le

t. V de notre Répertoire, n° 2803.) Corsas annonçant celte évasion dans

son Courrier des 8.'{ Département* (numéro du 8 janvier 1 792) , donnait à

entendre que « ces pestes publiques (les scélérats évadés) étaient sou-

tenues par des leviers puissants, » et le lendemain, encore plus affirmatif,

ne craignait pas d'insinuer que « l'or de la Liste civile faisait tomber les

verrous de la Conciergerie et du Chàlelet et corrompait les préposés à

la garde de ces prisons. » Le public pouvait à bon droit 's'alarmer de ces

évasions de prisonniers, surtout lorsqu'elles se produisaient coup sur coup.

EU ell'et, le 7 janvier, nous voyons huit prisonniers prendre la fuite par

un souterrain, le lendemain, deux autres suivaient leur exemple, mais

cette fois par les toits. Ce jour même, a o heures du matin, la gendarmerie

informa M. Cuvillier, commissaire de police de la section de Henri IV, que

plusieurs prisonniers de la Conciergerie s'évadaient par le quai de l'Hor-

loge, à l'aide d'une échelle de corde; le commissaire se transporta sur-

le-champ au Palais, gravit un escalier près du Tribunal de cassation

et, d'une petite fenêtre donnant sur cet escalier, aperçut sur le toit un

individu qu'un gendarme tenait en respect en le mettant en joue. Le

maçon du Palais, appelé aussitôt, descella le châssis dormant de l'escalier

et rompit l'un des barreaux de la fenêtre, ce qui permit au fugitif transi

de froid de redescendre et de réintégrer sa prison. L'enquête à laquelle

il fut procédé, séance tenante, établit que deux barreaux et une traverse
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de la chambre du Petit Nord avaient été sciés, laissant une ouverture

d'un pied et demi, qu'à cette ouverture correspondait une échelle de corde

entremêlée de manches à balais, et que les prisonniers avaient dû, pour

gagner le toit, se livrer à une gymnastique des plus périlleuses, ayant

parcouru la moitié du pourtour de la prison sur les barres de fer, qui

servaient de grillages aux fenêtres supérieures, cl étaient ainsi arrivés

aux grilles des fenêtres des Archives, dont les traverses formaient autant

d'échelons et permettaient d'atteindre la toiture. Du toit les prisonniers

étaient descendus, au moyen d'une échelle de corde, sur le quai des

Morfondus; c'est d'ailleurs ce qu'avait pu observer la dame Nébel, femme

d'un mathématicien du quai de l'Horloge, qui, alarmée en raison du bruit

qu'elle avait entendu toute la nuit, n'avait pu fermer l'œil, à 4 heures

du matin, elle avait aperçu devant sa croisée un homme suspendu dans

le vide, qui se laissa glisser dans la rue, avant que le sieur Nébel,

réveillé par sa femme, eût pu s'y opposer; au même instant, un second pri-

sonnier, opérant sa descente, fut obligé de lâcher la corde saisie par ledit

Nébel, sauta sur un auvent et retomba sur le pavé, mais, quoique griève-

ment blessé, parvint à se relever et prit la fuite en abandonnant un de ses

souliers. L'inspection de la chambre du Petit Nord faite par M. Maugis,

administrateur au Département de Police, et l'appel des prisonniers révé-

lèrent, en effet, l'absence de deux d'enli'e eux, le sieur Laroche, condamné

en première instance par le
e Tribunal au carcan et à trois ans de galères,

et un ceriain Rochez, dit Deruelle, jugé en première instance par le même
Tribunal. (Cf. le t. V de notre Répertoire, n° 2804.) Ces évasions répétées

à un si court intervalle semblèrent peu naturelles, l'opinion publique,

prompte à s'émouvoir, accusa la dame Hubert, concierge de la prison, de

les avoir favorisées et d'avoir reçu pour sa complicité 180,000 livres; elli

fut traduite devant le Tribunal de Sainle-Ceneviève, qui l'acquitta, faute

de preuves. Les journaux ayant répandu le bruit que les huit prisonniers

évadés dans la nuit du G au 7 janvier étaient des contrefacteurs d'assi-

gnats, M. Jauiïret, rédacteur de la Gazette des Tribunaux, par une lettre

adressée, le 12 janvier, à la Chronique de Paris, crut devoir prolester contre

cette assertion, qui tendait à ruiner le crédit public, et pria d'informer les

lecteurs du journal que les trois prisonniers condamnés à mort n'étaient

nullement des faussaires, mais des voleurs de grand chemin, et que les

cinq autres n'étaient pas davantage prévenus du crime de contrefaçon.

Encouragés et enhardis par la réussite de ces diverses évasions, les

prisonniers de la Conciergerie renouvelèrent à bref délai leurs tentatives,

et, dans la soirée du 10 janvier, essayèrent de nouveau de s'échapper par

les toits, mais, celte fois, ne furent pas aussi heureux \ la gendarmerie
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mise sur pied, à la lueur des flambeaux, donna la chasse aux malfaiteurs;

l'un d'eux fut lue d'un coup de fusil, le second tomba de frayeur et se blessa

grièvement, le troisième disparut. (Cf. le t. V de notre Répertoire, n° 2806).

Depuis quelque temps, une sourde agitation existait dans la prison de

la Conciergerie, par une singulière coïncidence qui permettrait de croire

à une sorte de complot général, elle dégénéra en mutinerie et rébellion, le

jour même de l'incendie allumé par la malveillance, qui consuma une partie

de la Force. Le 21 janvier, à huit heuivs du matin, le commissaire de police

de la section de Henri IV, averti qu'une grande fermentation régnait à la

Conciergerie, tant dans le corps de logis occupé par les hommes que dans

celui réservé aux femmes, s'y transporta en toute hâte et vit dans la cour

du May et autour de la prison quantité de gardes nationaux en armes.

Voici, d'après ce qu'il apprit, quelle fut l'origine du conflit : la guiche-

tière chargée de mettre sous clefs les femmes, ayant découvert que les

verrous d'une porle avaient été limés en vue de préparer une évasion,

fut prise à partie par les prisonnières qui, exaspérées, se jetèrent sur elle

et faillirent l'assassiner. Dès l'abord, le commissaire, accompagné d'un

fort détachement de volontaires, étant entré dans la cour des femmes,

trouva toutes les détenues dans un état de surexcitation extrême et se

répandant en vociférations pour obtenir qu'on leur livrât celle qui les

avait trahies ; il essaya de les calmer, les engageant à se comporter avec

plus de ménagement, mais ce fut en vain; alors il prit le parti de faire

renfermer ces furies dans leurs chambres jusqu'à ce que l'ordre fût rétabli.

Le commissaire passa ensuite dans la cour occupée par les hommes et

constata qu'ils étaient beaucoup plus tranquilles que les femmes; mais il

crut remarquer « que ce calme n'était qu'apparent, que l'agitation était

dans leur cœur et l'explosion prête à éclater, tous demandant à grands

cris et avec celui du désespoir à être jugés, qu'on termine leur sort ; s'ils

sont coupables, qu'on les punisse, mais qu'on ne les fasse pas languir

éternellement dans une prison en attendant un jugement dont ils ne voient

pas le terme; les uns se plaignent que depuis 15, 18, 20 et 22 mois ils

n'ont pas encore été interrogés, ou, s'ils l'ont été, ce n'est encore qu'une

fois; d'autres se plaignent que, leur jugement étant prêt à être prononcé,

ou l'étant, on les laisse encore dans les prisons, sins sçavoir quel sera

le terme de leur sortie, ou les condamnations prononcées contre eux ».

M. Baudin de La Chesnaye, chef de la
e légion de garde nationale,

arriva au moment où « ces malheureux prisonniers exposaient leur

peine, et fut, observa le commissaire, comme nous dépositaire de leurs

douleurs ». M. Cuvillier resta toute la journée en permanence à la Con-

ciergerie, se portant à chaque instant, soit dans la partie occupée par
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les hommes, soit dans celle habitée par les femmes, et finit par rétablir le

calme. A 7 heures du soir, après la fermeture de toutes les chambres, escorté

d'un détachement de 23 hommes auxquels s'étaient joints M. Croissant,

inspecteur des bâtiments du Palais, deux compagnons maçons et un ser-

rurier, le même magistrat pénétra dans la chambre dite de Bonbec, expé-

dia au chauffoir les 20 prisonniers qui y étaient couchés, puis fit sonder

par les ouvriers les pavés et les parois de la chambre, qui furent trouvés

intacts ; il procéda ensuite à la même opération dans la chambre de Notre-

Dame et de la Galiotte et se relira, le dimanche 22, à une heure du malin.

(Cf. le t. V de notre Répertoire, n" 2808.)

L'alerte avait été trop chaude, les inquiétudes trop vives pour que

l'Administration se relâchât de sa surveillance. M. Cuvillier revint non seu-

lement plusieurs fois dans la journée du dimanche pour s'assurer de la

tranquillité des prisonniers, mais encore, à H heures du soir, retourna

de nouveau sur le préau pour voir si tout était dans l'ordre; comme quel-

ques bruits vagues semblaient sortir de la chambre de la Royale, une per-

quisition en règle y fut faite, tout ce qu'on y trouva, dans une paillasse,

fut un barreau de fer de 3 pieds paraissant provenir d'une grille de croisée.

Le lendemain soir, à 9 heures, le sieur Hubert, iils du concierge de la

prison, ayant sur le préau ouï parler d'un projet d'évasion par la Paillère et

par la porte des anciens guichets, en avisa le commissaire qui, après avoir

prévenu MM. Maugis et de La Chesnaye, s'empressa tout d'abord de visiter

2 cachots sous Bêlai/; où la sentinelle du Palais avait cru entendre frap-

per à coups redoublés. Le bruit en question n'existait que dans l'imagi-

nation du factionnaire, car rien de suspect ne fut découvert. De là, le

commissaire, accompagné de l'inspecteur des travaux, sortit de la prison

par un souterrain qui traversait les anciens guichets et constata que les

>\ premières portes étaient bien fermées, mais que le verrou de la porte

d'entrée de la Paillère, donnant accès au cachot et au passage de l'ancien

guichet, était resté ouvert. M. Cuvillier ne rentra chez lui qu'à 1 heure 1/2

du matin, non sans avoir recommandé à la garde nationale d'organiser des

patrouilles sur le quai de l'Horloge. Dans le cours de celte visite, sur la

plainte des guichetiers, le commissaire dut pénétrer à main armée dans

la chambre dite des Femmes, pour expulser et expédier au cachot un

prisonnier surnommé le Dragon, qui, soutenu par toute la chambrée,

s'était porté à des voies de fait sur la personne d'un des guichetiers.

(Cf. le t. V de notre Répertoire, n° 2809.)

Le 1
er

février, le commissaire de police de la section de Henri IV eut

vent d'un nouveau projet d'évasion formé par les prisonniers de la

chambre des Femmes, au nombre de 2i
;

il s'y transporta avec l'inspec-
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teur des travaux du Palais el trouva effectivement au-dessus de la fenêtre

un trou commencé dans la voûte de la pièce, d'environ un pied de profon-

deur sur G pouces d'ouverture : ce trou, qui étaii masqué par un papier

couleur de la muraille, devait aboutir à l'entrée du Tribunal provisoire,

mais on ne découvrit aucun outil, à part une scie à main toute neuve

d'un pied cl demi de long'. Gomme il était impossible de réintégrer les

prisonniers dans celle chambre avant d'avoir réparé les dégâts, on les fit

descendre clans les cachots du César. (Cf. le t. V de notre Répertoire,

n° mu.)
Quelques jours plus tard, certain prisonnier ayant dénoncé la présence

dans la chambre Bonèec de barres de fer et de fausses clefs qui devaient

être cachées sous des pavés, le sieur Bailleul, commissaire de la section

de Henri IV, en l'absence de M. ('millier, se rendit le 7 février, à minuit

el demi, à la Conciergerie, accompagné d'un détachement de gendar-

merie, lit lever tous les prisonniers de la chambre en q.ieslion qu'il envoya

au chauffoir, puis procéda à une visite en règle, mais sans résultat. En

continuant la perquisition sur la corniche des colonnes de la cour, le

maçon La Jeunesse découvrit, au-dessus de l'entrée de la PaHlère, une

fausse clef d'élain qui ouvrait el fermait parfaitement cette porte. Avant

de se retirer, le commissaire liai I le u I jugea à propos de déclarer « que

l'ordre observé depuis quelques jours dans la prison par le soin de la dame

Hubert doit se continuer avec la plus grande sévérité, autant pour

empêcher la communication des personnes du dehors avec les prisonniers

et de leur passer des outils, que pour empêcher la circulation des faux

billets qui se fabriquent dans l'intérieur », el, aj mlait-il, « attendu qu'il

nous a été dit par la dame Hubert qu'il existait encore des fausses clefs,

nous croyons qu'il est indispensable de faire changer les gâches de toutes

les serrures des portes et des passages ». (Cf le t. V de notre Répertoire,

n° 2812.)

Le lendemain de celle visite, c'est-à-dire le <S février, à neuf heures du

soir, le commissaire de police était de nouveau requis de se transporter à

la Conciergerie, où les guichetiers venaient de constater que deux barreaux

des fenêtres de la chambre du Nord avaient été sciés, l'un de la fenêtre

donnant sur le parloir, l'autre d'une fenêtre ouvrant sur le corridor, et

qu'un prisonnier s'était même glissé dans le préau par cette issue; tous

les détenus occupant cette chambre, au nombre de 30, furent obligés de

se lever et furent conduits au cachot de la Tour jusqu'à ce que les répa-

rations nécessaires eussent été effectuées. Le 10 février, à huit heures du

matin, la clame Hubert montra au commissaire une échelle de corde

trouvée lors de la visite faite à minuit, échelle qui se composait de cou-
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vcrtures roulées et de traverses de bois provenant de manches à balais.

(Gf le t. Y de notre Répertoire, n°2813.) Le 12 février, dans la matinée,

les guichetiers surprirent plusieurs prisonniers de la chambre de lu Royale

occupés à percer un trou dans la muraille et s'emparèrent de leurs outils,

savoir, d'un levier en fer fait avec des barreaux de croisées arrachés,

d'un petit ciseau et d'une mèche de vilebrequin ; le soir, à sept heures, le

commissaire étant revenu, comme d'habitude, pour s'assurer si la ferme-

ture s était opérée sans incidents, entra au préau, où il put voir une

échelle de corde fabriquée avec du linge coupé en bandes et des morceaux

de manches à balais, qui avait été attachée au moyen d'un crochet de fer

aux barreaux en herse existant au pourtour de la prison : il la fit décro-

cher et ordonna de vérifier dans toutes les chambres si le nombre des

prisonniers était au complet. (Gfle t. V de notre Répertoire, n° 281 1.) Il

ne se passait pour ainsi dire pas de jour que Tonne découvrit des échelles

de corde analogues cachées, soit dans les paillasses, soit derrière les lits,

ainsi, le 14 février, les guichetiers en trouvèrent une formée de mor-

ceaux de couverture roulés dans la chambre du Belair.

Dans la matinée du 17 février, des circonstances fortuites permirent de

déjouer une tentative d'évasion des plus graves, plus de cent prisonniers

parvinrent, en ouvrant deux portes avec des fausses clefs, à s'introduire

dans l'ancien guichet, mais, surpris par les guichetiers, ils s'enfuirent en

désordre dans la cour; ils s'étaient attaqués à la porte donnant accès au

parquet des huissiers du Tribunal de cassation, avaient forcé la serrure et

un cadenas, mais s'étaient vus arrêtés par une résistance imprévue, la

porte se trouvant assujetie en arrière par une barre de fer. En présence du

peu de sécurité qu'offrait la prison de ce côté, attendu que toutes les

portes pouvaient facilement s'ouvrir à l'aide de fausses clefs, le commis-

saire de police fit poser un factionnaire et requit M. Croissant, inspecteur

des bâtiments, de faire faire d'urgence les travaux nécessaires pour

garantir la clôture do la prison, car on courait journellement le risque de

laisser évader tous les prisonniers fréquentant le préau. (Cf. le t. V de

notre Répertoire, n° 2815.)

Tout le mois de mars s'écoula sans qu'aucune tentative d'évasion fût

signalée, mais les prisonniers, toujours hantés par leur idée fixe, n'avaient

nullement renoncé à leurs projets ; ceux qui habitaient la chambre dite

des Femmes et qui en sortaient tous les matins, trouvèrent le moyen d'y

rentrer dans la joun.ée à l'aide d'une fausse clef, à l'effet d'y creuser un

souterrain; le prévôt de la chambre, s'étant aperçu de ce manège, le

dénonça au concierge qui organisa une surveillance discrète, de façon à

intervenir au moment opportun. Le travail était tellement avancé le
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28 mars que les prisonniers comptaient s'évader la nuit même ; c'est ce

que vint constater M. Lambert, commissaire de police de la section de

Henri IV, en présence de M. Vigner. Une excavation très profonde avait

été pratiquée sous un lit à l'aide d'une tarière d'un pied et demi de long-

et

d'une scie de 2 pieds de long, qui furent découvertes avec une échelle

de corde sous des pierres près de la croisée. Le prévôt de la chambre,

pressé de questions, remit la clef d'étain qui avait servi aux prisonniers

pour rentrer subrepticement dans leur demeure, clef qu'on avait jetée à ses

pieds au préau, mais déclara ne rien savoir de plus, étant suspect à ses com-

pagnons. L'un des détenus, compagnon couvreur, auquel le commissaire

demanda s'il connaissait ceux qui avaient creusé ce trou, répondit néga-

tivement, ajoutant que, lors même qu'il le saurait, il ne le dirait pas,

attendu le danger auquel il serait exposé{de la part des prisonniers, que

d'ailleurs un ouvrage de cette nature supposait une collaboration com-

mune. Réponse analogue fut faite par un autre prisonnier, garçon brocan-

teur, qui simula l'ignorance la plus complète, poussant le cynisme jusqu'à

déclarer qu'il avait été très surpris, lorsqu'on lui avait permis d'entrer

dans la chambre pour y prendre son pain, de voir sous ses yeux un

travail aussi considérable fait en si peu de temps. Le commissaire ordonna

d'enfermer tous ces prisonniers dans le cachot de la Tour, tant que

dureraient les réparations. (Cf. le t. V de notre Répertoire, n° 2822.)

Le i avril, le commissaire Lambert fut obligé de se tenir en perma-

nence à la Conciergerie, les prisonniers de diverses chambres s'étant, en

quelque sorte, donnés le mot pour préparer leur évasion par l'infirmerie;

il passa une bonne partie de la nuit (de 1 heure à 3 heures du matin), à

visiter les chambres du Belair et de Bonbec ; les 31 prisonniers de la

première avaient dégradé le bas de la croisée; trois de la seconde, d'ailleurs

en état de récidive, s'occupaient de percer un souterrain; à l'infirmerie, un

barreau d'une des croisées avait été scié et une pierre descellée, tous ces

travaux concourant au même but. Le commissaire revint à midi et

fut immédiatement avisé d'une nouvelle tentative d'évasion que le hasard

seul fit échouer. Six prisonniers de la chambre de la Grenade et deux de

celle de la Galiottf se seraient certainement échappés par un trou creusé

dans la première de ces chambres, dont l'orifice extérieur venait aboutir

dans les détours du Palais, sans la vigilance et l'énergie du gendarme

Sanson, de faction en cet endroit, qai les tint en respect et les empêcha

de sortir. Lorsque le commissaire de la section de Henri IV entra dans la

chambre de la Grenade, il y fut témoin d'un spectacle extraordinaire, il

aperçut la moitié du corps d'un prisonnier engagé dans le trou, ne pou-

vant ni avancer ni reculer, et gigottant de telle sorte qu'on voyait bien

T. VI «••»«
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qu'il étouffait; un ouvrier agrandit le trou à l'aide d'iine pioche, ce qui

permit au malheureux de sortir de cette fâcheuse situation. Comme il était

impossible de laisser les prisonniers dans leur chambre avec un trou béant,

ils furent répartis dans plusieurs pièces, mais ceux qui s'éiaienl évadés et

avaient été rattrapés furent mis au cachot. Le commissaire Lambert

envoya son procès-verbal au Département de Police, avec invitation aux

administrateurs de prendre le plus promplement possible les mesures

que leur suggérerait leur sagesse pour empêcher le renouvellement de

semblables évasions, et il l'accompagna de réflexions très judicieuses :

Nous croyons devoir observer, d'après la connaissance personnelle que nous avons

de la Conciergerie et de la manière d'exister des détenus, qu'il sera toujours

impossible d'empêcher les évasions, tant que l'on ne s'occupera pas a faire réparer

incessamment les endroits qui ont toujours été indiqués par M. Guvillier, mou prédé-

cesseur; témoin de ses peines et du soin qu'il mettait à la conservation de cette

maison, nous pouvons, plus que personne, donner à l'Administration des renseigne-

ments sur cet objet important.

Le public, toujours prêt à juger sans avoir examiné, ne sait pas si les évasions qui

se commettent journellement proviennent du vice de la localité, il les attribue seule-

ment au défaut de surveillance et plus encore à une intelligence secrète entre le

concierge, ses guiebetiers et les prisonniers.

Qu'il sera toujours impossible de savoir exactement des prisonniers les auteurs des

trous faits pour les évasions, parce que ceux qui décèleraient savent que tous leurs

camarades, même des autres prisons (qui sont toujours instruits de ce qui se passe)

les maltraiteraient, et que d'ailleurs tous les projets d'évasion se font en général.

(Cf. le t. V de notre Répertoire, n° 2824.)

Le 23 avril suivant, à 11 heures du soir, le même commissaire, après

sa visite des rues, cafés et cabarets de la section de Henri IV, entra,

comme de coutume, à la Conciergerie pour s'assurer de l'état de celle

prison. Il y apprit que cinq prisonniers occupant un petit cachot, près

du greffe, cherchaient à s'évader, qu'ils avaient scié une planche de leur

lit à l'aide de deux mauvais euslaches et étaient parvenus à faire une

brèche dans le haut de la croisée pour desceller les barreaux; comme deux

de ces détenus étaient de redoutables malfaiteurs, qui avaient déjà réussi

à s'échapper des prisons où ils S3 trouvaient enfermés, et que, sans la vigi-

lance du concierge, ils se seraient encore évadés, entraînant dans leur

fuite leurs compagnons, le commissaire estima que, pour la sûreté de la

Conciergerie, ils devraient être transférés dans d'autres prisons. L'éloigne-

ment de ces repris de justice qui déjouaient toute surveillance et initiaient

les autres détenus à leurs manœuvres criminelles, apparaissait comme le

seul moyen de mettre un terme à ces tentatives sans cesse renouvelées.

Vingt-quatre heures ne s'étaient pas écoulées que le commissaire Lambert

avait une fois de plus à constater de nouveaux percements faits par les
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prisonniers; celle fois les pailleux du n° 3 avaient creusé à l'entrée de

la porte un trou d'un pied el demi de profondeur et se proposaient de

suivre le canal conduisant, aux latrines et de gagner ainsi le bord de

l'eau; il fut procédé à une visite minutieuse des autres cbambres de

paille et des cachots, où Ton ne découvrit rien qui pût faire appréhender

quelque prochaine tentative d'évasion. M. Lambert accompagna son rap-

port de nouvelles el instantes objurgations à l'effet de remédier sans relard

à une situation qui semblait pleine de périls :

Nous observons à Messieurs les administrateurs du Département de Policé, disait-il,

i[ue, quoique le danger ne soit pas apparent dans ce moment, il est de leur prudence de

prendre pour l'avenir les précautions nécessaires pour éviter les évasions; nous leur

avons déjà représenté la faiblesse du local de cette prison, combien il serait instant de

s'occuper sans délai de sa sûreté. Il a déjà été fait différentes visites par le sieur

Giraux, architecte nommé par le Directoire du Département, qui, dit-on, a fait un
plan pour la construction d'une autre prison ; sans doute, il serait à désirer que cette

prison se lit aussi vite que le projet, mais, comme c'est là cbose impossible, nous
réitérons notre demande et nous ne cesserons de le faire jusqu'à ce que l'Adminis-

tration ait pris le moyen de parer aux évasions qui sont chaque jour sur le point de

se faire; pour y parvenir, c'est de faire transférer dans d'autres prisons les prison-

niers les plus dangereux, ceux qui déjà se sont évadés et d'autres qui connaissent trop

bien la maison et qui ont plus de moyens pour réaliser leurs projets. Nous en avons

désigné chrq dans notre procès-verbal du 23 de ce mois, nous prions Messieurs les

Administrateurs de déférer à notre demande. (Cf. le t. V de notre Répertoire, n° 2829.)

Est-il besoin d'ajouter qu'il n'y eut rien de changé dans le régime de la

prison! Les prisonniers continuèrent après comme avant à déployer toutes

les ruses et à mctlre en œuvre tous les moyens pour recouvrer leur

liberté. Le 10 mai 1792, à minuit, le commissaire, prévenu de l'existence

dans la chambre de paille, n° 3, d'une pince de fer provenant d'un bar-

reau de grille, y arriva sans bruit; dès son entrée, un prisonnier levé

courut se recoucher, tandis qu'un aulre éleignait sa chandelle. Il

s'agissait de découvrir cette pince qui, depuis longtemps, circulait de

chambre en chambre et qui était soigneusement cachée au n° 3 ; ce fut

l'un des guichetiers qui, en tàtant le sol, mit la main sur un trou imper-

ceptible, et qui, après avoir dégagé un amas de gravats battu par les

pieds, retira un barreau de fer en forme de pince d'environ 3 pieds de

haut; il trouva également un trou commencé et qui avait été rebouché.

Les prisonniers, qu'on avait mis en chemise sous la galerie pendant ces

explorations, allèrent terminer leur nuit au cachot du Grand-César. (Cf. le

t. V de notre Répertoire, n° 2830.)

Le mardi 22 mai, à minuit et demi, le commissaire de la section de

Henri IV étant entré à la Conciergerie pour sa ronde habituelle, le con-

cierge Richard l'avertit qu'on avait scié un barreau à l'entrée de la
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chambre de paille n° 5; un prisonnier de la chambre n°'3, dénoncé par

ses camarades du n° 5, se reconnut spontanément l'auteur du méfait en

question, mais assura que ses compagnons n'y avaient participé en rien

et qu'il remettrait au concierge le barreau scié, si on voulait bien ne leur

infliger ainsi qu'à lui-même aucune punition. Le commissaire fil ensuite

sonder les murs de la chambre de paille n° 4; on découvrit, comme on s'y

attendait, au-dessus de deux lits, un trou bouché avec du papier gris, couleur

de la muraille, et mastiqué avec de la mie de pain bis ; le papier ayant élé

arraché, le trou apparut béant, pouvant avoir un pied d'ouverture et

2 pieds et demi de profondeur. Conformément à la coutume traditionnelle,

les prisonniers de cette chambre, à l'exception de trois arrivés dans la

journée, furent expédiés au cacbot du Grand-César. (Cf. le t. V de noire

Répertoire, n° 2836.)

Le lendemain soir, à l'heure de la ronde habituelle, le commissaire

put constater, grâce à la dénonciation d'un prisonnier, que, dans la

chambre de paille n° 12, une forte pierre de taille du mur d'appui de la

croisée se trouvait entièrement descellée, et que les joints avaient été recou-

verts de mie de pain pétrie comme de la pâle, qu'il ne fallait plus que peu

de travail pour se glisser dans la cour des femmes, et qu'en suivant les

barreaux de fer autour du préau, les prisonniers comptaient s'introduire

dans un petit jardin adjacent au bureau de police et de là prendre la clef

des champs ; en vertu d'une convention conclue entre les détenus de celte

chambre, ceux qui avaient préparé l'évasion, au nombre de 8, devaient

s'enfuir les premiers, et les autres seraient obligés d'attendre leur départ.

Tous les délinquants furent conduits au cachot du César, sauf un malade

envoyé à l'infirmerie, et le délateur qui fut placé dans la chambre des

Lapins. (Cf. le t. V de notre Répertoire, n° 2837.)

Rien n'égalait l'audace des prisonniers toujours aux aguets, qui profi-

taient habilement des moindres circonstances pour mettre à exécution

des projets d'évasion à l'étal latent. C'est ainsi que le 2 juin, à 6 heures du

soir, pendant que les guichetiers, accompagnés de deux gendarmes, fai-

saient le service des cachots, trois prisonniers des chambres Belair et

Notre-Dame ouvrirent à l'aide d'une fausse-clef d'étain la porte de la

Paillère, donnant accès du préau à l'entrée des cachots, et, après avoir

fermé au verrou l'endroit où se trouvaient les guichetiers et gendarmes,

franchirent deux autres portes et suivirent un corridor ou passage régnant

derrière la prison et aboutissant à la cour du May, à côté du corps de

garde de la gendarmerie. Mais on s'aperrut à temps de leur fuite et on se

mit à leur poursuite : deux des prisonniers furent rattrapés à l'entrée du

Pont-au-Change ; le troisième, nommé Pierre Deshayes, coutumier du
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fait, puisqu'il s'était déjà évadé le 15 septembre 1791, pour être, il est

vrai, repris le If), disparut. (Cf. le t. V de notre Répertoire, n° 28ifi.)

Dans la nuit du 3 juin, le commissaire de police de la section de

Henri IV, qui avait couché a la Conciergerie afin de visiter à l'impro-

visle, de grand malin, certaines chambres, fut réveillé à une heure

par l'officier de gendarmerie de garde au Palais, qui le prévint que,

depuis longtemps, un gendarme de faction dans les détours du Palais

entendait un bruit insolite paraissant provenir des chambres avoisinant la

morgue, comme si l'on travaillait à quoique démolition, et d'un instant à

l'autre il croyait voir apparaître les individus occupés à cette besogne.

Le commissaire, escorté de l'officier et de ses hommes, parcourut les

chambres de Saint-Vincent, Saint-Christophe, de la Grenade et des Anglais,

toutes voisines de la morgue, et y trouva tout en parfait état, même
les prisonniers endormis; il descendit également dans les cachots du quai

de l'Horloge et remarqua que tous les détenus étaient tranquilles. (Cf. le

t. V de notre Répertoire, n° 2817.)

Dans l'après-dinée du 12 juin, une sentinelle en faction dans les cir-

cuits du Palais s'aperçut qu'un trou venait d'être pratiqué dans l'une des

marches de l'escalier conduisant à la chambre du Conseil du Tribunal de

cassation, et vit tout à coup des mains sortir de l'orifice, s'accrocher aux

marches pour tenter de se hisser au dehors; mais elle tint en respect avec

son arme celui ou ceux qui tentaient de s'évader. Le concierge Richard,

avisé du fait, constata que le trou en question avait été creusé dans le

plafond d'une chambre de la pension, dite des Anglais, occupée par deux

prisonniers, qu'on avait scié des poutres et percé deux planchers, que

pour y travailler plus commodément l'on avait échafaudé sur un bois de

lit deux bancs et une petite table. L'interrogatoire des deux pensionnaires

de cette chambre par le commissaire Lambert ne fournit aucun rensei-

gnement utile; à les entendre, ils ne savaient absolument rien, étaient

sortis de très bonne heure de leur logis, obligés bon gré malgré de laisser

le champ libre Èi d'autres prisonniers ; on trouva bien par terre une mèche

d'acier anglais d'un pied de long, un clou de fi pouces, instruments qui

avaient dû être employés pour ce travail, ainsi que plusieurs feuilles de

papier collées ensemble, à l'effet de dissimuler la cavité commencée. (Cf. le

t. V de notre Répertoire, n° 2833.)

Si les prisonniers niaient toujours effrontément toute participation à

des préparatifs d'évasion, ils étaient bien obligés de se rendre à l'évidence

lorsqu'on les surprenait en flagrant délit. C'est ce qui arriva le 27 juin; à

2 heures de relevée, le fils du concierge Richard, en passant dans les

circuits du Palais, près d'une chambre contenant des tapisseries, crut
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entendre le bruit d'un instrument qui sciait le plafond; il donna immé-

diatement l'éveil et, assisté de gendarmes, alla tout droit à la chambre

Saint-Vincent, qu'il trouva fermée. Quatre prisonniers, tous des pailleux,

y étaient occupés à percer un trou au plafond; déjà tout le plâtre étaii

enlevé, une poutre sciée; on se saisit des quatre délinquants et de leurs

outils, très perfectionnés; c'étaient une scie à main de plus d'un pied do

long et de 3 pouces de large, une pince d'un pied et demi de long-,

recourbée d'un côlé et affilée de l'autre, 3 mèches de différentes gros-

seurs ; ces audacieux malfaiteurs avaient également en leur possession

une fausse clef d'élain qui leur avait servi à ouvrir la porte de la chambre

Saint-Vincent . (Cf. le t. V de notre Répertoire, n° 2857.)

Dans la nuit du 22 juillet 1792, deux prisonniers de la pension combi-

nèrent une évasion qui témoigne d'une agilité et d'une audace extraordi-

naires, et qui s'accomplit sans le moindre bruit, sans que les guichetiers se

fussent doutés de rien, car ils furent stupéfait s de voir la gendarmerie

leur ramener, à 4 heures 1/2 du malin, un de leurs pensionnaires,

enfermé par eux la veille au soir dans sa chambre. Voici ce qui s'était

passé : Un détenu de la cliambre de YAncienne pharmacie
,
qui avait con-

certé un plan d'évasion avec un de ses camarades de la chambre de la

Royale, vint le chercher en ouvrant la porte avec une fausse clef; de là

tous deux se rendirent dans le préau et, à l'aide de manches à balais et

d'une corde, montèrent sur une petite croisée éclairant l'ancien escalier

qui conduisait à l'infirmerie, ensuite, au prix de mille ell'orts attestés par les

traces de leurs pieds contre la muraille, escaladèrent les grilles régnant

tout le long des croisées du préau, et atteignirent de la sorte une fenêtre

du troisième Tribunal criminel, entrèrent dans la chambre en brisant un

carreau, qu'ils curent même la précaution de recouvrir de papier blanc

fixé avec de la mie de pain, comme l'étaient les autres carreaux, pour

empêcher le public de voir les prisonniers sur le préau, enfin prirent

la fuite. Malheureusement pour eux, le concierge du troisième Tribunal,

averti à 4 heures du malin que la porte d'une des cl.ambres de ce Tribunal

se trouvait ouverte, se leva et apeiçut du côté de la grande salle des

libraires deux individus qui se sauvaient
; il courut après eux en criant de

les arrêter; l'un d'eux fut en effet rejoint sur le quai de l'Horloge, mais

l'autre se perdit dans le dédale des rues de la Cité. Les prisonniers évadés

se proposaient d'entraîner à leur suite deux de leurs camarades, mais ils

avaient été contraints de renoncer à ce projet, n'ayant pu ouvrir leur porte,

parce que la fausse clef d'élain dont ils venaient de faire usage s'était

brisée dans la serrure. Le commissaire de police, en dressant procès-verbal

de cette évasion, insista auprès du Département de Police pour qu'il fût
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placé un factionnaire sur le préau; à son avis celle précaution était d'au-

tant plus nécessaire que les sentinelles se trouvant clans les détours et les

salles du Palais ne pouvaient pas toujours voir ni entendre ce qui se

passait sur le préau. (Cf. le t. V de notre Répertoire, n° 2866.)

Il arrivait parfois qu'un prisonnier isolé méditât un projet d'évasion

et en préparât la réalisation, sans prendre aucun de ses compagnons poui

confident. Ce fait, très rare d'ailleurs, se produisit à la fin de juillet I7!)2.

Le 30 de ce mois, un guichetier étant entré dans la chambre de paille,

dite de Saint-Christophe, découvrit dans un lit une échelle de corde

formée de draps et do morceaux de bois en guise d'échelons et munie à

l'extrémité d'un morceau de couverture qui enveloppait un chandelier de

plaire destiné à servir de contrepoids pour fixer l'échelle aux grilles de

la cour: ce qui intrigua surtout le guichetier, ce fut de rencontrer une

échelle composée au moyen de draps dans une chambre où il n'y en

avait pas; ses recherches se portèrent naturellement sur les chambres de

la pension,, et il finit par trouver dans un des lits de la chambre la Royale

un drap, dont on avait coupé une bande, afin de fabriquer celle échelle,

et précisément la marque T. P., qui manquait à ce drap, existait dans

l'échelle a un bout de la loilc qui n'avait pas été cordée. Le prisonnier

occupant le lit de la chambre Saint-Christophe, un sieur Pérignon, passait

ses journées dans la chambre la Roi/ale ; il ne lit aucune difficulté

d'avouer qu'il avait fabriqué l'échelle en question avec le drap d'un des

lits de cette chambre, mais que personne n'en avait connaissance, parce

qu'il voulait s'en aller seul, et qu'il possédait d'ailleurs une fausse clef

lui permettant de sortir de la chambre où il couchait. (Cf. le t. V de notre

Répertoire, n" 2868.)

La dernière tentative des prisonniers de la Conciergerie, dont les

procès-verbaux du commissaire de la section de Henri IV fassent mention,

se rapporte au 7 août. Le concierge Richard s'aperçut en visitant le

chauffoir des hommes, qu'on avait, au moyeu d'une mèche, percé un trou

de 'SA pouces de long, correspondant à une boutique inoccupée du quai

de l'Horloge, et dans la crainte que les prisonniers ne profitassent de

l'occasion pour s'évader, il demanda que l'état du local en question fût

vérifié. Le commissaire Lambert s'y transporta avec le concierge et un

officier de gendarmerie, et procéda à la plus minutieuse perquisition dans

la cave, la boutique et la pièce au-dessus, tout fut trouvé intact. (Cf. le

t. V de notre Répertoire, n" 2871.)

Quoique la Conciergerie fût une prison réservée aux criminels de droit

commun et que l'incarcération des officiers Suisses et d'autres person-
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nages marquants, tels que M. de Laportc, clans la seconde moitié d'août

1792, eût pour motif leur mise en jugement par le Tribunal du 17 août,

les massacreurs des prisons s'y transportèrent dans la soirée du 2 sep-

tembre et y remplirent leur sanglant office. Ils ne s'arrêtèrent que lorsque

la prison fut vide : 378 prisonniers y trouvèrent la mort, 36 furent mis en

liberté, sans compter les femmes, au nombre de 75, à l'exception de

l'infortunée bouquetière du Palais-Rot/al, qui subit un supplice horrible.

Dans la nuit même du 2 septembre, quelques-uns des rares survivants

rendirent témoignage de leur délivrance inespérée par le peuple. Un
certain Nicolas Carpentier, jardinier, détenu pour vol depuis le 20 mars,

fut amené à 3 heures du malin au Comité de la section des Gardes-Fran-

çaises, et déclara que les portes de la chambre dans laquelle il se trouvait

renfermé furent ouvertes, qu'après l'appel de son nom il sortit, et que

trois citoyens l'accompagnèrent pour le mettre en lieu sûr chez un logeur.

Un autre détenu, Edme-Claude Clairin, volontaire au bataillon de Ver-

sailles, qui ignorait le motif de son incarcération, n'ayant jamais été inter-

rogé, raconta devant le même Comité, à 5 heures du matin, que, les

portes s'étant trouvées ouvertes, il fut invité à sortir, après qu'un grand

nombre de personnes réunies eurent crié qu'il n'était pas coupable et qu'il

était libre. Avant de quitter la Conciergerie, il eut le temps de confier à

M"" Richard, femme du concierge, une montre d'or et 2o0 livres en assi-

gnats. (Cf. le t. V de notre Répertoire, n os
3243, 3244.)

Le concierge Richard courut les plus grands dangers; le 3 septembre

au soir, la section du Pont-Neuf fit demander au Conseil général de la

Commune l'envoi de commissaires, afin de suspendre la vengeance du

peuple, qui voulait immoler le geôlier en question, accusé d'avoir coo-

péré à la fabrication de la fausse monnaie et des faux assignats. (Cf. le t. V
de notre Répertoire, n° 208.) Deux commissaires apposèrent les scellés, le

3 septembre, sur la porte du greffe ; Nicolas-Etienne Cochois, délégué du

Conseil général de la Commune, les leva le lendemain, à heures du

malin, procéda à la reconnaissance des clefs de la prison, qui furent toutes

retrouvées et confiées au concierge provisoire, le sieur Rouillon. Il fallut

tout aussitôt s'occuper de remellre en état la Conciergerie et de nettoyer

à fond les chambres souillées et dévastées par le peuple ; ce fut un com-

missaire de la section du Pont-Neuf, Fr.-IIippolyte Lelellier, qui, du 10 au

24 septembre, vint présider à celte opération. Un mois à peine s'était

écoulé depuis les massacres que la Conciergerie était prête à recevoir de

nouveaux hôtes.
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La Force.

Lorsque la suppression du Pet i l Ghâtelet et du For-l'Evêque fut décidée

au mois d'août 1780, on songea à remplacer ces prisons incommodes et

malsaines par un local plus spacieux, mieux aménagé, ne laissant rien à

désirer sous le rapport de la sûreté et de la salubrité, et où les prisonniers

seraient séparés par catégories, ce fut l'ancien hôtel de Saint-Paul, devenu

l'hôtel de la Force à la fin du XVIII e
siècle, acquis en 1 7"> i- et non utilisé,

qui fut approprié à ce nouvel usage : situé entre les rues du Roi-de-Sicile,

Culture et Neuve-Sainte-Calherine, Pavée-Saint-Antoine, il avait son

entrée principale, rue du Roi-de-Sicile, et une autre en face la petite rue

des Ballets, qui donnait sur la rue Saint-Antoine. La nouvelle prison,

ouverte en 1782, devait dans le principe servir à l'incarcération des

débiteurs insolvables, répartis jusqu'alors entre la Conciergerie, le Grand

et le Petit Chàtelet et le For-l'Evêque; mais elle reçut bientôt une des-

tination plus étendue et fut divisée en cinq sections ou départements :

le premier affecté aux pères de famille détenus pour non pavement de

mois de nourrice, le second aux débiteurs civils, le troisième aux prison-

niers d'ordre du Roi et de Police, le qualrième aux femmes coupables

de crimes ou délits, le cinquième à un dépôt de mendicité. On lui ad-

joignit, en 178o, l'hôtel de Brienne, conligu à celui de la Force, qui

remplaça la prison de Saint-Martin et devint une maison d'arrêt pour les

femmes de mauvaise vie; cet édifice prit le nom de la Petite-Force poul-

ie distinguer de la prison de la Force proprement dite, connue sous

l'appellation de la Grande-Force. Dans le cours de l'année 1792, lorsque

les événements politiques amenèrent l'incarcération de nombreux sus-

pects, la Force reçut le trop plein de l'Abbaye et du Chàtelet, et elle vit

arriver, après le 10 Août, un nombre assez considérable de personnages

politiques, quelques prêtres, sans compter une quarantaine de voleurs

arrêtés le 10 Août au château des Tuileries, et deux S uisscs prévenus

d'avoir tiré sur le peuple, qui pour la plupart furent les premières victimes

des massacres de Septembre.

L'ouverture de la prison de la Force ne constituait pas seulement un

progrès au point de vue de la situation matérielle des prisonniers, mais

elle devait être accompagnée d'une réglementation nouvelle, à l'effet de

prévenir, autant que faire se pouvait, l'oisiveté, la débauche et l'abus

des pouvoirs subalternes. Le Parlement fut chargé d'élaborer ce règle-

ment, qui fut mis en vigueur le 19 février 1782
;
mais, s'il reçut quelque
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application dans les dernières années de l'ancien régime, ce fut pour

bien peu de temps; la Révolution vint modifier complètement les condi-

tions d'existence des prisonniers, qui, au lieu d'être répartis dans des

départements distincts, se trouvèrent désormais confondus. Il n'y cul

plus à vrai dire que deux calégories bien tranchées : les détenus

pourvus de rossources assez abondantes pour vivre à la pistole et ceux

hors d'étal de payer et obligés de subir le régime de la paille. Les mal-

heureux, incapables d'acquitter un loyer quelconque, couchaient, séparés

par des planches, dans d'immenses dortoirs; ils devaient réglementaire-

ment avoir chacun un lit garni de matelas, de traversin et de couvertures,

mais combien était plus lamentable la réalité que nous révèlent les

procès-verbaux des commissaires de police, témoins non suspecls des

souffrances endurées par les prisonniers. Ainsi, suivons le commissaire

de police de la section de l'Arsenal, qui, dans la nuit du 25 au 26 février

1792, procéda par ordre de M. Vigner, administrateur au Déparlement de

Police, à une visite générale de la Force. Arrivé dans une cour dilc de

la paille, ce magistrat pénètre dans trois salles remplies de prisonniers :

la première, dite de Saint-Joîy, contenant 41 personnes; la seconde, dilc

de Saint-Nicaise, 32, et la troisième, dite de Saint-Richard, 30, et, quoi

qu'il fût bronzé par le spectacle quo'.idicn des misères humaines, ce qu'il

cul sous les yeux lui laissa une impression poignante. « Il remarqua avec

bien de la douleur, dit-il, qu'un tirs grand nombre de ces malheureux

étaient sans chemise (1) el sans habits, qu'ils couchaient lèle-bèche dans

des espèces d'auges de bois contenant un peu de paille, protégés du froid

par quelques mauvaises couvertures, ce qui nous a fait, malgré nous,

faire de tristes réflexions, que la plupart n'étaient peut-être coupables

d'aucun crime punissable, et, n'étant point encore condamnés par la Loi,

se trouvaient cependant dans une situation bien cruelle ».

Deux autres chambres recevaient les prisonniers de la paille, celle dite

du Petit Châtelet et celle de YEtvi'e, où le commissaire de police de la

section Beaubourg, procédant a une perquisition dans la nuit du 18au 1!) jan-

vier 1792, constata la présence de M prisonniers. (Cf. le t. V de notre

Répertoire, n° 2390.) Dans le bâtiment de la Dette se trouvaient les

chambres Saint-Alexandre , n° 9, avec 2 lits, Saint-Robert, n° 11, avec 3 lits

et 5 prisonniers; Saint-Urbain, n° 12, avec 3 lits el3 prisonniers; celle delà

Liberté, avec 5 lits et 5 détenus. Le Déparlement des ordres du Roi ou de

(1) 11 existai I pourtant une Compagnie de charité qui se chargeait 1
1

«.

- fournir 'lu linge aux pri-

sonniers et qui veiUail à ce que chaque détenu reçût une chemisé par semaine. (Cf. le t. VI de

notre Répertoire, n» 282-28 L
|
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Police comprenait quantité de chambres, sous Pinvocalion de tous les

saints du paradis, renfermant en moyenne de à 10 prisonniers, la plu-

part du temps plus de prisonniers que de lits, savoir : les chambres Saint-

Germain, 14 prisonniers; Saint-Joseph, 12 prisonniers; Saint-Gervais,

1 prisonniers ; Parfait et Saint-Jean, 9 prisonniers; Royale, 8 prison-

niers
;
Daupliine et Saint-Louis, 7 prisonniers; Saint-Michel, (i prison-

niers; Petit et Gi'and Saint-Jacques, G prisonniers; Saint-Laurent , S pri-

sonniers. Du reste, le nombre des prisonniers était très variable ; ainsi

dans la chambre dite des dardes, on rencontre un jour 28 prisonniers, et

plus lard seulement 7, pour 8 lils. La chambre dite Neuve comptait au

26 février (> lils et 7 prisonniers, cl au I
e

' juin, 8 lils avec 9 prisonniers.

On peut juger de ce qu'étaient en général les chambres de la Force par la

description peu séduisante de la chambre Neuve, transmise à la postérité

par l'un de ses habilants, qui ne dissimule pas son écumrement :

« La chambre Neuve, dit-il, me fut offerte, mais quelle fut ma surprise

en voyant ce dégoùlant local. C'était cependant la moins alfreuse, quatre

murailles bien noires, sur lesquelles l'ennui et la douleur gravèrent de

sévères maximes, où l'ineptie barbouilla de dégoûtantes images. Une

fenêtre grillée et barrée, huit grabats, un baquet pouvant recevoir tous les

besoins de la nuit et une chaise pour le repos du jour. »

Nous signalerons encore une chambre dile de la Bastille, au premier

étage du bâtiment neuf, dans le département dit du dépôt du Châtelet.

Les prisonniers privilégiés à la Force occupaient des chambres à la

pistole; on peut citer, dans le corridor Saint-Thomas, la chambre Saint-

Hunore, où logeait le fameux abbé Bardy, escroc et libertin, inculpé de

l'assassinat de son frère et qui errait de prison en prison ; une pièce voi-

sine, habitée par le chevalier d'Imbert; la chambre Saint-Hilaire, n° \,

servant de domicile au faussaire Rcmy d'Âutun de Champclos.

Les femmes incarcérées au Petit-llôlel de la Force vivaient à peu près

sous le même régime que les détenus de la Grande-Force. Le procès-

verbal d'une perquisition faite le 26 juin 1792, à ti heures du matin, par le

commissaire de police de la section de la Place-Royale, fournit les indica-

tions les plus précises sur les salles et chambres occupées par les prison-

nières, suivant leur situation de fortune, par conséquent par celles qui

élaienl logées à la pistole, et par celles qui se Irouvaient à la paille. Au
premier étage, le commissaire entra d'abord dans la chambre Sainte-

Constance, n° 5, avec 6 lits et o détenues, puis dans celle dile Sainte-

Rosalie, où étaient renfermées 27 femmes. Au 2
e
étage, la chambre Sainte-

Marceline comptail 7 lils et autant de prisonnières; dans une autre pièce,

sous le même vocable et au même étage, furent rencontrées 13 prisonnières.
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Au 3
e

étage, la chambre Sainte-Véronique contenait 5 lits et recevait i

détenues; une chambre à la suite, n° 3, n'avait qu'une pensionnaire. Le

4
e étage était celui qui renfermait le plus grand nombre de prisonnières et

semblait réservé à celles de Ja paille; la chambre Sainte-Françoise, n° 4,

en avait 2i
; celle dite le Petit César, en comprenait 11, et une grande

galerie en contenait 44. A l'infirmerie, il n'y avait que 8 malades, dont

4 convalescentes.' (Cf. le t. V de notre Répertoire, n° 3788.)

Plusieurs préaux servaient de promenoirs aux détenus ; le plus gai,

planté d'arbustes, était désigné sous le nom bizarre de Vit au lait, il

avait été dans le principe réservé aux prisonniers incarcérés pour non

payement de mois de nourrice ; un autre, au centre, dans le Département

de la Dette, était affecté aux prisonniers politiques; on y disposait de

2 chaulfoirs, l'un pour les pistoliers, l'autre pour les pailleux. L'infirmerie

de la Grande Force comptait plusieurs chambres; une autopsie y fut pra-

tiquée, le 8 mai 1792, à 8 heures du soir, par deux chirurgiens de la sec-

lion de l'Arsenal, en présence du commissaire Virvaux, à l'clfet d'établir

les causes de la mort subite d'un prisonnier, le sieur Corpedant, dit la

lloussaye, qui y avait été transféré, la veille, de la Conciergerie. (Cf. le

I. V de notre Répertoire, n° 234o). Cette autopsie, qui était un fait extra-

ordinaire, fut motivée par l'accusation contenue dans une lettre adressée

au concierge de la Force, où l'on prétendait que le sieur La lloussaye,

très bien portant à sa sortie de la Conciergerie, était probablement mort

des suites des coups qu'il avait reçus en arrivant à la Force, et que si on

ouvrait son corps, on trouverait « l'estomac fracassé ». Le cadavre du

prisonnier fut étendu sur une table dans l'une des pièces de l'infirmerie,

et l'opération fut faite en présence de nombreux malades. Les chirurgiens

visitèrent d'abord le corps à l'extérieur et n'y remarquèrent aucune trace

de coups; l'ouverture de la poitrine, du bas-ventre et l'examen de tous les

viscères, qui furent trouvés parfaitement sains, ne firent découvrir aucun

indice de poison ou de mort violente. Dans la crainte que quelque per-

cussion à la tète n'eût déterminé la formation d'un abcès interne, les

chirurgiens procédèrent ensuite à un examen attentif du cerveau et du

cervelet, et conclurent à une mort naturelle, provoquée selon toute appa-

rence par quelque accès de colère, ce qui fut confirmé par les déclarations

du concierge Rault et d'autres personnes, témoins des emportements

dudit La lloussaye, notammenl la veille, où il avait été amené à la Force

déjà malade ; car l'ordre de transfèrement émané du Département de

Folice portait que ce prisonnier devait être remis au capitaine de gendar-

merie de service pour être placé à l'infirmerie de la Force. (Cf. le t. VI

de notre Répertoire, n° 784.)
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Par une singulière coïncidence, alors que, le vendredi 20 janvier 1702,

des mouvements populaires, occasionnés par le renchérissement des den-

rées coloniales, s'étaient produits au faubourg Saint-Marcel, dans la nuit

du 20 au 21, vers trois heures du malin, un violent incendie se déclara

inopinément dans le comble de l'hôtel de la Force et causa une émotion

d'autanl plus vive que les esprits surexcités attribuèrent, non sans raison,

ce sinistre à la malveillance. L'un des guichetiers de la prison, qui ne

s'était couché qu'à une heure et demie du matin, après avoir fait sa ronde

dans la cour, n'avait aperçu de lumière nulle part el avait constate que

tout était tranquille; vers deux heures un quart, il fut réveillé par un

camarade, qui lui apprit que le feu était dans la maison ; une heure après,

tout le comble, tant du bâtiment faisant face à la rue des Ballets que de

ceux en aile sur les rues Pavée et Gulture-Sainte-Gathcrine, était embrasé.

Les commissaires de police des sections de la Place-Royale et de l'Arsenal,

accourus aussitôt, se préoccupèrent à la fois d'organiser les secours pour

arrêter les progrès de l'incendie et de prendre les mesures d'ordre néces-

saires afin d'empêcher l'évasion des prisonniers. Tandis que M. Fontaine,

commissaire de la section de la Place-Royale, dans la crainle que le feu ne

se communiquât au théâtre du Marais, visitait la salle depuis le parterre

jusqu'au cintre, M. Virvaux, commissaire de police de la section de

l'Arsenal, tentait de pénétrer dans la prison par la porte ordinaire; mais

la chute du plomb en fusion et des ardoises qui volaient en éclats l'em-

pêcha d'approcher; il monta au grenier d'une maison en face et se rendit

compte que le calme de la nuit et l'éloignement du foyer de l'incendie écar-

taient tout danger des maisons voisines; alors il se transporta rue Pavée

et s'aperçut que les prisonniers avaient tenté de percer un trou dans une

partie des murs de la prison assez éloignée de l'entrée du corps de bâti-

ment des femmes, mais que la brèche était trop petite pour leur permettre

de s'échapper. D'après les journaux de l'époque, l'évasion que tentèrent

200 prisonniers n'échoua que parce qu'ils se trompèrent et qu'au lieu de

s'enfuir par le théâtre du Marais, comme ils l'espéraient, ils tombèrent sur

une ruelle fermée de murs. Le commissaire Virvaux lit agrandir le trou par

un maçon et, s'étant élancé au travers, suivi de deux gendarmes, tomba au

milieu d'un grand nombre de prisonniers qui attendaient le moment pro-

pice , mais qui n'opposèrent aucune résistance; ils furent saisis un à un,

chargés de menottes, et conduits dans le bâtiment des femmes. Revenu

dans la çour de la Dette, le commissaire constata, non sans surprise, que,

par suite du désarroi causé par l'incendie, les prisonniers se trouvaient

confondus avec la troupe; il fit, de concert avec l'officier commandant du

poste, parquer dans un coin de la cour tous les détenus, en traçant une
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ligne de démarcation qu'ils ne pourraient franchir, opération qui ne s'ac-

complit pas sans être obligé d'user de rigueur à l'égard de quelques

mutins. Pendant que l'on s'efforçait de maintenir l'ordre parmi les prison-

niers dans la cour de la Dette, l'un d'eux, l'abbé Bardy, se plaignit d'être

accusé d'avoir mis le feu, déclarant qu'il était bien douloureux pour un

honnête homme de se voir traité de la sorte ; le commissaire lui répondit

que tous ceux qui avaient quelque chose à déposer seraient entendus, et

qu'alors malheur à ceux qui se trouveraient chargés; l'abbé Bardy ne

sut plus que dire et se tint coi. Les plus graves soupçons planaient en effet

sur ce dangereux personnage ; le guichetier, qui l'un des premiers avait

aperçu et signalé les flammes surgissant de la toiture au-dessus de la

chambre de l'abbé en question, s'était précipité avec l'un de ses collègues

pour ouvrir les chambres du corridor Saint-Thomas
; il avaiL trouvé la

première pièce pleine de fumée ; la seconde, celle de l'abbé Bardy, en feu,

et l'abbé tout habillé, frisé, prêt à partir, avec un paquctjlc ses elfets sous

le bras; mais l'incendie n'avait pas encore gagné la troisième chambre,

occupée par le [chevalier d'Imbert (1). (Déclaration du sieur Nottaire, g ui-

chetier de la Force, cf. le t. V de notre Bépcrloire, n° 4095.) Du reste,

c'était un bruit public que l'incendie de la Force avait été allumé par les

prisonniers, afin de profiter de la confusion pour s'échapper. Le commis-

saire Virvaux le déclare formellement à la tin de son rapport ; ce magis-

trat, qui resta sur le théâtre de l'incendie jusqu'au lendemain, à 4 heures

de l'après-midi, et rendit compte verbalement de ce qu'il pensait de ce

sinistre au Maire, à la Municipalité et au troisième Tribunal, termina

son procès-verbal en ces termes :

|1) A la suite de l'incendie l'abbé Bardy fut transféré à l'Abbaye, et par faveur spéciale il

obtini la permission de se faire apporter ses repas par une ouvrière lingère. Vietorine ou Adélaïde

Freminot, àtcèe de 18 ans, dont il avait fait la connaissance au Châtelet. Ayant commis l'impru-

dence, le 17 février, de glisser dans la mie de son pain un billet et quelques papiers-monnaie, le

concierge Delavâquerie intercepta l'envoi et la fille Freminot fut arrêtée. L'interrogatoire qu'elle

subit au Bureau central des juges de paix, à propos de ses relations avec l'abbé Bardy, est très

instructif; on voit que cet abbé s'était lié avec la jeune lingère, lorsqu'elle venait avec sa sœur voir

un individu nommé le Petit Morel, et qu'ils avaient festoyé les i ensemble au Châtelet
;
qui plus

est, elle reconnut avoir couché plusieurs fois avec l'abbé Bardy, ajoutant qu'il lui était facile

d'esquiver la visite des guichetiers qui fermaient les yeux, et que beaucoup de femmes couchaient

comme elle dans la prison. Dans un mémoire qu'adressa Adélaïde Freminot pourobtenir sa liberté,

elle déclara que ses mœurs et son honnêteté se trouvaient cruellement compromises dans une prison

(la Conciergerie) où elle était confondue avec une foule de personnes prévenues de toutes sortes de

crimes, dont la présence et le commerce étaient déjà pour elle une affreuse peine. Celte jeune per-

sonne si honnéle était au contraire fort dépravée, si l'on en juge par les livres qu'elle avait

empruntés à l'abbé Bardy et qu'on trouva lors de la perquisition faite dans son logis de la rue

Sainte-Marguerite en face l'Abbaye; elle lisait le Rideau levé ou l'Education de Laure, et le

Cantique îles cantiques, enfin expliqué, avec estampes obscènes, que le commissaire saisit comme
indécents et contraires aux bonnes mœurs. (Arch. nat. Za 116, dossier d'Adélaïde Freminot.)

Rappelons en terminant que l'abbé Hardy fui l'une des premières victimes des massacres de

la Force.
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« Nous regardons ce feu comme un fait exprès, el nous pouvons dire

que nous avons vu partout beaucoup d'ordre, beaucoup d'activité et de

zèle, tant de la pari des pompiers, qui se sont montrés avec autant d'in-

telligence que dïnlrépidité, que de celles des gardes nationales et de la

gendarmerie, (pie les soins ont été tels et les précautions si bien prises

que, malgré le tumulte inévitable dans un tel moment, aucun prisonnier

n'a pu échapper, enfin que tous ceux qui ont été chargés de quelque partie

que ce soit, se sont comportés d'une manière digne d'éloges. » (Cf. le t. V
de notre Répertoire, n" 2.'i2!l.)

D'après le procès-verbal dressé par M. Fontaine, commissaire de

police de la section de la Place-Royale (Cf. le t. V de notre Répertoire,

n" 3776), sur les 6 heures 1/2 du malin, les pompiers, grâce à leur cou-

rage, se rendirent maîtres du feu et coupèrent toules communications

avec les maisons voisines, notamment avec l'hôtel Pelelier, rue Cùllure-

Sainte-Catherinc ; à peu près à ce moment arrivèrent M. Vigner, adminis-

trateur au Département de Police; M. Rœderer, procureur général syndic

du Département; M. Desmousseaux, substitut du procureur de la Com-

mune, et enfin M. Pelion. Le commissaire de la section ne quitta la pri-

son et ses alentours qu'après 2 heures; il attesta également que tout

s'était [tassé dans le plus grand ordre, eu égard à un moment aussi funeste,

el qu'aucun des prisonniers n'était parvenu à s'échapper. Louis XVI fut

averti du sinistre par une lettre que lui adressa, vers 8 heures I /2 du

matin, M. De Lessart, qui pria le Roi de convoquer les minisires aux

Tuileries dans la matinée. M. Pelion ne semble point s'être ému outre

mesure de l'événement; il ne jugea même pas à propos de réunir le Corps

municipal, et, dans une lettre qu'il envoya le 22 janvier à la municipalité

de Versailles, au sujet des mouvements populaires qui semaient l'inquié-

tude dans les esprits, il marquait que ces agitations partielles n'avaient eu

d'autre effet que d'occ isionner pour environ cent mille écus de répara-

tions à la Ville de Paris, par suite de l'incendie de l'hôtel de la Force,

ajoutant qu'aucune personne n'avait péri, aucun prisonnier ne s'élait

sauvé, aucune propriété n'avait été violée. (Cf. le t. IV de notre Réper-

toire, n os
115, 116.)

La Force, recevant des criminels de droit commun et, dans le nombre,

beaucoup d'individus prévenus de contrefaçons, élait, comme le Chàleletet

la Conciergerie, un centre de fabrication de faux billets de toutes espèces

et de toutes couleurs. Le 28 décembre 1791, à 7 h. 1/2 du matin,

M. Rameaux, commissaire de police de la section de la Place-Vendôme,

requis par MM. Jolly et Vigner, administrateurs au Département de Police,
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procéda, dans diverses chambres de la Force, à une perquisition qui

n'amena aucune découverte, si ce n'est dans une chambre de la pistole,

occupée par un habile faussaire, le sieur d'Autun de Champclos, d'une

quantité considérable de fausses lettres de change, représentant pourpres

d'un million de valeurs, qui furent saisies avec les plumes et encres dont

s'était servi le sieur de Champclos. (Cf. le t . Vde notre Répertoire, n°3833.)

Le 18 janvier suivant, à minuit et demi, nouvelle descente de police,

faite parle commissaire de la section Beaubourg-, en vertu d'une ordon-

nance de M. Boulanger, juge du cinquième Tribunal criminel, et d'un

ordre du Déparlement de Police; cette visite provoqua un violent conflit

entre le commissaire de police Lieudon et le sieur Landragin, concierge

de la Force, et donna lieu à un échange de propos très vifs et peu res-

pectueux pour l'autorité. Ce concierge, d'un caractère peu endurant,

couvrit d'injures les gendarmes qui venaient le chercher de la part du

commissaire et poussa l'outrecuidance jusqu'à demander à ce magistrat

en vertu de quel mandat il s'était permis d'entrer dans la maison ; l'exhi-

bition de l'ordre du Département de Police ne produisit aucune impression

sur le concierge, qui, très surexcité, continua même à vociférer de plus

belle et à insulter la gendarmerie, disant « qu'il ne craignait point les

galons d'argent et que les commissaires de police ne lui faisaient pas

peur ». Sans se laisser déconcerter par ce langage agressif, le commissaire

Lieudon se mit en devoir de remplir consciencieusement sa mission.

Après avoir placé un gendarme dans chaque guichet pour surveiller les

guichetiers, il se fit ouvrir deux des chambres de paille, celles de YÊtoile

et de la Bastille] une perquisition attentive, opérée dans la chambre de

YEtoile, fit découvrir des morceaux de papier préparés pour fabriquer de

faux billets patriotiques de 10 et de 25 livres, à vrai dire de simples ébauches,

avec des godets contenant de l'encre de Chine et de la couleur rouge
;

naturellement, pas un des 47 prisonniers logés dans cette chambre ne

voulut se reconnaître propriétaire de ces objets. Le commissaire Lieudon

étant passé, pour continuer ses recherches, dans la chambre de la Bastille,

le concierge Landragin affecta de se tenir à l'écart sur l'escalier et de

rester étranger aux opérations de la police, et ne changea d'attitude que

sous la mpnace de sa mise en état d'arrestation. C'est alors seulement

qu'il se radoucit et consentit à renseigner le commissaire au sujet de

planches et faux billets de la Caisse patriotique se trouvant en sa posses-

sion. D'après sa déclaration, le 12 ou 13 janvier, deux guichetiers de

service dans le bâtiment neuf avaient surpris entre les mains de deux

prisonniers, qui en trafiquaient, 39 billets de ladite Caisse, et le procureur

de la Commune avait été immédiatement avisé du fait, ce qui expliquait
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10 silence gardé à cet égard. Landragin ajouta qu'il avait également mis la

main sur des billets de 50 sols des sections des Lombards et de l'Arsenal,

et sur une planche de cuivre rouge, cachée dans les interstices d'un mur;

enfin, dans la crainte (pie son étrange conduite à l'égard d'un fonction-

naire de police dans l'exercice de ses fonctions ne lui attirât quelque

désagrément, il éprouva le besoin de se justifier. Tout d'abord, à l'entendre,

11 était tenu à la plus grande circonspection, une circulaire du 20 décembre

1791, signée de M. Maugis, administrateur au Déparlement de Police,

lui interdisant de laisser faire aucune perquisition par les commissaires

de police, à moins d'autorisation spéciale de l'Administration ; en outre

il avait tout lieu d'être choqué des procédés des gendarmes qui, au moment

où il venait à la rencontre du commissaire, l'avaient pris au collet et

empêché d'avancer, avec force propos deshonnêtes et menaçants; assu-

rément, s'il avait de justes motifs de plaintes contre la gendarmerie, il

n'avait jamais entendu manquer au commissaire, personne ne respectant

plus que lui les officiers publics. (Cf. le t. V de notre Répertoire, n° 2390.)

Le 2o février 1792, vers minuit, Jean-Mathias Fontaine, commissaire

de police de la section de la Place-Royale, sur réquisition de M. Vigner,

se transporta, avec une forte patrouille de volontaires du bataillon des

.Minimes, à l'hôtel de la Force, et passa toute la nuit, jusqu'à 5 heures du

matin, à rechercher des planches de faux billets, tant nationaux que

patriotiques. Diverses chambres furent visitées de fond en comble, on

fouilla partout, dans les lits et sous les lits, on palpa tous les vêtements

des occupants, mais sans faire la moindre découverte. Du reste, ce ne fut

pas une opération isolée; le commissaire de la section de l'Arsenal se

rendit également à la Force vers 1 heure du matin et y rencontra M. Vigner

en personne, qui annonça son intention de faire une visite générale

de la prison, « afin de trouver les fabricateurs de faux assignats qui trou-

blaient infiniment le commerce et jetaient dans la défiance les citoyens »
;

c'était dans ce but qu'il avait donné rendez-vous à uu certain nombre de

commissaires, afin de se partager la besogne et d'opérer plus prompte-

ment. M. Virvaux, commissaire de la section de l'Arsenal, visita, pour sa

part, plusieurs chambres avec le même luxe de précautions, fouillant les

lits, paillasses, bardes des prisonniers, faisant sonder les carreaux pour

s'assurer qu'il n'y avait point de cachettes ménagées à l'effet de soustraire

aux recherches les faux assignats; il ne fut pas plus heureux que son

collègue de la Place-Royale et ne put rien signaler de répréhensible. (Cf.

le t. V de notre Répertoire, n"
s 'Mil, 2334.)

Le vendredi 1
er

juin, vers 1 1 heures du soir, le commissaire Fontaine,

sur la réquisition qui lui fut adressée par M. Du Teillier. son collègue de
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la section du Roi-de-Sicile, se rendit avec une patrouille de 10 gardes

nationaux, à la Force, afin de vérifier si les prisonniers ne so trouvaient

pas détenteurs de faux assignats et s'ils n'avaient point en leur possession

de planches ou d'ustensiles propres à la fabrication. Onze chambres furent

visitées de la façon la plus complète, le commissaire ordonna non seule-

ment d'explorer les lits, paillasses et les moindres coins et recoins, mais

encore de soumettre les vêtements et papiers des prisonniers à un examen

minutieux; en outre, chaque détenu fut fouillé de pied eu cap, suivant

l'expression employée par le commissaire, jusque dans les cheveux, on ne

découvrit rien de relatif à la fabrication ni au commerce des faux assignats,

la perquisition se termina vers 3 heures du matin sans résultat. Le même
commissaire, requis de nouveau par MM. l'.mis, Sergent et Vigner,

administrateurs au Déparlement de Police, revint le 9 juin, vers 6 heures

du soir, à la Force, et fit une autre perquisition dans différentes

chambres du Département de la Dette, perquisition qui, cette fois, fut

beaucoup plus fructueuse. Indépendamment de la saisie sur 3 prisonniers

de trois portefeuilles contenant de nombreux assignats et billets de Caisse,

le commissaire eut l'occasion de faire une constatation importante, celle de

la trouvaille dans la cour de la Dette, au milieu des pierres, par un sieur

Willaume, bijoutier de la rue des Gravilliers, détenu de la chambre

Saint-Alexandre, d'un paquet de sept assignats faux de 2,000 livres

chaque, qui, d'après la déposition d'un autre prisonnier, le sieur Huguet

d'Orville, maître de danse et de musique, auraient été remis, séance

tenante, par ledit Willaume à un nommé Giraudet, lequel se serait vanté

de les faire passer par sa femme, et aurait dit qu'il n'avait d'autre moyen

d'existence que d'écouler des faux assignats. Le même Huguet d'Orville,

« ne voulant rien avoir sur la conscience et s'étant toujours bien comporté

pour le bien et la sûreté publique », déclara spontanément qu'il avait

surveillé les allées et venues de ce Giraudet et qu'il avait remarqué ses

allures embarrassées, l'ayant vu tourner autour dgs briques et pierres

déposées dans la cour, comme s'il voulait y cacher quelque chose. (Cf. le

t. V de notre Répertoire, n ' 3784, 3785.)

La plupart du temps, à la Force comme dans les autres prisons pari-

siennes, on n'arrivait à découvrir les faussaires que grâce aux rensei-

gnements fournis par quelques détenus, jouant le rôle d'indicateurs.

Ainsi, à la date du 12 jui.i, le commissaire de police de la section de

Henri IV reçut au Palais de Justice, dans le cabinet du président du

Tribunal du 1" arrondissement, la déclaration du sieur Charles Leroux,

détenu de la chambre Sombre, dans le Département de la Dette, inspirée

uniquement, si l'on en croyait le prisonnier, « par l'intérêt qu'il prenait
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comme citoyen à la chose publique ». Leroux dénonça deux de ses

compagnons, les sieurs Alexandre el Deschanest, comme faisant à la

main des assignats de 100 el de 200 livres, au moyen d'un transparent et

d'autres ustensiles appropriés à ce genre de travail, assignats mis en

circulation par les soins de deux autres prisonniers, les nommés Bap-

tiste et Caraco, et, pour attester la véracité de ses paroles, le délateur

exhiba un assignat de 100 livres provenant de celte fabrication, qu'il

avait acheté du sieur Baptiste pour 25 livres, prix courant de ces assi-

gnats. Le Département de la Dette, au rapport du même Leroux, était

un véritable atelier de faux assignats ; dans une des chambres, un certain

Bateau, ancien officier du régiment Boyal-Cravate, avait formé avec les

nommés Dulis, graveur, Jocet, boutonnier, Bonnard, coiffeur, et d'autres

détenus, une association pour la création de faux billets de 300 livres, à

l'aide d'une planche gravée par le sieur Dulis ; ces associés mettaient en

commun les billets fabriqués et les confiaient au même Baptiste, qui se

chargeait de les lancer dans la circulation. Une particularité, révélée par

la déclaration de ce Leroux, laisse entrevoir les ramilications mystérieuses

existantes entre les diverses prisons de la capitale : un instant avant la des-

cente de police faite le samedi précédent à la Force, la femme d'un certain

Barra, prisonnier de la Conciergerie, courut à l'hôtel de la Force et avertit

les prisonniers, notamment un sieur Lefèvre, de serrer leur planche, parce

que l'on allait procéder à une perquisition. (Cf. le t. V de notre Béperloire,

n° 2854.) Le dimanche 15 juillet, le sieur Antoine Bault, fils du concierge

de la Force, vint déc'arer au commissaire de la section de la Place-

Boyale, que, la veille, vers 5 heures du soir, en faisant une ronde dans le

bâtiment neuf, dépendant du dépôt du Chàtelet, il avait trouvé, sur

une fenêtre de la chambre de la Bastille, quantité de papier rouge

destiné à la fabrication de billets de 20 sols de la Maison de secoure, et

dans celte même chambre, derrière une planche, des morceaux de par-

chemin devant servir à faire de faux billets de la Compagnie de commis-

sion de la rue des Bons-Enfants; plusieurs de ces billets étaient achevés,

d'autres seulement ébauchés. (Cf. le t. V de notre Béperloire, n° 3790.)

On ne se bornait pas, comme l'on pourrait croire, à perquisitionner

dans le Grand Hôtel de la Force, le Petit Hôtel, quoique exclusivement

réservé aux femmes, n'était pas oublié dans les visites de police ayant

pour objet de s'assurer de l'existence de faux billets ou du matériel ser-

vant à leur fabrication. Le 26 juin, à six heures du matin, le commissaire

de la section de la Plaee-Boyale, en vertu d'un mandat du Département

de Police, se transporta en la prison des femmes, accompagné de M. Parent,

commandant en second du 3
e bataillon de la première légion, de grena-
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diers et de volontaires armés, se lit ouvrir toutes les chambres, même
l'infirmerie, et ne se bornant pas à rechercher sur les lits, sous les

lils, dans les paillasses, il enjoignit aux gardes nationaux et gendarmes qui

assistaient à ces opérations de déshabiller et de fouiller les prison-

nières. Tout ce déploiement de force armée, tout cet appareil ne servit

qu'à la découverte d'un méchant billet de 30 sols faux, de la Maison de

secours, d'une pièce fausse de 15 sols percée, égarée dans la poche d'une

pauvre détenue, et d'un gros sol faux, trouvé entre le bois de lit et la

paillasse d'une autre malheureuse, dite la Poissarde. Deux billets bleus

de 10 livres de la Caisse patriotique et deux de 5 livres, jetés du haut

d'une croisée dans la cour et ramassés par les volontaires, furent remis

au commissaire par le commandant Parent. (Cf. le t. V de notre Réper-

toire, n° 3788.)

La situation des divers corps de bâtiments dont se composait la prison

de la Force et la multiplicité des chambres affectées aux différentes

catégories de prisonniers rendaient la surveillance beaucoup plus difficile

que dans les autres prisons. Déjà, lors d'une descente de police faite

dans la nuit du 25 au 26 février, le commissaire de la section de l'Ar-

senal avait pu constater que, plusieurs chambres n'étant séparées que par

des cloisons, les prisonniers y avaient pratiqué des trous, de façon à

pouvoir communiquer entre eux à tout instant du jour et de la nuit, ce

qui avait paru de dangereuse conséquence. (Cf. le t. V de notre Réper-

toire, n° 2334.) Le 16 mai 1792, vers 10 heures du soir, Mathias Fon-

taine, commissaire de police de la section de la Place-Royale, mandé

par le concierge Pault, qui avait eu vent de projets d'évasion des

prisonniers de la paille, se rendit à l'hôtel do la Force, et resta près d'une

heure dans le passage des ordres du Roi, à écouter le bruit de travaux

souterrains qui semblaient s'exécuter du côté de la cave du sieur Per-

thault, marchand de vins; enfin, pour sortir d'incertitude, il prit le parti

d'opérer une descente dans celte cave, assisté d'un détachement de gen-

darmerie nationale, et se trouva en présence d'un prisonnier qui s'y était

introduit par un trou percé dans le mur de la chambre Saint-liichard,

l'une des trois chambres occupées par les pailleux. On procéda aussitôt

dans celte pièce à une perquisition, qui fil découvrir une excavation de

3 pieds de long sur 2 pieds de large, el, par lerre, une barre de fer de 2 pieds

et demi de long, coudée par un boni et encore pleine de plâtre. Dans

Une chambre voisine, dite de Saint-Nicàise, on ramassa également une

barre de fer plate de 3 pieds et demi de long, ayant servi à percer des

trous dans les murs de refend, à l'( iïet de faciliter la communicalion de
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ces instruments do travail d'une chambre ;ï une autre. Le prisonnier saisi

en flagrant délit, un certain Chauvigny, menuisier de profession, fut

interrogé au greffe, que l'on considérait comme (« lieu de liberté », et ne fit

point difficulté d'avouer qu'il se trouvait dans la cave du sieur Rerthault

avec le ferme dessein de s'évader, attendu qu'il était prisonnier depuis un

an et qu'il n'avait pas encore été interrogé. Il reconnut en môme temps

qu'il avait, ainsi que les autres détenus, travaillé au percement de l'ex-

cavation. Comme, lors de son arrestation, il avait été blessé, le commis-

saire l'envoya à l'infirmerie pour y recevoir des soins, avec i ou 5 autres

de ses compagnons, qui se prétendirent aussi blessés. Toutes les chambres

de la paille furent évacuées, leurs habitants envoyés au chauffoir, où

l'on fit étendre des paillasses. En terminant son procès-verbal à 2 heures

du matin, le commissaire déclara qu'il lui paraissait urgent de faire

combler la cave du sieur Berlhault, pour la sûreté tant des prisonniers

que du concierge et des guichetiers. (Cf. le tome V de notre Répertoire,

n° 3782.) On ne tint aucun compte de cet avis, car, un mois plus tard, le

samedi 23 juin 1792, le concierge Rault et un prisonnier nommé Léonard

informèrent le même commissaire de nouveaux préparatifs de fuite com-

mencés par certains prisonniers au moyen de pinces de fer, toujours du

môme côté, c'est-à-dire par la cave du sieur Rerthault, et crurent pou-

voir affirmer, d'après divers indices, que l'évasion, qu'on annonçait comme

très prochaine, serait concertée avec des gens du dehors. Le commis-

saire prit acte de ces déclarations et, comme il avait été averti que les

prisonniers, auteurs de ces projets, étaient pour la plupart des condamnés

à mort, il jugea nécessaire d'en donner promptement connaissance au

Département de Police et au Département de Paris, « afin d'éviter de

pareilles évasions et pourvoir au plus prompt moyen d'aviser que les

prisons de la Force ne sont pas assez sûres pour y mettre des prisonniers

condamnés à mort, attendu qu'ils ne cherchent que leurs libertés, et que

la cave du sieur Herthault serait commode à leurs évasions, comme étant

très suspect ». (Cf. le t. V de notre Répertoire, n° 3787.)

Les événements politiques qui allaient se précipiter ne devaient laisser,

ni au Département de Police, ni au Département de Paris, le loisir de

prendre les mesures réclamées h la fois par le greffier-concierge de la

Force et le commissaire de police de la section de la Place-Royale.

La prison de la Force fut celle des prisons de Paris où les massacres

se prolongèrent le plus longtemps; ils commencèrent, en dépit des pa-

trouilles ordonnées par Santerre, dans la nuit du 2 au 3 septembre et ne

prirent fin que le 7 septembre. On voit, par les procès-verbaux du Conseil
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général de la Commune, que le o septembre, après lecture d*une lellrc de

Pelion, qui annonçait la continuation des exécutions de la Force, deux

membres du Conseil s'y transportèrent avec le Maire pour rappeler les

citoyens à l'exécution de la Loi qui protégeait les personnes et les pro-

priétés; le lendemain, Pelion demandait à Santerre s'il avait envoyé des

renforts à la Force, déclarant que si les massacres continuaient, il fallait

s'emparer des coupables. Comme l'on sait, les égorgeurs faisaient sortir

les victimes par le guichet donnant sur la rue des Ballets; c'est dans

celte petite rue aboutissant à la rue Saint-Anloine que furent immolés

les malheureux condamnés par le Tribunal du peuple, qui siégea en per-

manence à la Force; d'après les listes qui furent dressées à l'époque,

171 détenus de cetle prison furent mis à mort. Les dames de la Reine,

ainsi que celles du service des Enfants de France, échappèrent au mas-

sacre ; elles furent mises en liberté, dans la nuit du 2 au 3 septembre, par

suite d'un ordre du Conseil général de la Commune, dont l'exécution

fut confiée aux commissaires Truchon el Duval d'Fstain, qui relaxèrent

également l^s détenus pour dettes de la Force el de Sainte-Pélagie Quant

aux prisonniers survivants de la Force, ils furent conduits à Saint-Louis-

de-la-Cullure el transférés à Sainte-Pélagie, le 5 septembre, en vertu

d'un arrêté du Conseil général de la Commune, qui chargea de ce soin

2 commissaires, les sieurs Baudouin et Camus, escortés par la force

armée. Deux de ces prisonniers transférés de Saint-Louis-de-la-Culture à

Sainte-Pélagie, s'élant révoltés contre les guichetiers de cetle prison qui

avaient voulu les faire rentrer dans leurs chambres, furent expédiés à

la Conciergerie, le 21 septembre, par ordre de M. Le Camus, officier

municipal. (Cf. le t. VI de noire Réperloiro, n° 779.)

Ici se termine notre exploration des principales prisons de Paris,

entreprise à l'aide des documents contemporains, notamment ceux que

nous ont laissé les commissaires de po'ice des sections; leurs procès-

verhaux, dont l'exaclitude et la véracité ne pcuvenl êlre révoqués en

doute, fournissent les meilleurs éléments d'information pour étudier

l'existence intime des prisonniers. L'impression éprouvée par tous ceux

qui, en 1792, visitaient ces asiles du crime et du malheur, se retrouve

exactement la même quatre ans plus lard, dans la bouche d'un personnage

officiel, M. Thierrye-Crandpré , chef du déparlement des prisons au

minislère de l'intérieur, qui s'exprimait en ces termes, le 18 juin 1796 :

« Lorsque je jette les yeux sur le régime des prisons, je ne vois que

des infortunés périssant de froid, de misère et de faim, accablés sous le

pénible fardeau d'une oisiveté continuelle, se vautrant sur une paille
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infecle, livrés à toutes les horreurs du désespoir et invoquant ù grands

cris la mort comme un bienfait. Ces malheurs, ajoutait Grandpré, prennent

leur source, non seulement dans l'insalubrité et le mauvais état des pri-

sons, mais encore dans le désespoir auquel la nudité, la misère et la faim

réduisent les prisonniers. »

Tout esprit impartial qui comparera le régime des prisons de Paris

au début de la Révolution, avec celui des prisons modernes, ne pourra

que reconnaître les améliorations obtenues et les progrès réalisés depuis

un siècle.

Au moment où s'achève l'impression de ce volume, l'avant-dernier de

l'Assemblée législative, il nous semble juste de rappeler que notre

Répertoire a été commencé sous les auspices de M. Gustave Servois,

directeur des Archives nationales; nous lui adressons, à la veille de son

départ, l'expression émue de notre vive et respectueuse gratitude, pour

la bienveillance toute particulière avec laquelle il a suivi et encouragé

nos longs et pénibles travaux, elle seule nous a permis de menar à

bonne fin six volumes d'un inventaire qui a rendu et rendra les plus

grands services à tous ceux qui étudient l'histoire de la Révolution.

ALEXANDRE TUETEY.

Mars 1902.





REPERTOIRE GENERAL
DES SOURCES MANUSCRITES

DE

L'HISTOIRE DE PARIS
PENDANT LA RÉVOLUTION FRANÇAISE

CHAPITRE PREMIER

POLICE ET ESPRIT PUBLIC

§ 1. — Clubs et Sociétés populaires

1. — Liste des Sociétés populaires,

dressée par les soins de la commune de

Paris.

Sans date (1792).
Minute, B. N., Mss., fonds français 657 'i

,

fol. 68.

2. — Notes de police sur les clubs et as-

semblées aristocratiques, notamment sur

le Club monarchique et le Club de Valois,

extraites des papiers de Soltho-Douglas,

préposé de la Police.

(1791-1792.)
Minute, A. N., W 251.

3. — Décret de l'Assemblée législative,

portant que le ministre de la justice ren-

dra compte , le lendemain matin , des

mesures qu'il a prises pour l'exécution

de la loi du 9 octobre précédent, concer-

nant les Sociétés populaires.

1" juillet 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C* I 60,

fol. 5044.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVI, p. 20.

T. VI.

A. — SOCIÉTÉ DES AMIS DE LA CONSTI-

TUTION OU CLUB DES JACOBINS

4. — Procès-verbaux des séances du
Comité d'administration de la Société des

Amis de la Constitution.

13 février 1791-24 vendémiaire an III.

Registre original, A. N., F 7 4430.

(Une partie de ce volume comprend les pro-

cès-verbaux du 1«>' octobre 1791 au 18 août

1792.)

j. — Lettre du Comité de correspon-

dance de la Société des Amis de la Cons-

titution à la Société affiliée de Lisieux,

l'engageant à s'armer de la Constitution

pour combattre les ministres des cultes

turbulents et à maintenir la publicité de

leurs séances, qui est la sauvegarde de

la liberté, blâmant l'admission, par la

Société de Rennes, de M. Le Chapelier, qui

n'est point un ami de la Constitution et

qui ne cherche qu'à corrompre et à diviser,

1
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et l'approuvant d'avoir rompu toutes re-

lations avec cette Société.

16 janvier 1792.

Original signé, A, N., AA 47, n° 1374.

6. — Lettre de M. J.-B. Savy, trésorier de

la Société des Amis de la Constitution, à

M. Daujon, ecclésiastique et électeur, lui

annonçant sa proclamation comme mem-
bre de la Société, et l'avisant qu'il peut

se présenter dès le lendemain au secré-

tariat pour retirer sa nouvelle carte.

4 mars 1792.

Original signé, Bibl. de la ville de Paris,

Coll. Liesville, XIX.

7. — Lettre du Comité de correspon-

dance de la Société des Amis de la Cons-

litution à la Société affiliée de Lisieux,

au sujet de ses deux pétitions, la première

relative à la circulation des petits assi-

gnats, qui rend inutiles les billets de la

Caisse patriotique, la seconde concernant

la formation de certains établissements

publics.

12 mai 1792.

Original, signé de M. Joseph Gaillard, prési-

dent, et autres, A. N., AA 45, n° 1356.

8. — Lettre de la Commission de cor-

respondance de l'Assemblée nationale au

Comité de correspondance de la Société

des Jacobins, le priant de lui faire parvenir

la liste de ses nombreuses affiliations, la

Commission ayant l'intention de distri-

buer une adresse- circulaire aux Sociétés

populaires relativement aux événements

du 10 août, et se proposant d'envoyer le

premier exemplaire de cette adresse à la

Société-mère, celle des Jacobins de Paris.

22 août 1792.

Copie, A. N., D* XL 48, fol. 14.

B. — SOCIÉTÉ DES AMIS DE LA CONSTI-

TUTION, SÉANTE AUX FEUILLANTS

9. — Liste des membres de l'Assemblée

nationale réunis dans l'église des Feuil-

lants, et qui ont pris la résolution de se

présenter à la Société des Amis de la

Constitution, séante aux Feuillants, le di-

manche.
4 décembre 1791.

Minute, A. N., F 7 4386.

Ci — SOCIÉTÉ DES DROITS DE L'HOMME ET

DU CITOYEN OU CLUB DES CORDELIERS

10. — Délibération de la Société des

Amis des Droits de l'Homme et du Ci-

toyen, déléguant MM. Fournier et Garrin,

en qualité de commissaires, à l'effet de

solliciter auprès des Comités militaire, de

législation et diplomatique, le rapport des

pétitions : 1° en faveur des anciens gardes-

françaises; 2° contre la guerre; 3° enfin

contre le Directoire du Département.

1er janvier 1792.

Extrait, signé de Boucher Saint-Sauveur et

Virchaux, A. N., F 1 6504.

11. — Lettre du président du Club des

Cordeliers à M. Antonelle, député des

Bouches-du-Rhône, déclarant que les ci-

toyens de Paris avaient compté sur lui

pour dévoiler tous les crimes commis

dans ce département, et que son silence

opiniâtre alarme tous les patriotes, l'avi-

sant que la publication de cette lettre

aux journaux de la capitale sera sus-

pendue encore pendant quelques jours,

pour lui permettre de se laver des soupçons

qui pèsent sur lui et qui feraient croire

qu'il est inféodé à la Liste civile.

18 mars 1792.

Minute, A. N., F 1 4623 (papiers Buirette-

Verrières).

12. — Délibération de la Société des

Amis des Droits de l'Homme et du Citoyen,

arrêtant : 1° qu'il sera fait mention ci-

vique, dans son procès-verbal, de la lettre

de l'Ami du Peuple, du sage Marat; 2° nom-
mant MM. Verrières, Vincent, Momoro et

l'abbé Roux en qualité de commissaires,

à l'effet de contribuer à la publicité du

prospectus de l'ouvrage annoncé sous le

titre : De l'École des citoyens, en le faisant

parvenir à toutes les Sociétés patriotiques.

18 mars 1792.

Extrait non signé, A. N., F 7 4623 (papiers

Buirette-Verrières).

D. — SOCIÉTÉ FRATERNELLE DES DEUX

SEXES, SÉANTE AUX JACOBINS

13. — Adresse individuelle des citoyens

composant la Société fraternelle, séante
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à La bibliothèque des Jaeobins-Sainl-Ho-

noré, à l'Assemblée législative, l'invitant

à lancer un décret d'accusation contre

tous ceux qui ont sollicité ou provoqué

les puissances étrangères à s'armer contre

la France, et demandant la répression du

délit ou plutôt du crime de lèse-Nation

dont se sont rendus coupables les mem-
bres du Directoire du Département de

Paris, signataires de la pétition au Roi.

(Décembre 1791.)

Original, avec 4 pages de signatures, /\. JV.,

C 141, n" 135.

14. — Arrêté de la Société fraternelle

des deux sexes, séante aux Jacobins-

Saint-Honoré, accordant l'affiliation fra-

ternelle à la Société du Luxembourg, et

envoyant cinq commissaires, frères et

sœurs, à la première séance de cette So-

ciété, pour offrir deux cartes d'entrée et

resserrer les liens de civisme et d'amitié.

9 mars 1792.

Extrait signé, B. N., Mss., nouv. acq. fr.

2705, fol. 164.

15. — Adresse de la Société fraternelle

des deux sexes, séante à la bibliothèque

des Jacobins-Saint-Honoré, à la Société du

Luxembourg, faisant l'éloge des Sociétés

patriotiques, et envoyant, en échange des

deux cartes d'entrée qu'elle a reçues, deux

cartes analogues pour les séances qu'elle

tient ordinairement les mardis, jeudis

et tous les dimanches.

10 avril 1792.

Original signé, B. N. Mss., nouv. acq. fr.

2705, fol. 153.

E. — SOCIÉTÉ FRATERNELLE DES HALLES

16. — Adhésion de la Société fraternelle

des Halles à l'adresse envoyée par ses

frères de la Société du Luxembourg, l'in-

vitant à persévérer dans les mêmes senti-

ments d'énergie et le même esprit de

vigilance qu'ils n'ont cessé de manifester

depuis leur établissement.

3 juin 1792.
Original, signé de M. Delaunay, président,

B, N., Mss., nouv. acq. fr. 2705, fol. 174.

3

17. — Adresse de la Société fraternelle

des Halles- à ses frères de la Société du

Luxembourg, les remerciant de leur dé-

marche patriotique et y répondant "par

l'envoi de deux cartes d
v
entrée aux séances,

qui seront remises par les frères Géraud,

Largé, Corré, et les sœurs Lagrange,

Grantille et Duhamel.

Sans date (1792).
Original signé, B. N., Mss., nouv. acq. fr.

2705, fol. 152.

F.— SOCIÉTÉ FRATERNELLE DES MINIMES

DE LA PLACE ROYALE

18. — Invitation de la Société fraternelle

des Minimes de la Place Royale à celle

du Luxembourg, pour l'envoi de commis-
saires, le lundi 19, à 6 heures du soir, en

vue des préparatifs d'une fête civique

pour la réception des soldats de Château-

vieux.

(Avril 1792.)
Original signé, B. N., Mss , nouv. acq. fr.

2705. fol. 156.

G. — SOCIÉTÉ FRATERNELLE DE

SAINTE-GENEVIÈVE

19. — Délibération de la Société fra-

ternelle de Sainte-Geneviève, séante rue

Saint-Jean-de-Beauvais, votant des remer-

ciements à la Société du Luxembourg et

lui envoyant deux cartes d'entrée aux
séances de la Société, qui se tiennent les

dimanches et mercredis, à 6 heures de

relevée.

29 avril 1792.
Extrait signé, B. N., Mss.,' nouv. acq. fr.

2705, fol. 141.

20. — Adhésion de la Société frater-

nelle de Sainte-Geneviève,séante rue Saint-

Jean-de-Beauvais, à la pétition adressée à

l'Assemblée nationale, à l'effet de deman-
der que le camp de 20,000 hommes dé-

crété ne puisse être assis à une distance

moindre que 30,000 toises de la ville de

Paris.

10 juin 1792.
Copie conforme, B. N., Mss., nouv. acq. fr.

2705, fol. 176.
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H. — SOCIÉTÉ DES DÉFENSEURS DES

DROITS DE L'HOMME

21. — Arrêté de laSociétédesDéfenseurs

desDroits de l'Homme, séante Grande-Rue-

Saint-Antoine, décidant l'envoi de deux

de ses membres à la Société patriotique

du Luxembourg, pour exprimer son désir

de fraterniser avec elle.

16 avril 1792.

Original signé, B. N., Mss. nouv. acq. fr. 2705,

fol. 168.

I. — société de l'égalité de la

SECTION DE NOTRE-DAME

22. — Récépissé par le sieur Gillet.

trésorier de la Société de l'Égalité, séante

à la salle ci-devant capitulaire du chapitre

de Notre-Dame, de deux cartes d'entrée

remises par les délégués de la Société pa-

triotique de la section du Luxembourg.

19 avril 1792.

Original signé, B. N., Mss., nouv. acq. fr.

2705, fol. 172.

J. — SOCIÉTÉ DES INDIGENTS, AMIS DE LA

CONSTITUTION

23. — Arrêté de la Société des Indi-

gents, Amis de la Constitution, séante rue

Christine, n° 11, décidant qu'elle accorde

avec joie l'affiliation à la Société de la

section du Luxembourg et nommant deux

commissaires chargés de remettre des

cartes d'entrée à ses séances, en échange

de celles qu'elle a reçues.

10 avril 1792.

Extrait signé, B. N., Mss. nouv. acq. fr.

2705, fol. 167.

24. — Discours adressé, au nom de la

Société des -Indigents, à celle de la sec-

tion du Luxembourg, déclarant que leur

titre est réel et que, sans fortune, ils sont

riches de patriotisme, ajoutant que son

affiliation à cette Société lui est double-

ment acquise et par sa conduite et par

sa démarche, et remerciant de l'envoi de

deux cartes d'entrée.

Sans date (avril 1792).

Original signé, B. N., Mss., nouv. acq. fr.

2705, fol. 169.

DE ET KSPIUT PUBLIC

K. — SOCIÉTÉ DES NOMOPHILES

25. — Adresse de la Société des Nomo-
philes à la Société patriotique de la

section du Luxembourg s'excusant, vu

son changement de local, de n'avoir pu
envoyer une députation pour la remer-

cier de l'envoi de ses pièces patriotiques

ainsi que de ses discours et resserrer les

liens de la plus fraternelle intimité, et

traçant le programme de leurs travaux.

13 mai 1792.

Original, signé de M. Lauvin, président, et

de deux des secrétaires, B. N., Mss., nouv.

acq. fr. 2705, fol. 173.

26. — Nomination, par la Société des

Amis de la Constitution, dite des Nomo-
philes, siégeant au Marché Sainte-Cathe-

rine, cour de l'ancien prieuré, de com-
missaires envoyés auprès de la Société

des Défenseurs des Droits de l'Homme,

séante au Musée, rue Dauphine, à l'effet

de lui témoigner le désir d'entretenir

avec elle union et fraternité.

3 juin 1792.

Extrait conforme, B. N., Mss. nouv. acq.fr.,

2705, fol. 175.

27. — Délibération de la Société des

Amis de la Constitution, dite des Nomo-
philes, portant qu'elle a organisé une

collecte pour venir en aide à M. Duchastel,

ancien garde-française, malade, se Irou-

vant dans le besoin et, vu l'insuffisance

de cette quête, le recommandant à la So-

ciété patriotique du Luxembourg.

3 juillet 1792.

Extrait signé, B, AL, Mss., nouv. acq. fr.

2705, fol. 177.

L. — SOCIÉTÉ PATRIOTIQUE DE LA SECTION

DE LA BIBLIOTHÈQUE

28. — Lettre du sieur Lefèvre, secré-

taire de la Société patriolique de la section

de la Bibliothèque, à celle de la section

du Luxembourg, annonçant que le siège

de la Société est transféré de la rue de

la Michodière à la rue Saint-Marc, n° 35.

26 mars 1792.

Original signé, B. N., Mss., nouv. acq. fr.

2705, fol. 165.



CLUBS ET SOCIÉTÉS POPULAIRES

29. — Discours que doivent prononcer

les commissaires de la Société patriotique

de la section de la Bibliothèque, à la So-

ciété de la section du Luxembourg, le

vendredi
27 avril 1792.

Minute, B. JV., Mss., nouv. acq. fr. 2705,

fol. 171.

M.— SOCIÉTÉ PATRIOTIQUE DE LA SECTION

DU LUXEMBOURG

30. — Acte du dépôt au secrétariat du

greffe de la Municipalité, par M. Jean-

Baptiste-Marie-Charles Meusnier, de l'Aca-

démie des sciences, demeurant place

Saint-Sulpice, section du Luxembourg, de

14 déclarations de citoyens de cette sec-

tion, notifiant leur intention de s'assem-

bler dans l'une des salles du Comité, à

l'effet de délibérer sur les objets détaillés

auxdites déclarations, dépôt fait en con-

formité de la loi sur la police municipale.

13 janvier 1792.

Copie conforme, signée de M. Royer, B. JV.,

Mss., nouv. acq. fr. 2705, fol. 87.

31. — Acte du dépôt, au secrétariat de

la Municipalité, d'une nouvelle déclara-

tion portant que l'assemblée, séante dans

l'une des salles du Comité de la section

du Luxembourg, le 13 janvier, a l'in-

tention de se réunir de nouveau, le

28 janvier, à 3 heures après-midi, dans la

chapelle des Allemands, à Saint-Sulpice.

28 janvier 1792.

Original, signé de M. Lemoine, secrétaire

greffier adjoint, B. JV., Mss., nouv. acq. fr.

2705, fol. 88.

32. — Déclaration des citoyens de la

section du Luxembourg, qui ont fait deux

notifications pour les assemblées tenues

les 13 et 28 janvier, portant qu'ils ont

l'intention de se réunir désormais deux
fois par semaine, le mardi et le samedi,

dans une des salles du séminaire de Saint-

Sulpice, pour y prendre une instruction

commune sur les différents ob jets d'intérêt

public.

29 janvier 1792.

Minute, B. JV., Mss., nouv. acq. fr. 2705,
fol. 89.

33. — Acte du dépôt, au secrétariat de

la Municipalité, par M. Pache, demeurant

rue de Tournon, d'une déclaration des

citoyens de la section du Luxembourg,

portant que le local fixé pour leur réu-

nion est l'une des salles du séminaire

de Saint-Sulpice, et qu'ils s'assembleront

deux fois par semaine, les mardi et sa-

medi, à 6 heures du soir.

30 janvier 1792.

Original, signé de M. De Joly, B. iV., Mss.,

nouv. acq. fr. 2705, fol. 90.

34. — Acte du dépôt, au greffe de la

Municipalité, d'une nouvelle déclaration

des citoyens de la section du Luxembourg,

réunis avec l'intention de former une

Société patriotique dans l'une des salles

du séminaire de Saint-Sulpice, portant

qu'ils remettent leur assemblée ordinaire

du mardi prochain au jeudi suivant.

19 février 1792.

Minute, B. JV., Mss., nouv. acq. fr. 2705,
fol. 92.

35. — Procès-verbaux des séances de

la Société patriotique de la section du

Luxembourg.

15 mars-18 avril 1792.

Originaux signés (3 p.), B. JV., Mss., nouv.

acq. fi. 2704, fol. 148-151.

36.— Délibérations de la Société patrio-

tique de la section du Luxembourg, pro-

mulguant un nouveau règlement pour les

admissions de ses membres.

19 mars-4 avril 1792.

Minutes signées, B. JV., Mss., nouv. acq. fr.

2705, fol. 229-232.

37. Lettre de M. Roland, ministre de

l'intérieur, à la Société patriotique de la

section du Luxembourg, accompagnant

l'envoi de diverses lettres- circulaires

adressées aux corps administratifs et mu-
nicipalités, priant de leur donner toute la

publicité possible, la publicité étant l'aine

de la confiance et la confiance étant le

ressort du gouvernement.

9 avril 1792.

Original signé, B. A"., Mss. nouv. acq. fr.

2705, fol. 93.
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38. — Lettre de M. F. Polverel fils au

président de la Société du Luxembourg,

déclarant qu'étant de service à l'Arsenal,

il ne peut se rendre à la séance du soir,

et envoyant 24 exemplaires de la ronde

nationale composée pour la fête de la

Liberté et chantée par les musiciens.

17 avril 1792.

Original signé, B. JV., Mss., nouv. acq. fr.

2704, fol. 76.

39. — Acte du dépôt, au secrétariat de

la Municipalité, par M. Lejeune, citoyen

de la section du Luxembourg, d'une dé-

claration de la Société patriotique de la

même section, portant qu'elle tiendra, à

l'avenir, ses séances au séminaire de Saint-

Sulpice, et que ces assemblées auront

lieu indifféremment tous les jours de[la

semaine.
21 avril 1792.

Original signé, B. JV., Mss., nouv. acq. fr.

2705, fol. 94.

40. — Lettre de la dame A. Gomé, de

la section du Luxembourg, à la Société

patriotique de cette section, déclarant

avoir assisté, le vendredi 27, pour la pre-

mière fois à une séance de la Société, et

discutant diverses questions mises à l'ordre

du jour, telles que : l'abolition projetée

des clochers, l'absence de messes dans

les fêtes nationales, et. cherchant à éta-

blir que les idées exprimées par l'orateur

qu'elle a entendu sont de nature à dé-

chaîner la guerre civile religieuse.

4 mai 1792.

Original signé, B. JV., Mss., nouv. acq. fr.

2705, fol. 98.

41. — Discours prononcé à la Société

patriotique de la section du Luxembourg,

à l'effet de démontrer que carte blanche

doit être donnée aux généraux, et que cette

carte blanche doit éloigner les soupçons

inquiets, les noires défiances et toutes les

alarmes qui agitent le cœur du soldat et

dont l'ennemi peut tirer un si grand

avantage.

15 mai 1792.

Minute, B. JV., Mss., nouv. acq. fr. 2705,
fol. 102.

42. — Lettre du sieur Rochon au prési-

dent du Comité de la société patriotique

de la section du Luxembourg, au sujet

de l'envoi de deux membres de l'associa-

tion à Orléans, qui ne pourront y ap-

porter que des discours aussi vagues de

mots que d'effet.

28 mai 1792.

Original signé, B. JV., Mss., nouv. acq. fr.

2704, fol. 80.

43. — Lettre du sieur Ballet au sieur

Meusnier, critiquant les dispositions dé-

fectueuses, à ses yeux, de la salle des

réunions de la Société patriotique de la

section du Luxembourg, où le public

monte sur les bancs sans égard pour les

dames et empêche de rien entendre, et

proposant comme modèle la salle de

réunion de la section de la Croix-Rouge,

beaucoup plus petite, mais moins in-

commode.
1
er juin 1792.

Original signé, B. JV., Mss., nouv. acq. fr.

2705, fol. 104.

44.— Lettre du sieur Fouquet à M. Meus-

nier, président de la Société patriotique de

la section du Luxembourg, déclarant qu'il

trouve insultante pour la Municipalité la

présentation d'une pétition à l'Assemblée

nationale, à l'effet de dépeindre les troubles

du jeudi précédent, et de prévenir ceux

qui pourraient se produire le jeudi sui-

vant, et le priant de se faire le défenseur

des grands principes de liberté en matière

de religion, ce qui rendra service à quel-

ques-uns des membres de la Société qui,

malgré la Loi, ont assisté en armes à la

procession et qui n'auraient rien à se

reprocher, s'ils
[
y eussent participé en

chappes.'

9 juin 1792.

Original signé, B. JV., Mss., nouv. acq. fr.

2705, fol. 106.

4b. — Adresse de la femme Gillon au

club de la section du Luxembourg, s'éle-

vant contre le projet de supprimer la

procession de la Fête-Dieu, solennité qui

existe depuis plusieurs siècles, et deman-

dant que la garde nationale soit autorisée



FEUILLES PÉRIODIQUES 7

à assister en armes à la procession du

Saint-Sacrement.

12 juin 1792.

Original signé, B. JV., Mss., nouv. acq. fr.

2705, fol. 11.

40. — Convocation des commissaires

pour la fête de la Liberté, à la date du

mardi 10 juillet, dans la salle de l'Évêché,

adressée à la Société patriotique de la

section du Luxembourg.

8 juillet 1792.

Imprimé rempli, avec notes manuscrites,

B. JV., Mss., nouv. acq. fr. 2705, fol. 19.

47. — Lettre de M. Godard au prési-

dent de la Société patriotique de la sec-

tion du Luxembourg, séante au Grand-

Séminaire, exprimant ses regrets de ne

pouvoir assister à la séance, et envoyant

l'adresse à l'Assemblée nationale contre

M. de Lafayette, en priant de mettre en

tête le titre d'adresse ou pétition, comme
la Société le jugera à propos.

15 juillet 1792.

Original signé, B. JV., Mss., nouv. acq. fr,

2704, fol. 39.

48. — Lettre du sieur Porcher au se-

crétaire de la Société séante au séminaire

de Saint-Sulpice, au sujet du mémoire

qu'il lui a envoyé concernant les accapa-

rements, déclarant qu'il se propose de

faire un second mémoire touchant les

objets de première nécessité, autres que

le pain et la viande de boucherie.

22 juillet 1792.

Original signé, B. JV., Mss., nouv. acq. fr.

2705, fol. 178.

49. — Liste des Sociétés affiliées à la

Société patriotique de la section du

Luxembourg.

Minute, B. JV. ,
Mss., nouv. acq. fr. 2705,

fol. 336.

N. — CLUB DE VALOIS

50. — Procès-verbal d'apposition de

scellés, à 3 heures du matin, par les com-

missaires de la section de la Butte-des-

Moulins, au club de Valois, dit des Cin-

quante, passage de Valois, avec récépissé

des deux registres du club, par le sieur

Jean Conte.
16 août 1792.

Original signé et minute (2 p.), B. JV., Mss.,

nouv. acq. fr. 2667, fol. 133.

51. — Procès-verbal de reconnaissance

et de levée des scellés apposés au pre-

mier étage du club de Valois, pourtour

du Palais-Royal, n° 177, dans les salon de

lecture, salle de billard, grand salon de

compagnie, salle à manger, chambre du

secrétaire, avec visite par les commis-

saires de la section de la Butte-des-Moulins,

MM. Hion, Choderlos, Robert et Stévenet.

26 août 1792.

Original signé, B. JV., Mss., nouv. acq. fr.

2667, fol. 151,

52. — Procès-verbal de la levée des

scellés apposés au club de Valois, pour-

tour du Palais-Royal, n°177, par les com-

missaires de la section de la Butte-des-

Moulins.
26 août 1792.

Original signé, B. JV., Mss., nouv. acq. fr

2667, fol. 151.

§ 3. — Feuilles périodiques.

RAPPORTS DE LA PRESSE AVEC l'aSSEM-

BEÉE NATIONALE

53. — Pétition des membres de la So-

ciété logographique, au nombre de 15,

chargés de publier le Journal logogra-

phique, à l'Assemblée législative, à l'effet

d'être maintenus en possession de la tri-

bune qui leur a été accordée par l'As-

semblée constituante, aux termes du dé-

cret du 18 juin 1790.

(6 octobre 1791).

Original signé, A. N., C 139, n° 102.

Ed. Archives parlementaires, t.XXXIV
, p. 109.

54. — Décret de l'Assemblée législative,

rendu sur une pétition des membres de

la Société logographique, décidant qu'elle
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les maintient en possession de la tribune

qui leur avait été accordée par l'Assem-

blée constituante, en considération de

l'utilité de leurs procédés pour la chose

publique.
6 octobre 1791.

Extrait, A. N., AA 40, n° 1228.

Ed. Archives parlementaires, t. XXXIV,
p. 109.

55. Pétition des expéditionnaires,

rédacteurs et traducteurs des procès-

verbaux des séances de l'Assemblée légis-

lative, à l'effet d'être gratifiés d'un em-

placement pour quatre personnes dans

un petit retranchement sous les galeries

de la salle, exposant qu'ils expédient, à

l'heure du courrier, non seulement dans

les départements, mais encore à l'étran-

ger, le résultat des séances de l'Assem-

blée, traduit en espagnol, en allemand,

en anglais et en italien, notamment aux

citoyens des déparlements du Haut et du

Bas-Rhin, afin de les prémunir contre les

instigations des prêtres réfractaires et des

malveillants, avec lettre d'envoi à M. Pas-

toret, président de l'Assemblée.

11 octobre 1791.

Originaux (2 p.), A. N., AA 40, n» 1228.

56. — Adresse envoyée par le Rôdeur à

l'Assemblée nationale sur la réforme des

lois civiles et le perfectionnement de

l'administration publique, .transmise au

Comité de législation.

5 novembre 1791.

Minute, A. N., AA 1 , n» 163.

57. — Mémoire sur l'établissement d'une

Gazette officielle et nationale de France,

présenté à M. Cahier, ministre de l'inté-

rieur, par M. Bayard, avec une évaluation

des frais de rédaction, d'impression et de

distribution de ladite gazette, tirée à 3,000

exemplaires.

17 décembre 179 1

.

Originaux .signés (2 p.), A. A'., AA 14,

no 719.

58. — Lettre d'Etienne Feuillant, ré-

dacteur du Journal du soir, sans réflexions,

au président de l'Assemblée électorale,

l'avisant de la rectification de la faute

d'impression qui s'est glissée dans l'ar-

rêté du Corps électoral du 16 de ce mois,

et envoyant un numéro du journal où se

trouve ladite rectification.

22 décembre 1791.

Original signé et imprimé (2 p.), A. A7
., AA

44, n" 1331.

59. — Mémoire de M. J.-B. Vern, auteur

du Moniteur anglo-français, aux commis-

saires-inspecteurs de la salle, représentant

qu'on lui avait accordé au mois de juin

1791, en vue de la publication du Journal

national, la permission de faire construire

une loge dans un angle de la salle au-

dessus de celle du Postillon par Calais,

que l'imprimeur Rivet, son associé, a

brusquement quitté la capitale au mois de

décembre, et emporté, avec ses écono-

mies, le pouvoir qui lui avait été accordé,

et en sollicitant le renouvellement, avec

seconde requête, déclarant que s'il n'ob-

tenait pas l'autorisation demandée, il se

trouverait dans l'impossibilité de continuer

le journal du soir, intitulé : Moniteur

anglo-français.

29 décembre 1791, 21 janvier 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., AA 40,

n" 1228.

60. — Lettre d'Etienne Feuillant, rédac-

teur et propriétaire du Journal du soir de

la rue de Chartres, aux commissaires de

l'Assemblée chargés de l'administration de-

là salle, demandant cinq places en face de

la tribune, pour lui, ses 2 rédacteurs avec

2 copistes, et faisant valoir que son journal

se tire chaque soir à 10,000 exemplaires

et est lu au moins par 40,000 personnes,

que l'imprimerie de cette feuille occupe

5 presses, en aura bientôt sept et emploie

60 ouvriers, sans compter les 100 colpor-

teurs qui gagnent leur vie en débitant son

journal dans les rues de Paris.

12 janvier 1792.

Original signé, A. N., AA 40, n» 1228.

61. Lettre de M. Jean-Baptiste Taille-

fer, canonnier volontaire du bataillon de

l'Oratoire, au Comité des inspecteurs de

la salle, demandant l'entrée dans une des

tribunes de l'Assemblée nationale, afin
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d'y prendre des notes essentielles pour la

rédaction de la feuille intitulée -.Journal du

Père Gérard, feuille uniquement destinée

à l'instruction des gens de la campagne.

12 janvier 1792.

Original signé, A. N., AA 40, n» 1228.

62. - Pétition des auteurs de la Gazette

universelle aux commissaires-inspecteurs

de l'Assemblée, à l'effet d'obtenir une loge

particulière dans la nouvelle distribution

de la salle, et faisant observer qu'aucun

papier n'est plus répandu, soit en France,

soit à l'étranger, et qu'on a toujours

cherché à y consigner avec fidélité les

opérations de l'Assemblée nationale.

20 janvier 1792.

Original signé, A. N., AA 40, n° 1228.

63. — Pétition de M. Chazot, ex-prési-

dent de la section de l'Oratoire, rédacteur

du journal intitulé : le Courrier premier

arrivé, aux commissaires-inspecteurs de

la salle, à l'effet d'obtenir deux places

dans la salle, exposant tout l'intérêt

d'éclairer les citoyens peu aisés, que les

ennemis de la Révolution n'ont que trop

de moyens d'égarer et de séduire, et rap-

pelant qu'il a été longtemps chargé de la

rédaclion d'un journal intitulé : Corres-

pondance de Maine-et-Loire à l'Assemblée

nationale.

21 janvier 1792.

Original signé, A. N., AA 40, n° 1228.

04. — Pétition de M. Sanchamau, homme
de loi, correspondant du journal anglais in-

titulé Morniny Chronicle, aux commissaires

de la salle, représentant qu'il avait obtenu

une place dans la loge des suppléants

sous l'Assemblée Constituante, et sollici-

tant une petite place dans les nouvelles

loges que l'Assemblée nationale destine

aux journalistes.

22 janvier 1792.

Original signé, A. N., AA 40, n° 1228.

63. — Lettre de M. Chazot aux commis-

saires-inspecteurs de lasalle, leur rappelant

la promesse qu'ils ont bien voulu faire à

l'un des collaborateurs du Courrier pre-

mier arrivé, et déclarant qu'il fera tourner

au profit de l'intérêt public la faveur qui

lui sera accordée comme journaliste pa-

triote.

28 janvier 1792.

Original signé, A. N., AA 40, n° 1228.

En tète se trouve cette note : Il a été promis

par le Comité une place à M. Chazot.

66.— Pétition des rédacteurs traducteurs

des séances de l'Assemblée nationale aux

commissaires-inspecteurs de la salle, se

plaignant de la suppression des 4 places

qu'ils occupaient, par suite des change-

ments opérés dans la salle.

26 janvier 1792.

Original signé, A. N., AA 40, n° 1228.

67. — Adresse à l'Assemblée législative,

dénonçant deux de ses membres qui se

sont avilis au point de faire un trafic

honteux de leur plume et de se travestir

en rédacteurs de gazettes, et demandant

la promulgation d'un décret qui interdise

aux représentants de la Nation de se

consacrer à la rédaction d'une gazette,

feuille ou cahierpériodique,tantquedurera

la Législative.

29 janvier 1792.

Original signé, A. N., D III 251.

Renvoyé au Comité de législation par le

Comité des pétitions, le 8 février 1792.

68. — Lettre de M. Renard, volontaire

patriote de la section du Luxembourg, au

président de l'Assemblée nationale, fai-

sant hommage du prospectus d'un journal

qu'il entreprend sous le titre de Journal

du commerce de l'Europe, et priant de vou-

loir bien en accepter 2 exemplaires, l'un

pour le Comité de commerce, et l'autre

pour celui des colonies, avec le numéro
du journal en question.

16 mars 1792.

Original et imprimé (2 p.), A. N., C 145,

n° 291.

Ed. Archives parlementaires, t. XL, p. 68.

69. — Résiliation par la Société logogra-

phique du traité passé avec M. Lehodey,

le 10 septembre 1791, à la suite du trans-

port fait par celui-ci à M. Baudouin, im-

primeur de l'Assemblée nationale, de l'en-

treprise du Journal logographique, à la

charge de conserver un caractère d'indé-



10 CHAPITRE I". — POLICE ET ESPRIT PUBLIC

pendance et d'impartialité et de faire

parler tous les orateurs nominativement.

22 mars 1792.

Copie, signée de M. Plocque, administrateur

de la Société, A. N., AA 40, n» 1228.

70. — Pétition de M. Sainthorent, ré-

dacteur du Journal hebdomadaire des mu-

nicipalités villageoises et des juges de paix,

aux commissaires-inspecteurs de la salle,

sollicitant une place dans la loge des

journalistes, fond des Feuillants, du côté

des Tuileries, précédemment occupée par

M. Marta, associé à un journal anglais, et

s'engageant à faire remettre régulièrement

au bureau des commissaires son journal,

où ils ne trouveront que le désir ardent de

propager les principes de paix et de

liberté.

22 avril 1792.

Original signé, A. N., AA 40, n° 1228.

Une note en marge porte : Accordée la place

du milieu de la tribune, le 24 avril 1792, Calon.

71. — Décision de l'Assemblée législa-

tive, renvoyant aux commissaires de la

salle la vérification des faits allégués

contre la Société logographique, et à la

Commission extraordinaire des Douze

l'examen des plaintes relatives aux autres

journaux, signalés comme feuilles incen-

diaires.

2 juillet 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., G 153,

n° 271.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVII, p. 28.

72. — Renvoi par l'Assemblée législa-

tive aux Comités des inspecteurs de la

salle et de l'instruction publique réunis

de la proposition d'un député (M. Lejosne)

tendant à interdire les loges affectées au

Journal des Débats et au Logographe, ré-

digés dans l'esprit le plus hostile et abso-

lument contraire aux principes de la Révo-

lution française.

12 août 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 155,

n° 296.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII,

p. 77.

73. — Pétition du Conseil général de la

commune de Beaune à l'Assemblée légis-

lative contre les auteurs des écrits pé-

riodiques qui avilissent le Corps législatif

et les lois, demandant que l'Assemblée

écrase «ces vils insectes » et les décrète

tous indistinctement d'accusation.

16 août 1792.

Original, A. N., C 158, n° 332.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVIII,
p. 288.

74. — Pétition des anciens rédacteurs

du Logographe à l'Assemblée législative,

présentant le plan d'un nouveau journal

qu'ils intituleraient : l'Historien fidèle ou

le Journal de la Révolution de 1792, et

sollicitant un local commode d'où ils

puissent tout entendre et tout transmettre

à leurs concitoyens.

18 août 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. N., AA
40, n° 1228.

75. — Renvoi par l'Assemblée législa-

tive, à la Commission extraordinaire et au

Comité des inspecteurs de la salle, de la

pétition des ci-devant rédacteurs du Logo-

graphe, présentant le plan d'un nouveau

journal et demandant un local à portée

de l'Assemblée.

18 août 1792.

Minute de la main de M. Sédillez, A. N.,

AA 40, n° 1228.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII,

p. 349.

76. — Lettre de M. La Chapelle, secré-

taire de la rédaction du Moniteur, deman-
dant au Comité de correspondance de

l'Assemblée nationale une indemnité de

12 livres par mois pour le commission-

naire qui porte chaque jour les six exem-

plaires de ce journal destinés à l'Assem-

blée, avec lettre du Comité de correspon-

dance, déclarant que ces six exemplaires

sont pour chacune des Commissions

envoyées auprès des armées, et que la

demande parait légitime.

16, 17 septembre 1792.

Originaux signés (2 p.), A, N., AA 40,

n° 1228.

77. — Lettre de M. Lanthenas aux ad-

ministrateurs des Postes, les prévenant

qu'il a chargé l'auteur du Thermomètre

du jour de distribuer à ses souscripteurs
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600 exemplaires des 12 e et 13 e recueils,

600 du compte rendu de M. Roland et

600 de la lettre du maire de Paris, du

6 septembre, et les priant de n ?exigerque

le prix ordinaire du port de la feuille.

18 septembre 1792.

Original signé, B. N., Mss., nouv. acq. fr.

6243, fol. 156.

78. — Lettre de M. Beaulieu, rédacteur

du Journal général du soir, au président

de l'Assemblée législative, demandant la

conservation de la place qui lui avait été

accordée, en 1790, par l'Assemblée cons-

tituante, pour lui et deux de ses collabo-

rateurs dans la loge dont le surplus est

occupé par le Moniteur.

(1792.)

Original signé, A. N., AA 40, n° 1228.

§ 3. — Libelles et pamphlets.

79. — Lettre anonyme signalant à M. Pé-

tion le n° XXXIX de VOrateur duPeuple, par

Martel, où le Roi est qualifié de chef des

conjurés, de roi des fripons, de protecteur des

scélérats, et demandant l'arrestation des

colporteurs de cette feuille, d'autant plus

dangereuse qu'elle circule parmi le peuple,

avec réponse, déclarant que c'est aux

jurés qu'appartient la connaissance de ces

feuilles incendiaires.

26 décembre 1791, 4 janvier 1792.

Minutes (2 p.), A. N., W 357, n» 750,
1" partie.

80. — Décret de l'Assemblée législative,

décidant que le Comité de surveillance

fera son rapport, séance tenante, sur les

placards incendiaires, affichés, le matin,

dans les places publiques de Paris, qui

provoquent au meurtre de plusieurs mem-
bres du Corps législatif.

31 mars 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C* I 58,

fol. 4401 v».

Ed. Archives parlementaires
, t. XLIV, p. 400.

81. — Plaintes portées par MM. Fran-

çois Bertrand de Moleville, ministre d'Etat,

etMontmorin, devant Jean-Baptiste Etienne

La Rivière, juge de paix de la section de

Henri IV, au sujet des imputations calom-

nieuses qui les représentaient comme fai-

sant partie du Comité autrichien, imputa-

tions propagées notamment par Carra dans

le Journal des Débats, par les rédacteurs du

Patriote français et de la Chronique de Paris,

avecinformation ouverte à ce sujet et inter-

rogatoire subi par Jean-Thomas-Elisabeth

Richer de Serizy, Victor-Pierre Malouet,

Louis-Etienne Regnaud (de Saint-Jean

d'Angely), Pierre-Louis Rœderer, Claude

Basire, Jean-Louis Carra, Antoine Merlin,

François Chabot, et la princesse de Lam-
balle.

11-18 mai 1792.

Copie conforme (un cahier in-folio), A. N.,

D III 248.

82. — Note de M. Champion, adminis-

trateur au Département de Police, signa-

lant le n° 6 du journal intitulé: A deux

liards, à deux liards, mon journal, conte-

nant une calomnie kien établie, dont les

administrateurs pourront faire justice.

9 juin 1792.

Minute et imprimés (3 p.), A. N., W 357,

n° 750, l
re partie.

Il est fréquemment question de ce journal

rédigé par l'abbé Bouyon dans la correspon-

dance échangée entre M. Poutean, premier

commis de la Liste Civile, et M. Cazotte.

83. — Lettre de M. Pétion, maire de

Paris, aux administrateurs de la Police,

transmettant une lettre, en date du 9 juin,

par laquelle le Directoire du Département

dénonce un libelle atroce intitulé: Têtes à

prix, qui se vend publiquement, avec un

exemplaire de cet imprimé de 28 pages,

qui se termine par la Liste de toutes les

personnes avec lesquelles la Reine a eu des

liaisons de débauche, et la lettre du Direc-

toire du Département.

10 juin 1792.

Originaux signés et imprimé (3 p,i, A. jV.,

W 357, n» 750, l" partie.
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84. — L'Ami des Citoyens et l'Ami des

Parisiens, placards in-4° imprimés ; le pre-

mier signé de P.-F. Dovard, citoyen, don-'

nant tous deux un tableau très sombre

de la situation politique pour la période

comprise entre juin et juillet 1792.

Juin et juillet 1792.

Imprimés (2 p.), A. N„ W 257.

85.— Dénonciation à l'Assemblée légis-

lative de certains numéros du journal de

Mallet du Pan, et décret renvoyant cette

dénonciation au pouvoir exécutif, qui

sera chargé de rendre compte dans trois

jours des mesures prises pour réprimer la

licence des libellistes, renvoyant également

au Comité de surveillance les numéros du

journal incriminé.

8 juillet 1792.

Extrait du procès-verbal. A. N., G 153,

n° 272.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVI, p. 244.

86. — Décret de l'Assemblée législative,

déclarant qu'il n'y a point lieu à délibérer

au sujet des poursuites demandées contre

l'abbé Louis Séguin (aumônier des petites

écuries du Roi), arrêté pour avoir fait

circuler des libelles incendiaires, le délit

qui lui est imputé n'étant pas de la com-

pétence de l'Assemblée, et qu'il n'y a

point sujet d'interrompre le cours de la

justice ordinaire.

8 juillet 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., G 153,

n" 272.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVI, p. 243.

87. — Décret de l'Assemblée législative,

décidant, afin de réprimer les abus de la

liberté de la presse, que le pouvoir exécu-

tif sera expressément chargé de pour-

suivre l'abbé Parent, auteur de différents

libelles, ainsi que le libraire Senneville,

distributeur desdits libelles, et d'infor-

mer l'Assemblée nationale dans la hui-

taine des mesures prises à cet égard.

20 juillet 1792.

Minute, signée de M. Jouffret, A. A'., C 153,

n» 278.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVI, p. 683.

88. — Lettre de M. De .loi y, ministre de

la justice, au président de l'Assemblée

législative, faisant connaître que, confor-

mément au décretdu 20 juillet, il adénoncé

au commissaire du Roi près le Tribunal

criminel l'abbé Parent, auteur de divers

libelles, ainsi que le libraire Senneville,

distributeur desdits libelles, qu'il lui a

envoyé notamment un pamphlet attribué

au sieur Parent, intitulé les Finances ou le

Pot aie feu national du Grand Mirabeau, et

qu'il lui a enjoint de presser les pour-

suites contre ce libelliste et ceux qui

inondent le pays d'un déluge d'écrits sé-

ditieux, mais faisant observer que toute

mesure de rigueur sera entièrement illu-

soire, tant que l'Assemblée n'aura pas-

déterminé quelles sont les peines qui sont

applicables aux auteurs de ces écrits.

26 juillet 1792.

Original signé, A. N., AA 52, n° 1480.

L'abbé François-Nicolas Parent, qui em-

brassa avec ardeur les principes de la Révo-

lution et renonça même à la prêtrise le 14 bru-

maire an II, est connu par sa collaboration au

Journal des Campagnes et au Courrier français.

89. — Procès-verbal de levée et de recon-

naissance des scellés apposés chez M. Mo-

reau de Mersan, incarcéré à l'Abbaye,

comme prévenu de correspondance crimi-

nelle avec les émigrés de Coblentz et

d'avoir ouvert une souscription pour l'ou-

vrage intitulé YAlrnanach des Trois Ordres,

ledit procès-verbal dressé par MM. Didier

.lourdeuil et François Ronneville, commis-

saires de la section de Marseille.

20 août 1792.

Original signé, A. N., W 257.

90. — Procès-verbal de saisie par les

commissaires de la section du Contrat

social (anciennement des Postes) chez

M. Nicolas-Louis Mansard, afficheur, rue

de la Huchette, de trois affiches intitulées

le Jugement dernier, les Dangers de la Vic-

toire et la Révolution de 1792, formant une

masse de 25 cahiers emportés au Comité

de la section.

21 août 1792.

Original signé, "À, N-, C 192, n" 160 1 ", D° 8.

91. — Lettre du Conseil général de la
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commune de Kouen à l'Assemblée légis-

lative, à l'effet de se plaindre des calom-

nies répandues sur leur compte par des

journaux de Paris, qui les accusent de

favoriser la retraite de Louis XVI dans

cette ville, de faire venir des voitures

chargées de poignards et d'espingolles et

d'influencer les élections dans les assem-

blées électorales, et afin de solliciter la

promulgation d'une loi qui contraigne les

libellisles à représenter les originaux des

lettres qu'ils publient dans leurs feuilles,

avec une lettre sous forme de placard,

imprimée dans le Journal du soir, du G au

7 septembre 1792.

10 septembre 1792.

Original signé et imprimé (2 p.), A. N.,

C 166, n» 401.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 643.

92. — Saisie par M. Chigot, commis-

saire de la section de la Croix-Houge, sur

un colporteur, d'un imprimé de 8 pages,

intitulé : Mort véritable de François-Joseph-

Charles, empereur, roi de Bohême.

Sans date (1792).

Minute, A. N., W 357, n» 750, 1" partie.

Organisation et fonctionnement de la Police.§ 4. -

A. — POLICE DE SURETE GÉNÉRALE

93. — Registre d'inscription des arres-

tations opérées par les soins de M. Jean-

François Morel, officier de paix, trouvé

parmi ses papiers, la fin du cahier com-
prenant la période du

1« octobre 1791-25 juin 1792.

Minute, A. N., W 248, n° 4.

94. — Certificat du Département de

Police de la municipalité de Paris, attes-

tant que M. Soltho-Douglas est l'un des

préposés de la Municipalité, avec invita-

tion de M. Herbault-Despavaux, juge de

paix de la section duMarché-des-Innocents,

à M. Soltho-Douglas, à l'effet de continuer

ses recherches et de rendre compte de

tout ce qui viendra à sa connaissance

intéressant l'ordre public, ainsi que la

sûreté des citoyens.

1er janvier, J3 février 1792.
Original, signé de M. Perron, A. N., W 251

(dossier Soltho-Douglas).

95. — Rapports de police adressés par

M. Soltho-Douglas, au sujet de la sur-

veillance à exercer à Chatou autour de

M me de Feuquières au sujet de la suc-

cession de son mari.

10-19 janvier 1792.
Minutes (10 p.), A. N., W 251 (dossier

Soltho-Douglas).

96. — Mémoire présenté à l'Assemblée

législative au nom des 12 préposés et 24

commis chargés par le Maire et le Dépar-

tement de Police de la visite des hôtels

garnis, maisons abandonnées par les émi-

grés, maisons de jeu et de prostitution,

et de la recherche des fabricateurs de

faux assignats, lesquels préposés, à raison

de deux par arrondissement, rendent

compte journellement de tous les délits

et seraient désireux 1° d'avoir leur nomi-

nation assurée par décret, 2° de recevoir

comme marque distinctive, une petite ba-

guette noire, avec pommeau blanc, portant

ces mots : Obéissance à la Loi.

22 janvier 1792.

Minute, A. N., W 251 (dossier Soltho-

Douglas).

97. — Arrêtés de la section du Théâtre-

Français : 1° improuvant la nomination,

par le Conseil municipal, de trois officiers

de paix (le sieur Thierry, chassé du batail-

lon de Saint-André-des-Arts comme ayant

exercé le vil métier d'espion, et les sieurs

Morel et Laborde, suspects également

d'avoir pratiqué l'espionnage) et chargeant

ses 3 notables d'en poursuivre la destitu-

tion; 2° nommant 4 commissaires à l'effet

de prendre des informations sur les 21

autres officiers de paix échappés à la

censure.

28 janvier, 1" février 1792.

Extrait conforme, A. N., F 7 4628 (papiers

Buirette-Verrières.)

98. — Lettre des administrateurs du

Département de Police à la section de la
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Bibliothèque, en réponse aux mémoires

par elle adressés relativement à la pro-

preté des rues, à la sûreté des passants,

aux voitures d« place, exprimant le regret

de ne pouvoir lui donner entière satis-

faction, faute de fonds.

17 février 1792.

Original signé, B. N., Mss., nouv. acq. fr.

2G60, fol. 27.

99. — Rapport de police de l'observateur

Berlin sur la conduite du sieur Yivaldy,

oflicier au service de l'Empereur, arrivé à

Paris le 25 janvier et probablement chargé

de quelque mission secrète, se faisant

adresser des lettres poste-restante sous 4

ou S noms différents et ayant un coffre-

fort garni de 1,500 louis au moins et de

beaucoup d'assignats de 300 et 500 livres.

20 février 1792.

Original signé, A. N., D III 235.

100. — Lettre de M. Guyot à M. Soltho-

Douglas, l'assurant qu'il n'oublie pas les

promesses à lui faites de la part de ses

commettants pour les bons services qu'il

a rendus dans l'affaire Pinet, sollicitant

de nouveau son concours et lui faisant

espérer 300,000 livres.

27 février 1792.

Original signé, A. N., W 251 (dossier Sol-

tho-Douglas.)

101. — Rapport au Comité des inspec-

teurs de la salle à l'occasion du tapage

fait dans la tribune publique de l'Assem-

blée nationale du côté des Feuillants, par

le sieur Joachim Berée, citoyen de la

section des Champs-Elysées, chantre de

la paroisse de Saint-Pierre-de-Chaillot, et

ordre de le conduire à l'Hôtel de la Mairie

pour le déférer à la police correction-

nelle.

8 mars 1792.

Original signé, A. N., G 177, n° 478.

102. — Pétition du sieur Santerre, armu-
rier, rue de Bussy, touchant les précau-

tions à prendre pour prévenir les mal-

heurs qui arrivent journellement par le

port d'armes cachées, proposant de poin-

çonner toutes les armes au moyen d'une

.marque aux armes de la Ville et s'offrant

pour procéder à ce poinçonnage, pétition

accompagnée d'une lettre au président de

.l'Assemblée nationale.

17 mars 1792.

Originaux (2 p.), A. N., D III 250.

103. — Lettre de M. de Belair, chef de

la l
re légion de garde nationale (à M. Sol-

tho-Douglas), l'avisant de son départ pré-

cipité par ordre du Roi pour aller inspecter

les bataillons de volontaires dans l'armée

de Luckner, priant de suspendre les ob-

servations qu'il lui adresse jusqu'à son

retour, et rendant hommage à l'exactitude

et à la vigilance dont il fait preuve en

tout ce qui intéresse la tranquillité pu-

blique.

23 mars 1792.

Original signé, A. N., W 251 (dossier Sol-

tho-Douglas.)

104. — Résumé de rapports de police

du 24 janvier au 22 mars 1792 (faits par

les agents Minot, Bachelu et Bertin) rela-

tant diverses particularités, la présence

du prince de Condé et de M. d'Autichamp

à Paris, la frappe de monnaie, moitié aux

armes du Roi, moitié à nouveau coin, les

enrôlements pour la garde du Roi par

M. de Brissac, la venue à Paris d'ouvriers

de Lyon par la barrière de La Villette,

la sortie d'une voiture chargée d'effets

de Mesdames, les terreurs inspirées

au Roi.
(Fin mars 1792.)

Minule, A. N., D III 235.

105. — Lettre de M. Bosquillon, juge

de paix de la section de l'Observatoire, à

M. Soltho-Douglas, le convoquant pour le

dimanche suivant, afin de conférer sur un

objet important.

21 avril 1792.

Original signé, A. N., W 251 (dossier Sol-

tho-Douglas.)

106. — Rapport de police des sieurs

Bachelu et Déroche, préposés du Dépar-

tement de Police, au sujet de la décou-

verte chez M. Lanisson, d'une correspon-

dance importante avec les émigrés de

Coblentz, et d'un plan d'attaque, en par-

tant du Luxembourg jusqu'à Lille.

27 avril 1792.

Original signé, A. N., D III 235.
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107. — Quittances délivrées à M. Soltho-

Douglas par M. Devillers, sous-agent de

police, pour ses appointements.

Avril-août 1792.

Originaux signés (5 p.), A. N., W 251

(dossier Soltho-Douglas.)

108. — « Tableau de l'ordre des mou-
chards patentés, ou liste des 24 officiers

de paix de la ville de Paris », par C.-B. Ver-

rières, citoyen actif et commissaire de la

section du Théâtre-Français.

Avril 1792.

Imprimé de 20 pages, A. N., F 1 4622 (pa-

piers Buirette-Verrières.)

109. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, ordonnant l'impression des rapport

et projet de décret présentés au nom des

Comités de législation, des Douze et de

surveillance réunis, sur les mesures à

prendre relativement à la police de Paris.

15 mai 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., G 147,

n" 230.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIII, p. 424

.

110. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, obligeant toute personne arrivée à

Paris depuis le 1
er janvier à déclarer

dans la huitaine, devant le Comité de la

section qu'elle habite, son nom, son état,

son domicile ordinaire, ainsi que sa de-

meure à Paris, et d'exhiber son passe-

port, si elle en a un, déclarant que cette

disposition n'est applicable qu'à ceux qui

feront à Paris un séjour de plus de 3 jours

et déterminant la pénalité pour le manque
de déclaration ou les fausses déclarations.

18 mai 1792.
Minute, A. N., G 148, n» 236.
Ed. Archives parlementaires, t. XLIII, p 550,

551.

Hl. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant que la section du Comité
de législation, chargée de l'examen des

lois sur la police municipale, et spéciale-

ment de celles qui concernent la police

municipale de Paris, fera son rapport

dans huit jours.

18 mai 1792.
Copie collationnée, A. N., A 199.
Ed. Archives parlementaires, t. XLIII, p. 545.

112. — Adoption par l'Assemblée lé-

gislative d'un article additionnel au décret

du 18 mai sur la police deParis, spécifiant

que ses dispositions seront suivies dans

les deux districts extérieurs de Saint-Denis

et de Bourg-la-Reine.

20 mai 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 147,

n° 231.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIII, p. 591.

113. — Délibération de la section du

Théâtre-Français, adjoignant MM. Vincent

et Verrières aux deux commissaires par

elle précédemment nommés pour se

réunir à la Maison Commune et y re-

cueillir le vœu des sections sur l'organi-

sation de la police de Paris. .

21 mai 1792.

Extrait du procès-verbal, signé de M. Vin-

cent, A. iV., F 7 4622 (papiers Buirette-Ver-

rières.)

114. — Etat des appointements dus aux

préposés et commis de la Police, dé-

signés nominativement, à raison de 1,500

livres les préposés et 800 livres les

commis, du 24 novembre 1790 au 24 mars

1792.

23 mai 1792.

Minute, A. N., W 251 (dossier Soltho-

Douglas.)

115. — Rapport fait à l'assemblée géné-

rale de la section de Bondy par les com-

missaires nommés pour examiner les

questions relatives à l'organisation de la

police de Paris, et arrêté pris en consé-

quence (demandant: 1° que l'exercice de

la police de sûreté ne soit jamais confiée

à la Municipalité ni à aucun fonctionnaire

agissant sous son autorité ;
2° que cette

police soit exercée par des agents de l'ordre

judiciaire au nombre de 48, institués ad

hoc et élus par les sections ;
3° que les

commissaires de police soient supprimés

et que leurs fonctions soient exercées par

les commissaires de chaque section).

24 mai 179 2.

Imprimé in-4° de 28 pages, A. N., F 1 4622

(papiers Buirette-Verrières.)

116> — Lettre convoquant les commis-

saires de la section du Théâtre-Français
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afin d'assister à la lecture définitive et

clôture du travail relatif à la Police en

l'assemblée qui se tiendra à l'Hôtel de

Ville, le 25 mai, à 5 heures.

24 mai 1792.

Original, signé de M. Blanchet, doyen d'âge,

président, A. N., F 1 4622 (papiers Buirette-

Verrières.)

117. — Déclarations des sieurs François-

Nicolas Touvignon et Jean-Pierre Dufour,

reçues par M. Sergent, administrateur au

Département de Police, au sujet des ma-
nœuvres suspectes de M. Cappy, officier

de paix, qui, de concert avec son collègue

Laborde et M. Buob, juge de paix de la

section Poissonnière, avait embauché des

bandes de manifestants, chargés d'applau-

dir les orateurs du côté droit de l'Assem-

blée et d'organiser une manifestation en

faveur du juge de paix Etienne La Ri-

vière et de ses partisans.

26 mai 1792.

Original signé, A. N., AA 46, n° 1363.

118. — Rapport de police de l'observa-

teur Bachelu, constatant que, dans la nuit

précédente, on a voulu scier le mât planté

près de la rotonde du café de Foy, auquel

est attaché le bonnet de la Liberté, annon-

çant l'arrivée, à Paris, de MM. Rocham-
beau, père et fils, tous deux démission-

naires, et déclarant que le Faubourg Pois-

sonnière regorge de scélérats qui y com-
mettent journellement des vols et assas-

sinats.

27 mai 1792.

Original signé, A. N., D III 235.

119. — Rapport de police de l'observa-

teur Rachelu, déclarant que l'on est ré-

solu d'expulser de la garde du Roi tous

les patriotes, de susciter des émeutes dans

Paris pour fatiguer la garde nationale,

de faire venir de la troupe de ligne qui, à

un moment donné, s'unira à la garde du

Roi pour écraser la garde nationale, ajou-

tant que le Roi est informé de tout ce qui

se passe à Paris et au Département de

Police, ayant un espion qui assiste tous

les jours à son lever et a ses entrées à

toute heure chez M. de Brissac, qu'enfin

que M. de Laporte s'est rendu la veille à

Sèvres, où durant 5 heures et demie il a

[CE ET ESPRIT PUBLIC

brûlé des papiers qu'on croit être la cor-

respondance du Comité autrichien.

28 mai 1792.
Original signé, A. N., D III 235.

1 20.—Procès-verbal dressé par M.Nicolas-

Vincent Legier, juge de paix de la section

des Postes, sur la déclaration de M. Sergent,

administrateur au Département de Police,

contre les sieurs Antoine-François-Joseph

< lappy et Jean-Constantin Laborde, officiers

de paix, accusés d'avoir enrôlé et sou-

doyé des individus qui étaient chargés

d'approuver ou d'improuver les membres
de l'Assemblée nationale, de circuler dans

les groupes sur la terrasse des Feuillants

et d'entendre ce qui se disait sur les

affaires publiques, avec l'interrogatoire

des sieurs Cappy, Laborde et autres, per-

quisition de M. Jean-Pierre Civet, com-

missaire de police de la section du Fau-

bourg-Saint-Denis, au domicile du sieur

Jean-Baptiste Cacaud, commis du greffier

du juge de paix de la section Poisson-

nière.

29 mai- 7 juin 1792.

Expédition conforme, A. N., F 1 4590.

121. — Pétition de citoyens de Paris à

l'Assemblée législative, la priant de pres-

crire de promptes mesures pour l'établis-

sement d'une police de surveillance dans

toutes les sections de Paris, afin de leur

rendre celte activité qui sauva la Patrie

en 1789, et de rallier tous les citoyens

amis de l'ordre et de la liberté.

31 mai 1792.

Original signé, A. N., D III 251.

122. — Renvoi au Comité de législation

des lettre et mémoire adressés à l'Assem-

blée législative, par la section de Bondy,

sur la question de savoir si la police de

sûreté générale sera confiée à la Munici-

palité ou aux juges de paix.

8 juin 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 150,

n° 256.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIV,p. 688.

123. — Lettre de M. Deroz, commis-

saire de la section du Jardin-des-Plantes,

accompagnant l'envoi de ses vues sur
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l'organisation du service de la sûreté pu-

blique à Paris, consistant dans l'établis-

sement d'un bureau central, vues adoptées

en partie par l'Assemblée nationale.

9 juin 1792.

Original signé, A. N., D III 252.

124. — Lettre de M. Manuel, procureur

de la Commune, à la section de la Bi-

bliothèque, portant convocation à une

assemblée pour le recensement des arrêtés

de toutes les sections sur la Police.

11 juin 1792.

Original signé, D. N., Mss., nouv. acq. fr.

2660, fol. 39.

125. — Lettre de convocation adressée à

M. Buirette-Verrières, commissaire pour

l'objetde la Police, à la Maison commune,
le 13 juin, à 8 heures du matin, à l'effet

de procéder au recensement des arrêtés

de toutes les sections de la capitale tou-

chant la Police.

12 juin 1792.

Minute, signée de M. De Favanne, secré-

taire-greffier, A. N., F 7 4622 (papiers Bui-

rette-Verrières).

126. — Convocation de M. Soltho au

Comité de l'administration de Police, pour

le 18 juin 1792, à 2 heures.

17 juin 1792.

Original, signé de Panis et Sergent, A. IV.,

W 251 (dossier Soltho-Douglas).

127. — Commission d'inspecteur du

château des Tuileries, délivrée au sieur

Soltho-Douglas par le Maire et les admi-

nistrateurs du Département de Police.

19 juin 1792.

Original, signé de Pétion, Panis, Perron et

Vigner, A. N., BB 2
1 (dossier Officiers muni-

cipaux).

128. — Observations ou rapports de

police de M. Soltho-Douglas.

19-21 juin 1792.

Originaux signés (3 p.), A. N., W 251

(dossier Soltho-Douglas).

129. — Bapport du sieur Bachelu, agent

de police, adressé à M. Perroud, assesseur

du juge de paix de la section de l'Oratoire,

déclarant qu'en passant avec M. Leprince,

T. VI.

officier de paix, dans la cour Boyale des

Tuileries, il entendit beaucoup de bruit

chez le Suisse, et force paroles injurieuses

contre M. Pétion, M. Sergent et M. Vigner

qui se trouvaient chez ce Suisse, paroles

proférées par les officiers de l'Etat-Major,

observant que l'un d'eux dit à M. Sergent

qu'il était un j...f..., vil agent de Manuel,

encore plus j...f... que lui, que M. Sergent

fut accablé d'in jures et même de coups et

fut dégagé par M. Vigner, au milieu de la

foule qui criait : A la lanlernc, à la Grève,

que M. Leprince, revêtu de ses insignes,

ne parvint à apaiser le tumulte qu'en

criant au nom de la Loi, respect à la Loi.

24 juin 1792.

- Original signé, A. N., F 7 4590.

130.— Mémoire de M. Buirette-Verrières

communiqué à la Commune de Paris,

assemblée pour délibérer sur un nouveau

régime de la Police, mémoire intitulé :

« Mon opinion sur la Police ».

Sans date (juin 1792).

Minute, A. JV., F 7 4622 (papiers Buirette-

Verrières).

131. — Rapport de police, renseignant

sur ce qui s'est passé en comité secret aux

Jacobins, déclarant que, malgré les moyens
mis en œuvre pour détourner, le 12 juillet,

les ouvriers de leurs occupations, Paris

et les faubourgs sont calmes, et que les

Jacobins sont affligés de voir l'indiffé-

rence de la majeure partie des fédérés

à leur égard.

12 juillet 1792.

Original non signé, A. IV., C 190, n° 160 3

(36).

132. — Lettre de M. De Joly, ministre

de l'intérieur par intérim, aux Maire et

officiers municipaux, demandant au nom
du Roi s'il est vrai que la Municipalité ait

délivré aux sieurs Soltho-Douglas. Ni-

quille, Chassai et autres des commissions

d'inspecteurs du château des Tuileries.

18 juillet 1792.

Minute, A. N., BB 2
1 (dossier Officiers mu-

nicipaux).

133. — Lettre des administrateurs du
Département de Police au ministre de la

2
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justice, en réponse à la lettre de M. De

Joly, reconnaissant que le sieur Soltho-

Douglas leur a représenté une commis-

sion, signée de Louis XVI et contresignée

Je Brissac, le chargeant d'inspecter l'inté-

rieur du château des Tuileries, et, qu'à

sa requête, on lui en a délivré une de

l'administration de Police, mais en lui

adjoignant deux agents, les sieurs Ni-

quille et Chassai, investis du mandat de

suivre ses démarches, mais ajoutant qu'ils

ont été si peu satisfaits de son travail que,

depuis quelque temps déjà, ils lui ont

retiré leur confiance et ont inutilement

fait réclamer la commission qu'ils lui

avaient donnée.

23 juillet 1792.

Original, signé de Panis el de Sergent, A. N.,

BB 2
1 (dossier Officiers municipaux).

134. — Note de l'administration de Po-

lice, faisant connaître que les agents

Niquille et Chassai ont deux commissions

semblahles et entrent par la porte des

Princes, en outre, qu'ils sont munis de

cartes de députés extraordinaires, rouges

et rondes, signées de Lecointre.

(23 juillet 1792.)

Minute, A. N., BB 2
1 (dossier Officiers mu-

nicipaux).

135.— Lettre de M. Guyot, réclamant une

correspondance compromettante (pour

M. de Lafayette), rappelant qu'il avait

donné à cet effet près de 15,000 livres, et

déclarant que depuis l'affaire du 20 juin,

M. Soltho n'allait plus à la Police.

24 juillet 1792.

Minute, A. N,, W 251 (dossier Soltho-

Douglas).

136. — Mémoire de M. Deroz sur l'orga-

nisation de la police de sûreté, renvoyé

aux Comités de législation et des secours

le

25 juillet 1792.

Original, A. N., D III 252.

137. — Déclaration de MM. Pierre-

Charles Mingot et Claude About, officiers

de paix, reçue par le Département de

Police, portant que le sieur d'Angremonl

leur a proposé 10 livres par jour à chacun

pour enrôler une troupe de dix hommes,
à la tête desquels ils se rendraient tous

les jours dans les endroits publics pour

y prêcher la Constitution, l'obéissance à

la Loi et aux autorités constituées, pro-

position à laquelle ils auraient répondu

parun refus basé sur ce qu'ils ne pouvaient

avoir pour cet objet de relations qu'avec

les magistrats du peuple.

31 juillet 1792.

Original signé, A. N., G 190, n° 1604
.

138. — Déclaration faite au Départe-

ment de Police par MM. Laurent-François-

René Cordebar et Antoine Arcel-Brigal-

laud, constatant qu'ils ont été avisés par

M. About des enrôlements suspects qui

se pratiquaient chez M. d'Angremont, rue

des Saints-Pères, et que, désireux de sa-

voir si l'on n'ourdissait pas quelque trame

contre la Patrie, ils allaient s'enrôler et

rendraient compte de ce qu'ils pourraient

apprendre.
31 juillet 1792.

Original signé, A. N., C 190, n° 16ù 4
.

139. — Déclaration faite au Département

de Police par M. François Cabanis, enrôlé

comme sous-chef, à raison de 3 livres par

jour, pour écouter ce qui se disait dans

les groupes, calmer les esprits trop

chauds, faire comprendre aux citoyens

que l'Assemblée n'était pas compétente

pour prononcer la déchéance du Roi, le-

quel Cabanis demande l'autorisation de

rester dans ce parti pour être à portée de

fournir de nouveaux renseignements et

de faire enrôler l'un de ses amis, le sieur

Jean-Jacques Falieu, dans le même but.

5 août 1792.

Original signé, A. N., G 190, n° 160*.

140. — Déclaration faite au Département

de Police par le sieur Jean-Baptiste Janiot,

au sujet de l'enrôlement qui se pratique

au Palais-Royal, sous la direction du sieur

Delatte, ci-devant garde du Roi, et qui

doit comprendre 3 à 4,000 hommes par

brigades de dix, avec mission de se porter

dans les endroits publics et de soutenir

dans les groupes les intérêts du Roi et de

Lafayette, ajoutant qu'il a été enrôlé

par un sieur Cabanis, renvoyé de la garde
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nationale parisienne, et qu'il a l'intention

de faire embaucher de ses amis, afin de dé-

couvrir s'il n'y a pas d'autres projets.

I h 'iu mal
5 août 1792.

signé, À. N., C 190, n' 1G0*.

141. — Avis d'un citoyen de bon sens

et de bonne foi, ami de la Constitution, à

l'effet de faire exécuter l'arrêté du Dépar-

tement qui interdit les attroupements, et

d'enjoindre à toutes les sections de procé-

der à l'appel nominal des membres déli-

bérants pour expulser les gens sans état

et sans aveu, qui y jettent le trouble et

mettent en danger la vie des citoyens

honnêtes, seul moyen d'empêcher les

pétitions infâmes, dépourvues de bon sens

et contraires à la Constitution.

Minute, A.

Douglas).

(6 août 1792.)

JV., \V 251 (dossier Soltho-

142. — Rapports de police, faits par

les sieurs Charles Goret et Bachelu, rendant

compte de l'esprit public, relatant prin-

cipalement ce qui se passe et se dit au

Palais-Royal, sur la terrasse des Feuil-

lants et au Faubourg Saint-Antoine.

7, 8 août 1792.

Originaux signés (13 p.), A.

n° 1604
.

N., C 190,

143. — Rapport de police du sieur

Charles Goret, sur l'état de Paris, incul-

pant le duc d'Orléans comme chef des

factieux, qui cherche à dissoudre les

compagnies de grenadiers et de chas-

seurs, signalant l'effervescence des Mar-

seillais et des Bretons, qui sont endoc-

trinés aux Cordeliers par Danton, et qui

ont fait, la veille au soir, en se tenant

par-dessous les bras avec les canonniers,

le tour de la terrasse des Feuillants, où

l'on se répand en horreurs contre la fa-

mille royale, ajoutant que le Faubourg

Saint-Antoine, conjointement avec celui

de Saint-Marceau, compte descendre jeudi

du côté du château, alin de l'entourer

avec les Marseillais et en chasser les

Suisses.
8 août 1792.

Original signé, A. N., C 190, n° 160*.

144. — Rapport de MM. Niquiïle et

Gautier, agents du Département de Po-
lice, au sujet de leur transport au domi-
cile de M. Soltho-Douglas, alin de lui ré-

clamer sa commission d'inspecteur des

Tuileries, révoquée depuis semaines
pour malversations dans son service,

constatant la rébellion du sieur Soltho,

qui a blessé l'un des citoyens présents et

a voulu sauter par la fenêtre, et nomina-
tion de commissaires de la section du
Louvre chargés de perquisitionner dan*1

ses papiers.

11 août 1792.
Original signé, A. N., W 251 (dossier Sol-

tho-Douglas).

145. — Déclarations faites devant le

Département de Police et la Commission
de salut public par M. Charles-Luc Soltho-

Douglas, au sujet de ses fonctions d'inspec-

teur de police du château des Tuileries et

de la correspondance compromettante
pour Lafayette, vendue pour 30,000 livres

par M. de Rucourt, procès-verbal de per-

quisition chez ledit sieur Soltho, rue

Saint-Germain-de-l'Auxerrois, par le com-
missaire de la section du Louvre, et inter-

rogatoire subi par le même Soltho.

Minute,

Douglas).

11, 12 août 1792.

A7
. , W 251 (dossier Soltho-

146. — Déclaration delà femme Courbin
au service du sieur Soltho-Douglas, por-

tant que la dame Belon, maîtresse du
sieur Soltho, venait très souvent chez lui

et qu'elle est partie depuis 8 jours.

12 août 1792.

Original signé, A.N., W 251 (dossier Sol-
tho-Douglas).

147. — Circulaire de M. Roland, rappelé

au département de l'intérieur, aux corps

administratifs, demandant à être mis au
courant de l'état de l'esprit public et de

lui signaler les émigrés.

12 août 1792.

Imprimé, B N., Mss., nouv. acq. fr. 2667
fol. 111.

148. — Ordre du Comité de police et de
surveillance, à l'effet de procéder à l'arres-

tation du particulier appelé d'Angremont,
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caché, dit-on, chez le sieur Josse, traiteur

à Sèvres, avec invitation aux citoyens

armés de Sèvres d'aider leurs frères de

Paris dans cette expédition, qui est de la

plus grande importance pour le salut du

peuple, en recommandant à tous, au nom
de la Patrie, de mourir plutôt que de

ne pas amener cet homme sain et sauf

par devant le Comité, avec injonction de

saisir et apporter tous ses papiers, ledit

ordre se terminant par ces mots : « Allons,

marche, et que nous ayons tout de suite

ce grand criminel, si intéressant à avoir. »

12 août 1792.

Original, signé de Panis, Réal, Chartrey,

Rossignol, Duffort et Daujon, A. N., C 190,
no 160*.

149. — Procès-verbal de l'arrestation de

M. Collenot, dit d'Angremont, dressé par la

municipalité et le juge de paix de Sèvres,

ledit d'Angremont trouvé chez le sieur

Josse, traiteur, où il était depuis la veille,

avec son interrogatoire, celui de Jeanne-

Marie Girardot, sa femme, celui de sa lille,

et de la dame Arnaud, visite de leurs effets

et transfèrement du prisonnier à Paris.

12 août 1792.

Original signé, A. N., C 190, n° 160*.

150. — Interrogatoire subi au Départe-

ment de Police par M. Victor Durivaux,

arrêté en raison de ses relations avec

M.^d'Angremont et conduit au Comité de

la section de la Fontaine-de-Grenelle,

lequel a déclaré être arrivé à Paris le

4 juin et avoir fait connaissance du sieur

d'Angremont au café Conti, rue Dauphine.

12 août 1792.

Original incomplet, A. N., C 190, n° 160 4
.

151. — Interrogatoire subi au Départe-

ment de Police par le sieur Christian de

Montmarin, lieutenant de la garde licen-

ciée du Roi, arrêté en raison de ses rela-

tions avec M. d'Angremont et conduit à

la section de la Fontaine-de-Grenelle,

lequel a déclaré n'avoir eu avec lui que

des liaisons d'honnêteté et n'avoir rien su

des enrôlements de citoyens pour le

maintien de la Constitution, avec ordre du

Comité de la section de la Fontaine-de-

Grenelle.

12 août 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. A'., C 190,
n» 160*.

152.— Déclarations faites par MM. Pierre-

Balthazar de Valens et Le Rat de Magnitot,

receveur de l'enregistrement, au sujet de

la demande de trois passeports à la

municipalité de Sèvres pour trois incon-

nus (l'un d'eux étant M. d'Angremont), le

sieur de Valens rapportant qu'à son arrivée

à Paris, vers le 10 août, des femmes lui

avaient proposé d'aller aux Tuileries pour

défendre la Patrie, où il n'était pas venu,

faute d'armes, avec l'interrogatoire du
sieur Le Rat de Magnitot, relativement

aux trois personnes pour lesquelles des

passeports avaient été demandés, lequel a

reconnu s'y être prêté pour obliger un
certain M. Bouron.

12 août 1792.

Original signé, A. N., C 190, n" 160*.

153. — Interrogatoire subi à l'Hôtel de

Ville, devant la Commission extraordi-

naire de salut public, par le sieur Joseph

Fouras, homme de loi, en relations d'a-

mitié avec Collenot d'Angremont, et em-

ployé par lui à rédiger des notes sur les

rapports qui lui étaient fournis par les per-

sonnes que son ami chargeait de recueillir ce

qui se disait et se passait dans les groupes,

au Palais-Royal, aux Tuileries et dans les

faubourgs, lequel Fouras désigne parmi

les personnes qui se rendaient journelle-

ment chez M. d'Angremont, les sieurs

Dossonville et Auger, officiers de paix, et

déclare avoir vu un registre pour l'enrô-

lement des individus composant les bri-

gades à la solde de M. d'Angremont, dont

les chefs recevaient 10 livres par jour et

les autres employés 50 sols.

12 août 1792.

Original signé, A. N., G 190, n° 160*.

154. — Déclaration du sieur Bachelu,

agent de police, attestant qu'il a été chargé

par M. d'Angremont d'enrôler et de payer

cent hommes, à l'effet de se mêler dans

les groupes, d'empêcher les motions in-
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cendiaires et de rappeler le peuple au

respect de la Constitution.

12 août 1792.

Minute, A. N., C 190, n° 160*.

155. — Interrogatoire subi au Départe-

ment de Police par le sieur François-

Joseph Moreau, ex-sous-brigadier aux
entrées de Paris, depuis employé à la

Maison de secours, qui avait été enrôlé,

au nom de M. d'Angremont, pour se

rendre dans les lieux publics et les groupes,

lequel déclare que, le matin du 10 août,

il se trouvait au Carrousel, qu'on lui dit

qu'une fausse patrouille venait d'être

arrêtée, et que déjcà les têtes étaient au
bout des piques, mais qu'au moment où il

voulait voir les corps, une décharge d'ar-

tillerie et les cris aux armes l'obligèrent

à prendre la fuite, parce qu'il était sans

armes.
13 août 1792.

Original signé, A. N., C 190, n" 160*.

156. — Mandat donné par le Comité de

surveillance à M. Wettermann, à l'effet

d'arrêter M. Doyen, vice-président du dé-

partement du Bas-Rhin, saisir tous ses

papiers, et l'autorisant à requérir la force

publique.

15 août 1792.
Original, signé de Daujon et Duffort.A. P.,

Arrestations II, n° 43.

157. — Ordre du Département de Police

donnant mandat à M. François Cabanis

à l'effet de procéder à l'arrestation de tous

ceux qui ont pu tremper dans le complot
du sieur d'Angremont, avec invitation aux
commandants du peuple et au peuple

lui-même de prêter main-forte au citoyen

Cabanis.
16 août 1792.

Original, signé de Panis et de Sergent, A.N.,W 248, n° 6.

158. — Engagement contracté par les

sieurs Jourdain, Huré, Bachelu et quatre

autres agents, à l'effet de se porter jour-

nellement, soit au Palais-Royal, soit sur

la terrasse des Feuillants, ou dans les

cafés, et généralement partout où il y avait

des groupes, pour y combattre ceux qui

débiteraient des maximes erronées, con-

traires aux lois et à la Constitution, qui

chercheraient à égarer le peuple, en l'ex-

hortant à se livrer à des excès contre les

personnes et les propriétés, qui tente-

raient de discréditer l'Assemblée natio-

nale, le Roi et les autorités constituées,

les contractants déclarant renoncer à

leurs émoluments et gratifications quel-

conques et à n'accepter que le montant

de leurs déboursés.

19 août 1792.

Original signé, A. N., C 190, n° 160*.

159. — Ordre du Département de Police

donnant mandat à M. François Cabanis à

l'effet de procéder à l'arrestation du sieur

Duchàtelet.
2 septembre 1792.

Original, signé de Duffort, Leclerc, Panis,

Jourdeuil, Sergent et Cally, A. N., W 248,

n° 6.

160.— Lettre de M. Merlin (de Thionville)

à M. Roland, le priant de payer la dépense

de son courrier (montant à 300 livres) et

déclarant que, si l'on trouve partout des

ressources comme à Amiens et à Beau-

vais, les Prussiens ne resteront pas long-

temps dans le département de la Moselle

et que les Français seront bientôt chez

eux.
3 septembre 1792.

Original, B. IV., Mss., nouv. acq. fr. 6243,

fol. 145.

161. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, ordonnant de procéder dans chaque

section à l'élection d'un commissaire de

police et décidant que la municipalité de

Paris se conformera aux dispositions de

la loi du mois d'août 1792 sur la police

de sûreté générale. (Art. 11 et 12 du dé-

cret relatif aux mesures de sûreté pour

la ville de Paris.)

19 septembre 1792.

Copie, A. N., A 202.

Ed. Archives parlementaires, t. L, p. 138.

162. — Ordre des administrateurs du

Comité de police et de surveillant de

lever la consigne des gardes mis chez le

sieur Delalain, ancien commis de la guerre,
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passage de Valois, el de l'amener à la

Mairie.

20 septembre 1792.

Original signé, B. N., Mss., nouv. acq. fr.

2686, fol. 46.

163. — Dénonciation du sieur Courbin,

employé chez Soltho-Douglas, renseignant

sur les faits et gestes de cet agent de

police.

(1792.)

Original signé, A. N., W 251 (dossier Sol-

tho-Douglas).

164. — Pétition de M. Soltho-Douglas,

citoyen actif de la section du Louvre et

garde national de ce bataillon, au Maire

et aux administrateurs du Département

de Police, à l'effet d'être maintenu dans

sa place de préposé, et déclarant que de-

puis 18 mois qu'il est attaché au Dépar-

tement de Police, il a fait tout ce qui a

dépendu de lui pour le bien de la chose

publique.
Sans date (1792).

Original signé, A. N., YV 251 (dossier

Soltho-Douglas).

16b. — Rapport de police sur les fa-

briques de faux assignats à Londres, à

Meaux, à la prison de la Force dans Paris,

avec l'indication des noms de ceux qui

fabriquent et émettent ces faux assignats,

ainsi que des maisons de jeu où ils sont

mis en circulation.

Sans date (1792).

Original, A. N., W 251 (dossier Soltho-

Douglas).

166. — Observations subsidiaires des

commissaires de police sur l'état actuel

de la police de la ville de Paris, signées

de M. Dufour, pour ses collègues.

1792.

Imprimé in-4° de 18 pages, A. N., F 7 4622
(papiers Buirette-Verrières).

167. — Observations des commissaires

de police de la villé de Paris s'ur les der-

nières lois du Corps constituant relatives

à la Police, signées de M. Turquet, pour

ses collègues.

1792.

Imprimé in-4° de 20 pages, A. A'., F 7 4622
(papiers Buirette-Verrières).

B. — POLICE MILITAIRE

168. — Arrêté du Corps municipal, ré-

glementant le service de police militaire,

confié à M. Sommelier et à M. Carpentier,

son adjoint, fixant leurs attributions en ce

qui concerne la surveillance des recru-

teurs, des recrues et des soldats de pas-

sage, les patrouilles à faire après 10 heures

du soir, et leur accordant la somme de

lb,000 livres, tant pour leur traitement

que pour frais de bureau.

4 novembre 1791.

Copie, A. N., D VI 62.

169. — Rapport des administrateurs du

Département de Police au Corps muni-

cipal, montrant l'importance du service

de police militaire, confié à M. Somme-
lier, ancien officier de grenadiers, et à

M. Carpentier, également ancien officier

de grenadiers, son adjoint, et tout l'in-

térêt qu'il y a à maintenir ce service.

4 novembre 1791.

Minute, A. N., D VI 62.

170. — Certificat du Département de

Police militaire de la municipalité de

Paris, constatant l'allocation à M. Som-

melier, lieutenant à la suite de l'état-

major de la garde nationale, de 24,000

livres par an, pour le service de la police

militaire, avec un bon de 6,000 livres, paya-

bles par M. Dufresne, directeur du Trésor

public, pour le quartier d'octobre à dé-

cembre 1791.

31 décembre 1791.

Original, signé de Pétion et de Vigner,

A. N., D VI 62.

171. — Rapport du Directoire du Dé-

partement de Paris au ministre de

l'intérieur, demandant le versement

par le Trésor public dans la caisse de

la Municipalité de lb,000 livres chaque

année, montant de la dépense nécessaire

pour le fonctionnement de la police mili-

taire, qui était de 30,000 livres sous l'an-

cien régime, et qui a été successivement

réduite à 24,000, puis à 15,000 livres, et

faisant ressortir toute l'importance à Paris

de cette police militaire qui comprend le
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recrutement de l'année, La surveillance

des semestriels et la recherche des dé-

serteurs qui viennent se réfugier dans la

capitale.

14 janvier 1792.

Original, signé des administrateurs du Dé-
partement, et minute pour duplicata, signée de

Blondel, secrétaire du Département (2 p.),

A. iV., D VI 62.

172. - Rapport et lettre du ministre

de l'intérieur à l'Assemblée nationale, à

l'effetde statuer sur la demande d'un crédit

annuel de 15,000 livres, payable par le

Trésor à la Municipalité pour les frais de

la police militaire, qui en raison de son

intérêt général (Paris fournissant à l'ar-

mée 6 à 7,000 soldats par voie de recru-

tement tous les ans) ne peut être envisagée

comme une dépendance de la police or-

dinaire des municipalités.

(28 janvier 1792.)

Originaux et minute pour duplicata, signés

de Cahier (3 p.), A. N-, D VI 62.

173. — Lettre de M. Sommelier au

maire de Paris, lui faisant parvenir l'ex-

trait du rapport du Département de Police

et l'arrêté du Corps municipal du 4 no-

vembre 1791, relativement à la police mi-

litaire dont il est chargé depuis 25 ans, et

déclarant que le Directoire du Départe-

ment a fait, le 14 janvier, un rapport au

ministre de l'intérieur concluant au main-

tien de ce service et au payement de la

dépense par le Trésor public par l'inter-

médiaire de la Municipalité, rapport

transmis le 28 janvier au président de

l'Assemblée nationale, et priant le Maire

d'écrire au président à l'effet de solliciter

un décret d'urgence, ajoutant qu'il a déjcà

avancé plus de 10,000 livres pour les sol-

dats, tant nationaux que de ligne, de pas-

sage dans la capitale.

. (Février 1792.)

Original signé, A. N., D VI 62.

174. — Requête de M. Sommelier au

Comité de l'ordinaire des finances, à l'effet

d'ordonner que le quartier d'octobre 1 79

1

lui soit payé sur l'ancien pied et qu'à

partir du 1
er janvier 1792, il soit versé par

le Trésor national, dans la caisse de la

Municipalité, 1,250 livres par mois pour le

service de la police militaire de Paris.

Sans date (février 1792).

Minute. A. JV., D VI 62.

175. — Rapport constatant que M. Som-

melier, chargé de la police militaire, a

de lui-même réduit ses frais à 15,000

livres par des économies sur son person-

nel, réalisées grâce à la garde nationale qui

l'accompagne dans ses patrouilles, énumé-
rant les fonctions qui lui sont confiées et

demandant que le payement du quartier

d'octobre 1791, ainsi que le versement de

15,000 livres par an, dans la caisse de la

Municipalité, soient assurés par un dé-

cret, dont on sollicite la promulgation.

Sans date (février 1792).

Minute, A. N., D VI 62.

176. — Lettre du ministre de la guerre

à M. d'Affry, commandant la 17 e division

militaire, lui signalant la présence, à Paris,

dans une auberge que connaît le sieur

Sommelier, inspecteur de la police mili-

taire, de 21 soldats du régiment d'Alsace,

qui ont quitté leur corps sans congé ni

permission et qui sont considérés comme
déserteurs, et lui en joignant de les faire

arrêter sur-le-champ.

(Février 1792.)

Copie, A. N., G 143, n" 166.

177. — Lettre de M. Pétion, maire de

Paris, au ministre de la guerre, annon-

çant que les 12 soldats du 53 e régiment

se sont rendus chez l'officier chargé de La

police militaire, qui leur a remis un cer-

tificat de roule pour rejoindre leurs dra-

peaux.
29 février 1792.

Original signé, Arch. hist. de la Guerre,

Correspondance générale.

178. — Lettre de M. Pétion au prési-

dent de l'Assemblée législative, sollicitant

d'urgence la promulgation d'un décret,

afin de donner de la stabilité à la police

militaire, qui, circonscrite en apparence

dans l'enceinte de la capitale, a cependant

des rapports médiats, mais essentiels,

avec toute l'armée dont elle facilite ou
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protège le recrutement, et prévient ou

arrête la désertion.

15 mai 1792.

Original signé, A. N., D VI 62.

En tête se trouve cette mention : Renvojée

au Comité de l'Ordinaire des finances, le

14 juin 1792.

179. — Rapport présenté à l'Assemblée

législative, au nom du Comité de l'Ordi-

naire des finances, sur la question d'une

allocation annuelle de 15,000 livres pour la

police militaire, déclarant que si la partie

du recrutement n'a plus de raison d'être,

néanmoins la police militaire de Paris est

nécessaire à beaucoup d'autres points de

vue, d'une assez haute importance pour la

tranquillité publique, pour ne pouvoir êlre

négligés sans danger, et concluant à la

prise en considération de la demande
présentée par le Directoire du Départe-

ment, avec projet de décret.

10 juillet 1792.

Minute, A. N., D VI 62.

Ed. Archives parlementaires
)

. 298.

t. XLVI.

5. — Dénonciations adressées au maire de Paris et au
Comité de surveillance de l'Assemblée nationale.

180.— Mémoires du sieur Trémist, expo-

sant la gravité de la situation en ce qui

touche les émigrés, au nombre de plus de

60,000, tant h Worms qu'à Coblentz, qui

devaient rentrer en France, protégés par

40,000 Autrichiens, révélant l'accaparement

et l'envoi à l'étranger des louis d'or, et pro-

posant diverses mesures de salut public,

notamment l'interdiction de lasortie du nu-

méraire, l'augmentation de la valeur des

espèces d'or et d'argent, la frappe des

pièces avec le métal des cloches, enfin le

rétablissement de quelques impôts indi-

rects, des octrois et des droits sur les

cuirs.

8 novembre 1791, 16 janvier 1792.

Originaux signés (3 p.), A. N., D III 235.

181. — Dénonciations contre les mi-

nistres, adressées par un anonyme qui

s'intitule défenseur des Droits de l'Homme,

l'une d'elles sous forme de lettre a

M. Claude Fauchet, député.

25 novembre 1791

.

Minutes (1 doss.), A. N., F 7 4590.

182. — Dénonciation anonyme contre

le sieur Sauvage, ex-employé des fermes

de l'hôtel de Rretonvilliers, qui est parti

pour les frontières après avoir vendu son

mobilier, dénonciation remise au sieur

Fagniart, portier des Archives et des

Comités aux Capucins.

28 novembre 1791.

Minute, A. N., D III 235.

183. — Déclaration du sieur Robin,

soldat volontaire de la section du Marché

des Innocents, au sujet des prétendues

dispositions de Léopold, roi de Hongrie,

qui refuserait de prendre part à la guerre

contre la France, et des projets de départ

de Louis XVI.

13 décembre 1791.

Original signé, A . N., D III 235.

184. — Lettre de M. Pétion, maire de

Paris, au Comité de surveillance, lui fai-

sant passer une lettre d'une dame Lucas,

qui dénonce un certain Langlois, attaché

à la famille deTalleyrand-Périgord, comme
employé par les émigrés à faire de

Rruxelles à Paris des voyages pour leur

procurer du numéraire.

19 décembre 1791.

Originaux signés (2 p.), A. N., D III 235.

185. — Lettre de M. Virvaux, commis-

saire de police de la section de l'Arsenal,

au président du Comité de surveillance de

l'Assemblée nationale, l'instruisant d'un

complot qui se trame dans son arrondis-

sement, déclarant que les conspirateurs
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se réunissent tous les jours, font des orgies,

mais ont des espions très adroits pour ne

pas se laisser surprendre, avec rapports

de M. Bachelu, agent de police, sur ces

rassemblements suspects, qui ont lieu rue

de Fourcy, chez M. de Vienne, architecte,

ancien inspecteur des travaux publics.

29 décembre 1791.

Originaux signés (4 p.), A. N., D III 235.

186. — Dépôt au Comité de surveillance

par MM. Capitaine,commandant le bataillon

de Saint-Jacques près de l'Observatoire, et

Gilles, capitaine au même bataillon, d'une

lettre datée de Tournai, du 10 décembre

1791 (relative à des embauchages).

(Décembre 1791).

Original signé, A. N., D III 235.

187. — Dénonciation par un sieur Re-
gnault,au nom des citoyens de la rue de la

Jussienne,de l'arrivée et sortie quotidienne,

chez le sieur Davilliers, agent de change,

de numéraire dans des barils, que l'on pré-

tend affecté à la solde de l'armée et que
le peuple surexcité croit destiné aux émi-

grés.

(Fin 1791.)

Original signé, A. N., D III 235.

188. — Dénonciation par le sieur Prière,

volontaire au bataillon des Carmes du
Luxembourg, de la présence à Paris du
valet de chambre de M. Raymond, autrefois

de Modène, gouverneur du Luxembourg,
intime de Louis-Stanislas-Xavier, prince

français, et ennemi de la Constitution,

revenu à Paris avec le sieur Francique,

homme de confiance de M. de Boisgelin,

logés tous deux au Luxembourg.

9 janvier 1792.

Original signé, A. N., D III 235.

189. — Déclaration des inspecteurs des

tribunes de l'Assemblée nationale, portant

qu'un inconnu leur a offert 12 livres pour
ne laisser entrer dans les tribunes, au jour

par lui fixé, que des personnes qui donne-

raient 3 livres.

26 janvier 1792.

Original signé, A. N., D III 235.

190. — Dénonciation par les officiers du
bataillon de l'Arsenal d'un complot que

trameraient îles aristocrates se réunissant

à l'Arsenal, entre 4 et "> heures du matin,

chez M. de Montbarrey, ce qui présente

d'autant plus de dangers que le magasin

à poudre est contigu au logement de

M. de Montbarrey et très mal gardé, lesdits

officiers demandant que l'on fouillât la

maison sur-le-champ et que l'on mît les

poudres à l'abri d'un coup de main.

30 janvier 1792.

Original, signé de M. Virvaux, commissaire

de police, de M. Delalette, commandant du ba-

taillon, et d'autre6 officiers.

191. — Déclaration du sieur Pierre-

Alexandre Royer, canonnier du bataillon

de Bonne-Nouvelle, et de la dame Papillon

au sujet de la présence secrète du prince

de Lambesc et de 40 individus dans le

donjon des Tuileries au-dessous du Roi.

30 janvier 1792.

Original signé, A. N., D III 235.

192. — Dénonciation par le sieur Gar-

nier, domicilié passage des Petits-Pères,

de la présence à Paris de plusieurs offi-

ciers, notamment de M. de Las Cases, an-

cien colonel du régiment de Languedoc-

infanterie, et du comte de Félix, neveu de

l'ex-major des gardes du corps M. d'A-

goult, colonel du régiment de la Sarre,

lesquels sont venus toucher leurs appoin-

tements et doivent rejoindre incessam-

ment l'armée des émigrés.

8, 9 février 1792.

Original, A. N., D III 235.

193. — Lettres de M. Le Chevalier, com-

missaire de police de la section du Fau-

bourg-Montmartre, au maire de Paris, lui

faisant part de ses inquiétudes au sujet

d'une réunion de 12 chevaliers de Saint-

Louis et d'autres qui se tient, rue Cadet,

chez un jeune officier, originaire de

Reims, ayant quitté les drapeaux, et signa-

lant les assemblées que convoque chez lui

M. de La Rochefoucauld, évêque de Rouen,

de concert avec les évèques de Conserans

et de Clermont.

17 février 1792.

Copie, A. IV., D III 235.
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194. — Avis donné par M. RuUeau à

MM.Fauchet et Lecointre (du Comité de sur-

veillance), révélant l'existence d'un com-

plot pour exterminer les patriotes à Ver-

sailles, auquel devaient prendre part des

anciens gardes du corps, des Suisses armés

de fusils et d'espingoles chargés de

balles coupées en quatre, les chasseurs

du régiment de Lorraine, des jeunes gens

avec quantité de femmes armées de four-

ches de fer.

5 mars 1792.

Original signé, A N., D III 235.

195. — Lettre du sieur L. Caulle, mar-

chand de vins en gros, rue Pastourelle, au

maire de Paris, l'informant qu'un nommé
Drumelle, depuis 2 mois et demi, courait

Ja poste entre Paris et Genève pour la

maison Cerbère, l'un des plus riches

juifs de France, mais que ces courses

n'étaient point en faveur de la Révolu-

tion.

6 mars 1792. .

Original signé, A. N., D III 235.

196. — Lettre de M. Pétion, maire de

Paris, au Comité de surveillance, lui fai-

sant passer un avis donné par M. Caulle,

marchand de vins, au sujet des voyages

fréquents, entre Paris et Genève, d'un

particulier, mandataire de la maison Cer-

bère.

13 mars 1792.

Original signé, A. N., AA49, n° 1391.

197. — Lettre d'un sieur Quesneaut au

Comité de surveillance, dévoilant la trame

infernale ourdie par le ministère expirant

pour avilir le Corps législatif, en insi-

nuant que plusieurs députés, chauds pa-

triotes, notamment MM. Merlin, Fauchet

et Lecointre, étaient stipendiés par la Liste

civile, mesure abominable conseillée par

M. Delessart dans une lettre apportée

d'Orléans par un exprès et remise à la

Reine le 12 mars.

13 mars 1792.

Original signé, A. N., F 7 4590.

198. — Dénonciation des sieurs Nicolas-

Henri Colin, épicier à Rtieil, et Mazet,

doreur sur métaux, canonnier du ba-

taillon de l'Oratoire, contre les gardes

Suisses casernésà Rueil, qui se flattaient

de faire avant peu la loi aux paysans, de

tout massacrer et de se joindre à leurs

camarades de Courbevoie et de Paris,

attestant qu'il se méditait quelque chose

de sinistre contre les patriotes.

15 mars 1792.

Original signé, A. N., D III 235.

199. — Dénonciation adressée à M. Bris-

sot, député à l'Assemblée nationale, parle

sieur Beauvais, citoyen de la section de la

Grange- Batelière, au sujet du fils d'un

garçon du château des Tuileries, peintre

en miniature, employé à Coblentz, qui

avait reçu, il y a deux mois, la croix

de Saint-Louis avec un brevet d'officier

au régiment de La Marck, et était logé au

château.
26 mars 1792.

Original signé, A. N., D III 235.

200. — Lettre de M. Pétion, maire de

Paris, au Comité de surveillance, lui

transmettant la copie d'une lettre des

Amis de la Constitution du Mans, qui dénon-

çait le départ pour Paris de plus de 300

prêtres réfractaires, munis de passeports,

pour la plupart sous l'uniforme national,

ou déguisés en marchands, et l'invitant à

prendre les mesures nécessaires pour

surveiller « cette horde de vampires »,

comme les qualifie la Société des Amis de

la Constitution du Mans.

2 avril 1792.

Original signé et copie (2 p.), A. N., AA
49, n" 1391.

201. — Déclaration de M. Louis Gerbu,

soldat de la section de Henri IV, révé-

lant l'arrivée à Paris de nombreux
étrangers, presque tous en uniformes de

gardes nationaux, munis de passeports dé-

livrés par des officiers municipaux aristo-

crates, et signalant les propos indécents

tenus par de jeunes abbés sur la fête des

Suisses de Châteauvieux, ce qui ferait

craindre quelque coup d'éclat.

3 avril 1792.

Original signé, A. N., D III 235.

202. — Lettre de M. Pétion, maire de

Paris, au Comité de surveillance, adres-
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sant copie d'un avis anonyme qui recom-

mande la plus grande surveillance pour

tenir tous les citoyens armés et se mettre

en garde contre la guerre civile que l'on

voudrait déchaîner à Paris.

4 avril 1792.

Original signé et copie (2 p.), A. N., D III

235.

203. — Dénonciation parle sieur Charles

Dulac de la présence à Paris du nommé
Demazau, ancien secrétaire des comman-
dements du duc de Penthièvre, ancien

capitaine de dragons au régiment de

Penthièvre, qui avait émigré et qui se

trouvait actuellement logé à l'hôtel de

Toulouse, avec son signalement.

26 avril 1792.

Original signé, A. N., F' 4590.

204. — Lettre de M. Pétion, maire de

Paris, au Comité de surveillance, adres-

sant copie: 1° D'une lettre du sieur

Guérin, soldat au 62 e régiment en garnison

à Strasbourg, qui donne des détails sur

une émeute dans un village et sur le dis-

crédit des assignats en Alsace ;
2° d'une

lettre du sieur Delamarre, pâtissier, rue

de Mirabeau, dénonçant comme suspect

M. de Lucenay fils, qui fait très souvent

des voyages, probablement en Allemagne,

et assiste en grand négligé au lever du

Roi.

27 avril 1792.

Original signé et copie (2 p.), A. N., D III

235.

205. — Lettre de M. Pétion, maire de

Paris, au Comité de surveillance de l'As-

semblée nationale, lui envoyant copie

d'une lettre anonyme qui dénonce M. de

Lambelle, chevalier de Saint-Louis, comme
ayant des intelligences secrètes avec le

comte d'Artois, qu'il doit rejoindre sous

peu, afin de prendre, de concert avec le

Département de Police, les mesures né-

cessaires pour découvrir et suivre le fil de

cette intrigue.

27 avril 1792.

Original signé et copie (2 p.), A. N., D III

235.

206. — Déclaration du sieur Berteau.

vicaire à Chantilly, exposant que le

curé constitutionnel et lui courent le

risque d'être assassinés, que la municipa-

lité est à la dévotion du ci-devant prince

de Condé et travaille avec ardeur à la

contre-révolution, et dénonçant un dépôt

de 600 fusils avec 18 obusiers, cachés der-

rière un mur au château de Bâillon entre

Chantilly et Royaumont.

9 mai 1792.

Original signé, A. N., F 1 4590.

207. — Lettre du Département de Police

au président du Comité de surveillance

de l'Assemblée, envoyant copie de 2 let-

tres, la première, des officiers municipaux

de La Fère, qui annonçait le départ pour

Paris d'un grand nombre d'officiers d'ar-

tillerie de cette place, la seconde, de la

Société des Amis de la Constitution de

Bordeaux, qui signalait à M. Pétion le

voyage
m
k Paris de quantité de nobles et

d'abbés sous l'uniforme de garde national,

animés des intentions les plus suspectes,

attendu que le relevé des passeports pour

Paris, du 16 avril au 1
er mai, contenait les

noms de 06 personnes, dont 22 indiquées

comme bonnes à surveiller, mais, ajoutait

la lettre des Amis de la Constitution de

Bordeaux : « nous allons dormir en paix,

car les patriotes sont tranquilles quand

le brave Pétion veille ».

13 mai 1792.

Original signé et copie (2 p.), A. N., D III

235.

208. — Lettre de M. Pétion, maire de

Paris, au Comité de surveillance, annon-

çant, d'après une lettre de M. Bouglierdes

Fontaines, que les prêtres et les nobles

se livraient à de nouvelles manœuvres
à Argentan pour y exciter des troubles,

et faisant allusion aux rassemblements

de gens suspects qui se dirigeaient sur les

grandes villes.

16 mai 1792.

Original signé, A. N., AA 49, n° 1391.

209. — Dénonciation anonyme envoyée

au Comité de surveillance, à l'effet de

signaler la distribution, dans tout le

royaume, des feuilles incendiaires par

l'intermédiaire des conducteurs de dili-
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gences et courriers des postes, en parti-

culier de celui de Vannes.

17 mai 1792.

Minute, A. N., D III 235.

210. — Dénonciation par l'agent Ni-

quille, d'un fournisseur demeurant au

pont Saint-Michel, à l'enseigne de la Tête-

Noire, qui avait commandé au sieur Guénau,

serrurier, rue de l'Hirondelle, un certain

nombre de lames de poignards de 12

pouces à deux taillants, ledit fournisseur,

Prussien d'origine, par principe ennemi
juré de la Révolution.

18, 24 mai 1792.

Minutes (2 p.), A. N., D III 235.

211. — Dénonciation par M. Devergile,

négociant, rue de Charonne, de l'expédi-

tion à bord du bateau de Jacques Le

Normant, au port Saint-Nicolas, d'environ

30 caisses contenant 1,500 fusils, à desti-

nation de Rouen et du Havre et à l'adresse

de M. Rallière, directeur des voitures par

eau, expédition qui montre la nécessité

de surveiller les traîtres dont on est en-

vironné.
19 mai 1792.

Original signé, A. N., D III 235.

212. — Dénonciation par M. Roubaud,
docteur en médecine, rue du Bouloi :

1° contre le sieur Barizon, riche volon-

taire du bataillon de Paris à l'armée de

Rochambeau, revenu avec un simple billet

d'hôpital, et, animé des sentiments les

plus hostiles contre les Jacobins, disant

que ce serait une œuvre méritoire de dé-

truire tous ces scélérats; 2° contre le

sieur Sainte-Hélène, qu'il avait traité au
cours d'une maladie et qui lui avait offert

un traitement de 10,000 livres pour re-

cruter des médecins et chirurgiens et les

envoyer à Bruxelles.

21 mai 1792.

Minutes (2 p.), A. N., D III 235.

213. — Rapport d'un sieur Minot au

maire de Paris, déclarant que l'on est

exaspéré partout de la conduite du nommé
Etienne La Rivière, juge de paix de la

section de Henri IV, accusé dans le public

d'être d'intelligence avec le Comité autri-

chien, et signalant la quantité de faux dé-

vots et de fausses dévotes qui fréquentent

assidûment les offices célébrés par des

prêtres irlandais, rue du Cheval-Vert, ce

qui excite l'indignation de tout le quar-

tier contre ces hypocrites. dont on devrait

purger la société.

21 mai 1792.

Original signé, A. N., D III 235.

214. — Dénonciation adressée au maire

de Paris par Catherine Laurent, dame
Ravier, et François-Michel-Sébastien De-

laporte, député à l'Assemblée nationale,

contre le sieur Cappy, officier de paix,

qui leur a demandé de lui procurer des

observateurs chargés de surveiller les

faiseurs de motions en place publique

et de faire arrêter ceux qui parleraient

mal du Roi, de la Reine et des généraux,

observateurs qui seraient payés, à raison

de 3 livres par jour, par les gens riches

de Paris et par la Liste civile, déclarant

que certains de ces agents devaient s'in-

sinuer chez le maire de Paris, d'autres

chez le duc d'Orléans, d'autres enfin avaient

reçu mission de parcourir le Faubourg

Saint-Antoine pour sonder l'opinion du

peuple sur Santerre, ajoutant qu'ils de-

vaient, le jour de l'affaire d'Etienne

La Rivière, se porter en masse à l'Assem-

blée nationale et s'opposer à son arresta-

tion, qu'enfin ces observateurs étaient en

relations avec les sieurs Laborde, Boucher

et Buob.
22 mai 1792.

Original et minute (2 p.), A. N., D III 235.

215. — Lettre du sieur Taboureaud et

autres, dénonçant les complots qui se

trament à Saint-Denis, dans le couvent des

Ursulines, où se réunit un club autri-

chien, qui rêve de dissoudre l'Assemblée

nationale, avec la connivence de la mu-

nicipalité et de la garde nationale de cette

ville.

22 mai 1792.

Original signé, A. N., D III 235.

216. — Dénonciation par le sieur Mo-

reau, contre M. de Nivernois, membre du

Comité autrichien, qui réunit à Saint-

Ouen les plus aristocrates de Paris et est
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ennemi acharné du nouvel ordre de

choses, invitant à surveiller « cet homme -

là et sa clique de Saint-Ouen, c'est à peu

près les mêmes acteurs qui jouent la

même pièce à Auteuil et autres lieux ».

23 mai 1792.

Original signé, A. JV., D III 235.

217. — Dénonciation par le sieur Le-

maire, citoyen de la rue des Ciravilliers,

du Comité autrichien, où le Roi se rend

à peu près tous les jours, Comité qui se

tiendrait à la Briche, près Saint-Denis, à

la huanderie de la Reine, et d'un foyer

de contre-révolutionnaires qui se réunis-

sent le dimanche et le mercredi chez

M. Juvilie,bandagiste des hôpitaux, lequel

fréquente tous les matins le café de Foy,

où il tient les discours les plus incen-

diaires.

23 mai 1792.

Original signé, A. JV., D III 235.

218. — Lettre de M. Pétion, maire de

Paris, au Comité de surveillance, commu-
niquantunelettre d'un sieur Petit, citoyen

de la section du Luxembourg, qui dé-

nonce les fréquents voyages faits par

M. de Béthune-Charost de Paris à Douai.

23 mai 1792.

Originaux signés (2 p.), A. JV., D III 235.

219. — Déclaration du sieur Noël-Marie

Lefèvre, commissaire de la section des

Tuileries, signalant la présence, le mer-

credi 23 mai, au bois de Boulogne, dans

une grande allée conduisant au château

de Madrid d'une centaine de voitures d'où

descendirent quantité de gens titrés qui

tinrent les propos les plus menaçants

contre les patriotes, disant qu'ils trouve-

raient bien le moyen de les faire bientôt

sauter, observant que les patriotes, inquiets

du passage d'un nombre prodigieux de

voitures allant au bois de Boulogne, Saint-

Cloud et Bagatelle, avaient demandé la

permission d'organiser des patrouilles,

mais que les municipalités dePassy, d'Au-

teuil et de Boulogne avaient refusé, n'é-

tant pas dans les principes de la Révo-

lution.

25 mai 1792.

Original signé, A. JV., D III 235.

220. — Dénonciation par M. Cochet, dé-

puté du département du Nord, (au

Comité de surveillance) de menées contre-

révolutionnaires, mais sur des indices trop

vagues pour permettre d'y donner suite.

25 mai 1792.

Original signé, A. JV., AA 49, n° 1409.

221. — Déclaration du sieur Claude

Guérin, maître en chirurgie, au sujet de

la scène tumultueuse provoquée au café de

la terrasse des Feuillants par trois parti-

culiers, l'un d'eux, aide de camp de La-

fayette, qui s'étaient répandus en injures,

disant notamment qu'il fallait mettre le

feu aux Jacobins, que l'Assemblée na-

tionale était un composé de brigands, tels

que Merlin, Basire, Chabot, etc., que le

peuple devraitpendre ; un citoyen les ayant

alors traité d'imprudents, ils répondirent

qu'ils crachaient dans leurs mains pour

en barbouiller la figure de ceux qui les

qualifiaient d'imprudents et qu'ils leur

f.. .aient des gifles, et ayant appliqué un

soufllet à un garde national, le peuple

arrêta ces furieux qui furent conduits au

Comité central.

27 mai 1792.

Original signé, A. JV., D III 235.

222. — Déclaration de M. François Mal-

beste de Champertois, ancien comman-
dant du bataillon de Saint-Philippe- du-

Roule, citoyen de la section de Bonne-

Nouvelle, portant que 3 particuliers, assis

au café situé au milieu de la terrasse des

Tuileries du côté de la salle de l'Assemblée,

ont vomi les injures les plus atroces

contre nombre de membres de l'Assem-

blée, contre les membres de la Société des

Amis de la Constitution et tous les pa-

triotes en général, menaçant avec d'hor-

ribles imprécations de les exterminer

tous, ajoutant que ces furieux ont fort

maltraité un particulier et sa femme, l'un

de ces énergumènes ayant l'uniforme de

lieutenant de l'un des régiments formés

avec les gardes françaises, et un autre

paraissant être un aide de camp de la

section des Filles-Saint-Thomas.

27 mai 1792.

Original, A. JV., D III 235.
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223.— Déclaration de M. Micaud, peintre

de la manufacture de Sèvres, accompa-

gné de M. Berger, commissaire de la

section du Théâtre-Français, au sujet du

brûlement dans les fours de la manufac-

ture, le samedi 25, de ballots de papiers

chargés sur 3 charrettes et apportés par

un prêtre, opération qui se prolongea de

7 heures du soir à 1 heure du matin, et

qui avaitété précédée quelques jours aupa-

ravant d'un entretien de M. de Laporte,

intendant de la Liste civile, avec le directeur

de la manufacture.

27 mai 1792.

Original signé, A. N., D III 235.

224. — Déclaration de MM. Claude Cho-

lat, vainqueur de la Bastille, marchand de

vins rue des Noyers, et Claude-Jean-

Baptiste Châtelain, graveur en taille-douce,

au collège de Reims, signalant, d'après le

témoignage de M. Quillé, attaché au bu-

reau des commissaires ordonnateurs des

guerres, le départ clandestin chaque nuit

de courriers déguisés, chargés d'expédi-

tions chiffrées, l'incivisme des premiers

commis qui ne portent pas de cocardes

nationales, en ayant sans doute de blan-

ches dans leur poche en prévision de mou-

vements contre-révolutionnaires, enfin,

la publication dans 15 jours d'un mani-

feste très violent et le dessein d'égorger

tous les patriotes de l'armée et de la

garde nationale.

28 mai 1792.

Original signé, A. N., D III 235.

225. — Déclaration de MM. Louis-

Denis Zendre et Pierre Loddez, volon-

taires du bataillon de Sainte-Marguerite,

reçue par M. Sergent, administrateur de

Police, exposant qu'étant à se rafraîchir

au Bœuf-Rouge, à la Nouvelle-France, un

caporal de gardes Suisses, buvant à côté

d'eux avec son camarade en uniforme, se

mit à crier: Vive le Roi et m... pour ta

Nation, que lassés, ils se vengèrent en

poussant le cri : Vive la Nation, que l'un

des Suisses les menaça de leur plonger

son sabre dans le ventre, disant qu'ils

étaient de f... gueux, qu'ils soutenaient le

Palais-Royal et les Jacobins, qu'alors ils

sortirent pour se battre, mais que d'autres

Suisses arrangèrent l'affaire, qui se ter-

mina pacifiquement en buvant ensemble

une bouteille de vin.

28 mai 1792.

Original signé, A. tf:, D III 235.

22G. — Dénonciation par M. J. Bour-

deaux de propos par lui entendus au

sortir de la rotonde du Palais-Royal, dile

du café de Foy, où des personnages con-

nus comme fauteurs de désordres avaient

affecté de dire hautement « que cela ne

se passerait point comme cela, qu'on ver-

rait », ce qui dénotait des intentions mal-

veillantes.

29 mai 1792.

Original signé, A. N., D III 235.

227. — Déclaration du sieur Cornet,

propriétaire d'une maison rue de Mézières,

n° 881, des sieur et dame Williame, me-
nuisier, et d'autres locataires, au sujet de

bruits souterrains entendus pendant la

nuit, et des discours tenus par un abbé

du clergé de Saint-Sulpice, qui aurait dit

que sous peu on les ferait sauter.

29 mai 1792.

Original signé, A. N., D III 235.

228. — Déclaration du sieur Goubert,

relative à l'existence de souterrains qui

permettraientde communiquer du couvent

des Capucins à celui des Feuillants et de

miner la salle de l'Assemblée nationale,

ledit Goubert proposant, pour déjouer tous

projets hostiles, d'établir au-dessous des

caves une citerne ovale pleine d'eau.

29 mai 1792.

Original signé, A. N., D III 235.

229. — Dénonciation par M. Chaney,

patriote Suisse et victime de l'aristocratie

helvétienne, de l'ex-ministre Montmorin,

pour n'avoir pas fait exécuter les décrets

de l'Assemblée constituante relatifs aux
Autrichiens à Porrentruy, et y avoir en-

voyé le sieur Bâcher, secrétaire d'am-

bassade, connu par son attachement aux
despotes de la Suisse, plutôt qu'à sa patrie,

en outre pour avoir entretenu des intelli-

gences secrètes avec le prince-évéque de
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l!àl«', dont le mandement incendiaire avait

été brûlé sur la place publique de Belfort.

30 mai 1792.

Original signé, A. N., D III 235.

230. — Dénonciation par le sieur J.-M.

Dubreuil de deux gardes du corps qui,

arrêtés au coin de la rue Saint-Nicaise,

près de l'hôtel de Goigny, discouraient en

allemand, l'un d'eux ayant dit qu'il allait

acheter le journal qu'on criait afin de

passer pour des patriotes, l'autre ayant

répondu : « C'est égal, si nous sommes
réformés, notre camarade, cy-devant bri-

gadier des gardes du corps, fera toujours

sauter la salle de l'Assemblée. »

30 mai 1792.

Original signé, A. A7

., D III 235.

231. — Déclaration du sieur Houtin de

Craon, ancien garde du Roi, portant que,

le mardi 20, il avait été mis en faction

avec l'un de ses camarades dans la cour

des Princes, à l'escalier des appartements

de la Reine, avec consigne de ne laisser

passer que des chevaliers de Saint-Louis ou

des cordons bleus et rouges, et que, le soir,

on leur avait donné une paye supplémen-

taire de 10 sols, qui avait été refusée par

plusieurs d'entre eux, aussi que, le lende-

main, M. de Brissac avait dit que ceux

qui refusaient cet argent n'aimaient pas

leur Roi.

30 mai 1792.

Original signé, A. N., D III 235.

232. — Dénonciation faite au Comité de

surveillance de l'Assemblée, par les sieurs

Jean-Jacques Petit et Jean -Louis Mon-
noye, polisseurs en acier, embauchés à

3 livres par jour par MM. Cappy, officier de

paix, et Buob, juge de paix, pour huer à

l'Assemblée nationale les députés pa-

triotes, distribuer et laisser tomber aux

Tuileries, au Palais-Royal et autres en-

droits publics certains libelles, notam-

ment la Correspondance de MM. de Mont-

morin et Bertrand sur le Comité autrichien,

enfin pour se trouver à la chapelle du Roi

et crier sur son passage : Vivent le Roi, la

Reine et les princes français, les mêmes
déclarant qu'il y avait dans le moment
actuel quantité d'affiches incendiaires

contre l'Assemblée nationale, et qu'il

s'ourdissait des trames criminelles contre

l'Assemblée.
(Mai 1792.)

Original signé, A. N., D III 235.

233. — Déclaration du sieur Bonneserre,

grenadier-gendarme auprès de l'Assemblée

nationale, rapportant une conversation en

italien tenue par cinq particuliers sous

les arbres du jardin des Tuileries, pres-

qu'en face l'escalier du passage des Feuil-

lants, lesquels auraient dit qu'il serait

facile de faire sauter l'Assemblée en met-

tant des barriques de poudre dans les

caves du sieur Parent, Suisse et traiteur,

et que cette opération aurait pour effet

de détruire 7 à 800 mauvais sujets.

1
er juin 1792.

Original signé, A. N., D III 235.

234. — Déclaration du sieur Bedrunne,

ancien officier du comte d'Artois, au
Comité de surveillance, rapportant une
conversation par lui entendue à Bruxelles,

entre la princesse de Brionne et un
évôque français, de laquelle il résultait

que le Roi avait un parti formidable à

Paris, qu'une révolution se produirait au

premier jour, « qu'il n'y avait que ces

coquins de jacobins qu'on ne pouvait pas

gagner, mais qu'on réduirait par la force »,

et indiquant un plan de campagne à

suivre en Belgique contre les Autrichiens.

1
er juin 1792.

Original signé, A. N., D III 235.

235. — Lettre des administrateurs du
Département de Police à M. Basire, mem-
bre du Comité de surveillance, lui adres-

sant un extrait de lettres envoyées au

maire de Paris, du 27 mai au 1 er juin :

1° par les officiers municipaux de La

Flèche, l'avisant du départ de l'abbé

Franche, très suspect, pour Paris, sous

un déguisement de garde national, devant

descendre chez l'abbé Dubois, maître de

pension, quartier de Ménilmontant
;

2° par le sieur Duchesne, citoyen d'Anse

près de Villefranche, au sujet d'assemblées

de gens qui, au premier signal, pren-

dront les armes pour égorger les pa-

triotes ;
3° par la Société des Amis de la
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Constitution de Saint-Jean-d'Angely, en-

voyant le signalement des sieurs Antoine

Valentin, ancien maire, et Charles Char-

tenet-Laferrière, qui venaient de partir

pour la capitale ;
4° par les officiers munici-

paux de Vferneu.il (Eure), annonçant l'ar-

restation de trois jeunes suspects, porteurs

d'un écrit mentionnant leur recrutement

pour la compagnie de M. Blanchard,

102e régiment, rue Neuve- Sainte-Gene-

viève, afin de savoir si ce ne serait pas

un embaucheur pour les émigrés; 5° par

M. Lulier, signalant le retour à Paris de

M. de Villarnois, ancien maître des re-

quêtes, émigré, qui vit dans l'intimité de

Du Rozoy et va souvent chez le Roi, et rela-

tant les propos menaçants de son domes-

tique; 6° par le maire d'Alençon, l'ins-

truisant des demandes de passeports pour

Paris par des prêtres déguisés; 7° par les

officiers municipaux de Pinsac près Souil-

lac, dénonçant le départ pour Paris de

plusieurs individus, avec le dessein d'en-

trer dans la garde du Roi.

6 juin 1792.

Original signé et extrait conforme (2 p.),

A. N., F 7 4590.

236. — Lettre des administrateurs du
Département de Police à M. Basire, mem-
bre du Comité de surveillance, adressant

un extrait de lettres envoyées, du 23 mai

au 1 er juin, au maire de Paris : 1° par les

officiers municipaux du Château, dans

l'Ile d'Oloron, invitant à surveiller le

sieur Henri Lacarre, capitaine de la garde

nationale de leur ville, connu pour son

incivisme et réfugié à Paris, ainsi que son

beau-frère, le sieur Germain ;
2° parle sieur

Rigault, secrétaire du district de Beauvais,

signalant le départ pour Paris de presque

tous les prêtres réfractaires de Beauvais
;

3° par M. Fresneau, commandant de ba-

taillon à Saint-Dyé-sur-Loire, déclarant que
le rendez-vous des officiers déserteurs

n'était plus à Coblentz, mais à Paris;

4° par Anaxagoras Chaumette, avisant

M. Pétion de la découverte d'un complot

affreux pour enlever de nuit et massacrer

les patriotes en mettant en mouvement de

faux juges de paix et de fausse garde na-

tionale, et signalant la présence de nom-

breux prêtres et de chevaliers de Saint-

Louis dans l'enclos des Chartreux; 5° par

François-Joseph Legros, détenu de Bicêlre,

faisant connaître la sortie de Raymond
Chabrit, l'un des chefs des brigands d'Arles

et d'Avignon, réfugié chez un sieur Fond-

gravier, rue Vivienne, très aristocrate.

8 juin 1792.

Original signé et extrait conforme (2 p.),

A. N., F 7 4590.

237. — Lettre des administrateurs du

Département de Police à M. Basire, mem-
bre du Comité de surveillance, lui en-

voyant un extrait de différentes dénon-

ciations adressées au maire de Paris, du

30 mai au 3 juin : 1° par le sieur Dau-

phigny, de l'Imprimerie nationale, au

sujet d'une commande de 5,000 sabres de

cavalerie à M. Rabaud, fourbisseur, rue

de la Huchette; 2° par le sieur Charles

Donat, sous-officier invalide à Tours, au

sujet de l'affluence à Paris des escrocs et

bandits de tout le royaume; 3° par la

femme Monvoisin, ayant repassé une cra-

vate avec emblème séditieux, dont elle

donne la description ;
4° par M. Toublanc,

commissaire de police, au sujet de ras-

semblements clandestins dans l'Ile Saint-

Louis; 5° par le sieur Guérin, de Mar-

seille, dénonçant divers individus très

suspects et très dangereux de cette ville,

liés avec le sieur Jean-François Lieutaud,

ancien commandant de la garde natio-

nale, qui se sont rendus à Paris.

10 juin 1792.

Original signé et extrait conforme (2 p.),

A. N., F 7 4590

238. — Lettre des administrateurs du

Département de Police au Comité de sur-

veillance, lui adressant un extrait des dé-

clarations faites par les sieurs Alexandre

Nicolas et Auguste-Edme-Marie Blondeau,

frères, graveurs, auxquels un sieur Mesnil,

limonadier, déjà compromis dans une af-

faire de faux assignats, avait proposé de lui

graver une planche propre à la fabrication

des petits billets de 8 sols en parchemin

de la Maison de secours.

13 juin 1792.

Original signé et extrait conforme (2 p.),

A. N., F 7 4590.
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239. — Lettre des administrateurs du

Département de Police au Comité de sur-

veillance, envoyant l'extrait de 9 lettres

ou notes adressées tant au maire qu'au

Département de Police : 1° le 6 juin, par

un particulier du département de Seine-

et-Marne, qui se plaint de la cherté exces-

sive du pain et déclare que ses conci-

toyens partiront pour Paris, afin de se

joindre à leurs frères du Faubourg Saint-

Antoine et de renverser l'Assemblée natio-

nale; 2° le 2 juin, par la Société des Amis

de la Constitution de Nogaro; 3° le 4 juin,

par les officiers municipaux de Cognac, an-

nonçant le départ de malintentionnés pour

Paris ;
4° le 4 juin, par un patriote, qui

envoie copie d'une lettre au Roi, le pré-

venant que ses jours sont en danger et

l'engageant à se retirer à Fontainebleau

ou Compiègne ;
5° le 4 juin, par la Société

des Amis de la Constitution de Montpel-

lier, dénonçant des suspects d'émigration
;

6° le 4 juin, par M. Justy, juge de paix de

Castres, révélant un complot tramé dans

le pays; 7° le 3 juin, par M. Guérin, citoyen

de Marseille, signalant les mauvais sujets

de cette ville partis pour Paris afin d'y

opérer une contre-révolution; 8° en juin,

par la commune d'Arles, avisant la munici-

palité de Paris de la retraite dans la capitale

des chefs de la faction des Chiffonniers ;

9° le 9 juin, par les officiers municipaux

de Mortagne au sujet d'ennemis de la

Révolution, émigrés de leur ville à Paris.

14 juin 1792.

Original signé et extrait conforme (2 p.),

A. .V., F 7 4590.

240. — Lettre des administrateurs du

Département de Police au Comité de

surveillance , faisant passer l'extrait de

lettres adressées, en juin 1792, tant au

maire de Paris qu'aux administrateurs de

Police : 1° par les Amis de la Constitu-

tion de Montréal, envoyant la liste de

personnes émigrées de cette ville, la plu-

part officiers, qu'on suppose réfugiées à

Paris; 2° par un anonyme de Bordeaux

qui, d'après des lettres interceptées à

Bayonne, révèle l'existence d'un complot

contre la Constitution, devant éclater au

mois d'août, et mentionne les efforts des

T. VI.

ministres et clubs jacobites de Paris pour

soulever le peuple et les sans-culottes des

faubourgs contre le château des Tuileries;

3° par les Amis de la Constitution de

Montauban, qui recommandent à la sur-

veillance du maire de Paris le sieur Gou-

daille, ci-devant Cieurac, leur ancien

maire, scélérat très dangereux pour la

chose publique, promoteur des crimes

commis à Montauban, le 16 mai 1790, et

fort lié avec Royou, dans le journal du-

quel il fait insérer des calomnies contre les

Montalbanais.
18 juin 1792.

Original signé et extrait conforme (2 p.),

A. N., F 7 4590.

241. — Lettre de M. Pétion, maire de

Paris, au Comité de surveillance, trans-

mettant une lettre qui lui a été adressée

par le sieur Lambert d'Obville, en Beauce,

lequel manifeste ses inquiétudes au sujet

de la cherté du pain dans le département

de Seine-et-Oise, dit que le peuple est prêt

à se soulever et en indique les causes.

18 juin 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., F 7 4590.

242. — Lettre de M. Pétion, maire de

Paris, au président du Comité de surveil-

lance, lui adressant une lettre qu'il vient

de recevoir de M. Ducazel, de Sarlat, par

laquelle il l'informe des troubles qui agi-

tent les pays méridionaux.

20 juin 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., F 7 4590.

243. — Arrêté de la section des Tuile-

ries, prenant acte de l'attestation de M. De-

laroche, d'après laquelle M. de Ramainvil-

liers aurait reçu, le 20 juin, de la Muni-

cipalité l'ordre d'enjoindre aux gardes

nationaux de se réunir aux citoyens des

Faubourgs Saint-Antoine et Saint-Marceau

pour marcher sur les Tuileries, ordre qu'il

n'aurait pas exécuté, et déclarant que

l'état-major de la garde nationale pari-

sienne a par son incivisme et sa conduite,

perdu depuis longtemps la confiance pu-

blique et que son licenciement sera de-

mandé à l'Assemblée nationale.

28 juin 1792.

Extrait conforme, A. N., F 7 4590.

3
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244. — Lettre des administrateurs du

Département de Police au Comité de sur-

veillance, adressant l'extrait de plusieurs

lettres envoyées tant à eux qu'au maire de

Paris, du 22 au 24 juin :
1° par le com-

missaire de police de la section de Mont-

morency, qui transmet la déclaration de

M. Ratfeneau de Lille, notaire, refusant

de recevoir la pétition à l'Assemblée na-

tionale ;
2° par le sieur Boisfleury du Tarn,

écrivain, place Saint-Michel, qui a entendu,

chez un notaire de la rue de Condé, des

particuliers concluant à la destitution de

Pélion, digne d'après eux des plus affreux

supplices; 3° par Chaumetle, qui rend

grâces à M. Pétion d'avoir empêché l'ef-

fusion du sang, en respectant la vie des

citoyens, et ajoute, avec développements à

l'appui, que la journée du 20 juin doit

inspirer des inquiétudes, demandant que

le tocsin de la liberté sonne, que le canon

d'alarme tonne, observant, enfin, que le

bataillon de Saint-André- des-Arts est

pourri par le contact de ses chefs ;
4° par

le sieur Cosson, commis de M. Santerre,

qui répond le 22 juin à M. Pétion, que le

peuple est assez tranquille, mais que les

ennemis du Maire cherchent à l'échauffer;

5° par M. Santerre qui adresse à Pélion

son rapport sur la journée du 20, le

prévient que leurs deux têtes sontà prix et

reproduit le langage par lui tenu à la Reine

dans la chambre du Conseil ;
6° par le sieur

Le Creps, demeurant rue de Grenelle, qui

avise le Maire de son refus de signer une

pétition qu'on lui a présentée, colportée

de maison en maison, à l'effet de deman-

der la suppression de l'état-major de la

garde nationale et un décret d'accusation

contre le Maire et les meilleurs patriotes;

7° par le sieur Fossard, horloger, tenant

l'une des boutiques de la Bastille, qui

annonce avoir appris le projet de mettre

le feu au magasin à poudre, au moyen
d'un souterrain ;

8° par la Société des Amis

de la Constitution d'Arles, qui envoyé une

liste de 35 personnes, conspirateurs et

rebelles, qu'on croit s'être réfugiés à

Paris.

29 juin 1792.

Original signé et extrait conforme (2 p.),

A. N., F 1 4590.

245. — Déclaration des particularité-.,

ou plutôt des forfaits ou griefs, dont le

régiment des gardes Suisses, véritable

pépinière d'aristocrates, s'est rendu cou-

pable, faite par un ancien soldat de ce

régiment, le sieur Pourchet, de la com-
pagnie d'Affry, employé jadis à surveiller

les approvisionnements en Normandie, et

qui donne des renseignements circons-

tanciés sur les marchés de la région.

(Juin 1792.)
Originaux (2 p.), A. N., D III 235.

246. — Déclaration de M. Jean-Baptiste

Grivet, ancien grenadier au régiment

Royal-Marine, entré dans la garde du Roi,

portant que, le 30 mai, jour du licencie-

ment de la garde, les officiers dirent aux

soldats, à l'Ecole militaire, que ceux qui

voudraient rester sous leurs ordres se-

raient payés comme àl'ordinaire, ajoutant

qu'en cette occasion les soldats patriotes

déclarèrent qu'ils obéiraient toujours à la

Nation et se retirèrent avec leurs habits

et leurs sabres.

(Juin 1792.)

Original, signé du sieur Grivet et contre-

signé de Pépin Dégrouhette, A. N., D III 235.

247. — Déclaration du sieur Claude

Roujot, attestant au Comité de surveil-

lance que, depuis le licenciement des

gardes du Roi, plusieurs d'entre eux lui

ont proposé maintes fois de passer à Co-

blentz et lui ont affirmé qu'ils seraient

payés comme avant, et que, si on voulait les

chasser, ils se battraient jusqu'à la dernière

extrémité.
(Juin 1792.)

Original signé, A. N., D III 235.

248. — Lettre des administrateurs du

Département de Police au Comité de sur-

veillance, envoyant un extrait des lettres

adressées au maire de Paris du 22 au 25

juin : 1° par le sieur Pinon-Briard, avi-

sant M. Pétion de se tenir sur ses gardes,

que dans la nuit du 23 s'est tenue une

assemblée à son sujet chez M. Anson.

homme de loi ;
2° par le sieur Fraumont,

à l'occasion des propos injurieux tenus sur

le compte de M. Pétion par les commis des

impositions, qui l'accusaient d'avoir tenté

de faire assassiner le Roi dans la journée
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du 20 juin et déclaraient que, si on lui avaii

rendu justice, il serait pendu depuis long-

temps ;
3° par les Amis de la Constitution

de Sain t-Servan, qui instruisent M. Pétiondu

départ du chevalier de Blossac et d'autres

ennemis de la Dévolution de Saint-Malo

pour Paris ;
4° par les sieurs Boulland el

Paris qui se plaignent de leur emprison-

nement arbitraire ;
">° par un anonyme,

qui dénonce 2 scélérats dangereux à

Paris, les sieurs Montauban et La Bois-

sière, le premier arrêté aux Tuileries, le

jour du licenciement de la garde du Roi,

pour avoir arboré la cocarde blanche
;

0° par le sieur Litais, homme de loi, qui

prévient que la plupart des signatures

apposées au bas d'une pétition contre le

Maire sont mendiées et extorquées ;
7° par

M. Dietrich, maire de Strasbourg, qui en-

voie le signalement de 2 suspects partis

pour Paris ;
8° par la veuve Lindet, rue

Mouffetard, qui a entendu à la porte

Saint-Marcel, le 23 juin, des femmes tenir

des propos affreux et manifester le désir

d'outrager et même d'assassiner la Reine,

d'insulter le Doi et d'attenter à sa liberté.

1"' juillet 1792.

Original signé et extrait conforme (2 p.),

A. N., F 1 4590.

249. — Écrit trouvé dans les papiers de

Saint-Huruge, indiquant la seule façon de

faire marcher l'armée, proposant le rem-

placement de Luckner par Biron, de

Lafayette par Dumouriez et parlant de

l'affaire de Courtrai, ainsi que de la parti-

cipation des Brabançons aux opérations

militaires.

2 juillet 1792.

Copie conforme, A. N., F 7 4590.

250. — Lettre des administrateurs du

Département de Police au Comité de sur-

veillance, envoyant un extrait de plusieurs

lettres et mémoires adressés au maire de

Paris : 1° par un anonyme, qui expose la

situation critique de Paris et du royaume,

menacé du sort le plus affreux avant la

fin d'août; 2° par les Amis de la Consti-

tution de Soissons, déclarant être prêts à

voler à Paris, avec leurs frères les Mar-

seillais, pour confondre les calomnia-

teurs de Pétion ; 3° par un anonyme, qui

prétend que les désordres commis, le

20 juin, par les habitants du Faubourg

Saint-Antoine sont l'œuvre de plusieurs

factieux, notamment du sieur Eournier, qui

exerce le plus grand empire sur les masses,

que le Faubourg s'est coalisé avec plu-

sieurs autres pour s'emparer de l'Arsenal

et des poudres; 4° par les sieurs Palé-

Dupré el Jolly-Braque-Hayel, qui engagent

M. Pétion à ne s'exposer dans aucune

émeute, sa tête étant mise à prix par les

Tuileries; 5° par le sieur Geinal-Bonneval,

secrétaire de la Société fraternelle, séante

aux Jacobins, qui informe M. Pétion d'une

coalition pertide contre la Société, les

deux premiers magistrats de la Munici-

palité et M. Bobespierre, et dénonce

M. Salliort, ex-commissaire de la section

de la Place-Louis XIV, lequel excite les aris-

tocrates et cherche à insinuer que Bobes-

pierre, n'étant pas riche, se joint aux

Faubourgs pour mettre Paris au pillage
;

6° par un anonyme qui prétend que, le

27 juin, Lafayette a assisté à une impor-

tante réunion, tenue chez M. de Nar-

bonne, avec MM. de La Bochefoucaull,

Théodore Lameth, Carie et autres; 7° par

M. Cohendy, président du Comité de la

section du Faubourg Montmartre, qui fait

part des inquiétudes causées par la cons-

truction, aux Menus-Plaisirs, d'une tente

très riche, formant un salon ovale et deux

cabinets, dont il donne la description,

destinée, d'après les propos mis en cir-

culation, à un Anglais opulent, désireux

de donner des fêles sur les bords du lac

de Genève ;
8° par le sieur Quinette, rap-

pelant que les ennemis de la Nation et les

liberticides se sont attroupés auprès du

chef du pouvoir exécutif, prêts à immoler

le peuple, ainsi que ses magistrats et re-

présentants ;
9° par les Amis de la Cons-

titution de Montpellier, qui envoyent à

M. Pétion une adresse, avec prière de la

communiquer aux 48 sections, traçant un

tableau de la situation dans le Midi et

désignant nominativement les suspects et

principaux chefs des révoltes qui onl

éclaté à Montpellier.

5 juillet 1792.

Original signé et extrait conforme (2 p.),

A. N., F 1 4590.
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251. — Lettre des administrateurs du

Département de Police au Comité de sur-

veillance, le mettant au courant des infor-

mations qu'ils prennent au sujet de la

confection, à Paris, d'une grande quan-

tité d'uniformes étrangers par les sieurs

Baron et de Presles, marchands tailleurs,

chargés de l'entreprise de ces uniformes

qu'ils disent destinés à une Légion batave,

déclarant notamment qu'ils ont demandé
des renseignements à ce sujet au ministre

de la guerre.

G juillet 1792.

Original signé, A. A'., F 7 4590.

252. — Lettre des administrateurs du

Département de Police au Comité de

surveillance, envoyant un extrait des

lettres adressées tant au maire de Paris

qu'à eux: 1° par le sieur Lebrun, ex-em-

ployé aux Travaux publics, qui dénonce

comme suspects les 4 premiers valets de

chambre du Roi, notamment M. de Sep-

teuil, et assure que le pavillon de Mes-

dames aux Tuileries est occupé par des

prêtres factieux ;
2° par un anonyme, qui

prévient M. Pétion que la Reine se rend

tous les jours, seule, travestie en homme,
au Comité autrichien qui se tient au bois

de Boulogne et qu'elle ne rentre aux

Tuileries qu'à 9 ou 10 heures du soir, et

que les contre-révolutionnaires s'assem-

blent chaque jour au Salon français
;

3° par le citoyen Tessier,qui révèle, d'après

les confidences d'un chirurgien, tout un
plan de la contre-révolution qui devait

éclater le 25 juillet, et qui devait résider

surtout dans l'établissement de 2 Cham-
bres et la réintégration du Roi dans toutes

ses prérogatives ;
4° par le sieur Biccard

au sujet de l'audace croissante des fac-

tieux et des calomnies aussi indécentes

que grossières répandues contre M. Pé-

tion ;
5° par M. Ferreiny La Jonquière,

administrateur du département de l'A-

riège, communiquant une lettre ano-

nyme envoyée de Paris par un sieur

Bernard, ancien curé du diocèse de Rieux,

connu pour son libertinage, avec des

papiers- nouvelles intitulés : Correspon-

dance politique ou tableau de Paris, lettre

qui contient un persiflage indécent contre

les opérations de l'Assemblée, celles des

généraux et les efforts des bons patriotes

pour l'affermissement de la Constitution.

8 juillet 1792.

Original signé et extrait conforme (2 p.),

A. A7

., Fi 4590.

253. — Lettre des administrateurs du

Département de Police au Comité de sur-

veillance, envoyant un extrait des lettres

adressées au maire de Paris du 24 juin au

5 juillet 1792 ;
1° par M. D'Antoine, lieute-

nant de frégate, demeurant rue de la

Harpe, petit hôtel d'Harcourt, à l'effet de

signaler la présence de nombreux étran-

gers qui cherchent à semer la discorde

par leurs discours incendiaires et tiennent

des propos menaçants contre le Maire
;

2° par M. Le Sieur, demeurant cul-de-sac

Sainte-Marine, qui dénonce les malveil-

lants cherchant à armer les citoyens les

uns contre les autres et demandant dans

les rues de quel parti Von est ! 3° par les

Amis de la Constitution de Condom, dési-

gnant comme suspect un particulier du

nom de Goyon, domicilié à Paris, ayant

ses 2 frères à Coblentz, et ayant été ex-

pulsé de la garde nationale ;
4° par le sieur

Julien Le Roy, signalant nombre d'Amé-

ricains domiciliés à Paris, qui se sont à

l'avance munis de passeports et qui em-

porteraient, le cas échéant, beaucoup de

numéraire; 5° par M. Lofticial, ancien dé-

puté, juge au tribunal de Parthenay,

dénonçant un complot qui doit éclater, à

Paris, du 5 au 10 juillet, ajoutant que, le

jour de la Fédération, l'on doit enlever

le Roi et l'emmener à Lyon ;
6° par le sieur

Postel , rapportant les incidents de la

venue de M. de Lafayette à l'Assemblée

nationale, certains propos tenus dans le

passage des Feuillants et des réunions

secrètes chez MM. Villemotte et Parent.

11 juillet 1792.

Original signé et extrait conforme (2 p.),

A. N„ Fi 4590.

254. — Lettre des administrateurs du

Département de Police au Comité de sur-

veillance, envoyant un extrait des notes

et lettres adressées au maire de Paris :

1° par M. Poullard, vicaire épiscopal du
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département de l'Orne, avisant M. Pétion

du départ, pour Paris, du sieur Hain,

chassé pour son incivisme de la place de

secrétaire de la municipalité de Seez ;
2° par

le sieur Riqueur, commis au bureau des

vivres, prévenant M. Pétion d'un horrible

complot qui doit éclater le jour de la

Fédération, où l'Assemblée nationale, le

Roi en tête, se fera entourer des gardes

nationaux fédérés et conduire à Bor-

deaux; 3° par le sieur Cholé, domicilié

rue Saint-Marc, avisant M. Pétion des

menées d'anciens gardes du Roi, qui se

répandent dans les cabarets à l'effet de

préparer un coup de force pour le samedi

14 juillet; 4° par un anonyme, dénon-

çant à M. Pétion la présence, aux Tuile-

ries, de M. de Lafayette, le 29 juin, c'est-

à-dire le cinquième jour de son arrivée,

ajoutant que les projets dont on parle au

château font horreur et que tout le monde

y chante : Ça ira, à la Lanterne, les pa-

triotes! 5° par un autre anonyme, signalant

à M. Pétion la conduite des habitants de

Péronne, qui se proposent de venir au

secours du Roi, blâmant la trop grande

tolérance des braves Parisiens et décla-

rant que, tant qu'il y aura des prêtres et

des nonnes en France, on ne pourra y
être heureux.

16 juillet 1792.

Original signé et extrait conforme (2 p.),

A. N., F 1 4590.

255. — Déclaration faite au Comité de

surveillance par le sieur Jacques Polbos,

limonadier, rue de Valois, qui dénonce

les conciliabules clandestins se tenant

dans la maison d'un notaire, entre l'hôtel

de Noailles et les Feuillants, conciliabules

auxquels assistent plusieurs aristocrates

des plus famés, M. de Narbonne, ancien

ministre, et nombre de députés de l'As-

semblée nationale.

18 juillet 1792.

Original signé, A. N., F 7 4590.

256. — Lettre des administrateurs du

Département de Police au Comité de sur-

veillance, lui envoyant un extrait des

lettres et notes adressées au maire de

Paris, du 8 au 18 juillet 1792 : 1° par

M. Garnier, président de la section des

Tuileries, au sujet des passeports de-

mandés par MM. de Favières, suppléant

de M. Ruct, et Douyet, député, en cachant

leurs qualités ;
2° par le tribunal de police

de Nancy, au sujet du passeport pour Paris

qui lui a été demandé par le sieur Antoine

Minette-Saint-Martin, ancien garde du

corps du roi de Pologne ;
3° par un ano-

nyme, chevalier de Saint-Louis, qui félicite

M. Pétion de l'éclatant hommage que le

peuple a rendu à ses vertus civiques le

jour de la Fédération, et déclare qu'il a

refusé d'apposer sa signature à une péti-

tion colportée contre lui; 4° par le sieur

Charles-César Petit, graveur, rue Saint-

Germain-de-l'Auxerrois, qui dénonce les

propositions à lui faites par des inconnus,

de fabriquer une planche d'assignats, et

qui voulaient le mener dîner, le jour de la

Fédération, chez le suisse du Bois de Bou-

logne, pour conclure leur marché; 5° par

les officiers municipaux de Dôle, envoyant

à M. Pétion les noms et signalements des

nobles de leur ville, qui viennent de pren-

dre des passeports pour se rendre à Paris,

sous l'uniforme de gardes nationaux
;

6° par le sieur Lefèvre, député du dépar-

tement du Nord, avisant M. Pétion de

l'arrestation, dans la recette de Malbo-

rouck, à la Nouvelle-France, d'un cour-

rier chargé de dépêches, par quatre par-

ticuliers de bonne mine, qui lui ont pris

ses dépêches et lui en ont remis d'autres.

22 juillet 1792.

Original signé et extrait conforme (2 p.),

A. N., F 1 4590.

257. — Déclaration faite au Comité de

surveillance par M. Jean-Baptiste Henry,

commissaire de la section des Tuileries,

signalant la présence habituelle, chez

Mme de Staël, fille de M. Necker, rue du

Bac, de l'ancien ministre Narbonne, qu'il

a vu descendre vers 9 heures du soir.

1" août 1792.

Original signé, A. N., F 7 4590.

258. — Lettre de M. Pétion, maire de

Paris, au président du Comité de surveil-

lance, envoyant une lettre qui lui est

adressée par un sieur Michel, citoyen
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actif du Faubourg Saint-Antoine, qui ré-

clame la réduction de la Liste civile, dé-

clare que les états-majors sont gangrenés

d'aristocratie, et demande, au nom des

enfants du Faubourg, qui se sont engagés

à Finsu de leurs parents, que le comman-
dement soit retiré aux traîtres généraux

et donné à de bons patriotes.

4 août 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., F 1 4590.

259. — Déclaration du sieur Leblanc,

traiteur à l'Ecole militaire, faite au Co-

mité de surveillance par le sieur Louis-

Anne Pouchain, adjudant-major du ba-

taillon de Saint-Victor, au sujet du départ,

de l'Ecole militaire, de 24 à 30 gardes

du Roi, tous de la cavalerie, mandés à

7 heures du soir par un officier.

4 aoùl 1792.

Original signé, A. N., F 1 4590.

260. — Déclaration faite au Comité de

surveillance par les sieurs Jean-Vincent

Kerlinger et Joseph-Gabriel Décosse, lieu-

tenants invalides, demeurant à l'hôtel des

Invalides, au sujet des propos à eux tenus

par un nommé Slick, ancien garde du

Roi, qui leur a annoncé une prise d'ar-

mes très prochaine, lors de laquelle lui

et ses camarades, armés de leurs sabres

et des fusils et pistolets qu'ils trouveraient

au château des Tuileries, attaqueraient le

peuple de Paris et l'Assemblée nationale

qu'ils dissoudraient, que le Potion, le maire

de Paris, mirait chaud, ajoutant qu'au lieu

des 24 sols 6 deniers par jour qu'ils rece-

vaient avant leur licenciement, ils en tou-

chaient maintenant 45, payés par le Roi.

4 août 1792.

Original signé, A. N., F 7 4590.

26 1 .—Déclarations fai tes au Département

de Police par les sieurs Antoine-Arcel-

Brigallaud ,
Laurent-François-René Cor-

debar, Antoine-Louis Barré, Jean Guiard,

Jean-Claude Bonnet, Louis-Raphaël Mel-

lini et Laurent Chaverot, citoyens enrôlés

sous les auspices de M. d'Angremont,

pour se mêler aux groupes, prendre la

défense du Roi et de ses ministres, sou-

tenir le parti royaliste el chercher à dé-

jouer le parti jacobin, avec révélations sur

le rôle joué par ces affidés au Palais-

Royal, qui, comme signe de ralliement,

se pinçaient le bout de l'oreille droite,

paraissaient être pour la plupart des ex-

employés des fermes, avaient reçu la

garantie de la complicité des juges de

paix et, dans le cas où ils assommeraient

ou tueraient quelqu'un, d'être aussitôt

relâchés, l'un des chefs de brigade étant

un sieur Arrouard, qui les mit en faction

au Palais-Royal.

4 août 1792.

Original signé, A. N., C 190, n° 160*.

262. — Déclaration faite au Comité de

surveillance par le sieur Blondet, garçon

de bureau au Comité diplomatique, qui,

se trouvant en faction à la porte des Feuil-

lants, a vu arriver, entre minuit et une

heure du matin, un courrier à cheval,

lequel lui a demandé l'adresse de M. Du-

castel, député, et a vu ce même courrier

se rendre d'abord à l'hôtel du ministre de

la justice, puis au Déparlement.

5 août 1792.

Original signé, A. N., F 7 4590.

263. — Déclaration faite au Comité de

surveillance par M. Jacques Polbos, limo-

nadier, rue de Valois, portant qu'au dire

d'un cocher, M. de Narbonne, avec deux

de ses aides-de-camp en uniforme, est

descendu aux Tuileries, au Pont-Tour-

nant, sur les 2 heures du matin.

5 août 1792.

Original signé, A. IV., F 7 4590.

264. — Déclaration faite au Comité de

surveillance par M. Alexandre Herrmann,

caporal des grenadiers du bataillon du

Petit-Saint-Antoine, certifiant qu'étant de

faction au petit escalier dérobé qui donne

sur la terrasse près des appartements du

Roi, vers minuit, il a vu entrer deux mi-

nistres chez le Roi, et que près de 70

personnes se sont succédées, qu'il a été

témoin d'une grande agitation chez les

Suisses, qui disaient en allemand : S'ils

viennent par là, il faut les massacrer; que

deux compagnies de grenadiers Suisses

ont élé placées sur le grand escalier qui
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conduit aux appartements, que chaque

homme avait son fusil chargé et 25 car-

touches.
5 août 1792.

Original signé, A. N., F 7 4590.

265. — Déclaration constatant que le

sieur Paul Languille, postillon de la poste

de Rouen, porteur d'une lettre du direc-

toire du Département pour M. Ducastel,

député, est reparti avec les dépêches de

M. Ducastel
;
qu'arrivé surlaplace Louis XV,

il a été entouré par la foule qui s'est em-

parée de ses paquets et l'a conduit au

Comité de surveillance, où ses paquets

décachetés lui ont été rendus et remis

par le sieur Magnon, secrétaire du Comité.

5 août 1792.

Original signé, A. N., F 7 4590.

266. — Lettre des administrateurs du

Département de Police au Comité de sur-

veillance, envoyant un extrait des lettres

adressées au maire de Paris : 1° par un

anonyme qui annonce que toutes les per-

sonnes attachées à la Cour ont pris des

passeports et n'attendent, pour partir,

qu'un moment favorable; 2° parla section

des Gravilliers, au sujet d'un dépôt d'ar-

mes sous le dôme des Invalides; 3° par

les officiers municipaux de Figeac, faisant

connaître la délivrance d'un passeport à

un prêtre assermenté; 4° par M. Cham-

pion, ministre de l'intérieur, qui annonce

à M. Pétion qu'il a donné des ordres, au

nom de Louis XVI, pour que les gardes du

Roi, qui s'étaient retirés à Meudon. en par-

tissent sur-le-champ pour rentrer chez eux.

7 août 1792.

Original signé et extrait conforme (2 p.),

A. N. F 7 4590.

267. — Déclaration faite au Comité de

surveillance par le sieur Ravineau, do-

micilié rue Saint-Honoré, d'après laquelle

la caisse de la Liste civile, dont M. de

Laporte est trésorier, serait cachée sous

son lit et sous le parquet.

11 août 1792.

Original signé, A. N., F 7 4590.

268. — Lettre écrite de Manchester par

Le sieur Sylvestre, ami de la liberté et

ennemi du désordre, qualiliant Fauchel

d'extravagant, Chabot de fou farci de

sottises, Merlin d'ignorant sans principes

et sans éducation, Lacroix d'hypocrite,

Brissot de scélérat.

11 août 1792.

Original signé, A. N., F 7 45911.

269. — Déclaration relative à un sieur

Lambrieux, demeurant petit hôtel d'Har-

court, rue de la Harpe, soupçonné de

pratiquer des enrôlements aux abords du

Palais-Royal, qui, averti des recherches de

la police, a déménagé sans rien dire,

avec son signalement.

Sans date (août 1792;.

Minute, A. N., F 7 4590.

270. — Dénonciation contre le comte

de Montfort, possesseur d'un hôtel au

Faubourg Saint-Germain, et d'un parti-

culier, venu en sa compagnie de Coblentz

et en ayant rapporté un million et demi,

lesquels sont suspectés de pratiquer des

enrôlements et doivent retourner à l'é-

tranger la semaine suivante.

Sans date (1792).

Minute, A. IV., D III 235.

271. — Dénonciation par le sieur Le-

maire, habitant la rue des Gravilliers,

d'un embaucheur qui expédie tous les

jours 4, 5 et souvent 6 voitures de re-

crues pour Coblentz, lesquelles recrues

reçoivent chacune 500 livres, armes et

bagages, lesdites voitures partant du haut

du Faubourg Montmartre, à 7 heures du

matin.
Sans date (1792).

Minute, A. N., D III 235.

272. — Dénonciation par un imprimeur

en taille-douce d'un sieur De Marsan, de-

meurant rue de Cléry, qui a fait venir

tout un matériel pour imprimer en taille-

douce, que l'on a entendu travailler la

nuit, et qui probablement doit se livrer à

la fabrication de quelque papier-monnaie,

supposition que rend vraisemblable le

grand train mené par cet individu et sa

générosité à l'égard de ses domestiques.

Sans date (1792).

Minute non signée. A. N., D III 235.
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273. — Dénonciation par M. Courtois,

arquebusier, rue de la Saunerie, du sieur

Camus, revendeur, rue Saint-Honoré, qui

lui a acheté une paire de pistolets à quatre

coups, lui en a demandé beaucoup d'autres,

même des fusils, dont il se serait déjà

procuré 200, pour le compte de la Reine

et de Madame Elisabeth.

Sans date (1792).

Original, A. N., D III 235.

274. — Dénonciation par le sieur Bou-

rettes, citoyen de la section de Henri IV,

du marquis D'Aguesseau, qui va tous les

matins chez le Roi pour lui donner des

nouvelles de l'opinion publique, ajoutant

que ses quatre secrétaires et ses domes-

tiques se répandent dans les cafés et

disent tout haut qu'il y aura du nouveau

avant peu, qu'il est question de dissoudre

l'Assemblée nationale.

Sans date (1792).

Original signé, A. N., D III 235.

275. — Dénonciation par un sieur Bal-

liers, domicilié rue d'Anjou, remise à

M. Basire, des allures suspectes de cer-

tain comte, demeurant même rue, qui

est parti le matin à 4 heures par la porte

Saint-Antoine, emportant une somme de

cinq millions en or.

Sans date (1792).

Minute, A. N., D III 235.

276. — Dénonciation contre le sieur

Dannonville, sous-gouverneur du prince

Royal, qui se trouverait au Temple au-

près de la Reine en qualité de valet, et

qui était au château des Tuileries, lors

du 10 août.
Sans date (1792).

Minute, A. N., F 1 4590.

277. — Dénonciation par le sieur Sar-

razin, citoyen de la section de Mauconseil,

de particuliers porteurs d'une cocarde

tricolore spéciale et qui, en causant entre

eux, s'étaient écrié : « Ces bougres-là n'y

connaîtront rien, c'est toujours du bleu,

du blanc et du rouge », particuliers qui

fréquentaient chez Florance, comédien

français, aristocrate, comme le sont tous

les comédiens de Paris, principalement

les femmes, qui reçoivent chez elles, la

nuit, des étrangers.

Sans date (1792).

Original signé, A. N., F 7 4590.

§ 6. - Prisons, maisons de réclusion et de correction.

278. — Lettre de M. Duport, ministre

de la justice, à M. De Lessart, ministre

de l'intérieur, se plaignant des évasions

trop fréquentes dans les prisons, qui lui

sont signalées, soit par les commissaires

du Roi près les tribunaux du Département

de Paris, soit par le concierge du Châ-

telet, notamment le 9 octobre, où 24 per-

sonnes se sont échappées, et l'invitant à

transmettre les ordres les plus précis à

cet égard à la Municipalité chargée par

les lois de la police des prisons, par

conséquent responsable de cette négli-

gence, si encourageante pour les malfai-

teurs et si funeste pour la tranquillité

de la capitale.

17 octobre 1791.

Original signé, A. N.
}
F lfi 111.

279. — Renvoi par rAssemblée natio-

nale, au Comité des secours publics, d'une

lettre de M. Bailly, maire de Paris, au sujet

de l'exécution du décret relatif à la mise

en liberté, aux frais du Trésor, des pri-

sonniers détenus pour mois de nourrice.

18 octobre 1791.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 139, n° 94 .

Cf. Archives parlementaires, t. XXXIV, p. 273.

280. — Dépôt, sur le bureau du Comité

des secours publics, de 6 exemplaires im-

primés d'un Mémoire sur la nécessité d'établir

une réforme dans les prisons, par M. Doublet,

médecin de la Faculté de Paris, qui en

avait fait hommageàl'Assemblée nationale.

9 novembre 1791

.

Extrait du procès-verbal des séances du Co-
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mité des secours publics, .\. .Y., AF* II 39,

fol. 7.

281. — Décret de l'Assemblée législa-

tive rendu en interprétation de celui du

15 septembre précédent, portant qu'il

sera fourni par la Trésorerie nationale,

au ministre de l'intérieur, une somme de

223,788 livres 5 sols 3 deniers pour être

employée à l'acquittement de la dette

contractée par les pères de famille de

Paris qui, à l'époque du 15 septembre

dernier, se trouvèrent en état d'arresta-

tion ou de contrainte pour non payement

de mois de nourrice.

1 er décembre 1791.

Minute, A. N.,C 140, n° 125.

Ed. Archives parlementaires, t. XXXV,
p. 503.

282. — Rapport sur la demande adressée

par la Compagnie charitable à l'Assem-

blée législative, afin d'obtenir le rem-
boursement des sommes par elle avancées

pour la fourniture, le blanchissage et

l'entretien des chemises que l'on distribue

toutes les semaines aux prisonniers,

somme montant à 9,688 livres 12 sols, et

la continuation du payement annuel de

6,500 livres pour son administration de

la lingerie des prisons, avec lettre d'envoi

au président de l'Assemblée législative.

4 décembre 1791.

Minutes (2 p.), A. N., F 16 111.

283. — Renvoi par l'Assemblée législa"

tive, au Comité de l'extraordinaire des

finances, de la demande par la Compagnie

charitable du payement des sommes par

elle avancées pour la dépense des che-

mises des prisonniers de Paris.

6 décembre 1791

.

Extrait du procès-verbal, A. N., G 140,
n" 122.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXV
p. 601.

284. — Renvoi par l'Assemblée législa-

tive, au Comité de l'ordinaire des finances,

d'une lettre du ministre de l'intérieur,

qui met sous les yeux de l'Assemblée une
demande de fonds présentée par la Com-

pagnie charitable qui s'occupe de l'assis-

tance des prisonniers de la capitale.

13 décembre 1791.

Extrait du procès-verbal, .4. N., C 140,

n° 123.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXVI, p. 77.

285. — Renvoi par l'Assemblée législa-

tive, aux Comités des secours publics et

de l'extraordinaire des finances réunis, de

la réclamation par M. Roissy, trésorier de

la Société de bienfaisance, des avances

que lui faisait autrefois le gouvernement

pour la délivrance des prisonniers débi-

teurs des mois de nourrice et pour la

lingerie des prisons.

21 janvier 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 142,

n" 143.

Ed. Archives parlementaires, t. XXXVII,
p. 573.

286.— Mandat d'arrêt lancé par M. Jean-

Raptiste - Etienne La Rivière, juge de

paix de la section de Henri IV, contre

Pierre Artus, cocher de M. de Pontchar-

train, prévenu d'avoir tenu des propos

incendiaires dans un moment de tumulte.

22 janvier 1792.

Original signé, A . P., Arrestations, I, n° 103.

287. — Remise par le Comité des se-

cours publics au Directoire du Départe-

ment, à titre de prêt, sur la demande de

M. de Quatremère, député de Paris, de l'ou-

vrage de Jérémie Rentham, sur les prisons.

29 janvier 1792.

Extrait du procès-verbal des séances du Co-
mité des secours publics, A. N., AF* II 39,

fol. 41.

288. — État des mandats d'arrêt et dé-

crets de prise de corps décernés par

MM. les juges de paix et directeurs du

jury des tribunaux de district contre des

prévenus de délits, qui ont déclaré être

domiciliés à Paris.

3 février-22 novembre 1792.

Extrait du registre des condamnés de la pro-

vince, fol. 127-131, A. P. , n° 23.

289 — Renvoi par l'Assemblée législa-

tive, au Comité militaire, d'une lettre du

Directoire du Département de Paris et
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d'un mémoire sur les besoins du service

de deux compagnies de gendarmerie na-

tionale, chargées, par la loi du 16 février

1791, de la garde des prisons.

6 février 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., G 143,

n° 117.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXVIII,
p. 466.

290. — Ordre du premier Tribunal cri-

minel de relaxer le sieur Denis Colorn-

beau des prisons où il est détenu, en

vertu d'un jugement du 1 er mars, suivant

réquisitoire de M. de Ferrière.

2 mars 1792.

Original, signé de M. Solvet, A. P., Mises

en liberté, XX, n° 52.

291. — Décret de l'Assemblée législa-

tive relatif à la réorganisation de la gen-

darmerie nationale, décidant que les deux

compagnies servant près des tribunaux

et des prisons de Paris resteront sous le

commandement immédiat du lieutenant-

colonel, chef de la l
re division, et seront

soumises à la même inspection (tit. II,

art. 8).

14 avril 1792.

Minute, A. N., G 146, n» 20b.

Cf. Archives parlementaires, t. XLI, p. 644.

292. — Renvoi par l'Assemblée natio-

nale, au Comité des secours publics, d'une

lettre du ministre de la justice, relative à

l'augmentation de la ration de pain fixée

pour les prisonniers.

29 avril 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., G 145,

n° 202.

Cf. Archives parlementaires, t. XLII, p. 504.

293. — Lettre de M. Duranthon, mi-

nistre de la justice, au minisire de l'in-

térieur, le prévenant que l'un des décrétés

de prise de corps dans l'affaire d'Avignon,

qui se sont échappés des prisons de cette

ville, se trouve à Paris, où il a été en-

voyé en qualité de courrier, et le priant

de faire donner, par le Directoire du Dé-

partement, les ordres nécessaires pour

qu'il soit recherché et arrêté, avec ré-

ponse demandant le nom de l'individu

en question.

21, 22 mai 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. N., F 16 111.

294. — Lettre du ministre de l'intérieur

au Directoire du Département, l'invitant

à donner les ordres nécessaires pour que

l'individu, échappé des prisons d'Avignon,

soit recherché et arrêté, avec réponse de

M. Rœderer, procureur général syndic du

Département, portant qu'il a avisé les

officiers municipaux chargés de la Police

de l'arrivée à Paris de l'un des décrétés

de prise de corps dans l'affaire d'Avignon,

et priant d'envoyer son signalement, qui

faciliterait singulièrement les recherches,

avec les signalements des prisonniers

échappés des prisons d'Avignon.

21 mai 1792.

Minute, original signé et imprimé (3 p.),

A. N., F 16 111.

295. — Lettre de M. Duranthon, mi-

nistre de la justice, au ministre de l'in-

térieur, déclarant que tous les décrétés

de prise de corps, constitués prisonniers

ou non, doivent être arrêtés, et le priant

d'en prévenir la Municipalité, afin que la

Loi ne puisse pas devenir, pour les uns,

un titre d'impunité, tandis qu'elle pourra

être pour les autres un monument de

sévérité, ajoutant que, si le crime est

égal, le sort du coupable doit être le

même, avec lettre du ministre de l'inté-

rieur au Directoire du Département dans

le même sens.

22 mai 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. N.,

F" 111.

296. — Lettre de M. Duranthon, mi-

nistre de la justice, à M. Roland, ministre

de l'intérieur, annonçant que le particu-

lier décrété de prise de corps dans l'af-

faire d'Avignon, que l'on recherche, se

nomme Mollin, mais que l'on ignore son

signalement, et lettre du ministre de

l'intérieur au Directoire du Département,

transmettant cet avis, mais priant d'agir

avec toute la discrétion possible, afin
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d'éviter des méprises, attendu le défaut

de signalement.

23, 24 mai 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. N.,

F 16 111.

297. — Renvoi par l'Assemblée législa-

tive, au Comité de l'ordinaire des finances,

d'une lettre du ministre de l'intérieur,

qui rappelle la demande, par la Compa-

gnie charitable établie pour l'assistance

des prisonniers, du remboursement des

avances qu'elle fait pour le blanchissage,

entretien et achat du linge nécessaire

aux prisonniers.

9 juin 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 150,

n" 256.

Ed. Archives parlementaires, t. XLV, p. 1.

298. — Décret de l'Assemblée législa-

tive autorisant, sur le rapport du Comité

militaire, le Département de Paris à

choisir, parmi les anciens gardes des ports

et de la Ville, le nombre de 158 hommes
pour porter au complet, décrété le 10 avril

dernier, les deux compagnies de gendar-

merie nationale faisant le service près les

tribunaux et les prisons.

17 juin 1792.

Minute, signée de M. Bezançon - Perrier,

A. JV. , C 150, n° 261.

Ed. Archives parlementaires, t. XLV, p. 324.

299. — Ordre de M. Jehanne, commis-

saire du Roi près le Tribunal criminel du

Département de Paris, au gardien de la

maison de justice, de mettre en liberté le

sieur François Dufour, en vertu de juge-

ment, avec note exprimant le regret de la

trop longue détention du sieur Dufour.

1
er juillet 1792.

Original signé, A. P., Mises en liberté, XX,
n« 58.

300. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, portant que l'élat-major, les officiers

et sous-officiers de la gendarmerie natio-

nale parisienne, faisant le service près

des tribunaux criminels et des prisons,

sont et demeurent licenciés, et autorisant

les gendarmes à réorganiser leur état-

major.
11 août 1792.

Minute, A. N., C 156, n° 305.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII, p. 32.

301. — Mandat d'arrêt décerné par

M. André-Eustache Chambry, juge de paix

du canton de Villejuif, contre les sieurs

l.ongpré, dit la Violette, et Jacques Simon,

dit Jacques, qui seront écroués dans les

prisons du Tribunal du 5 e arrondissement

et provisoirement détenus dans celles du

bourg de Vitry, en attendant que les cir-

constances permettent de les transporter

à Paris avec sûreté.

11 août 1792.

Extrait signé, A. P., Arrestations, II, n° 21.

302. — Mandat d'arrêt décerné par

François Ragny, juge de paix du canton

de Rourg-la-Reine, contre le sieur Fran-

çois Villefroy, dit le Normand, postillon

de la poste aux chevaux de Paris, prévenu

d'avoir injurié la garde nationale et la

municipalité d'Antony, avec ordre de le

conduire devant le juge de paix, séant

au Palais, cour du May.

12 août 1792.

Original signé, A. P., Arrestations II, n° 35.

303. — Arrêté du Conseil général de la

Commune, ordonnant l'élargissement im-

médiat de M. Leconte, ancien président

de la section de Mirabeau.

15 août 1792.

Extrait conforme, A. P., Mises en liberté,

XX, n° 66.

304. — Arrêté du Conseil général de la

Commune, portant que M. Mesquinet de

Saint-Félix sera mis en liberté sur-le-

champ, sous le cautionnement de M. Lu-

lier, commissaire du Conseil général de

la Commune.
27 août 1792.

Original signé, A. P., Mises en liberté, XX,
n" 71.

305. — Certificat du Comité de surveil-

lance de l'Assemblée nationale, portant

que M. Lenoir, trésorier des dons et au-

mônes, a élé arrêté par son ordre comme
suspecté d'employer les fonds de la
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Caisse des aumônes au payement de frais

d'impression de libelles et placards in-

cendiaires, mais qu'il n'existe aucune

preuve des faits articulés contre ledit

Lenoir, et décidant qu'il sera mis en li-

berté.

28 août 1792.

Original, signé de Cl. Fauchet, Basire et

autres, A. P., Mises en liberté, XX, n" 77.

306. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, autorisant, sur le rapport du Comité

militaire, le Département de Paris à com-

pléter les deux compagnies de gendar-

merie faisant le service des tribunaux et

des prisons.

31 août 1792.

Minute, A. N., C 157, n° 321.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 137.

307. — Déclaration des administrateurs

du Département de Police et de surveil-

lance, constatant qu'après examen de l'in-

terrogatoire subi par M. Gérard-Trophime

Lally-Tollendal devant les commissaires

de la section du Luxembourg, ainsi que de

ses papiers, il n'existe aucune charge

contre lui, pas plus qu'au Comité de sur-

veillance de l'Assemblée, et ordonnant sa

mise en liberté immédiate.

31 août 1792.

Original, signé de Leclerc, Joly et Duffort,

A. P., Mises en liberté, XX, n° 81.

308.— Ordre du Comité de surveillance

et de salut public, ordonnant la mise en

liberté du sieur Lemoine-Sainte-Marie,

dont l'innocence a été parfaitement re-

connue, le procès-verbal de son arresta-

tion et son interrogatoire n'ayant révélé

aucune preuve contre lui.

15 septembre 1792.

Original, signé de Deforgues, Lenfant, Cally,

Duffort, Duplain et Jourdeuil, A. P., Mises en

liberté, XX, n" 104.

A. — PRISON DE L'ABBAYE

309. — Arrêté du Directoire du Dépar-

tement, fixant, d'après l'estimation faite

le 25 juillet, par M. Poyet, architecte de

la Municipalité, à 34,8H livres l'indemnité

allouée à M. Millard, propriétaire d'une

maison attenante aux prisons de l'Ab-

baye, démolie en vertu du décret du

30 juin, et à 12,000 livres celle du sieur

Delaporte, principal locataire.

26 septembre 1791.

Copie conforme, A. N., F 16 111.

310. — Ordre de M. Lhéritier, juge du

Tribunal du 2 e arrondissement, à l'effet

d'écrouer, jusqu'à nouvel ordre, le nommé
Dufossé.

8 octobre 1791.

Original signé, A. P., Arrestations, I, n°71.

311. — Lettre du Département des Do-

maines et Finances de la Municipalité à

M. Delessart, ministre de l'intérieur, pla-

çant sous ses yeux le détail des opérations

accomplies par la Municipalité pour l'exécu-

tion du décret ordonnant la démolition

d'une maison attenante aux prisons de l'Ab-

baye, et le priant de faire payer par le

Trésor public les indemnités dues aux

propriétaire et locataire de la maison en

question.
13 octobre 1791.

Orignal signé, A. N., F 16 111.

312. — Ordre du Département de Po-

lice au concierge de l'Abbaye, de recevoir

de M. Fortin, commandant de gendar-

merie, le sieurs Mantelant et Bonnote du

Zembourg, qu'il incarcérera séparément.

14 octobre 1791.

Original, signé de Perron, A. P., Transfère

ments, XVI, n« 22.

313. — Etat des personnes détenues

dans la prison de l'Abbaye-Saint-Germain,

par ordre du Comité des rapports de

l'Assemblée nationale, état comprenant

neuf noms, certilié par M. Delavaquerie,

greffier-concierge de la prison.

18 octobre 1791.

Original signé, A. N., F 16 111.

314. — Ordre du Département de Po-

lice au concierge de la prison de l'Abbaye

de recevoir des mains de M. Fortin, com-

mandant de la gendarmerie, les sieurs

Pontdevaux et Châtelain, qui y seront
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transférés du Cbâtelel et seront mis sé-

parément et au secret.

20 octobre 1791.

Original, signé de Maugis, A. P., Transfè-

rements, n° 23.

315. — Lettres du ministre de l'inté-

rieur au Département de Paris, faisant

observer, au sujet du payement des in-

demnités pour la maison attenante aux

prisons de l'Abbaye à effectuer sur le

Trésor, qu'il ignore si la fixation de ces

indemnités a été faite contradictoirement

avec le propriétaire et le principal locataire,

formalité prescrite par le décret, dont il

doit être informé, et déclarant que la Mu-

nicipalité doit également obtenir des let-

tres de ratification indiquant si les dettes

et hypothèques du vendeur ont été payées.

23 octobre, 30 décembre 1791.

Minutes (2 p.), A. 2V., F 16 111.

316. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement de Paris au ministre de l'intérieur,

adressant le procès-verbal de visite et

d'estimation de la maison attenante aux

prisons de l'Abbaye, avec copie de l'ar-

rêté qui fixe le montant des indemnités

dues.

1 1 novembre 1791.

Original signé, A. N., F 16 111.

317. — Mandat de M. Perron, adminis-

trateur de la Police, donné en vertu des

ordres de l'Assemblée nationale, au sieur

Jacques- Jean-Bernard Bouyn, lieutenant

de la gendarmerie nationale, à l'effet d'é-

crouer (conformément au décret de l'As-

semblée nationale de ce jour) dans les pri-

sons de l'Abbaye-de-Saint-Germain le sieur

Claude Varnier, qui y sera mis au secret.

12 novembre 1791.

Original signé, A. P., Arrestations, I, n° 76.

318. — Lettre de M. Varnier (ancien re-

ceveur général des fermes à Paris), au

président de l'Assemblée législative, se

plaignant de n'avoir pas encore subi d'in-

terrogatoire depuis huit jours qu'il est à

l'Abbaye, et de n'avoir même pu connaître

le motif de son incarcération, et priant de

faire lever le secret.

19 novembre 1791

.

Original signé, A. N., C 139, n° 85.

Ed. Archives parlementaires, t. XXXV,
p. 159.

319. — Lettre adressée de Londres par

M. Verlot-Dubuisson à M. Varnier, à l'Ab-

baye-de-Saint-Germain-des-Prés, se ré-

pandant en in jures contre les vils coquins

qui forment l'Assemblée prétendue natio-

nale, déclarant, à propos du tribunal

qu'on doit créer pour le juger, que si la

populace aveuglée osait verser le sang

d'un citoyen fidèle à son Roi, il serait

vengé d'une manière terrible, exprimant

l'espoir que cette lettre lui parviendra, à

moins que les infâmes, qui se font un jeu

de la tyrannie, ne violent les secrets de

l'amitié, comme ils ont violé toutes les

lois divines et humaines.

21 novembre 1791.

Original signé, A. N., C 139, n» 85.

320. — Adresse du sieur Mathieu, pri-

sonnier à l'Abbaye depuis plus de six mois,

protestant contre sa détention et sa mise

au secret ordonnées par le Tribunal du

1
er arrondissement, et déclarant que son

seul crime est d'avoir voulu garantir à

jamais son pays de toute contrefaçon

d'assignats, avec lettre d'envoi au prési-

dent de l'Assemblée nationale.

21 novembre 1791.

Originaux signés (2 p.), A. N., C 140,

n» 117.

321. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, portant qu'il y a lieu à accusation

contre M. Delattre, professeur de droit de

la Faculté de Paris, en raison d'une lettre

adressée, le 22 octobre, à M. de Calonne,

conseiller d'Etat, à Coblentz, et qu'il sera,

en conséquence, incarcéré dans les pri-

sons deJ'Abbaye.

24 novembre 179 1.

Copie collationnée, A. N., C 168, n° 417.

Ed. Archives parlementaires, t. XXXV,
p. 356.

La lettre de M. Delattre à M. de Calonne est

reproduite dans le même volume, p. 347.
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322. — Attestation de M. Delavaquerie,

greffier-concierge de la prison de l'Ab-

baye, portant que le sieur Delattre a été

amené par M. Levasseur, lieutenant des

grenadiers de la gendai merie nationale,

pour y être détenu au secret, en vertu

du décret de l'Assemblée nationale.

24 novembre 1791.

Original signé, A. N., G 140, n° 117.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXV, p. 3G3.

323. — Lettre de M. Varnier au prési-

dent de l'Assemblée législative, se plai-

gnant d'être toujours au secret, deman-

dant un adoucissement à sa détention, en

autorisant le concierge de l'Abbaye à lui

procurer les papiers publics, et rappelant

qu'il avait sollicité la permission d'écrire

à sa mère.
24 novembre 1791

.

Original signé, A. N., G 139, n° 85.

Ed. Archivas parlementaires, t. XXXV,
p. 335.

324.— Lettre de M. J.-B. Poupart-Beau-

bourg au président de l'Assemblée législa-

tive, déclarant que c'est à tort que l'on

accuse le sieur Varnier d'avoir corres-

pondu avec les émigrés d'au-delà du Rhin

et d'avoir tenté des embauebements, et

qu'il est seul coupable et criminel envers

la Loi.

24 novembre 1791.

De la Bastille nationale, dite prison de l'Abbaye.

Original signé, A. N., G 139, n" 85.

Ed. Archives parlementaires, t. XXXV,
p. 310.

325. — Lettre de M. Poupart-Beaubourg

au président de l'Assemblée législative,

protestant contre l'insertion dans le Mo-

niteur et autres feuilles publiques, d'une

lettre de lui tronquée et altérée en tout

point, et demandant à être entendu par

deux commissaires de l'Assemblée.

24 novembre 1791.

Original signé, A. N., G 139, n» 85.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXV, p. 448.

326. — Rapport du sieur Delavaquerie,

greffier -concierge de l'Abbaye, faisant

passer au président de l'Assemblée natio-

nale deux lettres adressées à M. Varnier

et une note envoyée par M me Delattre à

son mari, et demandant des instructions
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à ce sujet, attendu l'impossibilité de rien

remettre sans autorisation aux personnes

qui sont au secret.

27 novembre 1791.

Original signé, A. N., G 139, n- 85.

Ed. Archives parlementaires, t. XXXV,
p. 140.

327. — Ordonnance du Tribunal du
5« arrondissement, décidant qu'à la suite

d'un procès-verbal du commissaire de

police de la section des Thermes-de-Ju-

lien, le sieur Pierre Belloncle sera écroué

et détenu à la prison de l'Abbaye.

29 novembre 1791

.

Extrait signé, A.. P., Arrestations, I, n u 80.

328. — Lettres de M. Delaporte, mar-

chand fayencier, rue Sainte-Marguerite,

exposant qu'il a été dépossédé d'une

maison attenante aux prisons de l'Abbaye,

dont il était principal locataire et dont la

démolition a été ordonnée par décret du

30 juin 1791, et réclamant avec instance

le payement de l'indemnité qui lui a été

allouée le 26 septembre.

30 novembre- 19 décembre 1791.

Originaux signés (4 p.), A. N., E 1G 111.

329. — Ordre du Comité de la section

du Théâtre-Français pour l'écrou et la

mise au secret du sieur François Le Tail-

leur, en vertu des instructions du Dépar-

tement de Police.

6 décembre 1791.

Original signé, A. P., Arrestations, I, n°81.

330. — Mémoire du sieur Robert-Denis

Millard, ancien officier de marine, pro-

priétaire de la maison attenante aux pri-

sons de l'Abbaye, au ministre de l'intérieur,

à l'effet d'être payé le plus promptement

possible du prix d'estimation de cet im-

meuble, démoli en vertu du décret du

30 juin, ainsi que des intérêts à compter

du 1
er juillet, avec lettre d'envoi de M. de

la Merlière à M. Jurien.

20 décembre 1791.

Originaux signés (2 p.), A. N., F 10 111.

331. — Ordre de M. de Ferrières, accu-

sateur public près le Tribunal du 1 er ai -
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rondissement, à M. Fortin, de faire trans-

férer des prisons de la Force en celles de

l'Abbaye le nommé Boucault, ancien huis-

sier au Châtelet.

22 décembre 1791.

Original signé, A. P., Transfèrements, XVI,
n<> 25.

332. — Lettre du ministre de l'intérieur,

invitant les commissaires de la Trésorerie

nationale à payer au sieur Delaporte,

marchand fayencier, rue Sainte-Margue-

rite, principal locataire d'une maison at-

tenante aux prisons de l'Abbaye, la somme
de 12,000 livres qui lui a été allouée par

arrêté du Directoire du Département, du

26 septembre 1791, à titre d'indemnité

pour sa dépossession de cette maison, dé-

molie en vertu du décret du 30 juin.

24 décembre 1791.

Minute, A. A'., F lu 111.

333. — Pétition de Rosalie Couppey,

femme Vanney, à l'Assemblée législative,

se plaignant de l'arrestation arbitraire de

son mari (inculpé de fabrication de faux

assignats) et de sa détention au secret, à

l'Abbaye, depuis le jour de son arresta-

tion, et réclamant la levée du secret ainsi

que son jugement.

25 décembre 1791.

Original signé, A. N., C 141, n° 136.

Une note en tète porte : L'Assemblée a
décrété que le ministre de la justice rendra
compte par écrit, dans trois jours, de cette

affaire : Gensonné.
Cf. Archives parlementaires, t. XXXVI,

p. 382.

334. — Correspondance échangée par

M. Millard, propriétaire de la maison at-

tenante aux prisons de l'Abbaye, avec le

ministre de l'intérieur et M. Jurien, pre-

mier commis du ministère, au sujet des

formalités exigées pour le payement de

son indemnité, notamment des lettres de

ratification, scellées seulement en juillet

1795.

29 décembre 1791-26 juillet 1792.
Originaux et minutes (7 p.), A. N , F 16 111.

335. — Lettre de M. Rœderer, procu-
reur général syndic du Déparlement, à

M. Millard, déclarant que les lettres de

ratification exigées par le ministre de

l'intérieur ne pourront être obtenues sans

le procès-verbal d'estimation de la mai-

son attenante aux prisons de l'Abbaye, et

que les ofliciers municipaux n'ont qu'à

s'adresser au Directoire du Département

pour se faire délivrer cette pièce.

10 janvier 1792.

Copie, A. N., F lfi 111.

336. — Ordre de M. Vincent, comman-
dant en chef du bataillon de Saint-Ger-

main-des-Prés, au concierge de la prison

militaire de l'Abbaye, à l'effet d'écrouer

disciplinairement le nommé Mottin, gre-

nadier volontaire du 8 e bataillon de la

6 e légion.

1 1 janvier 1792.

Original signé, A. P., Arrestations, I, n° 87.

337. — Ordre de M. Maugis, administra-

teur du Département de Police, afin d'é-

crouer le sieur Lhoste, qui sera amené
par le sieur Fortin.

12 janvier 1792.

Original signé, A, P., Arrestations, I, n°94.

338. — Ordre de M. de La Chesnaye,

chef de la 6 e légion, au concierge des

prisons de l'Abbaye, de rendre la liberté

au sieur Mottin, grenadier volontaire du

8 e bataillon de la 6 e légion.

12 janvier 1792.

Original signé, A. P.. Mises en liberté, XX,
n° 50.

339.— Lettre du ministre de l'intérieur

au Directoire du Département, accompa-

gnant l'envoi du procès-verbal d'estima-

tion de la maison de M. Millard, priant de

le remettre à la Municipalité, et manifes-

tant son étonnement qu'elle n'ait pas

réclamé plutôt cette pièce, ce qui eut

évité des relards, également préjudiciables

au propriétaire et à la Nation, qui voit

chaque jour s'accroître le montant des

intérêts dus jusqu'au jour du rembour-

sement du capital.

16 janvier 1792.

Minute, A. N., F lc 111.

340. — Ordre d'écrouer les sieurs Bardy,

Champclos, Grandmaison, Philipponneau,
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Simonneau et Colombeau, délivré par le

Département de Police.

22 janvier 1792.

Original, signé de Vigner, A. P., Arresta-

tions, I, n° 106.

341. — Ordre du Département de Po-

lice à M. Fortin, commandant de la gen-

darmerie nationale au poste du Palais, de

transférer des prisons de la Force en

celles de l'Abbaye, les nommés Bardy,

Champclos, Grandmaison, Philipponneau,

Simonneau et Colombeau.

22 janvier 1792.

Original, signé de Vigner, A. P., Transfè-

rements, XVI, n° 28.

342. — Ordre d'écrou, par le Départe-

ment de Police, des sieurs Jean-Baptiste-

Louis La Neuville et Jean-Pierre Bidal,

qui seront détenus jusqu'à nouvel ordre.

25 janvier 1792.

Original, signé de Vigner, A. P., Arresta-

tions, I, n° 142.

343. — Ordre du Département de Po-

lice à l'effet d'écrouer, à l'Abbaye, le

nommé Joseph Vidault, qui y sera trans-

féré du Châtelet.

30 janvier 1792.

Original, signé de Vigner, A. P., Transfè-

rements, XVI, n° 30.

344. — Ordre du Département de Po-

lice à l'effet d'écrouer, à l'Abbaye, le

nommé Maurel, qui sera amené des pri-

sons de la Conciergerie par M. Fortin,

commandant de la gendarmerie nationale.

31 janvier 1792.

Original, signé de Vigner, A. P., Transfè-

rements, XVI, n° 31.

345. — Ordre du Département de Po-

lice au concierge de l'Abbaye, de recevoir

de M. Fortin le sieur Legrand de Camp-

jean, prisonnier de la dette, de le mettre

au secret et de le garder à ses dépens

jusqu'à nouvel ordre.

1" février 1792.

Original, signé de Perron, A. P., Transfè-

rements, XVI, n° 33.

346. — Lettre du Département de Po-

lice à M. Delavaquerie, concierge de la

prison de l'Abbaye, l'autorisant à ren-

fermer seul, dans une chambre et à la

paille, le prisonnier Mathieu, pour le punir

de sa conduite et servir d'exemple à tous

ceux qui seraient tentés de se livrer à

quelques excès analogues.

7 février 1792.

Original, signé de Perron, A. P., Arresta-

tions, I, n" 179.

347.— Ordre de M. Drié, premier commis-

greffier criminel, au greffier des prisons

de l'Abbaye, de mettre en liberté le nommé
Jean-Louis Bailly, déchargé d'accusation,

en exécution d'un jugement rendu par le

Tribunal du 5 e arrondissement.

10 février 1792.

Original signé, A. P., Mises en liberté, XX.
n° 51.

348. — Mandat d'arrêt décerné par

M. Jean Menjaud, juge de paix, ordonnant

de transférer, de la Conciergerie à l'Ab-

baye, les nommés Pierre Bunet et Boudier.

12 février 1792.

Imprimé rempli, A. P., Transfèrements, XVI,
n° 32.

349. — Mandat d'arrêt décerné par

M. Louis Daucourt, juge de paix, contre

le sieur Pierre-Joseph Roussel, prévenu

d'évasion de la Conciergerie, avec ordre

de l'écrouer à l'Abbaye et de le mettre

provisoirement au cachot, attendu les

circonstances et l'impossibilité de le gar-

der sûrement.

21 février 1792.

Imprimé rempli, A . P. ,
Transfèrements, XVI,

n° 36.

350. — Ordre de M. Dartis, greffier du

Tribunal du 6 e arrondissement, au con-

cierge des prisons de l'Abbaye, de mettre,

sur-le-champ, en liberté, M. de la Jume-

lière, en vertu d'un jugement du même
Tribunal.

9 mars 1792.

Original signé, A. P., Mises en liberté, XX,
n° 53.

351. — Mandats d'arrêt décernés par

M. Charles-Pierre Bosquillon, juge de paix :

1° contre le sieur Dufour, négociant, avec



PUISONS, MAISONS DE RÉCLUSION ET DE CORRECTION 49

ordre de le tenir au plus grand secret
;

2° contre le sieur Guillot, imprimeur,

prévenu de complicité dans [a fabrication

de faux assignats.

13 mars 1792.

Imprimés remplis (2 p.), A. P., Arresta-

tions, I, n°» 239, 242.

352. — Ordre du Tribunal du '5 e arron-

dissement, séant à Sainte-Geneviève, de

mettre en liberté le sieur Pierre Relloncle,

en vertu de jugement.

21 mars 1792.

Extrait signé, A. P., Mises en liberté, XX,
n° 54.

353. — Mandat d'arrêt décerné par

M. Charles-Pierre Rosquillon, juge de paix,

contre l'abbé Sauvade, « prévenu de fabri-

cation de papier pour une émission im-

mense de faux assignats», avec injonction

de le tenir au secret jusqu'à nouvel ordre.

21 mars 1792.

Imprimé rempli, A. P., Arrestations, I, n° 252.

334.— Ordre du Département de Police

au concierge des prisons de l'Abbaye, de

mettre au cachot le nommé Phelipponeau,

et de l'y garder jusqu'à nouvel ordre.

22 mars 1792, 1 heure du matin.

Original, signé de Vigner, A. P., Arres-

tations, I, n° 254.

355. — Ordre de M. Vigner, adminis-

trateur du Département de Police, à l'effet

d'écrouer à l'Abbaye le nommé Gomard,

prisonnier de la Force, qui y sera trans-

féré par la gendarmerie.

24 mars 1792, 1 heure du matin.

Original, signé de Vigner, A. P., Transfè-

rements, XVI, n° 39.

350. — Mandat d'arrêt décerné par

M. Jean-Antoine Delorme, juge de paix,

contre le sieur Charles-Bon-Esprit-Fidèle

Protot, administrateur de la Maison dite

de secours, prévenu d'avoir coopéré à la

spoliation de la caisse de la susdite mai-

son, pour être détenu à la Conciergerie

jusqu'à ce qu'il soit ultérieurement or-

donné.
6 avril 1792.

Imprimé rempli, A. P., Arrestations, I, n°273.

T. VI.

357. — Mandat d'amener décerné par

M. Charles- Pierre Bosquillon, juge de paix,

contre le sieur Dufour, détenu à l'Ab-

baye, pour être entendu sur les inculpa-

tions dont il est l'objet.

10 avril 1792.
Imprimé rempli, A, P. , Arrestations, I, n° 279.

358. — Ordre du Département de Po-
lice au concierge des prisons de l'Abbaye,

d'écrouer le sieur d'Orville, transféré des

prisons de la Force, et de le tenir au se-

cret jusqu'à plus ample informé.

13 avril 1792.
Original, signé de Vigner, A. P., Transfè-

rements, XVI, n° 41.

359. — Lettre de M. A.-D. Laffon, prési-

dent du Comité de l'ordinaire des finances,

au ministre de l'intérieur, déclarant que
c'est à lui qu'il incombe de viser ou de

faire viser par le Directoire du Départe-
ment ou par la Municipalité les états de

dépenses occasionnées à l'Abbaye par les

prisonniers détenus en vertu des ordres

de l'Assemblée nationale.

14 avril 1792.
Original signé, A. JV., F 16 111.

360. — Ordre de M. Laurens, commis-
saire du Roi près le 5 e Tribunal criminel,

au greffier-concierge des prisons de l'Ab-

baye, de mettre en liberté le sieur Jac-

ques-César Riston, en vertu d'un juge-

ment de ce jour.

21 avril 1792.
Original signé, A. P., Mises en liberté, XX,

n° 55.

361 .
— Mandat d'arrêt décerné par

M. Louis -François Verpy, juge de paix,

et ordre d'écrouer à l'Abbaye, comme
maison d'arrêt pour les militaires, le sieur

Léonard Pérou, prévenu de désertion du
bataillon de la Haute-Vienne, en garnison

à Vély, district de Soissons.

22 avril 1792.

Imprimé rempli, A. P., Arrestations, I, n° 293.

362. — Mandats d'arrêt décernés par

M. Charles-Pierre Bosquillon, juge de paix,,

contre le sieur La Villette, l'abbé Sau-

4
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vade, le sieur Dufour et le sieur Guillot,

prévenus de fabrication de faux assignats,

dans l'affaire de Passy, avec ordre de les

tenir au secret.

25 avril 1792.

Imprimés remplis (4 p.), A. P., Arresta-

tions, I, n»» 208-301.

303. — Mandat d'arrêt décerné par

M. Antoine-Vincent Formentin, juge de

paix, contre le sieur Gaud Bert, ancien

paulmier, prévenu de distribution de faux

assignats, avec ordre de l'écrouer à l'Ab-

baye et de le mettre au secret.

lô mai 1792.

Imprimé rempli, A . P., Arrestations, I, n° 337.

304. — Lettre et mémoire de l'abbé

Sauvade, prisonnier de l'Abbaye, à l'effet

de se plaindre de la conduite barbare et

arbitraire à son égard du sieur Bosquillon,

juge de paix de la section de l'Observa-

toire.

21 mai 1792.

Original signé, A. N., D III 250.

365. — Ordres du Département de Po-

lice au concierge de l'Abbaye, à l'effet

d'écrouer les sieurs Noël Lebreton et

Blondel, envoyés de la prison de la Con-

ciergerie.

25, 30 mai 1792.

Imprimés remplis (2 p.), A. P., Transfère-

ments, XVI, n° s 56, 57.

366. — Mandai d'arrêt décerné par

M. Antoine-Vincent Formentin, juge de

paix, conlre le sieur Geoffroy - Pierre

Réalle de la Perrière, prévenu de distri-

bution de faux assignats, avec ordre de

l'écrouer à l'Abbaye et de le tenir au secret.

30 mai 1792.

Imprime rempli, A. P., Arrestations, I, n° 353.

367. — Ordre de M. Denonvilliers, com-

mis-greffier, au concierge -greffier des

prisons de l'Abbaye, de mettre en liberté

les sieurs Antoine de Rives et Alphonse-

Pierre-Jacques Comeau-Pontdevaux.

8, 20 juin 1702.

Originaux signés (2 p.), A. P., Mises en

liberté, XX, n°» 56, 57.

368. — Ordre de M. Leclercq, comman-

dai! I de bataillon de la garde nationale.

pour l'incarcération, pendant 24 heures et

par mesure disciplinaire, du sieur Charles,

grenadier volontaire.

8juin 1792.

Original signé, A. P., Arrestations, I, n° 360.

369. — Ordre du Département de Po-

lice, au concierge de l'Abbaye, d'écrouer

le sieur Huguet d'Orville, envoyé de la

prison du Chàtelet.

12 juin 1792.

Imprimé rempli, A. P., Transfèrements, XVI,
n° 60.

370. — Mandat d'arrêt décerné par

M. Antoine-Vincent Formentin, juge de

paix, contre le sieur Jean-Baptiste Allègre,

avoué au Tribunal de cassation, prévenu

de faux.

14 juin 1792.

Imprimé rempli, A. P., Arrestations, I, n° 365.

371. — Ordres du Département de Po-

lice au concierge de l'Abbaye, à l'effet

d'écrouer le sieur Pierre Bonnin, venant

de la prison de la Force, et les sieurs

Grimon, Chastin, François Duvois, Louis-

Paterne Certeux, André Hoffmann, Jean-

Pierre Filtz et Joseph Crauza, envoyés de

la Conciergerie.

23, 30 juin, 7, 24 juillet, 16 août 1792.

Originaux signés (6 p.), A. P., Transfère-

ments, XVI, n»» 64, 66, 69, 70, 73, 74.

372. — Mandat d'arrêt décerné par

M.Jean-François Sainson-Dupcrron contre

le sieur Guillaume Boulland de Vaugeley,

prévenu de propos incendiaires tendant

à troubler la tranquillité intérieure de

l'Etat et à fomenter des complots et

conspirations propres à exciter la guerre

civile.

26 juin 1792.

Imprimé rempli, A. P., Arrestations, I, n° 379

373. — Ordre du Département de Po-

lice, à l'effet d'écrouer à l'Abbaye le sieur

Hamilton, qui sera amené par 'le sieur

Adenot, caporal de la garde nationale,

de service au poste de la Mairie.

28 juin 1702.

Original signé, A. P., Arrestations, I, n» 38 1

.
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374. — Ordre du Département de Po-

lice pour I'écrou des sieurs Pierre Rabot

et Louis Chalot, donné en la chambre du

Conseil de la prison de Sainte-Pélagie.

21 juillet 1792.

Original signé, A. P., Arrestations, I, n°410.

375. — Mandat d'arrêt décerné par

M. Jean-Valentin Buob, juge de paix, contre

le sieur Edme-Jean Lefèvre, prévenu de

fabrication de fausses lettres de change,

pour être écroué à l'Abbaye et mis au

secret.

23 juillet 1792.

Imprimé rempli, A. P., Arrestations, I, n°4 13.

376. — Ordre de M. Daucourt, juge de

paix de service au Bureau central, enjoi-

gnant au concierge des prisons de l'Ab-

baye de rayer I'écrou du sieur Joseph

Benoît, mis en liberté sous la caution de

son frère.

25 juillet 1792.

Original signé, A. P., Mises en liberté, XX,
n° 59.

377.— Ordre de M. De La Fleutrie, com-

missaire du Roi près le Tribunal du

5 e arrondissement, au concierge de l'Ab-

baye, de mettre immédiatement en liberté

MM. Paris et Boulland,en exécution d'un

acte du Corps législatif, rendu à l'instant,

et qui vient d'être transmis par le mi-

nistre de la justice.

2G juillet 1792.

Original signé, A. P., Mises en liberté, XX,
n° 60.

378. — Mandat d'arrêt décerné par

M. Nicolas-Vincent Legris, juge de paix,

contre le sieur Henry Naudet, menuisier

et canonnier volontaire du bataillon de

Saint-Laurent, prévenu de vente d'une

planche de faux assignats, avec ordre de

le tenir au secret pendant 48 heures.

28 juillet 1792.

Imprimé rempli, A. P., Arrestations, I, n°420.

379. — Mandat d'arrêt décerné par

M. Jean Menjaud,juge de paix, contre le

sieur Pierre-Denis Rodiez, sapeur au ba-

taillon de la Trinité, prévenu d'avoir tiré

son sabre contre des grenadiers volontaires

dans la rixe aux Champs - Elysées du

30 juillet précédent.

8 août 1792.

Imprimé rempli, A. P.
,
Arrestations, II, n° 17.

380. — Mandat d'arrêt décerné par

M. Jean Menjaud, juge de paix, contre le

sieur Antoine Colin, avoué dans les tri-

bunaux, prévenu d'avoir provoqué au

meurtre et de complicité dans l'assassinat

du sieur Duhamel, du 30 juillet dernier,

aux Champs-Elysées.

8 août 1792.

Imprimé rempli, A. P., Arrestations, II, n° 18.

381. — Certificat constatant I'écrou à

l'Abbaye du sieur Miehel-Amable Hichier,

arrêté sur le pont Louis XVI, avec une

canne à dard et amené par les sieurs

Adrien-Louis Cresson, fusilier de la com-
pagnie Gagner, section du Luxembourg,

et Briart, même section.

10 août 1792.

Original, A. P., Arrestations, II, n° 19.

382.— Ordres de M. André-Pierre Roger,

juge de paix de la section du Palais-Royal,

à l'effet d'écrouer à l'Abbaye les sieurs

Jean-Baptiste Musy et Jean Douzalla, mis

sous la sauvegarde de la Loi par le décret

du 10 août 1792, l'an 4 e de la Liberté.

1 1 août 1792.

Imprimés remplis (2 p.), A. P., Arresta-

tions, II, nos 25, 26.

383. — Ordre de M. Panis, administra-

teur provisoire du Département de Police,

au concierge de la prison de l'Abbaye, de

mettre en liberté, « d'après les ordres de

la Commission du peuple », séante à la

Commune, ses trois concitoyens, Kauff-

mann, brigadier, Le Coq et Bouisson,

gendarmes.
1 1 août 1792.

Original signé, A. P., Mises en liberté, XX,
no 64.

384. — Autorisation de l'Assemblée gé-

nérale de la section de la Croix-Rouge au

concierge de l'Abbaye, afin de mettre en

liberté le sieur Claude-Antoine Fleury*

arrêté avec différents gardes du Roi dans

la plaine de Crénelle, et conduit, le 10 août

au soir, à l'Abbaye, sur la présentation
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des certificats de la section des Tuileries,

attestant que ce particulier n'avait jamais

servi dans la garde du Roi et qu'il était

élève de l'Académie de peinture, logeant

chez son père, rue de Chartres.

1 1 août 1792, 4 heures.

Original signé, A. P., Mises en liberté, XX,
n<> 65.

38;i. — Ordre de l'Assemblée générale

de la section du Luxembourg, à l'effet

d'écrouer à l'Abbaye le sieur François

La Fize, arrêté dans la maison du sieur

Peigner, comme homme suspect et sans

aveu, ayant rendu très mauvais compte de

sa conduite lors de l'interrogatoire subi

par lui dans l'Assemblée de la section du

Luxembourg.
12 août 1792.

Original, signé de Ceyrat, A. P., Arresta-

tions, II, n° 30.

386.— Mandat du Comité de surveillance

a l'effet d'écrouer à l'Abbaye et de garder,

jusqu'à nouvel ordre, le sieur Bachelux.

12 août 1792.

Original, signé de Panis, Duffort et Goret,

A. P., Arrestations, II, n" 29.

387. — Arrêté du Conseil provisoire de

la Commune, portant que M. Gilles-Michel

Lecomte, président du Comité de la sec-

tion de la Grange-Batelière, sera envoyé

sur-le-champ à l'Abbaye, et que les scellés

seront apposés sur ses papiers.

12 août 1792.

Extrait conforme, A. P., Arrestations, II,

n° 32.

388. — Invitation de M. Boucher, com-

mandant du bataillon des Capucins-du-

Marais, au concierge de l'Abbaye, à l'effet

de mettre en liberté le nommé Edme
Dandrillon.

12 août 1792.

Original signé, A . P., Mises en liberté, XX,
n» 63.

389. — Ordre de M. Huguenin, président

du Conseil général de la Commune, au

concierge de l'Abbaye, de mettre en li-

berté les sieurs Colin et Rochet, en vertu

d'arrêté pris par le même Conseil de la

Commune.
12 août 1792.

Original, signé de Huguenin et Coulombeau,
A. P., Mises en liberté, XX, n° 62.

390. — Ecrou à l'Abbaye de M. d'An-

gremont, amené par le sieur Colombe,
brigadier de la gendarmerie nationale à

cheval, à 2 heures et demie du matin.

13 août 1792.

Original, signé de M. Delavaquerie, greffier-

concierge, A. N., C 190, n» 160*.

391. — Mandat donné par le Conseil

général de la Commune au sieur Fallet,

sergent de la garde nationale, afin de

conduire à l'Abbaye le nommé Rousseau,

qui s'était fait passer pour le domestique

de son ami, M. Clément, sur un passeport

délivré par M. Clavière.

14 août 1792.

Extrait signé, A. P., Arrestations, II, n° 39.

392. — Ordre des commissaires de la

section des Gobelins, à l'effet d'écrouer à

l'Abbaye le sieur Pierre-Thomas Gibaut,

en vertu du procès-verbal dressé par eux.

16 août 1792.

Original signé, A. P., Arrestations, II, n° 46.

393. — Mandat du Comité de Police et

de surveillance, chargeant MM. Mamin et

Cabanis d'entrer à l'Abbaye, pour y cons-

tater les effets, lettres et papiers qui se

trouveront sur la personne de M. deMont-

morin, maire de Fontainebleau, et de les

apporter au Comité.

18 août 1792.

Original, signé de Panis, Lenfant et Real,

A. N., C 190, n° 160 9
.

394.— Ordre du Comité de surveillance

au concierge des prisons de l'Abbaye, de

recevoir le nommé Joseph Donzelot, et

de lui délivrer la nourriture prescrite

par les ordonnances.

18 août 1792.

Original, signé de Leclerc et de Cally,.A.P.,

Arrestations, II, n° 50.
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395. — Décision du Comité de surveil-

lance, à l'effet d'écrouer à l'Abbaye le sieur

Soleyrac et de le garder jusqu'à nouvel

ordre.
18 août 1792.

Original, signé de Leclerc, Lenfant, Duffort

et Panis, A. P., Arreslations, II, n° 51.

396. — Ordre du Comité de surveillance

de la section des Quatre-Nations au con-

cierge des prisons de l'Abbaye, de rece-

voir les nommés Pierre-Antoine Delaunay

et François- Antoine Emard, et de les

garder chacun séparément.

18 août 1792.

Original signé, A. P., Arrestations, II, n° 53.

397. — Ordres du Comité de surveil-

lance au concierge de l'Abbaye, d'écrouer

les sieurs Perart, Coureur et Fincken et

de les garder jusqu'à nouvel ordre.

19 août 1792.

Originaux, signés de Chartrey, Duchesne,
Leclerc, Lenfant et Goret (3 p.), A . P., Arres-

tations, II, n« 56, 57, 58.

398. — Ordre du Comité de surveillance

au sieur Delavaquerie, concierge de l'Ab-

baye, de recevoir le sieur Louis-Edouard-

Constance Julien.

20 août 1792.

Original, signé de Duffort et Leclerc, A. P.,

Arrestations, II, n° 63.

399. — Ordre du Département de Po-

lice au concierge de l'Abbaye, de laisser

parvenir M. Cayre au Comité de sur-

veillance pour y être interrogé.

21 août 1792.

Original signé, A. P., Arrestations, II, n°68.

400. — Ordre du Comité de surveillance

et de salut public au concierge de l'Ab-

baye, d'écrouer le sieur Perron.

21 août 1792.

Original, signé de Panis, Duchesne et Goret,

A. P., Arreslations, II, n° 69.

401. — Arrêté de la section du Mail,

décidant la mise en liberté, le dimanche
matin 26 août, du sieur Fincken, détenu

aux prisons de l'Abbaye, arrêté visé par

les administrateurs du Département de

Police.

25 août 179 2.

Original signé, A. P., Mises en liberté, XX,
n° 70.

402. — Lettre de M. François Jaucourt,

député, au président de l'Assemblée lé-

gislative, se plaignant d'avoir élé arrêté

le 22 août, au matin, et incarcéré à l'Ab-

baye, alors que sa démission avait été lue et

acceptée le 30 juillet, et que l'inviolabilité

des députés subsiste un mois après la

cessation de leurs fonctions, déclarant

que la multiplicité des affaires n'a point

permis de l'interroger à la Mairie, et de-

mandant à être traduit à la barre de

l'Assemblée, pour que sa conduite y soit

examinée.

25 août 1792, à l'Abbaye.

Original signé, A. N., C 158, n° 327.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 7.

403. — Ordre du Comité de police et de

surveillance au concierge de l'Abbaye

,

d'écrouer et de tenir au secret le nommé
Fouquet jusqu'à nouvel ordre.

26 août 1792.

Original, signé de Lenfant, Duffort et Panis,

A. P., Arrestations, II, n° 75.

404. — Ordre du Département de Po-

lice au concierge de l'Abbaye, de recevoir

le sieur Potier, que l'on a été chercher le

matin, pour assister à la levée des scellés

qui avaient été apposés chez lui.

26 août 1792.

Imprimé rempli, signé de Leclerc, Rossignol

et Martin, A. P., Arrestations, II, n° 80.

405. — Jugement du Tribunal criminel

du 17 août, acquittant Jean-Baptiste Dos-

sonville et ordonnant sa mise en liberté.

27 août 1792.

Extrait signé, A. P., Mises en liberté, XX,
n° 74.

406. — Ordre du Comité de surveillance

au concierge de l'Abbaye, de mettre en

liberté MM. Bourgardt et Moslé, sergents

aux gardes Suisses, arrêtés à Neuilly.

27 août 1792.

Original signé, A. P., Mises en liberté, XX,
n° 72.
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407. — Ordre du Comité de surveillance

au concierge de l'Abbaye, de mettre en

liberté' le sieur Michel-Alphonse Lepel-

letier.

27 août 1792.

Original, signé de Goret et Leclerc, .4. P.,

Mises en liberté. XX, n° 73.

414. — Ordre du Département de Po-

lice au concierge de l'Abbaye, à l'effet

d'écrouer l'abbé de Boisgelin.

22 août 1792.

Original, signé de Rossignol (appartenant à

M. Georges Gain).

408. — Mandat donné à MM. Poulain et

Lenoir par l'Assemblée générale de la

section du Luxembourg, à l'effet de re-

tirer, de la maison d'arrêt des Carmes, le

sieur de La Vieuville, pour le transférer

sous bonne garde dans les prisons de

l'Abbaye.
27 août 1792.

Original signé, A. P., Transfèrements, XVI,
n° 78.

409. — Ordre du Département de Po-

lice au concierge de l'Abbaye, à l'effet

d'écrouer le sieur Lally-Tolcndal.

27 août 1792.

Original, signé de Bernard et Lenfant (ap-

partenant à M. Georges Cain).

410. — Ordre du Comité de surveillance

au concierge de l'Abbaye, de faire con-

duire au Comité le sieur Jean Potier.

28 août 1792.

Original, signé de Goret et Daujon, A. P.,

Arrestations, II, n° 86.

411. — Ordre d'écrou à l'Abbaye pour

le sieur de Saint-Mart, donné par le Dé-

partementale Police.

28 août 1792.

Imprimé rempli, A. P., Arrestations, II. n° 88.

412. — Ordre du Comité de surveillance

au gardien de l'Abbaye, de mettre en li-

berté le sieur Jean-Georges Lang, accor-

deur d'instruments.

28 août 1792.

Original, signé de Daujon, Cally et Joly,

À. P., Mises en liberté, XX, n° 75.

413. — Ordre du Déparlement de Po-

lice au concierge de l'Abbaye, de mettre

sur-le-champ en liberté le sieur Parizot,

commissaire de la Comptabilité.

28 août 1792.

Original, signé de Joly et Duchesne, A. P.,

Mises en liberté, XX, n° 70.

413. — Autorisation du Comité de sur-

veillance au concierge de l'Abbaye, afin

d'élargir le nommé Honoré Fercy-Lefèvre,

cocher de fiacre, détenu depuis le 24 août.

29 août 1792.

Original, signé de Duchesne, Daujon et Ser-

gent, A. P
,
Mises en liberté, XX, n° 79.

416. — Ordre du Département de Po-

lice au concierge de l'Abbaye, de mettre

en liberté le nommé Jean-Augustin Drouet.

29 août 1792.

Original, signé de Sergent, Daujon et Ber-
nard, A. P., Mises en liberté, XX, n° 80.

417. — Ordre du Comité de surveillance

et de police au concierge de l'Abbaye, de

remettre aux mains de l'officier de garde

le sieur Delalain, pour assister à la levée

des scellés apposés chez lui (hôtel Châ-

tillon, passage de Valois).

29 août 1792.

Original, signé de Goret, Cally, Duchesne

et Sergent, A. P., Arrestations, II, n* 89.

418. — Ordre du Comité de la section

du Roule au concierge de l'Abbaye, de

recevoir le sieur Pierre Delaiget, amené

par M. Le Chevalier, juge de paix.

30 août 1792.

Original, signé de M. Legendre, président

du Comité, Barbier, président de l'Assemblée,

et Chevalier, commissaire du Conseil général

de la Commune, A. P., Arrestations, II, n°95.

419. — Ordre du Comité de surveillance

au concierge-greffier Delavaquerie, d'é-

crouer le sieur Missillier.

30 août 1792.

Imprimé rempli, signé de Martin et Duffort,

A. P., Arrestations, II, n" 94.

420. — Ordre du Département de Po-

lice au concierge de l'Abbaye, d'écrouer
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et de tenir séparément les sieurs Cousin

et Lemaire, prévenus d'enrôlement.

30 août 1792.

Original, signé de Goret et Panis, A. P.,

Arrestations, II, n° (1*2.

421. — Autorisation du Comité de sur-

veillance au concierge de l'Abbaye, de

mettre <mi liberté l'abbé Brissard.

l» r septembre 1792.

Original, signé de Duffort et Goret, A. P.,

Mises en liberté, XX, n° 82.

'tli. — Ordres de MM. Jean Dauvergne

el François Grou, commissaires de la sec-

lion de l'Arsenal, à l'effet d'écrouer à

l'Abbaye le sieur René-Hippolyte Lom-
bard-Noirmont, propriétaire à Saint-Do-

mingue, demeurant rue Beautreillis, n° 4,

prévenu d'entretenir des correspondances

contraires à la sûreté de l'Etat, ainsi que

le sieur Pierre-François Masson, son do-

mestique, prévenu de complicité.

1
er septembre 1702.

Imprimés remplis (2 p.), A. P., Arrestations,

II, n"* 97, 98.

Cf. notre Répertoire, t. V, n° 2384.

423. — Ordre du Comité de police et de

surveillance au sieur Delavaquerie, con-

cierge des [irisons de l'Abbaye, de mettre

en liberté les sieurs Matbieu, Guincètre et

Michel, dont les deux premiers sont en-

rôlés et le troisième est dans l'intention de

s'enrôler sans délai.

6 septembre 1792.

Original, signé de Sergent, Lenfant et Duf-

fort, .4. P., Mises en liberté, XX, nu 84.

fc24.— Ordre du Comité de surveillance

el de salut public au sieur Delavaquerie,

concierge des prisons de l'Abbaye, de

mettre en liberté le sieur Fuzée Aublé.

10 septembre 1792.

Original, signé de Panis, Lenfant et De-
forgues, A. P., Mises en liberté, XX, n° 87.

'f2'\. — Ordre du Comité de police et de

salut public au citoyen Delavaquerie, de

mettre en liberté le sieur Noyer, détenu

pour cause d'incivisme et d'aristocratie,

et de lui rendre ses effets.

1 1 septembre 1792.

Original, signé de Jourdeuil, Deforgues, Ser-

gent et Lenfant, A. P., Mises en liberté, XX,
n° 95.

126. — Ordre des officiers et commis-
saires municipaux au concierge de l'Ab-

baye, de mettre en liberté le nommé
Jean-Baptiste Georges, attendu que, par

décision de la Commune, ils ont été laissés

arbitres de sa liberté, et que sa détention

n'a pour cause qu'une désobéissance aux

ordres qui lui ont été donnés.

1 1 septembre 1792.

Original, signé de Danyé, officier municipal,

Lesguillon, commissaire municipal à la Force,

Le Bègue, Duret et Jams, A. P., Mises en

liberté, XX, n" 9G.

427. — Ordre du Comité de surveillance

au sieur Delavaquerie, concierge de l'Ab-

baye, de mettre en liberté les sieurs

Abertur, Magnien et Werber, Suisses de

nation, qui demandent à servir dans la

légion des Allobroges, et leurs femmes
nommées Julien et Louison, qui se sont

constituées prisonnières, ainsi que le sieur

Panier, ci-devant garde-française.

12 septembre 1792.

Original, signé de Panis, Lenfant et De-
forgues, A, P., Mises en liberté, XX, n° 97.

428. — Arrêté de la section du Finis-

tère, décidant, après l'interrogatoire d'un

sieur Touvenin, qui s'était permis d'in-

jurier les commissaires de la section, en-

voyés à la Salpêtrière pour y rétablir

l'ordre, ainsi que l'officier de garde, qu'il

sera expédié sur-le-champ, sous bonne

et sûre garde, aux prisons de l'Abbaye.

12 septembre 1792.

Extrait conforme, A. P., Arrestations, II,

n» 100.

429. — Ordre du Comité de surveillance

au concierge de l'Abbaye, de mettre en

liberté le sieur Charier et sa femme.

12 septembre 1792.

Original, signé de Marat, Deforgues et Cally,

A. P., Mises en liberté, XX, n° 98.

430. — Ordre du Comité de sûreté gé-

nérale de l'Assemblée nationale, portant

que, d'après un nouvel examen des pièces

concernant Mme de la Touche et le sieur

Villeneuve, attaché à son service, tous
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deux détenus à l'Abbaye, il n'y avait pas

lieu de les dénoncer à l'accusateur pu-

blic ni de prolonger plus longtemps leur

détention, et décidant leur mise en liberté.

19 septembre 1792.

Original, signé de Vardon, J. Rovère, Cl.

Fauchet, Lomont, Antonelle, Archier, A. P.,

Mises en liberté, XX, n° 113.

B. — PRISON DE BICÊTRE

431. — Registre d'écrou de la maison

de Bicêtre.

31 décembre 1777-30 juillet 1793.

Original (registre grand in-fol.), A. P.,

Livres d'écrou des prisons.

En regard de chacun des noms est indiquée

l'époque de la sortie; plusieurs des noms des

prisonniers sont accompagnés de la mention sui-

vante : Mort le 3 septembre 1792 dans l'affaire

qui a eu lieu ledit jour en cette maison, ou :

Sorti en liberté dans l'affaire qui a eu lieu du

3 au 4 septembre.

432. — Requête des ouvriers des bou-

tiques de la maison de Bicêtre au maire

de Paris, à l'effet de se plaindre de la

suppression des trois demi-sepliers de

vin qu'ils recevaient par jour, et pour

lesquels il ne leur est accordé qu'une in-

demnité de 60 livres par an,

20 janvier 1792.

Minute, A. N., F« 242.

Ed. A. Tuetey, l'Assistance publique à

Paris pendant la Révolution, t. III, p. 312.

433. — Requête de la compagnie des

gardes de Bicêtre au maire de Paris, dé-

clarant insuffisante l'indemnité de 60 livres

accordée à chacun d'eux pour tenir lieu

du vin supprimé.

20 janvier 1792.

Minute, A. N., F15 242.

Ed. A. TlIETEY, VAssistance publique à Paris

pendant la Révolution, t. III, p. 313.

434. — Lettre du ministre de l'intérieur

au ministre de la justice, le priant d'a-

doucir le sort d'un malheureux, empri-

sonné à Bicêtre depuis 15 ans, dont la

conduite est exemplaire.

28 mai 1792.

Minute, A. N, F 16 101 3
.

Ed. A. Tuetey, l'Assistance publique à Paris

pendant la Révolution, t. III, p. 314.

43!i. — Lettre de M. Lélourneau, éco-

nome de la maison de force de Bicêtre,

au sujet de la réclamation d'effets par le

sieur Louis Bury, détenu, déclarant qu'il

a tout lieu de le soupçonner d'être de

mauvaise foi, comme beaucoup d'autres

de son espèce, « qui viennent ici sans bas,

sans souliers et même sans chemise, et

qui souvent ne rougissent pas, en sortant,

de nous demander leur paquet, comme
s'ils en avaient effectivement apporté ».

12 juin 1792.

Copie, A. N., Z 3 81 (dos. Bury).

436. — Lettre de M. Renard, capitaine

de la compagnie de service au château de

Bicêtre, au président de l'Assemblée lé-

gislative, rappelant que, depuis 4 mois et

plus, il a fait remettre à M. Lolivier, rap-

porteur du Comité militaire, les pièces et

mémoires relatifs à la demande adressée

par sa compagnie pour obtenir une or-

ganisation stable, assurant l'existence de

braves militaires dont le service est pé-

nible et de première importance, et solli-

citant leur admission a la barre pour le

dimanche suivant,

22 juin 1792.

Original signé, A. N., C 152, n" 270 a
.

V. dans les Archives parlementaires, t. XLV,
p. 527, le rapport présenté par Lolivier sur

cette pétition, avec projet de décret,

437. — Mémoire adressé par la compa-

gnie des gardes de Bicêtre, forte de 8a

hommes, au ministre de la guerre, ex-

posant la nature de son service, qui con-

siste surtout dans la visite des cabanons,

salles de force et infirmeries, pour empê-

cher les dégradations et vérifier la soli-

dité des portes et des barreaux des fenêtres,

dans la réception et l'escorte des prison-

niers, la police de l'intérieur des cours,

et sollicitant l'organisation de cette com-

pagnie sur le même pied que la gendar-

merie nationale qui fait le service près

les tribunaux de Paris.

28 juin 1792.

Original, A. N., G 154, n° 286.

438. — Lettre de M. Lajard, ministre de

la guerre, au président de l'Assemblée
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nationale, transmettant le mémoire qui

lui est adressé par la compagnie de la

garde et sûreté des prisons de Ricêtre,

pour obtenir une organisation militaire

analogue à celle de la gendarmerie natio-

nale près les tribunaux, et faisant res-

sortir les fonctions pénibles et dangereuses

qu'exercent les officiers, sous-officiers et

fusiliers de cette compagnie.

9 juillet 1792.

Original signé, A. N., C 154, n° 286.

Une note en téte porte : Passé à l'ordre du

jour, le lt juillet 1792, soir. Vincens, secré-

taire.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVI, p. 359.

439. — Lettre de M. Létourneau, éco-

nome deBicêtre, au ministre de l'intérieur,

lui annonçant l'envoi prochain de l'état

des prisonniers détenus dans la maison,

qu'il avait demandé.

29 août 1792.
Minute, A. N., F 16 101*.

Ed. A. Tl'ETEY, l'Assistance publique à Paris

pendant la Révolution, t. III, p. 315.

440. — Ordre du Département de Po-

lice au concierge de la maison de Bi-

cètre, de remettre le sieur Jean Grangier,

réclamé par la section des Droits-de-

l'Homme.
14 septembre 1792.

Original signé, Bibl. de la ville de Paris,

Coll. Liesville, VII.

C. — PRISON DU CHATELET

441. — Registres du greffe du Châtelet,

servant à inscrire les écrous et recom-
mandations, contenant également les

mentions d'entrée des cadavres à la basse-

geôle du Châtelet.

16 mars 1790-8 janvier 1792.
Original in-folio de 126 feuillets, A. P.,

Livres d'écrou des prisons.

442. — Requête de M. Watrin, greffier-

concierge des prisons du Châtelet, aux
juges du 4 e Tribunal criminel, demandant
l'autorisation de procéder à l'inhumation

du sieur François Poirier, décédé à l'in-

firmerie.

26 décembre 1791.
Original signé, A. N., Z3 70.

443. — Registres du greffe des prisons

du Châtelet, servant à inscrire les écrous

et recommandations, paraphés par Pierre-

Jean Agier, juge-président du Tribunal

du 2e arrondissement, contenant égale-

ment les inscriptions des cadavres à la

basse-geôle.

1<"- avril 1791-2 septembre 1792.

31 mars 1792-24 frimaire an VI.

Originaux in-folio de 64 et 195 feuillets,

A. P, Registres de la morgue du Châtelet.

En regard de la plupart des noms inscrits au

premier registre se trouve la mention : Mis à mort

ou mis en liberté par le peuple , le 3 sep-

tembre 1792.

Le 3 septembre 1792, Jean-Michel David et

Antoine-Thomas Traverse, officiers municipaux,

délégués par le Conseil général de la Com-
mune, sur la réquisition du sieur Watrin,

concierge, après la plus exacte perquisition faite

dans la prison, reconnurent qu'il n'y existait

plus un seul prisonnier, arrêtèrent le registre.

Du 3 septembre 1792 au 24 frimaire an VI,

il n'y a plus que les inscriptions des cadavres

déposés à la basse-geôle.

444.— Ordre du Département de Police

à M. Fortin, capitaine de la gendarmerie

nationale, de transférer de la Concier-

gerie au Châtelet, les nommés Gaillard,

Dubois, Lami et Laurent.

17 avril 1792.

Original, signé de Vigner, A. P., Transfè-

rements, XVI, n° 43.

445. — Ordre du Département de Po-

lice à M. Fortin, commandant de gendar-

merie nationale, de faire transférer de la

Conciergerie au Châtelet le nommé Mar-

tin-Anselme Auger, pour y rester jusqu'à

nouvel ordre.

17 avril 1792.

Original, signé de Vigner, A. P., Transfère-

ments, XVI, n° 42.

446. — Lettre du sieur Alexandre

La Haye, détenu au Châtelet, chambre de

la Dauphine, à M. Ruirette- Verrières, le

priant de vouloir bien se transporter au

Grand Châtelet, pour entendre ses expli-

cations au sujet de son affaire, l'ayant

choisi pour défenseur.

17 mai 1792.

Original, A. N., F 7 4623.
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D. — PRISON DE LA CONCIERGERIE

447. — Registre du greffe de la Con-
ciergerie du Palais.

20 janvier 1789-26 janvier 1792.
Original (registre in-fol.), A. P., Livres

d'écrou des prisons.

448. — Registre d'écrou des personnes
qui sont amenées dans les prisons de la

Conciergerie, pendant la nuit, paraphé
par M. Gabriel Maugis, l'un des administra-

teurs au Département de Police.

29 juillet 1791-27 juillet 1792.
Original (registre petit in-folio), A. P., Li-

vres d'écrou des prisons.

449. — Registre de la maison de justice

du Département de Paris (d'écrou de la

Conciergerie), paraphé par M. J.-R. Treil-

hard, président du Tribunal criminel du
Département.

6 mars 1792-19 prairial an III.

Original (registre in-fol.), A. P., Livres
d'écrou des prisons.

450. — Ordre de M. Cellier, accusateur

public près le 4 e Tribunal criminel, au

concierge des prisons de la Conciergerie,

à l'effet d'écrouer le sieur Noël Gobet,

prisonnier au Châtelet, et de le garder jus-

qu'au jugement de son procès.

6 octobre 1791

.

Original signé, A. P., Transfèrements, XVI,
n° 21.

451. — Ordre de M. Junié, commissaire

de police de la section des Gobelins, afin

d'écrouer à la Conciergerie le nommé
Christophe-Théodore Simon.

22 octobre 1791.

Original signé, A. P., Arrestations, I, n° 72.

452. — Ordre de M. Naudon, commis-
saire de police de la section du Jurdin-

des-Plantes, d'écrouer à la Conciergerie le

nommé Bertbelin, prévenu d'avoir donné
un coup de couteau au sieur Bro.

31 octobre 1791.

Original signé, A. P., Arrestations, I, n° 73.

453. — Ordres de M. Charpentier,

commissaire de police de la section des

Invalides, d'écrouer à la Conciergerie les

sieurs François Cachet et Pierre Fèvre.

2, 5 novembre 1791.

Originaux signés (2 p.), A. P., Arrestations,
I, nos 74, 75.

454. — Ordre de M. Cellier, accusateur

public près le 4 e Tribunal criminel du
Palais, àl'eflet d'écrouer à laConciergerie

les sieurs Jacques Duchêne et consorts,

appelants d'un jugement du tribunal de

Montfort-l'Amaury.

23 novembre 1791.

Original signé, A. P., Arrestation', I, n° 77.

455. — Ordre d'écrou de M. Naudon,

commissaire de police de la section du

Jardin-des-Planles, pour le sieur François

Hubert, originaire d'Abbeville.

29 novembre 1791.

Original signé, A. P., Arrestations, I, n° 78.

456. — Ordre de M. Le Pelletier, juge

du 1
er Tribunal criminel, au concierge

des prisons de la Conciergerie, à l'effet

d'écrouer les sieurs Jean-Baptiste Duret

et Michel Desval, pour y rester pendant

l'instruction de leur procès, et de leur

faire donner le pain qu'ils prétendent

n'avoir pas reçuà laForce,d'où ils viennent.

2 décembre 1791.

Original signé, A. P., Transfèrements, XVI,
n° 24.

457. — Ordre de M. Le Pelletier, juge

du 1 er Tribunal criminel, pour l'écrou à

la Conciergerie du sieur Jean Batvillat,

pendant l'instruction de son procès.

9 décembre 1791.

Original signé, A. P., Arrestations, I, n° 82.

458. — Mandat d'arrêt décerné à Cha-

renton contre sept délinquants, arrêtés

en flagrant délit de dévastation du bois

de Vinccnnes, qui seront écroués à la

Conciergerie.

1 1 décembre 1 79 1

.

Original signé, A. P., Arrestations, I, n° 83.

459. — Ordre d'écrou à la Conciergerie

du sieur Noël Breton, pour faciliter l'ins-

truction de son procès, et recommandation
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de veiller, d'une manière particulière, à la

sûreté de sa personne.

17 décembre 1701.

Original, signé de MM. Solvet et Marqués,

juges, A. P., Arrestations, I, n° 84.

460. - Mandat de M. Salivet, accusateur

public du 4e Tribunal criminel établi au

Palais, à l'effet d'écrouer à la Concier-

gerie le sieur Jean-Michel Thellier et de

le garder jusqu'à nouvel ordre.

25 décembre 1791.

Original signé, A. P., Arrestations, I, n°86.

461. — Ordre d'écrou à la Conciergerie,

par le Tribunal de police correctionnelle,

des sieurs Louis Brouin et Antoine-Fran-

çois Mathieu, et renvoi des pièces à l'ac-

cusateur public du Tribunal criminel.

9 janvier 1792.

Extrait signé, A. P., Arrestations, I, n° 89.

462. — Ordre d'écrou à la Concier-

gerie par M. Nicolas- Vincent Legier, juge

de paix, des sieurs Charles Auger, Char-

les Néau et François Landois, avec leurs

signalements.

10 janvier 1792.

Imprimés remplis (3 p.), A. P., Arrestations,

I, n°» 90, 91, 92.

463. — Ordre d'écrou à la Conciergerie

du sieur François-Nicolas Perrault par

le Tribunal de police correctionnelle.

1 1 janvier 1792.

Extrait signé, A. P., Arrestations, I, n° 93.

464. — Ordre de M. Bayard, accusateur

public du 2e Tribunal criminel, pour l'é-

crou à la Conciergerie des sieurs Le Roi,

Langoene et Clochet, condamnés à mort

par le 6 e Tribunal criminel.

12 janvier 1792.

Original signé, A. P., Arrestations. I, n° 95.

465. — Ordres d'écrou à la Concier-

des sieurs Philippe La Bonne, Jean-Bap-

tiste Guerdoux, Edme Vallée et François

Caron, prévenus d'escroquerie de mar-
chandises, payées en 51 assignats faux

de 2,000 livres chaque, ordres décernés

par M. Claude Le Seigneur, juge de

paix..

14 janvier 1792.

Imprimés remplis (4 p.), A. P., Arresta-

tions, I, n° s 97-100.

466. — Invitation de M. Boulanger au

concierge de la Conciergerie, de garder les

nommés Antoine-Barthélémy Destrées et

Marc Dubois, venant de la Force.

18 janvier 1792.

Original signé, A. P., Transfèrements, XVI,
n° 26.

467. — Ordre du Département de Po-

lice au concierge de la Conciergerie, de

recevoir le nommé Pierre Verron, venant
"

de l'hôtel de la Force.

18 janvier 1792.

Original, signé de Vigner, A. P., Transfè-

rements, XVI, n° 27.

468.— Ordre d'écrouer à la Conciergerie

les sieurs Jean-Baptiste Maudy, Henri

Burdiat, Charles Nau, Louis-Nicolas Mor-

lot, Collin Perrault, Alexandre- Bernard,

François Davènes, Jean-Louis Bailly, Jo-

seph Courtois et Claude-Philippe Lefèvre,

donné par le Département de Police.

22 janvier 1792.

Original, signé de Vigner, A. P., Arresta-

tions, I, n» 107.

469. — Ordre d'écrouer à la Concier-

gerie quatorze individus suspects, décerné

par M. Jean-Baptiste Etienne de La Rivière,

juge de paix.

22 janvier 1792.

Imprimé rempli, A . P., Arrestations, I, n° 105.

470. — Ordre d'écrou à la Conciergerie

du sieur Jean Délié, lieutenant invalide,

prévenu de vol au café d'Artois, délivré

pur M. Jean-Baptiste Etienne de La Rivière,

juge de paix.

22 janvier 1792.

Imprimé rempli, A. P., Arrestations, I, n° 104.

471. — Ordre d'écrouer à la Concier-

gerie le nommé Labarthe, prévenu d'es-

croquerie, délivré par M. Jean-Raptiste

Etienne de La Rivière.

22 janvier 1792!

Imprimé rempli, A. P., Arrestations, I, n° 102.
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472. — Ordre d'écrou à la Conciergerie

du sieur Gabriel Grospeau, prévenu d'es-

croquerie, délivré par M. René Mortier,

juge de paix.

22 janvier 1792.

Imprimé rempli, A. P., Arrestations, I, n° 101

.

473. — Ordre d'écrouer à la Concier-

gerie et de mettre à l'infirmerie, attendu

ses blessures, le sieur Charles-Jacques La-

cuisse, prévenu de vol de lard et de porc

frais, donné par M. Jean-Raptiste Etienne

de La Rivière, juge de paix.

23 janvier 1792.

Imprimé rempli, A. P., Arrestations, I, n°108.

474. — Ordre d'écrou à la Concier-

gerie par M. Jean-Valentin Ruob, juge

de paix, du sieur de Reaumont, prévenu

de filouterie.

22 janvier 1792.

Imprimé rempli,^! . P., Arrestations, I, n« 1 19.

475. — Ordre d'écrou à la Conciergerie

par M. Paul Reaufils, juge de paix, du

sieur Jacques-Adam Routcher, prévenu de

vol d'argenterie chez son beau-frère.

23 janvier 1792.

Imprimé rempli, A. P., Arrestations, I, n° 1 14 .

476. — Ordre d'écrou par M. J.-R. Jos-

sier, juge de paix de la section des Gra-

villiers, en la prison de la Conciergerie,

» attendu l'événement arrivé à celle ordi-

naire dite hôtel de la Force », d'un parti-

culier amené par François Messemer,

sergent de chasseurs, dont le signalement

est donné, pour y rester déposé, avec sa

canne, jusqu'à l'audience du Tribunal de

police correctionnelle.

23 janvier 1792.

Original signé, A. P., Arrestations, I. n° 113.

477. — Ordre d'écrou à la Concier-

gerie par M. Paul Reaufils, juge de paix, du

nommé Antoine Rrionnet, prévenu d'avoir

fait résistance à la garde nationale.

23 janvier 1792.

Imprimé rempli, A. P., Arrestations, I, n° 112.

478. — Ordre d'écrouer à la Concier-

gerie le sieur Nicolas Félix, compagnon

balancier au Marché Saint-Martin, pré-

venu d'avoir ameuté le peuple contre les

épiciers et d'avoir aussi excité à jeter des

pierres sur la garde, ordre donné par

le sieur Jean-Raptiste Etienne de La Ri-

vière, juge de paix.

23 janvier 1792.

Imprimé rempli, A. P., Arrestations, I, n° H 1

.

479. — Ordre d'écrou à la Conciergerie

du sieur Jean-François Le Clerc, prévenu

de jouer et de donner à jouer sur les

quais, décerné par M. Paul Reaufils, juge

de paix.

23 janvier 1792.

Imprimé rempli, A, P., Arrestations, I, n° 1 10.

480. — Ordre d'écrouer à la Concier-

gerie le sieur Etienne Duchesne, prévenu

d'escroquerie chez un marchand de vins

de la rue Dauphine et comme suspect,

ne paraissant compris sur aucun recen-

sement, ordre émanant de M. Jean-Baptiste

Etienne de La Rivière, juge de paix.

23 janvier 1792.

Imprimé rempli, A. P., Arrestations, I, n° 109.

481. — Ordre d'écrou à la Conciergerie

par M. Jean-Valentin Ruob, juge de paix,

du sieur Louis-Stanislas Mercier, accusé

d'avoir tenté de voler un portefeuille

(conduit à Ricètre pour six mois, le 6 fé-

vrier 1792).

23 janvier 1792.

Imprimé rempli, A. P., Arrestations, I, n° 1 15.

482. — Ordres d'écrou à la Conciergerie

par M. Jean Valenlin Ruob, juge de paix,

du sieur Etienne Chanu, comme suspect,

et de Marie-Louise Mullard. comme fille

publique.
23 janvier 1792.

Imprimés remplis (2 p.), A . P., Arresta-

tions, I, nos 116, 117.

483. — Ordre d'écrou à la Conciergerie,

par M. Jean-Raptiste Etienne de La Rivière,

de neuf filles, prévenues de délits contre

les bonnes mœurs.

23 janvier 1792.

Imprimé rempli, A. P., Arrestations, I, n° 1 18.

484. — Mandat d'arrêt à la Concier-

gerie décerné par M. Paul Reaufils, juge
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de paix, contre Jacques Deque, prévenu

de vol dans une boutique d'épicerie, rue

Traversière, et conduit cà Bicêtre pour 6

mois, en exécution d'un jugement de

police correctionnelle.

23 janvier 1792.

Imprimé rempli, A. P., Arrestations, I, n» 120.

485. — Mandat d'arrêt, avec écrou en la

Conciergerie, décerné par M. Jean-Baptiste

Etienne de La Rivière, juge de paix, contre

Pierre Marnier, garçon tailleur, prévenu

d'avoir insulté une sentinelle, conduit à

Bicêtre pour 6 semaines, le 25 février

1792, à compter du jour de sa détention.

23 janvier 1792.

Imprimé rempli, A. P., Arrestations, I, n° 1 2 1

.

486. — Mandat d'arrêt, avec écrou en

la Conciergerie, décerné par M.Jean-Bap-

tiste Etienne de La Rivière, juge de paix,

contre François Vivien, boulanger, soldat

du centre du bataillon de Saint-Merry,

prévenu de vol dans la rue avec violences.

23 janvier 1792.

Imprimé rempli, A. P., Arrestations, I, n°122.

487. — Mandats d'arrêt, avec écrou en

la Conciergerie, décernés par M. Jean-Va-

lenlin Buob, juge de paix : 1° contre

Jacques-Adrien Courlgibet, prévenu de

tumulte et d'attroupement ;
2° contre Ni-

colas Burnet, prévenu de sédition contre

la garde nationale ;
3° contre Michel Le

Vilain, prévenu d'escroquerie.

23, 24 janvier 1792.

Imprimés remplis (3 p.), A. P., Arresta-

tions, I, n°« 123, 124, 126.

488. — Mandat d'arrêt, avec écrou en

la Conciergerie, décerné par M. Alexan-

dre-Auguste Acheney, juge de paix, contre

Maurice-Jacques Billiard, compagnon ta-

blettier, prévenu d'avoir manqué de res-

pect à la garde nationale en fonctions.

24 janvier 1792.

Imprimé rempli, A. P., Arrestations, I, n° 125.

489. — Mandai d'arrêt, avec écrou en la

Conciergerie, décerné par M. Jean-Baptiste

Jossier, juge de paix de la section desGra-

villiers, contre le sieur Claude Blaye-Ville-

neuve et Jeanne-Marguerite-Lizelte-Pauline

Borcet, sa femme, prévenus « d'avoir fo-

menté la durée et la chaleur de l'attroupe-

ment, rue Saint-Martin, près de la rue du

Cimetière - de - Saint -Nicolas-des-Champs
;

d'avoir, par des gestes et paroles, excité le-

dit attroupement contre la force publique »,

et en particulier la femme Blaye-Villeneuve,

d'avoir jeté de sa fenêtre des pierres sur

une patrouille.

24 janvier 179?.

Original signé, A. P., Arrestations, I, n° 137.

490. — Mandats d'arrêt, avec écrou en

la Conciergerie, décernés par M. Jean-

Guillaume Locré, juge de paix, contre les

sieurs Joseph Ravaud, commissionnaire,

Antoine-Auguste-Joseph Laborde, préve-

nus de violences et d'insultes graves envers

la garde nationale, contre le sieur Charles

Routier, accusé de vol de mouchoirs, et le

sieur Nicolas Boudier, prévenu de vio-

lences et d'excès envers divers particuliers.

24 janvier 1792.

Imprimés remplis (4 p.), A. P., Arresta-

tions, I, nos 128, 129, 132, 134.

491. — Mandats d'arrêt décernés par

M. Jean-Valentin Buob, juge de paix,

contre les nommés Etienne Prieur et

Jean-Baptiste Mol, imprimeur, prévenus de

sédition et d'insultes envers la garde natio-

nale, qui sont écroués en la Conciergerie.

24 janvier 1792.

Imprimés remplis (2 p.), A. P., Arresta-

tions, I, n0B 130, 135.

492. — Mandat d'arrêt, avec écrou en

la Conciergerie, décerné par M. Jean-Louis

Decaudin, juge de paix, contre la nommée
Bazile, veuve Lambert, suspecte, pour

être jugée par la police correctionnelle.

24 janvier 1792.

Imprimé rempli, A. P., Arrestations, I, n° 1 3 1

.

493. — Mandat d'arrêt décerné par

M. Charles-Louis Bosquillon, juge de paix,

contre Marguerite-Jeanne Renet, pré-

venue de vol et écrouée en la Conciergerie.

24 janvier 1792.

Imprimé rempli, A. P. , Arrestations, I, n° 133.
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494. — Mandai d'arrêt décerné pas

M. Charles -Gabriel -François Phelippon,

juge de paix de la section de l'Arsenal,

contre le sieur Pierre-Adrien-Christophe

Lancey , sans état et suspect, qui est

écroué à la Conciergerie.

24 janvier 1792.

Original signé, A. P., Arrestations, I, n° 136.

495. — Mandat d'arrêt décerné par

M. Alexandre-Auguste Acheney, juge de

paix, contre le sieur Pierre-Alexis Froi-

deveau, serrurier, prévenu de vol, qui est

écroué à la Conciergerie.

24 janvier 1792.

Imprimé rempli, A . P. ,
Arrestations, I, n° 138.

496. — Mandat d'arrêt décerné par

M. Jcan-Raptisle Jossier, juge de paix de

la section des Gravilliers, contre le sieur

Pierre-François Rlondin, prévenu du vol

d'un mouchoir dans la poche d'un parti-

culier, qui est écroué à la Conciergerie.

24 janvier 1792.

Original signé, A. P., Arrestations, I, n° 127.

497. — Mandat d'arrêt décerné par

M. Alexandre-Auguste Acheney, juge de

paix, contre le sieur Portaneris, prévenu

de désertion du 81 e régiment, parti pour

Calais le 15 février, en vertu d'un ordre

du Roi.

25 janvier 1792.

Imprimé rempli, A. P., Arrestations, I, n° 144.

498. — Mandat d'arrêt décerné par

M. Louis-Cilles-Camille Fayel, juge de

paix, contre le sieur Jean-Louis Mur-

mande, prévenu de vols d'effets chez des

logeurs et écroué à la Conciergerie.

25 janvier 1792.

Imprimé rempli, A. P., Arrestations, I, n° 143.

499. — Mandat d'arrêt décerné par

M. Alexandre-Auguste Acheney, juge de

paix, contre les nommés Louis Marais,

jeune, et Etienne Marais, prévenus de

complicité d'enlèvement d'argent, d'assi-

gnats et d'effets, qui sont écroués h la

Conciergerie!
25 janvier 1792.

Imprime rempli, .4 . P., Arrestations, I, n» 140.

500. — Ordre d'écrou à la Conciergerie

par le Tribunal de police correctionnelle

des nommés Laurent Urbain, Jean Rault,

Louis de Ralmont, dit du Trône, et Ja-

votte Paris.

25 janvier 1792.

Extrait signé, A. P., Arrestations, I, u° 139.

501. — Mandats d'arrêt décernés par

M. Louis-Gilles-Camille Fayel, juge de

paix, contre le sieur Pierre Foissard, à

titre provisoire, Lubin Gatineau et Alexan-

dre Martin, François Jesperier, Louis Rro-

cault, prévenus de cocaugerie et écroués

à la Conciergerie.

25 janvier 1792.

Imprimés remplis (3 p.), A. P., Arresta-

tions, I, n°s 141, 145, 146, 147, 148.

502. — Mandat d'arrêt, avec écrou en la

Conciergerie, décerné par M. Jean-Baptiste

Jossier, juge de paix de la section des Gra-

villiers, contre M. Jean-François Mermil-

liod, prévenu de baccanal, d'avoir usé de

violence envers le maître chez lequel il tra-

vaillait etde l'avoir blessé, ainsi qu'un autre

particulier conduit à Bicêtre pour 2 mois.

25 janvier 1792.

Original signé, A. P., Arrestations, I, n° 149.

503. — Mandat d'arrêt décerné par

M. Charles- Gabriel - François Phelippon,

juge de paix de la section de l'Arsenal,

contre M. Jean-François-Renoist Boyer,

compagnon poêlier, prévenu d'avoir mal-

traité de dessein prémédité sa femme,

d'avoir résisté avec violence à la garde

nationale et d'avoir causé différentes

scènes scandaleuses, lequel est écroué à

la Conciergerie.

'25 janvier 1792.

Original signé, A. P., Arrestations, I, n° 150.

504. — Mandat d'arrêt décerné par

M. Nicolas-Vincent Legier, juge de paix,

contre Jean-Baptisle Theurcuy, dit l)u-

bouchet, prévenu de vol et d'escroqueries

et écroué à la Conciergerie.

25 janvier 1792.

Imprimé rempli, A. P., Arrestations, I, n° 151.

505. — Mandat d'arrêt décerné par

M. Nicolas-Séverin Anquetil, juge de paix,
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contre les nommés Claude-Joseph Le-

roux et Etienne Thévenet, enfants de 12 à

1 4 ans, prévenus de vol, d'ailleurs, sans

feu ni lieu, pour être statué sur leur sort,

ainsi qu'il appartiendra, le premier mis

en liberté, le second placé à la Pitié, le

24 février 1792.

26 janvier 1792.

Imprimé rempli, A . P.
,
Arrestations, I, n° 152.

506. — Ordre d'écrou donné par le

commandant de la brigade de gendar-

merie nationale de Vaugirard, contre les

nommés Nicolas Mony, fumiste, et Jean

Monier, compagnon maçon et carrier,

arrêtés dans la paroisse de Vanves par la

garde nationale pour émission de faux

billets et envoyés à la Conciergerie.

26 janvier 1792.

Original signé, A. P., Arrestations, I, n° 153.

507. — Mandats d'arrêts décernés par

M. Nicolas-Séverin Anquelil, juge de paix,

contre : 1° le sieur Henry Dupré, prévenu

d'insultes à la garde nationale ;
2° contre

les sieurs Vuillems Coutchil et Erançois

Morel, prévenus de vol avec effraction, rue

de la Tixeranderie, et écroués à la Con-

ciergerie.

26 janvier 1792.

Imprimés remplis (3 p.), A. P., Arresta-

tions, I, n°s 154, 155, 156.

508.— Ordre d'écrou à la Conciergerie,

par le Tribunal de police correctionnelle,

du nommé Jean-Baptiste Morelle.

27 janvier 1792.

Extrait signé, A. P., Arrestations, I, n° 157.

509. — Mandat d'arrêt, décerné par M.

Louis Daucourt, juge de paix, contre le

sieur Joseph Duval, prévenu du vol d'une

montre d'argent et incarcéré à la Concier-

gerie.

28 janvier 1792.

Imprimé rempli, A. P., Arrestations, I, n° 159.

510. — Ordre du Département de Po-

lice d'écrouer à la Conciergerie le sieur

Maurel, qui y sera transféré de Sainte-

Pélagie.

28 janvier 1792.

Original, signé de Vigner, A. P., Transfè-
rements, XVI, n° 29.

511. — Mandats d'arrêt décernés par

M. Toussaint-Léon Wisnick, juge de paix,

contre le sieur Michel Dupré, accusé de

troubler l'ordre public ;
2° contre Pierre-

François-Joseph Loiseau, prévenu de

meurtre envers une femme, rue Saint-

Honoré
;
3° contre Anne Debry, prévenue

de vol domestique chez M. Eabre d'Eglan-

tine, tous écroués à la Conciergerie.

28 janvier 1792.
Imprimés remplis (3 p.), A. P., Arresta-

tions, I, n" 160, 161, 162.

512. — Mandat d'arrêt décerné par

M. Ch. Gabriel-Erançois Phelippon, juge de

paix, contre le sieur Antoine-Nicolas Le-

riche, sans état, ni domicile, prévenu du
vol d'une nappe chez un marchand de

vins et écroué à la Conciergerie.

29 janvier 1792.

Minute signée, A. P., Arrestations, I, n° 163.

513. — Mandat d'arrêt décerné par

M. Louis Daucourt, juge de paix, contre

le sieur Louis-Bertrand Montet, prévenu

d'avoir provoqué et insulté un particulier

sous les arcades du Palais-Royal, lequel

est envoyé à la Conciergerie.

29 janvier 1792.

Imprimé rempli, A . P.
,
Arrestations, I, n° 164.

514. — Mandai d'arrêt décerné par

M. Le Pelletier, président du 2 e Tribunal

criminel, contre Marie-Anne Potiquet, qui

est écrouée à la Conciergerie.

30 janvier 1792.

Original signé, A. P., Arrestations, I, n° 165.

515. — Mandats d'arrêt décernés par

M. Claude Le Seigneur, juge de paix :

1° contre Pierre Olivrel, charretier au

Gros-Caillou, pour avoir blessé la veuve

Maury, en passant avec sa voiture rue du

Bac; 2° contre le sieur Joseph Pongnon,

cocher de place, pour s'être introduit,

sans raison plausible, dans un grenier au

bureau des Voitures du quai d'Orsay, les-

quels sont écroués à la Conciergerie.

I
e1' février 1792.

Originaux signés (2 p.), A. P., Arresta-

tions, I, n08
1 67, 169.
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516. — Mandat d'arrêt décerné par

M. Cliarles-Pierre Bosquillon, juge de

paix, contre le nommé Etienne Bénard.

garçon jardinier, prévenu de vol avec

effraction et envoyé à la Conciergerie.

3 février 1792.

Imprimé rempli , A . P. ,
Arrestations, I, n° 172.

517. — Mandats d'arrêt décernés par

M. Nicolas-Séverin Anquetil, juge de paix

de la section du Roule : 1° contre le sieur

André de Saint-Léger, garçon bourrelier,

prévenu du vol de coussins d'une voiture

de place, à la porte Saint-Honoré ;
2° con-

tre le sieur Laurent-François Jaquet,

accusé du vol de serviettes, lesquels sont

écroués à la Conciergerie.

3, 4 février 1792.

Originaux signés (2 p.), A. P., Arresta-

tions, I, n°' 171, 174.

518. — Ordre d'écrouer à la Concier-

gerie le sieur Etienne Prieur, donné par

le Tribunal de police correctionnelle.

3 février 1792.

Extrait signé, A. P., Arrestations, I, n° 173.

519. — Mandat d'arrêt lancé par M.

Blandin, juge de paix, contre le sieur

Jean-Antoine Baudouin, prévenu du viol

d'une jeune fille de 10 ans et demi et

écroué à la Conciergerie.

5 février 1792.

Imprimé rempli, A. P.
,
Arrestations, I, n° 175.

520. — Ordre de recevoir à l'infirmerie

de la Conciergerie le nommé Jean Gran-

ges, prévenu de vol de plomb, très ma-
lade, donné par M. Bosquillon, juge de

paix de service au Bureau central.

5 février 1792.

Original signé, A. P., Arrestations, I, n° 176.

521. — Mandat d'arrêt lancé par M. Paul

Beaufils, juge de paix, contre les nommés
Michel Cava, Benoit Merjet, Louis Moris,

Nicolas-François Courtex, François-Char-

les Laplace et Claude-Antoine Becoupe,

prévenus d'avoir causé du désordre par

des attroupements dans les Champs-

Elysées et envoyés à la Conciergerie.

5 février 1792.

Imprimé rempli, A. P., Arrestations, I, n° 177.

522. — Ordre par M. François-Edouard

La Couture, juge de paix du canton de

Passy, au brigadier de gendarmerie de

Vaugirard, d'écrouer à la Conciergerie

le sieur Vincent Marie, détenu depuis

24 heures dans la maison d'arrêt de la

municipalité d'Issy.

6 février 1792.

Original signé, A . P., Arrestations, I, n° 178.

523. — Mandat d'arrêt lancé par M. Mi-

chel-Julien Mathieu-Lepidor, juge de paix,

contre le nommé Louis Bureau, do-

mestique, prévenu de complot contre la

vie de M- de Montigny, son maître, et

écroué à la Conciergerie.

8 février 1792.

Imprimé rempli, A. P., Arrestations, I, n° 180.

524. — Mandat d'arrêt décerné par M.

Jean-François Sanson du Perron, juge de

paix de la section de Mauconseil. contre

le sieur Pierre-Antoine Grumeaux, cuisi-

nier sans condition, prévenu du vol de

2 cuillères et d'une fourchette d'argent

portant la marque du sieur Tarte, chez

lequel il servait en qualité de garçon de

salle, ledit Grumeaux envoyé à la Con-

ciergerie.

9 février 1792.

Original signé, A. P., Arrestations, I, n° 181.

525. — Ordres du Tribunal de police

correctionnelle, d'écrouer à la Concier-

gerie cinq individus et le sieur Pierre

Roumier, dit Fontaine, prévenu du vol

d'un cheval.

9, 10, 14 février 1792.

Extraits signés (2 p.), A. P., Arrestations, I,

n° 8 182, 183, 191.

52G. — Certificat de la remise par les

officiers municipaux de Rercy au brigadier

de gendarmerie, du sieur Jean -Baptiste

Sainville, prévenu de vol de linge à la

Râpée, lequel est écroué à la Concier-

gerie.

10 février 1792.

Original signé, A. P., Arrestations, I, n° 184.
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527. — .Mandat d'arrêt lancé par M. Jean

Menjaud, juge de paix, centre le sieur

Pierre Petit, domestique, prévenu de vol

domestique et écroué à la Conciergerie.

12 février 1792.

Imprimé rempli, A. P., Arrestations, I, n° 1 85.

528. — Mandat d'arrêt décerné par le

commissaire de la section du Roule contre

le nommé Pierre Mussard, prévenu île

bruit et de violences dans un cabaret,

écroué à la Conciergerie et mis en liberté,

le 10 février, par ordre de M. Vigner.

12 février 1792.

Imprimé rempli, A . P.
,
Arrestations, I, n° 186.

529. — Mandats d'arrêt lancés par M.

Antoine-Vincent Formentin, juge de paix,

contre les sieurs Pierre Le Roux, Jean-

Haptisle Jouan, Natalis Duquesne et An-

toine Béverlet, prévenus de fabrication

de faux billets patriotiques et de faux

assignats et envoyés à la Conciergerie.

13 février 1792.

Imprimés remplis (4 p.), A. P., Arresta-

tions, I, n°3 187-190.

530. — Ordres d'écrou à la Concier-

gerie de divers individus par le Tribunal

de police correctionnelle.

18, 29 février, 17, 19, 20, 22 mars 1792.

Extraits signés (11 p.), A. P., Arrestations,

I, n° 3 197, 205, 206, 209, 21 1-215, 247, 248,

250, 251, 255.

531. — Ordre du Département de Police,

d'écrouer à la Conciergerie cinq individus

n'ayant pu être jugés à l'audience du

Tribunal de police correctionnelle du jour.

16 février 1792.

Original, signé de Jolly, A. P., Arrestations,

I, n° 193.

532. — Mandat d'arrêt décerné par

M. Alexandre-Auguste Acheney, juge de

paix, contre le sieur Joseph Guot, garçon

de quartier au collège du Plessis, prévenu

de vols domestiques et écroué à la Con-

ciergerie.

17 février 1792.

Imprimé rempli, A . P., Arrestations, I, n° 195.

533. — Mandat d'arrêt décerné par M.

Jean-Baptiste Etienne de La Rivière, juge

T. VI.

de paix, contre Pierre-Joseph Roussel,

marchand de vins, prévenu de fabrication

de faux assignats, écroué à la Concier-

gerie, avec ordre de le mettre au secret,

attendu qu'il s'agit d'un délit grave com-
mis dans la prison.

17 février 1792.

Imprimé rempli, A. P., Arrestations, I, n° 194 .

534.— Mandat d'arrêt décerné par M. Ni-

colas-Séverin Anquetil, juge de paix,

contre le sieur Nicolas-Claude Rordier,

prévenu de vol et envoyé à la Conciergerie.

18 février 1792.
Imprimé rempli, A. P.

,
Arrestations, I, n° 196.

535. — Mandat d'arrêt décerné par M.

Nicolas-Séverin Anquetil, juge de paix,

contre Adélaïde Freminot, prévenue d'in-

telligence et correspondance secrète avec

un prisonnier de l'Abbaye- Saint-Ger-

main et envoyée à la Conciergerie.

18 février 1792.

Imprimé rempli, A. P., Arrestations, I, n° 199.

536. — Mandats d'arrêt décernés par

MM. Jean-Baptiste Etienne de La Rivière,

Gilles-Camille Fayel et Jean-Louis De-

caudin, juges de paix, contre Jean-Louis

Adrien-Magnanime Lejeune, dit des Ro-

siers, Anne-Marie Montenot, femme de

Jacques-François Dunot, Reine Frizon,

femme de J.-R. Berger, Marie-Claude Le-

fèvre, femme de' Joseph-Humbert Vautier,

et Marie Peruchon, prévenus d'émeute et

sédition au Faubourg Saint- Marcel et

écroués à la Conciergerie.

18 février 1792.

Imprimés remplis (5 p.), A. P., Arresta-
tions, I, nos 200, 201, 202, 203, 204.

537. — Ordre de Louis XVI, contre-

signé de Narbonne, à l'effet de transférer

des prisons de Bouen en celles de la

Conciergerie à Paris, la nommée Marie-

Anne Danjou, veuve de Jacques Pessan.

19 février 1792.

Original, signé de Louis XVI et contresigné

de Narbonne, A. P., Transfèrements, XVI
n° 34.

538. — Ordre du Département de Police

cà l'effet d'écrouer à la Conciergerie le

5
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nommé Jean-Antoine Tricolet, qui y sera

transféré de l'hôtel de la Force pour être

jugé parle 1
er Tribunal criminel.

19 février 1792.

Original, signé de Vigner, A. P., Transfère-

ments, XVI, n° 35.

539. — Mandat d'arrêt, avec écrou en

la Conciergerie, décerné par M. Etienne-

Nicolas Harmand, juge de paix, contre le

sieur Jean-Baptiste-Joseph Dochy, prévenu

du vol d'un portefeuille dans le théâtre de

la rue de Richelieu.

22 février 1792.

Imprimé rempli, A . P.
,
Arrestations, I, n° 2(18.

540. — Mandat d'arrêt décerné par

M. Louis-François Verpy, juge de paix,

contre le sieur François Michel, prévenu

de vol avec effraction, pour être écroué à

la prison civile (Conciergerie).

22 février 1792.

Imprimé rempli, A . P. , Arrestations, I, n° 207.

541. — Mandat d'arrêt, avec écrou en la

Conciergerie, délivré par M. Jean-Valentin

Buob, juge de paix, contre le nommé
•lacobé Béju, avec ordre de le tenir au

secret, son interrogatoire n'étant pas ter-

miné.
23 février 1792.

Imprimé rempli, A. P., Arrestations, I, n° 210.

542. — Mandai d'arrêt,- avec écrou en la

Conciergerie, décerné par M. Jean-Louis

Decaudin, juge de paix, contre le sieur

François Planque, dit Languedoc, prévenu

de vol.

2 mars 1792.

Imprimé rempli, A. P., Arrestations, I, n° 2 17.

543. — Ordre, par le Tribunal de police

correctionnelle, de maintenir en état

d'arrestation Luce Xelly et Pierre Boivin.

renvoyés par devant le Tribunal criminel.

2, 3 mars 1792.

Extraits signés (2 p.), A. P., Arrestations, I,

n»> 216, 218.

54 4. — Mandai d'arrêt, avec écrou en la

Conciergerie, décerné par M.Jean-Vincent

Gruter, juge de paix, contre Nicolas de

Vitré, remplaçant volontaire du bataillon

des Filles-Saint-Thomas, prévenu d'avoir

blessé mortellement, d'un coup de sabre,

la dame Postal, maîtresse du café appelé

la Taverne, au Palais-Boyal.

4 mars 1792.

Imprimé rempli, A . P.
,
Arrestations, I, n u 219.

545. — Mandat d'arrêt, avec écrou en la

Conciergerie, décerné par M. Jean-Vincent

Gruter, juge de paix, contre Jean-Baptiste

Boucher, cuisinier, prévenu d'avoir donné

un coup de couteau à un particulier.

i mars 1792.

Imprimé rempli, A . P.
,
Arrestations, f, n° 220.

546. — .Mandat d'arrêt décerné par

M. Jean-Vincent Gruter, juge de paix,

contre Claude-Michel Desbrosses, sup-

pléant volontaire du bataillon des Filles-

Saint-Thomas, prévenu d'avoir lait du

bruit dans un café, au Palais-Royal, et de

s'être trouvé avec deux particuliers qui

ont frappé et blessé de leurs sabres le

maître et la maîtresse dudit café, avec

ordre de le placer à l'infirmerie de la Con-

ciergerie, attendu l'état où ses blessures

l'ont mis, lors de la rixe de la veille, au

café appelé la Taverne.

4 mars 1792.

Originaux signés (2 p.), A. P., Arresta-

tions, I. n» 221.

•Vt7. — Mandai d'arrêt décerné par

M. Jean-Vincent Gruter, juge de paix,

contre Charles Cachart, remplaçant vo-

lontaire du bataillon des Filles -Saint-

Thomas, prévenu d'avoir blessé le sieur

Postal, maître du café appelé la Taverne,

au Palais-Royal, et de s'être trouvé avec

un nommé de Vitré, qui a mortellement

blessé la daine Postal.

4 mars 1792.

Imprimé rempli, A . P.
,
Arrestations, I, n° 223.

548. — Lettre du sieur Louis Carlemont,

prisonnier de la Conciergerie, condamné
par le I

e1' Tribunal criminel à 4 années de

détention et (> heures de carcan, pour vol

d'un sabre de garde national, à M. Bui-

rette-Verrières. lui faisant connaître qu'il

a interjeté appel au I
e Tribunal criminel.
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el qu'il compte sur son talent pour éclairer

les nouveaux juges.

4 mars 1792.

Original signé, /\ . A'., F 7 4G23.

j49. — Mandat d'arrêt lancé ]
ar M. Jean-

Baptiste Etienne de La Rivière, juge de

paix, contre Jean-Antoine Lenoir, prévenu

de distribution de faux assignats et billets,

et ordre de le tenir au secret à la Con-

ciergerie.

5 mars 1792.

Imprimé rempli, A . P., Arrestations, I, n° 224.

550. — Ordres d'écrou à la Conciergerie

des sieurs Edine Chapotin, Nicolas Boudier,

Jean - Jacques Personne, Pierre Vialat,

Pierre Doussot, Jean-Baptiste Dollat, Lau-

rent Contant et Louis Houlelle, donnés par

le Tribunal d'appel de la police correc-

tionnelle.

5, 8, 9 mars 1792.

Originaux signés (8 p.), .V. P., Arrestations,

I, n°« 226, 228, 232, 233, 236, 237, 238.

551. — Ordre du Département de Police

à l'effet d'éerouer à la Conciergerie la

nommée Jeanne Etienne, veuve de Jean-

Baptiste Panier, qui y sera transférée du

petit hôtel de la Force.

6 mars 1792.

Original, signé de Yigner, A. P., Transfère-

nients, XVI, n° 37.

552. — Mandat d'arrêt, avec écrou en la

Conciergerie, décerné par M. François-

Marie Botot, juge de paix, contre Jean-

Baptiste Clouet, prévenu d'avoir pris et

vendu du plomb appartenant à l'Etat.

7 mars 1792.

Imprimé rempli, A. P., Arrestations, I, n° 229.

553. — Mandat d'arrêt, avec écrou en la

Conciergerie, lancé par M. Jean-Valentin

Buob, juge de paix, contre les nommés
Jean Godin, Edme Geugniot, Jeanne-

Louise Marchai, femme de Jean Giret, An-

nette Blancot, femme Godin, et Jean Carel,

prévenus de distribution de faux assignats

(le 1
er signalé comme s'étant évadé le

matin de la prison du Bureau central .

8 mars 1792.

Imprimé rempli, A. P., Arrestations, I, n° 23U.

554. — Mandai d'arrêt, avec écrou en la

C àergerie, décerné par M. Jean-Valentin

Buob, juge de paix, contre Alexandre

Delahaye, dit Desroche, prévenu de s'être

introduit dans une chambre à l'aide d'une

fausse clef.

9 mars 1792.

Impi imé rempli. .4 P., Arres talions, I, tl° 235

555. — Supplique adressée à M. Bui-

rette - Verrières par le jeune François-

Louis Lenoir, âgé de 12 ans, incarcéré à

la Conciergerie, pour avoir donné en

payement à une marchande de poires un
billet de 50 sols qu'il avait trouvé, et qui,

paraît-il, était faux, à l'effet d'obtenir qu'il

veuille bien se charger de sa défense.

10 mars 1792.

Original, .\. N. , F 7 4623.

006. — Mandat d'arrêt, avec écrou en la

Conciergerie, décerné par M. Charles-

Pierre Bosquillon, juge de paix, contre le

nommé Vimal, comme prévenu de fabri-

cation de papier pour faux assignats.

13 mars 1792.

Imprimé rempli, A. P., Arrestations, I, n° 240.

;i:;7. — Lettres du sieur Antoine Flon,

détenu à la Conciergerie, chambre Saint-

Christophe, à M. Buirette-Verrières, lui

annonçant que plein de confiance en sa

réputation et connaissant son zèle à dé-

fendre les malheureux, il a pris la liberté,

lors de l'interrogatoire qu'il a subi au 3 e Tri-

bunal, de le choisir pour défenseur, et

lui expliquant les motifs de son arresta-

tion, le 27 octobre précédent.

14, 21 mars 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., F 7 4623.

558. — Mandat d'arrêt lancé par M. Jean-

Louis Decaudin, juge de paix, contre le

sieur Claude Rollet, prévenu d'avoir

assassiné sa femme à Brest, qui doit être

conduit à la Conciergerie, avec ordre de le

tenir au secret.

16 mars 1792.

Imprimé rempli, A. P., Arrestations, I, n° 243.

">.">9. — Mandat d'arrêt, avec écrou en la

Conciergerie, décerné par M. Charles-Fran-
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çois Bosquillon,juge de paix, contre Pierre-

François Labbé, prévenu de vol dans une

chambre, à Sainte-Geneviève.

10 mars 1792.

Imprimé rempli, A. P.
,
Arrestations, I, n° 249.

560. — Mandat d'arrêt, avec écrou en la

Conciergerie, décerné par M. Etienne-

Nicolas Harmand, juge de paix, contre

François Charrière, prévenu de vol de

cuillers d'argent dans différents cafés, rue

Saint-Martin.

17 mars 1792.

Imprimé rempli, A. P., Arrestations, I, n° 240.

561. — Mandais d'arrêt, avec écrou en la

Conciergerie, décernés par M. Jacques-

René Mortier, juge de paix, contre les

nommés Delorme et Ferlet, dit Dumesnil,

prévenus de vol.

17 mars 1792.

Imprimés remplis (2 p.), A. P., Arresta-

tions, I, nos 244, 245.

562. —
;
Lettre de M. (R. Buirette-Ver-

rières, défenseur officieux) au président

de l'Assemblée législative, lui adressant

et recommandant une pétition intitulée :

Dénonciation des Tribunaux de Paris à l'As-

semblée nationale et « tous les Parisiens, ou

« Pétition d'une mère et de 17 enfants »,

qui réclament justice contre la coupable

inaction des tribunaux, qui a assassiné

son mari et leur père, mort dans les

prisons de la Conciergerie du Palais, le

vendredi 9 mars 1792 (le citoyen Jean-

François Perbald, boucher, rue Sainte-

Marguerite, incarcéré le 4 décembre sous

l'inculpation d'émission de faux assignats).

17 mars 1792.

Original signé et imprimé (2 p.), A. N.,

C 145, n» 191.

Ed. Archives parlementaires, t. XL, p. 59, 8 1

.

563. — Mandai d'arrêt, avec écrou en la

Conciergerie, décerné par M. Pierre-Henri

Blandin, juge de paix, contre Antoine

Pertus , chaudronnier
,
prévenu de com-

plicité de vol dans une maison, rue Pa-

pillon, à l'aide de fausses clefs.

21 mars 1792.

Imprimé rempli, A. P., Arrestations, I, n° 253.

564. — Mandats d'arrêt, avec écrou en

la Conciergerie, décernés par M. Antoine-

Vincent Formentin, juge de paix de la

section de Bonne-Nouvelle, contre Marie-

Nicole -Eugénie Prieur et Louis-Joseph

Blondel de Beauregard, prévenus de dis-

tribution de faux assignats.

23 mars 1792.

Originaux signés (2 p.), A. P., Arresta-

tions, I, no* 256, 257.

565. — Mandat d'arrêt, avec écrou en la

Conciergerie, décerné par M. Etienne-

Nicolas Harmand, juge de paix, contre

Sophie Moreau, domestique sans place,

prévenue de vol de linge dans le marché

Saint-Germain.

23 mars 1792.

Imprimé rempli, A . P., Arrestations, I, n°258.

566. — Mandat d'arrêt, avec écrou en la

Conciergerie, décerné par M.Michel-Julien

Mathieu-Lepidor, contre Nicolas Carpen-

tier, prévenu de vol.

24 mars 1792.

Imprimé rempli, A. P., Arrestations, I, n° 259.

567. — Ordre d'écrou en la Conciergerie

de Pierre-Jacques Gillebert, garçon limo-

nadier, par M. Aubert, juge du 6 e Tribunal

criminel.

24 mars 1792.

Original signé, A. P., Arrestations, I, n° 260.

568. — Nomination par le Directoire du

Département de Toussaint Richard, en

qualité de concierge-greffier des prisons

de la Conciergerie, avec une liste des per-

sonnes attachées au service desdites

prisons et tableau de leurs gages.

24 mars 1792.

Copie conforme, signée de Richard, A. N.,

F» 601.

569. — Mandai d'arrêt, avec écrou en la

Conciergerie, décerné par M. Nicolas-

Alexandre Herbaut-Despavaux, juge de

paix, contre le nommé Alexandre Coindé,

prévenu du crime de sodomie.

26 mars 1792.

Imprimé rempli, A. P., Arrestations, I, n° 261

.
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570. - Mandat d'arrêt, avec écrou en la

Conciergerie, décerné par M. Jacques-René

Mortier, juge de paix de la section du Jardin

des Plantes, contre le sieur Claude-Fran-

çois Michaux, chirurgien, prévenu de sup-

position de personne et d'avoir à l'aide de

ladite supposition fait mettre en état d'ar-

restation pour dettes le sieur Lefort, détenu

depuis 4 mois tant à la Force qu'à Sainte-

Pélagie.
4 avril 1792.

Original signé, A. P., Arrestations, I, n°27l.

571.— Mandat d'arrêt lancé par M. Jean-

Antoine Delorme, juge de paix, contre le

sieur François Guillaume, pour être dé-

tenu à la Conciergerie jusqu'à ce qu'il en

soit ultérieurement ordonné.

5 avril 179-2.

Imprimé rempli, A. P., Arrestations, I, n° 272.

572. — Mandat d'arrêt, avec écrou en la

Conciergerie, décerné par M. Jean Pru-

neau, juge de paix, contre Marie-Anne

Joinville, femme de Louis-François Manne-

quin, prévenue d'avoir voulu échanger un

faux assignat dont elle a rendu mauvais

compte.
6 avril 1792.

Imprimé rempli, A . P. , Arrestations. I, n°274.

573. — Mandat d'arrêt lancé par M. Jean-

Vincent Gruter, juge de paix de la section

des Enfants-Rouges, contre Jean-Nicolas-

Armand Lagache, domestique à Paris,

prévenu de complicité dans l'incendie de

la ferme de Villermont, qui sera détenu

en la Conciergerie jusqu'à sa translation

dans la maison de justice de Laon.

7 avril 1792.

Original signé, A. P., Arrestations, I, n° 275.

574. — Lettres du sieur Michel Tison,

détenu à la Conciergerie depuis H mois,

à M. Buirette-Verrières, le priant de vou-

loir bien se charger de sa défense, parce

qu'il est connu pour avoir pitié des pau-

vres malheureux, et le priant de venir,

sans retard, conférer avec lui, devant

être jugé dans le courant de la semaine.

7, 17 avril 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N.. F 1 4623.

575. — Mandat d'arrêt, avec écrou en la

Conciergerie, décerné par M. Pierre-Marie

Simon, juge de paix, contre le sieur Edme
Renard, prévenu de vol de sacs vides chez

un boulanger.
9 avril 1792.

Imprimé rempli, A. P., Arrestations, I, n° 276.

576. — Mandat d'arrêt, avec écrou en la

Conciergerie, lancé par M. Nicolas-Vincent

Legier, juge de paix, contre le sieur Jean

Soulliac, prévenu de vol de papiers dans

l'hôtel de l'administration des Postes.

9 avril 1792.

Imprimé rempli,/!. P., Arrestations, I, n°277.

577. — Mandat d'arrêt, avec écrou en la

Conciergerie, lancé par M. Nicolas-Vincent

Legier, juge de paix, contre Jean-Baptiste

Bourel, prévenu de vol de papiers et de

soustraction de lettres.

9 avril 1792.

Imprimé rempli, A . P., Arrestations, I,n°234.

578. — Mandat d'arrêt, avec écrou en la

Conciergerie, lancé par M. Etienne-Nicolas

Harmand, juge de paix, contre le sieur

Eustache-François Manteau , évadé des

prisons où il était détenu, sur décret de

prise de corps.

10 avril 1792.

Imprimé rempli, A . P., Arrestations, I, n° 278.

579. — Mandat d'arrêt, avec écrou en la

Conciergerie, lancé par M. Charles-Pierre

Bosquillon, juge de paix, contre le sieur

François La Chambre, prévenu d'attaque

et de vol de montre près des Invalides.

11 avril 1792.

Imprimé rempli, A. P., Arrestations, I, n° 280.

?80. — Ordre du Département de Police

au concierge des prisons de la Concier-

gerie, de recevoir le sieur François Lenoir,

venant de celles du Chàtelet, et de le

placer dans la Chambre des Douze.

12 avril 1792.

Original, signé de Vigner, A. P., Transfère-

ments, XVI, n° 40.

581. — Mandats d'arrêt, avec écrou en

la Conciergerie, décernés par M. Jean-

Louis Decaudin, juge de paix : 1° contre le
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sieur Joseph Gaillard, prévenu d'avoir levé

les ais d'une boutique; 2° contre le sieur

Edouard Maume, dit Jackson, prévenu du

vol d'une montre d'or au sieur Debure,

lequel sera mis au secret.

14 avril 1792.

Imprimés remplis (2 p.), A. P.. Arresta-

tions, I, n°s 281, 282.

582. — .Mandat d'arrêt, avec éerou en la

Conciergerie, décerné par M.Jean-Baptiste

Etienne de La Rivière, juge de paix, contre

le nommé Pain, prévenu d'avoir voulu se

procurer des outils pour s'évader, et ordre

de le mettre au secret.

14 avril 1792.

Imprimé rempli, A. P., Arrestations, I, n° 283.

583. — Mandat d'arrêt, avec écrou en La

Conciergerie, décerné par M. Jean Bruneau,

juge de paix, contre le sieur Louis-Nicolas

Vachette, prévenu de distribution de faux

écus.

10 avril 1792.

Imprimé rempli, A. P., Arrestations, I, n" 284

.

584. — Ordres d'écrou, en la Concier-

gerie, donnés par le Tribunal de police

correctionnelle pour Françoise Sagner,

femme Pinard, Jean Granger et Pierre

Raymond.
16, 18 avril 1792.

Extraits signés, A. P., Arrestations, I, n 05 285,

288.

585. — Ordre du Département de Police

de recevoir à la Conciergerie le nommé
Agemère, malade et ayant besoin de se-

cours, mais qui devra être très surveillé,

parce qu'il est soupçonné de fabrication

d'assignats.

16 avril 1792.

Original, signé de Vigner, A. P., Arresta-

tions, I, n" 286.

586. — .Mandai d'arrêt,avec écrou en la

Conciergerie, décerné par M. François-

Marie Bolot, juge de paix, contre Nanette

Requin, âgée de lï ans. prévenue de vol

dans une maison où elle était com-

mensale.
17 avril 1792.

Imprimé rempli, A. P., Arrestations, I, n° 287

.

587. — Mandat d'arrêt, avec écrou en la

Conciergerie, décorné par M. Jean-Bap-

tiste Etienne de La Rivière contre Thérèse

Victoire de Rivecampt, prévenue de vol.

19 avril 1792.

Imprimé rempli, A. P., Arrestations, I, n" 289.

588. — Lettre du sieur Tourel, prison-

nier de la Conciergerie, à M. Buirette-Ver-

rières, lui annonçant qu'il l'a choisi pour

son défenseur, avec prière devenir le voir

pour une communication intéressante.

19 avril 1792.

Original signe, A. A'., F 1 4623.

589. — Mandats d'arrêt, avec écrou en la

Conciergerie, décernés par M. Louis Dau-

court, juge de paix, contre les sieurs

Ignace Courbet el Nicolas-Firmin Royer,

prévenus de fabrication el de distribution

de fausse monnaie.

20 avril 1792.

Imprimé rempli, A . P.
,
Arrestations, I, n o5 290,

291.

590. — Mandai d'arrêt, avec écrou en la

Conciergerie, décerné par M. Jean Bruneau,

juge de paix, contre le nommé Jacques

Doyen, prévenu de distribution de fausse

monnaie.
21 avril 1792.

Imprimé rempli, A. P.
,
Arrestations, I, n° 292.

591. — Ordre d'écrouer à la Concier-

gerie les sieurs Jean Lair, père et fils, et

Louis Danger, appelant d'un jugement du

district de Mantes au Tribunal du 4 e arron-

dissement.
23 avril 1792.

Original signé, A. P., Arrestations, I, n° 294.

592. — Mandat d'arrêt décerné par

M. Jacques-Denis Cazin, juge de paix du

canton de Choisy-le-Roi, contre le sieur

Jacques-Marthe Kromenacker, auteur

d'un vol avec effraction commis à Cri-

gnon chez le sieur François Malgranche,

ancien brigadier des chasses du Roi, et

ordre de l'écrouer dans la maison d'arrêt

du Tribunal criminel du 5 e arrondisse-

ment.
23 avril 1792.

Original signé, A. P., Arrestations, I, n° 295.

593. — Ordre du Département de Police

au concierge de la Conciergerie d'écrouer
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le nommé Pierre Bourdelet, qui y sera

amené du château de Ricètre.

24 avril 1792.

Original, signé de Vigner, A. P-, Transfé-

rements, XVr
I, n° 44.

594. — Mandai d'arrêt, avec écrou en la

Conciergerie, décerné par M. Etienne de

La Rivière, juge de paix, contre le sieur

Nathan Cerson, juif, prévenu de distri-

bution de faux billets et de faux assignats.

21 avril 1792.

Imprime rempli, À. P., Arrestations, I, n°296.

595. — Mandats d'arrêt décernés par

M. Pierre -Charles Bosquillon, juge de

paix, contre la tille Lhomme et le sieur

Vimal, prévenus de fabrication de faux

assignats et de complicité dans l'affaire

de Passy, avec ordre de les écrouer à la

Conciergerie et de les tenir au secret.

25 avril 1792.

Imprimés remplis (2 p.), A. P., Arresta-

tions, I, nos 297, 302.

596. — Mandats d'arrêt, avec écrou en

la Conciergerie, décernés par M. Louis-

François Vei py, juge de paix, contre les

nommés Jean Ardoin, marchand de salade,

François Doucet, dit Saintonge, et Va-de-

Bon-Cœur, prévenus du vol d'une barre de

fer et pris en flagrant délit.

25 avril 1792.

Imprimés remplis (2 p.), .4. P., Arresta-

tions, I, n° s 303, 304.

597. — Mandat d'arrêt, avec écrou en la

Conciergerie, décerné par M. J.-B. Etienne

de La Rivière, juge de paix, contre le

nommé Claude Houblon, prévenu d'avoir

tué un particulier, rue Salle-au Comte.

25 avril 1792.

Imprimé rempli, A. P., Arrestations, I, n° 305.

598. — Mandat d'arrêt, avec écrou en la

Conciergerie, décerné par M. Claude Le Sei-

gneur, juge de paix, contre Marianne

David, femme de Lambert Colson, loueur

de carrosses, prévenue d'avoir fait com-
merce de faux assignats et d'en avoir fait

passer dans le public.

27 avril 1792.

Imprimé rempli, A . P. . Arrestations, I, n° 306.

599. — Mandats d'arrêt, avec écrou en

ta Conciergerie, décernés par M. Jean-

Baptiste Etienne de La Rivière, juge de

paix, contre la nommée Marguerite Saba-

tier, femme Jessolin, et le sieur Jean

Leroux, prévenus de distribution de faux

assignats.

27 avril 1792.

Imprimés remplis (2 p.), A. P., Arresta-

tions, I, n° s 307, 308.

600. — Mandat d'arrêt, avec écrou en la

Conciergerie, décerné par M. Nicolas-

Vincent Leverdier, juge de paix, contre le

nommé Jacques Souchard, prévenu de vol

de filets au Palais-Royal.

28 avril 1792.

Imprimé rempli, A. P., Arrestations, I, n°3()9.

601. — Mandat d'arrêt, avec écrou en la

Conciergerie, décerné par M. Michel-Julien

Mathieu-Lépidor, juge de paix, contre Louis-

Hilaire Labbé, faiseur de portefeuilles,

prévenu de distribution de faux assignats.

29 avril 1792.

Imprimé rempli, A. P., Arrestations, I, n" 310.

602. — Mandat d'arrêt, avec écrou en la

Conciergerie, décerné par M. Pierre Moreau

de Mersan, juge de paix, contre le sieur

Pierre-Antoine Legrand, prévenu du vol

d'un coupon de drap exposé c\ la foi pu-

blique.

30 avril 1792.

Imprimé rempli, A . P., Arrestations, I, n° 3 1 1

.

603. — Lettre du sieur Jean-Baptiste

Franché, fondeur, prisonnier en la chambre

Bonbec, à M. Buirette-Verrières, récla-

mant sa protection pour le séparer de la

société des malheureux et ne point faire

rougir deux de ses frères ecclésiastiques,

déclarant qu'il avait chosi autrefois M.

Gaillard de la Perrière pour défenseur,

lorsqu'il était au Châtelet.

(Avril 1792.)

Original signé, A. N., F 1 4623.

604. — Lettre du sieur Jean-Baptiste

Durand, prisonnier de la Conciergerie, à

M. Buirette-Verrières, réclamant son se-

cours pour faire connaître au 6 8 Tribunal
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la cruelle détention d'un malheureux, qui,

depuis 17 mois, n'a pas été interrogé.

(Avril 1792.)

Original, A. N., F 1 4623.

605. — Lettre du sieur Louis Chauvigny,

détenu à la Conciergerie depuis 11 mois

sans avoir commis aucun délit, au greffier

du Tribunal du 4 e arrondissement, implo-

rant sa pitié, et déclarant qu'il a toujours

été malade du scorbut et de la gale,

occasionnés par le chagrin d'une si longue

détention aussi imméritée.

(Avril 1792.)

Original signé, A. IV., F 1 4623.

606. — Ordre de recevoir à la Concier-

gerie, pour une matinée seulement, le

nommé Doisy.

1
er mai 1792.

Original, signé de M. Millet, A. P., Arresta-

tions, I, n° 312.

607. — Mandat d'arrêt, avec écrou en la

Conciergerie, décerné par M. François-

Marie Botot, juge de paix, contre le sieur

François Rretin, prévenu de vol dans une

maison où il avait été reçu pour faire un

travail salarié.

1" mai 1792.

Imprimé rempli, A. P., Arrestations, I, n° 313.

608. — Mandat d'arrêt, avec écrou en la

Conciergerie, décerné par M. Jean-Fran-

çois Sanson du Perron, juge de paix, contre

le nommé François Ernout, comme pré-

venu de vol de farine sur le Port-au-Blé,

exposée à la foi publique.

1" mai 1792.

Imprimé rempli, A. P., Arrestations, I, n° 314.

609. — Mandat d'arrêt, avec écrou en la

Conciergerie, décerné par M. Jean-Fran-

çois Sanson du Perron,juge de paix, contre

le sieur Antoine-Nicolas Codard, prévenu

de vol de laine de matelas chez le sieur

Marchand, portier de la maison Couette,

cloître Notre-Dame.

2 mai 1792.

Imprimé rempli, A. P. ,
Arrestations, I, n° 3 1 5.

610. — Mandat d'arrêt, avec écrou en la

Conciergerie, décerné par M. Jean-Antoine

Delorme, juge de paix, contre le sieur

Guillaume, prévenu d'avoir participé au

vide existant dans la caisse de la Maison

de secours, dont il était le directeur.

2 mai 1792.

Imprimé rempli, A. P., Arrestations, I, n° 316.

611. — Mandat d'arrêt, avec écrou en la

Conciergerie, décerné par M. J.-B. Etienne

de La Rivière, juge de pnix, contre le

sieur Antoine Alexandre, dit Souplet, pré-

venu de vol de vases sacrés et d'efîraclion

des prisons de Louviers, où il était dé-

tenu.

4 mai 1792.

Imprimé rempli, A. P., Arrestations, I, n° 317.

612. — Mandat d'arrêt, avec écrou en la

Conciergerie, décerné par M. Jean Bru-

neau, juge de paix, contre le nommé Jean-

Baptiste Fournier, prévenu de vol d'habit,

du dessein de dérober une montre d'or et

d'autres délits.

4 mai 1792.

Imprimé rempli, A. P., Arrestations, I, n° 318.

613. — Ordre du Département de Po-

lice au concierge de la Conciergerie,

d'écrouer l'abbé Geoffroy, qui y sera trans-

féré de l'Abbaye, et de le faire mettre au

cachot.
5 mai 1792.

Original, signé de Perron, A. P., Transfè-

rements, XVI, n° 45.

614. — Mandat d'arrêt, avec écrou en la

Conciergerie, décerné par M. Jean-Louis

Decaudin, juge de paix, contre le sieur

Gilles Legagneur, aîné, soldat du 14 e ba-

taillon, compagnie Le Preux, prévenu de

vol d'effets dans le sac de son camarade,

dans la chambrée.

5 août 1792.

Imprimé rempli, A. P., Arrestations, I, n° 319.

615. — Mandat d'arrêt, avec écrou en la

Conciergerie, décerné par M. Jean-Thomas

Defresne, juge de paix, contre le sieur

Michel Le Roy, sans domicile, prévenu de

vol d'outils avec effraction, chez le sieur

Capin, serrurier, rue Royale.

5 mai 1792.

Imprimé rempli, A . P.
,
Arrestations, I, n° 320.
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616. — Mandat d'arrêt, avec écrou en la

Conciergerie, décerné par M. Jean-Louis

Decaudin, contre le sieur Mollin de Mon-

brune, prévenu de distribution de faux

assignats, et ordre de le mettre à l'infir-

merie.
5 mai 1792.

Imprimé rempli, A. P., Arrestations, I, n° 321

.

617. — Mandat d'arrêt, avec écrou en la

Conciergerie, décerné par M. Jean-Guil-

laume Locré, juge de paix, contre le sieur

Marc-Antoine Lebrun, marchand de che-

vaux, prévenu de vol avec effraction, et

ordre de le tenir au secret.

5 mai 1792.

Imprimé rempli,. V. P., Arrestations, I, n°322.

618. — Mandai d'arrêt, avec écrou en la

Conciergerie, décerné parM. Jean-Valentin

Buob, juge de paix, contre le sieur Antoine

Gonthon, prévenu de vol avec effraction,

armé d'une pince de fer.

6 mai 1792.

Imprimé rempli, A. P., Arrestations, I, n° 323.

619.— Mandat d'arrêt, avec écrou en la

Conciergerie, décerné par M. Jean-Antoine

Delorrae, juge de paix, contre le sieur

Dominicpuc Dabadié, prévenu d'avoir cher-

ché à s'introduire chez son ancien maître

par le moyen d'une fausse clef.

6 mai 1792.

Imprimé rempli, A. P., Arrestations, I, n° 324

.

620. — Mandat d'arrêt, avec écrou en la

Conciergerie, décerné par M. Acheney, juge

de paix de service au Bureau central, contre

le sieur François Castellini, chirurgien de

Bastia (Corse), prévenu du vol d'un porte-

feuille.

7 mai 1792.

Original signé, A. P., Arrestations, I, n° 325.

621. — Ordre du sieur Lucher, huissier

du 2 e Tribunal, au concierge des prisons

de la Conciergerie, afin d'écrouer le nommé
Honoré Legros, venant de Bicètre et de-

vant être jugé le lendemain, pour tenir

lieu de l'ordre de l'accusateur public du

2e Tribunal, resté à Bicètre.

7 mai 1792.

Original signé, A. P., Transfèrements, XVI,
n° 49.

622. — Procès-verbal constatant le dé-

pôt, en la chambre d'arrêt de la commune
de Vaugirard, du nommé Gabriel, qui

sera transféré par la gendarmerie à la

Conciergerie.
7 mai 1792.

Extrait conforme, A. P., Transfèrements,

XVI, no 53.

623. — Ordre du Département de Po-

lice, au concierge des prisons de la Con-

ciergerie, à l'effet d'écrouer le nommé
Pichon, transféré de celles du Chàtelet.

7 mai 1792.

Original, signé de Vigner, A. P., Transfè-

rements, XVI, n° 47.

624. — Ordre du Département de Po-

lice au concierge de la Conciergerie, à

l'effet d'écrouer les nommés Lamy-Evette,

Durand, Marcou et Vidaut et de les mettre

au cachot.
7 mai 1792.

Original, signé de Sergent, A. P., Transfè-

rements, XVI, n° 46.

625. — Ordre donné par M. Pétion, en

l'absence des administrateurs de Police,

à l'effet de recevoir à la Conciergerie,

pour une nuit à titre de dépôt, le nommé
Pierre-Jacques Dupré, amené de Meaux
par le sieur Claude-Nicolas Liénard, fac-

teur du bureau des Messageries, et partant

le lendemain pour Melun.

8 mai 1792, 10 h. 1/4 du soir.

Original signé, A. P., Arrestations, I, n° 326.

626. — Ordres d'écrou, à la Concier-

gerie, de Robert Redon, Antoine Thomas,

Julie Curée et Germain Royan, par le Tri-

bunal de police correctionnelle.

9, 10 mai 1792.

Extraits signés (2 p.), A. P., Arrestations, I,

nos 327, 329.

(127. — Ordre d'écrouer, à la Concier-

gerie, André Morel et Hugues Chanlot jus-

qu'à la fin de l'instruction de leur procès,

donné par M. Monlillet, commissaire du

Roi du Tribunal du 1 er arrondissement.

9 mai 1792.

Original signé, A. P., Arrestations, I, n° 328.

628. — Mandat d'arrêt, avec écrou en la

Conciergerie, décerné par M. Jean-Louis
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Decaudin, juge de paix, contre le sieur

Jean-Baptiste Lefèvre, dit le Cueulard,

charretier, prévenu d'être l'auteur de l'in-

surrection sur les ports et chez les voi-

turiers.

11 mai 1792.

Imprimé rempli, A . P. ,
Arrestations, I, n° 330.

629. — Ordre du Département de Po-

lice au concierge de la Conciergerie, à

l'effet d'écrouer Jeanne-Claude Ferniote,

femme d'Alexandre Hugues, envoyée du

petit hôtel de la Force.

12 mai 1792.

Original, signé de Perron, A. P., Transfè-

rements, XVI, n° 50.

630. — Ordre donné par M. Dobsent,

président du 6 e Tribunal criminel, d'enfer-

mer, dans le cachot de la Conciergerie le

plus sûr, le nommé Jean Le Roi, con-

damné par jugement, en dernier ressort,

à être pendu, et qui se donne aujourd'hui

sous le nom de Georges Ouillon.

12 mai 1792.

Original signé, A. P., Arrestations, I, n° 331.

631.— Ordre de M. Guérard-La-Couture,

juge de paix du canton de Passy, à M.

Louis-Sauveur Chénier, commandant de

gendarmerie, de conduire à la Concierge-

rie les nommés Jean-Charles Langot, jour-

nalier, et Jean-Charles-Albert Germain,

blanchisseur au Point-du-Jour.

12 mai 1792.

Original signé, A. P., Arrestations, I, n° 332.

632. — Lettre du sieur A. Flon, prison-

nier de la Conciergerie, à M. Buirette-Ver-

rières, l'informant que son affaire devait

passer au 3 f Tribunal et le priant de venir

l'éclairer de ses conseils qui pourront lui

être fort utiles pour prouver son inno-

cence.
12 mai 1792.

Original signé, A. N., F 1 4623.

633. — Mandat d'arrêt, avec écrou en

la Conciergerie, décerné par M. Pierre-

Henry Blandin, juge de paix, contre le

sieur Antoine Sozié, prévenu du vol d'un

tablier en étalage à la porte d'une fripière.

13 mai 1792.

Imprimé rempli, .\ . P. , Arrestations, I, n° 333.

634. — Mandat d'arrêt, avec écrou en

la Conciergerie, décerné par M. Nicolas-

Vincent Legier, juge de paix, contre le

sieur Jacques Marinel, garçon couvreur,

prévenu de vol de plomb.

13 mai 1792.

Imprime rempli, A . P.
,
Arrestations, I, n° 334 .

633. — Mandat d'arrêt, avec écrou en

la Conciergerie, décerné par M. Antoine-

Vincent Formentin, juge de paix, contre le

nommé Antoine François, sellier, prévenu

de fabrication de faux assignats.

13 mai 1792.

Imprimé rempli, A. P., Arrestations, I, n° .335.

(136. — Ordre du greflier du Tribunal

criminel au gardien de la maison de

justice (Conciergerie', de recevoir le

nommé Jean-Baptiste Zépfair, transféré de

la maison de Bicêtre.

14 mai 1792.

Original signé, A. P., Transfèiements, XVI,
n" 51.

637. — Écrou, à la Conciergerie, du

sieur Pierre-Jacques Dupré. prisonnier

venant de Meaux pour être conduit au

tribunal du district de Melun, déposé

avec les pièces de la procédure, par le

sieur Melesse, brigadier de la gendarmerie

nationale.
15 mai 1792.

Original signé, A. P., Transfèrements, XVI,

n° 52.

638. — Mandat d'arrêt décerné par

M. François Ragny, juge de paix du

canton de Bourg-la-Reine, contre le sieur

Jean-Antoine Ticier, terrassier, à Paris,

rue de Lourcine, prévenu du vol d'un

cheval, commis à. Sceaux-Penthièvre.

lequel sera incarcéré à la maison d'arrêt

du Tribunal du 6 e arrondissement (Con-

ciergerie .

15 mai 1792.

Original signé, A. P., Arrestations, I, n° 336.

639. — Mandat d'arrêt décerné par

M. Louis-Anne Vinfrais, capitaine de la

l
re division de gendarmerie nationale, à

Bourg-la-Reine, contre le sieur Georges

Biehler, garçon d'office, afin de l'incar-
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cérer en la maison d'arrêt du tribunal

de Sainte-Geneviève
^
Conciergerie).

15 mai 1792.

Original signé, A. P., Arrestations, I, n° 338.

(340. — Mandats d'arrêt, avec écrou en

la Conciergerie, décernés par M.François-

Marie Botot, juge de paix, contre Miche]

David, dit Boucher, et Louis Varin, pré-

venus d'émission de faux assignats de

S livres.

16 mai 1792.

Imprimés remplis (2 p.), A. P., Arresta-

tions, ï, nos 339, 340.

641. — Mandat d'arrêt, avec écrou en

la Conciergerie, par M. Jean-Valentin Buob,

juge de paix, contre la tille Madeleine

Lorin, domestique sans place, prévenue

de sédition.

16 mai 1792.

Imprimé rempli, A. P., Arrestations, I, n° 34 1

.

642. — Ordre du Département de Po-

lice au concierge de la Conciergerie, à

l'effet d'écrouer les sieurs François Four-

nier et Jean Théduit, venant de Bicêtre,

et qui seront jugés le vendredi suivant.

17 mai 1792.

Imprimé rempli, signé de Vigner, A. P..

Transfèrements, XVI, n° 54.

643. — Mandat d'arrêt, avec écrou en

la Conciergerie, décerné par M. Jean-

Valentin Buob, juge de paix, contre le

sieur Musquinet de Saint-Félix, prévenu

de sédition contre les autorités consti-

tuées et prêchant une morale qui excite

le public à la désobéissance aux lois.

17 mai 1792.

Imprimé rempli, .A . /'., Arrestations. I, n" 342.

644. — Mandat d'arrêt, avec écrou en

la Conciergerie, décerné par M. Jean-

Yalentin Buob, juge de paix, contre le

sieur Jean Hamard, palefrenier de Louis-

Philippe d'Orléans, prince français, pré-

venu d'avoir tenu des propos séditieux et

provoqué au meurtre contre des fonc-

tionnaires publics.

19 mai 1792.
Imprimé rempli, A. P.. Arrestations, I, n° 343.

04:;. — Ordre d'écrouer, à la Concierge-

rie les nommés Gromet et André Claude

Fievé, prisonniers, appelant d'un juge-

ment du tribunal du district de Versailles

et dont les procès ont été apportés au '

greffe du Tribunal- du 1
er arrondissement.

19 mai 1792.

Original signé, A. P., Arrestations, I, n"3i4.

646. — Mandat d'arrêt décerné par

M. Jean-Baptiste-André Huart, juge de

paix du canton de Châtillon, contre le

sieur Jourdain, compagnon maçon, pré-

venu de complicité d'un vol avec effraction

commis en la maison de la veuve Macé, à

Fontenay-aux-Boses, qui sera conduit

dans la maison d'arrêt du tribunal du 6 e

arrondissement (Conciergerie).

19 mai 1792.

Original signé, A. P. ,
Arrestations, I, n° 345.

647. — Ordre d'écrou, en la Concier-

gerie, décerné par le Tribunal du 1
er ar-

rondissement contre le nommé Louis

Paradel, appelant d'un jugement criminel

du tribunal du district de Senlis.

22 mai 1792.

Original signé, A. P., Arrestations, I, n° 347.

648. — Mandat d'arrêt, avec écrou en

la Conciergerie, décerné par M. Nicolas

Lemire, maire de Vaugirard, contre le

sieur Nicolas Chapuy, prévenu de ten-

tative de meurtre dans une rixe avec un

particulier, de rébellion et de menaces

faites à la garde nationale.

22 mai 1792.

Original signé, A. P., Arrestations, I, n° 348.

649. — Mandat d'arrêt, avec écrou en

la Conciergerie, décerné par M. Jean Bru -

neau, juge de paix, contre le sieur Pierre-

Adrien de Grainne, prévenu de s'être

décoré d'une médaille de gardes fran-

çaises, d'avoir pris un faux nom, une

fausse qualité, d'avoir commis un faux

en écriture privée et injurié la garde

nationale.

23 mai 1792.

Imprimé rempli, A. P., Arrestations, I, n° 349.
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650. — Mandat d'arrêt, avec écrou en

la Conciergerie, décerné par M. Jean-Va-

lentin Buob, juge de paix, contre le sieur

Pierre Crosnier, ancien fermier, de Congy,

prévenu de sédition.

24 mai 1792.

Imprimé rempli, A. P., Arrestations, I, n° 350.

651. — Ordre du Département de Police

au concierge de la Conciergerie, a l'effet

d'écrouer Anne-Ursule Cadot, venant de

l'hôtel de la Force.

25 mai 1792.

Imprimé rempli, A. P., Transfèrements, XVI,
n° 55.

652. — Mandat d'arrêt, avec écrou en

la Conciergerie, décerné par M. Jean-

Antoine Delorme, juge de paix, contre le

sieur François Cholet, marchand d'argent,

prévenu de vol et de recel.

29 mai 1792.

Imprimé rempli, A. P., Arrestations, I, n° 35 1

.

653. — Mandat d'arrêt, avec écrou en

la Conciergerie, décerné par M. Jacques-

René Mortier, juge de paix, contre le

sieur Bastien Chrétien, accusé de vols de

morceaux de planches de cuivre rouge et

de lingots de même métal, provenant de

la fonderie des cloches aux Barnabites.

30 mai 1792.

Imprimé rempli, A. P., Arrestations, I, n° 352.

654. — Ordres du Département de Po-

lice au concierge de la Conciergerie, à

l'effet d'écrouer le sieur Coffinet, venant

de la prison de la Force, et de le mettre

au secret.

2 juin, 31 juillet 1792.

Imprimés remplis (2 p.), A. P., Transfère-

ments, XVI, n° 58.

655. — Ordre de M. Séguin, commis-

saire du Roi près le tribunal du district

de Senlis, pour le transfèrement du nommé
Louis Paradel des prisons de Senlis en

celles du Tribunal du 1 er arrondissement

à Paris.

3 juin 1792.

Original signé, A. P., Transfèrements, XVI,
n° 59.

656. — Mandat d'arrêt, avec écrou en

la Conciergerie, décerné par M. Jean-

Thomas Defresne, juge de paix, contre

Marie Anne Merlin, femme de Jean-Bap-

tiste Guillaume, prévenue de vol d'effets

dans une maison où elle avait été reçue

à titre d'hospitalité.

3 juin 1792.
Imprimé rempli, A. P., Arrestations, I, n° 354.

657. — Mandat d'arrêt, avec écrou en

la Conciergerie, décerné par M. Claude

Le Seigneur, juge de paix, contre le sieur

Pierre Naupou, perruquier à l'Ecole-Mi-

litaire, prévenu de vol d'effets dans l'in-

térieur de l'Ecole-Militaire.

4 juin 1792.

Imprimé rempli, A. P., Arrestations, I, n° 355.

658. — Mandat d'arrêt, avec écrou en

la Conciergerie, décerné par M. Jean

Bruneau, juge de paix, contre le sieur

Jean Fromanteau, prévenu de vol avec

fausses clefs et effraction dans l'hôtel de

Marseille où il était domestique.

5 juin 1792.

Imprimé rempli, A. P., Arrestations, I, n° 356.

659. — Mandats d'arrêt, avec écrou en

la Conciergerie, décernés par M. Jean-Fran-

çois Sanson du Perron, juge de paix,

contre le sieur Etienne Bourgeois, tailleur,

et contre le sieur Denys, prévenus de

complicité de vol dans l'intérieur de l'hôtel

garni des Américains, rue Beaurepaire.

7 juin 1792.

Imprimé rempli, A. P., Arrestations, I,

n°* 357, 358.

660. — Mandat d'arrêt, avec écrou en

la Conciergerie, décerné par M. Antoine-

Vincent Formentin, juge de paix, contre

le nommé Féron, prévenu de distribution

de faux assignats.

7 juin 1792.

Imprimé rempli, A. P., Arrestations, I, n°359.

661. — Mandat d'arrêt, avec écrou en

la Conciergerie, décerné par M. Nicolas-

Vincent Leverdier, juge de paix, contre

le sieur Pierre Jouvet, prévenu de vol

d'assignats.

9 juin 1792.

Imprimé rempli, A. P., Arrestations, I, n° 361

.
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602. — Mandat d'arrêt, avec écrou en

la Conciergerie, décerné par M. Jean-

François Sanson du Perron, juge de paix,

contre le sieur Louis Tliabourin, prévenu

de distribution de faux billets de la

Caisse patriotique.

9 juin 1792.

Imprimé rempli, A. P., Arrestations, I, n° 3G2.

0(33. — Lettre du sieur Antoine Sigis-

mond, prisonnier de la Conciergerie, à

M. Buirette-Verrières, lui faisant part de

son transfèrement inattendu de la Force

à la Conciergerie, après la visite de 2

jeunes gens, qui lui ont lu et présenté un

écrit à signer, et priant son défenseur de

vouloir bien le tirer d'inquiétude.

10 juin 1792.

Original, A. N., F" 4623.

004. — Mandat d'arrêt, avec écrou en

la Conciergerie, décerné par M. Jean-

Louis Decaudin, juge de paix, contre la

femme Catherine Vielpot, prévenue d'é-

mission de billets de la Maison de secours,

présumés faux.

11 juin 1792.

Imprimé rempli, A. P., Arrestations, I, n° 3G3.

065. — Mandat d'arrêt, avec écrou en

la Conciergerie, décerné par M. Charles-

Pierre Bosquillon, juge de paix, contre

le sieur Pierre Sausse, prévenu de com-

plicité dans un vol de vases servant au

culte catholique.

12 juin 1792.

Imprimé rempli, A. P., Arrestations, I, n° 364.

666. — Mandat d'arrêt, avec écrou en

la Conciergerie, décerné par M. Nicolas-

Vincent Legier, juge de paix, contre le

sieur Xavier Dartois, chapelier, prévenu

de distribution et vente de faux assignats.

14 juin 1792.

Imprimé rempli, A. P., Arrestations, I, n°367.

667. — Mandat d'arrêt, avec écrou en

la Conciergerie, décerné par M. Antoine-

Vincent Formentin, juge de paix, contre

le sieur Claude Barizon, commis à l'hôtel

de Soubise, prévenu de complicité de

distribution de faux assignats.

14 juin 1792.

Imprimé rempli, A. P. ,
Arrestations, I, n° 366.

668. — Ordre du Département de Police

au concierge de la Conciergerie, à l'effet

d'écrouer les nommés Féty et Maulin

Adem, envoyés de la prison de la Force.

15 juin 1792.
Imprimé rempli, A. P., Transfèrements, XVI,

n° 6 1

.

069. — Mandat d'arrêt, avec écrou en

la Conciergerie, décerné par M. François-

Marie Botot, juge de paix, contre le sieur

Joly, prévenu de faux.

15 juin 1792.

Imprimé rempli, A. P., Arrestations, I, n° 368.

670. — Mandat d'arrêt décerné par

M. Jean-Baptiste Jossier, juge de paix de

la section des Gravilliers, contre deux

femmes publiques de la rue des Fossés-

du-Temple, prévenues d'avoir essayé en-

semble de mettre en circulation un assi-

gnat faux de 200 livres et d'avoir soutenu

avec persévérance que l'assignat en ques-

tion était vrai, lorsqu'on leur assurait qu'il

était faux, les deux femmes incarcérées

à la maison d'arrêt du Tribunal criminel

du département de Paris (Conciergerie).

16 juin 1792.

Original signé, A. P., Arrestations, I, n° 369.

671. — Lettre du sieur Antoine Sigis-

mond, prisonnier de la Conciergerie, à

M. Buirette-Verrières, son défenseur, l'avi-

sant que son affaire sera jugée le 21 au

Tribunal d'appel de la police correction-

nelle, et exprimant le vœu qu'il puisse

présenter sa défense.

18 juin 1792.

Original signé, A. JV. , F 7 4623.

672. — Ordres du Département de Po-

lice au concierge de la Conciergerie, à

l'effet d'écrouer les nommés Cochois, Cha-

puiseau, Sibillotte et Claude-François Mi-

chaux, envoyés de la prison de la Force.

18, 19 juin 1792.

Imprimés remplis (2 p.), A. P., Transfère-

ments, XVI, n"» 62, 63.
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673. — Mandat d'arrêt, avec écrou en

la Conciergerie, décerné par M. Louis

Daucourt, juge de paix, contre le sieur

Sylvain-Léonard Neula, prévenu de vol

de caisses de bougies sur le port Sainl-

Nicolas.
19 juin 1792.

Imprimé rempli, A . P., Arrestations, I, n° 370.

074. — Mandat d'arrêt, avec écrou en

la Conciergerie, décerné par M. Louis

Daucourt, juge de paix, contre le sieur

Joseph Mesure, prévenu du vol d'une four-

chette d'argent.

19 juin 1792.

Imprimé rempli, A. P., Arrestations, I, n° 371.

675. — Ordonnance du sieur Aubert,

juge du e Tribunal criminel, pour l'in-

carcération, à la Conciergerie, de la nom-
mée Marie-Henriette Hautelin.

19 juin 1792.

Original signé, A. P., Arrestations, I, n° 372.

070. — Mandat d'arrêt décerné par

M. Louis-Anne Vinfrais, capitaine de la

l
re division de gendarmerie nationale à

Bourg-la-Reine, contre le sieur Louis-Jo-

seph Corne, convaincu d'avoir fabriqué

un faux extrait de baptême, qui sera en-

voyé à la Conciergerie.

21 juin 1792.

Original signé, A. P., Arrestations, I, n° 373.

077. — Mandats d'arrêt, avec écrou en

la Conciergerie, décernés par M. Pierre-

Henri Blandin, juge de paix, contre le

nommé François Duvois, ancien meunier,

faisant le commerce d'argent, Marguerite

Lyon et Mathieu Lyon, prévenus de vol à

l'aide de fausses clefs et effraction dans

l'intérieur d'un appartement.

21, 23 juin 1792.

Imprimés remplis (3 p.), A. P., Arresta-

tions, I, n»s 374, 375, 376.

078. — Mandat d'arrêt, avec écrou en

la Conciergerie, décerné par M. Pierre-

Marie Simon, juge de paix, contre le

nommé Pierre Le Beau, prévenu de vol

avec effraction.

24 juin 1792.

Imprimé rempli, A. P. , Arrestations. I, n° 377.

07v>. — Ordre d'écrou, à la Concier-

gerie, décerné par le Tribunal du 1
er ar-

rondissement contre le nommé Charles

Bargues, appelant d'un jugement criminel

du tribunal du district de Dreux.

25 juin 1792.

Original signé, A P., Arrestations, I, n° 378.

08U. — Ordre du Département de Po-

lice au concierge de la Conciergerie, à

l'effet d'écrouer la nommée Nannette

Boulx, dite Bozalie, envoyée de la prison

de la Force des femmes.

25 juin 1792.

Imprimé rempli, A. P. , Transfèrements, XVI,
n 65.

681. — .Mandats d'arrêt, avec écrou en

la Conciergerie, décernés par M. Jean-

Louis Delarsille, juge de paix, contre le

nommé Claude Turel, prévenu de distri-

bution de faux assignats, et Maurice Billion.

26, 28 juin 1792.

Imprimé rempli et minute (2 p.), A. P.,

Arrestations, I, n os 380, 382.

082. — Mandat d'arrêt, avec écrou en

la Conciergerie, décerné par M. Jean-Louis

Decaudin, juge de paix, contre les sieurs

Balthazar Chàtel et Germain-Dominique

Grimau , accusés de provocation au

meurtre.
29 juin 1792.

Imprimés remplis (2 p.), A. P., Arresta-

tions, I, n°s 383, 384.

083. — Mandat d'arrêt, avec écrou en

la Conciergerie, décerné par M. Pierre-

Joseph Frézard contre le sieur Jean-Bap-

tiste Fournier, domestique sans place,

prévenu de mise en circulation de faux

assignats de 200 et de 100 livres et de

billets de 40 sols de la Maison de secours.

29 juin 1792.

Imprimé rempli, A. P., Arrestations. I, n°385.

084. — Mandat d'arrêt, avec écrou en

la maison du Tribunal criminel du 2 e ar-

rondissement (Conciergerie), décerné par

M. Gabriel-Denis Lanneau, juge de paix

de Saint-Denis, contre le sieur Alexandre

Porlebled, journalier chez les cultivateurs,
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prévenu de vol en la maison de la

femme de Pierre Quoniam.

29 juin 1792.

Original signé. A. P., Arrestations, I, n°386.

08a. — Mandat d'arrêt, avec écrou en

la Conciergerie, décerné par M. François-

Antoine-Robert Guérard-La-Couture, juge

de paix du canton de Passy, contre le

sieur Jacques Chaulet et la nommée
Marie-Catherine Rriette, trouvés nantis de

faux billets de 30 sols, qu'ils échangeaient

dans le village de Boulogne.

30 juin 1792.

Original signé, A. P., Arrestations, I, n° 388.

«80.— Ordre d'écrou,à la Conciergerie,

du sieur Jean l'arly, donné par le Tri-

bunal de police correctionnelle.

:S0 juin 17112.

Kxtrait signé, A. P., Arrestations, I, n° .587.

087. — Ordre des maires de Vanves et

Issy aux gendarmes de la brigade de Vau-

girard, de conduire à la Conciergerie le

sieur Pierre Charuel, savetier à Issy,

prévenu d'avoir voulu faire passer et dis-

tribuer un faux assignat de 30 livres.

1
er juillet 1792.

Original signé, A. P., Arrestations, I, n° 389.

«88. — Ordre de M. Le Scène-Desmai-

sons, juge de paix, d'écrouer à la Con-

ciergerie le sieur Jean Cbolel pour être

remis au jury.

4 juillet 1792.

Minute signée, A. P., Arrestations, I, n° 390.

«89. — Mandats d'arrêt, avec écrou en

la Conciergerie, décernés par M. Jean

Bruneaujuge de paix, contre les sieurs

Pierre Dupont et Jean-François Langlier,

prévenus de s'être introduits à l'aide de

fausses clefs dans la chambre du sieur

Paté, marchand de vins.

5 juillet 1792.

Imprimés remplis (2 p.), A. P., Arresta-

tions, I, no» 391, 392.

090. — Mandat d'arrêt, avec écrou en

la Conciergerie, décerné par M.Jean-Fran-

çois Sanson du Perron, juge de paix,

contre le sieur Jacob Gaffrey, marchand,

prévenu de s'être introduit dans l'hôtellerie

du Compas et d'y avoir volé deux montres,

qu'il a remises ensuite à celui qui les

réclamait.
5 juillet 1792.

Original sierné. A. P.. Arrestations. I. n° 393.

691. Mandai d'arrêt, avec écrou eu

la Conciergerie, décerné par M. Louis

Daucourt, juge de paix, contre le nommé
Antoine Muse, prévenu de vol d'assignats

et d'argent.

G juillet 1792.

Imprimé rempli, A. P.
,
Arrestations, I, n° 394 ,

«92. — Ordre du Déparlement de Po-

lice d'écrouer, à la Conciergerie, les

nommés François Raban et Marie-Fran-

çoise La Roche, femme Thierry.

G juillet 1792.

Original, signé de Perron, A. P., Arres-

tations, I, n° 395.

«93. — Mandat d'aprèt, avec écrou en

la Conciergerie, décerné par M. Charles-

Pierre Bosquillon, juge de paix, contre le

sieur Jean Renault, prévenu de distribu-

tion de faux assignats.

7 juillet 1792.

Imprimé rempli. A . P. ,
Arrestations, I, n° 390.

694. — Ordre du Département de Po-

lice au concierge de la Conciergerie, de

remettre entre les mains des gendarmes

13 prisonniers dont les noms sont indi-

qués, lesquels seront réintégrés après

avoir été guéris des maladies dont ils

sont attaqués.
7 juillet 1792.

Original, signé de Perron, A. P., Transfè-

rements, XVI, n° 67.

095. — Mandat d'arrêt, avec écrou en

la Conciergerie, décerné par M. Jean-

Baptiste Jossier, juge de paix, contre Ge-

neviève Martin, d'Arpajon, sans profession,

prévenue de distribution d'assignats et

billets, tant par la raison qu'elle s'en est

trouvée munie et qu'elle en a rendu mau-

vais compte, que parce qu'elle avait affecté

de les cacher dans ses vêtements.

8 juillet 1792.

Imprimé rempli, A. P., Arrestations, I, n°397.
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696. — Mandat d'arrêt, avec écrou en

la Conciergerie, décerné par le sieur An-

toine-Vincent Formentin, juge de paix,

contre le nommé Louis Alexandre, gardien

d'objets saisis chez le sieur Dupas, sal-

pêtrier, prévenu de complicité de vol

d'objets confiés à sa garde.

10 juillet 1792.

Imprimé rempli, A. P., Arrestations, I, n° 398.

697. — Mandat d'arrêt, avec écrou en

la Conciergerie, décerné par M. Jean-

Bapliste Tissier, juge de paix de la section

des Gravilliers, contre le sieur François

Hoquet, vigneron, prévenu d'avoir tenté,

dans plusieurs boutiques, de passer un

assignat faux de 300 livres, quoiqu'il eût été

averti la veille que ledit assignat était faux.

11 juillet 1792.

Original signé, A. P., Arrestations, I, n° 400.

698. — Mandat d'arrêt, avec écrou en

la Conciergerie, décerné par M. Jean-Louis

Decaudin, juge de paix, contre le sieur

Pierre Poutrelle, prévenu de vol d'effets

confiés à la foi publique.

11 juillet 1792.

Imprimé rempli, A. P., Arrestations, I, n° 401

.

G99. _ Mandat d'arrêt, avec écrou en

la Conciergerie, décerné par M. Jean-

Thomas Defresne, juge de paix, contre

le sieur Georges Navet, prévenu du vol

d'un drap dans une maison où il logeait.

11 juillet 1792.

Imprimé rempli, A. P., Arrestations, I, n°402.

700. — Ecrou, à la Conciergerie, de

cinq prisonniers de la Force et d'un pri-

sonnier de l'Abbaye, en vertu d'un décret

de prise de corps de M. Archambault,

directeur du jury du Tribunal du 1 er ar-

rondissement, notifié au concierge de la

prison de la Conciergerie par M. Charles

Cosson,huissier-audiencier audit Tribunal.

13 juillet 1792.

Original signé, A. P., Transfèrements, XVI,

n° 68.

701. — Mandats d'arrêt, avec écrou en

la Conciergerie, décernés par M.Jean-Va-

lentin Buob, juge de paix, contre le sieur

Antoine-Toussaint-Amable Lavallette et

Thérèse Clément, épouse du sieur Jean-

Charles Martin jeune, prévenus de com-
plicité dans la banqueroute frauduleuse

dudil Martin, marchand-drapier à Paris.

13, 14 juillet 1792.

Imprimés remplis (2 p.), A. P., Arresta-

tions, I, n°» 403, 404.

702. — Mandat d'arrêt, avec écrou en

la Conciergerie, décerné par M.Jean-Bap-

tiste Jossier, juge de paix, contre le sieur

Pierre Lebeau, marchand forain, prévenu

de s'être trouvé muni de faux assignats,

s'en étant chargé tout en les connaissant

faux, avec ordre de ne lui fournir ni encre,

ni plume, ni papier pour écrire.

15 juillet 1792.

Original signé, A. P., Arrestations, I, n° 405.

703. — Mandat d'arrêt décerné par

M. Louis-Anne Vinfrais, capitaine de gen-

darmerie nationale à Bourg-la-Reine,

contre le sieur Guillaume Ladroux, cou-

vreur, qui sera écroué en la maison d'arrêt

du tribunal de Sainte-Geneviève (Concier-

gerie).

15 juillet 1792.

Original signé, A. P., Arrestations, I, n° 406.

704. — Mandats d'arrêt décernés par

M. Henry Breton, juge de paix de Cha-

renton : 1° contre le sieur Jean Sedaine,

compagnon maçon, coupable d'homicide

sur la personne du sieur Spire -Louis

Bouillart, grenadier de la garde nationale

de Charenton- Saint-Maurice, pour être

écroué dans les prisons du Tribunal cri-

minel du 4e arrondissement; 2° contre un

particulier coupable de vol, du nom de

Jean-Marie.
15 juillet 1792.

Original signé, A. P., Arrestations, I,

n°s 407, 408.

705. — Mandat d'arrêt, avec écrou en

la Conciergerie, décerné par M. Jean-Bap-

tiste Jossier contre le sieur Jean Brandon,

ancien marchand de peaux de lapin, en-

tremetteur, prévenu d'avoir mis en cir-

culation un assignat faux de 200 livres,

se trouvant sans domicile et en ayant

indiqué un faux à Montereau.

18 juillet 1792.

Original signé, A. P., Arrestations, I, n° 409.
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700. — Mandat d'arrêt, avec écrou en

la Conciergerie, décerné par M. Jean-

Baptiste Jossier, juge de paix, contre

Alexandre-Isidore Pierrel, orateur public,

prévenu d'avoir tenté, à plusieurs reprises,

sur L'amphithéâtre de la rue Saint-Martin,

d'arrêter l'effet de la Loi sur le danger de

la Patrie et les enrôlements, « en disant

qu'on n'habilloit pas, qu'on seroit malheu-

reux comme les pierres, et qu'on ne man-

geroit pas beaucoup, et en détournant

sous ces différents prétextes plusieurs

jeunes gens.de s'enrôler ».

22 juillet 1792.

Original signé, A. P., Arrestations, I, n° 411.

707. — Mandat d'arrêt décerné par

M. François Desprez, juge de paix du

canton d'Issy, contre Jean-François Avise

et Julien Avise, son frère, prévenus d'é-

mission de faux billets de la Maison de

secours, pour être écroués dans la maison

d'arrêt du e Tribunal du district de Paris

[Conciergerie).

23 juillet 1792.

Original signé, A. P., Arrestations, I, n° 414.

708. — Mandat d'arrêt, avec écrou en la

Conciergerie, décerné par M. Toussaint-

Léon Wisnick, juge de paix, contre le sieur

François Croissy, ouvrier à l'hôtel des

Monnaies, prévenu de vol de pièces de

monnaie dans l'atelier où il travaillait.

24 juillet 1792.

Imprimé rempli, A. P., Arrestations, I, n° 4 15.

709. — Mandats d'arrêt, avec écrou en

la Conciergerie, décernés par M. Nicolas-

Alexandre Herbault-Despavaux, juge de

paix, contre : 1° le sieur Jacques-Joseph

Gilbert; 2° le sieur Louis -Philippe -Au-

guste-César Deveaulx, prévenus de vol

avec effraction.

24 juillet 1792.

Imprimés remplis (2 p.), A. P., Arresta-

tions, I, n°* 416, 417.

710. — Mandat d'arrêt décerné par

M. François Desprez, juge de paix du can-

ton d'Issy, contre Marianne Leguet, femme
Cinniard, prévenue d'avoir volé une nappe
chez la femme Rotée, ù Vaugirard, pour

T. VI.

être écrouée en la maison d'arrêt du

Tribunal du district de Paris (Conciergerie).

24 juillet 1792.

Original signé, A. P., Arrestations, I, n°418.

711. — Mandat d'arrêt décerné par

M. Gabriel-Denis Lanneau, juge de paix

de Saint-Denis, contre le sieur Jacques-

Indou, nègre, détenu au dépôt, prévenu

d'avoir frappé d'un coup de couteau le

sieur Barthélémy Carré, l'un des porte-

clefs de la maison, pour être écroué en la

maison d'arrêt du Tribunal du 2° arron-

dissement (Conciergerie).

26 juillet 1792.

Original signé, A. P., Arrestations, I, n° 4 19.

712. — Mandat d'arrêt, avec écrou en

la Conciergerie, décerné par M. Alexandre-

Auguste Acheney, juge de paix de la

section des Thermes-de Julien, contre le

sieur Louis-Joseph Wallon, chirurgien,

prévenu d'escroquerie, mis en liberté, le

20 février 1793, par le Tribunal de police

correctionnelle.

28 juillet 1792 (lisez 28 janvier).

Original signé, A. P., Arrestations, I, n° 158.

713. — Mandat d'arrêt décerné par

M. François Desprez, juge de paix du

canton d'Issy, conlre le sieur François-

Célestin Soudain, domestique du sieur

Richard, prévenu d'avoir, en passant sans

cocarde devant le corps de garde d'Issy,

insulté le factionnaire qui lui demandait

pourquoi il n'en avait pas, en lui montrant

son derrière et en frappant dessus, et lui

avoir répondu : « Tiens, voilà pour ta co-

carde! » avec ordre de l'écrouer en la

maison d'arrêt du district de Paris (Con-

ciergerie).

28 juillet 1792.

Original signé, A. P., Arrestations, I, n° 421.

" 714. — Mandat d'arrêt, avec écrou en la

Conciergerie, décerné par M. Nicolas-Vin-

cent Legier, juge de paix, contre le sieur

LouisFucy, prévenu de vol chez son logeur.

29 juillet 1792.

Imprimé rempli, A .P., Arrestations, I, n° 422

.

715. — Mandats d'arrêt, avec écrou en

la Conciergerie, décernés par M. Jean-Rap-

6
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tiste Jossier : 1° contre le sieur Louis

Simon, garçon maçon, à Paris, prévenu

d'émission de faux assignats de 5 livres;

2° contre le sieur Jean-Baptiste Pelletier,

marchand de fromages de Marolles, pré-

venu d'émission d'un assignat faux de

5 livres et même de 9 autres assignats de

Fj livres dans un paquet trouvé à ses pieds.

29, 31 juillet 179».

Imprimés remplis (2 p.), A. P., Arresta-

tions, I, n°s 423, 424.

710. — Mandats d'arrêt, avec écrou en

la Conciergerie, décernés par M. Claude

Le Seigneur, juge de paix, contre les

nommées Marie-Jeanne-Elisabeth Guebhar,

revendeuse à la Halle, Marguerite Cha-

pelain, marchande de marée, les sieurs

Marcel-Théophile Payen, chapelier, Louis

Le Rat, mercier, et François Ballet, mar-

chand d'habits, prévenus de fabrication

de faux assignats.

1
er août 1792.

Imprimés remplis (4 p.), A. P., Arresta-

tions, II, n°* 1, 2, 3, 4, 6.

717. — Mandat d'arrêt, avec écrou en

la Conciergerie, décerné par M. François

Desprez, juge de paix du canton d'Issy,

contre le nommé Louis Fourel, prévenu

de vol de bois.

1
er août 1792.

Original signé, A. P., Arrestations, II, n° 5.

718. — Mandats d'arrêt, avec écrou eu

la Conciergerie, décernés par M. Claude

Le Seigneur, juge de paix, contre la nom-

mée Catherine Lahure, marchande d'huî-

tres, et Pierre Dartois, brocanteur, pré-

venus de distribution de faux billets de

la Maison de secours.

2 août 1792.

Imprimés remplis (2 p.), A. P., Arresta-

tions, II, nos 7, 8.

719. — Ordre du Département de Po-

lice au concierge des prisons de la Con-

ciergerie, de mettre en liberté le sieur

Nicolas Mangin, détenu pour raison des

mauvais traitements par lui exercés sur

les femmes Flamand et Mourgue, à cause

de leur désistement.

2 août 1792.

Original, A. P., Mises en liberté, XX, n° 61.

720. — Mandat d'arrêt décerné par

M. Gabriel-Denis Lanneau, juge de paix

de Saint-Denis, contre le sieur Jean-

Charles Labussière, orfèvre à Paris, pré-

venu du crime de faux, avec ordre de

l'écrouer en la maison d'arrêt du Tribunal

du 2e arrondissement (Conciergerie).

2 août 1792.

Original signé, A. P., Arrestations, II, n° 9.

721. — Mandat d'arrêt, avec écrou en

la Conciergerie, décerné par M. Antoine-

Vincent Formentin, juge de paix, contre

le nommé François Lordonneu, prévenu

d'effraction d'une porte.

3 août 1792.

Imprimé rempli, A. P., Arrestations, II, n° 10.

722. — Ordres de mettre au secret, à la

Conciergerie, les sieurs Lesort, dit Cheva-

lier, et Sacher, prévenus de distribution

de faux billets, donnés par M. Antoine-

Vincent Formentin, juge de paix.

4 août 1792.

Imprimés remplis (2 p.), A. P., Arresta-

tions, II, no» 11, 12.

723. — Mandat d'arrêt, avec écrou en

la Conciergerie, décerné par M. Louis-

Gilles-Camille Fayel, juge de paix, contre

le sieur Jean-Raptiste Farcy, prévenu de

fabrication et de distribution de faux as-

signats, avec ordre de le tenir au secret

jusqu'à son interrogatoire par le direc-

teur du jury d'accusation.

5 août 1792.

Imprimé rempli, A. P., Arrestations, II, n» 13.

724. — Ordre du Département de Po-

lice au concierge de la Conciergerie, à

l'effet d'écrouer les nommées Regnault,

mère et fille , venant des prisons des

femmes de la Force, et le sieur Alexandre

Archelle, envoyé de la prison du Chà-
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telet, qui sera mis dans la chambre dite

des Lapins.
G, 23 août 1792.

Imprimés remplis 12 p.), A. P., Transfère-

ments, XVI, n° s 72, 75.

725. — Mandat d'arrêt, avec écrou en

la Conciergerie, décerné par M. Etienne-

Nicolas Harmand, juge de paix, contre le

sieur Pierre Vignault, tailleur de pierres,

prévenu d'avoir distribué un faux billet

de 30 sols et d'avoir été trouvé nanti de

deux faux assignats de 5 livres.

6 août 1792.

Imprimé rempli, A. P., Arrestations, II, n° 14.

726. — Mandat d'arrêt, avec écrou en

la Conciergerie, décerné par M. Jean-Bap-

tiste-André Huart-Duparc, juge de paix

de Chàtillon, contre le sieur Jacques Fou-

rel, autrement dit Louis-Jean Rouque,

ancien garçon de moulin chez le sieur

Beurier, meunier, à la Tour-des-Rosiers,

prévenu du vol d'un demi-sac de farine

audit moulin.
7 août 1792.

Original signé, A. P., Arrestations, II, n° 15.

727. — Mandat d'arrêt, avec écrou en

la Conciergerie, décerné par M. Jean-

Baptiste Jossier, juge de paix, contre le

sieur Denis Mongé, fils, ci-devant commis

de bâtiments, sans profession, prévenu

d'avoir projeté de tromper sur son état

civil ou de le changer, d'avoir insulté au

respect essentiellement dû par un enfant

à son père, d'avoir invoqué la mort

contre son père et d'avoir conçu quel-

ques desseins contre ses jours.

7 août 1792.

Imprimé rempli, A. P., Arrestations, II, n° 16.

728. — Ordre par M. François-Marie

Botot, juge de paix, de conduire à la

Conciergerie, en dépôt seulement et pour

leur sûreté, les sieurs André Hoffmann,

Jean-Pierre Filtz et Joseph Crauza.

10 août 1792.

Imprimé rempli, A. P., Arrestations, II. n° 20.

729. — Mandat d'arrêt décerné par

M. Gabriel-Denis Lanneau, juge de paix

de Saint-Denis, contre le sieur Jean Lu-

teau, matelot, suspect d'avoir volé diffé-

rents effets, qui sera écroué dans la

maison d'arrêt du Tribunal du 2 e arron-

dissement (Conciergerie).

11 août 1792.

Original signé, A. P., Arrestations, II, n° 22.

730.— Ordre d'écrou,à la Conciergerie,

délivré par le Département de Police,

pour les prisonniers Godebert, Urbain

Guillot, Huet d'Orville, Jomart, Boucot et

Labourdine, avec ordre en conséquence

au commandant de gendarmerie.

11 août 1792.
Originaux, de la main de Panis (2 p.), A. P.,

Arrestations, II, n os 23, 24.

731. — Ordre d'écrou, a la Conciergerie,

du sieur Jean-Jacques Legras, signé du
sieur Lorin.

14 août 1792.
Original signé, A. P., Arrestations, II, n°42.

732. — Décision du Conseil général de

la Commune, portant que MM. Gonnard,

Pilé, Mouveau, Louis Bouillé, Ciboule et

Nicolas Créquy, citoyens d'Ivry, détenus

depuis près de 3 mois dans les prisons de

la Conciergerie, seront sur-le-champ mis
en liberté.

15 août 1792.
Extrait, signé de Huguenin, A. P., Mises

en liberté, XX, n° 67.

733. — Ordre du Département de Po-
lice, à l'effet d'écrouer à la Conciergerie

et de mettre au cachot le nommé Picard,

compagnon menuisier, travaillant à l'hôtel

de la Force.
16 août 1792.

Original, signé de Panis et Sergent, A. P.,

Arrestations, II, n° 47.

734. — Ordre de la Commission de

surveillance, à l'effet d'écrouer à la Con-

ciergerie le sieur Louis Fourneret, dit la

Jeunesse, et de le garder jusqu'à nouvel

ordre.

16 août 1792.
Original, signé de Lenfant et Chartrey, A. P.,

Arrestations, II, n° 45.

. 733. — Ordre du Conseil général de la

Commune, afin d'écrouer à la Concierge-

rie les sieurs Blandin et Gillet, prévenus
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de fabrication de faux assignats, qui seront

incarcérés séparément et au secret.

16 août 1792.

Extrait conforme, A. P., Arrestations, II,

n° 44.

736. — Ordre de l'Assemblée générale

de la section du Palais-Royal au poste du

Palais-Royal, de conduire à la Concier-

gerie le nommé Laurent Grière.

18 août 1792.

Original signé, A. P., Arrestations, II, n° 54.

737. — Ordre de M. Callières de I'Es-

tang, directeur du jury, de procéder à

l'arrestation du nommé La Colinière et de

l'écrouer à la Conciergerie.

10 août 1792.

Original signé, A. P., Arrestations, II, n° 55.

738. — Ordre de M. Réhourt, président

du Comité de la section des Thermes-de-

Julien, à l'effet d'écrouer à la Concier-

gerie le sieur Libert, prévenu de com-

plicité du vol d'une montre.

20 août 1792.

Original signé, A. P., Arrestations, II, n° 65.

739. — Ordre du Comité de surveil-

lance et de police, à l'effet d'écrouer à

la Conciergerie les nommés François

Muguet et François Gaudibert, et de les

enfermer séparément et au secret.

20 août 1792.

Original, signé de Goret et de Panis, A. P.,

Arrestations, II, n° 6G.

740. — Ordres de M. Sergent, adminis-

trateur du Département de Police, au

concierge de la prison de la Conciergerie,

de mettre en liberté M. Anson.

20 août 1792.

Original signé, A. P., Mises en liberté, XX,
n» 68.

741. — Ordre du sieur Richard, con-

cierge de la maison de justice au Palais,

de recevoir en dépôt, dans la chambre

des Douze, les nommés Lafosse, Colom-

bier, Gavron et Mangin.

22 août 1792.

Original signé, A. P., Arrestations, II, n°73.

742.— Ordre du Département de Police

et de surveillance, à l'effet d'écrouer à la

Conciergerie le nommé Dernier, autre-

ment dit Boulanger, qui ne fait qu'une

seule et même personne.

22 août 1792.

Original, signé île Duffort et de Panis, A. P.,

Arrestations, II, n° 71.

743. — Autorisation du Comité de sur-

veillance et de salut public à M. Richard,

concierge des prisons du Palais, de mettre

en liberté le sieur Jacques-Léonard Roger,

dit Picart, qui y avait été conduit par ses

ordres.
22 août 1792.

Original signé, A. P., Mises en liberté, XX,
n° 69.

744. — Ordre de M. Jean- Baptiste-

Charles Mathieu, président du Tribunal

criminel établi par la loi du 17 août, d'é-

crouer à la Conciergerie M. de Laporte,

intendant de la Liste civile, provenant de

la prison de l'Abbaye.

23 août 1792.

Imprimé rempli, A. P., Transfèrements, XVI,
n» 76.

745. — Ordre du Département de Po-

lice au concierge de la Conciergerie,

d'écrouer séparément les sieurs Louis-

Edme-ClaudeClairin et Jean-BaptisteVarey.

26 août 1792.

Imprimé rempli, signé de Goret et de Daujon,

A. P., Arrestations, II, n° 81.

746. — Réquisitoire du commissaire

provisoire du pouvoir exécutif près le

tribunal du district de Melun, à l'effet de

faire transférer, en la maison de justice

du Tribunal criminel du Département de

Paris, les sieurs Marin et Mauny, détenus

en celle du Tribunal criminel du dépar-

tement de Seine-et-Marne.

27 août 1792.

Original signé, A. P., Transfèrements, XVI,
n° 77.

747. — Ordre d'écrouer à la Concier-

gerie la femme .Marguerite Poinsignon,

veuve Martin, prévenue d'avoir détourné

un drap de lit et une chemise, donné
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par M. Béhourl, président du Comité de

la section des Thermes-de-Julien.

27 août 1792.

Original signé, A. P., Arrestations, II, n° 84.

748. — Ordre d'écrouer à la Concier-

gerie le sieur Jean-Claude Frizard, coin-

missionnaire en vins, prévenu d'avoir

introduit dans le commerce de faux assi-

gnats de cent sols, ordre émané du com-

missaire de police de la section des Ther-

mes-de-Julien.
29 août 1792.

Original signé, A. P., Arrestations, II, n° 90.

710. — Ordre du Département de Po-

lice au concierge des prisons de la Con-

ciergerie, de mettre en liberté le sieur

Laurent Grillet.

29 août 1792.

Original, signé de Sergent et de Joly, A. P.,

Mises en liberté, XX, n° 78.

750. — Lettre du sieur Richard, con-

cierge de la Conciergerie, au ministre de

la justice, déclarant que le sieur Monget

se plaint d'être l'objet d'une arrestation

arbitraire, victime de la tyrannie.

1
er septembre 1792.

Original, Arch. du Min. de la justice.

751. — Ordre de M. Scellier, commis-

saire national près le Tribunal criminel

du 17 août, au citoyen Richard, con-

cierge de la maison de justice dite de la

Conciergerie, de mettre sur-le-champ en

liberté le nommé Edme Lavocat, confor-

mément au jugement rendu le jour même.

2 septembre 1792.

Original signé, A. P., Mises en liberté, XX,
n° 83.

752. — Décret de prise de corps et

ordre d'écrou en conséquence à la Con-

ciergerie, décerné contre le sieur François-

Marie Botot, échappé de l'Abbaye, le 2

ou le 3 septembre.

15 septembre 1792.

Original signé. A. P., Arrestations, II,

n» 102.

753. — Ordre du Comité de surveillance

et de salut public, à l'effet d'écrouer à
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la Conciergerie le sieur Roussey, prévenu

d'abus de confiance et d'escroquerie.

16 septembre 1792.

Imprimé rempli, signé de Pierre Duplain,

Panis, Leclerc et Cally, A. P., Arrestations,

II, n° 103.

754. — Ordre des officiers municipaux

de Courbevoie, à l'effet de remettre à la

gendarmerie et d'écrouer, à la Concier-

gerie, le nommé Guillemain.

1G septembre 1792.

Original signé, A. P., Arrestations, II, n° 104.

755. — Ordre du Comité de surveillance

au sieur Rouillon, concierge provisoire de

la Conciergerie, à l'effet d'écrouer les

11 individus dénommés dans l'ordre, no-

tamment les sieurs de Biré, père et fils,

Lecointre, etc.

16 septembre 1792.

Original, signé de Leclerc, Panis et Jourdeuil,

A. P., Arrestations, II, n° 105.

756. — Mandat d'arrêt, avec écrou en la

Conciergerie, décerné par M. Aimé-Prosper

Dubail, juge de paix, commis par M. La-

vau, président de la seconde section du

Tribunal criminel du 17 août, contre le

sieur Roussel, prévenu d'embauchage.

17 septembre 1792.

Imprimé rempli, A. P., Arrestations, II, n° 106.

757. — Ordre du Comité de surveillance

de l'Assemblée nationale, à l'effet d'é-

crouer à la Conciergerie les sieurs Min-

got et Gérard, accusés de distribution et

de fabrication de faux assignats.

17 septembre 1792.

Original, signé de Basire, Rovère, Lomont,

Antonelle, Musset, Maribon-Montaut, A. P.,

Arrestations, II, n° 107".

758. — Ordre du commissaire de po-

lice de la section des Tuileries, à l'effet

d'écrouer à la Conciergerie la nommée
Jeanne Fermy, dite Clairville (impliquée

dans le vol du Garde-Meuble).

17 septembre 1792.

Original signé, A. P., Arrestations, II, n° 108.

759. — Mandat d'arrêt, avec écrou en

la Conciergerie, décerné par la section
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des Tuileries contre le sieur Francisque

ou François Depeyron, ancien officier de

marine, vivant avec une femme, place

du Chevalier-du-Guet.

17 septembre 1792.

Original signé, A. P., Arrestations, II, n° 109.

760. — Mandats d'arrêt, avec écrou en

la Conciergerie, décernés par M. Famin,

juge de paix de la section des Tuileries,

contre le sieur Jean-Jacques Chambon,
valet de chambre, coiffeur sans place,

et Joseph Douligny, prévenus de vol avec

effraction au Garde-Meuble, qui seront

amenés par le sieur Raffet, commandant

du poste delà section armée des Tuileries.

17 septembre 1792,

Originaux signés (2 p.), A. P., Arresta-

tions, II, n06 HO, 111.

761. — Ordre des commissaires de la

section de Ronne-Nouvelle, à l'effet d'é-

crouer à la Conciergerie les sieur et

dame Hagard, arrêtés en vertu d'un ordre

du Comité de surveillance de l'Assemblée

nationale , et qui seront amenés par

M. Desmarets, adjudant-major de la sec-

tion armée de la Halleaux-Rlés.

17 septembre 1792.

Original signé, A -P., Arrestations, II, n° 112.

762. — Ordre du Comité de surveillance

et de salut public, à l'effet d'écrouer, à la

Conciergerie, le sieur Charles Poillion,

ci-devant noble, demandant l'aumône avec

insolence et menaces.

17 septembre 1792.

Original, signé de Jourdeuil et de Lenfant,

A. P., Arrestations, II, n° 113.

763. — Ordre des commissaires de la

section du Panthéon français, à l'effet

d'écrouer à la Conciergerie le nommé
Jacques Resnard, dit Labbé, prévenu de

s'être introduit dans une maison de la

rue Saint-Victor, pour y faire effraction, et

nanti de pinces de fer.

17 septembre 1792.

Original signé, A. P., Arrestations, II, n° 1 14 .

764. — Ordre du Comité de surveillance

et de salut public, à l'effet d'écrouer à la

Conciergerie 18 individus dont les noms

sont indiqués, « tous prévenus d'indices

contre-révolutionnaires », la plupart d'en-

tre eux impliqués dans le vol du Garde-

Meuble.
17 septembre 1792.

Original signé de Leclerc, Panis, Duffort,

et Lenfant, A. P., Arrestations, II, n° 115.

76b. — Ordres du Comité de surveil-

lance et de salut public, à l'effet d'écrouer

à la Conciergerie les nommés Seroze,

Raudoin fds, Rertrand Montel-Dubois et

Madeleine Dantier, soupçonnés de com-

plicité de vols.

18 septembre 1792.

Imprimés remplis, signés de P. Duplain et de

Lenfant (4 p.), A. P., Arrestations, II, nbs 116,

117, 118, 119.

766. — Ordres de M. Letellier, commis-

saire de police de la section du Pont-

Neuf, et des administrateurs de Police et

de surveillance, à l'effet d'écrouer à la

Conciergerie le nommé Dominique Treuil,

accusé de vol.

18 septembre 1792.

Originaux signés (2 p.), A. P., Arresta-

tions, II, nos 120, 121.

767. — Ordre du Département de Po-

lice au concierge de la Conciergerie, de

recevoir Jean-François Ronnemain et Jean

Lionnais, et de les garder durant 24 heures

par mesure de correction, pour avoir in-

sulté la garde qui les conduisait au bureau

des administrateurs.

18 septembre 1792.

Original
,

signé de Lenfant , Jourdeuil et

Duffort, A. P., Arrestations, II, n° 122.

768. — Ordre des administrateurs de

police du Comité de surveillance, à l'effet

d'écrouer à la Conciergerie le sieur Ni-

colas Reignier, prévenu « de s'être réjoui

d'un faux succès de nos ennemis », dont il

répandait la nouvelle, et d'avoir donné

un soufilet au sieur Couture, négociant,

qui s'indignait de cette joie.

19 septembre 1792.

Original, signé de Jourdeuil, Panis et Pierre

Duplain, A. P., Arreslations, II, n° 124.

769. — Ordre du Comité de surveillance,

à l'effet d'écrouer à la Conciergerie le
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nommé Aubereau, prévenu d'incivisme et

de machinations contre la sûreté de l'Etat,

et de le garder jusqu'à nouvel ordre.

19 septembre 1792.

Original, signé de Lenfant, Cally et Sergent,

A. P., Arrestations, II, n° 125.

770. — Ordre de M. Sergent, adminis-

trateur de Police, à l'effet d'écrouer a

la Conciergerie les siem\s Charles-Alexan-

dre Ozanne, Alexis-Louis Roger et la dame

Ozanne, tous prévenus de fabrication de

faux assignats.

19 septembre 1792.

Original signé, A. P., Arrestations, II, n° 129.

771. — Ordre du Déparlement de Po-

lice et de surveillance, à l'effet d'écrouer

à la Conciergerie six individus prévenus

de vols.

19 septembre 1792.

Original, signé de Panis et de Lenfant, A. P.
,

Arrestations, II, n° 128.

772. — Ordre du Comité de la section

desArcis,à l'effet d'écrouer à la Concier-

gerie la nommée Marie-Anne Hervel.

19 septembre 1792.

Original signé, A. P., Arrestations, II, n° 127.

773. — Ordre du Département de Po-

lice, à l'effet d'écrouer à la Conciergerie

le sieur Bardol, prévenu de vols et assas-

sinats, qui lui sera amené par la section

des Champs-Elysées.

19 septembre 1792.

Imprimé rempli, signé de Jourdeuil, Lenfant

et Duplain, A. P., Arrestations, II, n° 130.

774. — Ordre du Comité de police et

de surveillance, à l'effet d'écrouer à la

Conciergerie Jean Soury-Chaussy , pré-

venu de vols.

20 septembre 1792.

Original, signé de Lenfant, Jourdeuil, Cally

et P. Duplain, A. P., Arrestations, II, n° 132.

77"). — Ordre du Comité de surveillance

et de police, à l'effet d'écrouer à la Con-

ciergerie Michel-Daniel Ménard, accusé

de s'être trouvé, dans la journée du

10 août, combattant contre la Nation, et

d'avoir tenu, depuis cette époque, des

propos anticiviques.

20 septembre 1792.

Original, signé de Lenfant, A. P., Arresta-
tions, II, n° 133.

770. — Ordre du Comité de surveillance

et de police, à l'effet d'écrouer à la Con-

ciergerie les sieurs Pierre Relrieux et

Tridon, prévenus d'émission de faux as-

signats,

20 septembre 1792.

Originaux, signés de Lenfant, Cally, Leclerc

et Duffort (2 p.), A. P., Arrestations, II,

n« 134, 135.

777. — Ordre du Comité de surveillance

et de police, à l'effet d'écrouer à la Con-

ciergerie le sieur Chenaux.

20 septembre 1792.

Original, signé de Lenfant, Leclerc, P. Du-
plain et Cally, A. P., Arrestations, II, n° 136.

778. — Ordre du Comité de la section

de la Halle-aux-Blés, à l'effet d'écrouer à

la Conciergerie le nommé Jean Radarel,

sous l'inculpation de complicité des vols

commis au Garde-Meuble.

20 septembre 1792.

Original signé, A. P., Arrestations, II, n° 137.

779. — Ordre de M. Le Camus, officier

municipal, siégeant en tribunal à Sainte-

Pélagie, au concierge de cette prison, de

faire conduire à la Conciergerie les nom-
més Edme Jomard et André Morelle, pri-

sonniers, y transférés de Saint-Louis-de-

la-Culture, qui s'étaient porté à des excès

et s'étaient révoltés contre les guiche-

tiers, lesquels avaient voulu les faire

rentrer dans leurs chambres.

21 septembre 1792.

Original signé, A. P., Transfèrements, XVI,
n° 85.

h.. — PRISON DE LA FORCE

780. — Registre d'écrou de la prison

de la Force.

12 juillet 1791-9 mai 1792.

Original (registre grand in-folio de 382 folios),

A. P., Livres d'écrou des prisons.
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781. — Registre d'écrou de la prison

de la Force.

8 septembre 1792-27 septembre 1793.

(Les 6 premiers folios seulement comprennent

le mois de septembre 1792.)

Original (registre in-fol.), A. P., Livres

d'écrou des prisons.

782. — Registre d'écrou des personnes

qui seront amenées et détenues à l'hôtel

de la Force, paraphé par M. J.-B. Treil-

hard, président du Tribunal criminel du

Département de Paris.

8 septembre 1792-12 fructidor an II.

Original (registre gr. in-fol. de 310 folios),

A. P., Livres d'écrou des prisons.

783. — Lettre du Département de Po-

lice au commandant de la gendarmerie

nationale à Ménilmontant, à l'effet d'être

renseigné sur le motif de l'arrestation, par

sa brigade, du sieur Laurent Briant,

écroué à la Force le 7 octobre.

25 octobre 1791.

Original, signé de M. Maugis, A. N., Z 3 51.

784. Ordre du Département de Po-

lice au concierge des prisons du Palais,

de remettre au capitaine de gendarmerie

de service le nommé Joseph Carpedant,

dit La Houssaye, pour le transférer à

l'infirmerie de la Force.

7 mai 1792.

Original, signé de Vigner, A. P., Transfère-

ments, XVI, n° 48.

785. — Lettre de M. Dubreuil, détenu

à la Force, à M. Buirette-Verrières, ex-

primant le désir de se concerter avec lui

au sujet des assurances données par le

sieur Ligier, relativement aux billets

flu'il n'avait fails ni signés, et pour les-

quels il ne pouvait être incriminé.

8 juin 1792.

Original signé, A. A'., F 7 4G23.

786. — Lettre du sieur Antoine Bar-

thélémy à M. Ruirette-Verrières, annon-

çant son transfèrement de la Conciergerie

aux prisons de la Force, dans le dépar-

tement des mois de nourrice, et le priant,

puisqu'il avait bien voulu se chaîner de

sa défense, de venir conférer avec lui.

10 juin 1792.

Original, A. N., F 7 4623.

F. — PRISON DES MADELONNETTES

787. — Arrêté du Directoire du Dépar-

tement de Paris, décidant, à l'effet de

remédier à l'insuffisance des maisons de

détention et en raison de l'aflluence des

prisonniers, que le local ci-devant appelé

des Madelonnettes, rue des Fontaines, au

Marais, qui peut en quinze jours être

approprié comme prison, sera incessam-

ment mis en état de servir à cet usage, et

chargeant M. Girault, architecte, de placer

dans deux jours, sous les yeux du Direc-

toire, l'aperçu des dépenses nécessaires,

avec lettre d'envoi de cet arrêté au mi-

nistre de l'intérieur par le Directoire, qui

estime que, dans cette circonstance, la

voie de l'adjudication ne peut être em-

ployée pour les travaux à faire, parce

qu'elle en retarderait l'exécution de plus

d'un mois.
21, 24 avril 1792.

Copies (2 p.), A. N., D VI 62.

788. — Aperçu des dépenses à faire aux

Madelonnettes pour convertir ce couvent

en prison, se montant à 110,175 livres,

présenté au Département par M. Girault,

architecte, qui juge nécessaire de ra-

cheter une portion de l'hôtel Schomberg

et d'une petite maison, rue de la Croix,

vendus par la Municipalité à M. de Mon-

tereau, et de prendre 50 toises superfi-

cielles dans le jardin potager des Dames-

de-Sainte-Elisabeth, afin que le chemin

de ronde embrasse la totalité de la prison.

3 mai 1792.

Copie, A. N., D VI 62.

789. — Lettre de M. Roland, ministre

de l'intérieur, au président de l'Assem-

bler législative, représentant que, depuis

l'incendie d'une grande partie de l'hôtel

de la Force, toutes les prisons regor^enl

de prisonniers, le priant de soumettre le

plus promptement possible, à la décision

de l'Assemblée, la proposition du Direc-
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toire du Département, tendanl à convertir

en prison le local des Madelonnettes, qui

pourrait recevoir 200 prisonniers, opéra-

lion qui occasionnerait une dépense de

1 10,175 livres.

3 mai 1792.

Original signé, A. N., D VI 62.

Renvoyé au Comité de l'ordinaire îles finances,

le 5 mai 1792.

G. — PRISON DE SAINTE-PÉLAGIE

790. — Lettre du sieur Cravier, détenu

pour dettes à Sainte-Pélagie, au prési-

dent de l'Assemblée nationale, se plai-

gnant de ce que lui et ses compagnons
d'infortune ont fait parvenir cinq pétitions

à l'Assemblée, qu'aucune n'ait été lue, et

que les Comités les aient toules enfouies,

déclarant que le mépris dont on les ac-

cable augmente leur désespoir, que, dans

cette situation, l'insurrection est le plus

saint de leurs devoirs, et demandant à être

admis à la barre pour présenter et lire

une pétition.

23 août 1792.
Original signé, A. N., C 162, n° 361 (3).

Note : On passe à l'ordre du jour.

791. — Invitation des membres du Co-

mité de surveillance, d'après l'attestation

dos commissaires de la section des Quinze-

Vingts, au Comité de Saint- Louis-de-la-

Culture, à l'effet de mettre en liberté le

sieur Louis-Denis Raquet, emprisonné

pour rixe, avec certificat des commis-
saires de la section de l'Arsenal, consta-

tant que ledit particulier avait été trans-

féré à Sainte-Pélagie.

7 septembre 1792.

Original, signé de Guermeur, Lenfant et

Panis, A. P., Mises en liberté, XX, n" 85.

792. — Arrêté du Conseil général de la

Commune, portant que le citoyen Mar-

chand, détenu à Sainte-Pélagie, sera sur-

le-champ mis en liberté, d'apréslademande

authentique de la section du Faubourg-
Montmartre.

7 septembre 1792.
Extrait signé, À. P., Mises en liberté, XX,

n° 86.

793. — Ordre du Comité de surveillance

et de salut public au concierge des pri-

sons de Sainte-Pélagie, à l'effet de re-

mettre au porteur le sieur Guédon, pour

être interrogé par le Comité.

7 septembre 1792.

Original, signé de Panis, Sergent et De-
forgues, A. P., Arrestations, II, n" 98 bis

.

794. — Délibération de la section du

Contrat-Social, ordonnant la remise, entre

les mains des commissaires par elle dé-

signés, du sieur Lelevre d'Argencé, détenu

dans les prisons de Sainte-Pélagie, contre

lequel il n'existe aucun sujet de plainte,

et le prenant sous sa sauvegarde spéciale.

9 septembre 1792.

Extrait signé, .\. P., Mises en liberté, XX,
n° 89.

795. — Ordre de MM. A. Lavau, officier

municipal, et Tallien, procureur de la

Commune , au concierge de Sainte-Pé-

lagie, de retirer du secret d'abord, puis

de laisser sortir M. de Ronnières, dont la

mise en liberté a été prononcée.

9, 10 septembre 1792.

Original signé, A. P., Mises en liberté, XX,
n» 90.

790. — Ordre du Département de Po-

lice et de surveillance au concierge de la

prison de Sainte-Pélagie, de mettre sur-

le-champ en liberté Mme de Noailles, M Ile de

Proisy et les deux femmes de chambre

de Mme de Noailles.

10 septembre 1792.

Original, signé de Duplain, Sergent et Guer-

meur, A. P., Mises en liberté, XX, n° 91.

797. — Ordre du Comité de sûreté gé-

nérale et de surveillance de l'Assemblée

nationale, portant que l'examen des pa-

piers du sieur René Desmonstiers de Mé-

rinvillc, ex-évèque de Dijon, n'a rien

révélé qui puisse justifier les soupçons sur

sa conduite, et déclarant qu'il se mettra

en devoir de sortir du royaume, avec en-

gagement du sieur Mérinville, contracté

devant la section de la Croix-Rouge, et

ordre de M. Tallien, procureur de la
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Commune, de le laisser sortir des prisons

de Sainte-Pélagie.

10 septembre 1792.

Original signé, A. P., Arrestations, II,

n° 98'".

798. — Ordre de M. Tallien, procureur

de la Commune, au concierge des prisons

de Sainte-Pélagie, de faire conduire à

l'Hôtel-Dieu le nommé Charles Peauliot,

pour l'y faire soigner.

10 septembre 1792.

Original signé, A. P., Transfèrements, XVI,
n» 83.

. 799. — Ordre du Comité de surveillance

et de salut public au sieur Bachot, con-

cierge de la prison de Sainte-Pélagie, de

mettre en liberté le nommé Chevalier, y
détenu.

11 septembre 1792.

Original, signé de Deforgues et Guermeur,
A. P., Mises en liberté, XX, n» 93.

800. — Ordre du Comité de surveillance

et de salut public au concierge des pri-

sons de Sainte-Pélagie, de mettre en

liberté le sieur Prudhomme, avoué aux

tribunaux, y détenu.

1 1 septembre 1792.

Original, signé de Panis et Deforgues, A. P.,

Mises en liberté, XX, n° 94.

801. — Ordre du Département de Po-

lice au concierge de la prison de Sainte-

Pélagie, de mettre en liberté le sieur

Jean Godier.

1 1 septembre 1792.

Original, signé de Gouniou, Sergent et De-
forgues, A. P., Mises en liberté, XX, n° 92.

802. — Ordre du Comité de surveillance

et de police au sieur Bochot, concierge de

Sainte-Pélagie, de laisser sortir des pri-

sons le sieur Gite ou Maire, pour être

transféré en sa maison, rue Sainte-Avoye,

et y procéder en sa présence à la levée

des scellés.

1 1 septembre 1792.

Original, signé de Duplain, Marat, l'Ami du

peuple, et Jourdeuil, A. P., Arrestations, II,

n" 101" is
.

803. — Ordre du Département de po-

lice, de surveillance et de salut publie

au concierge des prisons de Sainte-Pé-

lagie, de mettre en liberté le nommé
Guth.

12 septembre 1792.

Original, signé de P. Duplain, Deforgues et

Duffort, A. P., Mises en liberté, XX, n° 99.

804. — Ordre du Comité de surveillance

et de salut public au sieur Bochot, con-

cierge des prisons de Sainte-Pélagie, de

mettre en liberté le nommé Pierre Rosset,

âgé de 15 ans.

12 septembre 1792.

Original, signé de Lenfant, Leclerc et Cally,

A. P., Mises en liberté, XX, n° 100.

805.— Ordre du Comité de surveillance

et de salut public au concierge des pri-

sons de Sainte-Pélagie, de mettre en

liberté le sieur Vimeux, dont l'innocence

a été reconnue, d'après le certificat de la

section du Contrat-Social.

12 septembre 1792.

Original, signé de Duffort, A. P., Mises en

liberté, XX, n° 101.

800. — Ordre du Comité de surveillance

et de salut public au sieur Bochot, con-

cierge des prisons de Sainte-Pélagie, de

mettre en liberté le nommé 'Joseph Gazob.

13 septembre 1792.

Original, signé de Sergent et Duffort, A. P..

Mises en liberté, XX, n° 102.

807. — Ordre des officiers municipaux

au concierge des prisons de Sainte-Pé-

lagie, de faire conduire, à l'Hôtel-Dieu, le

nommé Julien Goy, pour y être soigné.

13 septembre 1792.

Original signé, A. P., Transfèrements, XVI,
n» 79.

808.— Ordre du Comité de surveillance

et de salut public au concierge des pri-

sons de Sainte-Pélagie, de mettre en li-

berté le citoyen Bazin, jeune homme de

16 ans, réclamé par la section du Finis-

tère.

14 septembre 1792.

Original, signé de P. Duplain, Panis et

Jourdeuil, A. P., Mises en liberté, XX, n° 103.

809. — Ordre du Comité de surveillance

et de salut public au concierge des pri-
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sons de Sainte-Pélagie, de mettre en

liberté le sieur Jean-Baptiste Jamard.

15 septembre 1792.

Original, signé de Deforgues, Jourdeuil, Len-

fant etPanis, A. P., Mises en liberté, XX, n° 105.

810. — Ordre du Comité de surveillance

et de salut puldic au concierge des pri-

sons de Sainte-Pélagie, de mettre en

liberté le sieur Léonard Neula.

15 septembre 1792.

Original, signé de Deforgues et Lenfant,

A. P., Mises en liberté, XX, n° 106.

811. — Ordre des commissaires de la

Municipalité, de service à Sainte-Pélagie,

aux administrateurs de l'Hôtel-Dieu, de

recevoir et de faire traiter, jusqu'à par-

faite guérison, les sieurs Thomas Tristan

et François Petit, prisonniers de ladite

prison.

15 septembre 1792.

Originaux, signés de Le Camus et Delavoie-

pierre (2 p.), A. P., Transfèrements, XVI,
n° B 80, 81.

812. — Ordonnance de M. Guillaume

Leroy, directeur du jury d'accusation près

le Tribunal du 17 août, prescrivant la

mise en liberté du nommé François-Ma-

rie-Philippe Roland, détenu à Sainte-

Pélagie.

17 septembre 1792.

Copie conforme, A. P., Mises en liberté,

XX, 108.

813. — Ordonnance de M. Guillaume

Leroy, directeur du jury d'accusation près

le Tribunal du 17 août, portant que les

nommés Claude-Antoine Recoupé et Mi-

chel-Daniel Ménard, détenus à Sainte-

Pélagie, seront mis en liberté.

17 septembre 1792.

Copie conforme, A. P., Mises en liberté,

XX, n» 109.

814.— Ordre du Comité de surveillance

et de salut public au concierge de Sainte-

Pélagie, de mettre en liberté le nommé
Charles Gourdault.

17 septembre 1792.
Original, signé de Lenfant et de Jourdeuil,

A. P., Mises en liberté, XX, n° 107.

81">. — Ordre du sieur Aimé-Prosper

Dubail, juge de la seconde section du
Tribunal criminel du 17 août, de faire

comparaître devant lui le sieur Roussel,

détenu aux prisons de Sainte-Pélagie.

17 septembre 1792.

Original signé, A. P., Arrestations, II,

n° 1 15 bis
.

816. — Ordre des commissaires muni-

cipaux, de service à Sainte-Pélagie, aux

administrateurs de l'Hôtel-Dieu, de rece-

voir le nommé Jean-Marc Thiret, prison-

nier, pour le faire guérir des fièvres dont

il est attaqué.

18 septembre 1792.

Original, signé de Goudechaux et de Le Ca-
mus, A. P., Transfèrements, XVI, n° 84.

817. — Ordre de M. Victor Carette,

officier municipal, au concierge de Sainte-

Pélagie, de remettre le sieur Morande aux

mains des gendarmes, pour être conduit

à son domicile et procéder cà la levée

des scellés apposés chez lui.

19 septembre 1792.

Original signé, A. P., Arrestations, II,

n° 130"is.

818. — Ordre donné par M. Jean-Bap-

tiste Rigaut, officier municipal, au con-

cierge des prisons de Sainte-Pélagie, à

l'effet de remettre entre ses mains le

sieur La Villette, l'un des prisonniers,

pour procéder en sa présence à la re-

connaissance et levée des scellés à son

domicile.
19 septembre 1792.

Original signé, A. P., Arrestations, II,

n» 129»i».

819. — Ordre de M. Manuel, procureur

de la Commune, au concierge de Sainte-

Pélagie, de mettre en liberté le citoyen

Arthur Dillon.

19 septembre 1792.

Original signé, A. P., Mises en liberté, XX,
n" 112.

820. — Ordre du Comité de sûreté gé-

nérale et de surveillance de l'Assemblée

nationale, prescrivant aux geôliers de

la maison d'arrêt de Sainte-Pélagie de

mettre en liberté le nommé Villeneuve,
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domestique do M me La Touche, y écroué

par ordre du Comité.

19 septembre 1792.

Original, signé de Lomont, J. Rovère, Musset,

Goupilleau, Ingrand, A. P., Mises en liberté,

XX, n" lit.

821. — Ordre du Comité de surveillance

au concierge de Sainte-Pélagie, de mettre

en liberté le nommé Joseph Lacroix.

19 septembre 1792.
Original, signé de Jourdeuil et Lenfant, A. P.,

Mises en liberté, XX, n° 110.

822.— Ordre du Comité de surveillance

et de salut public au concierge des prisons

de Sainte-Pélagie, de mettre en liberté le

sieur Solleirac, interrogé par les adminis-

trateurs du Département de Police qui ont

examiné le procès-verbal de levée des

scellés apposés chez lui, ainsi que l'inven-

taire de sespapiers, et n'ont rien trouvé de

condamnable aux yeux des lois existantes,

quoiqu'il fût accusé par le cri public.

21 septembre 1792.

Original, signé deLenfant, Jourdeuil, Panis et

Duplain, A. P., Mises en liberté, XX, n° 116.

823. — Ordre du Comité de police et de

surveillance au concierge de Sainte-Pé-

lagie, de mettre en liberté le chevalier

d'Est ey, la vérification de ses papiers

ayant démontré son innocence.

(Septembre 1792.)
Original, signé de Leclerc, Duplain, Len-

fant, Marat, l'Ami du peuple, et Callv, A. P..

Mises en liberté, XX, n» 88.

H. — PRISONS DIVERSES

824. — Registre pour servir au concierge

du château de la Tour Saint-Bernard à

l'enregistrement des noms, surnoms, âges

et signalements des condamnés aux ga-

lères qui y sont amenés.

Septembre 1782-aoùt 1792.

Original (registre in-folio), A. P., Livres

d'écrou des prisons.

825. — Registre d'écrou de la prison de

Saint-Martin -des- Champs, paraphé par

J.-B.-Maximilien-Pierre Titon, conseiller

au Parlement.

4 août 1787-28 novembre 1791.

Original (registre in-fol.), A. P., Livres

d'écrou des prisons.

826. — Registre d'écrou des prisons de

l'Hôtel-de-Ville.

1791-25 fructidor an II.

Original (l vol.), A. N., Z 1 " 376.

§ 7. - Mendicité et vagabondage.

827. — Lettre du Département de Police

à M. Cellier, accusateur public près le

Tribunal criminel, au sujet de l'arresta-

tion du sieur Jacques Champenois, pour

avoir demandé l'aumône avec insolence,

lequel s'est dit déserteur des troupes de

ligne, et en vertu de décision du Tribunal

de police, est reconduit à 40 lieues de

Paris par la gendarmerie nationale.

18 novembre 1791.

Original, signé de Perron (doss. Champe-
nois), A. N., Z 3 70,

828. — Lecture au Comité des secours

publics d'un mémoire de M. Deperret sur

les dépôts de mendicité et sur les moyens

de les rendre plus utiles eu les destinant

à recevoir : l°les femmes, filles ou veuves

prêtes d'accoucher, à l'effet d'y former

ainsi une école d'accouchement; 2° les

personnes de l'un et de l'autre sexe,

attaquées de maladies vénériennes, el qui

y seraient soumises à un traitement mé-

thodique; 3° enfin, les insensés, auxquels

on appliquerait les procédés curatifs con-

firmés par l'expérience.

19 novembre 1791.

Extrait du procès-verbal des séances, A. A'.,

AF* II 39, fol. 14 v".

829. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, portant que le Comité des secours

publics présentera à L'Assemblée, dans

le plus court délai, un plan de travail sur
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l'organisation générale dos secours à

donner aux pauvres, valides et invalides,

sur l'administration des hôpitaux et sur ta

répression de la mendicité (article 4).

17 janvier 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., G 142,

n° 142.

Ed. Archives parlementaires, t. XXXVII,
p. 454.

830. — Lettres du Directoire du Dépar-

tement de Paris au ministre de l'inté-

rieur, accusant réception des lettres qui

annonçaient que le dépôt de Saint-Denis

avait été compris peur 1,000 livres dans

l'état de distribution des fonds assignés

pour le service de la mendicité pendant

le mois de février, mais déclarant qu'il

allait prendre toutes les dispositions né-

cessaires en vue de l'emploi de cette somme
au profit des ouvriers, fournisseurs et

employés, aussitôt que la légitimité de

leurs créances aura été vérifiée.

7, 24 avril, 12 juin 1792.

Originaux signés (3 p.), A. IV., F 10 939.

831. — Mandat confié par le Comité des

secours publics à M. Lacoste pour faire,

dans le délai de 3 jours, un rapport sur

l'expulsion des vagabonds et gens sans

aveu qui se trouvent dans la ville de Paris.

18 mai 1792.

Extrait du procès-verbal des séances, A. IV.,

AF* II 39, fol. 72.

832. — Lecture au Comité des secours

publics, par M. Lacoste, de son rapport

sur les moyens de disperser les vagabonds

et gens sans aveu se trouvant dans la

ville de Paris, et arrêté du Comité, déci-

dant que M. Lacoste se concertera avec

les Comités de législation, de surveillance

el des Douze.

22 mai 1792.

Extrait du procès-verbal des séances, A. À'.,

AF* II 3'.), fol. 72.

833. -- Discussion au Comité des se-

cours publics du rapport de M. Lacoste,

sur les moyens de réprimer le vagabon-

dage à Paris, et à la su i te de l'observa-

tion faite par un membre que la disposi-

tion pénale du projet de décret semblait

trop sévère, décision du Comité, engageant

le rapporteur à y apporter des modifi-

cations et à communiquer son projet au

maire de Paris.

24 mai 1792.

Extrait du procès-verbal des séances, A. N.,

AF* II 39, fol. 72.

834. — Présentation à l'Assemblée lé-

gislative, au nom du Comité des secours

publics, d'un rapport relatif aux men-
diants valides et gens sans aveu qui in-

festent la ville de Paris, avec projet de

décret en plusieurs articles, et, eu égard

aux difficultés soulevées, ajournement de

ce projet.

28 mai 1792.

Extrait du procès-verbal, A. IV., C 147,
no 232.

Ed. Arc/nues parlementaires, t. XLIV, p. 240.

§8 — Police des mœurs.

835. — Procédure instruite au 3 e Tri-

bunal criminel contre Jean-Baptiste Mar-

tigny, maître d'armes, et Geneviève Ma-

thiot, femme du monde, arrêtés pour

avoir volé, de concert avec plusieurs qui-

dams qui s'étaient échappés, un porte-

feuille contenant 180 livres en billets, à un
sergent de la garde nationale qui avait bu

avec eux dans un cabaret de la rue Planche-

Mibray.

Novembre 1791-mai 1792.

Originaux (l doss.), A. JV., Z J 57.

836. — Procédure instruite au 3 e Tri-

bunal criminel contre le sieur Ignace

Colignon, savetier, attaqué de la maladie

vénérienne et accusé du viol d'une petite

fille de 7 ans et demi.

Novembre 1791 -février 1792.

Originaux (1 doss.), A. IV., 7J 84.

837. — Procédure instruite au 6 e Tri-

bunal criminel contre Jeanne- Adélaïde

Duguet, fille du monde, prévenue d'avoir

eu connaissance ou favorisé la mort vio-
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lente du sieur Montenot, soldat d'une

compagnie du centre, trouvé mort dans

la rue Percée, avec lequel ladite Duguet

avait des liaisons et habitudes fami-

lières.

Décembre 1791 -mars 1792.

Originaux (1 doss.), A. N., Z3 109.

838. — Procédure instruite au 4 e Tri-

bunal criminel contre le nommé Jean-

Antoine Oudard, marchand regrattier de

fruits en été, de faïence en hiver, et les

filles Claudine Marchand, dite la Bour-

bonnaise, Rosalie Tordeux, dite la Picarde,

et Elisabeth Martin, dite la Lorraine, pré-

venus d'avoir accosté un maçon, de l'avoir

entraîné dans une maison de la rue de

la Mortellerie, où ledit Oudard lui avait

porté un coup d'épée et les filles l'avaient

dépouillé, avec jugement portant que le

sieur Oudard sera attaché à un poteau

place de Grève, surmonté de cet écriteau :

Homme violent et agresseur à main armée,

et les filles enfermées à la Salpêtrière,

pour un et deux ans.

26 janvier 1792.

Originaux (1 doss.), A. N., Z3 69.

839. — Plainte adressée au Tribunal

criminel du 1
er arrondissement par M.

Jean de Goisson, capitaine au régiment

de cuirassiers, contre la lîlle La Marck,

couturière de profession, intrigante et

libertine, pour avoir capté l'esprit de

M. de Balan, conseiller à la Cour des

Aides.

16, 17 février 1792.

Originaux (1 doss.), A. N., 7? 112.

840. — Procès-verbal d'arrestation et

interrogatoire par M. Nicolas-Alexandre

Herbault-Despavaux, juge de paix et offi-

cier de police de service au Bureau cen-

tral, du sieur Alexandre Coindé, domes-

tique chez un banquier, saisi en flagrant

délit de débauche contre nature, dans le

jardin des Tuileries, par des volontaires

du bataillon de l'Arsenal de garde chez

le Roi, sous les derniers arbres du quin-

conce du côté de la terrasse, au milieu

de groupes d'acteurs et de spectateurs,

et incarcération du sodomiste en ques-

tion à la Conciergerie.

25 mars 1792.

Copie conforme, A. N., W 251 (dossier

Soltho-Douglas).

841. — Procédure instruite au 3 e Tri-

bunal criminel contre le sieur Cyr-Tho-

mas-Lucien Bénard, prévenu du crime de

viol sur une petite fille de 10 ans et demi

et condamné à 12 ans de fers.

30 mars 1792.

Originaux (1 doss.), A. N., Z3 51.

842. — Procédure instruite au 4e Tri-

bunal criminel contre le sieur François

Fausset, dit Sans-Chagrin, prévenu de

tentative de viol sur une petite fille de

onze ans et demi, rue Contrescarpe, et,

après interrogatoire, déchargé d'accu-

sation.

30 mars 1792.

Minutes (1 doss.), A. A'., Z3 69.

843. — Procédure instruite au 6 e Tri-

bunal criminel contre le sieur Louis

Tiringère, dit Frédéric, journalier sans

ouvrage, prévenu d'avoir violé et infecté

du mal vénérien trois petites filles, dont

la plus âgée n'a que cinq ans.

Mars 1792.

Originaux (1 doss.), A. N., Z 3 110.

844. — Procédure instruite au premier

Tribunal criminel contre le sieur Pierre-

François-Joseph Loiseau, conseiller en

l'élection de Caen, accusé d'avoir tiré un
coup de pistolet sur la fille Marie-Philip-

pine Minique, dite Chevalier, fille pu-

blique, qui a été gravement blessée, ledit

Loiseau acquitté comme ayant agi par

imprudence.
17 avril 1792.

Originaux (1 doss.), A. N., Z 3 16.

845. — Procédure instruite au 3 e Tri-

bunal criminel contre Marie Léger, femme
du monde, prévenue d'avoir volé un drap

à son logeur, rue de la Tannerie, et de

l'avoir vendu 3 livres à une fripière de la

Halle.

Avril 1792.

Originaux (1 doss.), A. N., Z :l 55.
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840. — Lettre de M. Duranthon, mi-

nistre de l'intérieur, au président de

l'Assemblée nationale, demandant que

le Corps législatif régie par une loi la

pénalité à infliger aux femmes et tilles

débauchées qui seront surprises avec les

soldats, dans leurs quartiers, lorsqu'ils

seront de service, ou après la retraite

militaire, et qui, d'après la loi du 10 juillet

1791, devaient être arrêtées et remises à

la police civile, pour être jugées confor-

mément aux lois.

12 mai 1792.

Original signé, A. N., AA 52, n° 1478.

847. — Procédure instruite au 4e Tri-

bunal criminel contre Marie-Anne Hervel,

femme du monde, dite Nanelte la Folle,

prévenue d'avoir emmené chez elle, rue

de la Levrette, un marchand de bœufs et

d'avoir abusé de son ivresse pour lui

voler un portefeuille contenant pour

28,000 livres de différents billets et effets.

15 mai 1792.

Originaux (1 doss.), A. N., Z3 68.

848. — Procédure instruite au 1
er Tri-

bunal criminel contre le sieur Edme
Drigon, major de la garde nationale de

la Côte-d'Or, prévenu de s'être permis,

sous les galeries du Palais-Royal, des

actions contraires à la décence et à la

tranquillité publique.

21 juin 1792.

Originaux (1 doss.), A. N., Z 3 19.

849. — Procédure instruite au 3 e Tri-

bunal criminel contre Louise Collin, frui-

tière regraltière et femme publique, dite

Rosalie la Brune, inculpée d'avoir em-
mené un individu dans un cabaret de la

rue de la Tannerie, et de lui avoir volé sa

montre dans son gousset pendant qu'il

dormait.
Juin 1792.

Originaux (1 doss.), A. N., 1? 53.

850. — Procédure instruite au 3e Tri-

bunal criminel contre Marguerite Dubois,

ravaudeuse et femme du monde, âgée de

50 ans, prévenue du vol d'un parapluie

dans un café de la rue Jean-de-l'Epine.

Juillet 1792.

Originaux (1 doss.), A. N., Z3 55.

9. — Police des jeux.

851. — Pétition de M. J. Charon, an-

cien président de la Fédération, officier

municipal de Paris, à l'Assemblée législa-

tive, appelant son attention sur la frénésie

des jeux, exposant combien il importe

au salut public que « ces antres téné-

breux, où se rassemblent tant d'hommes
perdus », soient promptement fermés,

proposant à cet effet la nomination d'une

Commission spéciale et faisant hommage
de 10 exemplaires de son Essai sur les

jeux.

29 novembre 1791.

Original signé, A. N., C 140, n» 117.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXV,
p. 419.

852. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, chargeant le Comité de législation

de faire son rapport, le 15 décembre, sur

un projet de loi propre à réprimer les

excès de la passion du jeu.

5 décembre 1791.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 140,

n° 122.

Ed. Archives parlementaires, t. XXXV, p. 591

.

853. — Procès-verbal de transport de

M. Salliort, commissaire de police de la

section de la Place-Louis XIV, à l'entre-

sol de l'hôtel de Radziwill, à l'effet de

constater la tenue de jeux prohibés, avec

l'interrogatoire des individus rencontrés

dans les salles de jeu.

14 décembre 1791.

Copie collationnée et signée, A. N., F 7 4623.

854. — Lettre de M. Desmousseaux,

substitut du procureur de la Commune, à

M. Buirette-Verrières, défenseur officieux,
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déclarant qu'il n'a point reçu le rapport

du commissaire Salliort, qui constate une

saisie de jeux prohibés, hôtel de Radzi-

will, le priant de lui faire connaître les

noms des particuliers arrêtés, et l'assu-

rant qu'au Département de Police il trou-

vera tous les renseignements désirables.

20 décembre 1791.

Original signé, A. N., F 1 4623.

85Ii. — Tableau des maisons de jeu du

Palais-Royal, donnant les noms et qualités

des teneurs de jeux, avec de curieux dé-

tails sur les clubs de la Liberté et des Arts

et la Compagnie joyeuse ou des Croquan-

jeurs, dressé par M. Soltho-Douglas, agent

de police.

1701-1792.

Minutes (2 p.), A. N., W 251.

856. — Lettre de M. J. Charon, officier

municipal de Paris, au président de l'As-

semblée législative, appelant de nouveau

l'attention de l'Assemblée sur les débor-

dements sans nombre dont les jeux sont

la cause, que chaque jour voit renaître et

qui méritent une répression sévère.

20 janvier 1792.

Original signé, A. N., C 142, n° 153.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXVII,
p. 549.

857. — Lettre de M. J. Charon, officiel"

municipal de Paris, au président de l'As-

semblée nationale, déclarant que la ca-

pitale attend toujours de la sagesse des

Législateurs des lois répressives sur les

jeux, ainsi qu'une meilleure organisation

de la Police, et adressant les réflexions

rapides qu'il a consignées à ce sujet dans

l'écrit intitulé : Des officiers de paix et de

police et de la police correctionnelle.

30 janvier 1792.

Original signé, A. A'., C 142, n° 154.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXVIII,
p. 13.

858. — Dénonciation à l'Assemblée lé-

gislative par M. Charon, oflicier municipal,

d'un assassinat commis sur la personne

d'un citoyen par son domestique, avec la

plus froide et la plus atroce cruauté, en

observant que la fureur du jeu a été la

cause de ce forfait, avec décret de l'As-

semblée nationale, portant que son Co-

mité de législation lui présentera inces-

samment un projet de loi sur les moyens
de réprimer les excès et la passion du jeu.

19 février 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 143,

n° 158.

Ed. Archives parlementaires, t. XXXVIII,
p. 650.

859. — Lettre d'un sieur Bois au pré-

sidenlde l'Assemblée législative, indiquant,

comme moyen infaillible de détruire les

tripots dans Paris, l'affichage des noms
de ceux qui y seraient trouvés, avec leur

signalement et leur domicile, en même
temps que l'arrêt condamnant les soute-

neurs de tripots.

20 février 1792.

Original signé, A. N., D III 242.

§ ÎO. — Fostes et messageries.

860. — Renvoi par l'Assemblée législa-

tive au Comité des secours publics de la

pétition présentée par la femme du pre-

mier postillon de la poste aux chevaux

de Paris, qui demande une pension.

23 octobre 1791.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 139,

n° 95.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXIV,
p. 370.

861. — Renvoi par l'Assemblée législa-

tive aux Comités d'agriculture et de com-

merce réunis des lettre et pétition de

quatre maîtres de poste, au nom de ceux

des routes de Paris à Marseille et Mont-

pellier, à l'effet d'obtenir une augmentation

de 5 sols par cheval pour chaque poste.

12 mai 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 147, n°229.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIII, p. 284.
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802. — Décret île l'Assemblée législa-

tive, supprimant la franchise et le con-

treseing des lettres par la poste.

6 juin 1792.

Minute, A. A'., C 150, n° 259.

Cf. le rapport imprimé de M. J. Lambert sur le

mode d'exécution de ce décret, proposant no-

tamment la suppression du droit de contreseing

dont jouissait le maire de Paris, A. N , Al>

IX, 501.

Cf. Archives parlementaires, t. XL1V, p. 002.

803. — Décret de l'Assemblée législa-

97

tive, rendu sur le rapport du Comité de

['ordinaire «les finances, supprimant le

privilège de poste royale ou poste double

dont jouissent les maîtres de poste de

Paris, Versailles, Lyon et Brest, ainsi que

les petite* guides qui se payaient aux

postes de Paris à Sèvres.

3 septembre 1792.

Minute de la main de M. J. Lambert, A. A'.,

C 100, n° 373.

V. le rapport imprimé de M. J. Lambert, dé-

puté, A. N., AD IX, 561.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 323.

§ 11. — Police des halles et marchés.

804. — Renvoi par l'Assemblée législa-

tive au Directoire du Département de la

plainte des marchands étalant sur les

quais de l'Infante et de l'Ecole, au sujet de

l'arrêté de la Municipalité supprimant les

échoppes.

18 octobre 1791.

Extrait du procès-verbal, A.N., C 139, n° 94.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXI V,
p. 205.

8G'i. — Requête présentée à l'Assem-

blée législative par les propriétaires des

28 échoppes sises place du Carrousel et

sur le quai, et adossées au château des

Tuileries, afin d'obtenir la conservation

de ces échoppes, supprimées par ordon-

nance de police, faisant valoir : 1° qu'ils

ne gênent nullement la circulation et

que, se trouvant dans un endroit désert

le soir, ils ont, par leur présence, évité

bien des vols et assassinats; qu'ils ven-

dent journellement à des prix minimes, à

un grand nombre de pauvres ouvriers et

de mères de famille la viande provenant

de la desserte du château des Tuileries, et

que la suppression de leurs échoppes pri-

verait les pauvres d'un grand secours.

21 octobre 1791

.

Original signé, A. N., C 174, n" 4 49.

Cf. Arc/iices parlementaires, t. XXXIV,
p. 329.

800. — Lettre de M. Bailly, maire de

Paris, au président de l'Assemblée légis-

T. VI.

lative, relativement au mémoire par lequel

les marchands en échoppes réclamaient

contre l'arrêté de la Municipalité portant

suppression des étalages et des échoppes,

faisant connaître que le Corps municipal,

par un second arrêté, accueille ces ré-

clamations, en conservant les étalages

dans tous les endroits où ils ne gêneront

point la voie publique, et en remettant à

une époque plus reculée la suppression

des échoppes fixes.

3 novembre 1791

.

Original signé, A. N., C 140, n° 118.

Ed. Archives parlementaires, t. XXXIV,
p. 619.

867. — Lettre de M. Rœderer, procu-

reur général syndic du Département, au
président du Comité de commerce, accu-

sant réception du mémoire présenté à

l'Assemblée nationale par les Dames du
marché aux poissons de la ci-devant Ab-

baye-de-Saint-Germain, à l'effet d'obtenir

la conservation de leurs places, malgré la

construction projetée de trois corps de

garde, déclarant que pareil mémoire avait

été adressé au Directoire du Département,

qui avait demandé des éclaircissements

aux officiers municipaux et les attend.

10 janvier 1792.

Original signé, A. N., F 12 1239.

808. — Renvoi par l'Assemblée législa-

tive au Comité de commerce de la pétition

7
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des Dames de la Halle, en faveur de l'éta-

blissement connu sous le nom de Caisse

du commerce.

19 février 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 143,

n° 158.

Ed. Arcliives parlementaires, t. XXXVIII,
p. 652.

869. — Pétition des marchandes du

marché des Innocents à l'Assemblée lé-

gislative, protestant contre le privilège

exclusif des parasols qu'on voudrait faire

revivre, et qui pèse sur la classe la plus

nombreuse et la plus indigente de la

capitale.

12 septembre 1792.

Original signé, A. N., C 167, a» 411.

En tête : Rapport du Comité des domaines

sera fait sur-le-champ. 12 septembre, Lequi-

nio, secrétaire.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 578.

870. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant la résiliation du bail em-

phythéotique fait aux sieurs Courvoisier et

C ie
, du droit exclusif de louer des para-

sols et autres abris, étaux ou ustensiles

quelconques à l'usage des marchands et

marchandes étalant sur le carreau, soit

du marché dit des Innocents, soit de tout

autre emplacement des Halles de Paris,

et ordonnant le remboursement du cau-

tionnement versé par le sieur Courvoisier.

12 septembre 1792.

Minute de la main de M. Goujon, A. N.,

C 163, n» 377.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 579.

871. — Pétition des propriétaires d'étaux

et boucheries de la ville de Paris à l'As-

semblée législative, à l'effet d'obtenir la

répression des abus commis dans le com-

merce de la boucherie, et l'examen par

l'un des Comités de l'Assemblée de la

pétition présentée, en 1791, à l'Assemblée

constituante, qui fut renvoyée au Comité

d'agriculture et de commerce.

(1792.)
Original signé, A. N., F 12 78

1

1
.

§ 13. — Librairie et imprimerie.

872. — Lettre de M. Baudouin, impri-

meur de l'Assemblée nationale, au pré-

sident, demandant la nomination de

commissaires pour surveiller les impres-

sions que l'Assemblée jugera à propos

d'ordonner, et assurant de son zèle et de

ses efforts pour rendre le service de l'im-

primerie aussi prompt et aussi agréable

que possible.

6 octobre 1791.

Original signé, A. A'., C 139, n" 101.

Ed. Archives parlementaires, t. XXXIV,
p. 108.

873. — Lettre de M. Baudouin, impri-

meur de l'Assemblée nationale, au pré-

sident, annonçant que la liste des députés

par ordre alphabétique de départements

est entièrement composée, à l'exception

de la Corse, de façon à pouvoir être dis-

tribuée incessamment, et ajoutant qu'il

s'occupe de l'impression d'une seconde

liste par ordre alphabétique de noms,

avec la demeure de chacun des députés,

qui ne pourra être prête que lorsque

tous les représentants se seront fait ins-

crire au bureau de l'imprimerie, cour des

Capucins-Sainl-Honoré.

12 octobre 1791.

Original signé, A. A'., C 139, n° 101.

Ed. Archives parlementaires, t. XXXIV,
p. 200.

874. — Motion de M. Baudouin, impri-

meur de l'Assemblée nationale, au sujet

de l'impression de la liste des Comités, à

l'effet d'imprimer seulement le nom de

chaque député sous le titre du Comité

qu'il a choisi, avec le numéro de ce dé-

partement en marge, et adoption de cette

proposition.
18 octobre 1791.

Extrait du procès- verbal, A. A'., C 139,

n" 94.

873. — Hommage à l'Assemblée légis-

lative par le sieur Dejabin, seul éditeur de
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la collection complète des portraits gravés

en taille douce des députés de l'Assem-

blée nationale de 1789, du second vo-

lume de cet ouvrage, le premier ayant

été offert au mois de novembre 1790.

(15 octobre 1791.)

Original signé, A. N., C 139, n° 102.

Ed. Arcliives parlementaires, t. XXXIV,

p. 245.

876. — Hommage à l'Assemblée légis-

lative par le sieur P. Labarthe de l'ou-

vrage intitulé : Mirabeau peint par lui-

même, ou recueil des discours qu'il a pro-

noncés, tant dans le sein des communes

qu'à l'Assemblée nationale constituante.

21 octobre 1791.

Original signé, A. N., C 139, n° 102.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXIV,
p. 367.

877. — Adresse de M. L. Régnier, l'un

des directeurs de l'imprimerie du Cercle

social, à l'Assemblée législative, faisant

hommage de la première livraison de la

Constitution polyglotte, et demandant que

cet ouvrage, dont les traductions sont

dues à des hommes de mérite, soit dé-

claré classique dans la nouvelle éducation

nationale.
22 octobre 1791.

Original signé, A. N., C 139, n° 102.

878. — Lettre de M. Baudouin, impri-

meur de l'Assemblée nationale, au prési-

dent de l'Assemblée, exprimant tous ses

regrets du retard dans la distribution

d'un rapport fait au nom du Comité mili-

taire et imprimé depuis deux jours, avec

note déclarant que la distribution au do-

micile des députés éprouve beaucoup de

difficultés à cause des fausses indications

d'adresses et des changements d'adresses

non notifiés, de même que l'impression

des procès-verbaux est retardée par le

défaut d'envoi du manuscrit.

5 novembre 1791.

Originaux (2 p.), A. N., C 140, n° 117.

Ed. Archives parlementaires, t. XXXIV,
p. 649.

879. — Lettre de M. Garnery, libraire,

soldat citoyen, à l'Assemblée législative,

la priant d'agréer le premier exemplaire

sur vélin de la Constitution, imprimée

dans le plus petit format avec les beaux

caractères de Didot, et déclarant que ce

premier exemplaire appartient au souve-

rain, et que le Roi n'aura que le second.

10 novembre 1791.

Original signé, A. N., C 140, n° 109.

Ed. Archives parlementaires, t. XXXV,
p. 6.

880. — Lettre des directeurs de l'impri-

merie du Cercle social au président de

l'Assemblée législative, faisant hommage,

pour son Comité des finances, de plu-

sieurs exemplaires du premier cahier pa-

triotique des auteurs de la Chronique du

mois, contenant le compte qu'Etienne

Clavière rend à la Nation de l'état actuel

de ses finances.

18 novembre 1791.

Original signé, A. N., C 140, n° 117.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXV,
p. 131.

881. — Plainte de M. Jean-Baptiste Gar-

nery, libraire, adressée au 6 e Tribunal

criminel, contre Louis -Gabriel Maugis,

administrateur du Département de Police,

et Pierre-François Cuvillier, commissaire

de police de la section de Henri IV, en

raison de la perquisition faite chez lui et

chez le sieur Didot, son imprimeur, dans

la nuit du 19 au 20 décembre, pour y
rechercher les manuscrits et lettres du
sieur Mirabeau, écrits lors de sa détention

au donjon de Vincennes.

28 décembre 1791.

Original, A. N., 7? 107.

882. — Hommage par Mme Debure, au

président de l'Assemblée législative, de

l'AImanach royal pour 1792.

(Décembre 1791.)

Minute, A. N., C 141, n° 136.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXVI,
p. 701.

883. — Lettre de M. Devaux, libraire au

Palais-Royal, au président de l'Assemblée

nationale, faisant hommage du recueil
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complet de tous les décrets rendus par

l'Assemblée constituante.

4 janvier 1792.

Original signé, A. N., C 142, n° 152.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXVII,
p. 70.

884. — Lettre des sieurs Le Petit et

Guillemard aîné au président de l'Assem-

blée législative, faisant hommage d'un

exemplaire des œuvres politiques de J.-J.

Rousseau.

22 février 1792.

Original signé, A. N., C 143, n° 167.

Ed. Archives parlementaires, t. XXXIX,
p. 45.

88!). — Lettre de M.Jean-Baptiste Louvet

au président de l'Assemblée législative,

exprimant le désir de présenter une pé-

tition tendant à obtenir une loi contre

les contrefacleurs qui désolent la librairie

et le ruinent personnellement.

23 février 1792.

Original signé, A. N., C 143, n° 167.

886. — Lettre de M. Poinçot au prési-

dent de l'Assemblée législative, faisant

hommage de la suite des œuvres de J.-J.

Rousseau, 6 e livraison, contenant le 2 e vo-

lume de VEmile et le 2 e volume des

Sciences, arts et belles-lettres.

25 février 1792.

Original signé, A. N., C 143, n° 167.

Cf. Archives parlementaires, t, XXXIX,
p. 103.

887. — Lettre de M. Evra, rédacteur de

l'ouvrage intitulé : Nouvelle législation ou

Collection complète et par ordre de matières

des travaux de VAssemblée constituante, et

de M. Devaux, libraire au Palais-Royal,

au président de l'Assemblée législative,

faisant hommage des cinq volumes for-

mant la suite des quatre premiers volumes

précédemment offerts.

16 mars 1792.

Original signé, A. N.. C 145, n° 191.

Ed. Archives parlementaires, t. XL, p. 38.

888. — Lettre de MM. Moucheron et

Duval, imprimeurs à Bar-le-Duc, au pré-

sident de l'Assemblée législative, accom-

pagnant l'hommage de deux ouvrages,

l'un intitulé : Tableau social, par M. Gérard,

l'autre : la Constitution française mise à la

portée de tout le monde, par M. Regnault.

21 avril 1792.

Original signé, A. N., G 147, n» 221.
Ed. Archives parlementaires, t. XLII, p. 279.

889. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, autorisant le ministre de l'intérieur,

pour faciliter à M. Baudouin, imprimeur
de l'Assemblée, l'impression de l'instruc-

tion aux gardes nationales, dont il s'était

chargé au prix de 25 sols l'exemplaire, à

lui faire une avance qui ne pourra dé-

passer l'i,O00 livres.

16 août 1792.

Minute, signée de M. Dupont, A. N., C 156,

n» 309.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII,
p. 286.

§ 13. — Pompes à incendie.

890. — Renvoi, par l'Assemblée législa-

tive à son Comité d'inspection de la salle

de l'examen de la proposition tendant à

conserver les secrétaires commis, les

garçons de bureau et les pompiers em-

ployés auprès de l'Assemblée constituante.

29 octobre 1791.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 139,

n» 95.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXIV.
p. 504.

891. — Renvoi par l'Assemblée légis-

lative à ses Comités militaires et des

finances réunis de la demande présentée

par les gardes-pompes de la ville de

Paris pour l'organisation de leur corps.

31 août 1792.

Extrait du procès-verbal, A. A'., C 155, n" 301

.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 147.

892. — Présentation à l'Assemblée lé-

gislative, au nom du Comité militaire.
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d'un projet de décret sur L'organisation

des pompiers de Paris, impression et

ajournement à trois jours dudit projet.

17 septembre 1792.

Extrait du procès-verbal, A.N.,C 162, n°369.

Ed. Archives parlementaires, t. L, p. 96.

Cf. Adresse à l'Assemblée nationale, rela-

tivement au projet de décret présenté par le

Comité militaire concernant l'organisation de

la compagnie des gardes-pompes de la ville de

Taris, et projet de décret sur l'organisation des

pompiers de Paris, présenté par M. Pcus\.

Imprimés, .V. N., AD XVIIP 184, n°* 32, 33.

S 14. — Agents de change.

893. — Décret de l'Assemblée législa-

tif', déclarant que les anciens règlements

des agents de change, quoique non enre-

gistrés aux anciens Parlements, auront

leur plein el entier effet pour tous les

engagements et négociations qui ont eu

lieu sur la foi de leur exécution.

27 juillet 1792.

Extraitdu procès-verbal, A . N., C 153, n° 275.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVII, p. 208.

894. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, obligeant les agents et courtiers de

change, pourvus de patente, à tenir re-

gistre-journal pour les effets publics au

porteur, qu'ils ne pourront négocier, s'ils

n'ont été visés et si tous les endossements

ne sont préalablement enregistrés.

27 août 1792.

Minute, A. .Y., C 157, n" 318.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 30.

§ 1S. — Hôtels garnis.

893. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, renvoyant au pouvoir exéculif la

pétition de 48 citoyens de Paris, tendant

à obtenir le remboursement de 2,400 li-

vres, montant des frais pour les recense-

ment et visite par eux faits en juillet

1790 des hôtels garnis de la ville de Paris,

attendu que ce recensement est un acte

de police municipale et ne doit pas être

à la charge du Trésor public.

25 décembre 1791.

Minute, A. N., C 140, n" 127.

Ed. Archives parlementaires, t. XXXVI,
p. 373.

896. — Lettre de M. Arsandaux, juge

suppléant du Tribunal du 4e arrondisse-

ment, à M.Pétion, signalant à son attention

nombre d'étrangers qui, pour échapper a

la surveillance des hôtels garnis, louent

des chambres et appartements dans des

maisons bourgeoises, et, citant l'exemple

d'un inconnu qui avait voulu prendre en

location un appartement dans sa maison

et qui avait refusé obstinément de dire

qui il était.

5 février 1792.

Copie, A. N., AA 46, n» 1361.

897. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, portant que les maîtres des hôtels

garnis dans la ville de Paris seront tenus

de payer seulement la moitié du prix fixé

pour le droit de patente par les articles 12

et 14 de la loi du 17 mars 1791, à raison

du montant du loyer ou de la valeur lo-

cative de l'habitation.

3 septembre 1792.

Minute signée de M. Mallarmé, rapporteur,

A . N. , C 163, n<> 372.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 272.



CHAPITRE II

GARDE NATIONALE PARISIENNE

ET CORPS ANNEXES

§ 1. — Organisation de la garde nationale.

898. — Loi relative à la garde nationale

parisienne, donnée à Paris, le 23 sep-

tembre 1791, transcrite sur les registres

du Département, le 3 octobre 1791, et le

même jour, sur ceux de la Municipalité.

23 septembre 1791.

Imprimé, avec corrections manuscrites, A. N.,

D XV 6, n° 36.

Cf. l'arrêté du Corps municipal de Paris,

concernant la nouvelle organisation de la garde

nationale parisienne, en date du 3 octobre 1791,

imprimé, Bibl. de la ville de Paris, recueil de

pièces, n° 4771, in-8°.

%

899. — Loi relative à l'organisation de

la garde nationale, donnée à Paris, le

14 octobre 1791, transcrite sur les re-

gistres du Département, le 31 octobre

1791, et le 7 novembre 1791 sur ceux de

la Municipalité (décrétée par l'Assemblée

nationale, le

29 septembre 1791

.

Imprimé, avec corrections manuscrites, por-

tant en tète le nom de M. de Belair, comman-
dant général, rueSainte-Croix-de-la-Bretonnerie,

n» 57, A. IV. , D XV 6, n° 36.

900. — Arrêté du Conseil général de la

Commune, portant qu'en raison de la dé-

mission donnée par M. de Lafayette, cha-

cun des six chefs de division exercera

provisoirement les fonctions de comman-
dant général, pendant un mois, à tour de

rôle, et qu'à partir du 9, M. Charton.

chef de la P'e division, prendra le com-
mandement de la garde nationale pari-

sienne.
8 octobre 1791.

Imprimé, Bibl. de la ville de Paris, recueil

de pièces, n° 4771, in-8°.

901. — Lettre de M. Bailly, maire de

Paris, au président de l'Assemblée légis-

lative, à l'effet d'obtenir que les chas-

seurs volontaires de la garde nationale

soient admis à présenter une pétition pour

être conservés dans la nouvelle organi-

sation déjà décrétée, attestant que les

compagnies de chasseurs ont servi la

patrie avec un zèle et un courage égal à

celui des grenadiers, dont les compagnies

sont conservées, et ont un droit égal à la

bienveillance de l'Assemblée.

9 octobre 1791.

Original signé, A. N.,C 139, n- 102.

Ed. Archives parlementaires, t. XXXIV,
p. 150.

V. la pétition des citoyens enrôlés dans les

60 compagnies de chasseurs volontaires de
l'armée parisienne, réunis sans armes dans la
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salle de l'Evôche, le 9 octobre 1791, à l'As-

semblée nationale, imprimé. Bibl. de la ville de

Paris, recueil de pièces, n° 4771, in-8°.

902. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant que les membres de l'As-

semblée constituante qui se sont inscrits

sur les registres de la garde nationale de

Paris, dans le mois de la translation de

cette Assemblée à Paris, auront les mêmes
droits à l'avancement que ceux qui ont

servi dans la garde nationale depuis le

commencement de la Révolution.

14 octobre 1791.

Minute, A. N ., C 139, n° 97.

Cf. Archivesparlementaires, t.XXXIV, p. 22 1

.

903. — Renvoi par l'Assemblée législa-

tive au Comité militaire d'une pétition du

sieur Domin, fourrier dans la garde na-

tionale soldée de Paris, qui demande que

les régiments formés de la garde natio-

nale soldée parisienne portent sur leurs

drapeaux une tour renversée, comme une

marque éclatante de la destruction du

despotisme et des services qu'ils ont

rendus à la Révolution.

17 octobre 1791.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 139,

n° 94.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXIV,
p. 255.

904. — Lettre de M. Dubois de Crancé

au président de l'Assemblée législative,

déclarant qu'il est commandant de ba-

taillon, mais, qu'en raison de son mandat

de député, il n'a pu se faire inscrire dans

la garde nationale dès le début de la Révo-

lution, et demandant si, par le défaut de

cette formalité, il doit perdre ses droits à

l'avancement, accordés par l'Assemblée

constituante aux officiers supérieurs de

l'état-major parisien et aux commandants

de bataillon, lors du décret d'organisa-

tion de la garde soldée de Paris.

18 octobre 1791.

Original signé, A. N., C 173, n» 439.

Ed. Archives parlementaires, t. XXXIV,
p. 219.

905. — Délibération du Comité mili-

taire, portant ajournement de la discus-

sion relative à la pétition des chasseurs

non soldés de la garde nationale, la ques-

tion ne lui paraissant pas suffisamment

élucidée.

2 novembre 1791.

Minute, A. A'., AF 1 5, n" 20, fol. 10.

906. — Renvoi par l'Assemblée législa-

tive au Comité militaire d'une pétition de

citoyens de Paris, demandant la conser-

vation des compagnies du centre de la

garde nationale et la suspension provi-

soire de leur dissolution, avec invitation

à présenter un rapport dans les trois

jours.

7 novembre 1791.

Extrait du procès-verbal, A.N.,G 139,n° 104.

Cf. Arcliives parlementaires, t. XXXIV
p. 673.

907. — Rapport du Comité militaire à

l'Assemblée législative sur les pétitions

relatives à la formation des corps qui

composaient la garde nationale soldée, et

décret de l'Assemblée législative, portant

qu'il n'y a pas lieu de prononcer la révo-

cation ni la suspension de la loi des 3,

4 et 5 août dernier, sollicitée par la péti-

tion individuelle d'un grand nombre de

citoyens actifs, requérant la résidence à

Paris des sept nouveaux corps qui vont

être constitués avec la garde nationale

soldée parisienne, et décidant qu'ils ne

pourront en être éloignés qu'en vertu

d'un décret du Corps législatif.

7 novembre 1791.

Minute, A. N., C 140, n» 108.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXIV,
p. 686.

908. — Délibération du Comité mili-

taire sur le rapport de M. Lacombe-

Saint-Michel, relatif à la pétition du sieur

Domin, fourrier de la garde nationale

soldée de Paris, à l'effet d'obtenir que les

régiments formés de la garde nationale

portent sur leurs drapeaux une tour ren-

versée, estimant « que l'époque de la

conquête de la liberté ne pouvait être

trop conservée, et que cette preuve glo-

rieuse de la reconnaissance de la patrie

était bien due à ses premiers défenseurs ».

9 novembre 1791.

Extrait du procès-verbal, A. N., AF* I 18,

fol. 7.
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909. — Renvoi par l'Assemblée législa-

tive au Comité militaire d'une lettre du

ministre de la guerre, qui demande un

règlement pour la garde nationale pari-

sienne soldée.

19 novembre 1791.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 139, n° 105.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXV, p. 168.

910. — Renvoi par l'Assemblée législa-

tive au Comité militaire d'une lettre du

ministre de l'intérieur au président de

l'Assemblée, l'informant que les adminis-

trateurs du Département de Paris vien-

nent de lui mander que le travail relatif

à la formation de la garde nationale

soldée, en divisions de gendarmerie, en

régiments de ligne et en bataillons d'in-

fanterie légère, est terminée, et que ces

différents corps n'attendent plus, pour

être mis en activité, que l'exécution de

l'article IX du titre VI de la loi du 28 août

dernier concernant la nouvelle organi-

sation de la garde nationale parisienne

soldée.
24 novembre 1791.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 139,

n° 106.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXV, p. 349.

911. — Renvoi par l'Assemblée législa-

tive au Comité militaire d'une lettre et

d'un mémoire de M. Cahier, ministre de

l'intérieur, relatifs à la formation du corps

des gardes nationales volontaires pari-

siennes à cheval, autorisée par décret du

12 septembre dernier.

3 décembre 1791.

Extrait du procès-verbal, A. A'., C 140,

n° 122.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXV, p. 552.

912.— Admission à la barre de l'Assem-

blée législative de capilaines et d'autres

officiers ayant rang de capitaine dans la

garde nationale parisienne soldée, qui

demandent des explications sur divers

articles de la loi du 18 septembre, et

renvoi de leur pétition au Comilé mili-

taire.

4 décembre 1791.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 1 10, n" 122.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXV, p. 572.

913. — Délibération du Comité mili-

taire, décidant que les chasseurs volon-

taires de la ville de Paris qui demandent
leur conservation, seront formés en six

bataillons sous la dénomination d'infan-

terie légère.

12 décembre 1791.

Minute, A. N., AF* I 5, n° 20, fol. 47 v°
;

extrait du procès-verbal, A. N., AF* I 18,

fol. 16 v°.

V. le rapport imprimé, présenté par M. du
Petitbois, le 7 janvier 1792, sur la nouvelle

formation des chasseurs volontaires de l'armée

parisienne en six bataillons, A. N., AD VI 51.

914. — Lettre de M. Boucher Saint-Sau-

veur au président de l'Assemblée législa-

tive, accompagnant l'envoi d'une pétition

qui proleste contre la désorganisation

des compagnies du centre, réduites de

5,200 hommes à 700, et contre le décret

aussi insignifiant qu'illusoire qui déclare

que les régiments de nouvelle formation

ne pourront quitter Paris qu'en vertu d'un

décret, régiments qui seront recrutés et

commandés par des officiers très suspects.

26 décembre 1791.

Original signé, A. A7
., C 141, n° 136.

915. — Pétition adressée à l'Assemblée

législative, exposant que la désorganisa-

tion des compagnies du centre est l'effet

d'une combinaison perfide de l'état-major

avec les ministériels du Comité militaire

de la Constituante, et sollicitant la con-

vocation de toutes les sections pour déli-

bérer sur l'organisation qui convient à la

garde nationale soldée.

(26 décembre 1791
.)

Copie, A. N., C 141, n° 136.

916. — Renvoi par l'Assemblée législa-

tive au Comité militaire : 1° d'une pétition

tendant à obtenir des modifications au

décret réglementaire des 4, 5 et 6 octobre

dernier, relatif à l'organisation de la

garde parisienne soldée ;
2° d'une péti-

tion des grenadiers du 1
er bataillon de la

seconde section, h l'effet de demander

que les chasseurs de l'armée parisienne

soient conservés, et décret ajournant au
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lendemain soir le rapport sur ['organisa-

tion de l'armée parisienne.

1" janvier 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 142,

n» 140.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXVI,

p. 726, 727.

917. — Renvoi par l'Assemblée législa-

tive au Comité de l'extraordinaire des

linances de la motion faite par un dé-

puté, pour que la garde nationale pari-

sienne soldée soit exempte de la formalité

prescrite par le décret du 13 décembre

dernier sur les certificats de résidence.

24 janvier 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N-, C 142,

n» 143.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXVII,
p. 159.

918. — Prestation de serment en pré-

sence de l'Assemblée nationale par les

officiers des nouveaux régiments de ligne

formés avec la garde nationale de Paris,

présentés par le ministre de la guerre.

28 janvier 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 142,

n° 144.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXVII,
p. 718.

919.—Pétition des chefs de légion réunis

de la garde nationale (à la Municipalité), à

l'effet d'obtenir que chacun d'eux fasse ses

deux mois de commandement général de

suite, priant le maire de demander à

l'Assemblée nationale un décret pour que

M. de Belair, chef de légion, actuellement

commandant général, remplisse son se-

cond mois durant le mois de février.

8 février 1792.

Original, signé de Mandat, chef de la 4 e lé-

gion, de Ramainvilliers, chef de la 3 e légion,

Aclocque, chef de la 2 e légion, Pinon, chef de

la 5 e légion, et de la Chesnaye, chef de la 6 e
,

A. N., D XV 6, n° 36.

920. — Lettre de M. Pétion, maire de

Paris, au président du Comité militaire,

. exposant les inconvénients de faire exer-

cer, mois par mois, le commandement
général de la garde nationale, ce qui,

dans des moments critiques, permettrait

difficilement à un chef nouvellement

entré en fonction de rétablir l'ordre et la

tranquillité, et transmettant la pétition

des chefs de légion, approuvée par la

Municipalité, pour faire prendre par l'As-

semblée nationale une prompte décision.

8 février 1792.

Original signé, A. N., D XV 6, n" 36.

921. — Rapport sur les vices de l'orga-

nisation de la garde nationale parisienne

par suite du commandement général am-
bulatoire et du manque d'état-major gé-

néral, qui fait croire que, n'ayant osé

détruire la garde nationale, on a voulu la

vouer à une honteuse nullité, proposant

la création d'un commandant général,

de 3 adjudants généraux pour l'état-major

général, de 3 aides de camp, de 6 adju-

dants de légion, d'un secrétaire et de

60 adjudants de bataillon, dont le traite-

ment serait à la charge du Trésor public,

et les dépenses d'emplacement, de feu,

de lumière, de papier, de tambours aux

frais de la Commune.

(8 février 1792.)

Minute, A. N., D XV 6, n° 36.

922. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, portant que chacun des six chefs de

légion de la garde nationale parisienne

exercera le commandement général, à

tour de rôle, pendant l'espace d'un mois

sans interruption.

10 février 1792.

Minute, A. N., C 143, n» 161

.

Ed. Archives parlementaires, t. XXXVIII,
p. 346.

923. — Renvoi par l'Assemblée législa-

tive au Comité militaire de la pétition des

sous-officiers et soldats du bataillon des

Récollels pour entrer dans les régiments

formés des ci-devant compagnies du

centre.
14 février 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 143,

n° 158.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXVIII,
p. 509.

924. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, statuant que les sous-officiers el
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soldats de la garde parisienne soldée qui,

en vertu de l'article 4 du décret du 18 sep-

tembre 1791, auront pris leur congé ab-

solu et qui, se trouvant avoir droit à une

pension de retraite, auront préféré une

gratification une fois payée, toucheront,

aussitôt la promulgation du présent dé-

cret, le quart comptant de celte gratifi-

cation, et qu'à cet effet une somme de

300,000 livres sera mise à la disposition

du ministre de la guerre, ajoutant que

les trois autres quarts seront payés de la

même manière auxdits sous-officiers et

soldats trois mois après la date de leur

congé.
15 février 1792.

Minute, A. N., C 143, n° 162.

Ed. Archives parlementaires, t. XXXVIII,
p. 529.

925. — Renvoi par l'Assemblée législa-

tive au Comité de l'ordinaire des finances

d'une pétition de soldats citoyens de la

garde nationale parisienne soldée, à l'effet

d'obtenir la conversion de leur pension

de cent livres en une gratification une

fois payée.
19 février 1792.

Extrait du procès-verbal, A.N.,C 143, n° 158.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXVIII,
p. 651.

926. — Renvoi par l'Assemblée législa-

tive au Comité militaire d'une pétition

individuelle de plusieurs officiers supé-

rieurs non soldés de la garde nationale

parisienne, qui ont été promus aux grades

de colonels et lieutenants-colonels des

corps de nouvelle formation.

25 février 1792.

Extrait du procès-verbal, A. A'..C 143,n° 159.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXIX, p. 77.

927. — Renvoi par l'Assemblée législa-

tive au pouvoir exécutif d'une lettre des

sous-ofticiers et soldats de la garde na-

tionale soldée de Paris, qui se plaignent

du retard mis à l'exécution du décret du

15 février, leur accordantdes gratifications.

14 février 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 143,

n° 159.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXIX,
p. 109.

928. — Renvoi par l'Assemblée législa-

tive au Comité militaire d'une lettre des

sous-officiers et soldats de la garde na-

tionale soldée, relative à des réclamations

de pensions, déjà exposées dans une pé-

tition, qui fut, lors de sa présentation,

renvoyée au Comité de l'ordinaire des

finances.

29 février 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 143,

n» 159.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXIX,
p. 221.

929. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant que tout garde-française ou

autre soldat, tant des compagnies de gre-

nadiers que des compagnies du centre ou

de chasseurs de la garde soldée pari-

sienne, résidant à Paris, qui prétendra

avoir été renvoyé sans avoir demandé son

congé, et qui n'aura pas de brevet de

pension ni de gratification, se présentera

sous huitaine à la municipalité de Paris,

qui en fera dresser un état nominatif

qu'elle enverra au ministre de la guerre,

lequel, après vérification à opérer dans le

délai de trois jours, devra faire toucher

à ces soldats la solde dont ils jouissaient

dans leurs compagnies, à partir du jour

de leur renvoi.

3 mars 1792.

Minute de la main de M. J.-B. Delmas, rap-

porteur, A. N., C 144, n° 181.

Ed. Archives parlementaires, t. XXXIX,
p. 362.

930. — Renvoi par l'Assemblée législa-

tive au Comité de liquidation d'une lettre

du ministre de l'intérieur, qui envoie son

travail sur les pensions d'une partie des

officiers de la garde nationale soldée de

Paris, en instance pour obtenir leur

retraite.

fl avril 1792.

Extrait du procès- verbal, A. N., C 145,

n° 199.

Cf. Arcliives parlementaires, t. XLI, p. 358.

931. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, accordant au Département de Paris

l'un des 10 bataillons de gardes volon-

taires nationaux, créés en vertu des dé-
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crets des 5 et 14 mai, pour portera 214

le nombre desdits bataillons.

21 mai 1792.

Minute de la main de M. Lacuée, A. N.,

C 148, no 236.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIII, p. 634.

932. — Adoption par l'Assemblée légis-

lative d'une proposition, portant que le

Comité militaire devra faire, le lendemain

soir, un rapport sur la nouvelle organi-

sation de la garde nationale de Paris et

sur le mode d'y employer les ci-devant

gardes-françaises.

4 juin 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 150,

n» 256.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIV, p. 54 1

.

933.— Renvoi par l'Assemblée législative

au Comité de liquidation d'une pétition

des officiers non remplacés de l'ancienne

garde nationale soldée de Paris, qui de-

mandent à jouir de leurs pensions ou

traitements, conformément à l'article 1
er

du décret du 18 septembre 1791.

6 juin 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 150,

n" 256.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIV, p. 636.

934. — Demande adressée au Comité

militaire par M. Carré, capitaine des chas-

seurs de Paris, à l'effet de savoir si le

décret qui maintient provisoirement les

chasseurs, conserve également les tam-

bours qui étaient attachés à chaque com-

pagnie, avec réponse faite par le président

du Comité, déclarant que le Comité ne

pouvait se permettre de donner une dé-

cision, mais qu'il croyait pourtant pou-

voir renvoyer le pétitionnaire à l'esprit

de la loi qui n'avait prononcé aucune

suppression.
7 juin 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., AF* I 18,

fol. 53.

935. — Arrêté du Corps municipal, por-

tant convocatien des 48 sections pour le

27 juin, afin de délibérer sur la question

de savoir s'il sera fait à l'Assemblée na-

tionale une adresse pour demander que
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les 60 bataillons de la garde nationale

soient réduits à 48.

18 juin 1792.

Imprimé, Dibl. de la ville de Paris, recueil

de pièces, n" 4771, in-8°.

936. — Renvoi par l'Assemblée légis-

lative au Comité militaire d'une lettre du

ministre de la guerre, relative à la sup-

pression et à la recréation des différents

corps de la garde nationale soldée pari-

sienne.
27 juin 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 150,

n" 258.

Cf. Archives parlementaires, t. XLV, p. 607.

937. — Renvoi par l'Assemblée législa-

tive au Comité de l'ordinaire des finances

d'une lettre du ministre de la guerre,

concernant les traitements et gratifica-

tions accordés par la loi du 9 octobre

1791 aux sous-officiers et soldats de la

garde nationale parisienne soldée.

4 juillet 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 153,

n" 271.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVI, p. 102.

938. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, portant que la Trésorerie nationale

tiendra à la disposition du ministre de la

guerre, acompte des fonds extraordi-

naires qui seront décrétés pour ce dépar-

tement, la somme de 917,071 livres 17 sols

6 deniers, pour le payement des trois

quarts des gratifications qui restent ac-

tuellement à payer aux sous-officiers et

soldats de la garde parisienne soldée.

10 juillet 1792.

Minute signée de M. A.-D. Laffon, A. N.,

C 153, n° 277.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVI, p. 300.

939. — Lettre de M. Pétion, maire de

Paris, à M. Rlanchard, président du Co-

mité militaire, annonçant qu'il a trans-

mis au Département de la Garde nationale

la pétition présentée par le sieur Rourtin

au Comité militaire, et qu'il la renverra

avec tous les renseignements recueillis à

son sujet.

17 juillet 1792.

Original signé, A. N., D XV 6, n° 78.
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940. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant le renvoi aux commissaires

en exercice à la Maison commune de la

pétition d'un citoyen tendant à l'organisa-

tion d'un comité central se composant d'un

citoyen soldat pris dans chaque bataillon

pour régler le service militaire, afin que

les commissaires présentent sans retard

leurs observations sur les changements à

apporter à l'organisation de la garde na-

tionale parisienne.

12 août 1792.

Extrait du procès-verbal, .A. N., C 155,

n» 296.

Ed. Archives parlementaires, t. XLYIII

,

p. 67.

941. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, stipulant que les soldats des an-

ciennes compagnies du centre de la garde

nationale parisienne, arrêtés aux Champs-

Elysées au mois de janvier 1790 et ren-

voyés le 1
er avril suivant, jouiront des

avantages que doit leur assurer leur

temps de service, et pourront, en se ran-

geant sous les drapeaux de la Liberté

et de l'Égalité, parvenir à tous les grades

et emplois militaires, ainsi que les autres

soldats des compagnies du centre, ordon-

nant qu'e le décompte de la paye attachée

à leurs grades respectifs sera fait, à dater

du jour qu'elle a cessé de leur être soldée,

à ceux d'entre eux qui voudront conti-

nuer leur service, et calculé jusqu'à leur

replacement dans leurs grades, et ouvrant

un nouveau crédit de 15,000 livres pour

subvenir à leur solde.

19 août 1792.

Minute signée de M. Choudieu, secrétaire,

A. N., C 156, n" 313.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVIII

,

p. 379.

942. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, portant que la garde nationale de

Paris sera divisée en 48 sections, sous la

dénomination de sections armées, avec

règlement pour son organisation, et dé-

clarant qu'il y aura un commandant
général élu pour trois mois par tous

les citoyens composant les sections ar-

mées.
19 août 1792.

Projet présenté par M. Le Tourneur (copie
i,

A. N., C 155, n° 298.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII,

p. 393.

943. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, ordonnant de faire, sur la totalité des

sections armées de Paris et proportion-

nellement à leur force, une levée de vo-

lontaires d'un nombre égal à celui qu'au-

rait produit la réquisition des demi-

compagnies de grenadiers et de chasseurs,

supprimées par l'organisation des sec-

tions armées.

1 er septembre 1792.

Extrait du procès- verbal, A. N., C 162,

n° 364.

Ed. Arc/iiuesparfemefitaires, t. XL1X, p. 172.

944. — Renvoi par l'Assemblée législa-

tive, au Comité militaire, pour en faire

rapport séance tenante, d'une pétition

des grenadiers et chasseurs de la 5 e lé-

gion, qui réclament au sujet du silence

observé dans le décret concernant la nou-

velle organisation de la garde nationale

parisienne relativement aux compagnies

de grenadiers et de chasseurs, silence

pouvant être interprété comme une sup-

pression.
1er septembre I 792.

Minute, A. N., C 163, n» 370.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 164.

945. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, dispensant du service personnel, dans

la garde nationale, les ouvriers travail-

lant à l'Hôtel des monnaies de Paris, aux

ateliers de l'impression et du timbrage

des assignats des Augustins et des Petits-

Pères, et ordonnant que l'état nominatif

de ces ouvriers sera fourni dans trois

jours à la Commune de Paris, qui le fera

passer au Commandant général de la

force publique pour y avoir égard lors de

la formation des listes de service des ci-

toyens.
2 septembre 1792.

Minute signée de M. Lavigne, A. A'., C 163,

n» 371.

Ed. Archivesparlementaires, t. XLIX, p. 220.
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946. — Lettre de M. Poyet au Départe-

ment îles Travaux publies, envoyant un

état général des casernes et corps de

garde occupés par l'armée nationale pa-

risienne, état dressé par M. Galimard, et

qui pourra subir des modifications après

l'organisation définitive de la garde na-

tionale parisienne.

7 octobre 1 7'J 1

.

Originaux (2 p.), A. JV., F13 784.

947. — Renvoi par l'Assemblée législa-

tive au Comité militaire, d'une lettre du

ministre de l'intérieur, qui adresse à

l'Assemblée un rapport, accompagné de

différentes pièces justificatives, sur la de-

mande de payement des loyers des ca-

sernes de la garde nationale de Paris.

13 décembre 1791

.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 140,

n« 123.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXVI,
p. 7G.

948. — Ordonnance de payement de

60 livres délivrée par le Département de

la Carde nationale parisienne, en faveur

de Mm e de Guénaud, propriétaire d'une

chambre, cour de la Fonderie à l'Arsenal,

servant de corps de garde et de logement

à l'officier du poste de la Fonderie, pour

le loyer de ladite chambre, durant six

mois, avec quittance.

2 janvier 1702.

Minutes (2 p.), A. A'., F 13 788.

949. — Ordonnances de payement déli-

vrées par le Département de la Carde na-

tionale parisienne, en faveur du sieur

Aubin Vachette, balayeur des corps de

garde des château et jardin des Tuileries,

pour la somme de 48 livres 10 sols, mon-
tant de ses gages pendant les mois de

décembre, février et avril, avec attestation

de M. de Belair, commandant général.

4 janvier, 2 mars, 12 avril 1702.

Originaux signés (4 p.), A. N., F13 788.

950. — Ordonnances de payement dé-

livrées par le Département de la Carde

nationale parisienne, en faveur d'Antoine-

Joseph Savantré, chargé de l'entretien du

corps de garde de la réserve de l'Hôtel

de Ville, de 104 livres pour ses gages du

9 octobre au 31 décembre et pour mars

1792, à raison de 20 sols par jour.

7 janvier, 2 avril 1792.

Minutes (4 p.), A. N., F 13 788.

951. — Ordonnance de payement déli-

vrée par le Département de la Carde na-

tionale parisienne, en faveur du sieur

Leprince, marchand cirier, pour la somme
de 45 livres, montant de la fourniture de

15 livres de bougies à 3 livres la livre, par

lui faite le 7 novembre, suivant ordre de

M. Viguier île Curny, pour l'éclairage des

officiers des postes de l'Hôtel de Ville.

10 janvier 1792.

Minutes (3 p.), A. N., F ,;i 788.

952. — Lettre de M. Viguier de Curny,

commissaire des guerres des troupes du
Département de Paris, au ministre de

l'intérieur, le priant de faire allouer à la

Commune le supplément de fonds dont

elle a besoin pour subvenir aux frais du
casernement de la garde nationale et au
payement du loyer des casernes, réclamé

par les propriétaires des locaux, avec

réponse de M. Cahier, déclarant qu'il a

adressé un rapport à ce sujet à l'Assem-

blée nationale, le 14 du mois précédent,

et lettre d'envoi par M. Viguier de Curny
au Directoire du Département.

1 1, 28, 30 janvier 1792.
Copies (3 p.), A. N., F 13 784.

953. — Lettre de M. Rœderer, procu-

reur général syndic du Département, à

M. Viguier de Curny, au sujet du payement
du loyer des casernes de la garde soldée,

demandant les motifs qui ont déterminé
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la Municipalité à suspendre le payement

des loyers dus à M. Goupy.

13 janvier 1792.

Copie, A. A'.. F 13 784.

954. — Ordonnance de payement de

1,254 livres 8 sols, délivrée par le Dépar-

tement de la Garde nationale parisienne,

en faveur de M. Dupain, marchand de

bois, montant de la fourniture faite depuis

le 1
er juillet 1791, pour le chauffage des

corps de garde de la garde nationale pa-

risienne.
14 janvier, 27 mars 1792.

Minutes signées (4 p.), A. N., F 13 788.

955. — Ordonnances de payement déli-

vrées par le Département de la Garde na-

tionale parisienne, en faveur de M. Bourdin,

aîné, marchand de bois, de la somme de

648 livres, montant des fournitures de bois

par lui faites pour le chauffage des corps

de garde de la garde nationale parisienne.

18 janvier, 27 mars 1792.

Minutes (4 p.), A. N-, F 13 788.

956.— Ordonnance de payement délivrée

par le Département de la Garde nationale

parisienne, en faveur du sieur Laplaine,

concierge de l'hôtel de la Mairie, de la

somme de 102 livres 16 sols, pour l'entretien

des deux corps de garde de l'hôtel de la

Mairie pendant trois mois, avec mémoires

à l'appui.

19 janvier, 4 avril 1792.

Minutes signées (4 p.), A. N., F 13 788.

957. — Ordonnance de payement par

le Département de la Garde nationale pa-

risienne, de 5,635 livres 6 sols 3 deniers,

pour l'éclairage des différents corps de

garde de la garde nationale parisienne.

2t janvier 1792.

Minute, A. N., F 13 788.

958. — Ordonnance de payement de 77 li-

vres 16 sols, délivrée par le Département

de la Garde nationale parisienne, en fa-

veur de M. Lefèvre, concierge du Châtelet,

chargé du soin et de l'entretien du corps

de garde du Châtelet, établi pour la sûreté

des prisons, avec mémoire de fournitures.

24 janvier 1792.

Minutes (2 p.), A. N., F 13 788.

959. — Arrêté du Corps municipal,

considérant que les compagnies du centre

ont évacué ou doivent incessamment

quitter les casernes où elles étaient éta-

blies, et chargeant les commissaires de la

garde nationale, ainsi que les adminis-

trateurs du Domaine et des Travaux pu-

blics, de se concerter avec le procureur

de la Commune, pour faire cesser inces-

samment les locations des casernes éva-

cuées ou à évacuer, et faire rentrer les

propriétaires des maisons où ont été éta-

blies gratuitement des casernes, notam-

ment de celle de la rue du Roi-de-Sicile,

appartenant à l'ordre de Malte, dans la

pleine et entière disposition de leurs im-

meubles.

8 février 1792.

Extrait conforme, signé de M. De Joly, A. N.,

F 13 784.

960. — Lettre du Département des Tra-

vaux publics au Département du Do-

maine, déclarant que, comme tous les

arrangements pris par le Comité du ca-

sernement pour la location des maisons

dans lesquelles a été logée la troupe

du centre, ont été renvoyés aux adminis-

trateurs provisoires du Domaine, il at-

tendra leur avis pour concourir avec eux

à l'exécution de l'arrêté du Corps muni-

cipal, du 8 février, pour la suppression

de la charge des loyers des casernes

évacuées par suite de la nouvelle orga-

nisation des compagnies du centre.

14 février 1792.

Minute, A. N., F 13 784.

961. — Lettre de M. Cahier, ministre

de l'intérieur, au Département de la

Garde nationale parisienne, transmise par

M. Pétion, demandant l'envoi d'un état

général des loyers dus aux propriétaires

des maisons louées pour le casernement

de la garde soldée, accompagné de pièces

justificatives et d'une attestation de la

Municipalité, avec réponse de M.Viguierde

Curny, portant que le montant des loyers

dus depuis le 1
er juillet 1791 est de

170,415 livres, que les pièces justificatives

se composent de baux dont les proprié-

taires ne peuvent se dessaisir, et que les
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frais du casernement, consistant en bois et

lumières, sont toujours acquittés comme
dépenses courantes.

27 février, 1
er

, 7 mars 1792.

Copies (3 p.), AN., F 13 784.

962. — Ordonnance de payement dé-

livrée par le Département de la Garde

nationale, en faveur de M. Foraison, maître

menuisier, de la somme de 1,000 livres

acompte de ce qui peut lui être dû pour

ses travaux et fournitures dans les diffé-

rentes casernes et corps de garde, à l'oc-

casion des emménagements et déména-

gements.
2 mars 1792.

Minute, A. N. , F 13 788.

963. — Arrêté du Bureau municipal,

constatant que plusieurs casernes occu-

pées par les compagnies du centre de la

garde nationale se trouvent vacantes de-

puis la nouvelle organisation de cette

garde, et que les loyers de ces casernes

courent sans objet, et chargeant le Dé-

partement des Domaine et Finances ainsi

que le procureur de la Commune de

prendre les mesures nécessaires pour faire

cesser ces loyers et parvenir à la résilia-

tion des baux de ces casernes.

2 mars 1792.

Extrait conforme, signé de M. Lemoine, secré-

taire-greffier adjoint, A. N., F 13 784.

964. — Lettre du Département des Tra-

vaux publics au commissaire général de

la garde nationale, lui demandant un

état des casernes qui forment l'objet de

l'arrêté pris le 2 mars par le Bureau mu-

nicipal, en vue des réparations locatives

qui seront réclamées par les propriétaires

de ces casernes.

9 mars 1792.

Copie, A. N., F 13 784.

965. — Ordonnances de payement déli-

vrées par le Département de la Garde

nationale parisienne, en faveur de M. Vas-

sort, chef d'atelier pour le déménagement

des casernes, des sommes de 1,500 et de

1,200 livres, acompte de ce qui peut lui

être dû pour frais de déménagement des

casernes de la troupe soldée.

17 mars, 23 avril 1792.

Minutes signées (2 p.), A. N., F 13 788.

966. — Lettres de M. Danton, substitut

du procureur de la Commune, à M. Le

Roulx de La Ville, administrateur des

Travaux publics, et un autre de ses col-

lègues, les convoquant pour le mardi 20 et

le jeudi 29, au parquet de la Commune,
afin de se concerter sur les moyens de

faire cesser le plus tôt possible les loca-

tions des casernes évacuées ou à évacuer,

conformément à l'arrêté du Corps muni-

cipal du 8 février.

17, 27 mars 1792.

Originaux signés (3 p.), A. N., F 13 784.

967. — Etat général des sommes dues

pour les loyers des casernes de la garde

nationale parisienne, depuis le 1 er juillet

1791 au 1
er avril 1792, état arrêté à la

somme de 170,415 livres, par les commis-
saires au Département de la Garde na-

tionale.
le r avril 1792.

Original sous forme de tableau, signé de
MM. Pétion, Viguier de Curny, Leroux et Le-
moine, A. N., C 152, n» 270'".

968. — Etat des casernes occupées ci-

devant par les compagnies du centre de

la garde nationale et des loyers qui se-

ront dus depuis le 1" avril 1792 jusqu'au

1 er avril 1793.

1" avril 1792.
Minute, A. N., F 13 784.

969. — Ordonnance de payement déli-

vrée par le Département de la Garde

nationale, en faveur du sieur Jacques-

Pierre Desbordes, dit Pierrot, chargé

d'entretenir les corps de garde de l'inté-

rieur de l'Hôtel de Ville, de la somme de

36 livres pour deux mois de ses gages.

2 avril 1792.
Minute, A. N., F 13 788.

970. — Mémoire des citoyens du bou-

levard Montmartre à la Municipalité, ex-

posant que le défaut de corps de garde

sur le boulevard, entre les Faubourgs du
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Temple et de la Madeleine, est un danger

pour la sûreté publique, en raison des

attaques nocturnes contre les passants et

des vols avec effraction, et demandant

l'établissement d'un nouveau corps de

garde dans la maison de M. Larmoyer, au

carrefour de la rue Montmartre et du

boulevard, avec lettre de M. Manuel, pro-

cureur de la Commune, transmettant ce

mémoire à M. de Curny.

6 avril 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., Fi3 784.

971.—Rapport adressé par M. de L'Epine,

commissaire général adjoint de la Garde

nationale, à M. Viguier de Curny, sur son

invitation, déclarant qu'il résulte d'un exa-

men de la boutique proposée pour servir de

corps de garde sur le boulevard Montmartre,

qu'elle forme un boyau où pourraient

prendre place à peine 4 ou 5 hommes, et

que le prix de la location demandé (800

livres) est excessif, par conséquent qu'il

y a lieu de chercher un autre local, avec

lettre de M. de Curny à M. Manuel à ce sujet.

13, 18 avril 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. N.,

F 13 784.

972. — Etat des sommes dues à divers

propriétaires des casernes occupées par

les troupes soldées, depuis le mois de

juillet 1791 jusqu'au mois d'avril 1792,

pour les six divisions et les compagnies

détachées, montant à la somme de 164,415

livres.

(Avril 1792.)

Minute, A. N., F 13 784.

973. — Renvoi par l'Assemblée législa-

tive aux Comités de l'ordinaire des finances

et militaire réunis, du rapport présenté

par le ministre de l'intérieur, sur la de-

mande formée par la municipalité de

Paris en vue du payementdes sommes dues

depuis le 1
er juillet 1791, pour le loyer

des casernes de la garde nationale soldée.

2 mai 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., CI 57,

fol. 3650.

Cf. Arcliives parlementaires, t. XLII, p. 670.

974. — Rapport de M. de L'Épine, com-
missaire général adjoint de la garde na-

tionale, constatant qu'une visite du quar-

tier du boulevard Montmartre, faite avec

M. de Lagrange, lieutenant général des

armées, n'a amené la découverte d'aucun

local, que l'établissement d'un poste de 8 à

10 hommes, attendu la fréquence des vols,

attaques et assassinats, est de première

nécessité, et proposant de louer la bou-

tique du boulevard, dans la maison de

M. Larmoyer, dont la position est très

avantageuse, la Municipalité n'ayant à

supporter qu'un loyer de 500 livres, une

souscription couverte en quelques heures

ayant réuni les 300 livres supplémentaires

pour le loyer exigé par M. Lacroix, limo-

nadier, qui demande une décision dans

les 48 heures.

9 mai 1792.

Original signé, A. N., F 13 78 5.

975. — Rapport de M. de L'Épine, com-
missaire général adjoint de la garde natio-

nale, déclarant qu'il vient, conformément

à la soumission souscrite par les sieurs

Pierre Porcher et Claude Lacroix, père et

fils, de louer pour 500 livres par an la

boutique du boulevard Montmartre, de-

vant servir de corps de garde, M. Do-

magnat, voisin très patriote et riche,

s'étant engagé à garantir les 300 livres

supplémentaires pour toute la durée de la

jouissance par la Municipalité de ladite

boutique.

16 mai 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., F 13 78 '*.

976. — Lettre de M. Paris, commissaire

de la section de l'Observatoire, à M. Cham-

bon, administrateur au Département du

Domaine, le priant de lui donner des

éclaircissements sur le laps de tempsdurant

lequel on louera les différentes casernes

qui servaient aux ci-devant compagnies du

centre et qui sont restées à la charge de

la Commune, question qui l'intéresse,

parce qu'il occupe un logement dans

celle située rue Moutfelard et rue Neuve-

Sainle-Geneviève, et invoquant pour obte-

nir réponse sa qualité de jacobin patriote.

22 mai 1792.

Original signé, A. N., F 13 784.
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977. — Lettre de M. Viguier de Curny,

commissaire général de la garde natio-

nale, au Département des Travaux publics,

adressant l'état des casernes vacantes,

occupées ci-devant par les compagnies du

centre de la garde nationale, et restées à

la charge de la Municipalité, dont il serait

intéressant de faire résilier les baux, état

demandé le 21 mai, par lettre des admi-

nistrateurs des Travaux publics.

22 mai 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. N.,

F 13 784.

978. —• Lettre du Département des Tra-

vaux publics à celui de Police, exprimant

le regret de n'avoir pas été averti en

temps utile du départ des compagnies du
ci ntre occupant les casernes, et de n'a-

voir pu empêcher les déprédations et

pillages qui ont eu lieu dans presque

toutes les casernes abandonnées, où se

sont installés nombre de particuliers sans

aucune autorisation légale, ce qui occa-

sionnera une dépense beaucoup plus

forte pour les réparations, et priant, pour

que pareils faits ne se renouvellent plus,

que leurs collègues du Département de

Police les avisent de tout déplacement de

troupes.
12 juin 1792.

Minute, A. N., F13 781.

979. — Lettre de M. de L'Epine, com-

rnissaire général adjoint de la garde na-

tionale, à la Municipalité, représentant

l'urgence de garnir de troupes le nouveau

corps de garde établi sur le boulevard

Montmartre, en raison des instances de

tous les habitants du boulevard, entre

autres de M. de Lagrange, demeurant à

l'hôtel Montholon, dont il envoie le billet,

cette partie du boulevard étant très dan-

gereuse par les vols, les attaques et les

meurtres même qui s'y sont commis avec

impunité depuis quelque temps.

16 juin 1792.

Originaux (2 p.), A. N., F 13 784.

980. — Lettre-circulaire du Départe-

ment des Travaux publics aux différents

propriétaires des casernes tenues à bail

par la Municipalité et devenues vacantes

T. VI.

depuis la nouvelle organisation des com-
pagnies du centre, afin de connaître s'ils

sont dans l'intention de résilier leurs

baux, et quels seraient les arrangements

qu'ils croiraient convenables de proposer,

tant pour les indemnités que pour les

réparations locatives à la charge de la

Commune.
18 juin 1792.

Minute, A. N., F 13 784.

981. — Rapport sur les casernes de la

garde nationale soldée parisienne, par

M. Calvet, député de l'Ariège, imprimé

par ordre de l'Assemblée nationale, avec

projet de décret portant que la Trésorerie

nationale tiendra à la disposition du mi-

nistre de l'intérieur la somme de 170,415

livres, pour être employée au payement
des loyers des casernes de la garde soldée

parisienne, et que le loyer de la caserne

de la rue Meslay, occupée par la 29 e di-

vision de gendarmerie nationale, sera

acquitté par le Département.

26 juin 1792.

Imprimé avec additions manuscrites, signé
de Calvet, A. N., C 150, n» 263.

982.—Mémoire des dépenses et déboursés

faits pour l'entretien et la propreté

des corps de garde de l'ancienne Mairie

pendant le quartier d'avril 1792, par le

sieur Delaplaine, concierge de l'hôtel de

la Mairie, montant à 47 livres 19 sols, mé-
moire arrêté par M. Pétion, avec lettre d'en-

voi et ordonnance de payement délivrée

par le Département de la Garde nationale

audit Delaplaine.

26, 30 juin 1792.
Originaux et minute (3 p.), A. N., F 13 788.

983. — Lettre du Département des Tra-

vaux publics à M. Sagnier, rue des Deux-
Portes-Saint-Sauveur, l'informant que la

Commune s'occupe de mettre en location

les différentes casernes qu'elle tient à

bail et qui sont vacantes depuis la nou-
velle organisation des compagnies du
centre, et lui demandant s'il serait dans

l'intention de résilier son bail et à quelles

conditions.

30 juin 1792.
Minute, A. N., F 13 784.

8



114 CHAPITRE II. — GARDE NATIONALE PARISIENNE

984. — Arrêté du Bureau municipal,

autorisant à faire comprendre dans un

état supplémentaire de dépenses pour le

casernement, qui devra être envoyé au

Comité de l'ordinaire des finances :

1° Mme Françoise - Catherine Delong-

champ, veuve de Pierre de Varennes, pour

4 10 livres,mon tant des réparations locatives

de la maison occupée par la compagnie

du centre du bataillon de Saint-Marcel
;

2° La propriétaire du casernement de

la compagnie du centre du bataillon des

Filles-Dieu, pour 1,888 livres, montant des

réparations locatives de cette maison, rue

du Faubourg-Saint-Denis ;

3° La Congrégation de Saint-Lazare,

pour 1,879 livres, montant des répara-

tions locatives d'une maison, barrière

Saint-Martin, servant de caserne à la com-

pagnie du centre du bataillon des Ré-

collets
;

4° La propriétaire de l'hôtel dit de Ri-

chelieu, pour 1,733 livres, montant des

réparations locatives pour la partie de cet

hôtel occupée par la compagnie du centre

du bataillon des Filles-Saint-Thomas ;

5° L'administration de l'Ilôtel-Dieu, pour

3,429 livres, montant des réparations à

faire dans la maison dite le Bureau de

l'Hôtel-Dieu, parvis Notre-Dame, où était

casernée la compagnie du centre du ba-

taillon de Notre-Dame.

10 juillet 1792.

Extrait conforme, A. A'., F 13 784.

985. — Ordonnance de payement de

60 livres délivrée par le Département de

la Garde nationale, en faveur de M ,ne de

Guénand, pour six mois de loyer d'une

chambre servant à l'officier de la pou-

drière de l'Arsenal.

16 juillet 1792.

Minute, A. 2V., F 13 788.

980. — Ordonnance de payement déli-

vrée par le Département de la Garde na-

tionale, en faveur de M. Givry, marchand

de bois, l'un des quatre soumissionnaires

de la fourniture des corps de garde pen-

dant l'hiver de 1791 à 1792, pour la somme
de 1,554 livres 8 sols 9 deniers, représen-

tant le quart de sa fourniture, savoir de

332 voies de bois.

17 juillet 1792.
Minute signée, A. IV., F" 788.

987. — Ordonnance de payement dé-

livrée par le Département de La Garde

nationale, en faveur de M. Thévenin

,

marchand de bois, l'un des quatre soumis-

sionnaires de la fourniture des corps de

garde pendant l'hiver de 1791 à 1792, pour

la somme de 288 livres 6 sols, acompte

sur sa fourniture de 62 voies 1/2 de bois.

17 juillet 1792.

Minute signée, A. A'., F 13 788.

988. — Ordonnance de payement dé-

livrée par le Département de la Garde

nationale, en faveur de M. Dupain, mar-

chand de bois, l'un des quatre soumis-

sionnaires de la fourniture des corps

de garde pendant l'hiver de 1791 à 1792,

pour la somme de 3,3o7 livres 4 sols 3 de-

niers, acompte de celle de 13,428 livres

17 sols, montant de sa fourniture de

295 voies et demi de bois.

17 juillet 1792.

Minute signée, A. A7
., F 13 788.

989. — Ordonnance de payement dé-

livrée par le Département de la Garde

nationale, en faveur de M. Bourdin, mar-

chand de bois, l'un des quatre soumis-

sionnaires de la fourniture des corps de

garde pendant l'hiver de 1791 à 1792, pour

la somme de 2,074 livres sols 3 deniers,

acompte de celle de 8,297 livres 5 sols,

montant de sa fourniture de 448 voies 1/2

de bois.

17 juillet 1792.

Minute signée, A. N., F 13 788.

990. -— Lettre des administrateurs des

Travaux publics au maire de Paris, appe-

lant son attention sur les promptes me-

sures nécessaires pour prévenir, à la suite

du départ précipité des régiments de

ligne, la dégradation et dilapidation non

seulement des grandes casernes, mais

encore des postes particuliers desservis

par la troupe, attendu qu'il existe

quantité d'effets mobiliers susceptibles
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d'être pillés, comme cela est déjà arrivé

lors des derniers mouvements des com-

pagnies du centre, et le priant de s'occuper

de la résiliation ou continuation des baux

des casernes.

18 juillet 1792.

Minute, A. JV., F 13 784.

991. — Lettre de M. Moreau à M", au

sujet du règlement des loyers dus aux

propriétaires des casernes, estimant qu'au

lieu d'expédier des ordonnances partielles

pour chacun, M. Jurien, premier commis
de l'intérieur, préférerait n'en expédier

qu'une seule pour la Municipalité, à

charge par elle de payer toutes les parties,

et priant de lui rendre réponse le jour

même, quoique cette combinaison soit très

préjudiciable à ses propres intérêts.

19 juillet 1792.
• Original signé, A. N., F 13 78 i.

992. — Lettre du Département des Tra-

vaux publics au maire de Paris, déclarant

qu'il importe essentiellement que la ré-

partition de la somme de 170,415 livres,

destinée à l'acquittement des loyers des

casernes, soit dirigée par la Municipalité,

et que les ordonnances de payement

soient expédiées dans ses bureaux, et le

priant de faire en sorte que la somme en

question soit versée sans délai dans la

Caisse municipale, avec nouvelle lettre

insistant pour un prompt règlement de

cette affaire, en raison des réclamations

quotidiennes adressées par les proprié-

taires ou principaux locataires.

19, 27 juillet 1792.

Minutes (2 p.), A. N., F 13 784.

993. — Rapport et projet d'arrêté du

Bureau municipal, à l'effet d'allouer au

sieur Perrin, concierge de l'état-major

au château des Tuileries, et au sieur Va-

chette, qui lui est adjoint pour l'entre-

tien des corps de garde de la garde na-

tionale, une somme de 3 livres par jour,

avec requête du sieur Perrin, faisant ob-

server que le sieur Vachette avait le soin

de cinq postes, savoir le grand corps de

garde, ceux de la cour des Princes, de la

Porte-Royale, de la cour de Marsan, du

Pont-Tournant et de la Terrasse du bord de

l'eau, note du sieur De Galonné, chargé

de la comptabilité de la garde nationale,

et ordonnance de payement.

20 juillet 1792.

Minutes signées (4 p.), A. N., F 13 788.

994. — Ordonnance de payement dé-

livrée par le Département de la Carde

nationale, en vertu d'un arrêté du Bureau

municipal du juin 1791, à M. Paulmier,

marchand, rue Saint-Denis, de 9,774 li-

vres, pour parfait règlement d'un mémoire
de fournitures de laine, toile et paille, faite

à l'occasion du rebattage des matelas et

paillasses de la garde nationale soldée,

avec pièces à l'appui.

30 juillet 1792.

Minutes (1 dos.), A. IV., F 13 788.

995. — Lettre de M. Pétion, maire de

Paris, au Département des Travaux pu-

blics, accompagnant l'envoi de la lettre

adressée le 30 juillet, par M. Champion,

ministre de l'intérieur, au sujet du paye-

ment de 170,413 livres pour le loyer des

casernes.
1" août 1792.

Originaux (2 p.), A. N., F 13 78 i.

996. — Lettre de M. Pétion, maire de

Paris, au Département des Travaux pu-

blics, annonçant qu'il a écrit au procu-

reur général syndic du Département,

relativement aux mesures à prendre pour

prévenir la dégradation et dilapidation

des casernes et des postes occupés par la

troupe de ligne, et que le Directoire du
Département s'est empressé d'en aviser le

ministre de la guerre.

4 août 1792.

Original signé, A. N., F 13 784.

997. — Certificat du Département de la

Garde nationale, attestant qu'il est dû à

M. Favreux, marchand de bois, la somme
de 147 livres pour fourniture, par lui

faite en janvier et février 1791, de 6 voies

de bois, à raison de 24 livres 10 sols la

voie, pour le chauffage des corps de garde

de la garde nationale parisienne.

6 août 1792.

Minute, A. N,, F 13 785.
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998. — Lettre de M. Roland, minisire

de l'intérieur, aux maire et administra-

teurs du Département des Travaux pu-

blics, au sujet de la liquidation des

loyers des casernes de la garde nationale

soldée, faisant observer que l'état des

sommes dues pour ces loyers, montant à

170,413 livres, a été envoyé, revêtu de-

toutes les formalités nécessaires, à la Tré-

sorerie nationale, le 30 juillet précédent,

que les différentes personnes ayant droit

A la répartition y sont dénommées et

n'ont qu'à se présenter à la Trésorerie pour

recevoir le montant de leurs créances.

22 août 1792.

Original signé, A. N., F" 784.

999. — Ordres de fournitures de chan-

delles pour l'éclairage des corps de garde

de l'Hôtel de Ville, donnés par le Dépar-

tement de la Garde nationale à M. Guil-

laume Devey, chandelier, rue du Chantre-

Saint-Honoré, du 29 mars au 16 mai 1792,

avec mémoire desdites fournitures montant

à 170 livres,d'une part, et à 85 livres, d'autre

part, tant pour les corps de garde que

pour les bureaux du Département, et

quittance délivrée par le sieur Devey.

30 août 1792.

Originaux signés (6 p.), A. N., F 13 788.

PREMIÈRE DIVISION

i° Bataillon de Saint-Jacques-du-

Haut-Pas.

1000. — Rapport de M. Poyet, archi-

tecte, au Département des Travaux pu-

blics, sur la valeur de la location annuelle

d'une petite boutique, sise rue du Fau-

bourg-Saint-Jacques et attenante à l'an-

cienne caserne, demandée par le sieur

Pierre Daniel, menuisier, et qui est estimée

80 livres, à charge des réparations né-

cessaires.

4 août 1792.

Original signé, A. N., F 13 784.

2° Bataillon de Saint-Victor.

1001. — Arrêté du Bureau municipal,

autorisant le payement par les commis-

saires au Département de la Garde natio-

nale, de 53 livres à M. Guillotte, capitaine

de la compagnie du centre du bataillon

de Saint-Victor, pour menues réparations

faites par son ordre à la caserne, avec

mémoires, rapport et ordonnance de paye-

ment.

20 décembre 1791, 2 janvier 1792.

Minutes et extrait conforme (6 p.), A. N.,

F 13 788.

1002. — Certificats du Département de

la Garde nationale, constatant qu'il est dû

à M. Poincet, propriétaire d'une maison,

rue du Jardin-du-Roi, qui a servi de ca-

serne à la ci-devant compagnie du centre

du bataillon de Saint- Victor, la somme
de 1,100 livres pour G mois de loyer de

cette caserne.

27 avril, 7 août 1792.

Minutes signées (2 p.), A. N., F 13 788.

3° Bataillon de Saint-A)idrê-des-Arts.

1003. — Lettre de M. Mérault, supérieur

de la maison de l'Oratoire, rue d'Enfer,

au Département des Travaux publics,

exposant les raisons qui militent en fa-

veur de la conservation du bail de leur

maison, rue d'Enfer, qui sert de caserne

au bataillon de Saint-André-des-Arts :

1° la nécessité de conserver cette caserne,

qui se trouve à l'une des extrémités de la

ville, en pays perdu, indispensable pour

la surveillance; 2° les grands et utiles

changements faits par la Ville pour con-

vertir la maison en caserne et les frais

qu'exigerait la remise en état des locaux,

stipulée par le bail.

2t juin 1792.

Original signé, A. N., F13 784.

4° Bataillon de Saint-Marcel.

1004. — Ordonnances de payement dé-

livrées par le Département de la Garde

nationale parisienne, en faveur de M.

Poivret, principal locataire d'une maison,

rue de Lourcine, dans laquelle est établi

le corps de garde des volontaires du

bataillon de Saint-Marcel, de la somme de

2o0 livres pour 6 mois de loyer.

6 mars, 20 avril 1792.

Minutes signées (2 p.), A. N., F 13 788.
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100'). — Lettre de M. Viguier de Curny,

commissaire général delà garde nationale,

aux administrateurs des Travaux publics,

les priant de faire procéder d'urgence à

l'estimation des réparations de la caserne

du bataillon de Saint .Marcel, dont le bail

expire le 1
er octobre, tout retard empê-

chant la Commune de se libérer des loyers

de cet immeuble et le propriétaire de la

louer.

3 mai 1792.

Original signé, A. JV., F 13 78'i.

1006. — Ordre du Département des

Travaux publics à M. Poyet, atin de

charger M. Galimard de dresser un devis

estimatif de la dépense que pourront

occasionner les réparations à la maison

servant de caserne au bataillon de Saint-

Marcel, avec avis de M. Poyet, signalant

l'erreur commise par la Régie des Do-

maines nationaux, qui considère à tort

relie maison comme sa propriété, a même
loué le corps de logis de derrière à M. Pe-

tiot, fabricant de gazes, et se disposerait

en outre à la rendre comme bien national.

5, 31 mai 1792.

Minute et original signé (2 p.), A. A7
., F 13

7S4.

1007. — Lettre du Département des

Travaux publics à M. Raldue, agent de la

Régie des Domaines nationaux, demandant

ce qu'il y a d'exact dans le projet de

vente par la Régie de la maison qu'occu-

pait la compagnie du centre du bataillon

de Saint-Marcel, rue Mouffetard, qui ap-

partiendrait à Françoise-Catherine Delong-

ebamp, veuve de Pierre de Varenne, la-

quelle l'aurait louée pour 27 années, ex-

pirant le l" octobre, au régiment des

gardes-françaises, avec réponse de M. Ral-

due, déclarant que la Régie s'est bornée

à louer le .30 mars, au sieur Petiot, cette

maison, dont la propriété est revendiquée

par Mme de Varenne.

1", 12 juin 1792.

Minute et original signé (2 p. ), A. A'., F13 784.

1008. — Lettre de M. Poyet, architecte,

accompagnant l'envoi à M. Le Roulx de La

Ville, administrateur au Département des

Travaux publics, de l'état des réparations

locatives à faire dans la maison de la dame
de Varenne, rue Mouffetard, occupée précé-

demment par la compagnie du centre du

bataillon de Saint-Marcel, réparations de

deux sortes: la première, pour le corps de

logis donnant sur la rue, montant à 409

livres Ci sols 5 deniers, incombant à la

Municipalité ; la seconde, pour le corps

de logis du fond, loué par la Régie na-

tionale, s'élevant à iii livres 13 sols 10

deniers, à la charge de ladite Régie, avec

l'état de ces réparations dressé le 11 juin

par M. Galimard.

18 juin 1792.

Originaux signés (2 p.), A. A7
., F 13 784.

1009. — Rapport du Département des

Travaux publics et arrêté du Bureau mu-
nicipal pris en conséquence, à l'effet de

faire comprendre dans un élat supplé-

mentaire de dépenses pour le caserne-

ment soumis au Comité de l'ordinaire des

linances la dame de Varenne pour une

somme de 410 livres, montant des répa-

rations localives de sa maison, rue Mouf-

fetard, occupée par la compagnie du

centre du bataillon de Saint-Marcel, sans

préjudice de 432 livres pour les répara-

tions du corps de logis de derrière, qui

doivent être supportées par la Régie des

Domaines nationaux.

10 juillet 1792.

Extrait conforme et minute (2 p.), A. A*.,

F 13 784.

5° Bataillon de Sairit-Louis-en-ÏIle.

1010. — Ordonnance de payement dé-

livrée par le Département de la Carde

nationale parisienne, en faveur de

M. Pinguet, principal locataire du corps

de garde des volontaires du bataillon de

Sainl-Louis-en-lTle, de la somme de 60

livres pour 3 mois de . loyer de ce corps

de garde.
12 janvier 1792.

Minute signée, A. N., F13 788.

1011. — Renvoi par l'Assemblée na-

tionale au Comité de législation d'une pé-

tition de gardes nationaux du bataillon

de lTle-Saint-Louis, qui réclament contre

des citoyens de leur section, en raison
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de leur refus de faire leur service et

d'acquitter la somme due aux faction-

naires qui les remplacent, et deman-

dent une loi autorisant les juges de paix

à prononcer à cet égard des condamna-

tions de payement.

29 janvier 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 142,

n° 144.

1012. — Délibération du Bureau muni-

cipal prenant en considération les récla-

mations des sieurs Maigrot et Maucuy,

principaux locataires d'une maison, rue

des Deux-Ponts, Ile-Saint-Louis, où la

compagnie du centre du bataillon de ce

nom a été casernée en quittant le quai

d'Anjou, et leur accordant pour les indem-

niser des repétitions que pourraient for-

mer contre eux les locataires obligés de

vider les lieux précipitamment, au pre-

mier, 1,322 livres, et au second, 162 livres

J0 sols, à comprendre dans les dettes

arriérées de la Commune.

13 mars 1792,

Extrait conforme, A. N., F ts 784.

1013. — Certificats des commissaires

au Déparlement de la Garde nationale,

constatant qu'il est dû à MM. Maigrot et

Maucuy, principaux locataires d'une

maison, rue des Deux-Ponts, Ile-Saint-

Louis, dans laquelle a été casernée la

compagnie du centre du bataillon de Saint-

Louis-en-lTle, au premier, une somme de

1,322 livres, au second, une somme de

162 livres 10 sols, à titre d'indemnité pour

solde de toutes repétitions que pourraient

former contre eux leurs sous-locataires à

raison de leur sortie précipitée à bref

délai des locaux qu'ils occupaient dans

ladite maison.

31 mars 1792.

Minutes signées (2 p.), A. N., F 13 788.

1014. — Ordonnances de payement dé-

livrées parle Département de la Garde na-

tionale, en faveur de MUe Eustache, pro-

priétaire d'une maison, rue Saint-Louis-

en-l'Ile, dans laquelle est établi le corps

de garde des volontaires du bataillon de

Saint-Louis-en-lTle, de la somme de 73 livres

pour 6 mois de loyer dutlit corps de garde,

et en faveur de M. Pinguet, de 120 livres.

10, 27 avril, 20 juillet 1792.

Minutes signées (3 p.), A.N., F 13 788.

1015. — Mémoire produit pour les

sieurs Clin et Lesueur (Pierre-Jacques-

François), propriétaires de la maison ser-

vant de caserne, rue des Deux-Ponts, et le

sieur Maigrot el consorts, demandant à la

Municipalité de commettre un architecte

pour évaluer : 1° les indemnités dues au

sieur Maigrot pour la cessation du bail
;

2° les dépenses auxquelles donneront lieu le

rétablissement des locaux et les agence-

ments nécessaires, concluant au payement

d'indemnités de 1,322 livres au sieur

Maigrot et de 162 livres au sieur Maucuy,

plus de 2,700 livres pour 4 termes de loyer

échus le 1
er avril, avec lettre de M. Ma-

nuel à M. Panis, transmettant ces récla-

mations, sur lesquelles il est instant de

prendre un parti.

9, 18 mai 1792.

Copies (2 p.), A. N., F 13 78!.

1016. — Lettre des administrateurs du

Déparlement de Police et de la Garde

nationale à ceux des Travaux publics,

leur envoyant 32 pièces concernant la

caserne du bataillon de l'Ile-Saint-Louis,

sise, rue des Deux-Ponts, pour les mettre

à même de connaître les dispositions qui

ont été prises à cet égard.

9 juin 1792.

Original, signé de MM. Perron, Sergent et

Vigner, A. N., F 13 784.

1017. — Lettres de M. Manuel, procu-

reur de la Commune, au Département des

Travaux publics, recommandant tout par-

ticulièrement la réclamation de M. Mai-

grot, relativement aux loyers et indem-

nité qui lui sont dus pour la caserne de

lTle-Saint-Louis, déclarant que ce mal-

lieureux, attaché à la garde de l'Hôtel de

Ville depuis plus de 25 ans, est lui-même

poursuivi pour ses loyers et réduit à

la plus affreuse position, et priant de pré-

senter le plus promptement possible au
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Bureau municipal le rapport de cette af-

faire.

15 juin 1792.

Originaux signés (2 p.), -\. N., F13 784.

1018. — Bapporl du Département des

Travaux publics, reconnaissant que la

compagnie du centre du bataillon de

ITle-Saint-Louis a occupé la maison de la

rue des Deux-Ponts depuis le mois de

janvier 1791, et. proposant d'autoriser le

Département du Domaine à faire payer

aux sieurs Maigrol et Maucuy la somme
de 1,488 livres, montant des deux ordon-

nances délivrées par le Département de la

(larde nationale.

19 juillet 1792.

Minute, A. jV., F' 3 784.

1019. — Lettre de M. Billaud-Varenne.

procureur de la Commune, au Départe-

ment des Travaux publics, l'invitant à

désigner et envoyer sur-le-champ, d'ac-

cord avec le propriétaire, un expert

chargé d'évaluer les réparations néces-

saires pour remettre en état la maison de

la rue des Deux-Ponts, actuellement oc-

cupée par la gendarmerie nationale.

31 août 1792.

Original signé, A. N., F 13 78 'i.

6° Bataillon du Val-de-Grdcc.

1020.— Certificat du Département de la

Garde nationale, attestant qu'il est du a

M. Deruelle, principal locataire d'une mai-

son, sise rue Mouffetard, où est établi le

corps de garde des volontaires du ba-

taillon du Val-de-Grâce, la somme de

50 livres pour 3 mois de loyer de ce corps

de garde, avec ordonnance de payement de

100 livres pour 6 mois de ce loyer.

24, 26 juillet 1792.

Minutes signées (2 p.), A. N., F13 788.

7° Bataillon de Saint-Étienne-du-Mont.

1021.— Lettre de M. Cuillaume Gujraud,

maître charpentier, propriétaire d'une

maison, rue Xeuve-Sainte-Geneviève, dis-

trict du Val-de-Cràce, affectée à une caserne

par le Département des Travaux publics,

déclarant qu'il ne peut songera reprendre

cette maison, spécialement aménagée pour

l'usage d'une caserne, el qui nécessiterait

une dépensé d'au moins 30,000 livres si

on voulait la convertir en maison bour-

geoise, observa ni de plus qu'il a dépensé'

200,000 livres tant pour l'achat du terrain

que pour la construction, dont 80,000 li

vres par emprunt, avec copie du bail fait

à la Ville le 20 février 1790.

5 juillet 1792.

Original signé, A. N., F13 7S'i.

8° Bataillon de la Sorbonne

.

1022. — Lettre de M. Baldue, agent de

la Bégie des Domaines, à M. Lardin, lui

adressant plusieurs mémoires contenant

des demandes en indemnité de la pari de

locataires obligés de déménager précipi-

tamment pour la formation du corps de

garde du bataillon de Sorbonne, indem-

nité qui doit être à la charge de la garde

nationale.

2 décembre 1791

.

Original signé, A. N., F 13 788.

1023. — Ordonnance de payement déli-

vrée par le Déparlement de laGarde natio-

nale parisienne, en faveur de M. Des-

bayes, propriétaire d'une maison, rue Saint-

Jacques, dans laquelle est établi le corps

de garde des volontaires du bataillon de

Sorbonne, de la somme de 125 livres pour

3 mois de loyer de ce corps de garde.

16 janvier 1792.

Minute, A. N., F 13 788.

1024. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement aux administrateurs de la Bégie

des Biens nationaux, au sujet de la de-

mande d'indemnité du sieur Foussereau,

principal locataire de domaines nationaux,

rue el porte Saint-Jacques, en raison du

dé-ménagement précipité de ses sous-

locataires lors du placement d'un corps

de garde dans la chapelle Sainl-Thomas

des Jacobins, à laquelle étaient adossées

leurs boutiques, observant que cette in-

demnité doit être à la charge du Départe-

ment de la Carde nationale.

31 janvier 1792.

Copie, A. N., F 13 788.
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1025. — Lettre des administrateurs des

Domaine et finance à ceux de la Garde

nationale, transmettant les pièces rela-

tives à la demande d'indemnité formée

par le sieur Foussereau, pour le déména-

gement précipité de ses sous-locataires,

les sieurs Hugues, Dusser, les demoiselles

Carrette et Herbé, occupant 2 petites

chambres et 2 petites boutiques adossées

à une chapelle dépendant de l'église des

Jacobins (lescpuels sollicitent la jouissance

momentanée de chambres vides dans la

maison du cloître de Saint-Etienne-des-

Grès), avec requêtes du sieur Foussereau,

fruitier.

16 février 1792.

Minutes et original signé (3 p.), A. N.,

F 13 788.

1020. — Arrêté du Rureau municipal,

autorisant les commissaires au Départe-

ment de la Garde nationale à faire payer

par la Caisse municipale à M. Foussereau,

fruitier, la somme de 57 livres pour rem-

boursement du loyer non payé par 4 lo-

cataires de boutiques, rue Saint-Jacques,

adossées à une chapelle dépendant de

l'église des Jacobins, prises pour la for-

mation d'un corps de garde, avec ordon-

nance de payement,

5, 20 avril 1792.

Extrait conforme et minute signée, A. N.,

F 13 788.

1027. — Ordonnance de payement déli-

vrée par le Département de la Garde na-

tionale, en faveur de M. Deshayes, ancien

propriétaire d'une maison, rue Saint-

Jacques, dans laquelle a été établi le corps

de garde des volontaires du bataillon de

Sorbonne, de la somme de 125 livres pour

3 mois de loyer de ce corps de garde.

20 avril 1792.

Minute signée, A. N., F 13 788.

2e DIVISION

3° Bataillon des Cordeliers.

1028. — Arrêté du Rureau municipal,

décidant qu'en raison de la nécessité

d'établir un nouveau corps de garde pour

le bataillon des Cordeliers, en rempla-

cement de celui qui existait, rue des

Fossés-Saint-Germain-des-Prés, et de l'im-

possibilité de laisser plus longtemps les

volontaires sous le vestibule du Théâtre-

Français, ce corps de garde sera installé

dans les deux boutiques de la cour du

Commerce, proposées par M. Vielle, com-
mandant du bataillon, moyennant un
loyer annuel de 400 livres.

7 février 1792.

Extrait conforme, A. N., F 13 788.

1029. — Ordonnance de payement déli-

vrée par le Département de la Garde natio-

nale, en faveur de MM. Legrain et Ducellier,

propriétaires de la maison dans laquelle se

trouve établi le corps de garde des volon-

taires du bataillon des Cordeliers, sur l'ac-

quit de M. Thierson, fondé de pouvoir, de

200 livres pour mois de loyer et 100 li-

vres pour l'aménagement du local par le

propriétaire en corps de garde.

10 juillet 1792.

Minute signée, A. N., F 13 788.

4° Bataillon de Notre-Dame.

1030. — Lettre de M. Thion de la

Chaume, administrateur du Département

de Paris, à M. Viguier de Curny, com-
missaire général de la garde nationale, le

remerciant de la diligence avec laquelle le

déménagement des effets laissés par La

compagnie qui occupait le bâtiment sis

parvis Notre-Dame s'est opéré, priant de

procéder à la vérification de l'état des lieux

et lui recommandant la requête du co-

mité de la section, à l'effet d'obtenir un
local au Marché-Neuf, requête renvoyée

aux Comités militaire et des Travaux

publics.

11 février 1792.

Original signé, A. N., F 13 784.

1031. — Lettre de M. Viguier de Curny

à M. Le Roulx de La Ville, le priant de

charger l'un de ses inspecteurs de véri-

fier l'état des lieux par suite de l'évacua-

tion du Rureau de l'administration de

l'Hôtel-Dieu, parvis Notre-Dame, servant

ci-devant de caserne au bataillon de

Notre-Dame, invitation de M. Le Roulx de

La Ville à M. Poyet en conséquence, avec

réponse de M. Le Roulx de La Ville à
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M. Viguior de Curny, portant qu'il résulte

de l'état estimatif, signé des sieurs Gali-

mard et Lebrun, que les réparations à la

charge du casernement montent à la

somme de 3,08(1 livres, non compris la

peinture, et que cette estimation pourra

servir de base pour l'indemnité qui devra

cire allouée à l'administration de l'Hôtel-

Dieu.

17, 20 février, 9 mai 1792.

Minutes et originaux signés (5 p.), A. N.,

F 13 784.

1032. — Ordre du Département des

Travaux publics à M. Poyet, architecte de

la Ville, de faire vérifier et estimer les

réparations à la charge de la Municipalité

dans un petit corps de garde situé rue

Haute-des-Ursins, servant jadis au ba-

taillon de Notre-Dame et vacant depuis

près de 2 ans, et de faire transporter au

Palais-Cardinal les lits de camp garnis-

sant ce corps de garde, avec rapport de

M. Poyet, envoyant l'état estimatif des

réparations, montant à 67 livres 7 sols, et

déclarant qu'il est juste de faire payer à

la dame de l'Enclos, propriétaire de cette

maison, le montant de ces réparations

pour l'indemniser des dégradations ré-

sultant du séjour de la troupe.

8, 15 juin 1792.

Minutes et originaux signés (3 p.), A. N.,

F 13 784.

1033. — Lettre du Département de Po-

lice et de Garde nationale à celui des

Travaux publics, l'avisant que le procu-

reur de la Commune a fait donner congé

du corps de garde, sis rue Haule-des-

L'rsins, et le priant de faire retirer de ce

poste les lits de camp et objets qui le

meublent, et de faire procéder aux répa-

rations à la charge de la Commune, avec

ordre en conséquence à M. Poyet.

19, 23 juin 1792.

Original, signé de MM. Perron et Panis,et mi-

nute (2 p.), A. N., F 13 784.

1034. — Arrêté du Bureau municipal,

décidant, conformément au rapport du

Département des Travaux publics en date

du 27 juin, qu'il sera alloué à l'adminis-

tralion de l'Hôtel-Dieu une somme de 3,089

livres, montant des réparations à faire

dans la maison dite le Bureau de l'Hôtel-

Dieu, parvis Notre-Dame, où était casernée

la compagnie du centre du bataillon de

Notre-Dame.
10 juillet 1792.

Extrait conforme et minute (2 p.), A. N.,

F 13 784.

1033. — Ordonnance de payement dé-

livrée par le Département de la Garde na-

tionale, en faveur de M me veuve Canclaux,

propriétaire d'une maison, rue Haute-des-

Ursins,dans laquelle se trouve établi l'un des

corps de garde des volontaires du bataillon

de Notre-Dame, de la somme de 50 livres

pour mois de loyer, avec requête de

M me de Bragelongne de Canclaux, du

20 mai 1792.

25 juillet 1792.

Miuutes signées (2 p.), A. N., F 13 788.

7° Bataillon de iAbbaye-Saint-

Germain.

1030. — Délibération du Bureau muni-

cipal, autorisant les commissaires au Dé-

partement de la Garde nationale à déli-

vrer à M. de Villeder une ordonnance de

payement de 300 livres pour un terme et

demi du loyer du corps de garde du ba-

taillon de l'Abbaye-Saint-Germain, rue

Saint-André-des-Arts, avec l'ordonnance

de payement en question.

22, 31 mars 1792.

Extrait conforme et minute signée (2 p.),

A. N., F 13 788.

8° Bataillon des Jacobins-Saint-

Dominique.

1037. — Lettre de M. Viguier de Curny,

commissaire général de la garde natio-

nale, au Département des Travaux pu-

blics, le priant de charger l'un de ses

inspecteurs de procéder à la visite de la

caserne du bataillon des Jacobins-Saint-

Dominique, rue de Bourgogne, qui est

évacuée, à fin de convenir avec l'architecte

de M. Desjobert, propriétaire, des répara-

tions nécessaires avant la remise de l'im-

meuble, avec lettre à M. Poyet en con-

séquence, et réponse à M. de Curny,

constatant que, d'après le rapport de
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M. Galimard, les réparations à la charge

du casernement occasionneraient une

dépense de .385 livres 5 sols 6 deniers,

dont il propose de faire payer le mon-
tant.

20, 22 février, 12 mars 1792.

Original signé et minutes (3 p.), A. N.,

F 13 784.

9° Bataillon des Théatins.

1038. — Lettre du sieur Pierre Mon-
tigny, maître peintre, au Département
des Travaux publics, envoyant copie du
bail de sa maison, rue Rousselet, louée le

2 décembre 1789 par la Ville pour y éta-

blir une caserne, et refusant la résiliation

de son bail, en raison de la destruction

des cloisons etlambris qu'il a dû faire à ce

moment, malgré l'indemniLé de 600 livres

alors accordée par la Ville, et observant

que l'on sera obligé de remettre les cloi-

sons de distribulion, telles qu'elles exis-

taient avant la location.

21 juin 1792.
Original signé, A. N., F 13 784.

3 e DIVISION

1039. — Ordonnance de payement dé-
livrée par le Département de la Garde
nationale parisienne, en faveur de M.
Salmon, propriétaire d'une maison, rue

Chapon, où est établi le corps de garde
des volontaires de la 3

e division, de la

gomme de 200 livres pour 6 mois de loyer.

24 janvier 1792.
Minute signée, A. N., F13 788.

i° Bataillon des Rècollets.

1040. — Délibération du Bureau muni-
cipal, autorisant les commissaires au Dé-
partement de la Garde nationale à faire

payer des deniers de la Caisse municipale à

M. Deruelle, entrepreneur des voitures de

place, la somme de 200 livres, à laquelle a

été estimée la dépense nécessaire pour
l'établissement du corps de garde, rue

Grange-aux-Belles, à l'usage des volon-

taires du 1
er bataillon de la 3 e division.

1
er décembre 1791.

Extrait conforme, A. N., F 13 785.

1041. — Lettre de M. Houyer, procureur

de la maison de Sainl-Lazare, à M. ***, au

sujet du délabrement affreux dans lequel

il a trouvé la maison de la barrière Saint-

Martin occupée par la compagnie du centre

du bataillon des Récollets, dont a été

instruit M. Viguier de Curny, demandant
1° la désignation d'un architecte pour

constater les réparations nécessaires
;

2° la délivrance d'un congé en forme qui

permît de louer cette maison.

28 mai 1792.

Original signé, A. IV., F 13 784.

1042. — Ordonnance de payement dé-

livrée par le Département de la Garde

nationale, en faveur du sieur Lebaigue,

propriétaire d'une maison, rue Fontaine-

au-Roi, où est établi le corps de garde

occupé par les volontaires du bataillon

des Récollets, de la somme de 123 livres

1") sols pour solde de quatre termes et

demi de loyer.

27 avril 1792.

Minute signée, A N., F 13 785.

1043. — Lettre de M. Le Roulx de La

Ville, administrateur du Département des

Travaux publics, à M. Viguier de Curny,

lui adressant le devis estimatif des répa-

rations locatives à faire dans une maison

du Faubourg Saint-Martin, appartenant à

MM. de Saint-Lazare et occupée, de 1789

à 1792, par la compagnie du centre du

bataillon des Récollets, réparations mon-
tant à 1,879 livres, à la charge du caser-

nement, d'après le rapport de M. Poyet,

ajoutant que cette estimation pourra

servir de base à l'indemnité à accorder

en raison des dégradations occasionnées

par le séjour de la troupe.

23 mai 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., F 13 784.

1044. — Arrêté du Rureau municipal,

rendu sur le rapport du Département des

Travaux publics, du 27 juin, comprenant,

dans l'état supplémentaire des dépenses

pour le casernement, la congrégation de

Saint-Lazare, pour 1,879 livres, somme à

laquelle sont évaluées les réparations

locatives à faire à la maison de la bar-
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rière Saint-Martin, servant de caserne à

la compagnie du rentre du bataillon des

Récollets.
10 juillet 1792.

Extrait conforme et minute (2 p.), A. N
.

,

F 13 784.

3° Bataillon de la Trinité.

1045. — Arrêté du Bureau municipal,

chargeant les administrateurs au Dépar-

tement des Travaux publics de visiter les

locaux de la Trinité occupés par la com-

pagnie du centre du bataillon de ce nom,

afin de donner leur avis sur la valeur lo-

cative de ces locaux, que les administra-

teurs de l'hôpital de la Trinité portent à

6,000 livres par an, tandis que M.Viguier,

jugeant ce chiffre exagéré, proposait de

fixer le loyer à 3,000 livres.

27 octobre 1791.

Extrait conforme, A. N., F13 784.

1046. — Mandat donné par le Départe-

ment des Travaux publics à M. Poyet, à

l'effet de se transporter avec M. Le Camus,

dans les locaux occupés par la compa-

gnie du centre du bataillon de la Trinité,

pour donner son avis sur le chiffre du

loyer.

4 novembre 1791.

Minute, A. N., F" 784.

1047. — Rapport de M.Poyet, architecte

de la Ville, après visite de l'emplacement

occupé par la caserne du bataillon de la

Trinité, dans l'hôpital de ce nom, faite de

concert avec M. Le Camus, administrateur

au Département des Établissements pu-

blics, el Montauban, administrateur en

celui des Travaux publics, fixant à 5,570 li-

vres la valeur locative annuelle des 26 bou-

tiques prises pour former ce casernement,

sans préjudice du rétablissement des

14 escaliers qui servaient à leur distri-

bution .

12 novembre 1791.

Original signé, A. N., F 13 784.

1048. — Arrêté du Bureau municipal,

rendu sur le rapport du Département des

Travaux publics du 9 décembre, portant

que le loyer de l'emplacement occupé dans

l'enclos de la Trinité par la compagnie du

centre du bataillon de ce nom sera payé

à l'hôpital de la Trinité à raison de 5.500 li-

vres par an. depuis le moment où l'on s'en

est emparé jusqu'au jour ou il sera éva-

cué, et autorisant les administrateurs au

Département des Travaux publics à faire

faire les ouvrages nécessaires pour re-

mettre les locaux dans l'état où ils étaient

avant leur conversion en caserne, la dé-

pense devant être comprise dans les dettes

arriérées de la Commune, avec lettre

d'envoi aux commissaires de la garde

nationale,

10, 17 décembre 1791.

Copie conforme, signée de M. Lemoine, et

mi-nute (3 p.), A. N., F 13 784.

1049. — Ordonnances de payement dé-

livrées par le Département de la Garde

nationale en faveur de M. Belin, proprié-

taire d'une maison, rue de Tracy, dans

laquelle est établi le corps de garde du

bataillon de la Trinité, de la somme de

400 livres pour une année du loyer de ce

corps de garde.

20 juillet 1792.

Minutes signées (2 p.), A. N., F' 3 788.

5° Bataillon des Carmélites.

1050. — Ordonnance de payement déli-

vrée par le Département de la Garde na-

tionale parisienne, en faveur de M. Antoine

Mermet, principal locataire d'une maison,

rue Beaubourg, dans laquelle est établi le

corps de garde des volontaires du ba-

taillon des Carmélites, de la somme de,

75 livres pour 3 mois de loyer dudit corps

de garde.
12 janvier 1792.

Minutes signées (2 p.), A. N., F 13 788.

1051. — Ordonnances de payement dé-

livrées par le Département de la Garde

nationale, en faveur de M. Antoine Mer-

met, capitaine de dragons, principal loca-

taire d'une maison, rue Beaubourg, dans

laquelle est établi le corps de garde des

volontaires du bataillon des Carmélites,

de 150 livres pour 6 mois de loyer, avec

requêtes du sieur Mermet et rapport de

M. de L'Epine.
20 avril 1792.

Minutes signées (5 p.), A. A7
,, F' 3 788.
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6° Bataillon des Filles-Dieu.

10112. — Lettre de M. Viguier de Curny,

commissaire général de la garde na-

tionale, au Département des Travaux

publics, transmettant un état des répa-

rations à effectuer dans la maison servant

autrefois de caserne au bataillon des

Filles-Dieu, Faubourg Saint-Denis, près de

l'ancienne foire Saint-Laurent, et priant

de le faire vérifier par l'un des inspec-

teurs des bâtiments de la Ville, avec

lettre en conséquence à M. Poyet.

26, 28 avril 1792.

Originaux signés et minute (3 p.), A. JV.,

F13 784.

1053. — Lettre du Département de Po-

lice et de Garde nationale à celui des

Travaux publics, faisant passer une lettre

du sous-propriétaire de la caserne du

bataillon des Filles-Dieu, tendant à ob-

tenir que les réparations locatives de la

caserne lui soient payées comptant avant

la résiliation du bail, disposition qui pa-

raît d'autant plus juste qu'elle décharge-

rait la Municipalité des loyers de cette

caserne.
9 juin 1792.

Original, signé de MM. Vigner, Sergent et

Perron, A. N., F" 784.

1054. — Lettre du sieur Gilet, fondé de

procuration de M. Le Franc, locataire de

la maison servant de caserne au bataillon

des Filles-Dieu, à M. Le Roulx de La Ville,

administrateur des Travaux publics, de-

mandant, pour la résiliation de son bail,

une indemnité d'une année, le montant

des réparations, à condition que la mai-

son lui soit rendue pour le 1
er septembre,

vu le risque de perdre le restant de la

saison, les maisons de ce quartier ne se

louant que dans le beau temps à cause de

la position des jardins et de l'éloignement

du centre de Paris.

2 juillet 1792.

Original signé, A. JV., F" 784.

1055. — Arrêté du Bureau municipal,

îemlu sur le rapport du Département des

Travaux publics, du 27 juin, autorisant

à comprendre dans un état supplémen-

taire de dépenses pour le casernement le

propriétaire de la maison où était casernée

la compagnie du centre du bataillon des

Filles-Dieu, pour la somme de 1,888 livres,

montant des réparations locatives de cette

maison, d'après l'estimation de l'archi-

tecte de la Ville, au lieu de celle de 2,793

livres à laquelle elles étaient portées dans

l'état dressé par l'architecte du proprié-

taire.

10 juillet 1792.

Extrait conforme et minute (2 p.), A. JV.,

F 13 784.

1056. — Ordonnance de payement dé- .

livrée par le Département de la Garde

nationale, en faveur de M. Raymond, fondé

de pouvoir du Comité de la section du

Faubourg-Saint-Denis, principal locataire

du local servant de corps de garde aux

volontaires du bataillon des Filles-Dieu,

rue du Faubourg-Saint-Denis, de la somme
de 112 livres 10 sols pour un terme de loyer

de ce poste.
30 juillet 1792.

Minute signée, .4. JV., F 13 788.

9° Bataillon de Saint-Laurent.

1057. — Etat des réparations locatives

à faire dans une maison sise rue du Fau-

bourg-Saint-Laurent
,

occupée ci-devant

par une compagnie de gardes nationaux,

maison acquise récemment par M. Nicolas

Anvert de M. Louis-Vincent-Roger de Cha-

labre, avec rapport du Département des

Travaux publics, constatant que ces ré-

parations, à la charge du casernement,

montent à la somme de 1,440 livres.

23 août, 1" septembre 1792.

Original et minute (2 p.), A. JV., F" 784.

4
e DIVISION

Grenadiers.

1058. — Lettre de M. Viguier de Curny,

commissaire général de la garde natio-

nale, à M. Le Roulx de La Ville, le priant

de faire constater, le plus tôt possible,

les réparations nécessaires en la maison

servant jadis de caserne à une compa-

gnie de grenadiers de la garde nationale,

rue Pavée-Sainl-Sauveur, avec lettre du
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Département des Travaux publics à M.

l'oyet à ce sujet.

le.', 3 avril 1792.

Original signé et minute (2 p.). A. N.,

F" 78 '1.

1059. — Lettre du sieur Pingard au

Déparlement de la Carde nationale, offrant

de prendre à loyer pour 2 mois, à raison

de 80 livres, le réfectoire de la caserne

des grenadiers, rue du Petit-Lion-Saint-

Sauveur.
24 avril 1792.

Original signe, A. IV., F ):l 78 '1.

1060. — Rapport de M. Savart, commis-

saire général adjoint de la garde nationale,

rendant compte de son inspection du réfec-

toire de la caserne, rue du Petit-Lion-Saint-

Sauveur, que veut louer le sieur Pingard

pour y mettre, pendant 2 mois, 2'j balles de

café, estimanl le loyer de 72 à 80 livres,

déclarant qu'un épicier de la rue Pavée,

depuis 2 mois, s'est emparé de la remise

où l'on mettait les canons pour y entre-

poser une vingtaine de pièces d'huile, et

qu'un ancien lieutenant de chasseurs de

la compagnie de Hulin est venu s'établir

dans la maison sans autorisation, lui et sa

femme, et occupe le très joli logement du

lieutenant des grenadiers, lequel est là

depuis 3 mois, quoiqu'il eût promis à

M. Coron de s'en aller au bout de 15 jours,

et concluant qu'il y a lieu de faire payer

20 sols par pièce d'huile par mois, et à

l'ofticier son loyer à raison de 200 livres

par an.
24 avril 1792.

Original signé, A. N., F 13 784.

106). — Rapport de M. de L'Epine, ren-

voyant la lettre de la veuve Blin et du sieur

La Haye aîné, qui offrent de prendre en lo-

cation, pour 120 livres, deux hangars dans

la maison servant jadis de caserne aux
grenadiers de la 4e division, afin d'y en-

treposer des tonnes de tabacs, et propo-

sant d'accepter cette offre avantageuse.

30 avril 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., F 13 78 4.

1062. — Liste des noms des personnes

qui habitent partie de la ci-devant caserne,

rue Pavée-Saint-Sauveur, dans la maison

appartenant à M. Sauvage.

(Avril 1792.)

Minute, A. N., F" 784.

1063. — Lettre de M. de L'Epine, com-

missaire général adjoint de la garde na-

tionale, à M. LeRoulx de La Ville, envoyant

la soumission de la veuve Blin pour la

location de 2 hangars, jusqu'au 30 sep-

tembre, pour le prix de 120 livres, qu'il

considère comme une bonne fortune, et

déclarant que M. Legris, ex-lieutenant de

la compagnie de Hulin, qui s'est installé

dans un appartement au premier dans

l'ancienne caserne, ne l'occupe qu'à titre

provisoire jusqu'à la liquidation de sa pen-

sion, se trouve même dans une situation

très précaire, n'ayant pas touché un sou

depuis 4 mois, et sa femme étant sur le

point d'accoucher.

2 mai 1792.

Original signé, A. N., F 13 784.

1064. — Lettre de M. de L'Epine, com-

missaire général adjoint de la garde na-

tionale, à M. Le Roulx de La Ville, décla-

rant avoir loué pour 5 mois, moyennant

60 livres, au sieur Louis Botmi, canonnier

de la 4e division, compagnie Coron, impri-

meur de son état, le petit logement au rez-

de-chaussée de la caserne, rue Pavée- Saint-

Sauveur, qu'occupait un sergent-major,

et observant qu'il serait impossible d'en

tirer parti.

6 mai 1792.

Original signé, A. N., F 13 78'j.

106u. — Lettre de M. Le Roulx de La

Ville, administrateur au Département des

Travaux publics, au procureur de la Com-

mune, l'engageant à faire évacuer les

logements occupés, sans autorisation lé-

gale, par 9 particuliers dans l'ancienne

caserne des grenadiers de la rue Pavée-

Saint-Sauveur, qui devra être rendue au

propriétaire le 1
er octobre, avec réponse

de M. Manuel au Déparlement des Tra-

vaux publics, déclarant que, pour em-

pêcher l'enlèvement de certains effets

dépendant de la maison de la rue Pavée

par des individus qui s'y étaient indûment
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installés, il conviendrait d'y mettre un

portier, et envoyant un ordre afin de faire

faire une sommation pour l'évacuation de

l'immeuble, ledit ordre adressé au sieur

Henry, portier de la maison.

22, 27, 28 juin 1792.

Minutes et original signé (3 p.), A. N.,

F 13 784.

1006. — Lettre du Département des

Travaux publics à M. Poyet, architecte, le

priant de vérifier si, en raison des répa-

rations locatives qui doivent être faites

dans l'ancienne caserne de la rue Pavée-

Saint-Sauveur, il est possible d'accorder

le -délai sollicité par le sieur Pingal, épi-

cier, et ladameBIin, marchande de tabac,

pour l'évacuation des locaux qu'ils y oc-

cupent en vertu d'une convention avec le

Département de la Garde nationale, avec

réponse de M. Poyet, portant qu'il n'y a

aucun inconvénient à laisser ces loca-

taires qui se prêteront aux réparations

nécessaires.

5, 10 juillet 1792.

Minute et original signé (2 p.), A. N.,

F 13 784.

1067. — Lettre du Département des

Travaux publics à M. Poyet, insistant pour

l'envoi immédiat, réclamé par le proprié-

taire, du devis estimatif des réparations

locatives et dégradations causées par

le séjour de la troupe dans la maison

servant de caserne aux grenadiers de la

4e division, avec réponse de M. Poyet,

déclarant qu'il a été jusqu'ici impossible

de dresser l'état demandé, la maison

en question ayant toujours été employée

à loger différentes compagnies et étant

actuellement occupée par une grande

(juantité de volontaires, ce qui occasionne

journellement de nouvelles dégradations,

mais que, le bail expirant le 1 er octobre

et la maison étant louée, il serait urgent

de pourvoir ces volontaires d'un autre

local pour être à même de constater les

réparations locatives.

5, 14 septembre 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. N.,

F 13 784.

1068. — Lettre du Département des

Travaux publics au procureur de la Com-

mune, le priant de se concerter avec le

Commandant général de la garde natio-

nale pour faire évacuer, sans délai, la

caserne de la rue Pavée-Saint-Sauveur,

occupée par des volontaires, pour per-

mettre de constater les réparations loca-

tives avant le 1 er octobre, époque de

l'expiration du bail.

15 septembre 1792.

Minute, A. N., F 13 784.

i° Bataillon de Saint-Jacques-

iHôpital.

1069. — Délibération de la section

Mauconseil, attestant les fournitures de

terrines faites par le sieur Honein, chan-

delier, pour la caserne de la rue de la

Grande-Truanderie, et priant le Départe-

ment du Casernement de vouloir bien

allouer les 169 livres 12 sols réclamées par

ledit Honein, avec ses mémoires.

5 janvier 1792.

Minutes (1 dos.), A. JV., F 13 788.

1070. — Lettre du Département des

Travaux publics à M. Viguier de Curny,

commissaire général de la garde natio-

nale, l'informant que les réparations né-

cessitées par les dégradations que le

séjour de la compagnie du centre du ba-

taillon de Saint-Jacques-l'Hôpital a occa-

sionnées dans la caserne de la rue de la

Grande-Truanderie, sont évaluées à la

somme de 742 livres 14 sols, et proposant

de s'arranger avec le propriétaire pour

600 livres.

2 février 1792.

Minute, A. N., F 13 784.

4° Bataillon de Saint-Lazare.

1071. — Ordonnances de payement dé-

livrées par le Département de la Garde

nationale, en faveur de M. Quesnel, pro-

priétaire d'une maison, sise rue des Pe-

tites-Ecuries, Faubourg Saint-Denis, dans

laquelle est établi le corps de garde des

volontaires du bataillon de Saint-Lazare,

de la somme de 150 livres pour une année

de loyer dudit poste.

24 janvier, 23 juillet 1792.

Minutes signées (2 p.), A. N., F 13 788.
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1072. — Lettre de M. Desmousseaux,

substitut du procureur de la Commune,

au Département des Travaux publics, in-

sistant pour la prompte évacuation de la

maison de la rue des Deux-Ponts, oc-

cupée à titre provisoire par l'une des com-

pagnies de la gendarmerie nationale ci

le priant d'engager M. d'Ermigny à trans-

férer cette troupe dans la maison de

Saint-Lazare, dés que la garde nationale

qui en occupe une partie l'aura quittée,

avec réponse de M. Levasseur, adminis-

trateur au Département des Travaux pu-

blics, portant qu'il ne dépend pas d'eux

de procurer aux volontaires du bataillon

de Saint-Lazare un nouveau local, et

suggérant l'idée d'écrire aux religieux de

Saint-Lazare pour qu'ils veuillent bien

autoriser l'établissement, dans le rez-de-

chaussée de leur maison, du corps de garde

de ces volontaires.

•25, 27 juillet 1792.

Original sisné et minute (2 p.), A. N.,

F 13 784.

1073. — Lettre de M. Manuel, procu-

reur de la Commune, au Département

des Travaux publics, adressant le consen-

tement donné, le 29 juillet, par le supé-

rieur de Saint-Lazare, à l'installation du

corps de garde des volontaires de la

section Poissonnière dans l'ancienne apo-

thicairerie de la maison.

30 juillet 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., F 13 781.

5° Bataillon de Sainte-Opportune.

1074. — Lettre de M. Viguier de Curny,

commissaire général de la garde natio-

nale, à M. de L'Epine, accusant récep-

tion de son rapport concernant les dé-

gradations commises dans la caserne du

bataillon de Sainte-Opportune, rue de la

Chanvrerie, et les moyens de tirer parti

du local en le louant, et jugeant néces-

saire d'établir un portier ou gardien de

cette maison.
3 avril 1792.

Original signé, A. N., F 13 788.

1075. — Lettre de M. Gaucher, président

du Comité de la section du Marché-des-

Innocents, à M. de L'Epine, recommandant
la requête du sieur Gontier, portier de la

caserne de la rue de la Chanvrerie, à

l'elfe t d'obtenir le payement de ses gages,

depuis le 7 avril, formant, à raison de

15 sols par jour, une somme de 79 livres,

avec la supplique dudit Gontier, et lettre

de M. de l,'Epine, déclarant que M. Gau-

cher est dans l'erreur, et qu'il n'a été

convenu que de 12 sols par jour pour les

gages dudit Gontier.

24 juillet 1792.

Originaux signés (3 p.), A. N., F13 788.

1076. — Rapport au sujet de la de-

mande présentée par le sieur Gontier,

porlier de la caserne de la rue de la Chan-

vrerie, pour le payement de ses gages,

concluant au payement de 78 livres 12 sols,

montant de 131 journées, pendant les-

quelles il a été chargé de la surveillance

des effets se trouvant dans ladite ca-

séine, avec ordonnance de payement
délivrée en sa faveur par le Département

de la Garde nationale.

23 août 1792.

Minute (2 p.), A. N., F 13 738.

9° Bataillon de Saint-Mag loire.

1077. — Lettre de M. Moreau au prési-

dent de l'Assemblée législative, insistant

pour le rétablissement de son nom au

lieu de celui de M. Coupigny, sur l'état

des loyers des casernes de Paris, la Mu-
nicipalité ayant reconnu son erreur et

l'ayant rectifiée.

5 juillet 1792.

Original signé, A. N., C 152, n° 270'er
.

1078. — Arrêté du Rureau municipal,

portant que, par suite d'une erreur dans

l'état approuvé par la Municipalité, con-

tenant le détail des loyers dus aux pro-

priétaires de casernes, la maison de la

rue de Cléry servant de caserne au ba-

taillon de Saint-Magloire, a été inscrite

pour 5,000 livres de loyer et sous le nom
de M. Coupigny, principal locataire, tandis

que le loyer en est réellement de 5,700
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livres, et que le sieur Moreau en est le

principal locataire.

G juillet 1792.

Copie conforme, signée de M. Champion,

administrateur au Département des Travaux

publics, A. N., C 152, n<> 270» ei\

io° Bataillon de Saint-Joseph.

1079. — Ordonnance de payement dé-

livrée par le Déparlement de la Garde na-

tionale, en faveur de la veuve Louvet, pro-

priétaire d'une maison, rue des Martyrs,

dans laquelle est étaMi un corps de garde

de volontaires du bataillon de Saint-Jo-

seph, de la somme de 75 livres pour six

mois de loyer dudit poste.

17 août 1792.

Minute, A. N., F 13 788.

5 e DIVISION

Grenadiers.

1080. — Arrêté du Bureau municipal,

évaluant à 819 livres 19 sols le prix des

réparations à faire, aux dépens de la

Commune, dans une maison place de la

Porte-Saint-Antoine, ci-devant occupée

par la compagnie des grenadiers de la

ii
e division, maison appartenant à M. Da-

moye, avec ordonnance de payement du

Département de la Garde nationale, et

certificats à l'effet d'allouer à M. Damoye
3,7'iO livres pour 9 mois de loyer, plus

2,500 livres pour solde dudit loyer.

17, 19 mars 1792.

Extrait conforme et minutes signées (4 p.),

A. N., F ):i 788.

1081. — Rapport de M. Poyet, archi-

tecte, au Département des Travaux pu-

blics, au sujet du prix de location d'une

maison, place de la Porte-Saint-Antoine,

au coin de la rue d'Aval, louée par M. Da-

moye pour le casernement des grena-

diers de la 5
e division, déclarant que

M. Galimard, envoyé par lui le 3 février

auprès du propriétaire, n'a pu obtenir

aucun renseignement, et qu'il lui parait

peu probable que le Département n'ait

pas convenu d'un prix et n'ait point passé

de bail pour cette location, dont le sieur

Damoye demande 5,000 francs.

6 février 1792.

Original signé, A. N., F 13 784.

1082. — Lettre de M. Viguier de Curny

à M. Le Roulx de La Ville, le priant de

charger l'un des inspecteurs du Départe-

ment des Travaux publics de faire, con-

tradictoirement avec M. Damoye, proprié-

taire de la maison ci-devant occupée par

les grenadiers de la \i
e division, un état

des lieux et des réparations nécessaires,

avec lettre du Département à M. Poyet

dans ce sens, et réponse à M. Viguier de

Curny, déclarant que les réparations à la

charge du casernement sont évaluées à

la somme de 819 livres 19 sols, et pro-

posant d'allouer cette somme à M. Damoye,

plutôt que de faire les réparations en

question.

29 février, 3, 10 mars 1792.

Original signé et minutes (3 p.), A. N.,

F 13 784.

i° Bataillon de Sainte-Marguérite

.

1083. — Lettre de M. Viguier de Curny,

commissaire général de la garde natio-

nale, au Département des Travaux pu-

blics, le priant de faire procéder à la

vérification des réparations nécessaires

dans la maison de M. Bonnaud, sise au

Trône, servant de caserne au bataillon

de Sainte-Marguerite, avec ordre en con-

séquence à M. Poyet, et réponse du Dé-

partement à M. Viguier de Curny, décla-

rant que, d'après le devis estimatif dressé

par M. Galimard, les réparations à la

charge du casernement formeront un

objet de dépense de 1,066 livres 16 sols,

et jugeant plus avantageux de faire payer

cette somme à M. Bonnaud.

23, 25 février, 30 mars 1792.

Original signé et minutes (3 p.), A. N.,

F 13 784.

4" Bataillon de Saint-Gervais.

1084. — Lettres des commissaires de la

section de l'Hôtel-de- Ville à M. Manuel,

procureur de la Commune, lui deman-

dant des éclaircissements au sujet du
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bruit répandu, d'après lequel le bataillon

de Saint-Gervais allait être obligé de

quitter son corps de garde de la rue

Geofïroy-l'Asnier, alors que ni la section,

ni le commandant du bataillon île Saint-

Gervais, n'avaient reçu la moindre notifica-

tion à cet égard, avec lettre de M. Manuel

au Département des Travaux publics,

priant de l'informer des dispositions prises

à ce sujet et de lui marquer quel est le

local destiné à servir de corps de garde

à la section de l'Hôtel-de-Ville.

20, 24 mai 1792.

Copie et original signé (2 p.), A. N., F 13 784.

1085. — Lettre du Département des

Travaux publics au procureur de la Com-
mune, déclarant qu'aucune mesure n'a

été projetée ni proposée, en ce qui con-

cerne la caserne occupée par la compa-

gnie du centre du bataillon de Saint-

Gervais, et le priant d'engager les commis-

saires nommés par ce bataillon à faire

choix d'un local où il y ait surtout peu

de dépenses à supporter.

25 mai 1792.

Minute, A. N., F 13 784.

5° Bataillon de Saint-Jean-en-Grève.

1086. — Lettre de M. Viguier de Curny,

commissaire général de la garde natio-

nale, au Département des Travaux pu-

blics, envoyant un état des réparations

nécessaires à effectuer dans la maison du

Grand Bureau des pauvres, place de Grève,

où se trouvait établie la caserne du ba-

taillon de Saint-Jean-en-Grève, état dressé

par M. Baron, architecte, et priant de

procéder à l'évaluation contradictoire de

ces réparations, avec lettre de M. Le Roulx

de La Ville à M. Poyet en conséquence.

14, 16 février 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. N.,

F 13 784.

1087.— Rapport de M. Galimard, consta-

tant la vérification par lui faite, de concert

avec M. Baron, architecte, de l'état des

réparations locatives dans l'ancien Grand
Bureau des pauvres, occupé par la coin-

T. VI.

pagnie du centre du bataillon de Saint-

Jean-en-Grève, et l'estimation de ces ré-

parations qui s'élèvent à 1,195 livres 1 sol,

et faisant observer qu'il a compris dans ces

réparations les cloisons de distribution,

détruites, lors de l'arrivée des soldats,

pour les loger plus commodément, qui ne

sont mentionnées dans aucun état, mais

dont les traces sont encore apparentes.

19 mars 1792.

Original signé, A. N., F 13 784.

1088. — Lettre du Département des

Travaux publics à M. Viguier de Curny,

adressant l'état estimatif des réparations

à faire dans la maison occupée par la

compagnie du centre du bataillon de

Saint-Jean-en-Grève, mais observant que

sur la somme de 1,195 livres 1 sol, il ne

doit rester à la charge du casernement

que 1,147 livres 12 sols, à raison des ob-

jets qui doivent être à la charge du Comité

de la section et du sous-lieutenant de la

compagnie, avec accusé de réception et

remerciements de M. Viguier de Curny.

28 mars, 3 avril 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. N.,
F* 3 784.

7° Bataillon des Blancs-Manteaux.

1089. — Arrêté du Bureau municipal,

décidant, sur le compte rendu par le Dé-
partement des Travaux publics, le 27 juin,

qu'il sera alloué aux religieux de la mai-

son des Blancs-Manteaux, une somme de

1,500 livres pour 6 mois de loyer, échus

le 28 septembre 1790, de la partie de leur

maison occupée par la compagnie du
centre du bataillon des Blancs-Manteaux.

10 juillet 1792.

Extrait conforme et minute (2 p.), A. N.,
F 13 784.

8° Bataillon de Popincourt.

1090. — Ordonnance de payement dé-

livrée par le Département de la Garde

nationale, en faveur de la veuve André,

propriétaire d'une maison, rue de Ménîl-

montant, dans laquelle est établi l'un des

corps de garde des volontaires du ba-

9



130 CHAPITRE II. — GARDE NATIONALE PARISIENNE

taillon de la section de Popincourt, de

la somme de 75 livres pour le montant

de 6 mois de loyer de ce corps de garde,

avec certificat de M. Le Comte, comman-
dant en chef du bataillon de Popincourt.

22 août 1792.

Minute et original signé (2 p.j, A. N.,

F13 788.

io° Bataillon des Enfants-Trouvés.

1091. — Ordonnance de payement de

250 livres délivrée par le Département de

la Garde nationale parisienne, en faveur

de la dame Rarraux, principale locataire

d'une maison, Grande-Rue-du-Faubnurg-

Saint-Antoine, pour C mois de loyer du

corps de garde des volontaires du bataillon

des Enfants-Trouvés.

28 janvier 1792.

Minute, A. N., F 13 788.

6e DIVISION

4° Bataillon de Saint-Philippe-du-

Roule.

1092. — Rapport de M. de L'Épine,

commissaire général adjoint de la garde

nationale, proposant, en raison de l'éva-

cuation du corps de garde du bataillon

de Saint-Philippe-du-Roule, installé dans

la caserne de la rue Verte, de le trans-

férer rue des Saussaies, au coin de la rue

de l'Ancien-Marché, dans un local qui

serait loué par M. Poulet, serrurier, au

prix très élevé de 550 livres par an, mais

très bien situé au centre même de la

section, de façon à exercer une surveil-

lance dans toutes les rues qui y abou-

tissent, déclarant que les frais d'instal-

lation s'élèveraient à 2 ou 300 livres, avec

soumission du sieur Poulet.

24 novembre 1791

.

Originaux signés (2 p.), A. N., F 13 785.

1093. — Ordonnance de payement déli-

vrée par le Département de la Garde

nationale parisienne, en faveur de M. Le

Guay, propriétaire d'une maison, rue du
Faubourg-Saint-Honoré, de la somme de

37 livres 10 sols [ our 3 mois de loyer

du corps de garde des volontaires du ba-

taillon de Saint-Philippe-du-Roule, établi

dans cette maison.

10 janvier 1792.

Minute, A. A'., F 13 788.

1094. — Ordonnances de payement dé-

livrées par le Département de la Garde

nationale en faveur de M. Auger, proprié-

taire d'une maison à la Petite-Pologne,

rue de la Rienfaisance, où est établi le

corps de garde des volontaires du ba-

taillon de Saint-Philippe-du-Roule, de la

somme de 100 livres pour 6 mois de loyer.

28 avril 1792.

Minutes signées (2 p.), A. N., F 13 788.

5° Bataillon de Saint-Germain-de-

VAuxerrois.

1095. — Lettre de M. Viguier de Curny

au Département des Travaux publics, le

priant de faire procéder d'urgence à la

visite des réparations à effectuer dans la

maison ayant servi de caserne, rue Saint-

Germain-de-LAuxerrois, n° 41, qui vient

d'être vendue par Mtne Dyen à M. Hur-

trelle, commissaire de la Régie nationale

de l'Enregistrement, lettre de M. Petit,

architecte du propriétaire, à M. Le Roulx

de La Ville, dans le même sens, invitation

conforme du Département à M. Poyet, et

réponse du Département à M. Viguier de

Curny, déclarant que, d'après le rapport

de l'architecte de la Ville, les réparations

se monteront à la somme de 471 livres

7 sois 6 deniers, qu'il proposerait d'allouer

à M. Hurtrelle.

13-23 avril 1792.

Originaux signés et minutes (4 p.), A. N.,

F 13 784.

1096. — Ordonnances de payement dé-

livrées par le Département de la Garde

nationale, en faveur de M. Pierre-Guil-

laume Franckaer, propriétaire d'une mai-

son, rue Thibautodé, dans laquelle a été

casernée la compagnie du centre du ba-

taillon de Saint-Germain-de-l'Auxerrois,

de la somme de 2,500 livres pour 6 mois de

loyer de ladite caserne, plus, de 975 livres
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pour les dégradations commises dans La

maison et les réparations nécessaires.

20 juillet 1792.

Minutes signées (2 p.), A. N., F" 788.

7° Bataillon de Saint-Honoré.

1097. — Lettre de M. Tarbé, ministre

des contributions publiques, au Directoire

et procureur général syndic du Départe-

ment, rappelant que la Ferme générale

s'esl trouvée engagée à faire l'avance des

dépenses nécessaires à rétablissement de

la caserne du district de Saint-Honoré, et

a effectué un payement de 10,800 livres

pour l'indemnité réclamée par le proprié-

taire de l'immeuble, mais que les travaux

exécutés sous la direction de M. Cellerier

n'ont pas encore été payés, et que le

montant des mémoires des entrepreneurs,

suivant règlement, est de 2:5,950 livres

12 sols 2 deniers, avec lettre d'envoi à

M. Bailly.

10, 19 octobre 1791.

Copie et original signé (2 p.), A. N., F 13 784.

1098. — Lettre de M. Bailly, maire de

Paris, aux administrateurs du Départe-

ment des Travaux publics, transmettant,

avec une lettre du Directoire du Départe-

ment, l'état des mémoires des ouvrages

faits dans l'hôtel de Notre-Dame, rue du

Bouloi, pour établir la caserne de la

compagnie du centre du bataillon de Saint-

Honoré, et les priant de vouloir bien

donner leur avis sur ces travaux, pour

que le Directoire puisse en rendre compte

au ministre.

21 octobre 1791.

Original signe, A. N., F 13 784.

8" Bataillon des Filles-Saint-Thomas.

1099. — Lettre de M. Viguier de Curny,

commissaire général de la garde natio-

nale, au Département des Travaux pu-

blics, adressant un rapport de M. de

L'Epine, du 28 mars, sur les dégradations

commises au ci-devant hôtel de Richelieu,

qui servait de caserne au bataillon des

Filles-Saint-Thomas, et faisant observer

que, cet hôtel étant vendu et devant être

démoli pour le percement d'une rue, il

ne s'agissait que d'une indemnité à verser

à la succession Richelieu.

3 avril 1792.

Originaux signés (2 p.), A, N., F" 784.

1100. — Lettre de M. Viguier de Curny

au Département des Travaux publics, in-

sistant pour faire l'aire promptement la

visite et l'estimation des réparations néces-

saires à l'hôtel de Richelieu, qui vient

d'être vendu, avec lettre dans ce sens du
Département à M. Poyet.

17, 18 avril 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. N., F ia

784.

1101. — Rapport de M. Poyet, archi-

tecte, au Département des Travaux pu-

blies, déclarant que, d'après l'évaluation

de M. Galimard, les réparations a la charge

de la Municipalité, dans l'hôtel de Riche-

lieu, se montent à 1,733 livres, et que

celle estimation peut servir de base à

l'effet de fixer l'indemnité qu'il est juste

d'accorder aux héritiers de M. de Riche-

lieu, pour les dégradations commises par

la compagnie du centre du bataillon des

Filles-Saint-Thomas, avec lettre en consé-

quence à M. Viguier de Curny, rapport

du Déparlement au Bureau municipal et

l'état des réparations.

30 avril, 1='' mai 1792.

Original signé et minutes (4 p.), A. N.,

F i3 784 >

9° Bataillon des Capucins-Saint-

Honoré.

1102. — Ordonnances de payement dé-

livrées par le Département de la Garde

nationale, en faveur de M. Painblanc,

principal locataire d'une maison, sise

Grande-Rue-de-Chaillot, dans laquelle est

établi le corps de garde des volontaires

du bataillon des Capucins-Saint-Honoré,

de la somme de 73 livres pour 6 mois de

loyer de ce corps de garde.

20 avril, 10 juillet 1792.

Minutes signées (2 p.), A. N., F 13 788.
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§3 — Artillerie.

1103. — Lettre de M. L.-P. Dufourny,

délégué des commissaires de la majorité

des sections, au président de l'Assemblée

législative, demandant leur admission à

la barre, à l'effet d'intercéder en faveur

des braves canonniers soldés qui ont

concouru à la conquête de la Liberté en

juillet 1789, et de solliciter l'établissement

d'instructeurs des volontaires dans le ser-

vice de l'artillerie.

13 octobre 1791.

Original signé, A. N., C 139, n° 102.

Ed. Archives parlementaires, t. XXXIV,
p. 235.

1104. — Lettre de M. Dufourny, adressée

(au président de l'Assemblée législative)

au nom des commissaires de la majorité

des sections, à l'effet de protester contre

l'inexactitude du procès-verbal du 15 oc-

tobre, qui a dénaturé le sens de leurs

paroles, à l'occasion de la pétition qu'il

avait présentée pour obtenir que les ca-

nonniers volontaires de chaque bataillon

reçussent une organisation particulière

qui les rendît inséparables de leur ba-

taillon.

16 octobre 1791.

Original signé, A. N., C 139, n°102.

1105. — Compte rendu par les commis-

saires des canonniers volontaires de la

garde nationale parisienne, du résultat

des opérations dont ils ont été chargés

par les canonniers.

28 janvier 1792.

Imprimé, Bibl. de la ville de Paris, n° 4771,

in-8°.

En tête se trouvent la pétition à l'Assemblée

nationale du 18 décembre 1791, une pétition au

Corps municipal, avec arrêté du même Corps du

11 janvier 1792, décidant d'appuyer la pétition

auprès de l'Assemblée nationale et lettre d'envoi

par M Pétion au président du 17 janvier, un

arrêté du Corps municipal du 16 décembre 1791

,

décidant la délivrance des brevets de leurs

grades aux officiers des canonniers.

1106. — Rapport et projet de décret

sur les canonniers gardes nationaux, fait

et présenté au nom du Comité militaire par

M. J.-G. Lacùée, député du département

de Lot-et-Garonne (à la suite de la pétition

présentée le 19 janvier, par les canon-

niers volontaires de la garde nationale

parisienne, à l'effet d'obtenir une organi-

sation différente de celle décrétée par le

Corps constituant, le 26 septembre 1791).

13 mars 1792.

Imprimé, signé de M. Lacuée, avec corrections

manuscrites, A. N., C 144, n° 182.

Ed. Archives -parlementaires, t. XXXIX,
p. 39b, 678.

1107. — Lettre de M. Viguier de Curny,

commissaire général de la garde natio-

nale, au Département des Travaux publics,

faisant passer un mémoire du sieur Beu-

chelle, cordonnier, devenu propriétaire

d'une maison, rue de Sèvres, servant de

caserne à la l re compagnie des canonniers

soldés, avec l'état estimatif des réparations

locatives à faire dans cette maison, mon-

tant à 3,081 livres 4 sols 6 deniers, ledit

Reuchelle proposant de se charger de

ces réparations, si on lui abandonne les

deux années de jouissance du bail restant

à courir jusqu'au 1
er avril 1794.

28 mai 1792.

Originaux signés et copie (3 p,), A. N.,

F 13 784.

1108. — Prestation devant l'Assemblée

législative, par les canonniers de la garde

nationale, du serment de périr jusqu'au

dernier, plutôt que de consentir à tran-

siger avec leurs droits.

2 juin 1792.

Minute, A. N., C 152, n° 270^.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIV,
p. 478.

1109. — Adresse des canonniers volon-

taires parisiens à l'Assemblée législative,

annonçant leur dessein de former une

école gratuite du génie, avec des officiers

et soldais volontaires pour professeurs,

qui donneront une première leçon sur
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l'art des fortifications, et demandant à

fixer leur demeure habituelle sur les

montagnes qui entourent Paris, pour de

là protéger les convois, menacer les des-

potes, les tyrans et leurs esclaves.

(2 juin 1792.)

Original, signe du commandant des canon-
niers du bataillon de Saint-Gervais, A. N.,

C 152, n° 270\
Ed. Archives parlementaires, t. XLIV,

p. 478.

1110. — Rapport de M. Poyet sur le

mémoire du sieur Beuchelle, propriétaire

d'une maison, rue de Sèvres, ayant servi

de caserne à la l
re compagnie des canon-

niers soldés, déclarant 'qu'à la suite de la

vérification de l'état des réparations loca-

tives faite par les sieurs Galimard et

Deschamps, architectes, le chiffre de

3,081 livres a été réduit à 2,064 livres

H sols 6 deniers, estimant qu'il n'y a pas

lieu d'accueillir les propositions du sieur

Beuchelle, et qu'il y aurait avantage pour

la Commune à faire faire les réparations

nécessaires et à accorder, comme indem-

nité, le montant de G mois de loyer, avec

lettre de renvoi du mémoire par le Dé-

partement des Travaux publics, en date

du I e» juin.

5 juillet 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. N.,

F 13 784.

HH. — Lettre des canonniers du batail-

lon des Filles-Saint-Thomas à leurs frères,

les canonniers de l'armée citoyenne, pro-

posant de reporter la fête des canonniers

du 4 décembre au 11 juillet.

26 juillet 1792.

Imprimé, Bibl. de la ville de Paris, recueil

de pièces, n° 4771.

1112. — Renvoi par l'Assemblée légis-

lative à la Commission des armes d'une
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proposition tendant à étendre à toutes

les compagnies de canonniers du royaume

le décret rendu en faveur des canonniers

de Paris, qui leur accorde les canons et

munitions nécessaires pour s'exercer ainsi

que la solde des gardes nationaux.

27 août 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 155,

n° 300.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 50.

1113. — Admission à la barre de l'As-

semblée législative de la compagnie des

artilleurs de la section du Temple, qui

offre de partir sur-le-champ pour les

frontières.

4 septembre 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 162,n°365.
Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 332.

1114. — Mémoire de la dépense faite

par les canonniers de l'expédition d'Or-

léans, depuis le 10 septembre jusqu'au

24 oclobre 1792, chez le citoyen Pimper-

nelle, aubergiste, à l'hôtel du Bon Labou-

reur, rue Mouffetard, y défrayé par ordre

de la section du Finistère, montant à la

somme de 1,030 livres 2 sols.

(10 septembre 1792.)

Original, A. N., F" II, Seine, 1.

1115. — Arrêté du Corps municipal,

rendu sur le rapport du Département des

Travaux publics, en date du 21 juillet,

accordant au sieur Beuchelle, proprié-

taire de la maison servant de caserne à la

l re compagnie des canonniers soldés, une

indemnité de 1,550 livres pour 6 mois de

loyer de sa maison, et 2,065 livres pour

les réparations locatives, d'après l'esti-

mation de M. Poyet, sommes dont le

payement sera effectué sur les fonds des-

tinés aux dépenses du casernement.

12 septembre 1792.

Extrait conforme, A. N., F 13 784.

§ 4. — Cavalerie.

1116. — Lettre du commissaire des adjoint, le priant de visiter le local signalé

guerres des troupes du Département de comme propre à recevoir un corps de garde

Paris à M. Savart, commissaire général de cavalerie, rue du Faubourg-du-Temple,



134 CHAPITRE II. — GARDE NATIONALE PARISIENNE

et de lui faire passer ses observations à

cet égard.
4 octobre 1791.

Minute, A. N., F13 785.

1117. — Rapports adressés à M. Viguier

de Curny par M. de Cliâleauneuf, pre-

mier aide-major de la cavalerie, au sujet

de différentes réparations nécessaires dans

plusieurs postes de la cavalerie et de

l'infanterie, notamment ceux de la Con-

férence et de la porte Saint-Antoine.

12 octobre 1791.

Minutes (2 p.), A. N., F' 3 785.

1118. — Lettre de M. Viguier de Curny,

commissaire général de la garde natio-

nale, au Département des Travaux pu-

blics, à l'effet de garnir de carreaux les

cbàssis neufs mis au poste de cavalerie

établi à la Conférence.

15 octobre 1701

.

Original signé, A. N., F* 3 785.

1119. — Etat des réparations à faire

dans les postes du corps de la cavalerie

nationale parisienne, dressé par M. de

Châteauneuf, premier aide-major de la

cavalerie.

18 octobre 1791.

Minute, A. N., F 13 785.

1120. — Lettre de M. Boyard de Saint-

Paul, ancien procureur au Parlement, à

M. de L'Epine, commissaire général adjoint

de la garde nationale, indiquant, pour

l'établissement d'un poste de gendarme-

rie à cheval, un terrain spacieux à la

porte Saint-Honoré, appelé Cour-des-Co-

ches, où l'on pourrait loger 60 cavaliers,

avec rapport de M. de L'Epine, déclarant

que l'occupation de ce terrain sis rue du

Eaubourg-Saint-Honoré, entre les rues de

la Madeleine et d'Anjou, entraînerait d'é-

normes dépenses, ce qui empêcherait de

le proposer à la Municipalité, quoiqu'il

conviendrait beaucoup pour y établir une

compagnie de gendarmes à cheval.

20 octobre 1791, 19 février 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., F13 785.

1121. — Rapport relatif à la demande
par M. de Châteauneuf, premier aide-

major de la cavalerie, de réparations aux
poêles de plusieurs postes de cavalerie,

au Cios-Caillou, rue de Seine-Saint-Vic-

tor, rue d'Angivilliers, rue Cadet et porte

Saint-Antoine.

29 octobre 1791.

Minutes (2 p.), A. N., F 13 785.

1122. — Ordre du commissaire des

guerres à M. de Sainte-Agathe, garde-ma-

gasin du Département de la Garde natio-

nale, de se transporter à l'ancien poste

de cavalerie de la rue de Monlreuil,

pour en retirer le lit de camp et la table

qui y étaient restés lors de l'évacuation

de ce poste, afin de déposer ces objets dans

les magasins de l'Arsenal, avec rapport

de M. de Sainte-Agathe, du 24 octobre

1791.

7 novembre 1791.

Minute et original signé (2 p.), A. N.,

F 13 785.

1123. — Offre à la Municipalité parle

sieur Poincet, propriétaire de la caserne

de la compagnie du centre du bataillon

de Saint-Victor, rue du Jardin-du-Roi, du

côté de la rue Poliveau, de cet immeuble

pour l'établissement d'un poste de cava-

lerie, où il se chargerait de construire à

ses frais des écuries et greniers à four-

rages, avec plan.

7 novembre 1791

.

Original signé et minute (2 p.), A. A'.,

F13 785.

1124. — Rapport au sujet de la réclama-

lion parles entrepreneurs des voitures de

la Cour, d'une somme de 950 livres 4 sols

6 deniers pour les avances en bois, chan-

delles et ustensiles qu'ils ont faites au poste

de cavalerie établi dans leur local depuis

1789, représentant que ces fournitures de

chauffage et d'éclairage excèdent de moitié

celles habituellement livrées aux postes.

16 novembre 1791.

Minute, A. N., F13 785.

112;'. — Rapport de M. Savart, com-

missaire général adjoint de la garde

nationale, sur la proposition faite par

M. Poincet de céder et aménager sa

maison, rue du Jardin-du-Roi, servant de
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caserne à la compagnie du centre du ba-

taillon de Saint-Victor, pour un poste de

cavalerie, déclarant (jue cette maison

pourrait facilement recevoir 100 hommes
el 150 chevaux, qu'elle offre l'avantage de

la proximité de la Seine pour baigner les

chevaux, et du marché aux chevaux, dont

on peut se servir journellement pour les

grandes manœuvres de cavalerie, sans

préjudice du manège qu'on peut établir

dans la cour, avec lettre d'envoi du com-
missaire des guerres des troupes du Dé-

partement de Paris au Directoire du Dé-

partement et plans.

1G, 1!) novembre 1791.

Original signé et minutes (4 p.), A. N.,

F» 785.

1 120. — Rapport de M. Savait, com-
missaire général adjoint de la garde na-

tionale, au sujet de l'établissement projeté

d'un corps de garde de cavalerie, chez un

sieur Chevalier, marchand de vin, rue du

Faubourg-du-ïemple, au coin de la rue

Carême-Prenant, objectant la largeur in-

suffisante de l'écurie, et déclarant qu'il

serait préférable d'établir un poste du

côté de la barrière Saint-Louis, de façon

à dominer toute la campagne, habitée

par des maraîchers qui ne sont d'aucun

secours dans ce quartier, où presque

tous les jours il se passe des scènes affli-

geantes.
20 novembre 1791.

Original signé, A.N., F 13 785.

1127. — Renvoi par l'Assemblée légis-

lative au Comité militaire de la pétition

de trois aides-majors de la garde natio-

nale parisienne, à l'effet de conserver

leur situation dans la division de gen-

darmerie à cheval en formation.

11 décembre 1701.

Extrait du procès-verbal, A. N., G 140, n° 123.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXVI, p. 21.

1128. — Procès-verbal de transport des

commissaires de la section du Jardin-des-

Plantes au corps de garde de la cavalerie,

rue de Seine-Saint-Victor, constatant qu'il

ne s'y trouve ni bois ni charbon, que le

poêle et les tuyaux sont hors d'usage, et

que le maréchal-des-logis de service en

est réduit à se chauffer dans la loge du
portier de la maison, qu'il manque dans
ce local lout ce qui peut rendre l'habitation

possible dans La saison rigoureuse, que

l'écurie n'est pas en meilleur état, la cloison

étant brisée en plusieurs endroits et les

croisées ouvertes, au point que les che-

vaux sont exposés à périr de froid.

1 1 décembre 1791.

Original signé, en triple exemplaire (3 p.),

A. N., F" 785.

1129. — Lettre de M. Pétion, maire de

Paris, à M. Viguier de Curny, lui adres-

sant le procès-verbal des commissaires de

la section du Jardin - des -Plan tes, qui

constate le mauvais état où se trouvent: l°le

corps de garde du poste de cavalerie, rue

de Seine-Saint-Victor, qui manque de bois

de chauffage et dont le poêle délabré

est hors d'usage : 2° l'écurie destinée aux

chevaux du détachement, ouverte de tous

côtés, et où les chevaux ne sont même pas

à l'abri des intempéries, priant M. de

Curny de se concerter avec le Départe-

ment des Travaux publics pour les four-

nitures et réparations nécessaires, et

réponse de M. Viguier de Curny, déclarant

qu'il vient d'écrire au Département des

Travaux publics pour faire exécuter les

réparations indispensables, notamment
établir une cloison en plâtre et mettre

plusieurs châssis pour empêcher la pluie

de pénétrer, placer un poêle et fournir le

bois nécessaire.

14 décembre 1791.

Original signé et minutes (3 p.), A. N.,

F 13 785.

1130. — Lettre de M. Ruhlière, chef de

la division de cavalerie, à M. de Lajard,

accompagnant l'envoi du procès-verbal qui

vient de lui être adressé par la section du

Jardin-des-Plantes, au sujet du corps de

garde de la rue de Seine-Saint-Victor, et

demandant s'il doit le transmettre à M. de

Châteauneuf, avec réponse de M. Viguier de

Curny, annonçant qu'il a écrit à ce sujet

au Département des Travaux publics.

14 décembre 1791.

Original signé et minutes (2 p.), A. .Y.,

F 13 785.
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1131. — Lettre de M. Pétion, maire de

Paris, à M. Viguier de Curny, demandant,

au nom du Comité de la section du Jar-

din-des-Plantes, que l'on fasse, sans re-

tard, les fournitures de chauffage et les

réparations urgentes qu'exigent le corps

de garde du poste de cavalerie de la rue de

Seine-Saint-Victor et l'écurie de ce corps

de garde.

18 décembre 1791.

Original signé, A. N., F* 3 785.

1132. — Ordonnances de payement dé-

livrées par le Département de la Garde

nationale parisienne, en faveur du sieur

Flichy, sous-locataire d'une partie de

maison, carré de la porte Saint-Martin,

dans laquelle est établie une écurie ser-

vant de corps de garde et de pied-à-terre à

la cavalerie, de la somme de 90 livres pour

6 mois de loyer.

7 janvier, 10 avril 1792.

Minutes signées (2 p.), A. N., F 13 788.

1133. — Ordonnances de payement dé-

livrées par le Département de la Garde

nationale parisienne, en faveur de la

veuve Grévin, principale locataire d'une

maison, porte Saint-Martin, àlaPlanchette,

dans laquelle sont établis les corps de

garde et poste de la cavalerie, de la

somme de 75 livres pour 6 mois de loyer.

18 janvier, 10 avril 1792.

Minutes (2 p.), A. N., F 13 788.

1134. — Lettre du commissaire général

de la garde nationale à M. Savart, son

adjoint, lui soumettant un mémoire des

habitants du Faubourg du Temple pour le

rétablissement du corps de garde de la

rue Fontaine-au-Roi, ou pour la formation

d'un dépôt de cavalerie, et jugeant qu'il

serait bon d'établir un corps de garde de

cavalerie dans les environs de la rue

Saint-Maur.

19 janvier 1792.

Minute, A. N., F 13 785.

1135. -- Ordre de M. Ruhlière à M.

Baude, lieutenant de cavalerie, de se

rendre sur-le-champ à l'Abbaye, en raison

de sa conduite, dont il rendra compte au

général.
24 janvier 1792.

Original, Bibl. de la ville de Paris, fonds

Charavay, n° 126.

1136. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement aux maire et officiers municipaux

de Paris, accusant réception du rapport à

lui adressé sur l'utilité du casernement

de la division de gendarmerie nationale à

cheval, appréciant les avantages de ce

casernement, tant pour le bien du service

que pour l'amélioration du sort des gen-

darmes, avec lettre de M. Pétion, maire

de Paris, à M. Viguier de Curny, le priant

de demander à la Municipalité, conformé-

ment au vœu du Directoire, un arrêté

formel et précis à cet égard.

26, 31 janvier 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., F 13 785.

1137. — Lettre de M. Ruhlière, colonel

de la 29 e division de gendarmerie natio-

nale, à M. Pétion, se plaignant de ce que,

clans les différents postes occupés par la

gendarmerie à cheval, les réverbères ne

sont point allumés, ou s'éteignent de

bonne heure, faute d'huile, avec lettre de

M. Pétion à M. Viguier de Curny, lui

transmettant ces plaintes, que M. de

Curny renvoie au Département des Tra-

vaux publics.

15, 17, 20 février 1792. .

Originaux signés et minutes (4 p ), A. N.,

F 13 785.

1138. — Arrêté du Bureau municipal,

ordonnant le remboursement à M. de

Châteauneuf, ancien premier aide-major

cle la cavalerie parisienne, de 321 livres

3 sols, montant de ses avances du 15 août

1791 au 1
er janvier 1792, pour achat d'us-

tensiles et de divers objets destinés aux

différents postes de la cavalerie nationale,

avec un état de ces avances, lettre de

M. de Châteauneuf et ordonnance de

payement.
13, 22 mars 1792.

Extrait conforme et minutes (1 doss.), A. N.,

F' 3 788.

1139. — Lettre de M. Viguier cle Curny

à M. Savart, commissaire général adjoint

cle la garde nationale, lui faisant passer
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une lettre de M. Ruhliêre, qui demande,

pour différents postes de la gendarmerie

à rheval, des barres et des cordages pour

la séparation des chevaux.

2 avril 1792.

Minute, A. N., F 13 785.

1140. — Renvoi par l'Assemblée légis-

lative au Comité militaire d'une lettre

du ministre de la guerre, contenant une
réclamation de deux cavaliers de l'an-

cienne garde nationale parisienne contre

leur destitution.

19 mai 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N.,G 147, n» 130.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIII, p. 574.

§5 — Service de la garde nationale.

A. — SERVICE INTÉRIEUR

1141. — Lettre de M. Bailly, maire de

Paris, à M. de Lajard, lui recommandant
de faire placer deux sentinelles, l'une

dans la rue Notre-Dame-des-Champs,

l'autre dans la rue du Regard, à l'effet de

surveiller au passage les voleurs qui se

réfugient dans un terrain vague au bout

du Luxembourg.

2 octobre 1791.

Original signé, A. IV., AF" 48, n° 376.

1142. — Lettre de M. Bailly, maire de

Paris, à M. de Lajard, transmettant les

plaintes portées par les inspecteurs du
Champ de la Fédération, contre les sol-

dats qui occupaient ce poste le 22 sep-

tembre, et qui, ayant trouvé le moyen de

s'introduire pendant la nuit dans le ma-
gasin pratiqué sous l'autel de la patrie, en
ont enlevé du bois pour se chauffer, l'in-

vitant à supprimer ce poste, qui n'est plus

nécessaire, et à donner aux chasseurs de

la compagnie Hullin l'ordre de placer

seulement une sentinelle pour la garde

de l'autel de la patrie.

2 octobre 1791.

Original signé, A. N., AF» 48, n° 376.

1143. — Lettre de M. Bailly, maire de

Paris, à M. de Lajard, aide-major général

de la garde nationale, pour accompagner
l'envoi d'un rapport du poste de la Mairie,

au sujet de l'arrestation d'un individu

faisant, à son dire, ronde major, et ayant

refusé d'avancer à l'ordre.

4 octobre 1791.

Originaux signés (2 p.), A. N., AF» 48,

n° 376.

1144. — Lettre de M. Bailly, maire de

Paris, à M. de Lajard, l'invitant à com-

mander une garde suffisante pour l'exécu-

tion d'un jugement du Î5
e Tribunal, qui con-

damne le nommé Antoine Colin à être

appliqué au carcan, place de Grève, de

façon à ce que cette exécution ne puisse

être troublée.

8 octobre 1791

.

Original signé, A. N., AF" 48, n° 376.

1145. — Lettre de M. Bailly, maire de

Paris, à M. de Lajard, lui transmettant les

observations qui ont été faites sur la ma-

nière dont les marchands du Palais-Royal

s'acquittent du service de la garde na-

tionale.

10 octobre 1791.

Original signé, A. N., AF" 48, n° 376.

1146. — Lettre de M. Bailly, maire

de Paris, à M. de Lajard, envoyant une

lettre du prince d'Hénin, qui se plaint des

attaques fréquentes dans le quartier de

la Barrière-Blanche, dirigées la nuit contre

les passants par la classe d'individus

qu'on appelait les passeurs avant la sup-

pression des entrées.

13 octobre 1791.

Originaux signés (2 p.), A. N., AF» 48,

n» 376.
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147. — Lettre de M. Bailly, maire de

Paris, à M. de Lajard, l'invitant, confor-

mément à la réquisition du Département

des Travaux publics, à placer une senti-

nelle pour la garde de la fontaine des

Innocents, afin d'empêcher « la dépré-

dation de ce monument » et les vols qu'on

pourrait y commettre, avant qu'on ait posé

la grille projetée.

13 octobre 1791.
Original signé, A. N., AF" 48, n° 376.

1148. — Lettre de M. Bailly, maire de

Paris, à M. de Lajard, le prévenant que,

le lendemain à midi, un particulier sera

attaché au carcan, place de Grève, l'es-

pace de deux heures, et le priant de

donner des ordres en conséquence.

16 octobre 1791.

Original signé, A. N., AF" 48, n° 376.

1149. — Lettre de M. Bailly, maire de

Paris, à M. de Lajard, au sujet de la fer-

mentation qui, paraît-il, règne à la Halle,

le priant de donner les ordres nécessaires

pour y exercer une grande surveillance

et d'y mettre du monde au besoin, pour y
maintenir le bon ordre.

19 octobre 1791.

Original signé, A. N., AF" 48, n° 376.
Note en tête : Rien de nouveau.

1150. — Lettre de M. Bailly, maire de

Paris, à M. de Lajard, signalant les dé-

gradations de la salle d'exercice dans la

caserne de la Pépinière par les canon-

niers et chasseurs, qui brûlent les étais

des magasins à blé existant dans cette

caserne, avec prière d'ordonner une en-

quête et de faire cesser ce désordre.

23 octobre 1791.

Original signé, A. N., AF" 48, n° 376.

1151. — Adresse présentée à l'Assem-

blée législative par M. de La Salle, maré-

chal de camp, commandant de la garde

nationale en 1789, à l'effet de fixer la date

depuis laquelle commencera à courir la

pension de 2,000 livres qui lui a été ac-

cordée pour prix de ses services pendant

la Révolution.

28 octobre 1791.

Original signé, A. N., C 173, n» 439.

Ed. Archives [jarlementaires, t. XXXIV,
p. 499.

1152. - Lettre de M. Pétion, maire de

Paris, à M. de Lajard, transmettant une
requête des habitants des rues Blanche,

Royale et de La Rochefoucauld, aux maire

et administrateurs de Police, qui deman-

dent, pour la sécurité du quartier infesté

par les vagabonds et voleurs, l'établisse-

ment de patrouilles réglées et d'un corps

de garde dans la rue Blanche.

1" décembre 1791.

Copie, A. N., AF" 48, n" 376.

1153. — Lettre de M. Pétion, maire de

Paris, à l'état-major de la garde natio-

nale, le priant de lui adresser chaque

jour deux exemplaires de la feuille de

rapport, signée de M. Clément, secrétaire,

avec notice des objets principaux des

événements de la nuit, afin d'en envoyer

un à la Police, qui en a besoin pour faire

redresser les torts constatés, se propo-

sant de conserver l'autre exemplaire dans

ses bureaux pour pouvoir y recourir en

vue de la surveillance qui lui est imposée.

28 décembre 1791.

Original signé, A. N., AF« 48, n° 376.

1154. — Lettre de M. Boucher, secré-

taire de la Mairie, à l'état-major de la

garde nationale, déclarant que le bou-

langer qu'il est question de protéger de-

meure à la Grande Pinte de Bercy, c'est-

à-dire au delà du Faubourg Saint-Antoine,

ajoutant que l'on pourrait, dès 7 heures,

aller jusque chez lui pour escorter le

pain qu'il va vendre au marché de Saint-

Germain-des-Prés.

9 janvier 1792.

Original signé, A. N., AF"48, n» 376.

1155. — Renvoi par l'Assemblée légis-

lative aux Comités militaire et de l'ordi-

naire des finances réunis d'une lettre du

ministre de l'intérieur, à laquelle se

trouve joint un mémoire contenant des
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réflexions relatives au payement des frais

du service extraordinaire de la garde

nationale.

24 janvier 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 142,

no 143.

Ed. Archives parlementaires, t. XXXVII,
p. 607.

H5C. — Lettre de M. Pétion, maire de

Paris, au ministre de la justice, deman-

dant, au nom des sections, la marche à

suivre pour les citoyens qui demandent

aux Comités des sections des certificats

de prestation du serment civique, mais

sans justifier de leur inscription au ser-

vice de la garde nationale, ou du paye-

ment de leur contribution patriotique et de

leurs impositions, avec réponse du ministre,

déclarant que la justification préalable

d'inscription dans la garde nationale,

exigée par les sections, n'est point né-

cessaire.

26 janvier, 26 février 1792.

Original signé et minute (2 p. ) , A. IV. , BB2 1

.

1157. — Lettre de M. Pétion, maire de

Paris, au ministre de la justice, au sujet

des plaintes càlui adressées par un adjudant

de la garde nationale, en raison de ce que

certains employés d'une administration

publique refusaient de faire en personne

leur service militaire ou de se faire rem-

placer, et prétendaient être exempts de

ces obligations, avec réponse portant que

la Loi dispense bien de tout service per-

sonnel, mais nullement du payement de

la taxe ou du remplacement.

3, 14 février 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. N., BB2
1

.

1158- — Lettre de M. Pétion, maire de

Paris, au président du Comité militaire,

envoyant un extrait du rapport général de

la garde nationale, en date du 10 février,

contenant qu'il s'est présenté au corps de

garde de la place Maubert un particulier

demandant l'hospitalité et muni d'un cer-

tificat du Comité, lequel aurait déclaré

qu'il y avait dans Paris au moins 300 cer-

tificats de cette nature, avec réponse du

Comité, attestant n'avoir jamais délivré

de certificat qui puisse servir de prétexte

pour demander l'hospitalité.

11, 19 février 1792.

Original signé, extrait et minute (3 p.),

A. N., AFi 5, n° 21, fol. 47-49.

11 ">9. — Déclaration du Comité d'ins-

pection de la salle à l'Assemblée législa-

lative, portant que, sur l'offre spontanée

du Commandant général de la garde na-

tionale parisienne, une garde d'honneur

sera placée à l'Assemblée comme chez

le Roi.
11 février 1792.

Minute, A. N., C 143, n° 162.

Ed. Archives parlementaires, t. XXXVIII,

p. 453.

1160. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, portant qu'il sera fait mention ho-

norable, au procès-verbal, du zèle du

Commandant général de la garde natio-

nale.
12 février 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 143,

n° 158.

Ed. Archives parlementaires, t. XXXVIII,

p. 454.

1161. — Discours adressé par Louis XVI

à la garde nationale, le

16 mars 1792.

Imprimé in-4°, Bibl. de la ville de Paris,

4771.

Ce discours fut prononcé par Louis XVI à l'occa-

sion de l'entrée en fonctions de la nouvelle garde

militaire du Roi, pour remercier la garde

nationale des marques de zèle et d'attachement

qu'elle lui avait données.

Cf. Journal de Paris, numéro du 18 mars

1792, p. 317.

1162. — Rapports généraux de la garde

nationale parisienne, faits jour par jour

pour les 6 légions, MM. Walne et de Ra-

laulne étant adjudants-majors généraux.

11 août, 20 septembre 1792.

Originaux, signés de M. Clément, secrétaire de

l'état-rnajor (1 doss.), A. N., F 7 4426.

1163. — Lettre de M. Milliet, com-

mandant en chef du poste de la Ville, au

président du Tribunal du 17 août, le

priant de l'aviser si le renfort demandé

est toujours nécessaire, afin, s'il est in-
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suffisant, de donner des ordres en consé-

quence à la garde montante de la réserve.

1« septembre 1792.

Original signé, A. N., W 251, n° 13.

Une note de M. Mathieu, président, porte :

« Répondu d'augmenter la force armée auprès

du Tribunal, en se concertant avec l'officier du

poste. »

1164. — Ordre du Comité de police et

de surveillance, portant que le sieur Louis

Guillemain, ayant touché les 25 livres de

la masse revenant à ses braves camarades

qui vont défendre la Patrie aux frontières,

sera reconduit de brigades en brigades,

jusqu'à l'endroit où sont ses frères de

Courbe voie, où il servira en qualité de

volontaire.

12 septembre 1792.

Original, signé de Lenfant, Duffort et Cally,

A. P., Arrestations, II, n° 99.

B. — SERVICE EXTÉRIEUR

116'i. — Réquisition adressée au mi-

nistre de l'intérieur par M. Jacques-Ni-

colas Vallée, président du district d'E-

vreux, député du département de l'Eure

auprès de l'Assemblée nationale et du
Roi, pour solliciter les secours les plus

prompts en vue du rétablissement de

l'ordre et obtenir l'envoi, à Evrcux, de

220 hommes de la garde nationale de

Paris, avec 2 pièces d'artillerie, qui seront

employés à repousser et h faire cesser les

rassemblements de gens armés dans l'é-

tendue du département de l'Eure.

6 mars 1792.

Original signé, A. N., F 7 3675*.

1166. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, autorisant les administrateurs du

Département de Paris à envoyer, dans le

département de l'Eure, 200 hommes de

garde nationale, avec 2 pièces de canon,

pour le rétablissement de l'ordre.

6 mars 1792.

Minute, A. N., C 144, n° 181; copie con-

forme, A. N., F 1 3675*.

Ed. Archives parlementaires, t. XXXIX,
p. 428.

1167. — Lettre du ministre de l'inté-

rieur au département de l'Eure, annonçant

que les 200 hommes de garde nationale

parisienne, accordés par le décret du
6 mars, partiront de Paris, le jour même,
et feront toute diligence pour arriver dans

le plus bref délai.

7 mars 1792.

Minute, A . N.
t
F 1 3675\

1168. — Lettre du directoire du dépar-

tement de l'Eure au ministre de l'inté-

rieur, déclarant que l'on n'attend que

l'arrivée de la garde nationale pari-

sienne et des 50 cavaliers, en garnison à

Saint-Germain-en-Laye, annoncée par

M. d'Affry, pour faire marcher contre les

séditieux une masse imposante de force

publique.
8 mars 1792.

Original signé, A. N., F 7 3075 4
.

1169. — Procès-verbal de l'Assemblée

du Conseil général du département de

l'Eure, constatant: 1° que le commandant
du détachement de la garde nationale

parisienne, annoncé et introduit, a pré-

venu l'Assemblée de l'arrivée de sa troupe,

au nombre de 250 hommes, avec 2 pièces

de canon, et a assuré qu'elle était prête à

voler conlre les ennemis de la Patrie et de

la tranquillité du département; 2° que

l'Assemblée a reçu avec applaudissement

l'assurance du dévouement de citoyens

soldais dont le courage et le patriotisme

épuré sont connus, et a prié le com-

mandant de partager avec sa troupe sa

reconnaissance comme son attachement.

10 mars 1792.

Extrait conforme, A. N-, F 1 3675*.

1170. — Arrêté du Conseil général du

département de l'Eure, chargeant M. Gi-

rard, officier municipal, de faire faire, de

concert avec le capitaine commandant

l'artillerie du détachement de Paris, les

ustensiles nécessaires pour la facilité du

transport des pièces de canon par les

chemins de traverse et en mauvais état

que l'artillerie doit parcourir.

13 mars 1792.

Extrait conforme, A. N., F 1 3675*.

H71. — Procès-verbal du directoire du

département de l'Eure, constatant que
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l'officier commandant l'artillerie du déta-

chement de Paris est venu demander à

l'Assemblée que sa ration fût celle d'un

capitaine de cavalerie, ce qui lui a été

accordé, et décision portant qu'il en sera

référé à la municipalité d'Evreux.

14 mars 1792.

Extrait conforme, A. N., F 7 3675*.

1172. — Délibération du Conseil général

du département de l'Eure, portant que

M. de Grimoard, officier général comman-

dant l'armée du département de l'Eure,

lui ayant fait part du besoin qu'avait la

troupe parisienne de souliers, cet officier

se fera remettre l'état des soldats qui en

manquent par le commandant du déta-

chement de Paris, et décidant que, sur la

production de cet état, il sera fourni des

souliers au détachement.

20 mars 1702.

Extrait conforme, A. N., F 1 3675 4
.

1173. — Arrêté du Conseil général du

département de l'Eure, statuant sur la

demande d'une solde de 13 sols par jour

adressée par la garde nationale parisienne,

en sus des souliers et de l'étape par elle

reçus, et décidant qu'il sera délivré, en

guise d'indemnité, un mandat de 5,062

livres 10 sols à M. Valframbert, comman-
dant du détachement, pour 275 hommes
employés pendant 20 jours, savoir : 1

lieutenant-colonel, 3 capitaines, 3 lieute-

nants, 5 sous-lieutenants, 12 sergents,

18 caporaux, 227 fusiliers et 5 tambours.

21 mars 1792.

Extrait conforme, A. N., F 1 3675*.

1174. — Déclaration faite par M. de

Grimoard, officier général, commandant

les troupes du département de l'Eure, au

Conseil général du département, annon-

çant qu'il fera partir le lendemain la garde

nationale parisienne.

21 mars 1792.

Extrait conforme, A. N., F7 3675*.

1173. — Lettre des membres du Bureau

de correspondance du département de

l'Eure au ministre de l'intérieur, décla-

rant que la fermentation a pris lin, que

les chasseurs de Lorraine et la garde pa-

risienne se sont comportés supérieure-

ment, ont montré le plus grand zèle et la

plus grande ardeur pour le bien général,

étant prêts à sacrifier leur vie pour le

salut de la Patrie, aussi le département

leur en a-t-il témoigné la plus vive recon-

naissance.
23 mars 1792.

Minute, A. N., F 7 3675*.

1176. — Rapport des députés des gardes

nationales envoyées, le 7 mars 1792, dans

le département de l'Eure, présenté au

Conseil général de la Commune, avec

réponse du maire de Paris.

5 avril 1792.

Imprimé, Bibl. de la ville de Paris, recueil

de pièces, n° 4771, in-8".

1177. — Renvoi par l'Assemblée légis-

lative au pouvoir exécutif de la pétition

du 3 e bataillon du Département de Paris,

qui renouvelle les assurances de son dé-

vouement à la Constitution et à la Patrie,

et demande à être réuni à ses frères

d'armes dans l'armée du Nord.

8 mai 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N.
t
C 147,

n° 229.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIII, p. 106.

1178. — Certificat du Comité de la sec-

tion du Luxembourg, attestant que les

nommés François Serre, François Gendry
et François Bachelier se sont présentés

pour être admis dans l'un des bataillons

de la garde nationale volontaire du Dé-

partement de Paris.

14 juin 1792.

Original signé, A. N., C 152, n° 270 3
.

1179. — Lettre de M. Degon, volontaire

chasseur du bataillon de l'Abbaye-Saint-

Germain, au général Lafayette, pendant

sa présence à Paris, le priant de pres-

crire les recherches nécessaires afin de

connaître le sort de son frère Nicolas

Degon, sergent de la 5 e compagnie du
2 e bataillon des volontaires de la Côte-
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d'Or, fait prisonnier dans l'affaire où Gou-

vion a trouvé la mort.

29 juin 1792.

Original signé, A. N., G 358, n° 1900.

1180. — Lettre de M. Outrequin, sous-

lieutenant de la compagnie des chasseurs

du bataillon de la Place-Royale, écrite de

Pierrefitte-sur-Seine au général Lafayette,

renouvelant le serment de vivre et mourir,

lidèle à la Loi et au Roi.

1er juillet 1792.

Original signé, A. N., C 358, n° 1900.

1181.— Lettre du sieur L. Dhuez, ancien

négociant, rue Simon-le-Franc, au général

Lafayette, profitant de son passage à Paris

pour recommander à sa bienveillance le

jeune Galmiche, volontaire du bataillon

de Henri IV, servant en qualité de ser-

gent dans la compagnie des gardes volon-

taires parisiens commandée par le sieur

Nicolet.
1er juillet 1792.

Original signé, A. IV., C 358, n° 1900.

1182. — Lettre des commissaires de la

section de Notre-Dame au général La-

fayette, le priant de leur faire connaître

« les noms du chef de la famille de leurs

camarades morts le 1 1 juin pour la Patrie ».

28 juillet 1792.

Original, signé de M. Ourlet, président de la

section, A. N., C 358, n° 1900.

1183. — Lettre de M. Queyssat, écrite

de Péronne au général Lafayette, décla-

rant qu'il a quitté Paris, le 18 juillet, avec

une précipitation sans exemple, que le

bataillon placé sous son commandement
est dans le plus grand désordre, mal

armé, incomplètement habillé et réduit à

un effectif sur le pied de paix, dont 40

hommes sont à l'hôpital à Paris.

25 juillet 1792.

Original signé, A. N., C 358, n° 1900.

1184. — Lettre de M. P.-F. Laval, com-

mandant du 3 e bataillon de Paris, écrite

du camp de Villers-le-Rond au général

Lafayette, le suppliant de ne plus s'ex-

poser à la tête de ses troupes, comme il

l'a fait dans la dernière affaire, celle du

26 juillet, et lui représentant que son

existence est trop précieuse.

30 juillet 1792.

Original signé, A. N., G 358, n° 1900.

1185. — Arrêté du Conseil exécutif pro-

visoire, décidant que M. Billaud-Varennes,

l'un des membres de la Municipalité pro-

visoire, sera envoyé en qualité de com-
missaire du pouvoir exécutif à Chàlons,

à l'effet d'y annoncer l'arrivée des soldats

citoyens de la capitale.

4 septembre 1792.

Minute, A. N., AF" 2, n° 8, fol. 14.

Ed. F.-A. Aulahd. Recueil des actes du
Comité de salut public, avec le Registre du

Conseil exécutif provisoire, t. I, p. 46.

1186. — Lettre de la Commission de cor-

respondance aux commissaires de l'As-

semblée à Chàlons, annonçant que le

départ des volontaires continue avec la

même ardeur dans toutes les communes
des environs de Paris, que dans le nom-
bre des bataillons qui partent, il en est

de très beaux, très bien exercés, armés

et équipés comme la troupe de ligne, à

même de commencer immédiatement la

guerre.

9 septembre 1792.

Extrait du registre de la Commission de cor-

respondance, A. N., D XL* 48, fol. 20 v».

1187. — Arrêté du Conseil exéculil

provisoire, chargeant le Commandant gé-

néral de la garde nationale et tous autres

officiers civils et militaires de veiller,

avec le maire de Paris, au logement des

volontaires passant par la capitale pour

se rendre aux armées.

13 septembre 1792.

Minute, A. N., AF" 2, n" 8, fol. 32.

Ed. F. -A. Aulard, Recueil des actes du
Comité de salut public, avec le Registre du
Conseil exécutif yirovisoire, t. I, p. 55.

1188. — Lettre de la Commission de cor-

respondance aux commissaires de l'As-

semblée à Chàlons, estimant qu'il serait

peut-être dangereux de ralentir la marche
des citoyens qui partent des diverses com-

munes voisines de Paris, l'enthousiasme

étant passager par sa violence même,
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le Français susceptible d'ardeur l'étant

aussi de découragement, et jugeant que

si on ralentissait trop le mouvement, on

ne serait pas sûr de le réveillera volonté.

13 septembre 1792.

Extrait du registre de la Commission de cor-

respondance, A. A'., D XL* 48, fol. 32.

1 189.— Lettre de la Commission de cor-

respondance aux commissaires de l'Assem-

blée à Châlons, déclarant avoir communi-

qué à M. Boetidoux, l'un des commis-

saires pour la revue et la mise sur pied

de la force armée qui part de Paris, leurs

observations sur la nécessité d'organiser

régulièrement et uniformément ces trou-

pes avant leur départ, observations dont

il a reconnu la justesse, mais dont il a dé-

montré l'impossibilité, eu égard au peu de

docilité qu'on rencontre chez les citoyens,

chaque section composant à sa guise la

petite troupe qu'elle envoie aux fron-

tières, et opposant la plus vive résistance,

lorsqu'il s'agit de réformer quelques

hommes ou d'égaliser les corps, attendu

que chacun veut partir avec son voisin,

son frère, son ami.

15 septembre 1792.

Extrait du registre de la Commission de cor-

respondance, A. N., D XL* 48, fol. 34.

6. — Bataillons de la garde nationale par ordre
de divisions.

1190. — Renvoi par l'Assemblée légis-

lative à la Commission centrale d'une

pétition individuelle des commandants et

adjudants des 10 bataillons qui composent

la 2e légion de la garde nationale pari-

sienne, relativement à l'exécution de la loi

qui oblige les citoyens actifs à faire leur

service en personne ou à payer un rem-

plaçant.
14 février 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 143,

n» 158.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXVIII,
p. 495.

1191. — Prestation de serment devant

l'Assemblée législative, par les comman-
dants et adjudants de la 4 e légion de la

garde nationale parisienne.

13 septembre 1792.

Original signé, A. N., C 167, n°411.
Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 618.

I" DIVISION

4° Bataillon de Saint-Marcel.

1192. — Lettre de M. Alexandre, com-

mandant du bataillon de Saint-Marcel,

au président, de l'Assemblée nationale,

demandant l'admission des soldats de son

bataillon, avant leur départ pour les

frontières, à l'effet de se plaindre de la

réception peu convenable qui leur a été

faite par les commis du Département.

25 mai 1792.

Original, A. A'., C 150, n» 255.

5° Bataillon de Saint-Louis-en-VIle.

1193. — Renvoi par l'Assemblée natio-

nale au Comité de liquidation de la péti-

tion présentée par le bataillon de Saint-

Louis-en-lTle relativement aux exemptions

de service.

29 janvier 1792.

Extrait du procès-verbal ,A.N., C 142, n° 144.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXVIII,
p. 7.

1194. — Adresse de soldats du bataillon

de lTle-Saint-Louis (9 e de la seconde lé-

gion) à l'Assemblée législative, faisant

serment sur les armes qui leur ont été

confiées pour la défense de la Liberté, de

ne pas souffrir qu'il soit porté la moindre

atteinte à la Constitution, et s'associant

aux représentants qui ont pris pour de-

vise la Constitution ou la mort.

1
er février 1792.

Original, portant la signature de M. Barré,

commandant en chef, avec 8 autres, A. N,,

D III 256 a
.
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8° Bataillon de la Sorbonne.

1195. — Convocation de la compagnie

de grenadiers du 8 e bataillon (l re division)

pour le dimanche 16 octobre, à Cluny,

pour l'assemblée générale et la nomina-

tion des officiers et sous-officiers de la

compagnie.
15 octobre 1791.

Imprimé rempli, Bibl. de la ville de Paris,

Mss. doss. II, 4.

2e DIVISION

3° Bataillon des Cordeliers.

1196. — Règlement pour la compagnie

des grenadiers du 3 e bataillon de la 2 e lé-

gion de la garde nationale parisienne.

13 février 1792.

Imprimé in-4°, Bibl. de la ville de Paris,

n° 4771, n° 8.

7° Bataillon de l'Abbaye-Saint-Ger-

main-des-Prés.

1197. — Lettre de M. Vincent, comman-
dant du bataillon de Saint-Germain-des-

Prés, au président de l'Assemblée législa-

tive, demandant la permission de présen-

ter une pétition sur un objet intéressant

les gardes nationales et la sûreté publique.

26 mai 1792.

Original, A. N., G 150, n° 255.

4
e DIVISION

6° Bataillon de Saint-Jacques-la-

Boucherie.

1198. — Convocation adressée à M. Le

Guy, marchand de vins, rue Rochechouart,

pour le samedi 26, au quartier général du

6 e bataillon de la 4° légion, afin de pro-

céder à la nomination du 2 e sous-lieute-

nant manquant à la compagnie et d'autres

sous-officiers.

24 mai 1792.

Imprimé rempli, Bibl. de la ville de Paris,

Mss. doss. II, 4.

6e DIVISION

3° Bataillon des Filles-Saint-Thomas.

1199.— Lettre deM. Santerre, comman-
dant général provisoire de la garde na-

tionale parisienne, au président de la

section de la Bibliothèque, à l'effet de

convoquer une assemblée pour nommer
sur-le-champ les officiers du bataillon.

15 août 1792.

Original signé, B. N., Mss., nouv. acq. fr.

2667, fol. 117.

io° Bataillon de Saint-Boch.

1200. — Lettre de M. d'Espenan, soldat

citoyen, arrêté par suite d'une dénon-

ciation calomnieuse, au président du

bataillon de Saint-Roch, le priant d'an-

noncer à ses frères d'armes qu'il vient

d'être mis en liberté, et qu'on a reconnu

son civisme.
16 août 1792.

Original, B. JV., Mss., nouv. acq. fr. 2667,

fol. 131.

1201. — Lettre de M. Pétion, maire de

Paris, au Comité de la section de Saint-

Roch, accompagnant l'envoi d'un mémoire

de M e Comeyras, à l'effet d'obtenir que

ses fils soient admis à faire leur service

dans le bataillon de Saint-Roch.

17 août 1792.

Original signé, B. N., Mss., nouv. acq. fr.

2667, fol. 138.

§ *?. — Bataillon des Vétérans.

1202. — Discours prononcé à l'Assem-

blée législative par le commandant du

bataillon des Vétérans, afin d'obtenir, en

faveur du bataillon des Élèves militaires

de la 4 e division, section de la Place-

Louis XIV
,

quelques pièces de petits

canons, permettant de s'exercer dans

l'art de l'artillerie, depuis l'âge de 10 ans

jusqu'à 18 ans, pour entrer tout formés

dans les corps militaires.

4 décembre 1791.

Extrait du procès-verbal, A. N., G 140,

n" 122.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXV, p. 570.
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1203. — Admission à la barre de l'As-

semblée législative du bataillon des Vété-

rans de la garde nationale de Paris, et

protestation de dévouement par leur com-

mandant, qui exprime en leur nom les

sentiments les plus patriotiques et déclare

qu'entourant sans cesse la salle des

séances de l'Assemblée, ils vaincront ou

périront avec les représentants de la

Nation.
11 mars 1792.

Extrait du procès-verbal, A. A'., C 144,

n° 179.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXIX,
p. 571.

1204. — Renvoi par l'Assemblée légis-

lative au Comité militaire de la pétition

des Vétérans de Paris, qui demandent la

formation de 3 divisions, composées de

vétérans volontaires pris dans chaque

bataillon du royaume, pour aller com-

battre aux frontières les ennemis de la

Liberté.

26 avril 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 145,

il» 202.

Cf. Archives parlementaires, t. XLII, p. 409.

§ 8. — Garde de Paris

1207. — Pétition de 171 sous-officiers

de l'ancienne garde de Paris, incorporés

dans le bataillon des Ports, à l'Assem-

blée législative, à l'effet d'obtenir la con-

tirmation : 1° de la délibération du Corps

municipal, du 22 septembre 1791, décla-

rant les sous-ofl:ciers fondés à réclamer

le supplément de solde qui leur revient

depuis le 1
er février 1790; 2° de la déci-

sion du Comité militaire, du 30 mars

1791, rendue dans le même sens, et d'une

autre du 28 septembre suivant, signée de

Félix de Wimpfen, renvoyant la demande
en question au Comité des finances pour

faire décréter par l'Assemblée nationale

le supplément de solde réclamé.

(Octobre 1791.)

Original, signé de 6 sous-officiers du ba-
taillon des Ports, minute, signée de Félix de
Wimpfen et extrait conforme (3 p.), A. N.,

G 176, n° 449.

T. VI.

120'i. — Hommage à l'Assemblée légis-

lative par M. Roquet, ancien major du

corps de l'Arquebuse, et Delabarre, élec-

teur de la section de la Croix-Rouge, tous

deux volontaires dans le bataillon des

Vétérans, du plan d'un établissement

d'une école militaire d'armes à feu, formé

par eux sous les auspices de la Munici-

palité, avec renvoi aux Comités militaire

et d'instruction publique réunis.

8 mai 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 147,

n° 229.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIII, p. 165.

1206. — Décret de l'Assemblée légis-

lative, rendu sur le rapport du Comité

militaire, décidant que les citoyens âgés

de plus de 50 ans pourront continuer à

servir dans les bataillons des Vétérans,

et renvoyant au pouvoir exécutif la re-

quête de ceux qui demandent à marcher

à leurs frais aux frontières.

29 mai 1792.

Minute, A, N., G 148, n° 238.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIV, p. 247.

— Bataillon des Ports.

1208. — Réception par le Comité mili-

taire d'une députation des sergents et

soldats de la garde des Ports, qui a prié

le Comité de vouloir bien s'occuper d'une

pétition présentée par eux à l'Assemblée, et

dont le renvoi a été ordonné par un décret.

31 octobre 1791.

Minute, A. N., AF I 5, n" 20, fol. 9.

1209.— Délibération du Comité militaire

au sujet du rapport fait par M. Lolivier

sur la pétition des gardes des Ports qui

réclamaient la haute paye, dont le paye-

ment avait été suspendu depuis 1790,

décidant que la loi qui avait réformé

l'ancienne garde de Paris devait être mise

sous ses yeux, et chargeant le rapporteur

de prendre de nouveaux renseignements

pour faire un autre rapport.

3 novembre 1791.

Minute, A. N., AF I 5, n° 20, fol. 11.

10
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1210. — Décision du Comité militaire,

ajournant la question relative aux sous-

officiers de la garde des Ports, jusqu'à ce

que M. de Gouvion ait été entendu.

23 novembre 1791.

Minute, A. N., AF I 5, n» 20, fol. 29.

1211. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant, pour empêcher toute inter-

ruption dans le fonctionnement de la

garde desPorts de Paris, qu'elle continuera

provisoirement son service jusqu'au I
er fé-

vrier 1792.

29 décembre 1791.

Extrait du procès- verbal, A. N., C 140,

n» 124.

Ed. Archives parlementaires, t. XXXVI,
p. 635.

1212. — Délibération du Comité mili-

taire, portant qu'avant de statuer sur le

sort des gardes des Ports, M. Calvet se

procurera des renseignements, afin cle

savoir si la gendarmerie nationale de Paris

est suffisante pour garantir la sûreté pu-

blique de cette ville.

2 janvier 1792.

Minute, A. N., AF I 5, n° 21, fol. 2.

1213. — Réception par le Comité mili-

taire d'une deputation du bataillon des

Ports, qui a demandé que le Comité voulût

bien faire promptement le rapport de

l'affaire qui le concerne, attendu qu'à la

fin du mois, il ne recevra plus aucun

appointement.

1 1 janvier 1792.

Extrait du procès-verbal, A. A\, AF* I 18,

fol. 24 v».

1214. — Décision de l'Assemblée légis-

lative, portant que la députation du ba-

taillon des Ports, qui demande son admis-

sion à la barre, sera reçue le mardi

suivant.

21 janvier 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 142,
n» 143.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXVII,
p. 551.

1215. — Rapport du sieur Félix, sergent

de la 4e compagnie du bataillon des Ports,

au sujet de la situation du corps de garde

de la Halle aux Vins, qui n'a été fait que

pour 8 hommes et qui en contient 16,

corps de garde que l'on installerait avec

avantage dans celui que viennent de quit-

ter les volontaires de la section du Jardin

des Plantes, à proximité du port, et qui est

loué par l'Hôpital général pour un prix

modique.
22 janvier 1792.

Original signé, A. A'., F 13 785.

1216. — Admission par l'Assemblée lé-

gislative d'une députation des ci-devant

gardes des Ports, qui réclament avec

force une justice depuis longtemps solli-

citée et constamment refusée, et renvoi

de la question au Comité militaire, avec

ordre d'en faire rapport très incessam-

ment.
24 janvier 1792.

Extrait du procès- verbal, A. A'., C 142,

n» 143.

Ed. Archives parlementaires, t. XXXVII,
p. 634.

1217. — Réception par le Comité mili-

taire du maire de Paris, qui a prié le

Comité de vouloir bien accélérer le rap-

port sur la demande de la garde desPorts,

dont le service importait essentiellement

à la tranquillité de Paris et ne pouvait

être confié à d'autres, avec délibération

du Comité, arrêtant de proposer à l'As-

semblée nationale la continuation provi-

soire des appointements de cette com-
pagnie jusqu'au 1

er avril, pendant lequel

temps le Comité pourra préparer un rap-

port définitif.

27 janvier 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., AF* I 18,

fol. 29.

1218. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant que les gardes des Ports de

la ville de Paris continueront provisoire-

ment leur service jusqu'au 1
er avril pro-

chain, et chargeant le Comité militaire de

lui présenter incessamment son travail

sur cet objet.

28 janvier 1792.

Minute, A. A'., C 142, n° 149.

Ed. Archives parlementaires, t. XXXVII,
p. 730.

1219. — Lettre de M. Viguier de Curny

aux administrateurs du Département de
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Police, les prévenant que, dans le corps

de garde du quai de l'Ecole, occupé par

les soldais du bataillon des Ports, le

brancard destiné à porter secours aux

personnes blessées est bors d'état de

servir, et qu'il est urgent d'y remédier

pour permettre de secourir les citoyens

qui auraient le malheur d'être blessés.

25 février 1792.

Minute, A. N., F 13 785.

1220. — Rapport du sieur Cousinal,

signalant l'état de délabrement de la cou-

verture du corps de garde du poste de la

Conférence, occupé par les gardes des

Ports, où la neige fondue produit une véri-

table inondation, avec lettre de M. Le

Houlx de La Ville à M. Viguier de Curny,

déclarant qu'il a donné l'ordre à M. Poyet

de faire faire les réparations nécessaires.

25 février, 5 mars 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., F" 785.

1221. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, rendu sur le rapport de M. Lolivier,

député de la Meuse, portant que les sous-

officiers surnuméraires du bataillon des

iles, ports et quais de la ville de Paris,

jouiront du même traitement qu'ils avaient

lorsqu'ils étaient en activité de service de

sous-olticiers, et qu'ils seront payés du

supplément dont ils ont été privés à

compter du 1
er février 1790, sur des états

dressés par des officiers de ce corps, visés

et arrêtés par le commissaire des guerres.

15 mars 1792.

Imprimé avec additions manuscrites, A. A'.,

G 144, n»» 181 et 182.

Ed. Archives parlementaires, t. XL, p. 30.

1222. — Lettre des administrateurs du

Département des Domaine et Finances aux

commissaires de la garde nationale, les

priant de faire enlever les quélques objets

mobiliers garnissant le corps de garde des

soldats du bataillon des Ports, chargés

de la conservation des matériaux prove-

nant de la démolition du Pont-Rouge, ce

local étant loué à partir du 1 er avril au sieur

Prouchette.
28 mars 1792.

Original, signé de MM. Chambon et Guinot,

A. N., F 13 785.

1223. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant que les ci-devant gardes des

Ports de la ville de Paris continueront

provisoirement leur service jusqu'au

I
e' mai, et que dans ce laps de temps le

Comité militaire lui présentera son tra-

vail sur cet objet.

30 mais 1792.

Minute, A. N., (' 144, n» 180.

Ed. Archives parlementaires, t. XL, p. 097.

1224. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant qu'il sera pris dans les

compagnies des gardes des Ports de la

Ville, au choix du Département, le nombre
d'hommes nécessaire pour compléter les

2 compagnies de gendarmerie nationale

créées le 16 février 1791, en les portant à

300 hommes, mais que les sous-officiers

des gardes des Ports ne pourront y entrer

qu'en qualité de gendarmes, statuant en

oulreque les gardes des Ports et de la Ville,

qui ne seront point admis dans les compa-

gnies de gendarmerie, seront réformés et

recevront une retraite proportionnée à

leurs services, indépendamment de la

liquidation qui sera due aux gardes de la

Ville pour leurs charges.

7 avril 1792.

Minute, A. N., C 146, n» 204.

Ed. Archives parlementaires, t. XLI, p. 319.

122'j. — Lettre de M. Roland, ministre

de l'intérieur, au président de l'Assemblée

législative, adressant un état des demi

soldes conservées aux sous-officiers, ca-

valiers et soldats de l'ancienne garde de

Paris et payées en 1790 et 1791, repré-

sentant que ces demi-soldes sont des

secours alimentaires de première néces-

sité pour les individus qui les ont obtenues

comme prix de leurs services, et qu'il est

bien intéressant pour eux qu'une prompte

décision intervienne.

13 avril 1792.

Original signé, A. N., C 148, n° 240.

Ed. Archives parlementaires, t. XLl, p. 689.

1220.— Etat (nominatif) des demi-soldes

accordées par le Roi aux sous-officiers,

soldats et cavaliers de l'ancienne garde
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de Paris, pendant l'année 1792, montant

en total à la somme de 41,907 livres.

13 avril 1792.

Original, A. N., C 148, n° -240.

1227. — Renvoi par l'Assemblée législa-

tive aux Comités militaire et de liquida-

lion, pour en faire le rapport incessam-

ment, de la lettre du ministre de l'inté-

rieur relative à l'état des demi-soldes

ronservées aux sous-ofliciers, cavaliers et

soldats de l'ancienne garde de Paris.

15 avril 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 1 i5,

n° 201.

Cf. Arcliives parlementaires, t. XLI, p. G89.

1228. — Consigne de M. Aclocque,

commandant général de la garde na-

tionale, au bataillon des Poi ls, pour qu'au-

cun des citoyens qui le composent ne

quitte le bataillon, que lorsqu'ils en rece-

vront l'ordre, et prévenant qu'il sera passé

une revue pour constater les présents,

avec ordre des adjudants Rlancbêtot et

Varnierde faire circuler cette consigne de

poste en poste, à la barrière des Sergents

et place Maubert.

25 avril 1792.

Copie certifiée, A. N., F 9
,
Seine, II, n° 1.

1229. — Lettre du Commandant général

de la garde nationale au ministre de l'in-

térieur, déclarant que la sûreté du service

des ports exige impérieusement que le

bataillon cliargé de cette surveillance soit

encore conservé jusqu'au 1
er juin, obser-

vant que le licenciement du bataillon des

Ports laisserait à la merci des voleurs

tout ce qui se trouve le long de la rivière,

que la gendarmerie n'est guère apte à

ce service, ne connaissant pas les habitudes

des ports et quais de Paris, priant enfin le

ministre: 1° d'assurer la paye de ce ba-

taillon; 2" de considérer les meilleurs

moyens pour la conservation des denrées

et marchandises venant par la rivière.

9 mai 1792.

Minute, A. N., F 9
,
Seine, II, 1.

1230. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement à M. Roland, ministre de l'inté-

rieur, annonçant que la revue des gardes

de la Ville et desPorts,qui doit être suivie

de leur licenciement, est fixée au 10, que

les mesures ont été prises pour assurer le

service au moyen d'un remplacement tiré

d'une division de la gendarmerie na-

tionale, mais estimant qu'il est de toute

justice de continuer aux gardes des Ports

leur solde jusqu'au moment où leur sort

sera fixé, avec lettre du ministre au pré-

sident de l'Assemblée nationale, portant

renvoi de celle du Directoire, et réponse

du ministre au même Directoire, deman-
dant quel est l'obstacle qui a empêché le

licenciement indiqué pour le 10 mai, et si

tout le bataillon des Ports a continué

son service comme par le passé.

9, 23 mai 1792.

Original signé et minutes (3 p.), A. N., F 9
,

Seine, II, 1

.

1231. — Renvoi par l'Assemblée législa-

tive à son Comité des secours publics des

lettres du ministre de l'intérieur et du
Directoire du Déparlement de Paris, qui

annoncent le licenciement des gardes des

Ports et de la Ville pour le 10 .courant et

sollicitent la continuation de la solde de

ces deux corps jusqu'au moment où leur

sort sera déterminé, ainsi que cela a été

pratiqué pour la garde nationale soldée.

9 mai 1792.
Extrait du procès-verbal, A. N., C 147,

n» 229.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIII, p. 176.

1232. — Requête des députés du ba-

taillon des Ports à M. Roland, ministre de

l'intérieur, exposant que, depuis le 30 avril,

ils n'ont reçu aucune solde pour leur

subsistance, qu'il leur est dû 2 prêts, du
1
er au 10 mai et du 10 au 20, et deman-

dant avec instance l'exécution de la loi

qui ordonne leur licenciement, très urgent,

attendu qu'ils sont tout nus et hors d'étal

de continuer leur service au-delà du
terme fixé par l'Assemblée nationale.

23 mai 1792.

Original signé, .1. N., F 9
,

II, Seine, 1.

1233. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement de Paris au ministre de l'intérieur,
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annonçant que le Maire et le Comman-
dant général ne leur ont remis, que le

22, l'étal des posles qui étaient occupés

par les gardes îles Ports, avec l'indication

des soldats des régiments de ligne qui

doivent les remplacer, ajoutant que rien

ne s'oppose actuellement à leur licencie-

ment, mais insistant auprès du ministre

pour qu'il obtienne de l'Assemblée natio-

nale la continuation de la solde de ces

gardes des Ports, presque tous pères de

Camille, et qui n'ont que leur solde pour

fournir à leur subsistance.

24 mai 1792.

Original signé, A. N., F 9 II, Seine, 1.

1234. — Lettre du ministre de l'inté-

rieur au président de l'Assemblée légis-

lative, lui envoyant la lettre du Direc-

toire du Département, en date du 24 mai,

renouvelant le vœu déjà exprimé en fa-

veur de l'ancien corps de la garde des

Ports, dont les excellents services ont été

si utiles à la capitale, et priant l'Assemblée

de venir au secours de cette troupe en lui

continuant sa solde.

25 mai 1792.

Minute, A. N., F* II, Seine, 1.

1235. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant que le service des gardes

des Ports de Paris sera continué jusqu'au

1
er juillet, et que les citoyens qui y sont

employés continueront d'être payés comme
par le passé.

30 mai 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., G 147,

n» 232.

Ed. Archives parlementaires, t.XLIV, p. 356-

1230. — Lettre du Directoire du Dé-

partement au ministre de l'intérieur,

proposant d'augmenter la 30 e division de

gendarmerie d'un 3 e bataillon, composé,

comme les autres, de 4 compagnies, qui

serait spécialement affecté au remplace-

ment de la garde des Ports, combinaison

qui offrirait l'avantage de pouvoir em-

ployer ceux des gardes des Ports qui

n'auraient pu entrer dans les 2 compa-

gnies de gendarmerie ebargées du ser-

vice tles tribunaux et de la garde des

prisons.
15 juin 1792.

Copie, A. N., C 154, n° 286.

1237. — Lettre (du ministre de l'inté-

rieur) au Directoire du Département de

Paris, en réponse à sa lettre au sujet des

gardes des Ports, déclarant que le Comité

militaire en a pris connaissance et a

chargé l'un de ses membres d'en Caire le

rapport dans le plus court délai, ajoutant

que d'ici à la tin du mois le Comité sera

certainement en mesure de présenter à

l'Assemblée nationale un projet de décret

sur la formation d'une troupe destinée

à la garde des ports de Paris.

24 juin 1792.

Minute, A. N., A F I 5, a» 23, fol. 51.

1238. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, statuant qu'il est urgent de pourvoir

à la subsistance des gardes des Ports et

que leur solde sera continuée jusqu'au

1
er septembre prochain.

2 juillet 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 153,

n° 271.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVI, p. 68.

1239. — Lettre de M. de Lajard, ministre

de la guerre, au président de l'Assemblée

législative, lui faisant passer copie de la

lettre envoyée au ministre de l'intérieur

par le Directoire du Département, pour la

formation d'un 3 e bataillon de la 30 e divi-

sion de gendarmerie, qui serait chargé

de la garde des ports, et le priant de sou-

mettre la question à l'Assemblée et de

solliciter une prompte décision sur cet

objet important du service public.

9 juillet 1792.

Original signé (griffe), A. N., C 154, n° 286.

1240. — Délibération du Comité mili-

taire, adoptant les conclusions du rapport

de M. Albitte sur l'indemnité à accorder

aux gardes des Ports pour raison de leur

habillement et retraite.

4 août 1792.

Minute, A. N., AF I 5, n° 23, fol. G6.
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9. — Gendarmerie nationale parisienne
(3Q e et 30 e divisions).

1241. — Renvoi par l'Assemblée légis-

lative à son Comité militaire d'une pétition

présentée par quelques officiers de la

gendarmerie nationale, nommés par le

Directoire du Département de Paris.

30 octobre 1791.

Extrait du procès-verbal, A . JV..C 139, n°95.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXIV,
p. 527.

1242. — Délibération du Comité mili-

taire, arrêtant, à la suite du rapport de

M. Delacroix sur la pétition des officiers

de la gendarmerie du Département de

Paris, les principaux articles à soumettre

à l'Assemblée nationale, et chargeant

trois de ses membres d'en présenter la

rédaction.
10 novembre 1791.

Extrait des procès-verbaux du Comité mili-

taire, A, N., AF* I 18, fol. 8; minute, A. N.,

AF I 5, n» 20, fol. 19.

1243. - - Renvoi par l'Assemblée législa-

tive au Comité militaire d'une pétition de

plusieurs officiers de la gendarmerie na-

tionale du Département de Paris, relative

à la diminution de traitement que la nou-

velle formation leur fait éprouver.

18 décembre 1791.

Extrait du procès-verbal, .4. N., C 140,

n" 123.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXVI,
p. 226.

1244. — Lettre du ministre de l'inté-

rieur à M. Tarbé, ministre des contribu-"

tions publiques, lui envoyant l'extrait des

mémoires des services extraordinaires de

la compagnie de maréebaussée de l'Ile de

France, en 1791, remis par M. Papillon,

ex-prévôt général, avec un mémoire d'ob-

servations, afin de liquider les frais de ces

services qui se payaient autrefois sur les

fonds du Domaine.

10 février 1792.

Minutes (2 p.), A. N., F 9
,
Seine, II, 1.

1245. — Renvoi par l'Assemblée législa-

tive au Comité militaire d'une lettre des

administrateurs du Directoire du Départe-

ment de Paris, qui expose la demande,

formée par les deux divisions de gen-

darmerie nationale, d'un secrétaire-gref-

fier pour chaque division.

13 février 1792.

Extrait du procès- verbal, A. N-, C 143,

n» 162.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXVIII,

p. 466.

1246. — Adoption par le Comité mili-

taire des conclusions du rapport de

M. Rezanson, sur la demande d'augmen-

tation d'une compagnie de gendarmes,

pour le service des tribunaux et des pri-

sons de Paris, en observant qu'elle serai!

formée, partie avec les gardes des Ports et

le surplus avec ceux de la Ville.

27 février 1792.

Extrait des procès-verbaux du Comité mili-

taire, A. N., AF* I 18, fol. 33; minute, A. N.,

AF I 5, n° 22, fol. 5.

12i7. — Observations présentées au

Comité militaire par M. Garnier, membre
du Directoire du Département de Paris,

sur la formation d'une 3 e compagnie de

gendarmerie pour la garde des tribunaux

et des prisons, observations prises en

considération par le Comité, qui a chargé

M. Rezanson, rapporteur, de rédiger son

projet de décret d'après les bases précé-

demment indiquées et suivant l'amende-

ment qui a été formulé.

3 mars 1792.

Extrait des procès-verbaux du Comité mili-

taire, A. N., AF I 5, n° 22, fol. 12.

1248. — Mémoire des maréchaux des

logis et brigadiers de la compagnie de

Froideville (gendarmerie à pied), afin de

faire réparer la caserne qu'elle occupe au

Faubourg Saint-Laurent, dont les bâti-

ments sont en très mauvais état, l'eau



GENDARMERIE NATIONALE PARISIENNE 151

pénétrant dans toutes les chambres, et l'un

îles escaliers venant de s'écrouler, avec

lettre d'envoi de M. Viguier de Curny au

Département des Travaux publics et lettre

«à M. Poyet.

5, 6, 7 mars 1792.

Originaux signés et minute (3 p.), A. A'.,

F ,;l 784.

1-249. — Rapport présenté au Comité

militaire par M. .louneau, sur une pétition

des grenadiers de la gendarmerie, ten-

dant à obtenir une augmentation d'ef-

fectif, déclarant qu'après s'être concerté

à ce sujet avec les commmissaires de la

salle, d'après l'état du service que fait la

gendarmerie nationale auprès de l'Assem-

blée, il est indispensable d'ajouter 50 gre-

nadiers aux 78 en activité.

27 mars 1792.

Minute, .4. JV. , AF I, 5, n° 22, fol. 30.

1250. — Délibération du Comité mili-

taire, arrêtant que les compagnies de

gendarmerie, attachées au service de

l'Assemblée nationale, du Tribunal de

cassation, du Sceau et de la Haute-Cour

nationale, ne seront pas sous le comman-
dement immédiat du chef.de la gendar-

merie nationale de la division de Paris,

comme c'est le cas pour les compagnies

affectées à la garde des prisons.

4 avril 1792.

Extrait des procès-verbaux du Comité mili-

taire, A. JV., AF* I 18, fol. 40; minute, A. JV.,

AF I 5, n° 22, fol. 42.
«

1251. — Arrêté du Comité militaire,

réuni aux commissaires de l'inspection de

la salle, portant règlement pour l'augmen-

tation de la gendarmerie nationale attachée

au service de l'Assemblée nationale, du

Tribunal de cassation, de la Haute-Cour

nationale et du Sceau, qui comprendra

2 lieutenants, 2 maréchaux-de-logis, 2 bri-

gadiers et 50 gendarmes de plus.

14 avril 1792.

Extrait des procès-verbaux du Comité mili-

taire, A. JV., AF* I 18, fol. 41 v°; minute,

A. JV., AF I 5, n° 22, fol. 47.

maréchaux-des-logis des 29 e et 30e divi-

sions de gendarmerie, nommés aux postes

d'adjudants, et décidant qu'un quartier-

maître trésorier et un secrétaire greffier

seront attachés à chacune de ces divi-

sions, avec attestation de M. Blanchard,

président du Comité militaire, portant

que le projet de décret a été adopté à ce

Comité le 13 juin.

23 juin 1792.

Minute, signéede M. J.-Jos. Jouneau, A. A'.,

C 150, n° 262.

Ed. Archives parlementaires, t. XLV, p. 498.

1253. — Vote par l'Assemblée législa-

tive de l'ordre du jour motivé sur la de-

mande, par le Directoire du Département

de Paris, de fonds pour le casernement

de la division de gendarmerie faisant le

service à pied.

23 juin 1792.

Extrait du procès-verbal, A. A7

., C 150,

n° 258.

Cf. Procès-verbal de VAssemblée nationale,

t. IX, p. 445.

1254. — Renvoi par l'Assemblée législa-

tive aux Comités militaire et de l'ordinaire

des finances réunis d'une pétition de gen-

darmes nationaux de la 29 e division, em-
ployés au service de la capitale, qui ré-

clament un supplément de solde à raison

de la dépréciation des assignats et des

services extraordinaires et dispendieux

qu'ils sont obligés de faire.

22 juillet 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 153,

n° 274.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVII, p. 45.

1255. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant que les gendarmes nationaux,

qui ont eu des chevaux tués lors de la

journée du 10 août, garderont provisoire-

ment, en remplacement, ceux qu'ils ont

pris à l'Ecole militaire.

10 août 1792.

Extrait du procès-verbal, A. JV., C 155,

n° 295.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVII,
p. 675.

1252. — Décret de l'Assemblée légis-

lative, réglant le mode d'avancement des

1256. — Renvoi par l'Assemblée législa-

tive au Comité militaire de la pétition
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des soldats et sous-officiers de la gen-

darmerie nationale pour le licenciement

de leur état-major, et décret portant que

les officiers de la gendarmerie, contre

lesquels il y a eu des dénonciations,

seront traduits par devant la cour mar-

tiale.

10 août 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 155,

n° 295.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVIII

,

p. 15.

1257. — Ordre du jour voté par l'As-

semblée législative sur la pétition de la

29 e division de la gendarmerie à cheval,

qui demande que son état-major soit

licencié et que les gendarmes aient le

droit de nommer leurs officiers.

12 août 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., G 155,

n» 296.

Cf. Arcltives parlementaires, t. XLVIII,

p. 78.

1258. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, portant que tous les officiers des

corps de gendarmerie existant à Paris

sont licenciés, que les gendarmes natio-

naux sont autorisés à se réunir pour pro-

céder à la nomination de nouveaux offi-

ciers, et qu'ils pourront, cependant, élire

ceux des officiers actuellement en exer-

cice, qui, par leur patriotisme, ont pu

mériter leur confiance.

13 août 1792.

Minute, A. N., G 156, n" 306.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII,

p. 88.

1259. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, rendu sur la réclamation des sous-

ofliciers de la gendarmerie nationale pa-

risienne, spécifiant que le licenciement

de l'état-major et des officiers de la gen-

darmerie nationale du Département de

Paris ne s'applique pas aux sous-ofliciers

de ce corps.

13 août 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., G 155,

n" 296.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII,

p. 98.

1260. — Renvoi par l'Assemblée légis-

lative au Comité militaire d'une pétition

des gendarmes nationaux, tendant à faire

confirmer les récentes élections des of-

ficiers et sous-ofliciers.

14 août 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., G 155,

n° 297.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVIII,
p. 117.

1261. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant qu'il sera procédé par les

sous-ofliciers et gendarmes des différents

corps de la gendarmerie de Paris à la

nomination au scrutin des officiers de

l'état-major et de leurs compagnies res-

pectives, et réglementant le mode d'élec-

tion.

15 août 1792.

Minute, visée par M. Romme, A. N., G 156,

n° 308.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII,

p. 172.

1262. — Renvoi par l'Assemblée législa-

tive au Comité militaire du procès-verbal

d'élection des officiers de la gendarmerie

de Paris, apporté par plusieurs gendarmes,

qui demandent la solution de certaines

difficultés.

20 août 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 155,

n" 298.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVIII,

p. 414.

1263. — Dépôt sur le bureau de l'As-

semblée nationale, par deux membres de

la Commune, à la tête des nouveaux offi-

ciers de la gendarmerie servant près les

tribunaux, des procès-verbaux d'élection

de ces officiers, qui prêtent le serment de

l'Égalité.

20 août 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., G 155,

n" 299.

Cf, Archives parlementaires, t. XLVIII,

p. 626.

1264. — Admission au sein de l'As-

semblée législative de la gendarmerie

nationale, commandée par M. Verrières,

colonel de ce corps, et protestation de

deux vétérans contre la nomination comme
chefs de jeunes gens inexpérimentés,
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avec demande de nullité de cette nomi-

nation.
23 août 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 155,

ii» 299.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVIII,

p. 661.

I2t>">. — Renvoi par l'Assemblée législa-

tive au Conseil exécutif provisoire de la

réclamation des sous-ofticiers et gen-

darmes de la compagnie D'Anbeuf, 30' di-

vision, casernés aux Blancs-Manteaux,

relativement aux élections de leurs offi-

ciers.

30 août 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 155,

n° 301.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 120.

1266. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, complétant l'organisation des deux

compagnies de gendarmes nationaux à

cheval de la 1" division du Département

de Paris, qui devront se mettre en marche

dès qu'elles en recevront l'ordre.

2 septembre 1792.

Minute, A. N., C 163, n» 371.

Ed. Archivesparlementaires, t. XLIX, p. 221.

1267. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, autorisant le pouvoir exécutif à

prendre dans la gendarmerie.nationale à

cheval de la 29 e division le nombre de

gendarmes qu'elle jugera nécessaire d'en-

voyer aux frontières, en se concertant

pour cet objet avec la Commune de Paris,

et décidant que ces gendarmes porteront,

pendant la durée de la guerre, une ai-

guillette aux trois couleurs.

3 septembre 1792.

Minute, A. A'., C 163, n° 372.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p.26'i.

1268. — Dépôt à l'Assemblée législative

par huit gendarmes de la gendarmerie à

cheval de Paris de leurs mousquetons,

à titre de don patriotique, avec demande

de fixer l'endroit où leurs camarades

devront déposer les leurs.

4 septembre 1792.

Extrait du procès-verbal, ;\. 2V., C 1G2,

n° 365.

1269. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, rapportant la partie de son décret

du 31 août, relative au quartier-maître

delà 29 e division do gendarmerie à cheval,

et déclarant que cette place est au choix

des gendarmes, comme les autres emplois

militaires.

13 septembre 1792.

Miaule, signée de M. Tartanac, A . N.,C 163,

n° 378.

Ed. Arc/iiues parlementaires, t. XLIX, p. 625.

1270. — Lecture à l'Assemblée législa-

tive d'une lettre des administrateurs du

district de Châteauthierry, annonçant que

les deux compagnies de gendarmerie

nationale à cheval de Paris ont nommé
leurs officiers et qu'elles sont impatientes

de se mesurer avec l'ennemi.

1 3 septembre 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 162,

n° 367.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 596.

1271. — Prestation de serment devant

l'Assemblée législative par une députation

de chacune des compagnies de la gen-

darmerie parisienne.

18 septembre 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 162,

n» 369.

Cf. Archives parlementaires, t. L, p. 110.

1272. — Renvoi par l'Assemblée légis-

lative au Comité militaire d'une pétition

des gendarmes de la 29 e division, résidant

à Paris, à l'effet d'obtenir une augmen-

tation de solde, justifiée par le renché-

rissement des fourrages.

19 septembre 1792.

Extrait du procès-verbal, A, N., C 162,

n° 3G9.

Cf. Archives parlementaires, t. L, p. 126.
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§ ÎO. — Gardes-françaises.

1273. — Pétition présentée à l'Assem-

blée législative en faveur des gardes-

françaises, pour obtenir leur maintien à

Paris et leur affectation a la garde de

l'Assemblée, en raison des mariages par

eux contractés et des liens étroits qui

les attachent à la capitale, faisant valoir

les services immenses par eux rendus à

la cause de la Liberté.

Sari9 date (du 10 au 19 octobre 1791).

Original, revêtu de nombreuses signatures,

A. A7

., 139, n° 97.

Parmi les signataires on peut citer en téte

Mathieu, prêtre, fonctionnaire public, Bouclier

Saint-Sauveur, Virchaux, Rulledge, et en der-

nier lieu Thomas, fils d'un ancien brave garde-

française.

1274. — Pétition de 98 citoyens de Paris

à l'Assemblée législative en faveur des

gardes-françaises, exposant les éclatants

services qu'ils ont rendus, non seulement

au moment de la prise de la Bastille, mais

encore lors des scènes effrayantes de la

chapelle de Vincennes, où leur prudence

et leur patriotisme a préservé des mil-

liers de personnes, protestant contre le

décret qui les a fait sortir de la garde

nationale, décret probablement surpris

par l'intrigue à la Législature constituante,

et demandant la conservation de l'état

dont jouissent les gardes-françaises de-

puis la Révolution.

Sans date (14 octobre 1791).

Original signé, A. N., (' 174, n" 449.

Ed. Archives parlementaires, t. XXXIV,
p. 22(1.

127">. — Renvoi par l'Assemblée législa-

tive au Comité militaire de la pétition en

faveur des gardes-françaises, présentée par

la section du Théâtre-Français et appuyée

par plusieurs autres sections.

23 octobre 1791.

Extrait du procès-verbal, A. N.,G 139, n° 95.

Cf. Archives parfemeuf aires, t. XXXIV,
p. 364.

1270. — Renvoi par l'Assemblée législa-

tive au Comité militaire d'une pétition

des chirurgiens des ci-devant gardes-

françaises.
2.") octobre 1791.

Extrait du procès-verbal, A . N. , C 1 39, n° 95.

Cf. Arcllivcs parlementaires , t. XXXIV,
p. 411.

1277. — Etat de la dépense que le Roi

veut et ordonne être faite pour le paye-

ment des appointements et solde des

sous-officiers, soldats et autres du ci-

devant régiment des gardes-françaises,

qui depuis sa réforme ne sont pas entrés

dans d'autres Iroupes, pour le quartier

de janvier 1792, avec ordre de payement à

M. Jcan-Raptiste Tourteau de Septeuil,

trésorier de la Liste civile, de la somme
de 16,790 livres, 17 sols 8 deniers.

20 janvier 1792.

Original, signé de Louis XVI et contresigné

de M. de Laporte. A. A'., C 192, n» 160 ls
.

1278. — Présentation à l'Assemblée lé-

gislative et renvoi au Comité militaire

d'une pétition des gardes-françaises, qui

se plaignent de ce (pue, malgré la parole

qui leur avait été donnée par la Commune
de Paris de les conserver, on leur déli-

vre leurs congés malgré eux, et renvoi

au même Comité d'une motion à l'effet de

continuer provisoirement aux ci-devant

gardes-françaises leur solde, comme s'ils

n'avaient pas quitté le service.

2G janvier 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N.
;

C 112,

n° 143.

Cf. Arc/iices parlementaires, t. XXXVII,
p. 682.

1279. — Lettre du sieur Chevalier au

président de l'Assemblée législative, de-

mandant, au nom des gardes-françaises et

autres soldats congédiés de la troupe du

centre de l'armée parisienne, la permis-

sion de présenter leurs doléances.

1 1 février 1792.

Original signé, A. N., C 1 'i3, n° 167.

Ed. Archives parlementaires, t. XXXVIII,

p. 489.
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1280. — Décret de L'Assemblée législa-

tive, décidant que tous les ci-devanl

gardes-françaises qui oui été renvoyés,

sans avoir demandé leur rongé, touche-

ront leur solde à compter du .jour de

leur renvoi, el continueront à la toucher,

comme s'ils n'avaient pas cessé d'être en

activité, jusqu'à ce que l'Assemblée ail

statué' sur leurs réclamations.

14 février 1792.

Minute, A..»., C 1 13, n° 1G7.

Bd. Arc/u'res parlementaires, t. XXXVIII,
p. 510.

1281. — Mandat donné par les commis-

saires réunis pour le recensement des

vœux des sections, relativement à la réin-

tégration des gardes-françaises, à MM.
Buirelte-Verrières el H ion , à l'effet de

surveiller l'impression du projet d'articles

pour opérer cette réintégration.

7 avril 1792.

Original, signé de MM. Tallien, président des

commissaires, et Joubert, secrétaire, A. N.,

F1 4622.

1282. — liillet de M. Manuel, priant

M.Lottin de communiquer à M. Verrières,

l'épreuve de l'imprimé Mode d'organisation

sur les gardes-françaises, pour la corriger.

9 avril 1792.

Original signé, X A'., F" 1622.

1283. — Plan de réintégration des ci-

devant gardes-françaises et autres soldats

de la Révolution dans la garde nationale

parisienne, par M. (Buirette-) Verrières.

Sans date (9 avril 1792.)

Minute et copie (2 p.), A. N., F 7 4622 (pa-

piers de Buirette-Verrières).

V. l'imprimé intitulé : Mode de réintégration

des ci-devant gardes-françaises et autres ci-

devant gardes nationaux soldés de la ville de

Paris, préparée par les commissaires réunis,

nommés par les sections, sur la convocation

indiquée le mardi 13 mars 1792.

Bibl. de la ville de Paris, recueil de pièces,

n» 4771, in-8°.

1284. — Rapport de M. Poyet, consta-

tant qu'ayant chargé M. Galimard de vé-

rifier les réparations à faire dans une
caserne qui servait d'hôpital aux gardes-

françaises, il a dû suspendre cette opéra-

tion jusqu'après le départ de la compa-

gnie de gendarmerie à pied, qui doit

quitter celte caserne pour occuper celle

de La rue du Bouloi.

18 avril 1792.

Original signé, A. N., F 13 784.

128">. — Procès-verbal du recensement,

par les commissaires des 48 sections, des

délibérations prises par 34 sections, rela-

tivement au rappel et à la réintégration

des gardes-françaises et autres soldats de

la Révolution, et des vœux émis sur chacun

des 21 articles touchant le mode de

réintégration ainsi que le projet d'adresse a

l'Assemblée législative, avec la désignation

de 4 commissaires chargés de se rendre,

le lundi, chez le maire de Paris et de là

à l'Assemblée nationale.

28 avril 1792.

Minute et copie (2 p.), A. N., F 1 4622 (pa-

piers de Buirette-Verrières).

1280. — Projet de pétition en faveur

des jeunes citoyens, qui, n'étant ni gardes-

françaises ni soldats de la ligne, ont fait

partie des compagnies du centre et ont

partagé le service des braves gardes-fran-

çaises, et qui constatent avec douleur

qu'ils sont oubliés dans l'expression des

vieux des différentes sections pour le

rappel et la réintégration des compagnies

du centre.

Sans date (fin avril 1792).

Copie, A. JV., F 7 4622 (papiers de Buirette-

Verrières).

1287. — Lettre du sieur Sabot, ci-de-

vant garde-française, à M. Buirette-Ver-

rières, le priant de convoquer ses cama-

rades, anciens gardes-françaises, pour le

dimanche i3 mai, de 9 heures du matin à

midi, au club des Nomophiles, marché

Sainte-Catherine, dans la cour du prieuré.

11 mai 1792.

Original signé, A. N., F 7 4622 (papiers de

Buirette-Verrières)

.

1288. — Lettre du sieur Sabot, ancien

garde-française, à M. Buirette-Verrières,

lui envoyant le texte de la pétition qu'il

avait préparée au club des Nomophiles, à
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la requête de ses camarades, qui n'avaient

pas voulu prendre le temps de la dis-

cuter, protestant de la pureté de '3

inlenlions el se défendant d'être un in - -

gant, déclarant en outre qu'il ne craignait

pas d'être dénoncé par un patriote et qu'il

pouvait tout au plus redouter la dénon-

ciation d'un mouchard de la Liste civile.

(Après le 13 mai 1792.)

Minutes (2 p.), A. N., F 7 4022 (papiers de

Puireltc-Verrières).

1289. — Rapport et opinion de M. Che-

valier, l'un des commissaires, chargés, avec

MM. Hion, Buirette-Verrières el Tallien, de

se rendre à l'Assemblée nationale, pour la

réintégration des gardes-françaises, au

sujet de la pétition qu'il avait rédigée à la

demande des gardes-françaises réunis

au club des Nomophiles, dont il donne

le texte, mais qui avait été rejetée, sous

prétexte que le texte de la pétition à

l'Assemblée était déjà arrêté.

Sans date (après le 13 mai 1792).

Original signé, A. N., F 1 4622 (papiers de

Buirette-Verrières)

.

1290. — Lettre du Comité militaire

à M.Pétion, au sujet du projet de forma-

tion d'un corps militaire, particulièrement

destiné à surveiller les propriétés des

citoyens de la capitale, dans lequel,

conformément au vœu des sections, les

gardes-françaises, ayant subi la réforme,

pourraient être incorporés, annonçant la

nomination, par le Comité, d'un rappor-

teur chargé d'examiner cet utile projet et

de le soumettre à la décision de l'Assem-

blée nationale.

20 mai 1792.

Minute, A. N., AF I 5, n° 23, fol. 13.

1291. — Pétition de M. Claude-Remy

Buirette-Verrières, commissaire de la sec-

tion du Théâtre-Français et de la Com-
mune de Paris, à l'Assemblée législative,

à l'effet de défendre la cause des gardes-

françaises et de protester contre le projet

des étals-majors de les incorporer dans

des légions ou compagnies franches, sous

les ordres directs du pouvoir exécutif,

compagnies qui seraient dissoutes après

la guerre, observant que cette mesure

n'assurerait nullement le sort de ces

braves défenseurs de la Liberté.

Sans date (1
er juin 1792).

Original signé, A. N., F 7 4G23.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIV,p. 370.

1292. — Lettre du Comité militaire au

président du Comité de la section des

Carmes, accusant réception de l'extrait

de la délibération de cette section rela-

tive aux ci-devant gardes-françaises, et

annonçant que le Comité l'a renvoyée à

celui de ses membres chargé du rapport

de cette affaire.

3 juin 1792.

Minute, A. N., AF I 5, n° 23, fol. 34.

1293. — Arrêté du Comité militaire,

décidant de proposer à l'Assemblée na-

tionale une augmentation dans le nombre
des compagnies franches pour y placer

les ci-devant gardes-françaises, canon-

niers et soldats de divers régiments qui

se sont réunis sous les drapeaux de la

Liberté à l'époque du 1
er juin 1789 et ont

été inscrits ou enrôlés, soit à la Munici-

palité, soit dans les districts de Paris, à

compter du 12 juillet 1789 jusqu'au 14

juillet 1790, ensemble les gardes des

Ports, de la Ville et les Suisses des princes

émigrés.
12 juin 1792.

Minute, A. N., AF I 5, n°23, fol. 44 ; AF I*

18, fol 51.

1294. — Lettre du Département des

Travaux publics à M. Poyet, le chargeant

de faire vérifier et estimer les réparations,

à la charge de la Municipalité, à effectuer

dans la caserne occupée anciennement par

les gardes-françaises, puis par une compa-

gnie de gendarmerie nationale, attendu

son évacuation, le bail en étant expiré le

avril.

13 juin 1792.

Minute, ,\. N ., F" 784.

129"). — Pétition de la section du

Théâtre-Français à l'Assemblée législative,

à l'effet de lui renouveler le vœu de la

Commune de Paris sur l'incorporation

des gardes-françaises dans les bataillons
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de la garde nationale parisienne, non

pour les vouer à l'inactivité, mais pour

les envoyer, comme une légion formi-

dable, sur les frontières, où ils accompli-

ront de nouveaux actes de valeur.

17 juin L792.

Original, signe de M. Lebois, orateur et député

de la section, À. N., C 152, n° 270'-.

Ed. Archives parlementaires, t. XLV, p. 327.

1 296. — Lecture à l'Assemblée législa-

tive, au nom du Comité militaire, d'un

rapport et projet de décret sur la pétition

de la municipalité de Paris relative aux

gardes-françaises, discussion ouverte à ce

sujet et ajournement de la question jus-

qu'à l'impression du projet de décret.

22 juin 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 150,

n» 258.

Cf. Archives parlementaires, t. XL1V, p. 4 6 (
>

,

493.

1297. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, portant (art. 2) que les offices de la

prévôté générale des ci-devant bandes et

régiment des gardes-françaises seront li-

quidés, conformément aux décrets des

21 et 24 décembre 1790, qui ont fixé les

bases de la liquidation des officiers minis-

tériels du royaume.

26 juin 1792.

Minute, A. N., C 150, n° 263.

Ed. Archives parlementaires, t. XLV, p. 606.

1298. — Pétition présentée par M. Bui-

relte-Verrières à l'Assemblée législative, à

l'effet d'accélérer l'organisation des gardes-

françaises et de les admettre immédiate-

ment à s'inscrire au greffe de la munici-

palité de Paris, faisant remarquer qu'à la

fête civique du 1 V juillet, où plusieurs

d'entre eux portaient l'uniforme du 14 juil-

let 1789, mille cris répétés leur ont adressé

l'hommage d'un peiqde reconnaissant,

qui disait en les voyant : Les voilà, ces

braves gardes-françaises !

15 juillet 1792.

Original signé, A. N., D XV 6, n° 84.

1299. — Renvoi au Comité de l'ordi-

naire des finances d'une lettre du ministre

de la guerre, qui demande qu'il lui soit

assigné de nouveaux fonds pour la solde

des ci-devant gardes-françaises, lesquels

en jouiront jusqu'à leur remplacement.

19 juillet 1792.
Extrait du procès-verbal A. N., C 153,

no 273.

Ed. Archives parlementaires, t.XLVI, p. 647.

1300. — Pétition du sieur Ambroise
Poux- Landry, ancien garde - française,

couvertde blessures à la prise de la Bastille,

présentée à l'Assemblée législative, à l'effet

de dénoncer M. de Curny, commissaire
des guerres de la garde nationale pari-

sienne, pour avoir violé à son égard la

loi du 11 mars 1792 concernant les ci-

devant gardes-françaises et soldats du
centre, avec certificat des officiers, ser-

gents et caporaux de la compagnie de
Reyssac, section de Bonne-Nouvelle, du
9 juillet 1792, constatant que le sieur

Ambroise Poux-Landry a servi dans ladite

compagnie, mais qu'en raison de sa bles-

sure à la jambe, qui ne lui permettait de
faire son service qu'avec beaucoup de
fatigues, M. Beyssac, son capitaine, l'a

mis à la chambre des arrêts pour le con-
traindre à prendre son congé, et que, par
suite de l'enflure de sa jambe, il a dû
quitter la compagnie le 29 octobre 1789,

mais sans avoir accepté de congé.

29 juillet 1792.
Original signé et copie (2 p.) A. N. D XV

6, n» 86.

1301. — Renvoi par l'Assemblée légis-

lative au Comité militaire d'une adresse
de deux commissaires chargés par la

Commune de réclamer la justice qui est

due aux ci-devant gardes-françaises et

de demander l'organisation de la division

de gendarmerie, pour laquelle 1,200 gar-

des-françaises sont déjà inscrits.

15 août 1792.
Extrait du procès-verbal, A. N., C 155

n° 297.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVIII
p. 167.

1302. — Arrêté du Conseil général de la

Commune, convoquant pour le lendemain,
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à 6 heures du matin, dans une des salles

de l'Evêché, les gardes-françaises el autres

soldats de 1789, à l'effet de procéder entre

eux à la formation de leurs compagnies,

en exécution du décret du 17 août.

18 août 1792.

Extrait conforme, signé de M. Tallien,B. N.,

Mss., nouv. acq. fr. 2667, fol. 141.

130.3. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, complétant l'organisation des trois

divisions de gendarmerie formées avec les

ci-devant gardes-françaises et autres sol-

dats du centre.

2 septembre 1792.

Minute, A. N., G 163, n° 371

.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 22 1

.

§ il. G-ardes-Suisses.

1301. — Demande de renseignements

au ministre de la guerre par le Comité

militaire, au sujet du renvoi de quatre

soldais du régiment des gardes-Suisses,

congédiés le 1
er mai 1790, et qui ont porté

leur réclamation à l'Assemblée nationale.

1
er décembre 1791.

Minute, A. N., AF I 5, n" 20, fol. 36.

1305. — Lettre du président du Comité

militaire au ministre de la guerre, lui

demandant de nouveau les éclaircisse-

ments dont le Comité a besoin relative-

ment au renvoi de quatre soldats du

régiment des gardes-Suisses.

7 décembre 1791.

Minute, A. N., AF I 5, n" 20, fol. 43.

1306. — Arrêté du Comité militaire

relatif à l'affaire de M. de Rivas, officier 1

Suisse : 1° chargeant le Comité diploma-

tique d'écrire à M. d'Affry, administrateur

tics régiments Suisses, pour lui demander

une copie du jugement rendu contre le

sieur de Rivas; 2° proposant un projet de

décret, par lequel l'Assemblée nationale

accorderait au même de Rivas la qualité de

citoyen français, en lui conservant, sa vie

durant, ses appointements sous forme

d'indemnité, à moins qu'il ne préférât être

replacé dans l'armée de ligne en qualité

de capitaine.

1 3 décembre 1 79 1

.

Extrait des procès-verbaux du Comité mili-

taire, A. N., AF* I 18, fol. 17.

1307. — Avis du Comité militaire, pro-

posant de conserver aux quatre soldats

Suisses, renvoyés arbitrairement de leur

régiment, la solde qu'ils avaient à l'é-

poque de leur renvoi, jusqu'au moment
de leur replacement dans les troupes de

ligne, avis qui sera communiqué au Co-

mité diplomatique chargé de l'affaire de

M. de Rivas, officier Suisse.

2 janvier 1 792.

Extrait des procès-verbaux du Comité mili-

taire, A. N., AF* I 18, fol. 21 v»; minute,

A. N., AF I 5, n° 21, fol. 2.

1308. — Renvoi par l'Assemblée législa-

tive au Comité diplomatique d'une lettre

de Louis XVI, relative au service et à la

solde des gardes-Suisses.

11 février 1792.

Extrait du procès-verbal, A. A'., C 113,

n" 158.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXVIII,
p. 412.

1309. — Lettre du Comité militaire à

M. de Laporle, intendant de la Liste ci-

vile, le priant de lui laire passer tous les

renseignements relatifs à l'établissement

et à l'organisation des compagnies des

Suisses de Monsieur et du comte d'Artois,

frères du Roi.

4 mars 1792.

Minute, A. N„ AF I 5, n» 22, fol. 13.

1310. — Lettre du président du Comité

militaire au Comité diplomatique, lui

adressant toutes les pièces concernant

l'affaire des quatre gardes-Suisses, qui se

plaignent d'avoir été renvoyés arbitraire-

ment de leur régiment, estimant, quoique

leurs plaintes fussent parfaitement fondées,

que cette affaire devait être décidée d'après
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les traités et capitulations, et se trouvait

par conséquent essentiellement du res-

sort du Comité diplomatique.

16 mars 1792.

Minute, A. N., AF I 5, n° 22. fol. 24.

1311. — Lecture à l'Assemblée législa-

tive d'une lettre du ministre de la guerre,

L'informant des ordres donnés pour faire

partir d'Huningue une somme de 93,701

livres en numéraire qu'on y avait arrêtée,

et qui était destinée au payement des

pensions des officiers, sous-officiers et

soldats Suisses retirés dans leur patrie.

29 mars 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 144, n° 180.

(La lettre du ministre de la guerre, qui se

trouvait parmi les pièces annexes de l'Assemblée

législative, est en déficit.)

Ed. Archives parlementaires, t. XL, p. 679.

1312. — Renvoi par l'Assemblée législa-

tive au Comité militaire d'une motion de

M. Kersaint, sur la question de savoir s'il

convient que les gardes-Suisses montent

encore la garde chez le Roi.

25 avril 1792.

Extrait du procès-verbal, A. JV.,C 145, n°202.

Cf. Archives parlementaires, t. XLII, p. 379.

1313. — Lettre du Comité militaire à

MM. de Grave et Dumouriez, déclarant

que, devant rendre compte le plus tôt

possible à l'Assemblée nationale du ser-

vice qu'il convient de fixer au régiment

des gardes-Suisses, il serait désireux d'a-

voir les renseignements relatifs à cet

objet dépendant de leurs départements.

27 avril 1792.
Minute, A. N., AF I 5, n» 22, fol. 60.

1314. — Renvoi par l'Assemblée légis-

lative aux Comités diplomatique et mili-

taire réunis, d'une pétition relative à la

continuation du service des gardes-Suisses.

29 avril 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 145,n°202.
Cf. Archives parlementaires, t. XLII, p. 508.

1315. — Renvoi par l'Assemblée législa-

tive au Comité militaire d'une lettre du
ministre de la guerre, du 5 mai, par la-

quelle il insiste sur l'urgence de décider si

le régiment des gardes-Suisses doit être

payé par le ministre de la guerre ou par

la Liste civile.

6 mai 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 147,

n" 229.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIII, p. 57.

1316. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, portant que M. de Rivas, capitaine

d'infanterie et lieutenant au régiment

Suisse de Courten, devenu victime de son

attachement à la Nation française et ab-

solument dénué de fortune, recevra, à

titre de retraite, la somme de 1,540 livres,

totalité de ses appointements de lieutenant.

8 mai 1792.

Minute, signée de M. Lacombe-Saint-Michel,

rapporteur, A. N., C 148, n» 234.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIII, p. 169.

1317. — Certilicat des commissaires au

Département de la Garde nationale, at-

testant que M. Lassia a fait diverses four-

nitures dans le cours de l'année 1791,

pour meubler et entretenir le corps de

garde de Chaillot occupé par les Suisses,

fournitures montant à 143 livres, avec

ordonnance île payement de cette somme,
du 23 juillet 1792.

8 mai 1792.

Original, signé deMM. Viguier deCurny et Le
Roux, et minute (2 p.), A. N., F 13 788.

1318. — Lettre du président du Comité

militaire à M. Dumouriez, le priant d'en-

voyer au Comité la copie du règlement

sur les gardes-Suisses, du 1
er juin 1763,

ainsi que la capitulation générale des ré-

giments Suisses faite en 1764, qu'il im-

porte de mettre sous les yeux de l'As-

semblée nationale.

22 mai 1792.

Minute, A. N., AF I 5, n° 23, fol. 18.

1319.— Demande adressée à l'Assemblée

législative pour que le régiment des gardes-

Suisses, encore pourvu du drapeau blanc,

soit tenu, avant de quitter Paris, de pren-

dre le drapeau national tricolore, et dé-

cret portant: l°que le ministre de la guerre

rendra compte, dans trois jours, de l'exé-

cution de la loi qui ordonne que tous les

régiments au service de la France auront
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le drapeau tricolore ;
2° que le Comité

diplomatique fera, sous trois jours, son

rapport soit sur les capitulations, soit

sur la suppression de la place de colonel

général des Suisses et des Grisons.

15 juillet 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 153,

n° 272.

CL Archives parlementaires, t.XLVI, p. 484.

1320. -— Présentation à l'Assemblée légis-

lative, au nom du Comité diplomatique,

d'un rapport conformément à l'invitation

du Roi, au sujet du payement de la solde des

gardes-Suisses, et vote de l'impression du

rapport, de deux projets de décrets, ainsi

que des traités et capitulations avec les

Suisses.
20 juillet 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 153,n°273.

Cf. Archives parlementaires, t.XLVI, p. 678.

1321. — Adoption par l'Assemblée lé-

gislative d'une motion portant que le

ministre de la guerre sera tenu de rendre

compte, dans les 24 heures, de l'exécu-

tion du décret qui oblige les deux tiers

du régiment des gardes-Suisses à s'éloi-

gner de Paris.

26 juillet 1792.

Extrait du procès- verbal, A. N,, C 153,

n° 274.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVII, p. 168.

1322. — Renvoi par l'Assemblée légis-

lative au Comité diplomatique de la ques-

tion relative au départ des régiments

Suisses, suspendu par suite des observa-

tions de M. d'Affry, afin de présenter un

rapport, tant sur la conduite du ministre

de la guerre que sur la détermination à

prendre relativement aux observations de

M. d'Affry.

4 août 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 155,

n» 293.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVII, p. 482.

1323. — Renvoi par l'Assemblée légis-

lative aux Comités diplomatique et de

l'extraordinaire des finances réunis, de la

proposition tendant à accorder une ré-

compense aux gardes-Suisses, mais en

décrétant que ceux qui resteront à Paris

ne pourront faire le service de la garde

du Roi que sur la réquisition des auto-

rités constituées.

4 août 1792.

Extrait du procès-verbal, .V. N., C 155,

n» 293.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVII, p. 482.

1324. — Lecture du rapport présenté

par M. Dumas au Comité militaire sur

l'incorporation des officiers, sous-officiers

et soldats Suisses dans les bataillons

d'infanterie légère, et projet de décret

en 10 articles.

23 août 1792.

Extrait des procès-verbaux du Comité mili-

taire, A. N., AF* I 18, fol. 59 v°.

132.'i. — Décret de l'Assemblée légis-

lative, chargeant le pouvoir exécutif :

1° d'employer tous les moyens à l'effet de

faire exporter le numéraire arrêté à Hu-

ningue et destiné au payement des pen-

sions et retraites des gardes-Suisses retirés

dans leur patrie; 2° de produire l'état

de tous les traitements, pensions et re-

traites dont jouissent actuellement les

officiers, sous-oflîciers et soldats Suisses

retirés, tant en France que dans leur

patrie.

27 août 1792.

Minute, A. N., C 157, n° 318 (au verso

d'une lettre de Lebrun).

Ed. Arc/iiues parlementaires, t. XLIX, p. 32.

1326. — Arrêté du Conseil exécutif pro-

visoire, chargeant le ministre de la guerre

de se concerter avec la commune de

Paris et le Comité de sûreté générale

pour la levée des scellés apposés sur les

registres et papiers de l'administration

du régiment des gardes-Suisses, ainsi que

sur la caisse, opération requise par le

colonel d'Affry.

12 septembre 1792.

Minute, A. N., AF II 2, n» 8, fol. 30.

Ed. F.-A. AnLARD, Recueil des actes duComité
de salut public, avec le Registre du Conseil

executif provisoire, t. I, p. 51.



CHAPITRE III

ASSISTANCE PUBLIQUE, HOPITAUX ET HOSPICES

§ 1. — Ateliers de charité ou de secours.

1327. — Discussion au sein du Comité

des secours publics, provoquée par une

pétition tendant à l'établissement d'ate-

liers de charité pour le soulagement des

pauvres pendant l'hiver.

2 novembre 1791.

Extrait des procès-verbaux du Comité des

secours publics, A. N., AF* II 39, fol. 3 v°.

Ed. A. TUETEY, L'Assistance publique à

Paris pendant la Révolution, t. IV, p. 541.

1328. — Exposé par le maire de Paris

du nombre, de l'objet et des abus des

ateliers de charité, demande, par M. Le

Roulx de La Ville, de 40,000 livres pour

solder les mémoires des fournisseurs et

des employés de ces ateliers, et discus-

sion ouverte à ce sujet au sein du Comité

des secours publics.

9, 11, 19 novembre 1791.

Extrait des procès-verbaux du Comité des

secours publics, A. N., AF* II 39, fol. 8, 9,

15 r°.

Ed. A. Tuetey, L'Assistance publique A

Paris pendant la Révolution, t. IV, p. 542.

1329. — Rapport adressé par M. Gar-

nier au Directoire du Département de

Paris sur l'état des travaux de secours,

comprenant un état de situation des tra-

vaux ordonnés pour 1791, et un aperçu

T. VI.

des travaux extraordinaires à faire en

1792 dans le Département de Paris.

16 novembre 1791.

Extrait du procès-verbal des délibérations du
Conseil général du Département de Paris, A. N.,

Flc III, Seine, 13 (fol. 24 v°, 85 v°, 89 v«).

Ed. A. Tuetey, L'Assistance publique à

Paris pendant la Révolution, t. IV, p. 544.

1330. — Lettre de M. J. Smith, chargé

d'acquitter les dépenses des ateliers de

charité, au ministre de l'intérieur, adres-

sant un nouveau mémoire à l'appui de

ses réclamations, pour obtenir le paye-

ment de son traitement et de ses avances,

avec rapport sur sa demande.

21 janvier 1792.

Originaux (3 p.), A. N., F 15 126.

Ed. A. Tuetey, L'Assistance publique à

Paris pendant la Révolution, t. IV, p. 548.

1331. — Renvoi par l'Assemblée législa-

tive au Comité de liquidation d'une lettre

du ministre de l'intérieur, accompagnée

de diverses pièces relatives à la liquida-

tion des ateliers de secours.

10 mars 1792.

Extrait du procès-verbal, A. JV., C 144,

n" 179.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXIX,
p. 550.

1

1
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1332. — Lettre du Département des

Etablissements publics à M. Roland, mi-

nistre de l'intérieur, le priant de faire

droit aux réclamations de M. Smith, qui,

dans le principe, portaient sur une somme
de 14,596 livres et ont atteint le chiffre de

28,000 livres, avec réponse.

9 mai, 8 juin 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. N., F16

126.

Ed. A. TUETEY, VAssistance publique â

Paris pendant la Révolution, t. IV, p. 549.

1333. — Lettre de M. Smith au ministre

de l'intérieur, présentant un nouveau

mémoire à l'appui de ses réclamations,

pour remplacer celui envoyé à M. Cahier,

le 21 janvier précédent, et qui semble

s'être égaré.
23 mai 1792.

Original signé, A. N., F 15 126.

Ed. A. TUETEY, L'Assistance publique à

Paris pendant la Révolution, t. IV, p. 552.

1334. — Lettre du ministre de l'intérieur

au président de l'Assemblée législative,

adressant un nouveau rapport sur les ré-

clamations du sieur Smith, qui, à son

avis, ne peuvent recevoir de solution que

par décision de l'Assemblée.

28 mai 1792.

Minute, A. N., F 15 126.

Ed. A. Tuetey, L'Assistance publique â

Parts pendant la Révolution, t. IV, p. 553.

1335. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, accordant aux nommés Soland, Le-

brun et Fortin, ci-devant chefs-inspec-

teurs des ateliers de secours, supprimés

par décret du 16 juin 1791, une indemnité

de 100 livres à chacun, pour le mois qu'ils

ont continué à travailler, sur la réquisi-

tion des sections, en considéralion de

leurs services, le sieur Soland ayant em-

pêché, en 1789, le pillage et l'incendie de

l'Hôtel de Ville, le citoyen Lebrun ayant

prévenu une insurrection dans le Champ
de Mars, à l'époque où plus de 20,000 ci-

toyens y étaient occupés pour la Fédéra-

tion générale du 14 juillet 1790, enfin, le

sieur Fortin, placé à la barrière du Maine

avec ses ouvriers, ayant favorisé la per-

ception des droits d'entrée à laquelle on

s'opposait dans un atelier voisin.

16 juillet 1792.

Minute, A. N., G 153, n» 278.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVI

,

p. 514.

1336. — Lettre du Département des

Etablissements et Travaux publics au mi-

nistre de l'intérieur, accompagnant l'envoi

d'un arrêté du Bureau municipal, du

23 juin, qui chargeait ce Département de

la comptabilité des ateliers de secours

au lieu et place de M. Smith, avec ré-

ponse.
19, 30 juillet 1792.

Original signé, copie conforme et minute

(3 p.), A. N., F 15 126.

Ed. A. Tuetey, L'Assis/ance publique à

Paris pendant la Révolution, t. IV, p. 554.

1337. — Lettre du ministre de l'inté-

rieur au directeur général de la Liquida-

tion, transmettant un mémoire du sieur

Cointeraux, qui sollicite le règlement de

ses dépenses dans les travaux de charité.

8 août 1792.

Minute, A. N., F 1B 2646.

Ed. A. Tuetey, L'Assis/ance publique â

Paris pendant la Révolution, t. IV, p. 557.

1338. — Renvoi par l'Assemblée légis-

lative au Comité de l'extraordinaire des

finances d'une lettre du ministre de l'in-

térieur, qui adresse la copie d'une lettre

et d'un état de la municipalité de Paris,

relatifs à la liquidation de ce qui est dû

à raison des ateliers de secours supprimés.

19 août 1792.

Extrait du procès-verbal, A. 2V., C 155,

n» 298.

Ed. A. Tuetey, L'Assistance publique â

Paris pendant la Révolution, t. IV, p. 557.

1339. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, ordonnant : 1° le versement par le

ministre de l'intérieur, dans la caisse du

sieur Smith, caissier des ateliers de se-

cours établis à Paris, de la somme de 43,631

livres 18 sols 6 deniers, à l'effet de li-

quider les dépenses faites pour les ateliers

de secours supprimés par la loi du 19juin
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1791; 2° la résiliation de tous marchés

passés à raison des mêmes ateliers.

2 septembre 1792.

Copie collationnée, A. N., G 163, nu 371.

Ed. A. TUETKT, L'Assistance publique à

Taris pendant la Révolution, t. IV, p. 558.

PROJETS DE MANUFACTURES

1340. — Avis donné à la municipalité

de Paris par le sieur Delisle, pour la créa-

tion de manufactures au dehors, avec

lettre d'envoi.

3 octobre 1791.

Minutes (2 p.), A. N., F" 247.

Ed. A. Tuetey, L'Assistance publique à

Paris pendant lu Révolution, t. IV, p. 563.

1341. — Demande à la Municipalité par

h s sieurs Dubois et Lenain, entrepre-

neurs de la manufacture de toile peinte

du clos Payen, sur la Bièvre, d'un prêt

de 30,000 livres pour développer leur in-

dustrie.

7 février 1792.

Original signé, A. N., F 1S 242.

Ed. A. Tuetey, L'Assistance publique â

Paris pendant la Révolution, t. IV, p. 565.

1342. — Requête présentée par le sieur

L. Voilant, à l'effet d'obtenir la jouissance

de la Halle aux Draps, pour y établir une

manufacture de draps qui occuperait 800 à

1,000 ouvriers.

28 mars 1792.

Copie, A. N., F" 242.

Fd. A. Tuetey, L'Assistance publique à

Paris pendant la Révolution, t. IV, p. 566.

1343. — Lettre du sieur G. Virchaux au

maire de Paris, proposant la création

d'écoles de filature pour perfectionner à

Paris l'art de la filature.

15 avril 1792.

Original signé, A. N., F 1B 242.

Ed. A. Tuetey, L'Assistance publique à

Paris pendant la Révolution, t. IV, p. 568.

§ 3. — Ateliers de filature

A. — ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT

DES ATELIERS DE FILATURE

1341. — Mémoire anonyme adressé au

Département de Paris sur les abus et di-

lapidations incalculables qui régnent dans

les ateliers de filature, où 2,000 ouvrières

font la loi et ont menacé de pendre leurs

chefs, déclarant que chaque ouvrière re-

çoit, en plus de son salaire, un pain

de (i livres par semaine, est éclairée et

chauffée, et que les dépenses de toute

nature sont loin d'être en rapport avec le

produit de la vente du travail, proposant

de donner à filer à domicile et de ne con-

server les ateliers que comme entrepôt.

(3 octobre 1791.)

Original, A. N., F 13 3592.

134b. — Lettre de M. Bailly, maire de

Paris, aux administrateurs des Etablisse-

ments publics, accompagnant l'envoi d'un

mémoire anonyme adressé au Directoire

du Département, qui a pour objet de

signaler les inconvénients de la réunion

dans une même maison d'un trop grand

nombre d'ouvriers employés aux fila-

tures, et les priant de lui faire passer

leurs observations à cet égard, avec

lettre du procureur général syndic, du

3 octobre.

6 octobre 1791.
Originaux signés et minute (3 p.j, A. N.,

F 15 3592.

1346. — Lettre du Département des

Etablissements publics h M. Bailly, lui

retournant le mémoire anonyme sur les

abus existant dans les ateliers de filature,

reconnaissant qu'au début certains abus,

inséparables d'une organisation précipitée,

se glissèrent dans ces établissements, mais

observant que, depuis, bien des réformes y
ont été introduites, notamment la réduction

à 2 livres de pain par semaine de la quan-
tité de pain distribuée aux pauvres, dé-

clarant au surplus que l'Administration

encourage de tout son pouvoir le travail

à domicile, avec remarques en réponse
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au mémoire, où l'on démontre que les

dépenses des ateliers ne sont pas iyical-

culablcs et qu'il n'y existe point de dila-

pidations.

20 octobre 1791.

Minutes (2 p.), A. N., F« 3592.

1347. — Lettre de M. Bailly, maire de

Paris, à M. Le Camus, lui transmettant

une lettre de la municipalité de Versailles,

par laquelle elle demande des renseigne-

ments sur MM. Posse et Hugon, qui se

proposent de fonder dans cette ville un

établissement de filature pour le coton,

le lin et le chanvre, avec réponse du

maire et des officiers municipaux de Paris

à la municipalité de Versailles, portant

qu'en décembre 1790 MM. Hugon et Posse

leur ont offert à certaines conditions de

se charger des ateliers de filature, mais

que l'existence des deux ateliers déjà

formés à Paris et des raisons de stricte

économie ne leur ont pas permis d'ac-

cepter les propositions desdits entrepre-

neurs.
16, 26 octobre 1791.

Originaux signés et minute (3 p.), A. N.,

F 15 3592.

1348. — Règlement général pour les

ateliers de filature, élaboré par le Dépar-

tement des Etablissements publics.

28 novembre 1791.

Original signé, A. N., F 15 3597.

Ed. A. Tuetey, L'Assistance publique à

Paris pendant la Révolution, t. IV, p. 570.

1349. — Etats des payements faits aux

paroisses et sections de Paris, pour fila-

ture et fabrication, par le magasin gé-

néral de la filature, avec ordres de paye-

ment du Département des Etablissements

publics.
Novembre 1791 -août 1792.

Minutes (l liasse), A. N., F16 3583.

1350. — Remise au Bureau municipal

par le Département des Etablissements

publics du compte de gestion des fila-

tures, du l er novembre 1790 au 31 octobre

1791.

9 décembre 1791.

Extrait signé, A. N., F is 3587.

Ed. A. Tuetey, L'Assistance publique à

Paris pendant la Révolution, t. IV, p. 577.

1351. — Arrêté du Corps municipal,

autorisant le payement d'une augmenta-

tion du prix des chanvres destinés aux

ateliers de filature.

15 décembre 1791.

Extrait conforme, A. N., F 15 3587.

Ed. A. Tuetey, L'Assistance publique à

Paris pendant la Révolution, t. IV, p. 578.

1352. — Déclaration du Bureau muni-

cipal, conférant pleins pouvoirs à M. Le

Camus, administrateur au Département

des Etablissements publics, pour les

achats de cotons destinés aux ateliers de

filature.

4 février 1792.

Copie conforme, A. N., F ls 3587.

Ed. A. Tuetey, L'Assistance publique à

Paris pendant la Révolution, t. IV, p. 578.

1353. — Lettre de M. Rœderer, procu-

reur général syndic du Département,

au maire de Paris, lui accusant récep-

tion du compte des sommes fournies par

le Trésor public pour les ateliers de fila-

ture, du 1
er novembre 1790 au 31 dé-

cembre 1791.

21 février 1792.

Original signé, A. N., F ls 3581.

Ed. A. Tuetey, L'Assistance publique à

Paris pendant la Révolution, t. IV, p. 579.

1354. — Déclaration du Bureau muni-

cipal touchant les offres d'achats de 50 à

60 milliers de fils de chanvre par la mai-

son de commerce Folloppe, du Havre.

2 mars 1792.

Copie conforme, A. N., F ls 3587.

Ed. A. Tuetey, L'Assistance publique à

Paris pendant la Révolution, t. IV, p. 580.

1355. — Lettre de M. Pétion, maire de

Paris, à M. Le Camus, lui adressant une

lettre de la dame Boisgard, qui demande

une place, soit dans les ateliers de fila-

ture, soit dans l'instruction publique, avec

réponse portant que dans les ateliers de

filature, seuls ateliers de travaux publics

ouverts pour procurer du travail aux

malheureux dénués de ressources, il

n'existe aucune place disponible.

4, 10 mai 1792.

Originaux signés et minute (3 p.), A. N.,

F 15 3581.
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1356. — Don patriotique de 949 livres

pour contribuer aux frais de la guerre,

fait à l'Assemblée nationale, au nom des

ouvrières et des employés des ateliers de

filature, par M. Le Camus, administrateur

de la Commune de Paris.

18 mai 1792.

Minutes (2 p.), A. N., C 149, n° 251.

Ed. A. Tuetey, L'Assistance publique à

Paris pendant la Révolution, t. IV, p. 580.

1357. — Lettre au maire de Paris, ac-

compagnant l'envoi de l'état des recettes

et dépenses occasionnées par les ateliers

de filature pendant tin semestre, et fai-

sant observer que, pour 3,000 individus

journellement employés dans ces éta-

blissements, la dépense effective a été de

209,703 livres 13 sols 2 deniers.

4 juillet 1792.

Minute, A. N., F" 3581.

Ed. A. Tuetey, VAssistance publique à

Paris pendant la dévolution, t. IV, p. 581.

1358. — Arrêté du Déparlement des

Etablissements et Travaux publics réunis,

portant à 4,800 livres le traitement de

M. Renault, chargé, au lieu et place de

M. Smith, de la comptabilité des ateliers

de filature.

11 juillet 1792.

Copie, A. N., F 15 3581.

Ed. A. TUETEY, L'Assistance publique à

Paris pendant la Révolution, t. IV. p. 582.

1359. — Lettre du Département des

Etablissements publics à M. Hoppe, véri-

ficateur des travaux de la Ville, le pres-

sant d'envoyer les mémoires d'ouvrages

faits pour les ateliers de filature, depuis

le 1
er juillet 1791, qui lui on^ été adressés

pour les vérifier et les régler, avec ré-

ponse, portant que, sur les vingt mémoires
qu'il a reçus, il en a remis, le 10 juillet,

onze chez M. Poyet, et qu'il s'occupe des

neuf restants.

23, 24 juillet 1792.

Minute et original signé (2 p.), A. N., F 15

3578.

1300. — Décision du Bureau municipal

touchant l'augmentation du prix de la

lilasse et l'achat de cotons pour les ate-

liers de filature.

16, 19 août 1792.

Extraits conformes (2 p.), A. N., F" 3587.
Ed. A. TuETEY, L'Assistance publique à

Paris pendant la Révolution, t. IV, p. 583.

1301. — Lettre de M. Pétion, maire de

Paris, à M. Le Camus, lui accusant ré-

ception du compte des recettes et dépenses

relatives aux ateliers et au bureau général

de filature, pour les mois de mai à juillet,

qui complète celui adressé au début de

juillet, pour les neuf premiers mois de la

seconde année de son administration.

4 septembre 1792.

Original signé, A. N., F 15 3591.

1362. — Lettre des administrateurs du
Département des Etablissements et Tra-

vaux publics aux commissaires de la Tré-

sorerie nationale, à l'effet d'obtenir 0,000

livres de petits billets de 10 à 50 sols pour

le service des ateliers de filature, avec

réponse.
8, 11 septembre 1792.

Minute et original signé (2 p.), A. N., F 15

3581, 3587.

Ed. A. TuETEY, L'Assistance publique à

Paris pendant la Révolution, t. IV, p. 584.

1303.— Lettres des administrateurs des

Etablissements et Travaux publics au Co-

mité des finances, demandant la conces-

sion de 0,000 livres de petits assignats

par semaine, avec réponse, portant renvoi

de la requête au Comité des assignats et

monnaies.

13. 16, '20 septembre 1792.

Minute et originaux (3 p.), A. N., F 15 3581,

3591.

Ed. A. Tl'ETEY, L'Assistance publique à

Paris pendant la Révolution, t. IV, p. 586.

1364. — Rapport de MM. Le Métayer et

Roard, commissaires municipaux, sur le

compte de gestion de M. Le Camus, ad-

ministrateur des Etablissements publics,

chargé des ateliers de filature, compte

clos le 31 juillet 1792, avec projet d'ar-

rêté approuvant ce compte.

28 septembre 1792.

Minute, A. N., F ls 3581.

Ed. A. TUETEY, L'Assistance publique a

Paris pendant la Révolution, t. IV, p. 589.
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\i. — atelier des recollets (ou du

nord).

1365. — Ordonnances de payement de

la somme de 768 livres, délivrées par le

Département des Etablissements publics

au sieur Dubeau , marchand de bois

,

pour ses fournitures à l'atelier des Ré-

collets, d'octobre 1791 à février 1792, avec

mémoires à l'appui.

17 octobre 1791-14 février 1792.

Originaux signés (4 p.), A. N ., F 13 3562.

1366. — Ordonnance de payement de

235 livres, délivrée par le Département

des Etablissements publics à M. Josset,

tourneur, pour fourniture à l'atelier des

Récollets de 50 dévidoirs, à raison de

20 sols pièce, de 50 rouets, à raison de

3 livres pièce, et pour divers raccommo-

dages, avec mémoire à l'appui.

25 octobre 1791.

Originaux (2 p.), A. N., F 15 3570.

1367. — Ordonnance de payement de

22 livres, délivrée par le Département des

Etablissements publics à M. Trottot, van-

nier, pour fournitures à l'atelier des Ré-

collets, avec mémoire à l'appui.

25 octobre 1791.

Originaux (2 p.), A. N,, F15 3570.

1368. — Ordonnance de payement de

lu livres, délivrée par le Département des

Etablissements publics au sieur Com-
piègne, pour fourniture de cent épingliers

à l'atelier des Récollels.

25 octobre 1791.

Originaux (2 p.), A. N., F13 3570.

1369. — Ordonnances de payement de

1360 livres, délivrées par le Département

des Etablissements publics à MM. Blot et

Joron, pour fourniture d'huile et chan-

delle à l'atelier des Récollets, d'octobre

1791 à janvier 1792, avec mémoire à

l'appui.

25 octobre 1791-5 janvier 1792.

, Originaux (4 p.), A. N., F 13 3562.

1370. — Ordonnances de payement de

la somme de 1,012 livres, délivrées par le

Département des Etablissements publics

à M. Guillot, papetier, pour ses fourni-

tures à l'atelier des Récollets, d'octobre

1791 à juillet 1792, avec mémoire à l'appui,

26 octobre 1791-4 juillet 1792.

Originaux signés (8 p.), A, N., F13 3562,

1371. — Ordonnances de payement dé-

livrées par le Département des Etablisse-

ments publics à M. Coquet, directeur de

l'atelier de fdature des Récollets, en rem-

boursement de ses menues dépenses quo-

tidiennes, d'octobre 1791 à septembre

1792, avec mémoires à l'appui.

28 octobre 1791-29 septembre 1792.

Minutes (ldoss.), A. N., F 13 3570.

Parmi les menues dépenses du mois de sep-

tembre figure le remboursement de 3 faux billets

de 20 sols sur parchemin, de la Maison de

secours, annexés au mémoire.

1372. — Ordonnances de payement de

la somme de 372 livres, délivrées par le

Département des Etablissements publics

au sieur Mauriès, chaudronnier, et à sa

veuve, pour fourniture et entretien des

poêles de l'atelier des Récollets, avec mé-

moires à l'appui.

28 octobre 1791, 23 janvier, 20 avril 1792.

Originaux (6 p.), A. N., F 13 3570.

1373. — Ordonnances de payement de

12,664 livres, délivrées par le Département

des Etablissements publics à M. Lachère,

boulanger au Faubourg Saint -Laurent,

pour fourniture des pains de 4 livres

distribués aux ouvriers de l'atelier des

Récollets, d'octobre 1791 à septembre

1792.

31 octobre 1791-29 septembre 1792.

Originaux signés (5 doss.), A. N,, F13 3562.

1374. — Ordonnances de payement de

7,299 livres, délivrées par le Département

des Etablissements publics à M. Bourdin,

marchand de chanvre forain, pour le

montant de ses 8 fournitures à l'atelier

des Récollets, de décembre 1791 à avril

1792, avec mémoires à l'appui.

4 novembre 1791-19 avril 1792.

Originaux signés (16 p.), A . N., F 13 3565.
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1375. — Ordonnances de payement de

41,082 livres, délivrées par le Département

des Etablissements publics à M. Herbel,

négociant, pour le montant de onze four-

nitures de chanvre et lin à l'atelier des

Récollets, de décembre 1701 à mars 171)2,

avec mémoires à l'appui.

4 novembre 1791-28 mars 1792.

Originaux signés (22 p.), A.N., F 13 35G5.

1376. — Ordonnance de payement de

1G9 livres, délivrée par le Département

des Etablissements publics à M. Caron,

pour fourniture de 30S livres de chanvre

à l'atelier des Récollets, avec mémoire.

4 novembre 1791.

Originaux signés (2 p.), A. N., F18 3565.

1377. — Feuilles de travail des ouvriers

de l'atelier de filature des Récollets, don-

nant par semaine le nombre des ouvriers,

le produit de leur travail en chanvre et

coton filé ou cardé, et la dépense en pain

et en argent.

7 novembre 1791-7 septembre 1792.

Originaux, certifiés par M. Coquet, directeur

de l'atelier, et contresignés de M. Le Camus

(1 liasse), A. A'., F18 3564.

1378. — Rapport du Département des

Etablissements publics au sujet de la fer-

mentation intérieure de l'atelier des Ré-

collets, exposant que, le 3 novembre, le

directeur avait laissé sortir des ateliers

environ 60 femmes qui étaient allées en

troupe à la Ville, et qu'une vingtaine s'étaient

transportées à l'atelier des Jacobins, où

elles avaient jeté le trouble, que depuis la

fermentation n'a fait que croître, et que,

les 7 et 8 novembre, l'atelier a été dans

une sorte de combustion, les femmes et

les enfants ayant quitté leur travail, erré

dans les salles et jardins, offert une cou-

ronne au directeur, en l'accompagnant des

cris : Vive le directeur, tel ou tel à la lanterne,

ce sont des espions de l'Administration, et

jugeant que ces troubles, qui eussent dû

être réprimés par le directeur de l'atelier,

ont été fomentés par lui pour forcer l'Ad-

ministration à lui abandonner une auto-

rité absolue qu'il a toujours voulu avoir

et dont il n'a que trop use.

10 novembre 1791.

Minute, A. N., F« 3567.

1379. — Arrêté du Bureau municipal,

décidant qne les administrateurs au Dé-

partement des Etablissements publics se

transporteront, le samedi 12, à l'atelier de

filature des Hécollets, pour y destituer

de son poste de directeur le sieur Coquet,

et pour y installer le sieur Adrien-Nicolas

Delamontre, ancien négociant, choisi à cet

effet.

10 novembre 1791.

Expédition conforme, A. N., F18 3567.

1380. — Mémoire justificatif de M. An-

telmy aux administrateurs des Etablisse-

ments publics, contenant l'exposé des

troubles qui viennent d'agiter l'atelier des

Récollets, où les femmes, convaincues

qu'il leur avait ôté 2 livres de pain, dimi-

nué la paye des fils et cotons, l'ont ca-

lomnié dans tout le quartier, le représen-

tant comme l'ennemi des pauvres, l'espion

de l'Administration, au point qu'une

ployeuse de fil avait répété « qu'elle con-

naissait dans la maison un certain j. f.,

que s'il ne fallait qu'elle pour le mettre à

la lanterne, elle serait la première à le

tirer par les pieds », ajoutant que, le jour

où les femmes des ateliers festoyèrent

dans la maison et dans les cabarets voisins,

elles se promenèrent triomphalement

avec M. Coquet, aux cris de : Vive notre

directeur, à la lanterne le grand j. f. d'An-

telmy et en proférant d'autres impréca-

tions analogues, qu'enfin les petits garçons

se cotisèrent avec les femmes pour tirer

le soir un feu d'artifice dans leur atelier

rempli de coton, de paniers d'osier, de

dévidoirs et de rouets, en présence de

M. Coquet.

(10 novembre 1791.)

Original, approuvé et contresigné en marge par

plusieurs employés de la filature des Récollets,

A. N., F 13 3567.

1381. — Dénonciation du sieur Dey,

magasinier à l'atelier de filature des Ré-

collets, contre le sieur Coquet, en raison

de ses indélicatesses, se plaignant d'avoir
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été relégué dans deux cellules, l'accusant

d'avoir fait sortir du petit magasin 400 li-

vres de fer et, sur ses observations, de

s'êlre vu traité de « vieille mâchoire et de

polisson ».

15 novembre 1791.

Original signé, A. N., F 13 3567.

1382. — Lettre de M. Pétion, maire de

Paris, au Département des Etablissements

publics, transmettant la protestation du

directeur, du premier commis et de tous

les employés de l'atelier des Récollets

contre la nomination du sieur Antelmy

en qualité de contrôleur de cet établis-

sement.
25 novembre 1791

.

Original signé, A. JV., F 13 3567.

1383. — Ordonnance de payement de

la somme de 46 livres, délivrée par le

Département des Etablissements publics

au sieur Moreau, ferblantier, pour four-

niture, raccommodage et nettoyage de

lampes à l'atelier des Mcollets, avec mé-
moire à l'appui.

30 novembre 1791.

Originaux (2 p.), A. JV., F 15 3570.

1384. — Ordonnances de payement dé-

livrées par le Département des Etablisse-

ments publics à M. Coquet, directeur de

l'atelier des Récollels, pour les appointe-

ments des employés de la filature, savoir :

M. Coquet, directeur, à raison de 250

livres par mois; Antelmy, commis véri-

ficateur, de 100 livres; Gautier, teneur de

livres, de 100 livres; Christophe, commis,

de 62 livres 10 sols; Dey, chef de magasin,

de 62 livres 10 sols
;
Lefèvre, chef d'atelier,

de 62 livres 10 sols; M"e Gentil, M mes Plai-

sant et Du vivier, chefs d'atelier, de 66 livres

13 sols 4 deniers; Nolin, garçon de bu-

reau, de 58 livres 6 sols 8 deniers
;
Darras,

homme de peine, de 36 livres, et Becquet,

portier, de 50 livres, pour les mois de

novembre 1791 à juillet 1792.

30 novembre 1791-28 juillet 1792.

Originaux (3 doss.), A. N., F 13 3562.

1385. — Lettres de M. Petit Des Roziers,

président du Comité de la section de

Bondy, et du Comité de la mémo section

au Département des Etablissements pu-

blics, recommandant M. Pierre-Laurent

Bézière, ancien soldat du bataillon de la

section, pour la place de portier de la

filature des Récollets, avec réponse, décla-

rant que la nomination à ce poste était

faite depuis 8 jours.

11, 11, 19 décembre 1791.

Originaux signés et minute (3 p.), A. N.,

F 15 3581.

1386. — Ordonnances de payement dé-

livrées par le Département des Etablisse-

ments publics à M. Coquet, directeur de

l'atelier de filature des Récollets, pour le

règlement des feuilles de travail de ses

ouvriers.

Décembre 1791 -septembre 1792.

Minutes (4 doss.), A. N., F1* 3564.

1387. — Lettre de M. Perron, adminis-

trateur du Département de Police, à

M. Le Camus, son collègue au Départe-

ment des Etablissements publics, le priant

de procurer une place, soit à la Pitié, soit

au dépôt de filature, au jeune Alexis Vil-

lars, âgé de 14 ans, dénonciateur d'une

troupe de vagabonds et de voleurs, qui a

été mis à la Force pour le soustraire à

leur vengeance, avec réponse, consentant

à son admission à l'atelier de filature des

Récollels.
1
er

, 5 janvier 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. N., F ,:;

3581 /

1388. — Lettre de M. Coquet, directeur

de l'atelier des Récollets, à M. Hénault,

contrôleur des ateliers de filature, an-

nonçant qu'il a fait barricader la porte

du corps de garde des grenadiers, et dé-

clarant qu'il est urgent de prendre des

mesures pour empêcher le pillage de la

maison, qui peut être favorisé par les

gens fréquentant les ateliers.

12 janvier 1792.

Original sign.é, A. N., F 15 3591.

1389. — Ordonnance de payement de

1,176 livres, délivrée par le Département

des Etablissements publics à M. Brabant,



ATELIERS DE FILATURE

marchand de chanvre, pour sa fourniture

de chanvre et de lin à l'atelier des Ré-

collets, avec mémoire à l'appui.

1G janvier 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., F 12 3565.

1390. — Remise par le sieur Rois, fer-

blantier, à l'atelier des Jacobins, de

19 lampes et de 8 plaques à réverbères de

l'atelier de filature des Récollets, dont il

offrait 50 livres, prix qui a été jugé trop

modique par l'Administration.

18 janvier 1792.

Original. A. N., F' 5 3567.

1391. — Ordonnance de payement de

la somme de 1,457 livres, délivrée par le

Département des Etablissements publics

au sieur Rois, ferblantier, pour fourni-

ture de lampes et réverbères à l'atelier

des Récollet?, avec mémoire à l'appui.

26 janvier 1792.

Originaux (2 p.), A. N., F 13 3570.

1392. — Ordonnance de payement de

la somme de 182 livres, délivrée par le

Département des Etablissements publics

au sieur Fourché, balancier-ajusteur,

pour fournitures et ajustage à l'atelier des

Récollets, avec mémoire à l'appui.

27 janvier 1792.

Originaux (2 p.), A. N., F 13 3570.

1393. — Ordonnances de payement de

1,275 livres, délivrées par le Département

des Etablissements publics au sieur Rois,

po;ir ses fournitures relatives à l'allu-

mage des réverbères et lampes à l'atelier

des Récollets, de janvier à avril 1792,

avec mémoires à l'appui.

30 janvier-28 avril 1792.

Originaux signés (6 p.), A. A7
., F 1 "' 3562.

1394. — Ordonnances de payement de

408 livres, délivrées par le Département

des Etablissements publics à M. Josset,

tourneur, pour réparations faites à l'ate-

lier de filature des Récollets, de janvier

à juillet 1792, avec mémoires à l'appui.

30 janvier-25 juillet 1792.

Originaux (8 p.), A. N., F 13 3570.

1395. — Lettre de M. Coquet, directeur

de l'atelier des Récollets, à M. Hénault,

contrôleur des ateliers de filature, l'in-

formant de la réception de 4 balles de

coton Smyrne et de 16 balles de coton

Saint-Marc, et déclarant que le boulanger

prétend ne pouvoir livrer le pain à 10

sols.

21 février 1792.

Original signé, A. N., F" 3591.

1396. — Ordonnances de payement de

3,425 livres, d'une part, et de 21,077 li-

vres, d'autre part, délivrées par le Dé-

partement des Etablissements publics à

MM. Folloppe et C ie pour fourniture de

vingt balles de coton, avec mémoires à

l'appui.

23 février-

1

er mars 1792.

Originaux signés (4 p.), A. N., F 15 3565.

1397. — Lettre de M. Coquet, directeur

de l'atelier des Récollets, à M. Hénault,

contrôleur des ateliers de filature, lui

transmettant la marche observée aux

Récollets, qui pourra être perfectionnée

ou simplifiée d'après le fonctionnement de

l'atelier des Jacobins, et joignant la der-

nière feuille de paye des chefs.

10 mars 1792.

Original signé, A. N., F 13 3591.

1398. — Ordonnance de payement de

225 livres, délivrée par le Département des

Établissements publics à MM. Desprey et

Calais, négociants à Condé-sur-Noireau,

pour leur fourniture de lin et d'étoupes à

l'atelier des Récollets, avec mémoire à

l'appui.

13 mars 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., F 15 3565.

1399. — Lettre de M. Coquet, directeur

de l'atelier des Récollets, à M. Hénault,

contrôleur des ateliers de filature, lui

apprenant que les religieux ont déclaré

ne pouvoir vider les lieux que lorsque

les chambres des Cordeliers seront en

état de les recevoir, et que, selon toute

apparence, ils resteront jusqu'au dimanche

de Quasimodo.

4 avril 1792.

Original signé, A. N., F 15 3591.
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1400. — Lettre du Comité de la section

de Bondy à M. Coquet, directeur de l'ate-

lier des Récollets, lui recommandant de

veiller scrupuleusement à la conservation

des boiseries et corps de bibliothèque qui

garnissaient l'ancienne salle du Comité,

déposés dans les magasins de la filature,

et dont M. Ameilhon, bibliothécaire de la

Commune, avait laissé la jouissance au

Comité, afin de pouvoir les lui restituer à

première réquisition.

5 avril 1792.

Original signé, A. N., F 13 3501.

1401. — Lettre de M. Coquet, directeur

de l'atelier des Récollets, à M. Hénault,

contrôleur des établissements de filature,

déclarant que les religieux n'ont pas

encore déménagé, et lui rappelant les ré-

parations de première nécessité qu'il a de-

mandées.
19 avril 1792.

Original signé, A. N., F15 3501.

1402. — Lettre des administrateurs du

Département des Établissements publics

à M. Petit, architecte du Domaine, don-

nant leur adhésion à la mise en location

des jardins et terrains annexes de la mai-

son des Récollets.

25 avril 1792.

Minute, A. N., F 13 3581.

Ed. A. Tuetey, L'Assistance publique ;)

Paris pendant la Révolution, t. IV, p. 764.

1403. — Note de M. Coquet, directeur

de l'atelier des Récollets, au sujet des

mesures de précaution ou de salubrité à

prendre, notamment pour qu'il ne soit

rien jeté par les croisées donnant sur le

cloître, ce qui infecte l'entrée de la

maison, et qu'il soit fait défenses de s'in-

troduire par un moyen quelconque dans

la filature.

Avril 1792.

Minute, A. N., F 15 3591.

1404. — Ordonnances de payement

de 22,487 livres, délivrées par le Dé-

partement des Etablissements publics à

M. Herbel, négociant, pour le montant de

ses 3 factures de fourniture de chanvre à

l'atelier des Récollets, avec mémoires à

l'appui.

3 mai-12 juillet 1792.
Originaux signés (6 p.), A. N., F 13 3565.

1403. — Etat du produit des échanges

des assignats de 5 livres contre des bil-

lets de la Caisse de secours à l'atelier des

Récollets, avec quittance délivrée par

M. N. Le Camus à M. Coquet, directeur de

l'atelier, de la somme de 550 livres 13 sols,

représentant les bénéfices réalisés sur

l'échange des assignats qui servaient à

faciliter les payements des ouvriers.

5 mai 1792.

Originaux (2 p.), A. N., F 13 3567.

1406. — Lettre de M. Coquet, directeur

de l'atelier des Récollets, à M. Le Camus,

administrateur municipal, l'informant

que les ouvriers et ouvrières de son ate-

lier ont manifesté le désir de se joindre

aux employés, afin de présenter à l'As-

semblée nationale le montant de leur

offrande pour les frais de la guerre,

qui est de 90 livres, les employés ayant

de leur côté fourni 90 livres, ajoutant

qu'ils ont l'intention de remettre la somme
totale à la séance du 8 mai.

7 mai 1792.

Original signé, A. .Y., F 13 3591.

1407. — Lettre de M. Coquet, directeur

de l'atelier des Récollets, à M. Hénault,

contrôleur des établissements de filature,

annonçant la réception d'un envoi de lin

fait par M. Folloppe, et déclarant que les

ouvrières lui font quelquefois observer que

le procès-verbal de l'Assemblée et les pa-

piers publics ont oublié de mentionner

leur don.
25 mai 1792.

Original signé, A. N.. F 13 3591.

1408. — Etals des objets de consomma-
tion (chandelle, huile à quinquet, bois

de poêle) employés à l'atelier de filature

des Récollets, du 1
er février au 1

er mai

1792, et ce qui en reste à cette époque,

avec un autre état des mêmes objets au

1
er août 1792.

Mai-août 1792.

Minutes (2 p.), A. N., F' 5 3567.
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1409. — Ordonnances de payement de

3,306 livres, délivrées par le Département

des Établissements publics à M. Bourdin,

marchand de chanvre forain, pour le

montant de ses quatre fournitures de

chanvre à l'atelier des Récollets, avec mé-

moires à l'appui.

2 juin-21 juillet 1792.

Originaux signés (4 p.), A. N., F18 3565.

1410. — Ordonnance de payement de

3,907 livres, délivrée par le Département

des Etablissements publics à MM. Eolloppe

et C ie pour fourniture à l'atelier des Ré-

collets de 3,967 livres de lin brut, avec

mémoire à l'appui.

13 juin 1792.

Originaux (2 p.), A. N., F 13 3565.

1411. — Arrêté du Comité des Établis-

sements et Travaux publics, dispensant

l'adjudicataire du bail des jardin et

enclos des Récollets d'établir une barrière

en planches le long des ateliers de fila-

ture, et lui accordant la jouissance du

passage couvert conduisant du grand dus
au verger.

16 juin 1792.
Original signé, A. N., F' 3 3581.
Ed. A. Tueïey, L'Assistance publique à

Paris pendant la Révolution, t. IV, p. 765.

1412. — Ordonnance de payement de

300 livres, délivrée par le Département des

Établissements publics à M. Smith pour
le règlement du mémoire des travaux

faits à l'atelier des Récollets par M. Rauer,

serrurier.

30 juin 1792.
Original signé, A. N., F 13 3568.

1413. — Lettre de M. Coquet, directeur

de l'atelier des Récollets, à M. Hénault,

contrôleur des établissements de filature,

lui faisant part de l'embarras dans lequel

se trouve le sieur Josset, qui avait com-
mencé des démarches pour conserver

son logement dans la maison et que son

extrême misère empêche de déménager.

7 juillet 1792.
Original signé, A. N., F" 3591.

1414. — Ordonnance de payement de

1,000 livres, délivrée par le Département

des Etablissements publics à MM. Calais,

frères, et Desprey, négociants à Condé-

sur->ïoireau, pour leur fourniture de

chanvre à l'atelier des Récollets, avec mé-

moire à l'appui.

18 juillet 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., F 13 3565.

1415. — Ordonnance de payement de

la somme de 647 livres délivrée par le

Département des Établissements publics

à M. Dupain, marchand de bois, pour

fourniture à l'atelier des Récollets, avec

mémoire à l'appui.

23 juillet 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., F 13 3562.

1416. — Lettre du Département des

Etablissements publics à M. Pétion, maire

de Paris, au sujet de la suppression de

l'emploi de M. Josset, tourneur à l'ate-

lier des Récollets.

1
er août 1792.

Minute, A. N. , F 13 3581.

Ed. A. Tuetey, L'Assistance publique â

Paris pendant la dévolution, t. IV, p. 767.

1417. — Ordonnance de payement de

1,200 livres, délivrée par le Département

des Etablissements publics à M. Carrel,

marchand forain de chanvre, pour four-

niture de 1,200 livres de lin brut, avec

mémoire à l'appui.

I e » août 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., F 13 3565.

1418. — Lettre de M. Coquet, directeur

de l'atelier des Récollets, à M. Hénault,

contrôleur des établissements de filature,

exprimant le désir de voir le tourneur

des Jacobins établir un métier de ployage

de coton, celui des Récollets ne fonction-

nant pas, et appuyant la requête du

nommé François, ancien homme de peine

de la maison, sans occupation « depuis la

chute des moines Récollets ».

22 août 1792.

Original signé, A. N., F 13 3591.

1419. — Ordonnance de payement de

13,148 livres, délivrée par le Département

des Etablissements publics à M. Herbel,
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pour le montant de sa facture de filasse

fournie à l'atelier des Récollets, avec mé-

moire à l'appui.

30 août 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., F 15 3565.

1420. — Ordonnance de payement de

1,301 livres, délivrée par le Département

des Etablissements publics à M. Massard,

marchand forain, pour fourniture à l'ate-

lier des Récollets de 516 livres de coton

de Smyrne, avec mémoire.

30 août 1792.

Originaux signés (2 p.), A. A\, F 18 3565.

C. — ATELIER DES JACOBINS (OU DU MIDl)

1421. — Ordonnances de payement dé-

livrées par le Déparlement des Etablisse-

ments publics à M. Doucet, directeur de

l'atelier des Jacobins, pour le montant

des journées d'ouvriers, du 24 septembre

1791 au 28 janvier 1792. savoir : pour
octobre, 21,811 livres 8 sols 3 deniers,

pour novembre, 10,178 livres 14 sols 6 de-

niers, pour décembre, 19,142 livres 10 sols

4 deniers, et pour janvier 1792, 18,959

livres 19 sols.

27 septembre 1791-31 janvier 1792.

Originaux (2 doss.j, A. N., F 45 3572.

1422. — Ordonnances de payement
délivrées par le Département des Etablis-

sements publics aux boulangers Grezel,

place Saint-Michel, Dusert, rue de la

Harpe, Vosnier, rue Saint-Jacques, et Pour-

marin, pour fourniture de pain aux ou-

vriers de l'atelier des Jacobins, de sep-

tembre 1791 cà octobre 1792, montant

ensemble à 37,851 livres, avec mémoires

à l'appui.

20 septembre 1791-30 octobre 1792.

Minutes (5 doss.), A. A'., F 15 3573.

1423. — Lettre du Département dos

Etablissements publics aux commissaires

du Bureau d'agence des Biens nationaux,

leur renvoyant le commandement adressé

pour le payement de 484 livres, repré-

sentant les vingtièmes de l'année 1790

dus par le couvent des Jacobins, imposi-

tions que, d'une part, ces religieux ne

doivent point payer, puisque le gouverne-

ment les a forcés de quitter leur maison

pour y établir des ateliers de filature,

destinés à procurer du travail aux vieil-

lards, femmes et enfants sans ressources,

et que, d'autre part, l'établissement de

charité formé aux Jacobins, qui est en-

tretenu par le Trésor public, ne saurait

prendre à sa charge, avec lettre analogue

au maire de Paris.

4 octobre 1791.

Minutes (2 p.), A. N., F' 3 3575.

1424. — Lettre de M. Perron, adminis-

trateur de Police chargé de la sûreté de

Paris, à M. Le Camus, son collègue, le

priant d'admettre, à la filature des Jaco-

bins, la femme Bonnier, domiciliée dans

la section des Gobelins. qui, en raison du

froid, ne peut travailler chez elle, et est

dans l'impuissance de se procurer du bois.

26 octobre 1791.

Original signé, A.N., F 13 3591

.

1425. — Ordonnances de payement de

134 livres, délivrées par le Département

des Etablissements publics à M. Martin,

vannier, pour fourniture de paniers à

l'atelier des Jacobins, avec mémoire.

26 octobre 1791-4 avril 1792.

Originaux (6 p.), A. A\, F 13 3574.

1426. — Ordonnances de payement

délivrées par le Département des Etablis-

sements publics : 1° de 441 livres à M. Pa-

gnier, tourneur, pour raccommodage de

rouets à l'atelier des Jacobins, d'octo-

bre 1791 à juillet 1792; 2° de 284 livres

à Baledent, tourneur, pour raccommodage

de rouets, d'octobre 1791 à juillet 1792;

3° de 35 livres à Gambier, tourneur, pour

fourniture de broches et raccommodage

de rouets; de 56 livres à Menu, tourneur,

pour fournitures en octobre 1791; 5° de

45 livres à Le Sauteur, tourneur, pour

fournitures, avec mémoires.

26 octobre 1791-24 juillet 1792.

Originaux (4 doss.), A. A., F 13 3574.

1427. — Ordonnances de payement

délivrées par le Département des Établis-
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sements publics: 1° au sieur Bois, fer-

blantier, pour fourniture d'huile et chan-

delle à l'atelier îles Jacobins: 2° au sieur

Dupain, pour fourniture de bois à brûler;

3° à Guillot, (ils, papetier, pour fourni-

tures de bureau; i° à Blot etJoron, pour

fourniture de chandelles ;
5" àCoipel,pour

enlèvement d'immondices; 6° à Herbel,

pour fourniture de ficelles; 7° à M. Nicolas

Le Camus, pour fourniture de toiles à sacs :

8° à Henault, pour frais de bureau, d'oc-

tobre nul à septembre 1792, montant

ensemble à 9.939 livres, avec mémoires.

26 octobre 1791-30 septembre 1792.

Originaux (1 tloss.), A. N., F 1 " 3574.

1428. — Ordonnance de payement de

800 livres, délivrée par le Département

des Établissements publics à M. Hénault,

à titre de gratification, conformément aux

intentions des lieutenant de maire et

administrateurs du Département des Hôpi-

taux, afin de réparer l'omission qu'ils re-

connaissent avoir faite, d'après leurcerli-

ticat du 6 septembre 1791, en raison du

surcroit de travail par eux imposé à M.

Hénault, chargé de surveiller la compta-

bilité des ateliers de filature, de faire les

achats des marchandises et de visiter assi-

dûment les ateliers, ledit certiticat, signé

de MM. de Jussieu et Cuignard.

29 octobre 1791.

Originaux signés (2 p.), A. N., F 1 " 3611.

1429. — Ordonnances de payement dé-

livrées par le Département des Établisse-

ments publics à M. Doucet, directeur de

l'atelier des Jacobins, pour le rembourse-

ment de ses menues dépenses quotidiennes

d'octobre 1791 à septembre 1792 (port de

pain aux ateliers, port de sols, port de

voies d'eau, nettoyage des latrines) avec

mémoires à l'appui.

29 octobre 1791-29 septembre 1792.

Originaux (5 doss.), A. N., F18 3573.

1430. — Ordonnances de payement déli-

vrées par le Département des Établisse-

ments publics : 1° de 500 livres à Barbier,

poèlier, pour fourniture et raccommodage
de poêles à l'atelier des Jacobins ;

2" à la

veuve Mauriès, poèlier, de 123 livres poul-

ie même objet; 3° de 34 livres à Meller,

poèlier, avec mémoires.

31 octobre 1791-25 avril 1792.

Originaux (4 doss.), A. N., F 13 3174.

1431. — Ordonnances de payement dé-

livrées à M. Smith par le Département

des Etablissements publics pour solde des

appointements des employés de l'atelier

des Jacobins, d'octobre 1791 à sep-

tembre 1792, savoir: à M. Hénault, con-

trôleur de la comptabilité des ateliers de

filature, à raison de 300 livres par mois;

à M. Doucet, à raison de 250 livres, à

MM. Leducq et Roland, commis, ensemble,

17:; livres ; au sieur Mermet, garçon de

bureau, de 58 livres 6 sols 8 deniers ; au

sieur Laurent, chef d'atelier des garçons,

de 62 livres 10 sols ; aux sieurs Dautry et

Landru, également chefs d'atelier, de 41 li-

vres 13 sols 4 deniers, et 58 livres 6 gols

8 deniers; aux sieurs Barrère et Verdure,

chefs d'atelier du coton, de 58 livres 6 sols

8 deniers ; aux demoiselles Verdure, d,3

58 livres 6 sols 8 deniers; aux dames
Bertin, Villars et Verjon, chefs d'atelier

du coton, à raison de 62 livres 10 sols;

aux dames Neuvéglise et Massinot, chefs

d'atelier du chanvre, de 58 livres 6 sols 8

deniers ; à M. Goulesque, inspecteur et

commis du magasin, de 62 livres 10 sols; à

Gaillard et Mallet, hommes de peine, de

45 livres, à Duhamel et Dolbeau, portiers,

de 50 et 30 livres.

31 octobre 1791-29 septembre 1792.

Originaux (5 doss.), A. N., F 13 3611.

1432. — Récépissés des fils et cotons

livrés par l'atelier des Jacobins au magasin

général de la filature.

Novembre 1791-15 septembre 1792.

Orignaux, signés de M. Nicolas Le Camus,
directeur du magasin général de la filature

10 p.), A. N., F" 3596.

1433. — Lettre du Département des

Etablissements publics à M. Champion,

administrateur au Département des Tra-

vaux publics, lui marquant que l'atelier

établi dans la maison des Jacobins oc-

cupe en ce moment environ 2,000 per-
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sonnes, et que l'apprêt des aliments dis-

tribués chaque jour aux pauvres qui y

sont employés nécessite une consomma-

tion d'eau si considérable qu'il faut en

acheter, chaque mois, près de 3,000 voies,

et demandant qu'il soit ajouté à la con-

duite d'eau, établie dans la maison des

Jacobins, la quantité nécessaire à la con-

sommation des 2,000 personnes qui y

travaillent actuellement, et dont le nom-

bre s'accroît chaque jour.

12 décembre 1791.

Minute, A. N., F 15 3575.

1434. — Ordonnance de payement de

100 livres, délivrée par le Département

des Etablissement publics à M. Clamaron,

pour un mois de travail extraordinaire

au bureau de la comptabilité générale

des ateliers, en raison de la reddition des

comptes de l'année.

21 décembre 1791.

Original signé, A. N., F ls 3611.

1435. — Lettre du Département des

Etablissements publics aux commissaires

de l'administration des Biens nationaux,

signalant le mauvais état du pavé dans le

passage des Jacobins, rue Saint-Jacques,

qui présente des inégalités et des creux

le rendant fort dangereux, surtout dans

la mauvaise saison, et invitant l'Adminis-

tration à faire réparer, le plutôt possible,

le pavé de ce passage, qui est très fré-

quenté, afin de prévenir les accidents.

24 décembre 1791.

Minute, A. N., F 15 3575.

1436. — Lettre du Département des

Etablissements publics à celui des Tra-

vaux publics, signalanl l'obscurité du

passage des Jacobins, entre la rue Saint-

Jacques et la rue de la Harpe, dans la

partie située le long de l'ancienne église,

celle du côté des ateliers étant suffisam-

ment éclairée, et estimant qu'il est né-

cessaire d'y remédier par rétablissement

d'un réverbère à 2 becs, cette obscurité

étant de nature à favoriser des désordres.

24 décembre 1791.

Minute, A. N., F 1 " 3575.

1437. — Ordonnances de payement de

800 livres, délivrées par le Département

des Etablissements publics, à titre de

gratification à répartir entre divers em-
ployés de l'atelier des Jacobins, en raison

de leur zèle et eu égard à la modicité de

leur traitement.

27 décembre 1791-2 janvier 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., F 13 361 1.

1438. — Lettre de M. Le Roulx de La

Ville à M. Le Camus, son collègue, lui

marquant que, dès le 16 novembre, les

ordres avaient été donnés pour l'éclai-

rage du passage de la rue Saint-Jacques,

dans la cour des ci-devant Jacobins, et

que ces ordres viennent d'être renouvelés

à l'instant même.

12 janvier 1792.

Minute, A. N., Fis 3591.

1439. — Ordonnance de payement de

171 livres, délivrée par le Département

des Etablissements publics à M. Fourché,

balancier-ajusteur, pour fournitures de

balances et accessoires à l'atelier des Ja-

cobins.

26 janvier 1791-28 avril 1792.

Originaux (4 p.), A. N., F15 3574.

1440. - Lettre du Département des

Etablissements publics à celui de Police,

se plaignant de l'état de dégradation du

pavé dans le passage des Jacobins, rue

Saint-Jacques, ce qui le rend très dange-

reux et presque impraticable, et le priant

de se joindre à lui pour obtenir de l'ad-

ministration des Biens nationaux la ré-

paration du pavé et l'enlèvement des

boues el immondices qui s'y amoncellent,

ce passage étant très fréquenté et les ate-

liers de filature établis dans le couvent

des Jacobins y attirant journellement

beaucoup d'indigents de toul âge.

28 janvier 1792.

Minute, A. N., F )s 3575.

1441. — Lettre de M. Baldue, agent de

la Régie des Domaines nationaux, au Dé-

partement des Etablissements publics, à

l'occasion des plaintes portées par le

Département de Police en raison du défaut
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de balayage devant la maison conventuelle

des Jacobins, faisant observer que, celle

maison étant occupée par les ateliers de

filature, le balayage ne regarde aucune-

ment la Régie, mais le portier des ate-

liers.

24 mars 1792.

Original signé, A. N., F ls 3575.

1 142. — Ordonnance de payement de

700 livres, délivrée par le Département des

Etablissements publics à M. Chassagnolle,

inspecteur des Ràlimenls de la Ville, par-

liculièrement chargé de ceux des ateliers

de filature, pour 7 mois des appointements

à lui alloués sur la caisse des ateliers,

conformément à l'arrêté municipal du
21 février 1792.

29 mars 1792.

Original signé, A. N., F 15 361 1.

1443. — Mémoire présenté au maire de

Paris par les ouvrières de la filature des

Jacobins, à l'effet de se plaindre des

extorsions dont elles sont victimes de la

part de leurs chefs.

2 avril 1792.
Minute, A. N., F 15 242.

Ed. A. TuETEY, L'Assistance publique à
Paris pendant la Révolution, t. IV, p. 783.

1444. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement à M. Le Camus, administrateur

des ateliers de filature, rue Saint-Jacques,

recommandant à sa bienveillance la dame
Lefèvre, occupée à l'atelier des Jacobins,

sous la direction de la dame Bertin, et

priant de lui faire donner une place de

magasinière ou de portière, avec réponse,

déclarant qu'il n'y a pas de place vacante,

et qu'ensuite, l'âge avancé et la faiblesse

de la vue de la dame Lefèvre ne permet-

traient pas de lui confier une place de

portière ou de magasinière, qui exigent

une surveillance continuelle et une ex-

trême activité.

24, 27 avril 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. N. F li

3575.

1448. — Ordonnance de payement de

36 livres, délivrée par le Département

des Etablissements publics à M. Farcy,

plombier, pour dégorgement de tuyaux de

descente à l'atelier des Jacobins.

25 avril 1792.

Originaux (2 p.), A. N., F16 3574.

1440. — Lettre de M. Carrel, lils, d'A-

miens, à M. Hénault, lui annonçant l'envoi,

pour l'atelier des Jacobins, de cinq ballots

de cordon de fil de lin, pesant net 472

livres.

28 juin 1792.

Original signé, A. N., F 16 3591.

1447. — Lettre de M. Pétion, maire de

Paris, au Département des Etablissements

publics,recommandant de nouveau la dame
Lefèvre, occupée à l'atelier de filature des

Jacobins, et qui sollicite une place de

portière, ou toute autre qui la rendît plus

utile dans cet atelier.

5 juillet 1792.

Original signé, A. N., F 15 3575.

1448. — Projet d'arrêté du Bureau mu-
nicipal sur le rapport du Département des

Etablissements publics, interdisant à

toutes personnes, non employées à l'ate-

lier de filature établi dans l'ancienne

maison conventuelle des Jacobins, de venir

puiser de l'eau à la fontaine située dans

l'intérieur de cette maison, qui doit être

uniquement réservée à l'alimentation des

ateliers, en réponse aux prétentions des

locataires des boutiques et échoppes du

passage des Jacobins.

4 août 1792.

Minute, A. N. , F 13 3575.

1449. — Lettre du Département des

Etablissements publics à celui des Tra-

vaux publics, priant de faire régler le

plutôt possible Irois mémoires de travaux

de serrurerie exécutés aux ateliers de fila-

ture des Jacobins.

21 août 1792.

Minute, A. N., F 18 3578.

1450. — Lettre du Département des

Travaux publics à celui des Etablissements

publics, accompagnant l'envoi de 18 mé-

moires, à l'effet de les faire vérifier et

régler, montant à 38,397 livres 6 sols
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11 deniers, la plupart, de travaux exé-

cutés à la filature des Jacobins, avec un
état de ces mémoires.

5 septembre 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. N., F18

3578.

1451. — Renvoi de l'atelier des Jaco-

•bins de la femme Faverelle, ouvrière con-

vaincue de vol de coton, par elle vendu à

3 reprises différentes à une femme Dros-

lin, marchande au préau de l'Abbaye-

Saint-Germain.

15 septembre 1792.

Minute, A. N., F 13 3592.

1452. — Ordonnances de payement de

12,711 livres en plusieurs mémoires, déli-

vrées par le Département des Etablisse-

ments publics : 1° A MM. Babel et Griffon,

pour travaux de maçonnerie; 2°àM.Payen,

pour travaux de serrurerie ;
3° au sieur

Griffon jeune, pour travaux de vitrerie
;

4° au sieur Florence, pour travaux de

menuiserie ;
5° au sieur Kempf, pour tra-

vaux de charpente ;
6° au sieur Deffaux,

pour travaux de couverture ;
7° au sieur

Wibert, pour travaux de carrelage ;
8° au

sieur Vavin, pour travaux de peinture
;

9° au sieur Farcy, pour travaux de plom-

berie ;
10° au sieur Gillet, pour travaux de

pavage ;
11° au sieur Cheradame, pour en-

lèvement de gravois ; lesdits travaux

exécutés à l'atelier des Jacobins de 1790 à

1792.

28 septembre 1792- 16 février 1793.

Originaux (3 doss.), A. N., F 13 361 1.

3. — Etablissements hospitaliers.

A. — ŒUVRES DE CHARITÉ ET DE

BIENFAISANCE

1453.— Arrêté du Corps municipal, dé-

léguant le maire avec MM. Le Roulx de La

Ville, Stouf, Le Camus, Jolly et Desmous-

seaux, à l'effet de donner au Comité des

secours publics tous les renseignements

désirables sur les ateliers de charité, les

moyens de détruire la mendicité et les

secours provisoires à distribuer aux indi-

gents.
4 octobre 1791.

Extrait conforme, A. N., F15 3587.

1454. — Demande de secours adressée

au maire de Paris par la femme Victoire

Bidal, victime de la populace effrénée à

Versailles, lors des 5 et 6 octobre 1789,

afin de pouvoir se procurer un lit, n'ayant

que de la paille pour se coucher.

6 octobre 1791.

Original, A. N., F 1S 247.

Ed. A. Tuetey, L'Assistance publique à

Paris pendant la Révolution, t. IV, p. 497.

1455. — Nomination par le Conseil gé-

néral de la Commune, en exécution de la

loi du 5 novembre 1790, de commissaires

chargés d'assister à la reddition des

comptes des établissements destinés au

soulagement des pauvres, avec lettre

d'envoi, signée de M. Desmousseaux.

10 octobre 1791.

Imprimés (2 p.), A. N., S 7051.

1456. — Réclamation du rapport pré-

paré par le Département des Etablisse-

ments publics, pour réglementer l'usage

des bains gratuits, en raison des abus qui

se commettent par suite de la vente des

billets délivrés aux pauvres.

10 octobre 1791.

Minute, A. N., F 15 247.

Ed. A. Tuetey, L'Assistance publique à

Paris pendant la Révolution, t. IV, p. 522.

1457. — Arrêté du Corps municipal,

continuant dans ses fonctions la Commis-

sion de bienfaisance, et la chargeant de

dresser un état général des biens et re-

venus appartenant aux pauvres des pa-

roisses de Paris.

26 octobre 1791.

Extrait conforme, A. N., F la 3587.

Ed. A. Tuetey, L'Assistance publique à

Paris pendant la Révolution, t. IV, p. 425.
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1 158. — Renvoi par l'Assemblée légis-

lative au Comité des secours publics d'une

pétition de divers citoyens, relative aux

moyens de secourir la misère des malheu-

reux sans ouvrage pendant l'hiver.

24 octobre 1791

.

Extrait du procès-verbal, A . N
.

, C 139, n° 95.

Cf. Arcliivcs parlementaires, t. XXXIV,
p. 387.

1459. — Tableau des répartitions faites

entre les commissions paroissiales de

bienfaisance par. la Commission munici-

pale, depuis son établissement au mois d'

octobre 1791.

Original, A. .Y., F« 3590.

1400. — Arrêté du Bureau municipal,

décidant l'abandon aux pauvres des sec-

tions de Paris des cerceaux et douves de

tonneaux, existant dans les magasins de

l'École militaire et de Saint-Martin-des-

Çhamps.
5 novembre 1791.

Copie conforme, A. S., D II, fonds de la

Commune.

1461. — Réception par le Comité des

secours publics d'une députation de 23

ouvriers de la ferme du tabac, au sujet

de leur demande de secours adressée à

l'Assemblée nationale et renvoyée au

Comité.
9 novembre 1791

.

Extrait des procès-verbaux des séances du
Comité des secours publics, A. N., AF* II 39,

fol. 8 v°.

Ed. A. T U LTEY , L'Assistance publique à

Paris pendant ta llécolulion, t. IV, p. 497.

1402. — Renvoi par l'Assemblée légis-

lative, au maire de Paris, d'une somme
de 25 louis laissée par des solliciteurs

sur le bureau de M. Etienne Poussielgue,

commis de la Caisse de l'extraordinaire,

sans qu'il s'en fût aperçu, à l'effet d'em-

ployer celte somme en secours pour les

pauvres, avec lettre de M. Poussielgue au

président de l'Assemblée, accompagnant
le dépôt de ce rouleau d'or.

13 décembre 1791.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 140,

123.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXVI,
p. 52, 50.

T. VI.

1463. — Dépôt à l'Assemblée législative

d'une pétition en faveur des indigents par

la section de la Fonlaine-de-Grenelle,

avec renvoi au Comité des secours pu-

blics.

1
eI ' janvier 1792.

Extrait du procès- verbal, A. N., C 142,

n» 140.

Ed. A. TuETEY, L'Assistance publique à

Paris pendant la Ptévolulion, t. IV, p. 498.

1104. — Lettre de M. F. Lanthenas au

maire de Paris, lui recommandant un
indigent qui a besoin, pour sa santé, de

bains gratuits.

15 février 1792.

Original, A. N., F 15 242.

Ed. A. Tuetey, L'Assistance publique à

Paris pendant ta Révolution, t. IV, p. 523.

1465. — Présentation au Comité des

secours publics par les commissaires de

la municipalité de Paris, d'une adresse, à

l'effet d'obtenir des secours pour les indi-

gents, en raison de la rigueur inattendue

de la saison dans les derniers jours de

février, et renvoi à l'Assemblée nationale.

28 février 1792.
Extrait des procès-verbaux du Comité des

secours publics, A. N., AF* II 39, fol. 50 v°.

Ed. A. Tuetey, L'Assistance publique à
Paris pendant la Révolution, t. IV, p. 498.

1466. — Renvoi par l'Assemblée législa-

tive au Comité des secours publics d'une

pétition du sieur Dumont, dit Valdajon,

qui, depuis plus de 20 ans, panse et traite

chez lui gratuitement les pauvres estro-

piés de la capitale, au nombre d'environ

200 par semaine, et qui recevait de la Mu-
nicipalité une indemnité annuelle pour

ses médicaments et frais de pansement, à

l'effet d'obtenir de l'Assemblée nationale

la continuation du traitement gratuit des

pauvres et le payement de ses indem-

nités sur le Trésor public.

11 mars 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 144,

n° 179.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXIX,
p. 563.

1407. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, rendu sur le rapport de M. Tartanac,

député du département du tiers, à la suite

12
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de ta pétition présentée par la Municipa-

lité de Paris pour obtenir un secours

extraordinaire de 200,000 livres en faveur

des indigents, dont la rigueur de la saison

a diminué les ressources et augmenté les

besoins, ouvrant -un crédit de 150,000

livres pour subvenir aux besoins de la

classe indigente du Département.

4 avril 1792.

Imprimé avec corrections manuscrites, A. A\,

C 145, no 203.

Ed. A. Tuetey, L'Assistance publique à

Paris pendant la Itévolution, t. IV, p. 499.

1468. — Lettre de M. Pétion, maire de

Paris, à M Roland, ministre de l'intérieur,

le priant de prendre des informations

auprès de l'intendant de la Liste civile,

au sujet des distributions de secours qui

se faisaient au Louvre, et qui seraient

interrompues depuis 10 à 12 jours, suivant

une lettre de M. Dumoulin, président de

la section de Mauconseil, avec réponse de

M. de Laporte au ministre.

7, 13 avril 1792.

Originaux signés (2 p.), A. A'., F18 232.

Ed. A. Tuetey, L'Assistance publique a

Paris pendant la Itévolution, t. IV, p. 501.

1409. — Rapport fait à la Commission

municipale de bienfaisance par l'un de

ses membres dans sa séance du 11 mai

1792, avec un état sous forme de tableau

des recettes de la Commission, depuis son

établissement jusqu'au 1
er mai 1792.

(il mai 1792.)

Imprimé de 35 pages in-8°, A. A'., AD
XVIIIc 190, n° 27.

1470. — Lettre du Département des

Etablissements et Travaux publics au pro-

cureur de la Commune, afin de régler

l'emploi des 120,000 livres mises à la dis-

position de la Municipalité, proposant :

1° d'affecter partie de celte somme (30,000

livres) à déblayer les boulevards des gra-

vois et démolitions y déposés en fraude;

2° d'employer 20,000 livres à la réparation

d'une partie inhabitée et inhabitable du
bâtiment conventuel des Jacobins, pour

l'agrandissement des ateliers de lilature
;

3° de remettre 40,000 livres à la Com-
mission municipale de bienfaisance pour

suppléer à l'insuffisance des fonds dont

elle dispose; 4° enfin de consacrer les

30,000 livres restant à la réparation du

chemin qui conduit de la rue de Sèvres

au Gros- Caillou.

4 juin 1792.

Minute, A. N., F" 3592.

1471. — Lettre de M. Manuel à M. Le

Camus, administrateur au Département

des Etablissements publics, approuvant

l'emploi de la somme de 120,000 livres

accordée à la Municipalité pour le soula-

gement des pauvres de la capitale, et

déclarant que l'affectation de 50,000 livres,

tant pour le déblaiement des boulevards

que pour les réparations du couvent des

Jacobins de la rue Saint-Jacques, présente

le double avantage de concilier la bienfai-

sance avec l'utilité publique.

6 juin 1792.

Copie, A. A., F» 5 3591.

Ed. A. Tuetey, L'Assistance publique à

Paris pendant la Révohdion, t. IV, p. 502.

1472. — Autorisation donnée par le

Bureau municipal et confirmée par le

Corps municipal, pour la reprise des tra-

vaux de la Commission municipale de

bienfaisance.

12 septembre 1792.

Extrait conforme, A. N., F 15 3592.

Ed. A. Tuetey, L'Assistance publique a

Paris pendant la Révolution, t. IV, p. 426.

B. — ADMINISTRATION HOSPITALIÈRE

1473. — Lettre du ministre de l'inté-

rieur au Directoire et procureur général

syndic du Département de Paris et au

ministre des Contributions publiques, à

l'occasion de la réclamation des préposés

à la recette des droits des hôpitaux sur les

spectacles, qui, par suite de la suppres-

sion de ces droits, prétendent être assi-

milés à ceux qui faisaient la perception

des impôts indirects et se trouvaient

pourvus d'un traitement.

24 septembre, 7 octobre, 1
er décembre 1791,

l
<r mars 1792.

Minutes (4 p.), A. A'., F 13 2452
.

Ed. A. Tuetey, L'Assistance publique a

Paris pendant lu Révolution, t. III, p. 1.
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l 174. — Demande d'admission au sein

de l'Assemblée législative, adressée par

les élèves en chirurgie, à l'effet de lui

présenter une pétition.

12 octobre 1791.

Original, signé du sieur Mauclerc, A. X.,

C 139, n° 102.

I fe75. — Projet de décret de L'Assemblée

législative, précédé d'un rapport (par M.

Tenon), proposant la fusion des Comités

de mendicité et de salubrité île l'Assemblée

Constituante en un seul Comité, sous la

dénomination de Comité de mendicité, des

hôpitaux et des maisons d'arrestation.

1 4 octobre 1 79 1

.

Copie, A. N., C 139, n° 97.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXIV,
p. -224.

1476. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant la création du Comité des

secours publics.

14 octobre L791.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 139,

n° 94.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXIV,
p. 225.

1477. — Arrêté du Corps municipal, dé-

cidant la remise à MM. Maugis et Le Camus,

pour en faire rapport, des délibérations

des sections des Innocents, des Lombards,

de Mauconseil, de Bondy, de Popincourt,

des Thermes-de-Julien, du Ponceau et de

l'Isle. qui demandent la convocation gé-

nérale de la Commune, alin de délibérer

sur l'administration des hôpitaux.

14 octobre 1791

.

Extrait conforme, .4. A'., F ls 3587.

1478. — Renvoi par l'Assemblée légis-

lative au Comité d'instruction publique et

des secours publics réunis, de la pétition

présentée par les élèves en chirurgie, à

l'effet d'obtenir que les hôpitaux, surtout

l'Hôtel-Dieu, soient ouverts gratuitement

aux étudiants.

16 octobre 1791.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 139,

n° 94.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXIV,
p. 247.

1479. — Lettre du Directoire du Dé-

partement au ministre de l'intérieur,

adressant les tableaux raisonnés de l'ad-

ministration du Département, distribués

sous cinq chapitres, et comprenant dans

celui des Etablissements publics l'admi-

nistration des hôpitaux.

19 octobre 1791.

Original signé et minute (2 p.), A. N., Flc

III, Seine, 13.

Ed. A. Tuete y, L'Assistance publique à

Paris pendant la Révolution, t. III, p. '.).

1180. — Rapport sur les hôpitaux, fait

au Conseil général du Département de

Paris par M. Germain-Garnier, au nom du

Directoire.

I G novembre 1791.

Extrait, A. N., F lc III, Seine, 13.

Ed. A. TUETEY, L'Assistance publique à
Paris pendant la Révolution, t. III, p, G.

1481. — Renvoi par l'Assemblée législa-

tive au Comité des secours publics, d'une

lettre du sieur Régnier, contenant des

vues d'utilité publique sur les hôpitaux.

27 novembre 1 79 1

.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 139,

n" 107.

Cf. Archives parlementaires , t. XXXV,
p. 391.

1482. — Requête du sieur Chigot, doc-

teur en médecine, à l'effet d'obtenir une

place de médecin dans l'un des hôpitaux

de Paris, avec réponse de M. de La Mil-

lière, vice président des Ponts et Chaus-

sées, au duc de Nivernois, son protecteur.

14, 20 décembre 1791.

Originaux et minute (3 p.), A. N., F ,:; 245.

Ed. A. TlETEY, L'Assisfa/ice publique a

Paris pendant la Révolution, t. III, p. 15.

1483. — Renvoi par l'Assemblée législa-

tive au Comité des secours publics, du mé-
moire présenté par la veuve Vicaire, con-

tenant le projet d'établissement d'un

hospice en faveur d'indigents infirmes,

pour le traitement, par son procédé, de

toutes sortes de vices de conformation.

22 décembre 1791.

Extrait du procès- verbal, A. N., C 140,

n" 124.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXVI

,

p. 312.
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1484. — Décret do l'Assemblée législa-

tive, suspendant l'adjudication définitive

du bail de l'Ecole Militaire, qui devait

recevoir l'un des hôpitaux projetés en

remplacement de l'Hôtel-Dieu, et ordon-

nant de faire rentrer sans délai dans la

Caisse des hôpitaux de Paris le dixième

du produit de l'emprunt d'octobre 1787.

24 décembre 1791.

Imprimé annoté, A. N., G 140, n° 127.

Ed. A. TUETEY, L'Assistance )>ublique à

Paris pendant la Révolution, t. III, p. 17.

1485. — Réponses sommaires à quel-

ques objections contre l'attribution de

l'administration des hôpitaux à la muni-

cipalité de Paris (par M. Saillant, médecin

de la Salpètrière).

(Décembre 1701.)

Minute, A. N., F 15 245 2
.

Ed. A. Tuetey, L'Assistance publique à

Paris pendant la Révolution, t. III, p. 18.

1486. — Mémoire de M. Escourbiac,

chirurgien, à la municipalité de Paris,

relatif à l'établissement de nouveaux hos-

pices pour les aliénés, et à la création

d'une maison de santé pour le traitement

gratuit des infirmes, qui serait placée

sous sa direction.

2 janvier 1702.

Original signé, A. N., F 13 2 12.

Ed. A. Tuetey, L'Assistance publique à

Paris pendant la Révolution, t. III, p. 20.

1487. — Lettre des prévôts du Collège

de chirurgie au président de l'Assemblée

nationale, demandant leur admission à la

barre, afin de présenter une pétition.

6 janvier I 71)2.

Original, signé de MM. Bagot, Becquet et

Maugras, A. N., G 142, n" 152.

1488. — Pétition des membres du Col-

lège de chirurgie à l'Assemblée législative,

au sujet de l'interprétation à donner, en

ce qui les concerne, à la loi du 17 mars

1701, portant suppression des maîtrises et

jurandes et établissement des droits de

patente, à l'effet de connaître si le seul

payement de ce droit peut suffire h un

individu quelconque pour exercer publi-

quement la chirurgie sans aucune espèce

d'examen et sans attestation préalable

d'expérience et de capacité.

(8 janvier 1702.)

Original, A. N., G 142. n» 152.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXYII,
p. 150.

1480, — Lettre du sieur G.-F. Blondel,

architecte, au maire de Paris, proposant

un système pour purifier l'air dans les

hôpitaux et demandant une place d'ob-

servateur dans l'un de ces établisse-

ments.
14 janvier 1792.

Original, A. N., F 13 242.

Ed. A. Tuetey, L'Assistance publique à

Paris pendant la Révolution, t. III, p. 26.

1400. — Décret de l'Assembléé législa-

tive, allouant la somme de 1,500,000 livres,

comme secours provisoires, tant aux hôpi-

taux de Paris qu'aux autres hôpitaux du

royaume.
17 janvier 1702.

Minute, A. N.. C 142, n° 147.

Ed. A. TUETEY, L'Assistance publique a

Paris pendant la Révolution, t. III, p. 28.

1491. — Observations sur la gestion de

la Commission des hôpitaux, présentées

au Conseil général du Département de

Paris par M. Imbcrt-Bourdillon, ancien

chef du bureau des hôpitaux, relevé de

ses fonctions.

février 1792.

Copie conforme, A. 2V., F ls 245.

Ed. A. Tuetey, L'Assistance publique à

Paris pendant la Révolution, t. III, p. 28.

1492. — Observations d'un sieur Albert,

adressées à M. Pétion, sur la nécessité de

placer hors Paris les hôpitaux, avec plan

d'un lit, permettant de coucher, en les

isolant, plusieurs malades, très près les

uns des autres.

28 mars 1702.

Minutes (2 p.), A. A'., F 15 242.

Ed. A. Tuetey, L'Assistance publique à

Paris pendant la Révolution, t. III, p. 33.

1403. — Lettre du ministre de l'inté-

rieur au Directoire du Département, lui

transmettant la demande faite par M.

Creslé, d'une place vacante d'administra-

teur des hôpitaux, avec la lettre de
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M. Greslé el réponse du Directoire, expri-

mant le regret île ne pouvoir accéder à

cette requête, en raison de la suppression

de ce poste.

11, 24 mai, L4 juin 1792.

Minutes et original signé (3 p.), A. A'., F 18

215 2
.

Ed. A. TXJETEY, L'Assistance publique A

Paris pendant la Révolution , t. III, p. 3G.

1494. — Hommage à l'Assemblée légis-

lative, par le sieur Albert, citoyen de

Paris, d'un projet sur les hôpitaux el

maisons de force, qui est renvoyé au

Comité des secours publics.

31 mai 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N.,G 147,n°232.

Ed. Archives parlementaires, t.XUV ,
p.3G().

Cf. les Réflexions sur les maisons de force,

les hôpitaux et les désoeuvrés, conformément
aux plans qu'en a présenté Achille Galant, ar-

chitecte, le projet des hôpitaux est du sieur

Albert, correspondant, cour du Commerce...,
présenté à M. Pétion et accepté par lui le

1
er mai 1792, imprimé de S pages in-8°, A. .Y.,

AD XVIIIc 190, n" 28.

1495. — Renvoi par l'Assemblée législa-

tive au Comité des secours publics, de la

pétition de la dame Vicaire, qui demande
un local, pour l'établissement, à ses frais,

d'un hospice où elle se propose de guérir

plusieurs maladies déclarées incurables,

avec offre de caution pour le payement du

loyer, en cas d'insuccès.

19 juin 1792.

Extrait du procès-verbal, A, IV., C 150,

n° 257.

Cf. Archives parlementaires, t. XLV, p. 3G3.

1496. — Présentation à l'Assemblée lé-

gislative, par les officiers de santé et les

employés de l'Hôtel-Dieu, des Enfants-

Trouvés et de l'hôpital du Saint-Esprit, de

trois volontaires armés el équipés à leurs

frais.

10 septembre 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 162,
no 167.

Ed. A. Tuf.tey, L'Assis/ance publique A

Paris pendant la Révolution, t. III, p. 38.

1497. — Demande présentée par le

sieur Albert à l'Assemblée législative, afin

qu'elle s'occupe de la proposition qu'il a

faite, avec ses frères, au sujet d'un projet

de lit pour les hôpitaux et d'un autre projet

d'établissement de maisons de bienfai-

sance hors Paris, dont le rapport confié

au Comité des secours publics est prêt,

avec renvoi de cette requête au môme
Comité.

14 septembre 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 162,

n° 368.

Cf. Archives parlementaires, t.XLIX, p. 64(>.

1498. — Lettre de M. Roland, ministre

de l'intérieur, au maire de Paris, ren-

voyant, avec. pièces à l'appui, la réclama-

tion par M. Pierre-Marie-Adrien Paris,

architecte, d'une somme de 72,000 livres

à lui due, en qualité d'inspecteur des tra-

vaux de l'un des nouveaux hôpitaux.

18 septembre 1792.

Original signé et copies(4 p.), A. N., F 15 242.

Ed. A. TllETEY, L'Assistance publique A

Paris pendant la Révolution, t. III, p. 39.

C. — HOTEL—DIEU

1499. — Registre des délibérations de

l'ancien Bureau de l'Hôtel-Dieu (161 e et

dernier).

12 janvier 1791-11 janvier 1792.

A la date de janvier 1792 figure un extrait

des registres de l'Hôtel-Dieu et de l'hôpital Saint-

Louis, indiquant le nombre des malades reçus

en 1791 dans ces divers hôpitaux.

Original, Arch. de l'Assistance publique.

Ed. L. Biiièle, Collection de documents pour
servir à l'histoire des hôpitaux de Paris, t. II,

Délibérations de l'ancien Bureau de l'Hôtel-

Dieu, p. 277.

1500. — Lettre du sieur Régnier aux

maire et ofliciers municipaux, signalant

la situation lamentable des malades de

l'Hôtel-Dieu, couchés deux, quatre et

jusqu'à six dans un lit, et demandant que

l'on établisse sans délai 1.200 lits dans

l'ancienne Ecole militaire.

10 janvier 1792.

Original, A. N., F" 242.

Ed. A. TUETEY, L'Assistance publique A

Paris pendant la Révolution, t. III, p. 24.

1501. — Lettre du ministre de l'inté-

rieur au Directoire du Département,

transmettant la demande d'une place

gratuite d'élève accoucheuse à l'Hôtel-

Dieu, adressée à la Reine par Jeanne-
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Françoise Monroy, femme Vignier, avec

réponse du Directoire, exprimant le re-

gret de ne pouvoir accueillir cette de-

mande, les règlements de l'Hôtel-Dieu

fixant à 180 livres, payables d'avance, la

pension des élèves qui, pour cet appren-

tissage, font un séjour de 3 mois dans la

maison.
29 mars, 7, 19 avril 1792.

Minute et originaux signés ( -1 p.), A. N.,

F 1
' 245.

Ed. A. TUETEY, L'Assistance publique à

Parts pendant la l'évolution , t. III, p. 134.

1502. — Réclamation des médecins

de l'Hôtel-Dieu contre les règlements

nouveaux que le Directoire du Départe-

ment veut introduire dans cette maison,

et au sujet de la nomination d'une com-

mission de 12 membres par la Commune
de Paris, qui va se trouver en conllit avec

le Directoire du Département.

19 août 1792.

Original, signé de M. Majault, doyen d'âge des

médecins de l'Hôtel-Dieu, A. N., F 13 245.

Ed. A. TuETEY, L'Assistance publique à

Paris pendant la Révolution, t. III, p. 136.

1503. — Lettre de M. Jean-Baptiste

Mayet, médecin, au maire de Paris, at-

testant les hautes capacités dèM.Desault,

chirurgien en chef de l'Hôlel-Dieu, soit

dans renseignement, soit dans les soins

aux blessés, en réponse au projet de

transférer à la Charité les blessés de

l'Hôtel-Dieu, et proposant d'affecter le

bâtiment des Chartreux à l'établissement

d'un hôpital destiné à remplacer l'Hôlel-

Dieu.
24 août 1792.

Original, A. N., F 13 244.

Ed. A. Tuktey, L'Assistance publique h

Paris pendant la Révolution, t. III, p. 137.

D. — HOPITAL SAINT-LOUIS

1504. — Rejet, par le Directoire du

Département de Paris, de la demande
adressée au ministre de l'intérieur par

le sieur Chirac, pour obtenir la place de

concierge de l'hôpital Saint-Louis.

23 février 1792.

Minute, A. N., F16 245-.

Ed. A. Tuetey, L'Assistance publique à

Paris pendant la Révolution, t. III, p. 197.

E. — HOPITAL DES INCURABLES

130)i. — Lettre du ministre de l'inté-

rieur au Directoire du Département, lui

renvoyant un mémoire de la sœur José-

phine, supérieure de l'hôpital des Incu-

rables, par lequel elle se plaint du sieur

Plantier, nouvel économe.

28 octobre 1791.

Minute, A. N., F ,;i 245-.

Ed. A. TUETEY, L'Assistance publique a

Paris pendant la Révolution, t. III, p. 217.

1506. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement au ministre de l'intérieur, adres-

sant un mémoire relatif aux difficultés

que soulève la nomination des lits fondés

par les curés de Paris aux Incurables,

en raison de la nouvelle circonscription

des paroisses.

31 octobre 1791.

Original signé et copie (2 p.), A. JV., F 13 132.

Ed. A. Tuetey, L'Assistance publique a

Paris pendant la Révolution, t. III, p. 218.

1507. — Ordre du Directoire du Dépar-

tement, ordonnant la reconstruction du

four de l'hôpital des Incurables dans le

pavillon attenant à la salle Saint-Joseph,

avec devis.

12 juin 1792.

Copie conforme, A. N., F 13 842.

Ed. A. TUETEY, L'Assistance publique à

Paris pendant la Révolution, t. III, p. 220.

1508. — Arrêté du Directoire du Dé-

partement, prescrivant de nettoyer et de

blanchir les dortoirs de l'hôpital des In-

curables et d'y faire des aménagements

nouveaux, notamment de créer une nou-

velle salle pour les femmes, aux dépens

du dortoir des ci-devant Sieurs grises,

avec devis estimatifs.

12 juin 1792.

Copie conforme, A. N., F 13 842.

Ed. A. TUETEY, L'Assis/a?icc publique a

Palis pendant la Révolution, t. III, p. 221.

1509. — Lettre de M. Germain-Garnier,

procureur général syndic suppléant du Dé-

partement de Paris, à M. Journet, député

de Seine-et-Oise, au sujet d'une demande

de place, soit aux Incurables, soit aux

Petites-Maisons, en faveur d'une veuve
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Viennot, déclarant que ces places ne sont

pas à la disposition du Directoire.

21 juin 1792.

Original signé, A. N., F" 244.

Ed. A. Tuetey, L'Assistance publique a

Paris pendant ta Révolution, t. III, p. 225.

1510. — Lettre du sieur Rozet, ancien

bibliothécaire de Mirabeau, atteint d'une

cruelle maladie, sollicitant une retraite

aux Incurables, avec lettre de M. Maillet,

receveur de cet hôpital, à M. Dernieau,

premier commis des hôpitaux, indiquant

la marche à suivre pour être admis aux

Incurables.

11,19 septembre 1792.

Originaux signés (2 p.), .4. N., F16 245'2 .

Ed. A. Ti etey, L'Assistance publique a

Paris pendant la Révolution, t. III, p. 22G.

F. — HOPITAL DE LA CHARITÉ

1511. — Pétition du sieur G.-J.-F. Bertot,

doyen des élèves en chirurgie de l'hôpital

de la Charité, aux administrateurs du Dé-

partement de Paris, à l'effet d'obtenir

que la place d'interne vacante ne soit

pas laissée à la nomination du prieur des

religieux de la Charité, mais donnée au

concours.
17 janvier 1792.

Original signé, A. N., F" 242.

Ed. A. Tuetey, L'Assistance publique à

Paris pendant la Révolution, t. III, p. 605.

G. — HOSPICE DE SAINT-SULPICE

1512. — Dénonciation adressée au maire

de Paris par le sieur Pierre Montât, gar-

çon cordonnier, contre les Sœurs de

l'hôpital Saint-Sulpice, qui circonvenaient

les malades et qui, à son dire, après

l'avoir endormi à l'aide d'un breuvage,

lui auraient soustrait 25 livres.

9 janvier 1792.

Original signé, A. N., F 15 242.

Ed. A. TUETEY, L'Assistance publique à

Paru pendant la Révolution, t. III, p. 058.

H. — HOSPITALIÈRES DE LA PLACE-

ROYALE

1513. — Rapport fait par M. Roard,

commissaire à la liquidation des Biens

nationaux, d'après la vérification des

titres de propriétés, baux, contrats et

autres pièces de nature à établir les reve-

nus appartenant aux dames Hospitalières

de la Place-Royale.

15 mai 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., S 6148.

Ed. A. Tuetey, L'Assistance publique a

Parts pendant la Révolution, t. III, p. 744,

T. — HOSPITALIÈRES DE LA ROQUETTE

1514. — Demande par le Bureau de

liquidation de l'état des revenus des Hos-

pitalières de la Roquette, gérés par le

sieur Trumeau, et décision du Bureau au

sujet du secours de 18,000 livres sollicité

par lesdites religieuses, imputable sur

leurs revenus.

7, 16 novembre 1791.

Minutes (2 p.), A. N., S 6149.

Ed. A. Tuetey, L'Assistance publique à

Paris pendant la Révolution, t. III, p. 756.

1515. — Lettre de la sœur Sainte-

Agathe, supérieure des Hospitalières de

la Roquette, au Bureau de liquidation,

adressant l'état qui lui a été demandé,

rempli conformément aux indications

données.
17 novembre 1791.

Original signé, A. N., S 6149.

1516. — Tableau des revenus et charges

des Hospitalières de la Roquette, et dé-

cision du Bureau de liquidation, portant

fixation du revenu net de cette maison,

qui monte à 21,946 livres 8 sols, et or-

donnant le remboursementde 20,519 li-

vres 12 sols pour le complément de ce

même revenu.
8 mai 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., S 6149.

Ed. A. Tuetey, L'Assistance publique à

Paris pendant la Révolution, t. III, p. 758.

J. — HOSPITALIÈRES DE LA MISÉRICORDE,

RUE MOUFFETARD

1517. — Exposé adressé au Département

de Paris par les dames Hospitalières de

la rue Mouffelard au sujet de leur situa-

tion critique, contenant l'état de la mai-

son, de ses revenus et de ses charges,
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avec lettre d'envoi de M. Dubois, curé de

Saint-Médard.

14, 23 décembre 1791.

Original signé et minute (2 p.), A. N., S
6145.

Ed. A. Ti'ETEY, L'Assistance publique à

Paris pendant la Révolution, t. III, p. 766.

1518. — Rapport de M. P. Rorie, com-

missaire à la liquidation des Riens natio-

naux, fait d'après la vérification des titres

qui constatent les charges dos dames

Hospitalières de la rue Mouffetard, et dé-

cision du Rureau de liquidation, estimant

qu'il y a lieu de leur rembourser 27,72!;

livres 2 sols 9 deniers pour le complé-

ment de leur revenu net, à compter du

1
er janvier 1791 jusqu'au 1

er juillet 1792.

1er
j
u in 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., S 6145.

Ed. A. Tuetey, L'Assistance publique à

Paris pendant la Révolution, t. III, p. 772.

K. — HOSPITALIÈRES DE SAINT-ANASTA SE

OU SAINT-GERVAIS

1519. — Rapport fait par M. Rorie,

commissaire à la liquidation des Riens

nationaux, d'après la vérification des

titres et contrats de propriétés des biens

appartenant aux dames Hospitalières de

Saint-Anastase, dites de Saint-Gervais,

établies Vieille-Rue-du-Temple, à Paris.

15 mai 1792.

Originaux signés (3 p.), A. N. S 6118.

Ed. A. Tuetey, L'Assistance publique à

Pdi'is pendant la Révolution, t. III, p. 732.

L. — HOSPITALIÈRES DE LA PROVIDENCE,

RUE DE l'aRR.VLÈTE

1520. — Procès-verbal de transport de

M. Lefebvre, membre du Conseil général

de la Commune, chez les dames de la

Providence, rue de l'Arbalète, à l'effet de

signifier l'arrêté du Conseil général de la

Commune, du 13 août, et celui de la

section de [l'Observatoire, du 28 août, or-

donnant l'évacuation de la maison, et de

dresser une liste des religieuses et de leur

âge, avec observations de la supérieure

notifiant que M 1|e9 Léonarde - Erançoise

Chéruel et Marie-Anne-Marguerile Blan-

chard ont cédé leurs biens à la commu-

nauté, à charge d'être entretenues jusqu à

la fin de leurs jours, et déclaration por-

tant que les Hospitalières ont encore la

libre administration de leurs biens et ne
peuvent quitter leur maison avant que
l'on ait prononcé sur leur sort, avec lettre

d'envoi au procureur général syndic du
Département.

1
er septembre 1 792.

Originaux signés (2 p.), A. N., S 6142.

1521. — Requête des Hospitalières de

la Providence, rue de l'Arbalète, décla-

rant qu'on leur a signifié d'avoir à évacuer

leur maison dans le délai du 15 sep-

tembre et, qu'ayant fait le sacrifice de

lous leurs revenus, elles se retireront

sans aucune ressource et seront exposées

à périr de misère, rappelant que leur vie

ne s'est point passée en pure contempla-

tion, mais a été entièrement consacrée à

l'éducation de la jeunesse.

6 septembre 1792.

Original, signé de sœur Charlotte Jolty, su-

périeure, et des autres religieuses, A. N.,

S 6142.

1522. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement aux commissaires à l'Agence des

Riens nationaux au sujet de l'ordre d'éva-

cuation, pour le 15 septembre, signifié à la

congrégation séculière de la Providence,

rue de l'Arbalète, déclarant que, comme
elles n'ont pas prononcé de vœux solen-

nels, elles ne doivent être considérées

comme des religieuses et peuvent peut-

être bénéficier de l'article 3 de la loi du

14 octobre 1790 en faveur des hôpitaux et

autres établissements de charité, applicable

aux congrégations séculières, dont l'ins-

truction publique et gratuite est l'objet,

en conséquence priant de surseoir à l'é-

vacuation de toutes les maisons où l'on

ne s'engageait point par des vœux solen-

nels, jusqu'à la promulgation de la loi qui

fixera les pensions des individus faisant

partie des congrégations séculières.

11 septembre 1792.

Minute, A. N., S 6142.

1523. — Lettre de M. Lefebvre au pro.

cureur général syndic du Département.
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déclarant qu'en raison de ce qui s'était

passé à la communauté de Sainte-Aurc,

nu l'on avait conçu le dessein d'enlever

l'argenterie, il s'était transporté à celle de

la Providence pour reconnaître et lever les

scellés et emporter les objets d'argent,

mais que, les religieuses ayant affirmé

que leur maison serait conservée, il avait

cru devoir suspendre l'opération, de-

mandant à cet égard la décision du Di-

rectoire, attendu que l'assemblée de la

section (de l'Observatoire) avait déjà dis-

posé d'une partie de la maison pour l'ins-

truction gratuite de jeunes citoyennes.

18 septembre 1792.

Original signé, A. y., S 6142.

1524. — Arrêté du Directoire du Dé-

partement, décidant que les personnes

composant ci-devant la congrégation de

la Providence, rue de l'Arbalète, laquelle

était vouée à l'instruction publique, de-

vront être maintenues provisoirement dans

la jouissance de leur maison d'habitation

et dans l'exercice de leurs fonctions, sous

la surveillance des autorités constituées.

21 septembre 1792.

Original, signé de MM. Berlhelot, procureur

général syndic, La Chevardière, vice-président,

Leblanc, Cournauil et Raisson, A. N., S 6142.

M. — HOPITAL DES CENT-FILLES-ORPHE-

LINES

1525. — Renvoi par l'Assemblée légis-

lative au Comité d'instruction publique

d'une pétition présentée par des ci-

toyennes, à l'effet d'obtenir que la maison

hospitalière, dite des Cent-Fillcs-Saint-

Marcel, soit exceptée de la suppression

qui frappe les congrégations religieuses,

attendu qu'elle fournit des secours à cent

orphelines, et qu'elle soit conservée jus-

qu'à l'organisation de l'instruction pu-

blique.

26 août 1792.

Extrait du procès-verbal, .\. N..C 155,n°300.
Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 15.

N. — HOPITAL DES QUINZE-VINGTS

1526. — Délibération du chapitre de

l'hdpital des Quinze-Vingts, décidant qu'il

sera procédé par le sieur Goulliart, chi-

rurgien adjoint de la maison, à un nouvel

examen des yeux des pensionnaires ad-

mis comme aveugles, en raison des su-

percberies commises.

5 novembre 1791.

Extrait, A. N., F 15 241.

Ed. A. Tuetey, L'Assistance, publique à

Paris pendant la Révolution, t. IV, p. 179.

1527. — Arrêté du Conseil général du

Département de Paris, portant que le

Directoire prendra une connaissance par-

ticulière des abus constatés dans l'admi-

nistration des Quinze-Vingts, en fera le

rapport au Conseil et proposera les

moyens d'y remédier.

28 novembre 1791.

Extrait du procès-verbal des délibérations

du Conseil général du Département de Paris,

fol. 50, A. N., F'c III, Seine, 13.

Ed. A. TUETEY, L'Assistance publique à

Paris pendant la Révolution, t. IV, p. 181.

1528. — Arrêté du Directoire du Dé-

partement de Paris, décidant qu'il se

transportera, le 30 novembre, en l'hôpital

des Quinze-Vingts, pour en faire la visite.

28 novembre 1791.

Copie conforme, A. N., F 15 240.

Ed. A. Tl'ETEY, L'Assistance publique à

Paris pendant la Révolution, t. IV, p. 180.

1529. — Procès-verbal de l'examen fait,

le 30 novembre, par les administrateurs

du Département de Paris, des délibéra-

tions du chapitre de l'hôpital des Quinze-

Vingts, avec constatation des infractions

aux lois et règlements qui ont été com-
mises, et arrêté du Conseil général du

Département, recommandant au Direc-

toire de continuer à remplir avec vigi-

lance les fonctions qui lui sont dévolues

par la retraite du grand aumônier, et de

réformer les abus qui se sont introduits

dans l'administration de l'hôpital.

3 décembre 1791

.

Extrait du procès-verbal des délibérations du
Conseil général du Département de Paris,

fo!. 56, A. N., F'= III, Seine, 13.

Ed. A. TUETEY, L'Assislanie publique à

Paris pendant la Révolution, t. IV, p. 181.

1530. — Pétition des aveugles aspirant

à l'hôpital des Quinze-Vingts à l'Assem-
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semblée législative, se plaignant d'être

constamment supplantés par des protégés

de l'Administration, qui sont, ou des in-

dividus rentes, ou des clairvoyants, sans

que l'on tienne aucun compte de l'an-

cienneté d'inscription, avec lettre d'envoi.

19 décembre 1791.

Originaux (2 p.), A. N., F 15 240.

Ed. A. TtJETEY, L'Assistance publique à

Paris pendant la RévohUion, t. IV, p. 184.

1531. -—'Lecture par M. Bouestard, au

Comité des secours publics, d'un rapport

sur deux affaires concernant l'adminis-

tration des Quinze-Vingts, et renseigne-

ments donnés par les membres de l'ad-

ministration de l'hôpital relativement à

la pétition des aveugles aspirant aux

Quinze-Vingts.

21, 28 décembre 1791.

Extrait des procès-verbaux du Comité des se-

cours publics, A. N., AF* II 39, fol. 28-30.'

Ed. A. Tuetey, L'Assistance publique à

Paris pendant la Révolution, t. IV, p. 186.

1532. — Eclaircissements demandés par

le rapporteur de l'affaire des Quinze-

Vingts.

28 décembre 1791.

Minute, A. N., F" 241.

Ed. A. TUETEY, L'Assistance publique à

Paris pendant ta Révolution, t. IV, p. 186.

1533. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, portant que l'agent du Trésor public

fera toutes diligences pour assurer le re-

couvrement des créances dues au Trésor

par les acquéreurs de l'ancien enclos des

Quinze-Vingts, en raison de la vente pro-

chaine des maisons acquises par ces

derniers.

2 janvier 1792.

Imprimé, signé de M. Dieudonné, rapporteur,

A. N., G 142, n° 145.

Ed. Arcliivcs parlementaires, t. XXXVII,
P . 4.

1534. — Procès- verbal de transport du

Directoire du Département en l'hôpital

des Quinze-Vingts, à l'effet de prendre

connaissance des revenus et dépenses

fixes de l'hôpital, et, sur les observations

de M. Maynier, maître administrateur de

l'hôpital, ajournement de cette opération

jusqu'après l'apurement des comptes ar-

riérés.

10 février 1792.

Copie, A. N., F18 241.

Ed. A. Tuetey, L'Assistance publique à

Paris pendant la Révolution, t. IV, p. 187.

1535. — Pétition individuelle présentée

à l'Assemblée législative par les aveugles

surnuméraires de l'hôpital des Quinze-

Vingts, pour dénoncer les abus et les

injustices commis par les administra-

teurs, qui repoussent des vieillards dans

le dénnment et reçoivent des fabricants

et des rentiers.

8 avril 1792.

Original signé, A. N., F18 240.

1536. — Mémoire des aveugles aspi-

ranl aux Quinze-Vingts, adressé au Co-

mité des secours publics, pour lui signaler

les abus qu'il serait nécessaire d'anéantir :

1° l'existence de 70 places d'aveugles oc-

cupées par des clairvoyants sans aucun

titre, au détriment de vrais aveugles;

2° la présence parmi les 230 aveugles de

fabricants et rentiers, qui mangent le pain

des pauvres; 3° la corruption de l'Admi-

nistration, qui ne lient aucun compte de

la liste des aveugles aspirants par ordre

d'ancienneté et en reçoit d'autres par

faveur ou par argent.

(8 avril 1792.)

Original signé, A. N., F 15 240.

Ed. A. Tuetey, L'Assistance publique à

Paris pendant la Révolution, t. IV, p. 192.

1537. — Pétition à l'Assemblée législa-

tive, présentée par les citoyens du Eau-

bourg Saint-Antoine, en faveur de leurs

frères, les aveugles des Quinze-Vingts, qui

« gémissent sous la verge du despotisme »,

réclamant la suppression du chapitre et

des vœux auxquels on assujettit les aveu-

gles lors de leur réception, le droit de

disposer de tous leurs biens, meubles et

immeubles, et la réintégration dans tous

leurs droits des citoyens chassés en vertu

des jugements arbitraires du chapitre,

tribunal jusqu'ici souverain.

8 avril 1792.

Original signé, A. A'., F18 240.

Ed. A. Tuetey, L'Assistance publique à

Paris pendant la Révolution, t. IV, p. 189.



HOPITAL DES Qn.XZK-YIXiiTS IK7

1538. — Renvoi par l'Assemblée légis-

lative au Comité des secours publics île

l'examen d'une dénonciation, par les ci-

toyens du Faubourg Saint-Antoine, des

abus qu'ils prétendent exister dans l'ad-

ministration de l'hôpital des Quinze-

Vingts.
8 avril 1792.

Extrait du procès-verbal, A. A'., C 145,

n° 1!)!).

Cf. Archives parlementaires, t. XLI, p. 364.

1539. — Procès-verbal de l'assemblée

des aveugles des Quinze-Vingts, protes-

tant contre la dénonciation de citoyens

du Faubourg Saint-Antoine, qui deman-
dent la suppression de l'hôpital etarcusent

son administration d'exercer une auto-

rité despotique et arbitraire, tandis qu'en

réalité elle n'est occupée que de la con-

servation des biens de l'hôpital et de dé-

couvrir les déprédations commises sous

l'ancienne administration.

9 avril 179?.

Copie, A. A., F15 241.

Ed. A. TUETEY, L'Assistance publique A

Paris pendant la Révolution, t. IV, p. 194.

1540. — Arrêté du Directoire du Dépar-

lement de Paris, continuant, à titre pro-

visoire, le payement de leur prêt au sieur

Gautbier, aveugle depuis 50 ans aux

Quinze-Vingts, et à la femme Verrier, tous

deux exclus de la maison.

10 mai 1792.
Copie conforme, A. N., F 15 24 1 .

Ed. A. Tuetey, L'Assistance publique à

Paris pendant la Révolution, t. IV, p. 195.

1541. — Désaveu devant l'Assemblée

législative par des aveugles de l'hôpital

des Quinze-Vingts d'une pétition faite en
leur nom, avec témoignage public de

justice et de reconnaissance rendu à

leurs administrateurs actuels.

24 mai 1792.

Extrait du procès-verbal, A. A'., C 147,
n» 231.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIV, p. 60.

1542. — Arrêté du Directoire du Dé-

partement de Paris, déclarant illégales

et annulant les délibérations inscrites sur

les registres du chapitre des Quinze-

Vingts depuis 1791, nommant des gou-

verneurs provisoires, chargés d'adminis-

trer sous l'autorité du directeur, et un

trésorier île l'hôpital.

2 juin 1792.

Copie conforme, A. A., F1* 2 1 1

.

Ed. A. TUETEY, L'Assistance publique ,ï

Paris pendant la Révolution, t. IV, p. 196.

1543. — Procès-verbal de la mise à

exécution de l'arrêté du Directoire du

Département de l'a lis, du 2 juin, et de

l'installation des nouveaux gouverneurs

(MM. Montlinot, Thouret, Cabanis et Cou-

sin) avec apposition des scellés par M. Va-

trin, juge de paix de la section des

Quinze-Vingts.
6 juin 1792.

Extrait, A. A., F 1S 241.

Ed. A. Tuetey, L'Assistance publique à

Paris pendant la Révolution, t. IV, p. 200.

154i. — Arrêté du Directoire du Dé-

partement de Paris, portant qu'il sera

donné à -M. Paillette les pouvoirs néces-

saires pour effectuer les recouvrements

dus à l'hôpital des Quinze-Vingts.

9 juin 1792.

Extrait conforme, A. A., F15 241.

Ed. A. Tuetey, L'Assistance publique à

Paris pendant la Révolution , t. IN", p. 201.

1545. — Adresse des frères et sœurs

aveugles de l'hôpital des Quinze-Vingts

à l'Assemblée national» 1

,
accompagnant la

présentation d'une somme de i02 livres

15 sols, pour contribuer aux frais de la

guerre.
18 juin 1792.

Original, A. A., C 149, n° 252.

Ed. A. Tuetey, L'Assistance publique à

Paris pendant la Révolution , t. IV, p. 203.

1546. — Renvoi par l'Assemblée légis-

lative au Comité de l'ordinaire des finances

d'une lettre des commissaires de la Tré-

sorerie nationale, qui adressent un projet

de transaction afin de liquider une créance

Irès importante due à la Nation par les

propriétaires de l'ancien enclos des

Quinze-Vingts.

19 juin 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 150,

n° 257.

Ed. Archives parlementaires
, t. XLV, p. 364.
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1547. — Décrel de l'Assemblée législa-

tive, approuvant et ratifiant un compromis,

passé, le 18 juin, par devant Lefèvre de

Saint-Maur et Aleaume, notaires à Paris,

entre l'agent du Trésor public et Louis

Pommeret, représentant les acquéreurs

de l'ancien enclos des Quinze-Vingts.

2G juin 1702.

Imprimé, avec corrections manuscrites, A. A7
.,

C 150, n° 263.

Ed. A rcliives parlementaires, t. XLV, p. f>0G.

1:148. — Nouvelle demande des aveugles

aspirant à l'hôpital des Quinze-Vingts,

adressée à l'Assemblée législative, à l'effet

de presser le rapport de la pétition qu'ils

ont présentée, le 8 avril précédent, avec

renvoi au Comité des secours publics.

30 juillet 1702.

Original, avec 2 pages de signatures de

présidents et commissaires des sections de Paris,

A. A'., F« 240.

Ed. A. TUETEY, L'Assistance publique à

Paris pendant In Révolution, t. IV, p. 204.

1549. — Arrêté du Conseil général de

la Commune de Paris, nommant trois

commissaires chargés de se transporter

aux Quinze -Vingts pour y recueillir les

plaintes des aveugles.

24 août 1792.

Copie conforme, A. N., F 1H 2 il.

Ed. A. TUETEY, L'Assistance publique à

Paris pendant la Révolution, t. IV, p. 205.

1 5 50. — Procès-verbal de transport des

commissaires de la Commune de Paris en

la maison des Quinze-Vingts à l'effet de rece-

voir les mémoires des aveugles contre

l'Administration, et entendre les aveugles

aspirants qui réclament leur admission

dans l'hôpital, avec un aperçu pour la

reforme des abus et la police intérieure

de la maison.

4 septembre 1702.

Copie et minute (2 p.), A. N., F l:; 241.

Ed. A. TUETEY, L'Assistance publique à

Paris pendant la Révolution, t. IV, p. 205.

1554. — Lecture au Comité des secours

publics d'un rapport de M. Gastellier sur

l'hôpital des Quinze-Vingts, et ajourne-

ment de la question jusqu'au moment où

l'on statuera sur l'organisation générale

des hôpitaux et des secours publics.

10 septembre 1792.
Extrait des procès-verbaux du Comité des

secours publics, A , N., AF* II 39, fol. 88.

Ed. A. TUETEY, L'Assistance publique à

Paris pendant la Révolution, t. IN', p. 209.

1552. — Nouvelle requête des aveugles

aspirant aux Quinze -Vingts adressée à

l'Assemblée législative, à l'effet de rap-

peler leur pétition du 8 avril précédent,

qui n'a pas encore été rapportée, et d'ob-

tenir qu'elle ne soit point renvoyée à la

Convention nationale, qui ne pourrait s'en

occuper de sitôt.

14 septembre 1792.
Original, A. N., F 13 240.

Ed. A. Tuetey, L'Assistance publique à

Paris pendant la l'évolution , t. IV, p. 209.

1553. — Pétition à l'Assemblée natio-

nale présentée au nom des frères aveugles

et voyants de l'hôpital des Quinze-Vingts,

exposant le trouble jeté par le sieur Emy,
commissaire de la Commune, qui a apposé

les scellés sur la caisse de l'hôpital et

s'est immiscé dans l'administration inté-

rieure, outrepassant ses pouvoirs, comme
l'avait déjà fait le Département, avec dé-

cision de l'Assemblée, renvoyant la péti-

tion au pouvoir exécutif.

19 septembre 1792.

Originaux (2 p.), A. N., F18 240.

Ed. A. TUETEY, L'Assistam-c publique à

Paris pendant la Révolution, t. IV, p. 210.

1554. — Pétition à l'Assemblée législa-

tive par les aspirants aux Quinze-Vingts,

tendant à obtenir un prompt rapport de

leur affaire, et déclarant que, si l'on sup-

primait les abus et les folles dépenses de

l'hôpital, on pourrait les retirer du triste

état de mendicité auquel ils sont réduits,

avec renvoi au Comité des secours publics.

Septembre 1792.

Original, A. N., Fls 241.

Ed. A. TUETEY, L'Assistance publique A

Paris pendant la Révolution, t. IV, p. 213.

1555. — Suspension des opérations des

commissaires du Conseil général de la

Commune et de la section des Quinze-

Vingts, réunis pour continuer la vérifica-
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lion des comptes et entendre les plaintes

des aveugles, sur l'injonction formelle de

M Roland, ministre de l'intérieur, ex-

primée dans une lettre apportée par

M. Maynier.
25 septembre 1792.

Copie conforme, A. A7

., F 1 ' 241.

Ed. A. TtIBTEY, L'Assistance publniue a

/'ans pendant la Révolution, t. IV, p. 213.

( ) — ÉTABLISSEMENT DES AVEUGLES-NÉS

DE M. H A U Y

loîiO. — Observations présentées au

Comité des secours publics par M. Boues-

lard sur l'établissement des Enfants

Aveugles qu'il a été chargé de visiter, sur

l'invitation de M. Haùy, admission de huit

enfants aveugles, élèves de l'établisse-

ment de fit. Haùy, qui ont fait divers

essais de lecture dans des livres ou cahiers

de musique imprimés en relief et pré-

parés pour leur usage.

1 4, 19 novembre 179 1

.

Extrait des procès-verbaux du Comité des

secours publics, A. N., AF* II 39, fol. 1 1 v°.

Ed. A. TuETEY, L'Assistance publique â

Paris pendant la Iiévoltttion, t. IV, p. 319.

1557. — Renvoi par l'Assemblée légis-

lative au Comité d'instruction publique

d'une pétition de plusieurs citoyens, qui

rappellent le décret rendu par l'Assem-

blée constituante, le 21 juillet 1791, con-

tenant l'engagement formel de venir au

secours des Aveugles-nés.

12 février 1792.

Extrait du procès- verbal, A. IV., C 143,

u° 158.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXVIII,

p. 461.

1558. — Lecture au Comité d'instruc-

tion publique d'une lettre de M. Haùy,

instituteur des Aveugles-nés, protestant

contre le prétendu projet de détruire son

établissement, et remise de cette lettre à

M. Gentil, rapporteur de la demande

précédemment formée par M. Haùy.

10 avril 1792.

Extrait des procès-verbaux du Comité d'ins-

truction publique, A. N., AF* I 17, fol. 58.

Ed. ï. Guillaume, Procès-verbaux du Co-

mité d'instruction publique de V Assemblée lé-

gislative, p. 177.

1559. — Lecture au Comité d'instruction

publique par M. Gentil de son rapport

concernant MM. Haùy et Sicard, institu-

teurs des Enfants Aveugles et des Sourds

et Muets, et arrêté du Comité, le chargeant

de rédiger un projet de décrel pour être

présenté à l'Assemblée nationale.

16 mai 1792.

Extrait clos procès-verbaux du Comité d'ins-

truction publique, A. N., AF* I 17, fol. 76.

Ed. J. GUILLAUME, Procès -verbaux du Co-

mité d'instruction publique de l'Assemblée lé-

gislative, p. 297.

1560.— Démarche de MM. Haiiy etGobert,

instituteurs des Aveugles-nés, auprès du

Comité d'instruction publique, pour de-

mander l'accélération du rapport concer-

nant leur établissement.

21 mai 1792.

Extrait des procès-verbaux du Comité d'ins-

truction publique, A. A'., AF* I 17, fol. 79.

Ed. J. Guillaume, Procès-verbaux du Co-

mité d'instruction publique de l'Assemblée lé-

gislative, p. 302.

1561. — Pétition présentée à l'Assem-

blée législative par les fédérés des 83 dé-

partements réunis, en faveur des jeunes

Aveugles qui ont exécuté avec succès, en

leur présence, un morceau de musique en

l'honneur des citoyens morts dans la jour-

née du 10 août, à l'effet de faire remettre

entre les mains de M. Haùy, leur instilu-

teur, les fonds qui leur sont dus pour les

années 1791 et 1792.

19 août 1792.

Original signé, A. N., F» 1692.

En tôte se trouve la mention : Renvoyé au
Comité des secours et d'instruction publique

pour faire le rappert sous 8 jours.

Ed. J. Guillaume, Procès-verbaux du Co-
mité d'instruction publique de l'Assemblée lé-

gislative, p. 314.

1562. — Pétition présentée à l'Assem-

blée législative par 11 Aveugles-nés de

l'institution de M. Haiiy, qui exposent

leurs griefs contre leur maître, notam-
ment les difficultés qu'ils ont éprouvées

pour toucher les pensions accordées parla

loi du 28 septembre 1791 à 30 aveugles, se

plaignent d'avoir couché aux Célestins,

durant plusieurs mois de l'hiver, clans une
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tribune, par suite de la négligence du

Département qui n'avail pas indiqué la

partie du bâtiment affectée à l'enseigne-

ment et aux travaux des aveugles, quali-

fient l'établissement de M. Haùy « d'antre

du charlatanisme », et demandent enlin à

être entendus conlradictoirement avec le

même Haùy par le Comité des secours

publics.

(9 septembre 1792.)

Original, avec les noms des aveugles empê-

chés par leur infirmité de signer, A. IV., C 167,

n° 409.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVI, p. 506.

1563! — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant que les pensions gratuites,

accordées, pour l'année 1791, à 24 élèves

de l'établissement des Sourds et Muets, en

vertu de la loi du 29 juillet, et à 30 élèves

de l'établissement des Aveugles-nés, en

vertu du décret du 28 septembre, conti-

nueront à leur être payées par la Tréso-

rerie nationale jusqu'au moment de la

nouvelle organisation de l'instruction pu-

blique, et chargeant le pouvoir exécutif

de faire jouir, dans le plus bref délai,

l'établissement des Aveugles-nés des som-

mes qui lui sont attribuées par le décret

du 28 septembre dernier, de fixer égale-

ment l'époque où doit commencer le trai-

tement de chacun des maîtres, qui ont été

ou sont encore en activité dans l'établis-

sement, et de s'enquérir enfin du degré

d'utilité de chacune des places qui restent

à remplir.
10 septembre 1792.

Imprimé approuvé, A. N., G 163, n° 376.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 5-59.

P. — ÉTABLISSEMENT DES SOURDS

ET MUETS

1564. — Invitation de l'abbé Sicard et

de M. Haùy à l'effet d'assister à la messe

qui sera célébrée en l'honneur de la réu-

nion de l'établissement des Sourds et Muets

avec celui des Aveugles-nés, et liste des dé-

putés chargés de représenter l'Assemblée

législative à cette cérémonie.

29 octobre 1791.

Extrait du procès-verbal, A. N., G 139, n°95.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXIV,
p. 501.

156li. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement à M. Cahier, ministre de l'intérieur,

accusant réception d'un mandat de 5,275

livres, pour le quartier de juillet 1791, des

21,000 livres accordées à l'établissement

des Sourds et Muets, et déclarant qu'il va

donner des ordres pour le mettre à même
de profiter de ce secours.

2 décembre 1791.

Original signé, A. N., F* 1025.

1566. — Lettre de M. Rœderer, pro-

cureur général syndic du Département

de Paris, à M. Cahier, ministre de l'in-

térieur, rappelant qu'il lui a demandé,

le 24 janvier, de mettre à la disposition

du Déparlement les fonds nécessaires

pour le payement du trimestre d'octobre

des honoraires des instituteurs des Sourds

et Muets et des places gratuites accordées

par l'article 4 de la loi du 20 juillet à

24 élèves sans fortune.

11 février 1792.

Original signé, A. N., F'1 1025.

1567. — Présentation à l'Assemblée lé-

gislative par deux sourds et muets d'un

plan de cérémonie funèbre pour honorer

la mémoire de l'abbé de L'Epée.

10 mai 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., G 147,
no 229.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIII, p. 204.

1568.— Décision du Comité d'instruction

publique prise sur le rapport de M. Gentil,

arrêtant d'ajourner, jusqu'à l'organisation

définitive de l'instruction publique, la

proposition de mettre au concours les

places des instituteurs des Sourds et Muets

et en particulier de favoriser, par cette

voie, l'admission du sieur Deydier à l'une

de ces places.

20 juillet 1792.

Extrait des procès-verbaux du Comité d'ins-

truction publique, A. N., AF* I 17, fol. 96.

Ed. J. Guillaume, Procès-verbaux du Co-

mité d'instruction publique de l'Assemblée lé-

gislative, p. 367.

1569. — Renvoi par l'Assemblée légis-

lative au Comité d'instruction publique

d'une lettre des instituteurs des Sourds et
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Muets et des Aveugles-nés, qui demandent

pour leurs élèves les mêmes secours qui

leur ont été accordés pour l'année 1791.

30 juillet 179'2.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 153,n°275.

Cf. Archivesparlementaires, t. XLV1I, p. 271.

1570. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant que la somme allouée ;ï

l'institution des Sourds et Muets ne sera

accordée, pour l'année 1792, qu'après un

rapport du Comité d'instruction publique,

qui sera tenu de présenter des vues pour

accorder aussi des secours à l'institution

des Aveugles.
23 août 1792.

Minute, A. N., C 157, n» 316.

Cf. .Archivesparlementaire*, t. XLVIII, p. 638.

1571. — Motion présentée par M. Thu-

riot à l'Assemblée législative, proposant

d'aliéner la maison des Célestins, affectée

à l'établissement de l'abbé deL'Epée, dont

la valeur est de 20,000 livres, et d'aug-

menter au besoin les sommes fournies

par la Nation aux Sourds et Muets, avec

renvoi de la proposition au Comité des

domaines.
23 août 1792.

Minute, A. N., C 157, n» 316.

Gf. Archivesparlementaires, t. XLVIII, p. 638.

O- — HOPITAL DE LA PITIÉ

i:>72. — Etat du linge blanchi pour la

maison de la Pitié pendant l'année 1792,

tanl linge de la maison que de l'église.

Original signé, A. N., Fls 244.

Ed. A. TlIETEY, L'Assistance publique à

Paris pendant la Révolution, t. III, p. 282.

R. — HOPITAL DE LA SALPÈTRIÈRE

1573. — Lettre des administrateurs du
Département de Police à M. Duport, mi-

nistre de la justice, annonçant qu'ils ont

autorisé la supérieure de la Salpètrière à

recevoir parmi les Bons-Pauvres plusieurs

détenues ayant obtenu décharge de leurs

peines.

18, 25 octobre 1791.

Originaux signés (2 p.), A. N., AA 54,

n° 1501.

Ed. A. Tuetey, L'Assistance publique à

Paris pendant la Révolution, t. III, p. 477.

1574. — Lettre de M. Charles-Jacques

Saillant, médecin de l'hôpital de la Sal-

pètrière, et de plusieurs de ses élèves,

aides-chirurgiens et pharmaciens, au pré-

sident de l'Assemblée législative, deman-
dant leur prompte admission par l'As-

semblée, en vue de rétablir le calme à

L'hôpital de la Salpètrière.

17 novembre 1791.

Original signé, en double (2 p.), /V. N.,
C 140, n° 117; F" 245 1 -2

.

Ed. A. Tuetey, L'Assistance publique à
Paris pendant la Révolution, t. III, p. 478.

1575. — Protestation adressée à l'As-

semblée législative par M. Cbarles-Jacques

Saillant, médecin de l'infirmerie générale

de la Salpètrière, à raison de sa destitu-

tion arbitraire et de celle de plusieurs de

ses élèves en chirurgie et pharmacie, en

vertu d'un arrêté du Directoire du Départe-

ment, avec une réclamation contre l'admi-

nistration des hôpitaux de Paris et pièces

à l'appui.

17-28 novembre 1791.

Originaux signés (3 p.), A. N., F 1B 245'--.

Ed. A. Tuetey, L'Assistance publique A
Paris pendant la Révolution, t. III, p. 479-484.

1576. — Requête présentée au nom des

pauvres de la Salpètrière par deux femmes
de cet hôpital, en faveur de M. Saillant,

médecin de l'infirmerie, qui a entrepris

de soigner et est parvenu à guérir une
maladie infectant les pauvres depuis plus

de vingt ans, la gale, et sollicitant sa réin-

tégration.

(Fin novembre 1791.)
Original signé, A. N., F16 245 1 --.

Ed. A. Tuetey, L'Assistance publique a
Paris pendant la Révolution, t, III, p. 480.

1577. — Renvoi par l'Assemblée légis-

lative au pouvoir exécutif de la pétition

présentée par M. Saillant, médecin de la

Salpètrière, qui se plaint d'avoir été ex-

pulsé de cet hôpital, arbitrairement et au

mépris de la Loi, avec lettre de M. Du-
port, ministre de la justice, à M. Cahier,

ministre de l'intérieur, lui adressant ce dé-

cret.

18 novembre, 4 décembre 1791.

Extrait du procès-verbal et original signé

(2 p.), A. N., C 140, n» 117; F lb 245 1 -2
.

Ed. A. Tuetey, L'Assistance publique à

Paris pendant la Révolution, t. III, p. 484.
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1578. — Lettre du ministre de l'intérieur

ii u Directoire du Département, lui trans-

mettant le mémoire de M. Saillant, avec

pièces à l'appui de sa réclamation à l'As-

semblée nationale, et demandant les mo-

lifs qui ont déterminé l'arrêté du Direc-

toire, avec réponse, porlant que la sup-

pression de la place de M. Saillant a été

dictée par des raisons d'économie, le Di-

rectoire ne pouvant laisser subsister deux

médecins à la Salpètrière, l'un en chef et

l'autre attaché particulièrement à l'infir-

merie.
8, 1G décembre 1791.

Minute et original signé (2 p.), A. A'., F16

245 1 - 2
.

Ed. A. Tuetey, L'Assistance publique à

Paris pendant la Révolution, t. III, p. 485-487.

1 579. — Lettre du ministre de l'i nié-

rieur au Directoire du Département, dé-

clarant qu'il a rendu compte au Roi du

mémoire de M. Saillant, présenté à l'effet

de réclamer contre l'arrêté du Directoire,

du 5 novembre, qui le prive de sa place à

la Salpètrière, ainsi que de la lettre ex-

plicative du 16 décembre, et que le Roi

a jugé que l'arrêté du Directoire devait

être exécuté.
20 janvier 1792.

Minute, A . N., F 13 245 1 -2
.

Ed. A. Tuetey, L'Assistance publique â

Paris pendant la Révolution, t. III, p. 488.

1580. — Rapport de M. de Beauvais au

Comité des secours publics sur l'empri-

sonnement de plusieurs femmes de la

Salpètrière, suspectées d'avoir favorisé

une insurrection dans cet hôpital.

30 novembre 1791

,

Extrait des procès-verbaux du Comité des

secours publics, A. N., AF* II 31), fol. 20 v°.

Ed. A. Tuetey, L'Assistance publique à

Paris pendant la Révolution, t. III, p. 489.

1 581.— Rapport adressé au Département

de Paris par l'un de ses membres sur l'état

des folles détenues à la Salpètrière, et

adoption d'un projet de règlement.

6 décembre 1791.

Extrait conforme du procès-verbal du Conseil

général du Département de Paris, fol. 58-67,

A. N., F lc III, Seine, 13.

Ed. A. Tuetey, L'Assistance publique à

Paris pendant la Révolution, t. III, p. 489.

1582. — Lettre de M. Duport, ministre

de la justice, à M. Cahier, son collègue de

l'intérieur, le priant de faire donner des

ordres pour la mise à exécution, en fa-

veur des femmes Legrand et Mauger,

hospitalisées à la Salpètrière, de la loi qui

révoque toute détention arbitraire.

4 janvier 1792.

Original signé, A. N., F 7 3688 1
.

U)8:î. — Demande d'une place d'éduca-

trice des enfants à la Salpètrière par la

femme Marie-Françoise Duru, attachée à

cet hôpital depuis 39 ans.

1er mars 1792.

Original, A. 2V., F 13 242.

Ed. A. TUETEY, L'Assistance publique a

Paris pendant la Révolution, t. III, p. 506.

S. — HOPITAL DES ENFANTS-TROUVES

Ui8i. — Lettre de la dame Feret au

maire de Paris, à l'effet d'être exonérée

du droit de recherche qu'elle a dû payer

aux Enfants-Trouvés pour une orpheline

dont elle est la marraine.

18 janvier 1792.

Original, A. N., F 15 242.

Ed. A. TUETEY, L'Assistance publique à

Paris pendant la Révolution, t. III p. 541.

1585. — Rapport de M. Delaporte, ins-

pecteur des enfants-trouvés des hôpitaux

de Paris mis en apprentissage, à l'effet de

mettre un terme à la licence effrénée de

ces enfants, et projet de règlement sou-

mis à la municipalité de Paris, avec avis

favorable du sieur Lièvre, officier de ma-
réchaussée.

11 février 1792.

Original signé, A. N., F 13 242.

Ed. A. TUETEY, L'Assistance publique a

Paris pendant la Révolution , t. III, p. 542.

1586. — Mémoire des patrons ouvriers

à la Commune de Paris, exposant l'im-

possibilité où ils se trouvent de tirer parti

des enfants provenant des hôpitaux, en

raison de leur inconduite, de leur mau-
vaise éducation et de leur ingratitude, ainsi

que la nécessité de réfréner leur esprit d'in-

discipline, en accordant mainforte à l'ins-

pecteur chargé de leur surveillance et en
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obligeant ces enfants, en ras d'évasion, à

retourner chez leurs maîtres, avec avis de

Claude Lazowski, déclarant que la loi à

intervenir devra lier également le maître

et l'apprenti, et frapper sévèrement le

maître ouvrier qui débauchera un ap-

prenti.

Il février 1792.

Original signé, A. N., F15 242.

Ed. A. TuETEY, L'Assistance publique a

Paris pendant la Révolution, t. III, p. 545.

1587. — Lettre de M. Pucelle, député

du département de la Somme (au Dépar-

lement des Etablissements publics), se

(daignant d'avoir été obligé de payer un
droit de 12 livres 10 sols pour la recherche

d'un enfant aux Enfants-Trouvés, droit

qui lui paraît exorbitant, surtout lorsqu'il

atteint un malheureux citoyen qui n'a pas

d'autre ressource que ses bras pour vivre.

31 mai 1792.

Original signé, A. A., Fls 242.

Ed. A. TUETEY, /.' Assistance publique à

/'avis pendant la Résolution, t. III, p. 54G.

1588. — Lettre de M. Pétion, maire de

Paris, au Département des Etablissements

publics, transmettant et appuyant la de-

mande des époux Otelin, a l'effet de re-

tirer leur enfant mis aux Enfants-Trouvés,

avec réponse du Département, déclarant

que, d'après les règlements, aucun enfant

ne peut être retiré sans le payement
d'une pension ou indemnité quelconque,

et que, pour en être dispensé, le sieur

Otelin doit s'adresser au Directoire du

Département.

28 juin, 4 juillet 1792.

Originaux signés et minute (2 p.), A. N.,
pis 242.

Ed. A. Tt'ETEY, L'Assistance publique a

Paris pendant la Révolution, t. III, p. 5'i8.

1589. — Exposé fait à l'Assemblée lé-

gislative parle sieur Montignyde ses vues

sur le sort et l'éducation des enfants

trouvés, et offre de former un établisse-

ment où ils seraient élevés de manière à

les rendre utiles à la Patrie, en deman-
dant pour tout secours un local con-
venable, tel que le terrain des Chartreux,

dont il propose de suspendre la vente,

T. VI.

avec vote de l'ordre du jour sur cette

proposition, et décision chargeant le Co-

mité des secours publics de présenter,

dans le plus court délai, son rapport sur

tout ce qui intéresse la condition des

Enfants-Trouvés.

le r août 1792.

Extrait du procès-verbal, A. A*., C 155,

n» 293.

Cf. Archivesparlemcnlairps, t XLVII, p. 374 .

1590. — Adresse des Sœurs de l'hôpital

des Enfants-Trouvés à l'Assemblée légis-

lative, déclarant que leurs jours ne sont

plus en sûreté, en raison des insultes et

menaces du peuple, et demandant des

passeports pour se retirer dans leurs fa-

milles.

5 septembre 1792.

Original, signé de la sœur Dubois, supérieure

de la maison, et minute (2 p.), A. N., D XL
1 1, n- 60; A. N., G 163, n» 373.

Ed. A. TuETÊY, L'Assistance publique a

Paris pendant la Rèvotution, t. III, p. 550.

1591.— Renvoi à la Commission extraor-

dinaire des 12 de la pétition des Sœurs de

l'hôpital général des Enfants-Trouvés de

Paris, qui ne croient pas devoir êlre

comprises dans le décret prononçant la

dissolution de toutes les associations re-

ligieuses, et appellent l'attention du Corps

législatif sur les soins qu'elles donnent

aux pauvres infortunés, qu'elles aban-

donneraient à regret.

5 septembre 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 162,

n' 365.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 357.

1592. — Décision de l'Assemblée légis-

lative, chargeant le Comité des secours

publics de rendre compte d'un projet

d'élever les enfants trouvés au moyen
d'un allaitement artificiel.

7 septembre 1792 .

Extrait du procès-verbal, A. N., C 162,

n° 366.

Cf. Arehiue* paWementaires, t. XLIX, p. 446.

1593. — Protestation de la section des

Quinze-Vingts, adressée à l'Assemblée lé-

gislative, contre la prestation de serment

des Sœurs de l'hôpital d«s Enfants-Trou-

13
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vés, connues par leur incivisme, attendu

qu'elles insinuent dans l'esprit des en-

fants les principes les plus dangereux et

qu'elles donnent asile aux prêtres réfrac-

taires, avec demande de leur expulsion

et de leur remplacement par des femmes

d'un civisme épuré.

1 1 septembre 1 792.

Extrait conforme, A. N., C 167, n° 411.

Ed. A. TUETEY, L'Assistance publique à

Paris pendant la Révolution, t. III, p. 551.

1594. — Hommage patriotique à l'As-

semblée législative par une députation

des Enfants de la Patrie, qui, jaloux de

concourir par leur zèle à la sûreté pu-

blique, se sont consacrés à la garde de

quelques-unes des barrières de la Ville,

avec prestation de leur serment de main-

tenir la Liberté et la sainte Egalité.

1G septembre 1792.

Minute, A. N., C 167, n° 412.

Ed. A. TUETEY, L'Assistance publique à

Paris pendant la Piévolution, t. III, p. 552.

T. — MAISON DES ORPHELINS DU SAINT-
.

ESPRIT

1595. — Pétition adressée cà l'Assemblée

législative en faveur de la maison d'édu-

cation dite du Saint-Esprit, à l'effet d'ob-

tenir que son administration soit séparée

de celle de l'Hôpital général, de telle

sorte que la maison des Orpbelins du

Saint-Esprit puisse être considérée comme
un établissement nouveau, formé dans

les principes de la Constitution, avec

l'approbation du Comité de la section du

Jardin-des-Plantes.

23 février 1792.

Original, revêtu de nombreuses signatures,

notamment de celles de MM. Brongniart, curé de

Saint-Nicolas-du-Chardonnet et Mortier, juge

de paix, A. N., F 11 1692.

U. — HOTEL DES INVALIDES

1596. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant, sur la requête du ministre

de la guerre, que la Trésorerie nationale

versera provisoirement dans la Caisse de

l'Hôtel des Invalides 500,000 livres, des-

tinées à la subsistance des invalides re-

tirés à l'Hôtel.

7 novembre 1791

.

Minute de la main de M. Lacuée jeune, A. N
,

(' 140, n° 108.

Ed. Archives parlementaires, t. XXXIV,
p. 676.

1597. — Adresse présentée à l'Assem-

blée législative par les officiers, sous- offi-

ciers et soldats invalides du Département
de Paris, à l'effet d'être mis sur le même
pied que leurs camarades, pensionnaires

de l'Hôtel des Invalides, qui reçoivent :i0

à 60 livres pour 2 mois, tandis qu'eux ne

touchent que 9 ou 12 livres, exposant

qu'ils n'ont d'autre alternative que de

rentrer à l'Hôtel pour y finir leur vie, ou

en traîner les restes dans la misère et la

pauvreté.

(27 novembre 1791.)
Original signé, A. N., C 140, n° 117.
Cf. Archives parlementaires, t. XXXV,

p. 405.

1598. — Lettre du capitaine Chevalier,

orateur d'une députation d'invalides de

tout grade, au président de l'Assemblée

législative, à l'effet d'être admis à pré-

senter une pétition.

15 janvier 1792.
Original signé, A. N., C 142, n° 153.

1599. — Décrets de l'Assemblée législa-

tive, réorganisant l'Hôtel national des

Invalides, fixant, pour l'année 1792, à 300

le nombre des officiers, et cà 1,700 celui

des sous-ofliciers ou soldats qui y seront

admis, et créant des pensions pour les

officiers, sous-ofliciers et soldats invalides

qui préféreront se retirer dans leurs

familles.

29 février, 5-26 mars, 6-30 avril 1792.

Minute, signée de M. J.-G. Lacuée, rappor-
teur, A. N., C 146, n° 207.

Ed. Archives parlementaires, t. XLII, p. 555.

1000. — Lettre des invalides pension-

naires retirés dans le Département de

Paris au président de l'Assemblée légis-

lative, demandant à présenter quelques

observations respectueuses, mais impor-
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tantes, relativement à leur organisation.

16 mars 1792.

Original signé, A. N., G 145, n° 101.

Ed. Archives parlementaires, t. XL, p. 57.

1601. — Exposé fait à l'Assemblée légis-

lative par des invalides, au sujet des inquié-

tudes que provoque le dépôt de caisses

remplies d'armes dans l'Hôtel des Inva-

lides, et déclaration d'un membre du

Comité de surveillance, portant que ces

armes sont destinées à la gendarmerie et

à La troupe de ligne.

31 mai 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., G 147,

n» 232.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIV,
p. 39!).

1602. — Adresse des vétérans invalides

retirés à l'Hôtel, à l'Assemblée législative,

la priant de faire parvenir à leurs com-

pagnons d'armes de l'armée l'adresse qu'ils

lui remettent, en la faisant imprimer.

1« juin 1792.

Minute, A. N., G 152, n° 210-.

Ed. Arc/iiues parlementaires, t. XLIV,
p. 454.

1603. — Don patriotique à l'Assemblée

législative de 860 livres en assignats et de

40 livres 3 sols en espèces par les offi-

ciers, sous-officiers et soldats retirés à

l'Hôtel national des Invalides, et de 5 li-

vres en assignats par les élèves-tambours

du même Hôtel.

I 1 juin 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., G 150,

n° 257.

Cf. Archives parlementaires, t. XLV, p. 91.

1604. — Hommage patriotique et ad-

mission dans la salle de l'Assemblée lé-

gislative d'environ 900 soldats invalides

retirés à l'Hôtel national, qui, précédés

de quelques-uns de leurs enfants déjà

soldats, défilent au son des tambours et

des fifres qui les accompagnent, au milieu

des applaudissements réitérés.

I I juin 1792.

Extrait du procès-verbal, A. A'., (' 150,

n° 257.

Cf. Archives parlementaires, t. XLV, p. 91.

1605. — Don patriotique à l'Assemblée

législative par un officier, retiré à l'Hôtel

national des Invalides, de 25 livres en

assignats, indépendamment de la somme
qu'il a offerte, la veille, avec ses camarade;

.

12 juin 1792.

Extrait du procès- verbal, A. N., C 150,

n° 257.

Cf Archives parlementaires, t. XLV, p. 123.

1606. — Renvoi par l'Assemblée légis-

lative au pouvoir exécutif d'une pétition

des invalides habitant l'Hôtel, qui se

plaignent de la non-exécution des lois

nouvellement décrétées pour leur régime,

avec invitation d'en rendre compte clans

le plus bref délai.

19 juin 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., G 150,

n» 257.

Cf. Archives }>arleinenlaires, t. XLV, p. 364.

1607. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, ordonnant le versement, par la Tré-

sorerie nationale, de 400,000 livres dans

la Caisse de l'Hôtel des Invalides, acompte

sur la somme de 2 millions attribuée à

cet Hôtel, et décidant que le ministre de

l'intérieur rendra compte au Corps légis-

latif des causes qui ont retardé l'exécu-

tion du décret relatif audit Hôtel.

24 juillet 1792.

Minute, signée de M. J.-G. Lacuée, rappor-

teur, A. N., C 153, n» 279.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVII

,

p. 100.

1608. — Renvoi par l'Assemblée légis-

lative au Comité militaire d'une lettre du
ministre de l'intérieur, qui adresse à

l'Assemblée l'exposé des mesures prises

pour l'exécution de la loi du 16 mai rela-

tive à la nouvelle organisation de l'Hôtel

national des Invalides.

1
er août 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 155
n» 293.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVII
p. 374.

1609. — Renvoi par l'Assemblée légis-

lative au pouvoir exécutif de la demande
d'admission à l'Hôtel des Invalides formée
par un citoyen revêtu de l'uniforme des
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vétérans militaires invalides, qui se trouve

dans la détresse par suite de l'erreur où

il a été induit sur le véritable sens du

décret concernant les Invalides, et ordre

au pouvoir exécutif de rendre compte

sous 3 jours des mesures prises pour

l'exécution de la loi relative aux Inva-

lides.

15 août 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 155,

n° 297.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVIII,

p. 153.

1610. — Décision de l'Assemblée légis-

lative, ordonnant que le Département de

Paris rendra compte, dans 3 jours, de

l'exécution de la loi sur la nouvelle orga-

nisation de l'Hôtel des Invalides.

22 août 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 155,

n» 299.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVIII,

p. 622.

1611. — Hommage à l'Assemblée légis-

lative par des invalides d'une petite bat-

terie de siège, accompagnant leur serment

patriotique.

22 août 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 155,

n» 299.

Cf. Archives parlementaires, t.XLVIII, p. 622.

1612. — Renvoi par l'Assemblée légis-

lative au Comité militaire d'une pétition

des invalides qui n'habitent l'Hôtel que

depuis le 2:j mars 1791 et 1792, relative-

ment à une défaveur résultant à leur

égard du décret rendu sur les Invalides.

29 août 1792.

Extrait du procès-verbal, A. A'., C 155,

n» 301.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 96.

1613. — Renvoi par l'Assemblée légis-

lative au Comité militaire du compte que

la Commission administrative, élue par le

peuple pour remplacer le Département

de Paris, devait rendre en conséquence

du décret du 22 août, des causes qui ont

retardé l'exécution de la loi sur la nou-

velle organisation de l'Hôtel des Invalides,

compte adressé par le ministre de l'in-

térieur.

5 septembre 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 162,

n» 365.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX,
p. 352.

1614. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, autorisant, sur la demande du mi-

nistre de l'intérieur, la Trésorerie nationale

à verser une somme de 3,400,000 livres

dans la Caisse d'administration de l'Hôtel

militaire des Invalides, celle qui a été

versée en juillet pour le même objet se

trouvant épuisée.

15 septembre 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 162,

n» 368.

Ed. Archives parlementaires, t. L, p. 6.

1 6 i y . — Renvoi par l'Assemblée législa-

tive au pouvoir exécutif de la pétition de

deux citoyens réduits au besoin le plus

urgent par les infirmités qui sont le ré-

sultat de leurs services militaires, à l'effet

d'être admis à l'Hôtel des Invalides.

15 septembre 1792.

Minute de la main de M. Lequinio, secré-

taire, A. N., C 163, n» 380.

Cf. Archives parlementaires, t. L, p. 8.

1016.— Rapport de M. Lacuée et décret

de l'Assemblée législative, décidant, à l'effet

de pourvoir au remplacement des Sœurs

de charité qui s'étaient dévouées au ser-

vice de l'infirmerie de l'Hôtel national des

militaires invalides, que le conseil d'ad-

ministration de cet Hôtel emploiera de

préférence les veuves et orphelines des

défenseurs de la Patrie tués à la guerre.

19 septembre 1792.

Minute, signée de M. J.-G. Lacuée, A. A'.,

C 164, n» 382.

Ed. Archives parlementaires, t. L, p. 145.

V. — MONT-DE-PIÉTÉ

1617. — Arrêté du Directoire du Dépar-

tement de Paris, autorisant le sieur Pail-

lette, caissier de l'Hôpital général, à loucher

du directeur du Mont-de-Piété une somme
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de 200,000 livres, qui sera imputée sur

les bénéfices des années 1789 et 1790.

10 janvier 1792.

Copie conforme, Arch. ilu Mont-de-Piété,

n° 1599.

Ed. A. TUETEY, publique à

Paris pendant la l'évolution, t. IV, p. 370.

1618. — Pétition présentée à l'Assem-

blée législative par des citoyens à l'effet

de dénoncer les abus qui se commettent

au Mont-de-Piété, notamment le refus

par les préposés de recevoir en payement

les assignats que leur donnent ceux qui

viennent dégager leurs effets, avec renvoi

de cette pétition au Comité îles pétitions.

i mars I79"2.

Original signé, A. N., F 1 1059; extrait du

procès-verbal, A. N., C 144, n° 178.

Ed. A. TUETEY, L'Assistance publique A

Paris pendant la Révolution, t. IV, p. 372.

1G19. — Lettre d'un sieur Hébert au

inaire de Paris, indiquant les mesures à

prendre au sujet des objets extorqués ou

volés, qui se trouveraient engagés au

Mont-de-Piété, suggérant notamment l'idée

d'imposer l'obligation aux agents de ne

payer le montant du prêt que 3 jours

après le dépôt.
8 avril 1792.

Minute, A. N., F 13 242.

Ed. A. TUETEY, L'Assistance publique à

Paris pendant la Révolution, t. IV, p. 373.

1620. — Adresse des employés du .Mont-

de-Piété à l'Assemblée législative, accom-
pagnant l'offre d'un don patriotique pour

la guerre, prélevé sur leurs appointements

et se montant à 585 livres 8 sols, dont

540 livres en assignats et 4b livres en

argent.

3 mai 1792.

Original signé, A. N., C 149, n° 247.

Ed. A. ToETEY, L'Assisfance publique a

Paris pendant la Révolution, t. IV, p. 374.

X. — LOTERIE NATIONALE

1621. — Prestation du serment civique

par les administrateurs des Loteries, an-

noncée à l'Assemblée nationale.

31 mars 1792.
Extrait du procès-verbal, A . N. , C 144, n° 18(1.

Cf. Archives parlementaires, t. XLI, p. 37.

1622. — Ordre du jour voté par l'As-

semblée législative sur l'adresse du sieur

Michel-Nicolas Cousin, qui envoie le pros-

pectus d'un nouvel étalilissement de

loterie.

23 juillet 1792.
Extrait du procès-verbal, A. JV., C 153,

n» 274.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVII, p. Mi.

1623. — Renvoi par l'Assemblée légis-

lative au Comité de l'ordinaire des finances

de la proposition faite par un député de

la suppression des loteries dites royales,

« véritables lèpres publiques », qui ont

toujours coûté plus qu'elles n'ont rap-

porté, mais en assurant toutefois le sort

des inalbeureux buralistes, qui, par cet

anéantissement, perdraient la subsistance

de leurs familles.

10 août 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 155.

W 295.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVII,
p. G29.

1624. — Renvoi par l'Assemblée légis-

lative au ministre des Contributions pu-

bliques de projets de banque nationale et

de loterie d'Etat, qui avaient été soumis

au Comité de l'ordinaire des finances, et

qui renferment des vues très avantageuses

aux intérêts de la Nation, dignes par

conséquent d'entrer dans le plan général

que le pouvoir exécutif aura à présenter

à la Convention nationale pour l'amélio-

ration des finances.

16 août 1792.

Extrait du procès-verbal, A. IV., C 155,

n° 297.

Cf. Archives parlementaires, t. XLV1II,

p. 289.

1625. — Renvoi par l'Assemblée légis-

lative au pouvoir exécutif d'une pétition

du concierge de la Loterie de France, qui

se plaint d'avoir été dénoncé comme ayant

voulu désarmer un garde national, et

d'avoir été emprisonné pour ce fait.

19 août 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 155,

n« 298.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVIII,

p. 379.
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1026. — Renvoi par l'Assemblée législa-

tive au Comité de l'ordinaire des finances

d'un précis des réclamations des employés

de la Loterie nationale, adressé par M. Le-

febvre, receveur des loteries, rue Saint-

Honoré.
15 septembre 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 162, n°368.

Cf. Archives parlementaires, t L, p. 7.

1627. — Vote par l'Assemblée législa-

tive de l'ordre du jour sur un projet de

décret relatif à l'augmentation du traite-

ment des employés des Loteries.

17 septembre 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 1G2,

n» 369.

Cf. Archives parlementaires, t. L, p. 95.



CHAPITRE IV

INSTRUCTION PUBLIQUE, BEAUX-ARTS, THÉÂTRES

1. — Instruction publique. — Etablissements
scientifiques

.

A. — ENSEIGNEMENT PUBLIC ET EDUCA-

TION NATIONALE

1028. — Lettre de M. Gadolle, citoyen

île Clichy-la-Garenne, au président de

l'Assemblée législative, faisant hommage
de 24 exemplaires d'un opuscule intitulé :

Avis sur l'éducation de la jeunesse, dédié

au bon sens par un ami du bien public, et

nouvelle lettre demandant le renvoi de

son travail au Comité d'éducation.

8, 19 octobre 1791.

Originaux signés (2 p.), A. N., F" 1309,

feuille 1, n° 3.

1629. — Lettre de M. Vauréal, citoyen

de la rue du Mail, au président de l'As-

semblée législative, adressant 4 exem-
plaires de Y Education nationale, dont M. de

Villedeuil lit saisir un nombre prodigieux

d'exemplaires à la barrière, en 1783, et

qui ont passé chez M. Villedo de la Tour
et ensuite, paraît-il, à la Bastille, ouvrage

où il avait déjà indiqué les plus saines

vérités.

21 octobre 1791.

Original signé, A. N., F 17 1309, feuille 1,

n° 5.

établissements de l'instruction publique

au 1" octobre 1791, avec lettre d'envoi

au ministre de l'intérieur.

29 octobre 1791.

Originaux (2 p.), A. A\, Flc III, Seine, 13.

1631. — Lettre de M. de Wouves, che-

valier de Saint-Louis, rue de Valois, au

Comité d'instruction publique, adressant

12 exemplaires d'un plan sur l'éducation

puldique, compris dans une brochure

imprimée sous le titre : Appel à l'opinion

publique sur l'éducation nationale.

30 octobre 1791.

Original et imprimé (2 p.), A. N., F 17 1309,

feuille 1 , n" '.).

Ed. J. Guillaume, Procès-verbaux du Co-

mité d'instruction publique de l'Assemblée lé-

gislative, p. 3.

1032.— Lettre de M. Léonard Bourdon au

Comité d'instruction publique, accompa-

gnant l'envoi de son Mémoire sur l'instruc-

tion et l'éducation nationale.

1
er novembre 1791.

Original, A. N., F 17 1309, feuille 1, n» 8.

Cf. J. GUILLAUME, Procès-verbaux du Co-

milé d'instruction ptiblique de l'Assemblée lé-

gislative, p. 10.

1630.— Rapport du Directoire du Dé-

partement de Paris, concernant l'état des

1633. — Plan d'une académie univer-

selle gratuite en faveur des deux sexes,
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pour l'étude des sciences, arts et belles-

lettres, avec un Avis (imprimé) très inté-

ressant aux chefs de famille, par M. Le

Roux, physicien et instituteur à Paris,

auteur du Journal d'éducation, ledit plan

présenté à l'Assemblée nationale.

l«r novembre 1791.

Original et imprimé (2 p.), A. N., F 11 130 (

J,

feuille 4, n° 1.

1634. — Lettre de M. Jean Chevret, em-

ployé à la bibliothèque du Roi, au Comité

d'instruction publique, adressant le Ta-

bleau central des opinions et de l'éducation

•publique, avec une explication y relative.

5 novembre 1791.

Original, A. 2V., F" 1309, feuille 1, n° 10.

Cf. J. GUILLAUME, Procès-verbaux du Co-

mité d'instruction publique de l'Assemblée lé-

gislative, p. 18.

L'ouvrage en question avait été présenté, le

22 octobre, par son auteur à l'Assemblée na-
tionale, qui le renvoya au Comité d'instruction

publique.

163'ô. — Lettre de M. Royllet (ancien

instituteur et artiste) au Comité d'ins-

truction publique, adressant un mémoire
contenant des considérations sur la ronde

en caractères français à substituer aux

autres caractères d'écriture en usage.

14 novembre 1791.

Minute, A. N. , F 17 1309, feuille 1, n° 12.

Ed. J. Guillaume, Procès-verbaux du Co-

mité d'instruction publique de l'Assemblée lé-

gislative, p. 23.

1636. — Adresse du sieur Mongeol,

maître écrivain et de pension, à l'Assem-

blée législative, offrant d'enseigner gra-

tuitement en sa classe, rue de Valois,

n os 80 et 404, à lire, à écrire et l'arithmé-

tique à 32 jeunes gens peu fortunés,

ouvriers ou gagne-deniers, auxquels il

fournira gratis livres et papiers, ainsi que

l'éclairage et le chauffage, tous les jours

ouvrables, le soir, et ajoutant que la piété

et la religion tiendront toujours le pre-

mier rang auxdites instructions.

17 novembre 1791.

Original, avec prospectus imprimé à la se-

conde page, A. N., D XXXVIII 2, n n XVII.

1637. — Demande au Comité d'instruc-

tion publique par le sieur d'Angremont,

grammairien, d'un local avec 30 élèves de

6 à 7 ans, pour expérimenter sa méthode
d'enseignement.

25 novembre 1791

.

Extrait des procès-verbaux du Comité d'ins-

truction publique, A. N., AF* I 17, fol. 9.

Ed. J. Guillaume, Procès-verbaux du Co-
mité d'instruction publique de l'Assemblée lé-

gislative, p. 35.

1638. — Lecture par M. Léonard Bour-

don au Comité d'instruction publique

d'une adresse par laquelle il demande des

encouragements publics pour établir une

école d'expérience où viendraient des

élèves de tous les départements.

25 novembre 1791.

Extrait des procès-verbaux du Comité d'ins-

truction publique, A. N., AF* I 17, fol. 9.

Ed. J. Guillaume, Procès-verbaux du Co-

mité d'instruction publique de l'Assemblée lé-

gislative, p. 35.

1639. — Projet d'établissement d'une

maison, portant le nom d'institution na-

tionale, pour 360 élèves, tant de province

que de Paris, proposé à l'Assemblée na-

tionale par le sieur Noël-Louis Boutet,

homme de loi, projet renvoyé par le Co-

mité des pétitions à celui d'instruction

publique.

27 novembre 1791.

Imprimé annoté, A. N., F" 1309, feuille 4,

n» 4

.

1640. — Hommage au Comité d'instruc-

tion publique par 4 délégués des maîtres

de pension de Paris d'Observations sur le

rapport de Tttlleyrand-Périgord, fait à l'As-

semblée nationale sur l'instruction publique.

2 décembre 1791

.

Extrait des procès-verbaux du Comité d'ins-

truction publique, A. N., AF* I 17, fol. 12.

Ed. J. Guillaume, Procès-verbaux du Co-

mité d'instruction publique de l'Assemblée lé-

gislative, p. 42.

1641. — Protestations de zèle et de

dévouement pour répandre les principes

de la Constitution, faites à l'Assemblée

législative par des citoyens, au nom «les
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1

maîtres et maîtresses de pension de la ville

de Paris.

5 décembre 179 1

.

Extrait du procès- verbal, A. .Y., C 110,

n° 122.

Ed. J. Guillaume, Procès-verbaux ehi Co-

mité d'instruction publique de l'A88etnblée lé-

gislative, p. 44.

16i2. - - Lettre du sieur Morgan Reès,

ministre anglais à Paris, à l'Assemblée

législative, proposant l'établissement d'un

collège ou maison d'éducation pour y re-

cevoir un nombre égal de Français et

d'Anglais, où l'on enseignerait toutes les

sciences nécessaires à l'éducation natio-

nale, et offrant d'ouvrir à cet effet une

souscription dans les principales villes de

la Grande-Bretagne et de l'Irlande.

5 décembre 1791.

Original signé, A. N., F n 1309, feuille 4, n" 7.

1643. — Adresse des maîtres et mai-

tresses de pension de la ville et des

faubourgs de Paris à l'Assemblée légis-

lative, déclarant qu'ils ont pris à tache

de régénérer l'éducation nationale et de

contribuer au rétablissement des droils

de la nature humaine, en faisant éclore

dans le cœur de leurs élèves le germe

impérissable des vertus qui les préserve-

ront de l'esclavage.

5 décembre 1791.

Original signé, A. N., C 141, n° 135.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXV,
p. 594.

1644. — Pétition et mémoire de la So-

ciété académique d'écriture et d'institution

nationale à l'Assemblée législative, pour

rétablissement d'une école gratuite à

Paris, où l'on enseignerait « l'art de

peindre rapidement les signes de la pa-

role et d'éclairer sur les moyens de re-

connaître toutes espèces de faux », ren-

voyés au Comité d'instruction publique.

1 1 décembre 1791.

Originaux signés (2 p.), A. N,, F" 1309,
feuille 4, n° 16.

Cf. J. Guillaume, Procès-verbaux du Co-

mité d'instruction publique du l'Assemblée lé-

nislnlivc, p. 88.

1645. — Plan d'éducation nationale,

divisé en 3 classes : éducation de l'en-

fance, éducation scientifique et éducation

morale, présenté à l'Assemblée législative

par l'abbé Hazard, directeur de l'Ecole

militaire nationale de Nanlerre, qu'il s'en-

gage à remettre au Département de Paris.

14 décembre 1791.

Original, A. N., F" 1309, feuille 4, n" 9.

1646. — Rapport fait au Comité d'instruc-

tion publique par M. Gentil sur la méthode

d'enseignement de la grammaire de

M. d'Angremont, proposant de demander

la concession, par l'Assemblée nationale,

d'un local avec 30 enfants pris à l'hôpital,

et de prier M. d'Angremont de soumettre

sa méthode à la Commission de gens de

lettres, qui sera nommée pour examiner

les méthodes d'enseignement et les ou-

vrages devant servir à l'instruction pu-

blique.

16 décembre 1791.

Extrait des procès-verbaux du Comité d'ins-

truction publique, Ai A'., AF* I 17, fol. 18.

Ed. J. GUILLAUME, Procès-verbaux du Co-

mité d'instruction publique de l'Assemblée lï-

gislative, p. 55.

1647. — L'Education nationale et pu-

blique, opuscule-esquisse par un père riche

de six enfants, adressé à l'Assemblée na-

tionale par M. Thiroux, soldat citoyen

de la section de la Place-Vendôme.

16 décembre 1791.

Imprimé in-8» de 26 pages, A . N , F n 1309,

feuille 4, n° 11.

1048. — Hommage à l'Assemblée légis-

lative par le sieur Palliou, chef d'une

maison d'enseignement, rue de Braque,

d'un prospectus indiquant les progrès

annuels de ses élèves par un « exercice

littéraire de nouvelle et entière éduca-

tion ».

23 décembre 1791.

Original signé et imprimé (2 p.), A. N., F 17

1692.

1649. — Pétition du sieur Maudru à

l'Assemblée législative, offrant de sou-

mettre à la sagesse du Comité d'instruc-

tion publique les vues sur l'instruction

publique, suggérées par son expérience,

pour contribuer à déchirer » l'habit go-

thique que l'éducation a reçu de l'igno-
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rance et que lui a jusqu'ici conservé le

préjugé. »

24 décembre 1791.

Original signé, A. N., C 141, n° 136.

1650. — Dénonciation par le sieur Ma-

nesse, homme de loi, à l'Assemblée na-

tionale, des anciennes histoires et des

historiens, et offre de communiquer au

Comité d'éducation publique une histoire

manuscrite des révolutions françaises,

depuis Jules-César jusqu'à Louis XVI.

26 décembre 1791.

Original, A. N., F 17 1309, feuille 2, n" 22.

1651. — Lettre du sieur Charles-Claude

Klairval, auteur du Mentor constitutionnel,

ouvrage destiné à l'éducation de la jeu-

nesse des deux sexes, au Comité des

pétitions, demandant son admission à la

barre de l'Assemblée nationale et se flat-

tant, comme son ouvrage est analogue à

['Almanach du Père Gérard, de recevoir la

même faveur que M. Collot-d'Herbois.

31 décembre 1791.

Original signé, A. N., F 11 1692.

Renvoyé au Comité d'instruction publique.

Au Comité des pétitions, le 27 janvier 1792.

Signé : Gossuin.

1652. — Mémoire du sieur Joseph-Ho-

noré Valant, exposant à l'Assemblée na-

tionale ses vues au sujet de l'établissement

d'un cours gratuit d'éloquence patrio-

tique (renvoyé au Comité d'instruction

publique^.

8 janvier 1792.

Original, A. N., F" 1309, feuille 3, n° 20.

1653. — Pétition de l'abbé Clouet, pro-

lesseur de langues étrangères à l'Ecole

des Mines, au Comité d'instruction pu-

blique, à l'effet d'être admis à professer

les littérature et éloquence, française et

étrangère, dans l'une des nouvelles chaires

qui seront établies lors de la régénération

de l'instruction publique, avec lettre

d'envoi.

23 janvier 1792.

Originaux (2 p.), A. N., F 11
1 309, feuille 2,

n° 23.

1654. — Hommage au Comité d'ins-

truction publique par l'abbé Para d'un

Cours complet de physique, en 5 volumes

in-8°, avec une notice générale de ses

divers ouvrages philosophiques et litté-

raires et idée d'un cours classique de

philosophie.

23 janvier 1792.

Original et imprimés (3 p.), A. A'., F 17 1309,

feuille 2, n» 16.

Cf. J. GUILLAUME, Procés-uerbaux du Co-

mité d'instruction publique de l'Assemblée lé-

gislntive, p. 99.

1655. — Adresse du sieur Rengatsaki,

étudiant en droit de l'Université de Paris,

à l'Assemblée législative, demandant l'a-

doption d'un mode épuré d'éducation

publique, qui n'admettra ni distinctions,

ni privilèges.

26 janvier 1792.

Original signé, A. N., F 17 1309, feuille 2,

n° 6.

1656. — Mémoire adressé par M ,ne de Ras-

tide au Comité des secours publics en vue

de l'établissement d'une école gratuite de

typographie pour les femmes, qui serait

installée dans une des maisons religieuses,

avec demande d'une allocation pécuniaire,

mémoire renvoyé au Comité d'instruc-

tion publique.

29 janvier 1792.

Minute et imprimé (2 p.), A. N., F 17 1309,

feuille 2, n» 17.

1657. — Plan d'éducation nationale par

René-Joseph Litais, citoyen actif de la

section du Théâtre-Français, divisé en

5 titres : 1° l'éducation du 1
er âge; 2° l'é-

ducation du 2 e âge, de 9 à 11 ans; 3° l'é-

ducation du 3 e âge, de 11 à 16 ans;

4° des maisons d'éducation; 5° de l'édu-

cation des femmes.

31 janvier 1792.

Original (cabier in-fol.), A. N. , F 17 1309,

feuille 2, n» 18.

1658. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant que le Comité d'instruction

publique fera, le samedi suivant, son rap-

port sur les écoles primaires de Paris.

2 février 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., G 143,

n° 157.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXVIII,

p. 92.
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L659. — Lettres du sieur J. Rouyer à

l'Assemblée législative, adressant le pros-

pectus d'un ouvrage contenant les bases

fondamentales de l'élude des langues,

priant de le soumettre au Comité d'ins-

truction publique et sollicitant les sous-

criptions individuelles des membres de

l'Assemblée.

5 mars 1 7 9 "2

.

Originaux signés (2 p.), A. N., F 17 1692;

1660. — Lettre du sieur Conord, ancien

chapelain à l'Hôtel de l'Ecole militaire, à

l'Assemblée législative, proposant la pu-

blication d'un ouvrage de sa composition,

intitulé : Base d'éducation, ou Abrégé des.

devoirs, démontre* par la raison et le senli-

ment naturel de tous les hommes cl par l'accord

de la religion avec la philosophie pour nous

rendre vertueux et heureux, et déclarant

être prêt à en remettre le manuscrit.

7 mars 1702,

Original signé, A. N., Fn 1692.

1661. — Lettre de M. Jean-Henri Has-

senfratz au président de l'Assemblée lé-

gislative, faisant hommage d'une Géogra-

phie élémentaire, adaptée à la nouvelle

Constitution française et composée de fa-

çon à renseigner sur les productions agri-

coles et commerciales de chaque pays.

!) mars 1792.

Original signé, A. N., F n 1692,.

Ed. J. Guillaume, Procès-werbaux du Co-

mité d'instruction publique de VAssemblée lé-

gislative, p. 145.

1662. — Pétition adressée à l'Assemblée

législative par le sieur Julien Leroy,

instituteur à Paris, el un grand nombre

d'autres citoyens, qui demandent que

l'Assemblée s'occupe incessamment de

régler l'organisation de l'instruction pu-

blique.

10 mars 1792.

Original, A. N., F n 1309, feuille 5, n° 12.

Cf. Archives parlementaires, t. XL, p. 478.

1663. — Lettre du sieur Morgan Reès,

ministre anglais à Paris, à l'Assemblée

législative, rappelant qu'il a remis, il y a

quelque temps, aux secrétaires, un plan

pour l'établissement d'une maison d'édu-

cation en français et en anglais, destinée

à l'enseignement des arts libéraux.

21 mars 1792.

Original signé, A. N., F" 1692.

166't. — Pétition envoyée de la Salpê-

trière par le sieur Duplan à l'Assemblée

nationale, à l'effet de proposer la réforme

des méthodes, la plupart vicieuses, usitées

dans les collèges pour l'étude des langues

anciennes, avec offre de se charger de la

refonte de toutes ces méthodes.

28 mars 1792.

Original signé, A. IV. , 1) XXXVIII 1, n»XI.

166:;. — Mémoire du sieur Miadet, me-

nuisier, rue Galande, adressé d'abord à

M. Pétion, maire de Paris (puis au Comité

de surveillance et renvoyé à celui d'ins-

truction publique), offrant de parcourir

les villages et hameaux, de faire des ins-

tructions publiques, d'inviter les maîtres

d'école à apprendre aux enfants le caté-

chisme national, de lire l'évangile de la

Constitution et VAlmanach du Père Gé-

rard, de faire sentir la différence de

l'impôt de l'ancien régime d'avec le nou-

veau, enfin d'éclairer les habitants et de

les mettre en garde contre le fanatisme

des prêtres réfractaires.

31 mars 1792.

Original signé, A. N., F 17 1692.

1666. — Lettre des enfants des écoles

de la paroisse de Saint-Roch au président

de l'Assemblée législative, demandant, au

nom de leurs camarades, leur admission

à l'effet de présenter leur hommage pa-

triotique.

4 avril 1792.

Original, A. N., C 147, n° 218.

Cf. Archives parlementaires, t. XLI, p. 212.

1667. — Lettre de M. Roland, ministre

de l'intérieur, au président de l'Assem-

blée législative, à l'effet de faire décider

si l'obligation de prêter serment doit

s'appliquer à toutes personnes chargées

de professer l'instruction publique, no-

tamment aux religieuses qui, par leur

institut, sont chargées de l'enseignement,

ou à toutes autres personnes, tenant, même

•
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volontairement, et sans être salariées par

la Nation, des écoles publiques et des pen-

sions.

20 avril 1792.

Original signé, A. N , F 17 1692.

Ed. J. Guillaume, Procès-verbaux du Co-

mité d'instruction publique de l'Assemblée lé-

gislative, p. 287.

1608. — Hommage d'une couronne ci-

vique à l'Assemblée nationale par les

écoles de la paroisse de Saint-Roch.

22 avril 1792.

Minute, A.N., C 147, n° 221.

Cf. Archives parlementaires, t. XLII, p. 281.

1069. — Lettres du sieur Martel à l'As-

semblée législative, accompagnant l'envoi

d'un projet d'instruction gratuite et pu-

blique des enfants du peuple, avec mé-
moire à l'appui.

26 avril 1792.

Originaux (3 p.), A. A'., D XXXVIII 1,

n" VIII; A. N., D XXXVIII 2, n° XVII.
Ed. Archives parlementaires, t. XLII, p. 471.

1670. — Arrêté du Comité d'instruction

publique, décidant que la lettre imprimée

de M. Maudru, contenant une exposition

raisonnée d'un nouveau système de lec-

ture applicable à toutes les langues, sera

déposée au Comité et remise avec les

tableaux y annexés à la Commission

chargée de l'examen des livres élémen-

taires de l'instruction publique.

27 avril 1792.

Extrait des procès-verbaux du Comité d'ins-

truction publique, A. N., AF* I 17, fol. 64.

Ed. J. GUILLAUME, Procis-verbaux du Co-
mité d'instruction publique de l'Assemblée lé-

gislative, p. 250.

1671. — Lettre du sieur Goubert à l'As-

semblée législative, accompagnant l'envoi

d'une méthode pour apprendre aux per-

sonnes de la campagne, qui ne savent ni

lire, ni écrire, à compter sans recourir à

la plume.
6 mai 1792.

Originaux (2 p.ï, A. N., I) XXXVIII 2,

n° XVII.

1672. — Adresse du sieur Maubacb à

l'Assemblée législative, accompagnant

l'envoi de réllexions sur l'importance de

l'instruction publique, renvoyée au Co-

mité d'instruction publique.

19 mai 1792.

Original signé, A. N.. F" 1310 (n° 2).

1673. — Mémoire adressé au Comité

d'instruction publique par le sieur 15a-

lailliard, sous-garde du cabinet de miné-

ralogie et professeur adjoint de langues

étrangères à l'Hôtel de la Monnaie, offrant

de collaborer à la composition des livres

élémentaires, avec lettre d'envoi.

24 mai 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., D XXXVIII
2, n° XVII.

1074. — Hommage par le sieur Carpen-

tier à l'Assemblée législative d'un ouvrage

sur l'instruction publique.

'27 mai 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 14 7,

n° 232.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIV, p. 171.

167"). — Admission à la barre de l'As-

semblée législative du sieur Amyot, ins-

tituteur, accompagné de ses élèves, qui

supplie l'Assemblée de décréter le plus

promptement possible l'organisation dé-

finitive de l'instruction publique.

14 juin 1792.

Extrait du procès-verbal, .4. N., C 150,

n° 257.

Ed. J. GUILLAUME, Procès-verbaux du Co-

mité d'instruction publique de l'Assemblée lé-

gislative, p. 320.

1676. — Mémoire du sieur Duplan

adressé au maire de Paris, contenant

l'exposé de ses vues sur l'instruction pu-

blique, avec lettre d'envoi de M. Pétion

au Comité d'instruction publique.

23, 27 juin 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., D XXXV11I
I , n" XI.

Cf. J. Guillaume, Procès-verbaux du Co-

mité d'instruction publique de l'Assemblée lé-

gislative, p. 345.

1077. — Pétition de M. Joseph-Jérôme

Houssel, professeur de sténographie, sol-

licitant encouragement et protection (ren-
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voyée à la Commission chargée de la

composition des livres élémentaires).

2 juillet 1792.

La pièce manque et n'est représentée que par

une chemise signée de M. Baudin, A, A'.,

I» XXXVIII 2, n° XVII.

Cf. J. GUILLAUME, Procès- verbaux du Co-

mité d'instruction publique de l'Assemblée lé-

gislative, p. 343.

1678. — Pétition présentée à l'Assem-

blée nationale par M. Vallée, citoyen de

la section du Louvre
,
accompagné de

pères de famille et d'enfants, à l'elfe

l

d'obtenir la réouverture de la salle de

l'Evèché, arbitrairement fermée par le

Département, où M. Osselin, officier mu-

nicipal, a donné gratuitement, pendant

plusieurs dimanches, d'inappréciables le-

çons sur l'éducation nationale.

15 juillet 1792.

Original signé, A. N. , F 11 1692.

Cf. Archives parlementaires, t.XLVI, p. 407.

1679. — Lettre de M Pétion, maire de

Paris, au président de l'Assemblée législa-

tive, transmettant une lettre de M. Bris-

son, relative aux écoles dominicales

anglaises, seul moyen de retirer de son

bourbier ce que l'on appelle vulgaire-

ment la racaille ou canaille.

16 juillet 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., F 11 1692.

1680. — Invitation adressée par M. Léo-

nard Bourdon au Comité d'instruction

publique à l'effet d'assister à une assem-

blée publique relative à l'éducation phy-

sique des jeunes Français, le samedi

suivant, à 5 heures du soir.

25 juillet 1792.

Extrait des procès-verbaux du Comité d'ins-

truction publique, A. A7
., AF* I 17, fol. 97.

Cf. J. Guillaume, Procès-verbaux du Co-
mité d'instruction publique de l'Assemblée lé-

gislative, p. 3(39.

1681. — Adresse de la section des Halles

à l'Assemblée législative , la priant de

doter le peuple d'écoles primaires et se-

condaires, dont l'organisation est urgente

et ne paraît pas devoir donner lieu à de

longues discussions, ni relarder les tra-

vaux de l'Assemblée, déclarant que, si on

laisse ce soin à la Convention nationale,

elle s'occupera d'abord de donner une

Constitution à la France, et que le peuple

restera dans l'ignorance el dans l'erreur.

6 septembre 1792.

Original signé, A. N., F 17 1092.

Ed. J. GUILLAUME, Procès-verbaux du Co-

mité d'instruction publique de l'Assemblée lé-

gislative, p. 376.

1682. — Pétition de M. Benjamin-Sigis-

mond Frossard, pasteur protestant à Lyon,

à l'Assemblée législative, à l'effet d'obtenir

l'organisation de l'instruction publique et

des secours publics.

13 septembre 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 162,

n" 367.

Ed. J. GUILLAUME, Procès- verbaux du Co-

mité d'instruction publique de ('Assemblée lé-

gislative, p. 376.

B. — UNIVERSITÉ DE PARIS

1683. — Rapport fait au nom du Direc-

toire du Département par M. Garnier au

Conseil général du Département, sur

l'Université et les collèges, constatant que

« tout ce vain appareil d'enseignement

consommait annuellement un revenu de

1,336,775 livres », et annonçant que le

Directoire a été déterminé par des motifs

de prudence à faire fermer les écoles de

théologie de Sorbonne et de Navarre, et

à laisser vacantes quelques chaires de

logique dans les collèges, dépourvues d'au-

diteurs.

16 novembre 1791

.

Extrait du procès-verbal du Conseil général

du Département de Paris, fol. 5, A. N., F lc

III, Seine, 13.

1684. — Renvoi au Comité d'instruction

publique de la demande de suppression

de l'Université de Paris, présentée à l'As-

semblée législative par le Conseil du Dé-

partement de Paris.

28 décembre 1791.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 140,

n» 124.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXVI,
p. 474.

1685. — Lecture à l'Assemblée législa-

tive, au nom du Comité d'instruction
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publique, du rapport de M. Pastoret, sur

une pétition du Département de Paris,

demandant la suppression du tribunal et

des nations de l'Université et l'emploi des

revenus à la formation des écoles pri-

maires.
24 février 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 143,

n° 159.

Cf. J. Guillaume, Procès-verbaux du Co-

mité d'instruction publique de l'Assemblée lé-

gislative, p. 102.

Archives parlementaires, t. XXXIX, p. 69.

1686. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement de Paris au président de l'Assem-

blée législative, l'informant que la distri-

bution des prix de l'Université se fera le

vendredi 3 août, et exprimant le vœu que

l'Assemblée ajoute à l'éclat de cette cé-

rémonie en nommant une députation pour

y assister.

28 juillet 1792.

Original signé, A. N ., C 154, n° 292.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVII

,

p. 251.

1687. — Décret de l'Assemblée législa-

live, décidant, sur l'invitation adressée

par le Directoire du Département de Paris,

qu'une députation de 12 membres assis-

tera à la distribution solennelle des prix

de l'Université, le vendredi 3 août.

29 juillet 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 153,

n° 275.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVII,

p. 251.

1688. — Compte rendu à l'Assemblée

législative par l'un des membres de la

députation chargée d'assister à la distri-

bution des prix de l'Université, témoi-

gnant des sentiments patriotiques que les

instituteurs inspirent à leurs élèves.

3 août 1792.

Extrait du procès-verbal. A. A7

., C 155,

n" 293.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVII,
p. 452.

1689. — Etat des maisons appartenant

à la nation d'Allemagne en l'Université de

Paris.

9 juin 1792.

Copie, A. N., S 6181.

1690. — Compte que rend M. Jean-Ni-

colas Trusson, questeur de la nation

d'Allemagne en l'Université de Paris, aux

procureur, censeur et membres de ladite

nation, du 28 août 1792 au 1 er juillet 1793,

ledit compte vérifié et approuvé le 24 bru-

maire an II.

Original signé, A. N., S 6181.

1691. — Compte rendu à la nation de

France par M. Jacques-Louis Guion, profes-

seur de philosophie au collège Mazarin,

au lieu et place d'Anne-Antoine Hure,

questeur démissionnaire, des recettes et

dépenses de ladite nation de France, ledit

compte clos et arrêté le 1
er mai 1792,

avec pièces justificatives.

7 juin 1791-31 janvier 1792.

Original et minute (1 doss.), A. N., H 2754 a
.

1692. — Conclusions de la maison de

Sorbonne.

23 mars 1757-1.3 avril 1792.

Registre original, A. N., MM 277.

C. — COLLÈGE DE FRANCE

1693.— Etat de distribution de la partie

des gages des professeurs du Collège Na-

tional payée par le Trésor public, pour

l'année 1792, montant à 15,024 livres 6 sols,

avec l'ordonnancement de ladite somme.

1792.

Original, signé de MM. Lalande et Cousin,

syndic et trésorier du Collège, et visé par le

Directoire du Département de Paris, le 26 mars

1793 (2 p.), A. N. , F 17 1110.

1694. — Lettre de AI. Rœderer, procu-

reur général syndic du Département, aux

commissaires de l'Instruction publique au

collège Mazarin, laisant passer une péti-

tion du sieur Rroyer, Suisse du Collège

Royal, qui réclame contre une délibéra-

tion lui ordonnant de quitter sa place

dans la huitaine, pétition qui est accom-

pagnée d'un certificat de plusieurs pro-

fesseurs, attestant la bonne conduite du

sieur Broyer.
13 avril 1792.

Original signé, A. JV., II 254(i b .
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169o. — Lettre de M. Rœderer, procu-

reur général syndic du Département, aux

commissaires de l'Instruction publique,

transmettant une lettre du ministre de

l'intérieur au Directoire, par laquelle il

annonce que la place de professeur d'hé-

breu au Collège Royal, occupée par l'abbé

Lourdet, est vacante, et demande des ren-

seignements sur M. Lefèvre de Villebrune,

candidat à cette chaire, avec prière de

l'informer si M. Lourdet a donné sa dé-

mission, et de l'éclairer sur le mode
suivi pour les derniers remplacements,

notamment ceux des professeurs qui ont

refusé de satisfaire à la loi du serment.

25 avril 1792.

Original signé, A. N., II 25 i

6

b
.

1696. — Lettre de M. Rœderer, procu-

reur général syndic du Département de

Paris, aux commissaires de l'Instruction

publique, les priant de se charger de la

vérification de l'état des gages des lec-

teurs et professeurs du Collège Royal, à la

charge du Trésor public, conformément à

une lettre du ministre de l'intérieur.

25 avril 1792.

Original signé, A. N., H 2549.

1697. — Lettre de M. Rœderer, procu-

reur général syndic du Département de

Paris, aux commissaires de l'Instruction

publique au collège Mazarin, transmettant

une lettre par laquelle le ministre de

l'intérieur demande à être renseigné sur

la prétendue mission de M. Lourdet, pro-

fesseur au Collège Royal, qui se trouve-

rait à Venise depuis le mois de juin 1791,

occupé au travail d'une Rible arménienne,
dont il avait été chargé par le Roi.

26 avril 1792.
Original signé, A. A'., H 254 6 b .

D. — FACULTÉ DE THEOLOGIE

1698. — Arrêté du Directoire du Dé^

partement, décidant, sur le rapport de

l'évêque de Paris, que le séminaire dio-

césain sera provisoirement établi dans la

maison de Saint-Magloire, et que tous

les séminaires de la capitale seront sup-

primés.
3 décembre 1791.

Extrait du procès-verbal du Conseil général

du Département de Paris, fol. 55 v°, A. N.,

F 1 » III, Seine, 13.-^

E. — FACULTÉ DE DROIT

1699. — Lettre de M. Goulliart, doyen

de la Faculté de droit, au président de

l'Assemblée législative, priant l'Assemblée

de désigner deux commissaires qui, à

défaut de conseillers du Parlement sup-

primés, devront assister à la désignation

d'un agrégé de la Faculté de droit, choisi

parmi les deux candidats à la suite du con-

cours ouvert depuis 2 ans.

24 mars 1792.

Original signé, A. N., C 145, n° 191.

Ed. Archives parlementaires, t. XL, p. 456.

1700. — Lettre de M. Rœderer, procu-

reur général syndic du Département de

Paris, aux commissaires de l'Instruction

publique, transmettant une lettre du mi-

nistre de l'intérieur, qui demande des

renseignements sur le payement que ré-

clament les professeurs en droit de leurs

gages pour l'année 1791, et priant de

faire vérifier ce qui leur est dû.

25 avril 1792.

Original signé, A. N., II 2546'».

F. — FACULTÉ DE MÉDECINE

1701. — Renvoi par l'Assemblée légis-

lative au Comité de l'extraordinaire des

finances d'un mémoire présenté par dix

commissaires de la Faculté de médecine

de Paris, à l'effet d'exposer que les méde-

cins ne doivent pas être assujettis au droit

de patente.
16 avril 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 145,

n°201.
Cf. Archives parlementaires, t. XLI, p. 726.

G. — COLLÈGES , SÉMINAIRES ET

CONGRÉGATIONS ENSEIGNANTES

Collège d'Autun,

1702. — Compte du collège d'Autun,

présenté et affirmé véritable par M. Ré-

rardier, grand maître temporel des bour-
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siers réunis, clos et arrêté au bureau

d'administration du collège Louis-le-Grand,

le 28 janvier 1793, avec pièces justifica-

tives.

!«• octobre 1791-l er octobre 1792.

Original signé et minutes (1 doss.), A. N.,

H 2557.

1703. — Compte de la fondation d'Ou-

dard de Moulins dans le collège d'Autun,

présenté et affirmé véritable par M. Bé-'

rardier, grand maître temporel des bour-

siers réunis, clos et arrêté au bureau d'ad-

ministration du collège Louis-le-f.rand,

le 28 janvier 1793.

1" octobre 1791-1" octobre 1792.

Original signé, A. N., Il 2557.

1704. — Rapport des examinateurs des

boursiers du collège Louis-le-Grand, au

sujet du délit commis par le sieur Jacques

Ferlut, boursier du collège d'Autun, âgé

de 32 ans, prêtre et bachelier en licence,

qui, par un certificat revêtu d'une fausse

signature, avait escroqué au collège une

somme de 116 livres 13 sols 4 deniers,

concluant à la privation de sa bourse,

avec lettre d'envoi de M. Champagne, prin-

cipal du collège Louis-le-Grand, à M. Rce-

derer, et réponse du procureur général

syndic,déclarantqu'il ne suflitpasde priver

le délinquantde sabourse, mais qu'il faut le

dénoncer à l'accusateur public et le pour-

suivre en restitution de la somme escro-

quée.
20, 23, 25 avril 1792.

Originaux signés et minute (3 p •), A. N.

H 2546b.

1705. — Engagement contracté par

M. Jean-Louis Dupuis, épicier, locataire

d'une maison, rue Saint-André-des-Arls,

appartenant au collège d'Autun, de payer

annuellement 260 livres, indépendamment

des 1,600 livres de son loyer, aux admi-

nistrateurs du collège Louis-le-Grand, à

condition qu'ils feront faire les répara-

tions et augmentations contenues dans le

devis dressé par l'architecte du bureau

d'administration du même collège.

17 août 1792.

Original signé, A. N., S 6234.

1706. — Bail à loyer par les adminis-

trateurs du collège Louis-le-Grand à

Marie-Marguerite Delaplanche, veuve de

Simon-Antoine-Jean Loisel, vitrier, d'une

maison, rue Saint-André-des-Arts, appar-

tenant au collège d'Autun.

10 septembre 1792.

Minute signée, A. N,, S 6234.

Collège de Bayeux.

1707. — Compte du collège de Bayeux.

présenté et affirmé véritable par M. Bé-

rardier, grand maître temporel des bour-

siers réunis, clos et arrêté au bureau d'ad-

ministration du collège Louis-le-Grand,

le 28 janvier 1793, avec pièces justifica-

tives.

1
er octobre 1791-1" octobre 1792.

Original signé et minutes (1 doss.), A. N.,

H 25 'i6*.

1708. — Lettre du Directoire du Dépar-

lement de Paris à M. Champagne, principal

du collège Louis-le-Grand, lui transmet-

tant un arrêté du directoire du départe-

ment de Maine-et-Loire, qui nomme
Philippe-Augusle Marne, fils de Charles-

Pierre Maine, imprimeur du département,

à la bourse, fondation du collège de

Bayeux, vacante par la retraite de M. Vin-

cent Dumonday et jadis afi'eclée au dio-

cèse d'Angers.

1" mai 1792.

Original signé et extrait (2 p.), A. N., H
2565.

Collège de Beauvais-Dormans.

1709. — Compte du collège de Dor-

mans-Beauvais (20e
), présenté et affirmé

véritable par M. Bérardier, grand maître

temporel des boursiers réunis, clos et

arrêté au bureau d'administration du col-

lège Louis-le-Grand, le 28 janvier 1793,

avec pièces justificatives.

1
er octobre 1791-ler octobre 1792.

Original siané et minutes (l doss.), A. N.,

II 2546».

1710. — Compte de la fondation Perrot

dans le collège de Beauvais (16 e
),
présenté

et affirmé véritable par M. Bérardier,

grand maître temporel des boursiers réu-
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nis, clos et arrêté au bureau d'adminis-

tration du collège Louis-le-Grand, le 28

janvier 1793, avec pièces justificatives.

I
er octobre 1791-1" octobre 1792.

Original signé et minutes (l doss.), A. N.,

H 2546».

1711. — Compte de la fondation Bazin

dans le collège de Beauvais (17
e
), présenté

et affirmé véritable par M. Bérardier,

grand maître temporel des boursiers réu-

nis, clos et arrêté au bureau d'adminis-

tration du collège Louis-le-Grand, le 28

janvier 1793, avec pièces justificatives.

1" octobre 1791-l er octobre 1792.

Original signé et minutes (1 doss.), A. N.,

H 2516'.

1712. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement de Paris à M. Champagne, prin-

cipal du collège Louis-le-Grand, trans-

mettant la délibération du département

de la Marne, du 1
er juin 1791, qui nom-

mait Antoine-Victor Hacquart à la bourse

du collège de Dormans-Beauvais dont

jouissait Louis-Charles Hacquart, son frère.

Novembre 1791

.

Original et extrait signé (2 p,), A. N.,

H 2527.

1713. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement de Paris à M. Champagne, principal

du collège Lou,is-le- Grand, approuvant

la présentation, par la municipalité de

Dormans, du sieur Charles Vannier à

l'une des bourses fondées par Jean de

Dormans, cardinal de Beauvais, au profit

des enfants nés à Dormans, présentation

ratifiée par le district d'Epernay et suivie

de la nomination par arrêté du directoire

du département de la Marne, avec la sup-

plique du sieur Vannier.

20 décembre 1791.

Originaux signés (2 p.), A. N , II 2527.

1714. — Nomination par le Directoire

du Département de Paris, sur la présen-

tation faite par la municipalité de Dor-

mans, de Nicolas Aubry, pour remplir au

collège Louis-le-Grand l'une des bourses

dite fondation du collège de Dormans,

à laquelle présentait autrefois l'abbé de

T. VI.

Saint-Jean des Vignes de Soissons et nom-
mait le Parlement de Paris, ladite bourse

vacante par la démission de Jean-Louis

Colignon.
21 avril 1792.

Original signé, A. N., II 2527.

Collège de Boissy.

1715. — Compte du collège de Boissy,

présenté et affirmé véritable par M. Bé-

rardier, grand maître temporel des bour-

siers réunis, clos et arrêté au bureau d'ad-

ministration du collège Louis-le-Grand,

le 28 février 1793, avec pièces justificatives.

1er octobre 1 79 1 - 1 " octobre 1792.
Original signe et minutes (1 doss.), A. N.,

H 2557.

1716. — Compte des recettes et dé-

penses du collège de Boissy, depuis sa

réunion à. celui de Louis-le-Grand, extrait

du compte général de 1764 à 1793.

Octobre 1791-décembre 1792.

Registre original, A. N., H 2813*.

Collège des Bons-Enfants.

1717. — Compte du collège des Bons-

Enfants (18
e

),
présenté et affirmé véritable

par M. Bérardier, grand maître temporel

des boursiers réunis, clos et arrêté au
bureau d'administration du collège Louis-

le-Grand, le 28 janvier 1793, avec pièces

justificatives.

1" octobre 1791-ler octobre 1792.
Original signé et minutes (1 doss.), A. N.,

H 2556'.

1718. — Compte des recettes et dé-

penses du collège des Bons-Enfants de-

puis sa réunion au collège Louis-le-Grand,

extrait du compte général de 1764 à 1793.

4 octobre 1791-24 septembre 1792.
Registre original, A. N., S 6379.

1719. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement de Paris à M. Champagne, principal

du collège Louis-le-Grand, adressant l'acte

de nomination à une bourse de la fonda-

tion Pluyette, faite par les marguilliers

réunis de Fonlenay et du Mesnil-Aubry,

en faveur de Louis-Abel Le Flamand,

14
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frère de Claude Le Flamand, ancien ti-

tulaire démissionnaire.

12 juin 1792.

Minute, A. N., H 2546».

1720. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement de Paris à M. Champagne, principal

du collège Louis-le-Grand, adressant les

actes de nomination à deux liourses de la

fondation Pluyette du collège des Bons-

Enfants, en faveur de MM. Antoine-Etienne

Pluyette et Auguste-Philippe-Hilaire Du-

verger de Villeneuve, bourses vacantes

par les démissions de MM. Philippe Pluyette

et Jean-Charles Pluyette du Perron, avec

récépissé du principal.

19 juillet 1792.

Minutes (2 p.), A. N., H 2.546".

Collège de Bourgogne.

1721. — Compte du collège de Bour-

gogne (20 e
),
présenté et affirmé véritable

par M. Bérardier, grand maître temporel

des boursiers réunis, clos et arrêté au

bureau d'administration du collège Louis-

le-Grand, le 4 février 1793, avec pièces

justificatives.

1
er octobre 1791-l er octobre 1792.

Original signé et minutes (1 doss.), A. N.,

H 2546».

1722. — Compte des recettes et dé-

penses du collège de Bourgogne, depuis

sa réunion au collège Louis-le-Grand

,

extrait du compte général de 1764 à 1793.

27 octobre 1791-24 septembre 1792.

Registre original, A. N., H 2799 5
.

1723. — Nomination par le Directoire

du Département de Paris du sieur Fran-

çois Planty, pour remplir au collège

Louis-le-Grand une bourse dite fondation

du collège de Bourgogne, affectée à la

province de ce nom, vacante par la dé-

mission de M. Christin Planty, son frère,

bourse qui était à la nomination du chan-

celier de l'église de Paris et du gardien

des Cordeliers du Grand Couvent.

21 avril 1792.

Original signé, A. N , II 2562.

1724. — Nomination par le Directoire

du Département de Paris du sieur Fran-

çois-Marie Regnaudin, pour remplir au

collège Louis-le-Grand une bourse dite

fondation du collège de Bourgogne, af-

fectée à la ci-devant province de Franche-

Comté, vacante par la retraite du sieur

Jean-Baptiste Sénard.

17 mai 1792.

Original signé, A. N., II 2562.

Collège de Cambrai.

172o. — Compte du collège de Cambrai

(20
e

),
présenté et affirmé véritable par

M. Bérardier, grand maître temporel des

boursiers réunis, clos et arrêté au bureau

d'administration du collège Louis-le-

Grand, le 28 janvier 1793, avec pièces

justificatives.

1
er octobre 1791-1" octobre 1792.

Original signé et minutes (1 doss.), A. A'.,

H 2546».

1726. — Compte des recettes et dé-

penses du collège de Cambrai depuis sa

réunion au collège Louis-le-Grand, extrait

du compte général de 1764 à 1793.

15 octobre 1791-20 octobre 1792.

Registre original, A. N., 2796 7
.

Collège du Cardinal-Lcmoine.

1727. — Compte rendu par M. Mathieu-

François Cousin, homme de loi, receveur

général du collège du Cardinal-Lemoine,

de ses recettes et dépenses, du 31 dé-

cembre 1790 au 31 décembre 1792, avec

arrêté du Département de Paris, du 21 ger-

minal an III, ordonnant le versement par

ledit sieur Cousin, à la Trésorerie natio-

nale, de 8,643 livres 6 sols 9 deniers, re-

liquat de son compte.

1791-1792.

Registre original et minute signée, A. N.,

H 2793.

Collège des Cholets.

1728. — Compte du collège des Cholets

(24e
), présenté et affirmé véritable par

M. Bérardier, grand maître temporel des

boursiers réunis, clos et arrêté au bureau
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d'administration du collègeLouis-le-Grand,

le 4 février 1793, avec pièces justificatives.

1"' octobre 1791-1" octobre 1792.

Original signé et minutes (1 doss.), A. N.,

H 2516».

1729. — Compte des receltes et dé-

penses du collège des Cholets depuis sa

réunion à celui de Louis-le-Grand, extrait

du compte général de 1761 à 1793.

Octobre 179 1 -décembre 1792.

Registre original, A Y., II 2800".

1730. — Lettre de M. Champagne, prin-

cipal du collège Louis-le-Grand, au Direc-

toire du Département de Paris, adressant

un arrêté du directoire du département de

l'Oise, qui portait nomination de MM. Louis

Poinçot et Alexandre Gravel à deux bourses

vacantes du collège des Cholets, et faisant

observer que, dans cette fondation, il y

avait 12 bourses affectées au diocèse de

Beauvais pour des jeunes étudiants en

théologie, mais que la destination de ces

bourses a dû être changée par suite de la

fermeture des classes de théologie en

Sorbonne, avec réponse du Directoire,

approuvant cette nomination.

6, 13 mars 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. A'.,

H 2546".

1731. — Lettre de M. Rœderer, procu-

reur général syndic du Département, aux

commissaires de l'Instruction publique,

adressant un mémoire de M. Duméril qui

demande à jouir, comme boursier du

collège des Cholets, de la pension de 500

livres accordée aux boursiers terminant

leurs études hors de la maison, ou à ren-

trer au collège pour y finir son droit, avec

réponse des commissaires, portant que

M. Duméril a été remplacé le 2 septembre

1784 et que son successeur a joui paisi-

blement de sa bourse jusqu'au moment
présent.

23, 29 juillet 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. A'.,

II 254G\

Collège de Cornouailles.

1732. — Compte du collège de Cor-

nouailles (20e
), présenté et affirmé véri*

table par M. Bérardier, grand maître

temporel des boursiers réunis, clos et

arrêté au bureau d'administration du col-

lège Louis-le-Grand, le 4 février 1793,

avec pièces justificatives.

l= r octobre 1791-1" octobre 1792.

Original si^né cl minutes (1 doss.)*, A. N.,

H 2546".

1733. — Compte des receltes et dé-

penses du collège de Cornouailles depuis

sa réunion à celui de Louis-le-Grand, ex-

trait du compte général de 1764 à 1793.

Octobre 179 1-décembrc 1792.

Registre original, A. N., H 2807 2
.

Collège de Dainville.

1734. — Compte du collège de Dain-

ville, présenté et affirmé véritable par

M. Bérardier, grand maître temporel des

boursiers réunis, clos et arrêté au bureau

d'administration du collège Louis-le-Grand,

le 4 février 1793, avec pièces justificatives.

1
er octobre 1791-1"' octobre 1792.

Original signé et minutes (1 doss.), A. N.,

H 2557.

173:;. — Compte des recettes et dé-

penses du collège de Dainville, depuis sa

réunion au collège Louis-le-Grand, pour

les années 1791 et 1792, extrait du compte

général de 1764 à 1793.

Registre original in-folio, A. A'., H 2798 u
.

1736. — Lettre du Directoire du Dépar-

lement de Paris à M. Champagne, principal

du collège Louis-le-Grand, renvoyant la

copie de la délibération du directoire du
département de l'Oise, qui portait nomi-
nation du sieur Pierre-Eloy Guérard à

une bourse de La fondation dite collège

de Dainville, affectée au diocèse de Noyon,
et donnant son adhésion à la réception

de ce boursier.

18 février 1792.

Original signé, A. N., S 6237.

1737. — Bail passé par les administra-

teurs du collège Louis-le-Grand, chargés

de l'administration du collège de Dain-

ville, avec le sieur Jean-Baptiste Marie,
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bourgeois de Paris, et Elisabeth Boudin,

sa femme, pour une maison, sise rue

Pierre-Sarrazin, dépendant dudit collège,

moyennant un loyer annuel de 750 livres.

15 mars 1792.

Minute signée, A. Ar
., S 6237.

Collège des Dix-huit.

1738. — Compte du collège de Notre-

Dame dit des Dix-Huit, présenté et aflirmé

véritable par M. Bérardier, grand maître

temporel des boursiers réunis, clos et

arrêté au bureau d'administration du col-

lège Louis-le-Grand, le 4 février 1793, avec

pièces justiticatives.

l« r octobre 1791-1 er octobre 1792.

Original signé et minutes (1 doss.), A. N.,

H 2546b.

1739. — Arrêté du Directoire du Dépar-

tement de Paris, portant nomination du

sieur Benjamin Bisson à une bourse de

la fondation du collège des Dix-Huit, va-

cante par l'absence de M. Jean-Antoine

du Pouget de Nadaillac.

19 avril 1792.

Original signé, A. N., II 2555.

1740. — Bail à loyer par les administra-

teurs du collège Louis-le-Grand chargés de

l'administration du collège des Dix-Huit,

à Jean-Denis Boulard, jardinier-fleuriste,

et Geneviôve-Clotilde Légué, sa femme, de

trois arpents de terre en marais, avec

maison, sis rue des Fossés-Saint-Marcel

et au Faubourg Saint-Marcel, appartenant

au collège des Dix-Huit.

9 septembre 1792.

Minute, A. N., II 6238.

Collège de Fortet.

1741. — Compte du collège de Fortet,

présenté et affirmé véritable par M. Bé-

rardier, grand maître temporel des bour-

siers réunis, clos et arrêté au bureau d'ad-

ministration du collège Louis-le-Grand, le

4 février 1793, avec pièces justificatives.

1 er octobre 1791-1" octobre 1792.

Original signé et minutes (1 doss.), A. N.,

H 2557.

1742. — Compte des recettes et dé-

penses du- collège de Fortet, depuis sa

réunion au collège Louis-le-Grand, extrait

du compte général de 1764 à 1793.

10 octobre 1791-21 septembre 1792.

Registre original, A, N., II 2794 3
.

1743. — Bail à loyer par les administra-

teurs du collège Louis-le-Grand à M. Jean-

Baptiste Desvernhes, prêtre, ancien prin-

cipal du collège de Fortet, Etienne-Joseph

Rouvaux et Etiennette Rouvaux, sa sœur,

d'une maison, dite le collège de Forlet,

sise,[rue des Sept-Voies.

15 mars 1792.

Minute signée, A. N., S 6238.

1744. — Nomination par le Directoire

du Département de Paris de M. Louis

Gobert à une bourse du collège Louis-le-

Grand, fondation du collège de Fortet,

vacante par la démission de M. Augustin-

Pierre Poitevin, bourse dont le chapitre

de Notre-Dame désignait jadis le titulaire.

5 avril 1792.

Original signé, A. N., H 2565.

Collège d'Harcourt.

1745. — Compte rendu par le citoyen

Marin-Jean Le Seigneur, professeur de

l'Université de Paris au collège d'Harcourt,

des biens et revenus dudit collège pour

deux années (1790-1792), clos et arrêté

par M. Adrien-Fidèle Le Camus, admi-

nistrateur au Département des Etablisse-

ments publics, le 23 mars 1793.

1<"- octobre 1790-

1

er octobre 1792.

Original signé, A. N., II 2762b.

1746. — Bail à loyer par les proviseur,

procureur et administrateurs du collège

d'Harcourt, adjugé aux enchères au prolit

du sieur Michel-François Dimanche, et du

sieur Jean-Claude Mallier, d'une maison

rue Bordet, dépendant dudit collège,

moyennant 800 livres et 430 livres par an.

20 mars 1792.

Minute signée, A. N., S 6239.

1747. — Bail à loyer par les proviseur,

procureur et administrateurs du collège
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d'Harcourt, adjugé au profit du sieur

Jean-Baptiste-Guillaume-Antoine Touril-

lon, bourgeois de Paris, d'une maison,

sise rue des Francs-Bourgeois, vis-à-vis

celle de Vaugirard, moyennant 2,336 li-

vres par an.

20 mars 1792.

Minute signée, A. A'., 8 6239.

1718. — Bail à loyer par les proviseur,

procureur et administrateurs du collège

d'Harcourt, d'une maison rue de la Harpe,

il" 74, non adjugé, faute d'enchérisseurs.

24 avril 1792.
Minute signée, A. A'., S 6239.

Collège de Hubant ou de iAve-Maria.

1749. — Compte du collège de Hubant

dit de l'Ave-Maria, présenté et affirmé

véritable par M. Bérardier, grand maître

temporel des boursiers réunis, clos et

arrêté au bureau d'administration du

collège Louis-le-Grand, le 4 février 1793,

avec pièces justificatives.

[<•'• octobre 1 79 1- 1 er octobre 1792.

Original signe et minutes (l doss.), A. JV.,

II 2546*.

1750. — Compte des recettes et dé-

penses du collège de Hubant dit de l'Ave-

Maria, depuis sa réunion au collège Louis-

le-Grand, extrait du compte général de

1704 à 1793.

4 novembre 1791-24 septembre 1792.

Registre original, A. .V., H 2802.

Collège de Justice.

1751 . — Compte du collège de Justice,

présenté et affirmé véritable par M. Bé-

rardier, grand maître temporel des bour-

siers réunis, clos et arrêté au bureau d'ad-

ministration du collège Louis-le-Grand, le

9 février 1793, avec pièces justificatives.

1
er octobre 1791-1" oclobre 1792.

Original signé et minutes (1 doss.), A. JV.

,

H 2557.

1732. — Compte de la fondation Haro

dans le collège de Justice (14 e
), présenté

et affirmé véritable par M. Bérardier,

grand maître temporel des boursiers réu-

nis, clos et arrêté au bureau d'adminis-

tration du collège Louis-le-Grand, le

4 février 1793, avec pièces justificatives.

1
er octobre 1791-1" octobre 1792.

Original signé et minutes (1 doss.), A. A\,

II 2546 1
.

1753. — Compte des recettes et dé-

penses du collège de Justice depuis sa

réunion au collège Louis-le-Grand, extrait

du compte général de 1764 à 1793.

3 octobre 1791-24 septembre 1792.

Registre original, A. A., II 2795 8
.

1754. — Lettre du Directoire du Dé-

partement de Paris à M. Champagne,
principal du collège Louis-le-Grand, ap-

prouvant la nomination par le départe-

ment de la Seine -Inférieure du sieur

Jean -Baptiste -François Toussaint à la

bourse du collège de Justice, vacante par

la démission de M. Félix Quentin, sous-

lieutenant au 8 e régiment ci-devant Aus-

trasie.

10 février 1792.

Original signé, A. N.
,
S 6240.

1755. — Lettre du Directoire du Dépar-

lement de Paris à M. Champagne, principal

du collège Louis-le-Grand, approuvant la

nomination par le département de la

Seine-Inférieure de M. Christophe-Ferdi-

nand Hallot à la bourse de la fondation

du collège de Justice, vacante par suite

de la retraite de M. Henry Charles.

10 mai 1792.

Original signé, A. A'., S 6240.

Collège de Laon.

1756. — Compte du collège de Laon,

présenté et affirmé véritable par M. Bé-

rardier, grand maître temporel des bour-

siers réunis, clos et arrêté au bureau

d'administration du collège Louis-le-Grand,

le 9 février 17£3, avec pièces justificatives.

1er octobre 179 1-1" octobre 1792.

Original signé et minutes (1 doss.), A. N.,

H 2546'.

1757. — Compte de la fondation Cousin

dans le collège de Laon, présenté et af-

firmé véritable par M. Bérardier, grand
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maître temporel des boursiers n'unis, clos

et arrêté au bureau d'administration du

collège Louis-le-Grand, le 4 février 1793,

avec pièces justificatives.

1
er octobre 1T91-1« octobre 1792.

Original signé et minutes (I doss.), A. N.,

H 25461
.

1758. — Certificat de M. Le Camus de

Mézières, architecte, constatant que le

sieur Saillard, marchand cartonnier, lo-

cataire d'une maison, rue des Cannes, à

l'angle de celle de Judas, appartenant au

collège de Laon, a pris l'engagement, en

1788, de refaire un mur dégradé par son

industrie.

10 octobre 1791.

Original signé, A. N., S 6241.

17."i9. — Compte des recettes et dé-

penses du collège de Laon depuis sa

réunion au collège Louis-le-Grand, extrait

du compte général de 1764 à 1793.

14 octobre 1791-24 septembre 1792.

Registre original, A. N., II 2803 19
.

1760. — Bail à loyer par les administra-

teurs du collège Louis-le-Grand d'une

maison, rue des Carmes, appelée la Corne-

de-Cerf, dépendant du collège de Laon,

au sieur François Simon, menuisier, et

Adélaïde Turpin, sa femme, moyennant

700 livres par an.

20 février 1792.

Minute signée, A. N.,S 6241.

1701. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement de Paris à M. Champagne, prin-

cipal du collège Louis-le-Grand, agréant

la nomination par le département de

l'Aisne de MM. Charles-Antoine et Simon-

Joseph Leleu, fils du président du Tri-

bunal criminel du département, à deux

bourses de la fondation du collège de

Laon.
28 février 1792.

Original et extrait signés (2 p.), A. N.,

II 2560.

1762. — Bail à loyer par M. Denis Bé-

rardier, grand maître temporel du collège

Louis-le-Grand, représentant le bureau

d'administration, d'une maison, située rue

de la Montagne-Sainte-Geneviève, appelée

la Rose-Rouge et appartenant aucollèg de

Laon, à Marie-Françoise Baudouin, veuve

du sieur Barthélémy Desrues, marchand
mercier, moyennant 200 livres par an.

15 mars 1792.
Minute signée, A. N., S 6241.

1763. — Lettre de M. Champagne, prin-

cipal du collège Louis-le-Grand, au Di-

rectoire du Département de Paris, annon-

çant la nomination par le directoire du

département de l'Aisne de M. Antoine

Valéry d'Herbigny à une bourse de la

fondation du collège de Laon, vacante

en raison de l'acceptation d'une sous-

lieutenance par le titulaire M. Peignier,

bourse qui était affectée aux enfants du

diocèse de Laon, avec réponse du Direc-

toire du Département de Paris, autorisant

la réception de ce boursier.

10, 12 avril 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. N.,

II 2546b.

1764. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement de Paris à M. Champagne, prin-

cipal du collège Louis-le-Grand, agréant

la nomination par le directoire du dé-

partement de l'Aisne de M. Antoine Valéry

d'Herbigny à une bourse de la fondation

du collège Laon, vacante par la démis-

sion de M. Peignier.

12 avril 1792.

Original et extrait signés (2 p.), A. N.,

H 2560.

176;>. — Lettre de M. Michel-Antoine

Lair-Duvaucelles aux administrateurs du

collège Louis-le-Grand, demandant à louer

pour un an, sans bail, la partie des bâti-

ments du collège de Laon, louée au sieur

.Maillard et qui va être vacante, avec con-

cession desdits bâtiments aux mêmes
clauses et conditions, signée de MM. De-

villiers et Laborde, le 5 juillet.

15 avril 1792.

Original signé, A, N., S 6241.

1 766. — Lettre du Directoire du Départe-

ment de Paris â M. Champagne, principal

du collège Louis-le-Grand, l'informant de

la nomination parle directoire du départe-
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ment de l'Aisne du sieur Adrien Lelellier

;\ une bourse de la fondation du collège

de Làon,dont était pourvu M. Lafontaine,

actuellement sous-lieutenant d'un régi-

ment d'infanterie, et demandant des éclair-

cissements à ce sujet, avec arrêté du dé-

partement île l'Aisne et approbation de la

nomination.
8, 10 mai 1792.

Original et extrait signés (2 p.), A. A1

.,

H 2560, S 6240.

Collège Louis- Ic-Grand.

17t>7. — Délibérations du bureau d'ad-

ministration du collège Louis-le-Grand.

1780-1702.

1792-1793.

Registres originaux, ;\. A'., MM 318, 320.

1708. — Registre d'inscription des en-

gagements contractés par les correspon-

dants des boursiers du collège Louis-le-

Grand.
1789-an VI.

Registre original, A. N., MM 324.

1769. —- Mémoire instructif sur les col-

lèges fondés dans l'Université de Paris,

actuellement réunis au collège Louis-le-

Grand, et dont les bourses étaient affec-

tées aux ci-devant diocèses de Laon et de

Soissons, mémoire annexé à une délibé-

ration du directoire du département de

l'Aisne.

23 septembre 1791

.

Original, A. N., II 2560.

1770. — Compte des recettes eî dé-

penses faites par le sieur Héron, économe

du collège Louis-le-Grand, présenté au

bureau d'administration et arrêté le 10 jan-

vier 1793, avec pièces justificatives.

1" octobre 179 I - 1
er octobre 1792.

Original signé et minutes (1 doss.), A. A".,

II 2553, H 2573'.

1771. — Compte de la fondation Bra-

quet
1 16e) dans le collège Louis-le-Grand,

présenté et aftirnié véritable par M. Bé-

rardier, grand maître temporel des bour-

siers réunis, clos et arrêté au bureau

d'administration du collège Louis-le-Grand,
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le 1 février 1793, avec pièces justifica-

tives.

I
e ' octobre 1 791-1 er octobre 1792.

Original signé et minutes (I doss.), A. A'.,

II 2557.

1772. — Compte de la fondation Mo-

lony dans le collège Louis-le-Grand, pré-

senté et affirmé véritable par M. Bérardier,

grand maître temporel des boursiers

réunis, clos et arrêté au bureau d'admi-

nistration du collège Louis-le-Grand, le

4 février 1793, avec pièces justificatives.

le' octobre 1791-1" octobre 1792.

Original signé et minutes (1 doss.), A. A'.,

H 2552».

1773. — Compte de la fondation Pour-

chet (12 e
) dans le collège Louis-le-Grand,

présenté et affirmé véritable par M. Bé-

rardier, grand maître temporel des bour-

siers réunis, clos et arrêté au bureau

d'administration du collège Louis-le-Grand,

le 4 février 1793.

1" octobre 1791-1" octobre 1792.

Original signé, A. N., II 2557.

1774. — Lettre de M. Champagne, prin-

cipal du collège Louis-le-Grand, au Direc-

toire du Département de Paris, en réponse

à la pétition du sieur Tanqueray, au sujet

de l'insubordination des étudiants en philo-

sophie, et surtout de leur insurrection pen-

dant la journée du dimanche 27 novembre,

où la messe lut troublée par un charivari

lors duquel toutes sortes de cris furent

proférés, et où des scènes scandaleuses,

accompagnées de huées à l'égard des pro-

fesseurs et de voies de fait sur la per-

sonne du principal, eurent lieu dans la

soirée, déclarant que le sieur Tanqueray

était l'un des auteurs de ces troubles.

2 janvier 1792.

Original signé, .1. AT., II 2516.

1775. — Lettre de M. Bérard (au pro-

cureur général syndic du Département

combattant la candidature de M. Filleul

à la chaire vacante du collège Louis-le-

Grand, basée sur les avances qu'il avait

faites à la maison de Sainte-Barbe, et re-

présentant que lui aussi s'était imposé de
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lourds sacrifices et avait refusé des postes

avantageux, notamment celui de principal

du collège de Clamecy, dans l'espoir très

légitime d'occuper la première chaire va-

cante au collège Louis-le-Grand.

4 mars 1792.

Original signé, A. N., II 2546b.

1770. — Lettre de M. Champagne,
principal du collège Louis-le-Grand, à

M. Rœderer, procureur général syndic du

Département, en réponse à sa lettre qui de-

mandait les motifs d'absence de plusieurs

boursiers, déclarant que la liste des bour-

siers absents, au nombre de 31, a été

soumise aux examinateurs du collège, qui

ont décidé d'écrire tout d'abord aux pa-

rents des enfants absents, avec un extrait

du registre des examinateurs.

16 mars 1792.

Original signé et extrait conforme (2 p.),

A. N., H 2546b.

1777. — Lettre de M. Champagne, prin-

cipal du collège Louis-le-Grand, au pro-

cureur général syndic du Département,

annonçant le départ de M. Noël, profes-

seur de seconde, qui vient d'entrer dans

les bureaux des Affaires étrangères, expo-

sant la nécessité de son prompt rempla-

cement pour ne pas laisser introduire

dans les études un relâchement qui ne

gagne que trop tous les jours, et sou-

mettant une combinaison qui ferait monter

de classe les professeurs de 3 e et de 4 e
,

très méritants tous deux, MM. Delaplace

et Marcandier, dont il énumère les titres,

en ajoutant un autre candidat à cette

chaire, M. Lallemant, sous-principal.

24 mars 1792.

Original signé, A. N., H 2546b.

1778. — Lettres de M. De Lestré, prin-

cipal du collège du Cardinal-Lemoine, à

M. Champagne, principal du collège Louis-

le-Grand, recommandant M. Bérard, agrégé

de l'Université, sous-maître depuis dix

ans dans cet établissement, pour la chaire

que laisse vacante le départ de M. Noël.

28 mars 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., II 2546b.

1779. — Exposé des titres de M. Jean-

Baptiste Bérard, sous-maitre au collège

Louis-le-Grand, agrégé de l'Université, à la

chaire vacante audit collège, à laquelle il

peut d'autant plus prétendre qu'il a sup-

pléé plusieurs professeurs, notamment
celui de 4 e

,
depuis février 1789 jusqu'à la

tin de l'année scolaire.

28 mars 1792.

Minutes (2 p.), A. N., H 2546b.

1780. — Pétition et lettre de M. Cham-
pagne, principal, et des trois professeurs

du collège Louis-le-Grand au Directoire

du Département, à l'effet d'obtenir qu'il

soit pourvu au remplacement de M. Noël,

professeur de seconde, de la manière

suivante : M. François-Joseph Delaplace,

professeur de 3 e
,
passerait en seconde;

M. Jérôme Marcandier, professeur de 4%

passerait en 3 e
, et M. Pierre De La Garde,

professeur de 6 e
,
passerait en 4 e

; M. Prévost,

professeur de 5 e ayant manifesté le désir

de conserver sa classe, et représentant au

Directoire que, d'après l'usage constant,

le nouveau professeur nommé doit dé-

buter par la dernière classe.

29 mars 1792.

Originaux signés (3 p.), A. N., H 2546 b
.

1781. — Extrait des demandes des dif-

férents postulants à la chaire de seconde

du collège Louis-le-Grand, vacante par

la démission de M. Noël, savoir : M. Bou-

langer, ancien maître au collège Louis-

le Grand; M. Bérard, sous-maitre audit

collège; M. Lallemant, sous-principal;

M. Coatpont, instituteur des jeunes élèves

pour les langues orientales, et M. Filleul.

Sans date (fin mars 1792).

Minute, A. N., II 2546b.

1782. — Démission donnée par M. Noël,

professeur de seconde au collège Louis-

le-Grand, et remise par lui entre les mains

du Directoire du Département de Paris.

3 avril 1792.

Original signé, A.N., Il 2546b.

1783. — Exposé des titres de M. Jean-

Baptiste-Victor Lebon, doyen d'âge des

agrégés à la Faculté des arts, agent ho-
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noraire des maîtres de pension de l'Uni-

versité, candidat à la chaire de M. Noël,

professeur au collège Louis-le-Grand.

5 avril 1792.

Minute, A. iV., II 2546V

1784. — Lettres du procureur général

syndic du Département : 1° à MM. Dela-

place, Mareandier et De La (larde; 2° à M.

Champagne, envoyant l'extrait des dispo-

sitions arrêtées par le Directoire du

Déparlement pour remplir la chaire de

seconde au collège Louis-le-Grand, vacante

par la démission de M. Noël.

7 avril 1792.

Minutes (2 p.), A. N., H 2346b.

1785. — Lettre de M. Champagne, prin-

cipal du collège Louis-le-Grand, au procu-

reur général syndic du Département,

rappelant que le Directoire, par son ar-

rêté du 14 mai, a décidé le maintien au

collège Louis-le-Grand des quatre exa-

minateurs formant une sorte de tribunal

de famille, nécessaire pour maintenir

l'ordre et la subordination, et proposant

au lieu et place de M. Noël, démission-

naire, la nomination de M. Prévost, pro-

fesseur de cinquième, avec réponse du
procureur général syndic, approuvant ce

choix, M. Prévost étant le plus ancien

professeur.

8, 15 avril 1792.
Original signé et minute (2 p.), A. N.,

H 2546b.

1786. — Acte de nomination par le

bureau d'administration du collège Louis-

le-Grand, de M. Jean-Baptiste Marchais à

la bourse de ce collège, précédemment
occupée par M. Pierre-François- Marc-

David De La Garde, nommé professeur de

sixième, et vacante par la démission de

M. Henry-Louis Cobert, qui en avait été

pourvu le 1
er mars, et déclarant ne voir

aucun inconvénient à son admission.

16 avril 1792.

Extraits signés (2 p.), A. N., II 256

1

2
.

1787. — Lettre du Directoire du Dé-

partement de Paris à M. Champagne,
principal du collège Louis-le-Grand, ap-

prouvant l'acte de nomination par le

bureau d'administration du collège de

M. Jean-Baptiste Marchais à la bourse

vacante par la démission d'Henry-Louis

Gobert.
17 avril 1792.

Minute, A. N., II 2546b.

1788. — Lettre de M. Reboul, secrétaire

du bureau d'administration du collège

Louis-le-Grand, à M. Rœderer, procureur

général syndic du Département de Paris,

le prévenant de la vacance : 1° d'une

bourse libre dans le collège des Dix-Huit,

par suite de la retraite de Jean-Antoine

du PougetdeNadaillac ;
2° de 3 bourses dans

le collège de Bourgogne, par suite de la

retraite de MM. César-Auguste Courty de

Romanges, Charles -François Bayard et

J.-B. Sénard, bourses affectées à la pro-

vince de Franche-Comté; 3° de 3 bourses

dans le collège de Cambrai, par la re-

traite de MM. J.-B. Valicourt, Antoine-

François Valicourt et Emmanuel -Marie

Destrel, bourses affectées au ci-devant

diocèse de Cambrai, aujourd'hui dans le

département du Nord, et observant que

les directoires des départements compris

dans ces anciennes provinces, ou ces an-

ciens diocèses, prétendaient avoir le droit

de nomination à ces bourses.

25 avril 1792.

Original signé, A. N., II 2546b.

1 789. — Lettre de M. Champagne, prin-

cipal du collège Louis-le-Grand, au Direc-

rectoire du Département de Paris, présen-

tant, au nom du bureau, quelques obser-

vations au sujet des bourses du collège

dites de concours, au nombre de 12, fondées

en 1777, et manifestant le désir d'attri-

buer une de ces bourses, vacante par la

nomination de M. Montjean à une sous-

lieutenance dans le 37 e régiment, au jeune

fils de M. Plaisant, ancien lieutenant de

maire chargé des ateliers de charité, qui

a rendu des services essentiels et gratuits

au collège, avec réponse du Directoire,

déclarant que le bureau n'à qu'à prendre

une délibération à ce sujet et qu'elle sera

approuvée.
20, 24 mai 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. A
-

.,

H 2546b.
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1790. — Renvoi par le Comité d'ins-

truction publique au Comité de liquidation

d'une demande de M. Reauchêne, à l'effet

d'obtenir une récompense pour avoir pré-

servé d'incendie le collège Louis-le-Grand.

2 juillet 1792.

Extrait des procès- verbaux du Comité d'ins-

truction publique, A. A'., AE* I 17, fol. 90.

Ed. J. GUILLAUME, Procès-verbaux du Co-

mité d'instruction publique de l'Assemblée lé-

gislative, p. 344.

1791. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement de Paris à M. Champagne, principal

du collège Louis-le-Crand, lui adressant

l'acte de nomination par le bureau d'ad-

ministration du collège de M. Armand-

François Plaisant à une bourse de ce

collège, vacante par la retraite de M. Louis-

Etienne Rochet de la Terrie-Montjean, et

ne voyant pas d'inconvénient à son ad-

mission.
5 juillet 1792.

Original signé et extrait (2 p.), A. N.,

II 2561.

1792. — Mémoire de Jean-Charles-An-

toine Duméril, à Amiens, possesseur d'une

bourse au collège Louis-le-Grand et rem-

placé sans avis préalable, au Directoire

du Département de Paris, à l'effet d'ob-

tenir la pension de 500 livres accordée de

tout temps aux boursiers qui finissent

leur éducation hors de la maison, avec

avis des commissaires de l'Instruction

publique, portant que, le successeur de

M. Duméril ayant joui, sans réclamation

de sa part, de cette bourse depuis le 2 sep-

tembre 1784, il n'y a lieu à délibérer, et

rapport conforme.

21, 29 juillet 1792.

Original et minute (2 p.), A. N., II 2546b.

1793. — Pétition du sieur Huet de

Guerville au Directoire du Département

de Paris, à l'effet d'obtenir que son fds,

Paul-Eustache Huet, boursier depuis 4 ans

au collège Louis-le-Grand, qui vient d'être

nommé sous-lieutenant au 88e régiment

d'infanterie, puisse jouir pendant son ab-

sence du produit de la bourse qu'il oc-

cupe audit collège et reprendre ses études,

lorsque le service de la Nation n'exigera

plus impérieusement sa présence, avec

arrêté du Directoire au bas de la pétition,

décidant que le sieur Huet de Guerville,

en acceptant une sous-lieutenance dans

un régiment de ligne, est censé avoir re-

noncé à sa bourse, et que par conséquent

il n'y a lieu à délibérer, et lettre au mi-

nistre de l'intérieur.

25 juillet, 21-30 août 1792.
Original signé et minute (2 p.), A. N.,

II 25i6b.

1794. — Rapport et projet de décret

présentés par M. Roux-Fazillac, au nom
du Comité d'instruction publique, à l'As-

semblée législative, sur la pétition de

plusieurs étudiants du collège Louis-le-

Grand, désireux de se rendre aux fron-

tières pour la défense de la Patrie, en

conservant leurs bourses dont ils joui-

raient à leur retour.

30 juillet 1792.

Extrait du registre des rapports et projets de

décrets du Comité d'instruction publique, A. N.,

AF* I 1G, fol. 159.

Ed. J. GUILLAUME, Procès-verbaux du Co-

mité d'instruction publique de l'Assemblée lé-

gislative, p. 371.

1795. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement de Paris aux administrateurs du

département du Nord, déclarant que les

trois bourses vacantes au collège Louis-

le-Grand, qui étaient affectées au diocèse

de Cambrai, sont demandées par M. Car-

lier, curé de Ravai, pour 3 de ses neveux,

et qu'avant de nommer 3 sujets d'une

même famille, il prie le directoire du

Nord de donner son avis sur l'attribution

de ces bourses.

31 juillet 1792.

Minute, A. A'., H 254Gb.

1796. — Arrêté du Directoire du Dépar-

tement de Paris, rejetant la réclamation

faite par M. Duméril, à l'effet d'obtenir la

jouissance d'une bourse de la fondation

des Cholets, au collège Louis-le-Grand,

qu'il possédait il y a 8 ans, en se basant

sur ce qu'on avait pourvu à son rempla-

cement sans le prévenir et sans qu'il eût

donné sa démission.

9 août 1792.

Copie conforme, A. A7

., H 2546 b
.
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1797. — Lettre de M. Champagne, prin-

cipal du collège Louis-Ie-Grand, au pro-

cureur général syndic du Département,

au sujet de la demande par M. Crabère,

médecin à Barèges, d'une bourse vacante

de la fondation du médecin de Charles V,

déclarant qu'il s'agit de la fondation de

Gervais Chrétien, médecin de Charles V,

en 1370, mais que les 24 bourses, créées

en 1778 et affectées à tous les enfants du

royaume, ont dû être supprimées par

suite de la diminution des ressources, et

que le nombre actuel des boursiers absorbe

encore et au delà les revenus de la fon-

dation, avec lettre du Directoire au mi-

nistre de l'intérieur, lui transmettant ces

renseignements.

2!) août, 4 septembre 1792.

Original signe et minute (2 p.), A. A'.,

II 2546«>.

1708. — Lettre de M. Champagne, prin-

cipal du collège de l'Egalité, ci-devant

collège Louis-le-Grand, à M. Berthelot,

procureur général syndic du Départe-

ment, lui apprenant que la compagnie

formée avec les élèves est parfaitement

équipée et armée, qu'elle s'exerce sans

relàehe, que l'argent du prêt a été em-

ployé en équipement et qu'elle part dans

3 jours.
1G septembre 1792.

Original, A. N., II 2546b.

Collège de Maître-Gervais.

1799. — Compte du collège de Notre-

Dame de Bayeux, dit de Maitre-Gervais,

présenté par M. Bérardier, grand maître

temporel des boursiers réunis, clos et

arrêté au bureau d'administration du col-

lège Louis-le-Grand, le 9 février 1793, avec

pièces justificatives.

1
er octobre 179 I - 1

e r octobre 1792.

Original signé et minutes (l doss ), A. A'.,

II 2546b.

1800. — Lettre de M. Champagne,

principal du collège Louis-le-Grand, à

M. Rœderer, procureur général syndic du

Département de Paris, déclarant, en ré-

ponse à une recommandation du procu-

reur général syndic du département de la

Manche, en faveur d'un jeune étudiant

en droit de ce'département, que les seules

bourses auxquelles le diocèse de Cou-

lances ait droit, sont celles de la fonda-

tion du collège de Maitre-Gervais, que la

seule disponible est remplie par un étu-

diant en philosophie, et que d'ailleurs

cette fondation ne peut recevoir de bour-

siers en ce moment, ayant perdu 14,000

livres de rentes en dîmes, avec lettre à

M. Chanlereyne, procureur général syndic

du département de la Manche.

7, 12 mars 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. N.,

II 2546''.

1801. — Lettre de M. Fondeur à M. Re-

boul, secrétaire du bureau d'administra-

tion du collège Louis-le-Grand, déclarant

qu'il poursuit la vente par licitation de

deux maisons, l'une appelée le Grenault

d'or, vis-à-vis Saint-Magloire, et l'autre

en la rue de la Grande-Truanderie, pour

lesquelles il a fait faire des offres de

rachat au collège de Maitre-Gervais,

que ces maisons viennent d'être adju-

gées et que l'adjudicataire est chargé

d'en effectuer le rachat, avec les offres

en question.
14 mai 1792.

Minutes (3 p.), A. N., S 6239.

Collège du Mans.

1802. — Compte du collège du Mans

présenté et affirmé véritable par M. Bérar-

dier, grand maître temporel des boursiers

réunis, clos et arrêté au bureau d'admi-

nistration du collège Louis-le-Grand, le

4 février 1793, avec pièces justificatives.

I" octobre 1791-l er octobre 1792.

Original signé et minutes (1 doss.), A. N.,

H 2546f>.

1803. — Comptes des recettes et dé-

penses du collège du Mans depuis sa

réunion au collège Louis-le-Grand, exlrait

du compte général de 1764 à 1793.

4 octobre 1791-24 septembre 1792.

Registre original, A. N., H 2894.

1804. — Lettre de M. François Blin,

procureur général syndic du département

de l'Aisne, à celui du Département de



220 CHAPITRE IV. — INSTRUCTION PUBLIQUE, BEAUX-ARTS, THÉÂTRES

Paris, lui adressant l'arrêté portant no-

mination du sieur Adrien Letellier à une

bourse dépendant du collège du Mans,

dont était pourvu le sieur Lafontaine,

sous-lieutenant au régiment d'infanterie

ci-devant Vintimille.

3 mai 1792.

Original signé, A. N., H 2546b.

1805. — Lettre de M. Champagne, prin-

cipal du collège Louis-le-Grand, au Di-

rectoire du Département de Paris, tou-

chant la nomination de M. Tripier par le

directoire du département de la Mayenne,

à une bourse dite du collège du Mans,

affectée aux enfants du diocèse de ce nom,
et dont était titulaire M. Dessalet, profes-

seur au collège de la ville du Mans, qui

refuse de s'en démettre, avec réponse du
Directoire, jugeant inadmissible qu'il

puisse être en même temps professeur au
Mans et boursier au collège Louis-le-Grand,

qu'il reçoive d'un côté un traitement pour
instruire et que de l'autre il jouisse d'une

place pour être instruit.

16, 19 mai 1792.

Original signé et minute (2 p.), A, N.,
H 2546b.

Collège de la Marche.

1806. — Bail à loyer par MM. Jean-

Baptiste Coisnon, principal, Nicolas-Chry-

sostôme Bourlier, professeur, et Nicolas

Tassart, procureur du collège de la Marche,

d'une maison, rue de la Montagne-Sainte-

Geneviève, n° 20, appartenant audit col-

lège, à M. Jean-Charles Guillaume, cha-

pelier, et Hélène Duclaud, sa femme,

moyennant 1,000 livres par an, avec dé-

fenses de sous-louer à aucunes blanchis-

seuses, filles de mauvaise vie, ou gens de

gros marteau, capables de porter atteinte

à la solidité de la maison.

5 juin 1792.

Original signé, A. N., S 6242.

1807. — Bail à loyer par MM. Jean-

Baptiste Coisnon, principal, Nicolas-Chry-

sostôme Bourlier et Nicolas Tassart, pro-

fesseur et procureur du collège de la

Marche, d'une maison sise place Maubert,

à l'enseigne de la ville de Châteauroux-

Issoudun, appartenant audit collège, à

M. Jean-Baptiste-Antoine Rousselot, mar-

chand chandelier, et Jeanne Mongin, sa

femme, moyennant 800 livres par an.

5 juin 1792.

Minute signée, A. N., S 6242.

Collège Mazarin ou des Quatre-

Natioîis.

1808. — Compte des receltes et dé-

penses du collège des Qualre-Nations,

rendu par M. Joseph-Nicolas Brion, pro-

cureur de ce collège.

24 mai 1791-mai 1793.

Original signé (cahier in-folio), A. N.,

H 2842.

1809. — Délibération de l'administration

du collège Mazarin, assignant sur les re-

venus du collège une pension annuelle de

500 livres à M. Bétel, sous-maitre depuis

26 ans audit collège, qui est obligé de se

retirer en raison de ses infirmités, avec

lettre d'envoi des administrateurs du col-

lège, du 18 avril 1792, et projet d'arrêté

approuvant cette délibération.

6 octobre 1791.

Extrait conforme et minutes (4 p.), A. A'.,

H 2549.

1810 — Lettre de M. Dupuis au Direc-

toire du Département, annonçant qu'il

vient d'être nommé à une cure et qu'il se

trouve obligé de donner sa démission à la

fois de la place de chapelain et de celle

d'administrateur du collège Mazarin.

10 février 1792.

Original signé, A. N., H 2549.

1811. — Certificat de M. Forestier, prin-

cipal du collège Mazarin, constatant que

le sieur Claude- Joseph-Emmanuel Joca-

beil remplit audit collège une bourse, à

laquelle il a été nommé par M. de Niver-

nois, le 2 novembre 1791.

18 février 1792.

Original signé, A. N., H 2551.

1812. — Arrêté du Directoire du Dépar-

tement de Paris, nommant, sur la pro-

position des administrateurs, en date du
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24 février, à la place d'administrateur au

collège Mazarin, vacante par la démission

de M. Dupuis, le sieur Résilier, sous-bi-

bliothécaire au même collège.

1er mai.s J792.

Originaux signés (2 p.), A. A'., H 2559.

1843. — Lettre du procureur général

syndic du Département aux administra-

teurs du collège Mazarin, les priant de

le renseigner au sujet de la délibéra-

tion qui accorde une pension de '500 li-

vres à M. Retel, sous-maitre du collège,

afin de se rendre compte si c'est en vertu

d'un droit acquis ou s'il s'agit d'une simple

récompense.
28 avril 1792.

Minute, A. N., H 2549.

1814. — Lettre du Directoire du Dé-

partement de Paris aux inspecteurs du

collège Mazarin, demandant des éclair-

cissements au sujet de la requête de

M. Rruget, qui a été procureur pendant

26 ans du collège, à l'effet d'obtenir qu'il

lui soit fait remise, soit à titre de gratifica-

tion, soit à valoir sur sa pension de re-

traite, d'une somme de 1,800 livres dont

il est redevable envers la maison.

8 mai 1792.

Minute, A. N., H 2549.

181o. — Lettre des administrateurs du

collège Mazarin au procureur général

syndic du Département, faisant connaître

que l'administration du collège a accordé

une pension à M. Retel comme récom-

pense de 20 ans de service dans l'éduca-

tion publique, mais qu'il n'y a aucun droit,

avec réponse du Directoire, déclarant

qu'il lui est impossible d'approuver la dé-

libération qui accorde à M. Retel une

pension de 500 livres sur les revenus du

collège Mazarin, attendu qu'elle est con-

traire aux règlements.

9, 12 mai 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. N.,

H 2549.

1816. — Lettre de M. Rcederer, procu-

reur général syndic du Département de

Paris, aux commissaires de l'Instruction

publique au collège Mazarin, les priant

de lui communiquer l'arrêté du Directoire

qui a nommé M. Lépine agent du procu-

reur de ce collège, ainsi que les autres

pièces pouvant exister entre leurs mains
concernant l'administration du même col-

lège.

7 juin 1792.

Original signé, A. N., Il 2549.

1817. — Lettre de M. Leblond, admi-

nistrateur du collège des Quatre-Nations,

au procureur général syndic du Départe-

ment, rappelant qu'il a présenté 2 mé-
moires, l'un convertissant la dépense pour
la nourriture commune en une somme
d'argent à répartir entre les commensaux,
l'autre ayant pour objet le recouvrement
de dîmes sur l'Ile-de-Rhé, entravé par le

département de la Charente-Inférieure.

9 septembre 1792.
Extrait, A. A'., H 2546').

1818. — Rapport des administrateurs

du collège des Quatre-Nations au Direc-

toire du Département de Paris, exposant

que M. Geoffroy, l'un des deux professeurs

de rhétorique du collège, connu comme
le principal collaborateur du journal l'Ami

du Roi, est caché et que les scellés ont

été mis à son appartement, qu'il ne peut,

sans inconvénient comme sans danger,

demeurer fonctionnaire public et institu-

teur de la jeunesse, et réclamant en con-

séquence sa destitution, de crainte d'excès

de la part des écoliers de rhétorique,

faisant remarquer d'ailleurs que le col-

lège des Quatre-Nations est le seul de

l'Université où il se trouve deux profes-

seurs de rhétorique.

29 septembre 1792.
Original signé, A. JV., H 2549.

Collège Mignon.

1819. — Compte du collège Mignon,

présenté et affirmé véritable par M. Ré-

rardier, grand maître temporel des bour-

siers réunis, clos et arrêté au bureau

d'administration du collège Louis-le-Grand,

le 4 février 1793, avec pièces justificatives.

1" octobre 1791-1" octobre 1792.
Original signé et minutes (1 doss.), A. N.,

H 2557.
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J 820. — Compte des recettes et dé-

penses du collège Mignon depuis sa

réunion au eollège Louis-le-Grand, extrait

du compte général de 1764 à 175)3.

20 octobre 1791-24 septembre 179?.

Registre original, A. A'., II 2866.

1821. — Certificat de M. Cahier, mi-

nistre de l'intérieur, constatant que le

Roi, en qualité de collateur, a nommé le

sieur Jacques Guérin cà la bourse du col-

lège Mignon, vacante par la retraite de

Claude-Joseph-Einmanuel Joubert.

2 mars 1792.

Original signé, A.N., H 2554.

1822. — Attestation de M. Cahier, mi-

nistre de l'intérieur, portant que le Roi,

en qualité de collateur, a nommé le sieur

Jean-Uouis Lourdel, dit Hénaut, à la bourse

du collège Mignon, vacante par la retraite

du sieur Etienne-Francois-Marie De Mars.

2 mars 1792.

Original signé, A. N. , II 2554.

1823. — Lettre du procureur général

syndic du Département à M. Champagne,

principal du collège Louis-le-Grand, trans-

mettant une demande de bourse adressée

par la dame Grasset et demandant s'il y en

a une vacante, avec réponse de M. Cham-
pagne, déclarant qu'une bourse se trouve

vacante au collège Mignon par la retraite

de M. Henri-René Desvergnes, lettre à ce

sujet du Directoire du Département au

ministre de l'intérieur, et nolitication de

la nomination de M. Grasset.

12, 13, 19 juillet, août 1792.

Minutes et original signé (4 p.), A. N.,

H 2546b.

Collège de Montaigu.

1824. — Compte des recettes et dé-

penses du collège de Montaigu, rendu par

le sieur Christophe-Arnouhl Boucly, pro-

cureur du collège du Panthéon français,

aux citoyens composant le Conseil gé-

néral de la Commune de Paris.

3 mai 1791-1" janvier 1793.

Original (cahier in-folio), A. N., H 2847.

Collège de Narbonne.

1825. — Compte du collège de Narbonne

(20 e
i, présenté et affirmé véritable par

M. Bérardier, grand maitre temporel des

boursiers réunis, clos et arrêté au bu-

reau d'administration du collège Louis-

le-Grand, le 4 février 1793, avec pièces

justificatives.

1
er octobre 1791-1" octobre 1792.

Original signé et minutes (1 doss.), A. N.,
H 2557.

1826. — Compte des recettes et dé-

penses du collège de Narbonne depuis sa

réunion au collège Louis-le-Grand, extrait

du compte général de 1764 à 1793.

24 octobre 1791-24 septembre 1792.

Registre original, A. N., H 285

1

3
.

Collège de Navarre.

1827. — Compte de l'administration des

revenus de la maison de Navarre, établie

à Boncourt, par M. Flood, docteur en théo-

logie, procureur syndic de ladite maison,

arrêté et approuvé le 2 août 1792, avec

pièces justificatives.

1" juillet 1791-1" juillet 1792.

Original signé et minutes (1 doss.), A. N.,

H 2755, 2756, 2757, 2886.

1828. — Bail à loyer par M. Pierre Flood,

professeur à la Faculté de théologie et

procureur syndic des docteurs de Bon-

court, au sieur Pierre Bacot, marchand

de vins, rue Mouffetard, pour les caves

pratiquées sous le bâtiment neuf de la

maison de Boncourt. moyennant 300 li-

vres par an.

16 décembre 1791

.

Minute signée, A. A., S 6233.

Collège de Presles.

1829. — Compte du collège de Presles

(20
e

), présenté et affirmé véritable par

M. Bérardier, grand maître temporel des

boursiers réunis, clos et arrêté au bureau

d'administration du collège Louis-le-Grand,

le 4 février 1793, avec pièces justificatives.

1" octobre 1791-1"' octobre 1792.

Original signé et minutes (1 doss.), A. N.,

II 2557.
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1830. — Compte des recettes et dé-

penses du collège de Presles depuis sa

réunion au collège Louis-Ie-Grand, extrait

du compte général de 17G4 à 1793.

20 octobre 179.1-24 septembre 1792.

Registre original, A. N., S G 5 5

7

1
.

1831. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement de Paris à M. Champagne, prin-

cipal du collège Louis-le-Grand, agréant la

nomination de M. Benoit-Théodore Aga-

dresme Mosnier à une bourse vacante de

la fondation du collège de Presles.

14 janvier 1792.

Original signé et extrait (2 p.), A. N. II 2560.

1832. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement de Paris à M. Champagne, prin-

cipal du collège Louis-le-Grand, agréant

la nomination de M. Antoine-Charles-

Théophile Estave à une bourse de la fon-

dation du collège de Presles, vacante par

la démission de son frère, et la nomina-

tion par le Roi des sieurs Lourdel et

Guérin à deux bourses vacantes du col-

lège Mignon.
28 février 1792.

Original signé, A. N., II 25G0.

1833. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement de Paris à M. Champagne, prin-

cipal du collège Louis-le-Grand, autorisant

la nomination de M. Marie-Louis Guillot

à une bourse du collège de Presles, va-

cante par la démission du sieur Massinot,

et de M. Paul-Vincent Sommereux, au lieu

et place de Pierre-Stanislas, son frère,

agréés par le conseil d'administration du
collège Louis-le-Grand.

21 avril 1792.

Original signé et extrait (2p.), A. N., H 2560.

1834. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement de Paris à M. Champagne, principal

du collège Louis-le Grand, consentant à

l'admission de M. Auguste-Louis-Marie

Desgrigny à la jouissance de la bourse va-

cante du collège de Presles, à laquelle le

conseil d'administration du collège vient

de le nommer, le 19 avril.

26 avril 1792.
Original signé et extrait (2 p.), A. N., II 2560.

Collège de Reims.

183.'j. — Compte du collège de Reims

(20 e
), présenté et affirmé véritable par

M. Bérardier, grand maître temporel des

boursiers réunis, clos et arrêté au bu-

reau d'administration du collège Louis-le-

Grand, le 9 février 1793, avec pièces jus-

tificatives.

1 er octobre 1 79 1-1" octobre 1792.

Original signé et minutes (1 doss.), A. N.,

H 2557.

1836. — Compte de la fondation Pon-

sinet dans le collège de Reims (16e
), pré-

senté et affirmé véritable par M. Bérardier,

grand maître temporel des boursiers

réunis, clos et arrêté au bureau d'admi-

nistration du collège Louis-le-Grand, le

4 février 1793, avec pièces justificatives.

1
er octobre 1791- 1er octobre 1792.

Original signé et minutes (1 doss.), A. N.,

H 2557; registre, A. N., H 2885.

1837. — Compte des recettes et dé-

penses du collège de Reims depuis sa

réunion au collège Louis-le-Grand, extrait

du compte général de 1764 à 1793.

8 octobre 1791-24 septembre 1792.

Registre original, A. N., H 2880 u
.

1838. — Compromis passé devant le

bureau de conciliation du 5 e arrondisse-

ment entre M. Bérardier, grand maître

temporel du collège Louis-le-Grand, et le

sieur Mondiaux, locataire d'un magasin,

rue Saint-Jacques, près de la place Cam-
brai, dépendant du collège de Reims,

lequel reconnaît devoir et s'engage à

payer 270 livres pour 6 années de loyer de

ce magasin, échues le 1 er octobre 1791.

6 mars 1792.

Expédition conforme, A. N., II 2552.

1839. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement de Paris à M. Champagne, principal

du collège Louis-le-Grand, adressant l'acte

de nomination à deux bourses dites fon-

dations du collège de Reims, affectées au

diocèse de ce nom, en faveur de Guil-

laume Grulet et de Guillaume- René

-

Charles Valther, lesdiles bourses se trou-
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vant vacantes par la retraite de MM.

Charles -Louis -Auguste de Castres et

Charles-Hubert Collardeau.

5 juin 1792.

Original, A. N., II 2552; minute, A. N.,

H 2546b.

1840. — Bail à loyer par les adminis-

trateurs du collège Louis-le-Grand d'une

maison à Paris, rue Charretière, apparte-

nant au collège de Reims, au sieur

Charles-François Bidou, prêtre, moyen-
nant 600 livres par an.

10 septembre 1 792.

Minute signée, A. N., S 624 1.

Collège de Sainte-Barbe.

1841. — Compte du collège de Sainte-

Barbe, présenté et affirmé véritable par

M. Bérardier, grand maître temporel des

boursiers réunis, clos et arrêté au bu-

reau d'administration du collège Louis-

le-Grand, le 4 février 1793, avec pièces

justificatives.

1
er octobre 1791-1" octobre 1792.

Minute (1 doss.), A. N., H 2546 1
.

1842. — Compte de la fondation Mé-

nassier dans le collège de Sainte-Barbe

(9
e
), présenté et aflirmé . véritable par

M. Bérardier, grand maître temporel des

boursiers réunis, clos et arrêté au bu-

reau d'administration du collège Louis-

le-Grand, le 4 février 1793, avec pièces

justificatives.

1" octobre 1791-l«r octobre 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. N.,

II 2557.

1843. — Compte de la fondation Seurat

dans le collège de Sainte-Barbe, présenté

et affirmé véritable par M. Bérardier,

grand maître temporel des boursiers

réunis, clos et arrêté au bureau d'admi-

nistration du collège Louis-le-Grand, le

4 février 1793.

l°r octobre 1 79 1-1 « r octobre 1792.

Original signé, A. N., H 2557.

1844. — Bail à loyer par les administra-

teurs du collège Louis-le Grand au sieur

Jean Chicheraud, relieur à Paris, et à

Jeanne-Françoise Butlin, sa femme, d'une

maison, rue d'Ecosse, appartenant au

collège de Sainte-Barbe.

6 octobre 1791.

Minute signée, A. IV., S 623i-6235.

1845. — Compte des recettes et dé-

penses du collège de Sainte-Barbe depuis

sa réunion au collège Louis-le-Grand, ex-

trait du compte général de 1764 à 1793.

10 octobre 1791-24 septembre 1792.

Registre original, A. N., H 2808 4
.

1846. — Délibération du bureau d'ad-

ministration du collège Louis-le-Grand,

autorisant MM. Devilliers et Rochette à

passer bail avec le sieur Jacques-Joseph

Gamet, relieur, et Marie-Louise Bidault,

sa femme, pour une maison sise à Paris,

rue d'Ecosse, appartenant au collège de

Sainte-Barbe, avec le bail en question.

15 mars 1792.

Extrait conforme et minute (2 p.), A. N.,

S 6234-6235.

1847. — Projet de décret proposé par

le Comité d'instruction publique, à l'effet

d'autoriser le payement, par la Trésorerie

nationale, de 4,840 livres 3 sols 9 deniers,

à M. Filleul, administrateur provisoire de

la communauté de Sainte-Barbe, pour le

remboursement des avances par lui faites,

du 28 avril au mois d'octobre 1791, pour

l'entretien et l'éducation des enfants dont

il a été chargé.

4 mai 1792.

Extrait, A . N., AF* I 16, fol. 116.

Ed. J. Guillaume, Procès-verbaux du Co-
mité d'instruction publique de l'Assemblée lé-

gislative, p. 268.

1848. — Lettre de M. Filleul, adminis-

trateur du collège de Sainte-Barbe, au

président de l'Assemblée législative, ex-

posant qu'il a avancé, depuis un an, pour

l'entretien du collège, une modique somme
constituant toute sa fortune, qu'il a dû

contracter des dettes et qu'il est pour-

suivi par ses créanciers, demandant en
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conséquence que le rapport relatif à son

affaire soit mis ù l'ordre du jour.

15 juin 1792.

Original signé, A. N., F 17 1692.

Kd. J. Guillaume, Procès-verbaux du Co-

mité d'instruction publique de l'Assemblée lé-

gislative, p. '209.

Collège de Saint-Michel.

18*9. — Compte du collège de Saint-

Michel (20
e

), présenté et affirmé véritable

par M. Bérardier, grand maître temporel

tles boursiers réunis, clos et arrêté au

bureau d'administration du collège Louis-

le-Grand, le 9 lévrier 1793, avec pièces

justificatives.

1" octobre I791-l er octobre 1792.

Original signé et minutes (1 doss.), A. .Y.,

II 2557.

1850. — Compte des recettes et dé-

penses du collège de Saint-Michel depuis sa

réunion au collège Louis-le-Grand, extrait

du compte général de 170 4 à 1793.

8 octobre 1791-24 septembre 1792.

Registre original, A. .Y., II 2869 :i
.

Collège de Séez.

1851. — Compte du collège de Séez (20e),

présenté et affirmé véritable par M. Bé-

rardier, grand maître temporel des bour-

siers réunis, clos et arrêté au bureau d'ad-

ministration du collège I.ouis-le-Crand, le

9 lévrier 1793, avec pièces justificatives.

1
er octobre 1 79 1-

1

er octobre 1792.

Original signé et minutes (1 doss.), A. N.,

II 2557.

1852. — Comple des recettes et dé-

penses du collège de Séez depuis sa

réunion au collège Louis-le-Grand, extrait

du compte général de 1764 à 1793.

7 octobre 1791-21 septembre 1792.

Registre original, A. N., H 2858'.

1853. — Bail à loyer par les administra-

teurs du collège Louis-le-Grand à Marie-

Marguerite Deguéry , veuve de Michel

Lamy, bourrelier, d'une maison, rue de

la Harpe, dite le collège de Séez, consis-

T. VI.

tant en trois corps île logis et dépen-

dances, moyennant 2,200 livres par an.

15 mars 1792.

Minute signée, A. N., S 6245.

Colléf/e de Tours.

IS.'ii. — Compte du collège de Tours

(20«), présenté et affirmé véritable par

M. Bérardier, grand maître temporel di s

boursiers réunis, clos cl arrêté au bu-

reau d'administration du collège Louis-le

Grand, le 9 février 1793, avec pièces

justificatives.

l
u '' octobre 1791-l er octobre 1792.

Original signe et minutes (1 doss.), A. N.,

11 2557.

IK55. — Compte des recettes et dé-

penses du collège de Tours depuis sa

réunion au collège Louis-le-Grand, extrait

du compte général de 1764 à 1793.

17 octobre 1791-24 septembre 1792.

Registre original, A. N., II 2807 7
.

lN3i>. — Bail à loyer par les adminis-

trateurs du collège Louis-le-Grand d'une

maison à Paris, rue Serpente, appelée le

collège de Tours et appartenant au col-

lège du même nom, à M. Jean-Baptiste

Garnery, imprimeur-libraire, moyennant

2,424 livres par année.

19 janvier 1792.

Minute signée, A. N., S 624G.

Collège de Tréguier.

1837. — Comple du collège de Tréguier

(20
e
), présenté et affirmé véritable par

M. Bérardier, grand maître temporel des

boursiers réunis, clos et arrêté au bu-

reau d'administration du collège Louis-

le-Grand, le 9 février 1793, avec pièces

justificatives.

I" octobre 1791- 1
e1 ' octobre 1792.

Original signé et minutes (1 doss.), A. N.,

II 2557.

1858. — Bail à loyer par les adminis-

trateurs du collège Louis-le-Grand d'une

maison dépendant du collège de Tréguier,

rue de la Bùcberie. comprenant deux
corps de logis de 3 étages chacun, à

15
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M. Pierre Bercher, docteur régent et an-

cien doyen de la Faculté de médecine,

domicilié dans ladite maison, moyennant

mille livres par année.

6 octobre 1791.

Minute signée, A. A'., S 62 '16.

1859. — Compte des recettes et dé-

penses du collège de Tréguier depuis sa

réunion au collège Louis-le-Grand, extrait

du compte général de 1704 à 1793.

15 octobre 1791-24 septembre 1792.

Registre original, A. N., II 2855*.

1860. — Bail à loyer par les adminis-

trateurs du collège Louis-le-Crand d'une

maison à Paris, rue des Sept-Voies, ap-

partenant au collège de Tréguier, au sieur

Augustin Naissant, relieur, moyennant
280 livres par année.

8 juillet 1792.

Minute signée, A. N., S 6246.

Collège du Trésorier

.

1N61. — Compte du collège du Tréso-

rier (20°), présenté et affirmé véritable

par M. Bérardier, grand maître temporel

des boursiers réunis, clos et arrêté au

bureau d'administration du collège Louis-

le-Crand, le 9 février 1793, avec pièces

justificatives.

l
ep octobre 1 79 l-l L' r octobre 179?.

Original signé et minutes (1 doss.), A. A.,

H 2557.

1862. — Compte des recettes et dé-

penses du collège du Trésorier depuis sa

réunion au collège Louis-le-Grand, extrait

du compte général de 1764 à 1793.

15 octobre 1791-24 septembre 1792.

Registre original, A. N., II 2862 :l

.

1863. — Bail à loyer par les adminis-

trateurs du collège Louis-le-Grand à

M. Etienne Charlet, bourgeois de Paris, et

Madeleine Forgeot, sa femme, d'une mai-

son à Paris, rue des Maçons, prés de la

place Sorbonne, appelée l'Hôtel des Tré-

soriers, comprenant i étages, appartenant

au collège du Trésorier, moyennant 175

livres par année.

26 mai 1792.

Minute signée, A. N., S 6246.

Bourses des collèges.

1864. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement à M. De Lessart, ministre de

l'intérieur, le consultant au sujet de la

conduite à tenir relativement à la nomi-

nation des bourses dans les collèges, qu'il

a cru devoir suspendre, au moins pour

celles étant à la disposition d'établisse-

ments qui n'existent plus, exception faite

seulement pour les bourses appartenant

à des particuliers, comme celles du col-

lège de Mazarin au duc de Nivernoîs, et

demandant la promulgation d'un décret

de l'Assemblée qui régie provisoirement

ces nominations.

7 octobre 1791

.

Original signé et copie (2 p.), ,\ . A". , F11
1 162.

1 86 j. — Observations de M. Hacquarl,

secrétaire de l'Imprimerie nationale, sur

la lettre du Directoire, à l'effet de pro-

tester contre la suspension illégale des

bourses des collèges, en particulier de

celles du collège de Dormans-Beauvais,

qui reste toujours la propriété des ci-

toyens de Dormans, et de réclamer la

translation d'une bourse dont jouit l'un

de ses frères, sur la tête du plus jeune

des mêmes frères, avec projet de réponse

à faire par le ministre.

(Octobre 1791.)
Originaux signés (2 p.), A. N., F" 1162.

1866. — Rapport au ministre de l'inté-

rieur, déclarant qu'il convient, en atten-

dant l'organisation de l'instruction pu-

blique, de laisser aux corps administratifs,

dans leurs ressorts respectifs, la disposi-

tion des bourses auxquelles des établis-

sements supprimés avaient le droit de

nommer, et lettre conforme du ministre

de l'intérieur au Directoire du Départe-

ment de Paris.

29 octobre 1791.

Minutes (2 p.), A. N., F n 1 162.



COLLÈGES ET SÉMINAIRES 227

Séminaire des Missions-Etrangères.

1867. — Bail à loyer par les directeurs

du séminaire des Missions étrangères à

M Mie Louise-Julie-Sylvie de Maridort, veuve

de Louis-Hubert de Champagne, d'une

grande maison, rue du Bac, appartenait

audit séminaire, et ci-devant occupée par

M. de Saulx-Tavannes.

3 février 1792.

M i nule signée, A. .Y., S 6867.

Séminaire du Saint-Esprit.

1808. — Déclaration que le séminaire,

collège et communauté du Saint-Esprit,

établi à Paris, rue des Postes, fait en

exécution du décret de l'Assemblée na-

tionale et de la loi du 18 août 1792, rela-

tive à la suppression des congrégations

séculières et des confréries.

26 octobre 1792.

Original, signé de M. Pichon, A. N., S 6847.

Séminaire de Saint-Firmin.

1869. — Déclaration que donnent aux

administrateurs des Biens nationaux de

la Commune de Paris les citoyens Etienne

Delangre, J.-B. Ducroz, Louis Danois et

Pierre-Joseph Le Roy, tous quatre mem-
bres de la ci-devant communauté du sé-

minaire de Saint-Firmin, situé rue Saint-

Victor, des biens et revenus, des charges

et du mobilier dépendant dudit séminaire,

tels qu'ils se comportaient à l'époque de

leur sortie de la maison, qui a eu lieu le

3 septembre 1792-

17 octobre 1792.

Original signé, A. AT., S 6850.

1870. — Etat des personnes composant

le séminaire de Saint-Firmin, situé rue

Saint-Victor, paroisse de Saint-Nicolas-

du-Chardonnet, et des loyers de leurs

maisons, présenté à M. Auger, à l'hôtel

de Soubise, par M. Joseph-Mansuet Boul-

langier, procureur dudit séminaire.

28 mars 1792.
Original signé, A. N., S 6850.

Séminaire de Saint-Louis.

1871. — Déclaration des revenus et

charges du séminaire de Saint-Louis, faite

devant les administrateurs des Biens na-

tionaux par M. Pierre Poursat, procureur

dudit séminaire, pour satisfaire à la loi

du 18 août 1792.

10 octobre 1792.

Original signé, A. A'., S 6853.

Séminaire de Saint-Marcel.

1872. — Etat particulier des dettes ac-

tives et passives du séminaire de Saint-

Marcel (le passif s'élevant à 21,079 livres

11 sols 4 deniers).

(Décembre 1791.)
Original, signé de MM. Benière et Baron,

commissaires de la Municipalité, A. A'., S 6980.

1873. — Requête de M. Buée, supérieur,

et des fournisseurs du séminaire de Saint-

Marcel, au Conseil général de la munici-

palité de Paris, représentant que, le sé-

minaire se trouvant supprimé depuis le

mois d'avril 1791, tant par défaut de

sujets que par suite de la suppression du

chapitre de Saint-Marcel auquel il était

attaché, il leur est devenu impossible de

recouvrer leurs avances, et demandant

que les bâtiments assignés primitivement

audit séminaire, provenant de l'ancienne

communauté des chapelains de chœur de

l'église de Saint-Marcel, deviennent le gage

de leurs créances.

(Décembre 1791.)

Original signé, A. N., S 6980.

1874. — Procès-verbal dressé par les

commissaires de la Municipalité chargés

de recevoir les comptes des établisse-

ments relatifs à l'enseignement public,

de la déclaration faite par M. Buée, supé-

rieur du séminaire de Saint-Marcel, cons-

tatant que les comptes de 1790 à 1791 se

chiffrent par un déticit de 12,C>01 livres

7 sols 4 deniers, sans compter 8,478 livres

4 sols dues aux fournisseurs, ce qui forme

une dette totale de 21,079 livres, et esti-

mant convenable que le prix de la vente

de leur habitation serve de gage de la
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créance du comptable et des fournisseurs,

ladite déclaration annexée au compte

dudit séminaire.

13 décembre 1791.

Original signé de MM. Benière, curé de

Chaillot, Baron, juge de paix, commissaires de

la Municipalité, et de M. Buée, supérieur du

séminaire, .V. 2V., S 6980.

Séminaire de Saint-Nicolas-du-

Çhardonnet.

1875. — Registre des ecclésiastiques

qui sont entrés au séminaire de Sainl-

Nicolas-du-Chardonnet pour en suivre les

exercices.

Juillet 1758-aout 1792.

Registre original. .\. N

.

, MM 4 80.

1876. — Livre des pensions de MM. les

ecclésiastiques du séminaire de Saint-

Nicolas-du-Chardonnet.

1
er octobre 1769-1" août 1792.

Registre original, A. N., MM 490.

Séminaire de Saint-Sulpice.

1877. — Lettre de M. Lardin, commis-

saire administrateur des Biens nationaux

à l'Hôtel de Ville, au supérieur du sémi-

naire de Saint-Sulpice, demandant l'envoi

immédiat d'un état contenant les noms,

âges, états et qualités des professeurs,

économes et autres agents qui composent

la maison, avec le chiffre de leurs ap-

pointements et le nombre de leurs an-

nées de service.

29 octobre 1791.

Original signé, A. N., S 7006.

1878. — Lettre de MM. Benière, curé de

Saint-Pierre de Chaillot, et Baron, juge

de paix, commissaires de la Municipalité,

au supérieur du séminaire de Sainl-Sul-

nice, l'invitant à prendre jour avec eux

pour la reddition de ses comptes, confor-

mément à la loi du 5 novembre 1790, qui

ordonne que les administrateurs des col-

lèges et séminaires rendront les comptes

de leur administrai ion antérieurs au

l« r janvier 1791, en présence du Conseil

général de la Commune, ou de ses délé-

gués.
12 novembre 1791.

Original signé, A. N., S 70(16.

1879. — Procès verbal dressé par MM.
Benière et Baron, commissaires de la

Municipalité, qui oui reçu la déclaration

du supérieur général de la congrégation

de Saint-Sulpice, dite le Grand Séminaire,

portant qu'il n'avait aucune possession

distincte des biens appartenant à la con-

grégation, à l'exception de deux bourses

fondées par M. Michel Waro, prêtre du

diocèse de Boulogne-sur-Mer, le 29 mai

1722, pour la dotation desquelles il avait

légué au séminaire 950 livres de rente.

décembre 179 1

.

Original signé, A. N., S 7006.

1880. — Lettre de M. Vincens, membre
du Comité des domaines de l'Assemblée

nationale, au supérieur général de Saint-

Sulpice, déclarant avoir besoin, pour le

travail du Comité relatif aux congrégations,

de l'état en masse des revenus propres de

toute la congrégation, et priant de lui en-

voyer cette note, qui ne s'est pas trouvée

au secrétariat de l'ancien Comité ecclé-

siastique.

3 janvier 1792.

Original signé, A. N., S 7006.

1881. — Certificat du Directoire du

Département de Paris, attestant que la

maison de Saint-Sulpice, comme chef-lieu

de congrégation séculière, a conservé la

libre administration de tous ses biens, et

que les arrérages des rentes qui en font

partie doivent être payés au supérieur gé-

néral de cette maison, lequel a qualité pour

les recevoir.
14 juin 1792.

Original signé et scellé, A. N., sj 7006.

1882. — Feuille de la taxe provisoire

des contributions de l'abbé Emery, su-

périeur du séminaire de Saint-Sulpice,

montant à 121 livres 14 sols 10 deniers,

recouvrable par M. Bernard, receveur du
6° arrondissement de recette.

7 août 1792.

Original, signe de M. Chambon, officier mu-
nicipal, A. N., y 7006.
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Congrégation de Saint-Lazare

1883. — Registre des recettes et dé-

penses de la congrégation de Saint-La-

zare.

10 juillet 1757-20 août 1792.

Registre original, A. A'., Il 3572.

I8SV. — Pétition des étudiants de Saint-

Lazare au Directoire du Département,

dénonçant la conduite anticonstitution-

nelle des prêtres de cette maison, qui

non seulement paraissent décidés à re-

fuser le serment civique, niais encore

projettent de se retirer sous peu, soit en

Italie, soit en Espagne, avec leurs éco-

nomies, représentant qu'ils sont, à cause

de leurs opinions civiques, en luille aux

railleries des frères, qui sans aucun doute

aideront leurs chefs à duper les étudiants,

et demandant à être autorisés à désigner

deux d'entre eux pour participer à la

gestion des biens dont la Nation leur

laisse la jouissance provisoire.

20 novembre 1791.

Original, signé de MM. Godfroy et A. -Y.

Benoit, délégués de leurs confrères, A. A'.,

S 0590.

1883. — Letlre de M. Godfroy, étudiant

de Saint-Lazare, au procureur général

syndic du Département, déclarant n'avoir

reçu aucune réponse du Directoire, qui

ne s'est pas encore occupé de la pétition

des étudiants de Saint-Lazare, et le priant

d'accélérer la décision à intervenir.

1er décembre 1791

.

Original signé, A. A7
., S 6590.

lssti. — Pétition des clercs étudiants de

Saint-Lazare à l'Assemblée législative, se

plaignant d'être méprisés, vexés et ca-

lomniés par leurs supérieurs, qui con-

servent l'administration exclusive des

biens de la congrégation, parce qu'ils ont

abandonné l'élude de la théologie pour se

livrer à celle des mathématiques et de la

littérature, et parce qu'ils sont fermement
résolus à se consacrera l'éducation natio-

nale, avec lettre du sieur Godfroy, étu-

diant, au président de l'Assemblée, de-

main!. ml un instant d'audience pour

remettre la pétition.

7 décembre 1791.

Originaux signés (2 p.), A. A'., C 141,

n° 135.

Cf. Archives parlementaires , t. XXXV,
p. 027, G59.

1887. — Pétition adressée au Comité

militaire de la section Poissonnière par

les étudiants patriotes de Saint-Lazare,

qui le remercient de leur inscription sur

les registres de la garde nationale et de

mandent : 1° un militaire instruit qui les

exerce tous les jours au maniement des

armes et aux évolutions militaires; 2° un

habillement militaire, qu'ils préfèrent à

l'habillement ecclésiastique et qu'ils ré-

clament à la maison de Saint- Lazare,

prolestant de leur intention formelle de

ne jamais entrer dans les ordres sacrés.

31 décembre 1791.

Copie conforme, A. N., S 0590.

1888. — Requête du supérieur de la

congrégation de Saint-Lazare et de ses

assistants au Directoire du Déparlement

de Paris, exposant le scandale auquel

donne lieu la conduite inouïe de quelques

élèves de la maison de Saint-Lazare, qui

sortent tous les jours en habit laïque,

rentrent à une heure indue, troublent

l'ordre par leur ton impérieux et mena-

çant, portent des cannes à épées et des

pistolets, emportent dans leurs chambres

le vin du réfectoire, enfin ont déclaré hau-

tement ne plus reconnaître de supérieurs

et renoncer absolument à l'état ecclésias-

tique, et priant le Directoire d'employer

son autorité pour les obliger à se retirer,

invoquant d'ailleurs le témoignage du

juge de paix et du commissaire de police

de la section Poissonnière.

(14 janvier 1792.)

Original signé, A. A7
., S 0590.

1889. — Procès-verbal dressé par M. Jac-

ques-Antoine-Joseph Cousin, administra-

teur au Déparlement des Etablissements

publics, portant notification de l'arrêté

du Directoire du Département aux étu-

diants de la maison de Saint-Lazare, y
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visés, qui ont déclaré, par l'organe de

M. Godfroy, qu'ils ne se croyaient plus

dans la nécessité de se conformer à

toutes les règles de la maison, en ajou-

tant que le Département n'était point

compétent pour se mêler de ce qui con-

cerne les affaires de la congrégation de

Saint-Lazare, avec protestation du supé-

rieur et des assistants de la communauté,
qui ont réclamé l'exécution des règles

de la maison et désapprouvé les observa-

tions ainsi que la conduite des étudiants.

11 février 1792.

Original signé, A. N., S C590.

1890. — Lettre du procureur général

syndic du Département aux maire et of-

ficiers municipaux des Etablissements

publics, transmettant l'arrêté du Direc-

toire, qui ordonne l'expulsion des étu-

diants de Saint-Lazare pour avoir refusé

de se conformer aux règles de cette

maison, et les chargeant d'en assurer

l'exécution.

24 février 1792.

Minute, A. N., S 6590.

1891. — Requête du supérieur général

et de ses assistants formant le régime de

la congrégation de la Mission dans la

maison de Saint-Lazare au Directoire du

Département, à l'effet d'ordonner que

leurs délibération et arrêté du 27 janvier,

qui excluait le sieur Godfroy (Jean-Cy-

prien) et consorts, reçoive son entier effet,

afin de déjouer les tentatives par eux fai tes

pour rentrer dans la maison.

(Mars 1792.)

Original signé, A. N., S 6590.

1892. — Lettre de M. Cahier, ministre

de l'intérieur, au Directoire du Départe-

ment de Paris, lui communiquant un

nouveau mémoire des ecclésiastiques ren-

voyés de la maison de Saint-Lazare, qui

demandent à y être provisoirement réta-

blis, et le priant d'examiner les nouveaux

motifs qu'ils font valoir, et de lui trans-

mettre le plus promptement possible son

avis avec ses observations.

9 mars 1792.

Original signé, A. N„ S 6590.

1893. — Lettre du supérieur de la con-

grégation de Saint-Lazare au ministre de

l'intérieur, en réponse à la réclamation

des étudiants de Saint-Lazare contre l'ar-

rêté qui a ordonné leur renvoi, rendant

compte des faits qui ont motivé cette

mesure, et montrant combien il était né-

cessaire d'opposer une digue à l'efferves-

cence de ces jeunes révoltés, et combien

leur exemple pouvait être dangereux

dans la maison.

10 mars 1792.

Minute, A. N., S 6590.

1894. — Lettre de M. Cayla de Lagarde,

supérieur général de Saint-Lazare, à M. Rœ-
derer, procureur général syndic du Dépar-

tement, représentant toute la diflicullé,

pour ne pas dire l'impossibilité, d'ac-

quiescer à la demande du ministre de

l'intérieur et de rapporter l'arrêté pris

contre des jeunes gens qui se faisaient

un plaisir de violer ouvertement leurs

engagements, qui troublaient de nuit et de

jour l'ordre établi dans la maison, et qui,

gâtés par leur séjour dans Paris, aigris

par leur renvoi et fiers de leur victoire, ne

mettront plus de bornes à leur insubor-

dination.
21 mars 1792.

Original signé, A. N., S 6590.

189'). — Mémoire du Directoire du Dé-

partement, réfutant les sophismes des

jeunes étudiants de Saint- Lazare
,

qui

prétendent que la loi du 12 octobre 1791

ne se rapporte qu'aux maisons d'instruc-

tion publique, et non aux maisons d'ins-

titution, comme la congrégation de Saint-

Lazare, déclarant que cette congrégation

est un corps d'instruction publique, quoi-

que momentanément privé de renseigne-

ment public, et concluant au maintien

de l'arrêté pris contre ces étudiants.

(29 mars 1792.)

Minute, A. N., S 0590.

1896. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement de Paris à M. Roland, ministre de

l'intérieur, en réponse aux objections de

M. Cahier qui prétendait, dans sa lettre

du 21 mars, que la loi du 12 octobre 1791
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n'était pas applicable à la maison de

Saint-Lazare et que le Directoire tlu

Département n'était poinl compétent, dé-

clarant d'abord que la loi en question

s'applique à tous les eorps voués à l'ins-

truction publique, et que la congrégation

de la mission de Saint-Lazare rentre dans

cette catégorie, ensuite que les étudiants

de Saint-Lazare avaient eux-mêmes re-

connu la compétence du Directoire, lors-

qu'ils avaient invoqué son autorité contre

leurs supérieurs, et soutenant que le

supérieur est parfaitement en droit do

renvoyer les élèves.

29 mars 1792.

Minute, A. JV. , S G590.

1897. — Lettre de M. Roland, ministre

de l'intérieur, au président de l'Assem-

blée nationale, au sujet du renvoi de

8 ecclésiastiques étudiants de la congré-

gation de Saint-Lazare pour insubordina-

tion, prononcé par arrêté du Département,

du 27 janvier 1792, demandant si la loi du

12 octobre 1791, invoquée par le Dépar-

tement, est applicable à la congrégation,

de Saint-Lazare, assavoir si cette maison

rentre dans la catégorie des établisse-

ments voués à l'instruction publique, at-

tendu que, sans y professer publiquement

l'instruction, on y forme cependant des

jeunes gens destinés à professer dans les

collèges et les séminaires.

7 avril 1792.

Original signé, A. N., D XXXVIII 1, n° 15.

1898. — Procès-verbal d'enlèvement et

de transport à l'église paroissiale de Saint-

Laurent d'un lutrin de bois doré, orné de

deux pupitres de cuivre doré, se trouvant

dans la sacristie de la communauté de

Saint-Lazare, par le sieur Ambroise Ba-

zin, commis au bureau de liquidation des

Riens nationaux, assisté de commissaires

de la section Poissonnière.

25 août 1792.

Original signé, A. N., S 6:90.

1899. — Procès-verbal d'inventaire et

d'enlèvement des titres de la maison de

Saint-Lazare par MM. Josepli-Xicolas Pa-

villet et Jean-Nicolas Jeanson, archivistes

des Domaines nationaux.

l«r septembre 1792.

Original (cahier in-fol.), A. N., M 716.

Congrégation de l'Oratoire.

1900. — Catalogue général contenant

les noms, surnoms, âges, etc., des prêtres

et confrères reçus dans la maison de

l'Oratoire à Paris, à Lyon et à Aix, clos le

24 juillet 1792.
1697-1792.

Registre original, A. N., MM 612.

1901. — Livre des recettes et dépenses

de la sacristie.

1765-janvier 1792.

Original (registre in-fol.), A. JVM H 3673 5
.

1902. — Journal de caisse de la maison

de l'Oratoire.

1" janvier 1787-31 décembre 1792.

Original (registre in-fol.), A. N., MM 602.

Pères de la Doctrine chrétienne.

1903. — Mémoires soldés de divers ou-

vriers pour la maison de la Doctrine chré-

tienne de Paris et pour celle de Bercy,

1780-1792.

Minutes (2 doss.), A. N., H 3592, 3594.

Filles de iEnfant-Jésus ou Sœurs
des Écoles chrétiennes.

1904. — Déclaration constatant le refus

par la communauté des Sœurs des Ecoles

chrétiennes de rendre leurs comptes aux

commissaires de la Municipalité, refus

basé sur les motifs suivants: 1° les Sœurs

ne sont point patentées ;
2° ne font aucuns

vœux et forment, non une communauté,

mais une société particulière; 3° elles ne

possèdent aucuns biens fonds, mais seule-

ment des rentes provenant des bienfaits

de quelques personnes charitables, et ne

reçoivent aucune rétribution pour leurs

classes de charité; 4° elles n'ont jamais

rendu aucun compte de leur temporel à

aucun administrateur ni supérieur.

8 novembre 1791

.

Minute, A. N., S 7045.
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1905. — Certificat de la supérieure gé-

nérale et de l'assistante de la congrégation

des Ecoles charitables de l'Enfant-Jésus,

rue Saint-Maur, attestant que M lle Cathe-

rine Morel a été agrégée à la congréga-

tion, n'est sortie qu'en vertu du décret de

l'Assemblée législative qui les dissout,

et y est restée jusqu'au moment où elle

a été obligée de partir en vertu des ordres

émanés de la section de la Croix-Rouge,

avec certificat analogue pour Marie-Anne-

Charlotte-Françoise Rousseau.

9 septembre 1792.

Originaux signes (2 p.), A. If., S 7045.

Filles de l'Instruction chrétienne.

1906. — Registre de recettes des Filles

de l'Instruction chrétienne.

17G3-1792.

Registre original, A. N., II 3703.

1907. — 1° Décret de l'Assemblée légis-

lative, portant suppression des congréga-

tions de l'Oratoire, de la Doctrine chré-

tienne, des Sociétés de Sorbonne et de

Navarre, des Sulpiciens, Lazaristes, Jo-

sephistes, Eudistes, Spiritains, des corpo-

rations des Missionnaires et des Frères,

dits des Ecoles chrétiennes, des commu-
nautés de Filles non cloitrées, de l'Union

chrétienne, de la Providence et de toutes

autres associations séculières des deux

sexes, (jui avaient été provisoirement

conservées
;

2° Décret de l'Assemblée législative,

portant règlement pour le traitement des

membres des congrégations séculières

supprimées.
18 août 1792.

Minute et imprimé annoté (2 p.), A. N.,

C 156, n» 311.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII,

p. 350.

Ecoles de charité de la paroisse de

Saint-Etienne-du-Mont.

1908. — Lettre de M. Beaugrand, maître

d'école, à la commission des Riens na-

tionaux, déclarant que le curé de Saint-

Étienne-du-Mont les a chargés, lui et ses

collègues, depuis 4 ans des 3 écoles de

charité de sa paroisse, moyennant 400

livres à chacun des maîtres, et les a logés

dans le bâtiment qu'ils occupent, et priant,

pour plus de détails, de s'adresser au

trésorier de la paroisse qui doit avoir les

litres.

20 décembre 1791.

Original signé, A. A7
., S 7048-7050.

1909. — Pétition des 4 sœurs composant

la communauté de Sainte-Geneviève, carré

de Saint-Etienne-du-Mont, chargées des

écoles pour l'instruction des enfants pau-

vres de la paroisse, aux administrateurs

de la Caisse de bienfaisance, exposant

que, malgré les décrets qui ordonnent la

continuation des payements des revenus

affectés aux établissemenls d'instruction

publique, elles n'ont encore rien touché

pour l'année 1791, observant qu'elles ne

possèdent que 2,037 livres de rente pour'

subvenir à tous leurs besoins et payer lès

loyers, non seulement de leur logement,

mais encore du local où se tiennent les

écoles, et déclarant que leur situation est

tellement critique qu'elles sont harcelées

par le boulanger et le boucher qui, jus-

qu'à présent, leur ont fourni à crédit et

qui refusent de continuer, s'ils ne sont

payés de leur dû.

16 mai 1792.

Original signé, A. N., S 6118.

1910. — Délibération de la commission

de l'administration des Riens nationaux

sur le mémoire présenté par la commu-
nauté des Filles-de-Sainte-Geneviève, carré

de Saint-Etienne-fdu-Mont, qui déclarent

que, sans le payement «les rentes à elles

assignées sur les aides et gabelles, elles

se trouvent dans l'impossibilité de vivre cl

de continuer les fonctions auxquelles

elles se sont dévouées, délibération por-

tant que, en leur qualité de communauté
séculière, il n'y a pas lieu d'accorder de

traitement auxdites Dames, e1 qu'elles

doivent jouir de la totalité de leurs re-

venus.
15 juin 1792.

Extrait conforme, A. N-, S 6118,



PETITES ÉCOLES HORS PAHIS 233

mil.— Lettre des commissaires de l'ad-

ministration des Biens nationaux au Dé-

partement de Paris, envoyant le mémoire

présenté par les Dames de la communauté

de Sainte-Geneviève relativement à leurs

revenus, et y joignant leur avis motivé

contenu dans la délibération de ce .jour.

15 juin 1792.

Original, signé de M. Fallût, A . JV., S (il 18.

Petites Ecoles hors Paris.—Fondation
d'Eaubonne.

1912. — Etat îles secours conservés aux

maîtres d'école et Sœurs de charité du

district de Bourg-la-Reine, montant à un

total annuel de 1,967 livres 10 sols, cer-

lifié par le directoire du district.

G décembre 1791.

Original signé, A. A'., S 7018-7050.

1913. — Lettre des commissaires de l'ad-

ministration des Biens nationaux au Di-

rectoire du Département, adressant l'acte

de donation par M. d'Eaubonne, chanoine

de l'église de Paris, l'état de diverses

fondations pour l'instruction de la jeu-

nesse et un extrait des conclusions capitu-

laires du chapitre de l'église de Paris.

24 février 1792.

Original, signé de M. Lardin, A. N., S 7018-
7050.

1914. — 1° Elat des écoles situées dans

le Département de Paris auxquelles il

était payé des secours sur les revenus de

la fondation d'Eaubonne, pour l'année

1791 et le premier trimestre de 1792;

2° Etat des sommes payées à titre de se-

cours par le receveur du district de

Bourg-la-Reine, en vertu d'arrêtés du Di-

rectoire du Département, aux maîtres

d'école et Sœurs de charité de Bagneux,

Fi esnes, Issy, Rungis et Chevilly, pendant

les 9 premiers mois de 1791.

(1792.)

Minutes (2 p.), A. A'., S 7048-7050.

1915. — Lettre des commissaires de l'ad-

ministration des Biens nationaux de Paris

aux commissaires de la Régie nationale

de l'enregistrement, envoyant les con-

trats de 2 parties de rentes de 2,000 livres

sur le domaine de la ville d'Orléans, fai-

sant partie des revenus provenant de la

fondation d'Eaubonne, avec réponse des

commissaires de la Régie de l'enregistre-

ment, déclarant qu'ils ont fait réclamer

les 2 années d'arrérages de ces rentes à

la municipalité d'Orléans.

23 avril, 3 mai 1792.

Originaux signés (2 p. ), A . N. , S 7048-7050.

1910. — Lettre des commissaires de la

Régie nationale de l'enregistrement au

Directoire du Département, l'informant

du résultat des démarches faites à Or-

léans au sujet des rentes sur le domaine de

cette ville provenant de la fondation d'Eau-

bonne et Dorsanne en faveur des écoles

de Paris et des villages circonvoisins. an-

nonçant que le district d'Orléans a vendu

ces rentes, le 25 avril 1791, et les a ad-

jugées à la municipalité moyennant 35,000

livres, et déclarant que ces rentes, affec-

tées à une fondation en faveur des écoles

publiques, n'ont pu être valablement

vendues par le district d'Orléans, en «on-

séquence qu'il y a lieu de faire prononcer

la nullité de l'adjudication, avec lettre de

la municipalité d'Orléans, du 10 mai 1792,

observant que les renies en question ont

cessé d'être propriété nationale le 11 mai

1791, et correspondance échangée à ce

sujet entre la ville d'Orléans et la Régie

de l'enregistrement.

21 mai-15 juin 1792.

Originaux signés (7 p.), A. N., S 7048-7050.

1917. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement de Paris à M. Amelot, adminis-

trateur de la Caisse de l'extraordinaire,

estimant que la vente des rentes de la

fondation d'Eaubonne à la municipalité

d'Orléans esl illégale et nulle, attendu

que ces rentes n'étaient point une pro-

priété du chapitre de Paris, mais une
fondation dont l'objet était l'enseignement

public, et ([ne la municipalité d'Orléans

devra être mise en demeure de continuel-

le payement des arrérages de ces rentes.

26 juillet 1792.

Minute, A. N., S 7048-7050.
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1918. — Arrêté du Directoire du Dé-

parlement de Paris, renvoyant le sieur

Jean Jouaire, maître d'école de la paroisse

de Ragneux, à se pourvoir devant le Di-

recteur général de la Liquidation, pour

obtenir la continuation du secours qui

lui était annuellement alloué par le cha-

pitre de l'église de Paris, et ordonnant le

payement provisoire par le receveur du

district de Rourg-la-Reine de 112 livres

10 sols pour les 9 mois de ce secours

échus le 1
er octobre, à charge de justifier

de sa résidence dans la paroisse.

14 octobre 1791.

Original signé A. N., S 7048-7050.

1919. — Arrêté du Directoire du Dé-

partement de Paris, renvoyant les Sœurs

de la Charité de la paroisse de Ragneux

à se pourvoir devant le Directeur général

de la Liquidation, afin d'obtenir la conti-

nuation du secours annuel de 150 livres

qui leur était accordé par le chapitre de

Paris, en leur qualité de maîtresses des

écoles de ce lieu, et ordonnant le paye-

ment à. titre provisoire, par le receveur

du district de Rourg-la-Reine, de 1 12 li-

vres 10 sols pour les 9 mois de ce secours

échus le 1
er octobre, à condition de jus-

tifier qu'elles remplissent leurs fonctions.

14 octobre 1791.

Original signé, A. N., S 7048-7050.

1920. — Lettre de M. Dufresne, direc-

teur général de la Liquidation, au Direc-

toire du Département, priant de lui faire

connaître si le sieur Jouaire, maître d'é-

cole de Bagneux, compris dans les charges

du chapitre pour 150 livres, ne l'était pas

en raison des services qu'il rendait comme
maître d'école, et si à ce titre cette charge

ne doit pas être distraite du Trésor na-

tional et supportée par la municipalité de

Ragneux, avec réponse du Directoire,

portant que c'est par erreur que la de-

mande de continuation du secours annuel

accordé au maître d'école de Bagneux a

été renvoyée au Directeur général de la

Liquidation, ce secours annuel étant pris

sur les revenus d'une fondation considé-

rable faite en faveur de l'instruction pu-

blique par MM. Dorsanne et Lefèvre

d'Eaubonne, chanoines de Notre-Dame, et

déclarant que les établissements d'étude

sont maintenus dans la jouissance de leurs

revenus et percevront les renies sur

l'Etat dont ils étaient dotés.

7, 28 août 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. A'..

S 7048-7050.

1921. — Arrêté du Directoire du Dé-

partement de Paris, rapportant son arrêté

du 16 août 1791, décidant que le receveur

du district de Rourg-la-Reine n'acquittera

plus les sommes qu'il avait été autorisé

à payer aux Sœurs de la Charité de Che-

villy, mais se réservant néanmoins de

faire payer les 250 livres qui leur étaient

servies sur les revenus de la fondation

d'Eaubonne avec les arrérages de 2 parties

de rentes provenant de cette fondation,

dues par la ville d'Orléans et dont le re-

couvrement a été opéré.

12 juillet 1792.

Original signé, A. IV., S 7048-7050.

1922. — Pétition de M. Cochelin, curé

de la paroisse de Chevilly, aux adminis-

trateurs du Département de Paris, expo-

sant que les Sœurs de charité entretenues

par la fondation Lemasson pour l'instruc-

tion des tilles et le soulagement des ma-

lades de la paroisse, qui recevaient 250

livres par année sur la fondation d'Eau-

bonne, et le maître d'école pour les gar-

çons, qui touchait 350 livres par an, depuis

le 1
er avril, n'ont rien obtenu du district,

qui les a renvoyés au Département de

Paris, et se trouvent dans la situation la

plus précaire.
6 août 1792.

Original signé, A. N., S 7048-7050.

1923. — Lettre des administrateurs du

Département de Paris aux commissaires

à l'agence des Riens nationaux, repré-

sentant que M. Lemasson a l'ait, en 170V,

une fondation pour l'instruction de la

jeunesse de la paroisse de Chevilly, dont

l'exécution a été confiée au chapitre de

Paris, et demandant les contrats consti-

tutifs de la rente de 750 livres provenant

de celte fondation, pour la faire rétablir
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comme à un établissement consacré à

l'instruction publique.

14 août 1792.

Minute, A. Ar
. , S 7048-7050.

1924. — Lettre des commissaires à

l'administration des Biens nationaux au

Directoire du Département, adressant les

grosses des contrats constitutifs d'une

rente de 750 livres sur le Trésor public

relative à la fondation de M. Gilles Le-

masson, secrétaire du Roi, pour l'instruc-

tion de la jeunesse tic la paroisse de

Chevilly, avec réponse de la Commission

élue par le peuple pour remplacer le

Directoire du Département, accusant ré-

ception des 2 contrats et demandant l'en-

voi d'une copie certifiée de l'acte consti-

tutif de cette fondation.

30 août, 4 septembre 1792.

Original, signé deM. Lardin, et minute (2 p.),

A. A., S 7048-7050.

1923. — Arrêté du Directoire du Dépar-

lement de Paris, renvoyant les sieur et

daine Bonnet, maître et maîtresse d'école

de la paroisse d'Issy, à se pourvoir de-

vant le Directeur général de la Liquida-

tion des créances sur l'Etat pour obtenir

la continuation des secours qui leur

étaient accordés par le ci-devant cha-

pitre de Paris, et ordonnant provisoire-

ment le payement par le receveur du

district de Bourg-la-Reine de 202 livres

lo sols pour les 9 mois de ce secours,

échus le 1 er octobre.

14 octobre 1791.

Original signé, A. N ., S 7048-7050.

1926. — Certificat des officiers muni-

cipaux d'Issy, constatant que le sieur

Faron-Pierre-Antoine Bonnet et Cathe-

rine Soitin,sa femme, maître et maîtresse

d'école d'Issy, y demeurent depuis 6 mois

et y remplissent les fonctions qui leur

sont assignées.

21 avril 1792.

Original signé, A. N., S 7048-7050.

1927. — Arrêté du Directoire du Dépar-

lement de Paris, réformant son arrêté du
IV octobre 1791 et allouant, sur les arré-

rages des revenus de la fondation d'Eau-

bonne, aux sieur et dame Bonnet, maître

et maîtresse d'école de la paroisse d'Issy,

la somme de 202 livres 10 sols, représen-

tant 9 mois, échus le 1
er juillet, du trai-

tement annuel qui leur était attribué par

le chapitre de Paris, en leur qualité de

maître et maîtresse d'école, sur les fonda-

tions Delaislre, Dorsanne et d'Eaubonne.

17 juillet 1792.

Original signé, A. N., S 7048-7050.

1928. — Pétition de M. François-Joseph

Hallé, maître d'école des garçons de la

paroisse d'Orly, et d'Elisabeth Boudon,

maîtresse d'école des filles de la même
paroisse, aux administrateurs du Dépar-

tement de Paris, représentant que depuis

plusieurs années les chanoines de l'église

de Paris leur accordaient un secours

annuel de 1S0 livres, dont les 6 mois

échus le 1
er juillet leur sont dus, et sol-

licitant l'allocation de ce secours, que

rend nécessaire la modicité de leurs ap-

pointements.

25 décembre 1791.

Original signé, A. N., S 7048-7050.

1929. — Lettre des commissaires de

l'administration des Biens nationaux à

M. Barbié au bureau des receveurs, de-

mandant des éclaircissements au sujet de

la demande du maître et de la maîtresse

d'école de la paroisse d'Orly, avec ré-

ponse, en marge, de M. Barbié, attestant

que le chapitre leur accordait un secours

annuel de 130 livres sur la fondation

d'Eaubonne, dont il n'était qu'adminis-

trateur, et que ce secours a été payé

jusqu'au :il décembre 1790, avec lettre

d'envoi.

24, 25 janvier 1792.

Originaux, signés de M. Lardin (2 p.), A. N.,

S 7048-7050.

1930. — Arrêté du directoire du district

de Bourg-la-Reine, ordonnant le payement

au sieur Joseph Hallé, maître d'école des

garçons de la paroisse d'Orly, et à Elisa-

beth Boudon, maîtresse d'école des filles

de la même paroisse, de 100 livres à l'un

et 50 livres à l'autre pour l'année 1791, pour
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les secours annuels qifils recevaient du

chapitre de l'église de Paris, à charge par

eux de justifier qu'ils ont rempli leurs

fonctions pendant tout le cours de l'année,

et décidant la continuation de ce même
secours de 6 mois en 6 mois, avec lettre

d'envoi du district au procureur général

syndic du Département.

7, 8 février 1792.

Original signé, A. A7
., S 7048-7050.

1931. — Arrêté du Directoire du Dépar-

tement de Paris, renvoyant à se pourvoir

devant le Directeur général de la Liqui-

dation des créances sur l'Etat, le sieur

Louis Hersant, maître des écoles de Rungis,

pour la continuation du secours annuel

de 120 livres qu'il recevait de l'ancien

chapitre de l'église de Paris, et de 60 li-

vres de la ci-devant abbaye de Sainte-

Geneviève.
14 octobre 1791.

Original signé, A. A'., S 7046.

1932. — Arrêté du Directoire du Dépar-

tement de Paris, déclarant qu'il ne peut

faire payer au citoyen Hersant, maître

des écoles de Rungis, le quartier échu du

secours annuel de 60 livres qu'il recevait,

et lui allouant .30 livres pour le subside

qu'il recevait annuellement sur les revenus

de la fondation d'Eaubonne, à prélever sur

les arrérages des rentes de cette fondation,

que le Directoire avait entre ses mains.

13 septembre 1792.

Original signé, A. A7
., S 7040.

1933. — Pétitions de M. Antoine-Fran-

çois Chemelat, maître de pension à Paris,

mandataire des maîtres des écoles de

Saint-Cloud, Maisons, Ozouer-la-Ferrière

et Créteil, ainsi qu'au nom de son fils,

Antoine-François-Marie Chemelat, clerc

minoré, au Directoire du Département de

Paris et en particulier à M. Davous, rap-

porteur, à l'effet d'obtenir que l'arrêté

du mois de juin 1791 soit exécuté et que

le receveur de la Municipalité soit mis à

même de toucher, dans le plus bref délai,

la rente de 1,237 livres 5 sols 6 deniers

pour l'année 1790, afin de la partager

entre les intéressés.

11 octobre, 4, 5 novembre 1791.

Originaux signés (3 p.), A. N., S 7048-7050.

1934. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement aux administrateurs des Domaine
et Finances de la Municipalité, demandant
l'envoi des contrats constitutifs d'une

fondation de 1,237 livres 5 sols 6 deniers

en faveur des maîtres et maîtresse d'é-

coles des villages de Saint-Cloud, Créteil,

Maisons et Ozouer-la-Ferrière, pour vé-

rifier l'emploi des fonds fait par le grand

chantre de l'église de Paris.

19 octobre 1791.

Minute, A. A'., S 7048-7050.

193">. — Lettre de M. du Hoisbasset, an-

cien grand chanlre de Notre-Dame, décla-

rant n'avoir entre les mains aucun litre

relatif aux écoles dites de la Chanlrerie,

ni l'acte de fondation de la rente consti-

tuée le 9 septembre 1719 au profit des

maîtres d'écoles des paroisses de Saint

Cloud, Maisons, Créteil, Ozouer-la-Fer-

rière, et de la maîtresse de Créteil, el

observant qu'il n'a fait que suivre la tra-

dition de ses prédécesseurs en payant

chaque année 200 livres à chacun de ces

maîtres, ainsi qu'à cette maîtresse d'école,

el en distribuant les 200 livres restant à

de jeunes étudiants de l'Université ou à

des maîtres et maîtresses pauvres.

20 octobre 1791.

Original signé, A. A'., S 7018-7050.

1936. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement au Déparlemenl des Domaine el

Finances de la Municipalité, adressant tous

les éclaircissements nécessaires pour faire

la distribution des 1,237 livres "> sols 6 de-

niers de renies appartenant aux maîtres

d'école de Saint-Cloud, Créteil, Maisons

et Ozouer-la-Ferrière, avec réponse des-

dils administrateurs, renvoyant copie de

leur lettre du 29 octobre, et montrant

l'impossibilité où s'est trouvé le trésorier

de la Commune de toucher ces rentes

en raison du refus des payeurs, basé sur
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ce que les mailres d'école devaient cire

payés par leurs districts respectifs.

9, 1 2 novembre 1791.

Minutes et originaux signés (4 p.), A. K.,

S 7048-7050.

19')7. — Arrêté du Directoire du Dépar-

tement de Paris, déclarant que la totalité

des 1.237 livres 5 suis ti deniers de renies

provenanl de la fondation l'aile par

M. Delaistre, en 1719, doit être distribuée

entre les maîtres et înailresse des écoles

de Saint-Cloud, Créteil, Maisons et Ozouer-

la-Ferrière, et que c'est sans droit et

contre la teneur du litre de fondation que

li- grand chantre de l'église de Paris a

cm devoir ne donner que 1,000 livres et

a affecté les 237 livres o sols li deniers

d'excédent à d'autres œuvres de bienfai-

sanec, arrêté précédé d'un rapport.

9, 28 novembre 1791.

Original signé et minute (2 p.), A. N.,

S 7048-7050.

1938. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement à MM. Nau et Delisle, commis-

saires pour les rentes du clergé, au sujet

du relus par les payeurs de remettre au

receveur de la Municipalité le montant

des renies dues aux écoles de Saint-

Cloud, Créteil, Maisons et Ozouer-la-Fer-

rière, les priant de rétablir ces rentes sur

les états de payement, ces écoles se trou-

vant dans le Département de Paris et les

maîtres souffrant du retard de 18 mois

qu'ils éprouvent, et taisant observer que

c'est à tort que les rentes ont été imma-
triculées sur les registres des payeurs au

nom seul des écoles de Saint-Cloud, tandis

qu'elles doivent l'être à ceux des écoles

de Saint-Cloud, Maisons, Créteil et Ozouer-

la-Ferrière, collectivement et à titre in-

divis, quoique Saint-Cloud el Ozouer-la-

Ferrière ne soient pas compris dans le

Déparlement de Paris.

18, 28 novembre 1791.

Minutes (2 p.), A. N., S 7048-7050.

1939. — Lettre des commissaires poul-

ies renies ecclésiastiques au Directoire

du Département de Paris, adressant l'étal

des rentes destinées aux écoles de Saint-

Cloud, Créteil, Maisons et Ozouer-la-Fcr-

rière, d'après les immatricules des payeurs,

el déclarant qu'ils ont rétabli sur leurs

('•lais les 1,237 livres 3 sols 6 deniers, el

écrit à ces payeurs d'acquitter provisoi-

rement les arrérages échus entre les mains

du receveur de la municipalité de Paris

qui en fera la réparlition.

24 novembre, 2 décembre 1791.

Originaux, signes de MM. Nau et Jullien

Delisle, (2 p.), A. N., S 7048-7050.

1940. — Mémoire relatif à l'administra-

tion des établissements nationaux, tels

que la Bibliothèque, le Jardin des Plantes,

les Académies de Paris, l'Observatoire, etc.,

à l'effet d'examiner et de décider : 1° A

qui appartient la nomination des emplois;

2 U A qui appartient la revision des comptes

de dépenses et d'emploi des fonds ;
3° A

qui appartient la police habituelle desdits

lieux, et de savoir si le Directoire est

réduit à la simple surveillance de ces éta-

blissements.
Sans date.

Copie, A. N., F n 1083.

H. — BIBLIOTHÈQUE NATIONALE

1941. — Liste des personnes qui de-

mandent des gratifications ou indemnités

et qui sont comprises à cet effet dans

l'arriéré de la Bibliothèque du Boi, con-

formément aux mémoires qu'elles ont

présentés, l'état ayant été remis le 19 sep-

tembre 1791.

Minute, A. A'., F» 1003, n» 15.

1942. — Pétition du sieur Antoine Ba-

bany, l'un des employés de la Bibliothèque

chargés d'apporter les livres au public,

exposant que ce service est très pénible et

qu'il n'a que 800 livres d'appointements,

sans logement ni l'indemnité de 150 livres,

qui en lient lieu, et déclarant que la cherté

des denrées lui ôte tout moyen de vivre,

s'il n'obtient des bontés du ministre un

secours quelconque, avec certificat de

M. d'Ormesson, portant que le sieur Ba-
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bany est le dernier employé, et qu'à ce

titre il n'avait pas droit au logement.

l« r octobre 1791.

Original signé, A. JV., F 11 t065, n" 15.

1943. — Pétition du sieur de Sancy,

garde des livres du Roi à Versailles, à

l'effet d'obtenir, dans le cas où sa place

serait supprimée, la conservation de ses

appointements à titre de retraite, avec

certificat de M. d'Ormesson, attestant qu'il

a été occupé à la Bibliothèque du Roi, au

Département des imprimés, de 1761 à 1768,

aux appointements de 1,000 livres, et

nommé alors garde des livres du Boi à

Versailles, aux appointements de 1,200 li-

vres, qui lui ont été payés sur les comptes

de la Bibliothèque.

17 octobre 1791.

Original signé, A. JV., F 17 1065, n° 15.

1944. - Mémoire de M. de Vilgruis,

représentant qu'en 1783, il fut chargé par

M. Le Noir de l'aire l'examen et le relevé

chronologique d'un dépôt de manuscrits,

travail auquel il a consacré cinq années et

pour lequel M. Le Noir lui avait promis

3,000 livres, ajoutant qu'il n'a encore

touché que 1,200 livres, avec certificat de

M. d'Ormesson, attestant la véracité des

dires de M. de Vilgruis.

17 octobre 1791.

Original signé, A. JV., F 17 1065, n» 15.

1945. — Mémoire pour le sieur de Saint-

Aubin, graveur du Roi et de la Biblio-

thèque, depuis 1777, sans appointements,

représentant que, pour se loger à proxi-

mité de la Bibliothèque, il s'est imposé des

sacrifices très onéreux, dans l'espoir d'être

employé à des travaux de gravure qu'il

n'a pas obtenus jusqu'ici, et demandant

ou une indemnité, ou un traitement, si on

préfère l'occuper, soit à la réparation des

cuivres du cabinet des estampes, soit à la

suite des gravures déjà commencées de

la galerie Mazarine, soit au dessin des

médailles.

17 octobre 1791.

Originaux signés (2 p.), A. JV., F 17 1065,

n° 15.

1940. — Requête présentée pour le sieur

Pitorre, chargé de continuer les extraits

des manuscrits Dupuy, dont la Biblio-

thèque du Roi doit fournir une copie à

MM. Joly deFleury, aux termes de l'acte de

vente de ces manuscrits en 1754, à l'effet

d'allouer à ce copiste 2,500 livres au lieu

de 2,000, avec certificat de M. d'Ormesson,

attestant que le travail de M. Pitorre,

jusqu'à ce jour, a procuré l'expédition de

plus de 30 manuscrits par an, et mémoire

au nom de M. Joly de Fleury, exposant

que le travail exécuté par M. Pitorre a

porté sur 229 volumes in-folio et a produit

30 volumes.

17 octobre 1791.

Original signé et copie (2 p.), A A"., F 17

1065, n° 15.

1947. — Mémoire du sieur Gayant aîné,

imprimeur en taille douce, imprimeur

depuis deux ans des estampes du cabinet

du Roi à la Bibliothèque, à l'effet d'être

maintenu, de préférence à tous concur-

rents, à la tête de cette partie du travail

et d'obtenir un logement analogue à celui

des employés aux travaux de la Biblio-

thèque, avec certificat de M. d'Ormesson,

attestant que le sieur Gayant travaille

avec soin aux planches et tirages d'es-

tampes, conformément aux prix convenus,

et qu'on a toujours été satisfait de son

ouvrage.
17 octobre 1791.

Original signé, A. JV., F 17 1065, n» 15.

1948. — Pétition du nommé Philippe

Gauthereau, flotteur de la Bibliothèque

du Roi, entré en 1785, avec le titre d'ins-

pecteur des trotteurs, moyennant400 livres

par an, afin d'obtenir que ses appointe-

ments soient portés à 700 livres, comme
ceux des deux autres frotteurs, avec cer-

tificat de M. d'Ormesson, attestant que

depuis 1790, le sieur Gauthereau a fait le

même service que les autres frotteurs et

que les nouveaux dépôts réunis à la Biblio-

thèque lui ont été confiés.

17 octobre 1791.

Original signé, A. A'., F 17 1065, n° 15.

1949. — Pétition du sieur Cointreau,

attaché au Département des médailles et
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entré à la Bibliothèque depuis 10 ans,

exposant qu'il n'a que 800 livres d'appoin-

tements, avec un très petit logement, et

sollicitant une augmentation de 200 livres

pour pouvoir suflire honnêtement à sa

subsistance, avec certificat de M. d'Or-

messon en sa faveur.

17 octobre 1701.

Original signé, A. N., F 17 10G5, n° 15.

1950. — Mémoire du sieur Bénard,

chargé de l'exécution d'un modèle de res-

tauration et d'agrandissement de la Biblio-

thèque du Roi sur les dessins de M. Boullct,

architecte du Roi, afin d'obtenir le rem-

boursement de ses avances, et le paye-

ment de 2,400 livres pour ses honoraires,

avec certificat de M. d'Ormesson, attestant

que le modèle exécuté sur les dessins de

M. Boullet est déposé dans les salles liasses

de la Bibliothèque, que M. Bénard a

obtenu 3,000 livres, le I
e

' juillet 1788, sur

les 9,893 livres 8 sols 3 deniers par lui dé-

boursés, et que le reliquat est compris

parmi les articles d'arriéré soumis au

Directeur général de la Liquidation, en

conséquence que la demande de M. Bénard

se trouve réduite à 2,400 livres.

17 octobre 1791.

Original signé, A. IV., F 11 1065, n° 15.

1951. — Lettre de M. Duport, ministre

de la justice, à M. De Lessart, ministre de

l'intérieur, lui envoyant une expédition

en forme d'une loi relative à divers objets

destinés pour la Bibliothèque nationale et

le priant de la transmettreauDépartement

de Paris, qui la réclame avec instance.

24 octobre 1791

.

Original signé, A. N., F 17 1083, n° 2.

1032. - Mémoire pour l'abbé Cappe-

ronnier, àizé do 15 ans, neveu de M. Cap-

peronnier, garde des manuscrits, puis des

imprimés, à la Bibliothèque du Boi, en 1762,

et ayant depuis 1783, 1,800 livres d'appoin-

tements, afin que ce traitement modique

soit porté à 2,000 livres, somme égale à

celle des appointements de l'employé qui

le suit immédiatement, avec certificat de

M. d'Ormesson, attestant que la promesse

d'une augmentation a été souvent faite à

l'abbé Cappei'onnier, et qu'il vient de

parvenir à des appointements plus consi-

dérables.
10, 30 novembre 1791.

Original signé, A. N., F 17 1035, n» 15.

1953. — Pétition de M. Tobiesen Duby,

employé depuis 7 ans à la Bibliothèque

du Roi, d'abord au dépôt des manuscrits,

ensuite au cabinet des estampes, expo-

sant la modicité de ses appointements,

qui sont de 800 livres par an, et deman-
dant qu'ils soient portés à 1,200 livres,

avec attestation de M. d'Ormesson, décla-

rant cet exposé exact et observant qu'à

son avis, 800 livres sans logement suftisent

difficilement pour vivre à Paris.

30 novembre 1791.

Original signé, A. N., F 17 1065, n° 15.

1954. — Mémoire du sieur Joseph Bé-

hénam, prêtre chaldéen, attaché à la Bi-

bliothèque du Roi en qualité d'interprète

pour les langues orientales, au traitement

de 1,200 livres, à l'effet d'être payé : 1° de

la somme de 7,000 livres, montant du

prix d'achat de ses manuscrits par la

Bibliothèque du Roi ;
2° de 5,050 livres,

représentant les intérêts de cette somme
depuis 1782 à 9 pour cent, à moins de con-

vertir ce payement en une rente viagère

de 1,440 livres sur le pied de 12 pour cent,

rappelant qu'on lui avait fait espérer un
bénéfice qui ne lui a jamais été donné,

avec certificat de M. d'Ormesson, décla-

rant qu'il ignore si le sieur Béhénam a

obtenu sa place à la Bibliothèque, comme
compensation du prix de ses manuscrits,

ou s'il a fait réserve de leur payement.

30 novembre 1701.

Original signé, A. N., F 17 1065, n° 15.

1955. — Eclaircissements adressés par

M. d'Ormesson aux commissaires des Biens

nationaux au sujet de la Bibliothèque du

Roi, avec plan à l'appui, en réponse à

leur lettre imprimée du 10 décembre.

17 décembre 1701

.

Original signé et plan (2 p.), A. N., M 797,

n» 11.

1956. — Notice sur le cabinet des titres,

constatant qu'il renferme 2,500 boîtes
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rangées par ordre alphabétique, plus des

collections de volumes reliés, des registres

de naissance et de sépulture des anciennes

paroisses, que ces titres proviennent, soit

d'acquisition de collections particulières,

soit des parchemins de la Chambre des

Comptes, et qu'il reste une salle presque

pleine de liasses de pièces qu'on classe

successivement dans les 2,500 cartons,

notice certifiée par M. d'Ormesson.

30 décembre 1791.

Original signé, A. N.. F 17 1083, n° 2.

1957. — 1" Aperçu abrégé des détails re-

lalifs à la bibliothèque publique, rue de

Richelieu, certifié véritable par M. d'Or-

messon, bibliothécaire, avec un élat des

personnes attachées à la Bibliothèque et

de leur traitement, ainsi qu'un plan éga-

lement certifié par M. d'Ormesson.

2° Etat général des médailles anciennes

et modernes, monnaies et jetons conser-

vés au cabinet du Roi (comprenant 59,955

pièces, soit 46,069 antiques et 13,286 mo-
dernes).

3° Résultat du compte des livres impri-

més de la Bibliothèque du Roi, comptés

dans chaque format les uns après les

autres, les portefeuilles et les autres re-

cueils de pièces comptés seulement pour

un volume, quoique renfermant grand

nombre d'ouvrages (en total 302,868 ou-

vrages ou pièces imprimés).

4° Détail abrégé et dénombrement des

manuscrits de la Bibliothèque du Roi (soit

38,408 volumes et 161,592 pièces), en-

semble 200,000 articles.

5° Etat du cabinet des titres compre-

nant 2,500 boîtes, sans compter les vo-

lumes reliés.

6° Elat numératif des volumes dont se

trouve composée chacune des différentes

parties du cabinet des estampes de la

Bibliothèque du Roi.

31 décembre 1791.

Originaux, certifiés et signés de M. d'Or-

messon (11 p.), A. N., F 17 1083, F 17 1177.

1958. — 1° Etat des appointements et

dépenses faites par le service de la Bi-

bliothèque du Roi et du cabinet des mé-
dailles pendant l'année 1791, montanl à

210,000 livres, somme fixée par le décret

du 3 septembre 1791, et complc des dé-

penses de la Bibliothèque pour 1791.

2° Etat des appointements, traitements

fixes et dépenses faites pour le service

de la Bibliothèque du Roi et du cabinet

des médailles pendant le quartier d'octobre

à décembre 1791, moulant à 27,546 livres

9 sols 9 deniers, élat signé de M. d'Or-

messon, bibliothécaire, avec rapport.

Originaux signés de M. d'Ormesson, biblio-

thécaire, et minute (4 p.), A . N., F 17 1083, n° 2;

F* 1301.

1959.— Observations sur les divers cha-

pitres de dépenses de la Bibliothèque

en 1791, établissant que la dépense cou-

rante de la Bibliothèque pourra s'élever

à 100,000 livres en 1792, et qu'il ne restera

qu'environ 10,000 livres disponibles pour

les acquisitions d'imprimés, manuscrits,

estampes, médailles et antiques, somme
insuffisante à tous égards.

(Fin 1791.)

Minute, A. A'., F 17 1083, n» 2.

1900. — Lettre de M. d'Ormesson, biblio-

thécaire du Roi, au Directoire du Dépar-

tement de Paris, en réponse à la lettre du

12 janvier, qui demandait le prompt envoi

des détails les plus étendus sur l'établis-

sement confié à ses soins, déclarant avoir

remis entre les mains du ministre de

l'intérieur des états détaillés, signés de lui

et datés du 30 décembre 1791, et ajoutant

que des états analogues avaient été adres-

sés aux Comités de l'Assemblée consti-

tuante et depuis à celui de l'instruction

publique.
13 janvier 1792.

Copie, A. N., F" 1083.

1961. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, portant que les Comités sont auto-

risés à prendre dans la Ribliothèque na-

tionale les livres dont ils ont besoin et

que ces livres seront à la disposition des

membres de l'Assemblée, qui, sous aucun

prétexte, ne pourront les déplacer.

6 février 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 143,

n" 157.

Ed. Arcliivcs parlementaires, t. XXXVIII,
p. 241.
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1962. — Observations présentées au mi-

nistre de l'intérieur par M. d'Ormesson,

bibliothécaire, au sujet de 16 mémoires

relatifs à la Bibliothèque du Roi et compo-

sant une partie de l'arriéré, dont l'examen

avait été ajourné par le Comité de liqui-

dation de l'Assemblée constituante, et qui

ont été renvoyés au ministre, en faisant

remarquer que les personnes intéressées

sollicitent une prompte décision.

10 février 1792.

Original signé, A. N., F 17 1065, n° 15.

1903. — Lettre de M. d'Ormesson, biblio-

thécaire de la Bibliothèque du Roi, au

Comité d'instruction publique, relative-

ment à l'application du décretdu 6 février,

faisant observer que le public se sert ha-

bituellement des mêmes livres élémen-

taires que ceux dont les Comités de l'As-

semblée désirent se servir, aussi qu'il serait

plus simple de tirer ces livres des biblio-

thèques des corps ecclésiastiques ou laïcs

supprimés et de ne prendre que ceux qui

ne s'y trouveraient pas dans la bibliothèque

confiée à ses soins, ajoutant que par ce

moyen le public éprouverait une privation

beaucoup moins grande, et qu'il serait

plus commode, pour les travaux habituels

des Comités, de se servir d'exemplaires

moins précieux par la condition du papier

ou la reliure.

12 février 1792.

Original signé, A. N., F 17
1 1872

.

1901. — Rapport de M. d'Ormesson au

ministre de l'intérieur, concernant les

mouvements dans le personnel de la Biblio-

thèque du Roi, par suite du décès du
sieur Le Prince, jeune garçon, c'est-à-dire

dernier commis des imprimés, aux appoin-

tements de 800 livres, et du sieur Malin,

doyen des commis aux imprimés, décédé le

16 décembre 1791, à l'âge de 94 ans, dont

les appointements sont dévolus à l'abbé

Capperonnier , son successeur immédiat,

avec tableau de la répartition des 1,800

livres, provenant de la place de M. Cap-

peronnier entre le sieur Van Praet et

autres employés, rapport approuvé.

19 février 1792.
Original, A. N., F 17 1083.

T. VI.

1965.— Requête deM. d'Ormesson, expo-

sant que le bibliothécaire de la Biblio-

thèque du Roi se trouve en relations :

1° avec le ministre de l'intérieur pour la

nomination aux emplois, la police inté-

rieure el l'ordonnancement des fonds, le

tout dépendant du pouvoir exécutif
;

2° avec l'intendant de la Liste civile pour

les ordres particuliers du Roi, relative-

ment aux bibliothèques de ses châteaux,

ainsi que pour les réparations des bâti-

ments, et demandant la permission d'as-

sister chez le Roi à la présentation du

compte de 1791, par le ministre de l'in-

térieur, conformément à l'usage établi

depuis l'origine de la Bibliothèque, c'est-

à-dire depuis l'année 1365.

19 février 1792.

Original, A. N., F 17 1065, n" 15.

1966. — Lettre du ministre de l'inté-

rieur à M. d'Ormesson, bibliothécaire de la

Bibliothèque du Roi, lui adressant une ara-

pliation du bon par lequel Louis XVI agrée

la demande qu'il a faite d'assister à la

présentation du compte de la Bibliothèque

nationale pour l'année 1791, ainsi que celle

d'une autre décision relative aux places de

la Bibliothèque.

25 février 1792.

Minute, A. N., F 17 1065, n» 15.

1967. — Demande adressée par M. d'Or-

messon, bibliothécaire du Roi, au ministre

de l'intérieur, à l'effet d'autoriser les

administrateurs du Trésor national à re-

mettre entre les mains de M. de Ville-

neuve, trésorier de la Bibliothèque, les

100,000 livres votées le 27 septembre 1791,

pour être employées à l'acquisition de

manuscrits et d'imprimés provenant de

bibliothèques particulières, comme celles

de MM. de Mirabeau et de Brienne, la

vente de M. de Brienne, seule restant à

faire, devant commencer sous peu et

devant nécessiter des payements comp-
tant.

1
er mars 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. N., F 17

1083, n° 2.

1968. — Récapitulation des dépenses

déjà faites sur le crédit de 100,000 li-

16
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vres, montant à 41,680 livres 3 sols 3 de-

niers.
(1er mars 1792.)

Minute, A. N., F 17 1083, no 2.

1969. — Mémoire de quelques livres

rares (acquis par la Bibliothèque du Roi
,

notamment 12 volumes formant, avec

les 3 existant déjà à la Bibliothèque, la

collection complète des éditions de Colard

Mansion, imprimeur à Bruges, au quin-

zième siècle, et d'autres impressions du

même siècle, d'Anvers, d'Utrecht, d'Aude-

narde, etc., montant ensemble à 1,344

livres.

(1« mars 1792.)

Minute, il. N., F 17 1083, n" 2.

1970. — Note des livres acquis à la

vente de M. de Mirabeau, du 11 janvier au

27 février 1792, donnant les numéros |du

catalogue, les titres des ouvrages et les

prix d'adjudication.

(1" mars 1792.)

Minute, A. N., F 17 1083, n» 2.

1971. — Mémoire des livres achetés

clans une vente qui s'est faite à l'hôtel de

Bullion, le 6 février et jours suivants

(savoir : un incunable de 1474, payé

169 livres 19 sols, un autre de 1470,

imprimé sur velin, payé 3,505 livres,

ensemble 3,674 livres 19 sols).

(1
er mars 1792.)

Minute, A. JV., F 17 1083, n» 2.

1972. — État des livres achetés dans

une vente qui s'est faite, les 16 et 17 jan-

vier 1792, dans l'hôtel de Saint-Antoine,

rue des Deux-Écus, donnant les numéros

du catalogue, les litres des ouvrages ainsi

que les prix d'adjudication, et formant un

total de 1813 livres 12 sols.

(1
er mars 1792.)

Minute, A. N., F 17 1083, n» 2.

1973. — Lettre du ministre de l'intérieur

à M. d'Ormesson, bibliothécaire de la

Bibliothèque du Roi, en réponse aux de-

mandes de diverses personnes, attachées

au service de la Bibliothèque, qui réclament

ou des gratifications ou des augmenta-

tions de traitement, déclarant qu'il se

trouve forcé de remettre à statuer sur

toutes ces demandes, jusqu'au moment
probablement très prochain où la Biblio-

thèque nationale recevra une nouvelle

organisation, et rejetant après discussion

la plupart des autres réclamations.

3 mars 1792.

Minute, A. N., F 17 1065, n° 15.

1974. — Reconnaissance de liquidation

d'une indemnité de 8,250 livres, repré-

sentant une rente viagère de 800 livres,

délivrée par le Directeur général de la

Liquidation au sieur Pierre-Simon Jault,

pour la cession d'une collection de titres

originaux à la Bibliothèque du Roi, en 1780.

20 mars 1792.

Original signé, A. A'., F* 1301.

1975. — Ordonnance de payement à M.

de Villeneuve, trésorier de la Bibliothèque

nationale, de la somme de 42,000 livres,

pour être par lui employée au payement

des acquisitions faites et à faire de ma-
nuscrits et imprimés provenant des biblio-

thèques des sieurs Mirabeau et Brienne, à

valoir sur celle de 100,000 livres allouée

par la loi du 23 octobre 1791.

23 mars 1792.

Copie, A. iV.,F 17 1083, n°2; minute, A, N.,

F 17 1165-1166.

1976. — Rapport au ministre de l'inté-

rieur, proposant d'approuver l'ordonnan-

cement de 26,373 livres 17 sols qui seront

versées dans la caisse de M. de Villeneuve,

trésorier de la Bibliothèque du Roi, poul-

ies dépenses du trimestre de janvier 1792,

rapport approuvé le

2 mai 1792.

Minute, A, N., F 17 1083, n° 2.

1977.— Rapport établissant que le biblio-

thécaire de la Bibliothèque du Roi n'a

jamais joui d'aucun traitement sur la

Bibliothèque, que les gages et émoluments

attachés à cette charge étaient payés par

différents trésoriers de la maison du Roi

et pouvaient s'élever à 10
(
ou 12,000 livres,
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et qu'un brevet de reïeïiùe était affecté

à cette charge.

(Mai 1792.)

Minute, A. N., F" 1083, n» 2.

1978. — Etat des livres achetés à la

vente de M. de Brienne, sur les 100,000

livres de secours extraordinaire accordé

par le décret du 27 septembre 1791, certifié

véritable par MM. Desaulnays et d'Or-

messon.
G mai 1792.

Original signé, A. N., F 11 1165-1166, n° 2.

1979. — Relevé dos articles achetés par

la Bibliothèque nationale à la vente de

M. de Brienne, suivant le procès-verbal

de l'huissier priseur, montant en total à

39,615 livres 6 sols, certifié par MM. De-

saulnays et d'Ormesson.

6 mai 1792.

Original signé, A. N., F 1 "
1 165-1 166, n° 2.

1980. — Etat constatant « les arrange-

ments économiques pris à la vente de

M. l'évêque de Sens avec différents parti-

culiers » pour la rétrocession, au prix de

l'adjudication, de 9 articles achetés par

eux et manquant à la collection des im-

primés, montant à 0,953 livres, état cer-

tifié par MM. Desaulnays et d'Ormesson.

6 mai 1792.

Original signé, A. N., F 11 1165-1166, n" 2.

1981. — Lettre de M. d'Ormesson, bi-

bliothécaire de la Bibliothèque du Itoi,

au ministre de l'intérieur, déclarant que

les acquisitions importantes faites à la

vente des livres de M. de Brienne, hôtel

de Bullion, commencée le 12 mars et

finie le 21 avril, ont atteint le chiffre de

46,568 livres 6 sols, suivant le détail con-

tenu dans trois états joints à la lettre, et

demandant l'ordonnancement de cette

somme.
1
er juin 1792.

Original signé, A. A'., F 17 1165-1166, n" 2.

1982. — Lettre du ministre de l'inté-

rieur à M. d'Ormesson, bibliothécaire de

la Bibliothèque nationale, accusant récep-

tion de sa lettre du 1 er juin, et annonçant

qu'il va faire ordonnancer le payement des

46,568 livres 6 sols, moulant des acquisi-

tions faites à la vente de M. de Brienne,

qui, joint au payement ordonné le 17 mars

précédent, forme un total de 88,568 livres,

que, par conséquent, il ne reste dispo-

nible sur le crédit de 100,000 livres que

11,431 livres 14 sols, avec invitation, aus-

sitôt que cette somme aura reçu une

destination déterminée, de faire imprimer

l'état de l'emploi de la somme totale, avec

rapport et ordonnancement de la somme
en question.

9, 17 juin 1792.

Minutes (3 p.), A. N., F 17
1 165-1 166, n» 2 ;

F* 1302.

1983. — Rapport au ministre de l'inté-

rieur, proposant, sur la demande de M.

d'Ormesson, l'ordonnancement de 25,359

livres 2 sols 6 deniers, sur le crédit an-

nuel de 110,000 livres affecté à la Biblio-

thèque nationale, somme qui ser.a versée

dans la caisse de M. de Villeneuve, tréso-

rier de la Bibliothèque, pour l'acquit des

dépenses portées dans l'état du trimestre

d'avril 1792, rapport approuvé par le mi-

nistre, le

16 juillet 1792.

Minute, A. N., F 17 1083, n° 2.

1984. — Arrêté du Directoire du Dépar-

tement de Paris, ordonnant, en confor-

mité de la loi du 12 juillet, qui prescrit

l'évacuation de l'emplacement occupé par

les archives du ci -devant clergé dans

l'ancien couvent des (jrands-Augustins,

que ces archives seront transportées sans

délai à la Bibliothèque nationale.

17 juillet 1792.

Extrait non signé, .\. N., F 17 1083, n" 2.

1985. — Lettre de M. d'Ormesson, bi-

bliothécaire, au ministre de l'intérieur,

annonçant qu'il a fait effectuer promple-

ment le transport des archives du clergé,

qui a été achevé le soir même, mais dé-

clarant, en raison de la précipitation oc-

casionnée par l'établissement des presses

d'assignats aux Augustins, qu'on n'a pu

(lue les empiler sur le plancher, et qu'il

sera nécessaire de faire la dépense de

l'installation de tablettes, dont les maté-

riaux sont déposés dans une des salles de
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la Bibliothèque, et insistant sur l'intérêt

de ces cartons qui renferment les minutes

de toutes les rentes et des emprunts faits

par le clergé, avec réponse du ministre,

jugeant nécessaire de pourvoir à la con-

servation d'un dépôt qui intéresse la

fortune d'un grand nombre de citoyens,

et autorisant M. d'Ormesson à prendre à

cet effet les dispositions nécessaires, d'au-

tant plus volontiers que les frais seront

de peu d'importance.

19, 25 juillet 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. N., F 17

1083, n» 2,

1986. — Brevet (en blanc) de bibliothé-

caire à la Bibliothèque nationale, délivré

par le Conseil exécutif provisoire (en fa-

veur de Sébastien-Roch-Nicolas Chamfort

et Jean-Louis Carra), avec fixation du trai-

tement de chacun d'eux à 4,000 livres.

19 août 1792.

Minute, A. N., F 11 1083, n° 2.

1987. — Lettre de M. Tobiesen Duby,

sous-garde du cabinet des estampes de la

Bibliothèque nationale, invoquant la re-

commandation de M. Brissot pour obte-

nir un avancement d'emploi, protestant

de son ardent patriotisme et déclarant

que M. Carra trouvera dans le départe-

ment qu'il va diriger des fonctionnaires

bien payés et pourtant ennemis de la

Révolution, que quant à lui, s'il est réduit

à un traitement de 800 livres, c'est qu'il

n'a jamais courtisé M. Lenoir, qu'aussi il

se trouve presque seul patriote, avec la

ferme résolution de l'être toute sa vie.

25 août 1792.

Original signé, A. N., F 17 1083, n° 2.

1988. — Pétition de M. Caussin, garde

des manuscrits de la Bibliothèque natio-

nale depuis 'j ans, au sujet des démarches

qui seraient faites par certaines personnes

pour obtenir des places à la Bibliothèque,

représentant qu'il s'est toujours renfermé

dans les occupations de la Bibliothèque,

n'a assisté à aucune société anticivique,

et n'a jamais signé aucune adresse du

même genre, observant qu'il est profes-

seur d'arabe au Collège-Royal, sans en

retirer presqu'aucun émolument, et dé-

clarant que si on lui enlève une place

d'où dépend son existence, il ne lui res-

tera d'autre parti à prendre que d'aller

se faire tuer sur les frontières.

12 septembre 1792.

Original signé, A. N., F 17 1083, n» 2.

1989. — Etat des appointements, trai-

tements fixes et dépenses faites pour le

service de la Ribliothèque nationale pen-

dant le quartier de juillet, août et sep-

tembre 1792, certifié par M. Chamfort,

bibliothécaire de la Nation, le

19 octobre 1792.

Original signé (cahier in-fol.), A. N-, F' 7

1083, n° 2.

1990. — Rapport au ministre de l'inté-

rieur, proposant l'ordonnancement de la

somme de 28,447 livres 7 sols 4 deniers

à valoir sur le crédit annuel de 110,000

livres, somme qui sera payée par la Tré-

sorerie nationale entre les mains de

M. Chamfort, bibliothécaire, ou entre

celles du caissier, pour l'acquit des dé-

penses du quartier de juillet 1792.

24 octobre 1792.

Minute, A. N., F 17 1083, n° 2.

1. — BIBLIOTHÈQUES ECCLÉSIASTIQUES

1991. — Lettre des commissaires de

l'administration des Riens nationaux au

Directoire du Département, annonçant

qu'ils croient devoir différer l'exécution

de sa lettre du 14, autorisant M. Ameilhon

à remettre aux communautés religieuses,

dont les membres conservent la vie com-

mune, leurs bibliothèques jusqu'à ce que

les religieux soient réunis dans des mai-

sons déterminées, afin de ne pas faire

double emploi et de ne pas laisser à la

merci de_2 ou 3 individus des livres pré-

cieux.
22 octobre 1791.

Original, signé de M. Fallet, A. N.
t
M 797,

n» 6.

1992. — Lettre de M. Ameilhon, com-
missaire du Département et de la Muni-

cipalité pour les bibliothèques, au Direc-
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toire du Département, protestant contre

l'exploit du sieur Louis Bellay, huissier à

cheval, qui l'oblige à déguerpir de la

bibliothèque des Célestins, déclarant qu'il

ne remettra le corps de bibliothèque qui

est sous sa garde, et qui a été attribué

par décret de l'Assemblée nationale à la

Bibliothèque du Roi, aujourd'hui Natio-

nale, ainsi que les clefs du local, qu'à

M. d'Ormesson, après décharge, et se

plaignant des mauvais procédés de l'ins-

tituteur des Sourds-et-Muets, qui aurait

pu faire une exception en sa faveur.

27 octobre 1791.

Original signé, A. N., M 797, n° 6.

1993. — Lettre des commissaires de

l'administration des Biens nationaux au

Directoire du Département de Paris, ma-
nifestant leur surprise du congé donné

par huissier à M. Ameilhon du bâtiment

qu'il occupe aux Célestins, et déclarant

que M. Ameilhon sera prévenu que cette

signification de congé a été faite sans

droit et qu'elle ne peut avoir aucune suite.

4 novembre 1791

.

Original, signé de M. Fallet, A. N., M 797,
n° 6.

1994. — Rapport fait par M. Romme au

Comité d'instruction publique au sujet

d'une conférence qu'il a eue avec M. d'Or-

messon sur les bibliothèques dévolues à la

.Nation, et sur le projet d'une bibliographie

générale du royaume, avec arrêté du Co-

mité, décidant que, relativement aux cata-

logues et à la conservation des monu-
ments et bibliothèques, il entretiendra

une correspondance suivie avec les direc-

toires des districts, et non avec les direc-

toires et le6 municipalités des villes à la

fois.

5 novembre 1791

.

Extrait du registre des délibérations du Co-
mité d'instruction publique, A. N., AF* I 17,

fol. 3.

Ed. J. Guillaume, Procès-verbaux du Co-

mité d'instruction publique de l'Assemblée lé-

gislative, p. 13.

1995. — Lettre de M. Ameilhon, biblio-

thécaire de la Municipalité et commissaire

du Département, au Directoire du Dépar-

tement, exposant les graves préoccupa-

tions causées par l'ordre qu'il a reçu de

déménager la bibliothèque des Grands-

Augustins, le local étant réclamé pour
servir au travail des assignats, par la né-

cessité de déplacer celle des Minimes de

la Place-Royale, qui, en raison du déla-

brement de l'édifice, court le risque de

souffrir beaucoup des pluies et des in-

tempéries de l'hiver, ajoutant qu'il ne

peut guère compter sur le dépôt des

Pelits-Augustins de la Reine-Marguerite,

qui suffit à peine pour recevoir les ta-

bleaux et monuments antiques, et de-

mandant qu'on lui abandonne l'église de

Saint-Louis-de-la-('ulture, pour y former

un établissement analogue à celui des

Capucins-Saint-Honoré.

14 novembre 1791.

Original signé, A. N., M 797, n° 6.

1996. — Lecture par M. Jean de Bry au

Comité d'instruction publique, au nom de

la section des bibliothèques et des monu-
ments, d'un rapport sur les moyens d'ac-

célérer l'achèvement des catalogues des

bibliothèques, avec projet de décret.

12 décembre 1791.

Extrait du registre des délibérations du Co-
mité d'instruction publique, A. A7

., AF* I 17,

fol. 16.

Cf. J. Guillaume, Procùs-verbaux du Co-

mité d'instruction publique de l'Assemblée lé-

gislative, p. 51.

1997. — Lettre de M. Ameilhon, com-
missaire du Département pour les biblio-

thèques nationales, au Directoire du

Département, demandant la ligne de con-

duite à tenir à l'égard des Carmes dé-

chaussés de Charenton, qui ont jusqu'iei

conservé la jouissance de leur biblio-

thèque, mais qui, étant devenus suspects

au directoire de Bourg-la-Reine, en raison

de leurs principes inconstitutionnels,

pourraient être tentés de s'approprier

partie des livres de ladite bibliothèque,

avec réponse du Directoire, invitant M.

Ameilhon à procéder sans délai à l'in-

ventaire de cette bibliothèque, dont il

devra se faire remettre les clefs, et à s'en-

tendre avec le directoire du district de
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Bourg-la-Reine pour la suite à donner à

ses opérations.

12, 14 décembre 1791.

Original signé et minute sur la même pièce,

A. N., M 797, n° 6.

1998. - Lettre de M. Ameilhon au Di-

rectoire du Département, exposant qu'il

peut, d'un jour à l'autre, se trouver dans

le plus grand embarras pour recevoir

diverses bibliothèques, comme celles des

Capueins de la Chaussée-d'Antin et du

Marais, des Petits-Augustins et des Théa-

tins, et proposant de former, dans l'église

Saint-Louis-de-la-Culture , un établisse-

ment analogue à celui qui existe dans

l'église des Capucins-Saint-Honoré, con-

sidéré qu'il a déjà réuni 8 bibliothèques

dans l'intérieur de ce couvent, qu'il y
habite, et par conséquent qu'il aura plus de

facilité pour veiller à la conservation des

bibliothèques, observant qu'il n'aurait be-

soin que du chœur et de la sacristie, en

attendant que la nef de l'église soit dé-

barrassée des meubles communs pour les

indigents, qui y sont déposés et qu'on doit

débiter cet hiver.

28 décembre 1791.

Original signé, A. N., M 797, n» 6.

1999. —Etat des bibliothèques des 82

maisons d'hommes et des 80 maisons de

femmes du Département de Paris, don-

nant un total de 793,871 imprimés el

l i .249 manuscrits.

(Fin 1791.)

Minute, A. N., F 11 1187*.

2000. — Décret de l'Assemblée législa-

tive : 1° portant que les administrations

de district feront continuer, sans inter-

ruption, les travaux ordonnés pour la

confection des catalogues et cartes indi-

catives des livres provenant des maisons

religieuses et autres établissements sup-

primés, et qu'elles feront passer les états

de frais occasionnés par le transport et

la garde des livres provenant desdites

maisons religieuses; 2° autorisant le Co-

mité d'instruction publique à faire conti-

nuer (Unis son enceinte par personnes

expertes le travail commencé sur les

cartes et catalogues envoyés.

2 janvier 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 142,

n» 140.

Ed. Archives parlementaires, t. XXXVII, p. 2.

J. GUILLAUME, Procès-verbaux du Comité
d'instruction publique de l'Assemblée législative,

p. 53.

2001. — Lettre de M. d'Ormesson à

M. Langlade, lui adressant une note et

déclarant qu'il l'instruira de vive voix de

ce qui lui a été dit concernant l'exécution

du décret relatif aux bibliothèques.

11 janvier 1792.

Original signé, A. N., F 11 1083.

2002. — Lettre du procureur général

syndic du Département à M. d'Ormesson,

bibliothécaire du Roi, lui envoyant copie

de la lettre que le ministre de l'intérieur

vient d'adresser auDirectoire, relativement

aux bibliothèques ecclésiastiques et reli-

gieuses, et le priant de mettre le Direc-

toire à même de fournir au ministre les

renseignements demandés.

19 janvier 1792.

Copie, A. N., F 17 1083.

2003. — Lettre de M. d'Ormesson, bi-

bliothécaire du Roi, au Directoire du

Département de Paris, déclarant n'avoir

plus à sa disposition aucuns détails sur

le travail des bibliothèques ecclésiastiques

et religieuses dont le ministre demande
l'état actuel, ayant tout remis au Comité

d'instruction publique, le 30 septembre

dernier, à l'expiration de son mandat de dé-

puté, et priant de s'adresser àM. Ameillion,

bibliothécaire de la Municipalité, dont il

reconnaît et loue la capacité, les lumières

et le travail aussi vaste qu'intéressant.

20 janvier 1792.

Minute, A. N., F' 7 1083.

2004. — Lettre du Comité d'instruction

publique auDirectoire du Département de

Paris, demandant l'envoi par M. Ameil-

hon, son commissaire, des volumes du

nouveau catalogue de Sainte-Geneviève,

pour en faire la collation sur les cartes
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achevées dans les bureaux du Comité

pour Saint-Cermain-des-Prés.

29 janvier 1792.

Minute, A. N., F 17
i 187-.

2005. — Précis nu résultat des opéra-

lions relatives aux bibliothèques natio-

nales, faites ou dirigées par le commis-

saire du Département et de la Municipalité,

indiquant le travail bibliographique et

les dépenses.

31 janvier 1792.

Original, A. N., F 1 " 1177.

2000. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant que les frais occasionnés

par le transport et la garde des livres

provenant des établissements supprimés,

dans le Département de Paris, seront

arrêtés économiquement par l'adminis-

tration de ce Département, et les états de

ces frais remis au ministre de l'intérieur,

pour être payés par la Trésorerie natio-

nale.
8 février 1792.

Minute, A. N., C 143, n° 161.

Ed. Archives parlementaires, t. XXXVIII,
p. 276.

2007. — Aperçu de ce qui reste à faire

à dater du dernier janvier 1792 pour

achever le travail des bibliothèques de

Paris appartenant à la Nation, du temps

et des sommes qu'il y faudra encore em-

ployer.
24 février 1792.

Original, signé de M. Ameilhon, commissaire

du Département et de la Municipalité aux bi-

bliothèques nationales, A. N., F 17 1177.

2008. — Lettres de la section des Biblio-

thèques du Comité d'instruction publique

au Directoire du Département de Paris et

au ministre de l'intérieur, les convoquant

à une réunion pour s'occuper de commun
aecord de la continuation des travaux sur

les bibliothèques.

Fin février 1792.

Minutes (2 p.), A. N., F 17 1187 2
.

2009. — Rapport au ministre de l'inté-

rieur, proposant l'ordonnancement d'une

somme de 15,087 livres 3 sols, montant

des frais et dépenses alloués par le Dé-

partement de Paris pour le transport, la

garde des livres et la confection des ca-

talogues des bibliothèques de Paris, com-

pris en onze états.

21 avril 1792.

Minute, A. N., F 4 1301.

2010. — Rapports au ministre de l'in-

térieur, proposant l'ordonnancement :

1° de 1,271 livres, 2° de 1,902 livres al-

louées par le Département de Paris, sur

l'avis du directoire du district de Saint-

Denis, à l'abbé Rouesse, pour la confec-

tion des catalogues des bibliothèques na-

tionales existant dans ce district,

5 mai, 4 août 1792.

Minutes (2 p.), A. N., F 17 1302, 1304.

2011. — Lettre de M. Mellier, prieur de

Saint-Louis-de-la-Culture, demandant que

l'on veuille bien distraire de la biblio-

thèque du prieuré une bible et quelques

livres de piété pour son usage personnel.

17 mai 1792.

Minute. A. N., F 17
1 187 2

.

2012. — Renvoi par l'Assemblée légis-

lative au Comité d'instruction publique

d'une proposition du ministre de l'inté-

rieur, à l'effet de vendre la bibliothèque

des Minimes de Passy, attendu la néces-

sité de débarrasser leur maison qui va

être vendue, en observant que ces livres

ne méritent pas d'être conservés,

25 juin 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 150,

n° 250.

Cf. J. Guillaume, Procès-verbaux du Co-
mité d'instruction publique de !'Assemblée lé-

gislative, p. 352.

2013. — Renvoi par le Comité d'ins-

truction publique à la section des Biblio-

thèques de la lettre de M. Terrier, ministre

de l'intérieur, sollicitant un décret d'ur-

gence pour la vente de la bibliothèque

des Minimes de Passy, et de copie de

celle du Directoire du Département de

Paris à ce ministre, qui presse la vente

de cette bibliothèque.

4 juillet 1792.

Extrait du registre des délibérations du Co-
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mité d'instruction publique, A. N., AF* I 17,

fol. 92.

Cf. J. Guillaume, Procès-verbaux du Co-

mité d'instruction publique de l'Assemblée lé-

gislative, p. 346.

2014. — Lettre du Comité d'instruction

publique à M. Terrier, ministre de l'inté-

rieur, déclarant qu'il partage l'avis du

Directoire au sujet de la vente des livres

des Minimes de Passy, et annonçant avoir

ordonné de procéder, toute affaire cessante,

à la vérification des cartes ou notes dé-

taillées des livres qu'on projette de vendre.

7 juillet 1792.

Minute, A. N., F 17 U87 2
.

201:5. — Catalogue des manuscrits de

M. l'abbé Capperonnier, professeur d'élo-

quence grecque au Collège-Royal, et ca-

talogue des livres imprimés de M. Cap-

peronnier, accompagné de notes manus-
crites, certifié véritable par Mme J. Bur-

geaud, veuve Capperonnier, avec certificat

de dépôt au département des manuscrits

de la Bibliothèque nationale, signé de

M. Caussin de Perceval.

11 juillet 1792.

Original signé, A. N., C 145, n° 196.

2016. — Renvoi par le Comité d'ins-

truction publique à la section des Biblio-

thèques, à la charge de se concerter avec

le Comité de l'extraordinaire des finances,

d'un rapport du ministre de l'intérieur

sur les mesures à prendre relativement

à l'emploi et à la distribution des livres

des maisons religieuses supprimées.

16 juillet 1792.

Extrait du registre des délibérations du Co-
mité d'instruction publique, A. JV., AF* I 17,

fol. 95.

Cf. J. Guillaume, Procès-verbaux du Co-

mité d'instruction publique de l'Assemblée lé-

gislative, p. 365.

2017. — Rapport au ministre de l'inté-

rieur, proposant d'ordonner qu'il soit

versé par la Trésorerie nationale, dans la

caisse du receveur du Département de

Paris, la somme de 3,300 livres pour être

employée, sous la surveillance du Direc-

toire du Département, à acquitter les

appointements des personnes employées
pendant les mois de mai et de juin à la

confection du catalogue des bibliothèques

nationales provenant des maisons reli-

gieuses de Paris.

28 juillet 1792.

Minute, signée de M. Champion, A. N., F4

1303.

2018. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement de Paris à la section du Comité

d'instruction publique chargée de la partie

bibliographique, annonçant l'envoi de

deux carions remis par M. Ameilhon,

commissaire aux Bibliothèques nationales,

l'un d'eux contenant 22 paquets de cartes

des titres des volumes de la bibliothèque

des Minimes de Passy, devant être con-

servés, et un paquet de cartes pour les

manuscrits; l'autre contenant 21 paquets

de cartes pour les imprimés de la biblio-

thèque des Barnabites de Passy, 20 pa-

quets pour les imprimés de la bibliothèque

des Pénitents de Courbevoie, avec 2 pa-

quets pour les manuscrits de ces deux
bibliothèques, plus un très petit paquet

de cartes représentant les livres qui se

sont trouvés appartenir au chapitre de

Saint-Paul-de-l'Estrée à Saint-Denis.

2 août 1792.

Original signé, A. A'., F 17
1 187 2

.

2019. — Lettre du Comité d'instruction

publique au Directoire du Département

de Paris, accusant réception des cartes

indicatives des livres des Bons-hommes
de Passy, qui ne paraissent pas devoir

être conservés et pourront être vendus,

et remerciant pour l'envoi des cartes in-

dicatives des livres choisis des bibliothè-

ques des Minimes, Barnabites de Passy,

Pénitents de Courbevoie et chapitre de

Saint-Paul-de-l'Estrée à Saint-Denis, Gartes

très bien exécutées.

7 août 1792.

Minute, A. N., F 17
1 187 2

.

Bibliothèque des Bernardins.

2020. — Procès-verbal de la remise de

la bibliothèque du séminaire des Bernar-
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dins, composée d'environ 300 volumes,

entre les mains de M. Aineillion.

11 octobre 1791.

Original signé, A. A7
., S 3658.

Bibliothèque Mazarine.

2021. — Lettre et pétition de M. Hooke

au procureur général syndic et aux ad-

ministrateurs du Département, à l'effet

de protester contre sa destitution du poste

de bibliothécaire de la bibliothèque Ma-

zarine, obtenue par les intrigues de l'abbé

Leblond et de M. Dupuis, commissaire à

l'instruction publique, poste qui était la

récompense de toute sa vie, exposant

que ses principes, tant politiques que

religieux, sont connus, qu'il a prêté le

serment civique le 1
er mars 1790, et a fait

une soumission de 2,000 livres de con-

tribution patriotique, ajoutant enfin qu'il

a été réduit à se retirer dans le grenier

du procureur du collège Mazarin.

16 avril 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., H 2519.

Bibliothèque de Saint-Germain-
des-Près.

2022. — Pétition du sieur Musy, suisse

de la bibliothèque de Saint-Germain-des-

Prés depuis 18 ans, exposant qu'il se

trouve très embarrassé en présence de la

défense expresse par la Municipalité de

rien laisser sortir de la ci-devant abbaye,

et de la délivrance par les commissaires

de la section de laissez-passer aux reli-

gieux, ce qui crée un conflit, et deman-

dant si sa place de suisse lui sera con-

servée.

Sans date (fin 1791).

Original signé, A. N., M 797, n u 13.

Bibliothèque de Sainte-Geneviève.

2023. — Lettre des administrateurs du

Département de Paris aux sieurs Pingré,

Viallon, Ventenat et Mongez, chargés de la

garde de la bibliothèque de Sainte-Gene-

viève, déclarant que les Comités ecclé-

siastique et d'aliénation ont reconnu

fondée la réclamation par les héritiers de

M lm de Vezinsdes manuscrits du maréchal

de Villars, déposés à Sainte-Geneviève, et

que rien ne doit empêcher la restitution

de ces manuscrits.

31 décembre 1791.

Minute, A. N., M 797, n° 13.

2024. — Lettre de M. Ameilhon, com-

missaire du Département, à M. Lambert,

accompagnant l'envoi du premier volume

du catalogue de Sainle-Geneviève, exécuté

avec beaucoup de soin, et déclarant que

les bibliothécaires, dans la crainte de

quelque accident, désirent ne donner les

volumes de leur catalogue que les uns

après les autres.

10 mars 1792.

Original signé, A. N., F 11
1 187 2

.

202Î). — Arrêté du Comité d'instruction

publique, renvoyant au Département la

réclamation faite par M. Pingré, biblio-

thécaire de Sainte-Geneviève, des livres

qui lui appartiennent et qui sont compris

dans [le catalogue général de la biblio-

thèque de Sainte-Geneviève.

21 mars 1792.

Extrait du registre des délibérations du
Comité d'instruction publique, A. N., AF* I 17,

fol. 50.

Cf. J. Guillaume, Procès •verbaux du Co-

mité d'instruction publique de l'Assemblée lé-

gislative, p. 154.

2026. — Rapport au ministre de l'in-

térieur, proposant l'ordonnancement de

1,200 livres, somme qui sera employée,

sous la surveillance du Directoire du Dé-

partement, à acquitter les dépenses rela-

tives au catalogue de la bibliothèque de

Sainte-Geneviève, avec l'ordonnancement

en question.
27 mai 1792.

Minutes (2 p.), A. N., F'- 1302.

2027. — Rapport au ministre de l'in-

térieur, proposant l'ordonnancement de

î>,333 livres 10 sols pour les traitements

et appointements des bibliothécaires,

sous -bibliothécaires et employés de la

bibliothèque de Sainte-Geneviève, pen-

dant le trimestre d'avril 1792, et pour

les grilles posées aux croisées du dépôt
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des manuscrits de la bibliothèque de

Saint-Cermain-des-Prés.

10 juillet 1792.

Minute, A. N., F 4 1303.

J. — JARDIN DES PLANTES ET CABINET

D'HISTOIRE NATURELLE

2028. — Letlre de M. de la Billarderie,

intendant du Jardin du Roi, envoyant

l'état des dépenses du Jardin du Roi,

analogue à celui du 3 e quartier de 1791,

adressé il y a trois semaines à M. De

Lessart, et priant de vouloir bien accé-

lérer l'ordonnancement de la somme de

2'j,000 livres p.ortée sur cet état, attendu

qu'indépendamment des dépenses jour-

nalières qu'il faut payer au fur et à me-
sure, les officiers du Jardin, à commencer
par l'intendant, ont le plus grand besoin

de toucher ce qui leur est dû, avec le bon

inscrit au bas de la lettre.

1 1 octobre 1791.

Original signé, A. N., F'' 1241.

2029. — Lettre du sieur Dutrone, mé-
decin, à l'Assemblée législative, faisant

hommage d'un ouvrage sur les cultures

des colonies, d'autant plus important que

la culture de quelques plantes précieuses

représente toute l'existence des colonies,

et les produits de ces plantes constituent

la seule richesse des colons, ainsi que la

fortune des négociants français.

27 novembre 1791.

Original signé, A. N., C 140, n° 117.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXV, p. 404.

2030. — Lettre de M. Patrin, explora-

teur, au président de l'Assemblée législa-

tive, demandant son admission à la barre

de l'Assemblée, pour faire hommage d'une

collection superbe et très considérable de

minéraux de Sibérie, que M. Daubenton

et d'autres minéralogistes de premier

ordre ont jugée d'une grande importance.

21 novembre 1791.

Original signé, A. N., G 140, n° 117.

Ed. Archives parlementaires, t. XXXV, p. 265.

2031. — Adresse présentée par M. Louis

Patrin, voyageur en Sibérie, à l'Assemblée

législative, déclarant avoir parcouru pen-

dant 8 années l'Asie septentrionale jus-

qu'aux confins de la Chine, avoir visité et

décrit toutes les mines dans une étendue

de 1,200 lieues, et avoir rassemblé une

collection de pierres précieuses d'un vo-

lume extraordinaire, tirée des mines d'or

et d'argent, avec une suite de 2,000 mor-

ceaux choisis des minéraux les plus

rares, dont il fait offre à la Nation,

pour être destinée de préférence au

Jardin des Plantes, cet établissement pré-

cieux qui fait tant d'honneur à la Nation

française.

(21 novembre 1791.)

Original signé, A. N., G 140, n" 117.

Ed. Archives parlementaires, t. XXXV, p. 403.

2032. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, ordonnant l'insertion au procès-ver-

bal de la pétition de M. Louis Patrin,

tendant à offrir à la Nation divers objets

d'histoire naturelle, ainsi que de la ré-

ponse du président, et chargeant le Co-

mité d'instruction publique de lui pré-

senter ses vues sur l'emploi de ce don.

27 novembre 1791.

Extrait du procès-verbal, A. N., G 139,

n» 107; minute, A. N., C 140, n° 111.

Cf. J. Guillaume, Procès-verbaux du Co-

mité d'instruction publique de l'Assemblée lé-

gislative, p. 44.

2033. — Lettre de M. Patrin au Comité

d'instruction publique, le priant de

joindre à son adresse, présentée la veille

à l'Assemblée, le rapport qui a été fait

sur sa collection par les commissaires de

la Société d'histoire naturelle, qu'il envoie

au Comité.
28 novembre 1791.

Original signé, A. N., F 17 1692 (avril 1792).

2034. — Rapport des commissaires de

la Société d'histoire naturelle sur la col-

lection de minéraux apportée de Sibérie

par M. Louis Patrin.

Sans date (28 novembre 1791).

Original, A. N., F 17 1009 9
.

2035. — Désignation par le Comité

d'instruction publique de MM. Lacépède

et Prieur, en qualité de commissaires

chargés d'examiner l'offre à la Nation,

par M. Patrin, de sa collection de miné-
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raux, fruit de longs voyages, et la demandé
par lui adressée à l'Assemblée nationale, de

placer cette collection au Jardin national

des Plantes.
2 décembre 1791.

Extrait du registre des délibérations du Co-
mité d'instruction publique, A. N., AF* I 17,

fol. 13.

Ed. J. GUILLAUME, Procès-i-er&attx du Co-

mité d'instruction publique de l'Assemblée lé-

gislative, p. 43.

2036. — Décisions du Comité d'instruc-

tion publique : 1° chargeant MM. Prieur et

Romme de faire un rapport sur la pétition

de M. Richard, voyageur naturaliste, ren-

voyée au Comité; 2°autorisantMM.Romme

et Prieur à s'adjoindre MM. Lamarck et

Bosc pour l'examen de la collection d'his-

toire naturelle de M. Richard, et nom-
mant pour commissaire M. de Lacépède.

12, 16 décembre 1791.

Extrait du registre des délibérations du Co-
mité d'instruction publique, A. N., AF* I 17,

fol. 18, 19.

Ed. J. Guillaume, Procès-verbaux du Co-
mité d'instruction publique de l'Assemblée lé-

gislative, p. 53, 56.

2037. — Lettre de M. de la Billarderie

à M. Cahier de Gerville, ministre de l'in-

térieur, déclarant qu'il y a plus de 3 mois

qu'il a fait parvenir au Roi sa démission,

et que, malgré la non-acceptation, il ne
se regarde plus comme intendant du Jardin

du Roi.

25 décembre 1791.

Original, A. N., F 17 1227.

(Pièce absente.)

Ed. D r Hamy, Les derniers jours du Jardin
du Roi, p. 41.

2038. — Lettre du ministre de l'inté-

rieur au président de l'Assemblée natio-

nale, adressant un rapport avec devis

justificatif sur la demande de M. de la

Billarderie, intendantdu Jardin des Plantes

et Cabinet d'histoire naturelle, de 120,000

livres pour La dépense dudit Jardin, en

1792, somme qui excède de 20,000 livres

celle fixée par l'Assemblée nationale, en
juin 1791.

26 décembre 1791.
*

Minute, A. N., F 17 1162.

2039. — Rapport du ministre de l'inté-

rieur, à l'effet de justifier l'augmentation

de 20,000 livres demandée par M. de la

Billarderie, intendant du Jardin des Plan-

tes et Cabinet d'histoire naturelle, pour la

dépense de 1792, déclarant que l'un des

articles de cette augmentation, qui s'élève

à 7,730 livres, a pour objet des répara-

tions urgentes aux serres chaudes, étayées

depuis longtemps, ou à d'autres bâtiments

dégradés, réparations qu'on ne peut ajour-

ner sans exposer la Nation à supporter une

dépense infiniment supérieure, qu'une

autre somme de 2,400 livres est destinée à

payer un 4e garde-bosquet et des gardes

de nuit pour la sûreté des Jardin et Ca-

binet, où des vols ont été commis, et où

le moindre vol peut excéder de beaucoup

cette allocation nouvelle, qu'enfin un cin-

quième de l'augmentation doit être re-

versé sur chacun des employés pour

rétablir leur traitement, tel qu'il était

avant le prélèvement d'un dixième qui

leur tenait lieu alors de toute contribu-

tion, et qu'il serait injusle de leur faire

supporter, alors qu'ils sont assujettis aux

impositions foncière et mobilière.

26 décembre 1791.

Minute, A. N., F 17 1162.

2040. — Devis de la dépense du 4 e quar-

tier de l'année 1791 pour l'entretien du

Jardin des Plantes et du Cabinet d'his-

toire naturelle, certifié par M. de la Bil-

larderie, avec bon de payement des 25,000

livres comprises en cet état.

31 décembre 1791.

Original signé, A . N. F 17 1119.

2041 . — Lettre de M. Thouin à M. Cahier

de Gerville, ministre de l'intérieur, lui

envoyant des notions sur l'organisation

ancienne et sur celle projetée du Jardin

des Plantes, exprimant le vœu, dans le

cas où il faudrait pourvoir à la place

d'intendant, que M. Daubenton soit ap-

pelé à ces fonctions, et déclarant que

M. Jurien lui a dit avoir remis au Comité

des finances le devis de la dépense du
Jardin des Plantes pour l'année 1792.

2 janvier 1792.

Original signé, A. N., F 17 1130.

(Pièce absente.)

Ed. D r Hamy, Les derniers jours du Jardin
du Iioi, p. 45.
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2042. — Lecture au Comité d'instruc-

tion publique par M. Prieur d'un rapport,

présenté, tant en son nom qu'au nom de

M. de Lacépède, sur le don d'une collection

de minéraux précieux à la Nation par

M. Patrin, avec projet de décret, propo-

sant d'accorder à M. Patrin une récom-

pense proportionnée à ses travaux, aux

fatigues qu'il a essuyées, aux sacrifices

qu'il a faits et à l'utilité dont peuvent

être et sa collection qu'il cède à la Na-

tion et ses écrits qu'il consacre à l'avan-

cement de l'histoire naturelle.

20 janvier 1792.

Extrait du registre des délibérations du Co-
mité d'instruction publique, A A'., AF* I 17,

fol. 28.

Ed. J. Guillaume, Procès-verbaux du Co-

mité d'instruction publique de VAssemblée lé-

gislative, p. 90.

2043. — Lettre des officiers du Jardin

des Plantes au ministre de l'intérieur,

déclarant qu'ils étaient dans l'usage d'en-

voyer, lors de l'échéance de chaque quar-

tier, le devis de la dépense de l'établis-

sement à l'intendant, qui le signait et le

remettait au ministre, mais que, la place

d'intendant étant vacante par démission,

ils prenaient la liberté de lui adresser

directement ce devis.

28 mars 1792.

Original, signé de MM. Daubenton, Desfon-

taines, Lacépède, Thouin et Van Spaendonck,
A. .Y., F" 1 130.

2044. — Lettre de M. Roland, ministre

de l'intérieur, au président de l'Assem-

blée législative, au sujet de l'envoi par

les officiers du Jardin des Plantes du

devis de la dépense du premier quartier

de 1792, montant à 25,000 livres, deman-
dant la promulgation d'un décret par

l'Assemblée, afin que les dépenses puis-

sent être acquittées aux époques ordi-

naires, jusqu'à ce que le Corps législatif ait

statué sur l'organisation de cet établisse-

ment national.

7 avril 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. N., F 17

1130.

2045. — Lettre de M. Roland, ministre

de l'intérieur, aux officiers du Jardin

royal des Plantes, accusant réception du

devis de la dépense du premier quartier

de 1792, mais déclarant qu'il n'a pu
pourvoir au payement des 25,000 livres

compris dans ce devis, attendu qu'il

n'existe aucune loi qui ait autorisé pour

1792 les dépenses de cet établissement,

ajoutant qu'il vient d'en référer à l'Assem-

blée et de lui rappeler l'ajournement par

l'Assemblée constituante de la dépense

du Jardin du Roi, dont l'évaluation se

trouve portée à 100,000 livres dans le

compte rendu par M. de Montesquiou, en

avril 1791, en demandant en même temps

la promulgation d'un décret pour autoriser

le règlement des dépenses de 1792.

7 avril 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. A7
., F 11

1130.

2046. — Lettre du ministre de l'inté-

rieur aux officiers du Jardin des Plantes,

annonçantque, d'après la loi du 4janvier,

qui autorise le payement de diverses dé-

penses publiques pour le premier tri-

mestre de 1792, il va faire ordonnancer le

payement des 25,000 livres du premier

quartier, et leur renvoyant le devis qui

doit être certifié par eux, attendu la dé-

mission de l'intendant du Jardin, avec

réponse des officiers, retournant le devis

revêtu Ée leurs signatures, et priant

M. Roland de le faire passer en finance

sans retard, parce que beaucoup d'avances

ont déjà été faites sur le quartier échu,

lettre accompagnée d'un rapport au minis-

tre pour l'ordonnancement de ce premier

quartier.
8, 10 avril 1792.

Minutes et original signé (3 p.), A. A'., F 11

1130.

2047. — Mémoire de M. A.-L. Rron-

gniart, démonstrateur de chimie au Jardin

des Plantes, au ministre de l'intérieur,

exposant qu'il ne pouvait être payé de ses

émoluments que sur un certificat de l'in-

tendant, qui affirmait la fourniture des

drogues et autres objets relatifs au cours

public, que les frais annuels du cours

public se montant ordinairement à 1,500

ou 1,600 livres, et le traitement étant de
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1,800 livres, il ne lui restait que 200 livres,

dont il pouvait se contenter, tant qu'il

jouissait de la place de premier apothi-

caire actuellement supprimée, et deman-

dant une allocation de 1,500 livres pour

le cours actuel, sans préjudice des in-

demnités qu'il a droit de prétendre pour

les années 1790 et 1791.

9 mai 1792.

Original signé, A. N., F 17 1130.

2048. — Lettre du ministre de l'inté-

rieur au Directoire du Département de

Paris, lui soumettant les réclamations de

M. Brongniart, démonstrateur de chimie

au Jardin des Plantes, qui est obligé de

supporter 1,500 à 1 ,000 livres de frais d'ex-

périences à prélever sur son traitement

de 1,800 livres, priant de vérifier l'exposé

de M. Brongniart, de faire connaître si tous

les fonds assignés pour le Jardin des

Plantes sont employés, et enfin de donner

son avis sur la question le plus prompte-

ment possible.

12 mai 1792.

Minute, A. N., F 17 1130.

2049. — Lettre des officiers du Jardin

des Plantes à M. Langlade, premier com-

mis au ministère de l'intérieur, adressant

le devis de la dépense du Jardin pour le

second quartier de 1792, avec rapport au

ministre de l'intérieur et lettre du mi-

nistre, annonçant l'ordonnancement de

25,000 livres, montant des dépenses d'en-

tretien du Jardin des Plantes pour ledit

quartier, en vertu de la loi du 1 er mai,

qui ordonne la continuation du payement

des dépenses publiques de 1792, non
encore décrétées.

30 juin, 10 juillet 1792.

Original signé et minutes (3 p.), A. N.,

F 17 1130.

2050. — Rapport du ministre de l'inté-

rieur au Roi, proposant de nommer
M. Bernardin de Saint-Pierre, savant dis-

tingué et estimé, à la place d'intendant

du Jardin royal des Plantes et des Cabi-

nets d'histoire naturelle, vacante depuis

le commencement de l'année par la dé-

mission de M. Auguste-Charles-César Fia-

haut de la Billarderie, afin que cet éta-

blissement, qui a besoin d'une surveillance

active, ne soit pas plus longtemps sans

chef.
1« juillet 1792.

Original, revêtu du bon, A. N., F 17 1227.

2051. — Brevet d'intendant du Jardin

royal des Plantes et des Cabinets d'his-

toire naturelle, en faveur de M. Jacques-

Henry Bernardin de Saint-Pierre, au lieu

et place de M. Flahaut de la Billarderie,

démissionnaire, qui en avait été pourvu

le 18 avril 1788, et lettre du ministre de

l'intérieur à M. Bernardin de Sairkt-Pierre,

l'avisant de sa nomination.

1
er

, 3 juillet 1792.

Minutes (2 p.), A. N., F 17 1227.

Ed. D 1' HAMY, Les derniers jours du Jardin

du Roi, p. 73.

2052. — Lettre des administrateurs

composant le Directoire du Département

de Paris à M. Terrier, ministre de l'inté-

rieur, déclarant que, d'après l'avis donné

le 17 juin par M. Daubenton, doyen des

professeurs du Jardin des Plantes, M.

Brongniart reçoit 1,100 livres pour le rem-

boursement des avances nécessaires aux

opérations du cours de chimie, qu'en

raison de l'augmentation du prix des

drogues et autres ingrédients, il paraîtrait

convenable de majorer ce remboursement

de 400 livres, somme qui pourrait être

prise sur les appointements de la place

d'intendant du Jardin, vacante par dé-

mission.
3 juillet 1792.

Original signé et copie (2 p.), A. N., F 17

1130.

2053. — Rapport avec projet de décret

présenté au Comité d'instruction publique

par M. Romme, député du Puy-de-Dôme,

sur la pétition de M.Richard, naturaliste,

concluant à l'allocation d'une gratifica-

tion de 20,000 livres à M. Richard, pour

son voyage en Amérique, à condition

qu'il placera dans le Cabinet d'histoire

naturelle du Jardin national des Plantes

un échantillon de toutes les variétés de

productions des trois règnes qu'il a rap-

portées d'Amérique, et qu'il donnera cent
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exemplaires du récil de ses voyages, pour

être distribués dans les bibliothèques

consacrées à l'instruction publique.

6 juillet 1792.

Extrait du registre des rapports et projets de

décrets du Comité d'instruction publique, A. N.,

AF* I 16, fol. 151.

Ed. J. Guillaume, Procos-uerbaii.ï du Co-

mité d'instruction publique de VAssemblée lé-

gislative, p. 360.

2054. — Lettre du ministre de l'inté-

rieur au Directoire du Départemenl de

Paris, portant qu'après vérification, il a

constaté que les appointements de la

place d'intendant du Jardin des Plantes

ont été compris dans les fonds des tri-

mestres d'avril et de juillet 1792, versés

entre les mains du trésorier du Jardin,

et que par conséquent les officiers du
Jardin des Plantes auront à pourvoir

eux-mêmes au payement de l'indemnité

de 1,200 livres revenant à M. Brongniart,

à raison de 400 livres pour chacune des

années 1790, 1791 et 1792.

10 juillet 1792.

Minute, A. N., F' 1 1130.

2055. — Rapport au ministre de l'inté-

rieur, déclarant fondées les réclamations

de M. Brongniart, démonstrateur du cours

de chimie, et proposant de lui accorder,

indépendamment des 1,100 livres qu'il a

reçues pour les dépenses de son cours,

une ordonnance de 1,200 livres pour l'in-

demniser de l'excédent de ces dépenses

en 1790, 1791 et 1792, somme qui lui

sera payée par la Trésorerie nationale sur

les 5,000 livres se trouvant disponibles,

la place d'intendant du Jardin des Plantes

étant restée vacante pendant le premier

semestre de 1792.

10 juillet 1792.

Original approuvé et minute (2 p.), A. N.,

F" 1130.

2056. — Devis de la dépense du premier

et du second quartier de l'année 1792,

pour l'entretien du Jardin des Plantes cl

des Cabinets d'histoire naturelle, certifié

par MM. Daubenton, de Lacépède etThouin,

avec rapport au ministre de l'intérieur,

proposant d'approuver l'ordonnancement

de celte dépense, conformément à la loi

du 1
er mai 1792.

22 avril, 10 juillet 1792.

Originaux signés et minutes (4 p.), A. A'.,

F 17 1119.

2057. — Lettres du ministre de l'inté-

rieur : 1° à M. Daubenton, garde et dé-

monstrateur des Cabinets d'histoire natu-

relle au Jardin du Roi, l'informant de la

nomination de M. Bernardin de Saint-

Pierre, et le priant d'en instruire tous

les officiers de l'établissement; 2° au

Directoire du Département de Paris, an-

nonçant la nomination en question et dé-

clarant que M. Bernardin de Saint-Pierre

prêtera le serment civique entre les mains

de la Municipalité.

15, 16 juillet 1792.

Minutes (2 p.), A. N., F' 7 1227.

2058. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, portant que, sans rien préjuger sur

les droits à une indemnité de M. Richard,

qui a voyagé pendant 8 ans comme natu-

raliste, par ordre du gouvernement, dans

la Guyane française et les îles voisines,

le ministre de l'intérieur était autorisé à

veiller à la conservation des objets rap-

portés par ce voyageur et qui doivent être

déposés dans les collections nationales.

5 septembre 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 162,

n" 365.

Ed. J. Guillaume, Procès-verbaux du Co-

mité d'instruction publique de l'Assemblée lé-

gislative, p. 363.

Archives parlementaires, t. XLIX, p. 371

.

2059. — Renvoi par l'Assemblée légis-

lative à la Commission des armées d'une

lettre du sieur Valant, citoyen français,

qui annonce que dans le Jardin des

Plantes il se trouve assez de fer et de

plomb pour fabriquer 200,000 piques et

60,000 balles.

15 septembre 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 162,

n» 368.

Cf. Archives parlementaires, t. L, p. 6.

2060. — Devis de la dépense du troi-

sième quartier de l'année 1792 pour l'en-

tretien du Jardin national des Plantes et
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des Cabinets d'histoire naturelle, dressé

et certifié par M. Bernardin de Saint-

Pierre, intendant du Jardin, avec rapport

du même.

26 septembre, 24 octobre 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. N., F 11

1130; F 1 " 1119.

2001. — Lettre de M. Thouin au ministre

de l'intérieur, adressant les réponses aux

notes marginales de l'étal estimatif de la

dépense du Jardin national, y joignant un

projet de règlement, lui faisant part des

difficultés qu'il a rencontrées pour l'en-

lèvement dans les jardins de Trianon et

de Monceau des plantes nécessaires au

Jardin national, et le priant d'intervenir

auprès de l'administration du district de

Versailles de façon à opérer le transport

de ces plantes délicates avant que les

froids ne se fassent sentir.

G octobre 1792.

Original signé, A. A'., F 11 1130.

2062. — Extrait du devis des dépenses

du Jardin national des Plantes pour le

trimestre de juillet 1792, notes marginales

de M. le ministre de l'intérieur, et ré-

ponses sur chacune par M. Thouin.

(6 octobre 1792.)

Minute, A, N., F 17 1130.

2063. — Observations sur les notes du

ministre de l'intérieur, au nombre de 15,

mises en marge du devis estimatif de la

dépense du Jardin national des Plantes

et du Cabinet d'histoire naturelle pour le

quartier de juillet 1792.

Sans date (6 octobre 1792.)

Minute de la main de M. Thouin, ' A. N.,

F 17 1130.

K. — OBSERVATOIRE

2064. — Ordonnancement de 1,500 li-

vres à M. Cassini, directeur de l'Obser-

vatoire royal, pour le quartier d'octobre

1791, des 6,000 livres annuellement ac-

cordées à cet établissement, savoir : 2,400

livres pour l'entretien et la réparation des

instruments destinés aux observations

astronomiques, 2,400 livres pour trois

élèves employés aux observations, 600 li-

vres pour les dépenses de la bibliothèque

et 600 livres pour frais de bureau.

31 décembre 1791.

Minute, A. A7
., F4 1241

.

2065.— Lettre de M. Cassini au ministre

de l'intérieur, adressant le compte et les

pièces justificatives de l'emploi des fonds

de l'Observatoire pour 1791.

8 janvier 1792.

Original signé, A. N., F 17 1290.

2066. — Ordonnancement de 3,000 livres

à M. Cassini, directeur de l'Observatoire,

pour les 6 premiers mois de l'année 1792

du crédit annuel de 6,000 livres accordé

à cet établissement, et de 1,350 livres

pour 6 mois de ses appointements.

29 juillet 1792.
Minute, A. N., F 4 1303.

L. — ACADÉMIES

Académie française.

2067. — Lettre de M. Marmontel, secré-

taire de l'Académie française, demandant
que les 6 premiers mois de ses droits de

présence soient acquittés le plus tôt pos-

sible, et faisant observer qu'autrefois ses

jetons lui étaient payés d'avance, avec

3 ordonnancements, l'un de 10,358 livres

10 sols pour le montant des jetons dis-

tribués aux membres de l'Académie pen-

dant le premier semestre 1792, un autre

de 450 livres pour le payement des écri-

tures, et un autre de 1,500 livres poul-

ies appointements de M. Marmontel.

30 mai, 1" juillet 1792.
Original signé et minute (2 p.), A. N., F4

1303.

Académie des inscriptions et belles-

lettres.

2008.— Ordonnancement de 1 ,000 livres

à M. Gautier de Sibert, de l'Académie des

inscriptions et belles-lettres, pour son

travail pendant le second semestre de

1791 à l'inventaire des titres du Trésor

des Chartes.
7 janvier 1792.

Minute, A. N., F 4 1241.

2069. — Ordonnancement de 3,000 livres

à M. Dacier, secrétaire de l'Académie des
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inscriptions et belles-lettres, savoir: 2,000

livres pour son travail à l'histoire de

France pendant les 6 derniers mois de 1791

et 1 ,000 livres pour son travail aux Chartes.

21 janvier 1792.

Minute, A. N., F4 1241.

2070. — Reconnaissance de liquidation

d'une somme de 2,000 livres, délivrée par

le Directeur général de la Liquidation,

représentant la gratification de 1,000 li-

vres pour l'année 1791 et 1,000 livres pour

1792, accordée à dom Georges-François

Berthereau, ex-bénédictin de Saint-Ger-

main-des-Prés, pour ses recherches des

écrits arabes sur les Croisades, devant

faire suite à la collection des Historiens

de France, ouvrage dont MM. Silvestre de

Sacy, de l'Académie des inscriptions, et

Caussin de Perceval, garde des manus-
crits à la Bibliothèque du Roi, ont rendu

les témoignages les plus favorables.

20 mars 1792.

Original signé, A. N., F* 1301.

2071. — Ordonnance de payement de

730 livres à M. La Porte-Dutheil, adjoint

à M. Bréquigny, pour la rédaction de la

Collection des Chartes, représentant son

traitement pendant les 6 premiers mois

de 1792.

8 juillet 1792.

Minute, A. N.. F4 1303.

2072. — Ordonnancement à M. Bréqui-

gny, de l'Académie française, de 8,700

livres, pour son traitement pendant le

premier semestre de 1792, savoir : 3,000

livres pour son travail sur les pièces re-

latives au Domaine et anciennes lois, rap-

portées d'Angleterre afin d'enrichir le

Dépôt des Chartes, 3,000 livres pour la

Collection des édits, déclarations et ar-

rêts, et 1,200 livres pour la Table chro-

nologique des Chartes.

8 juillet 1792.

Minute, A. N., F* 1303.

2073. — Etat des sommes à payer à

l'Académie des inscriptions et belles-let-

tres, tant pour pensions que pour dé-

penses diverses, pendantles G derniers mois

de 1792, dressé par M. Dacier et arrêté

par les administrateurs du Département

de Paris, avec l'ordonnancement des 21,954

livres comprises clans cet état.

15 février 1793.

Original signé et minute (2 p.), A. AT., F 17

1218 2
.

2074. — Rapport au ministre de l'inté-

rieur, proposant d'expédier une ordon-

nance de 21,954 livres, pour le payement
des 6 derniers mois de 1792, tant des

pensions que des dépenses fixes de l'Aca-

démie des belles-lettres, la vérification

faite par le Directoire du Département de

Paris ayant constaté que tous les pen-

sionnaires sont résidents à Paris, qu'au-

cun d'eux n'a quitté le territoire de la

République et qu'il n'y a d'émigrés que

parmi les honoraires.

4 mars 1793.

Original, approuvé par M. Garât, A. .Y.,

F 11 1218 2
.

Académie des sciences.

2075. — Lettre de M. Dufresne de Saint-

Léon, directeur général de la Liqui-

dation, à M. Adanson, de l'Académie des

sciences, lui annonçant qu'en vertu du

décret du 27 juillet 1791, Ja pension de

1,475 livres dont il jouissait avait été

convertie en rente viagère, et que l'in-

demnité de logement de 1,800 livres, qui

lui était payée chaque année, à titre de

frais de logement du Cabinet d'histoire

naturelle vendu au Roi, lui était conservée.

26 octobre 1791.

Original signé, A. N., F* 1301.

2070. — Instructions demandées par les

commissaires de l'Académie des sciences

au Comité d'instruction publique, à l'effet

de répondre à la lettre du Directoire du

Département de Paris, qui désire con-

naître l'état des membres, de ceux d'entre

eux qui sont pensionnés, des collections

attachées à l'Académie, ainsi que de ses

fonds et revenus, soit du Trésor public,

soit de fondations, et afin de savoir s'ils

doivent correspondre directement avec

le Comité ou passer par l'intermédiaire

du Département, avec arrêté du Comité
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portant qu'ils adresseront l'état demandé

au Département.

2» janvier 179?.

Extrait du registre îles délibérations du Co-

mité d'instruction publique, A. N., AF I 17,

fol. 28.

Ed. J. Guillaume, Procôs-«erbaux du Co-

mité d'instruction publique de l'Assemblée lé-

gislative, p. 90.

2077. — Rapport à l'Académie des

sciences en faveur de M. Le Monnier,

premier pensionnaire de l'Académie dans

la classe d'astronomie, doyen de la com-

pagnie, à l'effet d'obtenir le rembourse-

ment du loyer de l'appartement qu'il

occupe rue Saint-Honoré, cour des Capu-

cins, dans lequel il a établi un observa-

toire et où il loge les instruments de

l'Académie, faisant valoir que M. Le Mon-

nier est âgé de 79 ans, paralytique, et

qu'il est le seul académicien survivant de

ceux qui ont été envoyés à l'équateur et au

pôle pour la mesure du degré terrestre.

28 janvier 1792.

Copie, A. N., F 11 1C92 (février 1792).

2078. — Renvoi par l'Assemblée légis-

lative aux Comités de commerce et d'ins-

truction publique réunis d'une lettre

du ministre de l'intérieur, proposant de

décréter un moyen provisoire pour faire

cesser la diversité des poids et mesures

jusqu'à ce que l'Académie des sciences

ait terminé son travail sur le mode défi-

nitif, et adoption d'une motion obligeant

le pouvoir exécutif à rendre compte in-

cessamment de l'état où se trouve, à cet

égard, le travail en question commencé
depuis longtemps.

3 avril 1792.

Extrait du procès-verbal, A'. N., C 145,

n» 199.

Cf. Archives parlementaires, t. XLI, p. 100.

2079. — Pétition du sieur Brisson, de

l'Académie des sciences, professeur de la

chaire de physique expérimentale établie

au collège de Navarre, à l'effet d'être payé

de 1,000 livres complétant la somme de

3,000 livres, savoir : 2,400 livres pour son

traitement et 000 livres pour frais d'ex-

périences, sa chaire étant l'une des plus

T. VI.

utiles de l'Université aux citoyens de

toutes classes, militaires, artistes et arti-

sans, 7 à 800 auditeurs se trouvant quel-

quefois à ses leçons, avec l'ordonnance-

ment demandé.

25 avril, G mai 1792.
Original signé et minute (2 p.), A. N., F 1

1302.

2080. — Compte rendu par l'Académie

des sciences, sur la demande de M. Du-

fresne de Saint-Léon, en date du 26 avril,

au sujet du mérite des ouvrages géogra-

phiques de M. Brion, l'un des ingénieurs

géographes employés à lever la carte de

France, avec une liste de ses ouvrages,

dessins non gravés, atlas et cartes déta-

chées, gravés.

5 mai 1792.

Copie conforme, A. N., F 17 1094.

2081. — Réception par le Comité d'ins-

truction publique d'une députation de

l'Académie des sciences, qui demande au

Comité son avis sur le projet formé par

l'Académie de faire construire un téles-

cope de 40 pieds et de 4 pieds d'ouver-

ture, à l'instar du télescope de Herschell,

et de consacrer à cette construction une
somme provenant de ses économies et de

prix non distribués, dans la pensée que

l'Assemblée nationale, en approuvant

l'emploi des fonds dont l'Académie peut

disposer, ordonnera la continuation de

l'ouvrage aux dépens de la Nation, avec

réponse du Comité, portant que l'ouvrage

dont l'Académie présentait le projet était

digne de la Nation et que, pour en assurer

le succès, elle devait adresser une péti-

tion à l'Assemblée nationale.

7 mai 1792.

Extrait du registre des délibérations du Co-
mité d'instruction publique, A. N., AF* I 17,

fol. 69.

Ed. J. Guillaume, Procès-verbaux du Co-

mité d'instruction publique de l'Assemblée lé-

gislative, p. 271.

2082. — Présentation à l'Assemblée

législative par M. Clavière, ministre des

Contributions publiques, d'un extrait des

registres de l'Académie des sciences, du

2 mai 1792, rendant compte de l'état du

17
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travail dont elle a été chargée sur l'uni-

formité des poids et mesures, avec renvoi

aux Comités d'instruction publique et de

commerce réunis.

11 mai 1792.

Extrait du procès-verbal, A. JV., C 147,

n° 229.

Ed. Archives parlementaires , t. XLIII

,

p. 255, 260.

2083. — Nomination par le Comité d'ins-

truction publique de M. Prieur en qualité

de commissaire pour l'examen d'une

lettre du ministre de l'intérieur renvoyée

par l'Assemblée nationale, avec un ex-

trait des registres de l'Académie des

sciences, du 2 mai.

14 mai 1792.

Extrait du registre des délibérations du Co-
mité d'instruction publique, A. JV., AF* I 17,

fol. 75.

Cf. J. Guillaume, Procès- verbaux du Co-

mité d'instruction publique de l'Assemblée lé-

gislative, p. 294.

2084. — Lecture au Comité d'instruction

publique d'une lettre des astronomes de

l'Académie des sciences, qui demandent

que l'Assemblée nationale leur procure la

facilité de construire un télescope île

40 pieds de long, et nomination de M. de

Lacépède, en qualité de commissaire pour

en faire le rapport.

25 mai 1792.

Extrait du registre des délibérations du Co-

mité d'instruction publique, A. JV., AF* I 17,

fol. 81.

Ed. J. Guillaume, Procès -verbaux du Co-

mité d'instruction publique de l'Assemblée lé-

gislative, p. 312.

2085. — Présentation par M. de Lacé-

pède au Comité d'instruction publique

d'un rapport au sujet des renseignements

recueillis, conjointement avec MM. Pasto-

ret etRomme, sur le télescope de 40 pieds,

et projet de décret tendant : l°à autoriser

l'Académie des sciences à disposer d'une

somme de 30,000 livres qu'elle a en caisse

pour la construction de cet instrument;

2° à autoriser le ministre de l'intérieur à

payer en différents termes, sur les fonds

destinés à l'encouragement des sciences

et des arts, une somme de (10, 000 livres

pour le complément des dépenses qu'exi-

gera la confection de ce télescope.

11 juin 1792.

Extrait du registre des délibérations du Co-
mité d'instruction publique, A. JV., AF* 117,
fol. 86.

Ed. J. GUILLAUME, Procès-verbaux du Co-
mité d'instruction publique de VAssemblée lé-

gislative, p. 33 1

.

2080. — Arrêté du Comité d'instruction

publique, prissur la demande de l'Académie

des sciences, et portant qu'il sera écrit

par le président du Comité une lettre de

recommandation à différentes adminis-

trations en faveur de MM. Méchain et De-

lambre, commissaires chargés par le

gouvernement de mesurer la grandeur de

l'arc du méridien terrestre, depuis Dun-

kerque jusqu'à Barcelone.

13 juin 1792.

Extrait du registre des délibérations du Co-

mité d'instruction publique, A. JV., AF* 117,
fol. 87.

Ed. J. Guillaume, Procès-verbaux du Co-

mité d'instruction publique de l'Assemblée lé-

gislative, p. 332.

2087. — Délibération du Comité d'ins-

truction publique, chargeant M. Biboud

d'examiner la pétition de M. Jeaurat, di-

recteur de l'Académie des sciences, concer-

nant le logement qu'il occupait à l'Ob-

servatoire.

4 juillet 1792.

Extrait du registre des délibérations du Co-
mité d'instruction publique, A. JV., AF* I 17,

fol. 92.

Cf. J. Guillaume, Procès-verbaux du Co-

mité d'instruction imblique de VAssemblée lé-

gislative, p. 346.

2088. — Mémoire de l'Académie des

sciences au ministre de l'intérieur, rap-

pelant qu'elle a droit, aux termes des

décrets de l'Assemblée nationale, à une

somme de 32,658 livres 10 sols, savoir :

16,000 livres pour frais d'expériences,

1 2,820 livres 10 sols pour jetons, 1.200 livres

pour prix à l'ouvrage le plus utile dans les

sciences, el le surplus pour les écritures,

dépenses courantes, etc., et priant de la

comprendre dans l'un des prochains états

de distribution, avec ordonnancement de

16,129 livres 5 sols à M. Lavoisier, tréso-
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rier de l'Académie, pour le payement des

dépenses de l'Académie pendant le pre-

mier semestre 1792.

2 septembre 1792.

Minule, .1. N., F 1 1304.

2089. — Décret de L'Assemblée législa-

tive, allouant à l'Académie des sciences

une somme de 60,000 livres pour établir

en France l'unité des poids et mesures.

17 septembre 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 162,

n° 369.

Ed. Archives parlementaires, t. L, p. 72.

2090. — Etat des sommes à payer aux

membres de l'Académie des sciences pour

leurs traitements pendant l'année 1792,

avec l'ordonnancement de la somme de

51.000 livres.

26 mai 1793.

Minute, A. A'., F" 12182 .

2091. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, acceptant l'offre qui lui est faite par

M. Jacques-Alexandre-César Charles, pro-

fesseur de physique à Paris, de son ca-

binet de machines et d'instruments de

physique, dont l'inventaire exact et détaillé

sera dressé dans le plus bref délai par les

soins du ministre de l'intérieur, et déci-

dant que M. Charles sera logé dans l'en-

droit où son cabinet sera placé et conti-

nuera à y donner des leçons de physique.

1 ô janvier 1792.

Minute, A. N., C 142, n" 147; extrait du
procès-verbal, A. A'., C 142, n° 142.

Ed. Archives parlementaires, t. XXXVII,
p. 430, 431.

2092. — Compte demandé par l'Assem-

blée législative au ministre de l'intérieur

des obstacles qui l'ont empêché de mettre

à exécution le décret du 15 janvier, avec

injonction de faire procéder, dans le plus

court délai, à l'inventaire des machines

et des instruments de physique du cabinet

de M. Charles.

12 février 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 143,
n» 158.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXVIII,
p. 454.

2093. — Henvoi par l'Assemblée légis-

lative au Comité d'instruction publique

d'une lettre de M. Cahier, ministre de

l'intérieur, au président de l'Assemblée

nationale, l'informant de sa visite du ca-

binet de M. Charles qui, à son sens, ne

saurait êlre mieux placé qu'en la galerie

d'Apollon, au Louvre, et annonçant qu'il

a désigné deux personnes pour dresser

l'état détaillé des objets dont se compose

le cabinet de physique de M. Charles.

13 février 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., G 143,

n« 158.

Ed. Archives parlementaires, t. XXXVIII,
1». 480.

2094. — Procès-verbal de l'inventaire

du cabinet de physique donné à la Nation

par M. Jacques-Alexandre-César Charles,

professeur de physique, et accepté par

décret de l'Assemblée nationale du 15jan-

vier 1792, en 8 paragraphes, dressé par

MM. Alexandre Ruelle, professeur d'astro-

nomie à l'Observatoire, Nicolas Fortin,

Pierre-François et Louis-Joseph Dumo-
tiez, ingénieurs en instruments de phy-

sique.
8 mars 1792.

Original signé, A. N., G 144, 11° 173.

2095. — Lettre de M. Cahier, ministre

de l'intérieur, au président de l'Assem-

blée législative, déclarant qu'il s'est con-

certé avec l'intendant de la Liste civile

pour trouver un emplacement convenable

à l'effet de recevoir le cabinet de phy-

sique de M. Charles, que leur choix s'est

arrêté sur une partie de la galerie d'A-

pollon, dépendant du Louvre, et ajoutant

que le Roi a approuvé cette désignation,

que l'on travaille à y faire les aménage-

ments nécessaires, et que le cabinet en

question pourra y être incessamment ins-

tallé.

13 mars 1792.

Original signé, A. A7
., C 144, n° 173.

Ed. Archives parlementaires, t. XXXIX,
p. 687.

Académie de Chirurgie,

2096. — Lettre de M. Cahier, ministre

de l'intérieur, au président de l'Assem-

hlée nationale, transmettant un mémoire
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accompagné d'une lettre par lesquels

M. Peyrilhe, docteur en médecine et

membre de l'Académie de chirurgie, solli-

cite l'impression, aux frais de la Nation,

du 3 e volume de VHistoire de la chirurgie,

dont l'impression gratuite à l'Imprimerie

royale avait été ordonnée en 1773.

3 mars 1792.

Originaux signés (4 p.), A. A7
., F 17 1692.

Société royale de médecine.

2097. — Lettre de M. Vicq-d'Azyr au

Comité d'instruction publique, accompa-
gnant l'envoi de billets pour la séance

publique de la Société royale de méde-
cine, qui aura lieu le mardi 28 février.

Février 1792.
Original signé, A. N., F 11 1692.

2098. — Rapport au ministre de l'inté-

rieur, proposant l'ordonnancement de

18,100 livres pour les 6 derniers mois de

1791 des pensions, traitements et dépenses

dus à la Société de médecine, avec un
état de distribution des fonds accordés à

la Société royale de médecine, en vertu

du décret de l'Assemblée nationale du

20 août 1790, un état nominatif des pen-

sions et traitements, et une lettre de

M. Vicq-d'Azyr.

20 mai 1792.
Minutes (5 p.), A. A7

., F 4 1302.

2099. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, portant que le logement occupé au

Louvre par le secrétaire de la Société de

médecine continuera d'être affecté au bu-

reau de correspondance, au dépôt des

pièces, à la bibliothèque et au logement

du secrétaire de cette Société.

10 septembre 1792.

Minute, signée de M. Lejosne, A N. ,C 163,

n° 376.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX

,

p. 528.

§ 3. — Beaux-arts et monuments publics.

A. — CORRESPONDANCE DE L'ADMINISTRA -

TION DES BATIMENTS DU ROI

2100.— Lettre des officiers municipaux

de Rambouillet à l'intendant de la Liste

civile, annonçant que les deux portraits

du Roi, accordés à l'hôtel de ville, viennent

d'être encadrés et placés, l'un dans la

salle d'assemblée de la municipalité,

l'autre dans la chambre du Conseil du

Tribunal, et manifestant leur satisfaction

de voir au milieu d'eux « l'image d'un Roi,

le père de son peuple, que nous portons

tous dans nos cœurs », avec accusé de

réception.

22 novembre 1791.

Original signé et minute (2 p.), A. A7
.,

O 1 1920, n" 4.

2101. — Lettre des juges et commis-

saire du Roi du tribunal de Rambouillet

à M. de Laporte, intendant de la Liste

civile, annonçant la réception du portrait

du Roi, que M. d'Angiviller avait obtenu

pour le tribunal de cette ville, et expri-

mant leur gratitude, avec accusé de ré-

ception.

10, 16 décembre 1791.
Original signé et minute (2 p.), A. A7

.,

O 1 1920, n" 4.

2102. — Lettre de l'abbé Bonnel à M. de

Laporte, intendant de la Liste civile, le

priant de vouloir bien examiner les dessins

des tableaux du Roi, dont la gravure a été

autorisée, afin de savoir si le choix des

dessinateurs et le format adopté sont jus-

tifiés par son approbation, avec réponse
portant qu'il verra volontiers les dessins

devant servir aux gravures, à l'exécution

desquelles l'abbé Bonnel doit présider.

22, 25 décembre 1791.
Original signé et minute (2 p.), A. A'.,

O 1 1920, no 4.

2103. — Lettre de l'intendant de la Liste

civile à M. Fredon, lui annonçant qu'eu

égard à l'affaiblissement de sa vue par
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suite de ses longs services dans les Ràli-

nients, le Roi lui a accordé une pension

de 600 livres sur la Liste civile, avec

réponse de M. Fredon, adressant l'expres-

sion de sa gratitude.

18, 22 janvier 1792.

Minute et original signé (2 p.), A. iV.,

0> 1920, n° 4.

2104. — Lettre de l'intendant de la Liste

civile à M. Vien, lui annonçant que le Roi

a accordé à M. de Bertrand une copie de

son portrait, ainsi que de celui de la

Reine, et le priant de faire exécuter ces

copies le plus promptement possible et de

commander en même temps les bordures

au sculpteur-doreur des Bâtiments.

17 mars 1792.

Minute, A. A7
., O 1 1920, n° 4.

2105. — Lettre de M. Lacoste, ministre

de la marine, à M. de Laporte, lui trans-

mettant la décision rendue par le Roi en

son Conseil, le 9 décembre 1791, qui ac-

corde son portrait à M. de Missiessy-Quiez,

capitaine de vaisseau, en considération du

zèle et de l'intelligence avec lesquels il a

rempli une mission importante auprès du
Dey et de la Régence d'Alger, avec ré-

ponse de M. de Laporte, portant qu'il a

pris les ordres du Roi au sujet du don de

son portrait à M. de Missiessy et qu'on va

travailler à l'exécution de cette copie

ainsi que de la bordure qui attestera le

don royal, et lettre du même à M. Vien,

pour l'exécution de ce portrait.

16, 22, 30 avril 1792.

Original signé, minutes et extrait (î p,),
A. N., O l 1920, n° i.

2106. — Lettre de M. Laurent, graveur

du Roi, à M. de Laporte, intendant de la

Liste civile, exposant que, lorsqu'il a de-

mandé l'autorisation de graver les tableaux

du Roi, il a omis d'y comprendre les dessins

faisant partie de la riche collection confiée

à la garde de M. Vincent, et demandant
l'envoi d'une Lettre officielle qui lui per-

mette de les faire copier, avec réponse fa-

vorable et lettre à M. Vincent, garde des

dessins du Roi, l'avisant de la permission

accordée à M. Laurent, qui a surtout pour

objet de procurer les moyens d'exercer

leurs talents à quantité de graveurs de

mérite dont le burin est en ce moment à

peu près sans occupation, et le chargeant

seulement de veiller à ce que les dessins

choisis par M. Laurent, pour être gravés,

ne courent point le risque d'être gâtés ou

perdus.
21, 26 mai 1792.

Original signe et minutes (3 p.), A. N.,

O' 1920, n" 4.

B. — ACADÉMIE DE PEINTURE ET DE

SCULPTURE

2107. — Procès-verbaux des séances de

l'Académie royale de peinture et de sculp-

ture (10 e volume).

1786-1793.

Copie, A. N., O 1 1926 10
.

Ed. A. DE Monta IGI.ON, Procès-verbaux de

VAcadémie royale de peinture et de sculpture,

t. X.

2108. — Lettre de M. Renou, secrétaire

de l'Académie de peinture, à M. De Les-

sart, minisire de l'intérieur, annonçant la

remise à l'un des commissaires du Dé-

partement pour l'Exposition publique, des

exemplaires du Livre du salon, faisant

observer que 6,000 exemplaires sont déjà

tirés, que 1,400 livrels, destinés à être

offerts à l'Assemblée nationale, au Roi, à

la famille royale et aux ministres, sont

préparés, et appelant l'attention du mi-

nistre sur les frais dont l'Académie se

trouve chargée par suite du changement

inattendu qu'on a opéré à la veille de l'ou-

verture du Salon, frais qu'il serait injuste

de lui faire supporter, avec lettre d'envoi

à M. Montucla.

29 août 1791

.

Copie et original signé, A. N., O 1 1920, n° 4.

2109. — Leltre de l'intendant de la

Liste civile à M. Vien, directeur de l'Aca-

démie de peinture, lui annonçant que,

le Roi ayant accordé à M. de Liancourt

une copie de son portrait, il le prie de la

faire exécuter sans retard, non en pied

ou en ovale, mais en buste, de manière a

être placé dans une bordure carrée.

30 septembre 1791

.

Minute, 4. N., O 1 1920, n° 4.



202 CHAPITRE IV. — INSTRUCTION PUBLIQUE, BEAUX-ARTS, THEATRES

2110. — Lettre Je M. Doyen à M. de

Laporte, intendant de la Liste civile, le

priant de demander l'agrément du Roi

afin qu'il puisse, sur l'invitation de l'im-

pératrice de toutes les Russies, passer

2 ou 3 ans à Saint-Pétersbourg, pour y

former son académie de peinture, y pro-

fesser l'histoire et y exercer les fonctions

d'adjoint à recteur, avec le titre de pre-

mier peintre, et sollicitant la faveur de

conserver la possession de son logement

aux galeries du Louvre, ainsi que sa pen-

sion de 500 livres, avec réponse de M. de

Laporte, déclarant que sa mission fait

trop d'honneur à la Nation française et à

l'Académie de peinture, pour que le Roi

ait hésité à lui accorder un congé de

3 ans en lui conservant son logement

aux galeries et sa pension.

3, 7, 8 octobre 1791.

Originaux signés et minute (3 p.), A. N.,

O 1 1920, n» 4.

L'original, signé de M. de Laporte, a été

remanié, sur la demande de M. Doyen, pour

ne laisser aucune équivoque à la disposition

qui aurait permis de croire qu'on lui conservait,

seulement soit son logement, soit sa pension.

2111.— Lettre de M. Monlucla, premier

commis des Bâtiments, à M. de Rubeis, le

priant de faire expédier la permission

sous forme de certificat, demandée par

M. Doyen, à l'effet de s'absenter de l'Aca-

démie pour voyager en Allemagne et en

Russie.
6 octobre 1791.

Minute, A. N., O 1 1920, n» 4.

2112. — Discours prononcé par M. Le-

comte, adjoint professeur, dans l'Assem-

blée extraordinaire des membres et des

agréés.
8 novembre 1791

.

Extrait du registre des procès-verbaux de

l'Académie de peinture, A. N., O 1
1 9 2

G

1

,

fol. 92.

Ed. A. DE Montaiglon, Procès-verbaux de

l'Académie royule de peinture cl de sculpture^

t. X, p. 147.

2113.— Lettre de M. Renou, secrétaire de

l'Académie de peinture, adressée, sur la de-

mande de M. Vien, à M. Montucla, annon-

çant l'envoi d'une lettre officielle relati-

vement à la suppression du nom de

M. d'Angiviller, dans l'Almanach royal,

pour la faire lire à l'Assemblée de l'Aca-

démie de peinture du samedi suivant.

23 novembre 1791.

Original signé, A. N., O 1 1925 b
, n° 17.

2114. — Lettre de M. Renou, secrétaire

de l'Académie de peinture, à M. Mon-
tucla, entrant dans quelques détails rela-

tivement aux artistes assemblés aux Cor-

deliers, qui tiennent leurs séances dans

le local de la section du Théâtre-Français,

et qui témoignent du désir d'occuper

l'une des salles de l'Académie au Louvre,

ayant en réalité le projet de mettre un

pied dans l'Académie et d'y prendre ra-

cine, après avoir commencé par inter-

cepter le Salon et la grande galerie,

déclarant qu'on en parlait tout haut au

sein de l'Académie et qu'on pensait que

tout cela n'aurait pas de fin, ou n'en au-

rait qu'une très désagréable pour les

artistes qui seraient menés avec une verge

de fer.

29 janvier 1792.

Original signé, A. N., O 1 1920, n° 4.

211a. — Projet d'adresse de l'Académie

de peinture au Roi, lui rappelant les belles

productions dues aux artistes au début de

son règne, et demandant qu'on veuille

bien leur confier de nouveau l'exécution de

tableaux d'histoire et de statues, en expri-

mant l'espoir que, « lorsque le temps aura

calmé les excès d'une fausse liberté, les

Français sentiront que les arts ne peuvent

prospérer et fleurir en France qu'autant

qu'ils seront sous la protection immédiate

du chef de la Nation ».

24 mars 1792.

Minute, A. N., O 1 1925», n" 17.

Une note en tête porte cetle indication : « Ceci
n'a pas eu lieu, quoique 1 adresse ait paru très

bien », et explique qu'il y a eu un projet de

mémoire pour confier des commandes à 4 sculp-

teurs et à 5 ou peintres, mais que les événe-

ments ont empêcbé la présentation de ce mémoire
au Roi.

2110. — Lettre de M. Suvée, peintre du
Roi, au Vieux Louvre, à M. de Laporte,

déclarant que, s'il se trouve très honoré

d'avoir été appelé au professorat par le

suffrage unanime de l'Académie, il est
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inoins favorisé on ce qui concerne ses

travaux, n'ayant pas eu de tableau com-

mandé pour le Roi depuis Le 2* mars 1788,

tableau qui a été exposé au Salon du

1.ouvre de cette année, ajoutant qu'il a

commencé un tableau assez considérable

pour le comte d'Artois, sans pouvoir le

livrer, que M. d'Angiviller lui en avait fait

espérer la commande pour le Roi, et qu'il

pense que cet espoir ne sera point déçu.

8 avril 1792.

Original signé, A. N., O 1 1925», a 17.

2117. — Lettre soumettant à l'approba-

tion du Roi l'élection de M. Suvée, adjoint

à professeur, à la place de professeur

vacante par suite du décès de M. Rrenet.

9 avril 1792.

Minute, A. N., 0> 1925". n° 17.

2118. — Lettre de l'intendant de la Liste

civile à M. Vien, lui annonçant que le Roi

a approuvé le choix par l'Académie de

peinture, de M. Suvée, pour remplir la

place vacante dans la classe des profes-

seurs, avec extrait du procès-verbal de

l'Académie, du 31 mars 1792.

10. avril 1792.

Minute, A. N., O 1 1925", n" 17.

2119. — Rapport des commissaires de

l'Académie de peinture, chargés de l'exa-

men des ouvrages envoyés de Rome par

les élèves pensionnaires.

15 avril 1792.

Extrait du procès-verbal de l'Académie de

peinture, A. IV., O 1 1926 10
, fol. 101 v».

Ed. A. nie Monta iglox, Procès-verbaux de

l'Académie royale de peinture et de sculpture,

t. X, p. 174.

2120. — Etat des artistes eboisis par sa

Majesté pour exécuter des tableaux et des

sculptures pour l'Exposition prochaine

(savoir: MM. Ménageot, Suvée, Lagrenée

jeune, Perrin et Monsiau, peintres
;

MM. Caffïeri, Rerruer, Le Comte et De
Seine, sculpteurs), avec note indiquant

que, M. Caftieri étant mort sur ces entre-

faites, il était question de lui substituer

un autre sculpteur.

7 mai 1792.
Minute, A, N., O 1 1925", n» 17.

2121. — Lettre de l'intendant de la

Liste civile A M. Vien, lui annonçant que
le Roi a jugé ù. propos de confier quel-

ques travaux aux artistes de son Acadé-

mie, et lui envoyant la liste des peintres

et sculpteurs, dont le Roi a fait choix,

avec les sujets des tableaux et sculptures

dont on demande l'exécution, avec note en

marge de la lettre, du 20 août, portant que

« tout était arrangé dès la lin de mai, mais

que le Roi a différé sa décision, sans

qu'on ait pu en savoir les motifs, sinon

qu'il n'en était pas encore temps, et est

survenue la journée du 10 août qui a tout

anéanti à cet égard».

Mai 1792.

Minute, A. N., O 1 1925", n» 17.

2122. — Lettre de l'intendant de la Liste

civile à M. Caftieri, lui annonçant que le

Roi l'a chargé de l'exécution d'une statue

en marbre, dont le sujet est la figure de

Lebrun, pour laquelle, comme il en a été

usé précédemment, le marbre sera fourni,

et ne mettant pas en doute que ce nouvel

ouvrage de son ciseau répondra à ce que

son talent donne le droit d'attendre de lui.

Mai 1792.

Minute non signée, A. N., O 1 1925b , n° 17.

2123. — Lettre de l'intendant delà Liste

civile à M. Lagrenée jeune, lui annonçant

que le Roi l'a chargé de l'exécution d'un

tableau destiné à figurer dans la pro-

chaine Exposition, lui laissant le choix du

sujet qui paraîtra le plus propre à dé-

ployer son talent, et demandant un ta-

bleau de la dimension moyenne de ceux

ordonnés les années précédentes.

Mai 1792.

Minute, A. N., O 1 1925", n° 17.

2124. — Lettre de l'intendant de la Liste

civile cà M. Ménageot, déclarant qu'il n'a

point oublié le rang tenu par son Méléagrc

parmi les ouvrages dernièrement exposés

au Louvre, et lui annonçant que le Roi lui

a confié l'exécution d'un tableau, dont le

sujet et la grandeur seront laissés à son

choix, ne voulant point, en raison de

l'état de sa santé, lui imposer à cet égard

aucune gêne, et espérant, néanmoins,
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qu'il figurera à la prochaine Exposition

avec la même distinction qu'à la dernière.

Mai 179?.

Minute non signée, A. N., O 1 1925b
, n» 17.

2125. — Lettre de l'intendant de la

Liste civile à MM. Monsiau et Perrin, leur

annonçant que le Roi les a chargés de

l'exécution d'un tableau destiné à figurer

à l'Exposition prochaine, dont le sujet

sera tiré de l'histoire de France, et qui

sera de la grandeur de fO pieds sur 8.

Mai 1792.

Minute non signée, A. N., O 1 1925 b
, n° 17.

2126. — Lettre de M. Lacoste, ministre

de la marine, au directeur de l'Académie,

annonçant qu'en vertu d'une décision du

Roi. les 10 tableaux représentant les

principaux combats de la dernière guerre,

dont l'exécution a été confiée à M. de

Rossel, capitaine de vaisseau, seront

examinés et évalués par deux peintres de

l'Académie, l'un nommé par le Roi et

l'autre par cet officier, avec faculté de dé-

signer un tiers arbitre, dans le cas où les

2 experts ne seraient pas d'accord au

sujet de l'évaluation, et réponse de M. Re-

nou, secrétaire.

30 juin, 8 juillet 1792.

Extrait du registre des procès-verbaux de

l'Académie de peinture, A. N., O 1 1920 10
,

fol. 101, 102.

Ed. A. de Montaiglon, Procès-verbaux de

VAcadémie royale de peinture et de sculpture,

t. X, p. 171, 176.

2127.— Lettre et mémoire de Mme Guiard,

de l'Académie royale de peinture, à M. de

Laporte, à l'effet d'obtenir le logement

aux galeries du Louvre, qui est vacant

par la mort de M. Caffieri, faveur qu'elle

sollicite uniquement par amour de l'art,

avec le désir d'accroître sa réputation,

déjà établie par les portraits qu'elle a

faits dans la famille royale, en se con-

sacrant à celui du Roi, ayant été appelée

en 1791 en Angleterre et ayant rejeté les

propositions étrangères qui lui étaient

faites, dans l'espoir de peindre ce portrait.

5 juillet 1792.

Original signé et copie (2 p.), A. N., O 1

1920, n» 4.

2128. — Lettre de M. Lacoste, ministre

delà marine, au secrétaire de l'Académie,

accusant réception de sa lettre du 8 juillet,

qui lui annonce le choix de M. Vincent,

peintre et professeur, en qualité d'arbitre

dans l'affaire des tableauxdeM.de Rossel,

et déclarant que, s'il est nécessaire de

désigner un tiers arbitre, l'Académie sera

priée de le choisir.

17 juillet 1792.

Extrait du procès-verbal de l'Académie de

peinture, A.N., O 1 1926 10
, fol. 102.

Ed. A. de Montaiglon, Procès-verbaux de

l'Académie royale de peinture et de sculplure,

t. X, p. 177.

2129. — Lettre de l'intendant de la

Liste civile à M. Vien, l'informant que le

Roi a donné son approbation aux diffé-

rentes élections faites par l'Académie de

peinture pour remplir les places en assez

grand nombre vacantes parmi ses offi-

ciers, que rien ne s'oppose à ce que ces

nouveaux officiers soient installés dans

leurs fonctions respectives, et le félicitant

en particulier d'être continué dans la

place de directeur, qu'il remplit depuis

plusieurs années avec tant de distinction,

avec le tableau de ces élections, et rap-

port au Roi, portant approbation desdites

élections.

19 juillet 1792.

Minutes (3 p.), A. N., O 1 1925", n» 17.

2130. — Mémoire des ouvrages de ser-

rurerie faits et fournis à l'Académie de

peinture pour les boutiques du Pont-Neuf,

par Fayet, rue du Chantre, de mars 1792

à juillet 1793, arrêté le

27 septembre 1793.

Original, A. N., F" 1065, n° 22.

2131. — Mémoire des ouvrages de ser-

rurerie faits et fournis à l'Académie de

peinture au Louvre, pour le service des

Ecoles, par Fayet, rue du Chantre-Saint-

Honoré, d'avril 1792 à janvier 1793, arrêté

le

27 septembre 1793.

Original, A N., F 17 1065, n" 22.

2132. — Mémoire des ouvrages de me-

nuiserie faits et fournis à l'Académie
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de peinture et de sculpture, en vertu des

ordres du citoyen Le Comte, trésorier de

l'Académie, dans les années 1792 et 1793,

par Seigneur, menuisier, rue Bordet, arrêté

le

27 septembre 1793.

Original, A.N., F" 1005, n" 22.

2133. — Mémoire de ce qui est dû au

citoyen Fricault, entrepreneur de l'illu-

mination de Paris, pour avoir éclairé

l'Académie de peinture et de sculpture au

Louvre, depuis le l
,r octobre 1791 jusqu'au

31 mars 1792, avec quittance du 24 bru-

maire an III.

24 brumaire an III.

Original, A.N., F 17 1065, n" 22.

C. — ACADÉMIE D'ARCHITECTURE

2134. — Procès-verbaux des confé-

rences de l'Académie royale d'architecture

(11 e volumeV
1786-1793.

Copie (registre), A . A'., O 1 1929".

2135. — Lettre de M. de Laporte, inten-

dant de la Liste civile, à M. Mique, direc-

teur de l'Académie, lui envoyant le texte

de l'article concernant l'Académie royale

d'architec ture, dans l'Almanach royal, tel

qu'il a été arrêté par le Roi, avec extraits

des registres de l'Académie au sujet de la

rédaction de cet article, des 14 et 21 no-

vembre 1791, et l'article de l'Almanach

imprimé et corrigé.

16 novembre 1791

.

Original signé, extraits conformes et im-

primé (4 p.), A. N., O 1 1933', n» 5.

2136. — Lettre du secrétaire de l'Aca-

démie d'architecture, en réponse à une
lettre de la municipalité de Paris, qui de-

mande l'état des livres possédés par

l'Académie, déclarant que l'Académie

occupe un local au Louvre pour tenir ses

assemblées et son école, et qu'elle tient

tout du Roi, jusqu'au peu de meubles dont

elle est pourvue.

19 décembre 1791.
Extrait des registres de l'Académie, signé de

M. Sedaine, A. N., O 1 1933", n° 5.

2137. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement de Paris au directeur de l'Acadé-

mie royale d'architecture, demandant, au

nom du Comité d'instruction publique,

un élal circonstancié des revenus et dé-

penses de l'Académie, avec l'indication du

nom du directeur, des différentes classes

des académiciens, leurs noms, les fonds

destinés aux prix et aux pensions, ainsi

que la destination des chaires,

12 janvier 1792.

Original signé, A. N., O 1 1933\ n° 6.

2138. — Etat dressé par les commis-

saires, membres de l'Académie, contenant

les noms des académiciens par classes,

des honoraires associés libres, des corres-

pondants, les charges et dépenses de

l'Académie, montant à 19,748 livres, ainsi

que l'état de son mobilier, avec lettre

d'envoi de M. Mique, directeur de l'Aca-

démie.
18 janvier 1792.

Copie conforme (en double) et minute (3 p.),

A. N., O 1 1933\ n° 6.

2139. — Lettre de M. Mique, directeur

de l'Académie, à M. de Laporte, annon-

çant que l'Académie d'architecture, dans

sa séance du 27 février, a pensé devoir

suspendre la nomination à la place d'ho-

noraire associé libre, vacante par la mort

de M. de Maillebois, parce qu'il ne s'est

présenté pour le remplacer qu'un seul

concurrent, et a décidé, en raison de la va-

cance d'une place dans la première classe,

par la mort de M. De Lépée, de se réunir le

5 mars pour désigner 3 académiciens de

la seconde classe, présentés au choix du

Roi pour en faire passer un à la première,

et 3 aspirants également pour remplacer

dans la seconde classe celui qui montera

dans la première, avec extrait des re-

gistres de l'Académie.

28 février 1792.

Original signé et copie conforme (2 p.),

A. N., 0> 1933', n» 6.

2140. — Lettre de M. Sedaine (à M. de

Laporte), déclarant qu'il avait cru devoir

représenter que l'on n'avait pas le droit

d'intervertir l'ordre des nominations, mais

que l'Académie avait passé outre, ce que
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l'on n'aurait pas osé faire, il y a un an,

sans en référer à M. d!Angiviller.

28 février 1792.

Original signé, A. JV. , O 1 1933», n° 6.

2141. — Lettre de M. de Laporte, inten-

dant de la Liste civile, à M. Mique, au

sujet de la délibération prise par l'Aca-

démie, de procéder à la présentation de

3 membres de la seconde classe, pour

remplir la place vacante dans la première,

par la mort de M. De Lépée, et ensuite de

3 sujets étrangers pour remplir la place

que cette promotion fera vaquer dans la

seconde, déclarant que cette délibération

est entièrement conforme aux règlements,

et qu'il mettra sous les yeux du Roi les

noms des candidats, ajoutant qu'il a reçu

un double de l'état demandé à l'Académie

par le Comité d'instruction publique et que

cet état lui a paru propre à remplir les vues

du Comité.
3 mars 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. N., O 1

1933», n° 6.

2142.— Demande par l'Académie du rem-

placement du professeur de trait, attaché

à son école, qui est décédé, les leçons en

cette partie étant suspendues depuis ce

moment, et de son porlier, avec un trai-

tement annuel de 000 livres pour le pre-

mier et les gages ordinaires pour le second,

avec bon pour le remplacement, signé de

M. de Laporte.
4 mars 1792.

Original signé, A. N., O 1 1933», n° 6.

2143. — Lettre de M. Mique à M. de

Laporte, envoyant l'extrait des registres

de l'Académie, du lundi ;i mars, et le ré-

sultat du scrutin, d'après lequel MM. Jar-

din, Guillaumot et Ledoux, académiciens

de la seconde classe, ont été désignés au

choix du Roi pour une place de la l re

classe, et les 3 architectes aspirants à la

seconde élus sont MM. Renard, Trouard,

fils et Guerne, le premier à la majorité

des suffrages, avec l'extrait du registre et

la feuille du scrutin, et lettre de présen-

tation au Roi.

6 mars 1792.

Minutes et copie conforme (4 p.), A. N., O 1

1933», n» 6.

2144. — Lettre de M. de Laporte à

M. Mique, lui annonçant qu'il a mis sous

les yeux du Roi le résultat de la délibé-

ration de l'Académie d'architecture pour

remplir les 2 places vacantes, et l'infor-

mant que le choix du Roi s'est porté pour

la première classe sur M. Jardin, et pour

la seconde, sur M. Renard, et qu'il en

donne avis, afin que l'on procède à leur

installation dans la prochaine séance.

10 mars 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. N., O 1

1933», n» 6.

2145. — Lettres de M. de Laporte à

M. Jardin, lui annonçant que le Roi l'a

choisi pour remplacer M. De Lépée, dont

le décès a fait vaquer une place dans la

l
re classe, et à M. Renard, l'informant

qu'il est désigné également pour occuper

la place vacante dans la seconde classe,

par le passage d'un des architectes de

cette classe à la première, avec extrait de

la délibération de l'Académie, relative à

l'installation des 2 nouveaux membres.

11 mars 1792.

Minutes et copie conforme (3 p.), A. N., O 1

1933», n» 6.

2146. — Lettre de M. Mique à l'inten-

dant de la Liste civile, l'informant que

l'Académie, après avoir pris connaissance

de la lettre adressée par M. de Monta-

lembert, témoignant du désir d'entrer à

l'Académie comme associé libre honoraire,

avait décidé, dans sa séance du 19 mars,

qu'il serait procédé à cette nomination le

lundi 16 avril, avec réponse de M. de La-

porte, portant qu'ayant pressenti le Roi

au sujet de l'élection projetée, ses inten-

tions n'étaient point que cette vacance fût

remplie en ce moment.

7, 9 avril 1792.

Originaux signés, minute et extrait conforme

(8 p.), A. N., O 1 1933», n" 6.

2147. — Lettre de M. Davy de Çhavigné,

ex-auditeur des Comptes, à M. de Laporte,

intendant de la Liste civile, l'informant

qu'il se met sur les rangs pour la place

d'honoraire associé libre, vacante par le

décès de M. de Maillebois, et faisant nom-
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mage dos projets d'architecture de sa

composition qu'il à fait graver, avec

réponse de M. de Laporte, regrettant de

ne pouvoir mettre son nom sous les yeux

du Roi, qui, dans les circonstances pré-

sentes, a cru devoir se borner à remplir

les places destinées aux artistes.

12 avril 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. N., O 1

1933% n° 6.

2148. — Délibération de l'Académie

d'architecture, portant que la convocation

décidée à la séance du 19 mars pour

l'élection à la place d'associé libre n'aura

pas lieu, et que l'Académie attendra pour

procéder à cette nomination la décision

du Roi.

16 avril 1792.

Extrait certifié, A. N., O' 1933», n° 6.

2149. — Lettre de M. Duchesne, prévôt

des Bâtiments du Roi, annonçant qu'il se

concertera avec M. Renard pour veiller à

la propreté des rues aux portes et le long

des hôtels et maisons du Roi, mais rap-

pelant que les immondices ne sont pas

les seuls embarras qui puissent se ren-

contrer, qu'il y a des étalages de petits

marchands et dépôts de matériaux,

de voitures démontées et même de ton-

neaux, notamment contre la galerie du
Louvre, de telle sorte que, si les fenêtres

n'étaient pas grillées, on- pourrait s'intro-

duire dans les logements des artistes,

avec note à l'appui, confirmant ces faits et

donnant à entendre qu'il faudrait s'adres-

ser à la Municipalité, pour que les officiers

de la section prissent les mesures néces-

saires avec les officiers des Bâtiments, et

observation à la marge, portant que les

circonstances n'ont point paru favorables à

M. de Laporte pour faire ces réquisitoires.

5 mai 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. N., O 1

1933», n» 6.

2150. — Programme donné par l'Aca-

démie d'architecture pour le concours du
grand prix de Rome, comprenant le plan

général, les coupe et élévation d'un

marché public pour une grande ville, et

choix de 9 esquisses, dont les auteurs,

MM. Le Normand, La Barre, Dubut, Ber-

goignon, Dubois, François, Protin, Ritter,

Levasseur, concourront pour le grand

prix et remettront leurs dessins au net

le lundi 20 août, avec la feuille du scrutin.

7, 8 mai 1792.

Extrait conforme et minute (2 p.), A. N., O 1

1933-, n» 6.

2151. — Lettre de l'intendant de la

Liste civile à M. Gondouin des Luais, an-

nonçant que, le poste d'inspecteur de la

Machine étant vacant par la mort de

M. Brouard, il a choisi pour le remplacer

M. Veroin, aîné, chef des charpentiers.

16 mai 1792.

Minute, A. IV., O 1 1933», n" G.

21.'12. — Délibération de l'Académie, fai-

sant connaître qu'après lecture du rapport

sur le concours des artistes qui se pré-

sentent pour être maîtres de trait, et après

présentation de deux candidats, MM. Rieux

et Rondelet, par les commissaires, le choix

de l'Académie s'est arrêté sur M. Rieux.

21 mai 1792.

Extrait, certifié et signé de M. Sedaine, A. N.,

O 1 1933», n» 6.

2153. — Instructions données par l'Aca-

démie d'architecture à l'architecte qui a

remporté le prix, qu'elle a décerné en

1791, et qu'elle charge d'élever le temple

de Bacchus, aujourd'hui Sainte-Constance

hors les murs, à Rome.

2 juillet 1792.

Copie certifiée, signée de M. Sedaine, A. N.,
O 1 1933», n» 6.

2154. — Lettre de Mique à M. de La-

porte, accompagnant l'envoi des instruc-

tions de l'Académie pour l'architecte pen-

sionnaire du Roi à Rome, qui a mérité le

l
or prix, en 1791, avec accusé de réception

par M. de Laporte, et lettre du même à

M. Ménageot, lui transmettant ce projet,

que cet élève doit exécuter pendant son

séjour à Rome, en donnant à ce travail

toute l'application nécessaire pour rem-
plir les vues de l'Académie.

k, 13 juillet 1792.

Originaux signés et minute (3 p.), A. N.,
O' 1933», n° 6.
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École d'architecture rurale.

2155. — Hommage à l'Assemblée légis-

lative, par M. Cointeraux, professeur d'ar-

chitecture rurale, des cinq premiers ca-

hiers de l'Ecole d'architecture rurale,

avec renvoi au Comité d'agriculture de la

pétition du même, qui, rappelant qu'il a

trouvé le moyen de mettre les maisons à

l'abri de l'incendie, sollicite quelques

avances.
3 décembre 1791.

Extrait du procès-verbal, A. A'., C 140,

n° 122.

C(. Archives parlementaires,!. XXXV, p. 453.

2150. — Pétition du sieur Cointeraux,

au président et aux secrétaires de l'As-

semblée nationale, exposant qu'il sollicite

vainement de la municipalité de Paris le

payement de son salaire, comme profes-

seur d'architecture rurale, et déclarant

que ce salaire, qui lui a été accordé par

un arrêté, lui servirait à publier la suite

de son traité d'architecture rurale.

5 décembre 1791.

Originaux signés (2 p.), A. N.,C 140,n°135.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXV,
p. 526.

D. — EXPOSITION DU LOUVRE.

2157. — Rapport à l'Assemblée natio-

nale, déclarant que, quoique l'Exposition

publique du Salon du Louvre ait été pro-

rogée par le décret du 19 octobre, le public

cesse d'y aller et les artistes réclament

leurs ouvrages, et estimant qu'il n'y a

aucun inconvénient à ordonner la clôture

avant que l'Assemblée ait entendu le rap-

port de son Comité d'instruction publique

sur la pétition des artistes non académi-

ciens, parce que la prolongation ou cessa-

tion de l'Exposition du Salon ne peut

influer en aucune manière sur le sort de

cette pétition.

Novembre 1791.

Minute, A. JV., C 140, n° 117.

2158. — Lettre de l'intendant de la

Liste civile à M. Vien, le prévenant que,

l'Exposition des ouvrages de peinture et

4e sculpture étant terminée, il convient

de retirer les tableaux appartenant au Roi

et de les faire transporter aux Gobelins,

où ils doivent être déposés, à l'exception

des tableaux de MM. David et Vincent,

qui désirent en prendre des copies.

3 décembre 1 79 1

.

Minute, A. N., O 1 1920, n° 4.

David avait exposé au Salon de 1791 3 ta-

bleaux : Le Serment des Horaees, les Licteurs

rapportant à Drutus les corps de ses fils, et

Socrate au moment de boire la ciguë ; les ta-

bleaux exposés par Vincent étaient : l°Un por-

trait d'enfant jouant avec des cartes : 2° le

Portrait de M. Desforges, auteur dramatique
;

3» Démocrile chez les Abdéritains ;
4° Le jeune

Pyrrhus a la cour de Glaucius. .

2159. — Lettre de l'intendant de la

Liste civile à M. Rrébion, lui annonçant

que le Roi a l'intention de faire, cette

année au Louvre, dans l'ancien apparte-

ment des pairs, l'exposition des porce-

laines de sa manufacture, ce qui exigera

quelques arrangements pour les tables et

(ablettes nécessaires à cette exposition,

et l'invitant à s'entendre, à cet effet, avec

M. Régnier, comme il l'a fait en 1789.

3 décembre 1791.

Minute, A. N., O 1 1920, n» 4.

2160. — Lettre de M. David à l'inten-

dant de la Liste civile, exprimant sa gra-

titude pour la permission que le Roi lui a

accordée de disposer de ses tableaux afin

d'en faire les copies qui lui sont demandées,

et sollicitant l'ordre nécessaire pour les

enlever, avec réponse, portant que M. Vien

est déjà informé des intentions du Roi,

relativement à ses 2 tableaux qui ont paru

à la dernière Exposition du Louvre, et que

M. David pourra les retirer quand il le

jugera à propos, vu le désir de rendre

promptement la galerie et le Salon à leur

usage accoutumé.

21, 25 décembre 1791.

Original signé et minute (2 p.), A. JV., O 1

1920, n» 4.

2161. — Lettre du sieur G. Desfont,

secrétaire de la députation des artistes

qui ont exposé au Salon du Louvre de

l'année dernière, au président de l'As-

sembjée nationale, à l'effet d'être admise
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à la barre pour présenter une pétition

individuelle.
•26 mai 1792.

Original signé, A. N., C 150, n° 255.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIV, p. 360.

2162. — Renvoi au Comité de l'ordi-

naire des finances, d'une lettre de M.

Mourgues, ministre de l'intérieur, du

16 juin, relative aux dépenses faites en

1791 pour l'Exposition des tableaux dans

le Salon du Louvre.

18 juin 1792.

Extrait du procès-verbal, A. IV., C 150,

n° 257.

Cf. Archives parlementaires, t. XLV, p. 333.

2163. — Lettre de M. Degault, peintre,

rue Royale-Montmartre, près de la bar-

rière, au ministre de l'intérieur, se plai-

gnant de la perte de trois ouvrages imi-

tant la sardoine onyx, faisant partie de

son exposition au dernier Salon, et récla-

mant une indemnité, qui peut s'évaluer

par la comparaison des pièces qui existent

avec celles qui manquent, et invoquant le

témoignage de M. Boizot, président des

commissaires-juges pour la répartition des

travaux d'encouragement, avec réponse du

ministre, déclarant que M. Degault n'est

point fondé à réclamer une indemnité

pour cette perte, imputable à sa négli-

gence.
18 juin, 12 juillet 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. N., F1B

2646.

2164. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement à M. Terrier, ministre de l'inté-

rieur, en réponse à sa lettre du 23 juin,

au sujet de la réclamation d'une indem-

nité par M. Degault, peintre, pour la perte

de 3 morceaux, imitant la sardoine onyx,

exposés au Salon du Louvre, déclarant

que le Département avait avisé officielle-

ment les artistes d'avoir à retirer leurs

tableaux dans le délai du 20 décembre,

toute surveillance devant cesser à partir

de cette date, que M. Degault a négligé de

reprendre ses œuvres et est d'autant

moins fondé à réclamer une indemnité

qu'à la clôture de l'Exposition s'est ouvert

dans le local, avec l'autorisation de

l'intendant de la Liste civile, un cours

public de géographie, professé par M. Men-

telle, et que cette circonstance aurait dû

engager M. Degault à ne pas laisser ses

tableaux dans un lieu ouvert au public.

23, 28 juin 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. N., F 13

2646.

E. — ECOLE ROYALE GRATUITE

DE DESSIN

216').— Ordonnancement de 2,600 livres

à M. Moutonnet, trésorier de l'École

royale gratuite de dessin, pour les mois

de novembre et décembre 1791, du secours

annuel de 1">,600 livres accordé à ladite

École par le décret de l'Assemblée natio-

nale du 4 septembre 1791.

10, 31 décembre 1791.

Minutes (2 p.), A. N., F 4 1241.

2166. — Renvoi, par le Comité d'instruc-

tion publique à la section du plan général,

sur rapport de M. Vaublanc, du projet

de décret concernant la réorganisation

de l'École gratuite de dessin, qui avait été

préparé par quelques-uns des membres
de l'Assemblée constituante, à l'effet de

permettre à M. Bachelier de présenter le

projet d'une machine nouvelle.

30 décembre 1791.

Extrait du registre des délibérations du Co-
mité d'instruction publique, A. N., AF* I 17,

fol. 24.

Ed. J. Guillaume, Procès-verbaux du Co-
mité d'instruction publique de l'Assemblée lé-

gislative, p. 68.

F. — TRAVAUX D'ENCOURAGEMENT

POUR LES ARTISTES

2167. — Lettre de M. Vien, directeur

de l'Académie de peinture, au ministre

de l'intérieur, lui demandant le jour et le

mode de convocation de l'assemblée, dans

laquelle on doit distribuer les travaux

d'encouragement, décrétés pour les ar-

tistes le 17 septembre.

28 septembre 1791.

Original signé, A. N., F 17 1290.

2168. — Adresse présentée à l'Assem-

blée législative par MM. Charles-François
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Nivard, Pierre-Antoine Demachy et Charles

Eschard, peintres du Roi, membres de

l'Académie, à l'effet de protester contre

le décret du 17 septembre, qui ne leur

laisse point l'espoir de participer aux tra-

vaux et aux récompenses que la première

législature a ordonnés pour l'encourage-

ment des hommes de mérite, attendu

que ce décret les livre à la férule de

leurs inférieurs, déclarant que l'Académie

peut seule connaître ceux qui sont dans

le cas de bien mériter, et proposant

de confier au pinceau des peintres de

paysage le soin de peindre une série de

tableaux représentant les principales villes

de France, qui seraient de la même gran-

deur que les ports de mer de Joseph

Vernct etenrichiraientle Muséum français.

12 octobre 1791.

Original signé, A. N., F 11 1309, feuille 1,

n° 16.

2169. — Lettre du ministre de l'inté-

rieur à M. Vien, directeur de l'Académie

de peinture, le priant de prendre les dis-

positions nécessaires pour préparer l'exé-

cution du décret du 17 septembre, de

convoquer d'abord les artistes non aca-

démiciens qui ont exposé au Salon du

Louvre pour choisir 20 d'entre eux, puis

de réunir les membres de l'Académie de

peinture, auxquels s'adjoindront ces 20 ar-

tistes et les 4 délégués de l'Académie des

sciences et de celle des belles-lettres, à

l'effet de procéder à la distribution des

travaux d'encouragement.

13 octobre 1791.

Minute, A. N., F 11 1290.

2170. — Lettres du ministre de l'inté-

rieur à M. de Condorcet, secrétaire per-

pétuel de l'Académie des sciences, et à

M. Dacier, secrétaire perpétuel de l'Aca-

démie des belles-lettres, leur communi-
quant le décret du 17 septembre, et invi-

tant chacune de ces Académies à désigner

deux de ses membres pour concourir à

la distribution des travaux d'encourage-

ment aux artistes.

13 octobre 1791.

Minutes (2 p.), A. N., F i7 1290.

2171. — Lettre de M. Dacier, secrétaire

de l'Académie des belles lettres, annon-
çant que l'Académie, se trouvant en va-

cances, a été convoquée extraordinaue-

ment et a fait choix de l'abbé Barthélémy

et de M.deBréquigny,tous deux présents à

la séance, qui ont accepté la mission

honorable à laquelle ils sont appelés et

sont prêts à concourir à la distribution des

travaux en faveur des artistes qui se sont

fait connaître le plus avantageusement

par leurs ouvrages dans l'Exposition de

cette année.
17 octobre 1791.

Original signé, A. N., F 17 1290.

2172. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, refusant de prendre connaissance,

séance tenante, de la pétition des artistes

non académiciens, qui demandent l'inter-

prétation du décret du 17 septembre 1791,

relatif à l'encouragement des arts, mais

décidant qu'ils seront reçus et entendus

le lendemain à midi.

18 octobre 1791.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 139, n°94.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXIV,
p. 265.

2173. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, renvoyant la pétition des artistes

non académiciens, qui demandent l'inter-

prétation du décret du 17 septembre 1791,

au Comité d'instruction publique, et déci-

dant qu'il sera sursis à la distribution des

prix et que l'Exposition des tableaux au

Louvre sera prolongée jusqu'à ce que le

Comité d'instruction publique ait fait son

rapport sur cette pétition.

19 octobre 1791.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 139,n°94.

Ed. Archives parlementaires, t. XXXIV,
p. 284.

2174.— Lettre de M. de Condorcet, secré-

taire de l'Académie des sciences, au mi-

nistre de l'intérieur, lui annonçant que

l'Académie a nommé MM. Jeaurat et Leroy

pour concourir à la distribution des tra-

vaux de peinture, sculpture et gravure, aux

termes de l'article 3 du décret du 17 sep-

tembre 1791.

20 octobre 1791.

Original signé, A. N., F n 1290.



THAVAl'X D'ENCOURAtiEMENT POUR LES AUTISTES 271

2175.—Extrait du procès-verbal de FAs-

semblée des artistes unis, convoqués en

vertu de la Loi et des ordres du ministre

de l'intérieur par M. Vien, commissaire du

Roi en cette partie, aux termes duquel ils

demandent à M. Vien, eu égard à la néces-

sité de continuer leurs travaux prélimi-

naires, de donner des ordres pour que le

local, où les artistes sont installés, soit

réparé.
20 octobre 1791.

Extrait conforme, A. JV., F" 1290.

2176. — Procès-verbal de la séance de

MM. les artistes non académiciens, qui

ont exposé de leurs ouvrages cette année

au Salon du Louvre, séance tenue dans

les salles de l'Académie, sous la prési-

dence de M. Restout.

20 octobre 1791.

Original, signé de M. Restout, président, et

de MM. François et Lefebvre, secrétaires, A. JV.,

F 17 1290.

2177. — Lettre de M. Vien, directeur

de l'Académie de peinture, au ministre

de l'intérieur, annonçant que, conformé-

ment à ses ordres, il a convoqué tous les

artistes non académiciens dans les salles

de l'Académie, qu'après la présentation

du décret du 19 octobre, les artistes se

sont emparés en quelque sorte du local

et ont nommé un président et des se-

crétaires, que le président choisi est M.

Restout, académicien, qui est venu sans

être convoqué et a demandé à l'Assem-

blée la grâce de voter avec elle, et criti-

quant les dispositions du nouveau décret,

qui, en appelant comme juges un nombre
d'étrangers égal à celui des académiciens,

a voulu atténuer l'intluencc des talents

éminents et faire triompher les talents

encore faibles.

21 octobre 1791.

Original signé, A. JV., F 17 1290.

2178. — Lettre de M. Vien, directeur de

l'Académie de peinture, au ministre de
l'intérieur, au sujet des prétentions des

artistes qui paraissent déterminés à s'em-

parer des salles de l'Académie, comme d'un

lieu qui leur est dévolu de droit, décla-

rant que si leurs assemblées doivent con-

tinuer, il serait bon de les limiter stricte-

ment à leurs élections atin de hâter la dis-

tribution des encouragements, de façon à

ce que leurs réunions ne puissent gêner

les comités ou assemblées de l'Acadé-

mie, et ajoutant que, pour établir une

ligne de démarcation, on pourrait leur

prêter les salles du Louvre, où le garde

des sceaux donnait ses audiences et où

les amis des arts ont fait exposer des

tableaux.
21 octobre 1791.

Original signé, A. JV., F 17 1290.

2179. — Lettre du ministre de l'inté-

rieur à M. Dacier, secrétaire perpétuel de

l'Académie des belles lettres, lui accusant

réception de sa lettre du 17 octobre, par

laquelle il fait connaître la nomination de

MM. de Bréquigny et Barthélémy pour con-

courir à la distribution des travaux d'en-

couragement, et annonçant que, par suite

de la suspension de cette distribution en

vertu du décret du 19 octobre, ces deux

académiciens seront ultérieurement con-

voqués.
22 octobre 1791.

Minute, A. JV., Fn 1290.

2180. — Lettre du ministre de l'inté-

rieur à M. Vien, en réponse à ses deux

lettres, déclarant que le décret du 19 oc-

tobre ne prononce pas textuellement la

suspension des élections, mais seulement

de la distribution des travaux d'encourage-

ment, par suite de la pétition des artistes

qui avait pour objet de réclamer contre la

trop grande inlluence que les membres
de l'Académie exerceraient par la supé-

riorité de leur nombre dans cette distri-

bution, statuant que les artistes devront,

en attendant la décision de l'Assemblée

nationale, sinon suspendre leurs assem-

blées, tout au moins se borner à faire les

élections auxquelles ils sont autorisés, et

ajoutant que le choix d'un académicien

par les artistes pour présider leurs as-

semblées est formellement contraire au

décret du 17 septembre, qui n'admet aucun

académicien à voter dans l'Assemblée des

artistes non académiciens.

23 octobre 1791.

Minutes, A. JV., F 17 1290.
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2181. — Extrait du procès-verbal de

l'Assemblée des artistes non académiciens,

qui ont observé à M. Vien que M. Restout,

en sa qualité d'exposant au Salon, était

de droit membre de leur Assemblée et

avait le droit d'y assister, et, après le

départ du directeur de l'Académie de pein-

ture, ont taxé d'inconvenante la conduite

du ministre de l'intérieur, qui, au lieu de

répondre à leur lettre, a affecté une corres-

pondance avec M. Vien, qu'ils ne peuvent

reconnaître comme supérieur, déclarant

que leur Assemblée, convoquée pour faire

des élections et tous les travaux y rela-

tifs, est une assemblée primaire, même
souveraine, qu'elle ne peut être appelée,

ensuite suspendue ou rejetée arbitraire-

ment au gré du ministre.

24 octobre 1791.

Copie, A. N., F" 1290.

2182. — Proposition de M. Quatremère

au Comité d'instruction publique, relati-

vement à la pétition des peintres non

académiciens, qui ont exposé au Salon,

tendant à ce que l'Assemblée nationale

accordât un nombre égal de juges du

concours aux académiciens et aux non-

académiciens, et décision du Comité,

cbargeant M. Quatremère de lui présenter,

à cet effet, dans sa première séance, un

rapport et un projet de décret.

2 novembre 1791.

Extrait du registre des délibérations du Co-

mité d'instruction publique, A. N., AF* I 17,

fol. 1.

Ed. J. Guillaume, Procès-verbaux du Co-

mité d'instruction publique de {'Assemblée lé-

gislative, p. 2.

2183. — Pétition des artistes académi-

ciens à l'Assemblée législative, protestant

contre le décret du 17 septembre, qui les

soumet au jugement incertain ou partial

de 20 artistes non académiciens, et de-

mandant que les membres de l'Académie

ne soient jugés que par les juges ordi-

naires et compétents de ladite Académie,

que les ouvrages ordonnés par la Nation

pour l'encouragement des artistes soient

répartis par l'Académie entre ceux qui en

seront jugés dignes, sans toutefois pou-

voir exclure ceux des artistes « savants »

qui n'ont pas exposé au Salon de cette

année, insistant, en outre, pour l'adoption

du projet d'abord présenté à l'Assemblée

constituante, puis à l'Assemblée législative,

par l'un des membres de l'Académie,

M. Charles-François Nivard, afin de faire

exécuter, aux frais de l'Etat, une série de

tableaux représentant des vues des prin-

cipales villes de France, de la même
grandeur que les ports de mer de Joseph

Vernet, proposant enfin, pour le juge-

ment des œuvres des artistes non acadé-

miciens, d'adjoindre aux membres de

l'Académie 20 artistes non académiciens,

laissés à leur choix.

3 novembre 1791

.

Original, A. N., F» 1691.

Ed. J. GUILLAUME, Procès-verbaux du Co-

mité d'instruction publique de l'Assemblée lé-

gislative, p. 16.

Archives parlementaires, t. XXXIV, p. 640.

2 1 8 1 .
— Présentation au Comité d'ins-

truction publique, par M. Quatremère,

d'un rapport sur le mode de répartition

des encouragements entre les artistes qui

ont exposé au Louvre, et projet de décret,

décidant que l'Académie de peinture élira

parmi ses membres un nombre de 20

juges, pour, avec les 20 autres juges

choisis par les artistes non académiciens,

qui ont exposé cette année, et les 4 com-

missaires désignés par les Académies des

sciences et des belles-lettres, concourir

à la distribution des travaux d'encoura-

gement.

3 novembre 1791

.

Extrait du registre des délibérations du Co-
mité d'instruction publique, A. N., AF* I 17,

fol. 2.

Ed. J. Guillaume, Procès-verbaux du Co-

mité d'instruction publique de l'Assemblée lé-

gislative, p. 10.

2185. — Admission à la barre de l'Assem-

blée législative de députés de l'Académie de

peinture et de sculpture, qui ont entrepris

de justifier l'Académie du reproche de

despotisme et de partialité, et ont demandé
que les académiciens fussent dispensés

de voter pour la distribution des en-

couragements, avec réponse du prési-

dent de l'Assemblée à la députalion et
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jonction du mémoire des artistes non aca-

démiciens.
5 novembre 1791

.

Extrait du procès-verbal, A. A'., C 139,

n° 104.

Ed. Archives parlementaires, t. XXXIV,

p. 641.

2180. — Ajournement par le Comité

d'instruction publique, de La question rela-

tive au projet de décret concernant la

distribution des travaux d'encouragement

entre les artistes qui ont exposé au Louvre,

attendu que les artistes académiciens ont

demandé à l'Assemblée nationale de ne

pas concourir au jugement à porter sur

les ouvrages exposés.

5 novembre 1791.

Extrait du registre des délibérations du Co-

mité d'instruction publique, .4. AF* I 17,

fol. 3.

Ed. J. Guillaume, Procès-verbaux du Co-

mité d'instruction publique de l'Assemblée lé-

gislative, p. 12,

2187. — Compte rendu au Comité d'ins-

truction publique, par M. Quatremère,

de la pétition des membres de l'Académie

de peinture au sujet des encouragements

à accorder aux artistes qui ont exposé

leurs ouvrages au Salon du Louvre, et

adoption du projet de décret présenté

dans la séance du 3 novembre.

7 novembre 1791.

Extrait du registre des délibérations du Co-

mité d'instruction publique, A. A7
., AF* I 17,

fol. 4.

Ed. J. Guillaume, Procès-verbaux du Co-

mité d'instruction publique de l'Assemblée lé-

gislative, p. 15.

2188. — Lettre de M. Renou, secrétaire

de l'Académie de peinture, au président

de l'Assemblée nationale (M. Vergniaud),

le priant de se pénétrer de l'esprit des

statuts de l'Académie et de se rendre

compte que l'Académie est divisée en

2 partis, celui des officiers, auxquels se

sont joint plusieurs académiciens, et celui

des académiciens ligués avec les agréés,

sans compter un 3 e parti, représenté par

M. David, qui affecte une démocratie outrée

et veut détruire l'Académie à force de

calomnies, parce que le Roi ne l'a pas

nommé directeur de l'Académie de France

T. VI.

à Rome, mettant également en garde

contre l'inlluence néfaste de M. Qua-

tremère, qui aspire à se placer à la tête des

arts en France, et demandant communi-

cation du plan proposé par le même Qua-

trem'ère pour pouvoir en démontrer les

côtés vicieux.

7 novembre 1791.

Original signé, A. N„ F 17 1065, n° 25.

2189. — Lettre du sieur Philippe, ama-

teur de peinture, au président de l'Assem-

blée législative, à l'effet de donner au dé-

cret du 17 septembre sa véritable inter-

prétation, qui ne peut être en faveur des

membres de l'Académie, puisque l'ar-

ticle 1
er parle de travaux d'encouragement

qui ne doivent être distribués qu'à ceux

qui se sont fait connaître dans l'Exposition

de cette année, ce qui ne peut s'appliquer

aux académiciens, déjà connus par des

expositions antérieures, et aucun des

articles du décret ne laissant à entendre

qu'ils prendront part à ces travaux, mais

seulement à leur jugement, comme les

4 membres des Académies des sciences et

des belles-lettres, ce qui semble d'autant

plus évident que, d'après l'article 4, les

agréés seront appelés à prendre part, non

aux travaux, mais au jugement.

7 novembre 1791

.

Original signé, A. N., F" 1309, feuille 1,

n° 16.

2190. — Lettre du ministre de l'inté-

rieur au Directoire du Département de

Paris, lui communiquant les délibérations

des artistes non académiciens, fort répré-

hensibles, et jugeant indispensable, pour

le respect de la Loi, de les annuler, prin-

cipalement celle du 24 octobre, où les

artistes en question prétendent former

une assemblée primaire et même souve-

raine, d'arrêter également les entreprises

des artistes à l'égard des salles de l'Aca-

démie, ayant émis la prétention de s'y

réunir 3 fois par semaine aux jours à

leur convenance, avec réponse du Direc-

toire, annonçant qu'il vient d'écrire aux

officiers municipaux pour envoyer des

commissaires auprès des artistes non
académiciens, se faire délivrer les clefs

18
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de la salle et remettre l'Académie de

peinture en possession de son local.

12, 21 novembre 1791.

Minute et original signé (2 p.), A. N., F 1
"

1290.

2191. — Présentation à l'Assemblée lé-

gislative, par un membre du Comité

d'instruction publique (M. Quatremère),

d'un rapport sur la répartition des encou-

ragements à distribuer aux artistes, avec

projet de décret, portant que l'Académie

de peinture élira parmi ses membres 20

juges, qui, avec les 20 autres juges choisis

par les artistes non académiciens et les

4 nommés par les Académies des sciences

et des belles-lettres, concourront à la dis-

tribution des travaux d'encouragement,

et ajournement de la discussion.

14 novembre 1791.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 139,

n" 105.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXV,
p. GO, 62.

2192. — Adresse des artistes non aca-

démiciens, annonçant que les académi-

ciens retirent leurs tableaux du Salon,

semblant par là vouloir éluder tout juge-

ment, et demandant à l'Assemblée na-

tionale d'entendre de nouveau le rapport

du Comité d'instruction publique, relative-

ment à la répartition des travaux d'en-

couragement accordés parle Corps consti-

tuant.

27 novembre 1791.

Original signé, A. N., F 11 1692.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXV, p. 391

.

2193. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant, sur la pétition des artistes

non académiciens, que le rapport du

Comité d'instruction publique, relatif à la

répartition des travaux d'encouragement

accordés par le Corps constituant, sera

entendu mardi soir.

27 novembre 1791

.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 139,

n° 107.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXV, p. 391.

2194. — Lecture par" M. Romme au

Comité d'instruction publique, d'un nou-

veau projet de décret sur la distribu-

tion des travaux d'encouragement entre

les artistes qui ont exposé au Louvre, et

arrêté, portant que ce projet sera présenté

à l'Assemblée nationale au nom du Co-

mité.

28 novembre 1791

.

Extrait du registre dos délibérations du Co-
mité d'instruction publique, A. N., AF* I 17,

fol. 11.

Ed. J. GUILLAUME, Procès-verbaux du Co-
mité d'instruction publique de l'Assemblée lé-

gislative, p. 38.

219"). — Exposé à l'Assemblée législa-

tive par le ministre des affaires étran-

gères, en qualité d'ancien ministre de

l'intérieur, de la demande des commis-

saires du' Département, à l'effet de faire

fermer le Salon, avec déclaration, portant

qu'il n'a pas cru pouvoir en donner

l'ordre à la suite du décret du 19 octobre,

par lequel l'Assemblée a prorogé l'Expo-

sition publique du Salon jusqu'après le

rapport du Comité d'instruction publique,

observations d'un membre dudit Comité,

rappelant que le rapport sur les artistes

académiciens et non académiciens est

prêt depuis longtemps, et adoption d'une

motion afin d'entendre le rapporteur

dans la séance du soir.

29 novembre 1791

.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 139,

n° 107.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXV, p. 438.

2196. — Rapport à l'Assemblée législa-

tive, au nom du Comité d'instruction pu-

blique, sur les encouragements qu'il con-

vient de donner aux arts, et observations

du rapporteur, établissant que, par l'effet

des discussions au sein du Comité, l'avis

de la minorité est devenu celui de la ma-

jorité, ce qui a entraîné la proposition

d'un projet de décret différent du premier.

29 novembre 1791.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 139,

n° 107.

Cf. Archives parlementaires, t.XXXV, p. 4ôl

.

2197. — Adresse des artistes non acadé-

miciens à l'Assemblée législative, au sujet

de l'interprétation du second article du

décret du 17 septembre, qui, en n'admet-

tant que les artistes s'étant fait connaître
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dans l'Exposition de cette année, semble

préjuger une nullité de droit pour ceux

qui étaient connus avant cette Exposition,

demandant que les 4 commissaires des

Académies des sciences et des belles-

lettres n'aient que voix consultative, trou-

vant que le droit de répartition, qui avail

été attribué par la Loi aux artistes étran-

gers à L'Académie, se trouvait lésé par une

distribution anticipée de 10,000 livres sur

Le<S 30,000 livres d'encouragement à ré-

partir entre les peintres dits de genre,

et réclamant pour les exposants la mise

au concours de la continuation des ports

de France laissés parJoseph Vernet.

1
er décembre 1791.

Original, revêtu de nombreuses signatures,

entre autres de celles de Iîestout, Pajou fils et

Sergent, A. A'., F 1 " 1309, feuille 1, n" 16.

2198. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, portant que tous les artistes qui ont

exposé cette année au Salon du Louvre,

tant académiciens, agréés que non acadé-

miciens, se réuniront dans la huitaine

pour nommer ensemble 40 commissaires-

juges, dont 20 seront pris parmi les aca-

démiciens et 20 parmi les non-académi-

ciens, auxquels seront adjoints 5 commis-

saires nommés par le Directoire du Dé-

partement, décidant que l'Assemblée des

commissaires-juges désignera parmi les

peintres d'histoire et statuaires expo-

sants 16 artistes qui, à son jugement, se

seront montrés les plus dignes d'encoura-

gement, et 10 artistes parmi les peintres

de genre, architectes et graveurs, que la

somme de 70,000 livres, consacrée à des

travaux d'encouragement pour la l
re

classe d'artistes, sera divisée en 16 por-

tions graduées entr'elles, de manière

cependant qu'aucune de ces sommes par-

tielles ne pourra dépasser 10,000 livres, ou

être moindre de 3,000 livres, et, la somme
de 20,000 livres attribuée à la seconde

classe, sera divisée en 10 portions gra-

duées de 3,000 à 1,000 livres.

3 décembre 1791

.

Imprimé avec corrections manuscrites, A . N.

,

C 140, n° 125.

Ed. Archives parlementaires, t. XXXV,
p. 555, 556.

2199. — Projet d'adresse à l'Assemblée

nationale par des membres de l'Académie

de peinture et de sculpture, à l'effet d'êlre

dispensés de- voler pour la distribution des

travaux d'encouragement, contrairement

au décret du 3 qui investit 20 académi-

ciens du droit d'être élus arbitres, et dé-

clarant que, s'ils se récusent comme dis-

tributeurs de travaux, ils se trouveront

honorés d'être désignés par le suffrage

des artistes pour l'exécution de ces mê-
mes travaux.

(Après le 3 décembre 1791).

Minute, A. N., O 1 1925", n° 17.

2200. — Projet présenté à l'Assemblée

législative par M. Charles-François Nivafd,

au nom de ses collègues les peintres de

paysage et de marine de l'Académie, pour

remplir une partie des vues de l'Assem-

blée en ce qui louche les travaux d'en-

couragement, proposant de reproduire

par la peinture les villes et les ports les

plus remarquables de France, notamment
de transmettre à la postérité, dans un

tableau représentant le port de Calais,

l'action héroïque des citoyens de cette

ville qui ont généreusement exposé leurs

vies pour sauver celles de pêcheurs sub-

mergés par la tempête, déclarant que ces

tableaux formeraient une suite de la col-

lection des ports de mer de Joseph Vernel

et intéresseraient autant les graveurs que

les paysagistes, en raison des estampes

qui multiplieraient ces chefs-d'œuvre ;

ajoutant que l'Académie choisirait avec

les artistes les villes ou ports à rendre

sur la toile et fixerait la valeur des ta-

bleaux, suivant le temps consacré et la

dépense occasionnée.

18 décembre 1791.

Original (renvoyé au Comité d'instruction

publique), A. A'., F 17 1309, feuille 1, n° 16.

2201. — Lettre du ministre de l'inté-

rieur au Directoire du Département, en-

voyant une expédition en forme de la loi

du 7 décembre, relative cà la distribution

des travaux d'encouragement, et l'invitant

à prendre toutes les dispositions néces-
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saires pour l'exécution des deux premiers

articles de cette loi.

20 décembre 1791.

Minute, A. N., F 17 1290.

2202. — Lettre du ministre de l'inté-

rieur à M. Vien, directeur de l'Académie

de peinture, le priant de convoquer, sans

retard, les membres de l'Académie pour

leur donner connaissance de la loi du
7 décembre (décret du 3 décembre) et le

priant, pour l'exécution des deux pre-

mières dispositions de cette loi, de se

concerter avec les administrateurs com-
posant le Directoire du Département.

21 décembre 1791.

Extrait du registre des procès-verbaux de
l'Académie de peinture, A. N., O 1 1926 10

.

fol. 91.

Ed. A. DE Montaiglon, Procès-verbaux de

VAcadémie royale de peinture et de sculpture,

t. X, p. 142.

2203.— Lettre du ministre de l'inté-

rieur à M. Vien, directeur de l'Académie

de peinture, lui adressant une expédition

de la loi du 7 décembre (décret du 3)

rendue sur les réclamations des artistes

non académiciens, relativement à l'exé-

cution de la loi du 29 septembre, concer-

nant la distribution des travaux d'encou-

ragement, et le priant de convoquer, sans

retard, les membres de l'Académie, avec

réponse de M. Vien, portant qu'il n'a

point perdu de temps pour convoquer ses

collègues, qui doivent se réunir le samedi

24 décembre et entendre la lecture de la

loi sur les travaux d'encouragement.

21, 23 décembre 1791.

Minute et original signé (2 p.), A. N., F 17

1290.

2204. — Lettre du ministre de l'inté-

rieur au Directoire du Département de

Paris, lui communiquant l'extrait d'une

délibération de l'Assemblée des artistes,

qui se plaignent d'être on ne peut plus

mal placés aux Cordeliers et désireraient

obtenir, pour leurs prochaines séances,

l'une des salles de l'Académie de pein-

ture, et exprimant le vœu de voir accorder

aux artistes les facilités qu'ils désirent,

sans toutefois désobliger l'Académie.

21 janvier 1792.
Minute, A. N., F 11 1290.

2205. — Lettre de M. Lefebvre, président

de l'Assemblée générale des artistes qui

ont exposé au Salon de 1791, au ministre

de l'intérieur, renouvelant ses instances

pour avoir la disposition de l'une des

salles de l'Académie de peinture, à l'effet

d'y tenir les assemblées nécessaires aux
opérations relatives aux prix d'encoura-

gement, avec réponse du ministre, décla-

rant que l'église haute de la Sainte-Chapelle,

où se réunissent les artistes, suffit pour
terminer leurs opérations actuelles, et

que, quant au local dont les commis-
saires élus pourraient avoir besoin, le Di-

rectoire du Département juge la demande
prématurée.

27 janvier, 3 mars 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. N., F 1
*

1290.

2206. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement au ministre de l'intérieur, en

réponse à sa lettre du 21 janvier, décla-

rant que l'Académie a répondu qu'elle ne

pouvait disposer des salles par elle occu-

pées, faisant observer que la Municipalité

chargée, par le décret du 3 décembre, de

fournir un local aux artistes, leur a

d'abord indiqué le couvent des Cordeliers,

puis l'église haute de la Sainte-Chapelle,

où ils se réunissent maintenant, et qu'ils

n'ont pas besoin d'un autre local pour

terminer leurs opérations, l'Assemblée

générale des artistes ne devant s'occuper

que des élections, ajoutant que ce sera

aux commissaires eux-mêmes, une fois

nommés, à faire les démarches qu'ils

croiront nécessaires, refusant enfin d'ac-

céder à la demande d'un local par la So-

ciété du Point central des Arts et métiers,

qui n'est pas un établissement public.

10 février 1792.

Original signé, A. N., F 17 1290.

2207. — Procès-verbal des séances et

délibérations de l'Assemblée des commis-

saires élus par les artistes exposants au
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Salon de 1791, pour la répartition des

ouvrages d'encouragement, comprenant :

1° des commissaires nommés par le Dépar-

tement; 2° des commissaires académi-

ciens et non académiciens, nommés par

l'Assemblée des artistes, avec le résultatdes

séances des commissaires-juges chargés

de la répartition des travaux d'encoura-

gement.
27 février-3 juin 1792.

Originaux signés (4 cahiers), A. N., F 17

1056, n" 21.

2208. — Mémoire de l'Assemblée des

45 commissaires-juges pour la répartition

des travaux d'encouragement, exposant

qu'ils se sont réunis, le 17 février, dans le

grand salon du Louvre, mais que ce local

n'est nullement propre à tenir des assem-

blées à raison de son immensité, du froid

qu'on y éprouve et de la répercussion des

sons qui empêche d'entendre les opi-

nants, et demandant l'une des salles de

l'Académie de peinture pour leurs réu-

nions, avec lettre d'envoi au ministre de

l'intérieur de M. Vincent, président de

l'Assemblée desdits commissaires-juges,

et réponse du ministre, jugeant que le

local connu sous le nom de salle ronde

sera concédé volontiers par l'Académie

pour la tenue des réunions en question.

4 mars 1792.

Copie, minute et original signé (3 p.), A. N.,

F 17 1290.

2209. — Lettre du ministre de l'inté-

rieur à M. Vien, directeur de l'Académie

de peinture, estimant que l'Assemblée des

commissaires-juges ne pourrait être plus

convenablement placée que dans l'une

des salles de l'Académie connue sous le

nom de salle ronde, et pensant que l'Aca-

démie agréerait avec empressement cette

disposition en faveur d'une assemblée

dont la moitié des membres a été prise

dans son sein, avec réponse de M. Vien,

portant que les ordres du ministre ne

rencontreront de sa part, ni de celle de

l'Académie, aucune résistance, et qu'elle se

conformera toujours aux volontés du Roi.

5, 7 mars 1792.
Minute et original signé (2 p.), A. N., F 17

1290.

2210. — Lettre du ministre de l'inté-

rieur à M. de Laporte, intendant de la

Liste civile, demandant son agrément pour

placer l'Assemblée des commissaires-juges

chargés de la distribution des travaux d'en-

couragement dans une des salles de l'Aca-

démie de peinture, désignée sous le nom
de salle ronde, arrangement qui ne fera

éprouver aucune gêne à l'Académie dont

le directeur est prévenu, avec réponse

de M. de Laporte, déclarant avoir donné

les ordres nécessaires, et annonçant

que les commissaires pourront sans dif-

ficulté s'assembler dans cette salle de

l'Académie.
G, 8 mars 1792.

Minute et original signé (2 p.), A. N., F 17

1290.

2211. — Lettre de M. Renou, secrétaire

de l'Académie de peinture, à M. Huet de

Froberville, député, relativement à son

opinion sur la pétition des artistes, lui

reprochant de ne point connaître les sta-

tuts de l'Académie et de ne point se

rendre compte de la différence qui sépare les

agréés, c'est-à-dire les artistes postulants,

non encore reçus, des académiciens titu-

laires, lesdits agréés ne pouvant prendre

séance qu'après avoir remis et fait ac-

cepter un morceau de réception, et par

conséquent n'ayant pu légalement s'as-

socier à la pétition rédigée dans une

séance académique, déclarant enfin que

la paix de l'Académie a été troublée par

des ambitieux, notamment par une femme
qui a semé parmi eux la plus dangereuse

division.

24 mars 1792.

Copie, A. N., O i 1925>>, n° 17.

2212. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement aux commissaires chargés de la

répartition des travaux d'encouragement,

déclarant que les démarches faites par

les artistes exposants sont absolument

illégales et contraires à la Loi, que leur

Assemblée n'est qu'une assemblée électo-

rale et non délibérante, aussi que toutesles

réunions qu'ils continuent à tenir et les

délibérations qu'ils y prennent sont des

infractions à la Loi,ajoutant que les artistes

n'ont nullement le droit de prescrire aux
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commissaires la marche à suivre poin-

teurs opérations, qu'ils n'ont qu'à accé-

lérer le plus possible, en s'abstenant de

recevoir des députations de citoyens sans

caractère, avec lettre d'envoi de M. Vin-

cent, président des commissaires, au mi-

nistre de l'intérieur.

27 mars, 13 avril 1792.

Copie conforme, A. N. , F 1
' 1290.

2213. — Procès-verbal de l'Assemblée

des artistes exposants au Salon du

Louvre, légalement réunis en la salle de

la section du Théâtre-Français, qui pro-

testent contre le mode illégal de procéder

adopté par les commissaires chargés de

la répartition des prix d'encouragement,

et demandent: 1° la communication de

leurs procès-verbaux ;
2" le droit pour

tous les intéressés d'assister aux opéra-

lions des commissaires ;
3° les jugements

motivés; 4° la participation des étrangers

aux concours ;
6° l'exclusion des ouvrages

déjà connus parles expositions des années

précédentes, procès-verbal présenté par

une députation au ministre de l'intérieur.

G avril 1792.

Extrait conforme, A. N., F 17 1290.

2214. — Lettre du ministre de l'inté-

rieur à M. Vincent, peintre du Roi, prési-

dent de l'Assemblée des commissaires-

juges, lui faisant passer copie du procès-

verbal remis par une députation des

artistes exposants au Salon du Louvre,

afin qu'il puisse juger de la nature de

leurs réclamations, et l'invitant à suspendre

tout jugement au sujet de leurs ouvrages.

10 avril 1792.

Minute, A. N., F 11 1290.

2515; — Lettre du ministre de l'inté-

rieur au Directoire du Département, lui

soumettant les réclamations des artistes

exposants, contenues dans l'extrait de

leur procès-verbal, et appelant l'attention

du Directoire sur deux des questions sou-

levées par les artistes, qui: 1° regardent

le mode de scrutin adopté par les com-
missaires comme absolument contraire

à l'échelle de mérite établie par la Loi, et'

estiment qu'il est impossible de rendre

un jugemenl motivé sans avoir les objets

sous les yeux et les comparer entre eux;

2° prétendent que les ouvrages exposés

cette année au Salon, et qui avaient déjà

été exposés les années précédentes, ne

peuvent donner aucun droit au concours

actuel, comme ayant déjà recueilli le tribut

d'honneur et les avantages pécuniaires

qu'ils méritaient, réservés à ceux qui se

sont fait connaître par des ouvrages expo-

sés pour la première fois, déclarant enfin

qu'il sera sans doute nécessaire de faire

trancher la question par l'Assemblée na-

tionale, avec réponse du Directoire, re-

montrant au ministre toute l'illégalité des

démarches des artistes exposants, qui

n'avaient que le droit de présenter des

pétitions individuelles aux autorités cons-

tituées, et ne trouvant pas que .leurs dé-

libérations et protestations puissent servir

de motifs à suspendre les travaux des

commissaires-juges.

12, 24 avril 1792.

Minute et original signé (2 p.), A. N., F 17

1290.

2210. — Lettre de M. Gilbert, architecte,

l'un des membres de la députation des

artistes exposants, reçue le 10 avril par le

ministre de l'intérieur, au même ministre,

se plaignant de ce que la lettre du Direc-

toire du Département, du 27 mars, ait été

tenue secrète jusqu'au 12 avril, et de ce

que les commissaires aient passé à l'ordre

du jour sur la lettre du ministre, accom-

pagnée de la pétition des artistes, et de-

mandant à être entendus en môme temps

que les commissaires-juges.

14 avril 1792.

Original signé, A. N., F 17 1290.

2217. — Lettre du ministre de l'inté-

rieur au Directoire du Département, lui

transmettant la lettre écrite le 1 i par

M. Gilbert, au nom des artistes exposants,

qui se plaignent de ce que, sans avoir

égard à leurs réclamations, les commis-

saires-juges aient continué leurs opéra-

tions, et le priant de lui faire parvenir

incessamment son avis, avec réponse du

Directoire sur les 3 questions soulevées

par les artistes, déclarant :
1° que les
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commissaires peuvent seuls savoir s'ils

sont en état de rendre leurs jugements

d'après les connaissances recueillies pen-

dant la durée de l'Exposition, ou s'ils ont

besoin d'avoir les ouvrages sous les yeux ;

2° que la Loi n'ayant point prescrit de

mode, suivant lequel ils doivent donner

leur opinion, ils sont libres de choisir

celui qui leur paraîtra le plus convenable;

3° que la disposition générale de la Loi

semble s'appliquer à tous les artistes qui

se sont distingués lors de l'Exposition de

1791 ; estimant enlin que ces différentes

questions, tendant à l'interprétation de la

Loi, doivent être soumises aux Législateurs.

18, 24 avril 1792.

Mémoire et original signé (2 p.), A. N., F11

1290.

2218. — Lettre de M. Jacques-Louis

David, peintre, à l'Assemblée législative,

l'informant qu'il renonce, en faveur d'ar-

tistes déjà recommandables par leurs

talents, à toute prétention aux travaux

d'encouragement, et déclarant qu'ayant

déjà des travaux ordonnés par la Nation,

tel que le tableau représentant le Ser-

ment du Jeu de Paume, il ne pourrait en

accepter d'autres sans transgresser la Loi.

2 mai 1792.

Original signé, A. A'., F 11 1290.

Ed. Archives parlementaires, t. XLII, p. 668.

Musée des Archives nationales, n° 1261.

2219. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, renvoyant au pouvoir exécutif la de-

mande de M. David, exprimée dans sa

lettre et tendant à diviser en 3 portions,

l'une de 3,000 livres et les 2 autres de

2,000 livres, la somme de 7,000 livres qui

lui a été attribuée par les commissaires

ses collègues, représentant le maximum
tixé comme encouragement des travaux

de peinture, sculpture et gravure, et à

faire décerner ces 3 prix par les com-
missaires aux artistes les plus méritants

qui furent Mouchet, Naigeon et Belle,

fils).

2 mai 1792.

Extrait du procès-verbal, signé des secrétaires

de l'Assemblée nationale, A. N., F 17 1290.
Ed. Archives parlementaires, t. XLII, p. 669.

2220. — Lettre du ministre de l'inté-

rieur à M. Vincent, président des commis-

saires pour les travaux d'encouragement,

lui adressant un extrait du procès-verbal

du 2 mai, afin de le communiquer à ses

collègues, en les invitant à procéder à la

distribution du prix auquel M. David a

renoncé, suivant la répartition que cet

artiste a proposée et que l'Assemblée na-

tionale a adoptée, et le priant de faire

connaître quels sont les prix accordés

par les commissaires, pour quels travaux

et à quels artistes, avec réponse de M.

Boizot, président, successeur de M. Vin-

cent, annonçant que l'Assemblée des com-
missaires va s'empresser de mettre à

exécution le décret du 2 mai.

19, 23 mai 1792.

Minute et original signé (2 p. i, A. N., F 17

1290.

2221. — Pétition individuelle des artistes

qui ont exposé de leurs ouvrages au

Salon du Louvre, au ministre de l'intérieur,

renouvelant leur protestation formelle du

10 avril, demandant que le ministre se

fasse apporter les procès-verbaux des

commissaires-juges et annule leur juge-

ment, comme attentatoire à la réputation

des artistes et contraire à la Loi, qu'il

leur est impossible d'exécuter, puisque

les cinq sixièmes des ouvrages ne sont

plus sous leurs yeux, et se réservant de

présenter à l'Assemblée nationale les

moyens de distribuer les travaux d'en-

couragement accordés pour le soutien des

Beaux-Arts, de la manière la plus propre

à les porter au plus haut point de per-

fection dont ils sont susceptibles, enfin

de mettre les artistes au niveau de la

Révolution.
21 mai 1792.

Original, avec nombreuses signatures, A. N.,

F 17 1290.

2222. — Lettre du ministre de l'intérieur

au Directoire du Département, adressant

une nouvelle pétition des artistes expo-

sants, où ils réclament, par les mêmes
motifs précédemment allégués, l'annula-

tion du jugement des commissaires-juges,

et déclarant qu'il ne peut statuer sur

cette pétition, qui doit être présentée à
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l'Assemblée nationale, avec réponse du

Directoire, donnant son avis sur la péti-

tion des artistes, tendant à l'annulation

des opérations des commissaires, comme
contraires à la Loi, pétition qui ne lui

semble pas de nature à être renvoyée à

l'Assemblée nationale, estimant, en con-

séquence, que le ministre peut, comme
le demandent les artistes, se faire repré-

senter les procès-verbaux des commis-

saires-juges et décider si leurs opérations

sont conformes ou non à la Loi.

26, 31 mai 1792.

Minute et original signé (2 p.), A. JV., F 17

1290.

2223. — Lettre de M. Boizot au ministre

de l'intérieur, lui annonçant que la com-

mission des artistes nommés juges pour

la répartition des travaux d'encourage-

ment a terminé ses opérations, et le priant

de fixer le jour auquel la députation

pourra se présenter et remettre au mi-

nistre le résultat de son travail.

3 juin 1792.

Original signé, A. N., F 17 1290.

2224. — Extrait du procès-verbal de

l'Assemblée des commissaires-juges, déci-

dant : 1° Qu'il y aura un maximum de

10,000 livres pour une statue qui sera en

marbre, et que le marbre sera fourni par

la Nation au sculpteur ;
2° que les artistes

recevront de suite la moitié du prix attri-

bué à chacun des ouvrages et l'autre moitié

après l'achèvement desdits ouvrages ;
3°

reconnaissant légitime la réclamation par

MM. Lefebvre, Vincent, Boizot, Mouchet et

Robin, commissaires, des avances néces-

saires pour la tenue de leurs assemblées, qui

sera présentée à l'Assemblée, avec mandat

donné à M. Vincent à l'effet de recevoir le

montant total des mémoires réunis, et

relevé des avances faites par les 5 com-

missaires désignés dans le procès-verbal,

montant ensemble à 296 livres 2 sols.

5 juin 1792.

Original signé et copie (2 p.), A. N., F 17

1290.

2225. — Pouvoir donné par MM. Le-

febvre, Mouchet, Boizot et Robin à M.

Vincent, à l'effet de recouvrer le montant

des avances par eux faites à raison de la

tenue des Assemblées des commissaires-

juges pour les travaux d'encouragement,

d'en donner quittance et de répartir les

sommes dues à chacun d'eux.

5 juin 1792.

Original, A. N., F 17 1290.

2226. — Résultat des séances des com-

missaires-juges nommés pour la réparti-

tion des travaux d'encouragement, du

13 avril au 3 mai, donnant les noms des

artistes gratifiés et le chiffre des alloca-

tions, savoir : 10 peintres d'histoire, se

partageant 35,000 livres; 8 sculpteurs, ob-

tenant la même somme ; 6 peintres de

genre, dotés de 11,000 livres; 1 archi-

tecte, ayant 3,000 livres, et 3 graveurs,

6,000 livres.

8 juin 1792.

Original, signé de M. Vincent, président;

Lemoyne , Frère -Montizon et Robin, secré-

taires, A. N., F n 1290.

2227. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement de Paris à M. Roland, ministre de

l'intérieur, lui adressant le procès-verbal

des séances et délibérations de l'Assem-

blée des commissaires-juges élus par les

artistes exposants au Salon de 1791, pour

la répartition des ouvrages d'encourage-

ment.
9 juin 1792.

Original signé, A. N., F 17 1290.

2228. — Pétition de MM. Belle, fils, et

Chaudet, le premier peintre, le second

sculpteur, aux Gobelins, à M. Roland,

ministre de l'intérieur, exposant que l'As-

semblée des commissaires pour la répar-

tition des travaux d'encouragement leur

a décerné, à l'un 2,000 livres pour un ta-

bleau historique, à l'autre 5,000 livres pour

un groupe, et sollicitant un acompte de la

moitié, faveur qu'ont obtenue plusieurs

de leurs confrères.

21 septembre 1792.

Original, A. N., F 17 1290.

2229. — Compte et relevé des avances

faites pour la tenue des Assemblées des

commissaires-juges nommés pour la ré-
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partition dos travaux d'encouragement

qui a été décrétée le 3 décembre 1791, visé

par le Directoire du Département, ledit

compte adressé au ministre de l'intérieur,

avec réponse du ministre à M. Vincent,

portant que la réclamation de ces dé-

penses lui parait fondée et qu'il fait ex-

pédier une ordonnance pour le verse-

ment, par la Trésorerie, de la somme de

296 livres 2 sols dans la caisse de M. Ba-

ron, receveur du Département de Paris,

et rapport à l'appui.

27 septembre, octobre, 3 novembre I V 9 2

.

Original signé et minutes (4 p.), .4. A'.,

F» 1290.

2230. — Lettre du Directoire du Dé-

partement au ministre de l'intérieur,

lui renvoyant les procès-verbaux de l'As-

semblée des commissaires- juges et le

relevé des dépenses y relatives, muni de

son visa.

6 novembre 1792.

Original signé, A. N., F" 1290.

2231. — Rapport sur les opérations des

commissaires nommés juges pour la ré-

partition des travaux d'encouragement,

concluant : 1° que tous leurs arrêtés sont

contraires aux articles 2 à 7 du décret du
3 décembre ;

2° que les commissaires-

juges ont trahi la confiance de ceux qui

les ont honorés de leur choix ;
3° qu'ils

ne peuvent, sans fouler aux pieds toute

pudeur et toute justice, s'obstiner à vou-

loir juger du mérite d'ouvrages qu'ils

n'ont point sous les yeux.

Sans date.

Minute, A. N., F 17 1290.

Secours et récompenses aux artistes.

2232. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, autorisant la distribution de secours

provisoires, depuis 100 jusqu'à 300 livres,

aux artistes indigents, dont les travaux

auront obtenu l'approbation de l'Aca-

démie des sciences.

10 septembre 1791.
Minute de la main de M. deBoufflers, A. N

C 77, n» 769.

Ed. Archives parlementaires, t. XXX, p. 403.

2233. — Rapport au ministre de l'inté-

rieur, proposant l'allocation d'une grati-

fication de 300 livres à M. Watel, graveur

cl émailleur, qui a soumis au Bureau de

consultation, établi par la loi du 16 octobre,

différentes pièces en émail, ciselure et

gravure, accompagnées de certificats attes-

tant son honorable pauvreté, lequel Bu-

ccin a été d'avis d'accorder au sieur Watel

le maximum des gratifications particulières

portées dans la loi du 12 septembre 1791,

avec ordonnancement de ladite somme.

19, 26 février 1792.

Minutes (2 p.), A. N., F 4 1301.

2234. — Rapport au ministre de l'inté-

rieur, proposant l'allocation du maximum
des gratifications, soit de 300 livres, à

M. Gérardin, graveur, qui a perfectionné

les instruments dont se servent les gra-

veurs, particulièrement une règle pour

tirer des lignes parallèles, un balancier

pour graver le pointillé et une presse pour

imprimer en taille douce.

4 mars 1792.

Minute, A. N., F* 1301.

2235. — Rapport du ministre de l'inté-

rieur, proposant d'accorder au sieur Mayer,

graveur, octogénaire, « qui s'est occupé

d'une manière utile de la perfection de

l'art de lier ensemble un grand nombre

de lettres d'une manière agréable », une

récompense de 300 livres, avec ordonnan-

cement de cette somme.

17 juin 1792.

Minutes (2 p.), A, N., F4 1302.

2236. — Rapport au ministre de l'inté-

rieur, proposant l'ordonnancement de

6,000 livres à M. Hue, peintre de l'Aca-

démie, pour le complément de celle de

10,000 livres qu'il doit recevoir pour le

prix du tableau du port de Lorient, ledit

Hue ayant été chargé de continuer la

collection des ports de France de M. Joseph

Vernet, au prix de 10,000 livres chaque

tableau, sans aucune répétition de frais de

voyages, et ayant touché le 4 octobre 1791,

4,000 livres, avec l'ordonnancement des

6,000 livres.

21, 26 août 1792.

Minutes (2 p.), A. N., F4 1304.
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G. — HOMMAGES KT PÉTITIONS DES AR-

TISTES A L'ASSEMBLÉE NATIONALE.

2237. — Lettre de M. Moreau jeune, de

l'Académie de peinture, au président de

l'Assemblée législative, accompagnant

l'hommage à l'Assemblée de 2 estampes,

représentant, la première, l'Ouverture des

États Généraux, le 5 mai 1789 ; la seconde,

le Serment prêté le f7juinde la même année.

27 octobre 1791.

Original signé, A. A., C 139, n° 102.

Cf. Archivasparlcmcntaircs, t. XXXIV, p. 4 39.

2238. — Renvoi par l'Assemblée légis-

lative au Comité des secours; de la requête

du sieur Guichard, sculpteur, qui présente

un bouquet de fleurs taillé dans un bloc

d'albâtre et sollicite un emploi.

6 novembre 179 I

.

Extrait du procès-verbal, A. A'., C 139,

ii° 104.

Cf. Archivesparlementaires, t. XXXIV, p. 659.

2239. — Renvoi par l'Assemblée légis-

lative aux Comités réunis d'instruction

publique et de commerce, d'une pétition

d'artistes de diverses sociétés, introduits

à la barre, tendant au rapport du décret

du 17 septembre 1791.

4 décembre 1791

.

Extrait du procès-verbal, A. A'., C 1Î0,

n» 122.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXV, p. 570.

2240. — Pétition de M. île Rossel à

l'Assemblée législative, annonçant qu'il a

retracé en gravure le combat de Du
Couédic, l'une des actions de mer les plus

célèbres de la dernière guerre, faisant

observer qu'il n'a pu achever que 3 des

IN gravures dont le Roi lui avait confié

l'exécution , mais qu'il a terminé en

6 annéesles 18 tableaux formant la collec-

tion entière, et demandant à être indem-
nisé de ses avances et rapport de M. Qua-

tremère.

4 décembre 1791, 25 avril 1792.

Original signé, A. N., C 140, n» 135, AF 1 16.

fol. 2.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXV, p. 593.
J. Guillaume, Procès-verbaux du Comité

d'instruction publique de l'Assemblée législa-

tive, p. 173.

2241. — Lefctrs de M. Sergent, artiste,

au président de l'Assemblée législative,

demandant l'admission à la barre d'une

classe d'artistes, à l'effet de présenler une

adresse ou pétition, qu'ils ne liront que

jusqu'au mémoire pour ne pas abuser des

instants de l'Assemblée, leur désir étant

que l'un des Comités soit chargé de l'exa-

men et du rapport de ce mémoire qui

assure leur propriété.

5 janvier 1 792.

Original signé, A. N., G 142, n" 152.

Cf. Archives parleme.nla.ircs, t. XXXVII.

P . 67.

22*2. Renvoi par l'Assemblée légis-

lative aux Comités de législation et, d'ins-

truction publique d'un mémoire présenté

par des graveurs et propriétaires de plan-

ches gravées, qui demandent une loi assu-

rant la franchise de leur art et la pro-

priété de leurs travaux.

8 janvier 1792.

Extrait du procès-verbal, A. A7
., C 142,

n° 140.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXVII,

p. 159.

2243.— Présentation à l'Assemblée légis-

lative, de la part du Directoire du dépar-

tement de la Drôme, de deux jumeaux.

Pierre et Joseph Pratiques, âgés de 17ans,

qui ont annoncé dès leur jeunesse des

talents précieux et des dispositions poul-

ies arts, et adoption d'une proposition

tendant à confier ces deux jeunes gens à

M. David, qui honore son art et son talent

en l'employant à tixer pour la postérité

la première et la plus mémorable époque

de la Liberté, le Serment du Jeu de

Paume.
1 5 janvier 1792.

Extrait du procès- verbal, A. N., C 142,

n» 142.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXVII,

p. 435.

221'*. — Lettre de M. David, peintre, à

l'Assemblée législative, annonçant que les

deux jeunes enfants, que la nature semble

avoir destinés à être peintres, et dont l'ins-

truction a été confiée à ses soins, ont fait

des progrès sensibles et promettent les

plus heureux succès, et déclarant qu'il se
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trouverait très mortifié si l'Assemblée

voulait lui offrir un salaire quelconque

pour ce travail patriotique.

5 février 1792.

Extrait du procès- verbal (du 7 février),

A. N., C 143, n° 157.

Ed. Archives parlementaires, t. XXXVIII,

p. 247.

2245. — Lettre de M. Jeanson aîné,

artiste, au président de l'Assemblée légis-

lative, annonçant que tout ce qui les con-

cerne est prêt en vue de la cérémonie

funèbre du 2 avril, en l'honneur de Mira-

beau, et priant de le prévenir de l'heure

de l'arrivée de la députation de l'Assem-

blée, afin qu'il puisse avertir les artistes

qu'il a employés.

26 mars 1792.

Original signé, A. N., C 145, n° 191.

Cf. Archives parlementaires, t. XL, p. 517.

2240. — Hommage à l'Assemblée légis-

lative par une société d'artistes et de gens

de lettres d'un ouvrage intitulé : Voyage

dans les départements de la France.

11 avril 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 145,

n» 200.

Cf. Archives parlementaires, t. XLI, p. 407.

2247. — Henvoi par l'Assemblée légis-

lative au Comité d'instruction publique

du devis estimatif de M. Houdon, pour la

dépense d'un monument qui doit être

érigé à Jean-Jacques Rousseau, montant

à 32,000 livres.

G mai 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 147,

n» 229.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIII, p. 53.

2248. — Pétition présentée à l'Assem-

blée législative par les artistes composant

les sociétés de la Commune des arts et du

Point central des Arts et métiers, s'élevant

contre l'abus résultant des travaux com-
mandés et payés par la Nation, qui sont

conliés à des mains privilégiées, et pro-

posant un projet de décret en 13 articles,

d'après lequel tous les monuments ou
travaux publics ne pourraient plus être

exécutés arbitrairement, mais seraient

donnés au concours, par voie d'affiches,

avec un programme déterminé, concours

qui serait jugé par !'< commissaires laissés

au choix des artistes, pétition renvoyée

au Comité d'instruction publique.

6 mai 1792.

Original signé, A. N., E 17 1692.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIII, p. 56.

2249.— Présentation à l'Assemblée légis-

lative par Claude Bouret, sculpteur, d'un

projet de pyramide à élever à la mémoire

de Gouvion.
18 juin 1792.

Extrait du procès-verbal, .4. A'., C 150,

n» 257.

Cf. Archives parlementaires, t. XLV, p. 352.

2250. — Pétition des artistes composant

la société du Point central des Arts et

métiers à l'Assemblée législative, à l'effet

d'obtenir l'ancienne salle du Grand Con-

seil pour y tenir leurs séances, en con-

séquence du décret de l'Assemblée cons-

tituante qui consacre aux arts le palais

du Louvre, ladite pétition renvoyée au

Comité d'instruction publique par décret

du 13 août.

12 août 1792.

Original signé et extrait collationné (2 p.),

A. .\., F» 1692.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVIII,

p. 102.

22:>1. — Pétition du sieur Henriette,

jeune artiste, soldat volontaire de la sec-

lion des Quatre-Nations, combattant du

10 août, à l'Assemblée législative, applau-

dissant à la suppression des statues éques-

tres et pédestres des Rois et proposant de

les remplacer par autant de statues pé-

destres de la Liberté renversant et terras-

sant ces mêmes tyrans, en conséquence

d'ouvrir à cet effet un concours jusqu'au

19 septembre, en employant pour la fonte

de ces statues le bronze provenant de

celles supprimées et des figures retirées,

11 y a quelque temps, de la place des

Victoires, pétition renvoyée au Comité

d'instruction publique.

13 août 1792.

Original signé, A. N., F 17 1692.

22^2. — Renvoi par l'Assemblée légis-

lative à la Commission extraordinaire des

Douze d'une proposition tendant à ce que
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la loi, qui ordonne l'évacuation des mai-

sons royales, ne puisse être appliquée

aux artistes ou savants auxquels l'on a

accordé des logements au Louvre.

15 août 1792.

Extrait du procès-verbal, A.N.,C 1 55, n° 297.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVIII,

r . 154.

2253. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, attribuant une gratification de 400

livres au sieur Guichard, sculpteur, qui,

par son offrande faite à la Nation, a droit

à une prompte récompense, avec ordon-

nancement de cette somme.

15, 26 août 1792.

Copie conforme et minute (2 p.), A . N. , F 4
1 304 .

Cf. Archives parlementaires, t. XLVIII,

p. 152.

2254. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant que les secrétaires des

Académies, les professeurs, les savants,

les gens de lettres et artistes, qui, à ce

titre, ont obtenu des logements au Lou-

vre, les conserveront provisoirement, jus-

qu'à ce que le plan d'organisation d'ins-

truction publique ait été décrété et mis

en activité.

16 août 1792.

Minute, signée de M. Guadet, A. N., C 156,

n° 309.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII,
p. 286.

2255. — Pétition de la veuve d'Antoine-

Nicolas Martinière, peintre émailleur, au-

teur d'un almanach en émail, en 4 parties,

qu'elle renouvelle tous les 3 mois et remet

aux Tuileries, déclarant avoir donné, le

29 juin 1792, le trimestre de juillet à sep-

tembre, et demandant où elle doit dé-

poser les 3 autres parties de cet almanach

qui appartient au Roi, rappelant enfin

qu'il lui est dû 9 mois de la pension qui

lui a été attribuée, pétition renvoyée au

Comité d'instruction publique pour en

faire son rapport.

18 août 1792.

Minute signée, A. N., C 161, n» 355.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVIII,

p. 330.

2250. — Adresse de la société des ar-

tistes du Point central desArls et métiers

à l'Assemblée législative, exposant que, sur

les réclamations du sieur de Rossel au

sujet de la valeur des tableaux qu'il avait

peints, deux experts de l'Académie de pein-

ture, le premier, M. Vincent, les avait

estimés 3,000 livres; le second, M.Dema-
chy, 15,000, et qu'un troisième arbitre,

M. Barbier, de la même Académie, avait

réduit l'estimation à 10,000 livres, jugeant

que cette expertise avait beaucoup exa-

géré la valeur de ces tableaux, que l'opi-

nion générale ramène à 1 ,000 livres, priant

l'Assemblée d'ordonner une nouvelle

expertise de ces toiles et d'enjoindre au

ministre de la marine de suspendre toute

délivrance de fonds à M. de Rossel.

26 août 1792.

Original signé (en double) (2 p.), A. N.,

F 17 1692.

Cf. Archives parlementaires, t.XLIX, p. 37.

2257. — Hommage à l'Assemblée légis-

lative par le sieur Joseph Boiston, artiste

statuaire, du département du Doubs, arri-

vant de Rome, d'un buste en marbre de

Junius Brutus, essai de ses faibles talents,

qu'il prie d'agréer et de faire placer dans

la salle des séances de l'Assemblée na-

tionale.

1
er septembre 1792.

Original signé, A. N., C 167, n° 404 (27).

Cf. Archives parlementaires, t.XLIX, p. 181.

2258. — Hommage à l'Assemblée légis-

lative par le sieur Helman, graveur, d'une

grande estampe représentant le Serment

du Jeu de Paume, pour faire pendant à

ses trois gravures sur des sujets patrio-

tiques : l'Ouverture des Etats-Généraux

,

l'Abolition des privilèges et la Fédération du

14 juillet 1790, avec mention honorable.

5 septembre 1792.

Minute, A. N., C 163, n» 373.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 356.

H. — TRAVAUX DE LA COMMISSION

DES MONUMENTS

2259. — Procès-verbaux des séances de

la Commission de la conservation des mo-

numents relatifs aux arts et aux sciences.

8 novembre 1790-16 ventôse an II.

Original (registre in-fol.), A. N., *F 17 4.
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2260. — Mémoire de M. Leblond, re-

latif à la formation de la Commission des

monuments, contenant le résultat de ses

travaux.

Sans date.

Original, A. N

.

, F 17 1039.

2261. — État des monuments, slatues

et colonnes qui sont entrés au Dépôt des

Petits-Augustins pendant les années 1791

et 17'.)2, dressé par M. Alexandre Lenoir.

Original (registre in-fol.), A. N., *F 17 24 3
.

2262. — Lettre de M. A. Lenoir à l'abbé

Leblond, secrétaire de la Commission, le

prévenant qu'il va, en conséquence des

ordres du Département, aménager le bas

des Petits-Augustins pour recevoir les

statues qui doivent y être déposées, mais

le priant de faire observer au Départe-

ment qu'une partie du Dépôt est louée cà

un particulier, et qu'il serait nécessaire

de prendre des mesures à cet égard, an-

nonçant en outre qu'on est sur le point

d'évacuer les Gélestins et qu'il est urgent

que le Comité s'occupe du transport des

précieux monuments que ce couvent ren-

ferme, notamment des trois Grâces de

Jean Goujon, enfin qu'il a lui-même

présidé au transport du Stella de Saint-

Germain-Ie- Vieux.

23 septembre 1791.

Original signé, A. AT., F 17 1260 1
.

2203. — Décret de l'Assemblée consti-

tuante, précédé d'un rapport fait au nom
des Comités ecclésiastique et d'aliéna-

tion, donnant un témoignage public de

satisfaction aux savants patriotes qui s'é-

taient livrés à des recherches approfon-

dies sur les monuments, livres ou ins-

criptions, qui avaient proposé aux Comités

réunis divers projets d'instructions, en-

voyés aux départements et districts, pour

indiquer la manière de conserver les

livres et tableaux, qui avaient surveillé le

transport des monuments, et décidant

que les noms de ces savants seront ins-

crits au procès-verbal, et que les frais de

bureau du Comité des savants leur se-

raient remboursés, avec la liste alphabé-

tique de ces savants.

23, 26 septembre 1791.

Minute, signée de M. Camus, A. N., C 78,

n° 776.

Ed. Archives parlementaires, t. XXXI,
p. 346.

226 i. — Rapport de dom Poirier sur le

tombeau de la reine Ingeburge de Dane-

marck, deuxième femme de Philippe-Au-

guste, morte en 1326 et inhumée dans l'é-

glise de la commanderie de Saint-Jean-

de-I'Isle à Corbeil, qu'elle avait fondée.

29 septembre 1791.

Original, A. N., F 17 1263.

220Î5. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement à la Commission des savants, ex-

primant la crainte qu'elle ne considère

sa tâche comme terminée et qu'elle ne se

dispose à cesser ses travaux, et la priant

de les continuer dans l'étendue du Dé-

parlement, attendu l'intérêt qu'il y a pour

les sciences et pour les arts de sauver de

précieux monuments de l'oubli ou de la

destruction, en faisant appel aux lumières

de la Commission pour leur conservation.

7 octobre 1791.

Original, signé de M. Germain Garnier,

suppléant du procureur général syndic du Dé-
partement, A. N., F 17 1035.

2266. — Lettre de M. d'Ormesson à

M. Leblond, accusant réception d'un pa-

quet qu'il s'empresse de porter aux Ar-

chives pour le joindre à la correspondance

des Comités.

13 octobre 1791.

Original signé, A. N., F 17 1035.

2267. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement à la Commission des monuments,

approuvant le choix de M. Lemonnier,

peintre de l'Académie, comme adjoint

demandé par M. Doyen, pour suppléer

M. David, son collègue absent, consen-

tant également au transport des tableaux,

statues, bas-reliefs et autres monuments
dont l'examen et l'inventaire ont été faits,

notamment ceux des Jacobins- Saint -

Jacques et des Célestins, aux Dépôts pro-
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visoires des Pelits-Augustins et de Saint-

Marlin-des-Champs.

19 octobre 1791.

Original signé, A. A\. F11 1035.

2268. — Lettre de M. Mouchy a M. Le-

blond, lui annonçant qu'il s'est présenté

deux fois à l'Agence des Biens nationaux

sans rencontrer personne, qu'il y retour-

nera le lendemain et qu'il l'instruira du

résultat de sa démarche.

2 novembre 1791.

Original signé, A. A'., I"
17 1035.

2209. — Lettre de M. de La Rochefou-

cauld, présidentdu Département de Paris,

à la Commission des savants, envoyant sa

lettre imprimée sur les travaux du Comité

d'aliénation et renouvelant l'hommage dû

au zèle de la Commission, dont il conti-

nuera à suivre les intéressants travaux,

en qualité d'administrateur du Départe-

ment.
6 novembre 1791.

Original signé, A. A7
., F 17 1035.

2270. — Billet de M. de Bréquigny à

M. Leblond, accompagnant l'envoi d'une

lettre de M. Godefroy, intéressante sur-

tout en ce qui concerne les archives des

églises et abbayes.

9 novembre 1791

.

Original signé, A. N

.

, F 17 1035.

2271. — Lettre de M. Mouchy à M. Le-

blond, se plaignant des lenteurs de

l'Agence des Biens nationaux pour le rè-

glement des mémoires d'ouvriers et décla-

rant que, malgré son désir d'activer le

transport des monuments, il se verra

obligé de le suspendre, déclarant d'ail-

leurs qu'il n'a qu'à se louer de l'intelli-

gence des ouvriers qu'il a employés, mais

que ceux-ci n'ont pas lieu d'être satisfaits.

9 novembre 1791

.

Original signé, A. N., F 17 1035.

2272. — Lettre de M. Germain Garnier

à M. Leblond, l'informant qu'il a com-
muniqué au Directoire la demande de la

Commission relative au transport des mo-
numents qui restent dans l'église des

Grands-Augustins, que l'ordre envoyé à la

Municipalité avait été motivé par la ré-

clamation des Académiciens chargés de

préparer l'unité des poids et mesures, qui

prétendaient être distraits de leurs tra-

vaux par ceux qu'on faisait dans cette

église.

1 1 novembre 1791

.

Original signé, A. A., F 17 1035.

2273. — Lettre de M. Rœderer, procu-

reur général syndic du Département, à

M. Leblond, secrétaire de la Commission

des savants, le prévenant que les commis-

saires pour les poids et mesures, qui de-

vaient lenir leurs séances dans l'église

des Grands-Augustins, ont renoncé à ce

local, et que par conséquent rien ne s'op-

pose plus à ce que la Commission suive

les opérations commencées dans l'église

en question.

2 1 novembre 1791

.

Original signé, A. N., F 17 1035.

2274. — Lettre de M. Doyen, peintre, à

la Commission des monuments, annon-

çant sa nomination par l'Académie impé-

riale des beaux-arts de Saint-Pétersbourg

à la place de premier peintre d'histoire

de l'impératrice et d'adjoint au recteur

de cette Académie, et regrettant que son

absence l'oblige pendant deux ou trois

ans à suspendre sa présence aux séances

de la Commission, dont il se glorifiera

toujours de faire partie.

22 novembre 1791

.

Original signé, A. A'., F 17 1035.

227Ï). — Etat des tableaux du Dépôt

provisoire des Petils-Auguslins qui sont

dans le cas d'une réparation provisoire et

très urgente, telle que d'être remontés

sur de nouveaux châssis et rentoilés, la-

dite réparation évaluée 1,928 livres.

22 novembre 1791

.

Original, A.N., F 17 1035.

2270. — Lettre de M. Mouchy, sculp-

teur, à son collègue Leblond, se plaignant

de ce que, malgré ses soins pour la con-

servation des monuments de sculpture

des églises supprimées, il éprouve maints

désagréments et se présente en vain aux
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bureaux de l'Agence pour y recevoir le

moulant des mémoires d'ouvriers em-

ployés par lui, qu'on le renvoie au Dépar-

tement, et Le priant de l'y accompagner

pour se rendre compte des causes de ce

retard.

5 décembre 1791.

Original signé, A. A., F 1 " 11)35.

il". — Lettre de M. Mouchy à M. Le-

blond, lui marquant qu'il a passé une

partie de la matinée aux Grands-Augus-

tins pour assister au déplacement des

deux fûts de colonne en marbre noir et

qu'il va avertir les marbriers afin d'en-

lever les tables de marbre du grand

autel avant d'établir l'échafaud pour re-

cevoir ces colonnes.

13 décembre 1791.

Original signé, A. N. , F 17 1035.

. 2278. — Questions déjà proposées au

Directoire du Département et sur les-

quelles la Commission des monuments
attend une réponse, et autre série de

questions et d'observations faites et à faire

au même Directoire, touchant l'enlève-

ment des tableaux et sculptures dans les

maisons religieuses, la vente de ceux de

peu de valeur, l'expulsion des étrangers

occupant des appartements dans le Dépôt

provisoire des Petits-Augustins, la res-

tauration urgente des tableaux précieux,

et le payement des dépenses occasionnées

par le transport des sculptures et marbres.

13 décembre 1791.

Originaux, signés de M. Leblond (2 p.),

A. A*., M 797, n» 6.

2279. - Lettre du Directoire du Dépar-

tement à la Commission des monuments,
approuvant l'adjonction de MM. d'Ormes-

son, Regnault et Moreau, qui vont enri-

chir de leurs recherches et de leurs tra-

vaux le dépôt précieux confié aux soins

de la Commission.

20 décembre 1791.
Original signé, A. N., F 1 " 1035.

2280. — Instructions données par le

Bureau de liquidation des Biens natio-

naux à M. Lenoir. lui enjoignant de ne

point permettre qu'aucun locataire des lù-

tiraents attenant au couvent des Petits-Au-

gustins fasse usage d'aucune clef ou

passe-partout, et de requérir même le

commissaire de la section.

22 décembre 1791.

Original signé, A. N., "F" 243
, fol. 24.

2281. — Lettre de M. Brousse-Desfau-

cherets à M. Leblond, le prévenant qu'il se

rendra volontiers à l'assemblée de la Com-

mission du mercredi prochain, entre

1 1 heures et midi.

1
er janvier 1702.

Original signé, A. N., F 11 1035.

2282. — Lettre de M. d'Ormesson à l'abbé

Leblond, l'avisant de la convocation de la

section des Bibliothèques du Comité d'ins-

truction publique, où il espère voir dé-

cider : 1° la mesure qui attribuera à la

Commission des pouvoirs généraux dans le

royaume; 2° une réunion de la section

des Bibliothèques avec MM. de La Boche-

foucauld et Desfaucherets au sujet des

détails littéraires de Paris; 3° la reprise

de la correspondance active avec tous les

départements pour le travail des catalo-

gues de livres et tableaux, ainsi que le tra-

vail de la Bibliographie générale, avec une

autre lettre, annonçant que 2 membres
sur 4 sont venus et que la réunion est

remise au dimanche soir.

4, 5 janvier 1792.

Originaux signés (2 p.), A. A7
., F 17 1035.

2283. — Instructions de la Commission

des monuments pour l'enlèvement des ob-

jets d'art des maisons ecclésiastiques et

religieuses supprimées.

10 janvier 1792.

Minute, A. N., F 17 1035.

2284. — Mémoire de la Commission des

monuments au Comité d'instruction pu-

blique, représentant la nécessité de retirer

les tableaux et marbres de quelque prix

qui se trouvent dans les églises des reli-

gieuses non supprimées, en raison de la
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soustraction de plusieurs tableaux pré-

cieux à l'insu des religieuses.

(10 janvier 1792.)

Original, A. JV., F 17 1035.

2285. — Lettre de M. d'Orinesson à

M. Leblond, s'excusant d'être en retard

pour la remise du travail qu'il lui a

promis, et observant que, par suite de la

lenteur de ses copistes qui se lèvent plus

tard que lui, il n'a pu le finir qu'à l'instant.

1 1 janvier 1792.

Original signé, A. JV., F 17 1035.

2286. — Lettre de M. d'Ormesson à l'abbé

Leblond, annonçant que, selon toute appa-

rence, le Comité des Bibliothèques s'as-

semblera tous les mercredis et samedis

matin, et que la Commission sera sans

doute invitée à venir aux Capucins mer-

credi ou samedi prochain.

12 janvier 1792.

Original, A. JV., F 17 1035.

2287. — Demande par M. Brousse des

Faucherets à M. Leblond d'une copie de

la lettre, par laquelle le Directoire du

Département a demandé au ministre de

l'intérieur le remboursement des frais

relatifs à la conservation des monuments,

sur le produit de la vente du mobilier

des maisons religieuses.

1 4 janvier 1792.

Minute, A. JV., F 17 1035.

2288. — Lettre de la section des Bi-

bliothèques du Comité d'instruction pu-

blique à la Commission des monuments,
la convoquant mercredi matin au Comité,

où doivent se trouver le ministre de l'in-

térieur et les membres du Département,

à l'effet de reprendre la suite des opéra-

tions communes, déclarant que le zèle et

les soins de la Commission lui sont con-

nus et qu'elle croit pouvoir compter sur

ses lumières dans l'intérêt de la science.

15 janvier 1792.

Original, signé de MM. Quatresolz, Gaudin,
Jean de Bry et Quatremère, A. JV., F 17 1252.

2289. — Lettre de M. Godelart, procu-

reur des Feuillants, au Directoire du

Déparlement, se plaignant des procédés

de MM. Leblond et Lenoir, qui ont d'a-

bord fait enlever tous les tableaux de

l'église, de la sacristie, même ceux qui

servaient à décorer les salles où l'Assem-

blée nationale réunit ses comités et où le

juge de paix tient l'audience, puis ont fait

démolir et enlever les marbres et bronzes

de divers monuments érigés dans les

chapelles, en particulier dans celle de la

famille de Rostaing, très curieuse et in-

téressante par la beauté des colonnes de

marbre, des bustes et par les bronzes

dont elle était décorée, et représentant

•lue ces démolitions réduisent à rien ces

monuments précieux, de plus que les indi-

vidus qui sont chargés des ordres de MM.
Leblond et Lenoir abusent même de leur

confiance et vendent, à leur profit, à des

chaudronniers, partie des ornements

qu'ils détruisent, avec lettre d'envoi de

M. Rœderer à M. Leblond.

16 janvier 1792.

Copie et original signé (2 p.), A. JV., F 17

1035.

2290. — Observations de la Commis-
sion des monuments adressées au Comité

d'instruction publique, par lesquelles la

Commission: 1° se plaint d'abord, d'avoir

été fort mal reçue aux Chartreux et sur-

tout à Saint-Martin-des-Champs par les

religieux, par le sieur Carlier, commis du

Bureau de liquidation, par le commis-

saire de police de la section, ainsi que par

l'officier de garde, qui, tous semblaient

s'être coalisés pour empêcher l'exécution

du décret du 13 octobre 1790; 2° demande
ensuite le transport à Saint-Louis-de-la-

Culture des livres déposés dans la maison

des Petits-Augustins, qui ne doit recevoir

que des monuments ;
3° réclame un dépôt

provisoire pour recevoir les titres, ar-

chives et cartulaires qui se trouveraient

dans les maisons supprimées, avec lettre

d'envoi de M. Leblond.

18 janvier 1792.

Originaux, signés de M. Leblond (2 p.),

A. JV., M 797, n° 6.
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8291. — Lettre de M. Rœderer, procu-

reur général syndic du Département, à

M. Leblond, secrétaire de la Commission

des monuments, lui envoyant une copie

imprimée de la lettre adressée, le 4 jan-

vier, par le ministre de l'intérieur au Di-

rectoire du Département, relativement aux

monuments de sculpture et de peinture

des maisons ecclésiastiques et religieuses,

ainsi qu'à l'achèvement du catalogue des

bibliothèques de ces mêmes maisons.

19 janvier 1792.

Original signé, A. 2V., F 17 1035.

ll'Jl. — Mémoire des travaux faits par

M. Cathelin, menuisier, aux Petits-Au-

gustins, moulant à 577 livres 14 sols 10

deniers, certifié par M. Auberl.

25 janvier 1792.

Original signé, A . A'., F 17 1035.

2293. — Lettre de M. Rœderer, procu-

reur général syndic du Département, à

M. Leblond, secrétaire de la Commission

des monuments, représentant que l'avis

relatif à la présence de plusieurs tableaux

de prix parmi les effets des églises parois-

siales supprimées, déposés dans celle de

Saint-Jean-en-Crève, suffisait pour justi-

fier le transport en cette église des mem-
bres de la Commission.

26 janvier 1792.

Original signé, A. A'., F 17 1035.

•229'i. — Lettre de M. Leblond à M.

Ru'derer, lui annonçant que deux mem-
bres de la Commission des monuments se

sont rendus, le 28 janvier, dans l'église de

Saint-.Iean-en-Grève, et y ont vu des ta-

bleaux provenant d'églises paroissiales de

la Cité supprimées, qui doivent être

transportés sans délai au Dépôt provi-

soire, où ils auraient dû être apportés

tout d'abord, que ces 2 commissaires, ayant

ouï dire que le groupe de marbre repré-

sentant le baptême du Christ par saint

Jean, avait été accordé par le Directoire du

Département au curé de Saint-Eustache,

estiment que ce groupe, l'un des plus

beaux ouvrages de M. Lemoine, sculpteur

fiançais, occuperait une place distinguée

T. VU

dans le Muséum et devrait en consé-

quence être transporté sans délai au Dépôt

provisoire, insistant pour une prompte

décision du Directoire, ce groupe devant

être enlevé incessamment.

29 janvier 1792.

Minute signée, A. A., F 17 1035.

2295. — Observations sur les archives

des Etablissements ecclésiastiques, lues

par le citoyen Poirier à la Commission

des monuments, le mardi

30 janvier 1792.

Original, A. A'., F 17 1035 (en double), 2 p.,

B. N., Mss., fonds français, 20842, fol. 86.

Ed. E. BOUTARIC, le Vandalisme révolution-

naire, Revue des questions historiques, 1872,

t. XII, p. 344.

229G. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement à la Commission des monuments,

demandant son avis au sujet du transport

de meubles appartenant à l'Etat dans

l'église de Notre-Dame-de-Nazareth, rue du

Temple, transport susceptible d'endom-

mager les objets précieux pouvant se

trouver dans cette église.

31 janvier 1792.

Original signé, A. N., F 17 1035.

2297. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement à M. Leblond, secrétaire de la

Commission des savants, au sujet du

mode de payement des frais occasionnés

par le transport des monuments des mai-

sons religieuses et établissements ecclé-

siastiques, rassemblés par les soins de la

Commission, priant d'envoyer le plus tôt

possible les états de frais de toute espèce

résultant du t ransport des monuments, que

le Directoire arrêtera, conformément à la

loi du lofévrierqui charge l'administration

du Département d'arrêter économique-

ment les frais de transport et de garde

des livres des établissements ecclésias-

tiques, et par assimilation ceux des mo-

numents, états que le ministre de l'in-

térieur fera payer par la Trésorerie

nationale.
3 mars 1792.

Original signé et copie (2 p.), A A'., F 17

1035, 1G39, n» 1.

19
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2298. — Lecture au Comité d'instruction

publique et renvoi à la section des Bi-

bliothèques, d'une lettre de la Commis-

sion des savants, par laquelle elle demande

l'autorisation de vendre les mauvais ta-

bleaux qui encombrent actuellement, aux

ci-devant Augustins, le Dépôt des monu-
ments et tableaux du Département de

Paris.

3 mars 1792.

Extrait du registre des délibérations du Co-

mité d'instruction publique, A. N., AF* I 17,

fol. 44.

Ed. J. Guillaume, Procès-verbaux du Co-

mité d'instruction publique de l'Assemblée lé-

gislative, p. 137.

2299. — Lettre de M. Cahier, ministre

de l'intérieur, à la Commission des savants,

communiquant une lettre du Directoire

du département du Finistère, relative à

quelques antiquités qui se sont trouvées

dans l'abbaye de Daoulas, district de Lan-

derneau, avec description exacte et dessin

des objets, priant d'en faire l'examen et

de dire si, par leur nature et par l'âge

auquel on peut les rapporter, ils méritent

de prendre place dans la collection des

antiquités provenant des maisons reli-

gieuses.

13 mars 1792.

Original signé, A. N., F 11 1036.

2300. — Lettre de M. Poirier à l'abbé

Leblond, appelant son attention sur l'en-

lèvement dans l'église de Saint-Germain-

des-Prés, de toutes les tombes de la

grande chapelle de la Vierge, chef-d'œu-

vre d'architecture gothique du temps de

saint Louis, déclarant que celles de

Pierre de Montereau, l'architecte de la

Sainte-Chapelle, et de sa femme mérite-

raient d'être conservées, et représentant

que la surveillance de la Commission doit

s'étendre non seulement sur les églises

supprimées, mais aussi sur les monu-

ments des églises qui doivent subsister,

par conséquent, qu'aucun des monu-

ments déplacés dans Saint-Germain-des-

Prés ne devrait être détruit avant d'en

avoir avisé la Commission.

14 mars 1792.

Minute signée, A. N., F 17 1035.

2301. — Mémoire adressé à la Commis-
sion par M. Picault, ayant pour objet la

restauration des tableaux provenant de

maisons supprimées et la proposition d'un

concours pour la restauration de ces ta-

bleaux.

(14 mars 1792.)

Original, A. N., F 17 1035.

2302. — Lettre de M. Cahier, ministre

de l'intérieur, à la Commission des sa-

vants, accompagnant l'envoi d'un état des

monuments de sculpture et de peinture qui

se sont trouvés dans les églises suppri-

mées du district de Charolles (Saône-et-

Loire) et priant de lui faire connaître si

ces monuments méritent de prendre place

parmi ceux dont la conservation peut

intéresser les sciences et les arts.

17 mars 1792.

Original signé, A. N., F 17 1252.

2303.—Note de M.Brousse des Faucherets

à M. Leblond, secrétaire de la Commission

des monuments, faisant observer : 1° que

l'autorisation contenue dans la lettre du

19 octobre 1791 est très suffisante pour le

transport des monuments des Célestins
;

2° qu"il vient d'être écrit à la Régie na-

tionale de l'Enregistrement pour faire

déloger M. Tallebot ;
3° que, la Commis-

sion ayant une mission générale pour

se transporter dans toutes les maisons

supprimées, ce serait supposer une limi-

tation ou cessation de ses pouvoirs, que

de lui donner une autorisation particu-

lière pour visiter la maison de Saint-La-

zare, dépendante de l'ordre du Saint-Esprit,

que la Loi n'a point distinguée des autres

établissements supprimés.

24 mars 1792.

Original signé, A. N., F 17 1035.

2304. — Lettre de M. Scellier à M. Le-

blond, secrétaire de la Commission des

monuments,annonçant qu'il commencera,

le jour même, les ouvrages de marbrerie

à faire aux Célestins, pour déplacer les

monuments, comme cela a été convenu

avec M. Mouehy, et déclarant qu'il n'y a

pas eu d'interruption dans les travaux des
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Célestins et que la besogne pourra être

terminée à la lin de la semaine suivante.

24 mars 1702.

Original signé, A. JV., F' 1 1035.

2305. — Avis donné par M. de Sacy,

membre de l'Académie des belles-lettres,

relativement au médaillier de M. Des-

ebamps, conservé à la Chambre des

comptes, et qu'il conviendrait de récla-

mer et de déposer à la Bibliothèque na-

tionale.

27 mars 1792.

Minute, A. JV., F 11 1035.

2306. — Lettre de M. Gaultier, officier

dans la légion de la Moselle, au canton-

nement de Saarbruck, aux citoyens

composant la Commission chargée de la

conservation des monuments des arts et

des sciences au Muséum de la République,

signalant un sarcophage antique qui sert

d'autel près d'une des portes latérales de

la cathédrale de Clermont-Ferrand, mo-
nument digne de fixer l'attention de la

Commission, dont le transport au Muséum
serait facile et peu coûteux, en l'embar-

quant sur l'Allier et en passant par le

canal de Briare.

30 mars 1702.

Original signé, A. JV., F 17 1035.

2307. — Lettre de M. Rœderer, procu-

reur général syndic du Département, à

M. Leblond, secrétaire de la Commission

des monuments, lui communiquant une

lettre adressée au Directoire par la Régie

nationale de l'enregistrement relative-

ment à l'évacuation des portions habitées

de la maison des Petits-Augustins, et de-

mandant ses observations sur les ré-

flexions contenues dans cette lettre au

sujet du jardin loué au sieur Tallebot.

5 avril 1792.

Original signé, A. JV., F 17 1035.

2308. — Lettre de M. Rœderer, procu-

reur général syndic du Département, à

M. Leblond, secrétaire de la Commission
des monuments, lui renvoyant les mé-
moires du marbrier et du maçon employés

au transport et à l'arrangement des mo-

numents dans le Dépôt provisoire des

Petits-Augnstins,aveeun certificatattestant

la remise du mémoire! du menuisier, et

faisant observer que ces mémoires et cer-

tificat ne peuvent être arrêtés par le Di-

rectoire sans être certifiés par ceux des

membres de la Commission qui ont par-

ticulièrement dirigé les travaux, seul

moyen de contrôle.

5 avril 1792.

Original signé, A. JV., F 17 1035.

2309. — Lettre de M. Rœderer, procu-

cureur général syndic du Département, à

M. Leblond, secrétaire de la Commission

des monuments, en réponse a sa de-

mande d'autorisation pour faire enlever

les colonnes et pilastres de marbre, ainsi

que les vitraux de la maison des Bons-

hommes de Passy, dignes d'être conser-

vés, déclarant que cette autorisation n'est

pas nécessaire, vu le mandat illimité donné

à la Commission des monuments pour le

transport de tous les monuments dépen-

dant des établissements supprimés.

16 avril 1792.

Original signé, A. N., F 17 1035.

2310. — Avis signalant la vente du mo-
bilier de la maison des Bonshommes de

Passy, par la municipalité de ce lieu, et

en particulier celle de quatre tableaux

de Bourdon, acquis moyennant 101 livres

par un marchand de tableaux au bout du

Pont-Royal.
(16 avril 1792).

Minute, A. JV., F 17 1263.

2311. — Lettre du Comité d'instruction

publique à la Commission des savants au

collège des Quatre-Nations, l'invitant à

poursuivre ses travaux avec la même
activité, et à continuer ses recherches sui-

tes monuments littéraires, ainsi que le dé-

pouillement des auteurs dont le Comité

possède une partie des notices.

16 avril 1792.

Original, signé de MM. Gaudiii et Quatre-

solz de Marolles, l'un des commissaires de la

section des Bibliothèques, A. N., F 17 1252.

2312. — Lettre de M. Rœderer, procu-

reur général syndic du Département, à
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M. Leblond, secrétaire de la Commission

des monuments, le priant de lui envoyer

les noms, qualités et demeures des pro-

priétaires des maisons qui ont des portes

d'entrée sur le jardin des Pelits-Augustius,

à l'effet de justifier des titres en vertu

desquels ces ouvertures ont été pratiquées

et d'en faire ordonner la clôture, s'il y a

lieu.

19 avril 1792.

Original signé, A. JV., F 11 1035.

2313. — Lettre de M. Lenoir, garde du

Dépôt des Petits-Augustins, au procureur-

général syndic du Département, adres-

sant la liste nominative des personnes qui

habitent dans les maisons ayant une porte

d'entrée sur lu jardin des Petits-Augus-

tins.

20 avril 1792.

Original, A. JV., F 17 1280 1
.

Ed. Archives du Musée des Monuments fran-

çais, t. II, p. 9.

2314. — Lettre du ministre de l'inté-

rieur aux administrateurs du département

de Saône-et-Loire, transmettant l'avis de

la Commission des savants au sujet du

monument du dernier des Valois existant

dans l'église des ci-devant Minimes-de-la-

Guiche, signalé par lettre du 1 er février,

avis par lequel elle estime que ce n'est

point un chef-d'œuvre de sculpture, que

les frais de transport dépasseraient la va-

leur de ce mausolée, qu'on pourra placer

dans quelqu'église du département, s'il ne

se présente un acquéreur à un prix con-

venable, avec un état des monuments de

peinture et de sculpture situés dans les

églises supprimées du district de Cha-

rolles.

21 avril 1792.

Minute, A. JV. , Fn 1000 9
, n» 54.

2315. — Convocation adressée par M. Le-

blond, secrétaire de la Commission des mo-

numents, au Département, pour le jeudi

26 avril, à l'effet de conférer avecM. Brousse

des Faucherets sur plusieurs objets très

intéressants.
23 avril 1792.

Minute, A. JV., F 17 1035.

2316. — Lettre de M. Picault, restau-

rateur de tableaux, à M. Leblond, regret-

tant de n'avoir pas été prévenu de la vi-

site de plusieurs artistes de la Commis-
sion à la galerie de tableaux de l'hôtel de

Penthièvre, attendu qu'il aurait fait des-

cendre des tableaux qui ont été restaurés

pour permettre de juger de leur état, et

priant les membres de la Commission de

revenir en fixant le jour de leur visite.

24 avril 1792.

Original signé, A. JV., F 17 1035.

2317. — Mémoire du sieur Guillemard,

successeur de son père dans l'état de

restaurateur des tableaux du Roi, aux

citoyens députés de la Commune des

Arts du Département de Paris, rappelant

qu'il a restauré les tableaux de la nef de

Notre-Dame et le plafond de Saint-Roch

peint par Pierre, et exposant ses vues sur

le mode à établir dans un concours de

restauration de tableaux.

(24 avril 1792.)

Minute, A. JV., F 17 1035.

2318. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement à la Commission des monuments,

la priant de se transporter au château de

Choisy, à l'effet de procéder à la visite

des tableaux qui s'y trouvent et de faire

enlever ceux qui mériteraient d'être réunis

au Dépôt des Monuments.

30 avril 1792.

Original, signé de M. Rœderer, A. N., F 11

1035.

2319. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, portant que le remboursement des

frais de bureau du Comité des savants,

montant à la somme de 131 livres,

ordonné par le décret de l'Assemblée na-

tionale constituante, du 26 septembre

dernier, sera fait par la Caisse de l'Extraor-

dinaire.
1«'- mai 1792.

Minute, signée de M. Ballet, rapportour,

A. JV., C 148, n" 223.

Ed. Archives parlementaires, t. XLII, p. 596.

2320. — Lettre de M. Rœderer, procu-

reur général syndic du Département, à

M. Leblond, secrétaire de la Commission,

le priant de distraire des mémoires rela-

tifs au transport et à l'arrangement des
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monuments reux qui concernent les mo-
numents des églises paroissiales de Paris,

qui ne peuvent rentrer dans les dépenses

générales occasionnées par le transport

et la conservation des monuments réunis

au Dépôt des Petits-Augustins, et adres-

sant en même temps un mémoire de four-

nitures de papeterie par M. Jolivet, en

vertu d'ordres de M. Doyen.

1»' mai 1792.

Original signé, A. N., F 11 1035.

•2321. — Arrêté du Directoire du Dépar-

tement, décidant que la Commission des

savants s'occupera sans délai et sans

interruption de la visite des maisons reli-

gieuses et du mobilier qu'elles renfer-

ment, qu'elle dressera un état des monu-
ments, morceaux d'art ou d'histoire natu-

relle, qui méritent d'être conservés, état,

qu'elle fera passer le plus tôt possible à la

Commission municipale pour l'adminis-

tration des Biens nationaux, en l'accompa-

gnant d'un inventaire détaillé de ceux de

ces objets qu'il importera de transporter au

Dépôt général des Petits-Augustins, et ré-

glant les conditions de ce transport, sauf

les cas d'urgence, où la Commission sera

autorisée à y procéder sans état préalable,

avec lettre d'envoi du suppléant du pro-

cureur général syndic.

3, 4 mai 1792.

Copies conformes (2 p.), A. N., F" 1035.

2322. — Lettre de M. Lemonnier à l'abbé

Leblond, lui adressant, de Rouen, l'abbé

Gourdin, ex - bénédictin , membre de

l'Académie de cette ville, commissaire

chargé de rassembler les bibliothèques du

département de la Seine-Inférieure, qui a

besoin d'être encouragé et désirerait aussi

connaître M.Ameilhon, déclarant qu'il est

essentiel de le pénétrer de la sécurité et

de l'esprit d'ordre qui président à Paris

aux opérations de la Commission, pour

qu'il puisse certifier « qu'on n'en veut pas

aux richesses qui sont répandues dans les

départements et qu'on ne proposera jamais

que des échanges pour des doubles »,

espérant ainsi obtenir pour le Muséum
2 ou 3 tableaux précieux de grands maî-

tres, inconnus à Paris, ce qui serait chose

facile en offrant à titre d'échange des

tableaux de Lebrun, de Mignard et de

Champagne, qu'on a en abondance.

4 mai 1792.

Original signé, A. IV., F 17 1035.

2323. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant que les papiers déposés aux

Augustins, appartenant aux ci-devant

ordres de chevalerie et à la noblesse, se-

ront brûlés en vertu des ordres du Déparle-

ment de Paris, après qu'il aura été distrait

sous sa surveillance, par la Municipalité

et la Commission des savants, les titres de

propriétés, tant nationales que particu-

lières, et les pièces qui pourraient inté-

resser les sciences et les arts.

12 mai 1792.

Minute, A. N., C 148, n° 234.

Ed. Archives parlementaires, t. XL1II,

p. 275.

E. B0UTARIC,Le Vandalisme révolutionnaire,

Revue, des questions historiques, 1872, t. XII,

p. 348.

2324. — Lettres du Directoire du Dé-

partement et du Comité d'instruction

publique à la Commission des monuments,
approuvant le choix qu'elle vient de faire

de M. Boizot, pour l'associer à MM. Mou-

chy et Pajou dans la partie des travaux

de la Commission dont ils sont chargés,

afin de ne point ralentir des recherches

utiles et très attendues.

12, 24 mai 1792.

Originaux, signés des membres du Directoire

et de M. Romme, président du Comité d'ins-

truction publique (2 p.), A. N., F" 1252.

2325. — Etat des tableaux du château

de Choisy qui sont bons à conserver au

Dépôt des monuments, dressé par M. Re-

gnault.

(15 mai 1792.)

Original, A. N., F 11 1263.

2326. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement à M. Leblond, au sujet du conflit

d'opinion soulevé dans le sein de la Com-
mission, relativement aux tableaux qui

décorent le château de Choisy, deman-

dant, afin de se rendre compte s'il faut

faire un choix parmi ces tableaux ou les

enlever tous, l'envoi détaillé dressé par
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les membres de la Commission qui ont

visité le château de Choisy.

15 mai 1792.

Original signé, A. N., F 17 1035.

2327. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement à la Commission des monuments,

annonçant que l'installation des presses

pour l'impression des assignats dans la

galerie servant de bibliothèque aux reli-

gieux du couvent des Grands-Augustins a

nécessité le transport à la Bibliothèque

nationale des archives de l'ordre du Saint-

Esprit et des titres généalogiques de la ci-

devant noblesse, déclarant qu'il ne reste

plus que les tableaux placés dans deux

chambres à part, et priant de les faire

enlever et transporter le plus prompte-

ment possible au Dépôt des Petits-Au-

gustins en dressant procès-verbal de ce

transport.
17 mai 1792.

Original signé, A. N., F 17 1035.

2328. — Lettre de M. Leblond, secré-

taire de la Commission des monuments,

au Comité d'instruction publique, deman-

dant son agrément pour le choix par la

Commission de M. Boizot, de l'Académie

de peinture et de sculpture, comme col-

lègue devant partager les travaux de

MM. Mouchy et Pajou.

17 mai 1792.

Original signé, A. N,, D XXXVIII 2, n" 27.

2329. — Lettre de M. Roland, ministre

de l'intérieur, à la Commission des sa-

vants, lui communiquant une lettre du

Directoire du département de Saône-et-

Loire au sujet de la conservation des

chartes demeurées dans l'abbaye de Cluny

et tout particulièrement d'un monument
précieux, abandonné depuis longtemps et

enfoui dans une cave, celui de Turenne,

qui fut exécuté à Rome, et demandant l'avis

de la Commission relativement au projet

de transport de ce monument au Panthéon,

qu'il proposerait à l'Assemblée nationale,

ainsi que les moyens d'assurer la conser-

vation des ehartes et collections restées

dans le bâtiment de l'abbaye de Cluny,

d'où il importe de les retirer pour les faire

servir aux annales de l'histoire de France,

avec réponse de la Commission, jugeant

que les qualités éminentes et le grand

nom de Turenne exigent le transport du

monument en question à Paris, où sa place

est marquée au Panthéon, et que les

chartes de l'abbaye de Cluny doivent être

retirées et transportées à la Ribliothèque

nationale.

19, 25 mai 1792.

Original signé et copie (2 p.), A. N., F 17

1036, F 17 1000'.

2330. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement à la Commission des monuments,
l'invitant à procéder à l'examen d'un ta-

bleau de Daniel Volterre, représentant une

Descente de croix, qui se trouve à la Pitié

et qui se perd faute de soins.

21 mai 1792.

Original signé, A. N., F 17 1035.

2331. — Lettre de M. A. Lenoir, garde

du Dépôt provisoire des Petits-Augustins,

à la Commission des monuments, la pré-

venant que, malgré l'ordre donné par

la Municipalité pour faire déménager le

sieur Tallebot et évacuer complètement

la maison des Petits-Augustins, le sieur

Tallebot y est toujours, et manifestant

les craintes qu'il éprouve par suite du

voisinage d'étrangers, vu l'encombrement

du Dépôt, faute de place, et la présence

des objets d'argenterie qui lui ont été

confiés.

21 mai 1792.

Original, A. N., F 17 1280'.

Ed. Archives du Musée des monuments fran-

çais, t. II, p. 10.

2332. — Nomination par le Comité

d'instruction publique de M. Roizot, mem-
bre de l'Académie de peinture et de

sculpture, présenté par la Commission

des monuments, en qualité de membre
de la Commission, au lieu et place de

M. Doyen, passé en Russie.

23 mai 1792.

Extrait du registre des délibérations du Co-

mité d'instruction publique, A. N., AF* I 17,

fol. 80.

Ed. J. Guillaume, Procès-verbaux du Co-

mité d'instruction publique de VAssemblée lé-

gislative, p. 304.
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2333. — Lettre do M. Robin, membre de

l'Académie de peinture, à M. Leblond, dé-

clarant qu'il occupe par faveur chez les

chanoines de Saint-Victor un atelier, et

que c'est à tort que la Commission a

compris parmi les ouvrages appartenant

à la Nation un tableau, copie de la bataille

de Constantin, qui est sa propriété et n'a

jamais appartenu a la maison de Saint-

Victor, et priant d'ajourner toute opéra-

tion au sujet de ce tableau jusqu'à ce que

MM. Pajou et Moreau aient rendu témoi-

gnage de sa véracité.

23 mai 1792.

Original signé, A.N., F" 1035.

2334. — Lettre de M. Moreau à M. Le-

blond, le priant de suspendre l'envoi au

Département de l'état des objets d'art à

conserver, désignés lors de la visite des

maisons de Saint-Victor et des Bernar-

dins, ayant une réclamation à soumettre

à la Commission.

23 mai 1791.

Original signé, A. N., F 17 1035.

2335. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement à M. Leblond, secrétaire de la

Commission des monuments, déclarant

que la Commission n'a besoin d'aucune

autorisation spéciale, ni de la Municipa-

lité ni du Département, pour procéder à

l'examen des tableaux et monuments se

trouvant dans les maisons qui vont être

évacuées par suite de la translation des

religieux, qu'il ne faut pas confondre deux

choses essentiellement distinctes, Vexamen

ei le transport, que les autorisations de-

mandées par la Commission ne devien-

dront nécessaires que lorsqu'il s'agira

d'enlever les objets dignes d'être con-

servés, autorisations qui ne pourront être

délivrées qu'après visite des monuments
et sur un état détaillé, visé par la Com-
mission.

24 mai 1792.

Original signé, A. N., F" 1035.

2336. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement à la Commission des savants, repré-

sentant que la Commission n'est composée

actuellement que de 23 membres, dont

plusieurs sont chargés de fonctions qui

les occupent continuellement, et proposant

l'adjonction de M. (Laporte) du Theil, sa-

vant qu'il verrait avec plaisir participer aux

opérations importantes confiées à la Com-
mission.

26 mai 1792.

Original signé, A. N., F» 1035.

2337. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement à la Commission des monuments,
la convoquant pour se concerter avec des

commissaires de la Municipalité touchant

l'exécution de la loi du 12 mai, qui or-

donne le brûlement des papiers apparte-

nant aux ordres de chevalerie et à la

noblesse, ainsi que la distraction, tant

des titres de propriété que des pièces

pouvant intéresser les sciences et les arts,

et faisant observer que, l'adjudicataire du

château de Choisy pouvant d'un instant à

l'autre demander à entrer en jouissance,

il conviendrait d'enlever sans retard les

tableaux réservés.

26 mai 1792.

Original signé, A. N., F 11 1035.

2338. — Lettre de dom Poirier à M. de

Bréquigny, le prévenant de l'impossibilité

où il se trouvera d'assister, jeudi, à l'as-

semblée de la Commission aux Quatre-

Nations, et déclinant par avance toute

candidature, dans le cas où l'on nomme-
rait des commissaires pour le travail du

triage des titres, ses occupations ne lui

permettant point d'accepter ni de remplir

cette mission.

29 mai 1792.

Original signé, A. N., F" 1035.

2339. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement à M. Leblond, secrétaire de la

Commission des monuments, demandant

l'avis de la Commission au sujet des 6 à

700 tableaux qui décorent deux salles

aux Grands-Augustins, louées à la Société

philanthropique, afin de savoir jusqu'à

quel point ils mériteraient d'être conser-

vés, et si la Commission serait d'avis de les

transporté!' au Dépôt provisoire, comme
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ceux qui ornaient le cabinet de M. Chérin,

ainsi que les portraits des commandeurs
et chevaliers des ordres du Roi.

31 mai 1792.

Original signé, A. N. , F 17 1035.

2340. — Lettre de M. Lenoir," garde du

Dépôt provisoire des Pelits-Augustins, à

la Commission des monuments, envoyant

un état de ses déboursés pour frais de

transport et de déplacement de tableaux,

montant à 159 livres 10 sols, qui, joint à

un état précédent de 218 livres II sols,

forme un total de 378 livres 1 sol, et se

déclarant hors de situation de faire dé-

sormais aucune avance, annonçant l'en-

trée au Dépôt de 80 tableaux des châteaux

de Choisy-le-Roi, ajoutant que les loca-

taires des Petits-Augustins, malgré les

ordres donnés, ne déménagent point, et

narrant une alerte causée dans la nuit

par la présence d'individus derrière une

porte de communication avec une maison

voisine, louée à M ,,ie de Sancourt.

4 juin 1792.

Original signé, A. N., F 17 1280 1
.

Ed. Archives du Musée des Monuments fran-

çais, t. I, p. 13.

2341. — Observations de M. Brovellio,

officier municipal de Lille, au sujet de la

conservation des livres, tableaux,estampes

et autres monuments provenant des mai-

sons supprimées dans le département du

Xord, rapport présenté à la Commission

des monuments.

5 juin 1792.

Original signé, A. N., F 17 1035.

2342. — Observations de M. Camus sur

le Cabinet des Ordres du Roi et sur ce qui

est à aire pour l'exécution du décret du

12 mai 1792, ledit Cabinet comprenant

4,600 volumes imprimés, 162 tableaux ou

portraits, 1,950 jetons d'argent, des ma-
nuscrits renfermés dans près de 3,000 car-

tons ou portefeuilles, ceux-ci rangés en

3 classes, dont la seconde seule, composée

d'actes originaux, devra être conservée,

tandis que les généalogies et travaux des

officiers du Cabinet des Ordres sont voués

à la destruction.

5 juin 1792.

Original signé, A. N., F 17 1035.

Ed. E. Boutaric, Le Vandalisme révolution-

naire, Revue des questions historiques, 1872,
t. XII, p. 367.

2343. — Projet de travail concernant le

Cabinet des Ordres du Roi, présenté au
Comité d'instruction publique par M.

Camus, accompagné de députés de la

municipalité de Paris et delà Commission

des savants, et renvoi de ce projet par le

Comité au Directoire du Département,

aux termes du décret du 12 mai précé-

dent.

6 juin 1792.

Extrait du registre des délibérations du Comité
d'instruction publique, A. A'., AF* I 17, fol. 84.

Ed. J. Guillaume, Procès-verbaux du Co-
mité d'instruction publique de l'Assemblée lé-

gislative, p. 327.

2344. — Lettre de M. Roland, ministre

de l'intérieur, au président de l'Assemblée

législative, transmettant une lettre, en

date du 4 mai, par laquelle le départe-

ment de Saône-et-Loire l'avise de l'exis-

tence à Cluny de chartes anciennes et

d'un monument qui devait être élevé à la

mémoire de Turenne par un cardinal de

Bouillon, abbé de Cluny, envoyant égale-

ment la réponse de la Commission des

monuments consultée à cet égard, qui est

d'avis de placer le monument au Pan-

théon français et les chartes à la Bi-

bliothèque nationale, et demandant que

l'Assemblée veuille bien prendre une dé-

cision à cet égard.

9 juin 1792.

Original signé et copie (2 p.), A. N., F 17

1000'.

Renvoyée au Comité d'instruction publique par

décret du 12 juin 1792.

2345. — Arrêté du Comité d'instruction

publique, décidant que MM. Pastoret,

Prieur et Qualremère se rendront le len-

demain au Dépôt des Petits-Augustins, sur

l'invitation des membres de la Commis-
sion des monuments.

11 juin 1792.

Extrait du registre des délibérations du Co-
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mité d'instruction publique, A. N., AF* I 17,

fol. 86.

Ed. J. GUILLAUME, Procès-verbaux du Co-

mité d'instruction publique de l'Assemblée lé-

gislative, p. 331

.

2346. — Lettre de M. Jean-Claude

Morel, curé de la paroisse de Saint-Au-

gustin, à la Commission des monuments,

demandant, en échange d'un taldeau de

Calloche qui ornait la sacristie de son

église, cinq tableaux faisant partie de ceux

conservés au Dépôt provisoire.

(12 juin 1792.)

Original signé, A. N., F" 1035.

2347. — Lettre de M. Lenoir, garde du

Dépôt des Petits-Augustins, à M. Leblond,

le priant de se rendre sur-le-champ aux

Chartreux, avec l'ordre du Département,

afin de lever l'opposition faite à l'enlève-

ment des objets.

16 juin 1792.

Original signé, A. N., F 17 1280 1
.

Ed. Archives du Musée des Monuments fran-

çais, t. II, p. 14.

2348. — Rapport de M. Bourdon à la

Commission pour la surveillance des mo-
numents publics, au sujet de la mission

qu'il a reçue du Directoire du Département,

à l'effet d'estimer les opérations exécutées

par MM. Scellier, marbrier, et Boucault,

charpentier, pour le déplacement des mo-
numents se trouvant dans les églises

supprimées et leur transport au Dépôt
des Petits-Augustins, observant que le tra-

vail en question, consistant en main-

d'œuvre, doit être évalué en raison du
temps employé, des difficultés du local et

des précautions nécessitées pour la con-

servation des monuments, et déclarant

qu'il aura besoin désormais d'assister à cha-

cune des opérations confiées à MM. Scellier

et Boucault.

3 juillet 1792.
Original signé, A. N., F 17 1035.

2349. — Lettre de M. Leblond, secré-

taire de la Commission des monuments,
au ministre de l'intérieur, l'informant au

nom de la Commission de la vente des

maison et église de Saint-Médard de

Soissons, appelant son attention sur deux

monuments qu'il décrit et dont il im-

porte d'assurer la conservation, et de-

mandant ce qui a été ordonné au sujet

du monument de Turenne, déposé dans

l'église souterraine de l'abbaye de Cluny,

sur lequel M. Roland avait consulté la

Commission.
4 juillet 1792.

Original signé, A. N., F 17 1082.

l'.ï.'A). — Lettre du ministre de l'intérieur

au directoire du département de l'Aisne,

signalant à son attention, d'après l'avis de

la Commission des savants, plusieurs mo-
numents dans la maison et dans l'église

de Saint-Médard de Soissons, dignes d'être

conservés, notamment un bas relief en

marbre, une colonne milliaire, le tom-

beau de Clolaire I" et de Sigebert, son

fils, roi d'Austrasie, une ancienne épi-

taphe, 2 colonnes en granit, et priant de

les retirer de la maison de Saint-Médard.

10 juillet 1792.

Minute, A. N., F 17 1039, n» 1.

2351. — Lettre de M. Terrier, ministre

de l'intérieur, à M. Leblond, secrétaire de

la Commission des monuments, l'infor-

mant des instructions qu'il a données au

Directoire du département de l'Aisne pour

que les monuments existant dans la

maison de Saint-Médard de Soissons, dont

la conservation est intéressante, soient

distraits de la vente de cette église,

annonçant en même temps, au sujet du

monument de Turenne dans l'abbaye de

Cluny, que son prédécesseur, par lettre

du 9 juin, a demandé à l'Assemblée na-

tionale d'autoriser la dépense qu'occa-

sionnera le transport de ce monument à

Paris, ainsi que des collections de chartes

trouvées dans l'abbaye de Cluny, qu'il

importe de conserver pour l'histoire.

10 juillet 1792.

Original signé, A. N., F 17 1036.

2352. — Lettre de M. Bourdon, archi-

tecte-expert du Département, à M. Le-

blond, secrétaire de la Commission des

monuments, relativement aux opérations

très urgentes à faire à la couverture du
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Dépôt des monuments, déclarant que les

formalités usitées pour les réparations des

domaines nationaux entraînent des lon-

gueurs trop préjudiciables, lors des acci-

dents d'orages ou des pluies auxquels les

tableaux sont exposés, longueurs qu'on

pourrait éviter en comprenant dans les

dépenses journalières du garde du Dépôt

celles des réparations des toitures.

12 juillet 1792.

Original signé, A. N., F 17 1035.

2353. — Lettre de M. Rœderer, procu-

reur-général syndic du Département, à

M. Leblond, secrétaire de la Commission

des monuments, le priant de communi-
quer à la Commission le rapport de MM.
David et Moreau sur le tableau de Daniel

de Volterre, représentant une Descente de

Croix, qu'on voit dans la cbapelle de l'hô-

pital de la Pitié, tableau en très mauvais

état et méritant d'autant plus d'être con-

servé qu'il passe pour l'une des meilleures

productions de Daniel de Volterre.

17 juillet 1792.

Original signé, A. N., F 17 1035.

2354. — Autorisation donnée par le

Directoire du Département (au bas d'un

extrait du procès-verbal de la séance de la

Commission des monuments, du 26 juin)

pour l'enlèvement et le transport au Dépôt

des Petits-Augustins des colonnes et du
petit monument restés dans l'église des

Tbéatins, avec lettre d'envoi de M. Rœderer

à la Commission.

17, 24 juillet 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., F' 7 1035.

2355. — Note de M. Ameilhon sur les

bibliothèques nationales, représentant

l'avantage qu'il y aurait de débarrasser les

bibliothèques des livres inutiles, vrais

bouquins, qui les encombrent, au moyen
de ventes faites de temps en temps, livres

consistant en vieux commentaires sur

l'Ecriture Sainte, éditions surannées des

Pères, vieux sermonaires latins et fran-

çais, traités de théologie scholastique,

ouvrages ascétiques ou mystiques, écrits

polémiques sur les affaires du jansé-

nisme, relégués pour la plupart dans les

greniers à la merci des rats et des souris.

18 juillet 1792.
Original signé, A. N., F 17 1035.

2356. — Lettre de M. Héricart de Thury
à l'abbé Leblond, réclamant l'épitaphe de

son père appliquée au dehors de l'église

de Saint-Benoit, en face de la porte du
presbytère, ainsi qu'un autre monument
placé dans la même église, celui de Jacques-

Bénigne Winslow, célèbre par ses ou-

vrages d'anatomie, mort en 1760.

23 juillet 1792.

Original signé, A. A7
., F 17 1035.

2357. — Lettre de la Commission des

monuments au Comité d'instruction pu-

blique, annonçant qu'elle vient de rece-

voir les cartes des Minimes de Passy,

dont le travail séparatif a été fait avec le

plus grand soin par M. Ameilhon, ce qui

peut dispenser d'un plus mûr examen, et

priant le Comité de proposer à l'Assem-

blée un décret pour parvenir à la vente

des livres, tableaux ou monuments, jugés

inutiles.

24 juillet 1792.

Minutes (2 p.), A, N., F 17 1252.

2358. — Lettre de la Commission des

monuments au Comité d'instruction pu-

blique au sujet des cartes des bibliothè-

ques des Bénédictins de Beaulieu (Meuse),

des Capucins de Coulommiers, de l'ab-

baye de Vertou et de l'abbaye de Ville-

neuve (Loire-Inférieure), proposant un
moyen expéditif, qui serait d'envoyer suc-

cessivement à la Commission les feuilles

servant au travail bibliographique des

bureaux du Comité, qui seraient retour-

nées avec un G ou un V, pour l'indication

des livres à garder ou à vendre, et priant

de faire connaître à la Commission le

nombre d'établissements d'instruction ou

de littérature projetés, afin de marquer

par un chiffre correspondant au nombre

des établissements l'opinion de la Com-
mission sur les exemplaires à conserver

en certain nombre, les initiales GA servi-

raient à indiquer les ouvrages à garder

en totalité, comme les Elzévirs, avec ré-
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ponse du Comité, donnant son adhésion

au moyen proposé, ne pouvant rien assu-

rer au sujet du nombre des établisse-

ments, mais prévoyant un séminaire par

département, ce qui permet déjà d'indi-

quer le nombre des livres théologiques à

conserver.
24 juillet 1792.

Minute et original signé (2 p.), A. N., F' 7

1252,

l.VM. — Lettre du Comité d'instruction

publique à la Commission des monuments,

adressant divers inventaires d'établisse-

ments religieux de la Haute-Saône, du

(lard, desCotes-du-Nord, de Saône-et-Loire

et de la Haute-Marne, où se trouvent des

notices de monuments de peinture et de

sculpture, et signalant tout particulière-

ment les notices de l'abbaye de Saint-

Urbain et du chapitre de Joinville, inté-

ressantes «par le tombeau etl'épitaphe du

bon sire de Joinville, l'ami et l'historien

de Saint-Louis ».

24 juillet 1792.

Original, signé de M. Quatresolz de Marolles,

l'un des commissaires du Comité, A . N. , F 11 1252.

2360. — Lettre du Comité d'instruction

publique à la Commission des monuments,
soumettant à son jugement les cartes et

catalogues des bibliothèques des Bénédic-

tins de Heaulieu, des Capucins de Cou-

lommiers, des abbayes de Vertou et de

Villeneuve et des Minimes de Passy, ex-

pliquanl le sens des marques mises en haut

des cartes: AJ signifiant ajouter, TR trouvé,

AV à vérifier, pour les titres d'ouvrages

inintelligibles, et priant la Commission

d'indiquer par un (î les volumes à garder,

et par un V ceux à vendre, en observant

toutefois qu'il peut être à propos de ne

pas désigner comme devant être vendu

un ouvrage paraissant unique.

24 juillet 1792.

Original, signé de M. Quatresolz de Marolles,

A. N., F 17 1252.

2361. — Lettre de M. Amelot, adminis-

trateur de la Caisse de l'Extraordinaire,

au ministre de l'intérieur, lui envoyant

l'état des peintures, sculptures et gra-

vures provenant de l'ancienne abbaye de

Saint-Winoc, district de Bergues, adressé

par le directoire du département du Nord,

et le priant, dans le cas où il y aurait

lieu d'ordonner la conservation de quel-

ques-uns des monuments qui y sont dé-

signés, de lui en faire passer le relevé;

mais, quant au local proposé par le district

de Bergues pour servir de dépôt aux ta-

bleaux dont il s'agit, estimant que la

question doit être traitée entre le mi-

nistre de l'intérieur et celui des Contri-

butions publiques, avec réponse du mi-

nistre de l'intérieur, portant que l'état de

ces peintures a été communiqué à la

Commission des savants, qui a été invitée

à indiquer ceux de ces monuments qu'il

serait avantageux pour les arts et les

sciences de transférer dans le Muséum de

la capitale, et que, suivant son avis, l'As-

semblée nationale ordonnera la vente ou

la conservation de ces monuments.

24 juillet, 26 août 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. N., F 17

1039.

2362. — Examen par MM. Mouchy,

Boizot et Pajou, membres de la Commis-
sion des monuments, de divers inventaires

adressés par le département de la Haute-

Saône (districts de Lure et de Gray), le

directoire de Pont-Saint-Esprit, le dépar-

tement de la Haute-Marne (district de

Joinville), signalant quelques tableaux an-

ciens peints sur bois, dans la maison des

Cordeliers de Gray, et tous les objets se

trouvant dans la collégiale de Saint-Lau-

rent de Joinville, qui méritent d'être con-

servés avec le plus grand soin et envoyés

au Dépôt général des Petits-Augustins.

27 juillet 1792.

Original signé, A, N., F 17 1263.

2363. — Rapport sur le cabinet de phy-

sique du collège et du petit séminaire

d'Autun, déclarant que les instruments

de physique, quoique très médiocres, de-

vront être conservés pour être placés

dans le lycée ou l'établissement national

qui sera établi à Autun.

(Juillet 1792.)

Original non signé, A. jV., F 17 1263.
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2304. — Avis (de dom Poirier) sur l'in-

ventaire des titres du bénéfice de Sar-

rians au Comtat Venaissin, demandant la

conservation de tous les cartulaires et

des titres antérieurs à 1500.

(Juillet 1792.)

Original non signé, A. N., F 11 1263.

236"). — Lettre de l'abbé de Saint-Lé-

ger à M. Leblond, l'informant qu'un

rendez-vous d'affaires, qu'il ne peut re-

mettre, l'empêche d'assister à la séance

de ce jour.

2 août 1792.

Original signé, A. JV., F' 7 1035.

2366. — Procès-verbal de transport de

MM. Leblond et Mongez, membres de la

Commission des monuments, au couvent

des Dominicains de la rue Saint-Jacques,

et de l'enlèvement des tableaux déposés

dans une cour du cloître, ainsi que des

tombeaux de Louis, comte d'Evreux, et

de Marguerite d'Artois, sa femme, se

trouvant dans la vieille église.

3 août 1792.

Original ligné, A. N., S 4228.

2367. — Lettre de M. Blondel, secré-

taire général du Département, à la Com-
mission des savants, adressant un mé-
moire par lequel Mesdames de Chastillon,

de Crussol et de Tarente réclament au

Directoire, comme tableau de famille,

un grand tableau qui se trouvait dans le

grand cloître des Chartreux, et qui a été

transporté au Dépôt des Petits-Augustins,

ledit tableau représentant 14 chartreux,

que Jeanne de Chastillon, comtesse d'A-

lençon, qui fit bâtir, en 1290, 14 cellules

aux Chartreux, présente à la sainte Vierge.

9 août 1792.

Original signé et copie (2 p.), A. N., F 17

1035.

2368. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, ordonnant l'enlèvement des statues,

bas-reliefs, inscriptions et autres monu-
ments en bronze, et chargeant expressé-

ment la Commission des monuments de

veiller à la conservation des objets qui

peuvent intéresser essentiellement les

arts, et d'en présenter la liste au Corps

législatif, pour être statué ainsi qu'il ap-

partiendra.

14 août 1792.

Copie collationnée pour minute, A . N., C 150,

n- 307.

Archives parlomentaircs, t. XLVIII, p. 110.

Ed. J. Guillaume, Procès-verbaux du Comité

d'instruction publique de l'Assemblée législa-

tive, p. 381

.

2369. — Procès-verbal de transport des

commissaires, nommés en vertu du décret

du 11 août, au Louvre, et inventaire des

tableaux se trouvant dans le magasin des

tableaux, situé dans le nouveau Louvre,

du côté de l'eau.

15 août 1792.

Original, signé de MM. Reboul, Orandpré,

Mulot, Robert, Jollain, Courtois, P. Cossard,

J.-B.-E. Cossard, secrétaire de la Commis-
sion, A. JV. , F 17 1263.

Le décret du 1 l août créait une commission

spéciale chargée d'inventorier le mobilier de la

couronne, qui se composait do MM. Reboul,

Broussonnet, Courtois et Mulot, adjoints à

4 membres nommés par l'administration muni-

cipale; cette commission devait dresser l'inven-

taire des tableaux, statues et autres monuments
intére-sant les Beaux-Arts.

2370. — Mémoire des commissaires

chargés de l'examen des feuilles biblio-

graphiques envoyées par le Comité d'ins-

truction publique, posant les bases prin-

cipales qui doivent servir pour le juge-

ment à porter sur chaque ouvrage à con-

server, déclarant d'abord qu'il y a lieu de

prévoir 83 collèges, 83 bibliotlièques pu-

bliques et peut-être 83 séminaires, ensuite

qu'il y a lieu de conserver les livres anté-

rieurs à 1500, les éditions princeps, les

exemplaires sur vélin, en grand papier, re-

marquables par les gravures et la reliure,

par des notes marginales de savants ou

d'hommes célèbres, les livres imprimés

par les imprimeurs en renom, tels que

les Aides, Elzévirs et autres, les livres en

langue étrangère, indiquant enfin dans la

théologie, la jurisprudence, les sciences

et arts, les belles-lettres, l'histoire, quels

sont les livres à garder.

16 aoiit 1792.

Original, A. N., F 17 1035.
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2371. — Lettre de M. Lemonnier (au

ministre de l'intérieur), déclarant qu'il se

trouve à Rouen depuis le mois d'avril,

occupé à placer dans l'église de Saint-

Ouen 40 grands tableaux d'histoire de

bons maîtres, qui, avec plus de 100 autres

tableaux de proportion moyenne, forme-

ront un beau Muséum à joindre à la bi-

bliothèque publique, et demandant un

logement au Louvre, qu'un décret de l'As-

semblée nationale vient de consacrer de

nouveau aux savants el aux artistes, qui

occuperont les appartements des créatures

de M. d'Angiviller, rappelant qu'en 1787

il fut désigné pour la survivance du lo-

gement de M. Vernet, et, qu'au mois de

février dernier, le logement vacant par le

décès de M. Brenet ayant été donné à son

ancien, M. Renaud, il obtint de M. de La-

porte la promesse formelle de la première

vacance, avec lettre de M. Lemonnier à

M. de Laporte, du 23 février, sollicitant

le logement vacant au Louvre par la mort

de M. Brenet, qui serait très précieux

pour lui, ayant été obligé de louer depuis

plusieurs années un atelier à l'hôtel

Soubise.
18 août 1792.

Original signé et copie (2 p.), A. N., F 1
*

1039, n° l.

2372. — Procès-verbal de transport des

commissaires, nommés en vertu du décret

du 11 août, au château de Saint-Cloud,

avec les sieurs Jean-Harmand Fallot, pro-

cureur de la commune, et Jean-Charles

Montenier, maire de Saint-Cloud, et in-

ventaire des tableaux et autres objets

faisant partie du mobilier de La Couronne
audit château, déposés en l'église pa-

roissiale de Meudon, où ont été transpor-

tées plusieurs des statues de bronze qui

ornaient les jardins du château, puis aux

châteaux de Meudon et de Bellevue.

21 août 1792.

Minute, A. N., F 17 1263.

2373. — Etat des tableaux des châteaux

vieux et neuf de Meudon, ainsi que des

bronzes et figures de la galerie de Meudon.

22 août 1792.

Copie, A. N., F 11 1263.

2374. — Demande adressée au Comité

d'instruction publique par des commis-
saires à la conservation des monuments,
pour l'interprétation du décret qui or-

donne la foute des monuments de cuivre

et de bronze, attendu l'intérêt qu'il y

aurait de veiller à la conservation de plu-

sieurs bronzes qui représentent les plus

belles statues de l'antiquité, et nomina-

tion de M. Romme en qualité de rappor-

teur, avec mission de faire son rapport

dans le plus court délai possible.

22 août 1792.

Extrait du registre des délibérations du Co-
mité d'instruction publique, A. N. AF* I 17,

fol. 100.

Ed. J. Guillaume, Procès-verbaux du Co-

mité d'instruction publique de l'Assemblée lé-

gislative, p. 379.

2375. — Mémoire de M. Çamus, propo-

sant de prendre des mesures efficaces

à l'effet de sauver de la destruction

les bronzes des maisons royales, fondus

d'après l'antique et dus aux meilleurs

maîtres, tels que le Laocoon de Marly, le

Gladiateur de Meudon, les bronzes de

Versailles et de Fontainebleau, et d'en-

voyer des commissaires à Fontainebleau,

Versailles, Marly, Meudon et Saint-Denis

pour dresser l'inventaire des bronzes qui

paraîtront devoir être conservés.

Août 1792.
Original signé, A. N., F 17 1035.

2376. — Procès-verbal de transport au

Garde-Meuble des commissaires, nommés
en vertu du décret du 1 1 août, avec ceux de

la Municipalité, assistés de MM. Gaspard-

Michel Leblond, bibliothécaire du collège

Mazarin, et Antoine Mongez, garde des

antiques de Saint-Geneviève, en présence

de M. Alexandre Crécy, garde général, et

de M. Restout, à l'effet de procéder au ré-

colement des bijoux, diamants et autres

objets précieux renfermés audit Garde-

Meuble, des diamants dits de la Cou-

ronne, ainsi que des bronzes et statues

dudit Garde-Meuble.

31 août- 6 septembre 1792.

Original signé, A. N., F 17 1263.
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2377. -- Lettre îles administrateurs

provisoires du Directoire du Département

à M. Roland, ministre de l'intérieur, rap-

pelant que leurs prédécesseurs avaient

demandé, le 21 janvier précédent, le

payement des dépenses occasionnées par

le transport des monuments existant

dans les établissements supprimés, et que

la difficulté de réunir les mémoires avait

empêché de les arrêter et de les envoyer

au ministre, estimant que ces dépenses

devaient être payées comme «elles rela-

tives aux Bibliothèques nationales, con-

formément à la loi du 15 février, et priant

le ministre de leur faire savoir s'ils pou-

vaient sans inconvénient arrêter ces mé-
moires et les lui adresser.

l« r septembre 1792.

Original signé, A.N., F 17 1039, n° i.

2378. — Lettre de M. Leblond, secré-

taire de la Commission des monuments,

à

M. Roland, ministre de l'intérieur, en ré-

ponse à sa lettre du 26 août, déclarant

que, d'après l'avis de la Commission, l'im-

portance des tableaux de l'ancienne

abbaye de Saint-Winoc semblerait exiger

leur examen sur place par un artiste en-

voyé de Paris, mais observant que, suivant

son avis personnel, il serait préférable

d'expédier ces tableaux à Paris, si le dé-

partement du Nord consent à la réunion

de ces monuments au Muséum national,

qu'alors les artistes, membres de la Com-
mission, feraient le triage des tableaux à

conserver pour le Muséum et mettraient

l'es autres en réserve pour être vendus

quand le moment serait venu.

2 septembre 1792.

Original signé, A. N., F 17 1039, n° I.

2379. — Lettre de M. Berthelot, procu-

reur général syndic de la Commission

administrative élue par le peuple, au mi-

nistre de l'intérieur, l'avisant de la pré-

sence au Val-de-Gràce et aux Carmélites

d'objets infiniment précieux par le travail,

véritables chefs-d'œuvre de l'art, dignes

d'être conservés au Muséum national, et

demandant des instructions pour les com-
missaires de la section de l'Observatoire,

chargés de l'apposition des scellés dans

ces maisons, avec réponse du ministre de

l'intérieur, portant que la marche à suivre

par les sections consiste à procéder à l'in-

ventaire de tous les objets de cette nature

et à lui envoyer les états qui en auront été

dressés, pour faire déposer ensuite les

différents monuments, suivant leur nature,

au Carde-Meuble, à la Bibliothèque ou aux

galeries du Louvre.

3, 6 septembre 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. N.,

F 17 1039, n" 1.

2380. — Lettre de la Commission élue

par le peuple pour remplacer le Directoire

du Département au ministre de l'inté-

rieur, annonçant que les administrateurs

du district de Saint-Denis, ayant voulu

comprendre dans les inventaires des mai-

sons religieuses les cercueils de plomb
qui s'y trouvent, n'ont pu pénétrer dans

les caveaux de l'abbaye, dont les portes

sont fermées par des barres de fer et des

cadenas, les ex-prieur et Cellérier ayant

déclaré que les clefs se trouvaient à la

Liste civile, attendu que ces caveaux ren-

ferment les cendres de la dynastie, avec

réponse du ministre, portant qu'il ignore

entre quelles mains ces clefs étaient dé-

posées et autorisant les administrateurs

provisoires du Département à faire ouvrir

les caveaux et à en extraire les matières

qui, dans les conjonctures présentes, pa-

raîtraient devoir être d'une véritable uti-

lité, en veillant à ce que les caveaux soient

refermés avec soin et qu'il n'en puisse être

rien tiré qui ne soit mentionné dans le

procès-verbal dressé à cette occasion.

4, 15 septembre 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. N., F' 7

1263.

2381. — Lettre de M. Leblond, secré-

taire de la Commission des monuments, à

M.Holand, ministre de l'intérieur, faisant

observer que depuis 2 ans des entrepre-

neurs et des ouvriers sont chargés du

transport des monuments des maisons

ecclésiastiques supprimées au Dépôt pro-

visoire des Petits-Augustins, ainsi que de

leurs arrangement et restauration, que
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leurs mémoires ont été réglés par des

experts ou visés par des membres de la

Commission des monuments, que jusqu'ici

il n'a pu obtenir ni leur payement ni

même d'acompte, déclarant que, les Irais

se multipliant de jour en jour, les entre-

preneurs ne peuvent continuer leurs opé-

rations, si l'on ne rient pas à leur secours,

et priant le ministre de se faire repré-

senter ces mémoires, qui sont entre les

mains de M. Moreau, l'un des chefs de

bureau du Directoire.

7 septembre 1792.

Original signé, A. N., F 17 1039, n° 1.

2382. — Procès-verbal de transport des

commissaires, nommés en vertu du décret

du II août, au Louvre, et inventaire des

tableaux se trouvant dans un magasin

au rez-de-chaussée, donnant sur la cour

du Vieux Louvre, à main droite, en en-

trant par la colonnade (au nombre de 212),

puis de ceux existant dans l'atelier, dit

des rentoilages, enfin dans l'atelier de

restauration.

8, 10 septembre 1792.

Original, signé de MM. Courtois, Mulot et

Cossard, A. N., F 17 1263.

2383. — Lettre de M. Lenoir à la Com-

mission des monuments, envoyant le

5e mémoire de ses avances pour le Dépôt,

qui montent ensemble à 744 livres 4 sols,

et priant de prendre en considération

qu'il est accablé de travail, pressé de

toutes parts pour les transports et qu'il

n'a plus d'argent.

1 1 septembre 1792.

Original signé, A. N., F 17 1280 1
.

2384. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, portant qu'il sera procédé, sans délai,

par les soins de la Commission des mo-
numents, au triage des statues, vases et

autres monuments, placés dans les mai-

sons ci-devant dites royales et édifices

nationaux, qui méritent d'être conservés

pour l'instruction et la gloire des arts.

16 septembre 1792.

Minute annexée au procès- verbal, A. N., C
162, n" 368.

Ed. Archives parlementaires , t. L. p. 51.

J. GUILLAUME, Procès-verbaux du Comité

d'instruction publique de l'Assemblée legis-

lative, p. 382.

2385. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, portant que la Commission, nommée
en vertu du décret du II août pour la

recherche des tableaux, statues et autres

objets précieux dépendant du mobilier

de la Couronne, est et demeure réunie à la

Commission des monuments, nommée en

vertu des décrets de l'Assemblée conse-

illante.

16 septembre 1792.

Minute annexée au procès-verbal, A. N., C
162, n» 368.

Ed. Archives parlementaires, t. L, p. 52.

J. Guillaume, Procès-uer&aux du Comité

d'instruction publique de l'Assemblée légis-

lative, p. 382.

2386. — Letlre du sieur Strasbeaux,

peintre, au ministre de l'intérieur, expo-

sant l'affreuse situation à laquelle il est

réduit, dénué de toutes ressources et à la

veille de mourir de faim, et demandant
s'il ne pourrait être employé par la Com-
mission des monuments, avec réponse du

ministre, portant qu'il a communiqué sa

lettre à la Commission et prié M. Le-

blond de trouver les moyens de l'occuper

dans les travaux que peut exiger la col-

lection des monuments de peinture, pro-

venant des maisons supprimées, et lettre

à M. Leblond, déclarant que la détresse

de cet artiste doit être un titre pour l'em-

ployer de préférence à tout autre.

17 septembre 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. N., F 17

1039, n° t.

2387. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant que la Commission des mo-
numents fera transporter sans délai dans

le dépôt du Louvre les tableaux et autres

monuments relatifs aux Beaux-Arts, qui

se trouvent actuellement dans les maisons

royales et autres édifices nationaux, et

que les statues existant dans les jardins

de Versailles resteront en place jusqu'à

ce qu'il en ait été autrement ordonné.

19 septembre 1792,

Copie collationnée, A. A7
., F 17 1252; minute,

A. N., C 162, n» 369.

Ed. Archives parlementaires, t. L, p. 151.
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2388. — Délibération des curé et mar-

guilliers de la paroisse de Saint-Ouen de

Rouen, exprimant toute leur gratitude à

M. Lemonnier, membre de l'Académie de

peinture et de la Commission des monu-
ments, pour avoir restauré avec art et placé

dans leur église 40 tableaux, dont rénu-

mération détaillée est donnée, qui avaient

considérablement souffert, tant par vé-

tusté que par suite de leur déplacement;

parmi lesquels tableaux se trouvent des

toiles de Barthélémy, Lemonnier, Simon

Vouet, de Saquépée et d'autres artistes

Rouennais.

20 septembre 1792.

Copie conforme, signée de M. Lemonnier,

A.N., F 17 1033.

L'énumération des tableaux placés par les

soins de M. Lemonnier dans l'église de Saint-

Ouen a été publiée par M. Ch. de Beaurepaire,

Bulletin de la Commission des antiquités de la

Seine-Inférieure, t. VII (1886), p. 15-18.

2389. — Lettre de M. Leblond, secré-

taire de la Commission des monuments,

à M. Roland, ministre de l'intérieur, re-

présentant l'urgence de faire procéder,

par les soins de la Commission des monu-
ments, au transport des objets précieux

se trouvant dans les maisons ecclésiasti-

ques supprimées, transport suspendu par

ordre de l'administration des Biens na-

tionaux, observant que tout est actuelle-

ment dans une agitation et un désordre

incroyables, la plupart des maisons étant

remplies de soldats qui les dégradent,

aussi que toute l'activité de la Commis-

sion ne suffira pas, même avec l'autori-

sation qu'il réclame, pour mettre en sûreté

les monuments.

20 septembre 1792.

Original signé, A. N., F 17 1039, n° 1.

2390. — Rapport de la Commission des

monuments au ministre de l'intérieur au

sujet de l'ordre demandé par M. Leblond,

secrétaire de ladite Commission, pour le

transport immédiat aux Petits-Augustins

des monuments précieux des Carmélites et

du Val-de-Gràce, qui sont exposés à être

volés, les maisons en question étant éva-

cuées, posant en principe que, d'après

l'exposé de M. Leblond, l'isolement de ces

maisons, le défaut d'une garde suffisante,

l'exemple du vol du Garde-Meuble sont

autant de motifs pour déterminer le mi-
nistre à donner cet ordre, que la Com-
mission a cru de son devoir, comme de
l'intérêt de la Nation, de solliciter sur-le-

champ.

(20 septembre 1792.)

Minute, A. N., F 11 1039, n" 1.

2391. — Lettre du ministre de l'intérieur

à M. Leblond, secrétaire de la Commission
des monuments, faisant remarquer que
c'est sans doute en vertu de la loi du 15 sep-

tembre, qui charge le ministre de l'inté-

rieur de la conservation de tous les objets

existant dans les maisons nationales, que

la Commission a été invitée par l'admi-

nistration des Biens nationaux à sus-

pendre l'enlèvement des monuments, que

les dispositions de cette loi exigent que

les membres de la Commission lui fassent

connaître les opérations qu'ils ont à pour-

suivre, relativement à la translation de

ces monuments, néanmoins donnant, vu

l'urgence, l'autorisation de transporter

de suite aux Petits-Augustins les monu-
ments des Carmélites et du Val-de-Gràce,

observant, en ce qui concerne la conser-

vation des 4 anges d'argent de l'église de

Saint-Louis-de-la-Culture, chefs-d'œuvre de

Sarrazin et de Coustou, portés à la Mon-

naie pour la fonte, qu'il serait très dési-

reux de concilier la réclamation adressée

par la Commission avec la pénurie du

Trésor et la nécessité urgente du numé-
raire pour l'entretien des armées, et de-

mandant s'il ne serait point possible de

faire mouler et convertir en bronze ces

monuments remarquables.

21 septembre 1792.

Minute, A. N., F 17 1039, n» 1.

2392. — Lettre de M. Leblond, secré-

taire de la Commission des monuments, à

M. Roland, ministre de l'intérieur, annon-

çant que, de concert avec M. de Vitry, com-
missaire municipal, et le garde du Dépôt

des Augustins, il a fait expédier des Car-

mélites 3 voitures chargées de tableaux,

pendant que le sieur de Vitry transportait

à la Monnaie plusieurs pièces de vermeil
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et d'argent, servant d'ornements au taber-

nacle, mais ajoutant que le sieur Lefèvre,

membre de la section de l'Observatoire,

s'est opposé à tout enlèvement nouveau,

tant <pie le sort des Carmélites ne serait

pas lixé
;

profitant de l'occasion pour

plaider la cause de ces religieuses, qui

d'avant qu'une paillasse et une chaise,

n'ont distrait aucun objet précieux, et

proposant de leur abandonner le linge

de leur sacristie avec quelques orangers

dont on leur offre 900 livres
;
enfin, de-

mandant une autorisation pour emporter

7 à 8 tableaux déposés dans la chapelle de

Sorbonne, remplie maintenant « de nos

frères d'armes, qui n'ont pas tous l'amour

et le goût des arts, et qui s'amusent sou-

vent à percer les tableaux à coups de

baïonnette, sous prétexte qu'ils repré-

sentent des aristocrates ».

22 septembre 1792.

Original signé, A. N., F 17 1039, n° 1.

2393. — Procès-verbal dressé à Ver-

sailles par les commissaires, nommés en

vertu du décret du H août, à l'effet de

faire transporter à Paris les tableaux se

trouvant dans le magasin de la Surinten-

dance, opération entravée par les sections

de la commune de Versailles et suspendue

par le décret de la Convention du 21 sep-

tembre, avec l'inventaire desdits tableaux,

auquel il avait été sursis le 18 août, au

nombre de 573, et formant avec ceux de

la Ménagerie un total de 652, laissés à la

garde de M. Durameau, garde desdits ta-

bleaux.
23-28 septembre 1792.

Original signé, A. N., F 17 1263.

"2394. — Lettre du ministre de l'inté-

rieur à son collègue des Contributions

publiques, lui communiquant une lettre

de M. Leblond, qui réclame au nom de la

Commission des monuments la conser-

vation des 4 anges d'argent provenant de

l'église de Saint-Louis-de-la-CuIture, trans-

portés à la Monnaie pour être fondus,

déclarant que ces anges ne produiraient

à la fonte que 60,000 livres, tandis qu'ils

sont évalués plus d'un million par la Com-
mission, et le priant de donner des ordres

T. VI.

au directeur de la Monnaie pour surseoir

à la fonte jusqu'à ce que l'Assemblée na-

tionale ait statué à cet égard.

21 septembre 1792.

Minute, A. N., F 17 1039, n" 1.

2395. — Lettre de M. Leblond au mi-

nistre de l'intérieur, lui demandant au

nom de la Commission des monuments
l'autorisation de faire transporter au Dépôt

provisoire des Petits-Augustins 4 belles

colonnes de marbre vert d'Égypte et deux

statues de marbre blanc, représentant des

jésuites, attribuées à Coustou, existant

dans l'église du noviciat des Jésuites, rue

du Pot-de-Fer.

26 septembre 1792.

Minute signée, A. N., F 17 1039, n» 1.

2396. — Lettre de M. Leblond au mi-

nistre de l'intérieur, rendant compte du

déménagement des objets d'art des Car-

mélites, notamment de l'enlèvement de

35 reliquaires, de quatre voitures char-

gées de tableaux, et observant qu'il restera

encore à enlever de l'église la statue en

marbre du cardinal de Bérulle, par Sar-

rasin, 10 colonnes de marbre, tous les

bronzes, enfin l'épitaphe en marbre de

M n,e de La Vallière, qui, toute simple

qu'elle est, mérite d'être conservée et

placée près de son portrait original trouvé

dans la même maison.

26 septembre 1792.

Minute signée, A. IV., F 17 1039, n° 1.

2397. — Lettre de M. Leblond au mi-

nistre de l'intérieur, en réponse à sa

lettre du 21 septembre, faisant observer

que, si la Commission des monuments
s'est hâtée de procéder à l'enlèvement des

tableaux et autres objets dans les maisons

des Carmélites et du Val-de-Gràce, c'est

qu'elle y a été invitée par un avis de la

Municipalité, du 10 septembre, que quant

à l'état général des monuments déjà ras-

semblés par les soins de la Commission,

demandé par le ministre, il s'agit d'un

travail immense, impossible en ce mo-
ment, mais qu'il existe néanmoins deux

registres ouverts, l'un pour l'inscription

20
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des tableaux, l'autre pour celle des sta-

tues, qu'il visite le Dépôt des monuments
5 à 6 lois par jour et se loue beaucoup de

l'activité de M. Lenoir.

26 septembre 1792.

Minute signée, A, N., F 17 1039, n° 1.

2398. — Lettre de M. Leblond au mi-

nistre de l'intérieur, envoyant la liste de

plusieurs tableaux déposés dans la cha-

pelle de Sorbonne, savoir : du Baptême

du Christ, par Paul Véronèse ; de Saint

Jean dans Vile de Patmos, par le Domi-

niquin; du Repos en Egypte, du Martyre

de sainte Ursule, de la Pentecôte et de la

Cène, par Romanelli ; du Christ, par Phi-

lippe de Champagne, et d'un christ en

bronze sur le modèle de Girardon, pour

l'enlèvement desquels la Commission des

monuments demande l'autorisation du

ministre.

26 septembre 1792.

Minute signée, A, N., F 17 1039, n° 1.

2399. — Lettre de M. Leblond au mi-

nistre de l'intérieur, demandant son auto-

risation pour faire enlever dans l'église

des Grands-Augustins sept colonnes de

marbre de brèche violette, attendu que

les entrepreneurs des ustensiles de fer

blanc pour l'armée, qui occupent l'église,

demandent qu'on les en débarrasse, ainsi

que de cent tableaux environ, représen-

tant des chevaliers de l'ordre du Saint-

Esprit, empilés près de la sacristie, qui,

bien que mauvais, doivent être recueillis

pour être joints à d'autres semblables

déjà portés au Dépôt, avec lettre con-

forme du ministre de l'intérieur.

26 septembre, 4 novembre 1792.

Minutes (2 p.), A, N., F 17 1039, n" 1.

2400. — Lettre de M. Courtin, agricul-

teur, de la Société libre d'agriculture de

Tours, au président de la Commission des

monuments, offrant de coopérer gratuite-

ment aux travaux de la Commission, pour

l'examen des manuscrits précieux de la

bibliothèque de l'église de Saint-Gatien,

que doit connaître M. de Bréquigny, ainsi

que pour ceux de l'église de Saint-Martin

et des abbayes de Marmoutiers, Fonte-

vrault et Bourgueil.

Sans date (1792.)
Original signé, A.N. F 17 1035.

2401. — Pétition des citoyens Dussaux
et Lemaire, peintres décorateurs, à la

Commission des monuments, exposant

qu'ils ont loué, en avril 1792, l'église des

Minimes, place des Fédérés, pour y pein-

dre des décorations destinées au théâtre

que lacitoyenneMontansierfait construire

rue de Richelieu, que depuis plusieurs

mois ils se sont prêtés à la démolition des

monuments se trouvant dans cette église,

mais que l'enlèvement du rétable du

maître autel obligerait les ouvriers à passer

sur les rideaux de fond des décorations

qui se peignent sur un plancher construit

à cet effet, ce qui leur causerait un dom-
mage considérable, priant en conséquence
de suspendre cette opération pendant 2

mois, jusqu'à l'achèvement de leurs tra-

vaux.
Sans date (1792.)

Original signé, A. N., F 17 1035.

I. — MANUFACTURES DES GOBELINS

ET DE LA SAVONNERIE

Manufacture des Gobelîns.

2402. — Certificat délivré par MM. Clé-

ment-Louis-Marie-Anne Belle et Jean-

François Peyron, peintres du Roi, inspec-

teurs de la manufacture des Gobelins, à

Pierre Paraud, orfèvre, à l'effet d'attester

qu'il a travaillé dans l'enclos de la manu-
facture, depuis le 30 juin 178b jusqu'au

1
er octobre 1791, en qualité de maître

orfèvre, en vue de son admission dans la

communauté des orfèvres, avec lettre d'en-

voi par M. Guillaumot du certificat en

question, nécessaire au sieur Paraud pour

gagner maîtrise, quoique les corporations

en général soient détruites par les nou -

velles lois, les anciens règlements con-

cernant l'état d'orfèvre subsistant encore.

25 octobre, 12 novembre 1791.

Originaux signés (2 p.), A. N., O' 2053.

2403. — Mémoire de la peinture faite

par M. Drabot, pour les réparations des
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tableaux de l'Histoire de Psyché et des

Indes, ordonnées par M. Vien, premier

peintre du Roi, et M. Guillaumot, direc-

teur des Gobelins, sous l'inspection de

MM. Belle et Peyron, mémoire arrêté à

504 livres, le

1" novembre 1791.

Original signé, A. JV., O' 2053.

2404. — Lettre de M. Guillaumot, inten-

dant général des Bâtiments, directeur des

Gobelins, à M. de Laporte, lui exposant

qu'il a conseillé à M. Van Spaendonck,

jeune, de différer la prise de possession

dn logement laissé vacant par le sieur

Paraud, orfèvre, eu égard à l'état de fer-

mentation des esprits, et à la demande de

ce même logement par plusieurs ouvriers,

non encore logés ou logés trop à l'étroit,

ajoutant qu'il s'occupe en ce moment
d'une revision générale de tous les loge-

ments de la maison, et qu'il espère en

trouver 2 ou 3 d'augmentation et con-

server en même temps la destination du

logement du sieur Paraud, en faveur d'un

artiste, avec réponse de l'intendant de la

Liste civile, approuvant les réflexions sug-

gérées par les circonstances au sujet du

logement, que laisse vacant le départ du

sieur Paraud, et qui est réclamé par

M. Van Spaendonck, jeune, et annonçant

qu'il attendra pour se prononcer sur cette

demande le résultat de la revision des loge-

ments.
12, 15 novembre 1791.

Original signé et minute (2 p.), A. N., O 1

2053.

2405.— Lettre de l'intendant de la Liste

civile à M. Vien, lui exprimant le désir de

faire exécuter encore quelques pièces de

la tenture de YHistoire de Henri IV, qu'il a

vue aux Gobelins, et le priant de charger

M. Vincent de trouver à cet effet quelques

sujets de l'histoire de ce roi, propres à

être rendus en peinture, de façon à com-

poser de 4 à 6 tableaux, entre lesquels il

fera un choix.

1 5 décembre 1791.

Minute, A. N., O 1 2053.

2406. — Lettre de M. Guillaumot à M. de

Laporte, lui apprenant que cinq jeunes

ouvriers des Gobelins, très indociles et

très inappliqués d'ailleurs, ont quitté la

manufacture pour se rendre sur les fron-

tières, avec réponse de M. de Laporte, dé-

clarant que le départ de ces jeunes gens

seconde son projet de réduire le nombre

des ouvriers et qu'il est d'avis de ne

point les réintégrer à leur retour dans les

ateliers, y ayant plus de monde qu'il

n'est nécessaire.

30 janvier, 2 février 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. N., O 1

2053.

2407. — Lettre de M. Guillaumot, di-

recteur de la manufacture des Gobelins, à

M. de Laporte, exposant que le sieur

Foucault, ouvrier de l'atelier de M. Au-
dran, étant devenu fou il y a 4 ans, a été

mis à Bicêtre, en continuant à jouir de

sa paye de 9 livres par semaine, mais que

les ouvriers l'ont porté à 12 livres par se-

maine, et annonçant qu'il l'a remis sur le

pied de 9 livres, avec réponse de M. de

Laporte, approuvant cette mesure, qu'il

trouve fort juste, n'étant pas naturel de

faire bénéficier un ouvrier, qui ne peut

plus rendre aucun service à la manufac-

ture, des augmentations accordées aux

ouvriers travaillant.

2 février 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. N., O 1

2053.

2408.— Lettre de la dame Moulin à M. de

Laporte, sollicitant l'autorisation de se

procurer aux Gobelins un petit assortiment

de laine, attendu qu'elle ne pourrait en

trouver à Paris d'aussi belle, et lettre de

M. Guillaumot, objectant qu'il n'est point

dans les usages d'en céder, d'autant plus

qu'on fait venir cette marchandise de

Tourcoing-en-Flandre, qu'elle renchérit

à vue d'œil, de telle sorte qu'il presse

beaucoup le fournisseur de compléter

promptement la quantité nécessaire à la

consommation de l'année courante.

23, 25 mars 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., O 1 2Ù57 a
.

2409. — Lettre de l'intendant de la

Liste civile à M. Vien, l'instruisant du
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choix par le Roi de sujets de l'histoire de

Henri IV, que doit fixer sur la toile M.Vin-

cent, le priant d'en suivre l'exécution et

de le tenir au courant des progrès, at-

tendu que le Roi paraît y prendre un
intérêt particulier et que cette tenture

est très propre à faire le bien de la ma-

nufacture.
31 mars 1792.

Minute, A. N O 1 2053.

2410. — Lettre de l'intendant de la

Liste civile à M. Guillaumot, le prévenant

que le Roi a fait choix de plusieurs sujets de

l'histoire de Henri IV pour la continuation

de la tenture représentant divers traits

de cette histoire, sujets dont l'exécution

est confiée à M. Vincent, et le priant,

sitôt qu'il y en aura un de prêt, de le faire

mettre sur le métier, en exprimant le

désir que l'exécution de ces sujets en ta-

pisserie soit suivie avec toute la prompti-

tude que les circonstances permettront.

31 mars 1792.

Minute, A. N., O 1 2053.

2411. — Lettre de l'intendant de la

Liste civile à M. Vincent, lui annonçant

qu'il vient de mettre sous les yeux du

Roi les sujets par lui proposée, représen-

tant six traits principaux de l'histoire

de Henri IV, et que le Roi a fait

choix des sujets indiqués dans la note

jointe à sa lettre, le priant de s'en occu-

per avec l'activité nécessaire pour fournir

à la manufacture des Gobelins des ta-

bleaux, si intéressants par eux-mêmes et

si propres à lui donner par le talent de

l'artiste du ressort et de l'activité.

31 mars 1792.

Minute, A. N., O 1 2053.

2412. — Lettre de M. Guillaumotà M. de

Laporte, l'informant des offres "d'acquisi-

tion par M. Louis Champenois, négociant,

rue Sainte-Appoline, de tentures de tapis-

series pour une cathédrale d'Espagne,

avec un état estimatif des cinq ten-

tures choisies par ce négociant, savoir,

une très ancienne tenture d'Esther, en

7 pièces, d'après M. de Troy, très passée,

une 2 e tenture d'Esther, mieux conservée,

une ancienne tenture du Nouveau Testa-

ment, en 8 pièces, d'après Jouvenet, très

passée, une 2e tenture du Nouveau Testa-

ment, plus fraîche, une tenture de l'An-

cien Testament, en 3 pièces, d'après An-

toine Coypel, lesdites tentures ayant coûté

248,853 livres 19 sols 1 denier, estimées

dans leur état actuel, relativement aux ma-

nufactures marchandes, 87,015 livres, et

proposées pour le prix de 114,000 livres,

prixaccepté parle négociant, etdemandant
s'il peut conclure l'affaire, avec réponse

de M. de Laporte, approuvant le marché
proposé, quoique le rabais soit considé-

rable, mais eu égard à ce que ces tapis-

series, plus ou moins passées, sont de

vrais garde-magasins, et qu'il faut saisir

l'occasion d'en débarrasser la manufac-

ture.

5, 6 mai 1792.

Original signé et minutes (3 p.), A. N., O 1

2053.

2413. — Lettre collective de MM. Audran,

Cozette père et Cozette fils, entrepreneurs

des tapisseries à la manufacture des Gobe-

lins, à M. de Laporte, exposant que, par suite

des dispositions nouvelles adoptées depuis

le 1
er janvier 1791, sur la demande réitérée

des ouvriers, concernant la mesure des

ouvrages, le payement des ouvriers et les

heures de travail, leurs honoraires, basés

sur la quantité d'ouvrage qui se faisait, se

trouvent réduits de moitié et même davan-

tage, déclarant avoir remis à M. Guil-

laumot leurs réclamations avec états à

l'appui, et demandant une prompte dé-

cision, étant véritablement dans le besoin.

6 mai 1792.

Original signé, A. N., O 1 2053.

2414.—Lettre de M. de Laporte à M. Guil-

laumot, lui soumettant la réclamation

des entrepreneurs de la manufacture des

Gobelins, à l'effet d'obtenir une augmen-
tation d'honoraires, estimant que les rai-

sons invoquées par eux ne sont pas en-

tièrement dénuées de fondement, mais,

envisageant l'augmentation énorme du

prix des ouvrages, à laquelle viendrait

encore s'ajouter celle des honoraires des

entrepreneurs, qui ne sont plus tenus de
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faire aucune avance, et priant d'examiner

sérieusement leur demande pour concilier

les intérêts du Roi avec la réclamation

des entrepreneurs.

6 mai 1792.

Minute, A. N., O l 2053.

2415. — Lettre de M. Guillaumot à M. de

Laporte, déclarant que la réclamation des

entrepreneurs des Gobelins est fondée

sur les promesses de M. d'Angiviller et

sur la justice, et proposant d'allouer à

chacun d'eux une indemnité calculée de

façon à équilibrer leurs honoraires de 1790

et 1791, qui se sont montés pour M. Co-

zette père, à 4,447 livres en 1790 et à

3,099 livres en 1791, a raison de l'aunage,

pour M. Audran, à 3,787 livres en 1790 et

à 2,005 livres en 1791, pour M. Cozelte (ils,

à 2,855 livres en 1790 et à 2,384 livres

en 1791, priant M. de Laporte d'approuver

le rôle des gratifications aux ouvriers

montant à 2,042 livres, rendues encore

plus nécessaires par la suppression de

l'allocation que payaient les habitants du
quartier pour être exemptés du logement

des anciens gardes françaises, ajoutant

que, malgré le renchérissement de l'aune

de tapisserie, il faut, pour la gloire des

arts, porter la fabrication au plus haut de-

gré de perfection, et y tendre d'abord par

la réduction successivedu nombre des ou-

vriers, ensuite parla réunion de la Savon-

nerie aux Gobelins, mais que cette seconde

réforme nécessiterait quelques augmen-
tations aux bâtiments des Gobelins, et

que cette dépense pourra peut-être se

faire sans grever la caisse de la Liste

civile, au moyen de la vente de quelques

tentures qui encombrent les magasins,

enfin estimant qu'il faut abandonner pen-

dant quelque temps les sujets trop graves

de l'histoire et traiter des sujets plus

gais.

19 mai 1792.
Original signé, A. N., O 1 2053.

2416. — Lettre de M- Guillaumot (à

M. Montucla) demandant une prompte
décision au sujet de la réclamation des

entrepreneurs des Gobelins, en insistant

pour qu'elle soit favorablement accueillie,

déclarant au surplus qu'il vaudrait mieux
abandonner les manufactures que de ne

pas viser à la plus grande perfection, et

ne croyant pas que cette perfection puisse

s'obtenir par d'autres moyens que ceux

qu'il a proposés.

19 mai 1792.

Original, A. N., O' 2053.

2417. — Lettre de M. de Laporte à M.

Guillaumot, lui annonçant qu'après

examen attentif des motifs militant en

faveur d'une indemnité aux entrepreneurs

de la manufacture, il consent à accorder

à M. Cozette la somme de 1,345 livres, à

M. Audran, celle de 1,782 livres, et à

M. Cozette fils, celle de 1,471 livres, pour

que leurs honoraires de cette année

atteignent ceux de 1790, mais faisant re-

marquer par la comparaison des hono-

raires de MM. Audran et Cozette père,

que l'atelier de M. Audran n'a livré que

33 aunes de tapisseries, tandis que celui

de M. Cozette en a produit plus de 50, et

demandant si les ouvrages exécutés dans

le premier sont de nature à exiger plus

de temps, ou si les ouvriers ne sont pas

suffisamment inspectés, et encore si des

sujets moins sévères que ceux qu'on

exécute depuis longtemps aux Gobelins

ne seraient pas propres à faciliter la vente

des ouvrages.
22 mai 1792.

Minute, A. N., O 1 2053.

2418. — Observations sur le mémoire
relatif à la manufacture des Gobelins

(attribué à l'un des entrepreneurs) et sur

les réponses de M. Guillaumot, mémoire
présenté à l'effet de démontrer que le

nouveau mode de payement nuit à leurs

intérêts: 1° constatant que M. d'Angiviller

avait bien prévu l'augmentation énorme
qui en résulterait, mais qu'il n'avait pu s'y

refuser davantage, « les ouvriers abusant

de l'empire que le peuple a pris partout »;

2° déclarant que si l'augmentation se rédui-

sait à celle de l'atelier de M. Cozette père,

où le prix de l'aune de haute lisse est

de 5 à 600 livres, elle serait supportable,

mais remarquant l'extrême dispropor-

tion entre le prix des ouvrages de l'aie-
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lier de M. Audran et de celui de M. Co-

zette père, l'aune de haute lisse étant

revenue pendant les 3 derniers trimestres

chez M. Audran à 1,132 livres, et ajoutant

que cette disproportion provient appa-

remment de ce que ses ouvriers « sont

toujours de garde ou de club ».

24 mai 1792.

Minute, de la main de M. Montucla, A. N.,

O» 2053.

2419. — Pétition du sieur Langlois, an-

cien tapissier en basse lisse de la manu-
facture des Gobelins, exposant qu'il a

été appelé à la manufacture d'Aubusson,

pour en perfectionner les travaux, puis à

celle de Beauvais pour y occuper un poste

de chef, mais que sa place ayant été sup-

primée, il se trouve sans emploi et sans

ressources avec une famille de dix en-

fants, et demandant sa rentrée à la manu-
facture des Gobelins, pétition apostillée

par MM. De Lafond, Joseph Cornudet,

Laumont, Guyès et Ballet, députés du

département de la Creuse, qui attestent

les grands services rendus à la manufac-

ture d'Aubusson par le sieur Langlois,

avec lettre d'envoi de M. Guyès, qui dé-

clare que cet artiste intéressant est dans

l'impossibilité absolue de subvenir aux

besoins de sa femme et de ses dix enfants.

9 juin 1792.

Originaux signés (2 p.), A, N., O 1 2053.

2420. — Lettre de M. Guillaumot à M. de

Laporte, au sujet de la réintégration du

sieur Langlois, reconnaissant qu'il est bien

difficile de refuser à cet ancien ouvrier

sa réintégration dans une maison d'où il

n'était sorti qu'avec la permission de ses

supérieurs pour occuper dans la manu-
facture d'Aubusson, puis dans celle de

Beauvais une place supprimée par suite

de la Révolution, mais faisant observer

que cela crée un fâcheux précédent, qui

sera invoqué par les ouvriers partis pour

les frontières sans autorisation, et dé-

clarant qu'il lui semble indispensable de

soumettre le sieur Langlois à l'examen

et à la décision de l'atelier de basse

lisse où il demande à rentrer, pour

savoir dans quelle classe il sera placé,

ajoutant que l'on devra garder le silence

sur les recommandations qui ont favorisé

sa rentrée, et la fonder uniquement sur

ses charges de famille, avec réponse de

M. de Laporte, portant que les inconvé-

nients de la rentrée du sieur Langlois

l'avaient déjà frappé, lorsqu'il s'y était

refusé, et autorisant sa réadmission, sous

les conditions indiquées par M. Guil-

laumot.
16 juin 1792.

Original signé, A. N., O 1 2053.

2421. — Lettre de M. de Laporte à

M. Guyès, député à l'Assemblée nationale,

en réponse à sa lettre de recommandation

pour le sieur Langlois, ancien ouvrier des

Gobelins, parti en 1764, annonçant qu'il

se détermine à l'y réintégrer, eu égard à

sa situation malheureuse, quoique cette

rentrée ne soit pas sans inconvénient, la

manufacture ayant beaucoup plus d'ou-

vriers que ne l'exige le besoin du service,

et déclarant que, si le Roi conserve la

manufacture, « c'est pour ne pas laisser

sans subsistance un grand nombre d'ou-

vriers et ne pas laisser anéantir un éta-

blissement dont les ouvrages font tant

d'honneur aux arts français et à la

Nation ».

18 juin 1792.

Minute, A. N., O' 2053.

2422. — Lettre de M. de Laporte à

M. Guillaumot, lui soumettant une nou-

velle réclamation des entrepreneurs de la

manufacture, qui se plaignent de la fixa-

tion de l'indemnité pour la diminution

d'ouvrage provenant du nouveau mode
de fabrication, et paraissent surtout dé-

sirer un traitement fixe et indépendant

de la quantité d'ouvrage fabriqué, en le

priant d'examiner la question et de lui

communiquer ses réflexions de façon à

leur faire une réponse décisive.

30 juin 1792.

Minute, A. N., O 1 2053.

2423. — Lettre de M. Guillaumot à M. de

Laporte, annonçant que le sieur Langlois,

ouvrier réintégré dans la manufacture, a

été installé dans l'atelier de basse lisse et
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admis par les ouvriers de cet atelier dans

la classe de 12 livres par semaine.

1" juillet 1792.

Original signé, A. N., O 1 2053.

2424. — Lettre de M. de Laporte à M.

Guillaumot, au sujet d'un mémoire
adressé par le sieur Guyot, ancien ou-

vrier de haute lisse, qui, à l'exemple du
sieur Langlois, sollicite sa rentrée dans la

manufacture, déclarant, conformément à

une note sur ce mémoire, que le cas n'est

pas le même, d'abord qu'il y a en haute

lisse plus d'ouvriers que n'en comporte le

service du Hoi, ensuite que le sieur Lan-

glois était sorti des Gobelins pour rendre

service à la manufacture d'Aubusson,

avec congé et en quelque sorte mission

de ses supérieurs (quoiqu'en réalité il

ait été débauché par le sieur Le Menou,

entrepreneur d'Aubusson), etconcluant au

refus de la demande du sieur Guyot.

7 juillet 1792.

Minutes (2 p.), A. N., O 1 2053.

2425. — Lettre de M. (iuillaumot à

M. de Laporte, annonçant la mort du sieur

Carbonel, ouvrier écharpilleur attaché à

la teinturerie, et proposant, d'après l'avis

de M. Belle, de ne pas le remplacer, ce qui

procurera une économie de 9 livres par se-

maine, de plus donnant à entendre que

M. Van Spaendonck, dans l'espoir d'obtenir

un logement au Louvre, occupé par un offi-

cier de la maison du Roi, ou celui que

laisse vacant la mort de M. Caffiéri, re-

noncerait à occuper aux Gobelins le loge-

ment de M. Paraud, orfèvre, avec réponse

de M. de Laporte, approuvant la suppres-

sion de la place d'ouvrier écharpilleur,

et déclarant que M. Van Spaendonck se

fait illusion en jetant son dévolu sur le

logement d'un officier de la maison du

Roi, qui se trouve non aux galeries du
Louvre, mais au Louvre même, ou sur

celui de M. Caftiéri, déjà promis, et qu'il

ferait mieux de prendre possession de

celui qui lui est accordé aux Gobelins, en

attendant qu'une occasion mette à portée

de le traiter plus favorablement.

11,19 juillet 1792.
Original signé etminute(2 p.), A. N., O 1 2053.

2426. — Pétition du sieur Pierre Roby,

employé de père en fils aux Gobelins, ou-

vrier tapissier de l'atelier de M. Cozette

père, travaillant aux figures, à l'effet

d'obtenir sa réintégration dans la manu-
facture qu'il a quittée depuis 5 ans pour

servir dans le régiment de la Martinique,

pétition renvoyée par M. de Laporte à

M. (iuillaumot, avec réponse de M. Guil-

laumot, faisant observer que si on admet-

tait tous les ouvriers sortis des Gobelins

et qui demandent à y rentrer, parce que

le nouveau régime leur est beaucoup plus

avantageux que l'ancien, la dépense de

l'établissement n'aurait plus de bornes,

surtout en ce qui concerne ceux qui ont

pris un état de nature à leur faire perdre

une partie de leur talent, ce qui est le

cas du sieur Roby, dont la demande doit

être rejetée.

20, 27 juillet 1792.

Originaux (2 p.), A. N., O1 2053.

2427. — Réponse au mémoire adressé

à l'intendant de la Liste civile par les

entrepreneurs de la manufacture pour se

plaindre de la médiocrité de l'indemnité

accordée à raison de la diminution de leurs

honoraires, lesquels faisaient remarquer

que cette année, par l'effet des circonstan-

ces, avait été moins fructueuse que la pré-

cédente, et demandaient que cette indem-

nité fût portée à un taux proportionné à

l'augmentation de tous les besoins de la

vie, avec proposition de M. Guillaumot de

former une année moyenne d'honoraires,

calculée sur les 7 dernières années depuis

1784, et d'accorder sur ces bases au sieur

Cozette 4,760 livres, au sieur Audran

4,391 livres et au sieur Cozette fils 3,324 li-

vres, ce qui nécessiterait une allocation

nouvelle de 1,369 livres pour compléter

les 3,600 livres déjà accordées.

26 juillet 1792.

Minute, A. N., O 1 2053.

2428. — Pétition du sieur Louis de Vos,

fils de Firmin de Vos, ouvriers de père en

fils aux Gobelins, travaillant dans l'atelier

de M. Cozette père, à l'effet d'obtenir sa

rentrée dans la manufacture, d'où il n'est

sorti que pour faire son service militaire,
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pétition renvoyée par M. de Laporte à

M. Guillaumot, qui estime que le sieur de

Vos se trouve dans le cas de plusieurs

autres anciens ouvriers desGobelins dont

Ja réadmission a été refusée, l'exemple de

M. Langlois ne pouvant être allégué par

eux, puisqu'ils n'ont pas, comme lui,

quitté la manufacture avec la permission

de leurs supérieurs.

27, 30 juillet 1792.

Original signé, A. N„ O 1 2053.

2429. — Lettre de M. Guillaumot à M. de

Laporte, annonçant que le sieur Tour-

nillon, apprenti basselissier aux Gobelins,

dans la 5 e année de son apprentissage,

s'est engagé et est parti pour les fron-

tières, mais ajoutant que, d'après ce qu'on

lui a dit, ce n'est pas une perte pour la

manufacture.

30 juillet 1792.

Original signé, A. N., O» 2053.

2430. — Lettre de M. Guillaumot àM. de

Laporte, l'informant que les nommés
Roussel et Fournier , ouvriers de la

l
re classe, l'un dans l'atelier de M. Cozette

père, l'autre dans celui de M. Audran,

viennent de s'engager et de partir pour

les frontières, avec réponse de M. de

Laporte, portant qu'il n'est nullement

peiné de cetle désertion, qui concourt

avec ses vues de réduire les ouvriers au

nombre strictement nécessaire pour les

besoins, et ajoutant qu'en ce qui concerne

les sieurs de Vos et Roby, ce sont des

gens qui ont abandonné la manufacture

par légèreté ou pour chercher un meil-

leur traitement, et qui ne sont nullement

dans le cas d'y rentrer.

1
er

, 6 août 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. N.,

O 1 2053.

2431. — Lettre de M. Guillaumot à

M. de Laporte, annonçant que M. Van

Spaendonck renonce définitivement à son

logement des Gobelins, moins à cause de

son éloignement qu'en raison des désa-

gréments qu'il craint d'y éprouver de la

part des ouvriers, dans l'ordre actuel des

choses, et qu'il préfère attendre des cir-

constances plus favorables, pour être logé

au Louvre, et demandant l'autorisation de

disposer de ce logement avec les autres

vacants, au profit de ceux des ouvriers de

la maison qui sont dans le cas d'obtenir

cette douceur.

4 août 1792.

Original signé, A. N., O1 2053.

Une note en tête de la lettre porte : « Il allait

être répondu à cette lettre, lorsqu'est arrivé le

funeste événement du 10 août, qui a eu les

suites connues de tout le monde. »

2432. — Etat des traitements et appoin-

tements des personnes employées à la

manufacture nationale des Gobelins, cer-

tifié par M. Audran.

10 août-31 octobre 1792.

Original signé, A. N., O 1 883.

2433.—Etat de propositions pour traite-

ments et appointements présenté parM. Au-

dran, comportant la création d'une place de

commis pour la comptabilité à 1,200 livres,

le maintien de M. Belle, peintre de l'Acadé-

mie, surinspecteur, en qualité de profes-

seur de dessin à 2,400 livres, la suppres-

sion de la place de M. Peyron, inspecteur,

la fixation des honoraires des trois en-

trepreneurs ou chefs d'ateliers (MM. Co-

zette, père et fils, et Audran) à 5,000 livres

chacun, des appointements de M. Drabot,

dessinateur, chargé de prendre les traits

pour la haute lisse, à 2,000 livres, de ceux

du concierge Delagarde au même taux, du

traitement de M. Moreau, chirurgien, à 600

livres, de celui de Vavoque père, tapissier

rentrayeur chargé du soin des magasins

des tapisseries, et des magasins des soies

et laines, à 1,200 livres, de celui du por-

tier à 1,000 livres, à condition de con-

duire gratis les étrangers, avec mentions

en marge pour l'adoption ou suppression

de chacun des articles, ou réduction des

chiffres proposés (le chirurgien notam-

ment supprimé).

10 août 1792.

Original, A. N., 1 2053.

2434. — Mémoire des ouvriers des trois

ateliers de la manufacture des Gobelins,

représentés par les sieurs Desroy, Lafo-

rest et Fuzy, au ministre de l'intérieur,
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déclarant que pour la plupart ils n'envi-

sagent point l'événement qui les distrait

d'une Liste civile supprimée pour les

placer dans la main de la Nation, comme
capable de porter atteinte à leur sort,

mais demandant néanmoins qu'un mot

du ministre les éclaire à cet égard et con-

firme l'espoir que leur inspire l'équité de

l'Assemblée nationale.

20 août 1792.

Original signé, A. JV., O1 2053.

243"). — Invitation adressée par le mi-

nistre de l'intérieur à M. Audran, direc-

teur de la manufacture des Gobelins, à

l'effet de conférer au sujet du mémoire

présenté le 20 août, au ministre, par les

ouvriers de la manufacture, qui deman-

dent, en raison de la suppression de la

Liste civile, qu'il soit statué sur leur sort.

24 août 1792.

Minute, A. N., O» 2053.

2436. — Lettre des fondés de pouvoirs

des trois ateliers de la manufacture des

Gobelins (au ministre de l'intérieur), pla-

çant sous ses yeux la copie du mémoire

qu'ils vont soumettre aux commissaires de

leur section, et sollicitant ses bons offices

auprès de la Commune et de l'Assemblée

nationale, lorsqu'il s'agira d'obtenir une

décision.

(24 août 1792).

Original, signé de Louis Eoliau, Laronde,

Coullondon, Mangelscliot, Bouverot et Claude,

A. N., O' 2053.

2437.— Renvoi par l'Assemblée législa-

tive au Comité des domaines d'une lettre

de M. Clavière, ministre des Contributions

publiques, qui fait part à l'Assemblée des

précautions qu'il a prises pour que les

opérations des manufactures de Sèvres,

des Gobelins et de la Savonnerie n'éprou-

vent aucune interruption, lesdites manu-
factures étant une dépendance de la Liste

civile, de l'administration de laquelle il

est chargé par le décret du 12 août, et qui

demande l'approbation de sa conduite.

25 août 1792.
Extrait du procès-verbal, A. N., C 155,

n° 300.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII,
p. 694.

2438. — Lettre du ministre des Contri-

butions publiques à M. Gerdret, le char-

geant, en verlu du décret du 12 août qui

lui a confié l'administration des domaines

et bâtiments dépendant de la Liste civile,

de se rendre incessamment aux Gobelins

pour y recueillir tous les éclaircissements

sur les richesses que renferme cette ma-
nufacture, sur son administration actuelle,

ses produits et les dépenses qu'elle en-

traine, afin de connaître promptement

l'état actif et passif de cet établissement,

avec lettre du même ministre à M. Au-
dran, directeur de la manufacture, lui

recommandant de satisfaire à toutes les

demandes de M. Gerdret, de l'aider dans

ses recherches et de veiller à ce que tous

les artistes et ouvriers se soumettent à

l'autorité conférée à M. Gerdret pour rem-

plir la mission dont il est chargé.

27 août 1792.

Minutes (2 p.), A N., O* 2053.

2439. — Pétition présentée à l'Assem-

blée législative par la Commune de Paris,

au nom des ouvriers tapissiers de la ma-
nufacture des Gobelins, exposant l'intérêt

qu'il y a de conserver un établissement

unique, jalousé par les puissances étran-

gères, en avisant aux moyens de payer les

artistes se trouvant dans la situation la

plus critique par suite de la suppression

de la Liste civile, et qui n'ont jamais dé-

rogé au patriotisme, comme le prouvent

leur service dans la garde nationale, leurs

dons patriotiques ainsi que la présence

de 10 d'entre eux combattant aux fron-

tières, et demandant à l'Assemblée de

soumettre la question aux Comités de

commerce et d'instruction publique, en les

chargeant d'en faire un prompt rapport.

28 août 1792.

Copie, A. N., O' 2053.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 53.

2440.—Renvoi par l'Assemblée législative

aux Comités d'instruction publique et de

commerce de la pétition de la Commune de

Paris relativement à la manufacture des

Gobelins.
28 août 1792.

Extrait du procès-verbal , A . N., C 155, n° 301

.

Cf. Archives parlementaires , t. XLIX, p. 53.
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2441. — Envoi au ministre de l'intérieur

par les ouvriers tapissiers de la manufac-

ture des Gobelins d'une copie de la péti-

tion présentée à l'Assemblée nationale

par la Commune de Paris, à l'effet d'ob-

tenir la continuation provisoire du traite-

ment de 9,000 livres par mois dont ils

jouissaient, sur lequel est imputé celui

destiné aux apprentis, avec prière de re-

commander leur requête aux Comités qui

doivent autoriser la continuation de ce

payement et d'accélérer la décision à cet

égard.
30 août 1792.

Minute, A. N„ 0> 2053.

2442. — Lettre de M. Cerdret au mi-

nistre des Contributions publiques, Lui

rendant compte de ses démarches à la

manufacture des Gobelins et transmettant

les renseignements donnés par M. Au-

dran avec beaucoup de clarté et de pré-

cision, desquels il résulte qu'il n'y a ni

caisse ni caissier, point de fonds pour

payer les ouvriers le 31, qu'il leur est dû

5 semaines et qu'il était d'usage de les

payer toutes les 4 semaines, chacun des

chefs recevant à cet effet de M. de Laporte

une ordonnance de 3,000 livres, payable à

la Caisse de la Liste civile; que les ouvriers

sont au nombre de 105 à 110, y compris

les apprentis; que les journées commen-
cent à 7 heures et se terminent à 6 heures,

été et hiver, et qu'on n'y travaille plus à

la lumière, depuis que les ouvriers ne sont

plus aux pièces; qu'ils gagnent de 32 à

9 livres par semaine, suivant leur talent;

qu'on ne fabrique guère que 145 aunes de

tapisserie par an, et proposant de faire

payer les ouvriers le 31, sur des états cer-

tifiés par MM. Cozette et Audran, mais

pensant que, pour les honoraires des chefs

et supérieurs, on pourrait attendre jusqu'à

la fin de septembre, ce qui compléterait

leur quartier, quoiqu'à dire vrai, ils soient

dans le besoin.

30 août 1792.

Original, A. IV., 0> 2053.

2443. — Note portant qu'à la date du

23 août, M. Roland a autorisé M. Cerdret

à faire de ses deniers le payement provi-

soire des salaires dus aux ouvriers des

Gobelins et de la Savonnerie, et que, le

même jour, a été remis au même M. Cer-

dret une supplique des ouvriers des Go-

belins.

31 août 1792.

Minute, A. N., O 1 2053.

2444. — Mémoire remis par les ouvriers

de la manufacture des Gobelins aux com-

missaires de la section du Finistère pour

préparer leur rapport sur la manufacture,

exposant que la dépense pour le salaire

des 110 ouvriers est de 9,000 livres

par mois, sans y comprendre les indem-

nités de logement, ce qui représente par

tête 82 livres, et estimant qu'aux seules

dépenses de réparations locatives près,

l'établissement peut se soutenir avec une

dépense annuelle de 150 à 160,000 livres

au plus, somme qui suffira aux payements

des ouvriers et des matières à employer,

à la conduite des ateliers et au traitement

raisonnable des chefs.

Août 1792.

Copie, A. N., O 1 2053.

2445. — Répartition des gratifications

qui sont conservées à plusieurs personnes

employées aux Gobelins, à dater du 1 "jan-

vier 1791 jusqu'au 10 août 1792, montant

à 2,304 livres 2 sols 9 deniers.

Minute, A. N., O 1 2053.

2446.—Répartition des indemnités de lo-

gement et d'argent attribuées aux citoyens

ouvriers de la manufacture des Gobelins,

désignés dans l'état, pour solde de l'année

1790, l'année entière 1791 et 7 mois 10

jours de 1792, avec les deux bordereaux

de liquidation de la Liste civile.

Minutes (3 p.), A. N., O 1 2053.

2447. — Répartition des sommes reçues

pour les apprentissages des ouvriers de la

manufacture des Gobelins, pour solde de

l'année 1790, l'année entière 1791 et

les 7 premiers mois et 10 jours de 1792,

avec 2 bordereaux de liquidation de la

Liste civile.

Minutes (3 p.), A. N., O 1 2053.
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2448. — Pétition des ouvriers tapissiers

des Gobelins au ministre de l'intérieur,

exprimant le vœu de n'être point sous-

traits à la direction du ministère et aban-

donnés à d'avides spéculateurs, mais de

rester dirigés par de célèbres artistes et

maintenus dans la classe honorable que

l'équité assigne aux Beaux-Arts ; au mo-
ment surtout où la Nation se propose de

faire retracer parla manufacture et mettre

dans tous les auditoires publics les ta-

bleaux touchants des grands événements

qui ont fixé notre Révolution, à la place

de ces vains monuments d'orgueil qui y

étaient étalés avec tant d'ostentation.

1 er septembre 1792.

Original, signé de MM. Mangelschot, Bou-
verot et Coullontion, délégués des tapissiers des

Gobelins, A. N., O 1 2053.

2149. — Lettre de M. Audran à M. Ro-

land, ministre de l'intérieur, représentant

qu'il y a nécessité de nommer un admi-

nistrateur ou directeur provisoire, à l'effet

de procéder à l'inventaire des tapisseries

en magasin ou sur les métiers, des ta-

bleaux, des soies et laines, ainsi que

des teintures, de dresser les états des

personnes logées dans la maison, tant

chefs qu'ouvriers, avec leurs traitements

et appointements, en ayant soin de faire

numéroter les logements, déclarant qu'il

est prêt à accepter cette mission, si on

l'en juge capable, et que, dans le cas

contraire, si un autre que lui est désigné,

il fournira tous les éclaircissements en

son pouvoir.
l«r septembre 1792.

Original signé, A. N., O 1 2053.

2450. — Lettre du ministre de l'inté-

rieur à M. Audran, lut annonçant sa

nomination à la place de directeur provi-

soire de l'administration des Gobelins, et

l'invitant à se livrer avec la plus grande

activité à tout ce qu'exige cette nouvelle

fonction, à s'occuper tout d'abord de faire

procéder à l'inventaire des tapisseries se

trouvant soit en magasin, soit sur les mé-
tiers, de faire une description exacte des ta-

bleaux, de constater la nature et quantité

des soies et laines, de dresser des états

nominatifs des personnes logées, enfin

d'établir un ordre propre adonner le plus

d'enSemble et de régularité possible aux
détails concernant cet établissement, et

priant de lui envoyer immédiatement l'in-

ventaire demandé.

4 septembre 1792.

Minute, A.N., O 1 2053.

2451. — Lettre de M. Gerdret à M. Bo-

land, adressant les états des sommes qu'il

a avancées pour le payement des salaires

des ouvriers des Gobelins, jusqu'au 25 août,

et de la Savonnerie jusqu'au 1 er septem-

bre, montant ensemble à 9,488 livres

17 sols 6 deniers, priant de lui faire par-

venir l'ordonnance de remboursement,

et offrant ses services pour suivre l'exé-

cution de l'inventaire et des opérations

y relatives, avec accusé de réception par

le ministre, qui transmet ces états à son

collègue des Contributions publiques, et

lettre à M. Clavière. à ce sujet.

6, 26 septembre 1792.

Original signé et minutes (3 p.), A. N., O 1

2053.

2452.— Lettre de M. Belle à M. Audran,

directeur des Gobelins, rappelant que

M. Pierre lui a enlevé arbitrairement la

garde des tableaux de la manufacture et

le professorat de l'Ecole de dessin, en fa-

veur du sieur Peyron, et le priant d'in-

tercéder auprès du ministre pour être

rétabli dans ses places, afin d'en assurer

la survivance à son fils, faveur qu'il ambi-

tionne d'autant plus que les arts ont beau-

coup eu à souffrir de la Bévolution, et

qu'il n'a rien à laisser à son fils du côté

de la fortune.

8 septembre 1792.

Original signé, A. N., O* 2053.

2453. — Lettre du ministre de l'inté-

rieur à M. Audran, le priant, au sujet des

sommes avancées par M. Gerdret pour le

payement du salaire des ouvriers des Go-

belins et de la Savonnerie, de vérifier les

faits et de lui rendre compte du résultat

de la vérification, ainsi que de l'usage

établi relativement au payement des ou-

vriers de ces manufactures, avec réponse

de M. Audran, renseignant sur le mode de
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payement en vigueur, qui se fait sur un état

de semaine réglé et arrêté par M. d'Angi-

viller, où les heures de travail sont fixées

et où l'on décompte à chaque ouvrier les

manques de travail calculés par quart,

moitié ou totalité de la journée, et termi-

nanf.au sujet des offres de service de M.Ger-

dret par une critique acerhe du même
Gerdret, « riche marchand de toiles mous-

selines, administrateur du Département et

amhitieux de gloire, d'ailleurs fort hon-

nête homme, qui peut très bien convenir

pour être le caissier ou le trésorier de

M. Clavière, mais point du tout pour nos

manufactures ».

10, 11 septembre 1792.

Minute et original signé (2 p.), A. N., O 1

2053.

2454.— Lettre de M. Audran à M. Roland,

ministre de l'intérieur, l'assurant de la

satisfaction générale des ouvriers, et en

ce qui concerne l'ordre à établir dans la

maison, afin d'obtenir la plus grande as-

siduité aux travaux, proposant d'y loger

le plus d'ouvriers possible et de sup-

primer tous les logements donnés par

faveur, dont il joint l'état à sa lettre, et

demandant l'autorisation de faire faire

par des ouvriers à la journée les répara-

tions nécessaires dans tous ces logements.

1 1 septembre 1792.

Original signé, A. N., O 1 2053.

2455 — Feuilles de paye des ouvriers

des sieurs Cozette, Audran et Cozette fils,

pour le mois d'août 1792, et du sieur

Audran, pour le mois de septembre, cer-

tifiées par MM. Cozette père, Cozette fils et

Audran.
11 septembre 1792.

Originaux signés (4 p.), A. N., O 1 883.

2456. — Pétition du sieur Decurel à

M. Roland, ministre de l'intérieur, expo-

sant qu'il a été, il y a 6 ans, placé à la

manufacture par M. Pierre, premier peintre

du Roi, que pour y entrer il a rompu une

association formée avec un teinturier de

Paris, et se voyant menacé de perdre

sa place, dont M. Audran, directeur pro-

visoire, se propose de le destituer, il solli-

cite son maintien dans les fonctions qu'il

remplit avec toute la capacité voulue,

comme en témoignent ses 6 années de

service.

17 septembre 1792.

Original, A. N., O» 2053.

2457. — Inventaire des tapisseries, tant

anciennes que nouvelles, de haute et basse

lisse, des tableaux, soies et laines et autres

objets composant le fond de la manufac-

ture nationale des Gobelins, fait par ordre

du citoyen Roland, ministre de l'intérieur,

par le citoyen Audran, nommé à cet

effet.

18 septembre 1792.

Copie, A. N., O 1 2053.

2458.— Lettre de M. Audran à M. Roland,

ministre de l'intérieur, envoyant un état

de propositions pour les traitements et ap-

pointements des personnes indispensables

à la manufacture, qui devront, à son avis,

se payer tous les mois, sauf pour les ou-

vriers qui pour la plupart ne peuvent

attendre un mois, demandant à cet effet

qu'on lui confie au commencement de

chaque mois une somme de 12,000 livres,

dont il compterait sur un état de dépenses

appuyé des quittances, et par exception,

pour le présent mois, 15,000 livres, at-

tendu qu'il y aura 5 semaines à solder

aux ouvriers, et, quant au travail qui a

produit, en 1791, 145 aunes carrées,

déclarant qu'il n'en promet pas autant

pour cette année, vu les pertes de temps

forcées par les circonstances, mais que,

la tranquillité et l'ordre rétabli, il pourra

s'en faire beaucoup plus, et assurant qu'il

y apportera toute son attention, avec

réponse du ministre, invitant M. Audran

à dresser des états détaillés et nominatifs

des appointements et salaires dus à la fin

de septembre aux entrepreneurs et ou-

vriers de la manufacture, qu'il fera passer

à M. Clavière, chargé des dépenses rela-

tives aux établissements faisant partie de

la Liste civile, afin d'expédier une ordon-

nance de payement sur la Trésorerie

nationale.

18, 26 septembre 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. N., O 1

2053.
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2459. — Lettre de M. Audran à M. Grand-

champ de Fauchy, le priant de rappeler à

M. Roland sa promesse de s'occuper in-

cessamment des objets urgents à décider

pour remettre l'ordre dans la manufac-

ture, et de lui faire également observer

que, dans les payements des mois d'août

et de septembre, il n'y avait strictement

que la solde des ouvriers.

20 septembre t792.

Original signé, A. N., O 1 2053.

2460. — Lettre de M. Audran à M. Ro-

land, ministre de l'intérieur, au sujet de

l'emploi d'un terrain assez considérable

dépendant de la manufacture, exposant

qu'une partie est louée 300 livres à un

jardinier et qu'on est venu lui en offrir

600 livres, somme qui pourrait être portée

à 800 et même 1,000 livres, que ce loyer

devait servir à payer le curage de la ri-

vière, mais rentrait dans la poche des

deux inspecteurs, aussi qu'il a défendu de

payer le terme courant, ajoutant qu'une

autre partie de ce terrain est divisée en

plusieurs jardins, dont chacun des chefs

de la maison a lajouissance, qu'un des plus

grands va se trouver vacant par la suppres-

sion du poste de M. Peyron et occasionner

des compétitions entre les ouvriers, qui

prétendront en avoir chacun une portion,

proposant de vendre ou louer ces terrains,

et de faire en sorte que chacun de ceux

qui ont des jardins en payent les loyers

proportionnellement à leur grandeur, ce

qui fera cesser tous murmures.

21 septembre 1792.

Original signé, A. N., O 1 2053.

2461. — Lettre de M. Audran à M. Ro-

land, ministre de l'intérieur, l'informant

que, la veille au soir, dans l'assemblée de

la section, la chapelle de la manufacture

a été désignée au maire de Paris, parmi

les locaux vacants propres à loger les

fédérés qui viennent travailler au camp,

le priant d'écrire au maire pour empêcher

l'occupation de cette chapelle, et propo-

sant d'en faire le magasin général des ta-

bleaux, actuellement répartis en plusieurs

pièces.

20 septembre 1792.

Original signé, A. N., O' 2053.

2402. — Lettre du ministre de l'inté-

rieur à M. Pétion, maire de Paris, lui

représentant tous les inconvénients qui

empêchent de faire servir à des logements

militaires la chapelle des Gobelins, en

raison des effets précieux que renferme

cet établissement appartenant à la Nation,

de la surveillance qu'ils exigent, ainsi que

du régime à maintenir dans les ateliers, et

déclarant qu'il l'a destinée à former un

magasin nécessaire à la manufacture, que

d'ailleurs, d'après la loi du 13 septembre,

aucune maison nationale ne doit être

affectée à des casernements.

21 septembre 1792.

Minute, A. N., O» 2053.

2463. — Lettre du ministre de l'inté-

rieur à M. Delagarde, concierge de la

manufacture des Gobelins, déclarant, pour

l'intérêt général et le bien du service, que

les logements autrefois donnés par faveur

ne seront plus accordés qu'à des ouvriers

attachés à la manufacture, recomman-
dables d'ailleurs par leurs vertus civiques

et morales, et l'invitant à prévenir les par-

ticuliers dénommés dans l'état joint à sa

lettre, que la Nation est rentrée en pos-

session de l'appartement occupé par cha-

cun d'eux, qu'ils aient à le quitter dans

le plus bref délai et à lui en remettre les

clefs, ajoutant que M. Audran, nommé
directeur provisoire de la manufacture,

fera connaître ses ordres ultérieurs.

26 septembre 1792.

Minute, A. N., O 1 2053.

2464. — Lettre du ministre de l'inté-

rieur à M. Cuvillier, ex-principal commis
de l'intendant des bâtiments du Roi, l'in-

vitant à remettre au délégué du ministre

tous les papiers dont il est dépositaire

relativement aux manufactures des Gobe-

lins et de la Savonnerie, et de lui com-
muniquer les renseignements qu'il peut

avoir sur la situation de ces deux établis-

sements, pour accélérer le compte qu'on

doit rendre de leur administration.

26 septembre 1792.

Minute, A. N., O 1 2053.
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2465. — Lettre de M. Audi an à M. Grand-

champ de Fauchy, le priant de présenter

le plus tôt possible au ministre le rap-

port de l'état des appointements, adressé

le 18 courant, pour que M. Roland puisse

l'arrêter, attendu qu'il se propose de de-

mander un acompte, en remettant les

états de payements à faire aux ouvriers

pour le mois de septembre.

27 septembre 1792.

Minute, A. N., O 1 2053.

2400. — Mémoire pour le Conseil, por-

tant que la manufacture des Gobelins oc-

cupe cent et quelques ouvriers, qui y sont

de père en (ils et sont répartis sous 3 cbefs

qui se succèdent également de père en

fils, que depuis le 1
er janvier 1791, en

vertu d'un règlement arrêté par M. d'An-

giviller, les ouvriers sont payés à la jour-

née, ce qui constitue une dépense de

9,000 livres par mois, dont les chefs

doivent rendre compte, qu'on ne peut en

ce moment se permettre aucune observa-

tion sur la gestion de cette maison, le

point essentiel et urgent étant de sub-

venir aux besoins des ouvriers.

27 septembre 1792.

Original, A. N., O 1 2053.

2467.— Lettre de M. Cuvillier au minisire

de l'intérieur, déclarant qu'il n'a jamais

eu que voix consultative dans l'adminis-

tration des Gobelins et de la Savonnerie,

sans prendre aucune part à l'exécution

qui était confiée au citoyen Montucla, et

engageant le ministre à recourir aux

lumières du citoyen Guillaumot, chargé

de la direction des Gobelins à la mort de

M. Pierre, c'est-à-dire en avril 1789, qui

s'est acquitté de sa tâche avec zèle, et, en

ce qui concerne les papiers relatifs aux

maisons nationales, ne pouvant signaler

que la correspondance existant entre les

mains des inspecteurs respectifs et les

plans qu'ils possèdent, ensuite les mé-

moires d'ouvriers, et tout ce qui touche à

la Liste civile, dont la liquidation est at-

tribuée au ministre des Contributions pu-

bliques, qu'il a du reste avisé des paye-

ments les plus urgents à effectuer.

29 septembre 1792.

Original signé, A. IV., O 1 2053.

2468. — Lettre du sieur L. Malaine,

peintre aux Gobelins (au ministre de

l'intérieur), présentant quelques observa-

tions au sujet de l'ordre qu'il a reçu de

quitter les Gobelins, dont les logements
doivent, dit-on, être réservés à ceux qui

ont fait preuve de civisme durant la Ré-
volution, déclarant qu'il a fait son service

personnel dans la garde nationale, et que
la mesure qui l'atteint va l'obliger à por-

ter à l'étranger son industrie et ses ta-

lents, ce qui, en raison des peintres et

graveurs qu'il occupe, occasionnera une
perte de 15 à 18,000 livres, et, comme il

va bientôt se trouver chargé de 4 enfants,

priant qu'on le laisse attendre un temps

plus favorable pour se mettre en voyage

avec sa famille.

29 septembre 1792.

Original signé, A. N., O 1 2053.

2469. — Mémoire des ouvrages de me-
nuiserie faits et fournis à la manufacture

royale des Gobelins, en vertu des ordres de

MM. de Laporte et Guillaumot, par Les-

chaudelle, menuisier ordinaire de la ma-
nufacture, pendant les 6 premiers mois de

l'année 1792, mémoire certifié conforme

à l'original, le

11 octobre 1792.

Copie, A. N., O 1 2053.

2470.— Mémoire d'un tableau commandé
par M. de Laporte, intendant de la Liste

civile, à M. Suvôe, peintre du Roi, et par

lui exécuté pendant l'année 1791 et les

6 premiers mois de 1792. tableau destiné

à être exécuté en tapisserie, aux Gobe-

lins, de 13 pieds de long sur 10 de haut,

représentant Cornélie, mère des Gracques,

recevant la visite d'une dame Campanienne,

etc., etc., estimé 6,000 livres.

(29 novembre 1792.)

Minute, A. N., O 1 2053.

Manufacture de la Savonnerie.

2471. — Pétition adressée à M. de La-

porte par le sieur Denis Leclerc, ancien

ouvrier de la Savonnerie, où il avait été

reçu en 1763, et d'où il était sorti à deux
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reprises différentes, alin d'obtenir sa ren-

trée dans la manufacture.

10 novembre 1791

.

Original signé, A. N., O l 2057'.

2172.— Lettre de M. de Laporte à M. Guil-

launiol, exprimant le regret ne pouvoir ac-

céder à la pétition du sieur Leclerc, an-

cien ouvrier de la Savonnerie, qui demande

à y rentrer, cette manufacture, par suite

du nouveau mode de payement adopté,

étant devenue très coûteuse, il a le des-

sein de réduire le nombre des ouvriers au

si rie l nécessaire, avec réponse de M. Guil-

laumot, portant qu'il va notifier cette déci-

sion au sieur Leclerc, de plus annonçant

que, durant les 4 premiers mois du nouveau

régime, il a été fabriqué 25 aunes d'é-

toffes, ce qui supposerait 75 aunes pour

l'année, et observant qu'il a fallu perdre

du temps afin de ramener les ouvriers à

une bonne fabrication, procédé dont ils

avaient perdu l'habitude.

10, 12 novembre 1791.

Minute et original signé (2 p.), A. N.,

O» 2057».

2473. — Lettre de M. Duvivier à M. Guil-

laumot, au sujet de la réclamation par

les ouvriers Le Roy et Joannès père,

d'une somme de 21 livres représentant le

temps perdu par eux pour les démarches

relatives à la liquidation de leur pension,

et de la demande d'un secours pour le

sieur Denis, ouvrier toujours infirme,

secours qu'on lui avait fait espérer il y a

4 mois.
29 décembre 1791.

Original signé, A. N., O 1 2057».

2474. — Feuilles de semaine des ou-

vriers de la Savonnerie, certifiées con-

formes aux registres de M. Duvivier,

directeur des ouvrages, par M. Gibert,

inspecteur de la manufacture.

Janvier-août 1792.

Originaux signés de MM. Duvivier et Gi-

bert (9 p.), A. N., O 1 2057».

2475. — Liste des ouvriers de la manu-
facture royale de la Savonnerie, dans

l'ordre de leur entrée à la manufacture (le

doyen des ouvriers étant entré le avril

1745) au 1
er janvier 1792.

Minute, A. N., O 1 2057».

2470. — Etat des ouvriers et apprentis

de la manufacture royale des tapis de la

Couronne dite la Savonnerie, contenant

leurs noms, âges et dates de leurs entrées

en ladite manufacture, dressé au com-
mencement de l'année 1792, et certifié par

M. Gibert, inspecteur de la manufacture.

2 janvier 1792.

Copies (3 p.), A. A7
., O' 2057».

2477. — Etat des payements faits aux

ouvriers, mois par mois, avec colonnes

comparatives des mois complets, pendant

les 8 derniers mois de l'année 1791, cer-

tifié véritable par M. Gibert, inspecteur.

8 janvier 1792.

Original signé, A.N., O 1 2057'.

2478. — État de l'ouvrage en tapis fait

à la manufacture royale de la Savonnerie

par les ouvriers, au nombre de 20 (dont

deux n'ont pu travailler pour cause de ma-

ladie, du 1
er mai 1791 au 1 er janvier 1792),

pendant les huit derniers mois de 1791,

se montant à 44 aunes carrées 15 bâtons,

13 3/4, état dressé par M. Duvivier et cer-

tifié par M. Gibert.

8 janvier 1792.

Original signé, A. N., O 1 2057».

2479. — Supplique de la veuve du sieur

Denis, ouvrier de la Savonnerie, à M. Guil-

laumot, exposant qu'elle vient de perdre

son mari après quinze mois de maladie,

et qu'elle a été obligée de s'endetter de

477 livres auprès de M. Duvivier, entre-

preneur, sans compter ce qu'elle doit au

médecin qui a soigné son mari, à M. Greu-

zard, chirurgien des Ràtiments du Roi,

pour médicaments fournis par lui, et à di-

vers fournisseurs, et sollicitant l'allocation

d'un secours ou la continuation du trai-

tement de son mari jusqu'à ce qu'elle ait

pu s'acquitter de ses dettes.

9 janvier 1792.

Original, A. ÎV„ O 1 2057».
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2480. — Lettre de M. Guillaumot à M. de

Laporte, exposant la situation critique

dans laquelle se trouve la veuve du sieur

Pierre-Georges Denis, ouvrier de la Savon-

nerie, qui est redevable envers M. Duvi-

vier, entrepreneur, de 477 livres et de

plus de 200 livres envers divers fournis-

seurs, et dénuée de toutes ressources pour

subsister, et faisant observer que la mort

du sieur Denis et du sieur Sivry laissera

vacantes 2 payes d'ouvriers à 15 livres par

semaine, qui, jusqu'au mois de juillet,

époque à laquelle 2 apprentis passeront

ouvriers, produiront une disponibilité de

750 livres, avec laquelle on pourrait peut-

être venir en aide à la veuve Denis sans

grever la manufacture.

9 janvier 1792.

Minute, A. N., O 1 2057».

2481. — Lettre de M. Duvivierà M. Guil-

laumot, lui donnant les éclaircissements

qu'il a demandés au sujet de l'ouvrage

fait en 1791, déclarant que, sauf un tapis

encore sur le métier, tout ce qui est sur

le mémoire a été livré à M. Gibert et se

trouve en magasin, et lui expliquant la

signification des termes employés ainsi

que la composition de l'aune carrée, des

bâtons et des seizièmes.

10 janvier 1792.

Original signé, A. N., O 1 2057».

2482. — Lettre de M. Guillaumot à M. de

Laporte, adressant l'état de la dépense

de la Savonnerie pour les années 1790 et

1791, duquel il résulte qu'elle a coûté

10,156 livres 14 sols 3 deniers de moins

dans la dernière année, mais la manu-
facture des Gobelins ayant coûté 21,759 li-

vres 9 sols 1 denier de plus qu'en 1790, il

en résulte que la dépense réunie des deux

manufactures excède de 11,602 livres

14 sols 10 deniers celle de 1790, et ajoutant

qu'il a l'intention de proposer les moyens

les plus propres à diminuer les dépenses

des 2 établissements et à en retirer quel-

que utilité.

11 janvier 1792.

Minute, A. N., O 1 2057».

2483. — État des ouvrages et effets qui

sont au magasin du Roi, en sa manufac-

ture de tapis, dite la Savonnerie, au com-
mencement de l'année 1792, certifié véri-

table par M. Gibert.

15 janvier 1792.

Original signe (en double) 2 p,, A. N.,

O 1 2057».

2484. — Lettre de M. de Laporte à M.

Guillaumot, lui renvoyant le mémoire du

sieur Gallardon, ouvrier de la Savonnerie,

qui demande l'admission de son fils, âgé

de 13 ans, à l'apprentissage, et faisant

observer à ce propos que la réduction du

nombre des ouvriers entraine celui des

apprentis, qui, leur apprentissage terminé,

ont le droit d'être admis au nombre des

ouvriers.

18 janvier 1792.

Minute, A, N., O 1 2057».

2485. — Lettre de M.Duvivier à M. Guil-

laumot, annonçant qu'il a fait part aux

ouvriers de la manufacture des intentions

de M. de Laporte au su jet du service mili-

taire national, et qu'il est convenu qu'à

partir du 1
er janvier 1792 ce service, soit

personnel, soit fait par remplacement,

sera à la charge des ouvriers et qu'il en

sera seulement fait mention sur les re-

gistres des journées, de plus donnant son

avis sur la réclamation d'une somme de

208 livres 4 sols 3 deniers par un nommé
Leclerc, ancien ouvrier de la manufac-

ture, réclamation qu'il juge mal fondée,

considéré le mauvais ordre que cet ouvrier

a toujours eu dans sa conduite et dans ses

affaires, et « la crapule dans laquelle il

vil ».

20 janvier 1792.

Original signé, A. A'., O 1 2057».

2486. — Lettre de M. GuillaumotàM. de

Laporte, observant, au sujet de la de-

mande du sieur Gallardon, que la Savon-

nerie n'a que cinq apprentis, qui seront

réduits à 3 au mois de juillet, par suite du

passage de 2 d'entre eux dans la classe des

ouvriers, et inclinant à admettre le fils de

Gallardon comme apprenti à cette époque;

proposant d'appliquer aux apprentis le

même régime qu'aux Gobelins et de leur

donner 2 livres par semaine, d'abord, avec

augmentation progressive jusqu'à 6 livres,
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ajoutant qu'on payait, jusqu'ici, à l'entre-

preneur 150 livres par an pour la nourri-

ture de l'apprenti, soit 900 livres pour 1 an,

ce qui avec les 430 livres pour l'apprentis-

sage faisait 1,330 livres; proposant encore

d'établir à la Savonnerie, comme aux Go-

belins,une classe de 12 livres parsemaine

pour les ouvriers les plus faillies, même
une de 9 livres, dans laquelle seraient

placés pendant 2 ans les nouveaux ou-

vriers au sortir de l'apprentissage, avec

réponse de M. de Laporte, ne partageant

point la manière de voir de M. (ïuillaumot,

déclarant qu'il verra sans peine la Savon-

nerie sans apprenti, attendu la nécessité

absolue de réduire le nombre des ou-

vriers, et se souciant peu d'établir de nou-

\ elles classes d'ouvriers, de crainte que

cela n'excite de la fermentation parmi

eux, mesure qui serait d'ailleurs inutile,

eu égard à la résolution de ne point ad-

mettre de nouveaux apprentis dans 1rs

2 manufactures.

22, 29 janvier 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. N., O j

2057».

2487. — Détail relatif à un pelit lapis

fabriqué à la manufacture royale de la

Savonnerie pour milord Reckford, d'après

un modèle peint par M. Malaine, peintre

de Heurs, exécuté par les ouvriers de

2e classe Noblet et Brunet, qui l'ont com-

mencé le 23 septembre 1791, l'ont ter-

miné le 23 mars 1792, et ont reçu pour

leurs journées 1,126 livres, avec l'obser-

vation qu'en y a joutant les frais matériels,

le tapis revient à 1,278 livres 16 sols, et

compté a l'ancien prix de 220 livres l'aune,

serait revenu à 406 livres S sols 4 deniers,

ledit détail fourni par M. Duvivier, entre-

preneur de la manufacture.

23 mars 1792.

Origmal signé, A. N., O 1 2057».

2488. — Lettre de M. GuillaumotaM.de

Laporte, le consultant au sujet de l'éva-

luation d'un tapis exécuté sur commande
pour M. Beckford, contenant une aune,

13 bâtons 8 seizièmes 3 quarts, et qui,

suivant le tarif de 220 livres l'aune, vau-

drait 406 livres 5 sols 4 deniers, pensant,

T. VI.

ainsi que M, Duvivier, que l'on pourrait

en demander 600 livres, prix bien infé-

rieur à ce qu'il a coûté, mais rappelant

que la commande a été acceptée dans le

but de faire connaître en Angleterre la

perfection du travail de la Savonnerie et

provoquer par là quelques commandes
qui diminueraient d'autant le poids de la

dépense de l'établissement, avec réponse

de M. de Laporte, s'en rapportant h ce que

décidera M. Guillaumot de concert avec

M. Duvivier, et approuvant, en tout cas,

le chiffre de 600 livres, quoique le prix

de revient soit plus élevé.

24 mars 1792.

Originaux signés et minute (3 p.), A. A'.,

O' 2057».

2489. — Lettre de M. Guillaumot à M. de

Laporte, lui annonçant que milord Beck-

ford a pris livraison du tapis qu'il avait

commandé, a payé le prix fixé et a témoi-

gné à M. Duvivier toute sa gratitude pour

le sacrifice pécuniaire consenti en sa

faveur, ajoutant qu'il se propose de venir

à la Savonnerie en vue de la fabrication

d'une autre pièce et doit se rendre éga-

lement aux Gobelins, où on lui adonné à

entendre qu'il trouverait des sujets deux

ou trois fois répétés, qui lui seraient cédés

à des conditions avantageuses.

29 mars 1792.

Original signé, A. IV., O 1 2057*.

2490. — Bordereau des sommes reçues

par le sieur Duvivier pour le service du
travail de la manufacture royale de la

Savonnerie et de l'emploi desdites som-
mes pendant les 3 premiers mois de l'année

1792, montant à 5,546 livres 12 sols 6 de-

niers, certifié véritable par M. Gibert,

inspecteur, avec un autre bordereau des

sommes reçues depuis le 1
er mars 1791

jusqu'au 1
er avril 1792.

3 avril 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N.,0* 2057''.

2491. — Etat de l'ouvrage qui a été fa-

briqué en tapis à la manufacture royale

de la Savonnerie, sous la conduite du sieur

Duvivier, par les 18 ouvriers y travaillant,

pendant les 3 premiers mois de l'année

21
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1792, certifié véritable par M. Gibert,

inspecteur, avec un autre état des ou-

vrages faits à la Savonnerie durant ces

3 mois sur les tapis dits de Marigny, de la

Reine, tapis rond et de Fontainebleau.

3 avril 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. N., O 1

2057".

2492. — Etat de l'ouvrage qui a été fait

en tapis de la Savonnerie à ladite manu-
facture royale par les 18 ouvriers, pen-

dant les 3 mois d'avril, mai et juin 1792,

arrêté par M. Gibert, inspecteur.

3 juillet 1792.

Original signé, A. N., O 1 2057».

2493. — Etat des receltes et dépenses

laites par M. Duvivier à la ^manufacture

royale de la Savonnerie durant les 6 pre-

miers mois de 1792, comprenant en re-

cettes 10,600 livres et en dépenses 11,026

livres 10 sols, savoir: en payes d'ouvriers

8,939 livres 10 sols, en fournitures de

laine 1,655 livres 15 sols, le surplus en

menues dépenses, état certifié par M. Gi-

bert, inspecteur.

4 juillet 1792.

Copie, .4. A*. , O' 2057».

2494. — Lettre de M. Duvivier, entre-

preneur de la Savonnerie, à l'intendant

de la Liste civile, exposant la situation

critique où il se trouve et les sacrifices

qu'il s'est imposés depuis 15 ans pour sou-

tenir la manufacture, en ne laissant ja-

mais manquer les ouvriers, ni d'argent,

ni de travail, et réclamant une allocation

pour les 5 apprentis restés à sa charge,

quoique leur travail ne lui rapporte plus

rien, une indemnité pour les meubles et

ustensiles servant journellement à la fa-

brication et le remboursement des laines

qu'il a fournies, eu égard au renchéris-

sement progressif des laines et à la cherté

excessive des vivres.

8 juillet 1792.

Original signé, A. N., O 1 2057».

2495. — Etat et relevé des sommes re-

çues de l'administration de la Liste civile

et employées par M. Duvivier, entrepre-

neur de la manufacture de tapis de la

Savonnerie, depuis le 1
er mai 1791 jusqu'au

1
er août 1792, comprenant en recette

34,100 livres et en dépense 32,983 livres

9 sols 2 deniers.

(1" août 1792.)
Original, A. A'., O 1 2057».

2496. — Lettre de M. Duvivier à M. Guil-

laumot, l'avisant du renvoi par milord

Beckford du tapis qu'il avait choisi, dont

le coloris ne s'harmonise pas avec la dé-

coration de son salon, blanc et or, et

ajoutant que ce lord anglais s'était enquis

si l'on s'occupait de l'exécution du tapis

deva.nl faire pendant au premier, dont il

est toujours content, se proposant de com-
mander pour son salon de Londres deux

nouveaux tapis, l'un d'un fond vert simple

avec bordure, l'autre d'un lond mordoré
ou laqué avec des fleurs dessus.

14 août 1792.

Original signé, A. N., O 1 2057».

2497. — Lettre de M. Duvivier, entre-

preneur de la manufacture des tapis façon

de Perse et du Levant, de Chaillot, à M. Guil-

laumot, déclarant qu'il recevait autrefois

1,000 écus par mois de la Liste civile pour

satisfaire au payement de 25 ouvriers et

qu'il voit avec peine le mois s'écouler

sans que l'on ait rien fait pour payer ces

ouvriers, qui n'ont pas d'autres ressources

et ne peuvent se soutenir plus d'un mois

sans rien recevoir, demandant, eu égard à

l'impossibilité où il se trouve de faire au-

cune avance, une allocation pour les sa-

laires de ce mois, en attendant que l'on ait

statué sur le sort de cette manufacture,

d'où dépend absolument celui de 30 per-

sonnes.
26 août 1792.

Original signé, A. A'., O 1 2057».

2498. — Lettre du ministre des Contri-

butions publiques à M. ***, le chargeant de

remplir à la Savonnerie la même mission

qu'il a confiée à M. Gerdret aux Gobelins,

et de constater la situation de la manu-
facture, ainsi que son actif et son passif, le

plus promptement possible.

(27) août 1792.

Minute, A. N., O 1 2057».
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2499. — Pétition des ouvriers Je la ma-
nufacture des tapis, dite de la Savonnerie,

établie à Chaillot, à M. Holand, ministre

de l'intérieur, représentant qu'ils rece-

vaient de la Liste civile, tant pour leur

paye que pour les fournitures de laines

et autres objets nécessaires au travail, la

somme de 3,000 livres par mois, et, la

Liste civile étant suspendue, demandant

la continuation des payements qu'ils

avaient coutume de recevoir chaque mois,

'il faisant observer que relui d'août

touche à sa fin.

29 août 1792.

Original, .1. N., O1 2057a.

2500. — Lettre du ministre de l'intérieur

à M. (iibert, employé à la Savonnerie,

l'avisant de sa nomination en qualité de

directeur provisoire de cette manufacture,

avec la mission de procéder à l'inventaire

des matières premières et ustensiles exis-

tant dans les ateliers, de faire dresser des

états nominatifs de toutes les personnes

logées, tant chefs qu'ouvriers, en indi-

quant leurs traitements et appointements,

et de se faire remettre les plans des ter-

rains et emplacement de la manufacture

ainsi que de la distribution des bâti-

ments.
4 septembre 1792.

Original, signé de M. Roland, A. N., F 12

1460; minute, A. N., O 1 2057».

2501. — Lettre de M. Duvivier à M. Guil-

laumot, lui annonçant que M. Audran,

entrepreneur des Gobelins, est venu le

trouver pour lui apprendre sa nomina-

tion en qualité de directeur et commis-

saire de la manufacture des Gobelins, et

lui a demandé s'il n'avait pas reçu une

mission analogue, comme c'était à peu près

arrêté avec M. Roland, déclarant n'en avoir

point entendu parler, demandant s'il pou-

vait se considérer comme l'un des créan-

ciers de la Liste civile et s'adresser au sieur

Henry, transmettant à M. Guillaumotla re-

quête de deux ouvriers enrôlés et devant

partir le 24 septembre, qui désireraient

obtenir une indemnité d'une quinzaine

pour subvenir à leur engagement et à

leur nourriture, enfin annonçant le dé-

part d'un jeune ouvrier et d'un apprenti,

enrôlé le 5 septembre, et de 2 autres

apprentis, enrôlés le 10 avec l'ouvrier

J.-B. Caillot.

22 septembre 1792.
Original signé, A. A'., O 1 2057».

2502. — Etat des ouvrages et effets exis-

tant au magasin de la manufacture na-

tionale des lapis de la Savonnerie, le

25 septembre 1792, et état des effets de

la chapelle, certifiés par la veuve Gibert,

en l'absence de son fils, inspecteur de la

manufacture.
6 octobre 1792.

Original signé, A. N,, O» 20.">7'.

2503. — Mémoires des avances faites

pour la manufacture des tapis dite la Sa-

vonnerie, par M. Gibert, inspecteur: 1"

pendant les 6 premiers mois de l'année

1792; 2° du I
e

' juillet au 10 août 1792,

certifiés par M'» e veuve Gibert, mère dudit

sieur Gibert.

6 octobre 1792.

Copies (2 p.), A. N., O 1 2057*.

2504. — Etat de l'ouvrage qui a été exé-

cuté en tapis à la manufacture royale de la

Savonnerie par les 18 ouvriers qui s'y trou-

vaient pendant les 7 premiers mois 1792

jusqu'au 10 août, certifié par Mme veuve

Gibert en l'absence de son fils, inspecteur

de la manufacture.

21 décembre 1792.

Original signé, A. A'., O 1 2057'.

2505. — Mémoire des dépenses créées

relativement aux travaux de la manufac-

ture de la Savonnerie, tant en laines

qu'autres matières nécessaires, pendant

les 8 derniers mois de 1791 et les 7 pre-

mois de l'année 1792 jusqu'à l'époque du

10 août, mémoire certifié par Mm « veuve

Gibert en l'absence de son fils, inspec-

teur de la manufacture.

21 décembre 1792.

Originaux signés (2 p.), A, N., O 1 2057».

2506. — Mémoire des avances faites à la

Savonnerie, depuis le 10 août 1792, par

le citoyen Gibert, inspecteur de la ma-
nufacture, certifié par lui et montant à

163 livres 10 sols.

5 janvier 1793.

Original, signé du sisur Gibert et vérifié par

le sieur Duvivier, A. A'., F 12 1460.
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§3. — Théâtres et Spectacles.

2507. — Réclamation à l'Assemblée lé-

gislative par le sieur Sarrazin, costumier

des théâtres et des peintres, d'une indem-

nité pour l'enlèvement de plusieurs es-

pèces d'armes antiques fait à son préju-

dice le jour de la prise de la Bastille.

20 novembre 1791

.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 139,

n° 10G.

Cf. Archives parlementaires , t. XXXV, p. 250.

Cette réclamation fut renvoyée au Comité

d'instruction publique qui chargea, le 7 mars
suivant, M. Romme d'examiner la pétition du

sieur Sarrazin et d'en faire un rapport. (V.

J. GUILLAUME, Procès-verbaux du Comité d'ins-

truction publique de l'Assemblée législative,

p. 142.)

2508. — Renvoi par l'Assemblée légis-

lative au Comité d'instruction publique,

d'une pétition de comédiens de divers

spectacles, qui réclament contre les dé-

crets rendus en faveur des auteurs dra-

matiques.
27 novembre 1791.

Extrait du procès-verbal, ,4. A7
., C 139,

n» 107.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXV,
p. 391.

2509.— Nomination par le Comité d'ins-

truction publique de M. Quatremère, en

qualité de commissaire chargé de pré-

parer un projet de décret pour régler le

différend entre les auteurs dramatiques

et les directeurs de spectacles..

6 décembre 1791.

Extrait du registre des délibérations du Co-

mité d'instruction publique, A. N., AF* I 17,

fol. 15.

Ed. J. Guillaume, Procès-verbaux du Co-

mité d'instruction publique de l'Assemblée lé-

gislative, p. 47.

2510. — Demande adressée au Comité

d'instruction publique par les entrepre-

neurs de spectacles, à l'effet d'être en-

tendus contradictoirement avec les auteurs

dramatiques, exposé de. leurs réclama-

tions, et délai de 8 jours accordé aux

auteurs dramatiques pour déduire leurs

moyens, soit par écrit, soit verbalement.

9 décembre 1791.

Extrait du registre des délibérations du Co-
mité d'instruction publique, A. A'., AF* 117,
fol. 15.

Ed. 3. Guillaume, Procès-verbaux du Co-
mité d'instruction publique de l'Assemblée lé-

gislative, p. 18.

2511. — Admission par le Comité d'ins-

truction publique des auteurs dramati-

ques au sujet de leur différend avec les

entrepreneurs de spectacles, lecture par

M. Caron de Beaumarchais d'une pétition

tendant à établir le droit de propriété des

auteurs contre lesdils entrepreneurs, con-

sidérés comme usurpateurs de cette pro-

priété, communication de mémoires de

MM. Dalayrac et Grétry, à l'appui de la

réclamation des auteurs, et ajournement,

par le Comité, de la discussion, au lundi

26 décembre.

23 décembre 1791.

Extrait du registre des délibérations du Co-

mité d'instruction publique, A. N., AF* I 17,

fol. 21.

Ed. J. Guillaume, Procès-verbaux du Co-

mité d'instruction publique de l'Assemblée lé-

gislative, p. 63.

V. Pétition à l'Assemblée nationale par Pierre-

Auguste Caron Beaumarchais, contre l'usurpa-

tion des propriétés des auteurs par des directeurs

de spectacles, lue par l'auteur au Comité d'ins-

titution (sic) publique, le 23 décembre 1791,

imprimerie Du Pont, imprimé de 37 pages

in-8°, A. N., AD VIII, 44.

2512. — Lecture devant le Comité d'ins-

truction publique et exposé par MM. Da-

layrac, Chénier, Sedaine, Cailbava et

Dubuisson de mémoires, à l'effet de réfuter

les raisons alléguées par les directeurs de

spectacles et défendre la propriété de leurs

œuvres, et lecture contradictoire par l'un

des entrepreneurs de spectacles d'un mé-

moire tendant à établir que les auteurs

qui avaient fait imprimer leurs pièces
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n'avaient plus rien à réclamer pour droit

de représentation.

26 décembre 1791.

Extrait du registre des délibérations du Co-
mité d'instruction publique, A. N., AI'

1
* I 17,

fol. 22.

Ed. J. Guillaume, Procès-verbaux du Co-

mité d'instruction publique de l'Assemblée lé-

gislative, p. 66.

V. Réponse des auteurs dramatiques à la

pétition présentée à l'Assemblée nationale p;ir

des directeurs de spectacles. — Paris, imprimerie

Du Pont, 1791, imprimé de 32 pages in-8",

A. N., AD VIII, 44»

2513. — Lecture au Comité d'instruc-

tion publique par M. Quatremère du

rapport dont il a été chargé sur les récla-

mations des entrepreneurs de spectacles,

et d'un projet de décret, dont le Comilé

arrête les deux premiers articles, et dis-

cussion au sujet de l'interprétation de la

période de 5 années, pendant laquelle les

entrepreneurs de spectacles auront la

jouissance gratuite des pièces représen-

tées par eux.

2, 6, 9 janvier 1792.

Extraits du registre des délibérations du Co-
mité d'instruction publique, A. N., AF* I 17,

fol. 24, 25.

Ed. J. Guillaume, Procès-verbaux du Co-

mité d'instruction publique de l'Assemblée lé-

gislative, p. 76, 78, 79.

2514. — Lettres de M. Pétion, maire de

Paris, à M. Gillet, président de la section

de la Bibliothèque, au sujet de la carte

d'entrée aux théâtres de la rue Feydeau

et de la rue de Louvois, par eux demandée,

alin d'y exercer la surveillance néces-

saire, déclarant que ce soin incombe

exclusivement aux commissaires de police

des sections.

10, 20 janvier 1792.

Originaux signés (2 p.), B, N., Mss. nouv.

acq. fr. fr. 2660, fol. 16.

2515. — Lecture au Comité d'instruc-

tion publique d'une lettre de M. Flachat,

entrepreneur de spectacles, qui a demande
que le rapport du Comité fût communiqué
aux entrepreneurs de spectacles ainsi qu'à

quelques membres de l'Assemblée natio-

nale, et arrêté du Comité, décidant la

modification du projet de décret, à l'effet

de faire jouir les auteurs dramatiques de

leurs droits à partir du 8 avril.

13 janvier 1792.

Extrait du registre des délibérations du Co-
mité d'instruction publique, A. N., AF* I 17,

fol. 26.

Ed. J. GUILLAUME, Procès-verbaux du Co-

mité d'instruction publique de l'Assemblée lé-

gislative, p. 83.

25 16. — Lecture au Comité d'instruction

publique,par M.Quatremère,d'une nouvelle

rédaction du projet de décret sur les récla-

mations des entrepreneurs de spectacles,

ft seconde lecture de son rapport sur cet

objet, avec décision du Comité, maintenant

son arrêté, qui lixe au 16 avril l'époque à

laquelle les auteurs commenceront à

jouir de leurs droits.

23 janvier 1792.

Extrait du registre des délibérations du Co-
mité d'instruction publique, A. N., AF* I 17,

fol. 31.

Ed. J. Guillaume, Procès-verbaux du Co-

mité d'instruction publique de VAssemblée lé-

gislative, p. 94.

2517. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, honorant des témoignages de son

estime MM. Laplace, Goldoni et Favart.

qui viennent réclamer sa justice au nom
de toute la littérature dramatique, et

chargeant son Comité d'instruction pu-

blique de lui présenter, le jeudi 8 février,

un rapport sur cet objet.

5 février 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 143,

n« 157.

Ed. Archives parlementaires, t. XXXVIII,
p. 183.

J. Guillaume, Procès-verbaux du Comité

d'instruction publique de l'Assemblée législative,

p. 96.

2518. — Renvoi par l'Assemblée légis-

lative au Comité d'instruction publique de

la dénonciation par un député (M. Henry-

Larivière) de la licence des spectacles et

des pièces antipatriotiques.

25 février 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 143,

n» 159.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXlX

,

p. 76.
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2519. — Lettre de MM. Barré, directeur

du théâtre du Vaudeville, et Léger, auteur

de la pièce intitulée: l'Auteur d'un moment.

qui a occasionné du tumulte audit théâtre,

adressant au président de l'Assemblée

législative un exemplaire de cette comédie,

à l'effet de prouver à la France qu'il n'y a

pas un mot dans cet ouvrage de nature à

blesser les mœurs, la Loi et la Constitution.

28 février 1792.

Original signé, A. N., C 143, n° 167.

Ed. Archives parlementaires, t. XXXIX,
p. 190.

2520. — Vote par l'Assemblée législa-

live de l'ordre du jour au sujet d'une

lettre de l'auteur d'une pièce de théâtre

intitulée l'Auteur d'un moment, faisant par-

venir â l'Assemblée un exemplaire de

cette pièce, dont le renvoi au Comité

d'instruction publique est rejeté.

29 février 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 143,

n" 159.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXIX, p.

190.

Cf. le tome IV de notre Répertoire, n° 1 49.

2521. — Lettre du ministre de l'inté-

rieur au maire de Paris, lui adressant et

recommandant â son patriotisme une

pièce de théâtre dont les principes ne

peuvent que nourrir le feu sacré de la

Liberté, à en juger d'après le rapport fa-

vorable des commissaires de la Commune
chargés d'en faire l'examen, le priant

d'inviter le sieur Gaillard, directeur du

théâtre de la rue de Richelieu, à recevoir

cette pièce et à la mettre en scène, l'in-

tention de l'auteur étant d'ailleurs d'aban-

donner aux soldats de Chàteauvieux la

part entière qui lui reviendra sur les

recettes.

28 mars 1792.

Minute, A. N., F 17 10009
, n° 38.

2522.— Lettre de M. Cailhava au Comité

d'instruction publique, exposant qu'il a

consacré sa vie entière à l'art dramatique,

que ses jeunes rivaux trouvent dans son

Art de la comédie des préceptes sûrs, qui

leur permettent de se familiariser avec

les chefs-d'œuvre de tous les âges, de

tous les pays, et demandant comme ré-

compense la gloire de leur continuer ses

services dans l'enseignement public, avec

réponse de M. Romme, président du Co-

mité, assurant que le Comité connaît trop

l'inlluence des Beaux-Arts et de l'art dra-

matique en particulier, pour ne pas leur

donner une place distinguée dans le sys-

tème général de l'enseignement, et trou-

vant légitime que ceux qui joignent

l'exemple au précepte se présentent aux

places qui vont être créées.

4, 5 mai 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. N-,

F 17 1692.

Ed. J. Guillaume, Procbs-verbaux du Co-

mité d' instruction publique de l'Assemblée lé-

gislative, p. 267.

2523. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, portant que les pièces imprimées ou

gravées, mises en vente avant le décret

du 13 janvier 1791, qui ont été jouées,

antérieurement à cette époque, sur les

théâtres autres que ceux de Paris, sans

convention écrite des auteurs, et cepen-

dant sans aucune réclamation légalement

constatée de leur part, pourront être

jouées sur ces mêmes théâtres sans au-

cune rétribution pour les auteurs, déci-

dant en outre que les traités passés, à la

suite de l'abrogation des règlements et

arrêts du Conseil concernant les théâtres

de Paris, par le décret du 13 janvier 1791

,

entre les théâtres de Paris et les auteurs,

seront exécutés dans toute l'étendue de

leurs dispositions, en conséquence que

nul autre théâtre de Paris, que celui

auquel l'auteur aura permis la représen-

tation de ses pièces, ne pourra les jouer,

mais qu'à l'avenir les auteurs seront

tenus, en vendant leurs pièces aux im-

primeurs ou graveurs, de stipuler for-

mellement la réserve de leur droit de

faire représenter lesdites pièces.

30 août 1792.

Imprimé avec correction» manuscrites, A. N.,

C 157, n" 320.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX .

p. 107.

J. Guillaume , Proces-verbaux du Comité
d'instruction publique de VAssemblée législa-

tive, p. 96.
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2524. — Etals de payement des sujets

de la musique du Roi pour les quartiers

d'octobre 1791 à juillet 1792 jusqu'au

10 août.

Originaux signés de M. de Laporle (4 p.),

A. N., O 1 842, n° 4.

2525. — Etal général de la musique des

Champs-Elysées pour le Roi, certilié véri-

table par M. Francœur.

2 octobre 1791.

Original signé, A. N., O 1 842, n° 4.

2526. — Ordres de payement au tréso-

rier de la Liste civile : 1° de 176 livres aux

hautbois de la Chambre du Roi, pourleurs

élrennes de 1791 et 1792; 2° de 186 livres

aux trompettes de la Chambre du Roi.

pour leurs étrennes de 1791 et 1792.

3 avril 1792.

Ampliations, signées de M. deSepteuil, A. N.,

O 1 842, n° 4.

2527. — Ordre de payement au tréso-

rier de la Liste civile de 90 livres aux

pages de la musique du Roi pour leurs

étrennes de 1791 et 1792.

Juin 1792.

Ampliation, signée de M. de Septeuil, A. IV.,

O 1 842, n° 4.

2528. — Etat des gratilications accor-

dées par le Roi aux musiciens de sa cha-

pelle.

17 juin 1792.

Original, signé de M. -de Laporte, A. .Y.,

O 1 842, n° 4.

2529. — Lettre de M. Janson aîné, ar-

tiste musicien, à l'Assemblée législative,

annonçant la composition d'une messe en

musique à grand orchestre intitulée :

Messe pour Mirabeau et les représentants de

rEmpire qui ont bien mérité et mériteront

de la patrie, et demandant qu'elle soit

exécutée à Saint-Euslache, le 2 avril 1792,

aux frais de la Nation et en présence

d'une députation de l'Assemblée, et qu'a-

près l'exécution la partition soit déposée

dans les archives de l'Assemblée.

7 décembre 1791.

Original non signé, A. N., C 141, n° 135.

Cf. Arc/iicespaWemenfaires, t. XXXV, p. 626.

Ecole de musique des Menus, ou École

royale de chant et de déclamation.

2-330. — Pétition des professeurs de

l'École de musique des Menus adressée au

président de l'Assemblée législative, expo-

sant qu'au mois d'avril 1791 le Roi leur a

fait annoncer par l'intendant de la Liste

civile qu'il ne comprendrait plus l'École

des Menus dans les dépenses de sa maison

à partir du I
er juillet 1791, et sollicitant

provisoirement une allocation de 16,000

livres pour les six derniers mois de cette

année.
15 novembre 1791.

Original, A. N., F 11 1692.

2531. — Mémoire concernant les pro-

fesseurs de l'École de musique des Menus,

établie en 1784 sous le titre d'École royale

de chant et de déclamation, à l'effet d'obte-

nir de l'Assemblée nationale non seule-

ment la conlirmation de son institution,

mais encore la fixation de la somme que

l'on jugera à propos de déterminer pour

la soutenir.

(15 novembre 1791.)

Original, A. N., F 17 1692.

A ce mémoire sont annexés divers tableaux :

1° des professeurs de l'Ecole royale de chant lors

de son établissement au 1
er avril 1784 ;

2° des

professeurs en exercice au 1
er janvier 1790;

3° des professeurs restés en exercice depuis la

suppression ;
4° du personnel nécessaire pour

la réorganisation projetée.

Ed. J. Guillaume, Procès-verbaux du Co-

mité d'instruction publique de l'Assemblée lé-

tjislative, p. 70.

2532. — Pétition des professeurs de

l'École de musique des Menus au Comité

d'instruction publique, le priant de pren-

dre en considération la demande par eux

adressée, le 15 courant, à l'Assemblée

nationale, à l'effet d'obtenir une allocation

de 32,000 livres pour les dépenses an-

nuelles de l'École jusqu'à son organisation

définitive, et un fonds de 16,000 livres

pour l'acquit des 6 derniers mois de

l'année 1791.

19 novembre 1791.

Original, A. N., F 17 1692.

2533. — Nomination par le Comité d'ins-

truction publique de MM. Roux, Quatre-
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mère, Prieur et Lacépède, en qualité de

commissaires, au sujet de la demande de

secours adressée par l'École de décla-

mation de Paris, tout payement par la

Liste civile se trouvant suspendu à partir

du 1 er juillet, avec mission d'examiner si

l'Ecole a été établie dans les formes lé-

gales usitées autrefois.

30 décembre 1791.

Extrait du registre des délibérations du Co-

mité d'instruction publique, A. N., AF* I 17,

fol. 23.

Ed. J. Guillaume, Procès-verbaux du Co-

mité d'instruction publique de l'Assemblée lé-

gislative, p. 68.

2534. — Présentation par M. Quatre-

mère au Comité d'instruction publique de

son rapport sur les réclamations de l'Ecole

de chant et de déclamation, et adoption

par le Comité d'un projet de décret pour

le payement des appointements des pro-

fesseurs.

3 février 1792.

Extrait du registre des délibérations du Co-
mité d'instruction publique, A. N., AF* I 17,

fol. 33.

Ed. J. Guillaume, Proccs-verbaux du Co-
mité d'instruction publique de l'Assemblée lé-

gislative, p. 106.

2533. — Rapport et projet de décret re-

latifs au payement des appointements dus

aux professeurs de l'Ecole publique de

chant et de déclamation, présentés au Co-

mité d'instruction publique par M. Quàtre-

mère.
3 février 1792.

Extrait du registre des projets de décrets

du Comité d'instruction publique, A. N., AF* I

16, fol. 26.

Ed. J. Guillaume, Procès-verbaux du Co-

mité d'instruction publique de l'Assemblée lé-

gislative, p. 107.

2536. — Décret de l'Assemblée légis-

lative, portant que les appointements dus

aux professeurs de l'Ecole de chant et de

déclamation pour les 6 derniers mois

de 1791, montant à la somme de 16,000

livres, leur seront, d'après les états de

l'année 1790, payés par la Trésorerie na-

tionale, et que le même traitement sera

continué provisoirement aux maîtres de

cette Ecole jusqu'à l'organisation de l'ins-

truction publique.

22 mai 1792.

Imprimé avec corrections manuscrites, A. N.,

C 148, n" 236.

Ed. Archives parlementaires, t.XLIV, p. 11.

J. Guillaume, Procès-verbaux du Comité

d'instruction publique de l'Assemblée législative,

p. 109.

2337. — Pétition d'un sieur ** chargé

des différents détails relatifs à l'École

nationale de chant et de déclamation, au

Comité d'instruction publique, exposant

que la cherté affreuse de tous les objets

de première nécessité ne lui permet pas

de subsister, ainsi que sa femme et sept

enfants, avec son traitement de 1,000 li-

vres, et sollicitant une augmentât ion.

Sans date.

Original, A. N., D XXXVIII 2. n" 24.

Le nom et la signature du pétitionnaire ont

été déchirés.

Ecole de musique du sieur Clareton

2538. — Pétition du sieur Jean-Joseph

Clareton, originaire d'Avignon, professeur

de musique, au président de l'Assemblée

législative, exprimant le désir de faire

hommage de ses vues pour rétablisse-

ment d'une Nouvelle École de musique, par

des moyens qui ont reçu l'approbation de

Grétry, Gossec, Rey, La Houssaye, Bla-

sius et Puppo, et offrant d'admettre gra-

tuitement à ses leçons 12 élèves choisis

dans les deux sexes et pris dans la classe

des citoyens qui n'auraient pas la faculté

de payer ses très modiques honoraires,

avec prospectus imprimé, intitulé : Nou-

velle École de musique.

18 décembre 1791.

Originaux signés et imprimé (3 p.), A. .Y.,

F 17 1692, D XXXVIII, 2, n" 24.

En téte de la pétition se trouve celle note :

Renvoyé au Comité d'instruction publique, le

19 janvier 1792 (signé) Daverlioult, président.

Cette pétition fut renvoyée au Comité d'ins-

truction publique par décret du 18 décembre.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXVI,
p. 232.

2539.— Nomination par le Comité d'ins-

truction publique de MM. Baudin et Lacé-

pède. en qualité de commissaires pour
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aller chez M. Clareton prendre connais-

sance de son établissement, afin de faire

ensuite leur rapport au Comité et de pou-

\oir préparer la réponse sur la pétition

de cet artiste, à raison de son école de

musique.
4 mai 1792.

Extrait du registre des délibérations du Co-
mité d'instruction publique, A. N., AF* I 17,

fol. 68.

Ed. J. Guillaume, Procès-verbavx du Co-

mité d'instruction publique de l'Assemblée lé-

gislative, p. 267.

2)i40. — Rapport présenté au Comité

d'instruction publique par l'un de ses

membres M. Baudin) sur la méthode de

chant et de déclamation inventée par

M. Clareton, et décision du Comité, por-

lant qu'il sera fait mention au procès-

verbal du témoignage avantageux qu'ont

rendu de M. Clareton des artistes célèbres,

pour le signaler à la Commission des

gens de lettres et artistes qui doivent

travailler à la perfection de l'instruction

publique.

16 mai 1792.

Extrait du registre des délibérations du Co-
mité d'instruction publique, A. N., AF* I 17,

fol. 76.

Ed. J. GUILLAUME, Procès-verbaux du Co-
mité d'instruction publique de l'Assemblée lé-

gislative, p. 297.

2541. — Renvoi par l'Assemblée légis-

lative au Comité d'instruction publique,

d'une lettre du sieur Clareton, instituteur

de la nouvelle école de musique, qui

adresse des observations à l'Assemblée

sur les moyens de perfectionner cet art.

10 juillet 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 153,
no 272.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVI, p. 499.

J. GUILLAUME, Procès -verbaux du Comité
d'instruction publique de l'Assemblée législa-

tive, p. 377.

2542. — Arrêté du Comité d'instruction

publique, chargeant M. Baudin, l'un de

ses membres, de présenter à l'Assemblée

nationale le vœu du Comité à l'effet d'ob-

tenir, en faveur du sieur Clareton, un em-
placement dans l'un des domaines natio-

naux existant à Paris, pour que le sieur

Clareton, ayant la faculté d'y réunir un

grand nombre d'élèves, puisse y déve-

lopper toutes les ressources et tous les

moyens d'enseignement de son art, dont

le perfectionnement et les avantages sont

démontrés.

6 août 1792.

Extrait du registre des délibérations du
Comité d'instruction publique, A. N., AF* I 17,

fol. 50.

Ed. J. Guillaume, Procés-uer&aux du Co-

mité d'instruction publique de l'Assemblée lé-

gislative, p. 374.

21)43.— Rapport présenté par M. Theule

au nom du Comité d'instruction publique,

avec projet de décret, sur la pétition du

sieur Clareton, inventeur de la nouvelle

école de musique, chargeant la commune
de Paris de procurer audit sieur Clareton,

dans l'un des domaines nationaux de la

capitale, un local, où il ait la faculté de

réunir un grand nombre d'élèves et où il

puisse développer et montrer toutes les

ressources dans l'enseignement de son

art, à la charge, suivant l'offre faite par

le sieur Clareton, d'élever gratuitement

48 élèves choisis dans chacune des sec-

tions de la capitale et 15 au choix des

représentants de la commune de Paris.

19 août 1792.

Extrait du registre des projets de décrets du

Comité d'instruclion publique, A. N., AF* I 16,

fol. 165.

Ed. J. Guillaume, Procès-verbaux du Co-

mité d'instruction publique de l'Assemblée lé-

gislative, p. 378.

A. — THEATRE DE L'OPERA

2544.— État matrice des appointements

de tous les sujets employés à l'Académie

royale de musique en 1790 et 1791, 1792

et 1793, pendant l'entreprise de MM. Fran-

cœur et Cellerier.

Originaux (2 registres in-fol.), Arcli. de

l'Opéra (Comptabilité), carton n° 57.

2o43. — État des loges louées à l'année

pour l'année 1791 à 1792.

Minute (cahier in-fol.), Arch. de l'Opéra

(Etats divers), carton n° 44.
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2340. — État des élèves de l'École de

danse qui ont quitté l'École depuis les

années 1791 et 1792.

Minutes (2 p.), Arch. de l'Opéra (Rapports),

carton n° 44.

2547. — État nominatif des objets dus

par la Municipalité à l'administration de

l'Opéra.

1791-1792.
Minute, Arcli. de l'Opéra (Comptabilité),

carton n° 56.

2548. — Registre des recettes failes

journellement à la porte.

1791-1792.

Imprimé rempli, Arch. de l'Opéra, n° 98.

2549. — Registre de décisions du Co-

mité et enregistrement de la correspon-

dance.

26 avril 1791-30 septembre 1792.

Original (in-fol.), Arch. de l'Opéra, n" 100.

2550. — Tableau des recettes de l'Opéra,

jour par jour, avec l'indication des pièces

représentées.

1
er octobre 1791 -mars 1792.

Minutes (1 doss.), Arch. de l'Opéra (Compta-
bilité), carton n° 56.

2551. — Lettre du Comité de l'Opéra à

M. Candeille, compositeur de musique,

déclarant que sa réclamation au sujet du

retard apporté à la représentation de la

tragédie de Ladislas, dont il a été chargé

d'écrire la musique, est un peu préma-
turée, attendu que VAdrien de Méhul a

été reçu avant sa pièce, estimant qu'il est

indispensable, pour assurer le succès du

nouvel ouvrage, de laisser un intervalle

de quelques mois entre Castor et l'opéra

de Ladislas, qui sera certainement repré-

senté l'hiver prochain, et faisant observer

que la demande d'une pension pour les

ouvrages qu'il a composés n'est point du

ressort du Comité, mais devra être adressée

à la Municipalité.

1
er octobre 1791.

Copie, .4. N. , F 11
1 000», n° 75.

2552. — Lettre du Comité de l'Opéra à

M. Lebœuf, auteur du poème de la tra-

gédie de Roxanc et Statira ou Les Veuves

d'Alexandre, lui annonçant que ce poème,

lu le 12 octobre à l'Académie royale de

musique, a été reçu et que le Comité l'en-

gage à le conlier le plutôt possible à un
compositeur distingué, promettant d'en

faire une répétition très soignée dans l'au-

tomne de 1792 et, si le mérite du compo-

siteur égale celui du poète, de mettre cet

ouvrage au répertoire et de le représenter,

dès que ses ressources lui permettront de

le monter d'une façon convenable, attendu

qu'il exige beaucoup de dépenses.

19 octobre 1791.

Copie, A. N., F" 1001 1
, n° 75.

Une note en tête signée de Candeille porto :

« Cet ouvrage a été mis en musique en 1792, il

m'a coûté un an de travail. »

2553. — Mémoires de fournitures de

mercerie, gants, perles, bas de soie, gazes

et linon, par divers marchands, et de net-

toyage de taffetas et satin.

Octobre-Décembre 1791.

Minutes (1 doss.), Arch. de l'Opéra (Fournis-

seurs), carton n° 59.

2534. — Mémoire des fournitures de

couronnes et guirlandes faites au magasin

de l'Académie royale de musique par la

veuve Nattier dans le courant de

Novembre et décembre 1791.

Minutes (2 doss.), Arch. de l'Opéra (Fournis-

seurs), carton n° 59.

2555. — Délibération du Corps muni-
cipal, prise sur le rapport de M. J.-J.

Leroux, administrateur au Département

des Etablissements publics, sur la situation

critique de l'Opéra, dont le déficit annuel

est de 360,000 livres, décidant : 1° que le

Maire, les administrateurs des Etablisse-

ments publics, avec MM. Etienne Leroux

et Borie, commissaires nommés à cet effet,

seront chargés d'examiner tout ce qui esl

relatif à l'Opéra et d'en rendre compte au

Corps municipal ;
2° que le Directoire du

Département sera prié de nommer des com-

missaires pour se livrer au même examen,

de concert avec ceux du Corps municipal
;

3° que ces commissaires réunis seront

autorisés à traiter directement avec les

ministres du Roi, l'administrateur de la
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Liste civile, ou toutes autres personnes,

avec lesquelles ils croiraient nécessaire de

s'occuper de l'Opéra : 4° que, d'après le

rapport qui lui sera fait par ses commis-

saires sur ce qui aura été proposé par la

Commission entière, le Corps municipal

prendra un parti définitif.

1 6 novembre 17!) 1

.

Copie, ^.iV.,0' 629, n°6.

Le rapport présenté par J.-J. Leroux au

Corps municipal, le 17 août 1791, fut imprimé

et forme une brochure de 9 pages, A. N., AD
VIII, 44.

2556. — Délibération du Directoire du

Département, nommant, conformément à

l'arrêté du Corps municipal du 16 no-

vembre, MM. Anson et Brousse des Fau-

cherets en qualité de commissaires char-

gés de procédera l'examen de tout ce qui

est relatif à l'administration de l'Opéra.

25 novembre 1791.

Extrait conforme, A, N., O 1 (129, n° 6.

2557. — Lettre de M. J.-J. Leroux, ad-

ministrateur des Établissements publics,

à M. de La Chapelle, commissaire général

de la maison du Roi, lui adressant, comme
à M. de Laporte, copie des arrêtés des 16

et 25 novembre, et demandant un rendez-

vous avec M. de Laporte et lui, mercredi

matin, pour les commissaires qui le prient

d'appuyer leur requête et se flattent que

M. de La Chapelle sera chargé de traiter

avec eux de ce qui a rapport à l'Opéra.

5 décembre 1791

.

Original signé, A. N., O 1 629, n» 6.

2558. — Description des décorations

scéniques pour le ballet de Bacchus (dé-

cors et accessoires) [n° 387].

1 1 décembre 1791

.

Minute, Arch. de l'Opéra (Mises d'ouvrages),

carton n° 55.

2559. — Arrêté du Corps municipal, au-

torisant ses commissaires, MM. Cousin,

Le Camus, J.-J. Leroux et Borie à conti-

nuer de se réunir avec ceux du Direc-

toire : 1° pour former auprès du Roi la

demande de la jouissance du terrain

mentionné dans la lettre de M. de Laporte;

2° pour effectuer l'échange de jouissance

du terrain et des bâtiments, situés rue

Sainl-Nicaise et formant le magasin actuel

de l'Opéra, contre le terrain et les bâti-

ments connus sous le nom d'Ecuries du

Roi, entre la rue Saint-Honoré et la cour

du Manège ;
3° pour passer tous actes

relatifs à cet échange, décidant que les

plans déposés sur le bureau seront para-

phés par les commissaires et déposés,

ainsi que le rapport, au secrétariat de la

Municipalité, entin chargeant les commis-

saires d'examiner les soumissions qui ont

été faites et d'en présenter leur rapport.

21 janvier 1792.

Extrait conforme, A. N., O 1 629, n° 6.

2560. — Lettre de M. J.-J. Leroux,

administrateur desEtablissements publics,

à l'intendant de la Liste civile, lui adres-

sant une copie de l'arrêté du Corps muni-

cipal, du 21 janvier, la copie officielle se

trouvant entre les mains de M. Anson, qui

doit la soumettre au Directoire du Dépar-

lement, afin de réunir mercredi toute la

Commission et de faire au Roi la de-

mande, au nom des deux corps admi-

nistratifs, conformément au désir exprimé

par Louis XVI.

23 janvier 1792.

Original signé, A. N., O 1 629, n° 6.

2561. — Arrêté du Directoire du Dépar-

tement, approuvant la délibération du

Corps municipal, du 21 janvier, qui auto-

rise les commissaires de la Municipalité à

se réunir à ceux du Directoire, pour

passer l'échange de jouissance des terrains

de la rue Saint-Nicaise contre ceux connus

sous le nom d'Écuries du Roi, aux condi-

tions proposées par l'administrateur de la

Liste civile, le 13 janvier, sauf le recours

à l'Assemblée nationale pour la consom-
mation définitive de l'échange de jouis-

sance.
24 janvier 1792.

Copie conforme, A. JV., O 1 629,. n° 6.

2562. — Lettre de M. Dorfeuille à M. An-

son, président du Directoire du Départe-

ment, exposant ses vues pour l'installation

de l'Opéra dans son établissement, où au

lieu d'une salle provisoire, construite à

grands frais, dans laquelle il sera étran-
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glé, une compagnie toute prête réunira

les 9 millions nécessaires pour une salle

spacieuse, qui sera un véritable palais, à

condition que le Département et la Liste

civile réunis protègent ouvertement cette

création, qui pourra être réalisée au bout

de 2 ans, ajoutant que si, pendant ces

2 années, l'Opéra est à charge à la Muni-

cipalité, elle pourra le confier à des mains

sûres, qui, sans aucun secours, garantiront

son existence.

24 janvier 1792.

Copie, A. N., O» 629, n° G.

2:>63. — Lettre de M. Dorfeuille à M. de

Laporte, lui adressant copie de la lettre

qu'il a envoyée à M. Anson, président du

Directoire du Département, au sujet des

nouveaux projets sur l'Opéra, exposant

tout l'inconvénient de le transférer dans

une salle provisoire et de négliger l'occa-

sion et le moyen de le rétablir pompeuse-

ment, et déclarant qu'aux Petites-Écuries,

il serait trop à l'étroit et trop voisin du

Louvre, son incendie au Palais -Royal

montrant le danger d'avoir ce théâtre

pour voisin, dans des circonstances sur-

tout où le mal se commet avec impunité,

jugeant d'ailleurs que Paris ne pourrait

supporter deux spectacles de ce genre.

26 janvier 1792.

Original signé, A. N., O* 629, n° 6.

2564. — Exposé présenté par les com-
missaires de la Municipalité et du Dépar-

tement, à l'effet de démontrer que l'Opéra

ne peut se soutenir plus longtemps, s'il

reste au boulevard Saint-Martin, et qu'une

nouvelle salle doit être élevée au centre

de la ville, non loin de la Cour, et de

demander l'échange des terrains et bâti-

ments des magasins de l'Opéra, rue Saint-

Nicaise, contre ceux des Écuries du Roi

et de Monseigneur, rue Saint-Honoré, qui

seraient concédés pour 30 années à la

Municipalité, arrangement qui permettrait

de consentir la cession du nouveau terrain

à des entrepreneurs, lesquels s'engage-

raient à construire sur cet emplacement

une salle d'Opéra et des magasins à côté,

d'après les plans agréés par le Roi, avec

la jouissance des ateliers, magasins et

théâtre de répétition des Menus-Plaisirs,

jusqu'à l'achèvement de la construction.

29 janvier 1792.

Original, signé de MM. J.-J. Leroux, Cou-
sin et Le Camus, administrateurs des Etablis-

sements publics, P. Borie, Anson, vice-président

du Directoire, et Brousse, A. N , O 1 629, n° 6.

2;i67>. — Lettre de M. Anson, vice-pré-

sident du Directoire du Département, à

M. de Laporte, lui envoyant, au nom des

commissaires du Département et de la

Municipalité, avec leurs délibération et

arrêté, la demande officielle au nom des

deux corps de l'échange de jouissance

pour la nouvelle salle projetée d'Opéra.

31 janvier 1792.

Original signé, A. N., O 1 629, n° fi.

2u66. — Lettre de M. de Laporte à

M. Anson, vice-président du Directoire du

Département, annonçant qu'il va mettre

sous les yeux du Roi les pièces relatives

au projet de construction d'une nouvelle

salle d'Opéra, et qu'il espère pouvoir,

dans 2 ou 3 jours obtenir l'approbation,

qu'en attendant il a donné l'ordre de

placer dans les magasins des Menus les

effets se trouvant dans ceux de la rue

Saint-Nicaise, qu'il est instant de faire

évacuer pour y transporter ce qui existe

dans les Ecuries du Roi.

1" février 1792.

Minute, A. N., O 1 629, n" 6.

2:167. — Lettre de M. J.-J. Leroux à

M. de Laporte, annonçant qu'il vient de

visiter à l'hôtel des Menus-Plaisirs, avec

MM. Francœur, Paris et Houdon,le local

désigné par M. de Laporte comme devant

être cédé à l'administration de l'Opéra, et

déclarant que la Commission du Départe-

ment et de laMunicipalité n'attend que sa

lettre pour commencer le déménagement

des magasins de la rue Saint-Nicaise.

1"- février 1792.

Original sigué, A. N., O 1 629, n° 6.

2:>08. — Rapport de M. de Laporte à

Louis XVI, plaçant sous ses yeux la déli-

bération par laquelle les commissaires

réunis du Département et de la Munici-
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palité demandent, en échange des ter-

rains et bâtiments du magasin de l'Opéra,

rue Saint-Nicaise, la concession pour 30

années de ceux des Ecuries du Roi et de

Monseigneur, entre la rue Suint-Honoré et

la cour du Manège, à l'effet de construire

sur cet emplacement une salle d'Opéra,

ledit rapport approuvé par le Roi, avec

lettre au Directoire du Département, an-

nonçant l'agrément donné par Louis XVI à

L'échange proposé, à condition que le

Directoire tienne la main à ce qu'aucun

entrepreneur ne procède à la démolition

des établissements existants, avant d'avoir

justifié de la possession des fonds néces-

saires pour mener les travaux projetés

à bonne fin.

4, 12 février 1792.

Original et minute (2 p.), AN., O 1 629,

n° G.

2509. — Délibération du Corps muni-

cipal, approuvant les démarches faites par

ses commissaires pour l'échange de jouis-

sance des terrains et bâtiments du ma-
gasin de l'Opéra, rue Saint-Nicaise, contre

les terrains et bâtiments des Ecuries

du Roi et de Monseigneur, autorisant

également ses commissaires à accepter la

soumission du sieur Francœur et C ie
, en

date du 22 janvier, et de contracter en

son nom avec ledit Francœur pour la

cession de l'entreprise de l'Opéra, aux
clauses et conditions exprimées dans

ladite soumission, et décidant que le

Maire, les commissaires (MM. Cousin,

Le Camus, J.-J. Leroux, Etienne Leroux,

Rorie, Canuel et Lardin) et le procureur

de la Commune se réuniront pour rédiger,

conclure et signer tous actes et traités

relatifs à la consommation définitive de la

cession de l'Opéra.

13 février 1792.

Extrait conforme, signé de M. De Joly, .4.

N., F 13 3587; copie, A. JV., O 1 629, n° 6.

2570. — Acte de cession et transport

par le Roi à la municipalité de Paris, en

présence des commissaires du Directoire,

pour 30 années, des terrains et bâtiments

situés entre la rue Saint-Honoré et la cour

du Manège, dénommés Écuries du Roi et

de Miifîseigneur, et acceptation en écbange

des terrains de la rue Saint-Nicaise, dé-

nommés Magasin de l'Académie de mu-
sique, libres de tous frais à supporter

pour le déménagement dudit magasin, et

sous réserve de la portion du mobilier de

l'Opéra appartenant au Roi.

20 février 1792.

Copie et minute (2 p.), A. A'., ()' 629, n° ('..

2571. — Lettre de M. Anson, vice-pré-

sident du Directoire du Département, à

M. de Laporte, le priant de lui envoyer

la lettre officielle sur l'Opéra, adressée au

Directoire, qu'il avait annoncée, afin de

terminer cet objet.

(20 février 1792.)

Original signé, A. JV. , O 1 629, n° 6.

2572. — Lettre de M. J.-J. Leroux à

M. de Laporte, annonçant que les com-
missaires du Département et de la Muni-

cipalité se réunissent aujourd'hui pour

rédiger les articles relatifs à l'entreprise

de l'Opéra, dont ils ont fait cession à

MM. Francœur et C e
, et qu'avant de signer

l'acte de cession, ils désireraient lui sou-

mettre leur travail.

20 février 1792.

Original signé, A. N., O 1 629, n" 6.

2573. — Etat des journées des tailleurs

employés aux travaux des ateliers et aux

représentations de Castor et Pollux, à'Al-

ceste et Psyché, d'Œdipe et Bacchus, etc.

26 février-24 mars 1792.

Minutes (5 p.), Arch. de l'Opéra (Fournis-

seurs), carton n° 59.

2574. — Acte notarié de la cession de

l'entreprise de l'Opéra par les Maire et

officiers municipaux à MM. Louis-Josepb

Francœur, surintendant de la Musique, et

Jacques Cellerier, architecte.

8 mars 1792.

Expédition signée, Arch. de l'Opéra (Arrêtés,

délibérations, règlements) , carton n° 47.

2575. — Etat des avances faites par

MM. Cellerier et Francœur àlaMunicipa-
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lilé, montant à 12,326 livres 19 "sols

deniers.
18 mars-20 avril 1792.

Minute, Arch. de l'Opéra (Comptabilité),

carton n° 56.

2576. — Mémoire de fournitures de

chaussures à l'Académie royale de mu-

sique pendant le mois de mars par le

sieur Bertrand.

31 mars 1792.

Minute, Arch. de l'Opéra (Fournisseurs), car-

ton n° 59.

2577. — Bordereaux et aperçus de la

situation de la caisse, certifiés par M. Ch.

Le Camus, caissier de l'Opéra.

Avril-août 1792.

Minutes (9 p.), Arch. de l'Opéra (Compta-
bilité), carton n° 56.

2578. — Etat des recettes pour le compte

de l'administration des citoyens Francœur

et Cellerier.

Avril-octobre 1792.

Minute, Arch. de l'Opéra (Comptabilité), car-

ton n° 56.

2579. — Relevé des sommes qui restent

dues par la Municipalité sur l'état de

l'arriéré de l'Opéra, jusqu'au

1" avril 1792.

Minutes (2 p.), A. JV., F 17 1298; Arch. de

l'Opéra (Comptabilité), carton n° 56.

2580. — Bordereau général ou récapi-

tulation générale des comptes de l'admi-

nistration de FOpéra, par les citoyens

Francœur et Cellerjer, concessionnaires

de l'entreprise de ce spectacle.

1"' avril 1792-17 septembre 1793.

Minutes (2 p.), Arch. de l'Opéra (Compta-
bilité), carton n° 56.

2581. — Inventaire des pièces justifi-

catives du compte de l'Opéra pour l'admi-

nistration des citoyens Francœur et Celle-

rier, concessionnaires de l'entreprise de

ce spectacle.

l« r avril 1792-17 septembre 1793.
Minute, Arch. de l'Opéra (Comptabilité),

«arton n° 56.

2582. — Etat des sommes versées à la

caisse par les ciloyens Cellerier et Fran-

cœur, du 10 mai au 22 octobre 1792, mon-
tant ensemble à 220,460 livres.

Minute, Arch. de l'Opéra (Comptabilité), car-

ton n° 06.

2583. — Lettre adressée au nom du

Comité de l'Opéra à M. de la Suze, décla-

rant que, Mme Ponteuil étant la seule qui

n'ait point chanté depuis l'ouverture, le

Comité, désireux de permettre à tous les

sujets d'exercer leurs talents, a décidé

qu'elle remplirait dimanche le rôle d'An-

tigone dans Œdipe.

19 mai 1792.

Original. Arch. de l'Opéra (Administration et

correspondance), carton n°47.

2584. — Lettre de M. de Watteville, se-

crétaire-général de l'Académie royale de

musique, à M lle Simon, aînée, l'invitant,

au nom du Comité de l'Opéra, à donner

une réponse précise, et à déclarer si elle

compte assister à la prochaine répétition

des ballets de Corisande. ayant par son

absence fait manquer les répétitions de

M. Gardel, sous peine d'encourir la sévé-

rité du règlement.

31 mai 1792.

Original signé, Arch. de l'Opéra (Administra-

tion et correspondance), carton n° 47.

2585. — Quittances de diverses sommes
reçues par M. Le Camus, caissier de

l'Opéra, de MM. Cellerier et Francœur.

4 juin- 11 septembre 1792.

Originaux signés (7 p.), Arch. de l'Opéra

(Comptabilité), carton n° 56.

2586. — Rapport au Comité sur le ser-

vice de l'éclairage général de l'Opéra, en

vue du marché à passer avec l'entrepre-

neur.
12 juin 1792.

Minute, Arch. de l'Opéra (Fournisseurs),

carton n° 59.

2587. — Oppositions faites par ministère

d'huissier et signifiées à M. Le Camus,

caissier de l'Opéra, au payement de toutes

sommes dues : 1° à la demoiselle Allard,
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pensionnaire du Roi ;
2° au sieur De Paris,

ancien musicien de l'Académie royale de

musique; 3° au sieur Joiuville, pension-

naire à l'Opéra, à la requête du sieur Gar-

nier, tonnelier, principal locataire d'une

maison, rue de Beauvais, réclamant 101

livres 17 sols pour loyers échus.

20, 25 juin 1792.

Topies (3 p.), A. A'., F 17 1000', n° 74.

2388. — Lettre de M. Francœur, en-

voyant l'étal des marchés à l'année, mon-

tant à 5,593 livres, lesquels n'ont encore

été payés, afin de le transmettre à M. 1-e

Camus.
25 juillet 1792.

Original signé, Arch. de l'Opéra (registre

«les décisions), n° 100 (folio 81).

2589. — Lettre du sieur Le Pescheux,

entrepreneur de l'éclairage (au Comité),

demandant la rectification d'une erreur

de 196 livres à son préjudice, et se plai-

gnant du retard mis au règlement des

832 livres qu'on lui doit, ce qui lui fait

perdre beaucoup de temps, au point qu'il

préférera renoncer à la fourniture de

l'entreprise.

28 juillet 1792.

Original signé. Arch. de l'Opéra (Adminis-
tration et correspondance), carton n° 47.

2590. — Vote de l'ordre du jour par

l'Assemblée législative sur une pétition

de plusieurs négociants qui se disent

créanciers de la municipalité de Paris,

pour une somme de 5 à 600,000 livres, à

cause des fournitures qu'ils prétendent

avoir faites pour le spectacle de l'Opéra.

30 juillet 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 153,
n° 275.

Cf. Archives parlemetitaires , t. XLVII

,

p. 271.

2591. — Comptes des avances aux sujets

de l'Opéra, laites du 11 avril au 5 juillet

1792.

1
er août 1792.

Minute, Arch. de l'Opéra (Comptabilité), car-
ton n° ô6.

2592.— Lettre du sieur Le Prince, tenant

le magasin de bougies du Mans, au Comité

de l'Opéra, s'excusant du retard apporté

à une fourniture de bougies et réclamant

le règlement immédiat d'un mémoire
arriéré remontant à janvier 1792, de la

somme de 117 livres.

8 août 1792.

Original signé, Arch, de l'Opéra (Adminis-
tration et correspondance), carton n° 47.

2593. — Billet des cinquièmes loijes,

côté de la Heine (loge de 3 places).

28 septembre 1792.

Original signé, A. N., AA 58, n° 1535.

2594. — Lettre circulaire du Comité,

annonçant que, par suite des augmenta-

tions subites et énormes du cours des

marchandises, de l'abandon de l'Opéra

par les personnes les plus attachées à ce

spectacle, de la perte d'un nombre consi-

dérable de représentations, il se trouve

obligé à une économie sévère, et préve-

nant tel ou tel artiste qu'à partir de Pâ-

ques prochain, son engagement ne sera

pas renouvelé.

29 septembre 1792.

Minute, Arch. de l'Opéra (Administration et

correspondance), carton n° 47.

2595. — Résultat du compte des 6 pre-

miers mois 1792 de l'administration des

citoyens Francœur et Cellerier.

9 novembre 1792.

Minute, Arch. de l'Opéra (Comptabilité)

carton n° 56.

2590. — Plans du magasin de l'Opéra,

rue Saint-Nicaise (rez-de-chaussée, pre-

mier et deuxième étages), vus et reconnus

conformes le

22 novembre 1792.

Originaux (1 doss.), A. N,, F 13 324.

2597. — Compte rendu par le citoyen

Le Camus, caissier de l'Opéra, aux ci-

toyens Francœur et Cellerier, d'après la

vérification faite par eux des pièces à

l'appui, à commencer du 1
er avril 1792

jusqu'au 17 septembre 1793.

10 fructidor an III.

Minute, Arch. de l'Opéra (Comptabilité),

carton n° 50.
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B. — COMÉDIE-FRANÇAISE

Théâtre-Français de la rue de

Richelieu.

2598. — Pétition des artistes du théâtre

de la rue de Richelieu au Conseil exécutif

suprême, exposant la situation critique

où ils se trouvent, qui va les obliger à

suspendre leurs représentations, s'ils n'ob-

tiennent un secours momentané, et dé-

clarant qu'un prêt de 30,000 livres suf-

firait pour parer aux besoins les plus

pressants, prêt que le sieur Gaillard, en-

trepreneur, s'engagerait à rembourser par

portions égales, de mois en mois, à partir

de janvier prochain.

1
er septembre 1792.

Original, sigDé de MM. Vestris, Monvel,

Dugazon, François Talma, Derozières, Devigny,

tous commissaires à la vérification des recettes,

et Gaillard, entrepreneur, A. N., AA 14,

n° 700.

2599. - Appel adressé par un certain

nombre de députés à tous les amis de la

Liberté, à tous ceux qui s'intéressent aux

progrès de l'esprit public, pour empêcher

la clôture du théâtre de la Révolution

(annexé à la pétition précédente).

1
er septembre 1792.

Original, signé de MM. Basire, Rudler, Mus-
set, Dusaulx, Condorcet, Lacépède, Rovère,

Tomé, Vardon, CI. Fauchet et autres députés,

A. IV., AA 14, n° 700.

2600. — Avis de M. Gaillard, enlrepre-

preneur du théâtre de la rue de Richelieu,

déclarant que le théâtre de la Liberté et

de l'Egalité croit devoir proportionner le

prix de ses places aux circonstances fâ-

cheuses où l'on se trouve, et qu'en con-

séquence les places de la galerie, qui

étaient à 4 livres, ne seront plus qu'à

3 livres, les troisièmes, dont le prix était

de 3 livres, seront réduites à 2 livres

10 sols, et que, sur des demandes multi-

pliées, les dames seront libres, comme
ci-devant, de se placer au parquet.

1 er septembre 1792.

Original, signé de M. Gaillard, A. N., AA
14, n° 700.

Théâtre de la Nation.
i

2601. — Registres des recettes journa-

lières de la Comédie-Française, avec l'in-

dication des pièces représentées.

1" avril 1791-30 mars 1792, 16 avril 1792-

27 mars 1793.

2 registres in-folio, Arch. de la Comédie-
Française, noS 68, 69.

2602. — Registre des locations des

places de la Comédie-Française, avec l'in-

dication des pièces représentées.

1"- avril 1791-31 mars 1792.

Original, signé de M. Deplan, contrôleur de

la caisse. Arch.de la Comédie-Française, n° 66.

2603. — Précis pour la Comédie-Fran-

çaise (contre Talma, Dugazon, M mes Ves-

tris, Desgarcins).

2 avril 1792.

Imprimé in-4° de 23 pages. Paris, imprimerie

Prault, A. N., AD VIII 44.

C. — THEATRE FEYDEAU

2604. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, autorisant, sur le rapport du Comité

de surveillance, le ministre des Affaires

étrangères à délivrer des passeports aux

acteurs et actrices du théâtre Feydeau

qui, ayant résilié leur engagement, de-

mandent, soit à se rendre en Angleterre,

soit à se retirer dans leur patrie.

16 septembre 1792.

Copie collationnée, signée du président et des

secrétaires, A. N., A 118, n° 1379.

Ed. Archives parlementaires , t. L. p. 51.

D. — THÉÂTRE MOLIÈRE

2605. — Mémoire de Jean- François

Boursault, entrepreneur du théâtre na-

tional de Molière, aux ministres Danton,

Lebrun, Clavière et Servan, sollicitant un

prêt hypothécaire sur son théâtre, qui lui

a coûté 377,000 livres, afin de le sauver

de la ruine, rappelant sa conduite patrio-

tique à Marseille, qui lui fit perdre la

direction du théâtre de cette ville, et à

Paris où, dans la journée du 20 juin, à la

tête des sans-culottes, de concert avec

M. Santerre, il fit planter un mai dans la
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cour des Feuillants, avec une apostille de

la main de Cliaumetle, recommandant

tout particulièrement ce mémoire aux

ministres, eu égard à l'utilité d'un théâtre

patriotique national, tel que celui dirigé

par M. Boursault.

3 septembre 1792.

Original signé, A. A*. , F 17 1069, n° 1 1

.

2006. — Mémoire de M. Jean-François

Boursault, entrepreneur du théâtre dit de

Molière, adressé aux ministres, déclarant

qu'il s'est toujours fait un devoir de ne

donner que des pièces propres à bien

diriger l'opinion publique, à éclairer les

esprits, à échauffer le patriotisme et à

propager des principes de liberté et d'é-

galité qui peuvent seuls assurer le succès

de la Révolution, et qu'il est sur le point

de tomber entre les mains de créanciers

avides qui veulent profiter des pertes que

son patriotisme et les derniers événe-

ments lui ont occasionnées pour entraîner

sa ruine, en conséquence demandant

la nomination d'un expert patriote qui

prendra connaissance de ses affaires, et

dont le rapport déterminera sans doute

à consentir au sieur Boursault un prêt hy-

pothécaire sur un théâtre aimé du public.

( 13 septembre 1792.)

Original, A, A\, F 1 " 1069, n° 1 I

.

•2607. — Lettre de Danton, ministre de

la justice, au ministre de l'intérieur, lui

adressant un mémoire du sieur Bour-

sault, entrepreneur du théâtre dit de

Molière, qui réclame des secours afin de

prévenir sa ruine, et l'invitant à appré-

cier dans sa sagesse jusqu'où peut s'é-

tendre, dans ces moments de pénurie, la

générosité de la Nation envers un théâtre

qui n'a jamais présenté au public que des

pièces propres à accélérer les progrès

de la Bévolution.

13 septembre 1792.

Original signé (griffe), A. N., F 11 1069, n° 1 1

.

2608. — Renvoi par l'Assemblée législa-

tive au pouvoir exécutif de la réclamation

des artistes du théâtre de Molière contre

l'entrepreneur de ce spectacle, qui retient

une partie de ce qui leur est dû et qu'ils

ont offert depuis un an en don patrio-

T. VI.

tique, et dépôt par l'un de ces artistes,

sur l'autel de la Patrie, d'une somme de

12 livres en argent.

20 septembre 1792.

Extrait du procès-verbal, A.N., C 162, n°369.
Cf. Archives parlementaires, t. L, p. 177.

2609. — Pétition du citoyen Boursault,

directeur du théâtre de Molière, exposant

tout l'intérêt de la réouverture d'un

théâtre aussi dévoué au patriotisme, dans

un moment où l'on ne saurait employer

trop de moyens pour éclairer le peuple,

lixer son esprit et le garantir des manœu-
vres ainsi que des suggestions perfides qui

le travaillent en tous sens, déclarant qu'il

a épuisé toutes ses ressources et n'a de

moyen de s'acquitter à l'égard des entre-

preneurs de sa salle, de ses acteurs et de

ses autres créanciers que par la reprise

de son spectacle, ce qu'il ne pourra faire

sans le secours de 30,000 livres qui lui a

été promis.

(20 septembre 1792.)

Original signé, A. N., F 1 " 1069, n° 1 1

.

D'après une note en tête : Sur le rapport du

ministre de l'intérieur, le Conseil provisoire a

approuvé qu'il fût accordé au sieur Boursault

une somme de 30,000 livres à titre de prêt.

2610. — Arrêté du Conseil exécutif pro-

visoire, décidant, à l'effet de préserver le

Théâtre-Français de la rue de Richelieu, et

le théâtre de Molière, d'une ruine totale,

qu'il sera accordé : 1° aux entrepreneurs

du Théâtre-Français de la rue de Riche-

lieu 25,000 livres, pour être distribuées

aux acteurs, employés et gagistes se trou-

vant dans le besoin ;
2° au citoyen Bour-

sault, entrepreneur du théâtre de Molière,

pareille somme de 25,000 livres pour sa-

tisfaire aux engagements qu'il peut avoir

contractés avec ses créanciers et pour

prendre tels autres arrangements propres

à soutenir cet établissement.

25 septembre 1792.

Copie conforme, signée de Grouvelle, A. A'..

F* 1241.

2611. — Projet de cirque national et de

fêtes annuelles, proposé par le sieur

Poyet, architecte de la ville de Paris.

1792.

Paris, imprimerie de Migneret, imprimé de

23 p. in-8», A. A'., AD VIII 44.
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CHAPITRE V

TRAVAUX PUBLICS ET VOIRIE

§ 1. — Voie publique. — Edifices et monuments
Enceinte de Paris.

A. — OUVERTURE DE VOIES PUBLIQUES

26 J 2. — Lettre des commissaires à

l'administration des Biens nationaux aux

administrateurs des Travaux publics, de-

mandant l'envoi du plan des rues à ouvrir

sur les marais dépendant des Filles Dieu,

entre les rues Poissonnière et du Fau-

bourg-Saint-Denis, notamment de la rue

d'Hauteville, qui doit déboucher sur celle

Basse-Porte-Saint-Denis, ledit plan étanl

nécessaire pour l'évaluation des indem-

nités dues aux propriétaires dont les

bâtiments et lerrains entrent dans l'ali-

gnement des rues projetées, avec réponse,

annonçant l'envoi d'une copie de ce plan,

et demandant de prendre jour pour être

procédé à la reconnaissance des repères

et au nivellement du pavé, avec lettre du

Département des Travaux publics à M.

Verniquet, le priant de lui envoyer le

plan en question.

14, 26 octobre 1791.

Original, signé de M. Hardy, et minutes

(3 p.), A. N., F'3 320-321.

2613. — Lettre des commissaires à l'ad-

ministration des Biens nationaux aux

administrateurs des Travaux publics, rap-

pelant leurs lettres des 13 août, 9 sep-

tembre el 14 octobre, relatives au perce-

ment des rues d'Enghien et d'Hauteville,

à travers les marais dépendant des Filles-

Dieu, enlre les rues Poissonnière, du
Faubourg- Saint-Denis, de l'Echiquier.

d'Hauteville et Basse-Porte-Saint-Denis,

et priant, avant l'achèvement de ces opé-

rations, de faire jalonner la rue d'En-

ghien, qui n'est que projetée, et l'extrémité

de la rue d'Hauteville, du côté de la rue

Basse-Porte-Saint-Denis, puis de marquer
les bâtiments et terrains que ces rues

doivent traverser, afin de traiter des in-

demnités avec les propriétaires, s'il y a

lieu.

29 octobre 1791.

Original, signé de M. J.-J. Hardy, A. N.,
F" 320-321.

2614. — Projet pour la communication

de la rue d'Hauteville avec le quartier

Saint-Denis par la rue Basse-Porte-Saint-

Denis, dressé par M. Duchemin.

Mai 1792.

Minute de plan en couleur, A. N., F 13 320-
321.

261;). — Premier mémoire explicatif

d'un projet de communication des rues

Basse-Porte-Saint-Denis, de l'Echiquier et

d"Hauteville avec le boulevard Poisson-

nière, présenté aux administrateurs des

Travaux publics par M. Duchemin, inspec-

teur général du pavé, qui expose que
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la communication actuelle du boulevard

Poissonnière par la rue Basse avec les

rues d'Hauteville et de l'Echiquier n'est

pendant la nuit qu'un refuge de malfai-

teurs, et qu'une compagnie se chargerai!

de réaliser le projet en achetant de la

Ville, pour 150,000 livres, le terrain du

boulevard compris entre la contre-allée et

l'escarpement de la rue Basse-Porte-Saint-

Denis, que la dépense totale, tant pour

acquisition d'immeubles que pour cons-

truction du mur de soutènement du bou-

levard, s'élèverait à 180,000 livres, par

conséquent, que la Ville aurait à payer

30,000 livres en sus du prix de la vente

de son terrain, avec lettre d'envoi dudil

mémoire par M. Duchemin.

9 mai 1792.

Originaux (2 p.), A. N., F" 320-321.

2616. — Second mémoire explicatif du

projet de communication des rues Basse-

Porte-Saint-Denis, de l'Echiquier et d'Hau-

teville avec le boulevard Poissonnière, pré-

senté par M. Duchemin aux administra-

teurs des Travaux publics, proposant

l'acquisition d'une partie de maison à

l'extrémité de la rue Basse-Porte-Saint-

Dénis, et la construction d'un escalier en

pierre pour faire communiquer cette rue

avec le boulevard, ce qui entraînerait

une dépense de 60,000 livres, avec lettre

d'envoi de M. Duchemin, rapport de M.

Callet, inspecteur général de la Voirie, à

la suite, discutant le projet de M. Duche-

min et déclarant qu'au lieu d'escalier, il

serait nécessaire de pratiquer une voûte

assez large pour le passage de 2 voitures

et des piétons, qui aurait d'une part pour

point d'appui le boulevard et de l'autre

le sol élevé de la rue d'Hauteville, dispo-

sition beaucoup plus favorable pour les

propriétaires des maisons de ce quartier,

totalement neuf et sans débouché, qui pour-

rait s'effectuer avec partie du produit des

terrains à vendre et des contributions

volontaires.

16 mai, 20 juin 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., Fu 320-321.

2617. — Lettre de M. Duchemin, chargé

de procéder, conjointement avec M. Ver-

niquel, à rétablissement des repères et

au nivellement des rues projetées d'En-

ghien et d'Hauteville, priant d'envoyer le

procès-verbal de cette opération.

19 juin 1792.

Minute, A. N., F 13 320-321.

2618.— Happort de l'inspecteur général

du pavé de Paris, relatif au procès-verbal

rédigé par M. Verniquet pour l'établisse-

ment de la rue d'Enghien.

20 juin 1792.

Minute, signée de M. Durhemin, A. N., F i;l

320-321.

2619. — Lettre des administrateurs des

Travaux publics à M. Duchemin, l'invitant

à s'entendre avec M. Verniquet pour

l'envoi du procès-verbal relatif au nivel-

lement des rues d'Enghien et d'Hauteville,

afin de pouvoir terminer les opérations

relatives à l'ouverture et au pavage de ces

deux rues, qui traînent depuis trop long-

temps.
2 juillet 1792.

Miaule, A. N., F ,n 320-321.

2620. — Lettre de M. Gentil, directeur

île l'Enregistrement et des Domaines,

aux commissaires à l'administration des

Biens nationaux, au sujet d'une nouvelle

demande de prorogation de bail par le

sieur Le Pareillé, locataire de la maison

rue du Faubourg-Saint-Denis, n° 28, dé-

clarant que cette prorogation est avanta-

geuse, si elle ne contrarie point le perce-

ment de la nouvelle rue Mably, et qu'elle

ne devrait être accordée que pour un
terme indéterminé, c'est-à-dire jusqu'au

moment de la démolition de la maison,

avec lettre d'envoi de celle de M. Gentil par

les commissaires des Biens nationaux aux

administrateurs des Travaux publics, afin

de donner leur avis à ce sujet, et réponse

du Département des Travaux publics, por-

tant que cette prorogation de bail ne

pourrait être faite que pour un temps

indéterminé, et que le locataire sans doute

n'acceptera point celte clause.

9, 18, 29 septembre 1792.

Originaux signés et minute (3 p.), A. S.,
F» 3 320-321.
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2021. — Devis des ouvrages à faire pour

la communication de la rue d'Hauteville

avec la rue Basse-Porte-Saint-Denis et

avec le boulevard Bonne-Nouvelle, et dé-

tail estimatif de la dépense, montant à

13,565 livres il sols, dressés et présentés

par M. Duchemin.

11 septembre 1792.

Originaux signés (2 p. ), A. N., F 13 320-321.

2622. — Projet de communication du

boulevard Bonne-Nouvelle avec les rues

Basse-Porte-Saint-Denis, d'Hauteville et

de l'Echiquier, dressé par M. Duchemin,

avec copie exécutée par M. Nogaret, dessi-

nateur du bureau de la Voirie.

1 1 septembre 1792.

Plan en couleurs, original et copie (2 p.),

A. N., F 13 .320-321.

2623. — Nouveau mémoire présenté par

il. Duchemin, inspecteur général du pavé,

au sujet du projet de communication du

boulevard Bonne-Nouvelle avec les rues

adjacentes, proposant l'acquisition d'une

maison à l'extrémité de la rue Basse-

Porte-Saint-Denis, à démolir pour le pro-

longement de la rue d'Hauteville, et la

construction d'un mur de soutènement

pour former deux rampes qui donneront

aux voitures la facilité de communiquer

du boulevard avec les rues d'Hauteville et

Basse-Porte-Saint-Denis, opérations qui

occasionneront à la Ville une dépense

totale de 50,000 livres, compensée par

l'offre d'acquisition, moyennant 140,000

livres, du terrain sur le boulevard, com-

pris entre la contre-allée et l'escarpement

de la rue Basse, faite par une compagnie.

20 septembre 1792.

Original signe, A. N., F 13 320-321.

2624. — Lettre des administrateurs des

Travaux publics à M. Callet, lui soumet-

tant le nouveau projet de M. Duchemin,

et le priant de l'examiner et de donner son

avis, tant sur le projet en lui-même que

sur l'estimation des dépenses, avec rapport

à la suite de M. Callet, déclarant qu'il ne

voit nullement la nécessité de vendre à

une compagnie le surplus du terrain dis-

ponible, tandis que la Commune pourrait

réaliser elle-même le bénéfice pouvant

résulter de la vente, faisant entrevoir la

possibilité d'obtenir des propriétaires qu'ils

se décidassent à supporter en commun la

dépense de 80,000 livres, suivant l'esti-

mation de M. Duchemin, qu'il juge insuffi-

sante, approuvant d'ailleurs le projet de

M. Duchemin, sauf en ce qui concerne la

largeur des rampes d'accès, qu'il porterait

à 40 pieds au lieu de 30.

1 1 octobre 1792.
Original signé, A. .Y., F 13 320-321.

2625. — Réponse de M. Blin, ingénieur

des Ponts et Chaussées, à l'observation du

Directoire du Département au sujet du

rétablissement du chemin conduisant de

la rue de Sèvres au Gros-Caillou, avec le

devis de la dépense qu'occasionnera ce

projet.

19 octobre 1791.

Original signé, A. AT

. , F 13 987.

2626. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement au Maire et au Département des

Travaux publics, transmettant un mé-
moire des habitants de Vaugirard, qui

insistent sur la nécessité d'achever le

chemin pavé conduisant de la rue de

Sèvres au Gros-Caillou, en remplacement

de celui qui a été intercepté par la clôture

de Paris.

17 mars 1792.

Original signé, A. A'., F 13 987.

2627. — Lettre des administrateurs des

Domaine et Finances à leurs collègues

des Travaux publics, leur renvoyant un

mémoire et un plan adressés par le

sieur Cœillet, à l'appui de la réclamation

d'une indemnité de 20,000 livres pour la

non-jouissance de terrains loués par la

Ville, les priant d'examiner la question et

de donner leur avis motivé, afin de les

mettre à même de rendre compte de la

question au Corps municipal.

14 avril 1792.

Original signé, A. N., F 13 983.

2628. — Addition au mémoire présenté

par le sieur Cœillet, portant qu'il offre
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120 toises de terrain à l'occasion de l'ou-

verture d'une rue entre la rue Anielot et

la rue de Popincourt, près de Saint-Am-

broise, et observant qu'il a été obligé de

dépenser plus de 14,000 livres pour re-

prendre en sous-œuvre plusieursbâtiments

et relever le terrain atin de conduire les

eaux dans la rue Amelot et éviter la

construction d'un branchement d'égout.

25 avril 1792.

Minute, .4. JV., F 13 983.

2629. — Pétition du sieur François

Cœillet, marchand mercier, rue de l'Uni-

versité, aux Maire et administrateurs de

la ville de Paris, réclamant, à titre d'in-

demnité pour le reste du bail des fossés

de la porte Saint-Antoine jusqu'à celle du

Pont-aux-Choux, 20,000 livres, représen-

tant ses déboursés, avec la cession de la

portion de terrain devant sa maison, au

prix vendu à M. Desecoutes dans le même
quartier, pétition accompagnée de plans et

d'une lettre d'envoi des administrateurs

des Travaux publics à M. Poyet, le priant

d'examiner et d'apprécier les motifs de la

réclamation et d'en donner son avis.

25 avril 1792.

Originaux et minute (1 doss. i. .V. A'., F 13

983.

2630. — Demande par M. Poyet à M.

Champion de la copie d'une sentence du
Bureau de la Ville, du 4 octobre 1695,

donnant à bail au sieur André Crassou

tous les fossés, berges et glacis, depuis la

Porte Saint-Antoine jusqu'au Pont-aux-

Choux, lettre du Département des Tra-

vaux publics à M. De Joly, secrétaire de

la Municipalité, afin d'avoir expédition de

cette sentence, lettre de M. Legrand de

Laleu, garde des Archives de la Commune,
envoyant la copie demandée, et réponse

des administrateurs des Travaux publies

à M. Poyet, adressant le dossier de cette

affaire composé de 3 pièces, notamment
la sentence du 4 octobre 1693.

1« juin, 24 juillet 1792.
Originaux signés (4 p.), A. N., F 13 983.

2631. — Rapport adressé à M. Poyet,

architecte de la Ville, par M. Madin, ins-

pecteur des Bâtiments, au sujet de la

réclamation d'une indemnité par le sieur

François Cœillet, pour ce qui lui restait

à jouir du bail emphytéotique des fossés,

berges et glacis compris entre la porte

Saint-Antoine et la rue Saint-Louis, dite

du Pont-aux-Choux, établissant que l'in-

salubrité de ces fossés, par suite de la

stagnation des eaux, a mis la Ville dans

la nécessité de les reprendre pour y cons-

truire un égout couvert et les combler,

tant pour éviter la formation de cloaques

que pour empêcher les malfaiteurs de

s'y embusquer, que cette opération a été

une nécessité d'ordre public et dispense la

Ville de tous dommages et intérêts, que
le sieur Cœillet est mal fondé à réclamer

à la Commune une indemnité pour les 11

années restant à courir de son bail, que

l'offre de 6,000 livres par la Ville était

purement gracieuse, enfin que le Bureau de

la Ville était en droit de vendre le terrain

disponible devant la maison du sieur

Cœillet, au Pont-aux-Choux, rapport ap-

prouvé par M. Legrand, contrôleur des

bâtiments de la Municipalité, et visé par

M. Poyet.

27, 30 juin 1792.

Original signé, A. N., F 13 983

2632. — Rapport de M. Poyet, démon-
trant l'exagération et l'illégitimité des

demandes d'indemnité par M. Cœillet, pour

la suppression de la jouissance des her-

bages provenant des glacis, berges et

fossés de la porte Saint-Antoine, pris en

location par bail emphytéotique en 1695,

bail résilié de plein droit par l'effet des

lettres-patentes de 1777, qui ont chargé le

Bureau delà Ville de procéder au comble-

ment des fossés Saint-Antoine, de percer

diverses rues et de construire des murs
de terrasse le long de la rue Amelot pour

soutenir le boulevard Saint-Antoine, toutes

opérations d'utilité publique, jugeant aussi

le sieur Cœillet nullement fondé à se

plaindre de l'obligation qui lui aurait été

imposée d'acquérir la portion de terrain

sise entre sa maison et la rue Amelot,

attendu que, par la suppression de la rue

Contrescarpe, plusieurs maisons situées

avant le comblement des fossés sur cette
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rue donnent maintenant sur larue Amelot,

dont elles sont séparées par des portions

de terrains provenant de l'ancienne rue

Contrescarpe, ou dépendantes des fossés

et glacis, et que le sieur Cœillet, comme
les autres propriétaires, a fait sa soumis-

sion pour l'achat de ce terrain, avec plan

annexé au rapport.

25 juillet 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., F18 983.

2633. — Lettre du Département des

Travaux publics à M. Poyet, lui annon-

çant que M. Cœillet a reconnu que ses

prétentions à une indemnité pour rési-

liation du bail des fossés de la porte

Saint-Anloine étaient peu fondées et qu'il

se borne à demander pour toute indem-

nité l'abandon du terrain au devant de sa

maison, priant en conséquence M. Poyet de

le renseigner sur l'offre des 6,000 livres qui

aurait été faite par l'ancien Hôtel de Ville à

M. Cœillet, et, dans le cas où elle aurait

été réellement faite, estimant qu'on pour-

rait, sans léser les intérêts de la Com-
mune, céder ce terrain.

24 août 1792.

Minute, A. N., F 13 983.

2634. — Délibération du Bureau muni-

cipal, décidant : 1° que le cul-de-sac

Taitbout aboutissant sur la rue Taitbout

sera converti en rue et, en conséquence,

prolongé aux frais des propriétaires rive-

rains dudit cul-de-sac jusques sur le bou-

levard, sur 30 pieds de largeur; 2° que le

prolongement dudit cul-de-sac sera dirigé

sur les emplacements bâtis et non bâtis

appartenant à MM. Giraud, Vatebled,

Chantoiseau et Deprestre, qui seront tenus

d'abandonner les portions des terrains

nécessaires audit prolongement, moyen-

nant une juste et préalable indemnité ;

3° que les propriétaires des terrains tra-

versés par ledit prolongement pourront

faire élever de chaque côté de cette nou-

velle communication tous édifices que bon

leur semblera; 4° que la Municipalité se

réserve de donner un nom à la nouvelle

rue, arrêtant les dispositions pour le pa-

vage, le nettoyement et l'éclairage de la

nouvelle voie.

5 mai 1792.

Extrait, A. N., F- II, Seine, 3.

2635. — Rapport au Bureau municipal,

proposant de réduire à 14,000 livres l'in-

demnité de 29,900 livres réclamée par

M. Dupré-Saint-Maur, pour la démolition

d'un pavillon avec murs de clôture en

forme de tour ronde, construit rue Ri-

cher vers 1770 sur la superficie de l'égout,

démolition qui avait été ordonnée le 17 dé-

cembre 1789, en raison des alternatives

de saillies et de retraits qui offraient aux

malfaiteurs la facilité de se mettre en

embuscade pour attaquer impunément les

passants.
Sans date (1792).

Copie inachevée, A. N., F 13 983.

B. — DÉMOLITIONS POUR CAUSE D'UTILITE

PUBLIQUE

2636. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, rendu sur le rapport de M. Debranges,

décidant qu'il sera fait fonds par les com-

missaires de la Trésorerie nationale, entre

les mains de M. Vallet de Villeneuve,

trésorier général des dépenses de la Ville,

de la somme de 202,805 livres 17 sols

6 deniers, pour être employée au paye-

ment provisoire des intérêts échus qui

peuvent être dus aux anciens proprié-

taires des maisons démolies sur le Pont-

au-Change, le Pont-Marie, les rue et quai de

Gesvres, les rue et quai de la Pelleterie,

depuis et y compris l'année 1784 jusques

et y compris le semestre échu le 1
er juillet

•1792.

15 septembre 1792.

Imprime, signé de M. Debranges, A. N.,

C 163, n° 380.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 667.

G. — SUPPRESSION DES ARMOIRIES

2637. — Pétition du sieur Lamour, com-

mis à la Liquidation générale, à l'Assem-

blée législative, demandant la suppression

dans les églises des épitaphes décorées

des armoiries des ci- devant nobles et
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remplies de qualifications insultantes pour

la Constitution.

8 juin 1792.

Original signé, A. A'., D III 247.

2038. — Lettre du président du Comité

de la section de la Fontaine-Montmorency

à celui de la Bibliothèque, déclarant que,

si les armoiries des Montmorency sub-

sistent encore au fronton de la fontaine

de ce nom, c'est que la Municipalité a

jusqu'ici répondu négativement à toutes

les démarches faites en vue de leur sup-

pression.
1 5 juin 1792.

Original signé, B. JV., Mss., nouv. acq. fr.

2660, fol. 41.

2639. — Lettre des administrateurs du

Département des Travaux publics à la

section de la Bibliothèque, demandant la

nomination de commissaires chargés de

rechercher et de relever dans les temples

et lieux publics de la section les monu-
ments, restes de la féodalité, qui devront

disparaître, suivant le décret du 14.

22 août 1792.

Original signé, B. N., Mss., nouv. acq. fr.

2660, loi. 64.

2640. — Mémoire des ouvrages de ma-

çonnerie faits pour le Domaine de la ville

de Paris, à la lin de mars 1792, sous les

ordres de M. Poyet, architecte de la Ville,

par M. Armand, entrepreneur de bâti-

ments, en vue de la suppression des

armes et signes de féodalité sur une

maison, rue des Marais, Faubourg Saint-

Martin, appartenant à la citoyenne Mar-

tinet, épicière.

14 décembre 1792.

Original signé, A. N., M 666, n° 5.

D. — LOGEMENTS DU LOUVRE ET DES

TUILERIES

2641. — Etat des appointements, gages

et entretiens des bâtiments nationaux du
ci-devant Roi dans la classe des dépenses

fixes et annuelles, dressé par M. Heurtier.

11 août-30 septembre 1792.
Original, A.N., F 13 719.

2642. — Etat des différentes maisons

nationales, sises rues Saint-Nicaise, du

Dauphin, Saint-Honoré, Fromanteau, du
Champlleury, d'Angiviller, place du Car-

rousel, rue des Orties, état donné par

M. de Laplaine.

5 septembre 1792.

Minute, A. N., F 13 719.

2643. — Etat de toutes les maisons et

édilices qui étaient à l'entretien, du Roi

comme lui appartenant, et qui sont si-

tués tant dans l'intérieur de Paris qu'à

peu de distance en dehors, dressé par

M. Brébion.
(Septembre 1792.)

Original, .4. N., F 13 719.

2644. — Etat des appartements et dif-

férents logements qui composent le corps

du château des Tuileries et des autres

bâtiments qui en dépendent dans les

cours et jardins, dressé par M. Brébion.

(Septembre 1792.)
Original, A. N., F 13 719.

Louvre.

264b. — Note sous forme de rapport à

M. de Laporte, proposant la suppression

de la place de concierge des basses-cours

du Louvre (bâtiments sis place du Louvre)

vacante par le décès du sieur Caresme.

ainsi que de l'indemnité de logement de

400 livres dont il jouissait, place jugée

de toute inutilité.

7-8 octobre 1791.

Minute, A. A7
., O 1 1669, n° 3.

2646. — Rapport à M. de Laporte au

sujet d'un grenier au Louvre, situé., au-

dessus du ci-devant appartement des pairs,

indiqué par l'abbé de Rochon à M. Bré-

bion, où il serait possible de transporter

les papiers du Grand Conseil.

26 octobre 1791.

Minute, A. A7
., O 1 1671".

2647. — Lettre de l'intendant de la

Liste civile à M. Brébion, à l'effet d'être

renseigné sur un emplacement assez vaste

formant grenier au Louvre, qui pourrait

convenir pour débarrasser les salles de
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l'ancien Grand Conseil des papiers qui y
sont déposés.

26 octobre 1791.

Minute. A. N., O 1 167K

2648.— Pétition de M. Van Spaendonck

jeune, de l'Académie royale de peinture,

à M. de Laporte, intendant de la maison

du Roi, rappelant qu'en 1790 M. d'Angi-

viller avait bien voulu disposer en sa fa-

veur d'un logement au Louvre, faisant

partie de l'atelier de M. Vernet, mais que

ce logement fut accordé pour le service du

Roi à M. Bourlet, et sollicitant un loge-

ment qui se trouve vacant aux Gobelins,

et qui ne peut convenir qu'à un artiste.

2 novembre 1791

.

Original, A. N., O 1 1674, n° 17.

2649. — Lettre de l'intendant de la

Liste civile à Mme Dumont, lui rappelant

qu'elle n'habite que par pure tolérance le

petit logement dépendant de l'atelier de

M. Dumont, dont M. de Seine n'a joui

jusqu'ici que par intérim, comme agréé

de l'Académie, annonçant que, M. de Seine

venant d'obtenir le titre d'académicien et

de sculpteur du Roi, le Roi lui accorde à

demeure la jouissance de l'atelier de feu

M. Dumont, avec ses dépendances, et

l'invitant à prendre les arrangements

convenables pour céder le local qu'elle

occupe à cet artiste.

30 novembre 1791.

Minute, A . y,, O 1 1674, n» 11.

2650. — Lettre de l'intendant de la

Liste civile à M. Vien, l'informant, en

raison des prétentions que M ,ne Dumont
et son fils forment sur le logement qu'elle

occupe comme ancienne dépendance de

l'atelier de feu M. Dumont, que le Roi a jugé

à propos de le rendre à sa première desti-

nation, savoir, d'aider un artiste académi-

cien dans l'exercice de son talent, et en

dispose en faveur de M. de Seine, qui vient

d'être admis à l'Académie de peinture.

30 novembre 1791.

Minute, A. N., O 1 1674, n° II.

2651. — Lettre de M. de Laporte à

M. de Seine, annonçant qu'eu égard à son

admission à l'Académie de peinture, le

Roi avait jugé convenable de lui assurer,

pour l'exercice de son talent, l'atelier

qu'il n'occupait qu'à titre précaire, et qu'il

avait disposé en sa faveur de l'atelier dont

jouissait feu M. Dumont.

30 novembre 1791.

Minute, A. N., O 1 1674, n<> 11.

2652. — Suppliques de la veuve Dumont
à M. de Laporte, se plaignant de la per-

lidie et trahison de M. de Seine, qui a été

en pension chez elle pendant 8 ou 9 ans,

et qui ne craint pas de lui retirer le petit

logement qu'elle occupe, représentant

que son fils, pensionnaire de l'Académie

de Rome depuis 4 ans, est sur le point de

revenir en France et sera navré d'ap-

prendre la mesure prise contre sa mère,

et faisant observer que la bâtisse inté-

rieure de l'atelier de M. Dumont a été

construite à ses frais et a coûté 4 à 5,000

livres, qu'elle réclame à titre d'indemnité,

sans préjudice d'une autre somme de

457 livres.

4, 6 décembre 1791.

Originaux signés (2 p.), A. N., O 1 1674,

n° 11.

2653. — Lettre de M. de Laporte à

M. Vien, déclarant qu'eu égard à la jouis-

sance de 15 années du logement occupé

par Mme Dumont, et en présence de l'offre

gracieuse de M. de Seine de lui en laisser lu

jouissance, il consent à ce qu'elle le garde,

pour elle seule et son fils, élève de l'Aca-

démie, pourvu que M. de Seine ait, avec

son atelier, les commodités nécessaires

pour l'exercice de son talent, notamment
la disposition de quelques pièces pour s'y

retirer et y recevoir quelques élèves.

15 décembre 1791.

Minute, A. N., O 1 1674, n» 11.

2054. — Pétition de la dame Lagneau,

femme Durup, femme de chambre sur-

numéraire de M me Victoire, à M. de La-

porte, exposant que son père, M. Lagneau,

contrôleur du gobelet de Mesdames, qui

vient de mourir à Rome, avait obtenu, à

l'hôtel de Limoges, un logement où il

avait fait pour plus de 8,000 livres de dé-

penses, et sollicitant, à titre provisoire, la
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jouissance de ce local, avec mémoire ex-

posant que le logement en question, qui

avait été demandé, sur le bruit de la mort

de M. Lagneau, par M. Choin, commis des

Bâtiments, est occupé par la veuve Schou-

ler, âgée de 80 ans, tante de la dame La-

Ktieau, et que la situation de la pétition-

naire, sans ressources par l'éloignement

de Mesdames et chargée de famille, est

digne d'intérêt.

4, 27 février 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. N., O 1

1674
?
n» 11.

2635. — Lettre de M. Jeaurat de Rertry,

membre de l'Académie de peinture , à

M. de Laporte, sollicitant le logement que

laisse vacant la mort de son confrère

M. Brenet, et invoquant à l'appui de sa de-

mande son ancienneté dans l'Académie

de peinture.
22 février 1792.

Original signé, A. N., O 1 1674, a" 11.

2656. — Lettre de M. Lemonnier, peintre

de l'Académie, à M. de Laporte, sollici-

tant les logement et atelier devenus vacants

par la mort de M. Brenet, rappelant ses

travaux, l'incommodité qui résulte pour

lui de se rendre en toutes saisons à l'hôtel

Soubise, où il a été obligé de louer un

local, enfin l'injustice dont il a déjà été

victime, M. d'AngivilIer lui ayant réservé,

il y a quatre ans, la survivance de l'ate-

lier de M. Vernet, qui fut donné par

M. de Saint-Priest, sur la demande de la

Reine, à un peintre en miniature.

23 février 1792.

Original signé, A. N., O 1 1674, n° 11.

2637. — Lettre de M. Vien à M. de La-

porte, annonçant que la mort de M. Brenet

rend vacants deux ateliers, l'un qu'il oc-

cupait et l'autre réservé à ses élèves, et

proposant de donner la jouissance de ces

deux ateliers à M. Regnault, chargé de

beaucoup d'élèves, afin de laisser libre

celui de M. Ménageot, directeur de l'Acadé-

mie de France à Rome, accordé provisoire-

mentà M. Regnault, et autre lettre du même,
demandant s'il ne serait possible de faire

bénéficier d'une portion de la pension

de 800 livres, dont jouissait M. Brenet,

sa veuve et ses trois enfants, plongés

dans la plus profonde misère, avec ré-

ponse de M. de Laporte, déclarant qu'il

est impossible de concéder cette pension

à la veuve de M. Brenet et ajoutant que

le Roi accorde à M. Regnault la jouissance

de ses ateliers.

23, 27 février 1792.

Originaux signés et minute (3 p.), A. N..

O' 1674, n° 11.

2658. — Lettre de l'intendant de la Liste

civile à M. Regnault, lui annonçant la

concession du double atelier que laisse

vacant la mort de M. Brenet, ce qui per-

mettra de rendre à sa première destina-

tion l'atelier occupé provisoirement par

le même M. Regnault.

27 février 1792.

Minute, A. N., O 1 1674, n» 1 1

.

2659. — Lettre de M"" de Boulogne à

M. de Laporte, lui recommandant M. Chaise,

peintre du Roi, qui désirerait obtenir le loge-

ment-atelier vacant par la mort de M. Bre-

net, avec réponse de M. de Laporte, ob-

jectant que les grâces de cette nature ne

sont accordées qu'à des membres de

l'Académie déjà un peu anciens, ou char-

gés de grands travaux, et faisant observer

que M. Chaise n'est agréé à l'Académie

que depuis assez peu de temps, en outre que

des promesses ont déjà été faites à des

académiciens plus anciens que lui, obser-

vant que, d'ailleurs, le Roi a déjà disposé

de l'atelier de M. Brenet, par suite de la

nécessité de rendre au directeur actuel

de l'Académie de Rome son atelier au

Louvre, attendu son prochain retour.

5, 12 mars 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. N., O 1

1674, n° 11.

2660. — Exposé par M. Mique d'un

projet de restauration des écuries du Roi

sous la grande galerie, de façon à les

transformer en écuries à double rang, en

supprimant les piliers du milieu et en

donnant une nouvelle direction aux voûtes,

dont la réfection occasionnerait une dé-

pense de 18,500 livres, avec avis conforme
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des officiers de l'administration des Bâ-

timents, réunis en comité chez M Miquc.

10, 14 mars 1792.

Copies (2 p.), A. N., O 1 1670, n° 3.

2661. — Pétition de M. Charles-Edouard

Chaise, peintre du Roi, peignant l'histoire,

à M. de Laporte, intendant de la maison

du Roi, à l'effet d'obtenir le logement qui

se trouve vacant au Louvre, par suite du

décès de M. Brenet, ou tout autre qu'il

plaira au Roi de lui accorder, faisant va-

loir, comme titre à cette faveur, qu'il est

père de famille et peu fortuné.

12 mars 1792.

Original, A. N., O 1 1674, n° II.

2662. — Rapport relatif a la demande,

par M. Jeaurat de Bertry, du logement de

M.Doyen, absent, demande qu'on juge inad-

missible, en observant que M. Jeaurat n'a

aucun des titres pouvant lui faire attri-

buer un logement aux galeries, attendu

que depuis 30 ans il n'a fait que copier

au Cabinet des tableaux du Roi et que,

malgré son ancienneté à l'Académie, « il

n'a jamais été promu par le vœu de ses

confrères à aucune des charges qui sont

l'apanage des gens à talents ».

12 mars 1792.

Minute, A. N., O 1 1674, n° 1 1

.

2663. — Lettre de M. de Laporte à M.

Jeaurat de Bertry, déclarant qu'il ne peut

en aucune façon accéder à sa demande
et lui accorder la jouissance par inté-

rim du logement de M. Doyen aux gale-

ries du Louvre, l'Administration n'ayant

point l'usage de disposer des logements

des artistes absents par congé du Roi,

M. Doyen ayant même, selon toute appa-

rence, laissé des effets dans ce logement,

en chargeant quelqu'un de veiller à leur

conservation.
12 mars 1792.

Minute, A. N., O 1 1674, n» 11.

2664. — Observations à l'intendant de

la Liste civile sur le mémoire présenté à

Louis XVI par un sieur Sapin contre le sieur

Latour, mari de M lle Montucla, survivan-

cière du sieur Montucla, par brevet du

Roi, au sujet d'un logement occupé par

ledit sieur Sapin dans une maison du Roi,

logement dont il ne payait point de loyer,

ce qui ne l'avait pas empêché d'user de

procédés vexatoires envers ledit Latour,

et de l'actionner en justice avec réclama-

tion d'une indemnité de 28,000 livres.

14 mars 1792.

Minute, A. N., O 1 1674, n» 11.

2665. — Lettre de M. de Laporte, in-

tendant de la Liste civile, à M. Mique,

l'informant que le Roi donne son agrément

au rétablissement des écuries au-dessous

de la grande galerie du Louvre, confor-

mément aux vues exposées par M. Mique,

et qu'il désire également voir le grand

bassin octogone des Tuileries rétabli cette

année, comme les deux bassins du par-

terre refaits l'an dernier, ainsi que les

deux salles existant au milieu des mas-

sifs, ornées de statues, et le priant d'étu-

dier ce projet de décoration et de se con-

certer avec M. Vien pour le choix des

statues.

5 avril 1792.

Original signé, A. N., O 1 1670, n° 3.

2666. — Etat des employés du ci-devant

gouvernement du Louvre, de leur an-

cienneté et du traitement dont ils jouis-

saient jusqu'au

30 juin 1792.

Original, signé de M. Bartouilh, ci-devant

inspecteur du Louvre, A. N., F 13 719.

2667. — Lettre de M. de Saint-Aubin à

M. de Laporte, faisant valoir ses titres au

logement de feu M. Caffieri aux galeries

du Louvre, rappelant qu'il est de l'Aca-

démie, agréé depuis 20 ans, que ses

deux gravures comme morceaux de ré-

ception sont à peu près terminées, que

MM. Cochin, Vernet jeune, Bervic, qui

ont obtenu des logements au Louvre,

n'étaient qu'agréés
,

ajoutant qu'il a

55 ans passés, point de fortune, ayant

négligé toutes spéculations commerciales

et n'ayant jamais eu en vue que d'at-

teindre la perfection dans son art.

8 juillet 1792.

Original signé, A. N., O 1 1674, n u 11.
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2668. — Lettre de M. de Laporte à

M. Lemoyne, premier valet de chambra

du Roi, estimant qu'il ne saurait être tenu

de payer à la Caisse des domaines natio-

naux le loyer du logement que le Roi lui

a accordé dans une de ses maisons, rue

du Dauphin, et annonçant qu'il s'occupe

en ce moment des moyens de faire dé-

clarer ces maisons, ainsi que les per-

sonnes qui les habitent pour le service du

Roi, affranchies de ce payement de loyer.

12 juillet 1792.

Minute, A.N., O 1 1679'.

2669. — Lettre de M"' e Moreau, femme
du dessinateur et graveur du Roi, à M. de

Laporte, sollicitant une prompte solu-

tion relativement à la demande du loge-

ment de M. Caftieri aux galeries du

Louvre, et rappelant les 22 années de

service de son mari auprès du Roi, ainsi

que tous les grands travaux peu lucratifs

qu'il a faits.

18 juillet 1792.

Original signé, .4. N., O 1 1674, n" 11.

2670. — Lettre du sieur J.-J. Foucou,

artiste sans fortune, à M. de Laporte,

annonçant que M. Dubois, dentiste du

Roi, son parent, a demandé pour lui

l'atelier vacant parla mort de M. Caftieri,

et faisant observer que, si l'on a réservé à

M. Julien l'atelier et le logement attenant

de M. Caffieri, celui qu'on lui a promis

aux galeries deviendra superflu.

2 août 1792.

Original signé, A. N., O 1 1674, n° 1 1

.

2671. — Lettre de Mme Moreau à M. de

Laporte, rappelant qu'il a fait espérer

un bon du Roi pour le premier logement

qui se trouvera libre en faveur de son mari,

et faisant observer que celui de M. Julien,

qui va devenir vacant, si on lui accorde

les atelier et logement de M. Caftieri,

conviendrait tout particulièrement à son

mari, qui, dans son état de santé, pour-

rait difficilement en occuper un plus élevé.

4 août 1792.
Original signé, A. N., O 1 1674, n" 11.

Note de M. Montucla en tête de la lettre :

a M. de Laporte m'a dit qu'il n'y avoit aucune
réponse à faire. »

2672. — Lettre de M"1 " Guyard à M. de

Laporte, sollicitant un logement au Louvre,

et le priant d'intercéder en sa faveur au-

près du Roi, « à qui il est difficile de

parler en ce moment », et observant que si

quelque chose peut diminuer le chagrin

que Sa Majesté éprouve de ne pouvoir faire

le bonheur général, c'est le bien qu'il peut

faire aux particuliers.

4 août 1792.

Original signé, A. N., O 1 1674, n" 1 1

.

2673. — Lettre de M. Camille Van
Spaendonck jeune à M. de Laporte, adres-

sant copie d'une lettre de M. Vien, direc-

teur de l'Académie de peinture, en date

du 31 mai 1790, par laquelle il lui an-

nonce que M. d'Angiviller vient de dis-

poser en sa faveur d'un logement au

Louvre, et espérant que cette grâce ne

lui aura pas été accordée inutilement.

6 août 1792.

Original signé et copie (2 p.), A. A'., O 1

1674, n» 11.

2674. — Note relative aux personnes

qui sollicitent le logement de M. Caffieri :

1° M. Julien, qui se fonde sur la promesse

à lui faite du premier logement vacant,

promesse restée déjà deux fois sans effet,

en faisant remarquer par conséquent qu'il

serait diflicile de repousser sa demande ;
2°

M. Saint-Aubin, appuyé par M. d'Orinesson.

mais qui n'est encore qu'agréé à l'Aca-

démie; 3° Mme Guyard; 4° M. Sauvage,

protégé par la Reine, sans compter M.

Faur, secrétaire du duc de Richelieu, qui

sollicite la permission d'occuper le loge-

ment dépendant de l'atelier de M. Caf-

fieri.

(6 août 1792.)

En marge se trouve cette réflexion : M. Caftieri

est mort ? quand ?

Minute, A. N., O 1 1674, n» 11.

2675. — Pétition de M. Faur, homme
de lettres, à M. Roland, ministre de l'in-

térieur, exposant qu'il occupe depuis 13

mois une partie du logement qu'avait

obtenu son parent, M. Caffieri, sculpteur,

aux galeries du Louvre, dans lequel il a

fait beaucoup de réparations à ses frais,

qu'il est mis en demeure, par M. Lagrenée,
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de déménager de suite, et demandant

qu'on lui accorde un délai jusqu'au 10 oc-

tobre, avec lettre du ministre, de l'inté-

rieur à M. Lagrenée, peintre de l'Aca-

démie, le priant d'avoir pour M. Faur les

égards que méritent ses talents, ce litté-

rateur invoquant « la fraternité universelle,

qui a toujours dû exister entre les gens

de lettres et les artistes, attendu que l'es-

time mutuelle les engage à se conduire en-

semble comme étant de la même famille ».

19 août, 14 septembre 1792.

Original et minute (2 p.), A. N., F" 100Û n
,

n? 52.

2676. — Lettre de M. Brébion, adres-

sant l'état des logements du Louvre et de

ceux de la galerie des artistes, ajoutant

que l'état des logements des Tuileries a

déjà été envoyé et qu'il ne reste à trans-

mettre que celui des autres maisons et

édifices, qui précédemment étaient à l'en-

tretien du Roi.

5 septembre 1792.

Original signe, A. N., F 13 719.

2677. — Lettre de M. Brébion, accom-

pagnant l'envoi du 3 e cahier qui complète

l'état général des édifices, maisons d'ha-

bitation et autres ci-devant entretenus

par l'administration des Bâtiments du Roi.

8 septembre 1792.

Original signé, A. N,, F 1

3

719.

2678. — Délibération de la section du

Louvre, décidant l'envoi de commissaires

au ministre de l'intérieur pour le prier

d'accorder dans le Louvre un local suffi-

sant pour tenir les assemblées générales

de lu section, installer les membres du co-

mité, établir un tribunal de paix el un

corps-de-garde, loger le juge de paix et

le commissaire de police, avec avis de

M. Heurtier, architecte, à la suite de la

délibération, concluant au rejet de la de-

mande, le Louvre ayant été consacré

jusqu'à présent aux arts et aux sciences,

et la raison autant que le goût s'oppo-

sant à ce qu'aucuns tribunaux soient

placés dans l'intérieur de ce monument.

9, 18 septembre 1792.

Extrait conforme, A. N., F 13 719.

2679. — Lettre de Mme Quinault au

ministre de l'intérieur), lui exprimant

toute sa gratitude pour la conservation

de son logement au Vieux Louvre, proles-

tant de son patriotisme et déclarant que

le grand âge auquel elle est arrivée

(95 ans) permet de conjecturer que la

succession d'abus, qui se sont multipliés

sous ses yeux, amènera infailliblement

un nouvel ordre de choses, avec le doux
espoir de voir bientôt renaître la félicité

générale.
13 septembre 1792.

Original signe, A. N., F 11 1000 9
, n" 52.

2680. — Lettre du ministre de l'inté-

rieur aux commissaires de la section du

Louvre, exprimant le regret de ne pou-

voir accueillir leur demande d'installa-

tion, dans le Louvre, du lieu de leurs

séances et du tribunal de paix, le Louvre

étant une propriété absolument natio-

nale, tous établissements autres que ceux

appelés par le vœu de la Nation doivent

en être écartés, ajoutant qu'il n'est au-

torisé à y loger que les hommes célèbres

qui professent les arts et les sciences, et

à y déposer les productions du génie

les plus remarquables dans tous les genres.

(18 septembre 1792.)

Minute, A. N., F 13 719.

2681. — Lettre du ministre de l'inté-

rieur aux commissaires de la section des

Tuileries, leur communiquant un mé-

moire et des pièces à l'appui adressés par

le sieur Pogain, à l'effet d'obtenir une place

de portier à la porte du Pont-Royal aux

Tuileries, et les priant de vérifier les faits

allégués par le sieur Pogain dans son

mémoire, notamment si la place qu'il

sollicite est réellement occupée par un

étranger, et si elle peut lui être accordée

de préférence, avec deux lettres du sieur

Pogain.
20, 22 septembre 1792.

Minute et originaux signés (3 p.), A. JY.,

F 13 719.

2682. — Lettre de M. F.-J. Heurtier,

à M. Lanthenas, secrétaire général du

ministère de l'intérieur, adressant un pro-

jet de lettre qu'il serait peut-être à propos



LOGEMENTS DU InlYRE ET DES TUILERIES 349

de faire écrire par le ministre a la section

tlu Louvre, dans laquelle il y a, parait-il,

un peu de fermentation et beaucoup de

mécontentement au sujet du refus qu'elle

attend et que lui ont fait pressentir ses

commissaires.

21 septembre 1792.

Minute, A. N., F 13 719.

2683. — Lettre du ministre de l'inté-

rieur aux commissaires de la section du

Louvre, à la Samaritaine, exposant que

M. Minière, logé aux galeries du Louvre

est chargé de la fabrication de bijoux

destinés à l'ambassade de Constantinople.

qu'il doit livrer dans la première quin-

zaine d'octobre, et leur recommandant
de laisser M. Minière jouir sans trouble

jusqu'au iS octobre de l'appartement

qu'il occupe aux galeries du Louvre, pour

qu'il puisse achever cette fabrication déjà

trop retardée, au témoignage du ministre

des Affaires étrangères, sans préjudice du

parti qu'il conviendra de prendre à l'é-

gard de M. Minière, lors de la décision

définitive sur l'emploi de chacun des lo-

gements du Louvre.

Septembre 1792.

Minute, A. N., F 13 719.

2684. — Lettre de M. de Laporte à

M. Vien, au sujet du désir exprimé par

M. Ménageot d'abandonner jusqu'à son

retour à M. de Paroy la jouissance de l'a-

telier occupé par M. Regnault, et qu'il

a laissé libre pour prendre celui de M.

Brenet, déclarant qu'il n'y met point

obstacle et priant M. Vien d'en aviser

M. de Paroy.

(1792.)
Minute, A. N., O 1 1674, n° 11.

2685. — Plans des hôtels de Brionne

et de La Vallière au Carrousel (rez-de-

chaussée, premier, deuxième étage et

mansardes)
1792.

Originaux (1 doss.), A. N., F43 3 2 4.

Tuileries.

2686. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant que les sieurs Percier, Bas-

sant et Blondel, portiers du Pont-Tournant

des Tuileries, conserveront leurs loge-

ment par provision, et chargeant le Co-

mité d'inspection de la salle de lui faire

rapport des mesures définitives qui pour-

raient être adoptées, tant pour les péti-

tionnaires que pour tous ceux qui, par

suite des événements, sont privés du mémo
secours.

16 août 1792.

Copie certifiée, A. N., F" 719.

Ed. Archives parlementaires, t. XLYIII,

p. 290.

2687. — Mémoire du sieur François

Alixand de Maux el de Jeanne-Catherine

Ouinault-Dufresnc, sa femme, à l'effet

d'être remis en possession et jouissance

d'un logement dans l'enceinte du châ-

teau des Tuileries, près du garde-meuble

de la Grande Ecurie, qui leur avait été

concédé en 2 parties actuellement réu-

nies, par brevet du Roi du 15 avril 1747,

et par Louis-Charles de Lorraine, comte

de Brionne, le 3 mars 1753, logement

dont ils ont été expulsés le 10 août par la

force publique, et réclamant, dans le cas

où leur demande ne serait pas accueillie,

1° une indemnité de 20,000 livres, attendu

qu'ils ont fait plus de 40,000 livres de

dépenses pour rendre le local habitable
;

2° la liberté de retirer de leur logement

les meubles qui le garnissent, avec copie

du brevet et plans du logement.

25 août 1792.

Original signé, copie et 3 plans (5 p.), A \.,

F 13 719.

2688. — Lettre du ministre de l'inté-

rieur à M. Sevestre, le chargeant de

prendre connaissance de la nature et de

la propriété de tous les effets que divers

particuliers seraient dans le cas de com-
prendre dans leur déménagement des

appartements nationaux occupés par eux,

et de procéder à cette vérification d'a-

près les notes et états existant dans les

bureaux de l'administration des Bâti-

ments, et lui recommandant d'y apporter

les plus sévères précautions, la moindre

négligence pouvant engager sa responsa-

bilité ainsi que celle de M. Heurtier.

15 septembre 1792.

Minute, A , N., F 13 719,
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2689. — Lettre du ministre de l'inté-

rieur aux commissaires chargés de la sur-

veillance du château des Tuileries, leur

annonçant qu'il étend à l'ensemble des

propriétés nationales formé par les Tui-

leries, le Louvre et les galeries, le service

qui leur est confié, et les invitant à se

concerter avec MM. Restout, inspecteur

du Garde-Meuble, Heurtier et Sevestre,

contrôleur et inspecteur des bâtiments du

Louvre, à l'effet de procéder à la vérifica-

tion des meubles, des boiseries ou autres

objets qui ont pu être fournis par le

Garde -Meuble, ou placés aux frais de

l'ex-administration des Bâtiments du Roi,

opération importante et urgente qui seule

permettra de surveiller efficacement les

distractions que l'on pourrait faire des

objets nationaux, avec note, proposant la

nomination d'un commissaire spéciale-

ment chargé de constater la remise et de

recevoir le dépôt des objets précieux pro-

venant du Garde-Meuble, en faisant appel

pour les vérifications et récolements à une

commission d'artistes joailliers.

17 septembre 1792.

Minutes (2 p.), A. N., F 13 719.

2690. — Lettre du sieur Philpin, trai-

teur, rue Saint-Florentin, n° 677, au maire

de Paris, renouvelant la demande qu'il

lui a adressée de la garde d'une des

portes des Tuileries, en particulier de

celle qui ouvre sur le Petit Carrousel,

près de la maison de Brionne, ou de tout

autre local près de la Convention natio-

nale, ajoutant qu'il est ravi de le voir

nommé à la Convention, car, dit-il, «c'est

des hommes tels que vous qu'il nous faut»,

avec lettre d'envoi de M. Pétion au mi-

nistre de l'intérieur.

22 septembre 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., F 13 719.

2691. — Notes des commissaires du

Comité de surveillance établi au château

des Tuileries sur la conduite, principale-

lement lors du 10 août : 1° de M. Liou-

ville, garçon de la vaisselle de Louis XVI
;

2° de M. Victor, Suisse de la cour de

Marsan; 3° de M. Rosset, autre Suisse de

la cour des Suisses; 4° de l'abbé Gallois,

chapelain des Tuileries: b° de M. Pogain.

24 septembre 1792.

Minute, A. N., F 13 719.

2692. — Lettre de MM. Guyès et Hu-

guet, députés du département de la Creuse

à l'Assemblée et à la Convention nationale,

au maire de Paris, demandant pour le

sieur Etienne Debesle, limonadier, ex-

cellent patriote, l'une des loges de por-

tiers du Pont-Tournant des Tuileries,

vacantes depuis le 10 août, et dont la

concession appartient à la commune de

Paris, avec lettre d'envoi de M. Pétion au

ministre de l'intérieur.

26 septembre 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., F 13 719.

2693. — Avis, signé des sieurs Bour-

sault, Ferrières, Duchosal, Gonchon,

Colmar et Aristide Valcourt, commis-

saires chargés de la surveillance des

Tuileries et du Louvre, déclarant que la

demande des sieur et dame de Maux n'est

pas recevable, étant fondée sur un abus

qui meurt dans la main de celui qui jouis-

sait du logement en question, attendu que

la « Nation, rentrée dans ses droits, a

celui de reprendre le bien qui lui appar-

tient partout où elle le trouve, et 39 ans de

jouissance peuvent dédommager les sieur et

dame de Maux des dépenses qu'ils ont dit

avoir faites pour rendre plus commode
un logement, qui ne leur coûtait rien et

qui leur était accordé à litre de don ».

29 septembre 1792.

Original signé, A. N., F 13 719.

2694. — Lettre du ministre de l'inté-

rieur à M. Pétion, maire de Paris, repré-

sentant la nécessité de rétablir le corps

de garde existant autrefois au cul-de-sac

de l'Orangerie, dont l'attentat commis au

Garde-Meuble fait vivement regretter la

suppression, et le priant de donner les

ordres les plus prompts, tant à l'admi-

nistration municipale des Travaux publics

qu'au Commandant de la garde nationale,
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pour installer un corps de garde dans

une baraque servant de cabaret ou de

repaire, siluée en face du Garde-Meuble

et adossée à la balustrade de la place,

dont la conservation devient inutile de-

puis que les constructions du pont de

Louis XVI sont très avancées, à moins de

remettre un poste à cheval dans l'ancien

corps de garde attenant à la fontaine de

l'Orangerie.
Septembre 1792.

Minute, A. N., F 43 719.

2695. — Lettre du ministre de l'inté-

rieur à son collègue de la justice, au

sujet des difficultés soulevées pour l'exé-

cution de la loi du i'S septembre relative

à la surveillance et à la conservation des

objets existant aux Tuileries et dans les

autres maisons nationales, difficultés te-

nant à ce que cette loi semble n'avoir pas

été officiellement notifiée à la municipa-

lité de Paris, le priant de prendre très

promptement des mesures pour l'envoi

de cette loi et sa transcription sur les

registres de 1a Municipalité.

Septembre 1792.

Minute, A. N., F 13 719.

2696. — Lettre du ministre de l'inté-

rieur aux commissaires chargés de la sur-

veillance du Louvre et des Tuileries, en-

voyant copie de la lettre qu'il vient

d'adresser au maire de Paris, et leur

recommandant expressément de veiller à

ce que, sous aucun prétexte, aucun in-

dividu se disant député ou commissaire

de la municipalité de Paris ou de quelque

section que ce soit, n'intervienne en au-

cune manière dans la surveillance qui

leur est confiée.

(Septembre 1792.)

Minute, A. N., F 13 719.

2697. — Lettre du ministre de l'inté-

rieur aux commissaires chargés de la sur-

veillance du Louvre et des Tuileries, an-

nonçant l'adjonction à leur Comité d'un

nouveau membre, M. Boursault, qui se

recommande par son civisme et son in-

telligence, et qui leur présentera M. Val-

court, dont les talents et le patriotisme

permettront de rendre de li és grands ser-

vices, en les priant de lui donner dans

leurs bureaux l'emploi le plus convenable

à ses facultés.

Septembre 1792.

Minute, A.N., F 13 719.

2698. — Nomination par le ministre de

l'intérieur du citoyen Jean-François Bour-

sault, en qualité de commissaire chargé

de la surveillance du Louvre et des Tui-

leries, par adjonction aux citoyens Col-

mar, Duchosal, Ferrières, Larivée, Roussel

et Gonchon, précédemment commis à

cette surveillance, lequel sera, au même
titre qu'eux, chargé de toutes les opéra-

tions relatives à leurs fonctions, avec

ordre à la force publique de reconnaître

en cette qualité le citoyen Boursault.

Septembre 1792.

Minute, .4. N., F 13 719.

2699. — Lettre du ministre de l'inté-

rieur aux commissaires chargés de la

surveillance du Louvre et des Tuileries,

les invitant à s'entourer de tous les ren-

seignements propres à faciliter l'exercice

de leurs fonctions, et leur recommandant
d'employer les femmes des frères Gon-

chon, tous deux excellents citoyens, dont

l'un est leur collègue, lesquelles sont par-

faitement aptes à s'occuper des dentelles

et autres objets de cette nature.

Septembre 1792.

Minute, A. N., F 13 719.

2700. — Lettre du ministre de l'inté-

rieur aux commissaires chargés de la sur-

veillance du Louvre et des Tuileries, les

avisant que, d'après le compte à lui rendu

de la conduite et des services des citoyens

Victor, Suisse de la cour de Marsan, et

Rosset, Suisse de la cour des Suisses, il

ne lui paraît point convenable que ces

deux particuliers continuent à être em-

ployés au service des Tuileries, et décla-

rant qu'ils auront à évacuer les lieux

qu'ils occupent.

(Septembre 1792.)

Minute, A. N., F 13 719.
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2701 .
— Plan d'une maison siluée cour de

l'Orangerie (rez-de-chaussée et premier

étage), levé dans le courant de l'année

1792.

Originaux (2 p.), A. N., F 13 324.

2702. — Plan de la maison occupée par

le citoyen Pétion, située cour de l'Oran-

gerie, vu et approuvé par M. Pétion.

171)2.

Original, A. .Y., F' 3 324.

2703. — Plan d'une basse-cour donnant

sur la cour de l'Orangerie des Tuileries,

vu et approuvé par M. Pétion, et rendu

conforme le

19 octobre 1792.

Original, A. 2V., F" 324.

Baraques du Carrousel.

2704. — Lettre de l'intendant de la

Liste civile à M lle Mouton, l'informant

avec regret que le Roi, ayant besoin pour

son service de la totalité des petits bâti-

ments construits sur la place du Vieux

Louvre, contre le fossé attenant au pa-

villon de l'Infante, est obligé de lui re-

tirer la concession qui lui avait été faite

d'une partie de ces bâtiments.

20 septembre 1791.

Minute, A. N., O 1 1679b
.

2705. — Lettre de M. de Laporte à

M. Duchesne, prévôt des Bâtiments du

Roi, le chargeant de se transporter dans

les petits bâtiments de la place du Louvre,

pour la plupart occupés par des conces-

sionnaires, sur l'existence et la demeure

desquels on n'a aucune notion précise, et

d'en aviser les locataires que dorénavant

ils auront à justifier de leurs droits, au

commencement de chaque année, en rap-

portant au bureau de la Direction géné-

rale leur certificat de concession pour y

être visé.

23 octobre 1791.

Minute, A. A'., O 1 1679".

2706. — Mémoire du sieur Bouchard,

élève de feu M. Soufflot, intendant gé-

néral des Bâtiments du Roi, à M. de La-

porte, à l'effet d'obtenir la jouissance

d'une petite baraque sise sous le passage

de l'Orangerie des Tuileries, accordée par

brevet à M 11 * Bouchard, sa tante, décédée,

avec rapport, demandant à M. de Laporte

s'il entend que cette baraque soit fer-

mée, et faisant observer qu'étant prati-

quée dans un renfoncement, sa suppres-

sion prêtera à la facilité d'y faire et dé-

poser des ordures, et note en marge du

mémoire, déclarant que l'intendant de la

Liste civile ne voulait point disposer de

cette baraque, qu'il avait même l'inten-

tion de les supprimer toutes un jour, et

qu'en attendant elle resterait fermée.

13 décembre 1791.

Minutes (2 p.), A. N., O 1 1682.

2707. — Lettre de l'intendant de la Liste

civile à M. Renard, l'informant de la con-

cession à la dame Allard, veuve d'un an-

cien commis du contrôle du Département

de Paris, d'un emplacement vacant sur

la place du Carrousel, contre le mur de

la Cour royale, pour y édifier une baraque

à l'instar de celles qui sont construites

le long de ce mur.

6 juin 1792.

Minute, A. 2V., O 1 1679».

2708. — Lettre de M. Renard à M. de

Laporte, lui envoyant le plan d'un em-

placement vacant sur la place du Car-

rousel, à côté de l'état-major de la garde-

suisse du Roi, mesurant 17 pieds 6 pouces

de largeur sur 6 pieds 3 pouces de pro-

fondeur, emplacement destiné à M me veuve

Allard.

9 juin 1792.

Minute el plan (2 p.), A. N., O 1 1679".

2709. — Brevet de la concession par

M. d'Angiviller à Catherine - Angélique

Roussel, veuve de Jean-Charles-Philibert

Allard, ancien commis du contrôle du

Département de Paris, d'un emplacement

sur la place du Carrousel, de 17 pieds

6 pouces de largeur sur 6 pieds 3 pouces

de profondeur, adossé au mur de la Cour

royale du Palais des Tuileries, tenant d'un

bout au pavillon de l'état -major des

Suisses, et de l'autre à la boutique donnée

à la dame Gosselin.

26 juin 1792.

Minute, A, N., O 1 1679".
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2710. — Rapport présenté au Conseil

général du Département de Paris sur les

monuments publics, traitant notamment

de l'érection d'un monument sur les

ruines de la Bastille, d'un palais pour

L'Assemblée nationale, d'un monument
durable au Champ de la Fédération, de

l'achèvement du Louvre et de l'établisse-

ment du Muséum.

15 décembre 1791

.

Extrait du procès-verbal du Conseil général

du Département de Paris, fol. 103, A.N.,F^III,
Seine, 13.

2711. — Arrêté du Conseil général du

Département de Paris, décidant la nomi-

nation de 4 commissaires chargés d'exa-

miner le rapport sur les monuments de

Paris, de classer les divers édifices de

Paris suivant leur destination et d'en es-

timer l'entretien annuel, enfin de faire

observer à l'Assemblée nationale que

l'édifice, desliné jusqu'ici à l'église de la

Madeleine, peut devenir, sans beaucoup

de frais, un palais national, qui serait

occupé par les représentants de la Na-

tion, que la position de cet édifice, la

magnificence de son architecture et l'état

des travaux semblent se réunir en faveur

de ce projet.

15 décembre 1701.

Extrait du procès-verbal du Conseil général

du Département de Paris, fol. 116, A. N., F lc

III, Seine, 13.

2712. — Rapport au ministre de l'inté-

rieur, proposant de verser dans la caisse

du sieur Baron, pour le payement des

travaux exécutés dans le courant du mois

de décembre, sur le fonds de secours, la

somme de cent mille livres, ayant pour

objet la réparation des quais, versement

qui portera à 610,000 livres le montant

des sommes payées sur le million de

secours.
5 janvier 1792.

Original approuvé, .t. .Y., F4 1301.

2713. — Rapport au ministre de l'inté-

rieur sur la demande par le Directoire

T. VI.

du Département d'une somme de 390,000

livres, complément des 010,000 livres déli-

vrées sur le million accordé comme fonds

de secours par la loi du 16 juin 1791 pour

de grands travaux publics, proposant

d'attendre que l'état de situation des ou-

vrages soit adressé au ministre, de crainte

que les 390,000 livres ne soient absorbées

par le Directoire pour payer les ouvriers

qui se présenteraient, et de n'allouer

pour le moment qu'une somme de 110,000

livres.

8 mars 1792.

Original approuvé, A. N., F 4 1301.

2714. — Rapport au ministre de l'inté-

rieur, constatant que le Directoire du
Département n'a encore pu envoyer l'état

de situation des travaux exécutés sur le

fonds d'un million, mais a seulement
adressé un état de recette et de dépense,

duquel il résulte que, sur les 710,000 li-

vres reçues, il a dépensé environ 643,000

livres, et qu'il demande de mettre à sa dis-

position les 290,000 livres restant, propo-

sant d'ordonner un nouveau payement de

100,000 livres à verser dans la caisse du
sieur Baron pour la continuation de ces

travaux.

16 mai 1792.

Original approuvé, A. N., F 4 1301.

2715. — Rapport au ministre de l'inté-

rieur au sujet de la demande par le

Directoire du Département de la somme de

190,000 livres formant le complément des

fonds accordés par la loi du 16 juin 1791,

déclarant que, d'après l'état de recette

et dépense produit, il a été dépensé une
somme de 768,000 livres sur les 810,000

livres versées jusqu'à ce jour, et qu'il

sera suffisant d'allouer un nouveau crédit

de 100,000 livres, d'autant qu'il reste dis-

ponible 42,000 livres sur les derniers fonds

alloués, ce qui portera à 910,000 livres

les sommes payées sur le million accordé.

19 juillet 1792.

Original approuvé, A. N., F 4 1301.

2716. — Rapport au ministre de l'inté-

rieur statuant sur la demande, par le

Directoire du Département, de ce qui

23
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reste à loucher du million accordé le

16 juin 17HI, eu raison des réclamations

d'un nombre considérable d'ouvriers qui

se plaignent de ne pas avoir d'ouvrage,

et proposant de faire verser sans délai,

par la Trésorerie nationale, les 90,000

livres formant le complément des fonds

attribués.

27 février 1793.

Original, signé de M. Garât, A. N ., F* 1301.

2717. — Mémoire proposant, à titre de

mesure d'ordre et d'économie, de confier

à un architecte ad hoc l'examen des plans

d'ouvrages projetés, la vérification de ceux

achevés et finalement le règlement de

tous les mémoires d'entrepreneurs et

d'ouvriers, en raison des dépenses énor-

mes occasionnées par l'établissement des

bureaux du Trésor public, de la Caisse de

l'Extraordinaire, de la Liquidation, des

Assignats, des ministres de l'intérieur et

des contributions, dont les travaux ont

été dirigés par un architecte qui, l'année

précédente, n'en était que le menuisier,

par conséquent le camarade des mêmes
entrepreneurs dont il arbitre aujourd'hui

les bénéfices, mémoire apostillé par

M. Lecointre, député à l'Assemblée légis-

lative, en ces termes :« L'intérêt national

étant la suprême loi, je recommande à la

sollicitude de M. le ministre de l'inté-

rieur les observations contenues au pré-

sent mémoire. »

21 août 1792.

Original signé, A. N., F13 719.

2718. — Lettre des administrateurs du

Département des Domaine et Finances au

ministre de l'intérieur, rappelant leurlettre

du 28 août au sujet de la réclamation des

entrepreneurs qui avaient été chargés des

travaux relatifs à la cérémonie funèbre du

26 août, et priant de vérifier si l'Assemblée

nationale n'a point rendu un décret allouanl

6,000 livres pour ces frais, avec accusé de

réception de la réponse du ministre et

ordonnance de payement de 6,000 livres,

pour être employées aux frais occasionnés

par la cérémonie qui a eu lieu à l'effet

d'honorer les mânes des victimes du des-

potisme dans la journée du 10 août.

12, 25 septembre 1792.

Originaux signés (2 [<), A. N., F 4 1017.

Palais de Justice.

2719. — Lettre de M. Deforges à M. Tur-

pin, agent général du Trésor public, au

sujet de la réclamation présentée par les

sieurs Rolland et Brunet, ci-devant entre-

preneurs de la maçonnerie du Palais, l'in-

formant que leurs mémoires, ainsi que

les règlements qui en avaient été faits,

furent remis à M. Petit-Radel, expert

nommé par le ministre, et les pièces

produites par ces entrepreneurs à leur

avocat, et l'invitant à s'adresser à M. de

Saint-Priest, rapporteur de l'arrêt du

Conseil du 23 décembre 1790, qui le ren-

seignera exactement à ce sujet.

7 octobre 1791

.

Minute, A. N., O 1 1692.

2720. — Avis des commissaires de la

Régie nationale de l'Enregistrement, Do-

maines et Droits réunis, sur le mémoire
présenté par le sieur Pierre -Jacques

Chaillou, habitant de Savigny-sur-Orge,

propriétaire, du chef de Marie-Madeleine

Degrais, sa femme, d'une boutique au

Palais, détruite lors de l'incendie de 1776,

estimant que, quoique les litres de con-

cession de cette boutique aient été égarés,

la propriété en est suffisamment établie

par les actes rapportés dans ce mémoire,

et qu'il y a lieu de le dédommager par la

concession d'une autre boutique dans la

salle Mercière, mais que cette espèce

d'échange ne peut avoir lieu qu'en verdi

d'un décret de l'Assemblée nationale, et

concluant au renvoi de la demande du

sieur Chaillou au Comité des Domaines.

Juillet 1792.

Original signé, A. N., AA 16, n° 820.

2721. — Lettre du ministre des Contri-

butions publiques au Directoire du Dé-

partement, faisant passer un mémoire

adressé par le sieur Chaillou à l'effet

d'obtenir, en remplacement d'une boutique
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au Palais, anciennement située dans la

galerie des Prisonniers, à l'image Saint-

Claude, la concession d'une autre bou-

tique dans la galerie Mercière, n» 8, à

moins qu'on ne lui rembourse le prix de

cette boutique, avec les intérêts depuis

janvier 1776, et priant les administrateurs

de lui envoyer leurs observations sur cette

demande, ainsi que leur avis.

6 août 1792.

Minute, A. iV., AA 16, n" 820.

2722. — Lettre de la Commission ad-

ministrative élue par le peuple pour rem-

placer le Directoire du Département de

Paris, au ministre des Contributions pu-

bliques, demandant communication de

divers actes produits par le sieur Pierre-

Jacques Chaillou, babitant de Savigny-

sut-Orge, à l'appui de sa pétition tendant

à obtenir, en remplacement d'une bou-

tique dans la galerie des Prisonniers, au

Palais, dont il était propriétaire et qui a

été détruite lors de l'incendie de cet édi-

fice, en 1776, une autre boutique au Pa-

lais, dans la salle dite Mercière, avec

réponse de M. Clavière. accompagnant

l'envoi des pièces demandées, au nombre
de 4.

15, 29 septembre 1792.

Original, signé de MM. La Chevardière,

Dubois, Leblanc, Salmon, Picquemart, et mi-

nute (2 p.), A. JV., AA 16, n° 820.

2723. — Lettre de M. Clavière au Direc-

toire du Département, rappelant la lettre

d'envoi, par son prédécesseur, du mé-
moire du sieur Chaillou, et priant de lui

faire passer le plus promptement pos-

sible son avis, afin de procurer au sieur

Chaillou la décision qu'il sollicite avec

beaucoup d'insistance.

17 septembre 1792.

Minute, A. N., AA 16, n- 820.

Hôtel de la Caisse de l'Extraordi-

naire;

2724. — Ordonnance de payement au

sieur Roullée, architecte, de 288,415 livres

3 sols 7 deniers, montant des dépenses

occasionnées, tant par l'établissement de

la Caisse de l'Extraordinaire dans l'hôtel

ci-devant occupé par l'administration

des Domaines pendant l'année 1791, que

par le règlement et la vérification des

mémoires des entrepreneurs, avec le ta-

bleau des mémoires d'ouvrages exécutés

pour l'établissement de ladite Caisse dans

l'hôtel de l'administration des Domaines,

au coin des rues des Petits-Champs et

Vivienne, en 1791, vérifiés le 7 avril 1792.

6 mai 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., F* 1301.

Hâtel de Mesmes.

2725. — Lettre de M. Clavière, ministre

des Contributions publiques, à M. Roland,

ministre de l'intérieur, au sujet des dé-

penses qui ont été laites à l'hôtel de

Mesmes pour y placer les payeurs des

renies et les commissaires de la conser-

vation des forêts, estimant que celles de

ces dépenses concernant le concierge, le

Suisse, le frotteur et le jardinier de cet

hôtel, devraient être supportées en com-

mun par les deux services, mais que

celui des payeurs des rentes est le seul

qui y soit installé, les commissaires de

la conservation des forêts étant incer-

tains de leur sort, tant que l'Assemblée

n'aura pas pris de parti définitif sur un
mode quelconque d'organisation fores-

tière, déclarant d'ailleurs que ces dépenses

doivent de toute manière être acquittées

par la Trésorerie nationale.

21 avril 1792.

Original signé, A. N., F 4 1017.

2726. — Tableau des mémoires d'ou-

vrages exécutés, tant pour l'établissement

du bureau de payement des citoyens

payeurs de rentes à l'hôtel de Mesmes, rue

Sainte-Avoye,que pour l'entretienjusqu'à la

fin de l'année 1792, montant à 19,415 livres

7 sols, avec lettre d'envoi de M. Carat,

ministre de l'intérieur, au président de la

Convention nationale, demandant la pro-

mulgation d'un décret qui lui permette

de régler ces mémoires, en lui accordant

le crédit nécessaire.

26 juin 1793.

Originaux signés (2 p.), A. JV., F 1 1017.
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2727. — Mémoires des ouvrages de ma-

çonnerie exécutés pour l'établissement des

bureaux des payeurs de rentes dans

l'hôtel de Mesmes, rue Sainte-Avoye, sous

les ordres de M. Bénard, architecte, par

le sieur IJelécluse ; de charpente, par le

sieur Bouillette; de couverture, par la

veuve Ménageot; de menuiserie, par le

sieur Bellanger; de serrurerie, par le sieur

île Villepoix; de peinture, par le sieur

Prudhomme; de vitrerie, par le sieur Bil-

Iouard; de poêlerie, par le sieur Cottini ;

de plomberie, par le sieur Lenoble; de

pavé, par le sieur Desfontaine, et pour le

rétablissement de la chaumière du jardin.

1792.

Originaux signés (1 doss.), A. A'., F* 1017.

Eglises de Paris.

2728. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant que la Trésorerie nationale

payera : 1° aux entrepreneurs, construc-

teurs et ouvriers des églises de Saint-

Sulpice, de Saint-Philippe-du-Roule et des

Capucins-de-la-Chaussée-d'Antin, le tiers

de leurs créances respectives, jusqu'à

concurrence de la somme de 297,471 li-

vres 6 sols 5 deniers ;
2° aux entrepreneurs,

constructeurs et ouvriers de l'église de la

Madeleine-de-la-Ville-l'Evèque, les entre-

prises de leurs travaux pour le 3 e tri-

mestre de 1791 et pour le 4e jusqu'au 8 dé-

cembre, époque à laquelle les travaux

ont cessé, et chargeant le Directoire du

Département de Paris de faire vérifier les

travaux exécutés parles entrepreneurs de

l'église de Sainte-Geneviève, avant le 16 juin

1791, et ceux de la Madeleine-de-la-Vi 11e-

l'Evèque depuis 1780 jusqu'en 1790, pour

que les sommes «jui peuvent leur être dues

soient liquidées comme dépenses arriérées.

8 mars 1792.

Minute, A. AT., C 144, n» 181.

Ed.Archives parlementaires, l.XXXIX, p. 507.

Église de la Madeleine.

2729. — Etat de la distribution à faire

des 30,720 livres, produit de l'abonne-

ment de la Loterie, du trimestre de juillet

à septembre 1791, destiné à la construc-

tion de la nouvelle église de la Madeleine-

de-la-Ville-l'Evèque
,
comprenant 10,000

livres d'acompte à M. Taboureux, char-

pentier, pour échafaudages, et 16,970 li-

vres à MM. Pasquier et Villelard, entre-

preneurs de maçonnerie, acompte de leurs

ouvrages, état dressé par M. Coulure,

architecte.

10 octobre 1791.

Copie, A. N., F 4 1301.

2730. — Billet de M. Couture, priant

les administrateurs du Directoire du Dé-

partement de Paris de faire payer aux

entrepreneurs dénommés dans l'état de

distribution y joint la somme déterminée

pour chacun d'eux.

10 octobre 1791

.

Original signé, A. A'., O» 1689, n° 5.

2731. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement de Paris à M. De Lessart, annon-
çant que la Trésorerie nationale a acquitté

sur les fonds dénommés indemnités des

petites loteries, dont 122,877 livres II sols

9 deniers sont annuellement consacrés à

la construction de la nouvelle église de la

Madeleine, les trimestres de janvier et

d'avril, formant en totalité la somme de

61,440 livres, et priant de donner des

ordres pour que la somme de 30,720 li-

vres, montant du trimestre de juillet, soit

incessamment remise à M. Baron, afin

que le payement des entrepreneurs et

ouvriers employés à l'édifice dont il s'agit

n'éprouve aucun relard.

12 octobre 1791.

Original, signé de MM. Anson, Glot, Davous,
Thion de la Chaume, A. N., F* 1241

; minute,

O 1 1689, n° ~o.

2732. — Ordonnance de payement dé-

livrée par le minisire de l'intérieur à

M. Baron, de la somme de 30,720 livres,

pour être employée au payement des en-

trepreneurs et ouvriers qui travaillent à

la construction de la nouvelle église de la

Madeleine, pour le quartier de juillet 1791.

17 octobre 1791.

Minute, A. N., F* 1241.

2733. — Lettre de M. Couture à M. An-

son, le priant de ne pas oublier de faire
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alimenter la caisse de M. Baron, pour les

travaux de l'église de la Madeleine, et

d'envoyer un mol à M. Dufresne, pour

accélérer le versement du troisième tri-

mestre de 1701, après lequel les entre-

preneurs soupirent.

26 octobre 1791.

Original signé, A. N., 0> 1080, n° 5.

273». — Lettre de M. Baron au Direc-

toire du Département, l'informant du

refus par les commissaires de la Tréso-

rerie nationale d'acquitter le mandat de

30,720 livres délivré par M. De Lessart

pour le payement du quartier de juillet,

destiné aux entrepreneurs et ouvriers

de la Madeleine, sous prétexte qu'il ne

portail point l'énonciation du décret en

vertu duquel le payement des travaux de

cette église devait être fait, avec copie du

mandat refusé.

20 octobre 1791.

Original signe, A. A'., O 1 1680, n° 5.

273!'). — Lettre des administrateurs du

Directoire du Département à M. De Les-

sart, ministre de l'intérieur, manifestant

leur surprise du refus formel, à la Tré-

sorerie nationale, de payer le mandai du

trimestre de juillet, alors que ceux de

janvier et avril avaient été payés sans

difficulté, représentant que les entrepre-

neurs de l'église de la Madeleine ont déjà

fait des avances considérables et ne peu-

vent eu faire de nouvelles pour payer, au

jour le jour, le salaire de leurs ouvriers,

et rappelant que la somme de 122,877 li-

vres Il sols deniers, destinée annuelle-

ment à la construction de l'église de la

Madeleine, est prise sur les bénéfices des

petites loteries, que cette destination, dont

l'origine remonte à l'année 1764, a été

confirmée par un arrêt du Conseil du .11

décembre 1777, et qu'aucun décret n'a sup-

primé cette dépense, que même, par celui

du tOseptembre 1700,1'Assembléenationale

s'est réservée de statuer sur les édifices

sacrés commencés, avec réponse du mi-

nistre, partageant le sentiment du Direc-

toire et annonçant qu'il a donné les

ordres les plus formels aux commissaires

de la Trésorerie pour que le mandat soit

acquitté sans délai.

4, 19 novembre 1791.

Minute et original signé (2 p.), A. N., O 1

1680, n" 5.

2736. — Etat des recettes et dépenses

faites au 15 novembre 1701, par le Direc-

toire du Département, sur les fonds as-

signés aux travaux de la nouvelle église

île la Madeleine-de-la-Ville-l'Evêque, mon-
tant à 61 ,440 livres.

15 novembre 1791

.

Minute, A. N., O 1 1680, n° 5.

2737. — Mémoire de M. Pasquier, entre-

preneur de maçonnerie, adressé en son

nom et en celui de M. Villetard, son asso-

cié, au Directoire du Département, repré-

sentant que le retard apporté au paye-

ment du 3 e trimestre de la somme accor-

dée pour la construction de l'église de la

Madeleine, les met dans l'impossibilité de

faire face aux engagements pris avec leurs

fournisseurs de matériaux et de solder

leurs ouvriers, dont la paye, échéant le

26, est de 4,000 livres, aussi qu'ils se trou-

veront dans la dure nécessité de les con-

gédier, alors qu'ils auraient pu les occuper

encore un mois, au moyen de leurs

approvisionnements de matériaux, avec

mémoire analogue envoyé, le 11 novembre,

à M. De Lessart.

22 novembre 1701.

Original signé et copie (2 p.), A. A'., O'
1680, n" 5.

2738. — Invitation du Conseil du Dé-

partement à M. Couture, pour une confé-

rence au sujet de l'église de la Madeleine,

le jeudi suivant, au second bureau, à

l'hôtel du Département.

29 novembre 1791.

Minute, A. A7

., O 1 1689, n» 5.

2739. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement de Paris à M. Cahier de Gerville,

ministre de l'intérieur, déclarant qu'il

convient de suspendre les travaux de l'é-

glise de la Madeleine, jusqu'à ce que l'As-

semblée nationale ait pris une décision au

sujet des églises et autres édifices sacrés
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commencés, mais toutefois qu'il lui parait

juste de faire payer les entrepreneurs des

30,720 livres, sur lesquelles ils ont dû

compter pour le trimestre de juillet, avec

réponse du ministre, portant que les com-

missaires de la Trésorerie nationale, se

basant sur l'article IX du décret du 10

septembre 1790, ont jugé à propos de

suspendre la remise des fonds, jusqu'à ce

qu'il ait été stalué à cet égard par l'As-

semblée nationale.

5 décembre 1791.

Original signé et minutes (3 p.), A. N., F*

1301, O 1 1689, n° 5.

2740. — Lettre du Directoire du Dé-

partement à M. Couture, architecte, chargé

des travaux de l'église de la Madeleine,

l'informant qu'il a décidé de faire cesser

les travaux à compter du 8 décembre,

jusqu'à ce que l'Assemblée nationale ait

pris une décision à cet égard, et expri-

mant le vœu que les circonstances per-

mettent d'achever un monument qui fait

honneur aux arts et embellit la capitale.

5 décembre 1791.

Copie, A. N., F* 1301.

2741. — Ordonnance de payement à

M. Baron, receveur du district de Paris,

de la somme de 30,720 livres pour le paye-

ment des travaux de construction faits

pendant le trimestre de juillet 1791 à la

nouvelle église de la Madeleine, savoir :

10,000 livres au sieur Taboureux, char-

pentier, et 16,970 livres aux sieurs

Pasquier et Villetard, maîtres maçons, et

3,750 livres à l'architecte, tant pour ses

honoraires que pour les appointements

des inspecteurs et dessinateurs employés

aux travaux, avec lettre de M. Baron,

accusant réception de cette ordonnance.

25 mars 1792.

Minutes (3 p.), A. N., F 4 1301, O 1 1689,

n» 5.

2742. — Etat des fonds assignés aux

travaux de la nouvelle église de la Made-

leine, ainsi que des sommes remises sur

ces fonds et des payements faits aux en-

trepreneurs ou autres personnes em-

ployées à cet édifice, du 28 juin 1791 au

28 mars 1 792.

Minute, A. jV., O 1 1689, n° 5.

2743. — Etat et aperçu des ouvrages de

maçonnerie faits par les sinus Pasquier

et Villetard, en l'église de la Madeleine-

de-la-Ville-l'Evêque, pendant les 9 pre-

miers mois de 1791, présenté par M. Cou-

ture et arrêté par le Directoire du Dépar-

tement, avec un plan de la moitié de la

nef et d'un bras de la croix, dressé par

M. Couture, avec l'indication des parties

de constructions exécutées en 1791.

1er, 3 avr ii 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., O 1 1689,

n° 5.

2744. — Etat et aperçu des ouvrages de

charpente pour la construction et l'éta-

blissement des grands échafauds de l'in-

térieur de l'église de la Madeleine, à l'é-

poque du 1
er octobre 1791, lesdits ouvrages

faits par M. Taboureux, maître charpentier,

dressé par M. Couture et arrêté par le

Directoire du Département, avec 2 plans

également dressés par M. Couture,

I
e

'

, 3 avril 1792.

Originaux signés (3 p.), A. N., CM 1689,

n° 5.

2745. — Observations et réclamations du

citoyen Jourdain, toiseur et vérificateur

des travaux pour la construction de l'é-

glise de la Madeleine-de-la-Ville-l'Evêque,

adressées à la Commission des Travaux

publics, à l'effet d'obtenir une gratifica-

tion de 10,000 livres pour les services

qu'il a rendus de 1780 à 1792.

25 mai 1793.

Original, A. N., O 1 1689, n» 5.

Eglise de Sainte-Geneviève et Pan-
théon Jrançais.

2746. — Lettres du sieur Thiboust à

M. Quatremère, déclarant qu'il a été oc-

cupé aux travaux de Sainte-Geneviève

depuis l'année 1772 jusqu'au 12 septembre

1791, époque de son renvoi, et deman-

dant qu'on veuille bien le reprendre.

13 septembre, 20, 26 octobre 1791.

Originaux signés (3' p.), A. N., F is 3 2

5

a
,

n"» 48, 60, 66.
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27*7. — Lettre de M. Soufflot le Ro-

main à M. Quatremère. lui envoyant la

note des plans, coupes et profils en grand

relatifs à la nouvelle église de Sainte-Ge-

neviève, qui se trouvent, tant dans son

portefeuille que dans son cabinet, et de-

mandant que la nouvelle administration

s'occupe son traitement et lui fasse

payer les 1,200 livres qui lui sontdues.

10 septembre 1701

.

Original signé, A. N.. F" 325'.

2748. — Arrêté du Directoire du Dé-

partement, portant que le devis des ou-

vrages nécessaires pour achever promp-

lement le Panthéon fiançais, suivant sa

nouvelle destination, sera envoyé sans

délai à l'Assemblée nationale; 2°-3° que

l'Assemblée nationale sera sollicitée de

décréter, avant la fin de ses travaux, une

somme de 1,520,000 livres pour le prompt

achèvement de cet édifice, somme qui

sera versée, par payements échelonnés

sur 2 années, dans la caisse du trésorier

du Département ;
4° que l'Assemblée na-

tionale sera également priée d'autoriser

le versement de 150,000 livres sur celle

de 160,023 livres 3 sols 6 deniers due aux

employés de l'Administration du Pan-

théon français, ainsi qu'aux entrepre-

neurs, artistes et ouvriers.

26 septembre 1791.

Original signé et copie conforme (2 p.), A. N.,

F 13 1935.

2749. — Lettre de l'Administration du

Panthéon français à M. Périer, l'infor-

mant que l'Assemblée nationale a décrété,

le 4 avril, la gravure d'une inscription

conçue en ces termes : Aux grands hom-

mes la Pat t ir reconnaissante, que le Direc-

toire fera placer au-dessus du portique,

et l'invitant à se concerter avec elle pour

y apporter toute la perfection possible.

28 septembre 1701.

Minute, .\. A.. F" 1036.

27,ïu. — Lettre de M. Germain-Garnier,

suppléant du procureur-général syndic

du Département, à M. Quatremère, le

priant d'examiner un mémoire d'ouvrages

de terrasse faits par le sieur de Maison-

Haute sur la place du Panthéon français,

en supplément de ceux qui lui avaient

été adjugés à la Ville pour le passage du

corps de Voltaire, mémoire accompagné

du règlement de l'inspecteur des ateliers

de secours, avec réponse, déclarant que,

d'après les renseignements recueillis au-

près de M. Soufflot, il n'avait jamais

donné d'ordre pour l'enlèvement des

lenes devant le portail du Panthéon

français.

3, 14 octobre 1701.

Original signe et minute (2 p.), A. N., F13

325% n» 47, 333 '.

2751. — Lettre de M. Lefebvre, chef de

la comptabilité du Panthéon français, à

M. Blondel, secrétaire général du Dépar-

tement, accompagnant les envois des états

de distribution pour les travaux du Pan-

théon et pour les traitements des em-
ployés dans cette administration.

4, 19 octobre 1791.

Originaux signes (2 p.), A. A'., F13 1937.

2752. — Rapport de M. Bourdon, véri-

ficateur du Département, sur la demande
formée par M. Mitis, sculpteur, travaillant

au Panthéon français, à l'effet d'obtenir

une indemnité pour la perte du temps

qu'il a employé, en vertu de convention

avec M. Guibert, à surveiller et retou-

cher l'ouvrage des sculpteurs, indemnité

que M. Bourdon fixe à 74 livres, avec pé-

tition du sieur Mitis.

5 octobre 1791.

Originaux signés et copie (3 p.), A. N.,

F" 1138, 1038.

27">3. — Lettre du Directoire du Dé-

partement à M. De Lessart, ministre de

l'intérieur, annonçant que les deux pre-

miers acomptes de 50,000 livres, versés

par la Trésorerie nationale dans la caisse

de M. Baron, sont presque dépensés, et

le priant de vouloir bien donner les ordres

nécessaires pour le versement d'un troi-

sième acompte, afin que le payement des

ouvriers ne subisse aucun retard, avec

l'ordonnance de payement de la somme
en question.

5, 7 octobre 1791.

Original signé et minute (2p. j, A.N., F4 1241.
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2754. — Mémoire du sieur Jacques-

François Desvaux, ancien conseiller au

Conseil souverain de Pondichéry, au Di-

rectoire du Département, exposant qu'il

est propriétaire pour un tiers d'une mai-

son, sise rue Saint-Jacques, acquise par

le Roi, en 1704, moyennant 21,000 livres,

pour former la place de la nouvelle église

de Sainte-Geneviève, et réclamant le paye-

ment de la somme de 7,000 livres lui re-

venant sur cette vente, avec lettre ren-

voyant ce mémoire à M. Quatremère.

5, 24 octobre 1791.

Original et minute (2 p.), A. N., Fia 1933.

275:1. — Quittances délivrées par MM.

Blondel, Soufflot le Romain, Beauvillain,

Bourdon, Lefebvre et autres employés de

l'Administration du Panthéon français,

pour leurs traitements pendant les an-

nées 1791 et 1792.

6 octobre 1791-5 juillet 1792.

Originaux signés (i dos.), A. N., F 13 1937.

2756. — Lettre de M. Quatremère à

M. Delanoye, le prévenant que l'intention

du Directoire est qu'il ne soit fait à l'a-

venir aucun ouvrage de sculpture dans le

Panthéon français, qu'au préalable les

prix n'en aient été fixés par l'Administra-

tion et acceptés par les sculpteurs.

11 octobre 1791.

Minute, A. N., F' 3 333\

2757. — Lettre de M. Quatremère à

M. Durouseau, juge de paix de la section

de Sainte-Geneviève, manifestant sa sur-

prise du jugement qu'il a rendu en faveur

des ouvriers du Panthéon français, congé-

diés par ses ordres, lui faisant observer que,

s'il fallait prévenir les ouvriers quelques

jours à l'avance, on s'exposerait dans cet

immense atelier à des coalitions dont les

suites seraient dangereuses, et l'invitant

à suspendre l'exécution de son jugement

et à renvoyer les réclamants à se pour-

voir devant le Directoire du Département.

1 1 octobre 1791

.

Minute, A. N., F 13 333 a
.

2758. — Lettre de M. Quatremère à

M. Rondelet, le priant : 1* de donner à M.

Poncet les instructions nécessaires pour

faire remplir les passages des pans coupés

extérieurs du Panthéon français; 2° de

faire exécuter le cénotaphe de Mirabeau

d'après le plan de M. Soufflot, qui a été

adopté.
11 octobre 1791.

Minute, A. N., F 13 333».

2759. — Lettre de M. Quatremère de

Quincy à M. Cellerier, l'invitant à termi-

ner le cénotaphe consacré à Voltaire, qui

par sa destination présente exige un cou-

ronnement, et ajoutant que ce monument
est descendu dans le souterrain qui doit

servir d'asile aux restes précieux des

grands hommes.

11 octobre 1791.

Minute, .4. N., F 13 333 '.

2760. — Lettre de M. Germain-Garnier,

suppléant du procureur-général syndic

du Département, à M. Quatremère, ren-

voyant à son examen un mémoire par

lequel le sieur de Baran sollicite la place

de concierge-greffier du Panthéon fran-

çais, avec une notice des services rendus

par ce citoyen dans les premiers temps de

la Révolution.

12 octobre 1791.

Original signé, A.N., F 13 325% n° 46.

2761. — Mémoire du sieur Alexandre

de Baran aux administrateurs du Dépar-

tement de Paris, sollicitant la place de

concierge-greffier du Panthéon français,

avec notice imprimée des services qu'il a

rendus en 1789 en préservant de l'in-

cendie les archives et effets de la Bastille,

et réponse de M. Quatremère, portant

qu'il apprécie les services rendus par

M. de Baran, mais qu'il ne sera pas

question de sitôt de la création de la

place en question.

12, 14 octobre 1791.

Originaux (1 doss.), A. N., F 13 333», F"
1935.

2762. — Lettre de M. Quatremère à

M. Anson, lui rappelant que le Directoire

a jugé indispensable d'opérer, sans délai,

une diminution dans le nombre des ou-
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vriers employés au Panthéon français,

surtout à l'approcbe do la mauvaise

saison, et, en ce qui concerne le sieur

Chevalier, qui se plaint de son renvoi,

observant qu'il existait dans son atelier

une coalition contraire au hon ordre, et

que le moyen le plus efficace pour la

faire cesser a été l'éloignement dudit Che-

valier, eu égard au danger «de perpétuer

dans les ateliers l'esprit de propriété que

quelques ouvriers ont cherché à y intro-

duire ».

13 octobre 1791.

Minute, A. N., F 13 333'.

2703. — Mémoire de sculpture pour le

monument de Sainte-Geneviève commencé
par l'entablement du chœur, envoyé à

l'examen de M. Bourdon par M. Quatre-

mère, accompagné d'une note du Dépar-

tement des Travaux publies, déclarant que,

pour reconnaître les soins particuliers

de MM. Soufllot et Cuibert, il se proposait

d'allouer au premier une gratification de

2,200 livres, au second une de 1,000 livres,

plus ;i00 livres au dessinateur de M. Souf-

llot, avec un plan du monument de Sainte-

Ceneviève.

13, 29 octobre 1791.

Original, A. N., F» 1 138.

2704. — Etat des prix fixés par l'Admi-

nistration des travaux du Panthéon fran-

çais pour les ouvrages de sculpture dans

la nef du fond ou orientale, au grand

arc et au dôme, acceptés par les sculp-

teurs, état arrêté par MM. Quatremère,

Soufllot le Komain et Bourdon.

19 octobre 1791.

Original signé, A. N., F 13 1936.

2705. — Lettre du sieur Saillard, ma-
lade à l'hôpital de la Charité, à M. Liger,

conducteur des travaux de sculpture de

la nouvelle église de Sainte-Ceneviève,

lui annonçant que son mal de jambe est

en voie de guérison, exprimant la crainte

d'être renvoyé avant son parfait rétablis-

sement et priant de le recommander
au père prieur de la Charité.

21 octobre 1791.
Original signé, A. X., F 13 325 a

.

2766. — Lettres de M. Quatremère à

M. Périer, lui demandant l'envoi du devis

des lettres qui doivent former la grande

inscription du Panthéon français et de

modèles en bois de ces lettres.

21 octobre-7 novembre 1791.

Minutes (2 p.), A. N., F" 1930.

2707. — Lettre de M. Quatremère à

M. T|iiboust, fondeur-doreur, déclarant

que, par raison d'économie, on fera fondre

les lettres qui doivent former l'inscription

du Panthéon français dans un atelier tout

préparé pour ce genre de travail, et que,

quant aux autres travaux, il ne sera pos-

sible de s'en occuper que lorsque l'on

pourra disposer de fonds plus considé-

rables.

22 octobre 1791.

Minute, A. N., F 13 333».

2708. — Lettre de M. Germain-Camier,

suppléant du procureur-général syndic

du Département, a M. Quatremère, le

chargeant au nom du Directoire d'exami-

ner la réclamation par M. Desvaux d'une

somme de 7,000 livres pour le tiers du

prix d'une maison, rue Saint-Jacques,

acquise par le Roi en 1704 pour former la

place de la nouvelle église de Sainle-

Ceneviève.
24 octobre 1791.

Original signé, A. N., F13 325*, n° 49.

2709. — Observations présentées par

M. Quatremère au Directoire du Départe-

ment, à l'occasion de la réclamation de

M. Desvaux, établissant qu'il ne pourra

se prononcer que lorsqu'il aura à sa

disposition tous les titres et papiers qui

concernent le Panthéon français, par lui

inutilement réclamés au maire de Paris,

qui en a dans ses bureaux la majeure et

la plus précieuse partie, et à M. Cuvillier,

premier commis des Bâtiments du Roi,

également détenteur de certains papiers,

insistant sur l'urgence de se faire remettre

tous ces titres, afin d'écrire l'historique du

monument et de les utiliser pour la suite

des opérations actuelles, le règlement de

plus de ') millions de mémoires étant

impossible, tant qu'on n'aura pas sous

les yeux les anciens mémoires pour éviter
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les doubles emplois, avec rapport con-

forme.
29 octobre 1701.

Original sisné et minutes '3 p.), A. N-, F 13

333=, F" 1935.

2770. — Lettre de M. Quatremère à

M. Anson, déclarant avoir pris en consi-

dération le mémoire du sieur Albert, qui

a déposé au Rureau d'administration du

Panthéon français plusieurs échantillons

de marbre, et observant qu'il ne sera pas

question de sitôt du pavé de ce monu-
ment.

Octobre 1791.

Minute, A. N., F 13 333'.

2771. — Rôles et états des acomptes

distribués aux sculpteurs travaillant au

Panthéon français.

Octobre 1791 -juillet 1792.

Minutes (1 doss.), A. N., F" 1938.

2772. — Elats de distribution des som-

mes à payer pour partie des travaux faits

au Panthéon français.

Octobre 179 1 -septembre 1792.

Originaux, signés de M. Quatremère (1 doss.),

A. N., F 13 1937.

2773. — Etats de distribution pour le

traitement des employés dans l'Adminis-

tration du Panthéon français.

Octobre 1791 -septembre 1792.

Originaux, signés de M. Quatremère de

Quincy (1 doss.), A. N., F' 3 1937.

2774. — Lettre du sieur Mura/ à M. Qua-

tremère, proposant une machine de son

invention pour le sciage du marbre qui

doit former le pavé de Sainte-Geneviève,

et déclarant qu'il pourra la faire fonction-

ner, dès que les eaux un peu abondantes

auront succédé au froid et à la glace qui

commencent à se faire sentir vivement.

7 novembre 1791.

Original signé, .4. A'., F 13 325 3
, n° 57.

277:>. — Lettre du sieur Désar à M. Qua-

tremère, se plaignant de la disparition

d'un candélabre de son atelier, dont il

avait remis les clefs à M. Soufflot, et dé-

clarant que l'on s'est permis de détruire

pour ainsi dire le creux de ce candélabre,

action qui n'est pas des plus délicates.

1U novembre 1791.

Original signé, A. A'., F 13 325\ n° 65.

2770. — Lettre du sieur Richard, se-

crétaire de M. Périer, à M. Francin, ar-

chitecte, au sujet des opérations relatives

à la fonte des lettres de l'inscription du

Panthéon français, qui a coûté 4,190 li-

vres 15 sols.

10, 16 novembre 1791, 28 janvier 1792.

Originaux signés (3 p.)., A. A'., F 13 325'.

2777. — Lettre de M. Quatremère à

M. Poncet, l'invitant, en raison de l'insuf-

fisance des sommes accordées par l'As-

semblée constituante pour continuer les

travaux du Panthéon français, à réduire

de moitié le nombre des ouvriers, à partir

de la fin de cette quinzaine.

11 novembre 1791.

Minute, A. N. , F 13 333*.

2778. — Lettre de l'Administration du

Panthéon français à M. Delanoye, l'invi-

tant, quoi qu'il soit d'usage de suspendre,

vu la saison, les travaux de sculpture du

Panthéon, à terminer les ouvrages com-

mencés, mais à ne pas en entreprendre

de nouveaux.

1 1 novembre 17(1 1

.

Minute, A. A'., F 13 333'.

2779. — Lettre de M. Blondel, secré-

taire général du Département, à M. Le-

febvre, le priant de lui envoyer la note

des fonds qui ont été déjà fournis par la

Trésorerie nationale pour le Panthéon

français, ainsi que celle des mandats de

payement expédiés sur ces fonds jusqu'au

15 novembre, avec réponse conforme.

15, 10 novembre 1791

.

Original signé et minute (2 p.), A. N., F 13

325», n° 51, P« 333'.

2780. — Lettre du sieur De La Marche,

premier commis de la Trésorerie na-

tionale, à M. Lefebvre, chef de la compta-
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bilité du Panthéon français, le priant de

ne point délivrer de certificats collectifs,

mais de donner à chaque entrepreneur

une attestation séparée.

16 novembre 1791

.

Original signé, A. A'., F 13 325», n" 53.

2781. — Lettre de (M. Bourdon) chargé

de reconnaître et vérifier différentes par-

ties de sculptures. à M. Rondelet, le priant

de suspendre l'exécution de l'ordre donné

aux tailleurs de pierre de rayer et gratter

les noms, remarques et renseignements

tracés sur ces sculptures, qui, jusqu'à ce

que le Directoire ait prononcé sur le

résultat de la vérification, doivent restera

l'abri de toute altération.

17 novembre 1 79 1

.

Minute, A, N., F 13 333».

2782. — Rapport fait au Directoire du

Département par M. Quatremère de

Quincy, affirmant l'exactitude rigoureuse

du devis pour l'achèvement du Panthéon,

montant à 1,519,478 livres 11 sols 10 de-

niers, devis qui est l'œuvre de M. Ron-

delet, inspecteur de la construction depuis

plus de 20 ans, de M. Soufllot, inspecteur

des ornements depuis 1780, et de M. Bour-

don, vérificateur, mais observant que.

dans ce devis, ne sont pas compris les

accessoires du monument, savoir, ce qui

doit décorer ses alentours, et ajoutant

qu'il est dû aux employés 9.550 livres et

aux entrepreneurs 150,533 livres 3 sols

deniers.
21 novembre 1791.

Minute, A. A'., F 1 -1 1935.

2783. — Lettre du Directoire du Dé-

partement à M. De Lessart, ministre de

l'intérieur, lui envoyant le devis général

remis par M. Quatremère, qui porte la

dépense, pour l'achèvement du Panthéon

français, à 1,519,478 livres 11 sols 10 de-

niers, le priant d'obtenir de l'Assem-

blée nationale le crédit nécessaire, et

faisant observer que les 200,000 livres

accordées provisoirement, pour le Pan-

théon, par les décrets des 15 août et

27 septembre, seront bientôt consommées,

et qu'on ne pourrait, sans graves incon-

vénients, suspendre les travaux de cet

édifice, avec projet d'arrêté du Directoire.

21 novembre 1791.

Original signé et minutes (4 p.), A. A'., F 13

1935, 1937, D VI 62, n» 71

.

2784. — Projet de lettre du Directoire

du Département an ministre de l'inté-

rieur, rappelant que le devis pour la

( (instruction du Panthéon français, dressé

par M. Rondelet, inspecteur de la cons-

truction, par M. Soufllot, inspecteur

des ornements, et Bourdon, vérificateur,

devis montant à 1.520,000 livres, doit se

trouver dans les papiers du Comité des

finances, représentant que les fonds pro-

visoirement affectés pour les travaux de

ce monument seront épuisés sous peu, et

que l'on se trouvera obligé de fermer les

ateliers, dans une saison où les journa-

liers sont sans ressources et dans l'im-

possibilité de pourvoir à leur subsistance,

avec lettre d'envoi de M. Lefebvre, chef

de la comptabilité du Panthéon français,

à M. Anson.

21 novembre 1791.

Minutes (3 p.), A. A'., F 13 1138, F 13 1935.

2785. — Arrêté du Bureau d'adminis-

tration du Panthéon français, décidant :

1° que le montant des journées d'ou-

vriers employés directement au compte

de l'Administration pour les ouvrages qui

ne sont pas susceptibles d'être toisés,

sera payé à l'expiration de chaque quin-

zaine; 2° que le bénéfice sur le montant

desdites journées d'ouvriers sera fixé à

6 pour cent desdites journées, de même
que pour les dépenses courantes; 3° que

les sommes résultant du bénéfice ci-de-

vant fixé seront payées à l'entrepreneur

tous les 3 mois.

23 novembre 1791.

Minute, A. A'., F 13 1138.

2786. — Rapport de M. Quatremère au

Directoire du Département sur le mé-

moire des sculptures pour le monument
de Sainte-Geneviève, commencé par l'en-

tablement du chœur, établissant que le

montant des ouvrages détaillés dans le

mémoire n'est pas exact, qu'il ne doit
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point être porté à la somme de 34,998 li-

vres 9 sols, mais à celle seulement de

29,430 livres 9 sols, parce qu'il se trouve

vin double emploi de 5,568 livres, et que

l'administration de la Municipalité serait

en droit de répéter la somme de 2,471

livres U sols, estimant en conséquence

qu'il y aurait lieu de demander au Dépar-

tement des Travaux publics le détail com-

plet des travaux faits du 28 février au

30 juillet 1791, avec pièces justificatives

des payements, ledit rapport accompagné

d'une lettre de M. Quatremère, envoyant

copie du mémoire, et lettres y jointes,

avec projet de lettre au Département des

Travaux publics, conforme au rapport.

26 novembre-7 décembre 1791.

Minutes et original signé (3 p.), A. A'.,

F13 1935.

2787. — Lettre de M. Quatremère à

M. Poucet, l'invitant à faire l'examen de

l'état des boulins, madriers, écoperches,

et chableaux employés au Panthéon fran-

çais pour les échafauds, afin de répondre

aux vues de l'Administration, qui se pro-

pose de les lui passer en compte.

29 novembre 1791.

Minute, A. N. , I™ 3 333'.

2788. — Invitation adressée par MM. Pé-

rier, frères, à M. Quatremère, à l'effet

d'assister, le jeudi 1
er et le samedi 10 dé-

cembre, à la fonte, dans l'atelier de Chaillot,

des lettres en bronze destinées à l'ins-

cription du Panthéon français.

29 novembre, 7 décembre 1791.

Originaux signés (2 p.), A. N., F 13 325°,

n<>» 55, 5G.

2789. — Etat de distribution relatif aux

frais faits pour l'établissement du Bureau

d'administration du Panthéon français,

dans le collège Mazarin, et aux dépenses

diverses et journalières du bureau, de-

puis le 17 août jusqu'au 30 novembre 1791.

30 novembre 1791

.

Original, signé de M. Quatremère deQuincv,

A. N., F 13 1937.

2790. — Lettre de M. Lefebvre, chef du

bureau des Travaux publics au Départe-

ment, à M. Lefebvre, chef de la compta-

bilité du Panthéon français, l'invitant, de

la part de M. Démeunier, à prendre des

époques fixes pour l'envoi de ses états de

distribution au Directoire du Départe-

ment.
l<f décembre 1791

.

Original signé, A. N., F 13 325 a
, n» 63.

2791. — Lettre de M. Cahier, ministre

de l'intérieur, au président de l'Assemblée

lég islative, lui adressant les pièces relatives

à la demande formée par le Directoire

du Département de Paris, pour obtenir

l'autorisation de continuer les ouvrages

nécessaires à l'achèvement du Panthéon

français, avec son avis, estimant que le

monument, consacré par le vœu public à

la gloire de la Nation, ne peut demeurer

plus longtemps dans l'état d'imperfection

où il est, et qu'il y a lieu d'autoriser le

Directoire du Département à faire conti-

nuer, conformément au devis, les ou-

vrages nécessaires pour amener à perfec-

tion le Panthéon français.

2 décembre 1791.

Originaux signés (2 p.), A.N., D VI 62,

n" 7 1

.

2792. — Lettre de l'Administration du

Panthéon français à M. Delanoye, l'invi-

tant, en raison de l'impossibilité de se

procurer des assignats de cent sols, pour

effectuer la paye de la quinzaine, à se

pourvoir de billets de la Caisse patrio-

tique et de la Maison de secours, qui sont

acceptés dans tous les ateliers.

2 décembre 1791.

Minute, A. N., F' 3 333».

2793. — Renvoi par l'Assemblée législa-

tive au Comité des dépenses publiques de

la lettre du ministre de l'intérieur, qui

adresse, avec son avis, les pièces relatives

à la demande formée par le Directoire du

Département de Paris à l'effet d'être auto-

risé à faire continuer les ouvrages relatifs

à l'achèvement du Panthéon français.

3 décembre 1791.

Extrait du procès-verbal, A. A'., C 140,

n° 122.

Cf. Areliives parlementaires, t. XXXV,
p. 552.
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2794. — Lettres de M. Baron, payeur

des dépenses du Département, au Direc-

toire, accusant réception des sommes

reçues par lui de la Trésorerie nationale,

à valoir sur les 1,519,478 livres II suis 10

deniers décrétées par l'Assemblée na-

tionale.

3 décembre 1791-21 août 1792.

Originaux signés (1 doss.), A. N., F13 1937.

2795. — Arrêté du Bureau d'administra-

tion du Panthéon Français, portant: l°que,

lors du règlement des ouvrages de maçon-

nerie à l'entreprise exécutés pendant le

cours des mois d'août et de septembre

1791, il sera tenu compte à M. Poncet de

la somme de 52 livres 16 sols pour le

montant de 22 journées de tailleurs de

pierre, payées par lui, du 1" août au

12 septembre, à différents ouvriers qui

faisaient le service militaire dans la garde

nationale parisienne; 2° que, quant aux

journées payées par le sieur Poncet du
21 août au 31 juillet, il se pourvoira par

devant qui de droit, lorsque l'Assemblée

nationale ou le Déparlement de Paris au-

ront statué sur les ouvrages exécutés au

Panthéon français pendant le premier se-

mestre de 1791.

12 décembre 1791.

Original, signé de M. Quatremère de Quincy,
A. N., F 13 1138.

2790. — Lettre de M. Brébion à M. Qua-

tremère, déclarant que, pour ce qui reste

dû sur son traitement, il n'a, ainsi que
M. Delagrange, à réclamer que jusqu'au

25 août 1791, époque à laquelle M. Pas-

toret, procureur-général syndic du Dépar-

lement, a fixé le terme de ses fonctions et

de ses appointements.

12 décembre 1791

.

Original signé, A. N., F 13 325\ n° 6i.

2797. — Procès-verbal de la translation

du corps d'Honoré Riquetti-Mirabeau,

d'un caveau situé dans le cloître de l'ab-

baye de Sainte-Geneviève dans le souter-

rain du Panthéon destiné aux mânes des

grands hommes, et du corps de Marie-

François Arouet de Voltaire, de l'un des

caveaux du Panthéon dans le souterrain

susdésigné, sous la nef du chevet, procès-

verbal dressé par M. Jean-Louis Brousse,

membre du Directoire du Département.

13 décembre 1791.

Copie conforme, signée de M. Blondcl, A. N.,
F" 1935.

2798. — Lettre de M. Lefebvre, chef du
bureau des Travaux publics au Départe-

ment, à M. Lefebvre, chef de la compta-

bilité du Panthéon français, le préve-

nant qu'il lient à sa disposition contre

une décharge les pièces émanant de la

Municipalité, à l'effet de constater les dé-

penses faites au Panthéon-Français du

28 février au 30 juillet 1791.

14 décembre 1791

.

Original signé, A. N. F 13 325 a
, n° 02.

2799. — Arrêté du Directoire du Dépar-

tement, ordonnant le rétablissement sur

l'état des employés de l'Administration

du Panthéon français, dressé le 28 sep-

tembre, du sieur Beauvillain, l'un des

inspecteurs des travaux, aux appointe-

ments de 3,500 livres par an, et décidant

en conséquence que le traitement annuel

des employés sera, au lieu de 19,000 livres,

de 22,500 livres.

16 décembre 1 791

.

Original signé, A. N., F13 1935.

2800. — Pétition des ouvriers sculpteurs

et tailleurs de pierre de la nouvelle église

de Sainte-Geneviève (Panthéon français)

à l'Assemblée législative, exposant la si-

tuation critique dans laquelle ils vont se

trouver à l'entrée de l'hiver, par suite de

la suspension des travaux, et demandant
qu'il soit constitué des fonds pour l'achè-

vement de ce monument, aujourd'hui leur

unique ressource.

20 décembre 1791.

Original, en double (2 p.), A. A'., D VI 62,

n» 71.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXVI,
p. 279.

2801. — Renvoi par l'Assemblée législa-

tive au Comité de l'ordinaire des finances

de la pétition des tailleurs de pierre qui

ont travaillé à l'édifice de Sainte-Gene-

viève, maintenant le Panthéon fiançais,
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et sont venus réclamer un décret pour la

continuation de leurs travaux.

20 décembre 1791.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 140,

n° 124.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXVI,
p. 279.

2802. — Arrêté du Bureau d'administra-

tion du Panthéon français, précédé d'un

rapport de M. Bourdon, vérificateur du

Département, décidant que le sieur Pon-

cet, entrepreneur de maçonnerie, remet-

tra incessamment entre les mains de

M. Lefebvre, chef de la comptabilité, une

reconnaissance de 6,536 livres 16 sols,

souscrite au profit du Directoire du

Département, pour le remboursement de

tous les échafauds, autres que ceux de

charpente, qui ont été fournis dans le

monument devenu le Panthéon français,

tant par la Municipalité que par le Direc-

toire du Département, avec un état des

boulins, madriers et chableaux employés

au Panthéon français pour les échafauds

de ragrément, ainsi pour que ceux des

sculpteurs, état dressé le 5 octobre 1791.

22 décembre 1791

.

Originaux signés (2 p.), A. N., F13 1138.

2803. — Lettre de l'Administration du

Panthéon français à M. Désar, le préve-

nant qu'il trouvera dans le magasin où

l'on dépose les bosses et plâtres d'orne-

ment le modèle du candélabre qu'il ré-

clame.
22 décembre 1791.

Minute, A. N., F13 333'.

2804. — Lettres de M. Quatremère et de

M. Lefebvre à M. Thiboust, doreur, lui

expliquant que la fonte des lettres de

l'inscription confiée à M. Périer n'entraîne

en aucune sorte la conséquence qu'on ait

songé à lui retirer l'entreprise du monu-

ment, cette fonte devant être faite plus

rapidement et à meilleur compte dans

les ateliers de M. Périer, mais l'assurant

que cette commande n'a aucun rapport

avec les travaux dont il est chargé, qu'il

continuera dès que les fonds le permet-

tront.

22, 23 décembre 1791.

Minutes (2 p.), A. N., F» 3 333».

2805. — Lettre de M. Lefebvre, chef de

la comptabilité du Panthéon français, au

Directoire du Département, lui adressant

une reconnaissance des pièces relatives

aux dépenses faites au Panthéon fiançais

du 25 février au 30 juillet 1791, sous la

direction de la municipalité de Paris, con-

formément à la lettre adressée le 20 dé-

cembre à M. Quatremère.

23 décembre 1791

.

Original signé, A. N., F 13 1035.

2806. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant qu'une somme de 50,000

livres sera versée par la Trésorerie na-

tionale dans la Caisse du receveur qu'in-

diquera le Directoire du Département de

Paris, pour être employée pendant le

mois de janvier aux travaux du Panthéon

français, sous la surveillance et les soins

du Département, comme dépense na-

tionale.

24 décembre 1791.

Projet de décret imprimé, A. N., C 1 40,

n» 127.

Ed. Archives parlementaires, t. XXXVI,
p. 366.

2807. — Recommandation de M. Bon-

nemère, de Saumur, député de Maine-et-

Loire, à M. Poncet, entrepreneur du Pan-

théon français, en faveur du sieur Jac-

ques Bourgué, tailleur de pierre, qui a

déjà été occupé aux travaux de ce monu-

ment et a été licencié, faute d'ouvrage.

28 décembre 1791.

Original signé, A. N., F 1
'

1 333"-334.

2808. — Détail des logements, tant des

entrepreneurs et inspecteurs de la nou-

velle église de Sainte-Geneviève, que des

boutiques ou échoppes du pourtour dudit

bâtiment, en commençant à droite par

l'entrée de la rue de la Vieille-Estrapade

et terminant par la gauche au sortir de

ladite rue.
(Fin 1791.)

Minute, A. N., F| 3 1138.

2809. — Mémoires d'ouvrages de cou-

verture, serrurerie, menuiserie, pein-

ture, marbrerie et charpente faits et four-

nis pour le Panthéon français par les

sieurs Sainte-Beuve, couvreur, Jean Gé-
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rai d et Mottard, serruriers, Susse, menui-

sier, Petit, peintre, Bouillette, charpen-

tier, et Leterrier, marbrier, avec leurs

quittances.
1791-1792.

Minutes (1 liasse), A.N., F" 1938.

2810. — Etat comparatif des employés

à l'édifice de Sainte-Geneviève sous les

différentes administrations, savoir, sous

l'administration de M. d'Angiviller, sous

celle de la Municipalité et sous celle con-

liée par le Directoire à M. Quatremère de

Ouincv.
(1791-1792.)

Minute, /V. A'., F" 1138.

2811. — Supplique du sieur Jean-Pierre

Bonnet, tailleur de pierre, aux représen-

tants du département de la Haute-Loire,

ses compatriotes, à l'effet d'êlre recom-

mandé à M. Quatremère pour être occupé

au Panthéon, supplique apostillée par

M. Keynaud, député de la Haute-Loire.

(1792.)
Original signé, A. N., F*3 333".334.

2812. — Recommandation de M. Fran-

çois Lobjoy, député de l'Aisne, en faveur

du sieur Pierre-Louis Douce, sculpteur,

originaire de Laon, qui demande à être

employé comme ouvrier dans les travaux

du Panthéon.
(1792.)

Original signé, .t. N., F,a 333 h-334.

2813. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement à M. Quatremère, au sujet du

dommage causé à M. Laulaigne, par suite

de remblais laits auprès de son jardin,

rue de Biron, le priant de vérifier si ces

terres proviennent des déblais de la place

de Sainte-Geneviève* si elles doivent y

rester déposées, et d'établir si le préjudice

qu'elles occasionnent à M. Laulaigne mé-
rite considération et justilie l'allocation

d'une indemnité.

3 janvier 1 792.

Original, signé de MM. La Rochefoucauld.
Thion de la Chaume, Germain-Garnier, Dé-
meunier, Davous et Brousse, A. N., F 13 325 a

,

n° 71.

2814. — Lettre de M. Née, graveur du
Roi, à M. Quatremère, lui recommandant

le sieur Alexandre Inguet, tailleur de

pierre, qui a travaillé depuis plus de 20

ans à Sainte-Geneviève, où il lit une chute

de plus de 20 pieds de haut, à la suite de

laquelle il fut alité durant 2 mois, et

qui sollicite d'y être de nouveau occupé.

4 janvier 1792.

Original signé, A. N., F" 333»-334.

2815. — Recommandation de M. Se-

ranne,député de l'Hérault, à M . Quatremère,

en faveur d'un jeune tailleur de pierre,

nommé Chantron, qui a travaillé toute

l'année précédente au bâtiment de Sainte-

Geneviève, et demande à être compris de

nouveau sur l'état des ouvriers qui vont

y être employés.

5 janvier 1792.

Original signé, A. N., F13 333"-334.

2816. — Lettre de M. Cartier-Douineau,

député d'Indre-et-Loire, à M. Quatre-

mère, le priant de vouloir bien s'inté-

resser au sieur Pinparé, qui désirerait

être employé de nouveau aux travaux

du Panthéon français.

5 janvier 1792.

Original signé, A. N., F13 333b-334.

2817. — Notes de la fourniture faite par

MM. Périer, frères, pour l'inscription

destinée à être placée sur la frise du fron-

tispice du Panthéon, comprenant 37 let-

tres en cuivre percées et 144 crampons,

montant à la somme de 1,823 livres, avec

invitation à M. Rondelet de vérifier le

nombre des lettres et crampons.

5 janvier 1792.

Originaux signés et minute (3 p.), A. iV.,

F' 3 1936.

2818. — Pétition du nommé Laurent

Gingeot, tailleur de pierre, sans occupa-

tion depuis que les travaux des quais de

Paris ont cessé, à M. Pétion, alin d'être,

ainsi que son fils, employé au monument
de Sainte-Geneviève.

7 janvier 1792.

Original signé, A. N., F 13 333^-334.

2819. — Lettre de M. Le Chapelier à

M. Quatremère, recommandant à sa bien-
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veillance le jeune Le Roy, sculpteur, qui

travaille depuis quelques mois au monu-
ment de Sainte-Geneviève et désire beau-

coup être conservé.

7 janvier 1792.

Original signé, A. N., F" 333»-334.

2820. — Pétition du nommé Roussel,

tailleur de pierre, employé en cette qua-

lité pendant 11 mois au Panthéon fian-

çais et compris dans la réforme du mois

de novembre, à l'effet d'y rentrer, pétition

apostillée par M. Panckoucke.

8 janvier 1792.

Original signé, A.N., F 13 333"-334.

2821. — Pétition des sieurs Guérard et

Lapierre, tailleurs de pierre sans ouvrage

depuis la cessation des constructions des

ports et quais, au maire de Paris, à l'effet

d'être occupés aux travaux de la nouvelle

église de Sainte-Geneviève, où ils ont déjà

travaillé, ayant été renvoyés par suite du

manque d'argent.

9 janvier 1792.

Original, A. N., F" 333"-33i.

2822.— Recommandation de MM.Crestin,

député de la Haute-Saône, à M. Qualre-

mère, en faveur du sieur Perrin, habile

sculpteur, qui désire être employé aux
travaux du Panthéon.

9 janvier 1792.

Original signé, A. N., F 13 333-"334.

2823. — Lettre du Directoire du Dé-

partement à M. Quatremère, le priant

d'envoyer : 1° l'état de toutes les per-

sonnes dépositaires de papiers et rensei-

gnements concernant le Panthéon fran-

çais, en faisant connaître quelle est la

commission particulière du 18 juin 1791,

en vertu de laquelle M. Cuvillier, premier

commis des Bâtiments, conserve la garde

d'une partie de ces papiers; 2° un état

indicatif de toutes les maisons dépen-

dant du Panthéon français, avec le nom
de tous les citoyens qui les occupent,

l'énoncé du titre en vertu duquel la jouis-

sance a été accordée, le prix du loyer à

l'égard de ceux qui payent et l'époque du

dernier payement.

10 janvier 1792.

Original, signé de MM. La Rochefoucauld,
Anson, Germain-Garnier, Démeunier et Davous,
A. N., F' 3 325», n° 72; minute, A. N., F !:J

1935.

2824. — Lettre de M. de Lacépède à

M. Quatremère, lui recommandant l'un de

ses compatriotes qui, après avoir été em-
ployé aux travaux du pont de Louis XVI,

désire l'être dans ceux du Panthéon, et

donnera toutes les preuves désirables de

son habileté et de sa bonne conduite.

10 janvier 1792.

Original signé, A. N., F 13 333b-334.

2823. — Lettre des administrateurs du

Département aux maire et officiers mu-
nicipaux de Paris, les priant d'envoyer

promptement tous les titres, papiers et

renseignements pouvant exister dans les

bureaux de la Municipalité concernant

les acquisitions de maisons et de terrains

dont l'emplacement devait être employé

pour le Panthéon français, ou autres dé-

penses anciennement faites pour ce mo-
nument, et d'y joindre un état indicatif des

maisons en question, ainsi que des loyers

perçus, avec réponse de M. Pétion à M.

Rœderer, déclarant que les titres demandés
se trouveront probablement dans les an-

ciens dépôts de la Police, et qu'il vient de

transmettre à ce Département la lettre du

Directoire.

10, 13 janvier 1792.

Minute et original signé (2 p.), A. N., F 13

1935.

2826.— Rapport de MM. Rondelet, ins-

pecteur des travaux du Panthéon français,

et Bourdon, vérificateur du Département,

sur les réclamations de M. Laulaigne (en-

voyées le i janvier), motivées par l'ex-

haussement de la rue de Biron, à la suite

du dépôt de terres et graviers provenant

de la place de Sainte-Geneviève, et l'écrou-

lement des murs de son jardin occasionné

par deux fontis de carrière, déclarant que

l'objet des plaintes de M. Laulaigne ne

peut concerner l'Administration du Pan-

théon français, et que le payement d'une
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indemnité serait à la charge de l'Admi-

nistration investie de la surveillance des

carrières, avec lettre au Directoire.

1 1 janvier 1792.

Copies (3 p.), A. A"., F" 333», F13 1138.

2827.— Délibération de l'Administration

du l'anlliéiiii français, décidant qu'au-

dessus de la principale porte d'entrée, il

sera inscrit, en lettres de cuivre dorées,

ces mots : Panthéon français, l'an 3 de la

Liberté, et chargeant M. Thiboust, doreur-

fondeur, d'exécuter ce travail, en em-

ployant les lettres de l'ancienne inscrip-

tion, au prix de 25 sols la livre pesant, et

en fournissant et façonnant la nouvelle,

à raison de 15 sols, y compris la dorure

de 9 des plus grandes lettres, le tout pour

ISO livres, dans le délai du 15 février pro-

chain, avec un état estimatif et rapport

de M. Rondelet.

1 1 janvier 1792.

Originaux signés (3 p.), A. N , F" 193(3.

2828. — Lettre de M. Pétion, maire de

Paris, à M. Quatremère, lui renvoyant les

mémoires qui lui oui été adressés par

diverses personnes, dans la pensée que

c'était à la Municipalité qu'appartenait la

direction des travaux de Sainte-Geneviève,

qui incombe au Département.

12 janvier 1792.

Original signé, A. A'., F" 333 h -334.

2829. — Lettre de M. Guillois, député

du Morbihan, à -M. Quatremère, lui adres-

sant le nommé Dumesnil, tailleur de

pierre, qui demande à être employé dans

les travaux du Panthéon français, et a

longtemps travaillé à Lorient.

13 janvier 1792.

Original signé, A. A'., F" 333 h-334.

2830. — Certificat du sieur Dargent,

nspecteur, constatant que le nommé
Trutet, tailleur de pierre, a travaillé pour

le sieur Cottier, entrepreneur du quai des

Augustins, et désirerait être admis aux

travaux de Sainte-Geneviève.

14 janvier 1792.

Original signé, A. N., F 13 333 b-334.

T. VI.

2831. — Lettre de M. Lefebvre, chef de

la comptabilité du Panthéon Français, a

MM. Delagrange et Puisieux, les informant

qu'ils sont porlés sur l'état de distribu-

tion des employés du Panthéon français

pour juillet et les 25 premiers jours d'août

1791, et les invitant à se rendre au bu-

reau de l'Administration pour recevoir le

montant de leur traitement.

14 janvier 1792.

Minutes (2 p.), A. N., F13 333 h -334.

2!s:i2. — Rôles et attachements des tail-

leurs de pierre employés à la taille et

ragrément en pierre dure et tendre de

l'intérieur et à l'extérieur du Panthéon

français, au service de M. Poncet, entre-

preneur, et des ouvriers qui ont travaillé

à la construction.

16 janvier-7 avril 1792.

Originaux (6 doss.), A. JV., F 13 1937.

2833. — Lettre de M. Quatremère au

Directoire du Département, en réponse à

sa lettre du 10 janvier, adressant un état

des diverses personnes auprès desquelles

il a été fait des démarches pour le recou-

vrement des papiers concernant le Pan-

théon français, et de celles auprès des-

quelles il pourrait être utile d'en faire de

nouvelles (savoir, MM. Rrébion, archi-

tecte, Delagrange, vérificateur, Beauvil-

lain,ancien inspecteur, Souftlot, inspecteur

de l'ornement, Rondelet, inspecteur de la

construction, Poncet, entrepreneur de la

maçonnerie, Puisieux, lîls de l'inspec-

teur, Girard, premier commis de la Li-

quidation, Rouillé de L'Etang, trésorier,

Cuvillier, premier commis des Bâtiments,

Cottin, premier commis des Finances,

Bailly, maire de Paris) et conseillant d'é-

crire à M. Cuvillier pour luidetnandercopie

de la commission en vertu de laquelle il

refuse communication de ses papier:;, ainsi

qu'à M. Bertin, receveur de la Régie des

Domaines nationaux, chargé des papiers

relatifs aux maisons dépendant du Pan-

théon français, avec rapport à ce sujet.

1 7 janvier 1792.

Originaux signés et minutes (4 p.), A. A'.,

F13 1935, F13 333».

24
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2834. — Lettre de M. Quatremère au

Directoire du Département, le prévenant

qu'en ce moment le Bureau du Panthéon

Français, placé provisoirement au collège

Mazarin, ne pourrait se transporter ail-

leurs, ni partager son local avec aucune

autre Commission du Département, et le

priant de maintenir ce bureau dans le

local actuel jusqu'à ce que la promulgation

d'un décret au sujet du Panthéon permette

de louer un emplacement convenable

pour le recevoir.

17 janvier 1792.

Copie, A. N., F* 3 333».

2835. — Lettres de l'Administration du

Panthéon français à M. Rondelet, l'invi-

tant à une conférence au sujet de la

charpente du monument consacré aux
grands hommes, et le priant de se con-

certer avec M. Bourdon, aiin de procéder

à la vérification de l'échafaud de la co-

lonnade extérieure du dôme.

17, 20 janvier 1792.

Minutes (2 p.), A. N., F 13 333».

2836. — Autorisations du Bureau de l'ad-

ministration du Panthéon français à M.

Bouillette, de payer au sieur Duthé, dit

Carnaval, 24 livres pour sa gratification

de l'année précédente, et à M. Poncet, de

payer au sieur Allut, dit Montpellier, ap-

pareilleur du Panthéon, 100 livres pour

gratification des 6 derniers mois de l'année.

18 janvier 1792.

Copies conformes (2 p.), A. N., F 13 1138.

2837. — Certificat des commissaires de

la section du Marché-des-Innocents, en

faveur du sieur Guichard, sculpteur,

chargé de 6 enfants, avec prière aux ad-

ministrateurs du Panthéon français de le

conserver dans les travaux de cet édifice,

et lettre d'envoi de ce certificat par

M. Quatremère fils, cousin de M. Quatre-

mère.
18 janvier 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., F' 3 333 b-334.

2838. — Arrêté du Bureau de l'adminis-

tration du Panthéon français, infligeant

au sieur Compagnot, l'un des sculpteurs

occupés au monument, une suspension

de travail de 8 jours, par forme de puni-

tion, pour s'être permis de couper un
morceau de bois de charpente.

18 janvier 1792.
Copie conforme, A. N., F 13 333».

2839. — Ordre à M. Delanoye de faire

exécuter des raccords à un talon orné de

trèfles de la corniche extérieure du por-

tail et à la baguette taillée en perles.

18 janvier 1792.

Copie, A. N., F 13 333».

2840. — Lettre de M. Lefebvre, chef de

la comptabilité du Panthéon français, à

M. Douillette, charpentier, le convoquant

à l'effet de vérifier contradictoirement ses

mémoires de travaux exécutés au Pan-
théon français pendant les derniers mois

de 1791.

19 janvier 1792.
Minute, A. N., F 13 333».

2841. — Lettre du Département de Po-

lice au Directoire du Département de

Paris, en réponse à une demande de ren-

seignements relativement aux travaux et

aux dépenses qui ont eu lieu ancienne-

ment pour l'édifice de Sainte-Geneviève,

déclarant que le rôle du lieutenant de

Police se réduisait à bien peu de chose,

et que M. d'Angiviller seul dirigeait tout,

de concert avec M. Brébion, architecte,

par conséquent que ses bureaux peuvent
seuls fournir des renseignements sur les

maisons achetées pour former l'emplace-

ment du Panthéon français, ajoutant que
les bureaux de la Mairie possèdent néan-

moins un compte et des pièces à ce su jet

qui sont à la disposition du Directoire,

et rapport à ce sujet.

20 janvier 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. N., F 13

1935.

2842. — Lettre de l'Administration du
Panthéon français à M. Delanoye, sculp-

teur, chargé de la surveillance des sculp-

tures, l'invitant, en raison de la démolition

prochaine de l'échafaud de la colonnade

extérieure du dôme, à prendre les mesures

nécessaires pour l'achèvement des chapi-
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teaux et à poursuivre avec la même acti-

vité les ouvrages du grand arc doubleau

orné de feuilles de chêne, ainsi que les

Caissons et rosaces qui languissent depuis

trop longtemps.

20 janvier 1792.

Minute, A. A'., F 13 333».

2843. — Rapport de M. Vignon au Di-

rectoire du Département, proposant de

faire conduire, dans les magasins des

Menus-Plaisirs, rue Bergère, le char de

grandi; dimension, qui avait servi lors de

la cérémonie de la translation de Vol-

taire, et que l'on avait remisé sous le

péristyle du Panthéon français, hors de

portée du public et à l'abri des intempé-

ries, mais que l'on est obligé de déplacer

en raison de l'exéaution de travaux sous

ce péristyle.

23 janvier 1792.

Original signé, A. N. , F13 1935.

2844. — Lettre du Directoire du Départe-

ment à M. Forestier, principal du collège

Mazarin, le prévenant qu'aussitôt la pro-

mulgation du décret qui doit accorder les

sommes nécessaires à l'achèvement du

Panthéon français, la Commission placée

provisoirement dans le collège Mazarin

s'installera dans un autre local.

26 janvier 1792.

Minute, A. A'., F" 1935.

28411. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement à M. Quatremère, lui demandant
s'il est nécessaire d'enlever le char ayant

servi lors de la translation de Voltaire,

qui se trouve déposé sous le péristyle du

Panthéon et pourrait gêner les travaux de

cet édifice, et le priant d'indiquer le lieu où

l'on pourrait le remiser, l'hôtel des Menus

proposé ad hoc par M. Vignon, délégué de

la Municipalité, allant être repris par le

Roi et ne pouvant servir de dépôt pour

des objets appartenant à la Nation.

26 janvier 1792.

Original, signé de MM. de La Rochefoucauld,
Anson, Davous, Démeunier, Thion de la Chaume
et Beaumez, A. N., F 11 325», n° 73 ;

minute,

A. N., F" 1935.

2846. — Récapitulation des recettes et

dépenses faites pour le Panthéon fran-

çais, depuis que l'administration de cet

édilice esl sous la direction du Départe-

ment de Paris, au 19 décembre 1791.

27 janvier 1792.

Original signé, A. N., F" 1938.

2847. — Rapport de M. Quatremère au

Directoire du Déparlement, déclarant que

le char qui a servi à la cérémonie de la

translation de Voltaire, au Panthéon fran-

çais, ne gênera nullement les travaux du

monument, et qu'il a pris les mesures

nécessaires pour la conservation de ce

char, estimant d'ailleurs que tout ce qui

a contribué à donner de la pompe et de la

grandeur aux honneurs décernés à ce

grand homme, doit rester en dépôt près

de ses cendres.

1"' février 1792.

Original signé, A. N., F 13 1935.

2848. — Lettre de M. Schirmer, député

du Haut-Rhin, à M. Quatremère, lui re-

commandant l'un de ses compatriotes,

Jean-Baptiste Roussel, sculpteur, qui a

été employé jusqu'à présent aux travaux

de Sainte-Geneviève, et désire être com-

pris parmi les artistes que l'on occupera

ultérieurement.

2 février 1792.

Original signé, A . N., F 13 333 b-334.

2849. — Lettre de M. Glot, administra-

teur du Département, à M. Quatremère,

le priant de réintégrer, dans les travaux

du Panthéon, un sculpteur du nom de

Couché le Comtois, qui n'a été empêché
d'y rentrer que par suite d'une simili-

tude de nom ayant amené une confusion.

4 février 1792.

Original signé, A. N. , F 13 333>'-33i.

2850. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement à M. Quatremère, accompagnant

l'envoi d'un rapport, avec pièces à l'appui,

adressé par la municipalité de Paris, au

sujet du payement des travaux faits, au

mois de juillet précédent, par M. de Mai-

son-Haute, pour le déblaiement de la

place du Panthéon français, et deman-

mandant si le règlement de la dépense,

montant à 1,100 livres, devra être im-
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puté sur les fonds du Panthéon français

ou sur ceux destinés à la translation de

Voltaire, à moins de le payer sur les

deux crédits, la translation de Voltaire

ayant rendu nécessaire et accéléré l'en-

lèvement des terres et gravois qui en-

combraient la place du Panthéon, avec

réponse, portant que le règlement est

équitable, mais doit être imputé sur les

fonds relatifs à la translation de Voltaire,

sous peine d'avoir à demander un crédit

spécial à l'Assemblée nationale.

11, 14 février 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. N., F 13

325», n° 69, F 13 333».

2851. — Admission à la barre de l'As-

semblée législative des ouvriers du Pan-

théon français, qui présentent une péti-

tion par laquelle ils sollicitent de la justice

de l'Assemblée un nouveau décret pour la

continuation des ouvrages du Panthéon,

avec décret de l'Assemblée nationale, por-

tant que le Comité d'instruction publique

se concertera à cet effet avec la Commis-

sion centrale.

12 février 1792.

Extrait du procès-verbal. A. N., C 143,

n° 158.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXVIII,
p. 464.

2852. — Lettre de M. Huguet, évèque et

député de la Creuse, à M. Poucet, lui

recommandant le nommé Silvain Jolivet,

tailleur de pierre, qui désirerait avoir du

travail au Panthéon français.

14 février 1792.

Original signé, A. N., F 13 333 b-334.

2853. — Certificat de M. de Béarnais,

député à l'Assemblée nationale, médecin

de l'hospice de la Charité, en faveur du

sieur Mouton, sculpteur, anciennement

employé aux travaux de Sainte-Ceneviève,

qui pourrait être de nouveau ulilement oc-

cupé au Panthéon français.

15 février 1792.

Original signé, A. N., F 13 333b-334.

2854. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement à M. Cahier, ministre de l'inté-

rieur, le priant de donner les ordres né-

cessaires pour que la somme de 50,000

livres, affectée par le décret du 24 dé-

cembre 1791 aux travaux du Panlhéon

français pendant le mois de janvier, soit

incessamment versée dans la caisse de

M. Baron, commis à l'acquit de ces

dépenses.
18 février 1792.

Minute, A. N., F 13 1937.

2855. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, précédé du rapport de M. Laffon, or-

donnant le payement par la Trésorerie

nationale, à raison de 50,000 livres par

mois, de la somme de 1,469,478 livres

11 sols 10 deniers, formant, avec celle de

50,000 livres décrétée le 24 décembre

1791,1e montant du devis estimatif des

travaux d'achèvement du Panlhéon fran-

çais, pour être employée à l'achèvement

du Panthéon, sous la surveillance et la

responsabilité du Directoire du Départe-

ment, qui rendra compte chaque mois au

ministre de l'intérieur des progrès des

travaux et des dépenses qui auront été

effectuées.

18 février 1792.

Imprimé avec corrections manuscrites, A. A'.,

C 143, n" 163; copie collationnée, A. N., F*-

1935.

Ed. Archives parlementaires, t. XXXVII,
p. 643.

2856. — Lettre de M. Just Dupin à

M. Quatremère, le priant instamment de

vouloir bien remettre en activité dans les

travaux du Panthéon les sieurs Charpen-

tier et Avisse, déjà inscrits à cet effet.

22 février 1792.

Original signé, A. N., F 13 333''-331.

2857. — Lettres du Directoire du Dépar-

tement à M. Quatremère, le prévenant de

la demande de gratification formée par

un ouvrier victime d'un accident, et le

priant d'examiner si l'on peut sans incon-

vénient accorder un secours de 24 livres à

cetouvrier,en outre de faire avertir l'atelier

qu'aucune réclamation pour cause de

blessure ne sera admise, si l'aceident n'a

été constaté à l'instant même par l'un

des chefs de l'atelier.

23, 28 février 1792.

Original, signé de MM. de La Rochefoucauld,
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Anson, Germain-Oarnier , Davous, Brousse, De-

meunier, Tliion de la Chaume et Heaume/.,

A. N., F" 325», i.» 74.

Jx.">8. — Pétition du sieur Jean-Paul

Péché, tailleur de [lierre, travaillant au

Panthéon français, hlessé par suite d'une

chute, à l'effet d'obtenir une gratification,

certificat à l'appui et lettre de M. Qua-

treinère au Directoire du Département,

déclarant que. le pétitionnaire ne s'étant

pas blessé en travaillant, sa réclamation

n'est pas susceptible d'être prise en con-

sidération, et que ce serait ouvrir la porte

à de très grands abus, avec réponse, prianl

de faire avertir l'atelier qu'aucune récla-

mation pour cause de blessure ne sera

admise, si l'accident n'est pas constaté à

l'instant même par l'un des chefs de

l'atelier.

23-28 février 1792.

Originaux signés (1 dos*.), A.N., F' 3 1935,

F" 333».

2859. — Pétition du sieur Pierre Olli-

vier, tailleur de pierre, occupé depuis

25 ans aux travaux de Sainte-Geneviève,

à M. Pétion, maire de Paris, à l'effet d'ob-

tenir la place de garde-magasin du chan-

tier de ladite église, avec lettre du Dépar-

tement des Travaux publics, renvoyant

cette pétition, les travaux du Panthéon étant

sous la surveillance immédiate du Dépar-

tement, lettre de recommandation de

M. Pétion à M. Rœderer, et réponse de

M. Quatremère à M. Rœderer, déclarant

que la place est vacante depuis plusieurs

années et ne sera pas rétablie, le ma-
gasin étant désormais au compte des en-

trepreneurs.

23 février-2t mars 1792.

Originaux signés (1 doss.), F 13 3 2

5

a
, F' 3

333», F' 3 1935.

2860. — Lettre de M. Quatremère à

M. Delagrange, l'invitant à rassembler et

à lui faire parvenir tous les papiers ayant

rapport au Panthéon français, notam-

ment tous les attachements de maçon-

nerie, de charpente, des sculpteurs, tant

tiguristes que d'ornements, enfin ceux de

tous les entrepreneurs, artistes et ou-

vriers, les opérations de l'Administration

actuelle ne devant pas se borner aux
travaux qui restent à faire pour conduire

le monument à perfection, mais encore à

l'examen de tout ce qui s'est fait depuis

l'origine de la construction.

21 février 17112.

Minute, A. N., F" 333'.

2861. — Lettre du sieur Désar à

M. Quatremère, manifestant l'espoir que,

par suite de la promulgation du décret

réglant l'organisation définitive du Pan-
théon français, l'entreprise de sculpture

du monument lui sera rendue, déclarant

qu'il tient à honneur de terminer un mo-
nument commencé par son père, il y a

23 ans, et qu'il a continué depuis 8 ans.

27 février 1792.

Original signé, A. N., F13 325% n» 75.

28H2. — Arrêté du Directoire du Dépar-

tement, considérant qu'eu égard aux

changements que la ci-devant église de

Sainte-Geneviève doit subir pour devenir

Je Temple de la Patrie et le monument
des grands hommes, il convient de subs-

tituer aux anciens emblèmes qui ornaient

les parties les plus apparentes de ce mo-
nument, des allégories qui répondent à

sa nouvelle destination, et décidant que

le bas-relief sculpté dans le fronton sera

remplacé par un autre qui représentera

l'image de la Patrie distribuant des cou-

ronnes à la Vertu et au Génie, et que

M. Moitte, dont le projet est approuvé, sera

chargé de cet ouvrage.

28 février 1792.

Original et expédition, signée de M. Blondel

(2 p.), A. IV., F 13 1935.

2803. — Lettre de M. Le Roulx de La

Ville, administrateur au Département des

Travaux publics, à M. Quatremère, lui

recommandant de nouveau le sieur Thié-

baut,l'un des sculpteurs employés l'année

dernière à l'église de Sainte-Geneviève, et

le priant de vouloir bien l'occuper dès

la reprise des travaux.

28 février 1792.

Original signé, A. N., F13 333''-334.
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2864. — Résumé du devis estimatif des

ouvrages nécessaires pour achever le mo-

nument destiné aux grands hommes, sous

la dénomination de Panthéon français,

montant ensemble à l,'jl9,478 livres 11 sols

10 deniers.

(28 février 1792.)

Minute, A. A'., F l:! 1936.

2865. — Lettre de M. Hosrary, député

de Paris, à M. Quatremère, lui recom-

mandant le sieur Bénard, sculpteur, qui

a déjà été occupé à Sainte-Geneviève et

désire y continuer ses travaux.

28 février 1792.

Ori.sinal signé, A. N., Fi3 333 b-334

.

2866. — Lettre de .M. Corpet, curé de

Saint-Germain-de-l'Auxerrois, à M. Quatre-

mère, recommandant l'un de ses parois-

siens, qui désirerait entrer aux travaux de

Sainte-Geneviève en qualité de tailleur de

pierre.

29 février 1792.

Original signé, A. N., F 13 333b-334.

2867.— Devis et marché des fournitures

du pavé à compartiments en carreaux

de marbre blanc de la seconde qualité et

marbre bleu turquin, à faire et à fournir

pour le Panthéon français par M. Leter-

rier, sculpteur marbrier, boulevard des

Invalides.
29 février 1792.

Original, A. N., F 18 1936.

2868. — Questionnaire relatif à ce qui

reste à faire en sculpture d'ornement, au

prix des parties que l'on entreprendra,

données à la tâche ou à l'entreprise, avec

réponses en regard des questions.

29 février 1792.

Minute, A. N., F" 1936.

2869. — Pétition des nommés François-

Xavier et Pierre-Joseph Roischard, sculp-

teurs à Versailles, ayant travaillé dans

les Ràtiments du Roi, à M. Lecointre, à

l'effet d'être occupés aux travaux de

sculpture pour l'achèvement du Pan-

théon français, pétition apostillée par

MM. Lecointre et Rassal, députés.

mars 1792.

Original signé, A. N., F13 333 b-334.

2870. — Lettre du sieur Prévost, sculp-

teur, à M. Quatremère, rappelant qu'on

lui avait promis de le reprendre, lorsqu'il

y aurait une place vacante, et signalant

plusieurs vacances par suite de décès.

1» mars 1792.

Original signé, A. A'., F» 333 ,"-334.

2871. — Lettre de l'abbé Mallet à M. Du-

pin, député de la Nièvre. le priant d'em-

ployer son crédit auprès de M. Quatre-

mère pour faire rétablir, sur la liste des

ouvriers qui doivent reprendre le tra-

vail au Panthéon, le sieur Avisse, qui a

été rayé
1
er mars 1792.

Original signé, A. N., F11 333''-334.

2872. — Lettres de l'Administration du

Pantbéon français à MM. Soufllot et De-

lanoye, les chargeant de veiller à l'exé-

cution des arrêtés pris les 14, 24 et 28 mars

relativement à l'admission de compagnons

sculpteurs, et au prix d'ornements de

sculpture.

1
er mars-6 avril 1792.

Minutes et extraits (8 p.), A. N., F 13 333».

2873.— Lettre de M. Couillaud de Saint-

Gilles à M. Quatremère, lui recomman-
dant le sieur Genuy.de la section du

Temple, sculpteur, employé aux travaux

de Sainte-Geneviève, afin qu'il ne soit pas

compris dans la suppression que l'on se

propose de faire.

2 mars 1792.

Original signé, A. N., ¥ is 333 f) -334

.

2874. — Renvoi par l'Assemblée légis-

lative, au Comité des pétitions, de celle

présentée par le sieur Guibert, sculpteur,

qui dénonce les abus que se permettent

les entrepreneurs des ouvrages publics,

et notamment ceux du monument que

l'Assemblée constituante a consacré aux

grands hommes.

4 mars 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 144,

n° 178.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXIX,
p. 380.

287:>. — Autorisation du Bureau de l'ad-

ministration du Panthéon français à M.
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l'om et, à l'effet de payer au sieur Jean

Péché, tailleur de pierre, 24 livres à titre

de gratification.

5 mars 1792.

Copie, A. JV. . F 13 1138.

287C>. — Lettre du sieur Constant, pré-

sident de la section du Faubourg-Mont-

martre, à M. Quatremère, recommandant

le sieur Dudon, habile sculpteur, qui a

été employé aux travaux du Panthéon

jusqu'à leur interruption, et qui, n'ayant

pas été repris, si' plaint d'être victime d'un

passe-droil.

5 mars 1792.

Original signé, A. N,, F" 333 b-334.

2877. — Pétition du sieur Sale, ouvrier

occupé aux travaux du Panthéon français,

à M. Quatremère, à l'effet d'être compris

parmi les ouvriers qui devront rentrer le

5 mars, eu égard à sa situation de chargé

de famille.

(5 mars 1792.)

Original signé, A. AT., F 13 333 b -334.

Une note en tête de la pétition porte : Est

entré le 5 mars 1792.

2878. — Compte sommaire des sommes
versées dans la caisse du receveur- du

Déparlement pour les travaux du Pan-

théon français, du 1
er juillet 1791 au

5 mars 1792, ainsi que de l'application et

de l'emploi de ces sommes aux ouvrages qui

ont été faits, compte rendu au Directoire

du Département par son commissaire,

chargé de la direction des travaux.

(5 mars 1792.)

Minutes (2 p.), A. N., F 13 1938, F4 1248.

2879. — Requête adressée par le sieur

Lequint, sculpteur, à MM. Liger et Dela-

noye, afin d'obtenir de M. Quatremère

sa réintégration dans les travaux du Pan-

théon français, conformément au mé-

moire qu'il a présenté à M. de La Roche-

foucauld.

(5 mars 1792.)
Minute. A. N., F 13 333 b-334.

2880.—Pétition du sieur Jacques Lecoq,

sculpteur, au maire de Paris, à l'effet

d'être recommandé à M. Quatremère,

pour rentrer aux travaux du Panthéon
français, où il a été occupé, suivant cer-

tificat de MM. Delanoye et Liger.

6 mars 1792.

Originaux signés (4 p.), A . N., F 13 333b-334.

2881. — Lettre du sieur Trémebœuf à

M. Quatremère, h' priant de s'intéresser

à un nommé Legendre, sculpteur, que
l'on a oublié de comprendre sur la liste de

ceux qui doivent être employés au Pan-

théon français.

G mars 1792.

Original signé, A. N., F 13 333 b-334.

2882. — Lettre de M. Lasource à son

collègue, M. Quatremère, intercédant en

faveur du sieur Viel, sculpteur, père de

famille indigent, qui désirerait être em-
ployé de nouveau dans les travaux du Pan-

théon français, avec certificat de M. De-

lanoye, attestant que le sieur Viel a

travaillé au Panthéon de septembre à dé-

cembre 1791 et a fait des rosaces, et lettre

du sieur Rouanet en faveur du même.

6 mars 1792.

Originaux signés (3 p.), A. N., F 13 333 b-334.

2883. — Avis de M. Blondel à M. Le-

febvre, portant que, dès le 18 février, le

Directoire a demandé au ministre les

50,000 livres affectées par la loi du 21 dé-

cembre aux travaux du Panthéon fran-

çais, et qu'il renouvellera cette demande.

7 mars 1792.

Minute, A. N., F 13 325 a
, n» 76.

2884. — Pétition du siour Fourrier,

sculpteur, de la section de la Rue-de-Mon-

treuil, à M. Quatremère, à l'effet d'être

employé « à l'embellissement du Temple

où reposeront les cendres des bienfai-

teurs de la Patrie et de l'Humanité», avec

certificats à l'appui.

7 mars 1792.

Original signé, A. N., F 13 333 b-334.

2885. — Lettre de M. Thibaut, député

de l'Oise, à M. Quatremère, lui recom-

mandant un jeune sculpteur, élève de

M. Rousseau, sculpteur à Versailles, qui
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désirerait entrer aux travaux de Sainte-

Geneviève.
7 mars 1792.

Original signé, A. A7
., F 13 333 b-334.

2886. — Lettre de M. Morichon, sculp-

teur, occupé ci-devant au Panthéon fran-

çais, à M. Quatremère, afin d'obtenir

d'être employé de nouveau aux travaux

de ce monument, avec certificat de M. De-

lanoye, attestant que le sieur Morichon a

fait deux moitiés de chapiteaux et que ses

ouvrages ont été très bien exécutés.

7 mars 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N ., F' :i 3 3

3

b - 3 3 4

.

2887. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement au ministre de l'intérieur, renou-

velant sa demande du 18 février précé-

dent et le priant de mettre le plus tôt pos-

sible à sa disposition les 30,000 livres en

question, nécessaires pour la paye des ou-

vriers pendant la première quinzaine de

mars.
8 mars 1792.

Minute, A. N., F 13 1937.

2888. — Lettre de M. Quatremère à

M. Démeunier, administrateur du Dépar-

tement, déclarant qu'il s'occupe tous les

jours des moyens de conduire le plus

promptement possible le Panthéon fran-

çais au degré de perfection qu'il doit avoir,

suivant sa destination nouvelle, mais qu'il

est de la plus haute importance que le

versement partiel de 30,000 livres par mois

suit régulièrement effectué, et deman-

dant que le Directoire fasse verser la

somme de 50,000 livres pour le mois de

février, en attendant que la requête

adressée, le 18 février, pour les travaux

de janvier ait son effet.

10 mars 1792.

Original signé, A. N., F18 1938.

2889. — Lettre de l'Administration du

Panthéon français à M. Rondelet, le char-

geant : 1° de suspendre le ragrément des

escaliers, galeries, et de faire continuer

et accélérer celui de tout l'extérieur du

dôme, de la coupole ovale dite du chevet,

et celui de la nef, qui vient d'être écha-

faudée à cet effet; 2° de faire établir di-

vers échafauds pour le ravalement des

cadres décorant le mur du fond, au pour-

tour des nefs, et pour celui de la frise du

péristyle.

10 mars 1792.

Copie conforme, A. N., F 13 333».

2890. — Lettre du sieur Fortin à

M. Quatremère, lui recommandant le sieur

Olivier, sculpteur -ornemaniste, employé

l'année précédente aux travaux du Pan-

théon français, et qui désire y être oc-

cupé de nouveau.

13 mais 1792.

Original signé, A. N., F 13 333 b-334.

2891 — Pétition du sieur De La Gué-

pière, sculpteur, employé depuis 1785 à

l'église de Sainte-Geneviève, qui se plaint

d'avoir été injustement exclu des travaux

de sculpture du Panthéon français, quoi-

qu'il fût sur la liste des 50 premiers, avec

certificat de son travail par M. Delanoye,

et lettre de recommandation en sa faveur

de M. Sedillez.

13, 14 mars 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N. , F 13 333 ,, -334.

2892. — Lettre de M. Privé, sculpteur,

originaire de Resançon, à M. Quatremère,

lui rappelant sa promesse de le faire en-

trer l'un des premiers aux travaux du

Panthéon français, avec lettre de recom-

mandation de M. de Narbonne.

14 mars 1792.

Originaux signés (2 p.), A . N. , F 13 333 b-334.

2893. — Lettre de M. Jahan, député

d'Indre-et-Loire, à son collègue, M. Qua-

tremère, recommandant le sieur Sylvain

Charrion, qui désire travailler à la cons-

truction du Panthéon, en qualité de tail-

leur de pierre, et se flattant «que le mar-

teau d'un Tourangeau ne contribuera pas

peu à la perfection de l'édifice ».

14 mars 1792.

Original signé, A. N., F 13 333b-334.

2894. — Lettre de M. Jaucourt, maré-

chal de camp, député de Seine-et-Marne,

à M. Quatremère, le priant instamment

d'employer aux travaux du Panthéon

français le sieur Nicolas Mongison, tail-
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leur de pierre, en se basant sur ce que

le Panthéon est un atelier île charité et

que les ouvriers manquant d'ouvrage ont

le droit d'y être reçus, quand il y a de

quoi les occuper.

14 mars 1792.

Original signe, A. N„ F" 333 h-334.

2S<j:i.— Pétition du sieur Cotte, commis
au Panthéon français, au Directoire du

Département, afin d'obtenir la remise de

24 livres, montant de 8journécs qui lui ont

été retenues pour une absence occasionnée

par une maladie.

14 mars 1792.

Original signé, A. N., F" 325*, n° 8 I

.

2896. — Arrêté du Bureau de l'adminis-

tration du Panthéon français, chargeant

MM. Rondelet et Bourdon de faire un rap-

port sur l'emploi des bois de charpente qui

ont servi à la décoration de la grande

coupole.
14 mars 1792.

Extrait, A. N., F" 333».

2897. — Ordonnance de payement à

M. Baron, receveur du district de Paris,

delà somme de 1,519,478 livres 11 sols

10 deniers, pour être employée à l'achève-

ment du Panthéon français, à la mémoire
des grands hommes, qui, conformément

au décret du 18 février, auront servi la

Patrie.

18 mars 1792.

Copie conforme, signée de M. Baron, A. N.,

F 13 1937.

2898. — Second état de distribution

pour les dépenses diverses et journalières

du Bureau de l'administration du Pan-

théon français, depuis le 1 er décembre
1791 jusqu'au 19 mars 1792.

19 mars 1792.
Original, signé de M. Quatremère, A. N., F 13

1937.

2899. — Lettre de M. Pétion, maire de

Paris, à M. Rœderer, lui transmettant et

appuyant une lettre de recommandation
de M. Lhuillier, commissaire de la sec-

tion de la Grange-Batelière, en faveur de

M. Gravereau, sculpteur en ornement,

employé au Panthéon français jusqu'au

16 décembre 1791, époque de la suspen-

sion des travaux, et qui sollicite sa réin-

tégration, avec rapport de M. Quatremère,

déclarant qu'il avait cru devoir placer à

la lin de la liste des compagnons sculp-

teurs à employer M. Gravereau, objet de

plaintes assez graves pour son peu de

subordination et dépourvu de talents

supérieurs, mais ajoutant qu'il n'a point

prononcé d'exclusion contre lui et qu'il

lui fera donner de l'ouvrage à son retour

d'Etampes.

22 mars-3 avril 1792.

Originaux signés et minute (1 doss.j, A. A'.,

F 13 333», F 13 1935.

2900. — Lettres de M. Lefebvre, chef du

bureau des Travaux publics au Départe-

ment, à M. Lefebvre, chef de la compta-

bilité du Panthéon français, l'avisant

que, malgré les réclamations réitérées

du Directoire, M. Baron n'a pas encore

touché les 50,000 livres affectées aux

travaux du Panthéon français par le dé-

cret du 24 décembre 1791, et annonçant

en dernier lieu qu'il est en possession des

fonds.
22, 24 mars 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., F 13 325 a
,

n°s 82, 83.

2901. — Recommandation de M. Dumas
à M. Quatremère en faveur de M. Gosse,

architecte, chargé de famille, et dont

les vœux seraient exaucés, s'il était du

nombre des artistes qui doivent embellir

le Temple de mémoire.

23 mars 1792.

Minutes (2 p.), A. N., F 13 333 b-334.

2902. — Recommandation de M. Qua-

tremère de l'Épine à son fds, M. Quatre-

mère de Quincy, en faveur du nommé
Moret, sculpteur en bâtiment.

23 mars 1792.

Minute, A. N., F 13 333'--334.

2903. — Lettre de M. Lefebvre, chef du

bureau des Travaux publics au Déparle-

ment, à M. Lefebvre, chef de la compta-

bilité du Panthéon français, accompa-

gnant l'envoi d'un arrêté du Directoire,

qui charge M. Moitte des travaux de sculp-
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ture à exécuter dans le fronton du Pan-
théon français.

24 mars 1792.
Original signé, A. N., F 13 325», n° 84.

2904. —Lettre de M. Rœderer à M. Qua-

tremère, le priant d'occuper à Sainte-

Geneviève le sieur Guillaume Rond, tail-

leur de pierre, dont la bonne conduite et

la capacité lui sont certifiées.

26 mars 1702.

Original signé, A. N., F13 333b-334.

2905. — Certificat du commissaire de la

section des Enfants-Rouges en faveur du
sieur Charles-Antoine Ketter, sculpteur,

chargé de sept enfants, avec prière aux
administrateurs et préposés aux travaux

du Panthéon de vouloir bien lui accorder

du travail, certificat revêtu d'une apostille

de M. De Joly, secrétaire-greffier de la

municipalité de Paris.

26 mars 1792.
Original signé, A. N., F 13 333 b-334.

2906. — Lettre du procureur-général

syndic du Département à M. Quatremère,

au sujet de l'adjudication annoncée pour
le 31 mars par la Municipalité, d'une mai-

son sur la place de l'Estrapade, faisant

partie de celles acquises par les commis-
saires du Roi en vue de la construction de

la nouvelle église de Sainte-Geneviève, et

occupée par Mme veuve de la Bonnetrie, de-

mandant si la vente en question peut être

consommée et si cette maison ne doit pas

être réservée pour l'exécution de la place

du Panthéon français, avec réponse don-

nant à entendre que la vente de la maison

en question et de celles qui l'avoisinenl

pourrait occasionner des regrets et qu'il

serait bon de surseoir à cette opération.

29 mars 1792.

Original, signé de M. Blondel, et minuie

(2 p.), A. N., F 13 325% n08 85, 108.

2907. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement à M. Quatremère, lui transmettant

une lettre de M. Lhuillier, commissaire

de la section de la Grange-Batelière, au

maire de Paris, en faveur de M. Grave-

reau, sculpteur en ornements, employé

au monument du Panthéon français jus-

qu'au 10 décembre 1791, époque de la

suspension des travaux, et qui désirerait

y être réadmis, en le priant de vérifier

les molifs qui ont pu empêcher la rentrée

du sieur Gravereau, dont on rend le meil-

leur témoignage, avec réponse, expli-

quant que M. Gravereau a été placé l'un

des derniers sur la liste de ceux qui

seront repris, en raison de plaintes assez

graves sur son peu de subordination.

29 mars, 3 avril 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. A'., F13

325», n» 86, F 13 333».

2908. — Billet de M. Démeunier à

M. Quatremère, le priant de prendre les

mesures nécessaires pour l'exécution du

décret relatif à la vérification des dettes

de l'église de Sainte-Geneviève.

(Mars 1792.)

Minute, A. N., F 13 325», n° 78.

2909. — Lettre de M. Quatremère à

M. Démeunier, administrateur du Dépar-

tement, insistant sur la nécessité de faire

verser très exactement, chaque mois, dans

la caisse de M. Baron, les 50,000 livres

allouées, en raison de la grande activité

qui règne dans les travaux du Panthéon

français et de l'avantage qu'il y a de con-

tenter à temps les entrepreneurs, artistes

et ouvriers, et le priant de faire en sorte

que le Directoire forme auprès du mi-

nistre la demande d'un versement de

100,000 livres pour les travaux de février

et mars.
2 avril 1792.

Original signé, A. N., F 13 1938.

2910/— Lettre de M. Lefebvre, chef des

Travaux publics au Département, à M. Le-

febvre, chef de la comptabilité du Pan-

théon français, l'avisant que M. Cottin,

de la Trésorerie nationale, lui délivrera

sans difficulté des bons pour la somme
de petits assignats nécessaire au paye-

ment des ouvriers du Panthéon français.

2 avril 1792.

Original signé, A. A'., F 13 325», n° 87.

2911. — Mémoire des sieurs Dejoux,

Boichot, Boland, Fortin, Chauvet, sculp-

teurs du Roi, et Lesueur, ancien pen-
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sionnairc de l'Académie do France à Home,

adressé au Directoire du Département, à

l'effel tl'exposer que le Panthéon français

est La seule ressource qu'ait en ce moment
la sculpture historique, et afin d'obte-

nir: i°la prompte répartition des travaux

de sculpture, à mesure qu'ils pourront

être livrés au ciseau des sculpteurs ;
2° une

équitable répartition, qui Passe participer

à ces ouvrages le plus grand nombre

possible d'artistes dont les talents sont

connus.
I avril 179-2.

Original signé len double), (2 p.), A. A'., F 13

1935.

20 1 2. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement au ministre de l'intérieur, lui

envoyant l'état des recettes et dépenses,

pour le Panthéon français, depuis que le

Directoire a pris l'administration de cet

édifice jusqu'au 31 décembre 1791, décla-

rant, attendu que les travaux ne peuvent

souffrir ni retard ni interruption et qu'il

faut payer exactement les ouvriers tous

b's 1") jours, qu'il est indispensable de

mettre, chaque mois, à la disposition du

Département, les fonds que l'Assemblée

nationale a consacrés à cette dépense par

son décret du 18 février, ajoutant que 1rs

50,000 livres accordées par le décret du2't

décembre 1791 seront absorbées d'ici peu

de jours, et qu'il y aura bientôt à payer

les 89,000 livres restant dues sur 1791, par

conséquent qu'il est urgent de faire

mettre promptement à sa disposition les

100,000 livres affectées aux travaux de

février et mars, et 50,000 livres pour le

mois d'avril.

10 avril 1792.

Minute, A. N., F 1! 1937.

2913. — Pétition du sieur Augustin De-

sormeaux, dit Verdun, tailleur de pierre,

au maire de Paris, afin d'être occupé au

bâtiment de Sainte -Geneviève, sous la

direction de M. Poucet, avec lettre d'envoi

de M. Pétion à M. Poncet.

10 avril 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., F 13 333 b-334.
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dant le sieur Descours, sculpteur, père

de famille et malheureux, qui sollicite Bon

admission dans les travaux du Panthéon

français, avec lettre du même Descours à

M. Pétion.
I I avril 1792.

Originaux signés (2 p.), A.N., F" 333 h-334.

2915. — Lettre de M. De Joly, secré-

taire-greffier de la Municipalité, déclarant

qu'il est du nombre des curieux qui dé-

sireraient visiter, le 11 avril, le Panthéon

français ainsi que le dôme, et deman-
dant une permission écrite à cet effet, avec

réponse de M. Quatremère, conforme à

ses désirs.

13 avril 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. N., F 13

325», n» 88, F" 333».

2911». — Lettre de M. Hlondel à M. Le-

febvre, chef de la comptabilité du Pan-

théon français, lui demandant de faciliter

la visite du Panthéon et du dôme de

Sainte-Geneviève à des personnes de sa

connaissance, si toutefois cela est pos-

sible dans l'état des travaux, avec réponse,

portant que toutes les mesures ont été-

prises pour faciliter la visite du monu-

ment par M. De Joly et sa compagnie.

14 avril 1792.

Original signé et minute (2 p), A. N., F 13

325% n» 89; F" 333».

2917. — Lettre de M. Quatremère à

M. Lefebvre, chef de la comptabilité du
Panthéon français, au sujet de la difli-

culté de se procurer des petits assignats

pour le payement des ouvriers, la caisse

de M. De la Marche étant fermée, et M.

Gottin ayant déclaré qu'il lui serait impos-

sible d'en délivrer, le priant de représenter

au Directoire que le plus léger retard

dans la paye des ouvriers de l'atelier en

question, si susceptible de fermentation,

entraînerait des suites fâcheuses, et

observant que M. Baron pourrait peut-

être encore cette fois tirer d'embarras.

14 avril 1792.

Minute, A. N., F» 333».

2914. — Lettre de M. Pétion, maire de

Paris, à M. Quatremère, lui recommnn-
2918. — Arrêté du Directoire du Dépar-

tement, autorisant son commissaire chargé
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de la direction des travaux du Panthéon

français, à louer, pour y placer le Bureau

du Panthéon, un local dont la valeur lo-

cative ne pourra excéder 1,800 livres,

avec lettre d'envoi à M. Quatremère.

14 avril 1792.

Originaux signés et minute (3 p.), A. N., F 13

1935, F 13 1138.

2919. — Lettres de M. Pétion, maire de

Paris, à M. Quatremère, lui transmet-

tant avec sa recommandation plusieurs

lettres du sieur Oury, qui désirerait être

employé aux travaux du Panthéon fran-

çais en qualité de tailleur de pierre.

14, 23 avril 1792.

Originaux signés (4 p.), A. JV., F 13 333 b-334.

2920. — Lettre de M. Lefehvre, chef du

bureau des Travaux publics au Départe-

ment, à M. Lefebvre, chef de la compta-

bilité du Panthéon français, annonçant

qu'il a conféré avec M. Blondel au sujet

de la nécessité de s'assurer de petits

assignats pour la paye des ouvriers du

Panthéon.
16 avril 1792.

Original signé, A. A'., F 13 325", n<> 90.

2921. — Arrêté du Directoire du Dépar-

tement, portant que le Bureau des travaux

du Panthéon français, établi provisoire-

ment et gratuitement au collège Mazarin,

sera transféré dans un local loué ad hoc,

dont la valeur locative ne pourra excéder

1,800 livres.

17 avril 1792^
Original signé, et copie conforme, signée de

M. Blondel (2 p.), A. N., F' 3 1935.

2922.—Décision du Bureau de l'adminis-

tration du Panthéon français, accordant,

sur le rapport de M. Bourdon, une in-

demnité de 21 livres 2 sols à répartir

entre quatre sculpteurs d'ornement, et

recommandant à M. Soufflot, inspecteur

de l'ornement, et à MM. Liger et Delanoye,

chefs des sculpteurs, de distribuer l'ou-

vrage entre les sculpteurs, de façon à ce

que celui qui aurait exécuté un ornement

moins avantageux soit dédommagé par

un autre plus lucratif, atin d'éviter à

l'avenir toute réclamation de la part des

ouvriers, avec rapport à l'appui.

18 avril 1792.

Original signé et copie (2 p.). A. N., F13

1137, F' 3 1938.

2923. — Devis et soumission faits par

Corbet fds, marbrier, pour le carrelage

en compartiment à exécuter au Panthéon

français, tant en marbre blanc de la

seconde qualité qu'en bleu turquin, le

tout d'après le dessin dont il a pris con-

naissance chez M. Souftlot.

18 avril 1792.

Original signé, A. N., F 13 1936.

2924. — Lettre des commissaires de la

Trésorerie nationale au Directoire du Dé-

partement, au sujet du payement qu'il a

sollicité, le 19 avril, de 100,000 livres pour

acquitter la dépense des travaux du Pan-

théon français en février et en mars, an-

nonçant qu'ils viennent de communiquer
cette demande au ministre de l'intérieur,

afin d'en comprendre l'objet dans la pre-

mière distribution.

20 avril 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. N., F 13

1937.

2923. — Billet de M. Démeunier à M. Le-

febvre, chef de la comptabilité du Panthéon

français, le prévenant de sa visite à ce

monument pour le surlendemain, et ex-

primant |le désir d'y rencontrer M. Qua-

tremère.
23 avril 1792.

Original, A. N., F' 3 325», n» 92.

2926. — Lettres de M. Quatremère à

M. Hubert, réclamant, au nom du Direc-

toire, le char de Voltaire, prêté pour la

fête donnée aux Suisses de Cliâteauvieux,

et l'invitant à faire reconduire ce char au

Panthéon dans les 48 heures.

23, 26 avril 1792.

Minutes (2 p.), A. N., F 13 333».

21127. — Lettre de M. Lefebvre, chef du

bureau des Travaux publics au Départe-

ment, à M. Lefebvre, chef de la compta-

bilité du Panthéon français, envoyant une

copie du procès-verbal relatif à la transla-
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tion de Mirabeau et de Voltaire dans le

souterrain du Panthéon, et annonçant, que

le Directoire renouvellera sa demande d'un

versement de 100,000 livres pour le Pan-

théon, en y comprenant les 50,000 livres

pour le mois d'avril.

25 avril 1792.

Original signé, A. N., F» 325', n° 94.

"2928. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement au ministre de l'intérieur, renou-

velant la demande des 100,000 livres qu'il

lui a adressée, le 10 avril, et des 50,000

destinées à l'acquit des dépenses du mois

d'avril, et le priant de faire donner les

ordres nécessaires pour que le versement

de ces 150,000 livres dans la caisse de

M. Baron n'éprouve aucun retard.

26 avril 1792.

Minute, A. A'., F 13 1937.

2929. — Lettre de M. Lefebvre, chef de

la comptabilité du Panthéon français, à

M. Rondelet, lui envoyant deux mémoires

de M. Thiboust, fondeur, et de M. Désar,

qui ne peuvent avoir d'authenticité que

par sa signature.

27 avril 1792.

Minute, A. N., F 13 333».

2930.— Lettre de M. Roland, ministre de

l'intérieur, au Directoire du Département,

annonçant que la somme de 100.000 livres,

précédemment demandée pour la conti-

nuation du Panthéon français, a été com-

prise dans la distribution des payements

du 16 au 21 avril courant, et que celle de

50,000 livres, demandée pour le même
édifice, fera partie de la distribution du

30 avril au 5 mai.

28 avril 1792-.

Original signe et copie (2p.), A. N., F 13

1138, F 13 1937.

2931.— États des mémoires comprenant
les travaux relatifs à la ci-devant église

neuve de Sainte-Geneviève, exécutés par

les divers entrepreneurs de ce monument,
lesquels mémoires ont été vérifiés, réglés

et arrêtés avec décompte par les ci-

toyens Legrand, Molinos, Rondelet, Bour-

don et Lefebvre, en vertu de la délibéra-

tion du Directoire du Département de

Paris, en date du 14 avril 1792, prise en

exécution du décret du 8 mars.

(Avril 1792.)

Originaux (i tableaux in-fol.), A. A'., F 13

333 b -334.

2932. — Etat sous forme de tableau des

recettes et dépenses faites sur les fonds

drslinés au Panthéon français, du 1
er sep-

tembre 1791 au 5 avril 1792.

(Avril 1792.)
Originaux (2 p.), A. N., F' 3 1938.

2933. — Lellre de M. Quatremère au

Directoire du Département, adressant le

compte sommaire des sommes versées

pour le Panthéon français dans la caisse

de M. Baron, du 5 mars au 30 avril, ainsi

que de l'emploi de ces sommes dans le

même espace de temps, avec les comptes

sommaires jusqu'au 30 septembre et un
précis pour chaque compte.

1er ma i 1792.

Original signé, A. N., F 13 1938.

2934. — Recommandation de M.Chappe
à M. Quatremère, en faveur des nommés
Lusson et Duhait, tailleurs de pierre, sans

travail, afin de les employer le plus tôt

possible.
1<" mai 1792.

Minute, A. N., F 13 333 h-334.

2935. — Lettre de M. Pétion, maire de

Paris, à M. Rœderer, accompagnant l'en-

voi d'un mémoire que lui ont remis les

ouvriers congédiés du Panthéon, qui

sollicitent leur réintégration, avec lettre

du Directoire, chargeant M. Quatremère

de l'examen de trois mémoires adressés

par les artistes et les ouvriers, et réponse

de M. Quatremère à M. Germain-Garnier,

déclarant qu'avant la réception de la lettre

du Directoire, il avait pris la pétition des

ouvriers renvoyés en considération et au-

torisé M. Poncetà leur payer les journées

employées depuis leur renvoi.

1"-12 mai 1792.

Originaux signés et minute (1 doss.), A. N.,
F 13 333», F 13 1935.
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2936. — Devis du pavage en comparti-

ment à faire en marbre bleu turquin et

blanc de la seconde qualité pour le Pan-

théon français, donné par Corbet père,

marbrier, rue Taibout.

2 mai 1792.

Original signé, A. N., F 13 103(3.

2037. — Lettre de .M Quatremère à

M. Poncet, au sujet de la continuation des

travaux des ouvriers congédiés, le préve-

nant que, si ces ouvriers persistent à tra-

vailler, il ne lui sera point tenu compte

de leurs journées, et l'invitant à recourir

à la force publique, même, si le comman-
dant du bataillon ne prête pas mainforte,

au Directoire du Département.

5 niai 1792.

Minute, A. N., F" 333».

2938. — Arrêté du Directoire du Dépar-

tement, décidant qu'eu égard à la néces-

sité de diminuer progressivement le

nombre des ouvriers tailleurs de pierre,

l
u M. Poncet, entrepreneur de maçon-

nerie du Panthéon, sera autorisé à faire

l elle réduction d'ouvriers que le besoin

des circonstances exigera; 2° que tout

ouvrier tailleur de pierre, renvoyé par

M. Poncet, qui persistera à travailler dans

le chantier, ne pourra plus être porté sur

les rôles et cessera d'être payé.

8 mai 1792.

Placard imprimé, A. N., F 13 1935.

2(139. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement à M. Quatremère, lui adressant et

le priant d'examiner trois mémoires, par

lesquels différents artistes et ouvriers for-

ment des demandes et réclamations au

sujet des travaux du Panthéon français.

8 mai 1792.

Original signé, A. N., F 13 325», n° 96.

2040. — Lettre de M. Quatremère à

M. Poncet, l'autorisant à payer les tail-

leurs de pierre qui ont continué à tra-

vailler jusqu'au jour de la publication de

l'arrêté du Directoire.

11 mai 1792.

Minute, A. N., F 13 333».

2941. — Lettre de l'Administration du
Panthéon français à M. Mondelet, le char-

geant de faire procéder au remplissage

des portes latérales du péristyle et à la

suppression des chambranles de ces portes,

ainsi qu'à celle des cadres des inscriptions

intermédiaires, et le priant d'envoyer au

Bureau le devis de cette opération, éga-

lement de faire tracer les caissons octo-

gones de la grande coupole, conformé-

ment au dessin de M. Soufflot, alin de

les livrer de suite aux tailleurs de pierre.

16 mai 1792.

Minute, A. N., F" 333».

2942. — Lettre de M. Pétion, maire de

Paris, à M. Rœderer, recommandant M. De-

lamotte, sculpteur, qu'une maladie avait

obligé de quitter les travaux du Pan-
théon français, avec rapport de M. Qua-

tremère, déclarant que M. Delamotte a

subi le sort de tous ceux qui, ayant ter-

miné leur ouvrage, sont obligés d'attendre

qu'une nouvelle besogne leur soit pré-

parée, qu'il a chargé .M. Soufflot, inspec-

teur de l'ornement, de l'inscrire sur la

liste, et qu'incessamment il pourra avoir

de l'occupation.

16-24 mai 1702.

Originaux signés (1 doss.), A. N., F 13 1035.

2043. — Arrêté du Directoire du Dépar-

tement, décidant, afin de remplacer les

bas-reliefs représentant la Vie de Saintc-

Géneviève, sous le péristyle du Panthéon

français, que MM. Boichot, Chaudet, Le-

sueur, Fortin, Roland et Dejoux seront

chargés des ouvrages extérieurs de sculp-

ture, savoir : M. Boichot, du bas-relief du

milieu du péristyle, représentant la Dé-

claration des Droits; M. Chaudet, du bas-

relief représentant le Dévouement à la

Patrie: M. Roland, du bas-relief représen-

tanl Y Obéissance aux lois; M. Lesueur,

du bas-relief représentant V Instruction pu-

blique; M. Fortin, de celui qui représen-

tera la Législation, et M. Dejoux de la

statue colossale qui remplacera le cou-

ronnement actuel de la coupole.

17 mai 1792.

Copie conforme, signée de M. Bloiulel, A. N.,

F1S 1935.
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2944. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement à M. Roland, ministre de l'inté-

rieur, exposant que l'allocation de 100,000

livres, accordée, et celle de 50,000 livres,

promise, ne tarderont pas à être absor-

bées par le payement des 80,000 livres

dues pour solder les dépenses de l'année

1791, ainsi que par celui des ouvrages

courants, et qu'il sera nécessaire de faire

verser dans la caisse de M. Baron, à la lin

de ce mois, la somme de 50,000 livres, cor-

respondante aux travaux du mois de mai.

17 mai 1792.

Minute, A. N., F' 3 1937.

2945. — Lettre de l'Administration du

Panthéon français à M. Gérard, serru-

rier, annonçant la prise en considération

de la réclamation du nommé Rridault,

compagnon serrurier, blessé en travail-

lant au Panthéon, et l'allocation d'une

gratilication de 06 livres.

17 mai 1792.

Minute, A. N., F 13 333*.

2940. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement à M. Quatremère, accompagnant

l'envoi de 7 copies de l'arrêté pris, le

17 mai, relativement aux ouvrages exté-

rieurs de sculpture à faire au Panthéon

français, et le priant de remettre 6 de

ces copies aux artistes chargés de l'exé-

cution de ces ouvrages.

19 mai 1792.

Original signé, A. N., F" 325% n° 98.

2947. — Lettre de l'Administration du

Panthéon français à M. Soufllot, le priant

de faire remettre au Rureau le dessin du

pavé qu'il a projeté, afin d'arrêter défini-

tivement, avec les marbriers et d'après

leurs soumissions, le prix de cette entre-

prise et le choix de ceux à qui elle sera

conliée.

19 mai 1792.

Minute, A. N., F 13 333*.

2948. — Lettre de l'Administration du
Panthéon français à M. Le Camus, à l'a-

gence des Riens nationaux, déclarant qu'il

résulte de l'examen de la maison de

Mme de la Ronnetrie, place de l'Estrapade,

qu'elle est entièrement hors des limites

qui doivent déterminer l'enceinte du mo-
nument consacré aux grands hommes, et

que rien ne s'oppose à sa vente.

19 niai 1792.

Minute, A. N., F 13 333».

2949. — Lettre de M. Oualremère au

Directoire du Département, approuvant

les vues des commissaires chargés de la

vérification de l'arriéré des travaux de

l'église de Sainte-Geneviève, et proposant

de procéder à la vente des bois provenant

de la démolition des échafauds, ainsi que

des autres matériaux inutiles, pour en

prévenir le dépérissement inévitable et

les déprédations que la surveillance la

plus exacte ne saurait empêcher.

19 mai 1792.

Original signé, A. N., F 13 1938.

2950. — Observations sur la vente des

bois et autres matériaux du Panthéon

français, que la confection journalière

des travaux rend inutiles.

'(19 mai 1792.)

Minute, A. N., F 13 1938.

2951. — Lettre de M. Lefebvre, chef du

bureau des Travaux publics au Départe-

ment, à M. Lefebvre, chef de la compta-

bilité du Panthéon français, annonçant :

1° qu'il a été écrit, le 17, k M. Roland,

ministre de l'intérieur, pour qu'il ordon-

nai le versement des 50,000 livres corres-

pondant aux travaux du mois courant:

2° que M. Raron a reçu les 50,000 livres

destinées au Panthéon pour le mois d'avril.

20, 26 mai 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., F 13 325 a
,

n ' 99, 100.

2952. — Lettre de l'Administration du

Panthéon français à M. Rondelet, le char-

geant de faire faire le réincrustement des

pierres nécessaires à l'exécution du bas-

relief dans le fronton du Panthéon, qui

caractérise sa nouvelle destination, bas-

relief confié à M. Moitte, sculpteur, en

adressant un aperçu de la dépense, et de

procéder à la suppression de tous les em-

blèmes qui ornent les milieux des plafonds

des bas-côtés des nefs, en ayant soin de
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conlier ce travail à des ouvriers intelli-

gents, qui n'outrepassent pas le change-

ment convenu.

22 mai 1792.

Minute, A. A". , F» 333».

2953. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement a. M. Quatremère, adressant un

mémoire de M. Delamolte, sculpteur, ci-

devant employé au Panthéon français, qui

expose qu'une maladie l'a obligé de quitter

ses travaux et demande à les reprendre,

et priant d'examiner cette requête, avec-

réponse de M. Quatremère, déclarant que

M. Delamotte et les autres ouvriers dans

son cas ne pourront rentrer qu'à tour de

rôle, suivant la règle établie par l'Admi-

nistration
,
pour éviter toutes les préfé-

rences et les privilèges, qui sont la source

de jalousies entre les ouvriers et nuisent

à l'ordre et à la tranquillité de l'atelier.

22, 24 mai 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. N., F13

325», n° 97; F 13 333».

2954. — Arrêté du Directoire du Dépar-

tement, ordonnant la vente publique par

adjudication, des bois dont se composent

les échafauds et des autres matériaux, qui

sont actuellement et deviendront succes-

sivement inutiles par l'avancement quoti-

dien des travaux.

26 mai 1792.

Extrait, A. A7
., F i3 1938.

2955. — Lettre de M. Cuvillier à M. Le-

febvre, chef de la comptabilité du Pan-

théon français, lui adressant l'état authen-

tique des appointements qui se payaient

aux divers employés dans la gestion et

administration du monument devenu le

Panthéon français, se montant à 23,000

livres.

20 mai 1792.

Copie conforme, A. A7
., F 13 1935.

2956. — Lettre de M. Germain-Garnier

suppléant du procureur-général syndic

du Département, à M. Quatremère, lui

soumettant une pétition de 7 ouvriers du

Panthéon français, renvoyés de leurs ate-

liers il y a cinq jours, et qui réclament

chacun la paye de 3 journées, faites depuis

leur renvoi, l'arrêté du Directoire ne leur

ayant été notifié que ce matin, avec le

texte de la pétition.

Mai 1792.
Originaux signés (2 p.), A. N., F 13 325»,

nOB 95, 95bis
.

2957. — Pétition d'artistes sculpteurs

au Directoire du Département, à l'effet

d'être compris dans la distribution des

ouvrages de sculpture qui restent à entre-

prendre à l'intérieur des voûtes du Pan-
théon français, pétition, suivant laquelle

ils déclarent qu'au milieu de la pénurie

actuelle des travaux de leur art, ils ne

voient aucune autre ressource.

(Mai 1792.)

Original signé, A. A'., F 13 1935.

2958. — Soumissions des sculpteurs

Guillaume Boichot, Philippe-Laurent Ro-

land, Jacques-Philippe Lesueur, Auguste

Fortin et Denis-Antoine Chaudet, d'exé-

cuter et de livrer dans les délais fixés,

savoir avant la fin de novembre, les bas-

reliefs dont l'exécution leur a été contiéc

par l'arrêté du Directoire du Départe-

ment, du 17 mai 1792.

1er juin 1792.)

Originaux, signés des sculpteurs et approuvés
par le Directoire (5 p.), A. N., F 13 1936.

2959. — Lettre de M. Lefebvre, chef de

la comptabilité du Panthéon français, à

M. Talamona, entrepreneur, lui envoyan

un nouvel exemplaire du devis des ou-

vrages de marbrerie à faire pour le Pan-

théon, avec prière d'indiquer les prix.

2 juin 1792.

Minute, A. A'., F 13 333».

2960. — Lettre de (M. Quatremère) à

M. Lefebvre, chef de la comptabilité du

Panthéon français, adressant les origi-

naux des marchés des (i sculpteurs ligu-

ristes, chargés de l'exécution des bas-

reliefs, et priant de les faire approuver

par le Directoire le plus tôt possible, l'un

des sculpteurs, M. Moitte, ayant terminé

son modèle et réclamant le payement

d'un acompte.
4 juin 1792.

Minute, A. N., F 13 1936.
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2901. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement à M. Quatremère, lui transmettant :

1° un mémoire de M. Guibert, adressé

par le maire de Paris, à l'eflet d'être ré-

intégré dans l'inspection du Panthéon

français qui lui avait été confiée; 2° un

imprimé intitulé : Examen impartial de la

demande faite au Conseil général de laCom-

mune par les sculpteurs en ornements; 3° un

nouveau mémoire de M. Guibert, avec

imprimé intitulé : Notes de M. Soufflai,

le priant d'examiner ces 4 pièces et de

lui donner son avis sur l'attention que

peuvent mériter les réclamations de

M. (Iuibert.

5 juin 1792.

Original, signé de MM. de La Rochefoucauld,

Anson, Démeunier, Germain-Garnier, Davous,

Thion de la Chaume, A. JV., F 13 325% n° 101.

2962. — Lettre de M. Lefebvre, chef de

la comptabilité du Panthéon français, à

M. Poncet, au sujet du supplément à son

mémoire des derniers mois de 1791, lui

rappelant que ses additions ne doivent

point dépasser 10,000 livres.

G juin 1792.

Minute, A. JV., F 13 333=.

2963. — Lettre de M. Barré au Direc-

toire du Département, annonçant qu'il

accepte la mission qui lui est confiée et

que, dès qu'il aura vu M. Quatremère, il

avisera M. Moreau du jour de l'adjudica-

tion des matériaux inutiles et de la ré-

daction du procès-verbal.

9 juin 1792.

Original signé, A. N., F 13 1938.

2964. — Lettre de M. Lefebvre, chef du

bureau des Travaux publics au Départe-

ment, à M. Lefebvre, chef de la compta-

bilité du Panthéon français, accusant ré-

ception du compte sommaire des travaux

de ce monument, constatant que, par suite

de l'encaissement par M. Baron des 50,000

livres correspondantes aux dépenses du

mois de mai, les versements opérés mon-
tent à 450,000 livres et les payements à

268,359 litres 15 sols 4 deniers, ce qui

donne une encaisse de 151,640 livres 4 sols

8 deniers, annonçant enlin que le Direc-

T. VI.

toire a envoyé à M. Quatremère l'arrêté

pris pour la vente des matériaux inutiles,

qui ne tardera pas à s'effectuer.

11 juin 1792.

Minute, N., F 13 325=.

2905. — Lettre de l'Administration du

Panthéon fiançais à M. Rondelet, à l'oc-

casion de la suppression des plombs qui

couvrent l'empâtement au pourtour exté-

rieur du dôme, opération qui regarde

l'arriéré et ne peut être faite que mé-

moire du plombier en main.

11 juin 1792.

Minute, A. A'., F 13 333'.

2966. — Lettre de M. Pétion, maire de

Paris, à M. Quatremère, lui adressant une

lettre de Marie-Anne Voisin, femme Duté,

qui sollicite la réintégration de son mari,

Gabriel Duté, dit Carnaval, gâcheur em-
ployé depuis 18 ans dans les travaux du

Panthéon français, avec supplique du

sieur Duté à M. Quatremère.

11 juin 1792.

Originaux signés (3 p.), A. N., F 13 325 a
,

n° 114.

2967. — Troisième, quatrième et cin-

quième états de distribution pour les frais

de déménagement, dépenses diverses et

journalières du Bureau du Panthéon

français, depuis le 19 mars 1792 jusqu'au

17 août inclus.

11 juin, 9 juillet, 17 août 1792.

Originaux, signés de M. Quatremère (3 p.),

A. N., F 13 1937.

2968. — Lettre de M. François-Valentin

Mulot, député de Paris, au président du

Directoire du Département, annonçant

qu'un sculpteur employé à Sainte-Gene-

viève, victime de l'injustice et de la ca-

lomnie, le sieur Guibert, a adressé à

l'Assemblée une pétition qui a été ren-

voyée au Comité de surveillance, que,

pour examiner les inculpations calom-

nieuses dirigées contre le sieur Guibert,

il a demandé, nonobstant le refus opposé

par M. Lefebvre, et demande encore

communication au Directoire de toutes

25
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les pièces relatives ù l'administration du

Panthéon.
13 juin 1792.

Copie, A. N., F 13 1137.

2969. — Lettre de M. (Juatremère au

Directoire du Département, en réponse

au troisième mémoire de M. Guibert,

sculpteur, qui prétendait avoir été atteint

dans son honneur et sa subsistance par le

retrait des fonctions qu'il exerçait, dé-

clarant que, si M. Guibert n'avait pas été

repris dans les ateliers du Panthéon, c'est

qu'il y avait fomenté l'insubordination

et le désordre par ses discours et son

exemple, insulté gravement à plusieurs

reprises les personnes chargées de sur-

veiller les travaux, observant que son

nouveau mémoire est un tissu d'inepties,

d'absurdités et de faux raisonnements, et

ajoutant qu'il n'a pas encore rendu compte

à la Municipalité de l'emploi d'une somme
de 30,000 livres à lui remise, du 12 mars

au 30 juillet 1791, pour le payement des

compagnons sculpteurs, dont il aurait dû

justilier en produisant les rôles de chaque

quinzaine.
16 juin 1792.

Copie, A. N., F 13 1137.

2970. — Réclamation par le sieur Si-

mon, sculpteur, de 96 livres pour l'exé-

cution d'une rosace, dont le travail a été

particulièrement difficile, avec attestation

de M. Soufflot le Romain, portant qu'eu

égard à la qualité de la pierre, cette ro-

sace valait trois fois le prix des autres, de

même que les deux pieds de feuilles d'eau.

18 juin 1792.

Original signé, A. N., F 13 1138.

2971. — Observations adressées par

M. Quatremère au Directoire du Départe-

ment au sujet des créances des employés

dans l'ancienne administration de l'église

de Sainte-Geneviève.

19 juin 1792.

Minute, A. N., F 13 1935.

2972. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement à M. Quatremère* déclarant être

disposé à payer ce qui est dû aux em-

ployés de l'ancienne administration du

Panthéon français pour leurs appointe-

ments, échus le 1 er juillet 1791, sur le

produit de la vente des échafauds inutiles

aux travaux journaliers du Panthéon,

mais priant de vérifier si la somme de

9,550 livres forme la totalité de ce qui est

dû pour les appointements dont il s'agit,

attendu que, si cette dépense était plus

considérable, le Directoire ne pourrait

adopter les mesures dont il s'agit.

19 juin 1792.

Original, signé de MM. de La Rochefoucauld,
Anson, Germain-Garnier, Davous, Thion de la

Chaume, Démeunier, D'Ailly, A. N., F 13 325 a
.

2973. — Lettres des commissaires à

l'administration des Biens nationaux aux

administrateurs du Panthéon français au

collège Mazarin, demandant s'ils peuvent

mettre en vente une maison, place de

l'Estrapade, attenante à celle de Mme de

la Bonnetrie, avec ses dépendances.

19 juin 1792,

Original signé, A. N., F 13 325", n° 103.

2974. — Lettre du sieur Huin à M. Le-

febvre, chef de la comptabilité du Pan-

théon français, déclarant que, depuis le

1 er janvier 1792, il n'a fait au Panthéon

Français que du dévitrage dont il pourra

envoyer le mémoire.

20 juin 1792.

Original signé, A. N., F 13 325», n° 115.

2975. — Lettre du sieur Albert, entre-

preneur de marbrerie, à M. Lefebvre,

chef de la comptabilité du Panthéon

français, demandant des éclaircissements

au sujet des devis des ouvrages de mar-

brerie, notamment s'il y a des formes

favorables pour éviter des déchets.

23 juin 1792.

Original signé, A. N., F' 3 325», n" 104.

2976. — Devis estimatif et soumission

pour les ouvrages de marbrerie à faire au

Panthéon français, en ce qui concerne le

pavé de ce monument, par le sieur Jac-

ques Leterrier.

25 juin 1792.

Original signé, A. 2V., F 13 1936.
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•2977. — Lettre de M. Budelot à M. Le-

febvre, chef de la comptabilité du Pan-

tliéon français, renouvelant la réclama-

tion qu'il avait faite de la gratification

annuelle à lui accordée pour les travaux de

l'ancien monument de Sainte-Geneviève.

25 juin 1792.

Original signé, A. N., F 13 325», n« 116.

29*8. — Procès-verbal d'estimation de

matériaux provenant de la ci-devant église

neuve de Sainte-Geneviève, bois de char-

pente comprenant 403 pièces, estimés

1,524 livres 6 sols 4 deniers, plombs pe-

sant 20,401 livres, estimés 11,524 livres.

26 juin, 31 juillet 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., F 13 1938.

2979. — Lettre de M. Lefebvre, chef de

la comptabilité du Panthéon français, à

M. Quatremère, lui adressant le premier

procès-verbal d'estimation des matériaux

provenant de l'ex-église de Sainte-Gene-

viève, ainsi qu'un projet d'affiches, et dé-

clarant qu'il est indispensable de procéder

rapidement à la vente des bois, afin d'en

empêcher la dilapidation, et de remettre

à 15 jours l'adjudication des plombs.

28 juin 1792.

Original signé, A. N., F" 1938.

2980. — Devis estimatif et soumission

pour les ouvrages de marbrerie à faire au

Panthéon français, en ce qui concerne le

pavé, par les sieurs Corbet père, rue Tait-

bout, et Corbet fils, rue Basse-du-Remparl.

28 juin, 2 juillet 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., F 13 1936.

2981. — Lettre de l'Administration du
Panthéon français à M. Rondelet, le char-

geant de faire élever sur-le-champ les

échafauds pour servir à la démolition de

la lanterne qui couronne le dôme du
Panthéon, de faire supprimer les me-
neaux en pierre dans les arcs doubleaux
de la nef méridionale, et de présenter un
rapport sur la quantité de vitraux à exé-

cuter et leur emploi, par suite de la sup-

pression des croisées, en les adaptant

aux croisées de la coupole.

30 juin 1792.

Minute, A. N., F 13 333».

2982. - Lettre de l'Administration du

Panthéon français à M. Rondelet, le char-

geant de veiller à l'exécution des caissons

octogones adoptés pour l'ornement de la

coupole du dôme, avec toute la célérité

possible, afin de pouvoir y placer les

sculpteurs et terminer le travail dans la

belle saison.
Juin 1792.

Minute, A. N., F13 333 a
.

2983. — Devis et soumission pour les

ouvrages de marbrerie à faire au Pan-

théon français concernant le pavé de ce

monument, par M. Jean-Antoine-Gervais

Talamona, entrepreneur de sculpture et

marbrerie, rue et faubourg Saint-Martin.

3 juillet 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., F18 1936.

2984.—Soumission de M. Jean-Guillaume

Moitte, sculpteur, d'exécuter et livrer au

degré de perfection, en vertu de l'arrêté

du Directoire du 28 février 1792, à la lin

d'août 1793, le bas-relief du fronton qui

doit représenter Ylmage de la Patrie dis-

tribuant des couronnes à la vertu et au

yénie, et pour lequel il recevra la somme
de 28,000 livres en divers payements.

5 juillet 1792.

Original, signé de M. Moitte et approuvé par

le Directoire du Département, A.iV.,F 13 1936.

2985. — Devis estimatif et soumission

îles ouvrages de marbrerie à faire au

Panthéon français, en ce qui concerne le

pavé, par le sieur Leprince, marbrier, rue

Poissonnière, remis au Bureau de l'admi-

nistra tion, le

10 juillet 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., F 13 1936.

2986. — Lettre de M. Lefebvre, chef de

la comptabilité du Panthéon français, à

M. Moreau, le priant de procurer à M. De-

lanoye, chef des compagnons sculpteurs

de ce monument, les gros sols qui lui

sont nécessaires comme appoint dans la
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paye qu'il fait chaque quinzaine à près

de cent artistes.

10 juillet, 1
er septembre 1792.

Minutes (2 p.), A. N., F» 333'.

2987. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement à M. Quatremère, le priant de

mettre à la disposition des officiers mu-
nicipaux, chargés de la direction de la

fête de la Fédération, les diverses déco-

rations, [restant dans les magasins, du

triomphe de Voltaire et de la lête de la

Loi, décorations qui seront rétahlies dans

les magasins immédiatement après la

Fédération.
11 juillet 1792.

Original, signé de MM. Anson, Talleyrand-

Périgord, Démeunier, Davous et D'Ailly, A. N.,

F 13 325» n» 107.

2988. — Lettre de M. Mulot, député à

l'Assemblée nationale, au président du

Département de Paris, demandant com-

munication des toisés des maîtres ma-

çons, entrepreneurs du Panthéon fran-

çais, de leurs mémoires et des conventions

actuelles avec les artistes et ouvriers, et

exprimant le désir de voir par lui-même

le monument, accompagné de plusieurs

députés de la Commission des arts, afin

de se rendre compte, par la communica-

tion des pièces et la visite des lieux, du

traitement infligé à M.Guibert et des abus

qui se sont glissés dans les travaux, avec

réponse, portant que les pièces deman-

dées sont à sa disposition au Bureau du

Panthéon français, rue du Bac, de plus

que M. Rondelet, inspecteur de l'édifice,

est prévenu de sa visite, et lettres à ce

sujet à MM. Quatremère et Rondelet.

12 juillet 1792.

Original signé et minutes (4 p.), A. N., F 13

1935.

2989.— Lettre de M. de LaRochefoucauld,

président du Directoire du Département,

à M. Quatremère, l'informant que M. Mulot,

député, après avoir pris communication

des réponses faites aux réclamations de

M. Guibert, insiste pour qu'il lui soit donné

connaissance des toisés et mémoires four-

nis par les maîtres maçons, entrepreneurs

du Panthéon, des conventions actuelles

avec les artistes et les ouvriers, ajoutant

que M. Mulot demande également à voir

le monument dans son état actuel et à y
être reçu avec plusieurs députés de la

Commission des arts.

12 juillet 1792.

Original signé, A. N., F 13 325», no 108.

2990. — Devis et soumission pour les

ouvrages de marbrerie à faire au Pan-

théon français, concernant le pavé de ce

monument, par le sieur Albert, au ma-

gasin des marbres.

12 juillet 1792.

Original signé, A. N., F 13 1936.

2991. — Dessin représentant la moitié

d'un des grands vitraux circulaires pour

les nefs orientale et septentrionale, dont

deux sont commandés au sieur Gérard et

trois au sieur Mottard, d'après la décision

de l'Administration, du

13 juillet 1792.

Original, avec bon pour exécuter, signé de

M. Quatremère, A. N., F 13 1936.

2992. — Lettre de M. Moitte à M. Qua-

tremère, se plaignant de ce que l'on ne

veut lui remettre de mandat de payement

que contre la livraison du modèle, et le

priant de se rendre compte de l'état de

son travail, attendu que ces exigences

l'obligent à hâter le moulage, au lieu d'y

consacrer encore 15 jours.

13 juillet 1792.

Original, A. N., F 13 325», n° 109.

2993. — Ordres de l'Administration du

Panthéon français à M. Rondelet de com-

mander de suite à M. Motlard les vitraux

de la nef méridionale et de faire exécuter

par M. Gérard, serrurier, les pilastres en

fer divisés en vitraux, pour remplacer les

meneaux en pierre supprimés dans les

grands arcs doubleaux des nefs.

13 juillet 1792.

Minute, A. N., F 13 333».

2994. — Lettre de l'Administration du

Panthéon français àM. Rondelet, le priant

de prévenir M. Poucet, entrepreneur de

la maçonnerie, qu'il ait à faire de suite
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les approvisionnements de pierre néces-

saires à la construction du piédestal et de

la ligure qui doivent remplacer la lan-

terne, vu l'urgence de hâter l'exécution

de ces travaux pour prévenir les dange-

reux effets de la mauvaise saison sur les

voûtes.

13 juillet 1792.

Copie conforme, A. N., F 13 333».

299o. — Instructions données par l'Ad-

ministration du Panthéon français à

M. Rondelet, pour l'exécution de divers

travaux, notamment pour la suppression

de plusieurs sculptures d'ornement et

des guirlandes au-dessus des bas-reliefs

de MM. Fortin et Chaudet, avec lettre

d'envoi.
13 juillet 1792.

Minutes (2 p.), A. N., F 13 333 a
.

2996. — Lettre de l'Administration du

Panthéon français à MM. Scellier et Le-

brun, marbriers, les invitant à remettre,

dans le plus bref délai, leur soumission

relative à l'entreprise de la marbrerie de

ce monument.

16 juillet 1792.

Minute, .4. N., F 13 1936.

2997. — Lettre de M. Lefebvre,-chef de

la comptabilité du Panthéon français, à

M. Mouillette, charpentier, l'invitant à

rapporter le livre des attachements de

ses ouvriers, en raison des différences

entre le nombre des journées portées sur

son mémoire et celui contenu dans le

livre en question.

17 juillet 1792.

Minute, A. N., F 13 333».

2998. — Devis et soumission pour les

ouvrages de marberie à faire au Panthéon

français, concernant le pavé de ce monu-
ment, par M. Antoine Brun, sculpteur mar-

brier, rue des Fossés-Saint-Victor.

21 juillet 1792.

Original signé, A. N., F' 3 1936.

2999. — Lettre de l'Administration du

Panthéon français à M. Delanoye, lui

adressant les dessins adoptés pour la dé-

coration de la voûte ovale au fond du

Panthéon, ainsi que les prix fixés aux

sculpteurs qui seront chargés d'exécuter

ces ornements.

21 juillet 1792.

Minutes (2 p.), A.N , F 13 333*.

3000. — Lettre de l'Administration du

Panthéon français à M. Ponce t, l'autorisant

à laisser exceptionnellement les tailleurs

de pierre travailler le dimanche prochain

pour compenser la perte résultant de la

journée du 14 juillet, mais déclarant que
>< la nécessité d'un jour de repos par se-

maine est reconnue de tout le monde et

que, quand d'anciens usages ne consacre-

raient pas le dimanche à cet effet, il ap-

partiendrait à une sage police et à une

bonne administration de maintenir cette

habitude pour l'avantage et la santé des

ouvriers ».

21 juillet 1792.

Minutes (2 p.), A. N., F 13 333».

3001. — Lettre de M. Mulot, député à

l'Assemblée nationale, au président du

Directoire du Département, annonçant

qu'il a visité, le 2.'i juillet, le Panthéon,

avec les commissaires de la Commission

des arts, et priant de faire suspendre jus-

qu'au dépôt très prochain de leur rapport

la démolition de la lanterne et des orne-

ments intérieurs, ajoutant que les ré-

llexions, qui se trouveront consignées

dans ce rapport, jetteront une grande lu-

mière sur les opérations du Panthéon, et

sur l'économie des deniers nationaux, avec

lettre d'envoi du procureur syndic à

M. Quatremère, déclarant qu'il ne voit

pas d'inconvénient à cette suspension et

qu'il ne décidera rien sans l'avoir entendu.

26, 29 juillet 1792.

Original et minute (2 p.), A. N., F 13 1935,

F 13 325% n»' 111, 112.

3002. — Envoi par M. Lefebvre à

M. Quatremère de quelques exemplaires

de l'affiche pour la vente des matériaux

du Panthéon.

28 juillet 1792.

Minute, A. N., F 13 325% n° 116.

3003. — Lettre des experts vérificateurs

pour les dépenses arriérées de l'église de
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Sainte-Geneviève au sujet de la vente, fixée

au I e ' août, des matériaux inutiles aux tra-

vaux du Panthéon, se plaignant du dé-

faut de publicité et de la négligence des

afficheurs, et proposant de remettre la

vente à huitaine, de l'annoncer dans les

papiers publics et de faire apposer de

nouvelles affiches, avec lettre d'envoi de

M. Lefebvre à M. Barré, commissaire du

Directoire, chargé de suivre la vente.

31 juillet 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., F 13 1938.

3004. — Lettre des experts vérificateurs

pour les dépenses arriérées de la ci-devant

église de Sainte-Geneviève au Directoire

du Département, adressant le procès-ver-

bal d'estimation des matériaux provenant

de cette église, relatif aux plombs qui

doivent être vendus.

31 juillet 1792.

Original signé, A. N., F 13 1938.

300"). — Lettre de M. Quatremère à

M. Rœderer, procureur-général syndic du

Département, en réponse à la suspension

demandée par M. Mulot de quelques-uns

des travaux du Panthéon français, décla-

rant : 1° en ce qui concerne la démoli-

tion de la lanterne, que cette opération,

approuvée par tous les gens de goût, ne

peut être ajournée, en raison des diffi-

cultés et même de l'impossibilité de ce

travail dans une saison plus avancée; que

d'ailleurs le modèle de la Renommée, qui

doit remplacer cette lanterne, est déjà

ébauché, et que les travaux ne sauraient

être arrêtés sans perte d'argent considé-

rable ;
2° que pour ce qui est de la sus-

pension de la suppression des ornements

intérieurs, on n'a touché qu'à de menus

ornements, bouquets, têtes de chérubins

et autres misérables puérilités qui, aux

yeux des gens de goût, ont toujours déparé

le monument, observant que deux es-

pèces d'individus se sont ligués contre

l'achèvement du Panthéon, ceux qui voient

avec peine arriver à sa fin un monument
devenu celui de la Révolution, et ceux

qui n'ont [pas vu avec moins de peine

enlever au culte catholique une superbe

église.

1" août 1792.

Original signé, A. N., F 13 1935.

3006. — Procès-verbaux dressés par

M. Alexandre Rarré, administrateur du
Département, à l'effet de procéder à la

vente par adjudication des bois de char-

pente et des plombs inutiles aux tra-

vaux du Panthéon français, partagés en

onze lots, et de constater la remise à hui-

taine, faute d'adjudicataires.

1", 3 août 1792.

Minutes signées (2 p.), A. N., F 13 1938.

3007. — Devis et soumission pour les

ouvrages de marbrerie à faire au Pan-

théon français, en ce qui concerne le

pavé de ce monument, par le sieur Scel-

lier, entrepreneur marbrier, rue Saint-

Jacques.
G août 1792.

Original signé, A. N., F 13 1936.

3008. — Certificats de M. Quatremère,

constatant que MM. Fortin et Chaudet ont

terminé les modèles des bas-reliefs sous

le péristyle du Panthéon, dont ils sont

chargés, et que par conséquent ils peuvent

toucher les 1,500 livres stipulées dans

leurs marchés.

6, 7 août 1792.

Copies conformes (2 p.), A. N., F 13 1138.

3009. — Lettre du procureur-général

syndic du Département à M. Baron, payeur

des dépenses du Département, l'invitant

à faire les diligences nécessaires auprès

de M. Bergeron, pour toucher les 50,000

livres destinées à l'acquit des dépenses

du mois de juillet, et pour obtenir le ver-

sement, à la fin de ce mois, des 50,000

livres affectées aux travaux du mois d'août
,

attendu que les payements à effectuer à

cette époque pour le Panthéon exigent

des fonds assez considérables.

7 août 1792.

Minute, A. N., F 13 19.17.

3010. — Lettre de l'Administration du

Panthéon français à M. Rondelet, l'invi-

tant à faire démolir sans retard Lécha-
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faud qui a servi à exécuter les ornements

de la nef septentrionale du monument,

afin d'en procurer très promptement la

jouissance au public, ainsi que des deux

autres nefs, aussitôt que leurs ornements

seront terminés,

7 août 1792.

Minute, A. A7
., F 13 333».

3011. — Lettre du procureur-général

syndic du Département aux Maire et Dé-

partement des Travaux publics, les priant

d'adresser au Directoire le compte dé-

taillé que doit leur rendre le sieur Gui-

bert pour les travaux de sculpture exé-

cutés au Panthéon français, accompagné

des rôles tenus chaque quinzaine, vérifiés

et signés de chacun des compagnons

sculpteurs, le sieur Guibert n'étant point

entrepreneur, mais distributeur des fonds

à lui confiés et paraissant être redevable

d'une somme assez forte, avec lettre d'en-

voi par M. Berthelot à M. Quatremére, qui

est prié de présenter ses observations à cet

égard, et réponse du Département, dé-

clarant avoir fait exactement payer les

états de dépenses sur les certificats de

M. Soufflot le Romain, inspecteur général

des travaux, et avoir dressé un compte

général des dépenses du 28 février au

31 juillet 1791.

7 août, 5, 13 septembre 1792.

Copies et original signé (3 p.), A. N., F 13

325», n°s 118, 119, 120.

3012. — Lettre de M. Sergent, adminis-

trateur de Police, à M. Gouniou, substitut

du procureur-général syndic, le priant

de donner des ordres pour qu'il puisse,

avec les administrateurs des Travaux pu-

blics, disposer des objets se trouvant dans

le Panthéon et qui ont servi à la cérémonie

de l'inauguration de Voltaire ainsi qu'à

la fête en l'honneur de Simonneau, objets

qu'il désirerait utiliser pour la fête civique

qui sera donnée cette semaine, avec ordres

à M. Rondelet de délivrer les objets en

question, et réponse du procureur-gé-

néral syndic à M. Sergent, lui envoyant

les ordres ci-dessus, en le priant de

dresser et de remettre a l'inspecteur du
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Panthéon un état des objets qui lui seront

confiés.

21, 22 août 1792.

Original signé et minutes (1 doss.), A. N.,

F 13 1935.

3013. — Lettre du procureur-général

syndic du Département à M. Cottin, pre-

mier commis de la Trésorerie nationale,

le priant de faciliter le payement des

ouvriers du Panthéon français, en pro-

curant à MM. l'onect et Delanoye pour

10,000 livres d'assignats de 5 livres.

23 août 1792.

Minute, A. A7
., F 13 1935.

3014. — Lettre du sieur Lesu.eur à

M. Quatremére, au sujet du bas-relief

dont l'exécution lui est confiée et qu'il

pourra mettre en œuvre de suite, bien

que le tailleur de pierre n'ait pas encore

terminé son travail, le priant de venir à

son atelier voir le modèle, afin de pouvoir

en commencer l'ébauche.

27 août 1792.

Original signé, A. N., F 13 325", n° 113.

3015. — Demande par M. Rondelet d'une

autorisation à l'effet de faire démolir et

supprimer les armoiries extérieures et

intérieures, pour donner satisfaction aux

différents commissaires des sections qui se

présentent à toute heure pour cet objet.

29 août 1792.

Original, A. N., F 13 333».

3016. — Ordre de l'Administration du

Panthéon français à M. Rondelet, afin de

faire procéder sans délai à la suppression

des chiffres qui décorent les tympans des

frontons des parties latérales et du chevet,

ainsi que des médaillons portant l'effigie

de rois et reines qui ornent les plafonds

des bas-côtés, au pourtour des nefs de

l'intérieur du monument.

30 août 1792.

Minute, A. N., F 13 333».

3017. — Lettre de l'Administration du

Panthéon français à MM. Liger et Dela-

noye, les invitant à prendre désormais

connaissance des changements que les

sculpteurs d'ornements pourront désirer



392 CHAPITRE V. — TRAVAUX PUBLICS ET VOIRIE

clans les échafauds pour faciliter l'exé-

cution de leurs travaux, et à ne permettre

qu'il en soit fait aucun sans en avoir avisé

M. Rondelet.

1
er septembre 1792.

Minute, A. N., F 13 333 a
.

3018. — Lettre du Département des

Travaux publics de la Municipalité au pro-

cureur-général syndic du Département,

en réponse à sa lettre du 7 août, expo-

sant la marche qu'il a suivie dans les

opérations relatives au Panthéon, conliées

à ses soins du 28 février au 31 juillet

1791, et déclarant avoir remis à M. Le-

febvre, chef du bureau des Travaux pu-

blics au Département, le compte général

accompagné de toutes les pièces et des

états propres à constater la dépense de

l'édifice du Panthéon.

5 septembre 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. N., F13

1137.

3019. — Lettre de l'Administration du

Panthéon français à M. Delanoye, lui en-

voyant les prix fixés par l'Administration

pour les rosaces et ornements des cais-

sons qui doivent décorer la coupole du

dôme, et le priant d'en donner connais-

sance aux sculpteurs.

5, 6 septembre 1792.

Minutes (1 p.), A. N., F 13 333».

3020. — Lettre de M. Pétion, maire de

Paris, aux administrateurs du Panthéon

français, ratifiant la nomination du sieur

Olivier à la place de portier du Panthéon

français, juste récompense de ses services.

7 septembre 1792.

Original signé, A. JV., F13 325% n° 117.

3021. — Lettre de M. Quatremère à

MM. Rondelet et Bourdon, les chargeant

de se transporter dans les ateliers des

sculpteurs marbriers, soumissionnaires

pour le pavé du Panthéon français, à

l'effet de viser et vérifier les quantités de

fournitures de marbre, que chacun d'eux

peut effectuer présentement, avec rapport

fait en conséquence.

7 septembre, 6 octobre 1792.

Original signé, A. JV., F 13 1935.

3022.— Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant que le corps de Beaurepaire,

commandant du 1
er bataillon de Mayenne-

et-Loire, sera transporté de Sainte-

Menehould à Paris et déposé au Panthéon

français, et que l'inscription suivante sera

placée sur sa tombe : « Il aima mieux se

donner la mort que de capituler avec les

tyrans. »

12 septembre 1792.
Copie collationnée, A. JV., F 13 1935.
Ed. Archives parlementaires, t. XLIX,p. 592.

3023. — Lettre du sieur Dejoux, chargé

de la ligure colossale de la Renommée qui

devra remplacer la lanterne au-dessus du
dôme du Panthéon français, demandant
un acompte sur son modèle déjà très

avancé, uniquement afin de sauvegarder

ses droits dans le cas où l'on ouvrirait un
concours pour la sculpture.

14 septembre 1792.
Original signé, A. N., F 13 325% n« 121.

3024. — Lettre de M. Quatremère à

M. Rondelet, l'avisant que l'Administration

du Panthéon français est à la veille de

rendre compte au Directoire du Départe-

mentde l'emploi des deniers dépensés pour

ce monument, le priant en conséquence

de faire terminer les petits détails de ra-

grément qui restent à exécuter, et de pro-

céder avec toute la célérité possible à la

démolition des échafauds des nefs, afin

d'en faciliter le libre aspect et de mettre

les travaux dans toute leur évidence.

20 septembre 1792.

Minute, A. JV., F J:I 333».

3025. — Pétition du sieur Ruel, sculp-

teur, originaire d'Avignon, domicilié depuis

20 ans dans la section de la Croix-Rouge,

aux administrateurs du Département des

Travaux publics, à l'effet d'obtenir d'être

employé aux travaux du Panthéon fran-

çais, où plusieurs places se trouvent va-

cantes.

(1792.)

Original signé, A. N., F 13 325».

3026. — Compte général que rend au

Département de Paris le citoyen Quatre-

mère, son commissaire pour la direction
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et L'administration du Panthéon français,

des sommes versées dans la caisse du

citoyen Baron, pour les travaux du susdit

monument, ainsi que de l'emploi et appli-

cation de ces sommes, tant aux ouvrages,

fournitures et travaux auxquels elles

étaient destinées, qu'aux frais d'adminis-

tration, du 15 août 1791 au 9 juillet 1792,

et du 9 juillet 1792 au 8 juillet 1793, ar-

rêtés par le Déparlement le

2 1 ventôse an II.

Originaux (2 cahiers in-fol.), A. W.', F13 1938.

Salle de la Convention nationale (cojis-

truction de la).

3027. — Questions et observations à

faire à MM. les représentants de l'Assem-

blée nationale, relativement à l'établisse-

ment d'une nouvelle salle pour la Con-

vention nationale, par M. Perrard, archi-

tecte du Grand Prieuré.

1 1 septembre 1792.

Original signé, A . N. , F13 1240.

3028. — Rapport de MM. Allais, P. Vi-

gnon et Perrard, architectes, chargés par

le ministre de l'intérieur de disposer une

salle pour la Convention nationale au

château des Tuileries.

12 septembre 1792.

Original signé, A. N., F" 1240.

3029. — Rapport de M. Heurtier, archi-

tecte, sur le projet de construire une

salle pour la Convention nationale dans

le local connu sous le nom de Salle des

Machines, aux Tuileries.

13 septembre 1792.

Original signé, A. N., F 13 1240.

3030. — Lettre (du ministre de l'inté-

rieur) à M. Santerre, commandant général

de la garde nationale de Paris, appelant

son attention sur la présence de près de

200 ouvriers pour les travaux de la salle

en préparation aux Tuileries, destinée à

la Convention nationale, et sur la néces-

sité d'un poste suffisant pour les contenir,

s'il se produisait quelques désordres, pro-

posant de réunir en un seul les trois

postes existant aux Tuileries et de les

placer sous les ordres d'un seul officier

responsable, demandant également, pour

empêcher l'introduction aux Tuileries de

gens malintentionnés, que les portes du
jardin soient fermées dès 9 heures du
soir; de plus, que les postes chargés de

la lourde de l'Assemblée fournissent des

sentinelles pour la garde du jardin pen-

dant la nuit.

18 septembre 1792.

Minute, A. N., F13 1210.

3031. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, autorisant le ministre de l'intérieur

à faire vendre, au plus offrant et dernier

enchérisseur, tous les vieux bois et maté-

riaux, à l'exception du plomb, du fer et

autres métaux, qui se trouvent dans la

partie du Louvre destinée à devenir le

lieu des séances de la Convention natio-

nale, et décidant que le prix qui pro-

viendra de cette vente sera déduit sur la

somme mise à la disposition du ministre

pour la construction de la salle.

19 septembre 1792.

Copie, .4. N., F 13 1240.

Ed. Archives parlementaires , t. L. p. 136.

3032. — Réclamations des sieurs Per-

rard et Allais, architectes, contre la pré-

férence donnée au sieur Vignon, pour

l'établissement de la salle de la Conven-

tion aux Tuileries, et transmettant leur

plan pour le comparer à celui de leur

compétiteur, avec lequel ils s'étaient, dans

le principe, mis d'accord pour présenter

un plan commun.

22 septembre 1792.

Original signé, A. N., F 13 1240.

3033. — Observations sur le projet pour

construire une salle d'Assemblée natio-

nale dans le palais des Tuileries.

(Septembre 1792.)

Minute, A. N., F 13 1240.

3034. — Mémoire à l'appui des plans

présentés par M. P. Vignon, architecte,

pour placer la Convention nationale dans
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la partie du palais des Tuileries occupée

par la Salle des Machines.

(Septembre 1792.)

Original, signé de M. Vignon, A. N., F 13 1240.

3035. — Pétition du sieur Biaise Lando

à M. Roland, ministre de l'intérieur, à

l'effet d'obtenir une place d'inspecteur

des travaux de la salle destinée à la Con-

vention nationale, ou de concierge sur-

veillant au château, pétition apostillée

par MM. Pétion, maire de Paris, Rever-

chon et Musset, députés, ce dernier le

déclarant victime de l'aristocratie.

(Septembre 1792.)

Original signé, A, N., F 13 1240.

Terrain et place de la Bastille.

3036. — Soumission adressée au Dépar-

tement des Travaux publics pour la cons-

truction de murs de clôture devant fermer

le magasin d'artillerie et l'atelier établi à

la Bastille, avec offre d'exécuter les travaux

moyennant 4,050 livres 10 sols, au lieu de

4,400 livres 10 sols, en raison de l'exis-

tence dans les magasins de la Bastille de

bois de charpente, ainsi que de différents

matériaux, ignorés des personnes qui ont

fait le devis.

27 septembre 1791-25 janvier 1792.

Minute, A. N., F 13 1242.

3037. — Arrêté du Bureau municipal,

ordonnant la continuation des travaux

concernant le mur de clôture du parc

d'artillerie et le hangar nécessaire pour

abriter les ouvriers en temps de pluie, et

autorisant les commissaires au Départe-

ment de la Garde nationale à se concerter

à cet égard avec le Département des Tra-

vaux publics, à l'effet d'accepter la sou-

mission faite par M. Tirel, entrepreneur,

d'exécuter ces ouvrages moyennant 3,800

livres.

11 octobre 1791.

Copie conforme, A. N., F 13 1242.

3038. — Etat de la dépense nécessitée

par la construction d'un mur de clôture

pour fermer le magasin d'artillerie et

l'atelier établis à la Bastille et d'un hangar

couvert, en prolongation et alignement

dudit atelier, pour servir de chantier aux
charrons et pour mettre à couvert leurs

différents effets, lesquels ouvrages seront

construits en vieux moellons de la Bas-

tille et partie en vieux bois pris dans les

magasins.

(1791.)
Minute, A. N., F 13 1242.

3039. - Mémoire des travaux de ser-

rurerie faits pour le compte de M. Tirel,

entrepreneur, à l'atelier de l'artillerie de

la garde nationale parisienne, à la Bas-

tille, dans le courant de l'année 1791,

mémoire réglé à 900 livres, le

18 avril 1792.

Original signé, A. N., F" 1242.

3040. — Lettre du ministre de l'inté-

rieur au Département de Paris, au sujet

de l'exécution du décret du 16 juin,

qui ordonne la formation, sur l'ancien

terrain de la Bastille, d'une place dite

de la Liberté, et l'érection d'une colonne,

dont la première pierre sera posée le

14 juillet prochain, le priant de s'occuper

sans délai des préparatifs de cette céré-

monie, et le prévenant que le sieurPalloy,

qui a pris l'initiative de la pétition à l'As-

semblée nationale pour l'érection du mo-
nument dont il s'agit, lui a témoigné le

désir d'assister à la cérémonie afin d'y

présenter la truelle à celui de MM. les

députés qui posera la première pierre,

6 juillet 1792.

Minute, A. N., F :l II, Seine, 22.

3041. — Lettre du ministre de l'inté-

rieur au Directoire du Département, en-

voyant l'expédition collationnée du décret

de ce jour, qui met à la disposition du

ministre la somme de 3,000 livres pour

subvenir aux frais qu'entraînera la pose,

par une députation de l'Assemblée natio-

nale, de la première pierre de la colonne

élevée sur les ruines de la Bastille, ajou-

tant que cette somme sera payée à M.

Vallet de Villeneuve, trésorier de la Mu-
nicipalité, et priant de faire l'avance de
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cette somme, les caisses de la Trésorerie

nationale devant être fermées les 14 et 1b.

13 juillet 1792.

Minute, A. N., F3 II, Seine, 22.

Château de la Muette, au bois

de Boulogne.

3042. — Ordre de M. de Laporto à

M. Beaupré, miroitier du Roi, de se trans-

porter au château de la Muette, bois de

Boulogne, à l'effet d'y démonter toutes

les glaces qui lui seront indiquées par

M. Brébion, inspecteur, comme apparte-

nant au Roi, et de les faire reporter dans les

magasins de Paris, en laissant celles qui

sont sur les cheminées des chambres

occupées par Mesdames de la Chapelle p1

Filleul.

27 octobre 1791,

Original signé, A. N., F 13 312'2
.

3043. — Lettre de M. Le Roy, de l'Aca-

démie des sciences, à M. de Laporte, en-

voyant copie de la lettre de M. Thierry, de

Ville-d'Avray, qui constate le don fait, en

1787 par le Roi à cet académicien, de la

propriété des meubles prêtés par le Garde-

Meuble au Cabinet de physique de la

Muette, et donnant les dimensions des deux

glaces qui garnissent l'appartement, qui

sont de minime valeur et forment un
tout avec le mobilier donné par le Roi.

l«r novembre 1791.

Original signé, A. N., O 1 1584, n° G.

3044. — Lettre de l'intendant de la Liste

civile à M. Le Roy, de l'Académie des

sciences, exprimant le regret de ne pou-

voir comprendre les glaces qui garnis-

saient son logement au Cabinet de phy-

sique de la Muette dans le don du mobilier

qui lui a été fait par le Roi, mais décla-

rant que ces glaces ne sauraient être

enlevées sans une sorte de dégradation

du local, et qu'elles sont indispensables au

service des Râtiments du Roi, qui en fait

une grande consommation.

12 novembre 1791.

Minute, A. N., O 1 1584, n» 6.

3045. — Lettre de l'iqtendant de la Liste

civile h M. Brébion, annonçant qu'en rai-

son de l'adjudication très prochaine de

l'hôtel de Passy, où est le Cabinet de phy-

sique du Roi, il se trouve dans la néces-

sité de faire incessamment enlever les

machines et instruments qui le composent,

et le priant de voir avec l'abbé de Rochon
si le local du Louvre, proposé pour y pla-

cer les papiers du Grand Conseil, ne

pourrait être utilisé à l'effet de recevoir ce

dépôt, avec lettre analogue à l'abbé de

Rochon, l'invitant à visiter le local en ques-

tion sans perte de temps, dans le cas où

il y aurait quelque légère appropriation à

y faire.

18 juin 1792.

Minutes (2 p.), A. N., O 1 1584, n° 6.

3040. — Lettre de l'intendant de la Liste

civile à M. Le Roy, de l'Académie des

sciences, l'avisant du prochain transport

du Cabinet de physique de la maison de

Passy dans une portion de la grande ga-

lerie du Louvre, où l'on entre par le

Crand Salon, et le priant de vouloir bien

veiller au transport et au placement des

objets de mécanique et de physique qui

sont sous sa garde, comme l'abbé de Ro-

chon s'occupera de la partie optique et

astronomique, en y employant le sieur

Carrochez, ingénieur mécanicien du Ca-

binet.

30 juin 1792.

Minute, A. N., O 1 1584, n° 6.

3047. — Extrait du procès-verbal de

vente du château de la Muette par le di-

rectoire du district de Saint-Denis, en ce

qui concerne la désignation des glares

qui ornaient les appartements.

2 juillet 1792.

Extrait conforme, A. N., F 13 312'2
.

3048. — Ordre de M. Cuvillier à M. Beau-

pré, miroitier du Roi, de démonter et de

rentrer dans le magasin de Paris les

glaces momentanément laissées dans les

logements de la Muette lors du premier

déménagement, et sur lesquelles les ventes

récemment adjugées au district de Saint-

Denis ne donnent point de droits aux

acquéreurs.
7 juillet 1792.

Original signé, A. IV., F 13 312 2
.
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F. — PONTS ET QUAIS (TRAVAUX DES)

3049. — Rapport au ministre de l'inté-

rieur et ordonnancement de 112,000 livres

à M. Baron, receveur des contributions de

la ville de Paris, savoir: de 12,000 livres

pour la continuation du canal devant

Passy; de 30,000 livres pour réparation

des quais, de 40,000 livres pour les quais en

amont et en aval du pont de Louis XVI, et

de 30,000 livres pour la construction d'une

gare au-dessous du pont de Charenton.

10 décembre 1791.

Minutes (2 p.), A. JV., F 4 1241.

3050. — Ordonnancement de 120,000 li-

vres au Département de Paris pour les

ouvrages d'art aux différents quais dans

l'intérieur de la capitale.

10 décembre 1791.

Minute, A. N., F 4 1241.

3051. — Ordonnancement à M. Baron,

receveur des contributions de la ville de

Paris, de cent mille livres pour les travaux

de réparation des quais, sur le million

accordé au Département de Paris, par la

loi du 16 juin 1791, en vue de différents

travaux.
14 janvier 1792.

Minute, A. JV., F 4 1241.

G. — ENCEINTE ET PLANS DE PARIS

3052. — Renvoi par l'Assemblée natio-

nale au Comité de liquidation d'une lettre

du ministre des Contributions publiques

concernant les mesures à prendre pour la

liquidation des dépenses relatives à la clô-

ture de Paris.

9 novembre 1791.

Extrait du procès-verbal, A. JV., C 139,

n° 104.

Ed. Archives parlementaires, t. XXXIV,
p. 719.

3053. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement à M. Tarbé, demandant commu-
nication aux experts nommés pour l'esti-

mation des terrains et bâtiments de la

clôture de la Ville, de la collection des

plans des barrières de Paris, déposée dans

les bureaux de M. Tarbé par M. Antoine,

architecte.

2G décembre 1791.

Minute, A. N., F 2 II, Seine, 1.

3054. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, ordonnant la remise sans délai, par

l'archiviste au Comité de liquidation, de

toutes les pièces relatives à la clôture de

Paris.

18 janvier 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., G 142,

n" 142.
'

Cf. Archives parlementaires, t. XXXVII,
p. 481.

3055. — Décret de l'Assemblée législa-

tive portant que tous créanciers, entre-

preneurs et ouvriers employés aux travaux

de la clôture de Paris présenteront leurs

mémoires et titres de créance au ministre

des Contributions publiques, qui les fera

vérifier et les ordonnancera.

25 février 1792.

Minute, A. JV., C 143, n" 163.

Ed. Archives parlementaires, t. XXXIX,
p. 74.

3056. — Adoption par l'Assemblée lé-

gislative d'une nouvelle rédaction du dé-

cret du 25 février, sur la liquidation des

mémoires des entrepreneurs, fournis-

seurs et créanciers de la clôture de Paris.

11 avril 1792.
Extrait du procès-verbal, A. JV., C 145,

n» 200.

Ed. Archives parlementaires, t. XLI, p. 499.

3057.— Renvoi par l'Assemblée législa-

tive au Comité des domaines d'une mo-

tion de l'un de ses membres, à l'effet de

vendre les matériaux de la clôture de Paris,

dont l'entretien coûte 35,000 livres par

an, dont la construction a coûté jusqu'à

présent plus de 13 millions, et dont le prix

pourra s'élever à 8 ou 10 millions par

l'augmentation du prix des matériaux.

1 1 mai 1792.

Extrait du procès-verbal, A. JV., C 147,

n° 229.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIII, p. 254.

3058. — .Lettre du Département des

Travaux publics à M. Verniquet, le pré-

venant que le Directoire désire que l'élar-

gissement et le redressement des rues de

la capitale soit tracé d'une manière défi-

nitive, et qu'il y ait à cet égard des plans

légalement arrêtés, et lui demandant à
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quelle époque tous les plans seront

achevés.
30 novembre 1791.

Original signé, A. A'., F 2 II, Seine, 2.

30i>9. — Arrêté du Conseil général du

Département, décidant que le Directoire

réclamera, en faveur de la Municipalité,

un exemplaire du plan détaillé de la ville

de Paris, exécuté par M. Verniquet, par

ordre du Hoi et sur des fonds tirés du Tré-

sor public.

15 décembre 1791.

Extrait du procès-verbal du Conseil général

du Département de Paris, fol. 120, A. JV.,

F 1 ' III, Seine, 13.

30G0.— Lettre du Département des Tra-

vaux publics à M. Verniquet, déclarant

(lue la nécessité de conserver au Palais-

Cardinal les [dans des rues de Paris ne

permet pas de les laisser aux Cordeliers,

et l'invitant à y faire transporter les plans

particuliers levés par lui, tant de chacune

des rues dont la capitale était composée

avant le reculementde ses barrières, que

de celles dont Paris s'est accru par l'éloi-

gnement de ses limites.

9 juin 1792.

Original, signé de M. Champion, A. JV.,

F2 II, Seine, 2.

3. — Pavage et nettoiement.

A.— PAVAGE (TRAVAUX DE)ET NETTOIEMENT

3001. — Lettre de M. De Mautort, admi-

nistrateur du Département de Paris, à

l'un de ses collègues, lui rappelant qu'à

deux pas de la rue des Grésillons se trouve

une voirie exhalant un air si infect que

les armes des soldats de la caserne de la

rue de la Pépinière se rouillent du matin

au soir, insistant pour la suppression de

ce cloaque, en même temps que pour le

pavage de la rue, et déclarant que l'em-

placement de la voirie conviendrait à

merveille pour un marché nécessaire au

quartier.
11 février 1792.

Original signé, A. JV., F 13 987.

3062. — Pétition des propriétaires de la

majeure et principale portion des maisons,

bâtiments et terrains de la rue des Gré-

sillons, à la Pologne, aux administrateurs

des Travaux publics, exposant que cette

rue, n'étant point pavée, est remplie d'or-

nières et de trous si profonds que les

piétons ne peuvent y passer qu'en se met-

tant dans la boue jusqu'à mi-jambe, et

que plusieurs essieux et roues de char-

rettes s'y sont cassés, demandant que la

partie de la rue au devant de leurs im-

meubles soit pavée à leurs frais, et que

certains propriétaires récalcitrants soient

contraintsjudiciairement à contribuer aux

frais de pavage de lapartie qui les concerne.

17 février 1792.

Original signé, A. JV., F 13 987.

3063. — Arrêté du Bureau municipal,

autorisant les administrateurs au Dépar-

tement des Travaux publics à commettre

de nouveaux inspecteurs des décharges

publiques qui, avec les deux actuellement

entretenus par la Commune, surveilleront

les gravatiers, dresseront des procès-

verbaux contre ceux qui déposeront des

décombres ailleurs que dans les décharges

publiques, ou dont les voitures n'auront

pas de plaque indicative, traduiront les

délinquants devant les commissaires de

police, et les chargeant de régler le ser-

vice de ces quatre préposés, de manière

qu'ils marchent toujours deux ensemble

et qu'ils dressent conjointement les pro-

cès-verbaux des contraventions par eux

constatées.
12 avril 1792.

Extrait conforme, signé de M. Lemoine,

A. N., F 13 983.

3064. — Pétition des propriétaires de

droite et de gauche des bâtiments, qui

forment la rue des Grésillons à la Petite-

Pologne, au Département des Travaux pu-

blics, exposant que cette rue n'est com-
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posée que de terres rapportées et mou-
vantes, que l'abondance des voitures lour-

dement chargées qui y passent la rend

tous les hivers impraticable, que les eaux

pluviales y croupissant, rendent leurs

maisons infectes et malsaines, demandant

la continuation du pavage, qui avait été

commencé à leurs frais, en bonne pierre

de grès, et qui avait été interrompu.

14 avril 1792.

Original signé, A. N., F 13 987.

3065. — Procès-verbal de transport du

commissaire de police de la section du

Roule, assisté du sieur Gabriel-Charles

Gilet, inspecteur du pavé de Paris, rue

des Grésillons, à l'effet de recevoir les

soumissions des propriétaires riverains

pour le payement de la dépense cà laquelle

monterait le pavage de cette rue, de re-

lever le toisé de la surface incombant à

chaque propriétaire, et à l'effet de cons-

tater le refus du sieur Lefrene, l'un des

propriétaires, de contribuer à la dépense.

28 avril 1792.

Copie conforme, A. JV., F 13 987.

B. — CARRIÉRES ET PLATRIÈRES

3006. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement à M. De Lessart, ministre de l'in-

térieur, exposant que la Municipalité, qui

actuellement a la surveillance des tra-

vaux des carrières, a fait payer à l'entre-

preneur chargé de ces travaux une partie

seulement de la dépense de l'intérieur, les

ouvrages faits depuis le 1
er janvier 1791,

pour l'extérieur de Paris, restant dus à

l'entrepreneur, déclarant que la Munici-

palité paraît désirer que l'on sépare en-

tièrement l'a dépense des carrières de

l'extérieur de celle des carrières de l'in-

rieur, et demandant l'allocation d'un

crédit de 50,000 livres, attendu la néces-

sité : 1° de donner un fort acompte à

l'entrepreneur en souffrance depuis long-

temps; 2° de pourvoir aux nouveaux ou-

vrages que la sûreté publique commande
impérieusement dans les carrières des

environs de Paris.

23 septembre 1791.

Copie, Ai N., D VI 62, n" 71.

3067. — Demande du Directoire du Dé-

partement à l'Assemblée nationale d'une

allocation de 50,000 livres, à l'effet de

pourvoir au payement, tant des dé-

penses faites dans les carrières depuis le

1
er janvier 1791, que de celles qui auront

lieu jusqu'à la lin de l'année.

(Fin septembre 1791.)

Copie, A. N., D VI 62, n° 71.

3068. — 1° État de la dépense des car-

rières de Paris pendant les mois de janvier

et février 1791 et aperçu des fonds à faire

relativement auxdites carrières pour l'an-

née 1791 ;
2° aperçu de la répartition à taire

entre les trois districts du Département

de Paris de la somme de 225,782 livres

13 sols à imposer en 1791 pour les travaux

des carrières.

(1791.)

Minutes (2 p.), A. JV., D VI 62, n° 71.

3069. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement à M. De Lessart, ministre de l'in-

térieur, lui rappelant la lettre adressée

le 23 septembre, à l'effet de pourvoir très

promptement à la dépense qu'occasion-

nent journellement les travaux indispen-

sables qui s'exécutent dans les carrières

de l'extérieur de Paris, dont la nécessité

s'impose, pour satisfaire à la fois aux

réclamations de l'entrepreneur et pré-

venir les accidents qui ne manqueraient

pas d'arriver, si les travaux dont il s'agit

étaient abandonnés.

12 octobre 1791.

Original signé, A. N., D VI 62, n» 71.

3070. — Rapport fait par M. Germain-

Garnier au Conseil général du Départe-

ment sur les carrières à l'intérieur de la

Ville et sous une grande partie du Dépar-

tement de Paris.

16 novembre 1791.

Extrait du procès-verbal du Conseil général

du Département de Paris, fol. 24, A. N., Fu

UI, Seine, 13.

3071. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement à M. De Lessart, ministre de l'in-

térieur, renouvelant les représentations

contenues dans les lettres des 23 sep-

tembre et 12 octobre, restées sans ré-
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ponse, déclarant que le danger devient

chaque jour plus pressant, que l'inspec-

tion générale des carrières a été chargée

de prendre provisoirement les précau-

tions les plus indispensables pour prévenir

les accidents, niais que ces précautions

exigent des travaux que l'on ne peut exé-

cuter sans fonds, et priant le ministre de

leur tracer la marche à suivre, afin que

les accidents qui résulteraient du défaut

du service ne puissent être imputés au

Directoire.

21 novembre 1791.

Original signé, A. N., D VI 62, n° 71.

3072. — Lettre de M. Cahier, ministre

de l'intérieur, au président de l'Assem-

blée législative, lui adressant un rapport,

avec différentes lettres, sur la demande
formée par le Directoire du Département

de Paris d'une somme de 50,000 livres

pour les travaux, pendant l'année 1701,

des carrières de l'extérieur de Paris.

4 décembre 1791.

Original signé, A. N., D VI 62, n° 71.

3073.
"— Renvoi par l'Assemblée légis-

lative, au Comité de l'extraordinaire des

finances, de la demande formée par le Di-

rectoire du Département de Paris, d'une

somme de 50,000 livres pour les travaux,

pendant cette année, des carrières de

l'extérieur de Paris, avec les pièces y
jointes.

6 décembre 1791

.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 140,

n° 122.

Cf. Archives parlementaires, t.XXXV, p. 601

.

3074. — Demande d'un rendez-vous à

M. Le Roulx de La Ville par MM. Démeu-
nier et Glot, chargés par le second bu-

reau du Conseil du Département de con-

férer avec les officiers municipaux du Dé-

partement des Travaux publics, touchant

les règles à suivre pour une administration

économique et sûre des carrières qui sont

dans l'étendue du Déparlement de Paris.

10 décembre 1791.
Minute, A. N., F 13 742.

3075. — Arrêté du Directoire du Dépar-

tement, renouvelant et rappelant les dis-

positions des règlements concernant l'ex-

ploilation des carrières à plâtre, à pierre

et à moellons, tombés en désuétude dans

le cours de la Révolution, les contraven-

tions étant devenues journalières et n'é-

tant accompagnées d'aucune pénalité, avec

envoi par M. Démeunier à M. Le Roulx

de La Ville.

12 décembre 1791.

Copie et minute (2 p.), A. N., F 13 742, F*«

III, Seine, 13.

3076. — Lettre à M. Démeunier, accusant

réception de l'arrêté du Directoire, qui re-

nouvelle les règlements relatifs à l'exploi-

tation des carrières, mesure bien impor-

tante, surtout pour les carrières à plaire

où les désordres se sont perpétués, mal-

gré les condamnations réitérées pronon-

cées par le Tribunal de police.

15 décembre 1791.

Minute, A. N., F13 742.

3077. — Lettre de M. Basselin à M. Le

Roulx de La Ville, lui adressant une lettre

du Directoire concernant les carrières,

avec une autre pour M. Duchemin, et dé-

clarant que, comme le Directoire a fait

visiter ces excavations par ses commis-

saires, il lui paraîtrait convenable que la

Municipalité prît le même parti et désignât

des commissaires pour procéder à une

visite analogue.

(17 décembre 1791.)

Original signé, A. N., F 13 742.

3078. — Lettre du Département des Tra-

vaux publics à M. Duchemin, inspecteur

général du pavé, le priant de se trans-

porter dans toutes les carrières où se

trouvent des ateliers, afin de se rendre

compte si la réduction à 40,000 livres des

travaux nécessaires, proposée par le Di-

rectoire du Département, peut se concilier

avec ce qu'exige la sûreté publique, et

afin de pouvoir présenter au Corps muni-

cipal un rapport, qui lui permette de se

prononcer en connaissance de cause.

17 décembre 1791.

Minute, A. N., F 13 742.

3079. — Lettre (de M. Le Roulx de La

Ville] au maire de Paris et rapport au

Corps municipal, au sujet de l'évaluation
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à 40,000 livres, par le Directoire du Dé-

partement, des travaux indispensables

dans les carrières sous Paris, à exécuter

en 1792, représentant combien il serait

injuste d'enlever aux officiers des car-

rières sous Paris, qui ont été exposés à

tant de périls, la surveillance de ces car-

rières pour la donner aux ingénieurs des

Ponts et Chaussées, « qui n'auraient que

les roses, tandis que leurs prédécesseurs

auraient eu les épines», proposant la no-

mination de commissaires pris dans le

Corps municipal ou le Conseil général,

qui se rendront dans ceux des souterrains

existant sous la capitale, pour y exa-

miner : 1° si les ouvrages qu'on y exécute

sont d'une nécessité absolue, ou s'ils pour-

raient être suspendus ;
2° si l'on peut

abandonner les fouilles ayant pour objet

la découverte d'excavations dont on soup-

çonne l'existence; pour voir en môme
temps les points de ces souterrains où il

est indispensable d'entretenir les ouvriers,

la nature et la dépense des travaux que

l'état de ces carrières exige impérieuse-

ment, déclarant que la Municipalité doit

veiller à ce que les honoraires d'artistes

pour ces travaux n'excèdent point le

vingtième de la dépense, attendu qu'il

n'est pas rationnel de dépenser 8,100 li-

vres d'honoraires d'artistes pour 40,000

livres de travaux, et qu'il y aurait une

économie sérieuse à réaliser en prévision

d'une dépense de 120,000 livres pour l'en-

tretien des carrières, avec un arrêté con-

forme du Corps municipal, chargeant

MM. Nizard et Jallier, conjointement avec

M. Le Roulx de La Ville et l'inspecteur

des carrières, de procéder à cette visite.

(18, 23 décembre 1791.)

Minute et extrait conforme (2 p.), A. IV.,

F 13 742.

3080. — Lettre de M. Pétion, maire île

Paris, à M. Le Roulx de La Ville, accusant

réception de nouvelles réflexions sur les

dépenses et la surveillance des carrières

et du pavé de Paris, qui lui paraissent devoir

être mises sous les yeux du Conseil mu-
nicipal et faire l'objet de ses délibérations.

19 décembre 1791.

Original signé, A. N., F 13 742.

3081. — Lettre convoquant MM. Jallier

et Nizard, officiers municipaux, ainsi que

M. Duchemin, le mardi 27 courant, au

Palais Cardinal, à l'effet de se transporter

ensemble dans les carrières sous Paris,

pour en constater l'état et pour mettre le

Corps municipal à même de demander les

fonds nécessaires à cette partie importante

de l'Administration dans le cours de l'an-

née 1792.

24 décembre 1791.

Minutes (2 p.), A. N., F 13 742.

3082. — Renvoi, par l'Assemblée légis-

lative, au Comité des pétitions, d'une pé-

tition des ouvriers des carrières de Paris,

qui se plaignent de la retenue sur leur

salaire faite par M. Guillaumot, chargé

de leur payement, et demandant que cette

retenue leur soit restituée.

25 décembre 1791.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 140,

n" 124.

Cf. Archivesparl.ementaires, t. XXXVI, p. 389.

3083. — Aperçu de la dépense à faire

annuellement dans les carrières sous

Paris, d'après les détails estimatifs joints

au devis, présenté par M. Duchemin.

28 décembre 1791.

Original signé, A. N., F 13 742.

3084. — Lettre des commissaires chargés

par le Corps municipal de visiter les car-

rières sous Paris, à l'effet d'y examiner

les travaux urgents qu'il importe d'y faire

exécuter, au maire de Paris, annon-

çant qu'ils ont procédé à une première

visite, le mardi 27, mais qu'ils devront faire

une seconde visite, et exprimant le regret

de ne pouvoir présenter leur rapport au

Corps municipal, de façon à lui permettre

de répondre au Département avant le

I
e ' janvier.

30 décembre 1791.

Minute, A. N., F 13 742.

308o. — Demande adressée par M. Des-

mousseaux, substitut du procureur de la

Commune, à M. Le Roulx de La Ville, afin

d'avoir communication de la lettre qu'il

a reçue, il y a 8 jours, du Directoire du

Département.
(Décembre 1791.)

Original signé, A. N., F 13 742.
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3086. — Lettre de M. Delépine, inspec-

teur-vérificateur tles ouvriers aux travaux

des carrières, au Département des Tra-

vaux publies, lui soumettant quelques

observations, fruit d'une expérience de

7 années, proposant de confier à l'ins-

pecteur chargé de cette surveillance un

contrôle rigoureux sur les piqueurs, qui

devraient lui remettre, indépendamment

d'un état des journées de chaque semaine,

un état récapitulatif, et réglementant les

rapports de l'inspecteur avec les piqueurs

et les ouvriers.

(Décembre 1791.)

Original signé, A. A'., F 13 74 2.

.'1087. — Billet de M. Desmousseaux à

M. Le Houlx de La Ville, le priant de lui

faire passer le plus promptement pos-

sible les deux arrêtés du Département

relatifs aux carrières, ainsi que la lettre

d'envoi à la Municipalité.

2 janvier 1792.

Origmal, A. N., F 13 742.

3088. — Etat des secours accordés, tant

aux ouvriers estropiés et devenus infirmes

lors des travaux dans les carrières sous

Paris, qu'aux veuves de ceux qui y ont

été tués, pour les quartiers d'octobre 1791

et janvier 1792, montant à 1,099 livres,

avec l'ordonnancement de cette somme.

7 janvier-l« avril 1792.

Minutes (3 p)., A. N., F 4 1037, F* 1241.

3089. — Rapport et projet de décret

fait et présenté à l'Assemblée nationale,

au nom du Comité de l'extraordinaire des

linances, sur la dépense des travaux des

carrières à l'extérieur de Paris, par

M. Chazaud, député du département de

la Charente, décidant : l°que les dépenses

relatives aux travaux de sûreté publique

à exécuter dans les carrières de l'exté-

rieur de Paris seront, à partir du 1
er jan-

vier 1792, distraites et séparées de celles

relatives aux carrières de l'intérieur, les

premières devant être à la charge du

Département et les autres supportées par

la seule Municipalité ;
2° que la Caisse de

l'Extraordinaire fera au Directoire du Dé-

partement l'avance de 50,000 livres pour

le payement des travaux exécutés dans

T. VI.

les carrières de l'intérieur de Paris pendant

L'année 1791.
21 janvier 1792.

Imprime avec corrections manuscrites,- A . .V.,

D VI 62, n" 71.

Ed. Archives parlementaires, t. XXXVII,
p. 549.

3090. — Certificat des administrateurs

au Département des Travaux publics, at-

testant que les travaux exécutés par le

sieur Coeftier, dans les carrières sous

Paris pendant le mois de juin 1791, se

trouvent monter, savoir : ceux faits à la

journée, à 8,108 livres 10 sols 9 deniers, et

ceux de maçonnerie à 1,524 livres 13 sols

10 deniers, et que cette somme totale de

9,032 livres 13 sols 10 deniers n'a pu être

payée au sieur Coeftier, en raison du refus

par les commissaires de la Trésorerie

nationale d'acquitter les mandats qui leur

ont été présentés, postérieurement au

décret de l'Assemblée nationale ordon-

nant que les dépenses de la Municipalité

ne seraient plus payées par le Trésor pu-

blic à compter du 1
er juillet, nonobstant

l'observation à eux faite que les dépenses

engagées antérieurement à cette époque

ne pouvaient être comprises dans l'ex-

clusion, puisqu'elles ne remontaient pas

au I
er juillet.

i« r février 1792.

Original, signé de M. Le Roulx de La Ville,

A. N., F* 1301.

3091. — Lecture à l'Assemblée natio-

nale d'une lettre de M. Pétion, maire de

Paris, qui demande, au nom de la Muni-

cipalité, que l'Assemblée suspende sa dé-

cision sur la question relative aux car-

rières, en raison de sérieuses difficultés,

jusqu'à ce que la Municipalité ait présenté

ses observations à ce sujet, avec décision

conforme.
4 février 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 143,

n» 157.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXVIII,
p. 122.

3092. — Lettre de M. Jean-François

Taillieur, sous-ingénieur, employé depuis

1782 dans l'adminislration des carrières,

au président de l'Assemblée législative,

dénonçant l'ineptie et le charlatanisme de

26
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l'administration des carrières, qui n'a ja-

mais su prévenir ni empêcher aucun acci-

dent et dont les travaux ont été plus

nuisibles qu'utiles, demandant à être en-

tendu par le Comité des finances et se

faisant fort de ne dépenser annuellement

que 80,000 livres, y compris les frais d'ad-

ministration, tant pour l'extérieur que

pour l'intérieur, tandis que, l'année pré-

cédente, on a dépensé plus de 240,000

livres, lettre accompagnée de plusieurs

mémoires et factums imprimés, notam-

ment : 1° d'une pétition à l'Assemblée

nationale et au Comité de liquidation, par

les sieurs Taillieur, ingénieur, et François

George, commis, employé dans l'adminis-

tration des carrières, à raison de la des-

titution arbitraire de leurs emplois ;
2°

d'une réponse aux prétendues pièces jus-

tificatives du sieur Guillaumot, par M. Tail-

lieur, qui prouve qu'il a été destitué de sa

place, ainsi que le sieur George, pour avoir

fait connaître les abus qui se commettaient

dans l'administration des carrières.

9 février 1792.

Original signe et imprimés (1 doss.), A. N.,

D VI 62, n" 71.

3093. — Lettre du directoire du district

de Saint-Denis au président de l'Assem-

blée législative, protestant contre les ar-

rêtés du Département de Paris, des 12 et

14 décembre, qui imposent sur les deux

districts ruraux une somme de 30, 200 li-

vres en sols additionnels pour la dépense

à faire, en 1792, dans les carrières, à la

charge du Département, représentant que

le district de Saint-Denis compte très peu

de carrières par cavage, que le peu de

plàtrières se trouvant dans l'étendue de

ce district sont fouillées en grande partie

à découvert et en tranchée ouverte, el dé-

clarant que le district ne bénéficie sous

aucun rapport des fouilles de carrières à

l'extérieur de Pai is, et doit par conséquent

être déchargé de cette imposition.

10 février 1792.

Copie conforme, A. N., D VI G2, n° 71.

3094. — Lettre de M. Béville, procureur

syndic du district de Saint-Denis, à M. Cha-

zaud, député à l'Assemblée nationale, le

remerciant de l'envoi de son rapport sur

la dépense des travaux des carrières à

l'extérieur de Paris, et lui adressant copie

de la lettre des administrateurs du dis-

trict au président de l'Assemblée natio-

nale, qui établit que les districts ruraux

ne bénéficient en rien de la fouille

de ces carrières, celui de Saint-Denis

ayant très peu de carrières excavées, qui

ne se trouvent qu'à Belle ville et à Mont-

martre.
10 février 1792.

Original signé, A. N., D VI 62, n° 71.

3095. — Lettre de M. Guillaumot au

Département des Travaux publics, adres-

sant les mémoires des dépenses de bureau

de M. Henry, attaché à l'administration

des travaux des carrières en qualité de

dessinateur de l'inspecteur général, dé-

penses montant à 547 livres, et estimant

que la modicité de son traitement ne per-

met pas de les laisser à sa charge.

25 avril 1792.

Original signé, A. A., F" 983.

3096. — Rapport adressé au Bureau

municipal au sujet de la réclamation par

M. Henry, dessinateur, attaché à l'admi-

nistration des carrières, d'une somme de

547 livres 7 sols pour prétendus frais de

bureau pendant l'année 1791, réclamation

jugée sans fondement vis-à-vis de la Mu-

nicipalité, en premier lieu, parce que

M. Henry est attaché au bureau de M. Guil-

laumot, qui n'a point demandé, en ce qui

le concerne, le remboursement des frais

de bureau par trimestre, connue pour

d'autres officiers des carrières, ensuite,

attendu que M. Henry, étant plus par-

ticulièrement employé pour les carrières

extérieures, devrait s'adresser au Dépar-

tement.
Fin avril 1792.

Minute et copie (2 p.), A. A., F" 983.
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§ 3 Eclairage public.

3097. — Rapport des administrateurs

du Département des Domaine el Finances

sur L'éclairage des bureaux de ta Munici-

palité, proposant, d'une part, de charger

chaque employé de s'éclairer lui-même,

en lui payant eu argent le prix de sa lu-

mière, soit, à chaque chef, 28 livres de

bougies, et à chaque employé, 50 livres de

chandelles, d'autre pari, de réorganiser

le service des bureaux, en les ouvrant au

puldic de S heures précises du malin à

:s heures après midi, avec lettre d'envoi.

1 i novembre 179 I .

Copie, A.N., F18' 3590.

£ 4. — Eaux, canaux, égouts et assainissement.

A. — COMPAGNIE DES EAUX

3098. — Renvoi, par l'Assemblée légis-

lative, au Comité des domaines d'une

pétition des porteurs d'actions de la Com-

pagnie des Eaux de Paris.

28 novembre 1791.

Kxtrait du procès-verbal, A. A'., C 13'J,

n° 107.

Cf. Archivesparlementaires, t. XXXV, p. 4 18.

3099. — Lettre des administrateurs des

Eaux de Paris (MM. de Gouy, d'Arthenay,

de la Fleurye et Le Couteulxï au ministre

de l'intérieur, renouvelant leur démission

déjà oll'erlc de leurs places d'adminislra-

leurs des Eaux de Paris, qu'ils ne peuvent

conserver plus longtemps, demandant, en

leur qualité d'administrateurs gérants,

que leur compte soit reçu et apuré par

des commissaires nommés ad hoc, et dé-

clarant que, comme administrateurs non
responsables, ils entendent poursuivre la

cassation de l'arrêt du Conseil du 3 dé-

cembre 1 790, qui les rendrait garants de

l'arrêl intervenu le 22 septembre en fa-

veur du sieur Périer.

29 février 1792.

Original signé et copie (2 p.), A. A'., F3 II,

Seine, 18.

3100. — Lettre des administrateurs des

Eaux de Paris au ministre de l'intérieur,

l'avisant de la convocation d'une assem-

blée des actionnaires pour le vendredi

6 avril, afin de remettre entre leurs mains

des fonctions qu'ils ne veulent el ne

peuvent garder plus longtemps, en raison

du silence constant et absolu des mi-

nistres, auxquels ils ont offert leurs

démissions, et le priant de vouloir bien

assister à celte réunion ou d'y envoyer

un commissaire aux lieu et place de .M. de

Corny, décédé.

30 mars 1792.

Original signé, A. JV., F 3 II, Seine, 18.

3101. — Lettre des administrateurs des

Eaux de Paris au ministre de l'intérieur,

annonçant que l'assemblée des action-

naires, fixée au vendredi 0, qui est le

vendredi-saint, est reportée au vendredi

13, et le priant d'y assister ou d'y en-

voyer un commissaire du Roi, aux lieu et

place (le M. Ethis île Corny, décédé.

4 avril 1792.

Original signé, .1. A'., F^ II, Seine, 18.

3102. — Lettre de M. Pélion, maire de

Paris, au ministre de l'intérieur, accusant

réception des lettres des administrateurs

dis Eaux qu'il lui a communiquées, au sujet

de l'intention, manifestée par eux, de

remettre purement et simplement tous

leurs pouvoirs aux actionnaires, faisant

observer que, le procureur du Roi et de la

Ville ayant été nommé, en 1788, commis-

saire du Roi en cette partie, il semble

naturel et même indispensable que le

\
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procureur de la Commune connût direc-

tement de l'affaire, et annonçant qu'il

a cru devoir le mettre au courant de ce

qui se passe.

1 avril 1792.

Original signé, A. N., F 3 II, Seine, 18.

3103. — Lettre de M. Manuel, procu-

reur de la Commune, au ministre de l'in-

térieur, exposant qu'il ne voit rien dans

la démission des administrateurs de la

Compagnie des Eaux qui puisse intéresser

la Commune, que le Roi a nommé, en

qualité de commissaire M. de Corny, et

non le Procureur du Roi et de la Ville,

que celte affaire lui semble particulière

entre les administrateurs et les action-

naires, et que, jusqu'à ce que l'intérêt de

la Commune lui paraisse lié à cette opé-

ration, son ministère ne lui permet de

participer en rien à tout ce qui pourra

être fait par les administrateurs.

4 avril 1792.

Original signé, A. N., F 3 II, Seine, 18.

3 loi. — Leltre du ministre de l'inté-

rieur aux administrateurs de la Compa-

gnie des Eaux, au sujet de l'accusation

qu'ils portent contre le ministre, à raison

du silence constant et absolu qu'il aurait

gardé, rappelant la réponse précise qui

leur a été adressée le 10 février 1791, à

laquelle il croit devoir se référer.

12 avril 1792.

Minute, A. N., F :l II, Seine, 18.

310!i. — Mémoire adressé aux maire et

officiers municipaux de Paris par M. P<-

rier, au sujet du rétablissement provi-

soire de la pompe Notre-Dame, déclarant

que son état nécessite une reconstruction

tout entière, par conséquent une dépense

considérable, et qu'il serait plus facile

d'achever l'établissement de la pompe à

feu de la gare, leur soumettant un projet

de traité entre la Ville et la Compagnie

des Eaux, à laquelle la Commune céderait

toutes ses pompes, fontaines, conduites,

ainsi que tout ce qui est relatif à la dis-

tribution des eaux de la Seine, d'Arcueil et

de Belleville, à charge par la Compagnie

d'en assurer l'entretien et de former un

quatrième établissement du côté de l'Ar-

senal, combinaison qui permettrait à la

Ville d'économiser une dépense d'entre-

lien de près de cent mille livres par an,

de supprimer la pompe Notre-Dame et

d'éviter une reconstruction, qui occasion-

nerait une dépense de 000,000 livres,

faisant remarquer que l'adoption de ce

projet serait le salut des malheureux ac-

tionnaires, et soulagerait le Trésor, qui se

trouve propriétaire, d'un nombre consi-

dérable d'actions de la Compagnie des

Eaux, se montant à 12 millions.

23 avril 1792.

Copie conforme, signée île M. Périer, A. N.,

F3 II, Seine, 18.

3106. — Lettre de M. Périer au mi-

nistre de l'intérieur, appelant son atten-

tion sur les pompes à feu établies pour

fournir de l'eau à Paris, lui envoyant le

mémoire qu'il vient d'adresser à la com-

mune de Paris, et déclarant que l'arrange-

ment projeté entre la Municipalité et la

Compagnie des Eaux aurait pour effet de

fournir abondamment tous les quartiers

de la capitale, ferait rentrer au Trésor des

sommes considérables, sauverait les ac-

tionnaires de la ruine et permettrait à

l'Administration municipale de réaliser

une économie considérable, avec réponse

ilu ministre, accusant réception de son

mémoire au Conseil, qui appréciera sans

doute les avantages d'un projet dont

l'adoption éviterait la reconstruction de

la pompe Notre-Dame, faisant observer

que son exécution devra être soumise au

Directoire du Département, chargé de

connaître de tout ce qui a trait à la salu-

brité et à la confection des ouvrages

publics, et qu'il verra avec plaisir la

réussite de cette entreprise.

2, 7 mai 1792.

Original signé et minute (2 p.), A S., I"' II,

Seine, 18.

3107. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, rendu sur le rapport du Comité de

l'ordinaire des finances, concernant les

créances dues au Trésor public par la

Compagnie des Eaux de Paris, déclarant

qu'il n'y a pas lieu de délibérer sur les
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pétitions présentées à L'Assemblée natio-

nale par les frères Périer et les adminis-

trateurs des Eaux, tant contre le décret

du 22 novembre 1790, que contre l'arrêt

du Conseil du 3 décembre.

26 juin 1792.

Imprimé, signé de M. Dieudonné, rappor-

teur, A. iV., C 150, n» 263.

Ed. Archives parlementaires, t. NLV, p. 585,

592.

3108. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant que les effets publics au

porteur, soit ceux de l'Etat, soit ceux des

compagnies ou sociétés d'actionnaires,

comme les actions des Eaux de Paris,

seront sujets à la formalité de l'enregis-

trement, établie par la loi du 19 décembre
1790.

27 août 1792.
Minute, A. A'., C 157, n° 310.

Ed. Archives parlementaires, t. NI.IN, p. 29.

3109. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, rendu sur le rapport du Comité des

domaines, ordonnant que les administra-

teurs de la Compagnie des Eaux de Paris

remettront dans le mois, au Département,

l'état de situation de l'entreprise, dans

lequel ils comprendront tout ce qui a été

reçu et payé depuis l'origine de la Com-
pagnie, que, lorsque ces comptes auront

été apurés par le Département, le mi-

nistre «les Contributions publiques fera,

s'il y a lieu, la recbercbe des malversa-

lions qui ont pu être commises au pré-

judice de la Nation, dans les différents

traités passés avec les agents du Gouver-

nement, ou dans les opérations faites pour

le compte de ladite entreprise, avec ses

propres agents ou tous autres particuliers,

et renvoyant, après l'apurement des

comptes, à statuer sur le sort définitif de

l'établissement des pompes à feu, sur les

droits des porteurs de quittances et sur

la réclamation des sieurs Vachette frères.

9 septembre 1792.

Minute, signée de M. Vincens, rapporteur,

A. N., C 163, n° 375.

Ed. Archives parlementaires, t. NLIN,
p. 495.

3110. — Examen et débat des comptes,

tint de l'ancienne que de la nouvelle

administration des Eaux de Paris, à partir

de l'origine de cette entreprise jusqu'au

10 août 1793, ledit examen fait en vertu

de la loi du 9 septembre 1792, sous la

surveillance des citoyens Corné et Re-

gnault, administrateurs du Département

de Paris, commissaires en cette partie, et

rédigé par le citoyen J.-D. David, liquida-

teur, ci-devant homme de loi.

Thermidor an II.

Imprimé in-folio de 127 paues, avec 4 an-

nexes, A. N., O» 1596, n° 2.

B. — AQUEDUC d'aKCUEIL

3111. — Mémoire sur les eaux d'Ar-

cueil, proposant d'exiger une redevance

des concessionnaires des eaux pour l'en-

tretien des aqueducs, à découvert dans

plusieurs endroits par suite de fouilles

imprudentes dans les carrières, ou rompus

sur un espace considérable, mémoire

annexé à une lettre de M. Condouin.

(14 mars 1792.)

Copie, A. N., O' 1599, n° 13.

C. — FONTAINES

31 12. — Mémoire sur les eaux du châ-

teau du Louvre et du palais des Tuileries,

demandant le rétablissement de la pompe

de la Samaritaine, la réfection de la con-

duite de fer qui laisse échapper l'eau de

tous côtés, et l'entretien des aqueducs de

liungis et d'Arcueil, trop négligés à leur

source, d'où résulte le tarissement des

deux tiers des eaux.

3 février 1792.

Minute, A . N., O' 1590, n° 2.

3113. — Lettre des administrateurs au

Déparlement des Travaux publics à M. de

Laporte, au sujet de l'abandon à la Muni-

cipalité de la pompe de la Samaritaine, à

charge d'en faire le rétablissement à ses

frais et de fournir l'eau nécessaire au

jardin et au château des Tuileries, an-

nonçant que le Corps municipal les a

chargés, en vertu d'un arrêté du 21 jan-

vier, de se concerter avec lui pour con-

naître la quantité d'eau dont le Roi dési-

rerail avoir la jouissance, quel prix serait
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payé, et pour rédiger le projet d'arrange-

ment à conclure à cet égard.

6 février 1792.

Original, signé de MM. Le Roulx de 1.a Ville

et Montauban, A. N., O 1 1597, n° 8.

3114. — Questionnaire envoyé à M. Gon-

douin, architecte des Bâtiments, à l'effet

de connaître la dépense d'eau par heure

des hassins des Tuileries, des cuisines,

des écuries du palais, du Louvre, des

maisons appartenant au Roi à Paris; avec

réponse article par article.

5, 14 mars 1792.

Minutes (2 p.), A.N..O' 1596, n°2,0' 1599,

n° 13.

3115. — Lettre de M. Gondouin, archi-

tecte des Bâtiments, déclarant que si l'Ad-

ministration des Eaux veut s'occuper sé-

rieusement du rétablissement des eaux, il

lui fera passer les mémoires qu'il a remis

à l'Académie des sciences, en 1787, sur la

meilleure distribution des eaux dans Paris,

en 1788, sur la réparation îles pompes du

Pont-Neuf et du pont Notre-Dame, en y

joignant de nouvelles réflexions et un nou-

veau travail, tel que le nouvel ordre des

choses, arrivé depuis 1789, l'exige impé-
rieusement.

14 mars 1792.
Original signé, A. N., O 1 1599, n» 13.

— Demande de la quantité de

mUids d'eau par jour nécessaire pour le

service de la Bouche, des cuisines du Roi

et pour les autres services de la maison

duRoi,avec réponse en regard de chaque
article.

Avril 1792.)
Minute, A. N., O 1 1596, n" 2.

:HI7. — Noie de la consommation jour-

nalière d'eau aux offices du Roi, envoyée

par M. Simonne! à M. Mique, montant à

2,220 seaux ou 185 muids.

23 avril 1792.
Minute, A. .Y., O 1 1596, n» 2.

-î 1 18. — Etat du service des Eaux par

chaque jour, à la charge des Bâtiments

du Roi dans le Département de Paris, Sa

Majesté y étant, calculé par muids.

Mai 1792.

Minutes (2 p.), A. N., O' 1596, n° 2.

S 5. — Promenades et plantations.

A. — CHAMPS-ELYSÉES

3119. — Extrait des mémoires de dé-

penses laites par l'Administration des

Eaux de Paris, afin d'établir 6 voilures

pour Parrosement de l'avenue des Champs-

Elysées, sous les ordres de la Municipa-

lité, Département des Travaux publics,

en 1791 el 1792.

Extrait, A. A., F13 Kilo.

3120. — Lettre de M. Fédérici à M. de

Moulin la au sujel de la substitution du

sieur Oudin aux daines Millet et Jacolte,

concessionnaires d'un emplacement aux

Champs-Elysées, demandant la délivrance

d'une permission audit sieur Oudin, pour

le placement de chaises, qui deviendront

o dans la belle saison une puissante res-

source pour abriter le monde dans des

surprises d'orage », ajoutant que, dans

le cas où le public serait désireux de

prendre du lail, M. Oudin en fournirait

d'excellent et naturel, tiré des fermes,

el non comme celui de ces dames, qui

y mettaient de l'eau.

29 septembre 1 79 1

.

Original signe, A. N., O 1 1591, n" 6.»

3121.— Lettre de M. Fédérici à l'inten-

dant de la Liste civile, lui annonçant qu'il

n'a pu empêcher l'établissement de la

baràque de la femme Palris aux Champs-
Elysées, mais que celte baraque se trouve

ne point faire tache, attendu son peu

d'élévation, avec lettre de M. de Laporle

à M. Fédérici, déclarant que les circons-

tances actuelles ne permettent plus cet

établissement • pour ne point, d'après
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pne note ;ï la marge, donner sujet à tra-

casserie de la pari de l;i Municipalité ».

27 octobre 1791

.

Original sisrné et minute (2 p.), A. N., O'

1591, n» G.

3122. - Lettre tic M. d'Affry, colonel

des Gardes-Suisses, à M. de Laporte, ac-

cusant réception de la lettre par laquelle

il annonce la suppression, en vertu d'or-

dre du Moi, du poste de 6 soldats aux

panles, commandés par le sieur Fédérici,

qui avait été établi pour la conservation

des arbres et pour veiller jour et nuit,

par des patrouilles, à la sûreté et à l'ordre

publics, annonçant que ce détachement

rentrera au régiment le 31 décembre, et

recommandant à la bienveillance du Roi

le sieur Fédérici, qui commandait ce

poste depuis 15 ans, et qui en a rempli

les fonctions avec beaucoup de zèle, d'in-

telligence et de courage, avec réponse de

M. de Laporte, assuranl que le témoi-

gnage de M. d'Affry ne peut qu'ajouter

aux dispositions favorables qu'il avait

pour M. Fédérici, dont il exposera inces-

samment la situation au Roi.

19, 30 décembre 1791.

Original signé el minute (2 p.), A, N., O 1

1591, n° 6.

3123. — Mémoire de M. Fédérici à M.

d'Affry, son général, déclarant que, pour

ce adoucir le coup ruineux qui vient de

lui être porté par la suppression de son

poste », il espère obtenir une pension de

retraite équivalente à celle du sieur Go-

dard, inspecteur du palais du Luxem-
bourg, et conserver son traitement de

800 livres, avec son logement et la baraque

en dépendant, et faisant observer qu'en

réalité son traitement était de 1,000 livres,

en raison de la gratification annuelle de

200 livres que M. d'Angiviller lui avait

accordée depuis 178."3.

19 décembre 1791.

Original signé, A. N., O 1 1591, n" 6,

3124. — Lettre de M. Boulheroue-Des-

marais à M. de Rubéis, chef du bureau du

contentieux a la Direction des Bâtiments

du Roi, le priant de vérifier si sur le

brève! de M. Lassonne, aujourd'hui do

M. Rahdon de la Tour, son gendre, il n'y

a pas de clauses interdisant d'élever

aucune bâtisse au-dessus des murs de

clôture dans le clos concédé par le Roi,

situé dans les anciens petits plans de

l'Abreuvoir, où un nouveau locataire

voudrait construire un bâtiment qui lui

resterait en toute propriété à l'expiration

du bail.

27 décembre 1791

.

Original signé, A. N., O 1
1 9 1 , n" G.

3125. — Rapport de M. de Laporte à

Louis XVI, exposant que, par suite de la

remise a. la municipalité" de Paris des

Champs-Elysées, le sieur Fédérici, ancien

sergent aux Gardes-Suisses, préposé à la

garde de cette promenade, se trouve privé

de sa place, qu'il a remplie pendant quinze

ans, avec une fermeté el une prudence

remarquables pour le maintien du bon

ordre, dans des circonstances souvent

orageuses et fort embarrassantes, et de-

mandant en sa faveur la concession d'une

pension en rapport avec la situation qu'il

occupait, c'est-à-dire un traitement de

1,000 livres, indépendamment d'un loge-

ment dans le pavillon de la garde et de

la jouissance d'un autre bâtiment ou

baraque dans les Champs-Elysées.

30 décembre 1791.

Minute, A. N., O 1 1591, n° 6.

3120. — Pétition du sieur (iillerond,

chargé île l'entretien de la montagne de

l'Etoile de Cbaillol et de ses avenues, à

raison de 2,000 livres par an, à M. de La-

porte, directeur général des Bâtiments,

exposant qu'il a fait au commencement
de celle année 17(12 des démarclics au-

près de la Ville et du Départemenl de

Paris, pour oblenir la continuation de son

entreprise, sans succès, « cet objet, lui

a-t-on dit, devant être compris dans une

des quatre entreprises générales des Tra-

vaux publics à l'extérieur de la Ville qui

regardent le Département de Paris, dont

l'adjudication allait se faire sous peu », re-

présentant sa situation critique à un âge

assez avancé, chargé de famille et sans

fortune, et sollicitant, à défaut d'un cm-
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ploi, une gratification à titre de secours,

et une lettre mentionnant ses services et

le motif de son renvoi

(1792.)
Original, A. N., O 1 1591, n° 6.

B. — BOIS DE BOULOGNE

3127. — Poursuites au Tribunal du

1
er arrondissement de Paris, contre quatre

jeunes garçons, dont trois habitant à

Chaillot, et le quatrième resté inconnu,

surpris le 28 septembre par le sieur Jean

Bazarne, garde du bois de Boulogne, dans

un carré de ce parc, près du Mont-Valé-

rien, cassant du bois mort, et qui, lors-

que le garde a voulu les chasser, lui ont

jeté des pierres.

3 octobre 1791.

Minutes (3 p.), A. N., Z3 12.

3128.— Procédure instruite au Tribunal

du 1" arrondissement, en 1791, à l'occa-

sion de l'assassinat présumé du sieur

Pierre -François -Denis -Gabriel -Henri de

Girois, capitaine au régiment de Royal-

Bourgogne cavalerie, trouvé mort au bois

de Boulogne, procédure terminée par une

ordonnance de non-lieu, faute de preuves,

le

20 juin 1792.

Minutes (1 doss.), A. N., Z a 19.

C. — BOIS DE VINCENNES

3129. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, chargeant le ministre de l'intérieur

de la renseigner au sujet de l'adjudication

d'une coupe de bois assez considérable,

dépendante du domaine de Vincennes,

qui doit se faire au profil du Roi, suivant

une lettre du directoire du district de

Versailles.

17 mars 1792.

Extrait du procès-verbal, A.N., C 144, n° 179.

Cf. Archives parlementaires, t. XL, p. 58.

3130. — Lettre du ministre de l'inté-

rieur au président de l'Assemblée natio-

nale, par laquelle il annonce avoir ren-

voyé à celui des Contributions publiques

l'extrait du procès-verbal du 17 mars, qui

le charge de procurer des renseignements

sur une vente de bois du domaine de Vin-

cennes, qu'on a annoncée devoir être

faite au profit du Roi.

20 mars 1792.

Original signé, A. N., C 145, n° 180.

Cf. Archives parlementaires, t. XL, p. 354.



CHAPITRE VI

FINANCES ET DOMAINE

§ i. — Finances, Caisse d'escompte, Assignats
et Billets de confiance.

A. — BUDGET ET DETTE DE LA VILLE

3131. — Rapport présenté au Conseil

général du Département par M. Germain-

Garnier, au nom du Directoire : 1° sur

les dépenses générales à la charge du

Département; 2° sur les dépenses de la

ville de Paris.

1G novembre 1791

.

Extrait du procès-verbal du Conseil général

du Département, fol. 29 v°, A. A'., F le III,

Seine, 13.

3132. — Compte général de l'emploi des

fonds dont le Directoire du Département

a eu la disposition, présenté au Conseil

général du Département par M. Germain-

Garnier, et nomination de quatre com-

missaires c hargés d'examiner les pièces

de ce compte et d'en faire rapport.

17 novembre 1791.

Extrait du procès-verbal du Conseil général

du Département, fol. 37, A. N., F 1 » III,

Seine, 13.

3133. — Rapport adressé au Conseil

général du Département sur la situation

des finances de la ville de Paris et les

comptes de l'administration municipale,

avec l'examen des dépenses extraordi-

naires résultant des circonstances, sa-

voir : 1° celles relatives à la Révolution
;

2° celles relatives aux subsistances; 3°

colles concernant les établissements de

la garde nationale.

9 décembre 1791.

Extrait du procès-verbal du Conseil général

du Département, fol. 68 v°, A, N., F 1 » III,

Seine, 13.

3134. — Nomination par le Conseil gé-

néral du Département de MM. Gouniou,

Montesquiou, D'Ailly et Kersaint, en qua-

lité de commissaires chargés d'examiner

les comptes de la Municipalité.

9 décembre 1791.

Extrait du procès-verbal du Conseil général

du Département, fol. 50, A. A'., F 1 » III,

Seine, 13.

3135. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, ordonnant : 4° le payement par la

Caisse de l'Extraordinaire de la somme
de 719,800 livres faisant partie de l'em-

prunt de la ville de Paris de 30 millions,

créé par édit de septembre 1780, sortie

en remboursement par le cinquième ti-

rage.

5 février 1792.

Minute, signée de M. Bry, rapporteur du Co-
mité de l'extraordinaire des finances, A. N,,

C 143, n» 160.

Ed. Archives parlementaires, t. XXXVIII,
p. 177.

3136. — Lettre des administrateurs du

Département des Domaine et Finances à

leurs collègues du Département des Eta-
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blissements publics, leur recommandant
de se conformer strictement à l'arrêté du

Corps municipal, du janvier précédent,

et de n'employer les ressources dispo-

nibles qu'au payement des journées d'ou-

vriers et des dépenses les plus urgentes,

jusqu'au moment où il aura été pris par

l'Assemblée nationale un parti définitif

sur l'état des finances de la Commune,
leur rappelant que la Commune n'a d'au-

tres revenus pour faire face à ses dépenses

de 1792 que les sols additionnels qui lui

seront accordés par le Directoire du Dé-

partement sur les contributions foncière

et mobilière, et que, pour satisfaire dès à

présent à ces dépenses, il n'y avait que

les fonds existant dans la caisse de l'ar-

riéré à laquelle, il faudrait les emprunter,

jusqu'au moment de la rentrée des re-

venus de 1792, priant enfin de suspendre

l'expédition et la délivrance au public de

toute ordonnance sur la Caisse munici-

pale, qui aurait pour objet d'autres dé-

penses qUe celles indiquées dans l'arrêté

du 9 janvier.

17 mars 1792.

Original signé, .4. N. , F 1 1241.

3137. — Décret de l'Assemblée législa-

tive relatif au payement des rentes dues

par la municipalité de Paris, ordonnant

le versement dans sa caisse par la Tré-

sorerie nationale, qui en sera remboursée

par la (.laisse de l'Extraordinaire, jusqu'à

concurrence de la somme de 991,71:2 li-

vres 10 sols, formant la moitié des arré-

rages annuels de ses rentes viagères et

perpétuelles, à titre d'avance et par im-

putation sur ce que la Municipalité pour-

rait avoir à réclamer au Trésor public,

et sur le seizième du prix de vente des

Biens nationaux par elle acquis, pour

être ladite somme employée au payement

d'un semestre des rentes dues par la

Municipalité.

14 mai 1792.

Imprimé avec corrections manuscrites, A.N.,
C 148, n" 235.

Ed. Archives p&rlement&ires
, t. XIJII

.

p. 358.

3138. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, ordonnant le versement à la Caisse

municipale de Paris, par les percepteurs

des recettes des contributions, de la

somme de 1,800,000 livres des premiers

deniers de leurs recettes, à titre de con-

tinuation de secours pour les besoins

urgents de la capitale et particulièrement

pour les subsistances, à ebarge par la

Municipalité de restituer ladite somme
sur le restant des sols additionnels de

1791 et sur ceux des six premiers mois

de 1792.

17 septembre 1792.

Minute, signée de M. Tartanac, A. A'.,

G 164, n" 381.

Ed. Archives parlementaires, t. L, p. 95.

3139. — Mémoire sur les dépenses rela-

tives au local occupé par le Comité des

payeurs de rentes, depuis le mois de

juillet 1789, qu'il a quitté l'Hôtel de Ville

pour aller successivement aux Petits-

Pères, au Palais-Cardinal, aux Grands-

Augustins, et enfin à l'Hôtel de Mesmes,

où il se trouve présentement installé.

8 avril 1792.

Original, A. A'., F4 1001.

3140. — Rapport et projet de décret

présenté à l'Assemblée nationale, au nom
du Comité de l'ordinaire des finances,

par M. Baignoux, tendant à la suppres-

sion des offices des 40 payeurs de l'Hôtel

de la ville de Paris et de leurs contrôleurs,

à partir du 1
er juillet 1792, el à la liqui-

dation de leurs offices.

(1792.)
Imprimé, A. A., AD XVIII» 179, n" 28,

B. — CONTRIBUTIONS

3141. — Rapport fait au Conseil général

du Département par M. Germain-Garnier,

au nom du Directoire : 1" sur le recou-

vrement de l'arriéré des anciennes impo-

sitions pour lous les exercices antérieurs

à 1791 ;
2° sur l'assiette et la perception

des nouvelles contributions, établies, à

compter du 1
er janvier 1791, sous le nom

de contribution foncière et de contribution

mobilière; 3° sur la perception des con-

tributions indirectes; 4° sur la répartition

pour 1792.

16 novembre 1791

.

Extrait du procès-verbal du Conseil général
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• lu Département de Paris, fol. .
r
>, A. N., F' 1' III,

Seine, 13.

3142. — Rapport adressé au Conseil

général du Département, au nom de son

premier bureau îles finances), sur le ré-

partemenl des contributions foncière et

mobilière pour 1793.

9 décembre 179 I

.

Extrait du procès-verbal du Conseil général

du Département de Paris, fol. 76 v°, A. N.,

F»« HI, Soine, 13.

3113. — Arrêté du Conseil général du

Département, rendu sur le rapport de son

bureau des finances, déridant que la ré-

partition des contributions de 1702 sera

faite suivant la même méthode que celle

de 1791
j
que le district de Bourg-la-Reine

sera augmenté de la somme de 60,933

livres, et celui de Saint-Denis diminué

de la même somme.

9 décembre 179 1

.

Extrait du procès-verbal du Conseil général

du Département de Paris, fol. 79, A. N., V u

III, Seine, 13.

3144. — Rapport adressé au Conseil

général du Département, au nom de son

bureau des finances, sur la l'orme de la

perception des contributions publiques

dans la ville de Paris.

13 décembre 1791.

Extrait du procès-vorbal du Conseil général

du Département de Paris, fol. 83 v°, A. N.,

F«« III, Seine, 13.

314"). — Etat des dépenses à la charge

générale du Département de Paris pour

l'année 1792, à répartir par sols et de-

niers pour livre additionnels au principal

de chacune des contributions foncière et

mobilière de ladite année, arrêté par les

administrateurs du Département.

15 décembre 1791.

Extrait du procès-verbal du Conseil général

du Département de Paris, fol. 121, A. N.,

F'<= III, Seine, 13.

3146. — Etat du réparlement des con-

Iribulions foncière et mobilière pour 1792,

arrêté par les administrateurs composant

le Département de Paris.

15 décembre 1791

.

Extrait du procès-verbal du Conseil général

du Département de Paris, fol. 123, A. A'.,

F«« III, Seine, 13.

3147. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, portant que, en présence des diffi-

cultés qui existent entre le Département

de Paris et la Municipalité relativemenl à

l'assiette îles impositions, le ministre des

Contributions publiques rendra compte

dans trois jours de l'état du recouvre-

ment des impositions dans la capitale.

1" mars 1792.

Extrait du procès-verbal, A.N., C 1 43 , n° 1 78.

Ed. Archives parlementaires, t. XXXIX,
p. 260.

3 l is. — Mémoire adressé à l'Assemblée

législative au nom de la Municipalité par

M. Pétion, maire de Paris, afin de la jus-

tifier de l'accusation de lenteur e( de

négligence dans l'assiette et le recouvre-

ment des impositions, portée contre elle,

et mettant sous les yeux de l'Assemblée

nationale le résultat de ses nombreuses

opérations en matière de contributions,

mémoire duquel il résulte que la ville de

Paris a fourni aux besoins de l'Etat une
somme totale de 13,362,514 livres 18 sols

2 deniers.

7 mars 1792.

Original, signé de M. Pétion, A. N., D VI 64.

3149. — Adresse du Conseil général de

l;i commune de Paris à l'Assemblée lé-

gislative, se plaignant des empiétements

des commissaires pour le contentieux des

impositions, délégués par le Département,

qui s'arrogent le droit de donner des

ordres et des instructions aux visiteurs

des rôles, tandis qu'ils ne devraient juger

que les réclamations des contribuables,

et déclarant que c'est le plus souvent par

les journaux ou par la notoriété publique

que les arrêtés et avis aux citoyens, pris

par le Directoire du Département, par-

viennent à la connaissance des officiers

municipaux.
27 mars 1702.

Copie conforme, signée de M. De Joly,

A. N., D VI 64.
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3150. —- Rapport de la Commission mu-

nicipale des impositions, en réponse à

l'arrêté du Département, du 15 mars 1702.

25 avril 1792.

Ce rapport est signé de MM. Tiron, Dacier,

Houssemaine, Charon, Lesguilliez, Le Vasseur :

Paris, imprimerie Delormel, 1792, imprimé

in-4° de 67 pages, A. A\, AD XV, 500.

3151. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant que le ministre des Contri-

butions publiques rendra compte, par

écrit, sous trois jours, de l'état de la per-

ception des contributions directes dans la

municipalité de Paris et des causes qui

s'opposent à la confection des rôles.

juin 1792.

Extrait du procès-verbal, A. A., C 150, n°256.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIV, p. G38.

3152. — Compte rendu par M. Clavière

de l'état de la confection des rôles et du

recouvrement des contributions directes

dans la ville de Paris, avec décret de l'As-

semblée législative, renvoyant le mémoire

du ministre des Contributions publiques

et la lettre du procureur-général syndic

du Département, qui y est jointe, au Co-

mité de l'ordinaire des finances, et fixant

à samedi le dépôt du rapport à présenter

par les Comités de législation et de l'or-

dinaire des finances.

1 1 juin 1792.

Extrait du procès-verbal, A. A7
., C 150,

n» 257.

Ed. Archives parlementaires,, t. XLV, p. 94.

3153. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant que le ministre des Contri-

butions publiques rendra compte de l'état

de la confection des rôles des contribu-

tions foncière et mobilière de la munici-

palité de Paris, pour 1791.

10 juillet 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., G 153,

n° 272.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVI, p. 302.

3154. — Présentation à l'Assemblée lé-

gislative, par les commissaires de la Com-

mune, des rôles des contributions pu-

bliques de la ville de Paris pour 1791,

avec promesse de mettre ceux de 1792 en

état d'être recouvrés avant la lin d'oc-

tobre, et décret de l'Assemblée, déclarant

qu'il sera fait mention honorable, au

procès- verbal, de la conduite et des tra-

vaux des commissaires, que le discours

contenant leur pétition sera imprimé et

renvoyé au Comité des finances, qui sera

tenu d'en déposer le rapport dans la hui-

taine.

18 août 1792.

Extrait du procès-verbal, A. A'., C 155,

n» 298.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII,
p. 339-343.

La pétition des délégués de la Commune fut

imprimée par ordre de l'Assemblée nationale,

sous ce titre : « Adresse des administrateurs

des domaine, finances et impositions de la ville

de Paris à l'Assemblée nationale, suivie des

adresses des receveurs des contributions et des

commis aux contributions de la même ville, par

M. Osselin, l'un des officiers municipaux, ad-

ministrateur des Domaine et Finances, lue le

18 août 1792. Imprimerie nationale, s. d.,in-8°,

16 pages, A. N., AD IX, 500.

Cf. Maurice Toi'RXEux, Bibliographie de

l'Histoire de Paris pendant la Révolution fran-

çaise, t. III. n° 13586.

3155. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, ordonnant l'impression et la distri-

bution d'un projet de décret présenté

par le Comité de l'ordinaire des finances,

relatif aux dispositions particulières des-

tinées à rendre applicables à la commune
de Paris la nouvelle organisation de la

contribution foncière pour 1794, proposée

par ledit Comité.

21 août 179 2.

Extrait du procès-verbal, A, A'., (' 155,

n» 299.

Ed. Archives parlementaires, l. XLVIII,

p. 555.

3156. — Renvoi, par l'Assemblée légis-

lative, au Comité des tinances, d'une lettre

du procureur-général syndic du Dépar-

tement de Paris, qui annonce que les

rôles de la contribution sont terminés,

et que leur recouvrement excède de deux

millions la somme demandée.

16 septembre 1792.

Extrait du procès-verbal, A. A\, C 162,

n» 368.

Ed. Archives parlementaires} t. L ( p. 51.
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3137. — Décret de l'Assemblée Législa-

tive, autorisant la municipalité de Paris

à imposer 2,071,042 livres en sus du

montant de la contribution mobilière de

1791, qui s'élève à 7,735,270 livres, à

charge par la Municipalité de rendre

compte au Directoire du Département de

l'emploi de l'excédent.

17 septembre 1792.

Minute, signée de M. Tartanac, A. N.,

C 164, n° 381.

Ed. Archive* parlementaires, t. L, p. 95.

3158. — Mémoire du sieur Légal, an-

cien receveur général des domaines et

bois de l'Auvergne, proposant de frapper

les convois d'une taxe sompluaire sur les

corbillards et tentures, qui produirait, à

raison d'un convoi par jour, pour cha-

cune des 33 paroisses, 297,000 livres, et

de distribuer le produit de cette taxe aux
ouvriers employés au balayage des rues,

avec lettre d'envoi au ministre de l'inté-

rieur, à l'effet de recommander ce mémoire
aux Comités de législation et des finances,

et accusé de réception du ministre, qui

assure que les députés prendront en consi-

dération un projet tendant au soulagement

des pauvres, par un tribut prélevé sur le

plus vain de tous les luxes, celui qui

mêle de l'ostentation aux idées même
du néant.

27 mars, 2 avril 179 2.

Originaux et minute (3 p.), A. N., F* 1059.

3159. — Lettre de M. Duranthon, mi-

nistre de la justice, à M. Légal, déclarant

donner toute son approbation au projet

« de faire contribuer l'orgueil fastueux

au profit de l'indigence, et de tirer parti

de l'un et de l'autre pour la salubrité et

la propreté de la capitale, et ajoutant

qu'un impôt sur la vanité ne peut être

que très productif. »

8 mai 1792.
Copie conforme, A. N., F 4 1059.

3160. — Lettre de M. Légal (au ministre

de l'intérieur), lui renvoyant un mémoire
analogue à celui qu'il avait déjà adressé,

en le priant de le faire parvenir, avec sa

recommandation, à l'Assemblée nationale,

et déclarant qu'il jugera par la réponse

de M. Duranthon que ce ministre partage

son opinion au sujet de ce projet de loi.

5 juin 1792.

Original signé, A. N., F* 1059.

3161. — Projet de décret à proposer à

l'Assemblée nationale sur les convois fu-

nèbres, portant établissement d'une taxe

pour droits de tentures en faveur des

pauvres, faisant suite au mémoire du

sieur Légal, adressé par le maire de Paris

au Comité de législation, avec faculté de

le modifier à sa guise, accompagné d'une

lettre d'envoi de M. Légal et de M. Pétion,

maire de Paris.

8, 15 juin 1792.

Copies, signées du sieur Légal, A. JV., F*
1059.

3162. — Lettre de M. Légal au ministre

de l'intérieur, renouvelant ses instances

au sujet du projet de décret concernant

le luxe des convois, et lui exposant que

l'un des membres du Comité de législa-

tion, M. Deverneilh, est depuis 2 mois

chargé du rapport de cette affaire, avec

lettre du ministre au président du Co-

mité, déclarant qu'il ne fait point diffi-

culté d'appuyer les vues saines et morales

d'un projet qui a pour but de rappeler

les citoyens à l'égalité et de forcer l'os-

tentation à contribuer pour l'indigence.

20, 26 août 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. N., V'
1

1059.

316'J. — Lettre des commissaires de la

Comptabilité au ministre de l'intérieur,

l'informant qu'il y a deux places de com-

missaires vacantes dans les bureaux de la

Comptabilité, l'une par le décès de M. de

Prizye, l'autre par le non remplacement

de M. de Beaulieu, et que le bien du ser-

vice paraît exiger qu'il soit incessamment

nommé à ces deux places.

16 août 1792.

Original, signé des commissaires du bureau

de la Comptabilité, A. A'., F' b II, Seine, 7.
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C. — OCTROI (EMPLOYÉS SUPPRIMÉS DE J.'

3164. — Dénonciation portée à l'As-

semblée nationale pur le sieur Devaulx,

ex-ol'ficiér municipal de Saint-Quentin,

contre M. Tarbé, minisire des Contribu-

Uons publiques, qui refuse de lui com-

muniquer des pièces se trouvant dans ses

bureaux, très importantes pour la discus-

sion d'un procès avec les ci-devant fer-

miers généraux, avec lettre d'envoi.

17, 19 mars 1792.

Originaux signés ^2 p.), A. N.,C 145, n° 191.

3165. — Pétition à l'Assemblée natio-

nale législative, présentée par les ci-de-

vant employés aux fermes et régies du

Département de Paris, supprimés le

't mars 1792.

Imprime in-4° de 4 pages, A. N., C 197,

n" 160**.

Cf. Maurice Tourneux, Bibliographie <'.•

{'Histoire de Paris pendant la Révolution fran-

çaise, t. III, n» 13658.

3166. — Lettre du sieur Champion,

employé pendant 25 ans aux entrées de

Paris, à M. Pétion, dénonçant l'injustice

révoltante commise à l'égard de nombre
de ses collègues qu'on laisse dans la plus

affreuse misère, tandis que d'autres, pri-

vilégiés, sont occupés à la confection des

assignats nationaux et gagnent 9 livres

par jour pour 4 à 5 heures de travail,

sans préjudice d'un secours de 50 livres

par mois qu'ils ont reçu pendant 8 mois.

1 = '' mai 1792.

Original signé, A. N., D VI 1, n° i>"\

3167. — Lettre de M. Manuel, procu-

reur de la Commune, au Comité des

assignats, adressant une lettre du sieur

Champion, ancien employé aux barrières

de Paris, qui se plaint de ce que plu-

sieurs de ses camarades, occupés dans

les bureaux des assignats, gagnent 9 li-

vres par jour, sans compter un secours

de 50 livres par mois, et annonçant qu'il

l'a fait inscrire sur le registre tenu à la

Municipalité pour le remplacement des

commis supprimés.

1« mai 1792.

Original .signé. ,\. A'., 1) VI I, n» 1*1».

H 168. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, portant que les forts de la douane

de Paris, au nombre de 26, supprimés

par un précédent décret, et qui ont ce-

pendant continué leurs fonctions jusqu'à

présent, en demeurant responsables des

effets confiés à leur garde, recevront pour

toute indemnité chacun une somme de

renl livres par mois, qui leur sera payée

par la Caisse de l'Extraordinaire, du

1
e '' mai au 1

er septembre, et chargeant la

municipalité de Paris de faire vendre, au

profit du Trésor public, dans le délai

d'un mois, les effets conservés à la Douane
de Paris et non réclamés.

15 août 1792.

Minute, signée de M. Pyrot, rapporteur,

A. N., C 156, n° 308.

Ed. Arcliives iiarlementaires, t. XLVIII,
p. 153.

D. — FRAPPÉ EX CIRCULATION DL NUMÉ-

RAIRE — AGIOTACiK

3169. — Lettre de M. Tarbé, ministre

des Contributions publiques, au maire de

Paris, annonçant qu'il est obligé de ré-

duire à 4,000 livres par jour la portion de

monnaie émise à Paris et distribuée par

la voie des sections, afin de pouvoir faci-

liter les achats d'approvisionnements de

bois et de charbon que font les habitants

de la capitale pour l'hiver.

26 septembre 1791.

Copie, A. N., 1" II, Seine, 49.

3170. — Lettre de M. De La Marche à

la section des Invalides, la priant de sus-

pendre les distributions d'assignats, jus-

qu'à ce que les moyens d'échange puissent

permettre de les reprendre, faisant ob-

server que le décret du 20 septembre a

donné lieu à une infinité de. demandes

toutes justifiées, en outre, que la distri-

bution aux sections n'a pour objet ni les

manufacturiers, ni les cultivateurs, et

n'empêche point celle qui se continue

aux ateliers de secours, et déclarant

en résumé qu'il est bien loin de pouvoir

suffire à toutes les réclamations.

6 octobre 1791

.

Original signé, A. N., F :J II, Seine, 49.
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3171. — Lettre de M. Pottin de Vauvi-

neux au président de l'Assemblée natio-

nale, annonçant qu'il a été assez heureux

pour trouver un moyen simple de mettre

t'assignât au pair avec l'argent, ainsi

qu'une manière non équivoque de décou-

vrir les faux assignats, et qu'il s'est

adressé aux 811 déparlements et aux 48

sections de la capitale, pour qu'ils vou-

lussent bien nommer chacun un com-

missaire chargé- de surveiller ses opéra-

tions, annonçant en outre que dans quinze

jours il commencera à faire payer à 80
et au mois de janvier à 5.

8 octobre 1791.

Original signe, A. A'., D VIII l, n" 2.

3172. — Lettre de M. C.-C. Sauer au

président de l'Assemblée législative, an-

nonçant son intention de donner com-
munication d'une découverte qu'il a faite

relativement à la fabrication des gros sols

avec le métal des cloches, décrétée par

l'Assemblée constituante, et demandant
son admission à la barre, accompagné de

M. Stévenot, qui lui servira d'interprète.

29 octobre 1791.

Original signé, A. N., C 139, n° 102.

Cf. .Arc/iires parlementaires, t. XXXIV,
p. 598.

3173. — Moyens proposés par M. Pottin

de Vauvineux, chef de la Manque fran-

çaise, pour opérer la décharge de 23 mil-

lions d'impôts : 1° par une suppression

de rentes viagères, dont le travail ne de-

vait paraître qu'en 1792, mais qui a été

nécessité par le décret ordonnant une
nouvelle émission d'assignats; 2° par une
loi sur les hypothèques, avec lettre d'envoi

des députés de la Banque française qui.

en même temps, donnent avis qu'il y a

10 jours que l'on paye à bureau ouvert

et que l'on change des assignats de 5 li-

vres à 8 0/0.

5 novembre 1791.

Originaux signés (2 p.), A. A'., D VIII 1,

n° 2.

3174. — Lettre des directeurs de la

Banque française au président de l'As-

semblée nationale, faisant part de l'offre

de M. Pottin de Vauvineux île procurer
au Trésor public G millions en espèces à

Il 0/0 au mois de décembre, soit 86,000

livres d'argent pour 100,000 en assignats,

au moyen de 4 échanges intermédiaires

et d'un cinquième en deux parties, avec

le projet en question de M. de Vauvineux.

20 novembre 1791.

Originaux signés (2 p.). A. N., D VIII I,

n° 2.

3I7:>. — Mémoire sur les moyens de

diminuer la masse du numéraire absorbé

par le payement des troupes, avec lellrc

d'envoi des commissaires de la Trésorerie

nationale au président de l'Assemblée

législative.

20 novembre 1791.

Copie et original signé (2 p.), A. Ar

., D VI

1 , n» 2bis
.

317H.— Renvoi, par l'Assemblée législa-

tive, au Comité des assignats et monnaies

d'une pétition de M. Soulon, directeur de

la Monnaie de Pau, qui, menacé par le

ministre des Contributions publiques

d'être destitué de son emploi, s'il ne re-

tournait pas le 25 à Pau, demande à prouver

que sa présence est nécessaire à Paris,

où il s'est rendu pour une dénonciation

essentielle et pour présenter des plans

d'économie monétaire.

22 novembre 1791.

Extrait du procès- verbal, A. A'., C 139,

n» 106.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXV, p. 28").

3177. — Lettre du sieur Petit au pré-

sident de l'Assemblée législative, relative

à l'agiotage, à la rareté du numéraire et

au danger de l'introduction en France

de la monnaie de billon de M. Mosneron.

25 novembre 1791

.

Original signé, A. N., D VIII 3, n° G.

3178. — Observations sur les finances,

principalement sur les moyens d'empê-

cher l'agiotage, envoyées par une ci-

toyenne à la Société des Amis de la

Constitution, à sa séance du 27 novembre,

proposant, en ce qui concerne Paris :

1° de confier aux sections le soin d'é-

changer les assignats de 50 jusqu'à cent
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livres contre ceux île 5 livres, qu'elles

recevraient jour par jour de la Caisse de

l'Extraordinaire, sans passer par l'inter-

médiaire de M. De La Marche; 2° de sus-

pendre toute fabrication de monnaie

d'argent et de ne frapper que des sols en

métal de cloche pur; 3° de réunir la

Maison de secours à la Caisse patriotique,

observations transmises par la Société au

Comité des assignats et monnaies de l'As-

semblée nationale.

27 novembre 1791.

Copie collationnée, signée de M. Simonne,

secrétaire, A.N., D VIII 2, n" 76.

3179. — Lettre de M. Tarbé, ministre

des Contributions publiques, à M. De Les-

sart, son collègue à l'intérieur, au sujet

de la demande de 1,200 livres de petite

monnaie, en échange d'assignats de 5 li-

vres, pour les appoints des payements à

faire aux rouliers amenant des farines à

Paris, demande adressée par M. Filleul,

administrateur des Subsistances, et M.

Vallet de Villeneuve, trésorier de la Com-
mune, lettre par laquelle il déclare qu'il

a renvoyé M. de Villeneuve à la caisse de

M. De La Marche, destinée à faciliter les

payements des sections et ceux des entre-

preneurs chargés de l'approvisionnement

de Paris.

28 novembre 1791.

Original signé, A. N., F< 1013.

3180. — Lettre de M. Potlin de Y'auvi-

neux au président de l'Assemblée législa-

tive, rappelant son offre de procurer au

Trésor millions en espèces, renvoyée le

28 novembre précédent, par l'Assemblée,

à son Comité des monnaies, avec dési-

gnation de M. Pierre comme rapporteur,

renouvelant cette offre en abaissant le

taux de 14 à 10 0/0, priant de sou-

mettre son projet aux commissaires que

l'Assemblée voudra bien désigner, et dé-

clarant qu'il y a urgence de prendre un
parti.

6 décembre 1791

.

Originaux signés (2 p.), A. N., D VIII 1,

n» 2.

3181. — Lettre du sieur Rouvière-Bois-

barbot au président de l'Assemblée lé-

gislative, demandant à être admis à com-

muniquer ses réflexions au sujet de la

pétition de M. Clavière, qui ne tend qu'à

augmenter le discrédit de la Nation et à

raréfier de plus en plus le numéraire, en

le portant à un prix excessif.

8 décembre 1791.

Original signé, A. N., D VI 1, n° l
bis

.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXV,
p. 656.

3182. — Lettre du sieur Gilbert au

président de l'Assemblée nationale, affir-

mant que la hausse extrême, que vient

encore d'éprouver l'argent, provient

de l'accaparement par le sieur Baron,

agioteur connu pour avoir été l'agent de

M. de Calonne, de 4 millions de traites

sur l'étranger, ce qui a occasionné une

augmentation extraordinaire du prix du

change et accentué la rareté de l'argent,

proposant, afin de déjouer ces infâmes me-

nées, la création de 4 à 500 millions de

petits assignats de 10, 15, 20 et 25 sols.

12 décembre 1791.

Original signé, A. N., D VIII 3, n u 5.

3183. — Lettre du sieur Bevol, receveur

de rentes, rue Phelipeaux, au Comité

des assignats, demandant que, sans in-

terrompre la fabrication des assignats de

5 livres par Didot aux Grands-Auguslins,

pour retirer les gros assignats, il en soit

fabriqué de 200, 100, 90, 80, 70, 60, 50 et

25 livres, et de 10, 20, 30 et 40 sols pour

servir de monnaie, de cinq couleurs dif-

férentes, ceux-ci étant destinés à circuler

dans les mains de gens ne sachant pas

lire, jugeant également nécessaire d'ar-

rêter la fabrication actuelle des écus de

3 livres et d'en frapper de 3 et de 6 livres

à l'efligie et au titre des pièces de 15

et de 30 sols.

12 décembre 1791.

Original signé, A. N., D VIII 3, n» 6.

3184. — Lettre de M. Bayard, homme
de loi, au président de l'Assemblée na-

tionale, exposant succinctement les em-

barras auxquels donnera lieu l'émission

d'assignats au-dessous de 5 livres, et pro-

posant, pour empêcher l'agiotage qu'oc-
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casionne la circulation de toutes sortes

de papiers de confiance, d'ordonner le

remboursement de ces billets par les

compagnies dans le plus court délai, ainsi

(pie la distribution de coupures d'assi-

gnats par les directoires dans tous les

chefs-lieux de districts.

13 décembre 1791.

Original signé, A. N., D VIII 3, n° 5.

3185. — Adresse du sieur Pépin, citoyen

actif de la seclion de la Bibliothèque, à

l'Assemblée législative, faisant ressortir

les graves inconvénients qui résulteraient

de l'émission projetée d'assignats au-

dessous de 5 livres, dont l'accaparement et

la vente publique au Perron, à 5, 6 et 7 0/0,

sera le moindre des fléaux que produira

leur émission, qui sera encore désas-

treuse pour les Caisses de confiance ou
patriotiques, notamment la Maison de se-

cours, lesquelles ont rendu la vie au

commerce, avec lettre d'envoi.

15 décembre 1791.

Originaux signés (2 p.), A. A'., D VIII 3,

n» 6.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXVI,
p. 156.

318G. — Renvoi, par l'Assemblée légis-

lative, au Comité des assignats et mon-
naies, d'une motion demandant que le

ministre des Contributions publiques re-

mette dans la quinzaine l'état des pièces

d'or, d'argent, de cuivre et de bronze,

provenant des églises et maisons suppri-

mées, qu'il justifie des obstacles qui ont

empêché l'exécution du décret du 3 août

et des mesures qu'il a prises pour accé-

lérer la fabrication des monnaies et par-

ticulièrement de la monnaie des cloches.

23 décembre 1791.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 140,

n» 124.

Ed. Archives parlementaires, t. XXXVI,
p. 328.

3187. — Lettre de M. Pétion, maire de

Paris, au Comité des assignats, appelant

son attention sur les moyens imaginés par

M. Douillard aîné, de Hauterive (Orne),

pour arrêter les funestes effets de l'agio-

tage, et qui méritent d'être recommandés

T. VI.

au milieu « îles innombrables et souvent

ridicules projets dont le Comité doit être

assailli et qui, mettant sa patience à une

cruelle épreuve, lui font perdre des mo-
ments infiniment précieux ».

24 décembre 1791.

Original signé, A. A*., D VIII 1, n° 5.

3188. — Mémoire sur les moyens de

diminuer le besoin du numéraire, appli-

cables à Paris et à chacune des grandes

villes commerciales du royaume, propo-

sant l'émission, par la Municipalité, de

10 millions de billets de 25 livres et de

G livres, et l'établissement de 3 caisses,

sous l'inspection de la Municipalité, pour

l'échange des billets, mémoire présenté

au Comité de la section de la Place-Ven-

dôme et signé par de nombreux citoyens

de cette section.

Sans date (1791).

Original signé, A.N., D VI 2, n° 68.

3189. — Réflexions sur la monnaie

coulée faite avec la matière des cloches,

proposition de M. Souton, directeur de la

Monnaie de Pau, afin d'employer celte

matière dans la fabrication de la monnaie

nécessaire pour l'échange des assignats,

d'une manière à tous égards plus avanta-

geuse pour la Nation.

Sans date (1791).

Original, A. N., D VIII 3, n° 6.

3190. — Mémoire du sieur Louis-Félix

Flagy, maître-fondeur, rue du Cimetière-

Saint-Nicolas, à l'Assemblée nationale,

annonçant qu'il s'est appliqué, par dilfô-

rents essais, à séparer, de la manière la

moins dispendieuse, les métaux des clo-

ches pour en tirer le cuivre, et déclarant

qu'il a déposé au Comité des monnaies le

résultat de son dernier essai, qui permet,

non pas de frapper, mais de mouler la

matière des cloches, en rendant le métal

aussi clair que de l'argent.

Sans date (1791).

Original signé, A. N., D VIII 3, n° 5.

3191. — Pétition présentée à l'Assem-

blée législative par le sieur Chevalier, ca-

pitaine pensionné, au nom des invalides

27
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de tout grade pensionnés et payés à l'Hô-

tel, pour se plaindre de n'avoir été payés

pour ainsi dire qu'en assignats, tandis

que les troupes soldées à Paris reçoivent

le tiers de leur prêt en argent, représen-

tant que For et l'argent français circulent,

en abondance à Worms et à Coblentz,

tandis qu'en France on en est privé, et

déplorant le décret qui a ouvert la porte

à l'agiotage et amené le renchérissement

de toutes les denrées de première né-

cessité.

1
er janvier 1792.

Original signé, .4. N., I) VI 1, n° i bi8 ,

3192. — « Projet du sieur Menu pour

anéantir le monopole qui se commet dans

toute l'étendue du royaume, qui oblige

l'espèce métallique à rentrer en force

dans la circulation », en surhaussant la

valeur du mare d'argent fin et en mettant

l'écu à 3 livres 18 sols, de façon à ne donner

que 70 livres en argent pour un assignat

de cent livres, moyen de faire reparaître

l'argent en France et de détruire du

même coup les marchands d'argent.

19 janvier 1792.

Original signé, A. A7

., 1) VIII 3, iv 6.

3193. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, portant que les flans provenant du

métal des cloches, fabriqués dans les

villes de Besançon, Clermont-Ferrand,

Arras, Dijon et Saumur, y recevront, sans

déplacement, l'empreinte monétaire, et

qu'il sera établi , dans ebacun des établis-

sements formés dans lesdites villes, une

machine destinée à frapper les tlans,

suivant le procédé adopté par la ville de

Paris.

2C janvier 1792.

Imprimé avec corrections manuscrites, A. A'.,

Ç 142, n» 149.

Ed. Avctiicos parlementaires, t. XXXVII,
p. G74.

3194. — Adresse et lettre du sieur Dieu-

lefit-Beaulieu, président du district de

Saint-Gcrmain-en-Laye, au président de

l'Assemblée nationale, proposant, pour

remédier à l'agiotage, de supprimer dans

les payements la monnaie d'or et d'ar*

gent, jusqu'aux pièces de 30 sols exclu-

sivement.

28 janvier, 12 février 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., D VIII 3,

n° 5.

3193. — Mémoire de M. Lefebvre, com-
missaire de la section du Louvre, à l'As-

semblée législative, mettant en garde

contre les manœuvres des accapareurs

qui, le samedi précédent, ont fait monter

le prix de l'argent de 29 à 46, et se pro-

mettent de le faire hausser encore sous

peu de jours, demandant que la vente de

l'argent soit prohibée sous les peines les

plus rigoureuses, et déclarant que la sec-

tion du Louvre avait établi une caisse

pour l'échange des assignats contre des

écus, que cette ressource a été très utile

pendant i mois, mais qu'elle est épuisée.

30 janvier 1792.

Original signé, A. N., D VIII 3, n° 6.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXVIII,
p. 651.

3190. — Exposé à l'Assemblée législative,

par un membre du Comité de surveillance

(M. Basire), des nouveaux procédés mis en

œuvre chaque jour pour faire sortir le

numéraire, notamment au moyen des mé-

dailles de confiance de MM. Mosneron, qui

ont été creusées et renferment des doubles

louis, dépôt sur le bureau d'une de ces

médailles, et décret de l'Assemblée na-

tionale, décidant que le rapport sur l'ex-

portation du numéraire sera fait le len-

demain.
4 février 1792.

Extrait du procès-verbal, A. A7

., C 143,

n° 157.

Cf. Arclùves parlementaires, t. XXXVIII,
p. 134.

31'.i7. — Lettre du ministre de l'inté-

rieur à son collègue des Contributions

publiques, au sujet de la vente de mor-

ceaux de cloches, proposée par un
chaudronnier du Faubourg-Saint-Antoine

aux entrepreneurs de la fonte des clo-

ches aux Barnabites, avec réponse de

M. Tarbé, qui déclare n'avoir point reçu

le procès-verbal dressé à ce sujet par
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M. Verpy, juge de paix de la section de

Popincourt.

13, 18 février 1792.

Minute el original signé (2 ]).), A. N., F*

1059.

3198. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, chargeant le ministre des Contribu-

tions publiques île rendre compte, sous

trois mois, des motifs de l'inexécution des

lois des 10, 19 avril el 30 septembre 1791,

relatives aux nouvelles empreintes des

monnaies, inexécution constatée par l'un

des membres de l'Assemblée, qui présente

un écu de 6 livres de 1702, frappé sur

les anciens modèles.

14 février 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 143,

n» 158.

Ed. Archives parlementaires, t. XXXVIII,
p. 495.

3199. — Lettre de M. Pétion, maire de

Paris, au Comité des monnaies et assi-

gnats, faisant passer une lettre de M. Co-

lombart, de Beaune, qui indique des

moyens d'empêcher l'agiotage el l'expor-

tation du numéraire à l'étranger.

17 février 1702.

Original signé, A. N., D VIII 1, n° b.

3200. — Renvoi, par l'Assemblée législa-

tive, au Comité des assignats et monnaies

d'une lettre du ministre des Contributions

publiques, contenant des renseignements

sur l'inexécution des lois relatives aux

nouvelles empreintes des monnaies.

19 février 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C l 'i

3

4

n» 158.

Ed. Archives parlementaires, t. XXXVIII,

p. 650.

Mémoire remis à l'Assemblée nationale, le

18 février 1792, par le ministre de3 Contribu-

tions publiques (Tarbé) sur les nouvelles em-
preintes des monnaies. Paris, 1792, in-4'\

imprimé de 4 pages.

Cf. Maurice TouRMEUX, Bibliographie 0e

l'Histoire de Paris pendant la Révolution fran-

çaise, t. III, n° 13305.

3201.— Renvoi, par l'Assemblée législa-

tive, au Comité de l'extraordinaire des

finances, d'un mémoire de M. Lefèvre sur

419

les finances, l'agiotage et les accapare-

ments.
19 février 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 143,
n» 158.

Cf. Archircs parlementaires, t. XXXVIII,
p. 651.

3202. — Renvoi, par l'Assemblée législa-

tive, au Comité des assignats et monnaies,

d'une proposition tendant à décréter une
fabrication plus considérable de monnaie
de cuivre et à ne plus regarder l'or et

l'argent que comme marchandise.

26 février 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 143,

n° 159.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXIX,
p. 118.

3203. — Renvoi, par l'Assemblée légis-

lative, aux Comités de l'ordinaire et de

l'extraordinaire des finances, d'une péti-

tion de la section des Lombards, qui ré-

clame une loi sévère sur les accapare-

ments, l'accélération de l'émission des

petits assignats, la proscription de tous

billets des caisses particulières, une loi

contre l'exportation du numéraire à l'é-

tranger, avec défenses à tout particulier de

faire frapper en son nom aucune espèce.

4 mars 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 144,

n° 178.

Ed. Archives parlementaires, t. XXXIX,
p. 377.

3204. — Réflexions du sieur G. -F. Blon-

del, architecte, sur la rareté du numé-
raire, proposant la conversion en monnaie

de cuivre ou de bronze des tombeaux,

bustes et armoiries des églises et monas-

tères, qui forment des masses énormes

de matières, et offrant de diriger cette

opération.

(14 mars 1792.)

Original signé, A. N., D VIII 3, nu 5.

3205. — Présentation à l'Assemblée

législative, au nom du Comité des assi-

gnats el monnaies, d'un rapport sur

les moyens d'accélérer et d'améliorer la

fabrication des monnaies de bronze, avec

décret, ordonnant l'impression de ce
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rapport et son renvoi à la Commission

centrale.

15 mars 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 144,

n<> 170.

Ed. Archives parlementaires, t. XL, p. 24.

Rapport fait à l'Assemblée nationale, au nom
du Comité des assignats et monnaies, sur les

moyens d'accélérer et de perfectionner la fabri-

cation des monnaies de bronze, lu à la séance

du soir du 15 mars, par Henri Reboul, député

de l'Hérault, imprimé par ordre de l'Assemblée

nationale, in-8°, 20 pages, A . N., AD IX, 530.

Le décret réglementant la fabrication de la

monnaie provenant du métal de cloches fut

rendu le 14 avril.

3206. — Lettre du sieur Caseneuve, or-

fèvre à Paris, rue de la Verrerie, au pré-

sident de l'Assemblée législative, deman-
dant son admission à la barre, à l'effet de

présenter une pétition de la plus haute

importance sur la monnaie et plus avan-

tageuse que tout ce que l'on a proposé

jusqu'ici.

17 mars 1792.

Original signé, A. N., C 145, n° 191.

Cf. Archives parlementaires, t. XL, p. 82.

3207. — Lettre de M. Pétion, maire de

Paris, au Comité des assignats et monnaies,

transmettant une lettre du sieur Sors, ci-

toyen d'Aix, qui témoigne ses inquiétudes

au sujet de la disparition du numéraire, les

ennemis du bien public amassant jusqu'à

la monnaie de cloches pour la faire passer

à l'étranger, et proposant, pour remédier

à cet abus, de donner à la monnaie de

cuivre une valeur fictive, de moitié ou d'un

tiers plus considérable que la valeur

réelle.

19 mars 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., D VIII 3,

n° 6.

3208. -- Dépôt sur le bureau de l'As-

semblée nationale d'une pièce de monnaie

fictive, mise en circulation par un parti-

culier, et renvoi de cette pièce au Comité

des assignats et monnaies.

2 avril 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., G 145,

n" 199.

Ed. Archives parlementaires, t. XLI, p. 79.

3209. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, portant règlement pour la fabrication

de la monnaie de bronze des cloches, avec

l'addition d'un sixième de cuivre, et dé-

cidant le transport des cloches des églises

des maisons religieuses aux ateliers de

fabrication de ces monnaies.

14 avril 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 145,

n» 200; imprimé, A. N., C 146, n° 205.

Ed. Archives parlementaires , t. XLI, p. 724.

3210. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, ordonnant l'impression du discours

de M. Crestin, qui présente des vues sur

les maux causés par l'agiotage et sur les

moyens d'y remédier, ainsi que de son

projet de décret, et ajournant la discus-

sion à huitaine.

14 avril 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 145,

n» 200.

Ed. Archives parlementaires, t. XLI, p. 598.

3211. — Motion de M. Masuyer, deman-

dant le renvoi au Comité des assignats et

monnaies des pièces de 12 et 24 deniers,

frappées en contravention à la loi du

iO août 1791, qu'il dépose sur le bureau

de l'Assemblée, et la production par le

ministre des Contributions publiques, de

tous les marchés faits par son prédéces-

seur, pour la fabrication des flans et la

vente des cloches, afin que le Comité

puisse rendre compte de tous les abus

existant dans la fabrication des monnaies.

14 avril 1792.

Minute signée, A. N., G 146, n» 205.

Cf. Archives parlementaires, t. XLI, p. 605.

3212. — Adresse du sieur Bellanger,

volontaire de la section du Jardin-des-

Plantes, au président de l'Assemblée na-

tionale, proposant, pour mettre un terme

à l'agiotage, la promulgation d'un décret

qui interdise à tout Français de traiter

en numéraire, si ce n'est avec l'étranger,

et de passer aucun marché où il puisse

être exigé plus de 5 livres en numéraire.

22 avril 1792.

Original signé, A.N., D VIII 3, n" 5.

3213. — Délibération du Corps munici-

pal, nommant MM. Le Roulx de La Ville,

Le Camus et Patris pour assister à la sup-
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pression, qui doit être faite incessamment,

des coins de l'ancienne monnaie.

23 avril 1792.

Extrait conforme, A. N., F« 3587.

3214. — Pétition présentée à l'Assem-

blée législative par le sieur Acher, tendant

à faire cesser l'agiotage, à rétablir la cir-

culation du numéraire, par conséquent

à remettre toutes les denrées sur l'ancien

pied, et à rendre l'activité à l'industrie et

au commerce, pétition renvoyée au Co-

mité de l'ordinaire des finances.

2 4 avril 1792.

Original signé, A. N., D VI 1, n° l
bis

.

Ed. Archives parlementaires, t. XLII, p. 324.

3215.—Projeldu sieur Thibouret, citoyen

demeurant rue Saint-Antoine, adressé à

l'Assemblée nationale, concernant l'em-

ploi qu'il serait encore possible de faire

du métal des cloches qui reste à fondre,

pour en fabriquer une nouvelle monnaie,

composée moitié argent fin, et moitié

métal de cloches, monnaie qui ne revien-

drait qu'à 36 livres le marc et serait émise

à 72 livres, ce qui permettrait de retirer

tous les assignats.

29 avril 1792.

Original signé, A. N., D VIII 3, n" 6.

3216. — Lettre de M. Pétion, maire de

Paris, au président du Comité des assi-

gnats, lui transmettant une pétition de

M. Volland, lieutenant-colonel de la gen-

darmerie nationale de la Haute-Saône,

relative à l'agiotage sur les assignats et

aux moyens de l'empêcher.

10 mai 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., D VIII 3,

n° 6.

3217. — Demande faite par l'un des

secrétaires de l'Assemblée nationale, à

l'occasion de l'offrande patriotique d'une

monnaie mise en circulation par de sim-

ples particuliers (Lefevre et Lesage), afin

que le Comité de l'extraordinaire des

finances examine pourquoi le décret qui

interdit cette sorte de monnaie n'est pas

exécuté, avec renvoi de cette demande au

Comité des assignats et monnaies,

21 mai 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N,, G 147,
n° 231,

Ed. Archives parlementaires, t. XLIII, p. 647.

3218. — Renvoi, par l'Assemblée légis-

lative, au Comité des assignatset monnaies,

d'une lettre du ministre des Contributions

publiques demandant la suspension de

la loi qui fixe à 15 millions la fabrication

des pièces de 15 et de 30 sols, comme étant

absolument nécessaires à la solde des

troupes.
22 mai 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 147,

n» 231.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIV, p. 2.

3219. — Mémoire du sieur Antoine

Azaïs de la Serre, ancien soldat invalide,

proposant une nouvelle fabrication de

monnaie grise, renvoyé au Comité des

assignats et monnaies.

22 mai 1792.

Original signé, A. N., D VIII 3, n° 5.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 147,

n" 23 1

.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIV, p. 5.

3220. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant que les Hôtels des Monnaies

continueront, jusqu'à nouvel ordre, la

fabrication et l'émission des pièces de 15

et de 30 sols, sous la surveillance du

ministre des Contributions publiques.

26 mai 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 147,

n» 231.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIV, p. 149.

3221. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, relatif à la fabrication des monnaies

de cuivre, portant que ces espèces seront

dispensées de la formalité de l'article 8

de la loi du 8 septembre 1791, et mon-
noyées sans distinction des semestres où

elles auront été fabriquées.

29 mai 1792.

Minute, signée de M. Lucia, A . N. , C 148,

n» 238.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIV, p. 263.
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3222. —- Décrel de l'Assemblée législa-

tive, portant que les commissaires de la

Trésorerie nationale continueront à di-

riger, sous la surveillance du Comité de

l'ordinaire des finances, les opérations

relatives à l'achat du numéraire
;
qu'aucun

agent des ministères, administrations et

régies ne pourra faire à Paris d'achat de

numéraire ou de matières d'or et d'ar-

gent pour le compte clesdites adminis-

trations.

20 juin 1792.

Minute, signée de M. Laffon, rapporteur,

A. N., C 150, n" 262.

Ed. Archives parlementaires, t. XLV, p. 427.

3223. — Pétition présentée à l'Assemhlée

nationale par les sieurs Lefèvre, Lesage et

C ie
,
qui demandent l'autorisation d'émettre

les médailles de confiance en argent qu'ils

ont fabriquées, et la levée des scellés que

la municipalité deParisa fait apposer sur

leur établissement, renvoyée au Comité

des assignats et monnaies, avec mémoire

imprimé,
25 juin 1792.

Original signé, A. JV., D VIII 3, n» 6.

Ed. Archives parlementaires, t. XLV, p. 578.

3224. — Mémoire pour les sieurs Le-

fèvre, Lesage et C ie
, à l'effet de protester

contre l'apposition des scellés, le 9 juin,

par 3 officiers municipaux, sur tous les

effets de leur Société, tant sur les ateliers

de fabrication que sur le bureau de

distribution
,

apposition qu'ils déclarent

illégale, et à l'effet d'obtenir de l'Assem-

blée nationale la continuation de leurs

opérations, qui n'ont point le caractère

d'agiotage, attendu que leur caisse, qui

émettait des valeurs réelles sous forme

de médailles ou jetons d'argent, au titre

de 8 deniers G grains, sous des fractions

de la valeur de 5, 10 et 20 sols, ne pouvait

en aucune façon être assimilée à une

eaisse de secours, émettant billets de

confiance qui représentent des valeurs

fictives.

25 juin 1792.

Original et imprimé de 7 pages (2 p.), A. A'.,

D VIII 3, n" G.

3225. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, autorisant l'addition qui a été faite

du bonnet de la Liberté au type des écus

de 6 livres, et décidant que la même ad-

dition sera appliquée à celui des coins de

3 livres.

22 juillet 1792.

Extrait du procès-verbal, A. JV., C 153,

n» 271.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVII, p. 47.

3220. — Présentation à l'Assemblée lé-

gislative d'un projet de décret tendant à

interdire aux particuliers la fabrication

de monnaie de métal, projet dpnl l'im-

pression est ordonnée.

G août 1792.

Extrait du procès-verbal, A.N., C 155, n° 294.

Cf. Archives parlementaires , t. XLVII, p. 518.

< f. le projet de décret sur les monnaies des par-

ticuliers, présenté à la séance du lundi G août

1792, par M. Grégoire, député du département

de la Seine-Inférieure, imprimé par ordre de

l'Assemblée nationale, in-8°, 2 pages.

3227. — Décret de l'Assemblée législa-

tive relatif à la fabrication de la monnaie

de billon, décidant qu'il ne pourra plus

être fabriqué de monnaie de cuivre ou de

bronze, dans laquelle l'alliage du cuivre

puisse excéder la proportion du quart du

poids des matières employées, admettant

l'emploi du cuivre du Pérou, et accordant

au sieur Guillaume-Christian Sauer une

somme de 6,000 livres à litre d'indemnité,

pour les dépenses occasionnées par les

expériences de son procédé.

7 août 1792.

Minute, A. JV., C 156, n° 304.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVII,
p. 551.

Y. le rapport de Reboul sur la fabrication de

la monnaie de billon, du 2 mai 1792, et les

opinions de Juéry et Lucia, du 11 juin 1792,

imprimés, .1. A'., AI > IX, 536.

322H. — Hommage à l'Assemblée législa-

tive par le sieur Labaudunais, breton, ci-

toyen de Paris depuis dix ans, d'une somme
de 384 livres en numéraire, pour servir à

l'acquit de ses impositions échues et à

échoir pour les années 1791 et 1792, avec

mention honorable au procès-verbal.

14 août 1792.

Extrait du procès-verbal, collationné et signé

du président et des secrétaires, A. JV., ('
1 56,

n° 307.

Ed. Archives parlementaires, t. X I .VIII

,

p. 115.
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3229. — Décret de ^Assemblée législa-

tive, chargeant son Comité des assignats

et monnaies de faire incessamment son

rapport sur la monnaie de billon et sur

celle du métal de cloches, et de lui pré-

senter un projet de décret pour remplacer

l'effigie de Louis XVI sur les monnaies.

15 août 179-2.

Minute, signée de M. Romme, A. N., C 150,

ii« 308.

Ed. .Arc/lires parlementaires, t. XLVIII,

p. 180.

3230. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, ordonnant la fabrication, pour le

compte de la Nation, de pièces de bronze

de 3 et de 5 sols, représentant d'un côté

le buste de la Liberté, sous les traits d'une

femme aux cheveux épars, ayant à côté

d'elle une pique surmontée d'un bonnet,

et au revers une couronne de chêne, avec

la désignation de la somme représentée

par chaque pièce.

25 août 1792.

Minute, A. N., C 157, n° 317.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII,

p. 706.

3231. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant : 1° que la municipalité de

Paris fera procéder, sans délai, à la levée

des scellés apposés, le 9 juin dernier,

sur les ateliers, effets et caisse appartenant

aux sieurs Lefèvre etLesage; 2° que les

sieurs Lefèvre et Lesage retireront de la

circulation, dans le délai d'un mois, les

pièces d'argent qui y ont été mises jus-

qu'à ce jour, sous le titre de monnaies de

confiance, et les échangeront, à bureau

ouvert, contre des assignats et au pair,

ainsi qu'ils s'y sont soumis; 3° que les

poinçons et matières qui ont servi à la

fabrication seront portés et déposés à

l'Hôtel des Monnaies de Paris.

27 août 1792.

Minute, A. N., C 157, n° 318.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 31.

3232. — Rapport «le M. Lavigne et dé-

cret de l'Assemblée législative, décidant

que la Commission générale des monnaies
fera, sans délai, travailler à la prépara-

tion des nouveaux poinçons pour la fa-

brication des pièces de 3 et G deniers,

qui pourront être faites avec le même
alliage de bronze de cloches et de cuivre

que la monnaie des pièces de 2 sols et

d'un sol, et indiquant le remède, suivant le-

quel seront fabriquées à l'avenir les pièces

de 3, (i, 12 et 2i deniers.

2 septembre 1792.

Minute, signée de M. Lavigne, A. N., C 160,

n» 371.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 2 20

3233. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, interdisant aux particuliers de fa-

briquer ou de faire fabriquer des monnaies

de métal, sous quelque dénomination que

ce soit, et enjoignant aux individus qui

ont émis de telles monnaies de les retirer

de la circulation dafis le délai d'un mois»

et de les échanger au pair contre des

assignats, à bureau ouvert.

3 septembre 1792.

Imprimé avec additions manuscrites, A. N.,

G 163, n° 372.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 233.

3234. — Renvoi, par l'Assemblée législa-

tive, au Comité des assignats et monnaies

d'une pétition de M. Héray, contenant un

projet relatif aux nouveaux coins à em-

ployer pour la frappe des monnaies.

8 septembre 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 162,

n» 3G6.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 475.

323'j. — Décret de l'Assemblée légis-

lative, ordonnant que l'argenterie des

églises et des maisons dépendant de la

Liste civile sera portée aux Hôtels des

Monnaies pour être monnoyée, et obser-

vations d'un député à ce sujet, qui dé-

clare « qu'il est enfin temps que notre

monnaie porte l'emblème et l'empreinte

de la Liberté et qu'elle ne conserve aucun

vestige de l'ancienne tyrannie <>, observa-

tions renvoyées par l'Assemblée nationale

au Comité des assignats et monnaies pour

en être fait rapport incessamment.

9 septembre 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 162,

n° 366.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 509.
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3236. — Renvoi, par l'Assemblée légis-

lative, au Comité des assignats et mon-
.îaies, d'une lettre du ministre des Contri-

butions publiques, qui rend compte de

l'état actuel de la fabrication des assignats

et des monnaies.

10 septembre 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 162,

n° 367.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 533.

3237. — Lettre des commissaires de la

Trésorerie nationale aux administrateurs

du Département des Établissements pu-

blics, exprimant le regret de ne pouvoir

donner satisfaction à leur demande, ob-

servant que, l'emploi des assignats-mon-

naie leur ayant été prescrit, ils ne peuvent

en changer la destination sans y être

autorisés par l'Assemblée nationale, et

assurant qu'ils ont le vif désir de concourir

au succès de leur administration et de

faire cesser les embarras qu'elle éprouve.

11 septembre 1792.

Original signé, A. N., F ls 3587.

3238. — Lettre des commissaires de la

Trésorerie nationale à M. Roland, ministre

de l'intérieur, le priant de veiller à la

prompte et parfaite exécution de la loi du

31 août, qui ordonne de faire remettre à

l'Hôtel des Monnaies les matières d'or et

d'argent retirées des maisons royales ou

des églises par les commissaires de l'As-

semblée, de la Commune ou des sections,

et déclarant qu'ils vont faire imprimer

des états qui indiqueront le nom de la per-

sonne qui opérera la remise, le lieu d'où

l'objet aura été tiré et la nature de l'objet,

ainsi que son poids, avec lettre d'envoi

d une copie de celte lettre au Directoire du

Département pour assurer l'exécution de

la loi.

14, 17 septembre 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. N., F4

1059.

3239. — Renvoi, par l'Assemblée législa-

tive, au Comité des assignats et monnaies,

d'une lettre du ministre des Contributions

publiques, accompagnée de 3 états rela-

tifs à la fabrication des monnaies jus-

qu'au 9 septembre.

18 septembre 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 162,
n" 369.

Cf. Archives parlementaires, t. L, p. 116.

3240. — Pétition du sieur André Cor-

champ, fondeur- mécanicien, l'un des

vainqueurs de la Bastille, au Comité des

monnaies, à l'effet d'obtenir une place

dans les travaux relatifs à la fonte des

cloches ou du billon.

Sans date (1792).

Original, A. N., D VIII 1, n" 5.

E. — ÉMISSION ET CIRCULATION DES

ASSIGNATS

3241. — Lettre de M. Filleul, adminis-

trateur au Département des Subsistances,

à M. De Lessart, ministre de l'intérieur,

se plaignant de ce que tous les payements

effectués par la Caisse de l'Extraordinaire

ou par la Caisse nationale à la Municipa-

lité se fassent en gros assignats de TiOO li-

vres, ce qui est très incommode pour

acquitter les dépenses de son départe-

ment, et demandant la désignation d'une

caisse où ces gros assignais puissent être

échangés contre des assignats de 100 et de

'60 livres.

1
er octobre 1791.

Original signé, A.N., F 4 1059.

3242. — Lettres de M. Amelot au prési-

dent de l'Assemblée législative, annonçant

le brûlement, à la Caisse de l'Extraordi-

naire : 1° de 11 millions d'assignats; 2° de

10 millions; 3° de 7 millions, ce qui porte

à 312 millions la somme totale des assi-

gnats brûlés.

12-26 octobre 1791.

Originaux signés (3 p.), A . N., C 139, n° 100.

Ed. Archives parlementaires, t. XXXIV,
p. 189, 288, 415.

3243. — Renvoi, par l'Assemblée législa-

tive, aux Comités des assignats et de

commerce réunis, d'une motion de l'un

des représentants (Lequinio), tendant à

faire décréter par l'Assemblée qu'il n'y
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ait plus dorénavant d'assignats au-dessus

de 300 livres.

18 octobre 1791.

Extraitdu procès-verbal, A. N., C 139, n°94.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXIV,
p. 274.

3244. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, ordonnant : 1° l'émission de cent

millions d'assignats, qui porteront à 1,400

millions la somme d'assignats en circula-

tion; 2° la fabrication et l'impression du

papier nécessaire pour 300 millions d'as-

signats de 5 livres, qui sera déposé aux

Archives nationales au fur et à mesure

de la fabrication; 3° l'affectation des cent

millions d'assignats de 5 livres qui se-

ront fabriqués à l'échange des assignats

de 2,000, 1,000 et 500 livres, lesquels

seront annulés et brûlés en présence des

commissaires du Comité des assignats.

l« r novembre 1791

.

Minute, A. N., G 140, n" 108.

Ed. Archives jiarlementaires, t. XXXIV,
p. 568.

3245. — Renvoi, par l'Assemblée législa-

tive, au Comité des assignats, d'un projet

d'article additionnel au décret du 1 er no-

vembre 1791, proposé afin d'établir deux

bureaux d'échange, le premier pour

échanger les nouveaux assignats de 5 li-

vres contre les assignats depuis 50 jusqu'à

300 livres, et le second pour l'échange

de ces mêmes coupures contre des billots

de 500, 1,000 et 2,000 livres.

2 novembre 1791.

Minute, A. N., G 140, n° 108.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXIV,
p. 589.

3240. — Lettres de M. Amelot au pré-

sident de l'Assemblée législative, annon-

çant le brûlement d'assignats, ce qui

portera, à la fin de novembre, à 344 mil-

lions la somme totale des assignats brûlés.

2-30 novembre 1791.

Originaux signés (5 p.), A . iV.,C 140, n° 115.

Ed. Archives parfcmendiires, t. XXXIV,
p. 603; t. XXXV, p. 78, 287, 335.

3247. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, autorisant l'archiviste à tirer des

Archives la matrice du coin du timbre

des assignats de cent sols pour la re-

mettre au sieur Gatteaux, graveur, qui

fera deux nouveaux coins et sera tenu de

rétablir cette matrice aux Archives im-

médiatement après l'exécution de son

travail.

3 novembre 1791.

Minute, A. JV., C 140, n° 108.

Ed. Archives parlementaires, t. XXXV,
p. 606.

3248. — Lettre de M. Poissault à l'As-

semblée législative, adressant par dupli-

cata deux mémoires, l'un pour l'obtention

de patente en vue de l'établissement d'un

commerce national, l'autre pour celui

d'un bureau d'échange des assignats na-

tionaux, et priant de les recommander

aux Comités (renvoyée au Comité des assi-

gnats et monnaies par celui des pétitions).

4 novembre 1791.

Original signé, A. N, , D VIII 3, n° 6.

3249. — Lettre de M. Amelot, adminis-

trateur de la Caisse de l'Extraordinaire,

au Comité des assignats, demandant d'ur-

gence la fourniture immédiate d'une

grande quantité d'assignats de 5 livres,

les ateliers du numérotage et de la signa-

ture chez M. Le Couteulx se trouvant

inoccupés.
8 novembre 1791.

Original signé, A. N., C 140, n" 115.

Ed. Archives parlementaires, t. XXXIV,
p. 708.

3250. — Procès-verbal des commissaires

du Roi et de l'Assemblée, constatant qu'il

a été tiré à la Monnaie des Médailles deux

épreuves sur acier du poinçon original

de l'effigie du Roi, servant de timbre sec

aux assignats de cinq livres, et que M. Gat-

teaux, graveur du Roi, a remis au Comité

des assignats les deux empreintes de ce

poinçon original, lequel a été réintégré

aux Archives nationales.

10, 16 novembre 1791.

Original signé, A. N., D I § 1, 8, n° 24.

3251. — Récépissé par M. Le Couteulx,

trésorier de la Caisse de l'Extraordinaire,

des commissaires du Comité des assi-
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gnats, de doux nouveaux coins du timbre

sec pour les assignats de cinq livres.

16 novembre 1791.

Original signé, A. N., D I g 1, 8, n» 24.

3252. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, chargeant le Comité des assignats de

procéder au compte et au recensement des

assignats de 5 livres émis en vertu du décret

du mai précédent, qui se trouveront hors

d'état de servir par quelque vice dans le

numérotage ou le timbrage, et de les faire

brûler dans la cour de la Caisse de l'Ex-

traordinaire.

19 novembre 1791.

Minute et imprimé avec additions manus-
crites (2 p.), A. N., G 140, n° 110.

Ed. Archives parlementaires, t. XXXV,
p. 147.

3253. — Lettre de M. Amelot, adminis-

trateur de la Caisse de l'Extraordinaire,

à M. De Lessart, ministre de l'intérieur,

adressant la liste des personnes déléguées

à la signature des (300 millions de billels

décrétés le 19 juin 1791, déclarant que

personnes seulement ont coopéré à la

signature des assignats de 200 et 300 li-

vres, substitués à ceux de 70, 80 et 90

livres, et annonçant que, le Roi ayant

approuvé cette liste, il le prie de la livrer

à la publicité dans l'étendue du royaume,

avec réponse du ministre, faisant remar-

quer que les signataires des assignais de

500 livres, indiqués sur cette liste, sont

au nombre de sept, tandis que le décret

du 8 juillet n'en désigne que six, et de-

mandant également si la substitution des

signataires employés aux assignats de

300 et 200 livres, au lieu et place de ceux

des assignats de 70, 80 et 90 livres, résulte

de quelque décret particulier.

20, 30 novembre 1791.

Original signé et minute (2 p.), A. JV., F*

1013.

3254. — Lettre de M. Filleul, adminis-

trateur au Département des Subsistances,

à M. De Lessart, le priant de vouloir bien

donner l'ordre d'échanger à la Monnaie

1,200 livres d'assignats de 5 livres contre

des gros sols, nécessaires à la Caisse de

la Municipalité pour payer les appoints

aux voituriers qui apportent des farines

cà Paris et pour autres dépenses journa-
lières du Département, et représentant le

besoin extrême de petite monnaie qu'é-

prouve la Caisse de la Ville, avec réponse
et lettre de M. De Lessart à M. Tarbé, son

collègue des Contributions publiques, lui

recommandant cette requête.

22, 25 novembre 1791.
Original signé et minute (2 p.), A. N., F 4

1059.

3255. — Lettres du ministre de l'inté-

rieur à M. Tarbé, ministre des Contribu-

tions publiques, exposant l'embarras dans
lequel se trouve le greffier des prisons

de l'hôtel de la Force, obligé de payer
tous les deux jours les aliments des dé-

biteurs et de recevoir les consignations

faites pour ces aliments par les créan-

ciers, en assignats de toute valeur qu'il

ne peut refuser, se voyant en conséquence
dans la nécessité de suspendre les paye-

ments ou d'acheter le numéraire qui lui

est indispensable pour les effectuer,

avec lettre à M. Du Port, ministre de la

justice, annonçant qu'il en réfère au

ministre des Contributions.

25 novembre 1791

.

Minutes (2 p.), A. N., F 4 1059.

3256. — Rapport et projet de décret

présentés à l'Assemblée nationale par

M. Dorizy, vice-président du Comité des

assignats êt monnaies, le 11 novembre, à

l'effet de délivrer au caissier de la Caisse

de l'Extraordinaire 25 millions prélevés

sur les assignats actuellement fabriqués

et prêts à être mis en circulation, pour être

appliqués aux besoins journaliers de cette

Caisse, contre des assignats de 500, 1,000

et 2,000 livres, qui seront brûlés suivant

le mode ordinaire.

28 novembre 1791.

Imprimé, A.N., C 140, n° 111.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXV,
p. 407-413.

3257. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, autorisant les commissaires de la

Trésorerie nationale à fournil 1

, comme
ei-devant, des assignats de 5 livres à la
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caisse tirs échanges «.lu sieur De La Marche

sur les m millions donl le versement a

«té ordonné à la Trésorerie par décret

du 28 courant.

30 novembre 1791.

Copie, collationnée et signée du président et

des sociétaires, A. N., C 140, n° 112.

Ed. Aichires parlementaires, t. XXXV,
p. 158.

3258. — Lettre des commissaires de la

Trésorerie nationale à M. Tarbé, minisire

des Contributions publiques, exprimant

leurs craintes en raison de l'approche du

terme de l'émission des 1 ,800 millions d'as-

signats décrétés par l'Assemblée consti-

tuante, sur lesquels il resteà peine 50 mil-

lions à mettre en circulation, à un moment
l'année où les dépenses publiques sont de

considérables, déclarant que la nouvelle

émission des assignats de .'» livres dont

on s'occupe activement ne saurait être

d'une grande ressource, parce qu'ils n'ont

été décrétés qu'à litre d'échange et en

remplacement de' gros assignats, que

d'ailleurs la lenteur inévitable de la fa-

brication, du numérotage et de l'appli-

cation du timbre, ne permettrait pas de

suivre le courant des dépenses publiques,

ajoutant que le Comité de surveillance de

la Trésorerie partage leurs craintes, et

qu'il y a lieu de songer à continuer sur-

le-champ la fabrication du papier destiné

à une prochaine émission.

30 novembre 1791

.

Copie, A. A7
., I) VI 1, n" 2»»*.

3259. — Renvoi, par l'Assemblée natio-

nale, au Comité des assignats et monnaies,

d'une lettre el d'un mémoire imprimé du

sieur Fiquenel, relatif aux moyens d'as-

surer la circulation des assignats.

2 décembre 1791.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 140,
no 122.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXV, p. 508.

3260. — Lettre des commissaires de la

Trésorerie nationale à M. Guyton-Morveau,

président du Comité de Trésorerie de

l'Assemblée législative, envoyant copie de

lalettre écrite, le 30 novembre, à M. Tarbé.

sur l'embarras que va incessamment pro-

voquer l'épuisementprochain des 1,800 mil-

lions d'assignats décrétés par l'Assemblée

constituante, et observant que M. Tarbé,

interrogé à ce sujet, ne croit point pouvoir

prendre sur lui d'ordonner, sans un dé-

cret, une nouvelle fabrication de papier,

ne connaissant point le système de fabri-

cation ni la division des assignats que l'As-

semblée se propose d'adopter, le priant

d'en référer à M. Dorizy qui s'occupe de

cet objet, pendant qu'ils se concerteront

avec M. Amelot.

2 décembre 1791.

Original signé, A. N., D VI 1, n° 2bi8 .

3201. — Lettre des commissaires de la

Trésorerie nationale à M. Guyton-Morveau,

président du Comité de Trésorerie, au

sujet de la discussion du projet de décret

relatif à. la distribution des assignats de

5 livres, envoyant un état des payements

qui resteront indispensablement à faire

chaque mois, par la Caisse de la Trésorerie,

en petits assignats, et qu'il serait d'autant

plus dangereux de discontinuer ou d'af-

faiblir, qu'il en résulterait une augmen-

tation dans l'emploi du numéraire, dont

les frais, si onéreux pour la Nation,

exigent la plus grande économie.

2 décembre 1791.

Original signé, A. N., D VI 1, n° 2 bi ».

3202. — Aperçu des échanges d'assignats

de 5 livres qu'il a été nécessaire d'effec-

tuer, soit par quartier, soit par mois, tant

pour les frais du culte que pour satisfaire

aux demandes des déparlements, et par-

ticulièrement pour soutenir les fabriques,

les manufactures, l'agriculture et les tra-

vaux publics, montant par mois à 7,029,300

livres (dont 2io,700 livres pour la garde

nationale parisienne, et 3,556,655 livres

pour les échanges opérés par M. De La

Marche).
2 décembre 1791.

Original, A. N., D VI 1, n" 2"»i,s
.

3263. — Aperçu de l'emploi des assi-

gnats île !i livres à faire indispensable-

ment par la Trésorerie nationale pour les

différents services publics qui lui sont

confiés, savoir la Liste civile, la Guerre,

la Marine. Ips renies, les coupons, intérêts
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de la Dette publique et les Ponts et Chaus-

sées, formant un total de 9,443,025 livres.

2 décembre 1791.

Original, A. N., D VI 1, n° 2»*.

3264. — Lettre et observations de M.

Sarot, ancien avocat, de la section des

Thermes-de-Julien, adressées à l'Assem-

blée nationale, au sujet du mode de ré-

partition des assignats de 5 livres entre

les 83 départements, à raison de la po-

pulation, du commerce et de la contri-

bution foncière et mobilière de chaque

département, avec un arrêté imprimé de

la section des Thermes-de-Julien, du

2 juillet 1791, et une adresse imprimée

de M. Sarot.

3 décembre 1791.

Original signé et imprimé (2 p.), A. N.,
D VIII 2, n° 75.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXV,
p. 52G.

3265. — Lettres de M. Amelot, admi-

nistrateur de la Caisse de l'Extraordinaire,

au président de l'Assemblée législative,

annonçant le brûlement d'assignats, ce

qui porte à 369 millions la somme totale

des assignats brûlés à la On de décembre.

7-26 décembre 1791

.

Originaux signés (4 p.), A. N., C 14 1, n° 131

.

Cf. Archivesparlementaires, t. XXXV, p. 646 ;

t. XXXVI, p. 76, 256, 401.

3266. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, portant qu'à partir du 15 décembre

la confection, l'émission, l'échange, l'an-

nulation et rentrée des assignats feront

l'objet d'une administration expresse, sous

la surveillance de l'Assemblée, confiée à

4 commissaires nommés par le Roi, et

dont le premier soin sera de réduire les

frais de la fabrication des assignats et de

prendre note des abus, commissaires qui

recevront un traitement annuel de 5,000

livres.

8 décembre 1791.

Minute, A. N., G 140, n° 125.

Cf, Archives parlementaires, t. XXXV, p. 652.

3267. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant qu'il sera procédé de suite

à la fabrication du papier nécessaire pour

cent millions en assignats de 10 livres et

cent millions en assignats de 25 livres,

sans que cetle fabrication puisse retarder

celle des assignats de 5 livres, et char-

geant le Comité de l'extraordinaire des

linances de lui présenter un rapport sur

la question de savoir s'il sera fabriqué

des assignats au-dessous de 5 livres.

8 décembre 1791.

Minute, A. N., C 140, n» 125.

Ed. Archives parlementaires, t. XXXVI,
p. 652.

3268. — Lettre du sieur Joseph-Silvain

Poissault, habitant rue Saint-Louis, au

Marais, à l'Assemblée législative, annon-

çant qu'il vient d'obtenir un brevet d'in-

vention pour l'établissement, dans tout le

royaume, de bureaux d'échange d'assi-

gnats nationaux contre d'autres billets

depuis 100 livres jusqu'à 12 sols 6 deniers,

avec coupons d'intérêt de 2 0/0, répartis

en 14 classes, offrant d'en faire de 5 sols

moyennant un de 7 sols, qui comprendra

les 2 0/0 d"intérêt pour un billet de cent

sols, avec copie du brevet en question,

en date du 20 novembre 1791.

1 1 décembre 1791.

Original signé et copie (2 p.), A. N., D VIII

3, n° 6.

3269. — Lettre du sieur Gobert à l'As-

semblée législative, proposant d'exiger de

ceux qui se présenteront pour échanger

des assignats de 50 à 2,000 livres contre

ceux de 5 livres, la justification du paye-

ment de leurs impositions de 1790, d'un

acompte sur celles de 1791, et des deux

premiers tiers de la Contribution patrio-

tique; 2° d'obliger les caissiers chargés

de faire les échanges à tenir un registre

pour l'inscription des noms et qualités

des personnes se présentant à l'échange,

de la valeur de l'assignat remis et de la

quotité do ceux donnés en échange.

1 1 décembre 1791

.

Original signé, A. N., D VIII 3, n° 5.

3270. — Rapport sur la demande par

M. Amelot, administrateur de la Caisse

de l'Extraordinaire, de l'insertion dans la

proclamation du ministre de l'intérieur,

parmi les signataires des assignais de

500 livres, du nom de M. Jean-Pierre Ha^



ÉMISSION ET CIRCULATION DES ASSIGNATS 429

nesse, qui en a signé quelques-uns et qui

a du se retirer, pour raison de santé, et

d'un décret pour déterminer le nombre

des signataires des assignats de 2 et 300

livres, substitués à ceux de 70, 80 et 90

livres, avec lettre d'envoi au président

de l'Assemblée nationale.

15 décembre 1791.

Minutes^ p.), A. N., F 4 1013.

3271. — Décret de l'Assemblée légis-

lative, portant de 1,400 à 1,600 millions

la somme d'assignats à mettre en circu-

lation, et décidant que les 300 nouveaux

millions seront composés de 100 millions

d'assignats de 25 livres et de 100 millions

d'assignats de 5 livres.

17 décembre 1791.

Minute, A. N., C 140, n° 12G.

Ed. Archives parlementaires, t. XXXVI,
p. 178, 181.

3272. — Pétition du sieur Savar, ancien

commis des finances mis en réforme

,

citoyen de la section de l'Arsenal, au

Comité des assignats, à l'effet d'être em-
ployé au travail des assignats, en atten-

dant sa pension de retraite.

19 décembre 1791.

Original signé, A. N., D VIII 3, n» G.

3273. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant qu'il y aura des coupures

d'assignats de 50 sols, de 10, de 15 et de

25 sols, et que le Comité de l'extraordi-

naire des finances lui présentera un
projet de fabrication pour 40 millions de

coupures de 10 sols, pour 00 millions de

coupures de 15 sols, pour 100 millions de

coupures de 25 sols et pour 100 millions

de coupures de 50 sols.

23 décembre 1791.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 140,

n« 124.

Ed. Archives parlementaires, t. XXXVI,
p. 324, 327.

3274. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, stipulant que le ministre des Con-

tributions publiques et les commissaires

du Roi à la fabrication des assignats sont

suffisamment autorisés à faire, dans les

formes prescrites par le décret du 8 dé-

cembre, toutes conventions relatives à la

fabrication des assignats de 10 et de

25 livres.

31 décembre 1791.

Minute, A. N., C 140, n° 127.

Ed. Archives parlementaires, t. XXXVI,
p. 697.

3275. — Décret de l'Assemblée législa-

tive portant : 1° qu'il sera procédé de

suite, sous la direction et la responsa-

bilité du ministre des Contributions pu-

bliques et sous la surveillance du Comité

des assignats et monnaies, à la fabrica-

tion de 40 millions en assignats de 20 sols,

de 60 millions en assignats de 15 sols, de

100 millions en assignats de 25 sols, et de

100 millions en assignats de 50 sols;

2° que l'émission de ces assignats ne

pourra avoir lieu que lorsqu'il y en aura

pour 50 millions de fabriqués, et qu'ils

ne pourront être employés qu'à l'échange

d'assignats de plus forte somme actuelle-

ment en circulation ;
3° que le ministre des

Contributions publiques rendra compte,

tous les 15 jours à l'Assemblée, des pro-

grès de la fabrication des assignats, ainsi

que de la fabrication et distribution de la

monnaie de cuivre ou de cloches.

4 janvier 1792.

Minute, signée de M. Cambon, A. N., C 142,

n° 145.

Ed. Archives parlementaires, t. XXXVII,
p. 67.

Musée des Archives nationales, n° 1250.

3276. — Lettre de M. Amelot au prési-

dent de l'Assemblée nationale, annonçant

le brûlement d'assignats à la Caisse de

l'extraordinaire, qui porte à 398 millions

la valeur des assignats brûlés.

4-31 janvier 1792.

Originaux signés (4 p.), A. N., C 142,

n° 150; C 143, n" 165.

Ed. Archives parlementaires, t. XXXVII,
p. 62, 657.

3277. — Renvoi, par l'Assemblée légis-

lative, au Comité de l'extraordinaire des

linances, d'une lettre de M. Amelot, qui

donne connaissance des différentes na-

tures d'assignats brûlés à la date du

le r janvier 1792, et de ceux qui ont dû ou

doivent entrer dans la circulation, et
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joint un tableau présentant l'état général

des assignats des différentes créations,

des brûlenients qui ont été faits au fur

et à mesure de leur rentrée à la Caisse

de l'Extraordinaire, par l'effet des ventes

de Domaines nationaux ou par échange

contre des assignats de 5 livres, et sur

ce qui reste de ces créations au 1
er jan-

vier 1792.

4 janvier 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 142,

n° 140.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXVII.
p. 62.

3278. — Procès-verbal du brûlement à

la (laisse de l'Extraordinaire, rue Vi-

vienne, de 3,159 assignats de l'émission

de 1,200 millions, et de 1,755 assignats de

l'émission de 000 millions, renfermés par

M. Jean Le Couteulx, trésorier de ladite

Caisse, dans la cage de fer destinée à

cette opération.

7 janvier 17'J2.

Copies conformes, signées de M. Le Couteulx

(2 p.), A. N., G 142, n» 151.

3270. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant que le ministre des Contri-

butions publiques et le commissaire du

Roi rendront compte, chacun à leur égard,

à l'Assemblée nationale, des marchés

passés pour la fabrication de 300 millions

d'assignats de 5 livres, et qu'elle se réservi'

de statuer sur ce compte après le rap-

port qui lui en sera fait par son Comité

des assignats et monnaies, qui sera tenu

de l'instruire de ce qu'il a arrêté sur

celte fabrication.

10 janvier 1792.

Minute, signée de MM. Delacroix et Dorizy,

A. N., C 142, n" 147.

Ed. Archives parlementaires, t. XXXVII,
p. 203.

3280.— Décret de l'Assemblée législative,

autorisant l'archiviste à tirer des Archives

nationales le poinçon original du timbre

des assignats de 5 livres, pour le remettre

au sieur Catleaux, graveur, qui est chargé

de fabriquer trois nouveaux coins, à charge

de le réintégrer, immédiatement après la

fabrication des coins, aux Archives na-

tionales.

10 janvier 1792.

Minute, signée de M. Dorizy, A. A'., C 142,

n° 147.

Ed. Archives parlementaires, t. XXXVII,
p. 201.

3281. — Déclaration de M. Catteaux.

portant qu'il a reçu de M. Camus le

poinçon par lui gravé pour le timbre sec

des assignats de 5 livres, qu'il s'engage à

rétablir, dès que les trois nouveaux coins

auront été frappés.

1 1 janvier 1792.

Original signé, A. A\, D 1 § 1, 8, n» 24.

3282. — Procès-verbal de transport de

MM. Robert-François-Joseph Quesnay et

Henri Reboul, députés et commissaires

du Comité des assignats et monnaies, à

l'Hôtel de la Monnaie et des Médailles, où

il a été procédé en leur présence et en

présence de M. Gatteaux, à la frappe de

trois carrés avec le poinçon-matrice du

timbre sec des assignats de 5 livres, carrés

qui ont été remis à M. Gatteaux pour en

terminer le travail par l'empreinte de la

petite figure représentant la Justice, qui

doit être gravée au moyen d'un poinçon

particulier.

12 janvier 1792.

Original signé, A. N., D I § i, 8, n° 24.

Note : Ce poinçon a été anéanti, le 25 bru-

maire an II, en exécution du décret du 10 du

même mois.

3283. — Procès-verbaux de brûlement,

à la Caisse de l'Extraordinaire, de 6,837

assignats de la création de 1,200 millions,

et de 3,404 assignats de celle de 600 mil-

lions.

13 janvier 1792.

Copies conformes, signées de M. Le Cou-

teulx (2 p.), A. N., C 142, n° 151.

3284. — Procès-verbal constatant la

remise entre les mains de M. J. Le Cou-

teulx, trésorier de la Caisse de l'Extraor-

dinaire, de 56,000 assignats de 500 livres,

54,000 de 60 livres et 136,500 de 50 livres,

formant ensemble la somme de 15,665,000

livres, pour être mis en circulation.

13 janvier 1792.

Copie conforme, signée de M. Le Couteulx,

.V. N., C 142, n° 151.
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3283". — Décret de l'Assemblée législa-

tive, ordonnant l'impression el le renvoi,

au Comité des pétitions, d'une pétition

drs citoyens qui s'intitulent Hommes du

14 juillet et insistent pour que le Comité

des finances el les agents du pouvoir

exécutif soient tenus de presser la fabri-

cation des petits assignats.

1 5 janvier 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 1 42, n" 142.

Ed. Archives parlementaires, t. XXXVII,

p. 134.

3280. — Lettre de M. Gay-Vernon, pré-

sident de la Commission pour la surveil-

lance de la fabrication des assignats, au

président de l'Assemblée nationale, de-

mandant, au nom de la Commission, qu'il

soit procédé, le soir ou le lendemain

matin, au renouvellement de la Commis-

sion, qui est en activité depuis 2 mois et

dont plusieurs membres sont dans l'im-

possibilité de continuer ce service.

27 janvier 1792.

Original signé, A. N., C 147, n° 149.

3287. — Lettre de M. Pétion, maire de

Paris, à M. Couturier, président du Co-

mité des pétitions, accusant réception du

mémoire de MM. Dutruy et Forest, en

annonçant le l'envoi au Département de

Police, afin qu'il examine si les mesures

proposées dans ce mémoire, pour la véri-

cation des assignats el billets, peuvent être

adoptées.
28 janvier 1792.

Original signé, A. N., D XL 3, n° 00.

3288. — Lettre de M. Amelol au prési-

dent de l'Assemblée législative, rappelant

qu'il a été fait, le 3 janvier, au nom du

Comité des assignats, un rapport dont

l'objet était de presser la rentrée des cou-

pons d'assignats, afin de préserver promp-

lement la classe la moins fortunée des

citoyens des inconvénients de leur falsi-

fication, et que le décret faisant suite à

ce rapport a été approuvé, déclarant en

outre qu'il importe de mettre un ternie

à ce genre de remboursement.

29 janvier 1792.

Original signé, A. N., C 142, n» 150.

Cf.Arc/tiues parlementaires, t.XXXVIII, p. 1 0.

3289. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, rendu sur le rapport de M. Lavigne,

décidant que les coupons d'assignats

adaptés aux assignats de la création des

400 premiers millions décrétés, cesseront

d'avoir cours le I e ' avril prochain, que

ceux desdits coupons encore en circula-

tion ne seront payés, à bureau ouvert, à la

Caisse de l'Extraordinaire, que jusqu'au

1
er mai 1792, que les coupons d'assignats

qui seront reçus dans les caisses publi-

ques, en payement de contributions di-

rectes ou indirectes, ne seront plus remis

dans la circulation et seront envoyés au

Trésor public, enfin que, passé le 1
er mai,

les coupons d'assignats, qui n'auront pas

été présentés au remboursement, seront

refusés dans toutes les caisses publiques

et particulières.

30 janvier 1792.

Imprimé avec additions manuscrites, A. N.,

C 142, n° 149.

Ed. Archives parlementaires, t. XXXVIII,
p. 14.

3290. — Décret de l'Assemblée

tive concernant la forme a donner à l'as-

signat de 23 livres et aux coupures de 30,

23, 13 et 10 sols, avec l'indication du

papier employé, la description des ligures

et bordure de l'assignat, et les caractères

de l'impression, gravés par M. Firmin

Didot.
4 février 1792.

Minute, signée de M. Dorizy, A. N., C 143,

n" 160.

Ed. Archives parlementaires, t. XXXVIII,
p. 133.

3291. — Marchés passés entre MM. Ni-

colas Desmarets, l'un des commissaires

du Roi chargés de surveiller la confection

des assignats, et Pierre-François Didot,

jeune, propriétaire de la papeterie d'Es-

sonnes, pour la fourniture du papier né-

cessaire à la fabrication des assignats de

23 livres, de 10 livres et de 50 sols.

7, 24 février 1792.

Copies, signées de M. Tarbé (3 p.), A. N.,

C 142, n° 156.

3292. — Lettre de M. Pétion, maire de

Paris, au président de l'Assemblée législa-

tive, déclarant que c'est à tort que MM.
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Dutruy et Forest lui ont présenté un
mémoire proposant de soumettre tous les

assignats du royaume à la re vision d'un

bureau central établi à Paris, qui les

marquerait d'un signe reconnaissable pour

distinguer les faux d'avec les vrais, et

faisant observer que cette proposition est

de la compétence du Comité de l'extra-

ordinaire des finances.

13 février 1792.

Original signé, A. N., D XL 3, n° 60.

3293. — Lettre de M. Amelot au prési-

dent de l'Assemblée législative, au sujet

des 50 millions en assignats décrétés le

19 juin 1791, à l'effet de savoir si on dévia

émettre 833,333 assignats, ou 833,334, at-

tendu que 833,333 assignats de 60 livres ne

représentent qu'une somme de 49,999,980

livres, plus faible de 20 livres que celle

décrétée, demandant que la question soit

tranchée par l'Assemblée.

20 février 1792.

Original signé, A. N., G 143, n» 165.

Ed. Archives parlementaires, t. XXXVIII,

p. 689.

3294. — Marché passé entre MM. Nico-

las Desmarets, commissaire du Roi, chargé

de surveiller la confection des assignats,

et François et Pierre Johannot, frères,

fabricants à Annonay, pour la fourniture

du papier nécessaire à la fabrication des

assignats de 25 sols.

24 février 1792.

Copie, signée de M. Tarbé, A. N., C 142,

n° 156.

3295. — Marché passé entre M. Nicolas

Desmarets, l'un des commissaires du Roi

chargés de surveiller la confection des assi-

gnais, et MM. Barthélémy-Louis et Jean-

Louis Delagarde, frères, propriétaires des

papeteries de Courtalain et du Marais (dé-

partement de Seine-et-Marne) et locataires

de celle de Langlée, près Montargis (dé-

partement du Loiret), pour la fourniture

du papier nécessaire à la confection des,

assignats de 15 sols.

24 février 1792.

Copie, signée de M. Tarbé, A. N,, G 142,

n° 156.

3296. — Marché passé entre M. Nicolas

Desmarets, l'un des commissaires du Roi

chargés de surveiller la confection des

assignats, et M. Etienne-Alexandre-Jac-

ques Anisson, propriétaire de la papeterie

de Buges, près Montargis, pour la four-

niture du papier nécessaire à la confec-

tion des assignats de 10 sols.

24 février 1792.

Copie, signée de M. Tarbé, A. N., G 142,
n° 156.

3297. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant : 1° que sur les 215 millions

d'assignats de 5 livres destinés à l'é-

change d'assignats de plus forte somme,
il sera pris la somme de cent millions

pour être employée au service de la Caisse

de l'Extraordinaire ;
2° que ces cent mil-

lions seront remplacés par 50 millions en

assignats de 25 livres et par 50 en assignats

de 10 livres, à prendre sur la création

faite par l'article 3 du décret du 17 dé-

cembre dernier, lesquels serviront à re-

tirer de la circulation les assignats de

plus forte valeur, qui seront indiqués par

l'Assemblée nationale.

28 février 1792.

Minute, A. N., G 143, n" 163.

Ed. Archives parlementaires, t. XXXIX,
p. 188.

3298. — Pétition du sieur Poissault,

citoyen de Paris, à l'Assemblée nationale,

déclarant que les bureaux d'échange d'as-

signats qu'il a été autorisé à établir par

brevet ne peuvent être compris dans la

proscription des établissements de ce

genre, en raison de l'impossibilité réelle

d'imiter ses billets, et de la garantie ré-

sultant du contrôle permanent des offi-

ciers municipaux, qui doivent chaque se-

maine prendre connaissance de ses opé-

rations et en faire certifier le tableau qui

sera affiché tous les mois.

3 mars 1792.

Original signé, A. N., D VIII 3, n° 6.

3299. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, portant : l°que ceux de ses membres

qui seront envoyés à Annonay pour sur-

veiller la fabrication des papiers destinés
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aux assignats de 25 sols, dont sont chargés

MM. Johannot, y résideront pendant deux

mois; 2° que les marchés passés par le

commissaire du Roi à la surveillance de

la fabrication des assignats, avec MM. De-

lagarde, Didot, Johannot et Anisson, les

7 et 24 février, seront déposés aux Archives

nationales.
4 mars 1792.

Minute, signée de M. Dorizy, A. A'., C 144,

n° 181.

Eil . Archives parlementaires, t. XXXIX.
p. 376.

3300. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant que le Roi sera prié de

nommer trois nouveaux commissaires qui

seront chargés de surveiller, dans les pa-

peteries et imprimeries, concurremment

avec ceux précédemment établis et avec

les commissaires de l'Assemblée natio-

nale, les formes, fabrication et impression

des assignats, jusqu'à leur versement à la

Caisse de l'Extraordinaire.

4 mars 1792.

Minute, signée de M. Dorizv, A. A7
., C 144,

n» 181.

Ed. Archives parlementaires, t. XXXIX,
p. 376.

3301. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant que le Comité des assignats

proposera, dans trois jours, un projet de

décret sur le traitement des commissaires

du Roi chargés de suivre la fabrication

du papier et l'impression des assignats.

4 mars 1792.

Minute, signée de M. Dorizy, A. N., C 144,

n° 181.

Ed. Archives parlementaires, t. XXXIX,
p. 376.

3302. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, portant que la Commission chargée

de la surveillance de la fabrication des

assignats sera réunie au Comité des as-

signats et monnaies, dont elle formera

une section, et que cette Commission

sera renouvelée d'après l'inscription des

membres de l'Assemblée qui auront ma-
nifesté leur vœu sur le registre du Comité.

4 mars 1792.

Minute, A. N., C 144, n» 181.

Ed. Archives parlementaires, t. XXXIX,
p. 373.

T. VI.

3303. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant, afin d'activer le timbrage

des assignats, que l'archiviste tirera des

Archives nationales la matrice du coin

destiné au timbre des assignats de cent

sols, pour la remettre au sieur Gatteaux,

graveur, lequel fera 4 nouveaux coins, et,

immédiatement après l'exécution de son

travail, rétablira cette matrice dans les

Archives.

9 mars 1792.

Minute signée, A. N., C 144, n° 181 ; copie

collationnée, signée des secrétaires, A. N.,

D I § I, 8, no 24.

Ed. Archives parlementaires, t. XXXIX,
p. 513.

3304. — Procès-verbal de la remise par

M. Camus, en présence des commissaires

du Comité de l'extraordinaire des finances

et de M. Amelot, à M. Nicolas-Marie Gat-

teaux, du poinçon du timbre sec destiné

à marquer les assignats de 5 livres, lequel

timbre a été rapporté par M. Gatteaux.

10, 13 mars 1792.

Original signé, A. N., D I § 1, 8, n° 24.

3305. — Lettre du Comité des assignats

et monnaies à M. Lesage, en réponse à sa

demande du 26 février, le prévenant qu'il

n'a qu'à se présenter à la Caisse de l'Ex-

traordinaire, avec la somme en gros assi-

gnats qu'il désire échanger contre des

petits assignats de 5 livres.

14 mars 1792.

Original, signé de M. Dorizy, A. N., AA49,
n<> 1414.

3306. — Lettre de M. Pottin de Vauvi-

neux au président de l'Assemblée législa-

tive, annonçant qu'il fait hommage de

50,000 livres en assignats destinés à être

brûlés.

18 mars 1792.

Original signé, A. N., C 145, no 191.

Ed. Archives parlementaires, t. XL, p. 116.

3307. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, autorisant le trésorier de la Caisse

de l'Extraordinaire à délivrer une somme
de 1,200 livres, qui sera employée, sous la

surveillance du Comité des assignais et

monnaies et des commissaires du Roi, à

28
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la construction d'une machine destinée

au numérotage des assignats.

20 mars 1792.

Minute, A. N., C 144, n° 183.

Ed. Arc/iires parlementaires, t. XL, p. 188.

3308. — Lettre de M. Pottin de Vauvi-

neux au président de l'Assemblée natio-

nale, annonçant qu'il désire olfrir cent

mille livres d'assignats et informer l'As-

semblée qu'avant le 16 avril prochain

l'assignat sera au pair.

25 mars 1792.

Original signé, A. N., C 145, n° 191.

Ed. Archives parlementaires, t. XL, p. 482.

3309. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, portant règlement pour l'émission

des assignats de 10 livres et des coupures

inférieures à 5 livres, et fixant le type

adopté pour chacun de ces assignats,

ainsi que le papier, les filigranes et les

inscriptions qui seront employés.

3 avril 1792.

Minute, A. N., C 146, n° 203.

Ed. Archives parlementaires, t. XLI, p. 112.

3310. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, élevant à 1,650 millions au lieu de

1,600 la somme des assignats à mettre

en circulation, et décidant que les 50 mil-

lions destinés à augmenter la masse des

assignats en circulation, ainsi que ceux

nécessaires au remplacement des brûle-

ments, seront pris sur les cent millions

d'assignats de 5 livres restant de la créa-

tion du 1
er novembre dernier, affectés à

l'échange d'assignats de plus forte somme,
que ces 50 millions d'assignats de 5 livres

seront suppléés, moitié par des assignats

de 25 livres, et moitié par des assignats

de 10 livres, à prendre sur la création du

17 décembre.

4 avril 1792.

Minute, A . N. , C 1 46, n" 203.

Ed. Archives parlementaires, t. XLI, p. 180.

3311. — Renvoi, par l'Assemblée législa-

tive, au Comité des assignats et monnaies,

d'une lettre du ministre des Contributions

publiques, relative au choix d'un artiste

pour la gravure des caractères nécessaires

aux assignats.

5 avril 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 145,

n° 199.

Cf. Archives parlementaires, t XLI, p. 223.

3312. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant que dans le titre du décret

du 4 février précédent, relatif à la gra-

vure des caractères pour l'impression de

l'assignat de 25 livres, il sera retranché

ces mots : gravés par M. Firmin Didot.

10 avril 1792.

Minute, A. N., C 146, n» 204.

Ed. Archives parlementaires, t. XLI, p. 412.

3313. — Lettre de M. Pétion, maire de

Paris, au Comité des assignats, recom-

mandant la pétition du sieur Damoy, no-

table de la Commune, qui désirerait être

employé au numérotage des assignats.

11 avril 1792.

Original signé, A. N., D VIII 3, n° 5.

3314. — Procès-verbal de dépôt aux

Archives nationales, par les commissaires

du Comité des assignats, d'un poinçon et

d'une matrice pour l'impression des as-

signats de 15 sols (poinçon et matrice

qui ont été détruits en exécution du dé-

cret du 10 brumaire an II).

12 avril 1792.

Original, signé de MM. Montaut des Isles

,

Pieyre et Camus, A. N., C 144, n° 174 bis
.

3315.— Renvoi, par l'Assemblée législa-

tive, au Comité des assignats, d'un mé-
moire présenté par l'un des membres de

l'Assemblée, relatif à une nouvelle émis-

sion d'assignats et à l'adoption d'une ma-

chine pour les rendre inimitables.

14 avril 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 145,n°20O.

Cf. Archives parlementaires, t. XLI, p. 636.

3316. — Etat des poinçons, matrices et

autres objets ayant servi à la fabrication

des assignats, qui se trouvent déposés aux

Archives nationales, à l'époque du

16 avril 1792.

Minute, A. N., D I § 1, 8, n° 24.

Etat envoyé au Comité des assignats et mon-
naies, le 17 avril.
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331". — Délibération des commissaires

de la Trésorerie nationale : 1° autorisant

If. Garât, caissier général, à recevoir les

sommes que des citoyens pourraient ap-

porter en espèces à la Trésorerie et à

leur remettre l'équivalent en assignats;

2° le chargeant de tenir registre de ces

versements et des noms des personnes

qui les auront effectués, avec lettre d'envoi

au Comité des linances, demandant s'il

ne trouve aucun inconvénient à cette

mesure et s'il ne jugerait pas à propos

de lui donner quelque publicité.

23, 24 avril 1792.

Copie et original signé (2 p.), A. A'., D
VI l, n° l" is

.

3318. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant une nouvelle création d'as-

signats, à concurrence de la somme de

300 millions, savoir : de cent millions en

assignats de b livres, de cent millions en

assignats de ;>0 livres et de cent millions en

assignats de 200 livres, et stipulant qu'une

partie des cent millions d'assignats de

:> livres sera formée avec 59 millions

600,000 livres en assignats de même va-

leur, de la création du 1
er novembre pré-

cédent, qui ne sont point encore en

circulation, et qu'on fera usage pour ceux

de 200 livres de 9j rames de papier de

cette coupure, déposées aux Archives na-

tionales.

30 avril 1792.

Imprimé et minute, A.N., C 146, n° 207;
copie collationnée, signée des secrétaires de

l'Assemblée, A. N., D I § 1, 8, n° 24.

Ed. Archives parlementaires, t. XLII, p. 534.

3319. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, arrêtant que les 300 millions d'assi-

gnats de la création du 30 avril dernier

porteront le même timbre que ceux de

cent sols, décrétés l'année précédente, et,

qu'à cet effet, on employera les poinçons

gravés par le sieur Gatteaux (représen-

tant l'effigie du Roi), décret précédé du
rapport de M. Clauzel, fait au nom du
Comité de l'extraordinaire des finances.

5 mai 1792.

Minute, signée de M. Clauzel, A. N., C 149,
n° 233.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIII, p. 32.

3320. — Renvoi, par l'Assemblée législa-

tive, au Comité des assignats et monnaies,

d'une lettre du ministre des Contributions

publiques, contenant un mémoire sur

l'urgence de former un établissement où

toutes les parties de la fabrication des

assignats soient concentrées.

10 mai 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 147,

n» 229.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIII, p. 198.

3321. — Projet de décret adressé à

l'Assemblée nationale par le sieur J.-A.

Cliâtillon, demeurant Faubourg Saint-Mar-

tin, qui se déclare indigent, suivant lequel

les assignats devraient être endossés : 1° par

le trésorier de la Caisse de l'Extraordi-

naire; 2° par le receveur général de

chaque département ;
3° par celui de

chaque municipalité; 4° par celui de cha-

que district; 5° par celui qui le recevra en

payement; de plus, proposant l'établisse-

ment, dans chaque district, de bureaux

où se feraient les payements en assignats,

et où ceux qui les recevraient les en-

dosseraient en exhibant leur certificat de

domicile, avec tenue d'un registre par le

greffier de chaque bureau pour l'inscrip-

tion des assignats, et lettre d'envoi.

11, 12 mai 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., D VIII 3,

n° 5.

Renvoyé au Comité des assignats et mon-
naies, le 13 mai 1792.

3322. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, rendu sur le rapport de M. Clauzel,

chargeant les commissaires qui seront

nommés ad hoc par les Comités de l'ex-

traordinaire des finances et des assignats

et monnaies, de procéder au compte et

recensement de la 8 e création des 600

millions d'assignats, décrétée le 19 juin

1791, décidant que le papier resté en

blanc et tous les assignats, qui n'ont pu

servir ou se trouveront excéder le nombre
fixé pour l'émission, seront brûlés pu-

bliquement dans la cour de l'hôtel de la

Caisse de l'Extraordinaire, de même que

ceux des assignats de cent sols qui n'au-

ront pas été utilisés, et approuvant le
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brûlement fait le 23 mars dernier, dans la

même cour, de 47,850 assignats défec-

tueux de 500, 300, 200 et 100 livres.

17 mai 1792.

Minute, signée de M. Clauzel, A. N., C 149,

no 235.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIII, p. 508.

3323. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, portant que le ministre des Contri-

butions publiques rendra compte, par

écrit, des motifs qui retardent la mise en

circulation des petits assignats, et indi-

quera l'époque précise où elle s'effectuera.

21 mai 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 147,

n° 231.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIII, p. 648.

3324. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant qu'à partir du 1 er mars

chaque commissaire du Roi, chargé de

surveiller la confection des assignats, re-

cevra un traitement annuel de 6,000 livres,

à raison de 500 livres par mois, pendant

la durée de l'exercice de ses fonctions.

29 mai 1792.

Minute, signée de M. Lucia, A. N., C 149,

n° 238; copie conforme, signée de M. Duran-
thon, A. N., F 4 1013.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIV, p. 263.

3325. — Renvoi, par l'Assemblée légis-

lative, au Comité de l'extraordinaire des

finances, d'une lettre de M. Amelot, du

31 mai, relative à l'urgente nécessité de

déterminer le nouveau mode d'adminis-

tration qu'exige la fabrication des cou-

pures d'assignats.

31 mai 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 147,

n» 232.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIV, p. 378.

3326. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant l'impression du rapport fait

au nom des Comités de l'extraordinaire

des finances et des assignats et monnaies,

sur l'établissement d'une nouvelle admi-

nistration pour la confection des assignats,

et ordonnant que le ministre des Contri-

butions publiques rendra compte par

écrit, dans le jour, de la cause du retard

qu'éprouve la fabrication des petits as-

signats.

31 mai 1792.
Extrait du procès-verbal, A. N., C 147,

n" 232.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIV, p. 375.

3327. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, interdisant l'établissement formé par

les sieurs Jacques-Auguste Dutray et Jean-

Mathieu Leleu, citoyens de Paris et de

Versailles, sous le nom de bureau de

contrôle pour les assignats nationaux,

et défendant à toute personne d'ouvrir

aucun établissement tendant à apposer

aux assignats des signes de contrôle et

de vérification.

1
er juin 1792.

Minute, A. N., C 150, n» 259.
Ed. Archives parlementaires, t. XLTV, p. 431.

3328. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, portant suppression du numérotage

pour les assignats au-dessous de cent

sols, et déclarant que ces assignats seront

divisés en séries de 40,000 billets chaque,

savoir : pour les assignats de 50 sols,

mille séries; pour les assignats de 25 sols,

deux mille séries; pour ceux de 15 sols,

deux mille séries; pour ceux de 10 sols,

deux mille séries.

4 juin 1792.

Minute, signée de M. Montaut des Isles,A. A'.,

C 150, n" 259.

Ed. Archives parlementaires , t. XLIV, p. 543.

3329. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, portant que les ministres des Contri-

butionspubliques et de l'intérieur rendront

compte par écrit, dans les 24 heures, de

l'inexécution des lois des I
er mai et 30 avril,

relatives aux coupures d'assignats et billets

de confiance, et renvoyant l'examen du

tout aux Comités des Douze et des finances.

8 juin 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 150,

n» 256.

Ed. Arc/lires parlementaires, t. XLIX, p. 699.

3330. — Lecture par le ministre des

Contributions publiques d'un rapport sur

les détails et les causes du retard de la

fabrication des assignats, et décret de

l'Assemblée législative, chargeant le roi-
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nistre des Contributions publiques de

suivre provisoirement toutes les opéra-

tions relatives au timbrage des petits assi-

gnats et de prendre dans celui des bâtiments

nationaux, jugé le plus convenable, toutes

les dispositions nécessaires pour la conti-

nuation desdites opérations.

9 juin 1792.

Extrait du procès- verbal, A. N., C 150,

n° 256.

Ed. Archives parlementaires, t. XLV, p. 19.

3331. — Lettre de M. Clavière, ministre

des Contributions publiques, à M. Roland,

ministre de l'intérieur, annonçant qu'il a

besoin, pour le timbrage des six coupures

d'assignats actuellement en fabrication,

des deux salles du couvent des Grands-

Augustins où sont déposées les archives

du ci-devant clergé, et le priant de faire

transporter ces papiers avec la plus grande

célérité, lui rappelant que rien n'est plus

urgent que l'émission des assignats de

10 et de 15 sols, qui s'imprimeront cette

semaine et devront être timbrés sur-le-

champ, avec lettre du ministre de l'in-

térieur aux officiers municipaux, leur

transmettant la lettre de M. Clavière, et

les priant de donner les ordres néces-

saires pour le transport de ces papiers

dans un autre local, et réponse de M. Ro-

land à M. Clavière, l'avisant des mesures

concertées par la mairie de Paris avec

l'agence des Biens nationaux pour l'en-

lèvement immédiat de ces archives.

10 juin 1792.

Original signé et minutes (3 p.), A. N., F 4

1013.

3332. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, arrêtant que l'administration de La

Caisse de l'Extraordinaire est autorisée à

émettre la quantité d'assignats nécessaire

pour effectuer les dépenses et versements

décrétés par l'Assemblée nationale, jus-

qu'à ce que la somme des assignats en

circulation s'élève à 1,800 millions.

13 juin 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 150,

n8 257.

Ed. Archives parlementaires, t. XLV, p. 172.

3333. — Lettre de M. Ainelot au prési-

dent de l'Assemblée législative, le préve-

nant qu'il ne reste plus que 2,451,682

livres pour atteindre le maximum de la

circulation fixée à 1,700 millions, et qu'il

serait urgent de décréter une nouvelle

émission d'assignats de 5 livres, attendu

que, pour ce mois et le mois suivant, on

prévoit que le service de la Trésorerie en

absorbera la valeur de 60 millions, qu'il

n'y a plus que 32 millions disponibles, à

la fabrication desquels on travaille tous

les jours, et estimant qu'en raison des

tentatives de contrefaçon, il serait peut-

être bon d'opérer quelques changements

dans leur fabrication.

13 juin 1792.

Original signé, A. N., C 151, n° 266.

3334. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, établissant, pour la fabrication des

assignats, une administration particulière,

sous le nom de : Direction pour la fabri-

cation des assignats, qui sera composée de

trois commissaires nommés par le Roi, la-

quelle dirigera les opérations et passera

tous les marchés nécessaires pour la con-

fection des assignats, avec règlement de

leurs attributions, suivant le rapport de

M. Fouquet.
13 juin 1792.

Imprimé, avec corrections manuscrites, A. N.,

C 150, n° 260.

Ed. Archives parlementaires, t. XLV, p. 182.

3335. — Renvoi, par l'Assemblée légis-

lative, au Comité de l'extraordinaire des

finances, d'une lettre de l'administration

de la Caisse de l'Extraordinaire, qui pré-

vient qu'il est nécessaire d'ordonner une

nouvelle émission d'assignats de 5 livres.

21 juin 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 150,

n° 258.

Cf. Archives parlementaires, t. XLV, p. 453.

3336. — Lettre de M. Pétion, maire de

Paris, au ministre de l'intérieur, lui

transmettant la réponse de l'administra-

tion des Biens nationaux, pressentie au

sujet du transport des papiers du clergé,

laquelle a déclaré que les papiers en ques-

tion ne pourraient être confondus avec ses
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propres archives établies au Saint-Esprit,

qui ne renferment que des titres de pro-

priété des Biens nationaux, le local con-

tenant ces archives étant d'ailleurs trop

peu spacieux pour y recevoir de nouveaux

dépôts, et que par conséquent elle se

trouve dans l'impossibilité d'évacuer les

salles des Grands-Augustins.

21 juin 1792.

Original signé, A. N., F+ 1013.

3337. — Pétition du sieur Desmarets,

regratier, rue Lenoir, Marché-Neuf, Fau-

bourg Saint-Antoine, à l'Assemblée na-

tionale, exposant qu'il possédait 600 et

quelques livres, tant en assignats que

billets de La Caisse patriotique et de la

Maison de secours, conservés dans une

armoire, que les rats ont percée par der-

rière et n'ont laissé de ces papiers que

des miettes, et sollicitant le rembourse-

ment, à titre gracieux, de cette somme,

avec certificat délivré par M. Watrin, juge

de paix de la section des Quinze-Vingts,

contresigné de MM. Jurie, commissaire

de police, Maignet, président des com-

missaires de la section, et Santerre, com-

mandant du bataillon.

22 juin 1792.

Original signé, A. N., C 152, n° 270 ter
.

3338. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant : 1° que les assignats-cou-

pures seront provisoirement transportés

aux Archives de l'Assemblée nationale au

fur et à mesure de leur impression, après

avoir été mis en ballots, comptés, vérifiés

et scellés en présence d'un des commis-

saires de l'Assemblée et d'un commissaire

du Roi ;
2" qu'ils seront déposés dans une

chambre attenant aux Archives de l'As-

semblée, sous la garde spéciale de l'ar-

chiviste.

23 juin 1792.

Minute, signée de M. Lavigne, A. N., C 150,

n° 262; copie collationnée et signée, A. iV.,

D I § 1, 8, n° 24.

Ed. Archives parlementaires, t. XLV, p. 497.

3339. — Pétition du sieur Jean-Simon

Boverat, compagnon bijoutier, à l'Assem-

blée législative, exposant qu'il a trouvé, il

y a un an, dans la rue près du Palais-

Royal, 300 livres en assignats, que, ces

assignats n'ayant pas été réclamés après

l'année révolue, il vient de se présenter

au Comité de la section du Palais-Royal,

qui a prétendu ne pouvoir lui délivrer que

la moitié de cette somme, réservant un
quart pour la Nation et un quart pour les

pauvres, et déclarant qu'il réclame toute

la somme, s'en rapportant à la sagesse

de l'Assemblée pour le don qu'elle croira

devoir lui inspirer comme contribution

aux frais de la guerre, ayant lui-même

l'intention de s'enrôler dans les canon-

niers, avec certificat de la section du Pa-

lais-Royal, constatant le dépôt des assi-

gnats.
25 juin 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., C 152,

n» 270' er
.

Ed. Archives parlementaires, t. XLV, p. 572.

3340. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, ordonnant la fabrication de cent

millions de livres d'assignats de cent sols,

sous les formes et dimensions observées

jusqu'à ce jour, pour lesdits assignats

être employés à l'échange d'assignats de

plus forte valeur.

27 juin 1792.

Minute signée, A. N., C 150, n° 263.

Ed. Archives parlementaires, t. XLV, p. 611.

3341. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, portant que les commissaires du Roi,

Directeurs généraux de la fabrication des

assignats, sont autorisés à retirer des

Archives les formes des assignats de 5 li-

vres pour servir à la fabrication du papier

destiné aux cent millions d'assignats de

5 livres décrétés le 27 juin, à charge de

rétablir les formes dans le dépôt des

Archives aussitôt après la fabrication du

papier.
1er juillet 1792.

Copie collationnée et signée, A. N., D I g 1,

8, n» 24.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVI, p. 21.

3342. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, chargeant : 1° le Département de

Paris de faire évacuer l'emplacement

qu'occupent les archives du ci-devant

clergé, dans l'ancien couvent des Grands-

Augustins, et de le remettre à la disposi-
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tion des Directeurs généraux de la fabri-

cation des assignats; 2° la Municipalité

de pourvoir, par l'établissement, dans

ledit couvent, d'un corps de garde de

13 hommes au moins, à ce que les travaux

relatifs à la confection des assignats n'y

soient point troublés et puissent s'exé-

cuter avec sûreté.

5 juillet 1792.

Minute, A. N., C 153, n° 276.

Ed.4rc/ii»es parlementaires") t.XLVI, p. 128.

3343. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, ratifiant : I" le marche passé avec

M mc Delagarde, copropriétaire avec ses

lils des papeteries de Courtalain et du

Marais,pour lafourniture du papier destiné

à l'émission des cent millions d'assignats

de S livres, décrétés le 27 juin; 2°approu-

vant le marché passé avec M. Didot.le 2 juil-

let 1791, pour l'impression des premiers

assignats de 5 livres, qui continuera d'avoir

son effet pour la fabrication des cent

millions d'assignats ci-dessus ;
3° décidant

que le trésorier de la Caisse de l'Extraor-

dinaire sera tenu de remettre, le 12 du

mois courant, aux Directeurs généraux

de la fabrication, tout l'emplacement oc-

cupé dans l'ancien couvent des Petits-

Pères par l'atelier où se pratiquent le

timbrage et le numérotage des assignats,

avec tout le mobilier; 4° chargeant le Co-

mité de l'extraordinaire des finances de

procéder sans délai au comptage et au

brûlement des assignats défectueux qui

se trouvent dans ledit atelier.

5 juillet 1792.

Minute, A. A'., C 153, n» 276.

Ed. Archives parlementaires, t.XLVI, p. 128.

3344. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, autorisant les commissaires du Roi,

Directeurs généraux de la fabrication des

assignats, à retirer des Archives de l'As-

semblée nationale, le poinçon portant ces

mots : Loi du 4 janvier 1192, faisant

partie de l'assignat de 15 sols, à la charge

par eux de le rétablir dans les Archives

immédiatement après s'en être servis pour

la fonte nécessaire à l'assignat de 15 sols.

17 juillet 1792.

Minute, A. N., C 153, n° 277; copie, colla-

lionnée cl signée des secrétaires, A. N., I) I

§1,8, n° 24.

Ed. Archives parlementaires, t.XLVI, p. 576.

3345. — Renvoi, par l'Assemblée légis-

lative, au Comité de l'extraordinaire des

finances, d'une lettre du commissaire du
Roi à la Caisse de l'Extraordinaire, an-

nonçant que le brûlement des assignats,

à la date du 20 courant, représente une

somme totale de 581 millions, et que la

masse des assignats en circulation s'élève

à 1,758 millions 84,610 livres 15 sols.

24 juillet 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 153,

n» 274.

Cf. Archives parlementaires, t.XLVH,p. 118.

334G. — Décret de l'Assemblée légis-

lative, autorisant, à l'effet d'accélérer

l'émission des cent millions d'assignats

de 5 livres, les commissaires du Roi, Di-

recteurs de la fabrication des assignats,

à retirer des Archives de l'Assemblée le

poinçon du timbre sec des assignats de

5 livres pour en faire tirer les carrés suf-

fisants à la garniture des ateliers du tim-

brage des Petits-Pères, à la charge de

rétablir ledit poinçon aux Archives, im-

médiatement après s'en être servis.

27 juillet 1792.

Copie certifiée, signée de M. De Joly, A. N.,

D I § 1, 8, n° 24.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVII, p. 208.

3347. — Décret de l'Assemblée législa-

tive en vue du renouvellement des assi-

gnats de 5 livres, ouvrant un concours

entre les artistes ou entrepreneurs qui

voudront participer à la fabrication et

fourniture du papier actuellement em-
ployé pour les assignats, ou faire des

propositions relativement à l'impression,

gravure et timbrage des assignats, et dé-

cidant que les soumissions à cet effet

seront reçues par le Comité des assignats

el monnaies et inscrites sur son registre,

qui sera clos le 30 septembre prochain,

et que la préférence sera donnée, sur le

rapport du Comité, à celui qui aura pré-

senté les résultats les plus certains et les

plus avantageux pour la Nation.

31 juillet 1792.

Imprimé avec corrections manuscrites, signé
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de M. Brémontier, rapporteur, A. N., C 153,

n" 282.

Ed. Archives parlementaires
,
t. XLVII, p. 309.

3348. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, portant création de 300 millions

d'assignats, pour les besoins extraordi-

naires de la Trésorerie nationale, pour le

payement des dépenses de la Guerre et

des créances liquidées au-dessous de

10,000 livres, création qui sera composée

des cent millions d'assignats de 5 livres

décrétés le 27 juin, de 30 millions d'assi-

gnats de même somme, dont l'Assemblée

prescrit la fabrication, de 50 autres mil-

lions d'assignats de cent livres et de 50

millions d'assignats de 50 livres.

31 juillet 1792.

Imprimé avec corrections manuscrites, A. N.,

C 153, no 282.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVII, p. 315.

3349. — Renvoi, par l'Assemblée légis-

lative, au Comité des assignats, d'une

lettre des commissaires-directeurs géné-

raux de la fabrication, insistant pour la

nomination de commissaires chargés de

reconnaître les imperfections de la ma-

chine qui sert à appliquer le timbre des as-

signats de 10 et de 25 sols, et décret portant

que ces commissaires seront désignés in-

cessamment.
1" août 1792.

Extrait du procès- verbal, A. N., C 155,

n» 293.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVII, p. 333.

3350. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant, afin de remédier à la dé-

fectuosité du papier fabriqué à Essonnes

pour les coupures d'assignats de 50 sols,

que tout ce papier sera retiré des Ar-

chives et reporté à une autre manufac-

ture pour y être refondu en totalité, et

chargeant le pouvoir exécutif de faire

procéder, sans aucun délai, à une nou-

velle fabrication de papier destiné aux

coupures d'assignats de 50 sols.

2 août 1792.

Minute, A. N., G 156, n» 302.

Ed. Archives parlementaires, t, XLVII, p. 393.

3351. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, ordonnant la comparution, à sa barre.

de l'ex-ministre Tarbé et de l'ex-commis-

saire du Roi Desmarets, à l'effet d'être

entendus sur les clauses contradictoires du

marché passé, le 26 février dernier, pour la

fabrication destinée aux coupures d'assi-

gnats de 50 sols, et décidant que ledit

Desmarets rendra compte, en outre, des

causes qui ont occasionné la mauvaise

fabrication de ce papier et de sa négli-

gence à l'arrêter ou rectifier, ainsi que

de l'existence du marché qu'il a dû passer

avec la dame Delagarde en vue de la fabri-

cation des assignats de 5 livres de la pre-

mière création.

2 août 1792.

Minute, A. N., C 156, n» 302.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVII, p. 394.

3352. - Décret de l'Assemblée législa-

tive, ordonnant le versement par la Caisse

de l'Extraordinaire, à la Trésorerie natio-

nale, de 500,000 livres en vue du paye-

ment des dépenses faites ou à faire pour

la fabrication des assignats.

4 août 1792.

Minute, signée de M. Fouquet, A . N., G 156,

n» 302.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVII, p. 461

.

3353. — Décret de l'Assemblée législa-

tive : 1° autorisant les commissaires-di-

recteurs de la fabrication des assignats à

passer des marchés avec la dame Dela-

garde et ses fils, et avec le sieur Didot,

imprimeur, pour les papiers destinés aux

assignats de 50 et de 100 livres, au prix

des marchés précédents, sous la condi-

tion que chaque feuille desdits papiers

contiendra 4 assignats au lieu de 3 ;
2° au-

torisant également les mêmes commis-

saires à retirer des Archives de l'Assemblée

nationale les formes qui ont ancienne-

ment servi à la fabrication des mêmes
papiers, à faire usage des filigranes qui

se trouveront les meilleurs, à la charge

de rétablir au dépôt desdites Archives

tant ces anciennes formes, que celles qui

pourraient être faites pour la fabrication

du nouveau papier.

7 août 1792.

Minute, signée de M. Lavigne, A . N., C 156,

n» 304.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVII,
p. 550.
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3354. — Renvoi, par l'Assemblée légis-

lative, au Comité des assignats et mon-

naies, d'une lettre des commissaires-di-

recteurs généraux de la fabrication des

assignats, qui rendent compte des progrès

de ce travail.

14 août 1792.

Extrait du procès- verbal, A. 2V. , C 155,

n° 297.

Cf. Archives parlementaires, t. XL VIII,

p. 113.

3355. — Pétition du sieur Fiquenel au

président de l'Assemblée nationale, afin

d'obtenir que le Comité des assignats

fasse la 3 e lecture de son rapport sur le

moyen qu'il a proposé pour assurer la

circulation des assignats par la poste.

14 août 1792.

Original signé, A. N., C 161 , n° 350.

3356. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, abrogeant les dispositions de l'ar-

ticle 2 de la loi du 4 avril, qui portent

que les assignats de 10 livres seront nu-

mérotés à la presse, et décidant qu'ils

recevront un numéro de la même ma-
nière que ceux de 25 et 5 livres, en outre,

que les séries des assignats de 25 et 10

livres seront composées de 5,000 billets

et indiquées par des chiffres arabes, ainsi

qu'il est prescrit pour les assignats de

15 et 10 sols, enfin qu'il y aura 800 séries

d'assignats de 25 livres et 2,000 de 10 livres.

18 août 1792.

Minute, signée de M. Lavigne, A. JV., C 156,

n" 311.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII,

p. 339.

3357. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, portant que le ministre des Contri-

butions publiques reprendra sous sa

surveillance immédiate la fabrication des

assignats et tout ce qui concerne cette

partie de l'administration publique.

18 août 1792.

Extrait du procès-verbal ,A.N., C 155, n" 298.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVIII,
p. 334.

3358. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, arrêtant que la Commission de sur-

veillance des assignats sera réunie aux

membres restant du Comité des assignats

et monnaies, et que ce Comité ainsi formé

suivra, de concert, les opérations attri-

buées à l'un et à l'autre.

18 août 1792.

Minute, signée de M. Lavigne, A.N.,C 156,

n» 311.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII,

p, 339.

3359. — Lettre des Directeurs généraux

de la fabrication des assignats à M. Cail-

hasson, président du Comité de l'Extra-

ordinaire des finances, le priant de vouloir

bien désigner ceux des membres du Co-

mité qui, conformément à la loi du 19 juin,

devront assister, à partir du 20 août, aux

versements à la Caisse de l'Extraordi-

naire des produits de la fabrication, qui

doivent se faire jour par jour.

18 août 1792.

Original, signé de MM. De Surgy, De La
Marche et Delaitre, A. N., D VI 1, n° l

bi ».

3360. — Renvoi, par l'Assemblée légis-

lative, au pouvoir exécutif, de la lettre de

M. Martin, peintre de l'Académie, qui

signale le danger de l'établissement d'une

forge dans une des salles des Grands-

Augustins, précisément au-dessous de

l'appartement qui renferme les assignats

parvenus à leur perfection, danger d'au-

tant plus grand que le plancher qui sé-

pare le feu d'avec les assignats n'a que

4 pouces d'épaisseur, est d'un bois très

sec et par conséquent fort combustible.

21 août 1792.

Extrait du procès-verbal, A.N., C155,n° 299.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVIII,

p. 560.

3361. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, portant que les 300 millions d'assi-

gnats-coupures, actuellement en fabrica-

tion, seront affectés, savoir: 100 millions

au service de la Trésorerie nationale et

les 200 millions restant aux échanges

dans les 83 départements, et réglant le

mode d'envoi, de versement et de répar-

tition.

24 août 1792.

Extrait du procès-verbal, A . N. , C 155, n° 299.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII.

p. 681.
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3362. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, approuvant le point de reconnais-

sance en forme de cercle placé à la partie

supérieure de l'angle gauche des assignats

de 50 sols, qui se fabriquent actuellement

à la papeterie d'Essonnes.

27 août 1792.

Minute, A. A"., C 157, n° 318.

Ed. Archivas parlementaires, t. XLIX, p. 32.

3363. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, portant qu'il sera versé par la Caisse

de l'Extraordinaire à la Trésorerie natio-

nale et mis à la disposition du ministre des

Contributions publiques, une somme de

800,000 livres, pour être employée, sous

sa responsabilité, au payement des dé-

penses relatives à la fabrication des as-

signats.

28 août 1792.

Copie, collationnée et signée du président et

des secrétaires, A. N., C 157, n°3l9.
Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 79.

3364. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant, afin que les coupures d'as-

signats puissent tenir lieu de numéraire

pour les payements de la Trésorerie na-

tionale, que le trésorier de la Caisse de

l'Extraordinaire comptera à la Trésorerie

nationale une somme de 2 millions en

assignats-coupures de 10 et de 15 sols, à

titre d'avance de celle de 12,500,000 ré-

servée à la Trésorerie sur la première

émission de coupures, lesquelles seront

employées, par les commissaires de la

Trésorerie, aux appoints de leurs paye-

ments.
29 août 1792.

Minute, signée de MM. Lavigne, rapporteur,

et Aréna, secrétaire, A. N., C 157, n° 319.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 92.

3365. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, ordonnant la conversion des 50 mil-

lions d'assignats de cent livres et des 100

millions d'assignats de 50 livres, décrétés

le 31 juillet précédent, en 100 millions

d'assignats de 200 livres et en 50 millions

d'assignats de 50 livres, et décidant que

les formes et autres instruments néces-

saires à la fabrication desdits assignats,

déposés aux Archives, en seront inces-

samment tirés et remis aux commissaires-

administrateurs de la fabrication des as-

signats.

31 août 1792.

Minute, signée de M. Duhem, A. N., G 157,
n» 321.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 140.

3366. — Rapport de M. Lavigne et dé-

cret de l'Assemblée législative, décidant :

1° qu'il sera sans délai passé des marchés
pour la fourniture de 300 millions de

papiers d'assignats, dont la fabrication

commencera immédiatement après la rati-

fication desdits marchés; 2° que les fili-

granes et couleurs des papiers ci-dessus

seront les mêmes que ceux employés

pour les assignats de 300 livres, de la

création du 12 septembre 1791, et pour

les assignats de 25 livres actuellement en

cours de fabrication, mais que ceux du

papier de 300 livres ne porteront pas la

valeur de l'assignat; 3° que les papiers

fabriqués seront déposés au fur et à mesure

de leur préparation aux Archives na-

tionales.

31 août 1792.

Minute, de la main de M. Lavigne, A. A.,

C 157, n» 321.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 142.

3367. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant que les administrateurs de

la Caisse de l'Extraordinaire commen-
ceront, à partir du 5 septembre, les

envois d'assignats-coupures dans les dé-

partements, en commençant par ceux

qui se trouvent les plus éloignés de Paris

et en continuant successivement dans

les départements plus rapprochés, au fur

et a mesure que les coupures leur seront

apportées de l'atelier du timbrage.

31 août 1792.

Minute, signée de M. Lavigne, A. N., C 157,

n° 321.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 143.

3368. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, arrêtant, eu égard à la difficulté des

transports, que les administrateurs de la

Caisse de l'Extraordinaire commenceront

sur-le-cbamp l'envoi des coupures de 10

et de 15 sols dans les départements, qu'ils

mettront la plus grande célérité dans

leurs expéditions, et les continueront
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successivement, à mesure que les cou-

pures leur seront apportées du timbrage.

31 août 1792.

Minute, signée de M. Lavigne, A. N., G 157,

n° 321.

3369. — Lettre de M. Amelot au prési-

dent de l'Assemblée législative, annonçant

(ju'il a été brûlé, la veille, à la Caisse de

l'Extraordinaire, pour 4 millions d'assi-

gnats provenant des recettes sur les Do-

maines nationaux, lesquels, joints aux

607 millions déjà brûlés, forment un total

de 61 1 millions, de plus, que la masse des

assignats en circulation n'est plus que

d'un milliard 826 millions 687,975 livres

9 sols 6 deniers, et en y ajoutant les 7

millions 004,200 livres de billets de caisse

ou promesses, qui remplacent encore les

assignats dans le commerce, la véritable

circulation est d'un milliard 834 millions

292,173 livres 9 sols 6 deniers, et qu'il

manque, par conséquent, 165 millions

307,824 livres 10 sols 6 deniers pour at-

teindre 2 milliards.

2 septembre 1792.

Original signé, A. N., C 164, n» 385.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX,p. 198.

3370. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, autorisant les commissaires nommés
par les Comités de l'Extraordinaire des

linances et des assignats et monnaies,

pour faire le comptage des assignats défec-

tueux de la création de 600 millions, du

19 juin 1791, et de celle des 500 millions

de b livres, de mai à novembre 1791, à

procéder au brùlement de ces assignats

dans la cour du couvent des Petits - Au-

gustin*, qu'occupe le sieur Didot, en pré-

sence du public et d'un commissaire-di-

recteur à la fabrication.

3 septembre 1792.

Minute, signée de MM. J.-M. Fabre et Ma-
rant, A. N., C 163, n° 372.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 231

.

3371. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, ordonnant que la Caisse de l'Extra-

ordinaire délivrera sans délai, à chacune

des 48 sections de Paris, une somme de

10,000 livres en petites coupures d'assi-

gnats pour une égale valeur en assignats

de plus forte somme, qui seront remis

dans ladite Caisse.

5 septembre 1792.

Minute, signée de M. Lalïon, A. N., C 163,

n" 373.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 734.

3372. — Lettre de M. Foucher, commis-
saire de l'Assemblée nationale pour la

fabrication des assignats à la manufac-

ture de Courtalain, et de M. Guérin, ins-

pecteur de la fabrication, au président de

l'Assemblée législative, annonçant que, la

gendarmerie nationale ne pouvant plus

escorter le papier-assignat envoyé aux

Archives, ils ont requis les municipalités

de Pommeuse, Lagny et Vincennes de

faire accompagner la voiture par deux

gardes nationaux, qui seront payés de ce

service extraordinaire, et décret conforme.

5 septembre 1792.

Original signé, A. N., C 164, n» 386.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p 488.

3373. — Dépôt à l'Assemblée nationale,

par le ministre des Contributions publi-

ques, d'un rapport du Directeur général de

la fabrication des assignats, sur la pétition

de M. Martin, manifestant des inquiétudes

relativement à la présence d'une forge dans

les bâtiments des Grands-Augustins, rap-

port qui constate que les assignats sont

hors de toute atteinte du feu de cette forge.

5 septembre 1 792.

Extrait du procès-verbal, A . N., G 162,n°365.
Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 352.

3374. — Lettre de M. Clavière, ministre

des Contributions publiques, au président

de l'Assemblée législative, annonçant qu'il

a substitué à la Commission chargée de

diriger la fabrication des assignats un
administrateur unique, assisté d'un sous-

directeur ayant pour mission de s'occuper

dé£ détails, choisi parmi les citoyens les

plus recommandables par leur civisme,

leur zèle pour le succès de la chose pu-

blique et leur attachement connu pour la

cause de la Liberté et de l'Egalité, ajou-

tant qu'il rendra compte à l'Assemblée

des réformes qu'on aura introduites.

5 septembre 1792.

Original signé, A. N., G 164, n» 385.
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3375. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, exemptant du service de la garde

nationale de jour et de nuit, les serru-

riers et fondeurs en caractères, employés

au travail des machines à timbrer et à la

fonte des caractères des assignats.

7 septembre 1792.

Minute, signée de M. Lavigne, rapporteur,

A. N.,G 163, n» 374.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 424.

3376. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, interdisant aux ouvriers employés à

la fabrication des papiers d'assignats dans

les fabriques de Courtalain, du Marais,

d'Essonnes et de Buges, de quitter leurs

ateliers, même pour s'enrôler et marcher

aux frontières.

7 septembre 1792.

Minute, signée de MM. Lavigne, rapporteur,

et Henry-Larivière, secrétaire, A. N., G 163,

n° 374.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 424.

3377. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, affectant aux ateliers de fabrication

des assignats la maison nationale dite des

Capucines, en face de la place Vendôme,

qui servira exclusivement d'atelier général

pour tous les travaux de celte fabrication.

7 septembre 1792.

Minute, signée de MM. Lavigne, rapporteur,

et Henry-Larivière, secrétaire, A. N., C 163,

n° 374.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 423.

3378. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, autorisant le Directeur général de

la fabrication des assignats à se faire rem-

placer par le sous-directeur qui lui a été

adjoint, pour tous les objets où son con-

cours est nécessaire, aux termes des dé-

crets.

7 septembre 1792.

Minute, signée de M. Lavigne, rapporteur,

A. N., C 163, n° 374.

3379. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, portant que le ministre des Contri-

butions publiques, le commissaire-direc-

teur de la fabrication des assignats et le

trésorier de la Caisse de l'Extraordinaire

se concerteront pour présenter dans la

huitaine à l'Assemblée nationale, chacun

en ce qui le concerne, un mémoire énon-

ciatif de la situation, au 1
er septembre

1792, de la fabrication et du compte des

assignats provenant des différentes fa-

brications ou créations qui ont eu lieu

jusqu'à ce jour, avec tableau comparatif

annexé audit mémoire, et ordonnant qu'à

partir du 10 septembre il sera procédé

de suite et sans interruption, par le Di-

recteur de la fabrication, au comptage

et brùlement des assignats fautés, tant

au timbrage qu'à l'impression, en pré-

sence des commissaires de l'Assemblée

nationale, brùlement qui sera fait à la

Caisse de l'Extraordinaire.

8 septembre 1792.

Minute, signée de M. Fillassier, secrétaire,

A. N., G 163, n° 375.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 452.

3380. — Renvoi, par l'Assemblée légis-

lative, au Comité de l'extraordinaire des

finances, des observations de M. Amelot,

au sujet des coupons d'assignats, dont la

circulation a dû rigoureusement cesser

le 1
er mai, et qui se trouvent encore entre

les mains de la classe la moins aisée,

coupons représentant une valeur d'en-

viron 160,000 livres.

1 1 septembre 1792.

Extrait du procès-verbal, A, N., G 162,

n- 367.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 563.

3381. — Lettre de M. Santerre, com-

mandant général provisoire de la garde

parisienne, au président de l'Assemblée

législative, demandant que la Trésorerie

nationale soit autorisée à lui délivrer, dans

la proportion d'un dixième de ses paye-

ments, des coupures d'assignats, afin de

faire compter le prêt aux volontaires en-

rôlés, tant pour les frontières que pour le

camp sous Paris.

12 septembre 1792.

Original signé, A. A'., C 164, n° 387.

3382. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, portant que, jusqu'au l
ep janvier 1793,

les receveurs des Contributions publiques

el la Caisse de l'Extraordinaire recevront

en payement les coupons d'intérêts d'as-

signats, qui, après avoir été échangés à la
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Caisse de l'Extraordinaire contre des as-

signats de 5 livres et de plus faibles,

seront brûlés dans les formes ordinaires,

et permettant auxdits receveurs de pren-

dre dans leurs caisses les coupons avec

le millésime de 1791

.

12 septembre 1792.

Minute, signée de M. Marbot, A. N., G 1G3,

n° 377.

Ed. Archives parlementaires, t. XL1X, p. 593.

3383. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, autorisant les administrateurs de la

Caisse de l'Extraordinaire à délivrer, en

éebange d'assignats, à la section du Théâ-

tre-Français, la somme de 10,000 livres en

coupures, pour les appoints des avances

faites par la section aux volontaires par-

tant aux frontières, autorisant également

l'échange, par semaine, de 3,000 livres de

coupures de 10 et 15 sols contre des assi-

gnats, en faveur des directeurs des Postes,

pour faciliter le service des Postes.

13 septembre 1792.

Minute, signée de M. Lavigne, A. A'., C 163,

n" 37S.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 602.

3384. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant qu'il sera, sans délai, passé

des marchés pour la fabrication de 750

rames de papier d'assignats de la forme

des assignats de 200 livres, et de 3,000

rames de la forme des assignats de 50

livres, et que ces deux sortes de papiers

seront préparées en blanc et dans la

grandeur ordinaire, c'est-à-dire à raison

de 4 assignats par feuille.

13 septembre 1792.

Minute, signée de M. Lavigne, rapporteur,

A. N., C 163, n» 378.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 60 1

.

3385. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, ratifiant le marché passé, le 20 août,

avec M. Pierre-François Didot, jeune, pour

la fourniture du papier des assignais de

50 sols, celui passé, le même jour, avec la

dame veuve Lejay et le sieur Patris, im-

primeurs, pour l'impression des assignats

de 50 et de 25 sols, ceux passés, le 20 août,

avec les sieurs Pierre Didot et Eleuthère-

Irénée Dupont, fils, pour l'impression des

assignats de 15 et de 10 sols, ceux passés,

le 21 août, avec ta dame Delagarde, pour

la fourniture du papier des assignats de

200, 100, 50 et 5 livres, celui passé, le

26 août, avec le sieur Aze, pour l'impres-

sion en taille-douce des assignats de 25 et

de 20 livres, ceux passés, les 10 et 11 sep-

tembre, avec MM. Pierre Didot et Patris,

pour l'impression des assignais de 25 et

de 10 livres, et résiliant les marchés

passés, le 21 août, avec Mme Delagarde,

pour la fabrication du papier des assi-

gnats de 100 livres du 31 juillet, convertis

en assignats de 200 livres.

13 septembre 1792.

Minute, signée de M. Lavigne, A. N., C 163,

n» 378.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 601.

3386. — Lettre de M. Cast, limonadier,

au président de l'Assemblée législative, le

priant de donner des ordres pour qu'on

lui échange 10,000 livres en petits assi-

gnats, conformément au décret du 13 sep-

tembre, attendu les besoins urgents de

la section du Théâtre-Français et de Mar-

seille.

15 septembre 1792.

Original signé, A. N., C 167, n° 412 (15).
Ed. Archives parlementaires, t. L, p. 30.

3387. — Lettre des commissaires de la

Trésorerie nationale au président de l'As-

semblée législative, afin de faire autoriser

par un décret M. Amelot à leur remettre

chaque semaine, par voie d'échange,

500,000 livres d'assignats de 10 et de 15

sols, les deux millions d'assignats de cette

valeur mis à leur disposition, pour dimi-

nuer autant que possible la consommation

du numéraire dans le service de la Guerre,

étant presque complètement épuisés.

17 septembre 1792.

Original signé, A. N., C 164, n° 388.

Ed. Archives parlementaires, t. L, p. 91.

3388. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, autorisant la Caisse de l'Extraordi-

naire à verser chaque semaine, dans la

caisse de la Trésorerie nationale, une

somme de 500,000 livres en assignats de

10 et de 15 sols, somme qui sera imputée

sur celle de 12,500,000 livres de ces assi-
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gnats, affectée par chaque livraison au

service de la Trésorerie nationale, afin de

lui procurer le moyen de faire les ap-

points des payements en économisant le

numéraire.

17 septembre 1792.

Minute, signée de M. Tartanac , A. N.,

C 164, n° 381.

Ed. Archives parlementaires, t. L, p. 91.

3389. — Renvoi, par l'Assemblée légis-

lative, au Bureau de comptabilité, du

compte définitif des Directeurs de la fa-

brication des assignats.

17 septembre 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 162,

n° 369.

Cf. Archives parlementaires, t. L, p. 68.

3390. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, portant que les commissaires de

l'Assemblée qui surveillent actuellement

la fabrication du papier des assignats,

continueront cette surveillance jusqu'à ce

que la Convention nationale ait organisé

son Comité des assignats et monnaies et

envoyé de nouveaux commissaires, en

outre que leur indemnité leur sera conti-

nuée pendant la durée de leurs fonctions.

19 septembre 1792.

Minute, signée de M. Haussmann, secrétaire,

.4. N., G 164, n° 382.

Ed. Archives parlementaires, t. L, p. 135.

3391. — Renvoi, par l'Assemblée légis-

lative, aux Comités réunis de l'Extraor-

dinaire des finances et des assignats,

d'une lettre du ministre des Contributions

publiques, qui demande que le Directeur

de la fabrication des assignats soit auto-

risé à pratiquer l'échange des petites cou-

pures d'assignats se trouvant déjà fabri-

quées.
19 septembre 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., G 162,

n« 369.

Cf. Archives parlementaires, t. L, p. 144.

3392. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, arrêtant que le ministre des Contri-

butions publiques demeure autorisé à

délivrer, sous sa responsabilité, les or-

donnances sur la Trésorerie nationale

pour toutes les dépenses relatives à la

fabrication des assignats.

19 septembre 1792.

Minute, A. N., C 164, n» 382.
Ed. Archives parlementaires, t. L, p. 151.

F. — CONTREFAÇON DES ASSIGNATS

3393. — Déclaration faite par le sieur

Vains-Desfontaines, élève en pharmacie

chez M. Vassal, apothicaire, quai de Ges-

vres, à M. Richard, ancien secrétaire du

Comité des rapports, au sujet de la fabri-

cation de faux assignats, au Châtelet, par

des prisonniers dans la chambre des infir-

miers, au 3 e étage, et dans celle des ma-
lades, affirmant qu'une perquisition per-

mettrait de s'assurer de la réalité des faits,

et rapport de M. Bossenel, constatant que

trois prisonniers travailleraient dans l'in-

firmerie des hommes à celte fabrication,

avec la connivence de l'infirmier, qui est

un prisonnier, et peut-être même des gui-

chetiers, et reconnaissant que les faits

sont exacts, mais jugeant exagérées les

prétentions de M. Vains-Desfontaines, qui

ne réclame rien moins que 23 ou 30,000

livres, et se propose de s'adresser même au

ministre de l'intérieur, si les commissaires

de laTrésorerie ne peuvent lui allouer cette

somme.
2, 8 octobre 1791.

Minutes (2 p.), A. N., F* 1059.

3394.— Lettre de M. Emmery, ancien dé-

puté à l'Assemblée constituante, au minis-

tre de l'intérieur, demandant, eu égard à

la pénurie de la caisse de la municipalité

de Dunkerque, d'accorder des fonds, afin

de faciliter l'instruction d'un procès cri-

minel par le tribunal du district de Ber-

gues, séant à Dunkerque, contre des

falsificateurs d'assignats, qu'il a lui-même

arrêtés au péril de sa vie, et de faire un

exemple qui effrayera les malveillants et

ranimera la confiance dans les assignats.

8 octobre 1791.

Original signé, A. N., F4 1013.

3395. — Lettre du sieur Lagoutte au

ministre de la justice, afin d'obtenir une

audience et de lui signaler de vive voix

ce qu'il avait déjà dénoncé par écrit
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dans un mémoire, lorsqu'il était prison-

nier à la Force, sur la contrefaçon des

assignats au Chàtelet, sur la conduite

abominable des guichetiers et le régime

défectueux de cette prison, et annonçant

qu'il vient d'envoyer un mémoire aux ad-

ministrateurs de la Municipalité, à l'effet

de signaler les faits incroyables qui se pas-

sent tant à la Force qu'au Chàtelet.

12 octobre 1791

.

Original signé. A. N. . BB 3 199.

3396. — Lettre des commissaires de la

Trésorerie nationale à M. De Lessart, mi-

nistre de l'intérieur, adressant une de-

mande de M. Vains-Desfontaines, élève en

pharmacie dans les prisons du Chàtelet,

qui annonce avoir contribué à la décou-

verte d'une fabrication de faux assignats,

estimant que M. Vains-Desfontaines a

droit à une récompense pour le service

qu'il a rendu, mais que ses prétentions

sont exagérées, avec le mémoire de M.

Vains-Desfontaines, et lettre de M. Bos-

senet à M. Lavoisier à ce sujet.

14 octobre 1791.

Originaux signés (3 p.), A. N., F 4 1059.

3397. — Lettres du sieur H. -G. Dulac à

M. De Lessart, réclamant une somme de

5,000 livres pour les débours occasionnés

par la découverte d'une fabrique de faux

assignats et par l'arrestation du sieur

Poupart de Beaubourg, et lettre des

commissaires de la Trésorerie au ministre

de l'intérieur, déclarant que cette affaire

est antérieure à leur administration et a

été traitée avec le Comité des recherches,

que, d'ailleurs, ils n'ont pas de fonds

pour satisfaire à cette réclamation, la

somme de cent mille livres mise à leur

disposition par le décret du 7 novembre

devant s'appliquer au procès de deux

faussaires de Dunkerque et nullement a

des dépenses antérieures, qu'en ce qui

concerne le sieur Lieutaud et sa dé-

couverte d'une fabrique d'assignats en

pays étranger, des fonds lui ont été remis

pour le défrayer de son voyage, avec

lettre du sieur Lieutaud à M. Dulac.

12 novembre- 18 décembre 1791.

Originaux signés (6 p.), A. N., F4 1013.

3398. — Pétition du sieur Jannot, rece-

veur du district d'Orléans, à l'Assemblée

législative, afin d'être déchargé d'un assi-

gnat de 500 livres, qu'il avait reçu en paye-

ment de Domaines nationaux et qui a été

reconnu faux par M. Le Couteulx, tréso-

rier de la Caisse de l'Extraordinaire, avec

lettre de M. Amelol, administrateur de

cette Caisse, qui refuse de recevoir ce

billet, accompagnée du faux assignat en

question.
13 novembre 1791

.

Original signé, copie et faux assignat (3 p.),

A. N., G 140, n° 109.

Ed. Archives parlementaires, t. XXXV, p. 47.

3399.— Lettre du Département de Paris

à M. Lavoisier, l'un des commissaires de

la Trésorerie nationale, lui communiquant
la lettre du sieur Cholat, détenu dans la

prison du Grand-Châtelet, qui offre de

découvrir sous peu de jours les fabrica-

tions de faux assignats préparées dans

cette prison, estimant que cet homme
pourrait être très utile et ne voyant pas

d'inconvénient à solliciter pour lui les

adoucissements qu'il désire obtenir.

22 novembre 1791.

Minute, A. N., BB :| 199.

3400. — Lettre des commissaires de la

Trésorerie nationale au ministre de la

justice, en réponse aux détails donnés

par le sieur Cholat, détenu au Chàtelet,

sur une fabrication de faux assignats, dé-

clarant qu'ils assistent de toutes leurs

forces M. Grouvelle, commissaire de police

de la section des Gravilliers, qui s'occupe

de cette surveillance, mais que, malheu-

reusement, les guichetiers des prisons

s'entendent avec les falsificateurs, leur

facilitent la vente des faux assignats ou

se prêtent à leur émission, de telle sorte

que, malgré toutes les précautions, les

faussaires sont toujours avertis par des

signaux convenus, toutes les fois qu'on se

présente pour procéder à des visites, aussi

que les perquisitions fréquentes sont pres-

que toujours restées infructueuses et n'ont

servi qu'à inspirer plus de méfiance aux

fabricateurs, avec lettre du ministre de la

justice aux administrateurs du Départe-

ment de Police, exposant les faits en ques-
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lion, les invitant à concourir de tout leur

pouvoir à déraciner le mal, qui subsistera

toujours, tant qu'il existera une collusion

criminelle entre les prisonniers et les gui-

chetiers, et les priant de l'instruire des

mesures qu'ils auront adoptées.

26 novembre, 9 décembre 1791.

Original signé et minute (2 p.), A. N., BB 3

199.

340J. — Lettre des commissaires de la

Trésorerie nationale au ministre de la

justice, déclarant que les prisons même,
où l'on renferme les fabricateurs de faux

assignats, sont les endroits où ces faus-

saires exercent avec le plus d'activité leur

détestable talent, qu'ils communiquent

aux autres détenus, et proposant d'in-

carcérer et d'isoler tous les prévenus de

cette fabrication dans une seule et même
prison, celle de Saint-Eloy, rue Saint-Paul,

où les faussaires pourraient être ren-

fermés dans des chambres séparées, sous

la surveillance de gardiens sûrs, sans

pouvoir communiquer entre eux ni avec

les personnes du dehors, avec réponse du

ministre, se rangeant à leur opinion et an-

nonçant qu'il a écrit au chef de la muni-

cipalité de Paris pour faire faire les ré-

parations à cette prison, exigées par sa

nouvelle destination.

5 décembre 1791.

Originaux signés et minute (3 p.), A. N.,

BB 3 199.

3402. — Lettre du ministre de la justice

à M. Pétion, l'informant que les com-

missaires de la Trésorerie proposent de

renfermer tous les prévenus, ou capables

par l'art ou le métier qu'ils exercent, de

fabriquer de faux assignats, dans une

seule et même prison, et indiquent celle

de Saint-Eloy, rue Saint-Paul, comme
propre à remplir cet objet, au moyen de

quelques réparations qui en augmente-

raient la sûreté, et le priant d'engager la

Municipalité à donner les ordres néces-

saires pour que l'on mette la prison de

Saint-Eloy en état de recevoir les accusés

de fabrication de faux assignats.

(5 décembre 1791.)

Minutes (3 p.), A. N., BB 3 199.

3403. — Lettre du sieur Àragon, agent

du commerce et de la marine de France

en Angleterre, au ministre de l'intérieur,

renouvelant la demande d'une récom-

pense pour la découverte d'une fabrication

de faux assignats, en conformité de la loi

du 6 mai 1791, avec rapport adressé au

président de l'Assemblée nationale, cons-

tatant que deux faussaires ont été décou-

verts et arrêtés par les soins de M. Aragon,

et estimant qu'il est juste d'accorder sans

retard, à cet agent, l'indemnité qu'il ré-

clame, de façon à lui permettre de re-

tourner à Londres, où il est plus que per-

sonne à portée de découvrir les contre-

facteurs d'assignats qui peuvent encore

y exister.

10 décembre 1791, 17 janvier 1792.

Original signé et minutes (3 p,), A. N., F 4

1013.

3404. — Lettre des commissaires de la

Trésorerie nationale au ministre de l'in-

térieur, appelant son attention sur la

dénonciation de fabricateurs de faux as-

signats et billets, faite par un prisonnier

de la Conciergerie devant M. Boulanger,

juge du cinquième Tribunal criminel, dé-

nonciation qui révèle une particularité

importante, savoir, que les faussaires tire-

raient le papier propre à la fabrication des

faux assignats de la manufacture de L'Es-

callier, près d'Angoulême, et de celle de

Jouy, en Lorraine, et priant de faire exer-

cer une surveillance à cet égard par les

directoires des départements, avec lettre-

circulaire à ce sujet aux directoires des

déparlements de la Charente, de la Meur-

the, de la Meuse et de la Moselle.

20, 30 décembre 1791.

Original signé et minute (2 p.), A. N., F 4

1059.

3403. — Lettre des commissaires de la

Trésorerie nationale à M. Du Port, mi-

nistre de la justice, relativement à la re-

mise d'une lettre de crédit sur Londres,

de 15 à 20,000 livres, demandée pour fa-

ciliter à M. Aragon, consul de France en

Angleterre, la recherche de faussaires,

annonçant que la lettre de crédit est

prête, mais qu'ils désireraient recevoir
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une lettre collective des ministres des

affaires étrangères, de la justice et de l'in-

térieur, nécessaire pour constater d'une

manière régulière, auprès du Comité de

Trésorerie, la mission dont M. Aragon

est chargé, avec la lettre en question, du
>'.'< janvier I7 (.t2, demandant la lettre de

crédit et rappelant que l'Assemblée na-

tionale a mis à la disposition du Comité

de Trésorerie une somme de 100,000 li-

vres pour être employée à la recherche

des fabricateurs de faux assignats.

29 décembre 1791.

Original signé et minutes i'3 p.), A. .Y., BB :!

199.

3400. — Rapport du sieur Soltho-Dou-

glas, agent de police, signalant diverses

fabriques de faux assignats : 1° à Londres,

dans la maison de M lle d'Eon, une fa-

brique de faux assignats de 2,000, de 1,000

et de 500 livres, qui sont adressés par

une dame Falconnet à son neveu, M. Fa-

ton, chargé de les mettre en circulation;

2° à Meaux, une fabrique de faux assi-

gnats de 500 et de 300 livres, par un pri-

sonnier, le sieur Papon, qui les fait passer

par un marchand de draps à Paris; 3° à

l'hôtel de la Force, une fabrique de faux

assignats de 500, de 300, de 50 et de S li-

vres, par le sieur Grandmaison et l'abbé

Bardy, ajoutant qu'il se mélie du sieur

de La Reynie, qui lui a fait entendre qu'il

connaissait une fabrique d'assignats, où il

y en avait déjà pour 13 ou 14 millions de

fabriqués.
Sans date (1791).

Minute, A. N., W 251, n° 1.

3407. — Pétition du sieur Louis Le Petit,

négociant, rue Saint-Denis, à l'Assemblée

législative, à l'effet d'obtenir le rembour-

semènt d'un faux assignat de 1,000 livres,

parfaitement imité, saisi, le 20 août précé-

dent, à la Caisse de l'Extraordinaire, suivant

procès-verbal de M. Sallior, commissaire

de police de la section de la Place-de-

Louis-XIV, alléguant qu'il a reçu cet assi-

gnat de bonne foi et déclarant qu'il en
consacrera le montant au payement de

sa contribution patriotique.

9 janvier 1792.

Original signé, A. N., D VI 1, n° l
bis

.

T. VI.

3408. — Lettre du sieur Hachon au

président de l'Assemblée législative, sou-

mettant une composition typographique

en plusieurs couleurs, à l'effet d'empê-

cher les contrefaçons des billets, avec

spécimens.
10 janvier 1792.

Original signé et 2 feuilles de spécimens

(3 p.), A. A'., D VIII 3, n» 6.

3409. — Lettre de M. Legier, juge de

paix de la section des Postes, au prési-

dent de l'Assemblée législative, le préve-

nant que la multiplicité des faux assignats

de 500 livres effraye le commerce et peut

porter le plus grand tort au crédit na-

tional, et proposant de décréter qu'ils

n'auront point cours dans le commerce,

mais pourront être échangés à volonté,

soit à la Caisse de l'Extraordinaire, soit

dans celles des receveurs de districts.

11 janvier 1792.

Original signé, A. N., D VIII 3, n" 6.

3410. — Adoption, par l'Assemblée na-

tionale, d'une motion tendant à charger

le Comité de législation de présenter in-

cessamment un projet de décret qui rende

prompte et facile l'arrestation des fabri-

cateurs et distributeurs de faux assignats,

et qui puisse se concilier en même temps

avec le principe de la liberté des citoyens

et le respect dû à leur asile.

19 janvier 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 142,

n" 142.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXVII,
p. 524.

3411. — Pétition de M. Pierre-Mathieu

Parein, homme de loi, vainqueur de la

Bastille, à l'Assemblée législative, deman-

dant une place dans les bureaux de M. Le

Couteulx pour travailler aux assignats, et

faisant valoir comme titre qu'il a dénoncé

et arrêté lui-même des fabricateurs de

faux assignats, et a reçu pour cette dé-

nonciation 12,500 livres de l'Assemblée

constituante.
26 janvier 1792.

Original signé, A. N.,'D VIII 3, n» 6.

3412. — Bapport de M. Fortin, capitaine

de la gendarmerie, à M. Marchais, son lieu-

29
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tenant-colonel, sur une descente à l'hôtel

de la Force, faite par un détachement de

gendarmes, accompagné de M. HerbaulL,

commandant du bataillon du Petit-Saint-

Antoine, et de M. de Saint-Venant, commis-

saire de police, constatant la mise au ca-

chot de plusieurs prisonniers, fabricateurs

de faux assignats, et la saisie d'un assignai

faux de 200 livres, vendu par l'un des

prisonniers pour C0 livres, d'une planche

de cuivre non gravée, jetée de la chambre

Saint-Joseph dans la cour des Pailleux,

de feuilles de papier de Hollande pour

tirer de faux assignats, d'une feuille de

papier serpente vernie, propre à calquer

les assignats qui ne s'impriment pas, mais

se dessinent en noir au moyen d'encre de

Chine, et de divers instruments et outils,

avec lettre d'envoi au ministre de la jus-

tice, et accusé de réception, rendant hom-
mage au zèle et à l'activité de la compagnie

de gendarmerie chargée de la garde des

prisons.

3, 22 février 1792.

Copie conforme, original signé et minute

(3 p.), A. N., BB 3 199.

3413. — Rapport de M. Fortin, capitaine

de la gendarmerie, à M. Marchais, son

lieutenant-colonel, rendant compte d'une

visite à la Conciergerie, faite avec M.

Etienne La Rivière, juge de paix, chargé

de perquisitionner des faux assignats,

visite qui a amené la découverte à l'infir-

merie, sur le nommé Roussel, d'une

planche de bois propre à la fabrication

des billets de 10 livres de la Caisse pa-

triotique et de divers outils, et signalant

une tentative d'évasion des prisonniers du

préau par le moyen de fausses clefs des

portes du corridor conduisant au cachot

et dans une serre où aboutit un escalier

mettant en communication avec le par-

quet de la Grand' chambre, tentative qui

am^ait pu faire échapper les trois quarts des

prisonniers, rapport accompagné d'une

lettre d'envoi au ministre de la justice.

18 février 1792.

Copie conforme et original signé (2 p.), A. A'.,

BB 3 199.

3414. — Lettre des commissaires de la

Trésorerie nationale au ministre dé l'in-

térieur, au sujet de l'envoi auprès des of-

ficiers municipaux d'Arcueil du sieur

Lapointe, chargé de rechercher une fa-

brique de faux assignats dans le village

de Cachan, le priant de leur transmettre

les renseignements que les ofliciers mu-
nicipaux d'Arcueil auront pu se procurer

sur cette affaire, avec réponse, exprimant

le regret de ne pouvoir donner les éclair-

cissements demandés.

25 février, 17 mars 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. N., F 1

1059.

3415. — Lettre de M. Fortin, capitaine de

la gendarmerie, au ministre de la justice,

rendant compte de la visite et perquisi-

tion qu'il a faite, de minuit à 7 heures du

matin, dans la prison de la Conciergerie,

où l'on signalait l'existence d'une fabrique

de faux assignats, accompagné de 50 gen-

darmes et des juges de paix, visite et

perquisition qui ont amené la découverte

d'une quantité assez considérable de faux

assignats et billets de la Caisse patriotique,

cachés notamment dans la paille d'une

chaise, de 2 planches et d'ustensiles pro-

pres à leur fabrication, se plaignant par

la même occasion de la décision prise

par le Comité militaire, de ne point créer

de place de lieutenant-colonel, mais de

l'autoriser à en remplir les fonctions, et

déclarant qu'il est inadmissible de mettre

400 hommes sous le commandement d'un

simple capitaine, et que, s'il reste simple

capitaine, il ne peut et ne doit faire

d'autres fonctions que celle de son grade.

4 mars 1792.

Original signé, A. N., BB 3 199.

3416. — Lettre des commissaires de la

Trésorerie nationale au ministre de la

justice, déclarant que M. de La Reynie soup-

çonne l'existence, au dehors de Paris, de

papier analogue à celui qui a été saisi

avec les fabricateurs de faux assignats

dans une maison de Passy, et demande

que M. Bosquillon, juge de paix, qui a

pratiqué la saisie, soit autorisé à lui dé-

livrer un carré de chacune des espèces

de papiers saisis, pour lui fournir un

prétexte de pénétrer dans la fabrique qu'il
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u en vue, avec lettre du ministre à M. Bos-

quillon, conçue dans ce sens.

19, -27 mars 1792.

O.iginal signé et minutes (2 p. i, .4. N ,
BB J

19S.

341". — Lettre du ministre de La justice

aux administrateurs du Département de

Police, leur transmettant une lettre de

M. Boulanger, membre du :1
e Tribunal cri-

minel provisoire, au sujet des fabrications

de faux assignats dans les prisons, qui

entre dans des détails vraiment effrayants

pour la confiance et la sûreté publique, et

réponse des administrateurs dudit Dépar-

tement, déclarant qu'ils ne cessent de

s'occuper des recberches nécessitées par

ce genre de délit très commun dans les

prisons, et qu'ils y font des visites très fré-

quentes, ajoutant que M. Vigner, l'un de

leurs collègues, qui s'est particulièrement

chargé de ces détails, est continuellement

dans les prisons et a fait, dans la nuit du

17 au 18, une perquisition à la Force, où

il a découvert plusieurs faux assignats et

presque pris en flagrant délit deux faus-

saires, les nommés Julien Hary et Pierre

Dartens, qu'on a mis au secret.

23 mars 1792.

Minute et original signé (2 p.ï, A. N.
t
BB 3

199.

3418. — Lettre de M. Moreau, accusa-

teur public du 5 e Tribunal criminel, au

ministre de la justice, l'informant que les

fabricateurs de faux assignats se multi-

plient d'une façon vraiment alarmante,

et qu'il est urgent de prendre un parti

vigoureux sur la police des prisons, trans-

formées en tabagies et en lieux de dé-

bauche, et déclarant qu'il faudrait réunir

dans une seule prison les fabricateurs,qui

sont tous connus, des artistes, et en con-

fier la garde, non à des prisonniers, mais

à des personnes sûres, écarter tous mar-
chands de vins et tous marchands d'argent,

qui emportent chaque jour et distribuent

les faux billets, avec réponse du ministre.

27 mars, 10 avril 1792.

Original siené et minute (2 p.), A. N., BB ;

198.

DES ASSIGNATS

3419. — Lettre des commissaires de la

Trésorerie nationale au ministre de l'in-

térieur, accusant réception des lettre et

pièces adressées par le maire de Nancy,

au sujet de la découverte par M. Jolivet.

chargé des affaires de France à Liège,

d'une fabrique de faux assignats, et an-

nonçant qu'ils viennent de demander au

ministre des affaires étrangères des dé-

tails sur celte fabrication et sur son auteur.

31 mars 1792.

Original signé, .\. N., F' 1013.

3120. — Lettre des commissaires de la

Trésorerie nationale au ministre de l'in-

térieur, lui communiquant 2 lettres du

maire d'Arcueil, en date des 10 et 13 fé-

vrier, au sujet d'une fabrique de faux

assignats dont on soupçonnait l'existence

dans le village de Cachan, lettres qui ne

révèlent rien de positif, et le priant d'en-

gager les officiers municipaux d'Arcueil

à continuer leurs recherches.

31 mars 1792.

Originaux signés (3 p.), A. N.
t
F 4 1059.

3421. — Lettre du ministre de l'inté-

rieur aux maire et officiers municipaux

d'Arcueil, déclarant que leurs lettres des

10 et 13 février laissaient espérer des

éclaircissements plus décisifs sur la fa-

brique de faux assignats signalée à

Cachan, les priant de redoubler de sur-

veillance et de zèle à cet égard, et si

leurs recherches sont couronnées de

succès, de lui faire part de leurs décou-

vertes, « ces mesures étant commandées
à tous les bons citoyens par l'intérêt pu-

blic, que tant de manœuvres criminelles

compromettent dangereusement. »

6 avril 1792.

Minute, A. N., F4 1059.

3422. — Lettre de M. Gaudin, l'un des

six commissaires de la Trésorerie natio-

nale, à M. Roland, ministre de l'intérieur,

accusant réception des quatre échan-

tillons de papiers destinés à la fabrica-

tion de faux assignats, que le Comité de

Trésorerie avait demandés.

9 avril 1792.

Original signé, A. N., BB 3 198.
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3423. — Lettre du Directoire du Dépar-

lement de Paris au ministre de la justice,

ne réponse aux observations de M. Mo-

reau, accusateur public près le a e Tribu-

nal criminel, déclarant :
1° que m l'état des

prisons de la capitale ne permet pas d'en

affecter une entièrement aux fabricatours

de faux assignats, en tous cas ils seront

placés dans un quartier particulier; 2° que

c'était par un abus qu'à la Conciergerie

le service des garçons de guichel était

confié à des prisonniers, et qu'on vienl

d'augmenter le nombre des guichetiers
;

3° que la gendarmerie fait bien souvent

des perquisitions dans les prisons, mais

qu'il est difficile, dans la législation ac-

tuelle, d'empêcher l'introduction des

étrangers; 4° qu'il n'y a point de mar-

chands de vins à l'intérieur des prisons,

mais qu'on ne peut leur interdire d'ap-

porter du vin aux guichets, et que c'est

aux officiers municipaux qu'il appartient

de restreindre la délivrance des permis-

sions et de surveiller le commerce des

marchands de vins, avec lettre du ministre

à M. Moreau, l'avisant des mesures adop-

tées par le Département, indiquées ri-

dessus.
12, 25 avril 1792.

Original signé e( minute (2 p.). A. A7
., BB3

198.

3424. — Lettre des commissaires de

la Trésorerie nationale au minisire de

la justice, réclamant la délivrance par

M. Bosquillon, juge de paix, d'une copie

du procès-verbal qu'il a dressé lors de

l'arrestation des fabricalcurs de faux as-

signats de Passy, à l'effet de permettre à

M. de La Keynie d'appuyer sa demande de

la récompense promise par la Loi, et ajou-

tant que la remise de cette pièce est

d'autant plus pressée que M. de La Reynie,

qui a connaissance d'un crime analogue

à l'étranger, n'attend que ce procès-verbal

pour aller s'occuper du soin de le faire

réprimer, avec réponse du ministre et

lettre du même à .M. Bosquillon, le priant

d'envoyer sans retard l'expédition de ce

procès-verbal.

21, 22 avril 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. .Y., BB3

198.

342a. — Lettre du sieur Tabouel, homme
de lettres, citoyen actif de la section

Poissonnière, au président de l'Assemblée

législative, indiquant un moyen aussi

simple qu'infaillible d'empêcher la contre-

façon des assignats, l'emploi d'un papier

marbré au dos du blanc destiné à im-

primer les caractères distinclifs de la va-

leur des assignats, marbré qui ne pourrait

jamais être imité, de sorte que le talon

qu'on conserverait en faisant la coupure,

deviendrait la pierre de touche pour con-

naître la vérité ou la fausseté du billet.

25 avril 1792.

Original signé, .4. A\, D VIII 3, n° 6.

3426. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, accordant, à titre de récompense,

pour avoir dénoncé une fabrique de faux

assignats, au sieur Maillard, une gratiti-

cation de 12,000 livres, au sieur Thieble,

une de 1,200 livres, et 300 livres à chacun

des deux préposés de Police qui ont été

employés dans cette affaire.

28 mai 1792.

Copie collationnée, A. N., F* 1302.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIV, p. 2 11

3427. — Certificat du Comité de sur-

veillance, attestant que les deux citoyens

auxquels l'Assemblée nationale a accordé,

par décret du 28 mai, une gratification

de 300 livres pour la découverte, dans

les prisons de la Force, d'une fabri-

cation de faux assignats, sont MM. Ba-

chelu et Azur.

31 mai 1792.

Original, signé de M. Bernard, président, et

de M. Basire, secrétaire, A. N., F* 1302.

3428. — Lettre du Comité des assignats

au ministre de la justice, accusant récep-

tion de l'envoi de la procédure contre les

fabricateurs de faux assignats (de Passy ),

où il pense trouver tous les renseigne-

ments nécessaires pour proposer à l'As-

semblée nationale la récompense due au

dénonciateur de cette contrefaçon.

5 juin 1792.

Original, signé de MM. Montaut des Isles

et Reboul. A. .Y.. BB 1 198.
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3429. — Ordonnancement de la somme
de 12,000 livres au sieur Maillard, pour

la gratification qui lui a été accordée le

28 mai, en considération du service im-

portant qu'il a rendu à la chose publique,

en dénonçant une fabrique de faux assi-

gnats et en favorisant l'arrestation des

coupables.
10 juin 1792.

Minute, A. A'., I"' 1302.

3i30. — Ordonnancement de la somme
de 1,200 livres au sieur Thieble, pour la

gratification qui lui a été accordée le

28 mai, en considération du service im-

portant qu'il a rendu à la chose publique

en dénonçant une fabrique de faux assi-

gnats.
Kl juin 1792.

Minute, A. N., F* 1302.

3431. — Ordonnancement de 30O livres,

pour chacun, à MM. Bachelu et Azur,

préposés à la police de Paris, pour avoir

coopéré à la dénonciation et à l'arresta-

tion de fabricateurs de faux assignats,

conformément au décret du 28 mai 1792.

10 juin 1792.

Minute, A. N., F* 1302.

3432. — Lettre du sieur Coche au pré-

sident de l'Assemblée législative, décla-

rant que depuis 3 semaines il sollicite en

vain son admission à la barre, et renou-

velant sa demande, qui intéresse le bien

public, puisqu'il y est question d'une dé-

couverte de fabricateurs et de distribu-

teurs de faux assignats.

11 juin 1792.

Original signé, A. N., C 152, n° 270 4
.

3433. — Lettre des commissaires de la

Trésorerie nationale au ministre de l'inté-

rieur, lui envoyant copie d'une dénoncia-

tion anonyme adressée au président du Co-

mité de surveillance, contre des particuliers

dont il donne les noms et le signalement

(les sieurs Méricourt, Longueval, Gerval,

de Saint-Félix et autres), habitant Suresnes

et suspectés de fabriquer et distribuer de

faux assignats, déclarant que la surveil-

lance exercée n'a jusqu'ici produit aucun

résultat, et, comme ces individus entre-

tiendraient des correspondances avec

Rouen, Lyon et Besançon, priant d'en-

voyer cette dénonciation aux différents

directoires des déparlements du Doubs, de

Hhône-et-Loire et de la Seine-Inférieure,

avec copie de la dénonciation, en date du
I
e

' juin.

23, 29 juin 1792.

Original signé, minute et copie (3 \>.\,A. N.,

F* 1059.

3434. — Déclaration du rapporteur .lu

Comité des assignats et monnaies à l'As-

semblée nationale, observant que, parmi

les effets saisis à la fabrique des faux

assignats de Passy, il se trouve pour 12 à

13 millions de papiers de différentes cou-

pures destinés aux faux assignats, avec

des poinçons et des planches, qu'il im-

porte de faire brûler, et proposant la lec-

ture du rapport sur cette fabrique de

faux assignats, proposition décrétée par

l'Assemblée.
5 juillet 1792.

Minute, A. N., C 153, n» 276.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVI,
p. 128.

3433. — Déclaration de l'abbé Claude

Geoffroy, reçue à la Conciergerie par

M. Etienne Lambert, commissaire de po-

lice de la section de Henri IV, portant

dénonciation : 1° de la fabrication de faux

assignats de 500 livres, parfaitement imités,

par un nommé Dussossoie, de complicité

avec le sieur Ferrari, vulgairement connu

sous le nom du Grand Italien, et autres ;

2° de l'existence dans la salle Saint-Chris-

tophe de la Conciergerie d'une planche

en buis assez mal faite servant à fabriquer

des assignats de îi livres; 3° de la fabri-

cation à la main d'assignats de différentes

sommes par le nommé Beaupré, prison-

nier de la pistole à la Conciergerie, enfin

appelant l'attention sur une fabrication

d'assignats, soit à Argenteuil, soit à As-

nières. soit à Colombes, par les abbés

Jansac, Pramenou et le sieur Delamortie,

ancien garde du corps du Roi et capitaine

des chasses du duc d'Orléans.

7 juillet 1792.

Copie conforme, A. N., AA 46, n° 1365.

En marge se trouve cette note : Renvoyé au
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Comité de législation pour en faire son rap-

port, ce soir, ce 1 1 juillet, 4 e de la Liberté.

Signé : Vincens.

3436. — Décret de l'Assemblée législa-

tive : 1° accordant au sieur de La Reynie,

dénonciateur de la fabrique de faux assi-

gnats établie à Passy, à litre de récom-

pense nationale, la somme de 100,000 li-

vres, au sieur Malapeau, graveur, 0,000

livres, au sieur Delaborde, citoyen de la

section de la Halle-au-Blé, officier de po-

lice, 3,000 livres, à la dame Cerclerond

et à la demoiselle Desgranges, à chacune

3,000 livres ;
2° déclarant que le sieur de

La Reynie a rendu un grand service à

la patrie, et que MM. Regnault, juge de

paix de la section des Thermes-de-Julien,

et Bosquillon, juge de paix de la section

de l'Observatoire, ont, dans cette occa-

sion, pleinement justifié la confiance du

peuple et fidèlement rempli leurs fonc-

tions ;
3° ordonnant que les poinçons,

planches, gravures, papiers et pâtes sai-

sis dans la maison de Passy, actuellement

déposés au greffe du Tribunal criminel de

Paris, seront transportés à la Caisse de

l'Extraordinaire, fondus ou brûlés. le 15

du présent mois.

11 juillet 1792.

Minute, A. N., C 153, n» 277.

Cf. Arcliives parlementaires, t. XLVI, p. 328.

3137. — Lettre de M. Treilhard, prési-

dent du Tribunal criminel du Déparle-

ment de Paris, au président de l'Assem-

blée législative, déclarant qu'il lui semble

convenable de surseoir à la destruction

des papiers, poinçons et planches ayant

servi à la fabrication des faux assignats,

qui doit se faire en vertu d'un décret de

l'Assemblée, jusqu'à ce que le Tribunal de

cassation ait statué sur l'appel des sieurs

Vimal, Sauvade et Guillot, condamnés

pour cette affaire, que, pour le même
motif, on doit ajourner les rapports sur

les récompenses accordées aux dénoncia-

teurs, qui deviendraient sans objet, si le

Tribunal de cassation annulait le juge-

ment et si un nouveau tribunal pronon-

çait un acquittement.

16 juillet 1792.

Original signé, A .V., C 154, n° 292*.

3438.— Lettre des sieurs Chalier,\Veber

et Mongie, libraires au Palais-Royal, au

président de l'Assemblée législative, à

l'occasion de la suspension du décret qui

accorde cent mille livres au sieur de La

Reynie pour avoir dénoncé une fabrication

de faux assignats à Passy, le signalant

comme un vil intrigant qui n'a été porlé

à faire cette dénonciation que par l'appât

du gain, et « n'a cherché pendant la Révo-

lution qu'à se tourner alternativement du
parti auquel il y aurait le plus à gagner»,

et adressant plusieurs de ses productions

imprimées ou manuscrites, avec le regret

de ne pouvoir envoyer son ouvrage contre

les mœurs, intitulé : Essai sur la vie de

Marie - Antoinette , seconde partie, et un
libelle sous le titre de Mémoires justifica-

tifs de M,ne de Lamotte.

17 juillet 1792.

Original signé, A. N., C 154, a° 292*.

En téte de la lettre figure cette note : Pas.>é

à l'ordre du jour, attendu que la dénonciation

n'est pas légale, le 17 juillet 1792. Blanchard.

Ed. Archives parlementaires, t.XLVI, p. 574.

3439. — Mémoire adressé au Comité

des assignats et monnaies par le sieur

George, graveur, employé à la décou-

verte des faiïx assignats de Passy, qui,

ayant contribué pour une large part à la

réussite, n'a pas été compris dans la der-

nière distribution, et réclame le complé-

ment des frais qu'il a été obligé de faire,

avec la récompense promise aux citoyens

qui ont rendu de pareils services à la

Patrie.

20 juillet 1792.

Minute, A. N., BB3 198.

3440. — Lecture à l'Assemblée législative

d'une lettre de M. de La Reynie, dénon-

ciateur de la fabrique de faux assignats,

découverte à Passy, qui se plaint des in-

culpations dont il a été l'objet dans le

sein de l'Assemblée, discussion soulevée

à ce sujet et vote de l'ordre du jour.

27 juillet 1792.

Extrait du procès-verbal, il. N., C 153,

n° 275.

Cf. Arcliives parlementaires, t. XLVII. p. 204

.

3441. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, accordant aux dénonciateurs dans
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l'affaire des faux assignats et faux louis

de Roinainville une indemnité propor-

tionnée aux services qu'ils ont rendus,

attendu que les fabricateurs et complices

n'ont pas été arrêtés, mais que les instru-

ments de la fabrication ont été seulement

saisis, savoir : au sieur Deglane, 000 livres;

au sieur Lieutegard, 600 livres: au sieur

Geunot, 300 livres; à deux préposés du

Département de Police, à chacun 200 li-

vres; au sieur Champion, autre préposé,

100 livres; et décidant que mention hono-

rable sera faite du zèle, de l'intelligence

et de l'activité que la municipalité de Ro-

mainville, les commissaire et secrétaire-

greftier de police de la section de la Place-

Vendôme, MM. Rameau et Marotte, ainsi

que la gendarmerie nationale, ont dé-

ployés dans cette affaire.

5 août 1792.

Minute, signée de M. Lecointre, A. N.,

C 15G, n° 303.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVII, p. 500.

3442. — Lettre et mémoire de l'abbé

Sauvade, prisonnier à la Conciergerie, à

l'Assemblée législative, faisant l'offre d'un

papier de sûreté propre à fabriquer des

assignats, et déclarant que la pâte de ma-

tière préparée, contenue dans les barils

saisis rue Pierre-Sarrazin, pouvait servira

fabriquer tout au plus 7 ou 8 mains de

papier couronne, et nullement pour faire

25 millions de papier d'assignats, comme
on l'a prétendu avec une criminelle affec-

tation.

'J août 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N. , D VIII 1, n° 1.

3443. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, accordant au sieur Germain Coche,

tailleur d'habits, rue Saint-Denis, une ré-

compense de 2,400 livres pour avoir dé-

noncé et fait arrêter au mois de février

précédent le sieur Jean-Raptiste Delaunay,

marchand de vins, demeurant rue Saint-

Renoit, lequel a été condamné à mort par

jugement du Tribunal criminel du 16 juin

dernier, comme distributeur de faux as-

signats.

10 août 1792.

Minute, A. N., C 156, n° 305.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII, p. 26.

3444. — Renvoi, par l'Assemblée légis-

lative, à son Comité de surveillance, d'une

proposition des commissaires de la Com-
mune tendant à séparer les prisonniers

inculpés de fabrication de faux assignais

des prisonniers détenus pour autres délits,

attendu les dangers de la communication,

avec mandat donné audit Comité de faire

son rapport le lendemain matin.

14 août 1792, 9 h. du soir.

Minute, signée de M. Goujon, A. N., C 156,

n» 307.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVIII,

p. 128.

3445. — Projet de décret proposé par

M. Lecointre, au nom du Comité de sur-

veillance, alin de faire accorder aux sieur

et dame Girardin et à leur fils, une récom-

pense de 1,200 livres, à partager par tiers,

pour avoir dénoncé une fabrication de

faux assignats au Châtelet.

17 août 1792.

Minute, signée de M. Lecointre, A. IV.,

C 156, n» 310.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII,

p. 316.

3446. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, ordonnant le versement, par la Caisse

de l'Extraordinaire à la Trésorerie na-

tionale, d'une somme de 100,000 livres,

qui sera à la disposition des commissaires

de ladite Trésorerie, à l'effet d'être em-
ployée, sous leur responsabilité, aux frais

et dépenses nécessaires pour la recherche

des fabricateurs de faux assignats et de

fausse monnaie.

23 août 1792.

Minute, signée de M. Albitte, secrétaire,

A. N., C 157, n° 316.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII,

p. 663.

3447. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, précédé du rapport de M. Lavigne,

réglant les récompenses accordées par son

décret du 17 juillet au sieur de La Reynie

et autres citoyens, pour la découverte de

la fabrique de faux assignats de Passy,

réduisant à 50,000 livres la récompense

attribuée au sieur de La Reynie, portant

à 10,000 livres celle du sieur Malapeau,
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graveur, à 25,000 livres celle de la dame

Cerclerond, conservant en entier celle de

3,000 livres pour la demoiselle Desgranges,

et attribuant au sieur George, graveur,

12,000 livres, au sieur Petit, graveur,

3,000 livres, toutes lesquelles sommes
seront payées sous déduction de celles

que la Trésorerie nationale a avancées

pour faciliter la découverte.

7 septembre 1792.

Minute, signée de M. Lavigne, rapporteur,

A. N., G 163, n° 374.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 432.

3448. — Ordonnancement de la somme
de 103,000 livres au sieur de La Reynie et

autres citoyens dénommés pour la grati-

fication accordée à chacun d'eux par le

décret du 7 septembre, en considération

des peines et soins qu'ils se sont donnés

relativement à la découverte qu'ils ont

faite de la fabrique des faux assignats de

Passy.
16 septembre 1792.

Minute, A. N., F* 1304.

3449. — Décret de L'Assemblée législa-

tive, rendu sur le rapport de M. Gastellier,

accordant au dénonciateur (dont le nom
ne peut être divulgué), des frères Sellier

et Gaudebert, fabricaleurs de faux assi-

gnats de 30 et de 5 livres, dont le matériel

a été saisi rue de Rohan, suivant procès-

verbal de M. Formentin, juge de paix de

la section de Bonne-Nouvelle, une gratifi-

cation de 10,000 livres, qui sera payée par

la Trésorerie nationale, sous déduction de

la somme de 500 livres qu'elle a avancée

pour faciliter la découverte, eu égard

aux débours du dénonciateur, montant à

4,276 livres.

16 septembre 1792.

Minute, signée de M. Gastellier, A. A'.,

C 164, n° 381.

Ed. Arrliivcs parlementaires, t. L, p. 33.

3450. — Renvoi, par l'Assemblée légis-

lative, au Comité des assignats et mon-

naies, de la pétition du sieur Jean Col-

lard, canonnier de la section des Lom-
bard';, qui réclame la récompense promise

parla Loi à ceux qui dénoncent des fabri-

cateurs de faux assignats.

18 septembre 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 162,

n» 369.

Ed. Archives parlementaires, t. L, p. 108.

3451. — Lettre anonyme à M. Pons de

Verdun, juge du premier Tribunal, décla-

rant que le refus parce Tribunal de juger

les contrefacteurs d'assignats, pris en fla-

grant délit, ou avec les pièces à convic-

tion, produit le plus détestable effet dans

les esprits, que les ennemis de la Révo-

lution en tirent un parti prodigieux, que les

patriotes gémissent et se découragent, et

que les scélérats voient d'avance l'impunité

de leurs crimes.

Sans date
(
1792).

Minute, A. N., BB 3 198.

G. — PROCÉDURES POUR FABRICATION

ET ÉMISSION DE FAUX ASSIGNATS

3452. — Lettres de M. Polverel, accusa-

leur public près le Tribunal du 1
er arron-

dissement, au ministre de la justice, adres-

sant les notes des actes d'instruction faits

dans les procédures relatives à des fabri-

cations de faux assignats, du 28 septembre

au 15 octobre 1791, avec accusé de ré-

ception.

3, 17. 25 octobre 1791.

Originaux signés et extraits conformes (1 1 p.),

A. N., BB3 198.

3453. — Lettre de M. de Montillet, com-

missaire du Roi près le Tribunal du 1 er ar-

rondissement, au ministre de la justice,

demandant la mise à la retraite du nommé
Daffrenville, gendarme, puni de prison

pour faute grave dans son service, et dé-

clarant qu'eu égard à tous les genres de

séduction tentés tant au dehors qu'au

dedans par les prévenus de fabrication de

faux assignats, il faut tout le zèle et toute

l'intelligence de MM. Fortin et Archier

pour que plusieurs ne se soient pas encore

échappés, mais ajoutant qu'il faut aussi

que ces officiers soient soutenus par fous

les moyens de prudence et de sûreté que

les circonstances rendent nécessaires, et

qu'ils puissent voir de temps en temps le
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ministre pour le tenir au courant des

manoeuvres employées, avec lettre de

M. Du Port à M. Uuportail, lui transmettant

celle de M. de Montillet.et expliquant que le

nommé Collier, détenu à la Conciergerie

pour fabrication de faux assignats, a pro-

lité pour s'évader du moment où les ca-

valiers de gendarmerie s'étaient endormis,

el que cette compagnie est trop peu nom-

breuse pour suffire aux exigences de son

service.

7,10 octobre 1791.

Original signe et minute (2 p.), A. A'., BB3

199.

3454. — Lettre de M. Cellier, accusateur

public près le 2 e Tribunal criminel séant

au Palais, au ministre de la justice, expo-

sant qu'un particulier, prévenu de fabri-

cation de faux assignats et arrêté, a subi

un interrogatoire, que ses réponses dé-

notent des complices, qu'il s'agit de les

décréter, mais que l'on soulève la question

de savoir si les décrets doivent être ren-

dus publiquement ou dans la chambre du
Conseil en présence des adjoints, avec

réponse du ministre, déclarant qu'un dé-

cret ayant été rendu contre l'un des ac-

cusés, qui a subi un interrogatoire, la

procédure doit être publique, même à

l'égard des autres accusés, absents ou

présents, mais néanmoins que les juges

peuvent faire retarder la publicité, s'ils

craignent l'évasion de certains accusés,

jusqu'à ce qu'ils se soient assurés de leurs

personnes.

6 décembre 1791, 4 janvier 1792.

Original signé et minute i'2 p.), A. A'., BB 3

199.

3455. — Renvoi, par l'Assemblée légis-

lative, aux Comités des assignats et mon-
naies et de législation réunis, de la pro-

position du ministre de la justice, tendant

à renvoyer à un seul tribunal toutes

les affaires relatives à l'émission de faux

assignats, pendantes devant les différents

tribunaux de Paris.

2 janvier 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 142,
n° 140.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXY1I,
p. 119.

3456. — Lettre de M. Polverel, accusa-

teur public près le Tribunal du I e1' arron-

dissement, à M. Du Port, ministre de la

justice, adressant la note des actes de

procédures faits dans les affaires de fa-

brication ou de distribution de faux assi-

gnats, pendantes à son tribunal, avec

lettre d'envoi au président de l'Assemblée

nationale.

7, 12 janvier 1792.

Original signé et minutes (4 p), /\ . A'.,

BB3 198.

3457. — Lettre de M. Du Port, ministre

de la justice, àM.Prouveur, lui transmet-

tant deux notes des actes de procédure

faits dans les affaires de fabrication ou de

distribution de faux assignats, pendantes

au Tribunal du 1
er arrondissement, en-

voyées par l'accusateur public de ce tri-

bunal.
12 janvier 1792.

Original signé et extraits conformes (3 p.),

A . N. , BB 3 198.

3458. — Notes des actes de procédure

faits dans les affaires de faux assignats,

par le Tribunal du l
ep arrondissement.

15 janvier-

1

er février 1792.

Minutes (2 p.), A. N., BB3 198.

3459. — Lettre-circulaire du ministre

de la justice aux commissaires du Roi

près les tribunaux de Paris, les avisant

que l'Assemblée nationale doit s'occuper

le lendemain du mode de procédure à

suivre contre les accusés de fabrication

de faux billets, et demandant l'envoi im-

médiat d'un état sommaire des procès de

cette nature pendants devant les tribunaux

auprès desquels ils exercent le ministère

public.

18 janvier 1792.

Minute, ,1. N., BB 3 198.

3460. — Lettre de M. de La Fleutrie,

commissaire du Roi près le Tribunal du

5 e arrondissement, au ministre de la jus-

tice, déclarant qu'il n'existe à ce tribunal

aucun procès relatif à la fabrication de

faux assignats, attendu qu'il ne peut

ranger dans cette catégorie le procès

instruit contre M. de Mantelon, prévenu
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d'avoir fabriqué de faux brevets de che-

valiers de Saint-Louis.

18 janvier 1792.

Original signé, A. N., BB3 198.

3461. — Etat sommaire des procès, au

nombre de 20, relatifs à la fabrication de

faux assignats ou billets, pendants au 5 e

des six tribunaux établis au Palais, dressé

par le commissaire du Roi près ce tri-

bunal, en conséquence de la lettre du

ministre de la justice, du 18 janvier.

19 janvier 1792.

Copie, A. N., BB 3 198.

3462. — Lettre de M. Garnier, commis-

saire du Roi près le Tribunal du 3
e arron-

dissement, au ministre de la justice, en

réponse à sa lettre, lui transmettant l'état

sommaire des procès pendants devant son

Tribunal contre les accusés de fabrica-

tion de faux assignais.

19 janvier 1792.

Original signé, A. N., BB3 198.

3463. — Lettres de MM. Cauche et Mi-

toutlet, commissaires du Roi près les

Tribunaux des 4 e et 6 e arrondissement, au

ministre de la justice, déclarant que leurs

tribunaux ne sont saisis d'aucune procé-

dure relative à la fabrication de faux

assignats.
19 janvier 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., BB3 198.

3464. — Lettre de M. Faure, commis-

saire du Roi près le 3 e Tribunal criminel,

au ministre de la justice, envoyant l'état

des procès pendants en son tribunal

contre les fabricateurs de faux assignats

nu billets.

19 janvier 1792.

Original signé, A. N., BB 3 198.

346ii. — Lettre de M. Cellier, commis-

saire du Roi près le 4 e Tribunal criminel,

au ministre de la justice, adressant l'état

des procès pendants contre les fabrica-

teurs de faux assignats, et déclarant que

le tribunal désirerait qu'il y eût une dé-

cision à l'égard des distributeurs, attendu

que plusieurs d'entre eux viennent d'être

conduits et jugésau Tribunal de police cor-

rectionnelle.

19 janvier 1792.

Original signé et copie (2 p.), A. N., BB 3 198.

3466. — Lettre de M. Lesueur, com-
missaire du Roi près le Tribunal du 2 e ar-

rondissement, au ministre de la justice,

envoyant l'état sommaire des procès dont

l'instruction a été commencée audit tri-

bunal contre les auteurs, fabricateurs et

distributeurs de faux assignats.

20 janvier 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. N., BB 3

198.

3467.— Lettre de M. de Ferrières, com-
missaire du Roi près le Tribunal du 1

er ar-

rondissement, au ministre de la justice,

annonçant qu'en poursuivant ses recher-

ches après l'absence du sieur Cotillon,

commis-greffier, il a retrouvé les minutes

du procès Vidaud, Marcou, Lamy-Evette.

et qu'il ne reste d'établi que le vol des

assignats de comparaison et de quelques

pièces de monnaie, qu'il fera insérer dans

la feuille du soir une lettre qui mettra le

public en garde contre les calomnies qu'on

ne manquerait pas d'imprimer dans les

journaux.
26 janvier 1792.

Original signé, A. N., BB3 199.

3468. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, rendu sur le rapport de M. Prouveur,

décidant : I°que tous les procès criminels

commencés par les tribunaux de Paris

jusqu'au 1 er janvier 1792, pour fabrication

de faux assignats, seront instruits et jugés

par le Tribunal du 1
er arrondissement de

Paris; 2° que les prévenus de ces délits

seront transférés et gardés dans des pri-

sons particulières d'un même emplace-

ment, qui sera désigné par le Directoire

du Département de Paris ; 3° que ces procès

criminels seront jugés, même en appel et

en cassation, aussitôt que leur instruc-

tion sera terminée, sans attendre le lour

de rôle régi'' pour les autres procès.

28 janvier 1792.

Imprimé, signé de M. Prouveur, rapporteur.

A. N., C 152, n» 149.

Ed. Archives parlementaires, t. XXXVII.
p. 717.
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3469. — Lettre de M. Cellier, commis-

saire du Roi près le 4 e Tribunal criminel,

au ministre de la justice, envoyant le cer-

tificat de lecture, publication et enregis-

trement de la loi concernant les fabrica-

teurs de faux assignats, et annonçant qu'il

va s'occuper sans délai du renvoi des

procès qui sont dans le cas d'être portés

au Tribunal du 1
er arrondissement.

31 janvier 1792.

Original signé, A. N„ BB3 199.

3470. — Lettre de M. Millet, président

du Tribunal du 1
er arrondissement séant

au Palais, au ministre de la justice, dé-

clarant que le Tribunal ne pourra'accepter

l'attribution de la connaissance des procès

pour fabrication de faux assignats dé-

crétée par l'Assemblée nationale, tant que

l'on n'aura point complété le Tribunal

par l'adjonction de quatre juges sup-

pléants, chargés d'instruire les o0 et quel-

ques procès en matière de faux assignats,

et de quatre commis-greffiers criminels

rétribués, et tant qu'on n'aura pas obtenu

un nouveau local, moins insuffisant que

celui qu'il occupe, en attendant qu'on

l'ait transféré dans l'emplacement, soit

de la Cour des Aides, soit de la Chambre
des Comptes, avec réponse du ministre,

faisant observer qu'à son avis le Tribunal

'est pas libre d'accepter ou de refuser

une attribution prononcée par la Loi,

mais reconnaissant qu'il serait dans l'im-

possibilité d'exécuter cette loi, s'il n'était

pas composé d'un nombre de juges suffi-

sant pour les instructions, s'il n'avait pas

un local qui y soit approprié, et s'il était

privé des autres moyens indispensables

pour la célérité des instructions, aussi qu'il

s'est lui-même préoccupé de la question,

a écrit à ce sujet au Département et s'est

concerté avec plusieurs membres du Co-

mité de législation.

t«, U2 février 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. A*.,

KB 3 199.

3471. — Lettre de M. Fréteau au mi-

nistre de la justice, demandant si la loi

qui renvoie les procès en faux assignats

à un même tribunal est sanctionnée et si

l'envoi en a été fait au Tribunal du 1
er ar-

rondissement, cette mesure étant appelée

par les vœux de tous les malheureux pri-

sonniers, notamment du sieur Doizy, dé-

tenu depuis 11 mois, avec réponse du

ministre, déclarant que le sort des prison-

niers qui soupiraient après la promulga-

tion de cette loi a attiré son attention, et

qu'il a donné les ordres les plus précis pour

en assurer la prompte exécution, que le

décret remis le 30 dans ses bureaux a été

expédié le même jour et transmis ma-

nuscrit aux 6 Tribunaux provisoires, et se

trouve à l'impression depuis ce moment.

4, 8 février 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. N.,

BB 3 198.

3472. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant, afin d'accélérer les procé-

dures sur faux assignats, que le Tribunal

du 1 er arrondissement est autorisé à s'ad-

joindre des juges suppléants rétribués

pour coopérer à l'instruction des procé-

dures, et pourra nommer 4 commis-gref-

fiers à l'effet de vaquer à ces instructions,

au traitement de 150 livres par mois.

9 février 1792.

Minute, A. N., C 143, n» 161.

Ed. Archives parlementaires, t. XXXVIII,
p. 328.

3473.—Lettre du ministre de la justice au

Directoire du Département, représentant

l'urgence d'instruire avec la plus grande

célérité les nombreux procès pour fabri-

cation de faux assignats, dont la connais-

sance est attribuée au Tribunal du 1
er ar-

rondissement, et déclarant qu'il importe

de demander à l'Assemblée législative la

création d'un 6 e juge, de nommer les

deux suppléants qui manquent et de pour-

voir le Tribunal d'un local convenable,

où il y ait plusieurs chambres d'instruc-

tion et les pièces indispensables pour le

directeur du jury, le commissaire du Roi

et le greffe, toutes questions dont la so-

lution ne peut admettre aucun retard.

10 février 1792.

Minute, A. N., BB 3 199.

3474. — Lettre du ministre de la justice

au procureur-général syndic du Départe-
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ment, insistant sur la nécessité de liàter

l'élection des suppléants manquant au

Tribunal du 1
er arrondissement, depuis

que l'Assemblée, par son décret du 9 fé-

vrier, a autorisé le Tribunal à s'adjoindre

les suppléants en question pour coopérer

à l'instruction des nombreuses procédures

qui lui sont renvoyées, le priant de presser

l'exécution de cette mesure afin de mettre

le Tribunal à même de hâter le jugement

d'affaires, dont la décision contribuera au

rétablissement de la confiance publique.

12 février 1792.

Minute, A. N., BB3 199.

3475. — Lettre de M. Archambault, di-

recteur du jury du Tribunal du 1 er arron-

dissement, au ministre de la justice, l'in-

formant que l'accusateur public lui a

remis la dénonciation et la lettre de la

Municipalité relatives à la fabrication de

faux assignats, récemment découverte dans

les prisons du Chàtelet, mais déclarant

qu'il ne peut rien faire, le délit ne

s'étant point commis dans l'étendue du
1er arrondissement, jusqu'à ce que la loi

qui établit clans son tribunal le jury d'ac-

cusation pour ces sortes d'affaires lui soit

parvenue, et priant le ministre de le

mettre en état de répondre au zèle de la

Municipalité et à l'impatience du public.

23 février 1792.

Original signé, A. A'., BB3 199.

3476. — Observations sur la nécessité de

renvoyer à un même tribunal toutes les

affaires concernant la fabrication de faux

assignats et de fausses promesses d'assi-

gnats, nées et à naître dans le Département

de Paris, jusqu'à l'établissement du jury

i
présentées par M. Archambault).

Sans date (23 février 1792.)

Minute, A. N., BB3 14.

3477. — Projet de décret présenté à

l'Assemblée nationale par M. Prouveur,

député du Nord, sur les poursuites et pro-

cédures contre les fabricateurs et distri-

buteurs de faux assignats et de fausse

monnaie, décidant que dans le Départe-

ment de Paris il n'y aura pour cette es-

pèce de crime qu'un seul tableau de jurés

d'accusation, qui seront au nombre de

10, et donnant pleins pouvoirs aux direc-

teurs des jurés, juges de paix et officiers

municipaux, pour faire toutes perquisi-

tions et saisies chez les gens suspects et

décerner mandats d'arrêts.

24 février 1792.

Original, signé «le M. Prouveur, A. .V.,

C 143, n° 163.

Ed. Archives parlementaires, t. XXXIX,
p. 85.

3478. — Lettre des commissaires de la

Trésorerie nationale au ministre de la

justice, au sujet de la saisie, le 9 cou-

rant, dans la prison du Chàtelet, par

M. Cuvilliez, commissaire de police de la

section de Henri IV, de planches en bois

gravées, de faux assignats, déclarant

que, les prisons de Paris étant devenues

depuis longtemps le réceptacle de ces

sortes de fabrications, il importe d'effrayer

les prisonniers par un prompt jugement,

et le priant de recommander à M. Pol-

verel, accusateur public du Tribunal du

1
er arrondissement, chargé d'instruire le

procès, de faire toutes diligences, avec

lettre du ministre de la justice à M. Pol-

verel, l'invitant à poursuivre activement

cette procédure, étant donné que, la fabri-

cation des faux assignats s'étendant d'une

manière alarmante et les prisons devenant

des ateliers de faussaires, la célérité de

l'instruction et du jugement pourra seule

en imposer aux prisonniers qui se mêlent

de contrefaçons.

25 février, 20 mars 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., BB 3 198.

3479. — Renvoi, par l'Assemblée légis-

lative, au Comité de surveillance, d'une

lettre du ministre de l'intérieur, relative

aux procédures suivies par le Tribunal du

1
er arrondissement de Paris contre les fa-

bricateurs de faux assignats.

5 avril 1792.

Extrait du procès-verbal, A. A., C 145,

n« 199.

Cf. Arc/lires parlementaires, t. XLI, p. 228.

3480. — Certificat de M. Millet, prési-

dent du Tribunal du 1
e ' arrondissement,

attestant que Marie-Jean Legris, Pierre
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Jalliûer, Anne Ducray el Antoine-Balthasar

Coulera sont employés à l'instruction des

procès criminels pour faux assignats, dont

la connaissance a été attribuée au Tri-

bunal par le décret du 28 janvier 1792, et

qu'ils y ont travaillé, les deux premiers

du 14 février aux 10 et 18 avril, et les deux

autres du I* février au 18 avril.

20 avril 1792.

Original signé, A. N., F' 1301.

3481. — Lettre de M. Salivet, accusa-

teur public près le i' Tribunal criminel,

au ministre de la justice, signalant à son

attention plusieurs prisonniers qui se

trouvent à même de fournir des rensei-

gnements sur des fabrications de faux

assignats, notamment un nommé Léo-

nard, détenu à la Force, qui lui a indiqué

les moyens d'arrêter un individu jouis-

sant par état de la confiance des tribu-

naux et favorisant l'émission des faux

assignats, ensuite un certain Lallemand-

Lhoury, condamné par son tribunal à 8 ans

de fers, qui lui a promis de faire prendre

des fabricateurs d'assignats, notamment
le graveur et possesseur du timbre sec,

avec réponse du ministre à M. Salivet,

l'invitant à se concerter de suite avec le

directeur du jury du 1
er arrondissement,

ebargé de connaître des procès pour crimes

de faux assignats, afin qu'il reçoive les dé-

clarations qui pourront être faites par les

prisonniers en question, lesquels devien-

dront par cela même témoins nécessaires

dans la procédure, et devront présenter

une requête en cassation pour leur propre

jugement.
25, 2G avril 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. S.,m 3 199.

3482. — Lettre de M. Salivet, accusa-

teur public près le 4« Tribunal criminel,

au ministre de la justice, faisant observer

combien il importerait d'engager par des

récompenses les prisonniers, seuls témoins

de fabrications de faux assignats, à se

rendre dénonciateurs, et, citant comme
exemple un sieur Boivin, dont le procès

s'instruit à son tribunal, et qui offre, à

condition d'obtenir sa grâce, de faciliter

les prises les plus importantes, mais dé-

clarant que la voie du jury, qui lui a été

indiquée, n'est pas celle qui convient en

pareille circonstance, et que le bien public

exige souvent qu'on s'écarte des formes

légales.

8 mai 1792.

Original signé, A. N., BBa 199.

3483. — Lettre du ministre de la justice

au président de l'Assemblée législative,

lui envoyant copie de la lettre adressée

par M. Salivet, au sujet de la grâce pro-

mise par le décret de l'Assemblée aux

dénonciateurs des fabrications de faux

assignats, qui ne parait s'appliquer qu'aux

complices même de la fabrication et non

à un individu déjà condamné pour un

crime différent, déclarant qu'il n'ose rien

promettre et encore moins saisir l'As-

semblée d'une demande qui donnerait

l'éveil aux coupables, et demandant à être

autorisé à faire celte promesse et à lais-

ser aux juges la faculté d'employer tous

les moyens que leur dicteront leur sa-

gesse pour découvrir les instruments du

crime, avec réponse de M. Lacuée, pré-

sident de l'Assemblée nationale, expri-

mant le regret de ne pouvoir accorder

l'autorisation en question, et lui conseil-

lant de s'adresser au Comité de législa-

tion, qui s'empressera sans doute de le

seconder dans les vues par lui déve-

loppées.
10 mai 1792.

Minute et original signé (2 p.), A. N., BB :1

199.

3484. — Lettre du ministre de la jus-

tice au président du Comité de législation,

lui soumettant la proposition faite, le 8 mai,

par l'accusateur public près le 4 e Tribunal

criminel, et le priant de vouloir bien en

conférer sans délai avec le Comité, puis de

l'instruire du parti qu'il croit convenable

de prendre dans une circonstance aussi

pressante et d'un aussi grand intérêt.

10 mai 1792.

Minute, A. N., BB* 199.

3485. — Lettre de M. Blésimare, accu-

sateur public près le tribunal du district

de Saint-Germain-en-Laye, à M. Duran-

thon, ministre de la justice, l'entretenant

du résultat heureux de ses démarches et
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de celles de M. Salivet, accusateur public

près le 4e Tribunal criminel, au sujet de la

fabrication de faux assignats dans les pri-

sons du Châtelet, où 5 à 6 planches ont été

saisies, déclarant qu'il reste encore à dé-

couvrir celles qui s'emploient dans l'inté-

rieur de Paris, d'où il sort tous les jours

pour 50,000 livres d'assignats faux, et

priant de ne pas oublier que tous ces ré-

sultats s'obtiennent par l'entremise du

prisonnier du 4e Tribunal, dont il a révélé

le nom, et de faire étendre au délit dont

il est accusé le bénéfice de la loi relative

aux personnes qui renseignent sur la fa-

brication des faux assignats.

24 mai 1792.

Original signé, A. N., BB 3 199.

3486. — Lettre (du ministre de la jus-

tice) au président de l'Assemblée natio-

nale, lui envoyant une lettre adressée par

le président du Tribunal du 1 er arrondis-

sement, afin de savoir si c'est le Dépar-

tement de Paris ou le ministre des Con-

tributions publiques qui doit payer le

traitement accordé par l'article 3 de la

loi du 12 février 1792 aux juges suppléants

adjoints à l'instruction des procès con-

cernant les faux assignats, et le prévenant

qu'il croit- devoir soumettre cette ques-

tion au Corps législatif.

29 mai 1792.

Minute, A. N., BB3 198.

3487. — Pétition du sieur Grimont, ci-

toyen de la section de Beaubourg, au mi-

nistre de la justice, afin d'obtenir une au-

dience en qualité de défenseur officieux

des nommés Le Roux et Collard, prison-

niers de la Force, qui ont dénoncé à

M. Musset, commandant du bataillon du
Petit-Saint-Antoine, une fabrique de faux

assignats au Châtelet, procuré la saisie

de planches d'assignats de 2,000, 500 et

300 livres, et sont à même de faire une
dénonciation plus importante, mais de-

mandent leur liberté provisoire.

2 juin 1792.
Oiiginal, A. N., BB 3 198.

3488. — Lettre du ministre de la justice

à M. de La Saudade, commissaire du Roi

près le 2 e Tribunal criminel provisoire,

l'invitant à prendre les mesures les plus

efficaces pour accélérer le jugement des

nommés Le Roux et Collard, détenus à la

Force, qui demandent leur liberté provi-

soire, basée sur la dénonciation qu'ils ont

faite d'une fabrique de faux assignats dans
la prison du Châtelet, et sur celle plus im-

portante qu'ils promettent de faire.

8 juin 1792.
Minute, A. N., Rli 3 198.

3489. — Lettre de M. Barré, commis-
saire du Roi près le tribunal de Château-

dun, au ministre de la justice, au sujet

de l'appel interjeté par le sieur Lamarre,

imprimeur à Mer, condamné à mort le

2 mai 1792 pour fabrication de faux assi-

gnats de 5 livres, à l'effet de savoir si le

procès sur cet appel sera renvoyé au Tri-

bunal du 1 er arrondissement de Paris ou

si le tribunal de Châteaudun devra en

rester saisi, dans ce cas demandant l'en-

voi d'un assignat de cent sols, chiffré D,

numéroté 1390 et certifié à la Caisse de

l'Extraordinaire, pour servir de pièce de

comparaison, avec réponse du ministre,

estimant que le tribunal de Châteaudun
doit continuer d'instruire et juger l'affaire

du sieur Lamarre, et annonçant qu'il écrit

à M. Amelot, administrateur de la Caisse

de l'Extraordinaire, pour l'envoi de l'assi-

gnat demandé.

11 juin, 6, 28 juillet 1792.

Original signé et minutes (3 p.), A. .Y.,

BB3 198.

3490. — Lettre du Comité des assignats

et monnaies au ministre de la justice, le

priant de lui faire délivrer un extrait de

la procédure instruite contre les falsifi-

cateurs d'assignats de 5 livres, arrêtés,

il y a quelques semaines, rue de Rohan,

par MM. Dorival et Dossonville, officiers

de paix de la section de Bonne-Nouvelle,

et demandant l'envoi par le Tribunal du

1
er arrondissement d'un extrait de cha-

cune des procédures qu'il instruira contre

les fabricateurs de faux assignats, néces-

saires au Comité pour fixer le chiffre de la

récompense à allouer aux dénonciateurs,

avec réponse conforme et lettre au com-
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missaire du Hoi du Tribunal du 1
er arron-

dissement, le priant d'envoyer immédin-

ment la copie de chacune des procédures

pour crime de faux assignais, el en parti-

culier de celle contre les fabricateurs des

assignats de j livres de la rue de Holian.

15, 22 juin 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. N..

BB 3 198.

3491. — Lettre de M. de Montillel, com-

missaire du Roi près le Tribunal du

I" arrondissement, au ministre de la jus-

tice, déclarant que le greffier se trouve

dans l'impossibilité matérielle de faire

faire les copies des procédures demandées

par le Comité des assignats, attendu que,

dans l'espace de quelques jours, elles doi-

vent passer à la fois devant le jury d'accu-

sation et devant le Tribunal criminel du

Département, et qu'il est plus naturel de

s'adresser à ce tribunal, où les affaires

restent toujours au moins un mois.

26 juin 1792.

Original signé, A. N., BB 3 199.

3492. — Lettre du Comité des assignats

et monnaies au ministre de la justice, le

priant d'ordonner au Tribunal du 1 er ar-

rondissement de joindre aux extraits des

procédures qu'il doit envoyer au Comité,

l'extrait des jugements, notamment celui

rendu contre le sieur Blondel et la de-

moiselle Prieur, avec réponse portant que,

en présence de l'impossibilité où se trouve

ce Tribunal de faire ces expéditions, il

les demande au Tribunal criminel du Dé-

partement, et lettre adressée dans ce sens

au commissaire du Roi près ce Tribunal.

3, 9 juillet 1792.
Original signé et minute (2 p.), A. N., BB 3

198.

3493. — Lettre de M. Amelot, adminis-

trateur de la Caisse de l'Extraordinaire,

au ministre de la justice, envoyant un
assignat de 5 livres, n° 104, série D, cer-

tifié véritable, pour servir de pièce de

comparaison dans le procès dont le tribu-

nal du district de Chateaudun est saisi par

appel, contre des fabricateurs d'assignats

de 5 livres, et déclarant ne pouvoir dis-

poser (l'assignai, n° .'> de la même série,

depuis longtemps en émission.

5 juillet 1792.

Original signé, A. A'., BB 3 198.

3494. — Lettre de M. Millet, président

du Tribunal du 1
er arrondissement, au

ministre de la justice, exposant l'impos-

sibilité, depuis vendredi, d'avoir des gen-

darmes nationaux pour amener au Palais

les prévenus de fabrication ou de distri-

bution de faux assignais, détenus dans

différentes prisons, ce qui a forcé d'inter-

rompre les instructions, et montrant le

danger du transfèrement de ces prison-

niers au Palais, jusqu'à ce que la tranquil-

lité publique soit parfaitement rétablie.

13 août 1792.

Original signé, A. A'., F 4 1059.

3495. — Lettre de M. Danton, ministre

de la justice, à son collègue, M. Roland,

lui adressant la lettre du président du

Tribunal du 1
er arrondissement, et le

priant de prendre les mesures nécessaires

pour faire assurer les translations au Pa-

lais des prisonniers prévenus de fabrica-

tion ou de distribution de faux assignats,

et éviter ainsi la suspension du cours

de la justice criminelle, avec lettre du mi-

nistre de l'intérieur au maire de Paris,

déclarant que le danger le plus grave se-

rait la suspension de la justice crimi-

nelle, et s'en rapportant à sa sagesse,

ainsi qu'à sa connaissance de l'esprit de

la liberté, pour les moyens à employer

afin de suppléer à l'appareil militaire par

une force morale, celle du respect à la

Loi, dont quelque signe frappant pourrait

sans cesse rappeler l'observation au peuple

lors de la conduite des prisonniers.

20, 21 août 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. N., F4

1059, BB3 198.

Affaire Lamy-Evette, Dunand,
Vidaud et Marcou.

3496. — Lettre de la femme Hubert,

concierge de la Conciergerie, au ministre

de la justice, annonçant que trois pré-

venus de fabrication de faux assignats, les
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nommés Marcou, Dunand et Lamy-Evetle,

transférés à l'Abbaye, ont confié au sieur

Roussel, prévenu également de fabrica-

tion d'assignats et logeant avec eux, une

planche d'assignats de 5 livres, qu'ils de-

vaient faire reprendre et qui vient d'être

saisie par le commissaire de police de la

section de Henri IV, et insistant sur la

nécessité de séparer les prisonniers, et de

lui donner deux guichetiers supplémen-

taires pour redoubler de surveillance dans

un moment où les prisonniers disposent

de fausses clefs.

17 octobre 1791.

Original signé, A. N. , BB 3 199.

3497. — Lettre de M. De La Varenne,

défenseur officieux, au ministre de la jus-

tice, se plaignant de ce que trois de ses

clients, accusés de fabrication d'assignats

(lessieursLamy-Evette, DunandetMarcou),

transférés de la Conciergerie à l'Abbaye,

y sont mis au secret le plus rigoureux,

et qu'il n'a obtenu la permission de les

voir qu'après avoir été indécemment

fouillé, et sollicitant leur translation à la

Conciergerie, où ils pourront recevoir

quelques secours de leurs parents et

amis, avec lettre du ministre de la justice

au commissaire du Roi près le Tribunal

du 1
er arrondissement, demandant à être

renseigné sur les motifs qui ont déter-

miné la translation à l'Abbaye des clients

de M. De La Varenne.

22-28 octobre 1791.

Originaux signés et minute (4 p.), A. N.,

BB3 199.

3498. — Requête du sieur Pierre Thomé
au ministre de la justice, exposant qu'il

se trouve impliqué dans l'affaire du sieur

Lamy-(Evette), soupçonné d'avoir fabriqué

de faux assignats, pour une simple visite

faite chez cet individu, sans aucune

preuve, et sollicitant sa mise en liberté,

avec lettre de M. de Montillet au ministre

de la justice, déclarant que la requête du

sieur Thomé a été jointe au fond du pro-

cès et qu'il n'a que la voie de l'appel du

jugement qui ordonne cette jonction.

28 octobre 1791.

Originaux signés (2 p.), A. N., BB 3 199.

3499.— Lettre du sieur Paul de Marcou,

détenu à l'Abbaye, au ministre de la justice,

se plaignant des vexations sans nombre
qu'on lui fait éprouver, de la précipitation

avec laquelle on a fixé au 17 le rapport de

son affaire, sans qu'il ail eu le temps de

voir son coaccusé, M. Vidaud, et n'ayant

obtenu qu'au bout de 10 jours, grâce à

l'honnêteté d'un administrateur de la Mu-

nicipalité, la permission de voir son défen-

seur, déclarant que les secours de l'amitié

lui sont refusés, alors qu'à la Concier-

gerie, prison affreuse d'où il sort, le mal-

heureux, même rayé de la société, reçoit

des visites et des consolations.

6 novembre 1791.

Original signé, A. N., BB 3 199.

3500. — Lettre du ministre de la justice

au commissaire du Roi près le Tribunal

du 1 er arrondissement, l'instruisant des

plaintes du sieur de Marcou, au sujet du

traitement dont il est l'objet, lui commu-
niquant le mémoire adressé par cet in-

culpé, le priant de vérifier les faits qui

y sont exposés et de procurer à ce pri-

sonnier tout ce qui peut se concilier avec

les règles de l'ordre judiciaire et les sen-

timents de l'humanité.

20 novembre 1791.

Minute, A. N., BB3 199.

3501. — Lettre de M. de Montillet, com-

missaire du Roi près le Tribunal du ^ar-
rondissement, au ministre de la justice,

déclarant que M. de Marcou a deux conseils,

MM. Ader et Savart, qu'il voit M. Savarl

toutes les fois que ce défenseur se pré-

sente, le premier n'étant venu qu'une fois

et n'ayant point reparu, que si M. de Marcou

n'a pas eu communication plus prompte de

la procédure, c'est qu'elle est restée un

peu longtemps entre les mains du sieur

Vidaud, son coaccusé, que néanmoins il

a pu en prendre connaissance utilement

pour sa défense, comme en témoigne le

mémoire justificatif qui vient de paraître.

24 novembre 1791.

Original signé, A. N., BB 3 199.
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3502.—Jugement du Tribunal du 1
er ar-

rondissement du Département de Paris,

déclarant : 1° le sieur Charles-François

Lamy-Evette, dûment atteint et convaincu

d'avoir chargé le sieur Boichut, peintre,

de lui procurer un graveur pour la fabri-

cation d'une planche propre à faire des

assignats, d'avoir fourni au graveur qui

lui a été procuré un assignat de 500 livres

pour servir de modèle, d'avoir com-

mandé audit Boichut une imitation d'as-

signat de 2,000 livres; 2° le sieur Antoine

Dunand, dûment atteint et convaincu

d'avoir eu pleine connaissance de la fa-

brication d'assignats entreprise par ledit

Lamy-Evette, et d'y avoir coopéré ;
3° le

sieur Joseph-François Vidaud, également

convaincu de complicité dans ladite fabri-

cation d'assignats, et condamnant ces trois

individus à être pendus et étranglés à

une potence qui sera plantée sur la place

du Palais-Royal, ordonnant en outre que

les 3 faux assignats fabriqués, les poin-

çons de cuivre et empreintes de plomb

seront brûlés et brisés, en présence du

commissaire du Roi, par le greffier du

Tribunal, avec lettre d'envoi de ce juge-

ment par M. de Ferrières au ministre de

la justice.

19, 21 décembre 1791.

Copie collationnée et original signé (2 p.),

A. N., BB 3 199.

Affaire Poupart de Beaubourg,
Vanney, Fèrat, Mathieu, cadet, La-

forest de la Chassagne.

3503. — Lettre de M. Rutledge au mi-

nistre de la justice, annonçant avoir reçu

d'une manière assez extraordinaire, du

fond d'un cachot, un pouvoir tracé avec

du sang, par un malheureux qui le charge

de sa défense, le sieur Poupart de Beau-

bourg, lequel attribue le déni de justice

dont il est victime au sieur Polverel, ac-

cusateur public, lié d'amitié et d'intérêt

avec le sieur Barthe, agioteur très connu,

avec réponse du ministre, portant qu'il

va prendre des renseignements sur les

motifs qui peuvent retarder le jugement

de ce particulier, et lettre au commissaire

du Roi près le tribunal duquel M. Polverel

T. VI.

est accusateur public, pour faire une en-

quête à ce sujet.

24 septembre, 15 octobre 1791.
Original signé et minute (2 p.), A. N., BB 3

198.

3504.— Lettre du ministre de la justice

au commissaire du Roi près le Tribunal

du 1
er arrondissement, le priant de s'in-

former des causes du retard dont se plaint

le sieur Vanney, accusé de fabrication de

faux assignats et détenu à l'Abbaye, et de

lui procurer prompte et bonne justice,

avec réponse de M. de Montillet, traçant

la marche de la procédure, déclarant que

le sieur Vanney a été interrogé le 3 oc-

tobre, le sieur Mathieu, cadet, son beau-

frère, le 5, et le sieur Poupart de Beau-

bourg, leur coaccusé, le 6, et ajoutant

qu'il lui semblerait bon de tenir les ac-

cusés au secret jusqu'à ce que leurs in-

terrogatoires soient terminés, avec d'au-

tant plus de raison qu'ils paraissent être

de fort mauvaises tètes.

3, 7 octobre 1791.

Minute et original signé (2 p.), A. N., BB 3

198.

3505. — Lettre de M. de Montillet, com-
missaire du Roi près le Tribunal du 1 er ar-

rondissement, au ministre de la justice,

plaçant sous ses yeux, pour répondre aux
plaintes du sieur Poupart de Beaubourg,

la marche de la procédure depuis l'arres-

tation dudit Poupart, en date du 26 mai,

jusqu'aux interrogatoires subis par les

accusés, les 3, 4, 5, 6, 7, 8 et 10 octobre,

et affirmant que depuis 6 jours l'accusa-

teur public s'occupe constamment de

l'examen, de la combinaison des interro-

gatoires des accusés, ainsi que des pièces

à conviction trouvées sous les scellés, et

de la rédaction d'une plainte additionnelle.

20 octobre 1791.

Original signé, A. N., BB 3 198.

3506. — Lettre du sieur Mathieu, cadet,

prisonnier à l'Abbaye, à M. Archambault,

exposant qu'au lieu d'être retenu dans

les fers, il mériterait plutôt une couronne

civique pour avoir feint de s'associer aux

desseins criminels du sieur Férat, gra-

30
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veur, tandis qu'il voulait le livrer à la jus-

tice, montrant toutes les souffrances qu'il

a endurées, étant innocent, lorsqu'il a en-

tendu les imprécations du peuple sur son

passage, qui criait : Point de grâce à ces

coquins-là qui volent tout le monde, et priant

de lui accorder au moins la levée du secret,

s'il ne peut obtenir sa liberté provisoire.

20 octobre 1791.

Original signé, A. N., BB 3 198.

3507. — Lettre de M. Rutledge au mi-

nistre de la justice, le priant de lui faire

connaître si, conformément à la Loi,

M. Poupart, prisonnier à l'Abbaye, a été

interrogé, et déclarant, comme on lui a

affirmé qu'il pourrait voir son client en

demandant une permission au sieur Joly

ou au sieur Perron, qu'il croirait outrager

la Loi en s'adressant à l'un ou à l'autre

de ces individus, avec réponse du mi-

nistre, assurant que les juges ont mis à

l'instruction du procès toute la célérité

possible.

21 octobre 1791.

Original signé et minute (2 p.), A. N., BB 3

198.

3308. — Lettre du sieur Mathieu, cadet,

prisonnier à l'Abbaye, au ministre de la

justice, se plaignant de l'injustice de sa

détention, ainsi que de la lenteur de ses

juges, et demandant la levée du secret

où il est tenu depuis 5 mois, avec lettre

du ministre de la justice à M. Archam-
bault, lui renvoyant cette lettre extraor-

dinaire, et priant de faire connaître si les

plaintes de ce prévenu sont fondées.

.

21, 24 octobre 1791.

Original signé et minute (2 p.), A. N., BB 3

198.

3509. — Lettre de M. Archambault au

ministre de la justice, au sujet de la

lettre assez longue et assez extravagante

qui lui a été adressée par le sieur Ma-

thieu, cadet, et qu'il fait passer au ministre,

annonçant qu'il a soumis au Tribunal la

requête de ce prisonnier, à l'effet d'ob-

tenir sa liberté provisoire, ou du moins

la levée du secret qu'il sollicite, sous pré-

texte qu'il ne s'était joint aux autres ac-

cusés que pour recueillir des preuves

contre eux et les dénoncer ensuite, mais

que le Tribunal n'a pas jugé à propos

de lui accorder ni l'une ni l'autre, et pré-

fère que l'instruction suive son cours,

observant en outre que le sieur Mathieu

n'a aucun sujet de plainte contre lui,

avec accusé de réception du ministre, qui

croit devoir laisser le Tribunal juge de

décider si le maintien du secret est né-

cessaire.

25 octobre, 6 novembre 1791.

Original signé et minute (2 p.), A. N., BB3

198.

3510. — Lettre du sieur Mathieu, cadet,

au ministre de la justice, protestant de

son innocence, et affirmant de nouveau

qu'il a feint d'entrer dans les vues du

sieur Férat, graveur, pour sauver l'État

d'une contrefaçon des plus habiles, ajou-

tant qu'il languit depuis plus de cinq mois

dans les prisons de l'Abbaye, sans pou-

voir obtenir justice, ni même la levée d'un

odieux secret, qui ne tend qu'à faire périr

l'innocence en étouffant la vérité.

29 octobre, 10 novembre 1791.

Originaux signés (2 p.), A. N., BB 3 198.

3511. — Lettre de M. Poupart de Beau-

bourg au ministre de la justice, se décla-

rant ironiquement l'auteur de tous les assi-

gnats faux qui peuvent circuler, proclamant

qu'il les a fabriqués à lui seul, et qu'il est

également criminel de tous les délits dont

on l'accuse, demandant que l'on hâte son

supplice, et puisqu'il n'a pas eu le privi-

lège accordé à tout citoyen accusé de pou-

voir se défendre publiquement, qu'il ait ce-

lui que la Loi ménage au plus odieux cri-

minel, tout à fait condamné, qu'on lui

accorde avant son exécution un conseil

et un notaire, avec copie d'une lettre

adressée au Comité des pétitions, et lettre

du ministre de la justice au commissaire

du Roi près le Tribunal du 1 er arrondis-

sement, transmettant cette pièce et priant

de lui dire si le sieur Poupart est au se-

cret en vertu d'un jugement du Tribunal,

et s'il est vrai qu'il n'ait pas encore été

interrogé.

23, 30 novembre 1791.

Original signé et minute (2 p.), A. N., BB 3

198.
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3512. — Lettre de M. Vanney au mi-

nistre de la justice, se plaignant d'avoir

passé près de sept mois en prison et au

secret, alors que le secret aurait dû être

levé, suivant la Loi, après son premier

interrogatoire, et déclarant que son ar-

restation est absolument illégale.

3 décembre 1791.

Original signé, A. A'., BB3 198.

3513. — Lettre de M. de Ferrières, subs-

titut du commissaire du Roi près le Tri-

bunal du 1
er arrondissement, au ministre

de la justice, mettant sous ses yeux la

marche de la procédure contre le sieur

Poupart de Beaubourg, telle qu'elle lui a

été fournie par l'accusateur public, du

24 août au 26 novembre 1791, mention-

nant notamment l'interrogatoire de cet

accusé, commencé le G octobre, et qui a

duré 4 jours, ainsi que l'arrestation et

l'incarcération à l'Abbaye du sieur Férat,

graveur, qui travaillait à la planche des

faux assignats.

7 décembre 1791.

Original signé, A. N., BB 3 198.

3514. — Réclamation adressée à l'As-

semblée législative par Rosalie Couppey,

femme Vanney, afin d'obtenir la levée

du secret qui pèse sur son mari, détenu

à l'Abbaye depuis près de sept mois, sans

même avoir été interrogé, ainsi que sa

mise en jugement, avec décret de l'As-

semblée, portant que le ministre de la

justice rendra compte par écrit, dans

trois jours, de cette affaire.

25 décembre 1791.

Extrait collationné et signé du secrétaire de

l'Assemblée, A. N., BB 3 198.

3515. — Lettres du ministre de la jus-

tice à M. de Montillet, lui rappelant que

2 mois se sont écoulés depuis l'interro-

gatoire des sieurs Vanney, Mathieu et

Poupart, et que le sieur Vanney se plaint

d'être toujours au secret, priant de le

mettre au courant des motifs qui peuvent

déterminer le Tribunal à user d'une aussi

grande sévérité envers cet accusé, et de

l'informer dans quel état se trouve la

procédure, qui a dû être continuée depuis

ces interrogatoires, l'exhortant enfin à

accélérer sa réponse, en raison du décret

rendu le 25 décembre.

27 décembre 1791.

Minutes (2 p.), A. N., BB3 198.

3510. — Exposé de l'état actuel de l'af-

faire de M. Vanney, présenté à l'Assemblée

nationale par le ministre de la justice,

avec lettre d'envoi au président de l'As-

semblée.
29 décembre 1791.

Minutes (2 p.), A. N., BB 3 198.

3517. — Lettre de M. de Ferrières, sup-

pléant de M. de Montillet, commissaire

du Roi près le Tribunal du 1
er arrondis-

sement, au ministre de la justice, décla-

rant que la capture de M. Férat, graveur

des planches dans l'affaire Poupart, a

nécessité des interrogatoires très longs et

le maintien des mesures sévères prises à

l'égard des accusés, afin d'éviter le dépé-

rissement des preuves, eu égard à la

nature du délit et au danger des corres-

pondances.
30 décembre 1791.

Original signé, A. N., BB 3 198.

3518. — Lettre du ministre de la justice

au président de l'Assemblée législative,

l'informant de la capture du nommé
Férat, prévenu d'avoir gravé les planches,

qui a donné lieu à des interrogatoires

très longs, et justifie les mesures très

sévères prises par le Tribunal à l'égard

des accusés, en raison de la nature du

délit et du danger des correspondances,

ajoutant que le Tribunal doit entendre le

rapport sur la procédure lundi prochain.

3 janvier 1792.

Minute, A. N., BB3 198.

3519. — Lettre de M. Jean-Baptiste Ma-

thieu, cadet, au ministre de la justice, le

priant d'intervenir auprès du directoire

du département de la Côte-d'Or, pour lui

faire restituer son bien que sa famille

détient injustement, avec lettre du mi-

nistre au commissaire du Roi près le

tribunal du district de Dijon, le priant

d'examiner la réclamation du sieur Ma-

thieu, cadet, et de lui donner son avis, et
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réponse, établissant que rien n'est moins

fondé et moins exact que l'assertion de cet

individu, qui tendrait à faire croire que

plusieurs de ses parents se seraient

rendus coupables de spoliation, et expo-

sant sa situation financière à la suite de la

mort de son père, Adrien Mathieu, noLaire

à Dijon, en 1788.

29 janvier, 6, 9 mars 1792.

Originaux signés et minute (3 p.), A. N.,

BB 3 198.

3520. — Lettre de M. Vanney au mi-

nistre de la justice, réclamant la copie

de toutes les pièces de sa procédure qu'il

demande en vain depuis 4 mois, et décla-

rant qu'en présence de ce mauvais vou-

loir il est bien décidé à dénoncer le Tri-

bunal et le greffier à l'Assemblée natio-

nale, avec réponse, constatant que, le 10

avril, le greffier a remis à M. DeChailIou,

conseil du sieur Poupart, son coaccusé,

20 pièces qui forment la presque totalité

de la procédure, et qu'il doit s'adresser

à cet avocat, une seule copie du procès

ne devant être délivrée, quel que soit le

nombre des accusés.

18 avril, 2 juin 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. N.,

BB3 198.

3521. — Lettre du ministre de la jus-

tice au commissaire du Roi près le Tri-

bunal du 1
er arrondissement, lui trans-

mettant la réclamation du sieur Vanney,

qui impute le retard mis à la délivrance

de sa procédure à l'insouciance des juges

du Tribunal et à l'avidité des greffiers,

avec réponse de M. de Montillet, décla-

rant que les plaintes de M. Vanney sont

mal fondées, que la copie de la procédure

en question a été remise à M. De Chaillou,

avocat-conseil, qu'en raison de la déten-

tion de M. Poupart à Orléans, les juges

ne peuvent donner aucune suite à l'ins-

truction de l'affaire jusqu'à son retour,

et qu'on ne saurait mettre plus d'activité

de la part des uns et plus de désintéres-

sement de la part des autres, puisque

trois procès ont été jugés pour faux assi-

gnats, dont les prévenus ont été con-

damnés à mort et les procédures commu-

niquées en expéditions à leurs défenseurs

officieux.

14, 19 mai 1792.

Minute et original signé (2 p.), A. N.,

BB 3 198.

3522.— Lettre de M. Vanney au ministre

de la justice, se plaignant de nouveau du

retard apporté au jugement de son procès,

par suite de l'absence de M. Poupart de

Beaubourg, qui se trouve impliqué dans

l'affaire du sieur Varnier, et demandant

que la Haute-Cour nationale renvoie le

sieur Poupart de sa prison devant le

Tribunal du 1
er arrondissement, avec ré-

ponse à M. Vanney, avec lettre au commis-

saire du Roi près la Haute-Cour, le priant

de mettre la lettre du même Vanney sous

les yeux de la Haute-Cour, pour qu'elle

puisse prendre le parti que la justice et

l'humanité lui suggéreront, et réponse de

M. Tassin de Villepion, déclarant que le

sieur Poupart de Beaubourg ne peut être

renvoyé en ce moment, étant assigné

comme témoin dans le procès des nommés
Varnier, Tardy et Noirot, qui pourra être

jugé dans 3 semaines.

29 juin, 7 juillet 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. N.,

BB 3 198.

3523. — Lettre de M. Vanney au mi-

nistre de la justice, exposant sa déplo-

rable situation, rappelant qu'il est détenu

depuis 14 mois, pendant 8 mois au se-

cret, et le priant d'écrire derechef au

commissaire du Roi près la Haute-Cour,

dans la persuasion où il est que si la

Haute-Cour savait que 3 infortunés gé-

missent dans les fers depuis 14 mois, et

que leur jugement est empêché par le

sieur Poupart de Beaubourg, elle s'em-

presserait de le renvoyer à ses premiers

juges.
15 juillet 1792.

Original signé, A. N,, BB3 198.

3524. — Lettre du sieur Poupart de

Beaubourg, ci-devant citoyen français,

ancien capitaine de dragons, détenu dans

les prisons de la Haute-Cour, au ministre

de la justice, se plaignant d'être enseveli

dans ces prisons depuis plus de 4 mois,
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sans décret d'accusation, « au milieu de

tous les poignards et de toutes les alar-

mes », et d'avoir été arraché, sous de vains

prétextes, au Tribunal du 1
er arrondisse-

ment, et le priant d'enjoindre au com-
missaire du Roi de le réclamer impérieu-

sement.
25 juillet 1792.

Original signé, A. N., DB3 198.

3525. — Pétition de M. Vanney, pri-

sonnier à l'Abbaye depuis 15 mois, sous

le règne de la Loi, à l'Assemblée législa-

tive, exposant qu'il languit toujours dans

les fers, dans l'attente d'un jugement, et

que tous les siens sont réduits à l'indi-

gence et lui au désespoir.

27 juillet 1792.

Original signé, A. N., BB 3 193.

3526. — Lettre de M. Vanney au mi-

nistre de la justice, demandant s'il faut

qu'il périsse dans les fers en attendant

l'arrivée du sieur Poupart de Beaubourg,

son coaccusé, et priant de lui faire part

des nouvelles qu'il aura reçues du com-
missaire du Roi près la Haute-Cour.

5 août 1792.

Original signé, A. N., BB 3 198.

3527. — Lettre de M. Tassin de Ville-

pion à M. De Joly, ministre de la jus-

tice, annonçant que la Haute-Cour a rendu

un jugement qui ordonne que M. Pou-

part de Beaubourg, transféré à Orléans à

la fin de mars, pour être entendu dans le

procès de Varnier, Tardy et Noirot, sera

renvoyé à Paris, et qu'il partira proba-

blement le lendemain.

11 août 1792.

Original signé, A. N., BB 3 198.

Affaire Bordier (faussaire de

Limoges).

3528.— Lettre de M. de Montillet, com-

missaire du Roi près le Tribunal du

1 er arrondissement, au ministre de la

justice, le prévenant que le Tribunal a

l'intention de commencer le rapport de

l'affaire des assignats le lendemain de sa

rentrée, et que le sieur Bordier, inculpé,

réclame son renvoi devant les juges de

Limoges, arguant de ce qu'il a été trans-

féré à Paris sur un décret rendu au rap-

port de M. Voidel, pour sa prétendue

complicité avec le sieur Vidaud, que, dans

cette occurrence, les juges ont pensé

devoir se réunir, malgré les vacations,

pour statuer sur la demande de cet accusé.

15 octobre 1791.

Original signé, A. N., BB 3 199.

3529. — Lettre de M. Carouge, juge du

Tribunal du 1
er arrondissement et prési-

dant la chambre des vacations, au mi-

nistre de la justice, en réponse à la lettre

qu'il a adressée à M. Millet, afin d'être fixé

sur le renvoi, devant les juges de Limoges,

requis par le sieur Bordier, accusé de

falsification d'assignats, pour décider la

question de savoir si le commissaire ins-

tructeur fera le voyage de Limoges ou si

l'on fera venir les témoins à Paris, annon-

çant que M. Bordier a été débouté de

son déclinatoire, d'après la loi qui attribue

nommément le procès de ce particulier

au Tribunal du 1
er arrondissement, avec

réponse du ministre, émettant l'avis qu'il

serait préférable d'envoyer à Limoges le

commissaire instructeur, et lettre à M. De
Lessart, déclarant que le voyage des té-

moins, dans l'affaire Bordier, coûterait

au moins 7,500 livres, et qu'il sera moins

dispendieux d'envoyer à Limoges le juge

du Tribunal du 1
er arrondissement chargé

de l'instruction, ainsi qu'un accusateur

public, un greffier et le prisonnier, et

demandant l'avance de ces frais de voyage.

5, 13 novembre 1791.

Original signé et minute (2 p.), A. N.,

BB 3 199.

3530. — Lettre de M. Du Port, ministre

de la justice, à M. De Lessart, ministre

de l'intérieur, demandant l'avance par le

Département de Paris des frais de voyage

à Limoges, estimés 7,500 livres, de la dé-

légation du Tribunal du 1
er arrondisse-

ment, qui sera chargée d'entendre les

témoins, au nombre de plus de 30, dans

l'affaire du sieur Etienne Bordier, ingé-

nieur géographe, accusé de fabrication de

faux assignats, avec réponse de M. De

Lessart, priant de lui faire connaître le
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montant des frais, la dépense en question

devant être supportée par le Trésor public,

et nouvelle lettre de M. Du Port, déclarant

que les raisons qui viennent de lui être

données par le Tribunal du 1
er arrondis-

sement de Paris l'engagent à modifier ses

résolutions et à faire venir les témoins

de Limoges à Paris, parti le plus sûr et

qui ne sera pas plus dispendieux que le

voyage à Limoges du commissaire ins-

tructeur, des officiers de justice et de

la garde des prisonniers.

13, 27 novembre 1791.

Original signé et minutes (3 p.), A. N., F 4,

1013.

3531. — Lettre de M. Millet, prési-

dant du Tribunal du 1
er arrondissement,

au ministre de la justice, lui soumettant

quelques objections relativement à l'envoi

d'un commissaire instructeur à Limoges,

qui serait peut-être obligé de faire un
double voyage, ce qui entraînerait des

frais, et en raison de la garde nombreuse

et vigilante qu'il serait nécessaire de

placer auprès de M. Bordier, pour empê-

cher une -nouvelle tentative d'évasion, qui

serait favorisée, comme la première, par

la famille du prévenu, faisant en outre ob-

server que le Tribunal ne pourrait envoyer

à Limoges qu'un de ses suppléants, qu'il

faudrait indemniser de la perte de temps

qu'occasionnerait ce déplacement, et an-

nonçant que dans cette hypothèse le Tri-

bunal désignerait M. Babille.

18 novembre 1791.

Original signé, A. N., BB 3 199.

3532. — Lettre de M. De Lessart, mi-

nistre de l'intérieur, à son collègue de la

justice, le priant de lui indiquer le mon-
tant de la somme nécessaire pour le

voyage du juge, de l'accusateur et du

greffier, qui doivent se transporter à Li-

moges pour l'affaire de M. Bordier, afin

de pouvoir faire expédier l'ordonnance

de payement, et réponse de M. Du Port,

déclarant qu'il a renoncé à l'envoi d'un

commissaire informateur à Limoges, en

raison d'une première évasion de l'accusé

des prisons de Limoges, qui nécessiterait

une garde nombreuse et vigilante, et des

difficultés que rencontrerait le juge du

Tribunal du 1 er arrondissement pour rem-
plir sa mission, aussi qu'il n'hésite pas à

faire venir les témoins de Limoges à Paris,

leur voyage ne devant pas être beaucoup
plus coûteux que celui des officiers néces-

saires à l'instruction du procès et à la

garde du prisonnier, avec avis conforme
du ministre de l'intérieur.

19, 27 novembre 1791.

Original signé et minute (2 p.), A. N.,
BB 3 199.

3533. — Lettre de M. Cahier, ministre

de l'intérieur, à M. Du Port, ministre de

la justice, déclarant qu'il partage son avis

et trouve préférable de faire venir de Li-

moges les témoins qui sont dans le cas de

déposer dans l'affaire du sieur Bordier.

4 décembre 1791.

Original signé, A. N., BB 3 199.

Affaire Phelipponneau et Simoneau
(faussaires de Londres).

3534. — Lettre de M. de Montillet, com-
missaire du Roi près le Tribunal du

1 er arrondissement, au ministre de la jus-

tice, rappelant sa lettre du 10 septem-

bre, où il rendait un compte détaillé des

procédures instruites au sujet des faux as-

signats, et où il annonçait, à l'égard de celle

du sieur Phelipponneau, que l'informa-

tion était commencée, mais que les té-

moins les plus importants se trouvaient

à Londres, et qu'une conférence avait été

tenue à ce sujet avec le ministre de l'in-

térieur, et déclarant qu'il y avait urgence

de prendre un parti, en présence du mé-
moire adressé par le sieur Phelipponneau

et de sa requête en élargissement, que

les juges du Tribunal seraient obligés

d'admettre, si l'Administration ne mettait

pas le Tribunal en état de suivre l'ins-

truction du procès.

15 octobre 1791.

Original signé, A. N., BB3 199.

3535. — Lettre de M. Polverel, accusa-

teur public près le Tribunal du 1
er arron-

dissement, a M. Du Port, ministre de la

justice, le priant de concerter avec M.

Aragon, agent du commerce de France



PROCÉDURES POUR FARRICATION ET ÉMISSION DE FAUX ASSIGNATS 471

en Angleterre, et M. De Lessart, les me-

sures à prendre pour faire venir, de Lon-

dres à Paris, le graveur qui avait fait la

planche dont Phelipponneau et Simoneau

ont été trouvés saisis, l'individu qui a servi

d'interprète pour commander cette planche

au graveur, ainsi que les deux employés

de la police de Londres qui ont arrêté les

deux accusés, afin d'arriver à se former

une conviction dans cette affaire.

27 novembre 1791.

Original signé, A. N., BB 3 199.

3536. — Lettre de M. Hirsinger, chargé

d'affaires de France à Londres, à M. De

Lessart, ministre des affaires étrangères,

au sujet de la saisie d'une quantité assez

considérahle de papier propre à la fabri-

cation d'assignats de 500 livres, opérée

dans une prison de Londres sur un cer-

tain Gill, dont les intelligences avec l'un

des faussaires détenus à Dunkerque, le

sieur Bruner, paraissent bien établies, sous

le prétexte que le sieur Gill, lors de sa

banqueroute, n'avait point déclaré à ses

créanciers ce papier comme faisant partie

de son actif, demandant des instructions

pour sa conduite ultérieure dans cette af-

faire et pour la récompense à accorder au

dénonciateur qui avait empêché un parti-

culier de faire graver une planche et d'em-

ployer ce papier, avec lettre du ministre

de la justice à M. Hirsinger, le priant de

charger M. Wright de traiter avec les

créanciers du sieur Gill, de la remise du

papier saisi.

27 janvier, 1", 22 février 1792.

Copies et minutes (3 p.), A. N., BB3 198.

3537. — Lettre du chevalier Wright,

juge de paix de Londres, au ministre de

la justice, annonçant qu'il consent à en-

voyer à Paris les deux hommes de son

bureau qui avaient arrêté, le 13 avril, les

deux Français, fabricateurs de planches

d'assignats, pour qu'ils puissent témoi-

gner en justice, et exprimant le regret de

n'avoir pu décider le graveur à faire ce

voyage, quoique M. Aragon lui eût donné

une récompense de 60 guinées, et promis

100 guinées de plus, outre ses frais payés,

avec réponse du ministre, acceptant l'offre

en question, ainsi que l'envoi de la dé-

position du graveur, et remerciant M.

Wright de ses bons offices et de ses soins

dans cette affaire.

28 janvier, 11 février 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. N.,

BB 3 198.

3538. — Lettre du ministre de la jus-

tice à M. Polverel, accusateur public près

le Tribunal du 1
er arrondissement, lui

communiquant la lettre confidentielle du

chevalier Wright, et demandant s'il croit

utile de profiter de son offre, avec ré-

ponse de M. Polverel, rappelant qu'il avait

été question du voyage de 4 témoins à

Paris, qui devaient être, expédiés en

3 jours, annonçant sa démission, qu'il

faisait pressentir, il y a deux mois, dans le

cas où l'on ferait du Tribunal du 1 er ar-

rondissement un tribunal d'attributions

pour les faux assignats, et priant le mi-

nistre de s'entendre avec son successeur,

afin que le Trésor public ne soit pas grevé

par la prolongation du séjour des 4 té-

moins et par les indemnités supplémen-

taires qui en résulteraient.

6 février 1792.

Minute et original signé (2 p.), A. N., BB 3

198.

3539. — Lettre du ministre de la jus-

tice à M. Lavoisier, commissaire de la

Trésorerie nationale, lui envoyant copie

de la lettre confidentielle du chevalier

Wright, de Londres, l'informant que les

magistrats du Tribunal du 1 er arrondis-

sement sont d'avis de profiter de ses

offres et de faire venir à Paris les indi-

vidus dont parle le juge de paix anglais,

et priant d'envoyer dès le lendemain, à

M. Aragon, l'autorisation nécessaire pour

les frais qu'exige ce voyage, avec réponse

conforme de M. Lavoisier.

8, 10 février 1792.

Minute et original signé (2 p.), A. N.,

BB3 198.

3340. — Lettres de M. Aragon au mi-

nistre de la justice, l°le prévenant, comme
il est autorisé par les commissaires de la

Trésorerie à faire venir de Londres les

deux témoins, qu'il l'instruira du jour de
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leur arrivée, pour que l'accusateur public

ait à se tenir prêt, leur séjour à Paris

devant être de la moindre durée pos-

sible, en raison des services qu'ils rendent

journellement à M. Wright; 2° annonçant

l'arrivée de ces policiers pour le 22, et

demandant qu'ils soient entendus de suite,

au moyen d'un interprète.

12, 19 février 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., BB 3 198.

3541. — Lettre des commissaires de la

Trésorerie nationale au ministre de la

justice, déclarant, pour ce qui est de la

marche à suivre dans la question du pa-

pier saisi par les créanciers de M.Gill,

que, conformément à l'avis de M. Aragon,

M. Hirsinger pourrait charger M. Wright

de traiter avec les créanciers de la remise

de ce papier, et que, quant au chiffre de

la récompense à allouer au dénonciateur,

elle avait été fixée, dans un cas analogue,

à 50 guinées, avec lettre du ministre de la

justice au chevalier Wright, juge de paix

de Londres, dans le sens indiqué par les

commissaires de la Trésorerie.

18, 22 février 1792.

Originaux signés et minute (3 p.), A. N.,

BB 3 198.

3542. — Mémoire de M. Jean-Louis Ara-

gon, agent de la marine et du commerce
de France en Angleterre, au Comité des

assignats, à l'effet de se justifier des in-

culpations dirigées contre lui par M. Cha-

bot, dans son discours prononcé à l'As-

semblée législative, le 21 lévrier, où il a

demandé la question préalable sur le

projet de décret qui lui accorde une ré-

compense de 25,000 livres, parce qu'à son

dire les premiers dénonciateurs dans

l'affaire sont les sieurs Major et Paas, et

parce que les planches d'assignats n'ont

pas été envoyées avec les prisonniers,

déclarant que les faussaires sont partis

pour Calais le 13 avril, et que les planches

ont été expédiées le lendemain, à M. De

Lessart, par un affidé, spécialement chargé

de cette mission, ajoutant qu'il connaît

bien l'un des individus dont parle M. Cha-

bot, le graveur Major, mais que Paas lui

est complètement inconnu, enfin déplo-

rant la dénonciation lancée contre lui,

dans toute l'Europe, où il est représenté

comme ayant voulu surprendre la bonne

foi et la religion de l'Assemblée natio-

nale, et ne pourra plus retourner à son

poste, à moins que la justification ne

soit aussi notoire que l'accusation.

24 février 1792.

Original signé, A. N., BB 3 198.

3543. — Lettre de M. Aragon au mi-

nistre de la justice, annonçant l'arrivée

des deux témoins d'Angleterre, exposant

la situation critique dans laquelle il se

trouve par suite de la dénonciation portée

contre lui, à l'Assemblée, par M. Chabot,

lors de la seconde lecture du projet de

loi qui lui accorde une récompense, où il

est accusé d'avoir voulu surprendre la reli-

gion de l'Assemblée, et priant le ministre

de prendre sa défense, l'informant qu'il

doit venir, ce soir, ainsi que M. Cha-

bot, au Comité des assignats, dont la

plupart des membres sont bien disposés

en sa faveur.

24 février 1792.

Original signé, A. N., BB 3 198.

3544. — Déposition du sieur Jean Dela-

fontaine, officier du bureau de police du

chevalier Wright, de Londres, au sujet

des questions posées au sieur Major,

graveur, après l'arrestation des faussaires

Phelipponneau et Simoneau, par un cer-

tain sieur Marta ou Martin, qui, sur son

refus de répondre, l'avait beaucoup ef-

frayé en menaçant de le faire pendre, s'il

venait déposer à Paris contre les contre-

facteurs, que ces menaces avaient con-

tribué à empêcher le voyage, en France,

du graveur Major, rapportant que le même
personnage était venu chez le sieur Wright,

et s'y était comporté avec beaucoup d'in-

solence.

25 février 1792.

Copie conforme et traduction, certifiée de

M. Aragon, A. N., BB 3 198.

3545. — Lettre de M. Aragon au mi-

nistre de la justice, annonçant que le

Comité des assignats a examiné le nommé
Marta, dont les allégations ont paru très

futiles, et a été tellement indigné des
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manœuvres criminelles dénoncées dans

la déposition communiquée par le même
Aragon, qu'il est très résolu à soutenir

son premier rapport.

28 février 1792.

Original signé, A. N. , BB3 198.

3546. — Lettre de M. Aragon au mi-

nistre de la justice, faisant connaître que

les deux agents du chevalier Wright ont

terminé l'affaire qui les avait appelés à

Paris, et demandant à lui présenter le

mémoire des dépenses, pour être revêtu

de son approbation, avant de le remettre

aux commissaires de la Trésorerie.

4 mars 1792.

Original signé, A. N., BB 3 198.

3547. — Lettre de M. Hirsinger, chargé

d'affaires de France à Londres, à M. Du Port,

lui retournant la lettre pour M. Wright,

dont il n'a pas eu à faire usage, ayant

traité simplement avec le solliciteur des

créanciers du nommé GUI, qui ont con-

senti, moyennant cautionnement, à res-

tituer les papiers saisis avec le cadre qui

a servi à les fabriquer, papiers qu'il ren-

voie, et observant que cette affaire n'a

entraîné d'autres frais que ceux de la

procédure dans le double interrogatoire

subi par le sieur Gill, se montant à 27 li-

vres sterling II schellings, plus 4 guinées

de faux frais, et qu'il est resté 20 guinées

disponibles, qui* ont été remises au dé-

nonciateur, avec lettres de M. Dumouriez,

ministre des affaires étrangères, accom-
pagnant l'envoi de cette lettre et de 3

petites caisses qui lui ont été adressées de

Londres, et réponse.

18-20 mars 1792.

Originaux signés et minutes (4 p.), A. N.,

BB3 198.

3548. — Lettre du ministre de la jus-

tice aux commissaires de la Trésorerie

nationale, leur envoyant deux caisses et

un ballot, adressés de Londres au mi-

nistre des affaires étrangères, et qui doi-

vent renfermer les objets indiqués par

M. Hirsinger dans sa lettre, avec réponse

des commissaires au ministre, annonçant

qu'ils ont fait ouvrir, en présence de

M. Delorme, juge de paix de la section de

la Bibliothèque, les caisses et le ballot en

question, que le ballot contenait le papier

propre à la fabrication d'assignats de 500

livres, saisi sur le nommé Gill, à Londres,

l'une des caisses renfermait la forme

garnie de son cadre, ayant servi à la fa-

brication de ce papier, l'autre caisse con-

tenait également une forme analogue,

dont on n'a pu déterminer l'usage, ajou-

tant que dans un petit paquet ficelé, remis

par les soins du ministre des affaires étran-

gères, se trouvaient 11 petits paquets de

caractères propres à l'impression des assi-

gnats, et les modèles confiés au graveur

pour les graver, que procès-verbal a été

dressé par M. Delorme, qui a fait trans-

porter tous les objets y décrits, dans un

carton scellé, au greffe du Comité central

des juges de paix.

20, 24 mars 1792.

Minute et original signé (2 p.), A. N-,

BB 3 198.

Affaire de Homainville

.

3549. — Plainte déposée au greffe de la

municipalité de Romainville, par M. Marie-

Charles-Ignace de Coligny, contre ceux

qui l'ont dénoncé comme fabricant ou

favorisant la fabrication de faux louis et

de faux assignats, et déclaration portant

qu'il a acheté différents outils et usten-

siles pour établir, au nom du sieur Ber-

lier, fabricant de bijouterie à Paris, une

fabrique de boutons nationaux et bijou-

teries en or et argent, avec protestation

contre la perquisition faite par la maré-

chaussée de Dôle et de Salins, en son

château de Marnoz, département du Jura,

où il avait donné asile au sieur Berlier,

obligé de quitter Paris à cause de ses dettes,

avec lettre d'envoi de cette déclaration

par le sieur de Coligny au président du

Comité de surveillance.

7 décembre 1791.

Copie conforme et original signé (2 p.), A . N

.

,

O 156, n» 303.

3550. — Lettre des commissaires de la

Trésorerie nationale à M. Claude Fauchet,

président du Comité de surveillance, l'in-
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formant que, dès l'origine, ils avaient

chargé MM. Minot et Desroches, préposés

de la Police, de surveiller la fabrique de

faux assignats et de faux louis, que M. de

Coligny préparait à Romainville, que

M. Minot s'était adjoint le sieur Deglane

qui, de son propre mouvement et sans en

prévenir son chef, avait pris les mesures

nécessaires pour opérer la saisie, qu'à cet

égard, ledit Deglane n'est nullement en

droit de réclamer le payement d'avances

qu'il prétend avoir faites, étant alors aux

appointements de M. Minot.

1 1 janvier 1792.

Original signé, A. JV. , C 156, n° 303.

3551. — État des procès-verbaux dressés

par MM. Rameaux, commissaire de police

de la section de la Place-Vendôme, et

Marotte, secrétaire-greffier de police de

la même section, du 28 mars 1791 aux

15-16 janvier 1792.

Minute, A . JV. , C 156, n° 303.

3552. — Observations adressées par le

sieur Minot, préposé du Département de

Police, au Comité de surveillance et à

M. De Lessart, ministre de l'intérieur, sur

la saisie d'un cylindre, d'une balance, de

plusieurs matrices et autres ustensiles

propres à la fabrication de la fausse

monnaie dans la maison habitée par M. de

Coligny, à Romainville, à l'effet de signaler

la conduite suspecte du sieur Deglane,

l'un de ses commis, qui a empêché l'arres-

tation de ce faux monnayeur, en le pré-

venant de façon à ce qu'il pût se sous-

traire à l'action de la justice.

17, 19 janvier 1792.

Originaux signés (2 p.), A. JV. , F4 1059,

C 156, n° 303-

3553. — Procès-verbal de transport de

M. Champion, préposé au Département de

Police, à Romainville et de perquisition

dans la maison du sieur de Coligny, qui

a amené la découverte d'un balancier,

d'un tour et d'autres outils servant à faire

de la fausse monnaie, ainsi que de diffé-

rentes matrices propres à fabriquer de

faux doubles louis, des louis, des écus de

6 livres et de 3 livres, tous objets qui ont

été saisis, conduits à Paris et remis à

l'accusateur public du Tribunal du 4 e ar-

rondissement, constatation de l'absence

du sieur de Coligny, de sa femme, du gra-

veur, et arrestation des femme de chambre
et cuisinière.

15-16 janvier 1792.

Original signé, A. JV., C 156, n° 303.

3554.— Procès-verbal dressé par M. Jac-

ques Rameaux, commissaire de police de

la section de la Place-Vendôme, conte-

nant les déclarations de Jean-Baptiste

Deglane, blanchisseur de linge, Nicolas

Geunot et Louis Lieutegard, anciens co-

chers, perquisition dans la maison de

M. de Coligny, à Romainville, par les offi-

ciers municipaux de ce lieu, assistés dudit

commissaire, découverte et remise au

même de tous les objets servant de pièces

à conviction pour la fabrication de faux

louis.

15-16 janvier 1792.

Original signé, A. JV., C 156, n° 303.

3555. — Lettre des officiers municipaux

de Romainville à M. Pétion, maire de

Paris, annonçant l'arrivée par la grande

poste de deux lettres, l'une à l'adresse de

M. de Coligny, l'autre à l'adresse du sieur

Aubin, directeur de la poste, qui est char-

gée, et demandant s'il faut les rendre à la

poste, ou les lui envoyer, avec lettre de

M. Jozeau, secrétaire de la Mairie, en

l'absence de M. Pétion, au Comité de sur-

veillance, lui transmettant la lettre ci-des-

sus et l'interrogeant sur le parti à prendre.

22 janvier 1792.

Originaux signés (2 p.), A. JV., C 156, n° 303.

3556. — Lettre de M. Robin du Closeau,

procureur de la commune de Romainville,

à M. Jozeau, secrétaire de la Mairie de

Paris, demandant si la municipalité assem-

blée peut ouvrir la lettre chargée et une

autre lettre simple adressées à M. de Co-

ligny, afin de voir s'il n'y a rien qui

puisse concerner l'accusation de faux

monnayage qui pèse sur lui, et si on peut

les remettre, recachetées du sceau de la

municipalité, au gardien des scellés.

22 janvier 1792.

Original signé, .4. JV., C 156, n" 303.
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3557. — Lettres des officiers munici-

paux de Romainville au Comité de sur-

veillance, annonçant l'arrivée de lettre et

paquet chargé à l'adresse de M. de Co-

ligny, que réclame le directeur des postes

de Paris, et réponse du Comité de sur-

veillance, déclarant que, suivant leur dé-

cision du 23 janvier, les lettres et paquets

adressés au sieur de Coligny, prévenu du

crime de faux monnayage, doivent rire

retirés de la poste et renvoyés cachetés

à l'accusateur public, qui en donnera

décharge à la municipalité de Romain-

ville.

24, 25 janvier 1792.

Originaux signés et copies (4 p.), A. N.,

C 156, n» 303.

3558. — Lettre des officiers municipaux

de Romainville au Comité de surveillance,

annonçant qu'en vertu des ordres donnés

par MM. Godart et Comparet, directeurs

généraux des postes de Paris, les paquets

chargés, à l'adresse du sieur de Coligny,

ont été renvoyés par le directeur des

postes de Romainville à la grande poste

de Paris.

26 janvier 1792.

Original signé, .4. N., C 156, n° 303.

3559. — Lettre du sieur Spire à M. (Le-

cointre), député, en réponse aux rensei-

gnements demandés par M. Delaborde

sur la conduite du nommé Deglane, dans

l'affaire de Romainville, envoyant copie

de la lettre adressée à M. Fauchet, le

11 février, par les commissaires de la Tré-

sorerie nationale.

25 février 1792.

Original signé, A. N., C 156, n° 303.

3560. — Déclaration du sieur Bachelu,

préposé du Département de Police, cons-

tatant que, lors de la recherche qui se

faisait à Romainville, il fut chargé par

MM. Pétion et Vigner de se transporter,

rue du Chantre, avec un officier de paix

et cinq cavaliers de la gendarmerie na-
tionale, à l'effet d'arrêter M. Coligny et

M. Goisset, homme de loi, qui n'y étaient

plus.

28 février 1792.

Original signé, A. iV., C 156, n° 303.

3561. — Note des sommes remises à

MM. Goisset et Deglane pour l'affaire de

Romainville, soit 180 livres au premier et

110 livres au second, avec lettre d'envoi

de M. Spire à M. Lecointre, député à

l'Assemblée nationale.

3 mars 1792.

Original signé, A. N., C 156, n° 303.

3562. — Lettre de M. Salivet, accusateur

public près le 4e Tribunal criminel, à

M", déclarant que le commissaire Ra-

meaux lui a remis par erreur les objets

provenant de la saisie chez M. de Coligny,

entre autres un gros balancier à frapper

monnaie et couper le métal, une forge,

un laminoir, un banc à tirer, et autres

outils se trouvant dans une charrette

attelée de 3 chevaux, et que M. Rameaux
a dû les déposer au greffe du 3 e Tribunal.

14 mars 1792.

Original signé, A. N., C 156, n» 303.

3563. — Lettre de M. Rameaux, com-
missaire de police, à M. Claude Fauchet,

président du Comité de surveillance, rap-

pelant qu'il est responsable, envers la

municipalité de Romainville, des pièces à

conviction trouvées dans la maison de M.

de Coligny, lors de la saisie du 16 janvier

dernier, et qu'il désirerait voir cette af-

faire terminée, ayant donné récépissé du

procès-verbal et des objets saisis au maire

de. Romainville.

2 juin 1792.

Original signé, A. N., C 156, n° 303.

En tête se trouve une note de Cl. Fauchet

pour M. Bernard de Saintes, son successeur

au Comité de surveillance, attestant avoir, à

trois reprises différentes, demandé la mise à

l'ordre du jour du rapport de M. Lecointre, sur

cet objet.

3564. — Bapport présenté (par M. Le-

cointre) sur une fabrication de faux louis

et de faux assignats à Bomainville, maison

du sieur de Coligny, sur les récompenses

graduées qu'il convient d'accorder aux

sieurs Deglane, blanchisseur de linge, ex-

domestique de M. de Gouvion, Geunot et

Lieutegard, anciens cochers, et sur l'attri-

bution au Tribunal du 1
er arrondissement
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de cette affaire de faux louis et de faux

assignats, avec projet de décret.

5 août 1792.

Minute, A. A'., C 156, n° 303.

Ed. Archives parlementaires, t. XLV1I,

p. 500.

3565. — Pétition de MM. Rameaux et

Marotte, commissaire de police et secré-

taire-greffier de la section de la Place-

Vendôme, au Comité de surveillance de

l'Assemblée législative, à l'effet d'établir

qu'ils sont les seuls fonctionnaires publics,

officiers de police, qui se soient rendus

à Romainville, dans la nuit du 15 au

16 janvier, pour saisir les objets servant

à la fabrication de faux louis d'or dans

la maison de M. de Coligny, et à l'effet

d'obtenir que dans le rapport qui va être

incessamment présenté par le Comité à

l'Assemblée nationale, mention soit faite

du zèle, du courage et du patriotisme qui

les ont guidés dans l'accomplisssment de

cette opération.

Sans date (août 1792).

Original signé et copie (2 p.), A. N., C 156,

n» 303.

Affaire de Passy.

3566. — Lettre de M. Archambault, di-

recteur du jury du Tribunal du 1
er arron-

dissement, au ministre de la justice, le

prévenant que, l'affaire de Passy ayant

passé le jeudi précédent au jury d'accu-

sation, le commissaire du Roi a donné

l'ordre de porter les informations et toutes

les autres pièces au greffe du Tribunal

criminel du Département, et que l'expé-

dition demandée par le ministre pour

l'Assemblée nationale lui sera délivrée

par les soins du président du Tribunal,

avec lettre du ministre à M. Jehanne, com-

missaire du Roi près le Tribunal criminel

du Département, le priant de lui faire con-

naître l'état de la procédure dans l'affaire

des faux assignats de Passy et d'y joindre

une copie des informations, afin de pou-

voir renseigner le Corps législatif à ce

sujet.

13 mai 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. N., BB 3

198.

3567. — Lettre du ministre de la justice

au commissaire du Roi près le Tribunal

criminel du Département, renouvelant sa

demande de l'expédition des informations

faites contre les fabricateurs de faux assi-

gnats arrêtés à Passy, qu'il est surpris de

n'avoir pas encore reçue, avec réponse de

M. Jehanne, s'excusant du retard qu'il a

mis à lui envoyer la copie des infor-

mations en question, qui est énorme et

vient seulement d'être terminée, et décla-

rant que l'affaire est en état d'être jugée,

si le Tribunal n'admet point la requête

en prorogation, présentée par quelques-

uns des accusés.

31 mai, 2 juin 1792.

Minute et original signé (2 p.), A. N., BB 3

198.

3568. — Lettre du ministre de la jus-

tice au président du Comité des assignats

et monnaies, transmettant l'expédition

de la procédure contre les fabricateurs de

faux assignats, arrêtés à Passy, qui com-

prend 15 pièces, et observant que le re-

tard de l'envoi n'a d'autre cause que le

volume de cette procédure, dont la co-

pie a demandé un temps considérable,

avec note sur la marche du procès depuis

la saisie des faux assignats et l'arrestation

des prévenus, le 12 mars, jusqu'au 13 mai.

3 juin 1792.

Minute, A. A'., BB 3 198.

Affaire Letouzè de la Neufville.

3569. — Lettres du sieur Letouzé de la

Neufville, ancien officier de cavalerie et

ancien lieutenant de police à Lunéville,

détenu à la Force pour fabrication de faux

assignats, au ministre de la justice et à

M. de Favre, son défenseur, protestant

contre le renvoi projeté de son procès

devant le Tribunal du 3 e arrondissement,

qui serait obligé de recommencer l'ins-

truction, alors que le tribunal du Chà-

telet est sur le point de statuer et que

l'accusateur public conclut à son élar-

gissement provisoire, avec réponse du mi-

nistre, déclarant qu'en effet, comme le

fait observer le sieur Letouzé de la Neuf-

ville, d'après la loi, les procès relatifs à
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la fabrication des faux assignats conti-

nueront à être instruits et devront être

jugés par les tribunaux devant lesquels

ils auront été portés.

11, 30 octobre 1791.

Originaux et minuto (3 p.), A. N., BB 3 199.

3570. — Lettre de M. Letouzé de la

Neufville au ministre de la justice, à l'oc-

casion du renvoi de son procès au premier

Tribunal, le prianld'accorder une audience

à son défenseur, qui montrera la partialité

du Tribunal du Chàtelet à son égard, et

demandant que le ministre désigne lui-

même le tribunal auquel son procès sera

déféré.

1
er novembre 1791

.

Original signé, A . N., BB 3 199.

3571. — Lettre du ministre de la justice

au commissaire du Roi près le Tribunal

du 3 e arrondissement, lui transmettant

les plaintes du sieur Letouzé de la Neuf-

ville en raison du renvoi de sa procédure

au Tribunal du 1 er arrondissement, et de

sa détention, quoiqu'il n'existe point de

décret de prise de corps contre cet accusé,

et réponse de M. Garnier, expliquant que

le procès en question a été renvoyé, en

vertu d'une loi rendue sur le rapport de

M. Voidel, qui attribue au Tribunal du
I e1

' arrondissement la connaissance de tous

les crimes ayant pour objet les faux

assignats.

10, 17 novembre 1791.
Minute et original signé (2 p.), A. N., BB 3

199.

3572. — Lettre de M. Garnier, commis-

saire du Roi près le Tribunal du 3 e arron-

dissement, au ministre de la justice, le

consultant sur le parti qu'il doit prendre au

sujet de M. Letouzé de la Neufville, détenu

depuis plus de 5 mois à la Force sous

l'inculpation d'avoir coopéré à l'émission

de faux assignats, exposant que l'accu-

sateur public conclut à son élargissement

provisoire, mais que son jugement est re-

tardé par la difficulté de déterminer le Tri-

bunal qui doit en connaître, et joignant

une lettre très pressante du sieur de

Favre, défenseur dudit Letouzé de la Neuf-

ville, avec réponse du ministre, déclarant

que l'article 2 de la loi du 29 septembre

lève toute incertitude sur la question de

compétence, et recommandant de veiller

à ce que le procès du sieur Letouzé de la

Neufville soit continué devant le Tribunal

du 3 e arrondissement et promptement

jugé, afin de faire oublier des retards

trop pénibles pour l'accusé et trop

effrayants pour le public.

3, 18 janvier 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. A'
,

BB3 199.

Affaire Girardin.

3573. — Lettre de M. Grouvelle, com-

missaire de police de la section des Gra-

villiers, au ministre de la justice, inter-

cédant en faveur d'un malheureux détenu

depuis plus de 3 mois au Chàtelet, le

nommé Girardin, arrêté comme porteur

de faux assignats et qui ne peut obtenir

d'être jugé, le Tribunal du 3 e arrondisse-

ment et le premier Tribunal criminel se

renvoyant alternativement l'affaire, avec

réponse du ministre, assurant qu'il ne

négligera rien pour procurer au sieur Gi-

rardin prompte et bonne justice.

23 décembre 1791, 15 janvier 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. N.,

BB 3 199.

3574. — Lettre du ministre de la justice

au commissaire du Roi près le Tribunal

du 1 er arrondissement, lui demandant de

s'enquérir des motifs qui ont retardé

l'instruction et le jugement de la procé-

dure contre le sieur Girardin, détenu

comme suspect de fabrication de faux

assignats, et qui se plaint de ne pouvoir

obtenir d'être jugé, et lui rappelant que

la loi du 19 septembre porte expressé-

ment que tous les procès relatifs à la

fabrication de faux assignats continueront

à être instruits par son Tribunal.

15 janvier 1792.

Extrait, A. N., BB3 199.

Affaire Vignault.

3575. — Mémoire du sieur Antoine

Turpin, citoyen actif de la section du

Palais-Royal, au ministre de la justice,
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exposant que le sieur Vignault, domicilié

rue des Bons-Enfants, lui ayant remis, le

20 novembre, un assignat faux de 1,000

livres pour le négocier, fut arrêté le

22 novembre et trouvé porteur de plu-

sieurs assignats faux de pareille somme,
mais qu'il a obtenu, le 28, son élargisse-

ment provisoire sous caution, que par

conséquent il peut, enhardi par l'impu-

nité, continuer la négociation de ses faux

billets, tandis que lui plaignant est en

butte aux insultes, aux menaces et aux

poursuites mêmes du criminel.

30 décembre 1791.

Original signé, A. N., BB 3 199.

3576. — Lettre du ministre de la justice

à M. de Saint-Venant, commissaire de po-

lice de la section de la Halle-aux-Blés,

l'invitant à lui rendre compte de l'affaire

du sieur Barthélémy Vignault, arrêté le

22 novembre. dernier et mis en liberté, à

lui marquer s'il y a eu une procédure

commencée et quel en a été le résultat,

et à lui donner son avis sur l'accusation

intentée au sieur Vignault, avec rapport

de M. de Saint-Venant, faisant connaître

que, lors de l'arrestation du sieur "Vignault,

qui fut trouvé porteur de deux faux assi-

gnats de 1,000 livres, cet inculpé déclara

d'abord qu'ils lui venaient du perron du

Palais-Royal, ou d'une banque de jeu

tenue par la dame Latour, puis qu'ils lui

avaient été remis par le sieur Turpin, par

substitution à de vrais assignats, et ajou-

tant que ledit sieur Vignault fut mis en li-

berté sous la caution du sieurdelaJouairie,

chirurgien, le 28 novembre, par ordre des

administrateurs du Département de Police.

11,12 janvier 1792.

Minute et original signé (2 p.), A. N.,

BB3 199.

3577. — Lettre du ministre de la justice

au commissaire du Roi près le Tribunal

du 2 e arrondissement, lui renvoyant le

mémoire du sieur Turpin, avec la réponse

faite par M. de Saint-Venant, et deman-

dant des éclaircissements à ce sujet avec

un avis motivé, et réponse de M. Lesueur,

déclarant qu'après vérification au greffe

de son Tribunal, le procès-verbal du sieur

Vignault n'y a pas été envoyé et doit se

trouver au deuxième Tribunal criminel au

Palais.

29 janvier, 2 février 1792.

Minute et original signé (2 p.), A. N.,

BB3 199.

3578. — Lettre du ministre de la justice

au commissaire du Roi près le deuxième

Tribunal criminel, lui demandant des

éclaircissements sur l'affaire Vignault, et

réponse de M. Verrier, portant que les

pièces sont déposées au Tribunal du

1
er arrondissement, et que, lorsque le

procès-verbal d'arrestation lui est par-

venu, il a rendu plainte en qualité d'ac-

cusateur public contre le sieur Vignault,

ses complices et adhérents.

18, 23 février 1792.

Minute et original signé (2 p ), A. N.,

BB3 199.

Affaire Teissier.

3579. — Lettre de M. Pouchet, homme
de loi, ancien avocat au Grand Conseil,

au ministre de la justice, appelant son

attention sur la situation du sieur Bernard

Teissier, incarcéré au Chàtelet, depuis le

27 septembre dernier, sous l'inculpation

d'avoir distribué de faux assignats, at-

testant qu'il a cherché à le voir pour se

charger de sa défense, que le concierge

du Chàtelet lui a refusé l'entrée et l'a ren-

voyé à la Mairie, que des bureaux de la

Mairie on l'a adressé au Tribunal des

Petits-Pères, de là à M. Bayard et à

M. Verrier, que celui-ci lui a écrit n'avoir

fait aucune poursuite contre le sieur

Teissier, la dénonciation reçue par la sec-

tion de Bonne-Nouvelle contre cet indi-

vidu étant fausse, ajoutant que la femme
et les enfants de ce malheureux sont dans

la plus affreuse misère, sans pain, avec

lettre de M. Verrier à M. Pouchet, du 19 dé-

cembre 1791

.

12 janvier 1792.

Original signé et copie (2 p.), A. N., BB 3 198.

3580. — Lettre du ministre de la justice

au commissaire du Roi du 2 e arrondisse-

ment, demandant l'état de la procédure

contre le sieur Bernard Teissier, incarcéré

depuis 4 mois pour crime de faux assi-



PROCÉDURES POUR FABRICATION ET ÉMISSION DE FAUX ASSIGNATS 479

gnats, et le priant de vérifier les faits

relatifs à la réclamation de l'avocat-

conseil de cet accusé, qui se plaint des

refus qu'on lui oppose lorsqu'il veut con-

férer avec son client, avec réponse de

M. Lesueur, commissaire du Roi, déclarant

que le sieur Rernard Teissier et deux

autres sont prévenus de négociation d'un

faux assignat de 2,000 livres, et que l'in-

formation est achevée, et lettre du mi-

nistre à M. Pouchet, lui communiquant

cette réponse, de laquelle il ressort qu'il

n'y a pas lieu d'incriminer les juges du

Tribunal du 2e arrondissement, et que

pour conférer avec l'accusé, le défenseur

devra s'adresser à la Municipalité.

26, 28 janvier, 18 mars 1792.

Minutes et original signé (3 p.), A. N.,

BB 3 198.

3581.— Mémoires présentés au ministre

de la justice par le sieur Pouchet, au

nom de Bernard Teissier, et par Bernard

Teissier lui-même, à l'effet d'obtenir un

prompt jugement de son procès, renvoyé

le 10 février du Tribunal des Petits-Pères

à celui du 1 er arrondissement, et de faire

observer que l'accusation d'avoir fabri-

qué et distribué de faux assignats, qui

pèse sur ce malheureux, quoiqu'il ne

sache ni lire ni écrire, est fausse et ca-

lomnieuse, avec lettre d'envoi de ces mé-

moires par le ministre de la justice au

commissaire du Roi du 1
er arrondissement,

le priant d'examiner si les plaintes en

question sont fondées et de lui en rendre

compte, et réponse de M. de Montillet,

portant que les informations, dans le

procès du sieur Teissier, étaient termi-

nées et le décret de prise de corps dé-

cerné contre cet inculpé, lorsque l'accu-

sateur public a reconnu, dans ce com-

mencement d'instruction, un cas de nul-

lité, qui a obligé d'en faire une nouvelle.

25 février, 6, 12 avril 1792.

Originaux et minutes (6 p.), A. N., BB 3 198.

Affaire Perbal.

3582. — Mémoire de M. Jean-François

Perbal, maître boucher à Paris, père de

9 enfants, détenu depuis plus de 2 mois,

au ministre de la justice, se plaignant

d'avoir été arrêté, le 9 août, pour avoir

reçu dans son commerce un billet de

15 livres faux, et demandant que le Tri-

bunal du 1er arrondissement statue sans

perte de temps sur son affaire et pro-

nonce sa mise en liberté.

4 février 1792.

Original signé, A. N., BB :i 199.

3583. — Lettre du ministre de la jus-

tice au commissaire du Roi près le Tri-

bunal du 1
er arrondissement, lui envoyant

le mémoire du sieur Perbal, qui excipe

de sa bonne foi et assure avoir désigné,

au moment de son arrestation, la per-

sonne de laquelle il tenait le faux assignat

de 15 livres, et le priant de vérifier les

faits, avec réponse de M. de Montillet,

déclarant que les allégations contenues

dans le mémoire du sieur Perbal sont

fausses, et que le Tribunal est occupé de

l'instruction de son procès, qui sera jugé

incessamment.

1G, 18 février 1792.

Minute et original signé (2 p.), A. N.,

BB3 199.

Perbal étant décédé le 9 mars, à la Concier-

gerie, sa veuve fit présenter, le 17, à l'Assem-

blée législative, par M. Buirette-Verrière, une

dénonciation contre les tribunaux de Paris.

Affaire Dupont.

3584. — Mémoire du sieur François Du-

pont, marchand de chevaux, détenu à la

Conciergerie, pour avoir mis en circula-

tion de faux assignais, au ministre de la

justice, exposant que son commerce le

met dans le cas de recevoir des assignats

falsifiés, qu'il ne peut reconnaître, ne

sachant ni lire ni écrire, et réclamant

justice, avec lettre du ministre à M. de

Montillet, demandant s'il y a une procé-

dure commencée contre ce particulier ou

un jugement de condamnation, et ré-

ponse du commissaire du Roi près le

Tribunal du 1
er arrondissement, retour-

nant le mémoire et annonçant que le

procès du sieur Dupont vient d'être en-

voyé depuis peu de jours à ce Tribunal.

1«, 20 mars, 17 avril 1792.

Originaux signés et minute (3 p.), A. N.,

BB 3 199.
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3585. — Nouveau mémoire du nommé'

François Dupont au ministre de la jus-

tice, exposant qu'il est détenu depuis le

2 janvier et qu'il n'entrevoit point le ju-

gement de son procès, quoiqu'il ait écrit

plusieurs lettres à ses juges.

6 mai 1792.

Original signé, A. N., BB 3 199.

Affaire Cade.

3586. — Lettre du ministre de la justice

au directeur du jury du Tribunal du

1
er arrondissement, lui envoyant une

lettre du sieur Billaud, directeur du

jury du tribunal de La Rochelle, au sujet

de la détention du sieur Charles Cade,

négociant, impliqué dans une affaire de

faux assignats, et réponse de M. Archam-
bault, déclarant que cette affaire ne lui

semble pas avoir de rapport avec aucunes

de celles dont il a été saisi pour crime de

faux assignats, et qu'il avait ouï dire qu'on

avait dernièrement amené à Paris une

personne soupçonnée d'entretenir des

relations très intimes avec le sieur Cade

et ses complices.

30 juin, 2 juillet 1792.

Minute et original signé (2 p.), A. N.,

BB3 198.

3587. — Lettre du ministre de lajustice

au Département de Police, lui transmet-

tant une demande de renseignements au

sujet de l'affaire du sieur Cade, négociant

de La Rochelle, impliqué dans une fa-

brication de faux assignats, et réponse

des administrateurs de ce Département,

déclarant qu'à leur connaissance personne

n'a été arrêté à Paris pour cette affaire,

et que rien n'indique que le foyer de la

fabrication des faux assignats en ques-

tion fût à Paris.

3, 10, 11 juillet 1792.

Minutes et original, signé de MM. Perron et

Panis (3 p.), A. N., BB 3 198.

Procédures diverses.

3588. — Procédure au premier Tribunal

criminel, contre le sieur Mayer Ruoff,

juif, inculpé de vol d'assignats, suivant

procès-verbaux du commissaire de police

de la section de la Place-Vendôme, des

i" et 15 juin 1791, déchargé de l'accu-

sation, le

2 décembre 1791.

Minules (1 doss.), A. N., Z3 13.

3589. — Lettre du ministre de lajustice

au commissaire du Roi du premier Tri-

bunal criminel, envoyant un mémoire du
sieur Vidal, poursuivi comme suspect de

fabrication de faux assignats, qui se

plaint de ne pouvoir obtenir justice, et

le priant de s'enquérir des causes qui ont

pu retarder l'instruction et le jugement

de cette procédure, attendu qu'une dé-

tention prolongée au delà du temps stric-

tement nécessaire pour l'instruction et le

jugement, deviendrait une peine pour

l'accusé.

5 janvier 1792.

Minute, A. N., BB 3 199.

3590. — Procédure instruite au 2 e Tri-

bunal criminel, séant au Palais, contre

l'abbé Claude Geoffroy, ancien grand vi-

caire de l'évêque de Dijon, prévenu de

fabrication et distribution de faux assi-

gnats de 5 livres et de faux billets de 40

sols de la Maison de secours.

11 janvier-25 février 1792.

Minutes (1 doss.), A. N., Z3 41.

3591. — Lettre du ministre de la justice

au commissaire du Roi près le Tribunal

du 1
er arrondissement, lui envoyant un

mémoire par lequel le sieur Raymond,
détenu depuis un an dans les prisons de

la Force, demande son élargissement

provisoire et fait observer que l'accu-

sation de fabrication de faux assignats

intentée contre les sieurs Lefebvre et

Berger, lui est absolument étrangère, et

qu'il n'a pris aucune part à cette escro-

querie.
15 janvier 1792.

Minute, A. N., BB 3 199.

3592. — Lettre du ministre de la jus-

tice au commissaire du Roi près le 3 e Tri-

bunal criminel, lui renvoyant une lettre

adressée par le nommé Godefroy, ami-

donnier à Pontoise, détenu depuis 42 jours

au Châtelet, comme coupable d'avoir dis-
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tribué do faux assignais, et qui demande
sa mise eu liberté.

17 janvier 1792.

Minute, A. N„ BP 199.

3393.— Procédure contre Antoine-Briee

Houdart, dit Chevalier, modeleur-sculp-

teur, Daniel Houzel, commis de commerce

sans emploi, Jean Murry, horloger, et

Alexandre-François Deschanets, préve-

nus, les 3 premiers, de fabriquer et de

distribuer, dans la prison de La Force, de

taux assignats, et d'être les agents dont

les autres prisonniers se servent pour les

finir, le dernier, accuse d'avoir vendu de

ces faux assignats, avec jugement du

Tribunal criminel du Département de

Paris, condamnant Murry et Houzel à la

peine de mort et acquittant Houdart et

Deschanets.
17 avril 1792.

llxpédilion conforme, A. N., BB 3 14.

3o94. — Procédure contre Pierre-Sé-

verin Hunout, François Orry et Jacques-

André Girardin, accusés d'avoir travaillé

dans la prison du Chàtelet à la contre-

façon des assignats de 200 livres, et ju-

gement du Tribunal criminel du Dépar-

tement de Paris, condamnant le sieur

Hunout à la peine de mort et acquittant

les sieurs Orry et Girardin.

18 avril 1792.

Expédition conforme ( 1 doss.), .\ . JV., BB3 14.

:to9"i .
— Actes de la procédure et juge-

ment du Tribunal criminel du Départe-

ment de Paris, condamnant à la peine de

mort Jean Le Houx, marchand de para-

sols, prévenu de distribution de faux assi-

gnats de 100 sols et de faux billets de la

Maison de secours, et acquittant Margue-

rite Sabattier, femme de Michel Gisrolin,

accusée de complicité.

19 avril 1792.

Expédition conforme, A. N., BB 3 14; mi-
nutes (1 doss.), A. N., BB3 107.

3596. — Jugement du Tribunal criminel

du Département de Paris, condamnant à

la peine de mort Jean-Baptiste Gùérin,

marchand, convaincu d'exposition et de

distribution d'un écu faux de G livres et de

T. VI.

faux coupons d'assignats de 15 livres,

ainsi que d'un faux billet de 'i0 sols de

la section de l'Arsenal.

25 avril 1792.

Expédition conforme, A. A'., BB3 14.

3597. — Procédure contre Julien Harry

et Louis Darthuis, prisonniers de la Force,

dans la chambre de l'Étoile, prévenus de

fabrication et de distribution de faux as-

signats, et jugement du Tribunal criminel

du Déparlement de Paris, les condam-

nant à la peine de mort.

10 mai 1792.

Expédition conforme ( 1 doss.), A . N. , BB3 14.

3598. — Procédure contre Jean-Baptiste

Delaunay, marchand de vins-traiteur à

Paris, rue du Théâtre-Français, et Jac-

queline-Nicole Adde, femme de Jean Au-

ger, rempailleur de chaises, prévenus de

distribution de faux assignats et de faux

billets de la Caisse patriotique, et juge-

ment du Tribunal criminel du Départe-

ment de Paris, condamnant le sieur

Delaunay à la peine de mort et acquittant

la femme Auger.

10' juin 1792.

Expédition conforme (1 doss.), A. N., BB :! 14.

3599. — Actes de la procédure et juge-

ment du Tribunal criminel du Déparle-

ment de Paris, condamnant à la peine de

mort Marie Torterat, garde-malade, con-

vaincue de distribution de faux assignats

de :$00 et de 200 livres, qui se fabriquent

à la prison de la Force, et déchargeant de

l'accusation Martin Mésange, marchand
de toile et de mousseline.

16 juin 1792.

Expédition conforme, A. N., BB 3 14 et mi-
nutes (1 doss.), BB3 11)7.

3600. — Procédure et jugement du Tri-

bunal criminel du Département de Paris,

condamnant Antoine Béverlet, étudiant

en médecine, Jean-Baptiste Jouan, pri-

sonnier de la Conciergerie, à la peine de

mort, pour fabrication dans ladite prison

de faux assignats de '30 livres, Natalis

Duquesne, marchand brocanteur au Mont-

de-Piété, et Pierre Le Houx, marchand

31
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forain, à 6 ans de fers pour fabrication

de faux billets de 10, 20 et 25 livres de

la Caisse patriotique.

17 juin 1792.

Minutes (1 doss.), A. N., BB3 14, BB3 107.

Dans la Chronique de Paris, du 20 juin,

Béverlet est qualifié de fils d'un émigré parle-

mentaire de Dijon.

3601. — Procédure contre Claude Mar-

gottin, garçon jardinier, prévenu d'avoir

distribué de faux coupons d'assignats de

25 livres, de faux écus et d'avoir concouru

à l'émission des fausses monnaies qui se

fabriquent au Chàtelet et qui circulent

dans Paris, et jugement du Tribunal cri-

minel du Département de Paris, le con-

damnant à la peine de mort.

20 juin 1792.

Expédition conforme (1 doss.), A. N., BB 3 14.

3602. — Procédure contre Philippe La

lionne, commis marchand, ancien secré-

taire du prince de Conli, Jean-Bapliste

Guerdeur, et contre les sieurs Brun et

Berry, absents et conlumax,les deux pre-

miers, prévenus d'avoir, de complicité

avec le nommé Berry, cherché à escro-

quer des marchandises aux sieurs Jacques

Guay cadet, et Hébert, à l'hôtel d'Aligre,

en les payant avec 51 faux assignats de

2,000 livres chaque, et jugement du Tri-

bunal criminel du Département de Paris,

les condamnant à la peine de mort et

ordonnant que les 51 faux assignats, dé-

posés au greffe comme pièces à convic-

tion, seront brûlés en présence de l'un

des juges du Tribunal.

23 juin 1792.

Expédition conforme(l doss.), A. N., BB 3 14.

3003. — Procédure contre Louis-Joseph

Blondel, ancien capitaine d'infanterie, et

Marie-Nicole-Eugénie Prieur, ci-devant

attachée à l'Académie de musique, de-

meurant rue de l'Arbre-Sec, prévenus, le

sieur Blondel, de fabrication et de dis-

tribution de faux assignats de 2.000 li-

vres, et la demoiselle Prieur, de conni-

vence et de complicité avec lui, et juge-

ment du Tribunal criminel du Départe-

ment de Paris, condamnant le sieur Rlon-

del à la peine de mort, acquittant la femme
Prieur et ordonnant que les faux assignats

de 2,000 livres, ainsi que les ustensiles

ayant servi à la fabrication, seront lacérés,

brûlés et détruits.

23 juin 1792.

Expédition conforme (1 doss.), A. N., 1SB 3 14-

D'après une note annexée à la procédure, le

Tribunal de cassation annula le jugement et

renvoja Blondel devant le Tribunal de Seine-

et-Marne, mais Blondel profita de la journée du
2 septembre pour s'évader, ne fut pas repris, et

la procédure ne fut pas transmise à Melun.

3604. — Procédure contre Jean-Pierre

Pelletier, déchargeur de bois à brûler,

prévenu d'avoir cherché à émettre de faux

assignats de cent sols et de faux billets

de la Caisse patriotique de 40 sols, avec

jugement du Tribunal criminel du Dépar-

tement de Paris, le condamnant à la

peine de mort.

19 juillet 1792.

Minutes (1 doss.), A. N., BB 3 197.

3605.— Procédure contre Pierre-Joseph

Bassignot, domestique sans place, prévenu

de distribution de faux assignats de cent

sols, et jugement du Tribunal criminel du

Département de Paris, le condamnant à

la peine de mort.

19 juillet 1792.

Minutes (1 doss.), A. A'., BBa 11, BB3 197.

3606. — Procédure contre Pierre Le-

gros, toiseur de bâtiments, prévenu de

distribution de faux assignats et de faux

billets de confiance, et jugement du Tri-

bunal criminel du Déparlement de Paris,

le condamnant à la peine de mort.

24 juillet 1792.

Minutes (1 doss.), A. N., BBa 14.

3607. — Actes de la procédure et juge-

ment du Tribunal criminel du Départe-

ment de Paris, condamnant à la peine

de mort Richard-Thomas Saint-Martin,

scieur de pierre, prévenu d'être l'auteur

ou le complice de la contrefaçon et de

l'exposition de faux assignais de cent sols.

27 juillet 1792.

Copie collalionnée, A. N., BB 3 14; minutes

(1 doss.), A. N., BB3 197.
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3608. — Procédure et jugement du

Tribunal criminel du Département de

Paris, condamnant à ta peine de mort.

Pierre Noblet, garçon tailleur, convaincu

d'avoir distribué de taux assignats de 200

livres.

28 juillet 1792.

Expédition conforme, A. N., DU3 14 ; mi-

nutes (1 doss.), DP3 197.

3609. — Actes de la procédure et juge-

ment du Tribunal criminel du Départe-

ment de Paris, condamnant à la peine de

mort Jean-Baptiste Fournier, domestique
sans place, brocanteur, prévenu d'émission

de Taux assignats, et acquittant Jean-

Pierre L'Hyyer, ancien domestique, son

complice, détenu à la Conciergerie depuis

22 mois.

15 août 1792.

Expédition conforme, A. N., PB3 14 ; minutes
(l doss.), BB3 197.

3610. — Procédure et jugement du Tri-

bunal criminel du Déparlement de Paris,

condamnant à la peine de mort Claude

Thuret, journalier, pour distribution de

faux assignais, et acquittant Thomas-Jo-

seph Botte, garçon cordonnier, ainsi que

Françoise Feret, veuve de Joseph Toullon,

marchande à la Halle, prévenus du même
crime.

15 août 1792.

Expédition conforme, A. N., BB3 14; mi-
nutes (1 doss.), BB3 197.

3611. — Procédure contre Jacques Col-

lot, marchand bijoutier, et François Bâ-

tonnier, négociant en horlogerie, prévenus

d'avoir cherché, de concert, à mettre en

circulation un faux assignat de 2,000 li-

vres, absents, et jugement du Tribunal

criminel du Déparlement de Paris, les

condamnant par contumace à la peine de

mort.
19 août 1792.

Expédition conforme fl doss.), A. N., BB J

197.

3612. — Procédure et jugement du Tri-

bunal criminel du Département de Paris,

condamnant à la peine de mort Jacques-

Alexis Sallomont, dit Polus, tablettier,

prévenu de fabrication et de distribution

de faux assignats, et acquittant Laurent

Place, coutelier, accusé de complicité.

24 août 1792.

Copie collationnée et minutes (1 doss.),

A. A'., BB8 14, BB' 197.

3613. — Procédure et jugement du

Tribunal criminel du Département de

Paris, condamnant à la peine de mort

François Sellier, horloger, Antoine-Fran-

çois Sellier, fondeur, ciseleur et graveur,

et Jean-François-Claude Gaudibert, pré-

venus de fabrication et de distribution de

faux assignats de 50 livres, de 5 livres

et de faux billets patriotiques.

29 août 1792.

Copie conforme, A. N., BB :I 14; minutes

(1 doss.), A. N., BB3 197.

3614. — Procédure contre Geoffroy-

Pierre Réaile des Perrières, bourgeois de

Paris, arrêté le 30 mars 1792, sous la

prévention de fabrication et de distribu-

tion de faux assignats, et jugement du

Tribunal criminel du Déparlement de

Paris, le condamnant à la peine de mort.

29 août 1792.

Expéditions (1 doss.), A. N., BB 3 14.

h. — operations de la caisse

d'escompte

3615. — Procès-verbal de transport des

officiers municipaux et membres du Con-

seil général de la Commune, commissaires

chargés d'exécuter la loi du 30 mars sur

les billets de confiance de 25 livres, au

siège de la Caisse d'Escompte, rue Vi-

vienne, à l'effet d'examiner sa situation

relativement à l'émission des billets de

25 livres, de vérifier, coter et parapher

les registres de cet établissement.

7 mai 1792.

Copie conforme, signée de M. Itoyer, A.N.,
F 1

' 101.

3616. — Etat certifié par les adminis-

trateurs de la Caisse d'Escompte, consta-

tant que la création des billets de 25 livres

par cet établissement s'est élevée en to-

talité à un million de livres, que, depuis

le décret interdisant toute émission nou-
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velle de billets de conliance de 25 livres

et au-dessous, l'administration de la Caisse

a détruit la planche de ses billets et s'est

constamment occupée à les retirer de la

circulation, de sorte qu'il ne reste dans

le public que 17,794 billets de 25 livres,

formant ensemble 444,850 livres, somme
représentée par des assignats de 5 livres

et mise de côté dans une armoire, pour le

remboursement des billets à rentrer, avec

engagement de fournir tous les mois, à

la municipalité de Paris, l'état des billets

de 25 livres qui auront été retirés de la

circulation et de les annuler aussitôt leur

rentrée.

7 mai 1795.

Copie conforme, signée de M. Royer, A. 2V.,

F 15 101.

3617. — Certificat de M. Vincens, admi-

nistrateur et directeur général de la Caisse

d'Escompte, constatant que, le 7 mai, le

montant total des billets de 25 livres,

émis dans le public, était de 444,850 li-

vres, qu'il est rentré, depuis le 7 mai,

2,271 billets représentant 56,775 livres,

et qu'il n'existe plus en circulation que

15,523 billets, formant la somme de 388,075

livres.

31 mai 1792.

Copie conforme, signée de M. Royer, A. N.,

F IS 101.

3618. — Délibération du Conseil général

de la commune de Paris, décidant qu'expé-

dition, tant du rapport des commissaires

chargés de la surveillance des différentes

caisses établies dans la capitale, que de

l'état de situation de la Caisse d'Escompte,

sera incessamment envoyée par le Maire

au Comité des finances de l'Assemblée

nationale et au ministre des Contributions

publiques.

9 juin 1792.

Extrait conforme, signé de M. Royer, secré-

taire-greffier, A. N., F18 101.

3619. — Lettre de M. Pétion, maire

de Paris, au ministre des Contributions

publiques, lui adressant l'extrait d'un

arrêté du Conseil général de la Com-

mune, auquel se trouve joint un état

de situation de la Caisse d'Escompte, cer-

tifié par les administrateurs de cet éta-

blissement.

19 juin 1792.

Original signé, A. A7
., F ls 101.

3620. — Renvoi, par l'Assemblée légis-

lative, au Comité des finances, d'une pro-

position de M. Clavière, ministre desContri-

butions publiques, tendant à décréter que

les actions des compagnies, comme celles

delà Caisse d'Escompte, soient converties,

ainsi qu'à Londres, en inscription sur les

registres, et d'une proposition de l'un des

députés, tendant à la suppression de la

Caisse d'Escompte, pour en faire rapport

le lendemain.
25 août 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 155,

n<> 300.

Cf. Archives parlementaires, t. XLVIII,
p. 702.

3621. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, portant que les billets de la Caisse

d'Escompte et les autres papiers-monnaie

ne seront point assujettis au droit d'en-

registrement, mais seulement les actions

de ces différentes compagnies.

25 août 1792.

Minute signée, A. N., C 157, n° 317.

Ed. Arcliives parlementaires, t. XLVIII,

p. 702.

3622. — Renvoi, par l'Assemblée légis-

lative, au Comité des assignats et mon-
naies, d'une lettre des commissaires de

la Trésorerie nationale, à l'effet d'être au-

torisés à accepter la proposition d'échange

de 900,000 livres en espèces contre des

assignats de 15 sols et au-dessous et mon-

naie de cuivre, qui leur a été faite par les

administrateurs de la Caisse d'Escompte.

9 septembre 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 162,

n° 366.

Cf. Archives parlementaires, t.XLIX, p. 498.

3623. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, autorisant les commissaires de la

Trésorerie nationale à effectuer l'échange

de 900,000 livres, proposé par les admi-

nistrateurs de la Caisse d'Escompte, et à

y faire entrer en coupures d'assignats et

en monnaie de cuivre la somme que les
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administrateurs eux-mêmes jugeront né-

cessaire aux appoints des payements de

la Caisse d'Escompte, par versements

successifs, et déclarant qu'il sera fait

mention honorable au procès-verbal de

l'acte civique et désintéressé des admi-

nistrateurs de la Caisse d'Escompte.

1 1 septembre 1792.

Orisrinal, signé de M. J. Lavigne, A. N.,

C 103^ n° 377"

Ed. Archivesparlementaires, t. XLIX, p. 56G.

I. — tONTKEFAÇON DES BILLETS DE LA

CAISSE D'ESCOMPTE

3624. — Jugement du Tribunal du 6 e

arrondissement du Département de Paris,

séant à l'Abbaye, qui condamne Hugues

Cholat, bijoutier, à être conduit à la

chaîne et aux galères à perpétuité, comme
convaincu d'avoir fabriqué de faux billets

verts de la Caisse d'Escompte, de 200 li-

vres chacun.
14 octobre 1791

.

Imprimé, A. N., BBS 199.

3625. — Requête adressée au ministre

de la justice par Barbe-Françoise Maré-

chal, femme de Pierre Delbarre, bijou-

tier, arrêtée et détenue pendant 21 mois,

sous l'inculpation de complicité avec le

sieur Cholat, fabricateur de faux billets

de la Caisse d'Escompte, exposant qu'ayant

été déchargée de cette accusation par-

jugement du Tribunal du 2 e arrondisse-

ment, elle ne peut obtenir la restitution

des effets lui appartenant, consignés au

greffe, savoir : 336 livres en argent, une

chaîne et une croix d'or, dont elle aurait

le plus grand besoin, étant malade à la

suite de sa longue captivité.

15 novembre 1791.

Original signé, A. N., BB3 199.

3626. — Lettre du ministre de la jus-

tice à M. de Montillet, commissaire du

Roi près le Tribunal du 1
er arrondisse-

ment, le priant de prendre les mesures

nécessaires pour la restitution des effets

réclamés par la femme Delbarre, avec

réponse de M. de Montillet, faisant con-

naître que le procès de la femme Del-

barre, dont il retourne le mémoire, a été

instruit auChàtelet et n'a pas été attribué

au Tribunal du I
er arrondissement, par

conséquent qu'il ignore à quel Tribunal

provisoire il a été renvoyé.

27, 30 novembre 1791

.

Minute et original signé (2 p.), A. N., BB 3

199.

3627. — Lettre de M. Lesueur, com-

missaire du Roi près le Tribunal du 2e

arrondissement, au ministre de la justice,

le prévenant que le sursis d'un mois pour

l'exécution du jugement du nommé Hugues

Cholat, condamné aux galères à perpé-

tuité, est expiré depuis le 5 décembre, et

demandant s'il faut encore attendre, avec

réponse du ministre, déclarant que les

motifs qui l'avaient engagé à surseoir

d'un mois l'exécution de ce jugement ne

subsistent plus, et qu'on peut le faire

exécuter.

12 décembre 1791, 4 janvier 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. N.,

BB 3 199.

3628. — Présentation, à l'Assemblée

législative, au nom du Comité de liqui-

dation, d'un projet de décret sur la récom-

pense à accorder aux sieur et dame Bar-

thélémy, pour avoir dénoncé, en février

1790, le nommé Cholat. fabricateur de

faux billets de la Caisse d'Escompte, avec

impression du projet de décret.

27 janvier 1792.

Minute, signée de M. Soret, A. N., C 142,

n° 149.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXVII,
p. 691.

3629. — Deuxième lecture, à l'Assem-

blée législative, d'un projet de décret pré-

senté au nom du Comité de liquidation,

sur les récompenses à accorder aux dé-

nonciateurs d'une fabrication de faux

billets de la Caisse d'Escompte.

4 février 1792.

Extrait du procès-verbal, A. IV. , C 143,

n° 157.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXVIII,
p. 124.

3630. — Pétition présentée à l'Assem-

blée législative par le sieur Rocheblave,
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négociant à Alais, exposant que, le 22 dé-

cembre 1790, étant à Paris pour ses

affaires, il reçut de MM. Cottin, Jauge et

Girardot, banquiers, Chaussée-d'Antin, un

billet de la Caisse d'Escompte de 1,000

livres, que, le lendemain, ayant voulu

donner ce billet en payement, il fut re-

connu faux, et que les banquiers refu-

sèrent de le reprendre, mais que le direc-

toire de son district voulut bien l'accepter

en payement de son don patriotique et

l'envoya à M. Le Couleulx, trésorier de

l'Extraordinaire, qui le retourna en le

marquant faux, ledit Rocheblave priant

l'Assemblée de l'autoriser à remettre le

billet en question pour le don patriotique

de sa maison.
10 février 1792.

Original signé, accompagné ilu faux billet de la

Caisse d'Escompte (2 p.), A.N.,C 143, n° 1G7.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXIX,
p. 131.

3631. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, accordant au sieur Denis Barthélémy

et à Louise Bouckenheim, sa femme, une

gratification de 3,000 livres, pour avoir

dénoncé, au mois de février 1790, un fa-

bricateur de faux billets de la Caisse

d'Escompte, dont les billets à celte époque

étaient réputés effels publics et devaient

être reçus en payement dans toutes les

caisses publiques et particulières, avec

l'ordonnancement de la somme en ques-

tion, en date du 2 septembre 1792.

1 1 août 1792.

Copie collationnée, signée des secrétaires de

l'Assemblée, et minute (2 p.), A. N., F*
1304

;
imprimé, A. N., AD IX 41)6.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII,

p. 27.

3632. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, accordant au sieur Jean-Bap liste

Denis une gratification de 3,000 livres,

pour avoir dénoncé, suivant procès-verbal

du commissaire Chenu, du 14 juillet 1790,

une fabrication de faux billets de la Caisse

d'Escompte, mis en circulation par le

sieur Bernard et ses complices, avec l'or-

donnancement de la somme en question,

en date du 2 septembre 1792.

11 août 1792.

Copie collationnée, signée des secrétaires de

l'Assemblée, et minute (2 p.), À. N., F4 1304
;

imprimé, A. JV., AD IX 496.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII,

p. 27.

Caisse des parties casuelles.

3633. — Décrel de l'Assemblée législa-

tive, décidant que le sieur Berlin, ci-de-

vant receveur général des parties ca-

suelles, versera sans délai, à la Trésorerie

nationale, la somme de 400,000 livres qui

est dans sa caisse, provenant des divers

objets de sa recette, dont il ne comptai!

pas à la ci-devant Chambre des Comptes.

10 août 1792.

Minute, signée de M. Ille, rapporteur, A, JV.,

C 156, n° 305.

Ed. Archives jiarlemenlaires, t. XLVII,
p. 073.

J. — BANQUE FRANÇAISE OU BANQUE
POTTIN DE VAUVINEUX

3634. — Adresse de M. Pottin de Vau-

vineux à l'Assemblée législative, rendant

compte des principales opérations de la

Banque française, en ce qui concerne les

matières d'or et d'argent et les assignats,

avec explications relatives aux droits

qu'elle prélève sur le public, et demandant

la nomination de commissaires.

18 mars 1792.

Minute, A. JV., C 145, n° 191; imprimé de

3 pages, A. JV., AD XVIIIc 181, n» 21.

Ed. Archives parlementaires, t. XL, p. 116.

363.'j. — Renvoi, par l'Assemblée légis-

lative, au Comité des pétitions, d'une

lettre du sieur Caflïn, se disant porteur

d'un titre de créance sur M. Pottin de

Vauvineux, qui prie l'Assemblée de' ne

point accepter les offres d'un citoyen sur

lequel des créanciers peuvent encore

exercer des répétitions.

18 mars 1792.

Extrait du procès-verbal, A. JV., C 144,

n" 179.

Cf. Archives parlementaires, t. XL, p. 1 17.

3630. — Renvoi, par l'Assemblée légis-

lative, au Comité de l'ordinaire des finan-

ces, d'une lettre des notaires de Paris,

qui annoncent qu'ils n'exercent aucune
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surveillance sur la banque de M. Poltin

de Vauvineux.

25 mars 1792.

Extrait du procès-verbal, A. JV., C 144,

n° 180.

Cf. Archives parlementaires, t. XL, p. 482.

3637. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, renvoyant la pétition de M. Pottin

de Vauvineux au Comité de l'ordinaire

des finances, ordonnant le dépôt à la

Caisse de l'Extraordinaire des assignaispar

lui ofîertsendon patriotique, l'impression

des éclaircissements donnés par M. Pottin

de Vauvineux, et L'ajournement du projet

du Comité sur la Banque française, après

la distribution de la pétition.

25 mars 1792.

Extrait du procès-verbal, A. JV., C 144,

n° 180.

Cf. Archives parlementaires, t. XL, p. 460.

3638. — Lettre de M. Pottin de Vauvi-

neux au président de l'Assemblée légis-

lative, annonçant qu'il a promis aux

porteurs des lettres de sa banque 20 pour

cent de bénéfice, et que le Corps muni-

cipal, ayant manifesté de vives inquié-

tudes au sujet des intérêts de ses action-

naires, a nommé, sur sa proposition, des

commissaires qui ont pris connaissance

de ses opérations, le soir même, et ont

constaté la présence, dans sa caisse, de

plus de 1,200 louis d'or et de plus de

500 marcs d'argent, vaisselle, en lingots

pour être portés à la Monnaie, et de

valeurs en or, argent et assignats, supé-

rieures à ce que la banque doit au public.

1er avra 1792.

Original signé, A. JV., C 147, n° 218.

Ed. Arc/iiccs parlementaires, t. XLI, p. 162.

3639. — Rapport sur la banque de

M. de Vauvineux, fait, au nom des Comités

de l'ordinaire et de l'extraordinaire des

finances, par M. Fouquet, député du dé-

partement du Cher, le 24 mars 1792, et

décret de l'Assemblée législative, ordon-

nant la restitution, au sieur Pottin de

Vauvineux, des assignats, montant à la

somme de 175,000 livres, par lui déposés

à la Caisse de l'Extraordinaire, et prove-

nant de pertes particulières, au bénéfice

desquelles la Nation ne peut vouloir par-

ticiper.

3 avril 1792.

Imprimé avec corrections manuscrites, A. JV.,

C 146, n° 203.

Ed. Archives parlementaires, t. XLI, p. 112.

Voir le rapport fait au nom des Comités de

l'ordinaire et de l'extraordinaire des linances, par

M. Fouquet, le 24 mars 1792, imprimé de

8 pages, A. JV., AD XVIIIe 181, n" 18.

3640. — Lettre du sieur Chavard, ci-

toyen de la section des Innocents, au

président de l'Assemblée législative, repré-

sentant le danger de tolérer plus long-

temps la Banque française et de laisser

M. Pottin de Vauvineux continuer ses

funestes opérations, dont pâtit la classe

la moins fortunée du peuple, victime de

ses faux calculs, annonçant que le sieur

Pottin de Vauvineux change tous les jours

ses opérations et convertit ses actions de

600 et de 200 livres en actions de 50 li-

vres, à la seule fin d'augmenter le nombre
de ses créanciers.

18 avril 1792.

Original signé, A. JV., C 147, n° 220.

Ed. Archives parlementaires, t. XLII, p. 124.

D'après la Chronique de Paris, Pottin de Vau-
vineux fut arrêté le 27 avril et les scellés ap-

posés chez lui.

3641. — Renvoi, par l'Assemblée légis-

lative, au Comité d'instruction publique,

pour revoir la loi sur les brevets d'in-

vention, d'une lettre du sieur Lair-Du-

vaucelles, actionnaire de la Banque fran-

çaise, qui remet à l'Assemblée un plaidoyer

contre le sieur Poltin de Vauvineux, chef

d'une banque autorisée par brevet d'in-

vention.
2 mai 1792.

Extrait du procès-verbal, A. JV., C 147, n» 228.

Cf. Archives parlementaires, t. XLII, p. 640.

3042. — Pétition présentée à l'Assem-

blée législative par les intéressés en la

compagnie de la Banque française, au

sujet de l'erreur qui avait transformé en

dépôt aux mains du trésorier de l'Extraor-

dinaire, une simple remise de confiance

faite par le sieur Vauvineux entre celles

du président de l'Assemblée nationale,

demandant de rapporter le décret du

3 avril et de décider que restitution pure et

simple sera faite audit sieur Vauvineux et
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sa Compagnie des 17'i,000 livres offertes à

la Nation, à charge de justifier à l'Assem-

blée dans un délai quelconque de l'emploi

des fonds au payement des créanciers de

ladite banque.
15 juin 1792.

Original, signé de M. Grouber de Grou-
banthal, président et administrateur de la Com-
pagnie, A. N. , I) VI 62, n° 72.

3043. — Billet de M. Grouber de Grou-

benthal à M. LafTon, le priant de l'infor-

mer s'il a pu faire la veille son rapport au

Comité des finances e(, dans ce cas, quel

jour il se propose de présenter son rap-

port à l'Assemblé»'.

1
er juillet 1792.

Original, A. A'., D VI G2, n° 72.

3044. — Lettre de M. Pottin do Vauvi-

neux an président de l'Assemblée législa-

tive, pour l'interprétation dit décret du

3 avril, ordonnant à M. Le Couleulx, tré-

sorier de la Caisse de l'Extraordinaire, de

restituer à M. de Vanvineux et à ses co-

intéressés à la Banque française, les

175,000 livres qui lui avaient été remises, et

faisant observer que 500 personnes atten-

dent ce moment et lui ont encore adressé,

le matin même, les menaces les plus vives.

2 juillet 1792.

Original signé, A. N., D VI G2, n° 72.

3045. — Rapport du Comité de l'ordi-

naire des finances sur une somme de

175,000 livres, appartenant au sieur de

Vanvineux et à la Banque française, dé-

posée ù la Caisse de l'Extraordinaire et

dont la remise a été ordonnée par décret

du 3 avril, déclarant que les intéressés à

la Banque française pouvaient faire valoir

leurs droits devant les tribunaux et que

le pouvoir judiciaire était seul à même
de discuter la validité ou la nullité des

oppositions dont ce dépôt a élé frappé.

10 juillet 1792.

Minute, A. N., 1) VI 02, n° 72.

3640. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant, après avoir entendu le

rapport de son Comilé de l'ordinaire des

finances sur la pétition du sieur Vauvi-

neux et de ses cointéressés à la Banque
française, relativement aux oppositions

faites entre les mains du trésorier de la

Caisse de l'Extraordinaire sur une somme
de 175,000 livres offerte en don à l'As-

semblée par le même de Vauvineux, et

dont la restitution a été ordonnée par décret

du 3 avril, qu'il n'y a lieu à délibérer.

10 juillet 1792.

Minute, signée de M. Laffon, A. N., C 153,
n° 277.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVI, p. 300.

3047. — Pétition présentée au Comité

de l'ordinaire des finances par les com-
missaires des créanciers porteurs de lettres

et bulletins du sieur Vanvineux, àl'effetde

mettre opposition aux démarches que pou-

vait faire M. de Vanvineux afin d'obtenir la

remise des 175,000 livres se trouvant à la

Caisse de l'Extraordinaire, attendu que,

cette somme étant leur seul gage liquide,

ils ont l'intention d'adresser une péti-

tion à l'Assemblée pour que ces fonds ne

soient délivrés à M. de Vauvineux que

lorsqu'il aura donné quelque sûreté pour

répondre de leurs créances.

16 juillet 1792.

Original, signé de MM. Legrand et Débi-

tasse, commissaires, A. N., D VI 62, n° 72.

K. — CAISSES PATRIOTIQUES OU DE

SECOURS — BILLETS DE CONFIANCE

3048. — Renvoi, par l'Assemblée légis-

lative, au Comilé des assignats et mon-
naies, d'une lettre de la municipalité de

Paris, appelant l'attention de l'Assemblée

sur le mémoire qu'elle avait présenté à

l'Assemblée constituante, au sujet de la

multiplication des billets de confiance, et

d'une pétition d'un citoyen de Paris sur

Je même objet.

21 octobre 1791.

Extrait du procès-verbal, A. A'., C 139.

n° 95.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXIV,
p. 329.

3649. — Renvoi, par l'Assemblée légis-

lative, au Comité des assignats et mon-
naies, d'une pétition des citoyens de la

section des Postes, concernant la multi-
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plicité des liillets de confiance en circu-

lation, pour en faire incessamment le

rapport.
27 octobre 1711 1

.

Extrait du procès-verbal, A.N., C139, n°95.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXIV,
p. 437.

3650. — Lettre des administrateurs de

la Caisse patriotique au président de l'As-

semblée nationale, demandant, en raison

des inquiétudes manifestées par la Muni-

cipalité au sujet de la masse des billets

de confiance en circulation dans la capi-

tale, la nomination de commissaires, soit

du Département, soit de la Commune,
pour examiner la situation de la Caisse

patriotique, bien qu'elle ait toujours dans

sa caisse des valeurs suffisantes pour

rembourser ses billets, indépendamment

des 6 millions déposés entre les mains de

la Municipalité.

6 novembre 1 79 1

.

Original, signé de MM. Germain, Thion,

Lavit et Rodior, A. N., C 140, n° 117.

Ed. Archives parlementaires, t. XXXIV,
p. 670.

3651. — Lettre de M. Bailly, maire de

Paris, informant le Comité des assignats

de la venue des officiers municipaux, por-

teurs des renseignements demandés sur

les billets de confiance.

12 novembre 179 1

.

Minute, A. N., D VIII 2, n° 3.

3652. — Renvoi, par l'Assemblée légis-

lative, aux Comités des assignats et mon-
naies et de l'extraordinaire des finances,

de deux propositions faites par des députés,

la première à l'effet de décréter que les

caisses patriotiques des maisons de secours,

banques et sections, soient surveillées par

les corps administratifs, et que l'Assemblée

s'assure de la quantité des billets émis et

du gage qui doit en assurer le payement,

la seconde, afin que la Municipalité fasse

vérifier sans délai les Caisses patriotiques

et de secours pour savoir si les effets qui

constituent le gage des échanges y existent

réellement.
20 janvier 1792.

Extrait du procès-verbal, A.N.,G 142, n° 143.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXVII,
p. 687.

:t6.")3. — Lettre de M. Pétion, maire de

Paris, au Comité de l'extraordinaire des

finances, lui faisant passer une sorte de

consultation sur les billets de confiance,

demandée à la municipalité de Paris

par celle de Laigle, signalant cet objet

important à sa surveillance, et le priant

d'accélérer le travail relatif aux billets de

confiance.
30 janvier 1792.

Originaux signés (2p.), A.N., I> VI 1 , n" 1.

3654. — Lettre de M. Pépin, citoyen

actif de la section de la Bibliothèque, fai-

sant hommage d'un opuscule intitulé :

La Caissomanie dévoilée, ou Avis sur les

dangers de la multiplication des caisses

d'échange, dont le but est de mettre en

garde contre les caisses d'échange d'assi-

gnats, qu'il faut se garder de confondre

avec la Caisse patriotique et la Maison de

secours.
12 février 1792.

Original signé et imprimé de 4 pages, de

l'imprimerie du Patriote français (2 p.), A. N.,

D VIII 3, n" 6.

Ed. Archives parlementaires, t. XXXVIII,
p. 599.

3655. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant que les Comités des assi-

gnats et monnaies et de l'extraordinaire

des finances feront, le lendemain, un rap-

port sur la suppression et le remplacement

des billets circulant sous le nom de billets

patriotiques.

24 février 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N.,C 143, n° 159.

Ed.A? -c/tiues parlementaires, t. XXXIX, p. 57.

3656. — Rapport présenté à l'Assem-

blée nationale par M. Cambon, au nom
des Comités des assignats et monnaies et

de l'extraordinaire des finances, touchant

la suppression et le remplacement des bil-

lets de confiance.

25 février 1792.

Minute abrégée (placée à la date du 17 mars),

celle de la 2 e lecture du projet de décret, A. N.,

G 144, n» 183.

Ed. Archives parlementaires, t. XXXIX,
p. 86.

Cf. le rapport sur les billets dits de confiance,

de secours ou patriotiques, fait au nom du Co-

mité des finances par M. Cambon, le 25 février

1792, imprimé de 15 pages, A. N., AD IX 495.
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3657. — Pétition de la section des Lom-

bards à l'Assemblée législative, exposant

que l'une des causes principales du ren-

chérissement des denrées réside dans l'é-

mission excessive des billets de confiance

mis en circulation par une multitude de

caisses prétendues patriotiques, qui se

sont établies à Paris et ont abusé de la

confiance publique en infectant de leur

papier bigarré la capitale et les campa-

gnes, et demandant de lutter la création

des petits assignats, de proscrire toute

émission de billets de caisses particu-

lières, sous telle dénomination que ce soit,

et de fixer un temps très limité aux admi-

nistrateurs de ces caisses pour le rembour-

sement de leurs billets en circulation.

4 mars 1792.

Original, avec une pa.ae de signatures, A . N.,

D VI 62, n» 72.

Cf. Archivespa.rlementa.ires, t. XXXIX, p. 377.

3658. — Renvoi, par l'Assemblée législa-

tive, aux Comités de l'ordinaire des

finances et des assignats et monnaies

réunis, d'un mémoire du Conseil général

de la commune de Montargis sur la situation

déplorable des habitants de celte ville

et de la campagne, résultant de l'énorme

quantité de billets patriotiques qui y cir-

culent et qui, n'étant pas acceptés par les

receveurs des Contributions publiques,

retardent et empêchent le payement de

l'impôt.

12 mpn-s 1702.

Extrait du procès -verbal, A. N.,C 144, n° 179.

Cf. Arc/lires parlementaires, \. XXXIX,
p. 5Ï)0.

3659. — Adresse des actionnaires de la

Caisse patriotique à l'Assemblée législa-

tive, en réponse au rapport des Comités des

linancés réunis sur la pétition du Corps

municipal, tendant à la suppression des

billets de confiance, en particulier de

ceux de la Caisse patriotique, avec lettre

d'envoi au président de l'Assemblée.

17, 18 mars 1792.

Imprimé et minute (2 p.), A. N., C 145,

n° 191.

Ed. Archives parlementaires, t. XL, p. 111.

3660.— Décret del'Asse nblée législative,

décidant : 1° que les municipalités seront

tenues de vérifier l'état des Caisses pa-

triotiques ou de secours qui ont émis des

billets de confiance, de secours, patrioti-

ques, ou sous toute autre dénomination,

de 25 livres et au-dessous, ainsi que des

gages qui devaient en répondre ;
2° que

les municipalités constateront par des

procès-verbaux le montant et le nombre
desdits billets mis en circulation, se

feront représenter les fonds existant en

caisse, et prendront toutes les mesures

pour prévenir et arrêter toutes nouvelles

fabrications et émissions, qui seront prohi-

bées à partir de la même époque; 3°

exceptant de ladite prohibition celles qui

ont été ou sont directement établies par les

municipalités ou autres corps administra-

tifs, sous leur surveillance immédiate,

et dont les fonds représentatifs ont été ou

sont déposés en assignats ou numéraire.

30 mars 1792.

Minute, signée de M. Tardiveau, A. N.,

C 144, n» 180.

Ed. Archives parlementaires, t. XLI, p. 12.

Cf. l'opinion et projet de décret de M. Da-
mourette sur les caisses patriotiques et les

billets de confiance, imprime de 15 pages.

A N., AD IX 495.

3661. — Lettre du sieur Pierre Rourdeau,

frère d'un député à la Constituante, au

président de l'Assemblée législative, signa-

lant à son altenlion les troubles fomentés

dans Paris par les marchands d'argent,

agioteurs et tripoteurs, qui cherchent à

exciler une panique pour spéculer sur les

billets des Caisses patriotique et de se-

cours, demandant, afin de remédier à la

situation : 1" que les administrations de

ces caisses remettent chaque jour, dans 8

ou 10 sections de Paris, une somme déter-

minée, pour le remboursement paisible

de ces billets ;
2° que la Municipalité

affiche, aussitôt que possible, le bon état

de ces caisses, résultant de leur bilan, et,

dans le cas improbable de déficit, que les

auteurs soient sévèrement punis.

30 mars 1792.

Original signé, A. N., C 147, n° 218.

Le député de la Constituante en question est

Etienne-Augu?lin lîourdenti, négociant à No-
gent-le-Rolrou.
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3002. — Rapport des commissaires de

la Municipalité, constatant qu'à la date du

3 avril, il avait été émis pour 23,700,753

livres 15 sols de billets patriotiques, sur

laquelle somme était rentrée celle de

0, 115, (»41 livres lOsols, qu'il y a en circula-

tion pour 17,600,812 livres 5 sols, et que,

pour couvrir cette somme, il existe en assi-

gnats 5,062,500 livres; en lettres de change,

à écheoir du i avril au 31 mai, 8,390,150

livres sols 7 deniers; en elîets publics,

déposés à la Ville, 4,070,014 livres; en effets

publics, dans la caisse de la Compagnie,
4, ii2 1,7 15 livres; en effets commerçantes,
I,2'.i4,8i)0 livres; en créances sur parti-

culiers, 151,000 livres, avec arrêté du

Corps municipal, ordonnant l'impression,

l'aflichage et l'envoi dudit rapport aux
Comités des 48 sections.

4 avril 1792.

Imprimé, A. N., C 151, n» 265.
Ed. Archives parlementaire?, t. XL, p. 102.

3663. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, portant que les ministres de l'in-

térieur et des Contributions publiques

rendront compte par écrit, dans les 24

heures, de l'exécution des lois des 1
er mai

et 30 mars dernier, relatives aux coupures
d'assignats et billets de confiance, et ren-

voyant l'examen du tout aux Comités des

12 et de l'ordinaire des finances.

8 juin 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 150,
n" 250.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIV, p. 699.

3004. — Lettre des administrateurs de

la Caisse patriotique au ministre de l'in-

térieur, envoyant l'arrêté de la Munici-

palité, du 4 avril, qui constate la vérifi-

cation de l'état de la Caisse patriotique,

et faisant observer que depuis sept mois
les remboursements effectués au public

sont considérables.

1 1 juin 1792.
Copie, A. N., C 151, n° 265.
Ed. Archives parlementaires, t. XL, p. 102.

3605. — Lettre de M. Desmousseaux,

substitut du procureur de la Commune, à

la section de la Bibliothèque, demandant
à être renseigné sur les maisons qui con-

tinuent la fabrication et le commerce des

billets de confiance, en contravention à la

oi du !•» avril, qui prohibe toute émission

nouvelle de ces billets.

1 1 juin 1792.

Original signé, B. N., Mss., nouv. acq. fr.

2000, fol. 40.

3666. — Lettre de M. Roland, ministre

de l'intérieur* au président de l'Assemblée

législative, faisant passer copie d'une

lettre des administrateurs de la Caisse

patriotique, du 11 juin, et l'arrêté de la

Municipalité concernant l'étal de cette

(laisse, constatant que les billets patrioti-

ques, en circulation au 4 avril, se mon-

taient à 17,000,812 livres 5 sols, somme
qui n'était couverte que par 5,002,500

livres d'assignats, et le surplus en lettres

de change et effets divers, d'où l'on peut

conclure que celte caisse a jeté dans la

circulation, en augmentation de numé-

raire, la somme de 12,598,312 livres 5 sols,

et rappelant que l'objet des billets pa-

triotiques n'a été et n'a dû être que de

faciliter l'échange des assignats d'une plus

forte somme, et que les assignats échan-

gés devaient simplement représenter les

billets émis par les administrateurs de

cette Caisse.

12 juin 1792.

Original signé et copie (2 p.), A. N., C 151,

n° 205.

Ed. Archives parlementaires, t. XL, p. 102.

3007. —-Renvoi, par l'Assemblée législa-

tive, au Comité de l'extraordinaire des

finances, de la pétition des canonniers de

la section du Mail, qui demandent que les

bénéfices réalisés par la Caisse patriotique

soient versés au Trésor national pour les

frais de la guerre et pour combler le dé-

ficit de la Maison de secours.

29 août 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 155,

n» 301.

Cf. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 97.

3008. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, décidant que les compagnies, ban-

ques, caisses ou citoyens, qui ont émis des

billets de confiance de 50 sols et au-

dessous, sous quelque dénomination que

•
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ce soit, feront concurremment le dépôt

de 2,400,000 livres en assignats destinés à

l'échange des coupures, dans la proportion

de leurs émissions respectives de billets de

confiance, somme qui leur sera rembour-

sée en billets de leurs caisses, au fur et à

mesure qu'ils auront été retirés et échan-

gés dans les sections, et, après l'épuise-

ment de cette première somme, il en sera

versé une pareille et successivement

jusqu'à l'extinction totale des billets de

confiance, mais, préalablement à un nou-

veau versement, les sections devront justi-

fier que toute la somme en coupures mise

à leur disposition a été exclusivement em-

ployée à échanger les billets de confiance;

autorisant les compagnies, banques,

caisses ou citoyens, dont les billets doivent

être retirés, à adjoindre aux commis-
saires des sections des commissaires ou

agents à eux pour surveiller la fidélité des

billets, arrêtant enfin que les billets de

confiance échangés seront immédiatement

annulés, pour qu'ils ne puissent plus sous

aucun prétexte èlre remis en circulation.

14 septembre 1792.

Minute, signée de M. Lavigne, A. N., C 163,

n° 379.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIX, p. 63?.

Caisse de commerce.

3669. — Renvoi, par l'Assemblée légis-

lative, au Comité de commerce d'une pé-

tition présentée par les Dames de la Halle

en faveur de l'établissement connu sous

le nom de Caisse de commerce.

19 février 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 14 3,

n° 158.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXVIII,

p. 652.

Le siège de cette caisse se trouvait rue

d'Antin, n° 8. Cf. Maurice Tourneux, Biblio-

graphie de l'Histoire de Paris pendant la Révo-

lution française, t. III, n°* 13782-13784.

3670. — Pétition des gendarmes natio-

naux à pied et à cheval du Département de

Paris à l'Assemblée législative, déclarant

qu'ils s'unissent à tous les bons citoyens

pour réclamer la consolidation de la

Caisse de commerce, en butte aux atta-

ques d'infâmes détracteurs, laquelle rend

les plus grands services en détruisant

l'agiotage, en mettant un frein à l'avidité

des accapareurs et en venant au secours

de l'honnête citoyen.

31 mars 1792.

Original signé, A. N., D VI 1, n» 1.

3671. — Pétition des citoyens des sec-

tions de Hondy et du Faubourg- Saint-

Denis à l'Assemblée législative, à l'effet

de prendre la Caisse de commerce sous

la protection de la Loi, de déjouer les

projets des agioteurs, qui répandent les

calomnies les plus atroces contre cet

établissement, et de réprimer de tels bri-

gandages.
31 mars 1792.

Original signé, A. N., D VI 1, n° 1.

3672. — Renvoi, par l'Assemblée législa-

tive, au Comité de l'extraordinaire des

finances, de deux pétitions souscrites,

l'une par plusieurs citoyens des sections

de Bondy et du Faubourg Saint-Denis,

l'autre par plusieurs gendarmes natio-

naux, en faveur de la Caisse de com-
merce.

31 mars 1792.

Extrait du procès- verbal, A. N., C 144,

n" 180.

Cf. Archives parlementaires, t. XLI, p. 15, 16.

3673. — Plainte adressée à l'Assemblée

législative par M. Lacornée, administra-

teur général de la Caisse de commerce, au

sujet de la violation de propriété com-
mise par la municipalité de Paris et le

juge de paix de la section de la Biblio-

thèque, qui, escortés de la force armée,

ont envahi sa maison et se sont emparés

de ses planches, de ses presses, de ses

livres, de ses billets et de ses papiers,

qu'ils ont placés sous scellés, faisant ob-

server que c'est en vertu d'un brevet

qu'il a ouvert, le 28 décembre dernier,

cette caisse, destinée à venir en aide aux

commerçants, laboureurs et artistes, em-

barrassés dans leurs affaires, moyennant

6 0/0 par an, qu'il n'accepte en échange

de ses billets aucune espèce de monnaie,

et estimant que la loi du 30 mars dernier

ne s'étend pas aux caisses particulières

de banque et de commerce, que tout ci-
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toyen a le droit d'ouvrir, en prenant,

une patente.

19 juin 1792.

Original, signé de M. Lacornée, et imprimé

de 6 pages, A. JV., D VI I, n° I.

3674. — Adresse des administrateurs

de la (laisse de commerce à l'Assemblée

législative, protestant contre l'apposition

des scellés sur la Caisse de commerce,

sous prétexte que les billets de cet éta-

blissement, considérés comme papier-

monnaie, étaient assimilés à ceux des

Caisses de secours cl patriotiques, et sol-

licitant la justice et l'appui de l'Assemblée

en sa faveur, avec prospectus de la Caisse

de commerce, reproduisant un spécimen

des billets de 25 livres, délivrés sur effets

de commerce déposés à la Caisse.

19 juin 1792.

Original, revêtu de nombreuses signatures,

et imprimé de 11 pages (2 p.), A. N., D VI 1,

n° 1.

Une note en téle de cette adresse mentionne
le renvoi au Comité de l'ordinaire des linances

pour en faire le rapport incessamment, décret

du 19 juin : Signé Cambon, fils ainé, mais
le procès-verbal de l'Assemblée ne parle point

de ce renvoi.

3075. — Pétition adressée par des mar-

chands à l'Assemblée législative en faveur

de la Caisse de commerce, qui verse ses

bienfaits sur les citoyens bonnêtes et in-

dustrieux, « repousse au loin l'usure,

l'agiotage et le malheur », et pour la-

quelle le peuple réclame à grands cris la

protection de la Loi.

(Juin 1792.)
Original signé, A. N„ D VI 1, n° 1.

3076. — Lettre de M. J.-N. Méard, ad-

ministrateur provisoire de la Caisse de

commerce, à M. Laffon, président du Co-

mité de l'ordinaire des linances, lui

adressant un mémoire délibéré par l'ad-

ministration de la Caisse, dont la situa-

tion, à la veille de la Fédération, est des

plus critiques, attendu qu'elle reste abso-

ment paralysée, dans le moment où de

toutes parts on vient toucher sur elle ou
lui faire des payements.

11 juillet 1792.
Original signé, A. A'., D VI I, n° 1.

3677. — Mémoire de l'administration

provisoire de la Caisse de commerce au

Comité des linances, proposant de régler

à un sol le timbre des billets de 25 livres,

qui ne pourraient être assu jetis au timbre

de 5 sols sans grever fortement la classe la

moins fortunée, et déclarant, que si cette

offre est agréée, le directeur remettra

sur-le-champ au Comité la soumission de

la Compagnie.

(1 1 juillet 1792.)

Copie, A . A'., I) VI 1, n° 1.

3078. — Pétition adressée au nom de

plusieurs citoyens à l'Assemblée législa-

tive, à l'effet de représenter que les

scellés apposés depuis près de 2 mois sur la

caisse du sieur Lacornée, portent un pré-

judice considérable au public, notamment
à ceux qui ont des billets de cette Caisse

échus, jettent le discrédit et occasionnent

des désordres sérieux en province, dé-

clarant que le rapport du Comité des

linances, confié à M. Dieudonné, est prêt.

1" août 1792.

Original signé, A. N., D VI 1, n° 1

.

3679. — Décret de l'Assemblée législa-

tive : 1° décidant que, les billets de la

caisse dite : Caisse de commerce, n'étant pas

de ceux dont l'émission est prohibée par

le décret du 30 mars 1792, elle pourra

continuer à en émettre sous la surveil-

lance de la municipalité de Paris, qui,

après avoir levé les scellés qu'elle a ap-

posés dans les bureaux de cet établisse-

ment, prendra connaissance des sûretés

qu'il présente au public pour le rembour-

sement desdits billets ;
2° déclarant nul

et non avenu le brevet d'invenlion obtenu

par le sieur Lacornée pour l'établissement

de la Caisse de commerce, comme n'ayant

pour objet aucune découverte d'utilité

publique, et chargeant le pouvoir exécutif

de veiller à ce que les billets émis et à

émettre par cette caisse soient présentés

au timbre.
18 août 1792.

Minute, A. N., C 156, n° 31 1.

Ed. Archives parlementaires, t. XLVIII,

p. 330.
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3680. — Pé ion des marchands et en

trepreneurs de Paris à l'Assemblée légis-

lative, afin de faire rapporter le décret

ilu 18 août relatif à la Caisse de com-

merce, qui expose les administrateurs de

cette Caisse à être non seulement ruinés

et déshonorés, mais encore à être vic-

times de soulèvements populaires, provo-

qués par les porteurs de billets non

échus, que le décret rend exigibles, dé-

clarant que la Caisse de commerce a pour

elle les marchands de la capitale, la gen-

darmerie nationale, les Dames de la Halle,

les marchands bouchers et boulangers, qui

ont manifesté leurs vœux par plusieurs

pétitions.

26 août 1792.

Original signé, A . N. , D VI 1 , n° 1

.

.'5681. — Pétition des administrateurs de

la Caisse de commerce à l'Assemblée lé-

gislative, la conjurant, au nom de la

justice et de l'humanité, de faire rap-

porter le décret rendu, sans discussion,

le 18 août, qui enlève une propriété' ac-

quise en vertu de la Loi, et expose la

compagnie de la Caisse de commerce non

seulement à être ruinée et déshonorée,

mais encore à être victime de la fureur

populaire.
(26 août 1792.)

Original signé, 4. A'., D VI 1, n" 1.

3682. — Notice sur la Caisse de com-

merce, rédigée par l'administrateur gé-

néral de la Caisse, exposant qu'elle est la

caisse du peuple, utile au Trésor public,

en raison du timbre et des patentes, utile

au commerce, qui n'a plus, grâce à elle,

à redouter l'usure, le Mont-de-Piété et

les faillites, utile aux arts et à l'agricul-

ture, ajoutant qu'elle détruit l'agiotage,

et proposant un projet de décret qui dé-

clarerait que c'est par erreur que la Mu-

nicipalité et les juges de paix y ont ap-

posé les scellés, et qu'elle est mise sous

la sauvegarde de la Loi.

(26 août 1792.)

Original, signé de M. Chaillac, administra-

teur général de la Caisse de commerce, et

minute (2 p.), A. JV., D VI 1 , n° 1

.

3683. — Pétition d'habitants de toutes

les sections à l'Assemblée législative, à

l'effet de rapporter le décret rendu le

samedi 18, et de maintenir dans toute son

intégrité la Caisse de commerce, qui leur

est très utile, ainsi qu'à leur industrie.

(Fin août 1792.)
Original signé, A. N., D VI 1, n° 1.

3684. — Lettre des employés de la

Caisse de commerce au président de l'As-

semblée législative, faisant observer que

depuis deux mois le rapport concernant

cet établissement est à l'ordre du jour, et

que 10,000 individus, porteurs de billets

de ladite Caisse, sont exposés à la perte

de leur crédit et flottent entre l'incerti-

tude et l'espoir, qui, toujours reculé, n'en

devient que plus cruel, déclarant enlin

que leur propre sort est entre les mains

de l'Assemblée.
(Août 1792.)

Original signé, A. N., D VI 1, n 1.

368o. — Décret de l'Assemblée législa-

tive : 1° chargeant le pouvoir exécutif de

faire lever les scellés apposés par la mu-
nicipalité de Paris sur l'établissement

connu sous le nom de Caisse de commerce,

et de nommer deux commissaires, qui, de

concert avec les administrateurs de ladite

Caisse, en vérifieront l'état actuel et en

suivront la liquidation, conformément au

prospectus de l'établissement, sans au-

cune garantie ou responsabilité de la

Nation ;
2° fixant au I

e1
' janvier prochain

le délai dans lequel les billets émis de-

vront être présentés au timbre.

20 septembre 1792.

Minute, A. N., C 164, n° 383.

Ed. Archives parlementaires, t. L, p. 185.

Caisse ou Maison de secours.

3686. — Renvoi, par l'Assemblée légis-

lative, au Comité de l'extraordinaire des

finances, d'une lettre de M. Guillaume,

directeur de la Maison de commerce et

de secours, sur la pétition des députés

extraordinaires d'Eure-et-Loir.

4 février 1792.

Extrait du procès-verbal, A. A'., C 143,

n» 157.

Cf. Archives parlementaires, t. XXXVIII,

p. 123.
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3687. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, portant que la Caisse tic l'Extraordi-

naire tiendra à la disposition du ministre

de l'intérieur la somme de 3 millions,

qu'elle remettra au Directoire dn Départe-

ment, à titre d'avance, pour être ensuite

versée dans la Caisse de la municipalité

de Paris.

30 mars 1792.

Minute, A. N., C 144, n° 180.

Bd. Archives parlementaires, t. XI. I, p. L

3688. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, portant que, sur la somme de 3 mil-

lions dontle versement a été décrété dans

la caisse du Département de Paris, pour

y être, sous la surveillance du Directoire,

à la disposition de la municipalité de

Paris, il en sera provisoirement délivré,

dans le jour, celle de .">0(),000 livres, que le

Directoire mettra, à l'instant même, à la

disposition de la Municipalité.

30 mars 1792.

Minute, A. N., C 144, n» 180.

Ed. Archives parlementaires, t. XLI, p. 1 1

.

3089. — Observations présentées à l'As-

semblée nationale par M. Rœderer, pro-

cureur général syndic du Département,

au sujet du décret relatif aux avances à

faire à la Maison de secours, déclarant

que, comme les billets de la Caisse de

secours circulent bois du Déparlementde

Paris, le Département ne doit pas porter

tout seul le poids du remboursement,

comme le stipule le décret de ce jour.

30 mars 1792.

Minute, A. N., C 144, n» 180.

Ed. Archives parlementaires, t. XLI, p. 8.

3090. — Lettre de M. Amelot, adminis-

trateur de la Caisse de l'Extraordinaire, à

M. Roland, retournant l'expédition du

décret qui ordonne le versement d'une

somme de 500,000 livres à la municipalité

de Paris, et annonçant que cette somme lui

sera délivrée, sitôt que l'on se présentera

de sa part.

31 mars 1792.

Original signé, A. N., F 13 101.

3091. — Lettre de la femme Gond, veuve

Boulliaud, au président de l'Assemblée

législative, représentant que les craintes

manifestées par elle à M. Camus, lors de

1'élablissemenl de la Caisse patriotique, se

réalisent malheureusement, cl rapportant

la conversation qu'elle a tenue la veille

avec beaucoup de femmes de la Halle,

au sujet de la banqueroute de la

Maison de secours et du départ du sieur

Guillaume, ainsi que le moyen qu'elle

avail propose pour ramener à 20 sols la

valeur des billets de 40 sols, en faisant

supporter à chaque détenteur une perte

de 2 liards, qui serait indiquée par une

barre au verso du billet.

31 mars 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. N
,

C 147, n» 218.

Cf. Archives parlementaires, t. XLI, p. lui.

3C.I2. — Vote, de l'ordre du jour, par

l'Assemblée législative, sur une motion

relative à l'arrestation du sieur Guillaume,

en vue de l'exéculion de la Loi qui veut

que tout détenu soit interrogé ou élargi

dans les 24 heures.

31 mars 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 1 i i

,

n° 180.

Cf. Archives parlementaires, t. XLI, p. 49.

3693. — Mémoire présenté à l'Assem-

blée législative par le sieur Zollikofer,

Suisse, domicilié à Paris, rue Poissonnière,

sur les billets ou bons au porteur, décla-

rant que si les billets de la Caisse de se-

cours, eu égard à la modicité des sommes
qu'ils représentent, peuvent être consi-

dérés comme du papier-monnaie, les bil-

lets, tels que les bons de mille livres de la

Caisse d'Escompte, ne peuvent être rangés

dans cette catégorie, et approuvant le

retrait des billets de la Caisse de secours

et de tous autres analogues, décrété le

28 mars précédent, avec lettre d'envoi.

3 avril 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N , 1) VI 1,

n° l
bis

.

Cf. Archives parlementaires, t. L, p. 4 42.

3094. — Lettre de M. Pétion, inaire de

Paris, au ministre de l'intérieur, annon-

çant que les eommissaires chargés de la

surveillance de la Maison de secours pré-

parent la note de ce qu'ils ont pu décou-
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vrir .jusqu'à présent et qui donne quel-

qu'espoir de recouvrement, mais déclarant

que, pour connaître le montant des billets

en émission, il faut qu'ils soient autorisés à

lever les scellés, à l'effet de vérifier l'étalon

et faire l'inventaire des billets.

11 avril 1792.

Original signé, A. N., F 1 ' 101.

3695. — Lettre de M. Amelot, adminis-

trateur de la Caisse de l'Extraordinaire, aux

administrateurs du Département de Paris,

déclarant que le payement des 500,000

livres délivrées à la Municipalité sur le

fonds de 3 millions, destiné à faciliter le

remboursement des billets de la Société

de la Maison de secours, doit, dans la

comptabilité de M. Le Couteulx, se trouver

appuyé d'un bon du ministre de l'inté-

rieur, insistant, en vue de la parfaite régu-

larité de ce payement, pour l'envoi de ce

bon, le besoin pressant de la Municipalité

n'ayant pas laissé le temps d'accomplir

cette formalité.

13 avril 1792.

Copie, A. N., F i:' 101.

3696. — Délibération du Corps muni-

cipal, chargeant le Maire de demander

l'autorisation du Département, à l'effet

d'obtenir le versement d'une nouvelle

somme de 500,000 livres dans la Caisse

de la Municipalité, pour continuer le

remboursement des billets de la Maison

de secours, et lettre de M. Pétion au

Directoire du Département, réclamant

d'urgence l'envoi de cette autorisation,

afin de ne pas mettre le public dans le

cas d'éprouver des relards qui devien-

draient infiniment préjudiciables.

13, 17 avril 1792.

Extrait conforme et copie (2 p.), A. A".,

F 15 101.

3697. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement au ministre de l'intérieur, regar-

dant comme insuffisante la demande d'un

versement de 500. 00C livres faite par le

Corps municipal, sans l'autorisation du

Conseil général de la Commune, mais

consentant, pour ne pas occasionner des

retards préjudiciables à la tranquillité pu-

blique, la remise à titre provisoire de 100,000

livres à la Municipalité, avec réponse du
ministre, déclarant partager l'avis du Di-

rectoire et présumant que la Municipalité

a été informée de la nécessité de provo-

quer la -délibération exigée.

17, 18 avril 1792.

Original signé et minute (2 p.). A. N.,

F»5 101.

3698. — Lettre du Directoire du Dé-

partement au ministre de l'intérieur,

envoyant copie de la lettre de M. Amelot,

du 13 avril, pour la délivrance d'un bon,

signé de M. Roland, daté du 1
er avril,

autorisant le payement d'un acompte de

500,000 livres en vue du remboursement
des billets de la Maison de secours, avec

réponse du ministre, accompagnant l'en-

voi du bon en question et copie de ce

bon.
17, 18 avril 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. N.,
F f ° 101.

3699. — Lettre de M. Pétion, maire de

Paris, au ministre de l'intérieur, le priant

de donner l'autorisation nécessaire pour

le versement, dans la Caisse de la Muni-

cipalité, des 100,000 livres provisoires,

dont elle a le besoin le plus urgent, avec

réponse du ministre, portant qu'il a de-

vancé la demande de la Municipalité en

adressant, dès le 18, un bon de 100,000

livres au Directoire du Département.

19 avril 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. N.,

F" 101.

3700. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement au ministre de l'intérieur, annon-

çant l'envoi par la Municipalité de l'autori-

sation du Conseil général de la Commune
pour toucher, sur le fonds de 3 millions

destiné au remboursement des billets de

la Maison de secours, un nouvel acompte

de 500,000 livres, et le priant de faire

passer un bon de 400,000 livres, qui, avec

celui de 100,000 livres récemment délivré,

complétera ladite somme, et réponse

conforme.
20, 21 avril 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. N., V li

101.
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3701. — Rappor{ de M. Laffon sur les

caisses d'échange ou patriotiques et décret

de l'Assemblée législative, ordonnant :

l°que le ministre de l'intérieur lui rendra

compte demain des mesures qu'il a prises

pour l'exécution du décret du 30 mars

dernier, concernant les caisses pa-

triotiques ou de confiance; 2° qu'il lui

rendra également compte de l'emploi

des trois millions accordés au Départe-

menl de Paris, le 30 mars, pour être

versés dans la Caisse de la municipalité

de Paris, de l'état actuel de la caisse dite

Maison de secours, ainsi que des établisse-

ments lurmés dans la ville de Paris pour

l'émission des billets de toute valeur, et par-

ticulièrement de ceux au-dessousde lOsols.

mai 1792.

Minute, signée de M. Lalïon, A. .Y., U 148,

o« 333.

Ed. Archives parlementaires, t. XLIV, p. 593.

3702. — Lettres du Directoire du Dépar-

tement au ministre de l'intérieur, deman-

dant la délivrance d'un bon pour loucher

500,000 livres à la Caisse de l'Extraordi-

naire, en conformité d'un arrêté du Corps

municipal, revêtu de l'approbation du

Conseil général de la Commune, avec le

bon en question.

3, 4, 12 mai 1792.

Originaux signés et minute (3 p.), A. IV.,

F ls 101.

3703. — Lettre de M. Pétion, maire de

Paris, au ministre de l'intérieur, en ré-

ponse à sa lettre du 8 juin, regrettant de

ne pouvoir donner d'éclaircissements

précis sur la Maison de secours, en l'ab-

sence de M. Bidermann, qui s'occupe

plus particulièrement des opérations de

cette Caisse, mais affirmant que la Com-
mission de surveillance s'acquitte avec

zèle et intelligence de ses fonctions, avec

lettre du ministre aux Maire et ofliciers

municipaux, les priant de le mettre à

même de rendre, dans le plus bref délai,

à l'Assemblée nationale un compte exact

et circonstancié des opérations de la

Caisse de secours.

10 juin 1792.

Original signé et minutes (3 p.), A. JV.,

F" 101.

T. VI.

3704. — Aperçu de situation de l'actif

de la Maison de secours, montant à

919,205 livres, avec état des objets faisant

partie de l'actif de la même maison, con-

sidérés comme douteux, s'élevant à

690,294 livres.

12 juin 1792.

Minutes (2 p.), A. IV., F13 101

.

3701). — Lettre des commissaires muni-

cipaux chargés de surveiller la Maison de

secours, au maire de Paris, adressant

l'état de situation de la caisse de cette

maison au 9 juin, et annonçant qu'il sera

remis incessamment aux commissaires du

Département un compte détaillé, arrêté

au 15 juin, des recettes et dépenses de

cette caisse, avec lettre d'envoi de M. Pé-

tion au ministre de l'intérieur.

12, 14 juin 1792.

Originaux signés (2 p.), A. IV., F lu 101.

3706. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement à M. Roland, ministre de l'inté-

rieur, accompagnant l'envoi de copies de

deux lettres des commissaires municipaux

chargés du remboursement journalier des

billets en émission, qui annoncent que

leur compte définitif ne pourra être

arrêté que le mardi suivant, et donnent

un aperçu de l'emploi des fonds accordés

par l'Assemblée nationale, ainsi que des

recouvrements, tant bons que douteux,

qui forment l'actif apparent de la Maison

de secours. r

12, 14 juin 1792.

Original signé et copies (3 p.), A. N.,

F 13 101.

3707. — Etat des fonds provenant des

sieurs Guillaume, Protot et Valvin, d'après

la déclaration de M. Delorme, juge de

paix de la section de la Bibliothèque, à

l'époque du 30 mars 1792, état arrêté à

60,205 livres 15 sols par les commissaires

chargés de la surveillance de la Maison de

secours.
16 juin 1792.

Original, signé de JIM. A. Raffy, Le Roux,

Tassin, Le Sould et P. Borie, A. N., D VI 62.

3708. — État des remboursements des

billets de la Maison de secours, du

30 mars 1792 au 1
er juin suivant, sous la

32
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surveillance de MM. Bidermann, Tassin,

RafPy, Ét. Le Roux, Le Sould,Borie, Dreu,

officiers municipaux, arrêté à 1,816,8'*:!

livres, 2 sols.

16 juin 1792.

Original signe, A. N., D VI 62.

3709. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement au ministre de l'intérieur, adres-

sant deux états remis par les commis-

saires municipaux chargés de la surveil-

lance de la Maison de secours, le premier

intitulé : État des fonds provenant des

sieurs Guillaume, ' Protot et Valvin, et re-

latif à la gestion de la Maison de secours

avant le 30 mars, se chiffrant par un

excédent de 40,692 livres 3 sols ; le second,

intitulé : État des remboursements des bidet*

de la Maison de secours, comprenant en

recette les fonds touchés à la Caisse de

la Municipalité, depuis le 30 mars 1792

jusqu'au 17 juin, soit, 1,800,000 livres, et

en dépense les remboursements effectués

avec ces l'omis, montant à 1,816,843 livres,

se suidant par un déficit d*e 16,843 livres

2 sols, el annonçant qu'il lui reste à

fournir les renseignements demandés sur

les autres caisses établies dans le Dépar-

tement de Paris, après vérification des

opérations faites par la Municipalité, avec

accusé de réception de ces états par le

ministre, qui demande à être renseigné

sur le montant des billets en circulation.

23, 29 juin 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. N.,

F 15 101.

3710. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement au ministre de l'intérieur, trans-

mettant une délibération du Conseil gé-

néral de la Commune, envoyée par le

Maire, à l'effet d'obtenir le versement

dans la Caisse de la Ville de 300,000

livres pour continuer le remboursement

des billets de la Maison de secours, et

demandant un bon de cette somme sur la

Caisse de l'Extraordinaire.

30 juin 1792.

Original signé, A. N., F la 101.

3711. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement au ministre de l'intérieur, décla-

rant qu'il ne lui a pas encore été possible

de se procurer des renseignements sur le

montant des billels de la Caisse de se-

cours en circulation, par suite de l'en-

lèvement ou de la destruction des registres

de cette maison avant la faillite des di-

recteurs, el annonçant qu'ils n'ont trouvé

jusqu'ici qu'un état des billets de con-

fiance imprimés pour la Maison de secours,

par l'imprimeur du Patriote français, du

28 août au 28 février, comprenant 1,580

rames de billets de différentes valeurs,

dont le total se monte à 8,927,000 livres,

et que, du 28 février au 28 mars, il peut

en avoir été imprimé pour un million,

mais observant que dans la Maison de se-

cours même il y avait 3 presses, et qu'on

ignore jusqu'ici la quotité et la nature des

billets qu'elles ont imprimés.

10 juillet 1792.

Original signé et copie (2 p.), A. N.,

F« 101.

3712. — Rapport du ministre de l'inté-

rieur à l'Assemblée nationale, relatif à

l'exécution des décrets du 30 mars sur les

billets de confiance de la Maison de se-

cours de Paris et des Caisses de secours

du royaume, exposant, en ce qui concerne

la maison de Paris, combien il est difficile

de se rendre compte de sa situation,

quand les livres, les registres, la corres-

pondance même de cette caisse n'existent

plus, que pour les Caisses de secours des

départements il a envoyé circulaires sur

circulaires en termes pressants, mais que

l'Administration se heurte au mauvais

vouloir des municipalités, qui mettent peu

d'empressement, surtout lorsque certains

officiers publics sont en même temps à la

tète des établissements suspectés.

Juillet 1792.

Minute, A. N., F 15 101.

3713. — Lettre du Directoire du Dépar-

tement au ministre de l'intérieur, annon-

çant la réception d'une délibération du

Conseil général de la Commune, à l'effet

d'obtenir le versement dans la Caisse de

la Ville de 300,000 livres pour continuer

le remboursement des billels de la Maison

de secours, avec réponse du ministre,

laisanl observer que le nouveau mandat
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de 300,000 livres porte à 2,000,000 livres

la totalité des fonds mis à la disposition

de la Municipalité, demandant l'envoi d'un

état de situation de la Caisse de secours

au 1" avril, et priant de veiller à ce qu'à

l'avenir toute demande nouvelle soit

accompagnée d'un état de situation ana-

logue, qui établisse d'une manière authen-

tique les nouveaux besoins de la Caisse.

'2 août 1792.

Original signé et minute (2 p.), A. N.,

F13 101.

3714. — Précis pour le ministre de l'in-

térieur à l'effet d'attacher à ses bureaux

M. Colmar, citoyen actif de la section de

la Croix-Rouge, collaborateur des com-

missaires municipaux chargés du recouvre-

ment de l'actif de la Maison de secours,

qui offre de produire un plan d'adminis-

tration économique pour la rentrée et

l'amor' ssement des billets de cette mai-

son, au loyen duquel on serait dispensé

de fournir de nouveaux fonds pour l'é-

change de ces billets, sans que le public

en fût lésé.

3 août 1792.

Minute, A. N., F18 101.

37 15. — Lettre du ministre de l'inté-

rieur aux maire et officiers municipaux

de Paris, appelant leur attention sur

l'emploi des fonds assignés pour le rem-

boursement des billets de la Caisse de

secours, dont il ne reste plus que 400,000

livres disponibles, les engageant, en raison

du bruit répandu de nouvelles émissions

de ces billets, à redoubler de zèle et d'ac-

tivité pour empêcher des infractions aussi

criminelles à la loi du I
cr avril, et les priant

de lui adresser, sans délai, un tableau de

l'état de la caisse, ainsi qu'un exposé des

moyens les plus convenables pour purger

la circulation de ce numéraire détestable,

dont bientôt la valeur va porter à faux, et

pour prévenir les agitations qu'une cir-

constance si malheureuse pourrait occa-

sionner dans la capitale, avec lettre de

M. Pétion, annonçant l'envoi de la lettre

du ministre aux commissaires chargés de

la surveillance de la Maison de secours.

qui sont invités à fournir les états de

situation de la Caisse.

24, 25 août 1792.

Minute et original signé (2 p.), A. N.,

F 13 101.

371(3. — Mémoire des commissaires mu-

nicipaux de La Caisse de secours, adressé

au maire de Paris, exposant que leur rôle,

depuis le I
e '' mai, se borne à surveiller

l'emploi des 3 millions accordés par l'As-

semblée nationale, que la partie de la liqui-

dation et des recouvrements a été confiée,

par le Directoire du Département à

M. Guérin, déclarant que les billets nou-

vellement émis proviennent de fausses

fabrications et qu'il s'en débite en feuilles

dans les prisons et aux Porcherons, fai-

sant remarquer que les circonstances

sont bien critiques pour suspendre les

échanges, attendu que les porteurs des

billets se trouvent dans la classe la plus

indigente du peuple, qui a d'autant plus

de confiance dans ces billets que le pre-

mier secours accordé par la Nation a fait

croire que la caisse était devenue pour

ainsi dire nationale, de plus qu'il est diffi-

cile de retirer de la circulation un papier-

monnaie sans le remplacer immédiate-

ment par des petits assignats, dont l'émis-

sion parait retardée, avec lettre de M. Pé-

tion au ministre de l'intérieur, accompa-

gnant l'envoi du mémoire et représentant

combien il est urgent d'accorder de nou-

veaux secours.

28 août, 7 septembre 1792.

Originaux signés et copies (4 p.), A. N.,

F16 101, D VI 62.

3717. — Rapport fait au procureur gé-

néral syndic du Département par M.

Guérin, chef du bureau d'administration

de la Maison de secours, avec résumé pré-

senté au ministre de l'intérieur, donnant

un aperçu delà situation de ladite Maison,

relativement à ses billets et aux fonds

accordés par la Nation.

3 septembre 1792.

Minute et copie (2 p.), A. IV., F18 101.

3718. — Lettre du ministre de l'inté-

rieur aux administrateurs et procureur
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général syndic du Département, expri-

mant sa surprise du retard mis par la

Municipalité à lui envoyer un exposé fidèle

de l'état actuel de la Maison de secours,

les invitant à s'occuper sans retard de la

levée des scellés, et à nommer des com-
missaires chargés de présidera cette opé-

ration, d'autant plus urgente que, sous les

scellés, se trouvent pour plusieurs mil-

lions de billets non encore émis, ou rentrés

précédemment à la Caisse, qu'il importe

d'annuler, et leur demandant de redou-

bler de zèle et d'activité, attendu que les

intérêts de la Nation sont déjà compromis
pour des sommes considérables.

6 septembre 1792.

Minute, A. JV. , F ,:< 101.

3719. — Lettre de la Commission admi-

nistrative élue par le peuple pour rem-

placer le Directoire du Département au

ministre de l'intérieur, déclarant que les

commissaires municipaux chargés de sur-

veiller l'emploi des 3 millions accordés

par l'Assemblée nationale ont offert de

rendre leurs comptes, mais demandent à

être déchargés des 2 millions de billets

retirés de la circulation, dont M. Amelot

a refusé de recevoir le dépôt à la Caisse

de l'Extraordinaire, et annonçant que le

Conseil général de la Commune vient de

prendre une délibération à l'effet de pro-

voquer le versement des 400,000 livres

restant à toucher sur les 3 millions, avec

réponse du ministre, accompagnant l'en-

voi d'un bon de 400,000 livres sur la Caisse

de l'Extraordinaire.

1 1 septembre 1792.
Original signé et minute (2 p.), A. A'.,

F'& 101.

3720. — Lettre de la Commission admi-

nistrative élue par le peuple pour rem-
placer le Directoire du Département à

M. Roland, ministre de l'intérieur, expo-

sant que, par suite des lenteurs des re-

couvrements de la Maison de secours, on
ne peut compter sur cette ressource pour
continuer le remboursement des billets de

cette maison, lorsque la somme accordée

par l'Assemblée sera épuisée, c'est-à-dire

très prochainement, que la suspension du

payement des billets de cet établissement

pourrait avoir des suites fâcheuses dans

la fermentation actuelle, parce que ces

billets se trouvent entre les mains de la

classe la plus indigente du peuple, qui,

ayant vu la Nation venir au secours de

cette maison, la considère pour ainsi dire

comme nationale, et que ce serait gêner

considérablement le commerce que de

retirer de la circulation ces billets sans

pouvoir les remplacer immédiatement
par des assignais, dont l'émission parait

retardée, déclarant qu'il est urgent d'ob-

tenir très promptement un nouveau se-

cours, au moins momentané, pour entre-

tenir l'échange des billets de la Maison

de secours, et évaluant à 2 millions la

somme nécessaire encore pour retirer les

billets restant en circulation, avec lettre

d'envoi par le ministre de l'intérieur au

président de l'Assemblée nationale.

13 septembre 1792.

Original signé et minutes (4 p.), A. N.,

F 13 101, D VI 62.

Cf. Archives parlementaires, t. L, p. 9.

3721. — Rapport du ministre de l'inté-

rieur sur la situation de la Maison de

secours, avec lettre d'envoi au président de

l'Assemblée législative, insistant pour que

l'affaire relative à cette maison soit

promptement rapportée, attendu que les

3 millions avancés au Département de

Paris pour secourir l'établissement dont

il s'agit et alimenter ses payements vont

bientôt être entièrement dépensés.

13 septembre 1792.

Original signé et minutes (3 p.), A. N.,

F 13 101, D VI 62.

Cf. Archives parlementaires, t.XLIX, p. 596.

3722. — Renvoi, par l'Assemblée légis-

lative, à la Commission extraordinaire,

d'une pétition concernant la Caisse de

secours et le sieur Guillaume, pour faire

son rapport séance tenante.

14 septembre 1792.

Extrait du procès-verbal, A. N., C 162,

n° 367.

Cf. Archives parlementaires, t.XLIX, p. 633.

3723. — Décret de l'Assemblée législa-

live, portani : 1° que le sieur Guillaume,
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ci-devant administrateur de la Caisse dite

de secours, rendra les comptes de son

administration dans le délai d'un mois, et

fournira en même temps aux commis-

saires chargés de vérifier la situation de

cette caisse tous les renseignements né-

cessaires pour opérer la rentrée des

créances, notamment d'une somme de

1,700,000 livres, due en Angleterre; 2° qu'à

l'expiration de ce délai, les commissaires

présenteront les comptes de l'administra-

tion du sieur Guillaume à la Municipalité,

qui les vérifiera ;
3° que si, d'après la vérifi-

cation de ces comptes, le sieur Guillaume

est présumé coupable de divertissement

de deniers, la municipalité de Paris le

dénoncera à l'accusateur public du Tri-

bunal criminel du Département; 4° que

faute par ledit Guillaume de rendre ses

comptes, il sera dénoncé par le procureur

de la Commune et poursuivi ; S que le

pouvoir exécutif prendra les mesures les

plus promptes pour que les sommes à

recouvrer ne puissent être compromises

par l'évasion du sieur Guillaume.

15 septembre 1792.

Minute, A. N., C 163, n° 380.

Ed. Archives parlementaires, t. L, p. 17.

3724. — Billet des commissaires de la

Municipalité cliargés de la surveillance

de la Maison de secours, rappelant au

ministre de l'intérieur qu'il serait urgent

d'obtenir de l'Assemblée nationale une
nouvelle allocation pour les échanges de

cette maison, le remboursement devenant

de plus en plus considérable et la Caisse

de la Ville ne contenant plus que 200,000

livres, ce qui peut mener 12 ou 1S jours

au plus.

20 septembre 1792.

Minute, A. N., F" 101.

Billets de parchemin de la Compagnie
de Commission.

3723. — Mémoire des administrateurs

de la Compagnie de Commission, établie

à Paris, rue des Bons-Enfants, qui a mis

en circulation des billets de parchemin,

dont l'utilité est reconnue, comme étant

les plus durables et les plus commodes,
adressé à l'Assemblée nationale, à l'effet

d'obtenir la nomination de commissaires

chargés de surveiller et d'examiner ses

opérations, mesure qui mettra les citoyens

à l'abri de toute inquiétude, avec lettre

d'envoi.

10, 12 décembre 1791.

Originaux signés (3 p.), A . N., C 141, n° 135,

D VIII 2, n°* 71, 72.

3720. — Lettre des administrateurs de

la Compagnie de Commission au prési-

dent de l'Assemblée nationale, déclarant

que le mémoire par eux adressé à l'As-

semblée doit lui être parvenu et envoyant

un modèle de chaque nature des billets

sur parchemin émis par la Compagnie,

qui donne le spécimen des billets de S sols,

de 10 sols, de 15 sols et de 20 sols, billets

conçus en ces termes :

Bon pour . . . sols payable à vue en

billets patriotiques de 10 livres par la

Compagnie de Commission, rue des Bons-

Enfants, n° 24.

10 décembre 1791.

Original signé, A. N., C 141, n» 135.

3727. — Adresse de la dame Gond,

veuve Boulliaud, à l'Assemblée législative,

déclarant que l'apposition des scellés sur

la Caisse des billets de parchemin a oc-

casionné une grande fermentation, et de-

mandant la promulgation d'un décret qui

ordonne le remboursement intégral de

ces billets, vrais ou faux, en observant

que c'est à la Nation en masse à sup-

porter la perte, les sans-culottes de la ca-

pitale ayant bien mérité de la Patrie, avec

lettre d'envoi au président.

14 septembre 1792.

Originaux (2 p.), A.N., D VIII 3, n° 5.

3728. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, rendu à la requête de M. Guiraut,

commissaire de la Commune, investi du

mandat de lever les scellés apposés sur

la caisse de la Compagnie qui a émis des

billets de parchemin, décidant que M.

Amelot, administrateur de la Caisse de

l'Extraordinaire, fera remettre aux offi-

ciers municipaux chargés de surveiller

l'administration et le remboursement des

billets de parchemin de la Compagnie de

Commission, 10,000 livres de coupons
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d'assignats en échange do pareille somme
en assignats, afin de satisfaire aux rem-
boursements de cette caisse, et que l'em-

ploi en sera justilié par un procès-verbal

de brûlement, dont copie sera déposée à

la Caisse de l'Extraordinaire.

18 septembre 1792.
Extrait du procès-verbal, A. N., G 1G2,

n° 369.

Ed. Archives parlementaires, t. L, p. 118.

Billets de la section des Thermes-de-

Julien.

3720. — Adresse de M. Sarot, ancien

avocat, de la section des Thermes-de-Ju-

lien, à l'Assemblée, nationale, proposant

un mode pour faciliter le recouvrement

des impôts et contributions par la création

d'assignats de 10, 25 et 30 sols, de façon à

remettre en échange de chaque assignat

de 5 livres, quatre assignats de 10 sols,

deux de 15 sols et un de 30 sols, suivant

le procédé employé par la section îles

Thermes-de-Julien, avec une feuille spé-

cimen de billels-citoyens de 10, 15 el

30 sols, à échanger contre des assignats

de 50 livres et au-dessous, chaque feuille

étant divisée en 4 colonnes, et chaque
colonne comprenant 7 assignats, savoir

4 de 10 sols, 2 de 15 et 1 de 30, les quatre

colonnes représentant 20 livres.

19 décembre 1791.

Original signé et tableau (2 p.), A, N..
D VI 3, n" 6.

Billets de la Caisse de commerce de la

rue de Bussy.

3730. — Lettre du ministre de l'intérieur

au Directoire du Département, annonçant

que M. Mariel, juge de paix de Tonnerre,

a arrêté la circulation de billets de 25 livres

d'une Caisse de commerce, établie rue de

Bussy, à Paris, et. que, d'après sa lettre,

la somme totale des billets interdits s'é-

lève à 2,400 livres, el demandant des

renseignements sur la situation de cette

caisse, afin de savoir si la mesure prise

par ce juge de paix doit être définitive,

avec réponse du Directoire du Départe-

ment, réclamant la lettre de M. Mariel

mentionnée dans colle du ministre, et

envoi de cette pièce par M. Terrier.

G, 12, 20 juillet 1792.

Minutes et original signé (3 p.), A. A7 .,

F* 1059.

L. — CONTREFAÇON DES BILLETS DE LÀ

CAISSE PATRIOTIQUE ET AUTRES

3731. — Procédure instruite au 3
e Tri-

bunal criminel contre Jean-Louis Jouard,

compagnon graveur, accusé d'avoir fa-

briqué de faux billets de 100 sols de la

Caisse patriotique, et arrêté dans la cour

du Mont-de-Piété.

25 juillet 1791- 1G avril 1792.

Minutes (1 doss.), A. N., Z 3 56.

3732. — Procédure instruite au 3 e Tri-

bunal criminel contre Pierre-Séverin Hu-

nout, prévenu d'avoir contrefait un billot

de '> livres de la Caisse patriotique.

26 juillet 1791-15 février 1792.

Minutes (1 doss.), A. N., Z 3 57.

3733. — Procès-verbal do dépôt entre

les mains du commissaire de police de la

section des Gobelins d'un faux billet sur

papier jaune de la section des Gobelins,

remis par le sieur Lecoq, boucher, cloître

Saint-Marcel, qui l'avait reçu d'une lai-

tière.

2 octobre 1791.

Original signé, A. N., Z3 84.

3734. — Procédure instruite au 2 e Tri-

bunal criminel contre le sieur Joseph

Petit, commissionnaire, prévenu d'avoir,

le 8 janvier 1791, donné un billet faux de

la section des Lombards au sieur Launay

et, le 14 du même mois, remis au même
une pièce de 12 sols fausse.

14 novembre 1791-7 janvier 1792.

Minutes (1 doss.), A. A'., Z 3 40.

3735. — Lettre du ministre de la justice

au maire de l'aris, lui transmettant une

lettre, aux termes de laquelle le sieur

Roussel, infirmier à la Force, est accusé

de fabriquer de faux billets de la Caisse

patriotique, avec réponse de M. Pélion,

annonçant qu'il fait passer cette lettre au

Déparlement de Police, afin que l'on
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prenne les mesures nécessaires pour vé-

rifier si l'accusation est fondée et, dans ce

cas, pour s'emparer des coupables ainsi

que des instruments qui peuvent cons-

tater le délit.

17, 18 novembre 1791.

Minute et original signé (2 p.), A. N.,

BB 3 199.

3736. — Procédure instruite au 3 e Tri-

bunal criminel contre Jean-Pierre Gode-

froy et François Juel, porteurs de faux

billets dé la section des Lombards, dé-

cédés dans le cours de l'instruction, le

premier, à la Force, le 31 mars 1792, et

le second, an Châtelet, le 21 février 1792.

18 novembre 1791-31 mars 1792.

Minute (1 doss.), A. N., Z3 57.

3737. — Procédure instruite au 3 e Tri-

bunal criminel contre Claude Camus,

élève de l'Ecole vétérinaire d'Alfort, pré-

venu d'avoir présenté, dans un café de la

rue Vieille-du-Temple, un faux billet de

25 livres de la Caisse patriotique.

21-26 novembre 1791.

Minutes (1 doss.), A. N., Zs 57.

3738. — Lettre des administrateurs du

Département de Police au ministre de la

justice, annonçant que la visite par eux

faite cette nuit a amené la découverte de

quatre billets patriotiques faux, de lOlivres

chaque, et observant qu'on ne peut procé-

der à des visites de jour, de plus qu'il y a

lajît d'intéressés à ces falsifications qu'il

est difficile de les prendre sur le fait.

22 novembre 1791.

Original, signé de M. Maugis, A. N., BB3 199.

3739. — Procédure instruite au 6e Tri-

bunal criminel contre Louis Mercier,

iockey, arrêté à Rourg-la-Reine, comme
détenteur d'un faux billet de 25 livres de

la Caisse patriotique.

29 novembre-16 décembre 1791.

Minutes (1 doss.), A. N., Z3 107.

3740. — Procédure instruite au 5 e Tri-

bunal criminel contre Léonard Bertrand,

marchand d'habits, arrêté pour avoir

laissé tomber dans un cabaret, rue des

Sept-Voies, 2 billets de 25 livres de la

Caisse patriotique, et s'élre trouvé nanti

d'un faux billet de 5 livres, ainsi que d'une

lettre prouvant sa complicité avec des

fabricateurs de faux billets.

26 novembre 1791-19 juillet 1792.

Minutes (1 doss.), A. N., 7? 86.

3741. — Lettre du sieur Pierre-Joseph

Roussel au ministre de la justice, se

plaignant d'être depuis deux ans en

prison, sans pouvoir être jugé, et deman-
dant que le 4« Tribunal mette (in à une
situation aussi insupportable, attendu

qu'il préfère la mort à une pareille dé-

tention.

28 novembre 1791.

Original signé, A. N., BB 3 199.

3712. — Procédure instruite au 1 er Tri-

bunal criminel contre Marie-Anne Poti-

quet, marchande de volailles, arrêtée

pour avoir cherché à faire passer chez

différents marchands plusieurs billets

faux de 25 livres de la Caisse patriotique,

et trouvée saisie de 6 billets faux de

même valeur.

3 décembre 1791-28 juin 1792.

Minutes (1 doss.), A. N., Z 3 19.

3743. — Procédure instruite au 5 e Tri-

bunal criminel contre François Marvy,

compagnon maçon, et Jean-François Re-

mier, coiffeur de femmes, arrêtés pour

avoir mis en circulation de faux billets de

25 livres de la Caisse patriotique.

3 décembre 1791-26 janvier 1792.

Minutes (1 doss.), A. N., Z3 86.

3744. — Procédure instruite au 4 e Tri-

bunal criminel contre Jean Rondeleu,

garçon menuisier de profession, sans do-

micile, prévenu d'avoir distribué dans le

commerce des faux billets de la Caisse

patriotique de 25 livres.

8 décembre 1791-25 juillet 1792.

Minutes (1 doss.), A. N., Z3 70.

3745. — Procédure instruite au 6 e Tri-

bunal criminel contre Jean Pisson, pi-

queur aux travaux publics, accusé d'avoir

présenté à un marchand de tabac, rue de
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Sèvres, un faux billet de 25 livres de la

Caisse patriotique, ledit Pisson, décédé à

l'Hôtel-Dieu, le 23 février 1792.

17 décembre 1791-4 février 1792.

Minutes (1 doss.), A. N., Z 3 108.

3746. — Procédure instruite au 6« Tri-

bunal criminel contre Françoise Prevot,

marchande de fruits, prévenue d'avoir

donné en payement un faux billet de

25 livres de la Caisse patriotique.

17 décembre 1791-6 juillet 1792.

Minutes (1 doss.), A. N., Z 3 111.

3747. — Procédure instruite au l
ep Tri-

bunal criminel contre Marie Le Sàul,

femme d'Antoine Maître, marchande fri-

pière, rue de l'Arcade, et Simon-Jude

Maître, son fils, âgé de 11 ans et demi, pré-

venus d'avoir mis en circulation plusieurs

faux billets de la Caisse patriotique, sa-

chant qu'ils étaient faux.

20 décembre 1791-24 avril 1792.

Minutes (1 doss.); A. N., Z3 16.

3748. — Procédure instruite au premier

Tribunal criminel contre François Schle-

gel, ancien tambour aux gardes Suisses,

ouvrier à la manufacture d'indienne de

Saint-Denis, prévenu d'avoir voulu mettre

en circulation, à Boulogne, un faux billet

de 25 livres de la Caisse patriotique.

21 décembre 1791-5 juillet 1792.

Minutes (1 doss.), A. N., Z 3 20.

3749. — Procédure instruite au premier

Tribunal criminel contre Jean-Haptisle

Decombes de Saint-Geniès, ancien capi-

taine de cavalerie, et Victoire Billet, blan-

chisseuse de bas, sa maîtresse, déguisée

en homme, qui avaient, chez un confiseur

du Faubourg Saint-Honoré , remis en

payement de boites de confitures sèches

un faux billet de 20 livres de la Caisse

patriotique.

21 décembre 1791-31 juillet 1792.

Minutes (1 doss.), A. N., Z :1 20.

3750. — Procédure instruite au 3 e Tri-

bunal criminel contre le sieur Jean-Marie

Chaumont, garçon limonadier, prévenu

d'avoir mis en circulation un faux billet

de 25 livres de la Caisse patriotique.

27 décembre 1791-21 juin 1792.

Minutes (1 doss.), A. N., Z3 59.

3751. — Procédure instruite au 5 e Tri-

bunal criminel contre Barthélémy Bu-

reau, jardinier lleuriste, et Michelle Feuil-

lerade, marchande de légumes, accusés

d'avoir donné en payement un faux billet

jaune de 20 livres de la Caisse pa-

triotique.

28 décembre 1791-30 avril 1792.

Minutes (1 doss.), A. N., Z3 85.

3752. — Procédure instruite au 5 e Tri-

bunal criminel contre Thomas Courcot-

telle, marchand forain, accusé d'avoir

donné en payement un faux billet de

20 livres de la Caisse patriotique.

30 décembre 1791-11 juillet 1792.

Minutes (1 doss.), A. N., 7? 87.

3753. - Procédure instruite au 6e Tri-

bunal criminel contre Jean-Joseph Bahy,

commissionnaire de courtier de change,

arrêté pour avoir mis en circulation un

faux billet de 25 livres de la Caisse pa-

triotique.

30 décembre 1791-22 août 1792.

Minutes (1 doss.), A. N., Z 3 112.

3754. — Lettre de M. Cellier, commis-

saire du Roi près le 4 e Tribunal criminel,

au ministre de la justice, mettant sous ses

yeux l'état exact de l'allaire du nommé
Roussel, qui a déguisé la vérité, lorsqu'il a

dit dans son mémoire, que, détenu dans les

prisons depuis 2 ans, il n'est pas plus avance

que le premier jour, attendu qu'il a subi

des interrogatoires, les 21 et 30 novembre,

expliquant les causes du retard au juge-

ment du procès du sieur Roussel, qui a élé

accusé d'abord de supposition de décret

de l'Assemblée nationale, et impliqué en-

suite dans une fabrication de faux assi-

gnats à la Force, pour laquelle il a été

décrété de prise de corps, le 15 novembre

précédent, et déclarant que, si quelques

délais sont indispensables pour le com-

plément de l'instruction, le Tribunal ne
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perdra pas un instant pour terminer ce

procès, surtout dans les circonstances où

l'on se trouve.

6 janvier 1792.

Original signé, A. N., BB 3 199.

3755. — Procédure instruite au 5 e Tri-

bunal criminel contre Casimir Lhôtellier,

marchand de fruits, prévenu d'avoir pré-

senté en payement chez un boulanger un

faux billet de 20 livres de la Caisse pa-

triotique.

7 janvier-10 février 1792.

Minutes (t doss.), A. N., Z :i 88.

3756. — Lettre de M. Salivel, accusa-

teur public près le 4e Tribunal criminel,

au ministre de la justice, lui représentant

que dans l'affaire Roussel, il doit user de

beaucoupde circonspection, cetaccusé très

prolixe ayant trouvé moyen d'inculper plus

de 20 personnes, et étant entouré de gens

très suspects, recevant dans sa prison les

visites d'une femme, vêtue en paysanne,

qui lui apporte soit des outils, soit tout

autre chose, et qui dans le monde est

1res élégante, ajoutant que « devant s'as-

surer des gens indiqués par Roussel, de-

vant le veiller lui-même, on ne doit rien

précipiter pour s'assurer des auteurs d'un

délit, devenu une épidémie universelle »,

attendu que « les faux assignats se fa-

briquent dans les prisons avec autant de

liberté et presque en aussi grand nombre
que les gros sous de la fonte des cloches ».

12 janvier 1792.

Original signé, A. N., BBJ 199.

3757. — Rapport fait à AI. Fortin par

deux gendarmes, conduisant du Tribunal

correctionnel à Bicêtre le sieur Jean De-

vaux, lequel leur a déclaré qu'il connais-

sait l'existence à la Force d'une fabrique

de faux billets patriotiques, et de l'endroit

où les planches et ustensiles servant à la

fabrication étaient cachés, qu'il les ré-

vélerait, mais demandait pour prix de sa

dénonciation sa mise en liberté.

1G janvier 1792.

Copie conforme, signée de M. Vîgnér, A. .\ .,

BB3 199.

:t7:>8. — Procédure instruite au 5° Tri-

bunal criminel contre Pierre-Jean-Bap-

tiste Gaillard, frotteur, prévenu d'avoir

donné en payement un faux billet de

20 livres de la Caisse patriotique.

1G janvier-8 février 1792.

Minutes (1 doss.), A. N., Z :1 87.

3759. — Procédure instruite au 5e Tri-

bunal criminel contre un sieur Pierre ou

François Chevalier, prévenu de fabrication

de faux billets patriotiques et trouvé nanti

de 2 billets de 10 livres et d'un de 25 li-

vres, avec un morceau de bois portant

d'un côté les mots Caisse patriotique et

de l'autre les numéros 5, 10 et 25, le

sieur Pierre Chevalier étant décédé à

l'Hôtel-Dieu le 9 juin.

19 janvier-15 février 1792.

Minutes (1 doss.), A. N., Z3 88.

3760. — Lettre des administrateurs du

Département de Police au ministre de la

justice, envoyant copie de la déclaration

faite à deux gendarmes par le sieur Jean

Devaux, mais observant que, comme cet

individu demande sa liberté pour prix de

ses dénonciations, ce qu'ils n'ont pas

droit d'accorder, ils s'adressent au mi-

nistre pour savoir ce qu'on peut lui pro-

mettre de sa part.

19 janvier 1792.
Original signé, A. N., BB3 199.

Une noie en tête de la lettre porte : Répondu
le 20 que le garde des sceaux les recevrait, le

lendemain matin, à 10 heures, et leur dirait les

motifs qui ne lui permettaient pas de faire pour
le sieur Devaux ce qu'ils paraissaient désirer.

3761. — Procédure instruite au I e1' Tri-

bunal criminel contre Joseph Chambrier,

domestique, prévenu d'avoir mis en circu-

lation un faux billet de la Maison de

secours, sachant qu'il était faux, et plu-

sieurs autres.

23 janvier-7 août 1792.

Minutes (1 doss.), A. N., Z3 21.

3762. — Procédure instruite au 6 e Tri-

bunal criminel contre Antoine Massy,

vigneron, et Philippe Cirodon, berger et

marchand de vins à Chevilly, prévenus

d'avoir mis en circulation de faux billets
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de la Caisse patriotique de 20 et de 25

livres.

31 janvier-26 juin 1792.

Minutes (1 doss.), A. N., Z 3 111.

3763. — Procédure instruite au 4e Tri-

bunal criminel contre Mathieu Arnould,

Mathieu Legrand et Maurice Sivet, terras-

siers, arrêtés à Montreuil, pour avoir mis

en circulation des billets faux de 25 et de

10 livres de la Caisse patriotique.

1" février 1792.

Minutes (
I doss.), A. N., Z 3 71.

3764. — Rapport de M. Fortin, capitaine

de gendarmerie, à M. Marchais, son

lieutenant colonel, exposant qu'en regar-

dant dans la cour de la Conciergerie, un
de ses gendarmes a vu plusieurs prison-

niers dans les chambres de la Galiote

travaillant à de faux assignats, qu'il a fait

la même constatation, qu'il s'y est trans-

porté avec M. Formentin, juge de paix de

service au Bureau central, et qu'il a trouvé

différents particuliers nantis de faux billets

patriotiques de 5 à 25 livres, avec plu-

sieurs planches et autres objets néces-

saires à la fabrication, lettre d'envoi au

ministre de la justice et accusé de ré-

ception.

13 février 1792.

Copie et original signé (3 p.), A. N.,

BB 3 199.

3765. — Procédure instruite au 5 e Tri-

bunal criminel contre Benoit Pessiot,

boulanger, Charles-Antoine Dubois, gar-

çon boulanger, et Adélaïde -Marguerite

Roger, marchande de verdure à la Halle,

trouvés saisis de faux billets de la Caisse

patriotique, après en avoir donné plu-

sieurs en payement.

21) février-6 mars 1792.

Minutes (1 doss.), A. N., Z3 89.

3766. — Lellre du ministre de la justice

aux administrateurs du Département de

Police, les avisant de l'arrestation, dans le

district de Saint-Fargeau, d'individus sur-

pris mettant en circulation des faux billets

de confiance fabriqués à la Force, afin

(|u'ils puissent rechercher les auteurs de

délits aussi répréhensibles, avec réponse

du Département, déclarant que ce délit

était excessivement fréquent dans toutes

les prisons, que des perquisitions conti-

nuelles sont faites et des mesures prises

pour isoler et surveiller les prisonniers

soupçonnés de se livrer à la fabrication des

faux assignats, et que rien ne sera négligé

pour arrêter le cours d'un désordre qui

compromet aussi essentiellement la for-

,

tune publique et les intérêts des parti-

culiers.

10, 16 mars 1792.

Minute et original, signé de MM. Perron et

Sergent (2 p.), A. N., BB3 198.

3767. — Procédure instruite au 5 e Tri-

bunal criminel contre Pierre-Mathieu

Bonlemps, vannier et épicier à Saint-

Leu-Taverny, et Nicolas Orry, défenseur

officieux près les tribunaux de Paris,

prévenus d'avoir donné en payement de

faux billets de la Maison de secours.

16 mars-2 avril 1792.

Minutes (1 doss.), A. N. , Z3 89.

3768. — Lettre de M. de Montillet,

commissaire du Roi près le Tribunal du

l« r arrondissement, au ministre de la

justice, annonçant que l'on continue

l'instruction du procès contre le sieur

Raymond, accusé de contrefaçon de billets

de caisse, renvoyée du 3* Tribunal cri-

minel provisoire au Tribunal du 1
er ar-

rondissement, et qu'il ne peut encore

donner d'avis sur la grâce que sollicite ce

prévenu.
30 mars 1792.

Original signé, A. N., BB 3 199.

3769. — Lettre de M. Cellier,' commis-

saire du Roi près le 4 e Tribunal criminel,

au ministre de la justice, au sujet de la

suspension de la procédure commencée

contre Marie-Jeanne Marot, prévenue d'a-

voir mis en circulation de faux billets de

la Caisse patriotique, par suite de ren-

seignements particuliers qu'a demandés

l'accusateur public.

14 avril 1792.

Original signé, A. N., BB 3 198.

3770. — Lettres de M. Moreau, commis-

saire du Roi près le tribunal de Saint-
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Fargeau, au ministre de la justice, an-

nonçant l'arrestation à Lévis, district

d'Auxerre. et à Chàtillon-sur-Loing, dis-

trict de Montargis, de 2 individus, surpris

mettant en circulation de faux billets de

confiance, et d'un troisième dans le dis-

trict de Saint-Fargeau, nommé Philippe

Gruet, brocanteur à Paris, qui a déclaré

dans son interrogatoire que les billets de

confiance dont il était porteur lui avaient

été Temis à l'Hôtel de la Force, le ven-

dredi 20 avril, et ajoutant que les billets

de confiance et assignats de 50 livres,

contenus dans un portefeuille qu'il avait

sur lui, sont faits à la plume, avec une

dextérité capable d'abuser les gens de

la campagne.
26 avril 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N„ BB3 198.

3771. — Lettre de M. Moreau, commis-

saire du Roi près le tribunal de Saint-

BIENS NATIONAUX ET ESTIMATIONS SOI

Fargeau, au ministre de la justice, adres-

sant un extrait de l'interrogatoire subi

par le sieur Gruet, distributeur de faux

assignats et billets, et l'un de ces billets

faux de 30 sols de la Caisse patriotique,

saisi dans le commerce.

1" mai 1792.

Originaux signés, avec le billet faux en ques-

tion (3 p,), A. N., BBa 198.

3772. — Lettre de M. Moreau, commis-

saire du Roi près le tribunal de Saint-

Fargeau, au ministre de la justice, l'ins-

truisant du conflit de juridiction soulevé

par le tribunal de Montargis, qui reven-

dique les deux prisonniers, François

Coupet et Michel Gruet, arrêtés pour

émission de faux billets de conflancè,

alors que la procédure est commencée à

son Tribunal.
8 mai 1792.

Original signé, A. N. , BB3 198.

§ S. — Domaine de la Ville. — Acquisition par la
municipalité de Paris de biens domaniaux et ecclésias*

tiques.

A. — DOMAINE DE LA VILLE

:i773. — Etat des cens de la ville de

Paris, par quartiers et par rues.

1792.

Originaux (^registres in-folio), A. N., *Q-

210-220.

3774. — Etats de cens relevés par les

inspecteurs des domaines (Archevêché,

abbayes de Sainte-Geneviève et de Saint-

Germain -des-Prés, chapitres de Saint-

Merry et de Saint-Marcel, cour Lamoignon
au Palais).

1792.

Minutes, A. JV., *Q2 221.

B. — SOUMISSIONS POUR L*ACHAT DES
BIENS NATIONAUX ET ESTIMATIONS

3773. — Soumission de M. Philippe

Raffetin, marchand mercier, rue de Poitou,

au Marais, pour l'achat d'une maison,

rue du Temple, n" 83, occupée par un

vannier et faisant partie des biens de la

fabrique de Saint-Jean-en -Grève.

5 octobre 1791.

Original signé, A. N., Q 1 1220.

3770. — Soumission de M. Pierre-

Charles-Casimir Pécourl, citoyen de Paris,

rue Montmartre, pour l'achat d'une maison,

rue de Grenelle-Saint-Honoré, occupée par

M. Hénard, marchand épicier, faisant partie

des biens de la fabrique de Saint-Eustache.

octobre 1791.

Original signé, A. N., Q 1 1191.

3777. — Soumission de M. Louis Cor-

bières, entrepreneur de bâtiments, rue

des Petits-Carreaux, pour l'achat d'une

maison, rue Poissonnière, au coin de

celle de Cléry, occupée par M. Rectaux,

épicier, faisant partie des biens des Dames

de Sainte-Catherine.

7 octobre 1791.

Original signé, A. N., Q 1 1207.
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3778. — Soumission de M. Joseph-An-

toine de Savergue, demeurant rue des

Fossés-du-Temple
, pour l'achat d'une

maison, rue Saint-Denis, attenante, d'un

côté à M. Deschamps, teinturier, et, de

l'autre, à un éventailliste, faisant partie

des biens de la fabrique de Saint-Leu.

14 octobre 1791.

Original signé, A. N., Q 1 1216.

3779. — Soumission de M. Louis Le

Prince, doreur, rue de Seine, pour l'achat

de 4 maisons, sises rue Sainte-Margue-

rite, en face la rue Childebert, comprises

sous les nos 36 à 42, occupées, savoir :

le n° 42 par M. Alais, limonadier, le n°41

par M. Picot, parfumeur, le n° 39 par

M. Busquet, marchand d'indienne, le n° 38

par M"» e veuve Barré, mercière, le n° 37

par M. Jacob, ci-devant marchand de

draps, et le n° 36 par M. Prud'homme,

marchand de robes d'enfant, faisant ci-

devant partie des biens de l'abbaye de

Saint-Germain-des-Prés, avec rapport de

M. Paly, expert du Département, décla-

rant avoir reconnu que ces maisons joi-

gnaient le palais abbatial de Saint-Ger-

main-des-Prés et qu'elles étaient estimées

dans le procès-verbal dudit palais, du

16 février 1791.

3 novembre 1791.

Original signé, A. N., Q 1 1290.

3780. — Soumission de M. Jacques-

Alexandre-César Charles, professeur de

physique, demeurant place des Victoires,

n" 16, pour l'acquisition de l'église des

Grands-Augustins, d'environ 200 pieds de

long, sur près de 60 de large, ce qui

ilonne en superficie environ 350 toises

cariées, plus la sacristie, d'environ 16

toises carrées, à condition que le cloître

restera dans ses dimensions actuelles,

quelles que soient les concessions que

l'on fasse, de manière à ce que les jours

du chœur de l'église ne puissent être in-

terceptés, lesdits objels faisant ci-devant

partie des biens des Grands-Augustins,

avec rapport des sieurs Coquéau et Per-

cenel, experts du Département, estimant

(lue la partie de remplacement visée

par la soumission du sieur Charles ne

peut être aliénée sans nuire absolument

à la vente du terrain, ladite partie devant

absorber la face la plus précieuse, et

laisser le surplus sans issues ni faces.

16 novembre 1791, 19 janvier 1792.
Original signé, A. A7

., Q 1 1293.

3781. — Soumission de M. Joseph Doré,

huissier-commissaire de l'Hôtel de Ville,

rue de la Mortellerie, pour l'achat d'une

maison, rue de Sèvres, dépendant ci-devant

de la location générale du sieur Chauley,

sous-louée en partie au sieur Fayard,

tenant par le fond a l'église et non es-

timée, faisant partie des biens des Dames
de l'Abbaye-aux-Bois.

If! novembre 1791

.

Original signé, A. N., Q1 1278.

3782. — Soumission de M. Pierre-Ni-

colas Boudin, vigneron, rue de Piepus,

pour l'achat d'un demi-arpent de terrain,

situé à Piepus, lieu dit le Jeu de Paume,

lequel terrain, planté en vignes, lui a été

loué et est sous-loué 40 livres au nommé
Bazile, vigneron, faisant partie des biens

de la Sainte-Chapelle.

22 novembre 1791.

Original signé, A. N., Q- 117.

3783. — Soumission de M. Jacques Le-

couteulx, jardinier, rue de Montreuil,

pour l'acquisition de lo quartiers ou en-

viron de terre, plantés en vignes, situés

derrière les murs des Dames de Piepus,

tenant d'un bout à l'enclos des Fermiers,

d'autre bout à l'avenue des Soupirs, d'un

côté à la veuve Hyver, et d'autre aux

Dames de Piepus, et faisant partie des

biens de la Sainte-Cbapelle.

27 novembre 1791

.

Original signé, A A'., Q 2 117.

3784. — Soumission du sieur Christophe

Cbarpcnlier, citoyen de Paris, rue de la

Huchette, pour l'acquisition d'une maison,

sise rue des Grands-Augustins, adossée

au passage donnant dans le cloître du côté

de la salle du couvent des Grands-Augus-

tins, ci-devant occupée avec bail à vie par

Mme veuve Daniel, laquelle est décédée

le 8 novembre 1791, moyennant 6,000 li-
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vres par an, taisant ci-devant partie des

biens des Grands-Augustins, avec rapport

du sieur Pereenet, expert du Départe-

ment, déclarant que cette maison ne

peut-être vendue séparément, sans les

bâtiments claustraux auxquels elle est

contiguë.

2 décembre 17'.)1, 19 janvier 179.'.

Original signe, A. N., Q 1 1293.

378!>. -- Soumission de M. Henry Ri-

boutté, contrôleur des rentes, Grande-Rue-

(lu-Faubourg-Saint-Denis, pour l'achat de

l'église dite de la Jussienne et du terrain

mi i' lequel elle est construite, avec ses

dépendances, sise rue Montmartre, au

coin de celle de la Jussienne, Taisant

partie des biens de la communauté.

5 décembre 1791

.

Original signé, A. N., Q 1 1170.

3786. — Soumission de M. Albert-Ma-

rie-Louis Gaudechart-Dequerrieu, rue de

l'Arcade, pour l'acquisition d'un terrain

taisant partie du jardin du couvent des

Bénédictines de Notre-Dame-de-Gràce, si-

tué rue de l'Arcade, donnant au couchant

sur la même rue, ayant 7 toises de façade

sur ladite rue, borné au nord par l'habi-

tation du feu prince de Soubise, au midi

par le jardin des religieuses, et au levant

par le mur de clôture dudit couvent,

faisant partie des biens desdites Dames
Bénédictines.

5 décembre 1791

.

Original signé, A.N., Q2 117.

3787. — Soumission de M. René-Alexan-

dre-François Frère-Montizon, pour l'acqui-

sition de l'église des Minimes de Chaillot,

avec le terrain sur lequel elle est cons-

truite et la cour conduisant à ladite église,

le tout situé au haut de la montagne des

Minimes de Chaillot et à eux appartenant.

13 décembre 1791.

Original signé, A. N., Q* 1136.

3788. — Soumission de M. Jacques Cel-

lerier, demeurant boulevard Montmartre,

pour l'acquisition d'une maison, sise rue

de Vaugirard, vis-à-vis celle de Bagneux,

où étaient les bureaux des commis des

anciennes barrières, en observant que
cette maison ne peut être estimée que
pour la superficie du bâtiment, le terrain

dépendant de l'hôpital des Incurables,

avec avis de M. Coquéau, expert, con-
cluant à l'ajournement de la vente du
terrain, comme bien provenant des hôpi-

taux de Paris.

16 décembre 1791

.

Original signé, A. A'., Q2 117.

3789. — Soumission de M. Albert-Louis

Gaudechart-Dequerrieu, rue de l'Arcade,

pour l'achat de 902 toises 4 pouces de

terrain, formant un arpent, dépendant
d'une pièce de 12 arpents, vendue à vie

par les Mathurins au duc de Charost,

lesquelles 902 toises ont été cédées au

maréchal de Soubise, ledit terrain situé

rue de l'Arcade, qui le borne au cou-

chant, et confronté au midi par la pro-

priété de la succession Soubise, faisant

partie des biens des Mathurins, Chaussée

d'Antin.

17 décembre 1791

.

Original signé, A. N., Q2 117.

3790. — Soumissions de M. Alexis Cla-

bault-Bauclard, épicier-distillateur, rue de

la Crande-Truanderie, pour l'achat d'une

maison, sise même rue, n° 34, servant

actuellement de caserne, faisant partie

des biens de la communauté des frères

Cordonniers et estimée par les experts

7'i,000 livres.

19 décembre 1791, 4 janvier 1792.
Originaux signés (3 p.), A. JV., Q 1 1210.

3791. — Soumission de M. François

Marie, marchand fruitier oranger, rue

Mondétour, pour l'achat d'une maison,

rue de la Cossonnerie, dont M. Egasse est

principal locataire, moyennant 1,600 li-

vres par année, faisant partie des biens

des Minimes de Passy.

20 décembre 1791.

Original signé, A. N., Q 1 1182.

3792. — Soumission de M. Nicolas Bé-

renger, nourrisseur de bestiaux, rue de

Picpus, pour l'acquisition d'environ 36

perches de terre plantées en vignes, si-
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tuées terroir de Paris, tenant d'un bout au

clos des religieuses, d'autre bout au sieur

Desouches, d'autre côté à la veuve Hyver,

tenues à loyer du sieur Boudin, fermier,

moyennant 31 livres 4 sols, faisant partie

dos biens de la Sainte-Cbapelle.

21 décembre 1791.

Original signé, A. N., Qr 1 17.

3703. — Soumission de M. Joseph Dela-

vau, traiteur, rue du Sépulcre, pour l'ac-

quisition d'un gros pavillon avec tourelle

en saillie, situé dans une partie de jardin

clos par des murs très hauts provenant

de l'abbaye de Saint-Germain-des-Prés,

à l'encoignure des rues du Colombier et

de Saint-Benoît cl faisant partie des biens

desdits religieux.

21 décembre 1791.

Original signé, A. N., Q2 117.

3794. — Lettre de M. Jean-François-

Xavier Fabre-Dubosquet, demeurant rue

Neuve-des-Petits-Ghamps (à l'Agence des

biens nationaux), déclarant renoncera la

soumission par lui faite le 21 février pré-

cédent, pour la maison conventuelle des

Capucins de la rue Saint-Jacques, dont

l'estimation dépasse de beaucoup ses res-

sources, qui, d'ailleurs, ne sont plus dis-

ponibles.

21 décembre 1791.

Original signé, 'A. N., Q2 1346.

3795. — Soumission de M. Louis-Albert

Gaudechart-Dequerrieu, pour l'achat d'un

terrain de 300 toises, situé derrière la

nouvelle église de la Madeleine-de-ia-VilIe-

l'Évêque, clos de murs et ayant un ban-

gard, borné au midi par les ateliers des

ouvriers de ladite église, au nord par le

jardin du feu maréchal de Soubise, au

levant par un verger, et au couchant par

le jardin des religieuses de la Ville-l'Évê-

que, ledit terrain faisant partie des biens

de la fabrique de la paroisse de la Made-

leine.

21 décembre 1791.

Original signé, A. N., Q2 117.

3796. — Soumission de M. Pierre-Henry-

René Lemit, demeurant rue des Poules,

à l'Estrapade, pour l'acquisition d'un pa-

villon appelé le pavillon de la Cour abba-

tiale, situé sur le préau de la foire Saint-

Germain et sur la cour du Marché, dans

lequel bâtiment est pratiquée une arcade

qui communique aux deux cours, en-

semble deux échoppes attenantes audit

pavillon, situées entre le susdit et le

passage qui conduit rue des Quatre-Vents,

le tout faisant partie du bail général passé

à M. Dideron et des biens de l'abbaye de

Saint-Germain-des-Prés, avec rapport des

sieurs Paly et Desjardins, experts, qui

déclarent que l'on ne peut estimer cette

maison avant que l'on ait arrêté ce que

l'on doit faire de l'enclos du préau de

la foire Saint-Germain, tant à cause des

échoppes qui l'avoisinenl qu'à raison des

servitudes dont cette maison pourrait

être grevée.

21 décembre 1791, 27 janvier 1792.

Original signé, A. N., Q 1 1290.

3797. — Rapport des sieurs Cbabouillé

et Feuillet, experts du Département, au

sujet de la soumission du sieur Jean-

Nicolas Piat, marchand épicier, principal

locataire d'une maison, rue de Paradis,

provenant des Blancs-Manteaux, décla-

rant que la maison claustrale des Blancs

-

Manteaux, celles du sieur Piat et du sieur

Bouilleri, attenantes, doivent être jointes

ensemble pour ne faire qu'une seule et

même vente du tout, ou. des ventes par-

ticulières, d'après un projet de division

qui serait adopté, et que la Municipalité

doit ordonner l'estimation de ces deux

immeubles, comme inséparables de la

maison claustrale, et joindre le prix de

cette nouvelle estimation à celui même
de la maison claustrale, qui a été fixé à

329,612 livres.

22 décembre 1791.

Original signé, A. N., Q 1 1221.

3798.— Soumission de M. Pierre-Samuel

Dupont, ancien député à l'Assemblée na-

tionale constituante, demeurant rue du

Petit-Musc, n° 27, pour l'achat de l'église

de Sainte -Croix-de-la-Bretonnerie, des

lieux claustraux, du jardin et des bâti-

ments en dépendant dans les cours et

jardin de la même maison, faisant partie
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dos biens du chapitre de Sainle-Croix-dc-

la-Bretoonerie.

30 décembre 17'J1

.

Original signé, A. A'., Q 1 1221.

3799. — Soumission de .M. François-

Claude Méoard, menuisier, rue de Gha-

renton, pour l'achat (Tune maison, sise

rue du Marché-aux-Poirées, occupée par

Mme Courcel, herboriste, et dont M. Fauvel

est principal locataire, faisant partie des

hiens du chapitre de Notre-Dame.

4 janvier 1792.

Original signé, A. A'., Q 1 1182.

3800. — Soumission de M. Jean-liap-

liste Cottin, jardinier, rue de la Muette,

pour l'acquisition de 28 perches 3, i ou

environ de terre plantées en jardinage,

séparées par l'avenue du Hel-Air, situées

terroir de Picpus, près le Jeu de Paume,

tenant d'un bout aux murs des Dames
de Picpus, d'autre bout aux murs de clô-

ture, d'un côté à la veuve Heauce et de

l'autre à Pierre Cottin, tenues à loyer du

sieur Rondin, moyennant 23 livres par

an, faisant partie des biens de la Sainte-

Chapelle.
10 janvier 1792.

Original signé, A. A\, Q2 117.

3801. — Soumission de M. Pierre Cottin,

jardinier, rue de Charonne, pour l'achat

de 32 perches ou environ en 2 pièces, sé-

parées par l'avenue du Bel-Air, situées

terroir de Picpus, près le Jeu de Paume,

tenant d'un bout aux murs de clôture,

d'un côté à M. Sion, jardinier, d'autre

côté à M. J.-B. Cottin, ledit terrain tenu

à loyer du sieur Iîoudin, moyennant 25

livres par an, et faisant partie des biens

de la Sainte-Chapelle.

10 janvier 1792.

Original signé, A. N., Q- 117.

3802.— Soumission de M. Joseph Fourat,

homme de loi, rue Saint-Honoré, maison

du Café - Militaire
,

pour l'achat de la

maison située rue du Champ-Fleury, dite

l'hôtel de Poitou, garni, faisant partie des

biens domaniaux.

12 janvier 1792.

Original signé, A. N., Q 1
1 172.

3803. — Soumission do M. Antoine

Daguin de Villette, demeurant rue de la

Ville-l'Évèque , pour l'acquisition d'une

pelite maison avec une cour, sise rue do

la Madeleine, vis-à-vis la rue de la Ville-

l'Evêque, occupée par une dame et faisant

partie des biens des religieuses de la

Ville-1'Evèquc

14 janvier 1792.
Original signé, A. N., Q 2 117.

3804. — Soumission de M. Antoine do

Savergue, demeurant rue des Fossés-du-

Temple, pour l'achat do l'église de Saint-

Jacques-l'Hôpital, ensemble le cloitre et

le corps-de-garde, circonstances et dé-

pendances, le tout sis à l'encoignure dos

rues Saint-Denis et de Mauconseil.

30 janvier 1792.
Original signé, ,\. N., Q 1 1210.

380'j.— Soumissions de M. Jean-lîaptisle

Babot, jardinier à Crénelle, près l'École

militaire, pour l'acquisition d'un terrain

cultivé en marais et des bâtiments cons-

truits dessus, contenant 3,958 toises et

demie de superlicie ou environ, ledit

terrain situé à Crénelle, tenant d'un bout

au pavé de l'Ecole militaire conduisant

à la rivière, d'autre bout sur la place de

Crénelle, qu'il tient à loyer de l'Ecole-

Militaire et occupe avec les sieurs Losoy

et Serin, estimé par les experts la somme
de 5,438 livres, faisant partie des Do-
maines du Roi, avec renonciation à la

soumission.

4 février, 22 mars 1792.
Originaux signés (2 p.), A. N., Q 1 1280.

3800. — Soumission de M. Jacques

Molinos, architecte, rue du Crenier-Saint-

Lazare, pour l'achat de la Halle aux
tripes et ses dépendances, sise rue au
Lard, donnant d'un bout dans la rue de

la Lingerie, par une arcade, et de l'autre,

vis-à-vis la boucherie de Beauvais, faisant

partie des Domaines du Roi.

G février 1792.

Original signé, A. N., Q 1 1182.

3807. — Soumission de M. Charles

-

Jacques Brébion, demeurant rue de la
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Verrerie, pour l'achat d'une portion de

terrain du couvent de Sainte-Croix-de-la-

Bretonnerie, savoir : toute la partie à

gauche en entrant par le cul-de-sac de

Sainte-Croix, depuis le corps de logis où

sont les salles de ventes, les bâtiments

appentis qui y sont construits et ensemble

le jardin dans toute son étendue, à la

charge par la Municipalité de continuer à

ses frais ledit cul-de-sac de Sainte-Croix

dans toute la profondeur dudit terrain, ce

qui procurera des faces au grand bâti-

ment de MM. de Sainte-Croix, et aussi de

supprimer la porte cochère actuelle poul-

ie débouché du cul-de-sac, faisant partie

des biens de Sainte-Croix-de-la-Breton-

nerie, rue des Billettes.

14 février 1792.

Original signé, A. N., Q 1 1221.

3808. — Rapport du sieur Croissant,

expert estimateur, nommé par le Direc-

toire du Département de Paris, déclarant

qu'une petite maison, sise à Paris, rue

des Quatre-Fils, faisant ci-devant partie

des Capucins du Marais et attenante à

leur maison claustrale, pour laquelle le

sieur Adrien-Pierre Cavilier a fait une

soumission le 26 août 1790, ne peut être

vendue en raison de toutes ses servitudes,

qu'avec la maison claustrale des Capucins.

17 février 1792.

Original signé, A. N., Q 1 1221.

3809. — Soumission de M. Pierre-Jo-

seph Fiiiot, assesseur du tribunal de paix

de la section de la Grange-Batelière, de-

meurant rue des Martyrs, pour l'achat

d'une petite pièce de terre appartenant

ri-devant à la fabrique de l'église parois-

siale de Saint-Pierre-de-Montmartre, ex-

tra-muros, et actuellemen l à la Nation, con-

tenant 20 ou 2b perches, située terroir de

Montmartre, extra-muros, lieu dit les

Bourdonnes dans les champs, tenant par

un bout au terrain du sieur Dupuis,

aboutissant sur la rue de la Tour-d'Au-

vergne et à un terrain des sieur cl dame

Coupart.
20 février 1792.

Original signé, A. N., Q2
1 17.

3810. — Soumission de Charlotte-Julie

Picot, demoiselle majeure, demeurant

rue Saint-Honoré, n° 834, pour l'acquisi-

tion d'une cour, compris les baraques y
construites, tenante aux murs du jardin

clos de murs et terrain en marais, estimé

par M. Descemel !i.o8i livres 5 sols, ci-

devant occupé par M. Dauvergne et situé

à Grenelle, près l'Ecole-Militaire, faisan!

partie des Domaines du Roi.

23 février 1792.

Original signé, A. N., Q 1 1280.

3811. — Soumission de M. Jacques-

Pierre Gisors, architecte-expert, rue de

Bourbon -Villeneuve, pour l'achat d'un

petit bois et d'un potager donnant sur la

rue des Récollets, le tout enclos de murs
et situé Faubourg Saint-Martin, plus une

petite pièce de terre donnant contre le

bois, aussi enclos, et faisant partie des

biens des Récollels.

2 mars 1792.

Original signé, A. N., Q 1 1204.

3812. — Soumission de M. Nicolas Ja-

vary, marchand de vins traiteur, barrière

Saint-Denis, à l'enseigne du Poinl-du-

Jour, pour l'achat d'une maison et petit

terrain, enclos d'un côté par les murs de

clôture, sis Faubourg et barrière Saint-

Denis, lesdits maison et terrain non oc-

cupés et ci-devant achetés par la Ferme
générale pour la construction desdits

murs, faisant partie des Domaines du Roi.

2 mars 1792.

Original signé, A. A'., Q 1 1200.

Au bas se trouve la mention suivante : Re-
in mcé à la présente soumission, attendu la

cherté de l'estimation, 19 novembre 1792.

3813.— Soumission de M. Jean-Joseph

Charon, ancien notaire au Chàtelet de

Paris, rue Saint-Dominique, pour l'acqui-

sition d'une maison, sise rue du Plâtre-

Saint-Jacques, n° 25, n'ayant qu'un étage,

louée au sieur Arnoult, peintre, et faisant

partie des biens de MM. de Saint-Jean-des-

Vignes, près Soissons.

3 mars 1792.

Original signé, A. N., Q 1 1316.
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3814. — Soumission de M. Antoine Cou-

sin, ancien contrôleur des rentes de

l'Hôtel de Ville, rue de Chabanais, pour

l'acquisition d'une maison et dépendances,

située à Saint-Mandé, Innée à M. d'Orléans,

prince français, moyennant. 1,200 livres,

et faisant partie des Domaines du Roi.

12 mars 1792.

Original signé, A. N., Q'2 126.

3815. — Soumission de M. Pierre-Charles

Pétiot, marchand ga/.ier, rue du Banquier,

pour l'acquisition d'un corps de bâtiment,

situé entre deux cours derrière la caserne

de la rue Mouffetard, Faubourg Saint-

Marcel, faisant partie des biens du chapitre

de Saint-Marcel et des Domaines du Roi.

12 mars 1792.

Original signé, A. N., Q 1 1346.

38)6. — Soumission faite parle sieur

BoUssod pour l'acquisition de différents

bâtiments et de deux petites cours dans le

terrain provenant du couvent de Sainte-

Croix-de-la-Bretonnerie, avec demande de

la concession en toute propriété d'un pas-

sage le long de la grille fermant le jardin.

17 mars 1792.

Original signé, A. N., Q 1 1221.

3817. — Soumission de M. Nicolas Si-

monnot, marchand de vins, rue Jean-

Jaeques-Rousseau, pour l'acquisition en

totalité ou en partie de huit arpents de

terre ou environ, sis canton de Grenelle,

entre le Champ de la Fédération et les

murs de Paris, et loués aux sieurs Julien,

Meunier et Leclerc, maraîchers, faisant

partie des biens de l'Ecole militaire, avec

renonciation à ladite soumission.

31 mars 1792.

Original signé, A. N., Q 1 1280.

3818. — Soumission de M. Louis-Simon

Lempereur, demeurant rue et porte Saint-

Jacques, pour l'acquisition d'une maison

avec jardin, sise place de l'Estrapade, atte-

nante à celle de M'nc de La Bonnetrie, louée

sans bail et faisant partie des biens de

l'abbaye de Sainte-Geneviève.

14 avril 1792.

Original signé, A. N., Q 1 1346.

T. VI.

3819. — Soumission de M. François-

Gabriel Courrejolles, demeurant rue du

Coq-Sainl-Honoré, n° 6, pour l'acquisition

de deux corps de bâtiment composant la

barrière de Grenelle, sis sur le grand

chemin qui conduit de l'Ecole militaire à

la plaine de Grenelle, et faisant partie des

Domaines du Roi.

26 avril 1792.

Original signé, A. N., Q 1 1280.

3820. — Soumission de M. François-

Gabriel Courrejolles, demeurant rue du

Goq-Saint-Honoré, pour l'acquisition des

bâtiments composant la barrière de l'Uni-

versité, sis plaine de Grenelle, proche les

marais de l'Ecole militaire, au bord de la

rivière, et faisant partie des Domaines

du Roi.

26 avril 1792.

Original signé, A. N., Q 1 1280.

3821. — Soumission de M. Jean-Etienne

Monsion, pâtissier-traiteur, rue Bordel,

pour l'acquisition d'un terrain joignant

par derrière la maison qu'il occupe sus-

dite rue Bordet, et sur lequel est cons-

truit un hangar, faisant partie des biens

de l'abbaye de Sainte - Geneviève , avec

note du sieur Percenet, expert du Dépar-

tement, portant que ce terrain ne peut

être vendu séparément, ni détaché de la

masse générale du lieu claustral.

27 avril 1792.

Original signé, A. N., Q 1 1346.

3822. — Soumission de M. Claude Lau-

rent, maître plombier à Saint-Denis,

manufacture des plombs, pour l'achat de

la nue-propriété d'un terrain sur lequel

il a fait construire une maison, sise rue

Neuve-des-Mathurins, près la Chaussée-

d'Antin, dont il est propriétaire par bail

emphytéotique de M. Pasquin, qui le te-

nait des Malhurins, et faisant partie de

biens desdits religieux.

21 mai 1792.

Original signé, A. A'., Q2 117.

3823. — Soumission de M. Jean Tardy,

ex-employé des Fermes au Gros-Caillou,

pour l'acquisition d'un terrain sur lequel

33
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est construite une maison lui apparte-

nant, à laquelle est adossé un petit bu-

reau servant autrefois de recette, qu'il

désire également acquérir, le tout situé

Isle des Cygnes, sur le bord de l'eau, au

bout de l'égoul de la rue de la Vierge-

«lu-liros-Caillou, le tout faisant partie des

Domaines du Hoi.

22 mai 1792.

Original signé, A. A'., Q2 117.

382 i. — Soumission de M. Jean-Baptiste

Armand, entrepreneur de bâtiments, rue

Neuve-Sainl-Hoch, pour l'acbat de mai-

sons et des terrains sur lesquels elles

sont construites, sises rue du Petit-Bour-

bon, vis-à-vis le Louvre, à compter du

passade conduisant à Saint-Gerinain-de-

l'Auxerrois et au Louvre jusqu'à l'entrepôt

du sel, lesdites maisons occupées par les

sieurs Boudin, Mazure et Lamotte, et fai-

sant partie des Domaines du Roi.

12 juin 1792.

Original signé, A. IV., G, 1 1173.

Nota : Ne peuvent êlro vendues à cause du

projet que la Convention nationale a pour

former une place en face du Louvre.

3825. — Soumission de M. Joseph Bio-

court, demeurant rue de l'Université, pour

l'achat d'une maison, rue Saint-ILonoré,

B° (il 4, occupée en partie par M. De-

roulés, marchand de musique, et faisant

partie des Domaines du Roi.

19 juin 1792.

Original signé, A. N., Q 1 1143.

3820. — Soumission de M. Jean Mau-

(luit de la Rive, demeurant rue Saint-

Dominique, au Gros-Caillou, pour l'achat

d'une maison, cour et jardin, sise rue du
Cherche-Midi, n" 793 de la section, ladite

maison ci-devant nommée l'hôtel d'Ar-

magnac, faisant partie des biens des Dames
religieuses du Chasse-Midi, et estimée

90,000 livres par MM. Lebrun et Danjou,

sous le nom de l'évéque d'Arras.

25 juillet 1792.

Original signé, A. A7
., Q 1 1291).

3827. — Renonciation du sieur Juquet

à la soumission par lui faite, le 23 avril

1792, pour l'achat d'une maison, sise bar-

rière Rochechouart, dont Mme Christophe

est principale locataire, et dépendant des

Domaines du Roi.

30 juillet 1792.

Original signé, A. N., Q2 117.

3828. — Soumission de M. François-

Joseph Clerbau, brasseur au coin de la

rue Saint-Laurent, Faubourg Saint- La-

zare, pour l'achat d'une maison, cour et

petit jardin, formant une brasserie, située

susdite rue Sainl-Laurent et rue Saint-

Denis, dont il est principal locataire,

moyennant 2,000 livres par année, faisant

partie des biens de la congrégation de

Saint-Lazare.

15 septembre 1792.

Original signé, A. N., Q 1 1200.

A la suite se trouve l'estimation de cet im-

meuble par le sieur Paly, expert, montant à

37,830 livres, en date du 8 novembre 1792.

3829. — Soumission de M. Jean Ygouf.

pour l'achat de 10 perches de terrain

avec petits bâtiments, sis à Chaillot, en-

clos Sainte-Périne , faisant partie des

biens des religieuses de Sainte-Périne-

de-Chaillot.

15 septembre 1792.

Original signé, A. N., Q 1 113G.

C. — ADJUDICATION DE BIENS DOMA-

NIAUX A LA COMMUNE DE PARIS

3830. — Etals des adjudications délini-

tives auxquelles la Municipalité a procédé,

du 26 septembre au 22 octobre 1791,

donnant la date des adjudications, la

situation des maisons, la nature des biens,

le prix des baux, le montant des estima-

tions el celui des adjudications, avec

lettre d'envoi de M. Bailly au président

de l'Assemblée nationale.

3, 11, 17, 24 octobre 1791.

Minutes et originaux signés (8 p.), A. N.,

C 139, n° 103.

3831. — Etats des adjudications défini-

tives auxquelles la Municipalité a procédé,

du 2i octobre au o novembre 1791, avec
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lettres d'envoi de M. Builly au président

de l'Assemblée nationale.

31 octobre, 7 novembre 1791.

Minutes et originaux signés (4 p.), A. N.,
<' 140, n« 118.

3832. — Rapport fait par M. Germain-

Garnier, au nom du Directoire, au Conseil

généra] du Département, au sujet de la

vente des immeubles et du mobilier des

Domaines nationaux, des revenus et des

( barges des biens nationaux.

16 novembre 1 79 1

.

Extrait du procès-verbal du Conseil général

du Département, A. N., Fu' III, Seine, 13,

fol. 5.

3833. — Lettre du sieur Vial, citoyen

actif, au président de l'Assemblée législa-

tive, protestant contre l'adjudication qui

doit se faire en bloc, le 10 courant, de

cinq maisons, situées rues Sainte-Croix-

de-la-Bretonnerie et des Billettes, sur

l'enchère de 94,000 livres, provenant

des Carmes-Billettes, et déclarant qu'on

pourrait en faire cinq lots, ou du moins

ne recevoir l'enchère sur le tout qu'au-

tant qu'elle couvrirait les enchères indi-

viduelles ou particulières, avec un nu-

méro du Journal de la vente des

nationaux, du 3 décembre 1791, accom-

pagné d'une note manuscrite, portant que

la vente séparée rentre dans l'esprit des

décrets, qui est de faire beaucoup de

petits propriétaires, parce qu'ils sont plus

attachés à la Constitution que les grands

et les entrepreneurs, qui achètent pour

revendre plus cher.

9 décembre 17 91.

Original signé et imprimé (2 p.), A. N.,

G 141, n» 135.

3834. — Lettres de M. Amelot au pré-

sident de l'Assemblée législative, adres-

sant le relevé approximatif des Domaines

nationaux vendus et à vendre au 1
er no-

vembre, dont les états lui sont parvenus

du 10 au 24 décembre.

19, 26 décembre 1791.

Originaux signés (2 p.), A. N., C 141,

n« 139.

3833. — Lettre du sieur Travanet au

président de l'Assemblée législative, an-

nonçant qu'il voudrait proposer à l'As-

semblée un projet de nature à rapporter

200,000 livres de rente au Trésor publie

et, à ceux qui l'ont chargé de faire cette

proposition, une plus grande facilité de

pouvoir payer une grande quantité de

biens nationaux déjà achetés et de pou-

voir encore augmenter leurs acquisitions.

27 décembre 1791.

Original signé, A. N., G 141, n° 13li.

3830. — Lettre et mémoire du sieur

Poissenet, citoyen de Paris, rue de la

Ferronnerie, à l'Assemblée législative,

déclarant que la vente des Biens natio-

naux est en partie arrêtée dans l'étendue

du Département de Paris, et demandant

que l'Assemblée statue sur la pétition du

district de Saint-Denis, tendant à ce que

les municipalités de son ressort soient

autorisées à acquérir des liiens nationaux

et à bénéficier du .seizième, quoiqu'elles

n'aient pas satisfait à la loi du 24 novembre

1790, ni voulu jouir du bienfait de celle du

14 mai précédent, et réclamant la pro-

mulgation d'une loi qui lixe un délai

dans lequel les particuliers se préten-

dant propriétaires en tout ou en partie

des biens déclarés nationaux, seront tenus

de justifier de leurs titres, et qui désigne

les magistrats devant lesquels ils seront

tenus de les produire.

Janvier 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., G
n° 152.

3837. — Récapitulation par mois,, tant

du montant des estimations que des ad-

judications qui ont été faites, de 833 niai-

sons et terrains, depuis le 18 octobre 1790,

jusqu'au 31 décembre 1791, avec lettre

d'envoi de M. Pétion au président de l'As-

semblée législative, annonçant qu'il fera

connaître incessamment celles de janvier.

1" février 1792.

Original sierné et minute (2 p.), A. N.,

G 143, n» 166.

3838. — Lettre de M. Pétion, maire de

Paris, au président de l'Assemblée légis-
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lative, annonçant que la Municipalité a

procédé, pendant le mois de janvier, à

l'adjudication définitive de 19 immeubles

nationaux, qui ont été estimés 499,775 li-

vres et adjugés 809,800 livres.

7 février 1792.
Original signé, A. JV., G 143, n° 166.

3839. — Etat des adjudications défini-

tives auxquelles la Municipalité a procédé

pendant le mois de février, montant à

1,241,750 livres, avec lettre d'envoi de

M. Pétion au président de l'Assemblée

législative.

1" mars 1792.

Minute et original signé (2 p.), A. JV.,

C 145, n» 192.

3840. — Lettre de M. Amelot au prési-

dent de l'Assemblée législative, faisant

connaître qu'il n'est survenu aucun chan-

gement à l'état approximatif du montant

des Domaines nationaux vendus et res-

tant à vendre, adressé le 5 courant.

12 mars 1792.

Original signé, A. N., C 145, n° 188.

3841. — Etat des adjudications défini-

tives auxquelles la Municipalité a procédé

pendant le mois d'avril 1792, montant à

003,730 livres, avec lettre d'envoi de

M. Pétion au présidenl de l'Assemblée

législative.

4 mai 1792.

Minute et original signé (2 p.), A. A'.,

C 149, n° 243.

3842. — Lettre de M. P. Lelièvre au

président de l'Assemblée législative, fai-

sant connaître qu'il a acheté pour 100,000

livres de Biens nationaux, de moitié avec

un individu qui a depuis émigré, et que le

procureur-syndic va poursuivre la revente

de la terre entière, dont il offre la moitié

du prix, moitié qui est refusée, et de-

mandant devant quelle autorité il doit

poursuivre la subrogation à son coacqué-

reur qu'il est obligé de faire, l'Adminis-

tration le renvoyant devant le tribunal

et vice-versa.

le'- juin 1792.

Original signé, À. N., C 152, n° 2702
.

3843. — Décret de l'Assemblée législa-

tive, suspendant jusqu'à nouvel ordre

l'adjudication à la folle enchère du châ-

teau de Choisy-le-Roi, fixée au 24 août,

en raison des circonstances qui empê-
chent un grand nombre d'enchérisseurs

de se trouver à cette adjudication.

22 août 1792.

Minute, A. JV., G 157, n» 316.
Ed. Archives parlementaires, t. XLVTII,

p. 627.

3844. — Délibération de la section de

Notre-Dame, ayant pour objet de de-

mander que le jardin dit le Terrain, à la

pointe de l'île Notre-Dame, ne soit pas

vendu, mais conservé ou attribué à la

commune de Paris, comme nécessaire, tant

à la promenade des citoyens et de leurs

enfants, que pour former une partie des

quais qui devront être construits en cet en-

droit, et de stipuler, dans le cas où il serait

loué, que le bail ne soit adjugé que sous

la réserve absolue de la promenade pour

les citoyens, avec pétition à l'Assemblée

nationale, au Département et aux com-
missaires des Domaines nationaux, par

les citoyens de la paroisse métropolitaine

de Notre-Dame.

14, 19 mars 1792.

Imprimés (2 p.), A. JV., C 152, n° 270'*.

3845. — Délibération de la section de .

Henri IV, arrêtant la nomination de deux

commissaires, chargés d'obtenir de la sec-

tion de Notre-Dame de plus amples éclair-

cissements au sujet du jardin dit le Ter-

rain, et de protester contre l'offre ex-

primée dans la pétition de la section de

Notre-Dame, d'une prise à loyer par les

sections, les sacrifices devant être plutôt

supportés par la Commune entière que

par une portion de ses membres, qui

avaient déjà éprouvé des pertes considé-

rables en raison de la non-communica-

tion des deux îles.

22 mai 1792.

Extrait signé, A. JV., C 152, n» 270*.

3840. — Arrêté du Directoire du Dépar-

lement, passant outre à l'opposition de la
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section de Notre-Dame, et décidant qu'il

sera procédé à l'adjudication du bail du

jardin appelé le Terrain, situé a la pointe

de L'île de Notre-Dame, la location dont il

s'agit ayant été provoquée par les offres

de divers particuliers, qui proposent de

payer un loyer annuel de 3,000 livres, et

approuvée par la Commission municipale

chargée de l'administration des Riens na-

tionaux.
22 mai 1792.

Extrait, A. N., C 152, n° 270*.

3847. — Délibération de la section de

Notre-Dame, décidant : 1° la rédaction

d'un mémoire qui sera présenté à l'As-

semblée nationale, à l'effet de protester

contre la décision du Directoire, qui pré-

tend livrer le terrain du chapitre de

Notre-Dame sans avoir stipulé, dans le

cahier des charges, le maintien de la

jouissance de La promenade aux citoyens

de la section de Notre-Dame et de leurs

voisins, ainsi que la liberté de l'exercice

aux gardes et aux canonniers nationaux

de leur bataillon; 2°' la nomination de

commissaires chargés de porter «e mé-

moire à l'Assemblée, avec le texte im-

primé du mémoire en question.

30 mai 1792.

Extrait conforme et imprimés (3 p.), A. N.,
O 152, n» 270*.

3848. — Pétition de la section de Notre-

Dame à l'Assemblée législative, à l'effet

d'interdire de donner à bail un petit

jardin, ci-devant appelé le Terrain du cha-

pitre de Notre-Dame, contrairement au

projet du Directoire du Département, qui

n'a en vue que le désir d'augmenter le

produit annuel ou momentané des Diens

nationaux, rappelant en même temps la

nécessité d'un pont mettant en communi-
cation les îles de Notre-Dame el de La

Cité, et la suppression des tueries des

bouchers dans la Cité, avec lettre de

M. Oudet, président de l'Assemblée, et la

députation de la section de Notre-Dame,

demandant son admission à la liane de

l'Assemblée nationale.

15 juin 1792.

Originaux signés (2 p.), A. N., C 152,
n° 270*.
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de F), 3774
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pire exercé par le peuple, 2418.

— résultant des travaux pour la Nation

confiés à des privilégiés, 2248.

— des ateliers de charité, 1328.

— des ateliers de filature, 1344-1346.

— de confiance, 753 ; de confiance des

caisses prétendues patriotiques, 3657.

— des demandes de secours d'ouvriers

blessés, 2858.

— de l'exportation de la monnaie de

cloches à l'étranger, 3207.

— de la liberté de la presse, 87, 88.

— de pouvoirs d'un commissaire de la

Commune aux Quinze-Vingts, 1553.

— de la prison de la Conciergerie, 3423.

— des travaux du Panthéon français, 2988.

— provenant de la vente des billels de

bains gratuits, 1456.

Académiciens (tableaux retirés du Salon

par les artistes), 2192.

— de l'Académie de peinture, ligués avec

les agréés contre les officiers, 2188 ; se

récusant pour la distribution des tra-

vaux d'encouragement, 2199.

— de l'Académie des sciences, chargés de

préparer l'unité des poids et mesures,

2272, 2273; envoyés à l'équateur et

au pôle pour la mesure du méridien,

2077.

— d'architecture, 2134-2154.

— de chirurgie, 2096.

— de France à Rome1 (direction de 1"),

2188, 2657, 2650; (élèves de P), 2652,

2653, 2911.

— française, 2067, 2072.

- des inscriptions et belles-lettres, 2068-

2074, 2109-2171, 2179, 2185, 2189, 21'.H,

2197.

— de peinture et de sculpture, 2107-2133,

2167-2169, 2176-2178, 2180-2192, 2198-

2200, 2202-2211, 2256, 2332, 2333, 2338,

2648, 2650, 2651, 2655, 2659, 2662, 2667,

2673, 2674; (élève de 1'), 384.

— de peinture à Saint-Pétersbourg (for-

mation d'une), 2110, 2274.

— de Bouen, 2322.

— des sciences, 30, 2075-2090, 2169, 2170,

2174, 2184, 2189, 2191, 2197, 3043,3044,

3046, 3115.

— royale de musique, 2544, 2552, 2554,

2570, 2576, 2587.

— universelle gratuite en faveur des deux

sexes (plan d'une), 1633.

Académies de Paris, 1940, 2067-2099, 2254.

Accaparement des assignats au-dessous

de 5 livres, 3185; des louis d'or, 180;

de traites sur l'étranger par le sieur

Baron, agioteur, 3182.

Accaparements (loi sévère réclamée sur

les), 3203; (mémoire concernant les), 48.

Accapareurs d'argent (manœuvres des),

3195.

Accidents des carrières de Paris (mesures

contre les), 3069, 3071, 3092.

Acclamations populaires sur le passage

des gardes-françaises, 1298.

Accusations perfides contre Robespierre,

250. •

Achat de biens nationaux de moitié avec

un émigré, 3842.

— des biens nationaux (pétition du dis-

trict de Saint-Denis concernant 1'), 3836.

— d'eau pour l'atelier de filature des Ja-

cobins, 1433.

— de l'église des Crands-Augustins (sou-

mission pour 1'), 3780; de l'église de la

Jussienne (soumission pour l'), 3785 ;

de l'église des Minimes de Chaillot (sou-

mission pour 1'), 3787; de l'église de

Saint-Jacques-l'Hôpital (soumission pour

1'), 3804 ; de l'église de Sainte-Croix-de-la-

Bretonnerie (soumission pour 1'), 3798;

de la Halle-aux-Tripes (soumission pour

1'), 3806; d'une maison pour la forma-

tion de la place du monument de Sic-

Geneviève, 2754, 2768, 2769; de partie

du couvent de Sainte-Croix-de-la-Bre-

tonnerie (soumission pour 1'), 3807.

— de numéraire interdit aux agents des

administrations publiques, 3222.

Achats de la Bibliothèque nationale (in-

suffisance du crédit pour les), 1959
;

— aux ventes des bibliothèques de Brienne

et Mirabeau. 1967, 1970, 1975, 1978-

1982.
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Ai hk\kv Alexandre-Auguste;, juge de paix

île la section $6$ Thermes-de Julien,

488, 495, 497, 499, 532, 020, 712.

Ai m u sieur i, auteur de pétition contre

l'agiotage, 3214.

Aei.oenri André - Ainoult), chef de la

2' légion de la garde nationale, 919 ; com-

mandant général de la garde nationale,

122S.

Acompte demandé par le sieur Dejoux,

sculpteur de la Henoinince du Panthéon,

.(023; sollicité par des artistes, 2228.

Acte d'accusation contre Delattre, pro-

fesseur de droit, 321

.

— de cession de l'entreprise de l'Opéra à

MM. Francu-ur et Cellerier, 2569, 2572,

2374.

— de l'état civil (fauxi, 070.

Actes de débauche dans le jardin des

Tuileries, 840.

— indécents sous les galeries du Palais-

Hoyal, 848.

Acteurs et actrices du Théâtre Feydeau

passeports délivrés aux), 2604.

— du Théâtre français de la rue de Riche-

lieu (secours aux , 2010.

Actionnaires de la Banque française in-

térêts des), 3638.

— de la Caisse patriotique (adresse des-,

3659.

— de la Compagnie des eaux de Paris,

3098, 3100-3103, 3105, 3108.

Actions de la banque Potlin de Vauvi-

neux (conversion des), 3040.

— de la Compagnie des eaux de Paris,

3098, 3105, 3108.

— des compagnies, assujetties au droit

d'enregistrement, 3021
;

(inscriptions

sur des registres à Londres des), 3020.

Actrices, hospitalières pour les étrangers,

277.

Adanson (Michel), membre de l'Académie

des sciences, 2075.

Adde ^Jacqueline-Nicole), femme Alger,

prévenue d'émission de Eaux billets, 3598.

Adenot, caporal de la garde nationale, 373.

Aui:k, défenseur oflicieux, 3501.

A deux liards ! à deux liants taon journal,

feuille périodique, 82.

Adjudants généraux de la garde natio-

nale, 921, 1102; de bataillon, 921, 1157,

1190; de légion, 921.

— de gendarmerie (mode d'avancement

des), 1252.

Adjudicataire du château de Choisy, 23:17.

Adjudication (difficulté d'exécuter des

travaux par), 787.

— à La folle-enchère du château de Choisy-

le-Hoi, 3843.

— du bail du jardin dit le Terrain, à la

pointe de lTle-Notre-Dame, 3844, 3840,

3848; de baux de maisons du collège

d'Harcourt, 1710-1748.

- de biens domaniaux à la commune de

Paris, 3830-3843.

— du château de la Muette, 3045, 30^7,

3048 ; de coupe de bois du domaine de

Vincennes, 3129, 3130.

— des entreprises générales des travaux

publics, 3120.

— de maison sur la place de l'Estrapade

(remise d'), 2900; des matériaux inutiles

du Panthéon français, 2934, 2903, 3000.

— de rentes de la fondation d'Eau-

bonne à la municipalité d'Orléans, 1910,

1917.

— en bloc de cinq maisons des Carmes-

Billettes (protestation contre 1'), 3833.

— par licitation de maisons du collège de

Maitre-Cervais, 1801.

Administrateur des hôpitaux (suppression

du poste d' i, 1493.

Administrateurs de la Caisse de com-
merce, 3073, 3074, 3676, 3677, 3680-

3682, 3685.

— du collège Mazarin, 1809, 1812-1816,

1818.

— de la Compagnie de commission, 3725,

3726; de la Compagnie des eaux de

Paris, 3099-3104, 3109, 3110, 3115, 3U9.
Administration des Bâtiments du Roi,

2041-2709.

— ou agence des Biens nationaux, 1869,

1871, 1877, 1908, 1910, 1911, 1913, 1915,

1923, 1924, 1929, 1955, 1991, 1993, 2208,

2271, 2270, 2321, 2389, 2391, 2012, 2613,

2620, 2948, 2973, 3331, 3336.

— des carrières du Département de Paris,

3074, 3081, 3092, 3093, 3096.

— des Domaines (hôtel de Y), 2724.

— des Gobelins et de la Savonnerie, 2464,

2467.

— de l'Opéra, 2547, 2556, 2557, 2567, 2578-

2381, 2595, 2597.
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— des travaux du Panthéon français, 2747-

2749, 2751, 2755, 2756, 2764, 2770, 2773,

2778, 2785-2787, 2792, 2795, 2799, 2802,

2803, 2826-2828, 2831, 2835, 2837, 2842,

2872, 2889, 2941, 2945, 2947, 2948, 2952,

2968, 2971-2973, 2981, 2982, 2991-2990,

2999, 3000, 3010, 3016, 3019, 3024, 3026.

— hospitalière, 1473-1498.

— provisoire de la Caisse de commerce,

3676, 3677.

— puhlique (perfectionnement de 1'), 56.

Adresse au Comité des secours publics en

faveur des indigents, 1405.

— de l'Académie de peinture à Louis XVI

(projet d'), 211c.

- des Amis de la Constitution de Mont-

pellier à M. Pétion, 250.

— de Léonard Bourdon au Comité d'ins-

truction publique pour une école d'ex-

périence, 1638.

— de la Société des Nomophiles à celle

de la section du Luxembourg, 25.

— circulaire aux Sociétés populaires sur

la journée du lu août, 8.

Adresses à l'Assemblée législative : contre

les députés journalistes, 67; contre La-

fayette, 47 ; des actionnaires de la

Caisse patriotique, 3659; des adminis-

trateurs de la Caisse de commerce, pro-

testant contre l'apposition des scellés,

3674; des aveugles des Quinze-Vingts,

1545; du sieur Bellanger, volontaire de

la section du Jardin-des-Plantes, contre

l'agiotage, 3212; des canonniers pari-

siens, 1109; de commissaires delaCom-

mune en faveur des gardes-françaises,

1301; des commissaires des sections on

faveur des gardes-françaises (projet d'),

1285; du Conseil général de la Com-

mune contre les empiétements des com-

missaires du Département pour le con-

tentieux des impositions, 3149; du sieur

Cousin sur un nouvel établissement de

loterie, 1022; du Département des Do-

maine et finances de la Municipalité au

sujet des rôles des contributions, 3154;

du sieur Dieulefit-Beaulieu, proposant, la

suppression dans les payements de la

monnaie d'or et d'argent, 3194; de la

dame Gond relative à l'apposition des

scellés sur la Caisse des billets de par-

chemin, 3727 ; des invalides pension-

naires de l'Hôtel, 1602; des invalides du
Département de Paris, 1597; du journal

le Rôdeur, 50 ; du sieur Mongeot, insti-

tuteur, pour l'enseignement gratuit des

ouvriers, 1030; de M. Patrin, voyageur

en Sibérie, offrant sa collection de mi-

néraux, 2031-2033; de Pottin de Vauvi-

neux, rendant compte des opérations de

la Banque française, 3034; du sieur

Rengatsaki, étudiant en droit de l'Uni-

versité de Paris, 1655 ; de M. de La Salle,

1151 ; de M. Sarot pour la création de

billets-citoyens, 3729; de la Société fra-

ternelle des deux sexes, 13 ; de la Société

patriotique de la section du Luxembourg,

16; de la Société du Point central des

arts et métiers au sujet des tableaux de

M. de Rossel, 2256; des Sœurs de l'hô-

pital des Enfants-Trouvés, 1590, 1591;

des soldats du bataillon de Saint-Louis-

en-l'lle, 1194.

— des maîtres et maîtresses de pension

de Paris, 1041, 1043.

— de membres de l'Académie de peinture

contre le décret du 17 septembre relatif

aux travaux d'encouragement, 2168,

2199.

Adrien, opéra de Méhul, 2551.

Adultes (instruction gratuite des), 1636.

Affaire d'Avignon, 293, 294, 296.

— du sieur Bordier, faussaire de Limoges,

3528-3533.

— Cadé, négociant, impliqué dans une
fabrication de faux assignats, 3580,3587.

— des Champs-Elysées, 379, 380.

— des contrefacteurs d'assignats de Passy,

302, 595, 3500-3508.

— Dupont, distributeur de faux assignats,

3584, 3585.

— Girardin, porteur de faux assignats,

3573-3574.

— de Gouvion, 1179.

— Lamy-Evette et consorts, contrefac-

teurs d'assignats, 3496-3502.

— Letouzé de la Neufville, contrefacteur

d'assignats, 3569-3572.

— Perbal, distributeur de faux assignats,

3582, 3583.

— Pinet, 100.

— Poupart de Beaubourg et consorts,

contrefacteurs d'assignats, 3503-3527.

— desQuinze-Vingts, 1531, 1532, 1551, 1554.
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— de M. de Bivas, officier Suisse, 1300,

1307, 1310.

— de Bomainville, 3441, 3549-3505.

— des tableaux de M. de Bossel, 2120,

2128.

— Vîgnault, distributeur de faux assi-

gnats, 3575-3578.

— du 20 juillet, 1 18 t.

Affaires étrangères (professeur du collège

Louis-le-Grand nommé aux), 1777.

Aflichage de l'état des Caisses palriotique

et de secours, 3001; des noms des

joueurs trouvés dans les tripots (projet

d'), 859; de placards incendiaires, 80,

90; du rapport des commissaires de la

Municipalité sur les émissions de billets

patriotiques, 3002.

Affiche pour la vente des matériaux du

Panthéon, 2979, 3002, 3003.

Afficheurs (négligence des), 3003.

Affiches (saisie d'), 90.

— incendiaires contre l'Assemblée natio-

nale, 232.

Affiliations de la Société des Amis de la

Constitution, b, 7, 8; de la Société patrio-

tique de la section du Luxembourg, 49.

Afi rv
i
Lmiis-Auguste-Augustin, comte d'),

colonel des gardes Suisses, 1300, 1322,

1320, 3122, 3123; commandant de la

17 e division militaire, 170, 1108.

— (compagnie des gardes Suisses d'), 245.

Age avancé d'un commis aux imprimés

de la Bibliothèque nationale, 1904.

Agemèhe, prisonnier de la Conciergerie,

585.

Agent de M. de Calonne, 3182.

— du commerce et de la marine de France

en Angleterre, 3403, 3405, 3535, 3542.

Agents de police, 90, 99, 104, 106, 118,

119, 127-129, 131, 142-144, 154, 3406,

3420, 3427, 3431, 3550, 3552, 3553, 3560,

3505.

— de la police de Londres, 3535, 3537,

3539, 3540, 3543, 3544, 3540.

— secrets (solde d'), 153
;

chargés de

parler en faveur de Louis XVI et de La-

fayctte, 140; au service de M. d'Angre-

mont. 201 ; recrutés par le sieur Cappy,

officier de paix, 214.

— de change, 893, 894.

Agieh (Pierre-Jean'i, juge président du

Tribunal du 2 e arrondissement, 443.

T. VI.

Agiotage (mesures contre 1'), 3177, 3178,

3182, 3184, 3185, 3187, 3191, 3192, 3194,

3199, 3201, 3210, 3212, 3214, 3210, 3224,

3001, 3070, 3071, 3075, 3082.

Agoulï (Antoine-Jean d'), ex-major des

gardes du corps, 192.

Agrandissement de la Bibliothèque natio-

nale (modèle pour 1'), 1950.

Agréés de l'Académie de peinture, 2112,

2188, 2189, 2198, 2211, 2649, 2659, 2007,

2674.

Agrégation de la Faculté de droit (con-

cours pour 1'), 1099.

Agrégés à la Faculté des arts (doyen d'âge

des), 1783.

Aguesseau (Charles-Albert-Xavier, mar-

quis d'), 274.

Aides-majors de la garde nationale pari-

sienne, 1117, 1121, 1127.

Aiguillettes tricolores des gendarmes à

cheval de service aux frontières, 1267.

Ailly (Michel-François D'), administra-

teur du Département, 2972, 2987; com-

missaire chargé d'examiner les comptes

de la Municipalité, 3134.

Aisne (Fr. Loiuoy), député du départe-

ment de Y), 2812.

— (directoire du département de 1'), 1701,

1703, 1764, 1766, 1769, 2350, 2331.

— (procureur général syndic du dépar-

tement de 1'), 1804.

— (tribunal criminel du département de

F), 1701.

Aix (citoyen d'), 3207.

— (maison de l'Oratoire à), 1901.

Alais, limonadier, 3779.

Alais (directoire du district d'), 3030.

— (négociant d'), 3030.

Albâtre (bouquet de fleurs taillé dans un
bloc d'), 2238.

Albert, auteur d'un mémoire sur les hô-

pitaux, 1492, 1494, 1497.

— marbrier, 2770, 2975, 2990.

Albitte (Antoine- Louis) , secrétaire de

l'Assemblée nationale, 3440; membre
du Comité militaire, 1240.

Alcestc, opéra de Gluck, 1573.

Aides (conservation des éditions des), 2370.

Aleaume (Augustin-Pierre-Joseph), notaire

à Paris, 1547.

Alexçox (Jeanne de Chastillon, comtesse

d'), 2367.

34
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Alençon
|
maire d' i, 235.

— (passeports demandés par des prêtres

d'), 235.

Alexandre Antoine , dit Souplet, voleur,

écroué à la Conciergerie, 611.

— (Charles-Alexis), commandant dn ba-

taillon de Saint-Marcel, 1 192.

- (Louis), gardien d'objets saisis, 696.

Alfort (élève de l'Ecole vétérinaire d'),

3737.

Alger i mission de M. de .Missiessy-Quiez

auprès du dey el de la régenre d'), 2105.

Aliénation de la maison des Célestins

(projet d'), 157 1

.

— mentale d'un ouvrier des Gobelins,

2407.

Aliénés (nouveaux hospices pour les), 148<>.

— (procédés curatif's pour les), 82S.

Aliments distribués aux pauvres des ate-

liers de filature, 1 133.

Allms, architecte, 3028, 3032.

Allaitement artificiel pour les enfants

trouvés, 1S92.

Allard Jean-Gharles-Philibert) , ancien

commis du contrôle du Département de

Paris, 2709; sa veuve, 2707-2709.

— (Marie), artiste de l'Opéra, 2587.

Allègre (Jean-Baptiste), avoué au Tribu-

nal de cassation, 370.

Allemagne (nation d') en l'Université de

Paris, 1689, 1690.

voyage de M. Doyen, peintre en), 2111.

- (voyages suspects en), 204.

Allemand (conversation de gardes du Boi

en), 230.

— (langage tenu aux Tuileries par les

gardes Suisses en), 264.

— (traduction des procès-verbaux «le l'As-

semblée nationale en), 53.

Alliage de bronze «le cloches et de cuivre

pour les pièces de 3 et 6 deniers, 3232.

— du cuivre (proportion de 1') dans la

fabrication des monnaies de billon,3227.

Allier (projei «le transport d'un sarco-

]. liage antique par 2300.

Allobroges (légion des), 127.

Allocations aux artistes dignes d'encou-

ragement, 2196, 2226.

Allut, dil Montpellier, apparcilleur du

Panthéon, 2536.

Almanach en émail, renouvelable par tri-

mestre, 2255.

— royal (article de l'Académie d'archi-

tecture dans 1'), 2135; (hommage à

l'Assemblée législative de 1'), 882; (sup-

pression du nom de M. d'Angiviller dans

l'), 2113.

Almansieh du Père Gérard (Y) de Collot-

d'Herbois, 1651, 1665.

Almanach des Trois Ordres [Y), 89.

Alsace (discrédit des assignats ein, 2ui.

— (émeute dans un village d'), 204.

Ambassade de Conslantinople (bijoux des-

tinés à Y), 2683.

Ameilhon (Hubert-Pascal), bibliothécaire

de la Commune, 1400, 2003; commis-
saire du Département el de la Munici-

palité pour les bibliothèques, 1991-1993,

1995, 1997, 1998, 2003, 2004, 2018, 2020,

2024, 2322, 2355, 2357.

Amei.ot de Chaillou (Antoine-Jean), direc-

teur de la Caisse de l'Extraordinaire,

1(117, 236Î, 3242, 3246, 3249, 3233,3260,

3265, 3270, 3276, 3277, 3288, 3293, 3304,

3325, 3333, 3335, 3345, 3369, 3380, 3387,

3398, 3489, 3493, 3690, 3695, 3698, 3719,

3728, 3834, 3840.

Américains, susceptibles d'emporter «lu

numéraire, 253.

Amérique voyage de Richard, natura-

liste, en), 2053.

Ami des citoyens (V), placard, 84.

Ami des Parisiens d'), placard, 84.

Ami du Peuple Y , journal, 12.

.1/;// du Roi V . journal, ISIS.

Amiens i ardeur patriotique à), 160.

— (boursier du collège des Cholets, ré-

sidant à), 1792.

— (marchand de (il de lin d'), 1446.

Amphithéâtre pour les enrôlements, rue

Saint-Martin, 706.

Amvot, instituteur, 1675.

A m ien Testament (£'), tenture des Gobe-

lins, 2412.

André (veuve), propriétaire du corps de

garde «lu bataillon de Popincourt, 1090.

Angers'bourse affectée au diocèse d'), 1708.

Anges d'argent de l'église de Saint-Louis-

«le-la-Culture, 2391, 2394.

Angiviller (Charles-Claude La Billarderie

d'), directeur général des Bâtiments du

Roi, 2101, 2113, 2116, 2140, 2371, 2415,

2418, 2453, 2466, 2648, 2636, 2673, 2769,

2810, 2841, 3123.
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Anglais (collège franco-', 1 (V i-2, 1003.

— (commande île tapis à la Savonnerie

par un lord), 2487-2489, 2496.

— (fêtes sur les bonis du lac de Genève

projetées par un), 250.

— '(le Morning Chrontela, journal), 64.

— (traduction des procès -verbaux de

l'Assemblée nationale en), 55.

Anglaises (écoles dominicales), 1679.

Angleterre (agent du commerce et de la

marine de France en), 3403, 3405, 3535,

3542.

— (commande d'un tapis de la Savon-

nerie pour 1'), 2 488.

— (contrefaçon d'assignals en), 3403,3405,

3534-3548.

— (créance de la Maison de secours en),

3723. y— (départ d'acteurs et actrices du Tbéàtre

Feydeau pour F), 2604.

— (documents rapportés par M. de Bré-

quigny d'), 2072.

— (tableaux proposés à M 1U« Guiard en),

2127.

Angoulême (papeterie de l'Escallier près

d'), 3404.

Angjrehont (Louis-David Collenot d\ chef

du bureau militaire de l'Hôtel de Ville,

137, 138, 148-155, 157, 261, 390.

Angremont, grammairien, 1037, 10 40.

Anisson Jîtienne-Alexandre-Jacques), pro-

priétaire de la papeterie de Buges,3290,

3290.

Annonay t papeterie d'), 3294, 3299.

Annulation des billets de la Caisse d'Es-

compte retirés de la circulation, 3616.

— des billets de contiance écbangés, 3068.

— des billets non émis ou rentrés de la

Maison de secours, 3718.

— du brevet d'invention pour la Caisse

de commerce, 3679.

— des délibérations du cbapitre de l'hô-

pital des Quinze-Vingts, 1542.

— du jugement des commissaires pour

les travaux d'encouragement, demandée
par les artistes, 2221, 2222.

— d'un jugement du Tribunal criminel

du Département de Paris par le Tribu-

nal de cassation, 3603.

Axoa'ktil iNicolas-Séverin), juge de paix

de la section du Roule, 505, 507, 517,

534, 535.

Anse, près Villefranche (citoyen d'), 235.

A\s<>\ (Pierre-Hubert), homme de loi, 248;

vice-président du Directoire du Dépar-

Iement,j740, 2556, 2560, 2562-2566,2571,

2731, 2733, 2762, 2770, 2784, 2823, 2845,

2857, 2901, 2972, 2987.

Antelmy, commis-vérificateur, puis con-

trôleur de l'atelier de filature des Ré-

collets, 13S0, 1382, 1384.

Antigone (rôle d') dans l'opéra A'Œdipe,

2583.

Antique bronzes fondus d'après l'i, 237 4,

2375.

Antiques de Sainte-Geneviève, 2376.

Antiquités de l'abbaye de Daoulas, 2299.

Antoine (Jacques-Denis), architecte, 3053.

Antonelle (Pierre-Antoine), député des

Bouches-du-Rhône à l'Assemblée légis-

lative, 11; membre du Comité de sû-

reté générale, 430, 757.

Antony (garde nationale et municipalité

d'), 302.

Anvers (livres imprimés au XV e siècle à i,

1909.

Anvert (Nicolas), propriétaire d'un caser-

nement du bataillon de Sainl-Laurent,

1057.

Apothicaire au Jardin des Plantes sup-

pression de la place de premier), 2n i 7

.

Apothicairerie de la maison de Saint-

Lazare, convertie en corps de garde,

1073.

Appareilleurs du Panthéon, 2830.

Appel à l'opinion publique sur l'éducation

nul inutile, imprimé, 1031.

Appel interjeté par un condamné au car-

can, 348; par un condamné à mort pour

contrefaçon d'assignals, 3489, 3493.

— d'un jugement du district de Mantes,

591.

Appointements des bibliothécaires et em-

ployés de la bibliothèque de Sainte-Ge-

neviève, 2027.

— du sr Cointeraux, professeur d'archi-

tecture rurale, 2156.

— du directeur de l'Observatoire, 2066.

— des employés de l'administration du

Panthéon français, 2748, 2751, 2755,

2773, 2782, 2799, 2831, 2895, 2955,2972.

— des employés de l'atelier de filature

des Récollels, 1384.
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— des employés de la Bibliothèque na-

tionale, 1942, 1943, 1949, 1952-1954,

1957, 1958, 1964, 1973, 1987, 1989.

— des employés chargés du catalogue des

bibliothèques ecclésiastiques, 2017.

— des employés de la manufacture des

Gobelins, 2432, 2433, 2449, 2458, 2465.

— des employés de la Savonnerie, 2500.

— des gardes-françaises, 1277.

— des inspecteurs et dessinateurs de l'é-

glise de la Madeleine, 2741.

— de l'intendant du Jardin des Plantes,

2028, 2052, 2054, 2055.

— d'un officier Suisse, 1306, 1316.

— des professeurs de l'Ecole de chant et

de déclamation, 2534-2536.

— des professeurs du séminaire de Saint-

Sulpice, 1877.

— du secrétaire perpétuel de l'Académie

française, 2067.

— des sujets de l'Académie royale de

musique, 2544.

Apprenti basselissier des Gobelins (dé-

part pour les frontières d'un), 2429.

Apprentis débauchés par les maîtres ou-

vriers, 1586.

— des Gobelins, 2441, 2442, 2447, 2486.

— de la Savonnerie, 2476, 2480, 2484,

2486, 2494, 2501 ; de la Savonnerie (dé-

part pour les frontières d'), 2501.

Apprentissage (indiscipline des enfants-

trouvés mis en), 1585, 1586.

Approvisionnement de Paris, 3179.

Approvisionnements de bois et de charbon

des habitants de Paris, 3169.

— en Normandie (surveillance des), 245.

Aqueduc d'Arcueil, 3111, 3112.

— de Bungis, 3112.

Arabe (professeur d') au Collège Boyal,

1988.

Arabes (écrits) sur les Croisades, 2070.

Aragon (Jean-Louis), agent consulaire de

France en Angleterre, 3403, 3405, 3535,

3537, 3539-3546.

Arbitrage pour l'examen des tableaux de

M. de Bossel, 2126, 2128.

Arcel- Bkigallaud (Antoine), agent de

M. d'Angremont, 138, 261.

Archambault (François-Laurent), directeur

du jury du Tribunal du 1 er arrondisse-

ment, 700, 3475, 3476, 3481, 3508, 3509,

3566, 3586.

Archelle (Alexandre), prisonnier du Chà-

telet, 724.

Archevêché (états de cens de 1'), 3774.

Archier (Jean-Antoine), membre du Co-

mité de sûreté générale, 430.

— (Joseph), lieutenant de gendarmerie,

3453.

Architecte (travaux dirigés par un menui-

sier improvisé), 2717.

— grand prix de Borne (instructions de

l'Académie d'architecture à F), 2153,

2154.

— de la Sainte-Chapelle (P. de Montereau,

2300.

Architectes (répartition des encourage-

ments entre les), 2198, 2226.

Architecture rurale (école et traité d'),

2155, 2156.

Archives de l'Assemblée nationale aux

Capucins, 182; (dépôt de la partition

d'une messe en musique pour Mirabeau

dans les), 2529
;
(transport des assignats-

coupures aux), 3338.

— de la Bastille, préservées de l'incendie,

2761.

— des Biens nationaux dans la maison

du Saint-Esprit, 3336.

— du clergé (transport à la Bibliothèque

nationale des), 1984, 1985, 3331, 3336,

3342.

— des églises et abbayes, 2270.

— des établissements ecclésiastiques (ob-

servations de dom Poirier sur les), 2295.

— de l'ordre du Saint-Esprit (transport à

la Bibliothèque nationale des), 2327.

— nationales (dépôt des formes des assi-

gnats de 5 livres aux), 3341, 3353, 3365;

— (dépôt des marchés pour la fabrication

du papier des assignats aux), 3299;

(dépôt du papier des assignats aux),

3244, 3318, 3366, 3372; (dépôt d'un

poinçon et d'une matrice pour l'impres-

sion des assignats de 5 livres aux), 3280,

3281, 3303, 3346; (dépôt d'un poinçon

et matrice pour l'impression des assi-

gnats de 15 sols aux), 3314, 3344; (état

des poinçons et matrices des assignats

déposés aux), 3316; (remise au graveur

Gatteaux de la matrice des assignats

de cent sols déposée aux), 3247, 3250.

Archiviste de l'Assemblée nationale, 3054,

3247, 3280, 3281, 3303, 3304, 3314, 3338.
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Archivistes des Domaines nationaux, 1809.

Arcueil (eaux d'), 3105, 3111, 3112.

— (officiers municipaux d'), 3414, 3i20,

3421.

Ardoin (Jean), marchand de salade, vo-

leur, :;%.

Arena (Barthélémy), secrétaire de l'As-

semblée législative, 33G4.

Argent (commerce de 1"), 077; (hausse de

I'), 3182, 3195; (médailles de confiance

en), 3223, 3224, 3231; (vol de couverts

d'), 524.

Argent fin (projet d'exagérer la valeur du

marc d'), 3102; (projet de monnaie,

moitié), 3215.

Argentan (manœuvres des prêtres et des

nohles à), 208.

Argenterie confiée au Dépôt des Petits-

Augustins, 2331.

— portant la marque du restaurateur, 524.

— de la communauté de Sainte-Aure

(projet d'enlever 1'), 1523.

— des églises et des maisons dépendant

de la Liste civile (monnayage de 1'),

3235, 3238.

Argenteuil (fabrication de faux assignats

à), 3435.

Ariège (administrateur du département

de P), 252.

— (Calvet, député du département de 1'),

981.

Aristocrates (comédiens de Paris, réputés),

277; (complot tramé a l'Arsenal par

les), 190; (conciliabules d'), 255; (offi-

ciers municipaux), 201
;
(régiment des

gardes Suisses, pépinière d'), 245; ex-

cités par M. Salliort, commissaire de

police de la section de la Place-Louis XIV,

250; se réunissant à Saint-Ouen et Au-

teuil, 216.

Aristocratie (incarcération à l'Abbaye pour

cause d'), 425.

— helvétienne, 229.

Arithmétique (enseignement gratuit de P),

1636.

Arles (brigands d'), 236.

— (commune d'), 239.

— (faction dite des Chiffonniers à), 239.

— (Société des Amis de la Constitution

d'), 244.

Armand (Jean-Baptiste), entrepreneur de

bâtiments, 2640, 3824.

Armée (ustensiles de fer blanc pour I'),

2390.

— de Luckner, 103.

— du Nord, 1 177.

— de Rochambeau, 212.

Armes (poinçonnage des), 102.

— déposées dans l'Hôtel des Invalides,

1601.

— antiques, enlevées à un costumier le

jour de la prise de la Bastille, 2507.

— des soldats, rouillées par les exhalai-

sons de la voirie dos Grésillons, 3061.

Armoiries (suppression des), 2637-2640.

— extérieures et intérieures du Panthéon

(suppression des), 3015.

— des églises et monastères (conversion

en monnaie de cuivre des), 3204.

— des Montmorency sur la fontaine de

ce nom, 2638.

Arnaud (dame), 149.

Arnould (Mathieu), terrassier, prévenu

d'émission de faux billets, 3763.

Arxoult, peintre, 3813.

Arpajon (distribution de faux assignats

et de faux billets à), 695.

Arquebuse (corps de 1'), 1205.

Arras (évèque d'), 3826.

— (fabrication de flans avec le métal de

cloches à), 3193.

Arrestation de Boulland et Paris, 248 ; de

Collenot d'Angremont à Sèvres, 148,

149; de M. Duchàtelet, 159; de M. d'Es-

penan, soldat du bataillon de Saint-

Hoch, 1200; d'Etienne La Rivière, 214;

du sieur Férat, graveur de planches

de faux assignats, 3517, 3518; du sieur

Flon, 557; de M. Guillaume, direc-

teur de la Maison de secours, 3692; du

sieur Huchier, sur le pont Louis XVI,

381 ; de M. de Jaucourt, député, 402; du

sieur La Colinière, 737; de M. Lemoine-

Sainte-Marie, 308; de M. Lenoir, tréso-

rier des dons et aumônes, 305; du sieur

Lombard-Noirmont, suspect, 422; de

M. de Montmarin, lieutenant de la garde

du Boi, 151; de Pottin de Vauvineux,

directeur de la Banque française, 3640 ;

du sieur Poupart de Beaubourg, faus-

saire, 3397; de M. Protot, administra-

teur de la Maison de secours, 356; du

sieur Vanney, 333; d'un chantre pour

tapage dans la tribune publique de
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l'Assemblée, loi ; de colporteurs de

['Orateur du peuple (demande d'), 79;

drs complices de M. d'Angreraont, 187
;

des contrefacteurs et distributeurs îles

faux assignats motion pour 1'), 3410;

de contre-révolutionnaires, 704; d'un

courrier chargé de dépêches, 256; de

délinquants qui dévastaient le bois de

Vincennes, 458; d'un domestique pour

insultes au sujet du port de la cocarde,

713; des fabricateurs de faux assignats,

3424, 3429, 3431, 3443, 3490, 3535, 3537,

3567, 3568, 3575, 3576, 3578,3582,3583;

de fabricateurs d'assignats par M. Em-
mery, ancien député, 3394; de fabrica-

teurs de faux assignats par M. Parein,

3411 ; d'un faussaire dans la cour du

Mont-de-Piété, 3731; de faussaires en

Angleterre, 3403, 3535, 3537, 3544; de

faussaires dans le district de Saint-Far-

geau, 3766, 5770; de gardes nationaux

aux Champs-Elysées, 941 ; de gardes

Suisses à Neuilly, 406 ; d'un individu fai-

sant ronde major, 1143: d'un marchand

d'habits détenteur de faux billets patrio-

tiques, 3740; d'un mendiant insolent,

827; d'un orateur public, 700; d'une

fausse patrouille, le matin du 10 août,

155; arbitraire (plaintes contre une),

750; pour dettes, 570.

Arrestations opérées par un officier de

paix (registre des), 93.

Arrêts (ancien garde-française blessé lors

de la prise de la Bastille mis aux), 1300.

Arriéré des anciennes impositions (recou-

vrement de 1'), 3141

.

— des travaux de l'église de Sainte-Ce-

neviève (vérification de 1'), 2949, 3003,

3004.

Arrocjard, chef de brigade des agents de

M. d'Angremont, 261.

Arsandaux Jean-André), juge suppléant

du Tribunal du 4 e arrondissement, 896.

Arsenal, 38.

- cour et poste de la fonderie, 948.

- (coalition du Faubourg Saint-Antoine

pour s'emparer des poudres à 1'), 250.

— complot y tramé par les aristocrates.

190.

— (établissement d'eau à F), 3105.

- magasin à poudre, 190, 985.

— (magasins de F), 1122.

Art dramatique services rendus par

M. Cailhava à F), 2522.

AH île la Comédie (F), traité de Cailhava,

2522.

Art de la filature (perfectionnement de 1'),

1343.

Authe.nay (d'), administrateur des Eaux

de Paris, 3099.

Artillerie élèves militaires de la section

de la Place-Louis XIV exercés dans

la manœuvre de F), 1202.

— envoyée de Paris dans le département

de l'Eure, 1165, 1166, 1169, 1170.

— de la garde nationale, 1103-1115; ate-

lier de 1'), 3036-3038).

Artistes (concours entre les), pour l'im-

pression et la gravure des assignats,

3347.

— (hommages et pétitions des), 2237-

2258).

- absents par congé du Roi, 2662, 2663.

— académiciens (protestations contre le

décret du 17 septembre 1791 par les),

2183, 2186, 221 1.

— assemblés aux Cordeliers attaques

contre l'Académie de peinture par Les),

2114.

— dignes d'encouragement (choix des),

2198, 2226.

- indigents (secours aux), 2252.

— jumeaux confiés à M. David (jeunes),

2243, 2244.

— logés au Louvre, 2116, 2127, 2252,

2254, 2371.

— musiciens célèbres (méthode de chant

et de déclamation du sieur Clareton,

recommandée par des), 2538, 2540.

— non académiciens exposant au Salon

du Louvre (réclamation des), 2157, 2161,

2169, 2172, 2173, 2175-2178, 2180-2182,

2190, 2192, 2193, 2197, 2198, 2203-2206,

2212-2217, 2221, 2222.

— occupés au Panthéon français, 27 4K,

2S60, 2901, 2909, 2911, 2935, 2939, 2988,

2989.

— participant à la cérémonie funèbre du

2 avril en l'honneur de Mirabeau, 2215.

- Rouennais (tableaux d'), 2388.

— de l'Académie, honorés de commandes
par Louis XVI, 2120, 2121.

- des Ciobelins (situation critique des),

2439,
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— de L'Opéra [engagement non renou-

velé d' , 2594.

— de la Société du Point central desArls-

et-Métiers, 22V8, 2250, 2250.

— de diverges Sociétés (pétition d') contre

lo décret du L7 septembre 1791, 2230,

— du Théâtre français de la rue de Bi-

chelieu situation critique des), 2598.

— du Théâtre de Molière (réclamations

des), 2008.

Aktois (Charles-Philippe, comte d'), 205,

234, 1309, 21U».

— (Marguerite d'), femme de Louis, comte

d'Evreux, 23Ô6.

Arts libéraux (maison d'éducation anglaise

pour l'enseignement des), 1642, 1663.

Artus (Pierre), cocher de M. de Pontchar-

train, 280.

Asie septentrionale (exploration de 1'),

2031.

Asile donné aux piètres réfractaires,

2593.

— trouvé dans le grenier du collège Ma-

zarin par le bibliothécaire Ilooke, 2021.

Asniéres (fabrication de faux assignais

à), 3435.

Assassinat commis rue Salle-au-Comte,

597.

— d'un capitaine de Royal-Bourgogne

cavalerie au Bois de Boulogne, 3128.

— d'un citoyen par son domestique, 8.">8.

— du sieur Duhamel aux Champs-Elysées,

380.

— d'une femme à Brest, 558.

— de Louis XVI i projet d') prêté à Pétipu,

248.

— de Marie-Antoinette, projeté par des

femmes, 248.

Assassinats sur les boulevards, 974, 979.

— empêchés par les échoppes du Car-

rousel, 863.

Assemblée constituante, 53, 54, 64, 78,

2319; (comités de 1'), i960, 1962; con-

cession de travaux d'encouragement

pour les artistes, 2167-2231; décret con-

sacrant aux arts le Palais du Louvre,

22">0; décret pour les canonniers de la

garde nationale, 1106; décret relatif

aux Aveugles-nés. 1557; ses décrets

relatifs aux Autrichiens à Porrentruy,

22'.); dépenses du Jardin du Rqj ajour-

nées par elle ), 204'» ; discours y prononcés

par Mirabeau, 87$; . émission de 1,800

millions d'assignats, .'t25s, :rJ00; fabri-

cation de gros sols avec le métal de

cloches décrétée par elle, :îi~2; insuffi-

sance du crédit voté par elle pour les

travaux du Panthéon français, 3777,

278.'!; i loge des suppléants à 1'), 64; mé-
moire de la Municipalité à elle adressé

sur la multiplication des billets de con-

fiance, 3648; projet de réorganisation

de l'École gratuite de dessin, 2166; ré-

compense national»! accordée à Parein,

pour dénonciation de fabrique de faux

assignats, 3411 ; remieil des décrets ren-

dus par »'lle, 88.'i ; secours par elle

accordé à l'Ecole royale gratuite de

dessin, 2165; (secrétaires commis de 1'),

890 ; service des députés dans la garde

nationale, 902.

— électorale du Département de Paris, 58.

— extraordinaire des mémbres et des

agréés de l'Académie de peinture, 2112.

— générale du bataillon de la Sorbonnc,

U95; du bataillon des Filles-Saint-

Thomas, 1199.

— générale de la section de Bondy, I 15
;

de la section do la Croix-Bouge, 384:

de la section du Finistère, 2461 ; de la

section du Louvre, 2678, 2680; de la

section du Luxembourg, 385; de la sec-

lion 'de l'Observatoire, 1523; de la sec-

lion du Palais-Royal, 736.

Assemblée législative, 3, 71.

— addition du bonnet de la Liberté au type

des écus de 3 et de 6 livres, 3225; ad-

jonction île juges suppléants au Tribu-

nal du 1
er arrondissement, 3472-3474,

3486; admission du sieur Amyot, insti-

tuteur, avec ses élèves, 1673; des ar-

tilleurs de la section du Temple, 1113;

de capitaines de la garde nationale

soldée, 912; des ouvriers du Panthéon

français, 2851 ; de M. Sauer au sujet de

la fabrication des gros sols avec le mé-
tal de cloches, 3172.

Adresses des actionnaires de la Caisse

patriotique, 3659; du sieur Bellanger,

volontaire de la section du Jardin-des-

Plantes, contre l'agiotage, 3212; des ca-

nonniers du bataillon de Saint-Gervais,

1 109 ; des commissaires de la Municipa -

lité en faveur des indigents, 1465; du
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sieur Cousin sur la Loterie, 1622; des

invalides du Département de Paris,

1597; des invalides retirés à l'Hôtel,

1602; du journal le Rôdeur, 56; des maî-

tres et maîtresses de pension de Paris,

1641, 1643; du sieur Mongeot, institu-

teur, pour l'enseignement gratuit, 1636;

de la Société fraternelle des deux sexes,

13; de la Société du Point central des

Arts-et-Méliers au sujet des tableaux

de M. de Bossel, 2256; des Sœurs de

l'hôpital des Enfants-Trouvés], 1500,

1591; de membres de l'Académie de

peinture au sujet de la distribution des

travaux d'encouragement, 2168, 2199.

— affiches incendiaires contre elle, 232.

— allocation à l'Académie des sciences

pour établir l'unité des poids et me-
sures, 2089; allocations pour l'achève-

ment du Panthéon français, 2748, 2806,

2855, 2912; allocation de crédit pour la

cérémonie funèbre du 26 août, 2718;

pour la recherche des fabricateurs de

faux assignats et de fausse monnaie,

3446; de secours aux hôpitaux, 1490.

— arrestation de numéraire à Huningue

par son ordre, 1311, 1325; ateliers mo-

nétaires organisés par elle pour la fa-

brication de la monnaie de cloches, 3193
;

attribution de la bibliothèque desCéles-

tins à la Bibliothèque nationale, 1992;

autorisation de la vente aux enchères

des bois et matériaux du Louvre, 3031
;

avances de la Caisse de l'Extraordinaire

à la Municipalité pour la liquidation de

la Maison de secours, 3687-3689, 3701,

3706, 3719-3721, 3724; pour le paye-

ment des rentes dues par la munici-

palité de Paris, 3137.

— cabale pour huer les députés patriotes,

232; compte demandé au ministre de

l'intérieur touchant le cabinet de phy-

sique de M. Charles, 2092; compte

rendu des motifs du retard de la circu-

lation des petits assignats, 3323, 3320,

3330; compte rendu par M. Clavière de

l'état du recouvrement des impositions

à Paris, 3147, 3151-3153; par Pottin de

Vauvineux des opérations de la Banque

française, 3634, 3637; concession de

logements aux portiers du Pont-Tour-

nant des Tuileries, 2686; concours ou-

vert entre les artistes et entrepreneurs

pour la fabrication des assignats, 3347;

création du Comité des secours publics,

1475,1476; d'une commission de surveil-

lance de la fabrication des assignats, 3266,

3286; création de petits billets par la

section des Thermes-de-Julien à elle pro-

posée, 3729; crédit pour la recherche des

fabricateurs de faux assignats, 3405.

— déclaration au sujet d'un dépôt d'armes

dans l'Hôtel des Invalides, 1601.

— ses décrets au sujet des placards in-

cendiaires, 80; décret de mise en accu-

sation de M. l)elattre,321; consacrant le

Louvre aux artistes et aux savants, 237
;

ordonnant le brûlement des papiers de

la noblesse, 2323 ; ordonnant l'écrou à

l'Abbaye du sieur Varnier, 317; ordon-

nant l'enlèvement des monuments de

bronze, 2368; ordonnant la fabrication

et l'émission de pièces de 15 et de

30 sols, 3220; ordonnant le payement

des appointements des professeurs de

l'École de chant et de déclamation,

2536 ; ordonnant la pose d'une inscrip-

tion sur le portique du Panthéon fran-

çais, 2749 ; ouvrant un crédit de 250,000

livres pour les indigents de Paris, 1467;

portant création des sections armées,

et levée de volontaires, 942, 943
;
por-

tant règlement pour les représentations

des pièces de théâtre, 2523 ; relatif à

l'adjudication d'une coupe de bois du

domaine de Vincennes, 3129; relatifs

aux agents et courtiers de change, 893,

894 ; relatif aux collections rapportées

de la Guyane par M. Richard, natura-

liste, 2058; relatifs à la gendarmerie

nationale des tribunaux et des prisons,

298, 300, 300; relatifs à la libération des

prisonniers détenus pour mois de nour-

rice, 281; pour l'impression de l'instruc-

tion aux gardes nationales, 889
;
pour

la nomination de commissaires-juges

chargés de répartir les encouragements

aux artistes, 2198; pour la patente des

maîtres d'hôtels garnis, 897; pour les

soldats arrêtés aux Champs-Elysées en

janvier 1790, 941; sur l'organisation des

secours publics, 829 ; sur la police de

Paris, 109-112; sur la réorganisation de

la gendarmerie, 291.
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— défilé îles invalides de l'Hôtel des Inva-

lides, 1604; délivrance de passeports aux

acteurs et actrices du Théâtre Eeydeau,

2604; demande d'allocation pour les

travaux des carrières, 3067, 3072, 3073
;

demande de fonds par la Compagnie

charitable pour l'assistance des prison-

niers, 282-285; demande de secours des

ouvriers de la ferme du tabac, 1461;

— dénonciation de libraires du Palais-

Koyal contre le sieur de La Beynie,

3438; contre M. Tarbé, ministre des

contributions publiques, 3 1 *> i-
; des abus

de l'administration des carrières, 3092 ;

de l'assassinat d'un individu par son

domestique, 8118; de députés rédacteurs

de gazettes, 07 ; du journal de Mallet

du l'an, 85 ; de la licence des spectacles,

2") 18.

— départ des régiments Suisses, 1321,

1322; dépenses des prisonniers détenus

par son ordre à l'Abbaye, 339; dépôt

de médailles de confiance de M. Mos-

neron, creuses et contenant des louis

d'or, 3196 ; d'une pièce de monnaie

fictive, 3208; d'un rouleau d'or laissé

par des solliciteurs, 1462.

— députation de l'Académie de peinture

au sujet de la distribution des travaux

d'encouragement, 21 85; des artistes ex-

posants au Salon de 1791, 2161 ; de ses

membres, chargée d'assister à la céré-

monie funèbre en l'honneur de Mira-

beau, 2245
;
chargée d'assister à la dis-

tribution des prix de l'Université, 1086-

1688; à la messe en l'honneur de la

réunion des Aveugles-nés aux Sourds-

et-Muets, 1564; à une messe en musique

pour Mirabeau, 2529; d'invalides, 1598.

— députés affiliés à la Société séante aux

Feuillants, 9 ; désaveu d'une pétition

par les aveugles des Quinze-Vingts, 1541;

discours du commandant du Bataillon

des Vétérans, 1202, 1203; de M. Crestin

sur l'agiotage, 3220; dissolution de la

congrégation des Ecoles charitables de

l'Enfant-Jésus, 1905.

— don par M. Charles de son cabinet de

physique, 2091-2095
;

patriotique des

employés du Mont-de-Piété, 1120; des

gendarmes à cheval de Paris, 1268; des

invalides de l'Hôtel des Invalides, 1603;

d'un officier invalide, 1605; d'une petite

batterie de siège par des invalides, 161 1
;

des ouvrières et des employés de fila-

ture, 1356, 1406, 1 407.

— élection des commissaires de police,

161 ; envoi de brevet d'invention pour des

bureaux d'échange d'assignats, 3268
;

de députés à Annonay pour surveiller

ta fabrication du papier des assignats,

3299; d'une méthode de calcul parle

sieur Goubert, 1671 ; du modèle des

billets sur parchemin de la Compagnie

de Commission, 3726
;
par les Commis-

saires de la Trésorerie d'un mémoire au

sujet du numéraire absorbé par le

payement des troupes, 3175; par le

sieur Léger d'une comédie intitulée :

VAuteur d'an moment, 2510,2511; éta-

blissement d'une direction pour la fa-

brication des assignats, 3334; évacua-

tion de l'emplacement des archives du

clergé aux Grands-Augustins, 3342;

exemption du droit d'enregistrement

pour les billets de la Caisse d'escompte

et le papier-monnaie, 3621; exposé des

procédés pour favoriser la sortie du

numéraire, 3196; de vues sur le sort

et l'éducation des enfants-trouvés, 1589.

— fixation du traitement des commis-

saires royaux chargés de surveiller la

confection des assignats, 3324; fonds et

local accordés à la Société royale de

médecine, 2098, 2099.

— galeriesde la salle des séances, 55; garde

d'honneur offerte par le commandant
de la garde nationale, 1159, 1160; garde

nationale parisienne envoyée par elle

dans l'Eure pour rétablir l'ordre, 1165-

1176; gendarmerie nationale attachée à

son service, 1249-1251; gratification at-

tribuée au sieur Guichard, sculpteur,

2253.

— hommage de l'Almanach royal de 1792,

882; d'assignats par Pottin de Vauvi-

neux, 3306, 3308; par Louis Patrin d'une

collection de minéraux de Sibérie, 2030-

2035; du compte rendu de l'état des

finances, 880; de la Constitution sur

vélin, 879; des discours imprimés de

Mirabeau, 876; par Hassenfralz de sa

géographie élémentaire, 1661; d'un livre

sur les cultures des colonies, 2029; des
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œuvres do J.-J. Rousseau, 884, 880;

d'ouvrages par des imprimeurs de Bar-

le-Duc, 888; d'ouvrages sur l'éducation

publique, 1028-1082; par le sieur Car-

pentier d'ouvrages sur l'instruction pu-

blique, 1074; du plan d'établissement

d'une école militaire d'armes à feu,

1205; des portraits gravés des députés

de la Constituante, 875; d'un projet sur

les hôpitaux et maisons de force, I 194 :

du prospectus du Journal du commerce

de l'Europe, 68; d'un prospectus par

le sieur Palliou, chef d'institution,

1148; du recueil des décrets et des

travaux de l'Assemblée constituante,

883, 887; et pétition de Cointeraux,

professeur d'architecture rurale, 2155,

2156; par M. Doublet, médecin, d'un

mémoire tendant à une réforme dans

les prisons, 280; patriotique des enfants

des écoles de la paroisse de Saint-Roch,

1666, 1668; patriotique et serment des

Enfants de la Patrie, 1594.

— incidents de la venue de Lafayelte,

253; son incompétence pour prononcer

la déchéance de Louis XVI, 139; injures

contre elle dans une lettre de Londres,

319; inspecteurs des tribunes, 189; in-

terdiction de la fabrication de monnaie

de métal aux particuliers, 3226,

— lettres à elle adressées : par les admi-

nistrateurs du district de Château-

Thierry, 1270; par M. Alexandre, com-
mandant du bataillon de Saint-Marcel,

1192; pqr M. Bailly et renvoyée au Co-

mité des secours publics, 279
; par

Bailly sur la suppression des échoppes,

866 : par Baudouin, son imprimeur, 872-

-874, 878; par le sieur Bois contre les

tripots, 859; par M. Brisson sur les

écoles dominicales anglaises, 1079; par

M. Buirette-Verrière au sujet de la mort

de Perbal à la Conciergerie, 562; par

M. Cahier, ministre de l'intérieur, pour

la continuation du Panthéon français,

2791, 2793; par J. Charon contre les

excès des jeux, 850-858; par M.Clavière

au sujetdes manufactures royalesdépen-

dant de la Liste civile, 2437; par Dubois

de Crancé au sujet de ses droits à l'a-

vancement dans la garde nationale, 904;

parM; Duranthon sur lapolicedes mœurs

dans l'armée, 846; par M. Filleul, admi-

nistrateur de Sainte-Barbe, pourle rem-

boursement de ses avances, 1848; par

M. de Jaucourt, député, protestant contre

son incarcération, 402; par M. Lajard,

ministre de la guerre, sur les gardes

de Uicèlrc, 438; par le sieur Mathieu,

prisonnier de l'Abbaye, 320; par le mi-

nistre de la justice sur la ration de

pain des prisonniers, 292; par M. Mo-

reau pour les loyers des casernes, 1077
;

par M. Pélion sur la police militaire.

178; par le sieur Petit sur l'agiotage,

3177; par M. Philippe sur le décret du

17 septembre 1791 en faveur des ar-

tistes, 218'.); par le sieur Poupart-Beau-

bourg, 324, 325; par le sieur Régnier

sur les hôpitaux, 1481 ; par .M. Renard,

capitaine des gardes de Bicêtre, 436
;

par M. Roland au sujet de l'obligation

du serment dans l'instruction publique,

1007; par M. Roland sur les dépenses

du Jardin des Plantes, 2044; par .M. Ro-

land au sujet des demi-soldes de la

garde de Paris, 1225, 1227; par M. Ro-

land sur les réclamations de M. Smith,

1334; par M. Roland sur le renvoi des

étudiants de Saint-Lazare, 1897; par le

sieur Valant proposant la fabrication

d'armes, 2059
;

par le sieur Varnier,

prisonnier de l'Abbaye, 318; par M. Vin-

cent, commandant du bataillon deSaint-

Germain-des-Prés, 1197.

— licenciement de l'état-major de lagarde

nationale proposé, 243; liquidation des

dépenses relatives à la clôture de Paris,

3052, 3054-3057; livres de la Riblio-

thèque nationale mis à la disposition

des députés, 1901 ; livret du Salon à elle

offert, 2108; (loge du journal le Pos-

tillon par Calais à 1'), 59; logements du

Louvre par elle conservés aux savants

et artistes, 2254; (loges pour les jour-

nalistes à 1'), 53-55, 59-00, 70, 74,75, 78.

— manifestations en faveur d'Etienne La

Rivière, 117, 120.

— mémoires àelle adressés : par les com-

missaires de la Faculté de médecine

au sujet du droit de patente exigé des

médecins, 1701; par la Compagnie de-

commission, demandant la nomination

de commissaires, 3725; par le Conseil
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général de Montargis au sujet desbillets

patriotiques, 3638; ]>ar les Daines du

marché aux poissons de l'Abbaye, 807;

par le sieur Fiquenel sur la circulation

des assignats, 3259, 3355; par le sieur

Flagy, Fondeur, relatif à l'utilisation du

métal de cloches, 3190; par M. Le-

febvre, commissaire de la section du

Louvre, contre l'agiotage, 3195; par le

sieur Martel sur l'instruction gratuite des

enfants du peuple, 1069; par la Munici-

palité sur l'assiette et le recouvrement

des impositions, 3147, 3148; par le sieur

Perilhe demandant l'impression gra-

tuite de son Histoire de la chirurgie,

2090; par le sieur Poissenel tou-

chant la pétition du district de Saint-

Denis relative aux Biens nationaux,

3830; par les préposés de la Police, 95;

par le sieur Zollikofer sur les hillets ou

bons au porteur, 3693
;
pour création

d'hospices d'indigents infirmes, 1483
;

sur les frais du service extraordinaire

de la garde nationale, 115!}.

— mode de procédure contre les accusés

de fabrication de faux hillets, 3439;

— motions : de M. Lequinio pour suppri-

merla fabrication des assignats au-dessus

de 300 livres, 3243; de Masuyer au sujet

de pièces frappées en contravention à

la Loi, 3211; de Thuriot pour l'aliéna-

tion de la maison des Célestins, 1571
;

pour l'arrestation des contrefacteurs et

distributeurs de faux assignats, 3410;

pour l'arrestation du sieur Guillaume,

directeur de la Maison de secours, 3092;

pour la suppression des loteries, 1613.

— notification du hrûlement des assi-

gnats, 3244-3246, 3252, 3256, 3265, 3276-

3278, 3283, 3369.

— observations de M. Sarot sur le mode
de répartition des assignats de 5 livres,

3204; offre des directeurs de la Banque
française de procurer au Trésor des

espèces contre des assignats, 3474; de

numéraire pour l'acquit des impositions,

3228; opposition projetée à l'arrestation

d'Etienne La Bivière, 214.

— ordre de porter l'argenterie des églises

et des maisons de la Liste civile aux
Hôtels des Monnaies, 3235, 3238; de pro-

céder au triage des statues et vases des

maisons royales, 2384 ; do transporter

au Louvre les tableaux et monuments
des maisons royales, 2387

;
organisation

des divisions de gendarmerie!, 1303 ;

organisation nouvelle de la contribution

foncière, 3135.

— payement d'intérêts aux propriétaires

des maisons démolies sur les ponts et

quais. 2030; persiflage de ses opéra-

tions, 252.

— pétitions à elle adressées : par le sieur

Acher contre l'agiotage, 3214; par les

aides-majors de la garde nationale,

1127; par les artistes académiciens

contre le décret du 17 septembre 1791,

2183,2180; par les aveugles aspirant

aux Quinze-Vingls, 1530, 1531, 1535,

1548, 1552, 1334; par le 3 e bataillon du

Département de Paris, 1177; par le

bataillon de l'Ile Saint-Louis au sujet

du service de la garde nationale, 1011;

par le bataillon îles Récollets pour son

incorporation dans les nouveaux régi-

ments, 923; par Beaumarchais contre

les directeurs de spectacles, 2311; par

les canonniers de la garde nationale

au sujet de leur organisation, 1 103-1 100;

par 'les canonniers de la section du

Mail touchant les billets patriotiques,

3667; par des citoyennes pour la con-

servation de l'hôpital des Cent-Filles-

Orphelines, 1525; par les citoyens du

Faubourg Saint-Antoine en faveur des

aveugles des Quinze- Vingts, 1537-1539,

1541
;

par les citoyens et fédérés des

83 départements en laveur des jeunes

Aveugles, 1356,1561; par les citoyens

des sections de Bondy et du Faubourg

Saint-Denis en faveur de la Caisse de

commerce, 3071, 3672; par les ci-

toyens de la section des Postes contre

la multiplicité des billets de confiance,

3649; par le sieur Clareton pour l'éta-

blissement d'une nouvelle école de

musique, 2538-2543; par un combattant

du 10 août pour l'ouverture d'un con-

cours relatif à des statues de la Liberté,

2251; par les comédiens contre les dé-

crets en faveur des auteurs dramati-

ques, 2308 ; par les commandants et

adjudants de la 4 e légion de garde na-

tionale, 1190; par la commune de
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Beaune contre les écrits périodiques, 73;

par la commune de Paris en faveur des

ouvriers tapissiers des Gobelins, 2439-

2441
;
par J. Cliaron sur la frénésie des

jeux, 851, 852; par un compagnon bi-

joutier, réclamant des assignats qu'il

avait trouvés et déposés au Comité de la

section du Palais-Royal, 3330; par le

concierge de la Loterie de France, 1023;

par Rosalie Couppey, femme Vanney,

333
;
par les Dames de la Halle en fa-

veur de la Caisse de commerce, 808,

3669, 3680
;

par le Département de

Paris pour la suppression de l'Univer-

sité, 1683-1685; par le sieur Desmarets

pour le remboursement d'assignats dé-

truits par les rats, 3337; par le sieur

Domin, fourrier de la garde nationale,

903, 908; par Dumont, dit Valdajou,

chirurgien, 1466; par Duplan au sujet

des méthodes d'enseignement des lan-

gues anciennes, 1664; par les élèves en

chirurgie, 1474, 1478; parles étudiants

du collège Louis-le-Grand partant pour

les frontières, 1794; par les étudiants

de Saint-Lazare, 1886; par les fournis-

seurs de l'Opéra pour le règlement de

leurs créances; 2590; par les frères

aveugles et voyants de l'hôpital des

Quinze-Vingts, 1553
;
par les gendarmes

nationaux en faveur de la Caisse de

commerce, 3670, 3672; par les gen-

darmes pour les élections de leurs of-

ficiers, 1260; par les gendarmes de la

29 e division pour supplément de solde,

1254, 1272; par les grenadiers et chas-

seurs de la 5
e légion, 944; par le sieur

Guibert, sculpteur du Panthéon, ' vic-

time d'inculpations calomnieuses, 2908;

par le même contre les abus des en-

trepreneurs de travaux publics, 2874
;

par M. Héray sur les nouveaux coins des

monnaies, 3234; par les Hommes du

14 juillet pour la fabrication des petits

assignats, 3285; par les intéressés de la

Banque française pour la restitution du

dépôt d'assignats effectué par M. Pottin de

Vauvineux, 3642; par le sieur Lamour
pour la suppression des épitaphes ar-

moriées, 2637
;
par les sieurs Lefèvre

et Lesage pour l'émission de médailles

de confiance, 3223,3224; par les maîtres

de poste au sujet du tarif, 860,861
;
par

les marchandes du marché des Inno-

cents contre le privilège des parasols,

869; par les membres du Collège de chi-

rurgie au sujet des patentes, 1487, 1488;

par des militaires infirmes pour être

admis aux Invalides, 1615; par le sieur

Maudru sur l'instruction publique, 1649;

par un négociant pour le rembourse-

ment d'un laux assignat de 1,000 livres

3407
;
par des officiers non remplacés

de l'ancienne garde nationale, 933; par

des officiers de la gendarmerie du Dé-

partement de Paris, 1241-1243; par des

prisonniers pour dettes de Sainte-Pé-

lagie, 790; par des propriétaires d'étaux

et boucheries, 871 : par des rédacteurs

du Logograplie, 74, 75
;
par des sculp-

teurs et tailleurs de pierre du Pan-

théon français, 2800, 2801
;
par la section

de la Fontaine-de-Grenelle, 1463; par

la section des Lombards contre l'agio-

tage et l'exportation du numéraire,

3203
;
par la section de Notre-Dame au

sujet du terrain de l'Ile Notre-Dame,

3848
;

par la Société logographique,

53, 54; par la Société du Point central

des Arts-et-Métiers, 2240, 2250; par les

sous-officiers du Rataillon des Ports,

1207-1216; par M. Soulon, directeur de

la Monnaie de Pau, menacé de destitu-

tion, 3176; par M. Vallée pour la réou-

verture de la salle de l'Évêché, 1678;

par des vétérans de Paris, 1204; par

M. Vincent sur la garde nationale, 1197;

au sujet des frais de visite des hôtels

garnis, 895 ; contre les abus commis au

Mont-de-Piété, 1618; contre la désorga-

nisation des compagnies du centre de

la garde nationale, 914, 915; en faveur

des gardes-françaises, 1273-1276, 1278,

1289, 1291, 1294, 1298; en faveur de la

maison des Orphelins du Saint-Esprit,

1595; en faveur de malheureux sans

travail, 1458; pour l'établissement du

camp des 20,000 hommes, 20; pour

l'établissement d'une police de surveil-

lance clans les sections, 121
;

pour l'or-

ganisation d'un comité central chargé

de régler le service militaire, 940; pour

le poinçonnage des armes, 102.

— plaidoyer de Lair-Duvaucelles contre
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la banque Pottin de Vauvineux, 3641
;

plainte de la commune de Rouen contre

les calomnies des journaux de Paris, 91
;

plan d'une académie présenté par le

sieur Le Houx, 1033; postes chargés de

sa garde, 3030; poursuites contre des

libelles incendiaires, 80-88.

— présentation d'un extrait des registres

de l'Académie des sciences, 2082; de

deux jeunes artistes jumeaux du dépar-

tement de la Drôme, 2243, 224Î; d'un

plan de cérémonie funèbre pour la mé-

moire de l'abbé de L'Epée, 1507; des

rôles des contributions de la ville de

Paris, 3154; de volontaires armés et

équipés par les employés des hôpitaux,

1490.

— prestation de serment par les adminis-

trateurs des Loteries, 1021; parles canon-

niers soldés, 1 108
;
par une députation de

la gendarmerie parisienne, 1271
;
parles

officiers des nouveaux régiments, 918.

— projet de convertir l'église de la Ma-

deleine en palais pour les représentants

de la Nation, 2710, 2711; de dissolu-

tion, 215, 274 ; de dissolution, formé par

les gardes du Hoi, 200; d'établissement

d'une taxe somptuaire sur les convois

funèbres, 3100, 3161 ; de faire sauter la

salle des séances, 228, 230, 233; de la

renverser, 239 ; de la transporter à

Bordeaux, 254; de pyramide à la

mémoire de Gouvion, 2249 ; du sieur

Thibouret pour la fabrication d'une

nouvelle monnaie avec le métal de clo-

ches, 3215; de transport du monument
de Turenne au Panthéon, 2329; pour

faciliter le payement des Biens natio-

naux, 3835.

— propos tenus par des femmes de la

Halle au sujet de la Caisse de secours,

3091; proposition d'échange des espèces

contre des petits assignats par la

Caisse d'escompte, 3022, 3023.

— protestation des administrateurs de la

Caisse de commerce contre l'apposition

des scellés, 3073, 3074; du district de

Saint-Denis contre les sols additionnels

imposés pour les carrières, 3093, 3094;

delà gendarmerie contre la nomination

de jeunes officiers, 1204 ; de M. Saillant,

médecin de la Salpêtrière, destitué,

1575, 1577-1579; de la section des Quinze-

Vingts contre la prestation de serment

des Sceurs de l'hôpital des Enfants-

Trouvés, 1593; du sieur Vial contre

l'adjudication en bloc de cinq maisons

des Carmes-Billettes, 3833.

— provocation au meurtre de députés, 80.

— qualifications injurieuses à elle appli-

quées, 221, 222.

— rapport du Comité des assignats sur la

monnaie de billon et du métal de

cloches, 3229; du Comité diplomatique

sur la solde des gardes Suisses, 1320;

du Comité de l'ordinaire des finances

sur la police militaire, 179; du Direc-

toire du Déparlement sur la police mi-

litaire, 173 ; de M. Dorizy, proposant

la remise à la Caisse de l'Extraordinaire

de 25 millions de nouveaux assignats,

3256; de M. Lavigne sur la fabrication

des pièces de 3 et deniers, 3232; du

ministre de l'intérieur sur la Maison

de secours de Paris et les Caisses de

secours des Déparlements, 3712; de

M. Prouveur sur le jugement des

procès pour fabrication de faux assi-

gnats, 3408; pour le remplacement des

Sœurs de charité des Invalides, 1010;

sur les mendiants valides et gens sans

aveu, 834; sur le payement des loyers

de la garde nationale, 947, 952; rap-

ports de la presse avec elle, 53-78.

— ratification des marchés pour la fabri-

cation des assignats, 3343, 3385.

— réclamations des artistes du Théâtre

Molière contre leur entrepreneur, 2008;

de la compagnie de gendarmerie d'An-

beuf contre les élections de ses officiers,

1205; des employés des Loteries, 1020,

1627 ; d'indemnité par le sieur Sarrazin,

costumier des théâtres, 2507.

— récompense nationale aux dénoncia-

teurs de fabrique de faux assignats, 3426,

3427 ; aux dénonciateurs de la fabrica-

tion de faux assignats de Passy, 3436,

3447 ; aux dénonciateurs de la fabrica-

tion de faux assignats de Romainville,

3441 ; aux dénonciateurs de la fabrique

de faux assignats de la rue de Rohan,

3449 ; aux dénonciateurs de la fabrica-

tion de faux billets de la Caisse d'Es-

compte, 3628, 3629, 3631, 3632,
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- rédacteurs et traducteurs des procès-

verbaux, 55, 60; reddition des comptes

de l'administration de la Caisse de se-

cours, 3723.

— règlement de compte de la Compagnie

des eaux de Paris, 3109; des créances

des entrepreneurs des églises de Paris,

2728 ; règlement pour (a fabrication de

la monnaie de bronze des cloches, 3209;

relevé des adjudications de Biens natio-

naux, 3837-3839,38 il; remise d'assignats

de 3 livres à la caisse d'échange de M. De

La Marche, 3237; renonciation du peintre

David à l'allocation de 7,000 livres à lui

attribuée sur les travaux d'encourage-

ment, 2218-2220; requête des proprié-

taires des échoppes de la place du Car-

rousel, 865.

— salles de réunion des Comités aux

Feuillants, 2289; secours à elle demandé

par les professeurs de l'Ecole de chant

et de déclamation, 2530-2530; serment

prêté par les commandants et adju-

dants de la 4 e légion, 1191 ; service des

gardes Suisses, 1308, 1313, 1314, 1323;

supposition de décret, 3754.

— suppression de la franchise des lettres,

862 ; du privilège de poste royale, 863
;

du numérotage des assignats, 3328; de

l'Université de Paris (demande de),

1684, 1685.

- suspension de l'adjudication du châ-

teau de Choisy-le-lloi, 3843.

— tapage dans la tribune publique, 101;

transport etdépôtdes assignats-coupures

aux Archives, 3338 ; au Panthéon du

corps du commandant Beaurepaire,

3022; (tribune de la Société logogra-

phique à 1'), 53, 54, 72, 74,75; (tribunes

de 1'), 60, 61.

— vérification de l'état des Caisses patrio-

tiques ou de secours, 3660 ; versement

des recettes des contributionsà la Caisse

municipale, 3128; de 400,000 livres par

.M. Berlin, trésorier des parties ca-

suelles, 3633.

Assemblée nocturne tenue chez un homme
de loi contre Pétion, 21 s.

— primaire et souveraine (assemblée des

artistes non académiciens se préten-

dant), 2181, 21 KO.

— relative à l'éducation physique des

jeunes Français, 1680.

— tenue chez M. de Narbonne, 250.

— des actionnaires de la Compagnie des

Eaux de Paris, 3100-3102.

— des artistes aux Cordeliers, 2114; des

artistes non académiciens, au sujet des

travaux d'encouragement, 2175-2181,

2203-2206, 2212-2217.

— des aveugles des Quinze- Vingts, 1339.

— îles commissaires-juges pour la répar-

tition des travaux d'encouragement aux
artistes, 2206-2210, 2212-2217, 2220-2231.

— de la Commune de Paris, 130.

Assemblées dans le grand salon du Louvre

(impossibilité de tenir des), 2208.

— aristocratiques, 2, 230, 255,

— électorales pour les élections à la Con-

vention nationale, 91.

— secrètes tenues chez M. de La Roche-
foucault, évèque de Rouen, 193; chez

MM. Villemolte et Parent, 253.

— tenues à l'Hôtel de Ville par les com-
missaires des sections, 113, 116.

— de la Société patriotique de la seclion

du Luxembourg, 30-35, 39, 40, 43, 47.

Assiette des contributions foncière et mo-

bilière, 3141, 3142, 3144, 3146-3148.

Assignat au pair avec l'argent (moyen de

mettre 1'), 3171, 3308.

— de comparaison dans un procès à Chà-

teaudun (envoi par la Caisse de l'Ex-

traordinaire d'un), 3489, 3493.

— faux émis par des femmes publiques,

070.

— faux de 2,000 livres (commande d'),

3502; (négociation d'un), 3580; faux

de 1,000 livres (négociation d'un), 3575,

3576; faux de 1,000 livres (saisie à la

Caisse de l'Extraordinaire d'un), 3407.

— faux de 500 livres, reçu en paye-

ment par le receveur du district d'Or-

léans, 3398.

— faux de 300 livres, 697.

— faux de 200 livres, vendu pour 60 livres,

3412.

Assignats (agiotage sur les), 3216.

— (appartement des Grands -Augustins

renfermant les), 3360, 3373.

— (ateliers de l'impression et du tim-

brage des), 945, 3331, 3342, 3343, 3346,

3367, 3377.
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— (brùlcment des), 3242, 3244, 3246,3252,

3256, 3205, 3276-3278, 3283, 3306, 3310,

3322, 3345.

— (bureau central projeté pour la revi-

sion des), 3292.

- (caisse de la section du Louvre pour

échanger contre des écus les), 311)3.

— (change contre des espèces des), 3174.

— (circulation dés), 32:')'.», 3323, 3355,

3369, 3380.

— (Commission de surveillance de la fa-

brication des), 3266, 3274, 3280, 3291,

3294-3296, 3299, 3300, 3302, 3324, 3334,

334i, 3342, 3344, 3346, 3349, 3353, 3354,

3358, 3374, 3390.

— (concours entre les artistes et entre-

preneurs pour la Fabrication desj, 3347.

— (consignations pour la nourriture des

prisonniers de la Force en), 3255.

— (délivrance aux sections de coupures

d' . 3371, 3383,3386; (délivrance pour

le prêl des volontaires de coupures d'),

3381
;
pour le payement des ouvriers du

Panthéon français ( délivrance de petits),

2910, 2917. 2920, 3013.

— demande pour les ateliers de lilature

de petits), 1363.

— (dépenses de la fabrication des), 3363,

3392.

dépôl aux Archives des formes des),

3341, 3353, 3365.

(dépréciation des), 1254.

désignation des signataires des), 3253.

(discrédit en Alsace des), 204.

distribution dans les chefs-lieux de

districts de coupures d'), 3184; (distri-

bution aux sections des), 3170.

(don patriotique par Pottin de Vauvi-

aexa d'), 3306, 3308.

(échange des monnaies de confiance

contre desj, 3231, 3233; (échange contre

des billets patriotiques des), 3660.

au-dessous de 5 livres (embarras ré-

sultant de l'émission d'), 3184, 3185.

(émission de coupures d'), 3182, 3183,

3244, 3273, 3275, 3290, 3294-3296, 3309,

3314, 3323, 3325, 3329, 3331, 3349-3351,

3361, 3362, 3364, 3367, 3368, 3371, 3381,

3391, 3716, 3720.

(émission de faux), 363, 366, 549, 553,

562, 564, 572, 594, 598, 599, 601, 616,

640, 660, 666, 667, 681, 683, 687,693,

543

695, 697, 702, 705, 715, 723, 725, 748,

757, 776, 3333, 3393-3400, 3451.

— (ex-employés de l'octroi occupés à la

confection des), 3166, 3167.

— (endossement des), 3321.

— (envoi dans les départements de cou-

pures d'), 3307, 3368.

-— (établissement au couvent des Grands-

Angustins des presses d\ I9.X3, 1995,

2327.

— (fabrication et émission des), 3244,

3249, 3238, 3260, 3267, 3271, 3273-3276,

3279, 3284, 3285, 3290, 3293, 3297, 3300-

3302, 3309, 3310, 3315, 3318-3320, 3322,

3332-3334, 3348, 3354, 3357, 3365, 3366,

3372, 11379.

— (fabrication de faux), 165, 238, 256,

320, 333, 331, 353, 362, 363, 529, 533,

585, 595, 635, 716, 723, 735, 757, 770,

3393-3451,3734, 3756, 3764.

—
( falsilication et retrait des coupons d'),

3288, 3289.

— (interdiction du contrôle officieux des),

3327.

— (lenteur de la fabrication, du numé-
rotage d du timbrage des), 3258.

— (machine pour le numérotage des),

3307; (machine pour le timbrage des),

3349; (machine pour rendre inimitables

les), 3315.

— (marchés pour l'impression des), 3279,

3334, 3343, 3351, 3385.

— (marchés pour la fourniture du papier

des), 3291, 3294-3296, 3299, 3343, 3351,

3353, 3366, 3384, 3385.

— (marque de reconnaissance des), 3362.

— (mesures pour la vérification des), 3287.

— (moyen pour découvrir les faux), 3171.

— (multiplicité des faux), 3409.

— (uumérotage des), 3313, 3328, 3350.

— (payements de la Caisse de l'Extraor-

dinaire à la Municipalité en gros), 3241.

— (poursuites contre les fabricateurs de

faux), 90.

— (projet de bureaux de payement dans

les districts pour les), 3321.

— (réduction des frais de fabrication des),

3200.

— pour dégagement d'objets au Mont-de-

Piété (refus des), 1618.

— remise aux directeurs des Postes de

coupures d'), 3383.
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Assignats (retrait des gros), 3183, 3215.

— (suppression du numérotage des pe-

tits), 3328.

— (timbrage des), 3303, 3330, 3331.

— créés par la section des Thermes-de-

Julien (petits), 3720.

— défectueux (brùlement d'), 3322, 3343,

3370, 3379.

— faux fabriqués à la main, 3435; faux

de 2,000 livres, 4G5; faux de 2,000 livres

(marchandises payées en), 3602; faux

de 500 et 300 livres, 3406.

— faux de 500 livres, fabriqués à la Con-

ciergerie, 3435; de 500 livres, fabriqués

à Londres, 3536 ; de ^00 et 200 livres, fa-

briqués à la Force, 3599; de 200 livres,

3608; de 200 livres, fabriqués à la pri-

son du Châtelet, 3594; de 100 et 200

livres, 083, 705; de 50 livres, 687, 3613;

de 50 livres, fabriqués à la Conciergerie,

3600; de 50 livres, faits à la plume, 3770;

de 5 livres, 715, 725, 748, 3590; de 5 li-

vres, fabriqués à la Conciergerie, 3435;

fabriqués par un imprimeur de Mer,

3489,3493; de cent sols, 3604, 3605, 3607.

monnaie (emploi obligatoire des), 3237.

— rongés par les rats, 3337.

— trouvés dans la rue (dépôt au Comité

de la section du Palais -Boyal d'),

3339.

— de 5 livres (émission d'), 3258, 3261
;

(fabrication aux Grands-Augustins des),

3183; (fourniture d'), 3249; (fourniture

à la caisse d'échange de M. De La

Marche d'), 3257; (fourniture pour les

frais du culte et les services publics d'),

32(12, 3263; (mode de répartition entre

les départements des), 3264; (nouvelle

émission d'), 3333, 3335, 3340, 3347,

3348; pour le payement des ouvriers de

la filature des Bécollets, 1405; défec-

tueux (recensement des), 3252.

— de cent sols (rareté des), 2792.

— de 10 et 15 sols (remise à la Trésorerie

nationale d'), 3387, 3388.

— de comparaison dans les procès en

matière de faux assignats, 3467.

Assistance publique, 1327-1627.

Assistants de la congrégation de Saint-

Lazare, 1888, 1891.

Astronomes de l'Académie des sciences

(demande de télescope par les), 2084.

Astronomie (professeur d') à l'Observa-

toire, 2094.

Astronomiques (instruments) au cabinet

de physique de la Muette, 3046.

Atelier de l'artillerie de la garde natio-

nale à la Bastille, 3030-3038.

— de M. Audran aux Gobelins, 2407, 2413,

2415, 2417, 2418, 2430, 2433, 2455.

— de basse lisse aux Gobelins, 2419, 2420,

2423, 2429.

— de charité (Panthéon français consi-

déré comme un), 2894.

— des frères Périer à Chaillot, 2788, 2804.

— de haute lisse aux Gobelins, 2424,2426,

2430.

— de filature des Jacobins ou du Midi,

1378, 1390, 1397, 1418, 1421-1452.

— de filature des Bécollels ou du Nord,

1365-1420.

— de M. Lemonnier, peintre de l'Aca-

démie, à l'hôtel Soubise, 2381, 2656.

— du Panthéon français (coalitions dans

1"), 2757, 2762.

— de peintres décorateurs dans l'église

des Minimes, 2401.

— de M. Bobin, de l'Académie de peinture,

à l'abbaye de Saint-Victor, 2333.

— du timbrage et du numérotage des as-

signats aux Petits-Pères, 3343, 3346, 3367.

— pour la fonte de l'inscription du Pan-

théon français, 2767.

Ateliers des artistes au Louvre :

— de M. Brenet, 2655-2659, 2684 ; de M. Du-

mont, 2649-2651, 2653; de M. Julien,

2670, 2071 ; de M. Ménageot, directeur

de l'Académie de France à Borne, 2657,

2659, 2684; de M. Begnault, 2657, 2658,

2684.

— de charité ou de secours, 1327-1339,

1453, 3170.

— de MM. Cozette, entrepreneurs des

tapisseries aux Gobelins, 2413, 2415,

2417, 2418, 2426-2428, 2430, 2433, 2455.

— de fabrication des assignats (maison

des Capucines affectée aux), 3377.

— de fabrication des médailles de con-

fiance de Lefèvre et Lesage, 3224, 3231.

•— de filature projetés à Versailles, 134-7.

— de l'impression et du timbrage des

assignats, 945.

— de timbrage des assignats aux Grands-

Augustins, 3331, 3342, 3343.
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— du numérotage et de lu signature des

assignats, 3249.

— des ouvriers de l'église de la Made-

leine-de-la- Ville-l'Evêque, 3795.

— de rentoilage et de restauration au

Louvre, 2382.

— monétaires pour la frappe de pièces

avec le métal de cloches, 3193, 3209.

Atlas et cartes de Brion, ingénieur géo-

graphe, 2080.

Attaque près des Invalides par un malfai-

teur, 579.

Attaques nocturnes dans le quartier de

la Barrière-Blanche, 1146, 1152; sur les

boulevards, 970, 974, 979.

Attribution des procès de contrefaçon

d'assignats au Tribunal du 1 er arron-

dissement, 3468-3473, 3475, 3476, 3529,

3538, 3564, 3571, 3574, 3626.

Attroupement contre la force publique,

489; tumultueux, 487.

Attroupements (interdiction des), 141.

— dans les Champs-Elysées, 521.

Aubereau, prévenu d'incivisme, 769.

Aubert (Pierre-Louis-Florent), juge du

6 e Tribunal criminel, 567, 675.

— (sieur), architecte expert, 2292.

Aubin, directeur de la poste de Romain-

ville, 3555.

Aubry (Nicolas), boursier du collège de

Dormans-Beauvais, 1714.

Aubusson (manufacture de tapisseries

d'), 2419, 2420, 2424.

Audenarde (livres imprimés au XV e siècle

à), 1969.

Auditeurs (chaires de logique sans), 1683.

— (leçons de physique expérimentale

suivies par de nombreux), 2079.

Auhran (Joseph), entrepreneur des ta-

pisseriesà la manufacture des Gobelins,

2407, 2413, 2415, 2417, 2418, 2427,2430,

2432, 2433, 2455; directeur de la manu-
facture des Gobelins, 2435, 2438, 2442,

2449, 2450, 2452-2461, 2463, 2465, 2501.

Auger (Charles!, prisonnier de la Concier-

gerie, 462.

— (Claude), officier de paix, 153.

— (Jean), rempailleur de chaises, 3598.

— (Martin-Anselme), prisonnier de la Con-

ciergerie, 445.

— (sieur), commis à l'hôtel Soubise, 1870.

T. VI.

— propriétaire du corps de garde du ba-

taillon de Saint-Philippe-du-Roule, 1094

Augustins (archives du clergé au couvent

des Grands-), 1981, 1985,3331,3336,3342;

(atelier de l'impression des assignats

aux Grands-), 945, 1985, 1995, 2327,

3331, 3342; (bibliothèque des Grands-),

1995 , 2327
;

(cabinet de M. Chérin

aux Grands-), 2339; (Comité des payeurs

de rentes aux Grands-), 3139; (danger

de l'établissement d'une forge dans

l'une des salles des Grands-), 3360,

3373
;

(fabrication des assignats de

5 livres aux Grands-), 3183; (maison

appartenant au couvent des Grands-),

3784
;

(monuments de l'église des

Grands-), 2272; (portraits des comman-
deurs et chevaliers des Ordres du Roi

aux Grands-), 2339; (salles de la Société

philanthropique aux Grands-), 2339;

(soumission pour l'achat de l'église des

Grands-), 3780.

— (bâtiments attenant au - couvent des

Petits-), 2280; (bibliothèque des Petits-),

1998; (brûlement d'assignats défectueux

dans la cour du couvent des Petits-),

3370; (Dépôt des Monuments aux Petits-),

1995, 2261, 2262, 2267, 2275, 2278, 2290,

2292, 2294, 2298, 2307, 2308, 2313,2318,

2320, 2321, 2325, 2327, 2331, 2339, 2340,

2345-2348, 2352, 2354, 2362, 2367, 2381,

2390, 2392, 2395, 2397, 2399; (jardin du

couvent des Petits-), 2307, 2312, 2313;

(livres déposés dans le couvent des

Petits-), 2290; (papiers des ordres de

chevalerie et de la noblesse déposés

aux Petits-), 2323.

Aune de tapisserie de haute lisse (prix de

1'), 2415, 2418.

Austrasie (Siuebert, roi d'), 2350.

Autel (sarcophage antique servant d'),

2306.

— de la patrie au Champ de la Fédéra-

tion (garde de F), 1142.

Auteuil (aristocrates de Paris se réunis-

sant à), 216.

— (municipalité d'), 219.

Auteur d'un moment (1'), comédie de Léger,

2519, 2520.

Auteurs dramatiques ^ différend des en-

trepreneurs de spectacles avec les),

2508-2513, 2515-2517, 2523.

35
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Autichamp (Jean-Fr.-Th.-Louis de Beau-

mont, comte d'), maréchal de camp,

104.

Autrichiens (rentrée des émigrés avec

les), 180.

— à Porrentruy, 229.

— en Belgique (plan de campagne contre

les), 234.

Autun (collège et petit séminaire d'),

2363.

Auvergne (ancien receveur général des

domaines et bois de 1'), 3158.

Auxerre (district d'), 3770.

Avance des arrérages des rentes viagères

et perpétuelles dues par la municipalité

de Paris, 3137.

— de la Caisse de l'Extraordinaire au

Département pour les dépenses des car-

rières, 3089.

— de fonds à M. Baudouin, imprimeur

de l'Assemblée nationale, 889.

— de frais de voyage d'officiers de justice

à Limoges par le Département de Paris,

3530.

Avances faites aux sujets de l'Opéra,

2591.

— de M. Bénard pour un modèle de res-

tauration et d'agrandissement de la Bi-

bliothèque du Roi, 1950.

— de M. Brongniard, démonstrateur du

cours de chimie au Jardin des Plantes,

2047, 2048, 2052, 2054, 2055.

— de la Caisse de l'Extraordinaire à la

Municipalité pour la Maison de secours,

3687-3701, 3709, 3710, 3713, 3719,3721.

— de M. de Châteauneuf pour les postes

de cavalerie, 1138.

— des commissaires-juges pour la répar-

tition entre les artistes des travaux

d'encouragement, 2224, 2225, 2229.

— de la Compagnie charitable pour l'as-

sistance des prisonniers, 282, 283, 297.

— du directeur de l'atelier des Jacobins,

1429.

— des entrepreneurs de l'église de la

Madeleine, 2735; des entrepreneurs des

Voitures de la Cour pour un poste de

cavalerie, 1124.

— de la Ferme générale pour la caserne

du district de Saint-Honoré, 1097.

— de M. Filleul, administrateur du col-

lège de Sainte-Barbe, 1775, 1847, 1848.

— des fournisseurs du séminaire de Saint-

Marcel, 1873, 1874.

— de Francœur et Cellerier, entrepre-

neurs de l'Opéra, à la Municipalité,

2575.

— de M. Gerdret pour le payement des

salaires des ouvriers des Gobelins, 2443,

2451, 2453.

— de M. Gibert, inspecteur de la manu-
facture de la Savonnerie, 2503, 2506.

— du gouvernement à la Société de bien-

faisance, 285.

— de M. Lenoir, garde du Dépôt des

Petits-Augustins, 2340, 2383.

— de M. de Rossel, chargé de peindre les

combats de la dernière guerre, 2240.

— de la section du Théâtre-Français aux

volontaires partant pour les frontières,

3383.

— de sommes par la Trésorerie nationale

pour la découverte de fabrication de

faux assignats, 3447.

Avenue du Bel-Air, 3800, 3801.

— des Soupirs à Picpus, 3783.

Aveugles (musique en l'honneur des morts

du 10 août, exécutée par les jeunes),

1561.

— aspirant à l'hôpital des Quinze-Vingts

(plaintes des), 1530, 1531, 1535, 1536,

1548-1550, 1552, 1554.

— nés (enseignement et travaux des),

1556, 1562; (établissement de M. Haùy

pour les), 1556-1564, 1570.

— des Quinze-Vingts (don patriotique des

frères et sœurs), 1545
;
(examen des

yeux des), 1526; (exclusion d'), 1540;

(plaintes des), 1549, 1550, 1553.

Avignon (affaire d'), 293, 294, 296.

— (brigands d'), 236.

— (prisonniers échappés des prisons d'),

293-296.

— (professeur de musique, originaire d'),

2538.

— (sculpteur, originaire d'), 3025.

Avis très intéressant aux chefs de famille,

imprimé, 1633.

Avis sur V éducation de la jeunesse, dédié au

bon sens par un ami du bien public, im-

primé, 1628.

Avise (Jean-François et Julien) frères,

distributeurs de faux billets, 707.

Avisse, ouvrier du Panthéon, 2856, 2871.
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Avoué au Tribunal de cassation, faussaire,

370.

Azaïs de la Serre (Antoine), ancien soldat

invalide, 3219.

Aze (Jean-Charles), imprimeur en taille-

douce, 338a.

Azur (Abraham),agent de police, 3427,3431.

B

Babel, maçon, 1452.

Babille (du Prénoy) (Laurent-Jean), juge

suppléant du Tribunal du 1
er arrondis-

sement, 3531.

Babot (Jean-Baptiste), jardinier à Gre-

nelle, 3805.

Baccanale (arrestation pour), 502.

Bacchus, ballet, 2358, 2573.

Bachelier (François), volontaire, 1178.

— (Jean-Jacques), directeur de l'École

royale gratuite de dessin, 2166.

Bachelu, agent de police, 104, 106, 1 18, 1 19,

129, 142, 154, 138, 183, 3427,3431, 3560.

Bachelux, prisonnier de l'Abbaye, 386.

Bâcher (Théobald), secrétaire d'ambas-

sade, 229.

Bachot : lisez Bochaut, concierge de la

prison de Sainte-Pélagie, 798-823.

Bacot (Pierre), marchand de vins, 1828.

Badarel (Jean), voleur du Garde-Meuble,

778.

Bagatelle (affluence de voitures à), 219.

Bagneux (maîtres d'école de), 1914, 1918,

1920.

— (municipalité de), 1920.

— (Sœurs de charité de), 1914, 1919.

Bagot : lisez Baget, prévôt du Collège de

chirurgie, 1487.

Baguette noire, marque distinctive, de-

mandée par les agents de police, 96.

Bahy (Jean-Joseph), commissionnaire de

courtier de change, prévenu d'émission

de faux billet, 3753.

Baignoux (Pierre-Philippe), député d'Indre-

et-Loire à l'Assemblée législative, 3140.

Bail du droit de location des parasols aux

Halles (résiliation du), 870.

— de l'École militaire (adjudication du),

1484.

— des fossés de la Porte-Saint-Antoine,

2629-2633.

— du jardin, dit le Terrain, à la pointe

de l'Ile Notre-Dame (adjudication du),

3844, 3846, 3848.

— des jardin et enclos des Récollets,-

1411.

— général des biens de l'Abbaye, 3796.

Bâillon (château de), 206.

Bailly (Jean-Louis), prisonnier de l'Ab-

baye et de la Conciergerie, 347, 468.

— (Jean-Sylvain), maire de Paris, 279,

866, 901, 1097, 1098, 1141-1150, 1345-

1347, 2833, 3651, 3830, 3831.

Bains gratuits pour les indigents, 1464
;

(réglementation de l'usage des), 1456.

Balan (Jacques-Bernard de), conseiller à

la Cour des Aides, 839.

Balances (fourniture de), 1439.

Balancier pour graver le pointillé, 2234.

Balaulxe (Nicolas de), adjudant-major

général de la garde nationale, 1162.

Balayage défectueux devant la maison

des Jacobins, 1441.

Baldue, agent de la Régie des Domaines

nationaux, 1007, 1022,1441.

Bâle (prince-évêque de), 229.

Baledem, tourneur, 1426.

Ballay (Louis), huissier à cheval, 1992.

Balles (fonle de), 2059.

— coupées en quatre (fusils chargés de),

194.

Ballet (François), marchand d'habits, 716.

— (Jean), député de la Creuse à l'Assem-

blée législative, 2319, 2419.

— (sieur), citoyen de la section du Luxem-
bourg, 43.

Ballet de Bacchus, 2558, 2573.

Ballets de Corisande, 2584.

Ballière, directeur des voitures par eau,

211.

Balliers (sieur), dénonciateur, 275.

Balmont (Louis de), dit du Trône, prison-

nier de la Conciergerie, 500.

Banque autorisée par brevet d'invention,

3641.

— française, ou Banque Pottin de Vauvi-

neux, 3173, 3174, 3634-3647.

— nationale (projet de), 1624.

Banqueroute frauduleuse, 701.

— de la Maison de secours, 3691, 3711.

Banqueroutier à Londres (saisie de papier

pour faux assignats chez un), 3536,3541,

3547, 3548.
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Banquiers i billet faux de 1,000 livres de

la Caisse d'Escompte, donné en paye-

ment par des), 3630.

Baptême du Christ (le), tableau de Paul Ve-

ronèse, 2398.

Baptême du Christ par saint Jean (le),

groupe de marbre, par Lemoine, 2294.

Baquet (Louis-Denis), prisonnier de Sainte-

Pélagie, 79t.

Bar-le-Duc (imprimeurs de), 888.

Baran (Alexandre de), postulant la place

de concierge-greffier du Panthéon fran-

çais, 2760, 2761.

Baraques atlenanles à un terrain en ma-
rais à Grenelle, 3810.

— aux Champs-Élysées, 3121, 3123, 3125.

— du Carrousel, 2701-2709.

Barbie (Jean-Charles), receveur des Biens

nationaux, 1929.

Barbier, lisez Le Barbier (Jean-Jacques-

François), membre de l'Académie de

peinture, 2256.

— poêlier, 1430.

— président de l'Assemblée de la sec-

tion du Roule, 418.

Barcelone (mesure du méridien ter-

restre de Dunkerque à), 2086.

Bardol (Pierre), voleur et assassin, 773.

Bardy (l'abbé Jacques-Maurice-Bruno), con-

trefacteur d'assignats, 340, 341, 3406.

Barèges (médecin à), 1797.

Bargues (Charles), prisonnier de la Con-

ciergerie, 679.

Barizom (Claude), commis à l'hôtel de

Soubise, 667.

— volontaire du bataillon de Paris à l'ar-

mée de Rochambeau, 212.

Barnabites (fonderie de cloches aux), 653,

3197.

— de Passy, 2018, 2019.

Baron (Claude-Jean-Accary), architecte,

1086, 1087.

— (Girons-Charles), dit Baron de Saint-

Girons, juge de paix de la section de la

Halle-au-Blé, commissaire municipal,

1872, 1874.

— (Louis), receveur du département et

du district de Paris, 2229, 2712, 2714,

2731-2734, 2741, 2753, 2794, 2854, 2897,

2900, 2909, 2917, 2928, 2933, 2944, 2951,

2964,3009, 3026, 3049, 3051.

— agioteur, 3182.

Baron, marchand tailleur, 251.

Barraux (dame), principale locataire du

corps de garde du bataillon des Enfants-

Trouvés, 1091.

Barré (Alexandre), administrateur du Dé-

partement, 2963, 3003, 3006; comman-
dant du bataillon de Saint-Louis-en-

l'Ile, 1194.

— (Antoine-Louis), agent de M. d'Angre-

mont, 261

.

— (Pierre-Yves), directeur du Théâtre du

Vaudeville, 2519.

— commissaire du Roi près le tribunal

de Châteaudun, 3489.

— (veuve), mercière, 3779.

Barrère, chef d'atelier du coton à la fila-

ture des Jacobins, 1431.

Barrière (ouvrage sur l'éducation natio-

nale saisi à la), 1629.

— Blanche, 1146.

— de Grenelle, 3819.

— du Maine, 1335.

— Rochechouart, 3827.

— Saint-Denis, 3812.

— Saint-Louis, 1126.

— Saint-Martin, 981, 1041, 1044.

— des Sergents, 1228.

— de l'Université, 3820.

— de la Villette, 104.

Barrière en planches le long des ateliers

de filature des Récollets, 1411.

Barrières (bureaux des commis des an-

ciennes), 3788; (plan des), 3053; (recul

des), 3060.

— gardées par les Enfants de la Patrie,

1594.

Barthe, agioteur, 3503.

Barthélémy (Antoine), prisonnier de la

Force, 786.

— (Denis), dénonciateur d'une fabrica-

tion de faux billets de la Caisse d'Es-

compte, 3628, 3631.

— (l'abbé Jean-Jacques), membre de

l'Académie des inscriptions et belles-

lettres, 2171, 2179.

— peintre, 2388.

Bartouilh, ancien inspecteur du Louvre,

2666.

Bas de soie (fourniture à l'Opéra de), 2553.

Bas-relief dans le fronton du Panthéon

(exécution d'un nouveau), 2862, 2903,

2952, 2984, 2992.
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— en marbre de l'église Saint-Médard de

Soissons, 2350.

Bas-reliefs entrés au Dépôt des Petits-

Augustins, 2267.

— en bronze (enlèvement des), 2368.

— sous le péristyle du Panthéon fran-

çais (commande des), 2943, 2958, 2960,

2995, 3008, 3014.

Bas-Rhin (M. Doyen, vice-président du

département du), 156.

— (envoi des procès verbaux de l'Assem-

blée nationale aux citoyens du dépar-

tement du), 55.

Base d'éducation ou abrégé des devoirs, ou-

vrage du sieur Conord, 1660.

Basire (Claude), membre du Comité de

surveillance, 81, 221, 235-237, 275, 305,

757, 2599, 3196, 3427.

Lassal (Jean), député de Seine-et-Oise à

l'Assemblée législative, 2869.

Bassant, portier du Pont-Tournant des

Tuileries, 2686.

Basse geôle du Châtelet, 441, 443.

Basseun (sieur), 3077.

Bassignot (Pierre Joseph), domestique sans

place, faussaire, 3605.

Bastia (chirurgien originaire de), 620.

Bastide (Mm « de), auteur d'un projet

d'école gratuite de typographie pour les

femmes, 1656.

Bastille (archives de la), 2761.

— (atelier de l'artillerie de la garde na-

tionale à la), 3036-3038.

— (boutiques de la), 244.

— (colonne érigée sur les ruines de la),

3040, 3041

.

— (enlèvement d'armes antiques le jour

de la prise de la), 2507.

— (érection d'un monument sur les ruines

de la), 2710.

— (garde-française blessé lors de la prise

de la), 1300.

— (hangar couvert pour les ouvriers à la),

3037, 3038.

— (magasin d'artillerie de la), 3036-3038.

— (magasins de la), 3036.

— (ouvrage sur l'éducation nationale en-

voyé à la), 1629.

— (services rendus par les gardes-fran-

çaises lors de la prise de la), 1274.

— (ancien terrain de la), 3036-3039.

— (vainqueurs de la), 224, 3240, 3411.

— (vieux moellons de la), 3038.

— nationale (prison de l'Abbaye, qualifiée

de), 324.

Bataille de Constantin (copie de la), ta-

bleau, 2333.

Batailliard, sous-garde du Cabinet de

minéralogie, 1673.

Bataillon des Elèves militaires de la sec-

lion de la Place-Louis XIV, 1202.

— de Mayenne et Loire (premier), 3022.

— des Ports, 1207-1240.

— des Vétérans, 1202-1206.

Bataillons d'infanterie légère (incorpora-

tion des soldats Suisses dans les), 1324.

— de volontaires du Département de

Paris, 931, 1177-1189.

Bâtiments attenant au couvent des Petits-

Augustins, 2280.

— composant les barrières de Grenelle et

de l'Université, 3820.

— dépendant du château des Tuileries,

2644.

— de la clôture de Paris (estimation des),

3053.

— des Ecuries du Roi, rue Saint-Honoré,

2559, 2561, 2564, 2568-2570.

— des Gobelins (accroissement des), 2415.

— du magasin de l'Opéra, rue Saint-Ni-

caise, 2559, 2561, 2564, 2568-2570.

— de la place du Vieux-Louvre (retrait

de concessions des), 2704, 2705.

— du Roi dans le Département de Paris,

3114, 3118.

— de la rue des Grésillons (propriétaires

des), 3062, 3064.

Bâtonnier (François^, négociant en hor-

logerie, faussaire, 3611.

Batterie de siège (don patriotique par

des invalides d'une petite), 1611.

Batvillat (Jean), prisonnier de la Con-

ciergerie, 457.

Baude, lieutenant de cavalerie, 1135.

Baudin (Pierre-Charles-Louis), membre du

Comité d'instruction publique, 1677,

2539, 2540, 2542.

Baudoin, fils, voleur, écroué à la Concier-

gerie, 765.

Baudouin (François-Jean), imprimeur de

l'Assemblée nationale, 69, 872-874, 878,

889.

— (Jean-Antoine), prévenu de viol, 819.
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— (Marie-Françoise), veuve de Barthé-

lémy Desrues, mercier, 1762.

Bauer, serrurier, 1412.

Baux à loyer de maisons des collèges et

séminaires, 1706, 1737, 1740,1743,1746-

1748, 1760, 1762, 1806, 1807, 1828,1840,

1844, 1846, 1853, 1856, 1858, 1860, 1863,

1867.

— des biens des Hospitalières de la Place

Royale, 1513.

— des casernes de la garde nationale

(expiration et résiliation des), 961, 963,

977, 980, 983, 990, 1015, 1038, 1053, 1054,

1067, 1068, 1107, 1294.

Bavay (l'abbé Carlier, curé de), 1795.

Bayard (Charles-François) , boursier du

collège de Bourgogne, 1788.

— (François-Louis), publiciste, 57.

— (Jean-Baptiste-François), homme de

loi, 3184; accusateur public du 2e Tri-

bunal criminel, 464, 3379.

Bayonne (lettres interceptées à), 240.

Bazarne (Jean), garde du Bois de Bou-

logne, 3127.

Bazile, vigneron, 3782.

— (femme), suspecte, 492.

Bazin (Ambroise), commis au Bureau de

liquidation des Biens nationaux, 1898.

— prisonnier de Sainte-Pélagie, 808.

Beauce (effervescence populaire en), 241.

Beauce (veuve), maraîchère, 3800.

Beauchène (sieur), sauveteur, 1790.

Beaufils (Paul), juge de paix de la section

des Champs-Elysées, 475, 477, 479, 484,

521.

Beaugrand, maître d'école, 1908.

Beaulieu (Claude-François Piouche-), ré-

dacteur du Journal général du soir, 78.

— (de), commissaire de la Comptabilité,

3163.

Beaulieu (bibliothèque des Bénédictins

de), 2358, 3360.

Beaumarchais (Pierre-Augustin Caron de),

sa pétition contre les directeurs de

spectacles, 251 1.

Beaumez (Bon-Albert Briois de), administra-

leurdu Département deParis, 2845, 2857.

Beaumont (de), filou, écroué à la Concier-

gerie, 474.

Beaaine (Conseil général de la commune
de), 73.

— (habitant d«), 3-199.

Beaupré ^harles-François-Michel de), mi-

roitier du Roi, 3042, 3048.

— prisonnier de la Conciergerie, 3435.

Beaurepaire (Nicolas-Joseph), comman-
dant du 1 er bataillon de Mayenne-et-

Loire, 3022.

Beauvais (bourses affectées au diocèse

de), 1730.

— (Jean de Dormans, cardinal de), 1713.

— (élan patriotique à), 160.

— (manufacture de tapisserie de), 2419,

2420.

— (prêtres réfractaires de), 236.

— (secrétaire du district de), 236.

Beauvais de Préau (Charles-Nicolas), mem-
bre du Comité des secours publics,

1580, 2853; médecin de l'hospice de la

Charité, 2853.

Beauvais
,

citoyen de la section de la

Grange-Batelière, 199.

Beauvillaim, comptable des travaux du

Panthéon français, 2755, 2799 r 2833.

Beckford (milord), 2487-2489, 2496.

Becquet (Louis-Joseph), prévôt du Collège

de chirurgie, 1487.

— portier de l'atelier des Récollets, 1384.

Bedrunwe, ancien officier du comte d'Ar-

tois, 234.

Béhénam (Joseph), prêtre chaldéen, inter-

prète pour les langues orientales à la

Bibliothèque du Roi, 1954.

Behourt (Jean-François), président du Co-

mité de la section des Thermes-de-Ju-

lien, 738, 747.

Béju (Jacobé), prisonnier de la Concier-

gerie, 541.

Belair (Augustin-Louis Bouillard de), chef

de la l re légion de la garde nationale, 103
;

commandant général de la garde natio-

nale, 899, 919, 949.

Belfort (mandement de l'évêque de Bàle

brûlé sur la place publique de), 229.

Belgique (plan de campagne contre les

Autrichiens en), 234.

Beli.x, propriétaire du corps de garde du

bataillon de la Trinité, 1049.

Bellanger, menuisier, 2727.

— volontaire de la section du Jardin-des-

Plantes, 3212,

Belle (Clément-Louis-Marie-Anne), peintre

du Roi, inspecteur des Gobelins, 2402,

2403, 2425, 2433, 2452.
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Belle fils (Augustin-Louis), peintre, 2219,

2228.

Belleville (carrières excavées de), 3094.

— (eaux de), 3105.

Bellevue (château de), 2372.

Bello.\cle (Pierre), prisonnier de l'Ab-

baye, 327, 352.

Belon (dame), maîtresse de l'agent Soltho-

Douglas, 146.

Bé.wvrd (Charles-Joachim), architecte, 2727
;

chargé de l'exécution d'un modèle pour

l'agrandissement de la Bibliothèque du

Roi, 1950.

— (Cyr -Thomas- Lucien ) ,
prévenu du

crime de viol, 841.

— (Etienne), garçon jardinier, voleur, 516.

— sculpteur, 2865.

Bénédictines du Cherche-Midi, 3826.

— de Notre-Dame-de-Grâce, 3786.

— de la Ville-l'Evêque, 3795, 3803.

Bénédictins, de Beaulieu, 2358, 2360.

Bénéfice sur les journées d'ouvriers du

Panthéon français, 2785.

Bénéfices des actionnaires de la Banque

française, 3638; de la Caisse patriotique,

3667; du Mont-de-Piété, 1617; des Pe-

tites Loteries, 2729, 2731, 2735.

Benière (Jacques-Michel), curé de Saint-

Pierre-de-Chaillot, commissaire de la

Municipalité, 1872, 1874.

Bennier, maraîcher, 3817.

Benoit (A.-V.), étudiant de Saint-Lazare,

1884.

— (Joseph), prisonnier de l'Abbaye, 376.

Bentham (Jérémie), auteur d'un ouvrage

sur les prisons, 287.

Bérard (Jean-Baptiste), agrégé de l'Uni-

versité, sous-maitre au collège Louis-

le-Grand, 1775, 1778, 1779, 1781.

Bérardier (Denis), grand-maître temporel

des boursiers réunis au collège Louis-

le-Grand, 1702, 1703, 1707, 1709-1711,

1715, 1717, 1721, 1725, 1728, 1732, 1734,

1738, 1741, 1749, 1751, 1752, 1756, 1757,

1762, 1771-1773, 1799, 1802, 1819, 1825,

1829, 1835, 1836, 1838, 1841-1843, 1849,

1851, 1854, 1857, 1861.

Bercher (Pierre), docteur régent et ancien

doyen de la Faculté de médecine, 1858.

Bercy (maison de la Doctrine chrétienne

à), 1903.

— (officiers municipaux de), 526.

Berée (Joachim), chantre de la paroisse

de Saint-Pierre-de-Chaillot, 101.

Bérenger (Nicolas), nourrisseur de bes-

tiaux, 3792.

Berger (Joseph), commissaire de la sec-

tion du Théâtre-Français, 223.

— contrefacteur d'assignats, 3591.

— (Reine Frizon, femme de Jean-Bap-

tiste), émeutière, 536.

Bergoicnon, élève architecte, concourant

pour le grand prix de Rome, 2150.

Bergues (district de), 2361.

— (tribunal du district de), 3394.

Berlier, fabricant de bijouterie à Paris,

3549.

Bernard (Alexandre), prisonnier de la

Conciergerie, 468.

— de Saintes (André-Antoine), président

du Comité de surveillance, 3427, 3563.

— (Guillaume), graveur, faussaire, 3632.

— (Jacques-Claude), membre du Comité

de police et de surveillance de la Com-
mune, 409, 416.

— ancien curé du diocèse de Rieux, 252.

— receveur du 6 e arrondissement des

Contributions, 1882.

Bernardin de Saint-Pierre (Jacques-Henri),

intendant du Jardin des Plantes, 2050,

2051, 2057, 2060.

Bernardins, 2020, 2334.

Bernier, dit Boulanger, prisonnier de la

Conciergerie, 742.

Berruer (Pierre), sculpteur, de l'Acadé-

mie de peinture, 2120.

Berry, escroc, 3602.

Bert (Gaud), ancien paulmier, distribu-

teur de faux assignats, 363.

Bertaux, épicier, 3777.

Berteau (l'abbé), vicaire à Chantilly, 206.

Berthelin, prisonnier de la Conciergerie,

452.

Berthelot (Jean - François)
,

procureur

général syndic du Département, 1524,

1797, 1798, 2379, 3011, 3012,3018.

Berthereau (dom Georges-François), ex-

bénédictin de l'abbaye de Saint-Germain-

des-Prés, 2070.

Bertin (Henri-Léonard-Jean-Baptiste), an-

cien trésorier des parties casuelles,

3633.

— observateur de police, 99, 104.
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— receveur de la Régie des Domaines

nationaux, 2833.

— (dame), chef d'atelier du coton à la

filature des Jacobins, 1431, 1444.

Bertot (G.-J.-F.), doyen des élèves en

chirurgie de l'hôpital de la Charité,

1511.

Bertrand (Léonard), marchand d'habits,

détenteur de faux billets, 3740.

— marchand de chaussures, 2376.

Bertrand de Moleville (Antoine-François),

ministre de la marine, 81, 2104.

Berulle (cardinal Pierre de), 2398.

Bervic (Charles- Clément Balvay)
,

gra-

veur du Roi, 2667.

Besançon (correspondances de faussaires

avec), 3433.

— (fabrication de flans avec le métal de

cloches à), 3193.

— (sculpteur originaire de), 2892.

Besnard (Jacques), dit Labbe', voleur,

écroué à la Conciergerie, 763.

Béthune-Charost (Armand- Joseph), duc

de), 218.

Beuchelle, cordonnier, propriétaire d'une

caserne des canonniers soldés, 1107,

1110, 1113.

Beurier, meunier à la Tour des Rosiers,

726.

Béverlet (Antoine), étudiant en méde-

cine, faussaire, 529, 3600.

Béville (Pierre-Charles-Gabriel), procu-

reur syndic du district de Saint-Denis,

3094.

Beyssac, capitaine de la garde nationale,

1300.

Bezaxço.n-Perrier (Charles-Euphrasie), dé-

puté à l'Assemblée législative, 298 ;

membre du Comité militaire, 1246, 1247.

Bezière (Pierre-Laurent), soldat du ba-

taillon des Récollets, 1385.

Bible arménienne à Venise (collation

d'une), 1697.

Bibliographie générale du royaume (projet

de), 1994, 2282.

Bibliothécaire de la Bibliothèque Maza-

rine (destitution du), 2021.

— de la Bibliothèque du Roi (attributions

du), 1963.

— de Mirabeau (demande de place aux

Incurables par un ancien), 1510.

— de la Municipalité, 1400, 2003.

Bibliothécaires de la bibliothèque de

Sainte-Geneviève, 2023-2025, 2027.

Bibliothèque de l'abbaye de Vertou, 2358,

2360.

— de l'abbaye de Villeneuve, 2358, 2360.

— des Barnabites de Passy, 2018, 2019.

— des Bénédictins de Beaulieu, 2358,

2360.

•— des Bernardins, 2020.

— des Bonshommes de Passy, 2019.

— de M. de Brienne, 1967, 1975, 1978-

1982

— des Capucins de la Chaussée-d'Antin,

1998; des Capucins du Marais, 1998;

des Capucins de Coulommiers, 2358,

2360.

— des Carmes déchaussés de Charenton,

1997.

— des Célestins, 1992, 1993.

— du chapitre de Saint-Paul-de-l'Estrée,

à Saint-Denis, 2018, 2019.

— des églises de Saint-Gatien et de Saint-

Martin de Tours, 2400.

— des Grands-Auguslins. 1995, 2327.

— des Jacobins-Saint-Honoré, 13, 15.

— Mazarine, 2021.

— des Minimes de Passy, 2012-2014, 2018,

2019, 2357, 2360.

— des Minimes de la Place Royale, 1995.

— de Mirabeau, 1967, 1970, 1975.

— des Pénitents de Courbevoie, 2018,

2019.

— des Petits-Auguslins, 1998.

— du prieuré de Saint-Louis-de-Ia-Cul-

ture, 2011.

— du Roi, puis nationale, 1940-1990,

1992; département des Estampes, 1945,

1947, 1933, 1957, 1987; des Imprimés,

1943, 1952, 1957, 1964, 1980; des Mé-

dailles, 1949, 1937, 1958, 2305 ; des Ma-

nuscrits, 1932, 1953, 1957, 1988, 2070;

(dépôt des objets d'art à la), 2379
;
(em-

ployé à la), 1634; (transport des archives

de l'Ordre du Saint-Esprit à la), 2327;

(transport des chartes de l'abbaye de

Cluny à la), 2329, 2344.

— publique de Rouen, 2371.

;— du Roi à Versailles, 1943.

— de Sainte-Geneviève, 2004 , 2023-2027.

— de Saint-Germain-des-Prés, 2004, 2022.

— de la Société royale de médecine, 2099.

— des Théatins, 1998.
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Bibliothèques des châteaux royaux, 1965.

— du département de la Seine-Inférieure,

2322.

— consacrées à l'instruction publique,

2053.

— ecclésiastiques, 1963, 1991-2019.

— nationales (dépenses relatives aux)

2377 ;
(livres inutiles des), 2355, 2357 ;

nationales du district de Saint-Denis,

2010.

— publiques (nombre prévu des), 2370.

— réunies dans le couvent des Capucins-

Saint-Honoré, 1998.

Biccard (sieur), dénonciateur, 252.

Bicêtre (château de), 593.

— (gardes de), 433, 436, 437.

— (ouvrier des Gobelins enfermé comme
aliéné à), 2407.

— (ouvriers des boutiques de), 432.

— (prison de), 431-440, 481, 484, 485,

502, 621.

— (révélations d'un détenu de), 236.

Bidal (Jean-Pierre), prisonnier de l'Ab-

baye, 342.

— (Victoire), victime des journées des 5

et 6 octobre 1789, 1454.

Bidault (Marie-Louise), femme Gamet,

1846.

Bidermann (Jacques), commissaire muni-

cipal chargé de la surveillance de la

Maison de secours, 3703, 3708.

Bidou (Charles-François), prêtre, 1840.

Biehler (Georges), garçon d'office, 639.

Biens domaniaux (adjudication à la Com-

mune de Paris de), 3830-3843.

— nationaux (pétition du district de Saint-

Denis concernant l'achat des), 3836.

— nationaux achetés de moitié avec un

émigré (revente de), 3842.

— nationaux (suspension de la vente des),

3836.

— nationaux acquis par la Municipalité,

3137.

Bièvre (manufacture de toile peinte sur

la), 1341.

Bigaut (Jean-Baptiste), officier municipal,

818.

Bijouteries en or et argent (fabrique de),

3549.

Bijoux destinés à l'ambassade de Constan-

tinople, 2683.

Billarderie (Auguste-Charles-César Fla-

haut de la), intendant du Jardin Boyal

des Plantes, 2028, 2037-2040, 2050,2051.

Billaud, directeur du jury du tribunal de

La Bochelle, 3586.

Billaud-Varen.ne (Jacques-Nicolas), pro-

cureur de la Commune, 1019; membre
de la Municipalité provisoire, 1185.

Billet (Victoire), blanchisseuse de bas.

complice d'un faussaire, 3749.

Billet de loges à l'Opéra, côté de la Beine,

2593.

Millets de 25 livres et de 6 livres (projet

d'émission par la Municipalité de), 3188.

— de 10 à 50 sols pour les ateliers de

filature (petits), 1362.

— de la Caisse de secours pour l'atelier

des Bécollets, 1405.

— citoyens de 10, 15 et 30 sols (spécimen

de), 3729.

— (émission de faux), 506, 594, 685, 695,

722, 725; de 50 sols (émission de faux),

555 ; de 50 sols de la section de l'Ar-

senal (faux), 3596 ; de la section des

Gobelins (faux), 3733; de la section des

Lombards (faux), 3734, 3736.

— de la section des Thermes-de-Julien,

3729.

— de la Caisse de commerce (assimila-

tion aux billets patriotiques des), 3673,

3674; (émission autorisée des), 3679.

— de la Caisse de commerce de la rue de

Bussy, 3730.

— de la Caisse d'Escompte (fabrication

et émission de), 3632; de 1,000 livres de

la Caisse d'Escompte, 3693 ; faux de

1000 livres de la Caisse d'Escompte,

3630 ; verts de la Caisse d'Escompte de

200 livres (fabrication de faux), 3624;

de 25 livres de la Caisse d'Escompte

(émission des), 3615, 3616.

— de la Caisse patriotique (contrefaçon

et émission de), 529, 662, 3598, 3600,

3604, 3613, 3731-3772; patriotiques (fa-

brication à la Force de faux), 3757
;

de la Caisse patriotique et de la Maison

de secours (payement des ouvriers du

Panthéon avec des), 2792 ; de 10 livres

de la Caisse patriotique (fabrication de

faux), 3413; de la Caisse patriotique,

rongés par les rats, 3337.
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— de la Caisse «le secours (circulation

des), 3689, 3693, 3694, 3709, 3711, 3719;

de la Caisse de secours (échange d'as-

signats contre des), 1405; de la Caisse

ou Maison de secours (émission de

faux), 664, 683, 707, 718, 3590, 3595,

3715, 3716, 3767; de la Caisse de se-

cours (retrait et remboursement des),

3693, 3695, 3696, 3698, 3700, 3706, 3708-

3710, 3713-3715, 3719, 3720, 3724; de la

Maison de secours, rongés par les rats,

3337.

— des Caisses particulières (proscription

des), 3203.

— de confiance (consultation sur les),

3653; de confiance (émission excessive

des), 3648-3651, 3657, 3658 ; de confiance

fabriqués à la Force (émission dans le

district de Saint-Fargeau de faux), 3766,

3770; de confiance (fabrication et com-

merce de), 3665; de confiance (rembour-

sement des), 3184; de confiance (faux),

3606.

— de confiance ou patriotiques (suppres-

sion des), 3626, 3655, 3656, 3659, 3660,

3668.

— de parchemin de la Compagnie de

commission, 3725-3728; de parchemin

de 8 sols, 238; de 10 livres, 3726.

— sur parchemin de la Maison de secours

(faux), 1371.

— pour la séance publique de la Société

royale de médecine, 2097.

Billiard (Maurice -Jacques)
,
compagnon

tablettier, 488.

Billion (Maurice), prisonnier de la Con-

ciergerie, 682.

Billouard, entrepreneur de vitrerie, 2727.

Biré (Fontaine de), père et fils, prisonniers

de la Conciergerie, 755.

Biron (Armand-Louis Gontaud, duc de),

général commandant l'armée du Bhin,

249.

Bisson (Benjamin), boursier du collège

des Dix-huit, 1739.

Blanchard (Claude), député du Pas-de-

Calais à l'Assemblée législative, 3438
;

président du Comité militaire, 920, 939,

1252.

— capitaine au 102 e régiment d'infan-

terie, 235. •

— (Marie-Anne-Marguerite), pensionnaire

des Hospitalières de la Providence,

1520.

Blanchet (Louis-Noël), doyen d'âge des

commissaires des sections, 116.

Blanchetot, adjudant de la garde des

ports, 1228.

Blanchisseuses (interdiclion de sous-louer

à des), 1806.

Blancoï (Annette), femme Godin, distri-

butrice de faux assignats, 553.

Blancs-Manteaux (casernement de gen-

darmerie aux), 2265.

— (maison claustrale des), 1089, 3797.

Blandi.n (Pierre-Henry), juge de paix de la

section des Lombards, 519, 563, 633,

677.

— fabricateur de faux assignats, 735.

Blasius (Mathieu-Frédéric), musicien, 2538.

Blaye-Villeneuve (Claude), séditieux, 489.

Blésimare (Laurent), accusateur public près

le tribunal du district de Saint-Germain-

en-Laye, 3485.

Blessés (secours aux), 1219.

—
- de l'Hôtel-Dieu (soins aux), 1503.

Blessures reçues à la prise de la Bastille

par un garde-française, 1300.

Blin (François), procureur général syndic

du département de l'Aisne, 1804.

— ingénieur des Ponts et Chaussées, 2625.

— (veuve), marchande de tabac, 1061,

1063, 1066.

Blondeau (Auguste-Edme-Marie), graveur,

238.

Blondel (G.-F.), architecte, 1489, 3204.

— (Jacques), secrétaire général du Dé-

partement, 171, 2367, 2751, 2755, 2779,

2797, 2862, 2883, 2906, 2916, 2920, 2943,

— portier du Pont-Tournant des Tuile-

ries, 2686.

— prisonnier de l'Abbaye, 365.

— de Beauregard (Louis-Joseph), capi-

taine d'infanterie, accusé d'émission de

faux assignats, 564, 3492, 3603.

Blondet, garçon de bureau au Comité

diplomatique, 262.

Blondin (Pierre-François), voleur de mou-

choirs, 496.

Blossac (chevalier de), 248.

Blot, marchand d'huile et de chandelle.

1360, 1427.
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Boetidoux (Jean-François Le Deist de),

commissaire chargé de la mise sur pied

des volontaires parisiens, H 89.

Boichot (Guillaume), sculpteur du Boi,

2911, 2943, 2958.

Boichut, peintre, 3502.

Bois, ferblantier, 1390, 1391, 1393, 1427.

— (sieur), 859.

Bois au Faubourg Saint-Martin (petit), 381 1

.

— de Boulogne, 219, 252, 3042, 3127,

3128.

— de Vincennes, 3129, 3130; (dévastation

du), 458.

— de chauffage (corps de garde de cava-

lerie manquant de), 1128, 1129.

Boisbasset (Jean-Baptiste Robinault du),

grand chantre de Notre-Dame, 1935, 1937.

Boischard (François-Xavier et Pierre-Jo-

seph), sculpteurs, 2869.

Boisfleury, du Tarn, écrivain, 244.

Boisgard (dame), solliciteuse, 1355.

Boisgelin (l'abbé Thomas-Pierre-Antoine

de), 414.

— (M. de), 188.

Boissy, trésorier de la Société de bien-

faisance, 285.

Boiston (Joseph), statuaire, 2257.

Boivin (Pierre), prévenu de fabrication de

faux assignats, 543, 3482.

Boizot (Louis-Simon), président des com-

missaires-juges pour la répartition des

travaux d'encouragement, 2163, 2220,

2223-2225 ; membre de la Commission

des Monuments, 2324, 2328,2332, 2362.

Boncourt (maison de Navarre établie au

collège de), 1827, 1828.

Bonnaud (Léonard), propriétaire de la ca-

serne du bataillon de Sainte-Marguerite,

1083.

Bonnemain (Jean-François), prisonnier de

la Conciergerie, 767.

Bonnemère (Joseph-Toussaint), député de

•Maine-et-Loire à l'Assemblée législa-

tive, 2807.

Bonnel (l'abbé;, 2102.

Bonneserre, grenadier-gendarme prèsl'As-

. semblée nationale,; 233.

Bonnet (Jean-Claude), agent de M. d'An-

-.gremont, 261.

— (Jean-Pierre), tailleur de pierre, 2811.

^- (Faron-René-Antoine), maître d'école

d'Issy, 1925-192J.

Bonnet de la liberté (addition au type des

écus de 3 et de 6 livres du), 3225; à un
mât planté près du café de Foy, 118.

Bonnetrie (veuve de la), propriétaire, 2906,

2948, 2973, 3818.

Bonneville (François), commissaire de la

section de Marseille, 89.

Bonnier (femme), ouvrière à la filature

des Jacobins, 1424.

Bonnières (de), prisonnier de Sainte-Pé-

lagie, 795.

Bonnin (Pierre), prisonnier de la Force,

371.

Bonnote du Zembourg, prisonnier de l'Ab-

baye, 312.

Bonshommes de Passy, 2019, 2309, 2310.

Bons-pauvres de la Salpêtrière, 1573.

Bontemps (Pierre-Mathieu), vannier et épi-

cier à Saint-Leu-Taverny, prévenu d'é-

mission de faux-billets, 3767.

Boquet (François), vigneron, 697.

Borcet (Jeanne-Marguerite-Lizette-Pau

-

line), femme Blaye-Villeneuve, 489.

Bordeaux (complot révélé par un ano-

nyme de), 240.

— (projet de conduire le Roi et l'Assem-

blée nationale à), 254.

— (Société des Amis de la Constitution

de), 207.

Bordier (Etienne), ingénieur géographe,

faussaire, 3528-3533.

— (Nicolas-Claude), voleur, écroué à la

Conciergerie, 534.

Borie (Philibert), commissaire à la Liqui-

dation des Biens nationaux, 1518, 1519;

commissaire municipal chargé d'exa-

miner la situation de l'Opéra, 2555,

2559, 2564, 2569
;
chargé de la surveil-

lance de la Maison de secours, 3707,

3708.

Bosc (Louis-Augustin-Guillaume), natura-

liste, 2036.

Boscary (Jean-Marie), député de Paris à

l'Assemblée législative, 2865.

Bosquillon (Charles-Pierre), juge de paix

de la section de l'Observatoire, 105,

351, 353, 357, 362, 364, 516, 520, 556,

559, 579, 595, 665, 693, 3416, 3424, 3436.

Bossenet (Charles), inspecteur de police,

3393.

Botmi (Louis), imprimeur, canonnier de la

compagnie Coron, 1064.
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Botot (François-Marie), juge de paix de

la section du Temple, 552, 586, 607,

640, 669, 728, 752.

Botte (Thomas-Joseph), garçon cordon-

nier, faussaire, 3610.

Boucault (Pierre- Nicolas), charpentier,

2348.

— ancien huissier au Châtelet, 331.

Bouchard, élève de Soufflot, 2706.

— (M 1 "), tante du précédent, 2706.

Boucher (Athanase-Jean), secrétaire de lu

Mairie, 11S4.

— (Jean-Baptiste), cuisinier, 545.

— (Louis David, dit), faussaire, 640.

— commandant du bataillon des Capu-

cins du-Marais, 388.

Boucher-Saint-Sauveur (Antoine), com-
missaire de la section du Théâtre-Fran-

çais, 914, 1273; membre du Club des

Cordeliers, 10.

Boucherie (abus dans le commerce de la),

871 ; de Beauvais, 3806.

Bouches-du-Rhône (crimes commis dans

le département des), 11.

Boucrenheim (Louise), dénonciatrice d'une

fabrication de faux billets de la Caisse

d'Escompte, 3628, 3631.

Boucly (Christophe-Arnould)
,

procureur

du collège du Panthéon français, 1824.

Boucot, prisonnier de la Conciergerie,

730.

Boudier (Nicolas), prisonnier de l'Abbaye

et de la Conciergerie, 348, 550.

Boudin (Pierre-Nicolas), vigneron, 3782,

3792, 3800, 3801.

— locataire d'une maison de la rue du

Petit-Bourbon, 3824.

— (Elisabeth), femme Marie, 1737.

Boudon (Elisabeth), maîtresse de l'école des

filles de la paroisse d'Orly, 1928-1930.

Boue épaisse dans la rue des Gravilliers,

3062.

Boues dans le passage des Jacobins (amon-

cellement des), 1440.

Bouestard (Jean- Jacques), membre du

Comité des secours publics, 1531, 1556.

Bougies fournies à l'Opéra, 2592.

— pour l'éclairage des officiers aux postes

de l'Hôtel de Ville, 951.

Bouclier des Fontaines (sieur), dénoncia-

teur de manœuvres suspectes à Ar-

gentan. 208.

Bouillart (Spire-Louis), garde national de

Charenton-Saint-Maurice, 704.

Bouille (Louis), citoyen d'Ivry, prisonnier

de la Conciergerie, 732.

Bouilleri, locataire d'une maison atte- \

nante aux Blancs-Manteaux, 3797.

Bouillette, entrepreneur de charpente,

2727, 2809, 2836, 2840, 2997.

Bouillon (Emmanuel-Théodore de la Tour-

d'Auvergne, cardinal de), abbé de Cluny,

2344.

Bouisson, gendarme, 383.

Boulanger (Jean-Louis), juge du 5 e Tri-

bunal criminel, 467, 3404, 3417.

— ancien maître au collège Louis-le-

Grand, 1781.

— autrement dit Bernier, prisonnier de

la Conciergerie, 742.

Boulanger de la Grande Pinte de Bercy

(pain vendu au marché de Saint-Ger-

main-des-Prés par un), 1154.

Boulnngers (émission de faux billets de la

Caisse patriotique par des), 3765.

Boulard (Jean-Denis), jardinier-fleuriste,

1740.

Boulevard Bonne-Nouvelle, 2621-2623.-

— Montmartre, 970, 971, 974, 979, 3788.

— Poissonnière, 2615, 2616.

— Saint-Antoine, 2632.

— Saint-Martin, 2564.

Boulevards (déblaiement des), 1470, 1471.

— (dépôt clandestin de gravois sur les),

1470.

Boulland de Vauoeley (Guillaume), ci-

toyen de la section des Gobelins, 248,

372, 377.

Boullangier (Joseph-Mansuet)
,
procureur

du séminaire de Saint-Firmin, 1870.

Boulée ou Boullet (Etienne-Louis), archi-

tecte du Roi, 1950, 2724.

Boulliaud (veuve), 3691, 3727.

Boulogne (Mme de), 2659.

Boulogne (Bois de), 219, 252, 3042; (co-

mité autrichien au bois de), 252; (garde

du bois de), 3127
;

(officier trouvé mort

au bois de), 3128.

— (émission de faux billets dans le vil-

lage de), 685; (émission d'un faux billet

de la Caisse patriotique à), 3748; (mu-

nicipalité de), 219.

Boulogne-sur-Mer (prêtre du diocèse

de), 1879.
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Bouquet de Ileurs taillé dans un bloc

d'albâtre, 2238.

Bourbonnaise (Claudine Marchand, dite

la), fille publique, 838.

Bouedeau (Etienne Augustin), négociant à

Nogent-le-Rotrou, député à la Consti-

tuante, 3661.

— (Pierre), frère du précédent, 3661.

Bourdeaux (J.), dénonciateur, 226.

Bourdelet (Pierre), prisonnier de Bicêtre,

593.

Bourdin, aîné, marchand de bois, 955, 989.

— marchand de chanvre forain, 1374,

1409.

Bourdon (Charles-Henri-Théophile), archi-

tecte-expert du Département, 2348, 2352,

2752, 2755, 2763, 2764, 2781, 2784, 2803,

2826, 2835, 2896, 2922, 2931, 3021.

— (Louis-Jean-Joseph-Léonard), auteur

de mémoires et projets sur l'éducation

nationale, 1632, 1638, 1680.

— (Sébastien), peintre, 2310.

Bourdonnes [les), lieu dit au terroir de

Montmartre, 3809.

Bourel (Jean-Baptiste), voleur, écroué à

la Conciergerie, 577.

Bouret (Claude), sculpteur, 2249.

Bourettes, citoyen de la section de

Henri IV, 274.

Bourg-la-Reine (arrestation d'un jockey,

détenteur de faux billets à), 3739.

— (directoire du district de), 1912, 1930,

1997.

— (district de), 112, 3143.

— (gendarmerie nationale de), 639, 676,

703.

— (juge de paix du canton de), 302, 638.

— (maîtres d'école et Sœurs de charité

du district de), 1912.

— (receveur du district de), 1914, 1918,

1919, 1921, 1922, 1925.

Bourgardt, sergent aux gardes Suisses,

406.

Bourgeois (Etienne), tailleur, 659.

Bourgué (Jacques), tailleur de pierre,

2807.

Bourgueil (abbaye de), 2400.

Bourlet, employé de la maison du Roi,

2648.

Bourlier (Nicolas-Chrysostome), profes-

seur au collège de la Marche, 1806, 1807.

Bouron (sieur), 152.

Boursault (Jean-Françoisj, entrepreneur

du Théâtre Molière, 2605-2609; com-
missaire chargé de la surveillance du
Louvre et des Tuileries, 2697, 2698.

Bourse de collège, incompatible avec une
sous-lieutenance, 1793.

Bourses des collèges, 1864-1866; à la no-

mination de particuliers, 1864.

— du collège Louis-Ie-Grand, dites de

Concours, 1789; (pétition d'étudiants du

collège Louis-le-Grand pour conserver

leurs), 1794.

— de la fondation Gervais-Chrétien (sup-

pression des), 1797.

— affectées au diocèse de Cambrai, 1788,

1795; au diocèse de Coutances, 1800;

aux diocèses de Laon et de Soissons,

1769; du Mans, 1805; de Reims, 1839;

à des étudiants en théologie du diocèse

de Beauvais, 1730; à la province de

Franche-Comté, 1724, 1788.

— fondées au séminaire de Saint-Sul-

pice, 1879; par Jean de Dormans, car-

dinal de Beauvais, 1713.

Boursier du collège d'Autun (escroquerie

commise par un), 1704.

Boursiers du collège Louis-le-Grand (en-

quête sur l'absence des), 1776.

— de collèges, devenus officiers d'infan-

terie, 1754, 1763, 1764, 1766,1789, 1793,

1804.

— des collèges de Bayeux (nomination

de), 1708; de Beauvais-Dormans, 1712-

1714, 1865; des Bons-Enfants, 1719,

1720; de Bourgogne, 1723, 1724, 1788;

de Cambrai, 1788; des Cholets, 1730,

1731, 1796; de Dainville, 1736; des Dix-

huit, 1739, 1788; de Fortet, 1744; de

Justice, 1752, 1754, 1755; de Laon, 1761,

1763,1764,1766; Louis-le-Grand, 1768,

1776, 1786-1789; de Maitre-Gervais, 1800;

du Mans, 1804, 1805; Mazarin, 1811;

Mignon, 1821-1823; de Presles, 1831-

1834; de Reims, 1839.

— des collèges, 1864-1866.

Bourtin (sieur), auteur d'une pétition au

Comité militaire, 939.

Boussod (sieur), acquéreur de biens na-

tionaux, 3816.

Boutcher (Jacques-Adam), voleur d'ar-

genterie, 475.

Boutet ^Noël-Louisi, homme de loi, 1639.
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Boutheroue-Desmarais (sieur), 3124.

Boutique au Palais de Justice (concession

de), 2720-2723.

Boutiques de la Bastille, 244.

— du passage des Jacobins, 1448.

— du Pont-Neuf, appartenant à l'Aca-

démie de peinture, 2130.

— du pourtour du monument de Sainte-

Geneviève, 2808.

Boutons nationaux (fabrique de), 3549.

Bouverot, mandataire des ouvriers des

Gobelins, 2436, 2448.

Bouyn (Jacques-Jean-Bernard), lieutenant

de gendarmerie nationale, 317.

Bouyon ou Bouillon (l'abbé), rédacteur du

journal -4 deux liards, 82.

Boverat (Jean-Simon), compagnon bijou-

tier, 3339.

Boyard de Saint-Paul (Paul-Henry), ancien

procureur au Parlement, 1120.

Boyer (Jean-François), compagnon poê-

lier, écroué à la Conciergerie, 503.

Brabançons (participation des) aux opé-

rations militaires, 249.

Brabant, marchand de chanvre, 1389.

Brancard pour secours aux blessés dans

le corps de garde du Bataillon des

Ports, 1219.

Brandon (Jean), ancien marchand de peaux

de lapin, 705.

Braquet (fondation), dans le collège Louis-

le-Grand, 1771.

Brasserie au Faubourg Saint-Lazare, 3828.

Brébion (Charles-Jacques), acquéreur de

partie du couvent de Sainte-Croix-de-la-

Bretonnerie, 3807.

— (Maximilien), contrôleur des Bâtiments

du Roi, 2159, 2043, 2644, 2646, 2647,

2676, 2677, 2796, 2833, 2841, 3042,

3045.

Brémontier (Georges-Thomas), député de

la Seine-Inférieure à l'Assemblée légis-

lative, 3347.

Brenet (Nicolas-Guy), peintre, de l'Aca-

démie, 2371, 2655-2659, 2661-2684; pro-

fesseur à l'Académie de peinture, 2117.

Bréquigny (Louis-Georges Oudard-Feudrix

de), membre de l'Académie française

et de l'Académie des inscriptions et

belles-lettres, 2071, 2072, 2171, 2179;

membre de la Commission des Monu-
ments, 2270, 2338, 2400.

Brest (assassinat commis à), 558.

— (maîtres de poste de), 863.

Bretin (François), voleur, écroué à la

Conciergerie, 60-7.

Breton (Henry), juge de paix de Charen-

ton, 704.

— (Noël), prisonnier de la Conciergerie,
' 459.

Bretons (effervescence des), 143.

Brevet de bibliothécaire de la Bibliothèque

nationale, 1986.

— de concession d'un emplacement sur

la place du Carrousel, 2709.

— d'intendant du Jardin des Plantes pour

Bernardin de Saint-Pierre, 2051.

— d'invention (autorisation de banque

par), 3641
;
pour des bureaux d échange

d'assignats, 3268; pour l'établissement

de la Caisse de commerce, 3673, 3679.

— d'officier au régiment de La Marck,

199.

Brevets aux officiers des canonniers (dé-

livrance de), 1105.

— de chevaliers de Saint-Louis (faux),

3460.

Briant (Laurent), prisonnier de la Force,

783.

Briare (canal de), 2306.

Briart, fusilier de la garde nationale,

381.

Briche (comité autrichien se réunissant

à la buanderie de la Reine à la), 217.

Bridault, compagnon serrurier, 2945.

Brienne (Etienne -Charles Loménie de),

archevêque de Sens, 1967, 1975, 1978-

1982.

Briette (Marie-Catherine), distributrice de

faux billets, 685.

Brigands (députés traités de), 221.

Brion (Joseph-Nicolas), procureur du col-

lège Mazarin, 1808.

Brion [de la Tour] (Louis), ingénieur géo-

graphe employé à lever la carte de

France, 2080.

Brionne (Louis-Charles de Lorraine, comte

de), 2687.

— (princesse de), 234.

Brionnet (Antoine), séditieux, 477.

"Brissac (Louis-Hercule-Timoléon deCossÉ,

duc de), commandant de la garde du

Roi, 104, 119, 133, 231.

Brissard (l'abbé), détenu à l'Abbaye, 421.
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Brisson (Mathurin-Jaeques), membre de

l'Académie des sciences, professeur de

physique expérimentale au collège de

Navarre, 2079.

— auteur d'une lettre sur les écoles domi-

nicales anglaises, 1679.

Brissot (Jean-Pierre), député de Paris à

l'Assemblée législative, 199, 268, 1987.

Bro (sieur), blessé, 452.

Brocault (Louis), prévenu de cocaugerie,

écroué à la Conciergerie, 501.

Broches (fourniture de), 1426.

Brongniard (Antoine-Louis), démonstra-

teur de chimie au Jardin des Plantes,

2047, 2048, 2052, 2054, 2055.

Broxgniart (Charles - Alexandre - André),

curé de Saint-Nicolas-du-Chardonnet,

1595.

Bronze (Christ en), d'après Girardon, 2398.

— (enlèvement des statues et monuments
de), 2368.

— (projet de convertir les anges d'argent

de Saint-Louis-de-la-Culture en), 2391.

— des statues supprimées (emploi du),

2251.

Bronzes des Carmélites (enlèvement des),

2396.

— de la chapelle de Rostaing dans l'é-

glise des Feuillants, 2289.

— de la galerie de Meudon, 2373, 2375.

— des jardins du château de Saint-Cloud,

2372.

— des maisons royales, 2375.

— et statues du Garde-Meuble, 2376.

Brouard, inspecteur de la machine de

Marly, 2151.

Brouin (Louis), prisonnier de la Concier-

gerie, 461.

Brousse-Desfaucherets (Jean-Louis), mem-
bre du Directoire du Département, 2281,

2282, 2287, 2303, 2315, 2556, 2564, 2797,

2813, 2857.

Broussonnet (Pierre-Marie-Auguste), com-
missaire chargé de l'inventaire du mo-
bilier de la Couronne, 2369.

Brovellio, officier municipal de Lille,

2341.

Broyer , suisse du Collège de France, 1694.

Bruges (Colard-Mansion, imprimeur à),

1969.

Bruget ( Emmanuel-Clément-Chrétien ),

procureur du collège Mazarin, 1814.

Bruits souterrains dans la rue de Mé-
zières, 227.

Brûlement des assignats à la Caisse de

l'Extraordinaire, 3242, 3244, 3246, 3252,

3256, 3265, 3276-3278, 3283, 3306, 3310,

3322, 3345, 3369, 3379
;
d'assignats dé-

fectueux, 3322, 3370; d'assignats faux

de 2,000 livres, 3602, 3603 ; des coupons

d'assignats à la Caisse de l'Exlraordi-

naire, 3382.

— d'un mandement de l'évêque de Bile

à Belfort, 229.

— de papiers dans les fours de Sèvres,

119, 223; des papiers des ordres de

chevalerie et de la noblesse, 2323, 2337
;

de papiers destinés à la fabrication de

faux assignats, 3434, 3436, 3437.

— de poinçons et planches destinés à la

fabrication de faux assignats, 3434,

3436, 3437.

Bro.n (Antoine), sculpteur-marbrier, 2998.

— escroc, 3602.

Bruneau (Jean), juge de paix de la section

de la Place-Louis XIV, 572, 583, 590,

612, 649, 658, 689.

Bruner, faussaire, détenu à Dunkerque,

3536.

Brunet (Nicolas), entrepreneur des tra-

vaux du Palais de Justice, 2719.

— ouvrier de la Savonnerie, 2487.

Brutus (buste en marbre de Junius),

2257.

Bruxelles (conversation de la princesse

de Brionne et d'un évêque à), 234.

— (recrutement de médecins et de chi-

rurgiens pour), 212.

— (transport de numéraire de Paris à),

184.

Buanderie de la Reine à la Briche, 217.

Budelot (sieur), commis du contrôle des

Bâtiments, 2977.

Buée (Charles-Auguste), supérieur du sé-

minaire de Saint-Marcel, 1873, 1874.

Buges (papeterie de), 3296, 3376.

Buirette-Verrières (Claude-Rémy), com-

missaire de la section du Théâtre-Fran-

çais, 108, 113, 125, 130,1281-1283,1287-

1289, 1291, 1298; défenseur officieux,

446, 548, 555, 557, 562, 574, 588, 603,

604, 632, 663, 671, 785, 786, 854, 3583.

Bunet (Pierre), prisonnier de l'Abbaye,

348.
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Buob (Jean-Valentin), juge de paix de la

section Poissonnière, 117, 214,232, 375,

474, 481, 482, 487, 491, 541, 553, 554,

618, 641, 643, 644, 650, 701.

Buralistes des Loteries royales (sort des),

1623.

Burdiat (Henri), prisonnier de la Con-

ciergerie, 468.

Bureau (Barthélémy), jardinier-fleuriste,

prévenu d'émission de faux billets, 3751.

— (Louis), domestique, 523.

Bureau central des juges de paix, 520,

553, 620, 3764.

— central de la sûreté publique, 123.

— central pour la révision des assignats

(projet de), 3292.

— municipal, 963, 964, 984, 993, 994,

1001, 1009, 1012, 1017, 1026, 1028,1034,

1036, 1040, 1048, 1055, 1078, 1080, 1089,

1101, 1138, 1336, 1350-1352, 1354, 1360,

1379, 1448, 1460, 1472, 2634, 2635, 3037,

3063, 3096.

— d'administration du collège Louis-le-

Grand, 1702, 1703, 1705, 1707, 1709-

1711, 1715, 1717, 1721, 1725,1728, 1732,

1734, 1738, 1741, 1749, 1751, 1752, 1756,

1757, 1762, 1767, 1770-1773, 1786-1789,

1791, 1799, 1802, 1819, 1825, 1829, 1835,

1836, 1841-1843, 1846, 1849, 1851, 1854,

1857, 1861.

— d'administration du Panthéon fran-

çais, 2770, 2785, 2789, 2795, 2802, 2831,

2834, 2836, 2838, 2875, 2896, 2898, 1918,

2921, 2922, 2967, 2985, 2988.

— de Comptabilité, 3389.

— de la Comptabilité générale des ate-

liers de filature, 1434.

— de conciliation du 5 e arrondissement,

1838.

— de consultation, 2233.

— de contrôle pour les assignats natio-

naux (suppression d'un), 3327.

— de distribution de médailles de con-

fiance de Lefèvre et Lesage, 3224,

3231.

— des Fermes, au Gros-Caillou. 3823.

— des hôpitaux, 1491.

— de l'Hôtel-Dieu, 984, 1031, 1034; (déli-

bérations de l'ancien), 1499.

— de liquidation des Biens nationaux,

1423, 1435, 1440, 1514 1516, 1518, 1898,

2280, 2290.

— de la Ville (opérations de voirie de

l'ancien), 2631, 2632 (sentence du), 2030.

— des Voitures du quai d'Orsay, 515.

Bureaux des commis des anciennes bar-

rières, 3788.

— de la Comptabilité, 413, 3163.

— de la Municipalité (heures d'ouverture

des), 3097.

— d'échange des assignats, 3167, 3245,

3248, 3262, 3268, 3269, 3298.

— des payeurs de renies (établissement à

l'hôlel de Mesmes des), 2725-2727.

— de payement des assignats dans les

districls (projet de), 3321.

— du Trésor public, 2717.

Burgeaud (Mme J.), veuve Capperon.nier,

2015.

Burnet (Nicolas), prévenu de sédition

contre la garde nationale, 487.

Bury (Louis), délenu de Bicêlre, 435.

Busquet, marchand d'indienne, 3779.

Busle en marbre de Junius Brutus, 2257.

— de la Liberté sur les nouvelles pièces

de bronze de 3 et de 5 sols, 3230.

Bustes des églises et monastères (conver-

sion en monnaie de cuivre des), 3204.

Butli.v (Jeanne-Françoise), femme Chi-

cheraud, 1844.

c

Cabanis (François), agent secret, 139, 140,

157, 159; délégué du Comité de police

et de surveillance, 393.

— (Pierre-Jean-Georges), gouverneur de

l'hôpital des Quinze-Vingls, 1543.

Cabanons de Bicêtre (visite des), 437.

Cabaret suspect en face du Garde-Meuble,

269 i.

Cabinet de M. Chérin, généalogiste, aux

Grands-Augustins, 2339.

— des estampes de la Bibliothèque na-

tionale, 1945, 1947, 1957, 1987.

— d'histoire naturelle, 2028-2063.

— d'histoire naturelle, vendu au Roi par

Adanson, 2075.

— des médailles de la Bibliothèque na-

tionale, 1949, 1957, 1958, 2305.

— de minéralogie (sous-garde du), 1673.

— des Ordres du Roi, 2342, 2343.

— de physique de M. Charles, 2091-2095
;
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— de physique du collège et du petit

séminaire d'Autun. 2363; de physique

de la Muette, 3043-3046.

— des tableaux du Roi, 2662.

- des titres à la Bibliothèque nationale,

1956, 1957.

Cacaud (Jean-Baptiste i, commis du gref-

fier de la justice de paix de la section

Poissonnière, 120.

Cachan (fabrique de faux assignats dans

le village de), 3414, 3420, 3421.

Cachart (Charles), volontaire du bataillon

des Filles-Saint-Thomas, 547.

Cachot (lettre d'un prisonnier à son dé-

fenseur, écrite avgc son sang, au fond

d'un 1

, 3503.

— (prisonniers mis au), 349, 3b4, 613,

624, 630, 733, 3412, 3503.

Cadavres à la basse-geôle du Chàtelet

^inscription des), 441, 443.

Cade (Charles), négociant, impliqué dans

une fabrication de faux assignats, 3586,

3587.

Cadot (Anne-Ursule), prisonnière de la

Force, 651.

Caen (conseiller en l'élection de), 844.

Café d'Artois, 470.

— Conti, 150.

— de Foy (discours incendiaires tenus

au), 217, 226; (mât de la Liberté près

de la rotonde du), 118; (propos malveil-

lants tenus à la rotonde du), 226.

— de la terrasse des Feuillants, 221.

— appelé la Taverne, au Palais-Royal,

544, 546, 547.

— militaire, rue Saint-Honoré, 3802.

Cafés (agents de police dans les), 158
;

(propos tenus par les secrétaires du

marquis d'Aguesseau dans les), 274;

de la rue Saint-Martin (vol de cuillers

d'argent dans les), 560.

C.YFFiEui (Jean-Jacques), sculpteur du Roi,

2120, 2122, 2127, 2425, 2667, 2669-2671,

2674, 2675.

Caffin, créancier de Pottin de Vauvineux,

3635.

Cage de fer pour Je brûlement des assi-

gnats à la Caisse de l'Extraordinaire,

3278.

Cahier de Gekville (Bon-Claude), ministre

de l'intérieur, 57, 911, 952, 961, 1333,

1565, 1566, 1577-1579, 1582, 1821-1823,

T. VI.

1892, 1893, 1896, 2037-2039, 2041, 2092,

2093, 2095, 2096, 2201-2206, 2208-2210,

2212-2217, 2299, 2302, 2739, 2791, 2854,

3072, 3197, 3533.

Cahiers de musique, imprimés en relief

pour les enfants aveugles, 1556.

Cailhasson (François-Marie), président du

Comité de l'extraordinaire des finances,

3359.

Cailhava d'EsTANDonx (Jean-François), au-

teur dramatique, 2512, 2522.

Caillot (Jean-Baptiste), ouvrier de la Sa-

vonnerie, 2501.

Caisse de l'arriéré de la Ville, 3136.

— des assignais, 2717.

— des ateliers de filature, 1442; des ate-

liers de secours, 1339.

— des aumônes, 305.

— de bienfaisance, 1909.

— des billets de parchemin, 3727, 3728.

— de commerce, 868, 3669-3685
;
(admi-

nistrateurs de la), 3673, 3674,3676,3677,

3680-3682, 3685.

— de commerce de la rue de Bussy, 3730.

— du Département de Paris, 2017, 2712,

2714,2733, 2748, 2753, 2854, 2878, 2909,

2917, 2928, 2933, 2944, 2951, 3688.

— des Domaines nationaux, 2668.

— d'échange des gros assignats contre

des assignats de 50 et de 10 livres (de-

mande d'une), 3241.

— des échanges de M. De La Marche,

3179, 3257, 3262.

— d'Escompte (administrateurs de la),

3616, 3619, 3622, 3623; (contrefaçon

des billets de la), 3624-3632; (opérations

de la), 3615-3623.

— de l'Extraordinaire (assignat faux de

500 livres refusé à la), 3398; (assignats

pour le service de la), 3297; (assignats

nouveaux remis à la), 3256; (avance au

Département par la), 3089; (avances à

la Municipalité par la), 3135, 3137, 3687,

3688, 3695-3701, 3709, 3710, 3719; (brû-

lement des assignats à la), 3242, 3246,

3252, 3256, 3265, 3276-3278, 3283, 3322,

3345, 3369, 3379; (bureaux de la), 2717;

(délivrance de coupures d'assignats aux

sections par la), 3371, 3383; (dépôt des

assignats offerts en don patriotique par

Pottin de Vauvineux à la), 3637, 3639,

3642, 3644-3647; (dépôt d'un rouleau

36
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d'or par un commis de la), 1 4ti2 ; ( direc-

teur de la). Voy. Amelot
;
(échange et

brûlement des coupons d'intérêt à la),

3382; (échange de gros assignats contre

des assignats de 5 livres à la), 3305;

(envoi d'assignats- coupures dans les

départements par la), 3367, 3368
;
(hôtej

de la), 2724-
;
(payement à bureau ou-

vert des coupons d'assignats à la), 3289
;

payements effectués à la Municipalité

par la), 3241
;
(payement d'indemnité

aux forts de la Douane par la), 3168;

(proposition d'échanger les faux assi-

gnats à la), 3409; refus d'y recevoir les

billets de la Maison de secours retirés

de la circulation, 3719; (remise d'assi-

gnats de 5 livres aux sections par laj,

3178; (remise de coupons d'assignats

pour le remboursement des billets de

parchemin par la), 3728 ; (rembourse-

ment des frais de bureau du Comité des

Savants par la), 2319; (rentrée des assi-

gnats à la), 3277
;

(saisie d'un assignat

faux de 1,000 livres à la), 3407; (trans-

port des planches et papiers de la fa-

brication de faux assignats de Passy à

la), 3436; (trésorier de la), 3249, 3251,

3278, 3283, 3284, 3307, 3321, 3343, 3364,

3379, 3398, 3411, 3630, 3644, 3646, 3695;

(versement aux commissaires de la Tré-

sorerie de 100,000 livres, pour la re-

cherche des faussaires, par la), 3446 ;

(versement quotidien des produits de

la fabrication des assignats à la), 3359
;

(versements à la Trésorerie en vue des

dépenses de la fabrication des assignats

par la), 3352, 3363.

— de l'hôpital des Quinze-Vingts, 1553.

— des hôpitaux de Paris, 1484.

— de l'Hôtel des Invalides, 1596, 1607,

1614.

— de la Liquidation, 2717.

— de la Liste civile, 267, 2415, 2442.

— de la Maison de secours, 356, 610,

3705, 3715.

— de la Municipalité, 171, 172, 174, 175,

992, 1026, 1040, 3130-3138, 3254, 3687,

3696, 3699, 3701, 3709, 3710, 3713, 3724.

— de la municipalité de Dunkerque, 3394.

— de l'Opéra, 2577, 2582, 2585, 2587.

— des parties casuelles, 3633.

— du régiment des gardes Suisses, 1326.

— de secours ^assimilation de la caisse

de la société Lesage à une], 3224.

— de la section du Louvre pour l'échange

des assignats contre des écus, 3195.

— de la société Le fèvre et Lesage,3224, 3231.
— patriotique (actionnaires de la), 3659;

(administrateurs de la), 3650, 3664, 3666;

(projet de réunir la Maison de secours

à la), 3178; (rapport des commissaires

de la Municipalité sur l'état de lai, 3662,

3664, 3666. Voy. Billets de la Caisse pa-

triotique.

Caisses envoyées de Londres au ministre

des Affaires étrangères, 3547, 3548.

— d'armes déposées dans l'Hôtel des In-

valides, 1601.

— de confiance ou patriotiques (émission

de petits assignats, désastreuse poul-

ies), 3185; (rapport de M. Laffon sur

les), 3701 ; (vérification par les munici-

palités des), 3652, 3660, 3661.

— d'échange d'assignats, 3654.

— des receveurs de districts (proposition

de changer les faux assignats aux), 3409.

— de secours des départements (rapport

du ministre de l'intérieur sur les), 3712.

— de la Trésorerie nationale, 3041, 3261.

— municipales pour l'échange des billets

(projet de), 3188.

— particulières de banque et de com-

merce, 3673.

— publiques (refus des coupons d'assi-

gnats par les), 3289.

Caissoinanie dévoilée (la), ou Avis sur les

dangers de la midliplication des caisses

d'échange, imprimé, 3654.

Calais, négociant à Condé-sur-Noireau,

1398, 1414.

Calais (départ de faussaires de Londres

pour), 3542.

— ^déserteur envoyé à), 497.

— (habitants de), 2200.

— (projet de tableau représentant le port

de), 2200.

Callet (Cbarles-François), inspecteur gé-

néral de la Voirie, 2616, 2624.

Caluèkes de l'Estang (Pierre-Jean-Geor-

ges), directeur du jury, 737.

Cally (Pierre-Jacques i, membre du Co-

mité de police et de surveillance de la

Commune, 159, 308, 309, 412, 417, 429,

753, 769, 774, 776, 777, 804, 823, 1164.
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Calomnies contre la Caisse de commerce,

3670, 3671 ; contre la commune de

Rouen dans les journaux, 91 ; contre les

Montalbanais dans le journal de Hoyou,

240 ; contre Pétion, 252.

— de David contre l'Académie de pein-

ture, 2188.

Calon i Etienne-Nicolas de), commissaire-

inspecteur de la salle de l'Assemblée, 70.

Calonne (Charles-Alexandre de), conseil-

ler d'Etat, émigré à Coblentz, 321 ;

agent de M. de), 3182.

Cm.vet (Jean-Jacques ,
député de l'Ariège

à l'Assemblée législative, 981, 1212.

Cambon (Pierre-Joseph), député de l'Hé-

rault à l'Assemblée législative, 3656,

3674.

Cambrai (bourses affectées au diocèse

de), 1788, 1795.

Camp des 20,000 hommes (pétition à l'As-

semblée législative touchant le;, 20.

- de Villers-le-Rond, 1184.

— sous Paris (fédérés occupés aux tra-

vaux du
, 2461, 3381.

Camus (Armand-Gaston), député à l'Assem-

blée législative, 2342, 2343, 2375, 3t. M ;

archiviste de l'Assemblée nationale, 32 ><\

3304, 3314.

— (Claude), élève de l'Ecole vétérinaire

d'Alfort, faussaire, 3737.

— (sieur
i, revendeur, 273.

Canaille (écoles dominicales pour la i, 1679.

Canal de Briare, 2306.

— devantPassy (construction d'un), 3049.

Canclaux [Umc de Bragelo.ng.ne, veuve de),

propriétaire du corps de garde du ba-

taillon de Notre-Dame, 1033, 1035.

Ca.ndeille ^Pierre-Joseph), compositeur de

musique, 2551, 2552.

Candélabre soustrait dans l'atelier de

M. Désar, sculpteur du Panthéon, 2775,

2803.

Canne à dard (port de), 381.

Cannes à épées portées par les étudiants

de Saint-Lazare, 1888.

Canonniers (dégradations dans la caserne

de la Pépinière par les), 1150; (enrôle-

ment d'un compagnon bijoutier dans

les), 3339.

— de lu garde nationale organisation

des), 1103-1115; serment prêté par les
),

1108.

— du bataillon de Notre-Dame i terrain

d'exercice pour les), 3847.

— du bataillon des Filles-Saint-Thomas,

H 1 1 ; du bataillon deSaint-Gervais, H09.
— de l'expédition d'Orléans, IH4.
— du royaume, 1 112.

— de la section du Mail (pétition des),

3667 ; de la section du Temple, 1113.

Canons (difficulté du transport des), dans

le département de l'Eure, 1170.

— pour les exercices des canonniers,

1112; pour les exercices des élèves

militaires de la section de la Place-

Louis XIV, 1202.

— de la garde nationale (remise pour

les), 1060.

Canuel (Jacques-Michel), commissaire de

la Municipalité, 2569.

Capin, serrurier, 615.

Capitaine (Louis), commandant du ba-

taillon de Saint-Jacques-du-Haut-Pas,

186.

Capitulations des régiments Suisses, 1310,

1318-1320.

Capperonnier (l'abbé Jean), garde des ma-

nuscrits, puis des imprimés de la Bi-

bliothèque du Roi, 1932, 1964, 2015.

— (veuve), 2015.

Cappy (Antoine-François-Joseph), officier

de paix, 117, 120, 214, 232.

Captation d'un conseiller à la Cour des

Aides par une libertine, 839.

Capucines (affectation aux ateliers de fa-

brication des assignats de la maison

des), 3377.

Capucins de Coulommiers, 2358, 2360.

— de Paris (couvent des), 228.

— de la Chaussée-d'Antin (bibliothèque

des), 1998.

— du Marais (bibliothèque des), 1998;

(
maison attenante au couvent des), 3808 ;

(maison claustrale des), 3808.

— Saint-Honoré (Archives et Comités de

l'Assemblée aux), 182; (convocation de

la Commission des Monuments aux),

2286; (dépôt de livres des), 1995.

— de la rue Saint-Jacques (soumission

pour l'achat du couvent des), 3794.

Caractères pour l'impression de faux as-

signats (envoi de Londres de), 3548.

Carbonée, ouvrier écbai pilleur de la tein-

turerie des Cobelins, 2 42V.

.
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Carcan (condamnation au), 548, 1144,

1148.

Carel (Jean), distributeur de faux assi-

gnats, 553.

Cahesme, concierge des basses-cours du

Louvre, 2645.

Carette (Victor), officier municipal, 817.

Carle (Raphaël) , commandant du ba-

taillon de Henri IV, 250.

Carlemo.\t (Louis), prisonnier de la Con-

ciergerie, 548.

— (Claude-Balthazar) , commis du Bu-

reau de liquidation, 2290.

Carlier (l'abbé), curé de Bavay, 1795.

Carmélites (transport aux Petits-Augus-

tins des monuments précieux des),

2379, 2390-2392, 2396, 2397.

Carmes (maison d'arrêt des), 408.

Carmes-Billettes (vente par adjudication

de maisons provenant des), 3833.

— déchaussés de Charenton, 1997.

Caron (François), escroc, écroué à la Con-

ciergerie, 465.

— fournisseur de chanvre à l'atelier des

Récollets, 1376.

Carouge (Marin), juge du Tribunal du

1
er arrondissement, 3521).

Carpeda.nt (Joseph), dit La Houssaye, pri-

sonnier de la Force, mis à l'infirmerie,

784.

Carpe.ntier (Nicolas), voleur, écroué à la

Conciergerie, 566.

— ancien officier de grenadiers, chef ad-

joint de la police militaire de Paris,

168, 169.

— (sieur), auteur d'ouvrage sur l'ins-

truction publique, 1674.

Carra (Jean-Louis), bibliothécaire à la

Bibliothèque nationale, 1986, 1987; pu-

bliciste, 81.

Carré (Barthélémy), porte-clefs du dépôt

de Saint-Denis, 711.

— capitaine des chasseurs de Paris, 934.

Carré de la porte Saint-Martin, 1132.

— de Saint-Etienne-du-Mont, 1909, 1910.

Carrel, marchand forain de chanvre, 1417.

— fils, marchand de lin d'Amiens, 1446.

Carrette (d lle
), locataire d'une boutique

adossée à l'église des Jacobins, 1025.

Carrières (surveillance des), 2826.

— à plâtre, à pierre et à moellons, 3075,

3076.

— de l'extérieur de Paris, 3066-3069,

3071-3074, 3089, 3092-3096.

— de l'intérieur de Paris, 3070, 3079-3092.

— par cavage, 3093, 3094.

Carrochez, ingénieur-mécanicien du Ca-

binet de physique de la Muette, 3046.

Carrousel (baraques du), 2704-2709.

— (hôtels de Brionne et de La Vallière

au), 2685.

— (place du), 155, 865, 2642, 2707-2709.

— (porte des Tuileries sur le Petit), 2690.

Carte de France (ingénieur- géographe

employé à lever la), 2080.

Carte d'entrée aux théâtres Feydeau et de

la rue de Louvois, 2514.

— de la Société des Amis de la Cons-

titution de Paris, 6.

Cartes bibliographiques vérifiées dans les

bureaux du Comité d'instruction pu-

blique, 2000, 2004, 2014, 2018, 2019,

2357, 2358, 2360.

— de députés extraordinaires, 134.

— d'entrée de la Société des Indigents

Amis de la Constitution, 23; de la So-

ciété fraternelle de Sainte-Geneviève,

19; de la Société fraternelle des deux

sexes, 14, 15 ; de la Société fraternelle

des Halles, 17; de la Société patriotiqu*

de la section du Luxembourg, 15, 22, 2i.

Cartier-Douineau (Joseph-Pierre-Sylvain),

député d'Indre-et-Loire à l'Assemblée

législative, 2816.

Cartulaires (avis de Poirier ponr la con-

servation des), 2364.

Cas de nullité dans une instruction cri-

minelle, 3581.

Caseneuve, orfèvre, 3206.

Caserne du bataillon des Blancs-Man-

teaux, 1089; du bataillon des Filles-Diou,

1052-1056; du bataillon des Filles-Saint-

Thomas, 1099-1101; du bataillon des

Jacobins-Saint-Dominique, 1037 ;
du ba-

taillon de Notre-Dame, 1030,1031, 1034;

du bataillon des Récollets, 1040-1044;

du bataillon de Saint-André- des-Arts,

1003; de Saint-Etienne-du-Mont, 1021
;

du bataillon de Saint - Germain - de -

l'Auxerrois, 1095, 1096; du bataillon de

Saint-Gervais, 1084, 1085; du bataillon

de Saint-Honoré, 1097, 1098; du ba-

taillon de Saint-Jacques-l'Hôpital, 1069,

1070; du bataillon de Saint-Jacques-du-
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Haut-Pas, 1000; du bataillon de Saint-

Jean-en-Grève, 1080-1O88; du bataillon

de Saint-Louis-en-l'Ile, 1012, 1013, 1015-

1019; du bataillon de Saint-Magloire,

1077, 1078; du bataillon de Saint-Mar-

cel, 1005-1009 ; du bataillon de Saint-

Victor, 100!, 1002, 1125; du bataillon

de Sainte-Marguerite, 1083; du bataillon

de Sainte-Opportune, 1074-I07G; du ba-

taillon des Théatins, 1038; du bataillon

de la Trinité, 1045-1048.

— des canonniers de la rue de Sèvres.

1107, 1110, 1115.

— du district de Saint- Honoré, 1097,

1098.

— de la division de gendarmerie, rue

Meslay, 981.

— des gardes-françaises, 1284, 1294.

— de gendarmerie à pied du Faubourg

Saint-Laurent, 1248.

— de la Pépinière, 1150, 30G1.

— de la rue de la Grande-Truanderie

^ vente de la), 3790; de la rue Mouffe-

tard, 3815; de la rue du Roi-de-Sicile,

959; de la rue Verte, 1092.

Casernement d'une compagnie de gen-

darmes aux Blancs-Manteaux, 1265.

— de la division de gendarmerie à cheval,

1136; de la division de gendarmerie à

pied, 1253.

— de la garde nationale, 946-1102.

Casernes des compagnies du centre de la

garde nationale, 984.

— de la garde nationale parisienne, 946,

947, 952, 953, 959, 968, 972, 973, 976-

978, 980, 981, 983, 990-992, 995, 998,

1000-1003, 1005-1009, 1012, 1013,1015-

1019, 1021, 1030, 1031, 1034, 1037, 1038,

1041, 1043-1048, 1052-1055, 1057-1070,

1074-1078, 1080-1083, 1085-1089, 1095-

1101, 1107, 1110, 1115.

— occupées par les troupes de ligne (dé-

gradation des), 990, 996.

Cassini (Jacques-Dominique comte de),

directeur de l'Observatoire, 2064-2066.

Cast, limonadier, 3386.

Castellim (François), chirurgien, 620.

Castor et Pollux, opéra, 2573.

(".astres (Charles-Louis-Auguste de), bour-

sier du collège de Reims, 1839.

Castres (complot tramé à), 239.

— (juge de paix de), 239.

Catalogue de la bibliothèque de Sainte-

Geneviève, 2004, 2024-2026.

— des imprimés et manuscrits de l'abbé

Capperonnier, 2015.

— des prêtres des maisons de l'Oratoire,

1900.

Catalogues des bibliothèques ecclésias-

tiques, 1994, 1996, 2000-2004,2007-2010,

2017, 2019, 2282, 2291, 2357, 3358, 2360.

Catéchisme national (enseignement aux

enfants des écoles du), 1665.

Cathelin, menuisier, 2292.

Cauche, commissaire du Roi près le Tri-

bunal du 4 e arrondissement, 3463.

Caulle (L.), marchand de vins en gros,

195, 196.

Caussin de Perceval (Jean-Jacques-An-

toine), garde des manuscrits de la Bi-

bliothèque nationale, 1988, 2015, 2070.

Cava (Michel), séditieux, 521.

Cavalerie de la garde nationale, 1116-1140.

Caveaux de l'abbaye de Saint-Denis (ou-

verture des), 2380.

— du Panthéon français, 2797.

Cavilier (Adrien-Pierre), acquéreur de

biens nationaux, 3808.

Cayla de Lagarde (Jean-Joseph-Félix de),

supérieur général de Saint-Lazare, 1888,

1891, 1893, 1894.

Cayre, prisonnier de l'Abbaye, 399.

Cazin (Jacques-Denis), juge de paix du

canton de Choisy-le-Roi, 592.

Cazotte (Jacques), ex-commissaire gé-

néral de la Marine, 82.

Célestins (Aveugles-nés installés provi-

soirement aux), 1562
;

(établissement

de l'abbé de L'Épée placé aux), 1571
;

(bibliothèque des), 1992,1993; (trans-

port des monuments du couvent des),

2262, 2267, 2303
;
(travaux de marbrerie

aux), 2304.

Cellerier (Jacques), architecte, 1097,

2759, 3788
;
entrepreneur de l'Opéra,

2544, 2574, 2575, 2578, 2580-2582, 2585,

2595, 2597.

Cellier (Vincent), accusateur public près

le 4 e Tribunal criminel, 450, 454, 827,

3454, 3754, 3769; commissaire du Roi

près le 4e Tribunal criminel, 3465, 3469.

Cellules bâties au couvent des Chartreux

en 1290, 2367.

Cène (la), tableau de Romanelli, 2398.
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Cénotaphe de Mirabeau au Panthéon

français, 2758 ; de Voltaire, 2759.

Cerbère ou Ckri-Berr (maison), banquiers

juifs, 195, 196.

CerCLèrÔnd (dame), dénonciatrice d'une

fabrication de faux assignats, 3430, 3447.

Cercueils de plomb à Saint-Denis (re-

cherche des), 2380.

Cérémonie funèbre en l'honneur de l'abbé

de L'Épée, 1567; du 2 avril 1792 en

l'honneur de Mirabeau, 224:'); en l'hon-

neur de Simonneàu, 3012; du 26 août,

2718, 3012.

— de la pose de la première pierre de la

colonne de la Bastille, 3040, 3041.

— de la translation de Voltaire, 2750,

2797, 2843, 2845, 2847, 2850, 3012.

Certeux (Louis-Paterne), prisonnier de la

Conciergerie, 371.

Certificat délivré à un ancien garde fran-

çaise, 1300.

— de bonne conduite du Suisse du Col-

lège de France, 1694.

— du commandant du bataillon de Po-

pincourt pour la location d'un corps de

garde, 1090.

— des commissaires de la section du
Marché-des-Innocenls en faveur d'un

sculpteur, chargé de famille, 2837.

— du Directoire du Département pour le

séminaire de Saint-Sulpice, 1881.

— de maîtrise d'orfèvre aux Gobelins,

2402.

— de la section des Tuileries en faveur

d'un élève peintre, 384.

Certificats du Comité militaire pour l'hos-

pitalité dans les corps de garde (pré-

tendus), 1158.

— de M. d'Ormesson, bibliothécaire de la

Bibliothèque nationale, en faveur de ses

employés, 1942-1950, 1952-1954.

1— de prestation du serment civique, 1 156.

— de résidence, 917; de résidence des

maître et maîtresse d'école dTssy, 1926.

Ceyrat (Joachim), président du Comité de

la section du Luxembourg, 385.

Chahut (François), membre du Comité de

surveillance, 81,221, 268, 3542, 3543.

Chaboùillé •{Médéric-Joseph), expert du

Département, 3797.

Chabrit (Raymond), chef des brigands

d'Arles et d'Avignon, 236.

Chaij.lac, administrateur général de la

Caisse de commerce, 3682.

Chaillot ateliers des frères Périer à),

2788, 2804.

— (biens de l'abbaye de Sainte-Périne à),

3829.

— (corps de garde des Suisses à), 1317.

— (dégâts dans le Bois de Boulogne par

des jeunes garçons de), 3127.

— (manufacture des tapis façon de Perse

et du Levant à), 2497, 2499.

— (montagne de l'Étoile à), 3126.

— (vente de l'église des Minimes de),

3787.

Ch ailloli (Pierre-Jacques), habitanl de

Savigny-sur-Orge, 2720-2723.

Chaire d'hébreu au Collège de France,

1695; d'arabe au même Collège, 1988;

d'éloquence grecque, 2015.

Chaires de l'Académie d'architecture
,

2137.

— vacantes au Collège Louis-le-Grand.

1775, 1777-1786.

— de logique (vacance de), 1683.

Chaise (Charles-Edouard^ peintre du Roi,

2659, 2661.

Chaises aux Champs-Elysées (permission

de placer des), 3120.

Chalabre (Louis-Vincent-Boger de), pro-

priétaire d'un casernement, 1057.

Chalier
(
Antoine-Marie), libraire au Palais-

Royal, 3438.

Châlons (commissaires du pouvoir exé-

cutif à), 1185, 1186, 1188, 1189.

Chalot (Louis), prisonnier de l'Abbaye, 374.

Chambon (Jean-Jacques), valet de chambre

coiffeur, voleur du Garde-Meuble, 760.

— (Nicolas), administrateur au Départe-

ment du Domaine, 976, 1222.

Chambre d'arrêt de la commune de Vau-

girard, 622.

Chambre des Comptes, 3633; (demande

de translation du Tribunal du 1
er ar-

dissement dans le local de la), 3470.

— (médailler conservé à là), 2305; (par-

chemins de la), 1956.

Chambres (projet d'établissement de deux i.

252.

Chambrier (Joseph), domestique, prévenu

d'émission de faux billets, 3761.

Ghambry (André-Eustache)
,
juge de paix

du canton de Ville juif, 301,
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Chamfort Sébastien-Roch Nicolas, dit),

bibliothécaire de la Bibliothèque natio-

nale, 1986, 1989, 1990.

Champ de la Fédération (autel de la Pa-

trie du), 1142; (inspecteurs du), 1142;

(monument projeté au), 2710; (terrain

à Crénelle entre l'enceinte et le), 3817.

— de Mars (insurrection dans le), 1335.

Champagne (Jean-François), principal du

collège Louis-le-Grand, 1704, 1708,1712,

1713, 1719, 1720, 1730, 1731», 1754, 1735,

1701, 1703, 1704, 1700, 1774-1780, 1784,

1785, 1787, 1789, 1791, 1797, 1798,1800,

1805, 1823, 1831-1834, 1839.

— (veuve de Louis-Hubert de), locataire

du séminaire des Missions-Étrangères,

1807.

— (Philippe de), peintre, 2322, 2398.

Champclos (Remy d'AuTUN de), faussaire,

340, 341.

Champenois Jacques), mendiant, 827.

— (Louis), négociant, 2412.

Champion (de Villeneuve) (Anne-Clément-

Félix), administrateur au Département
de Police, 82 ; administrateur au Dépar-

tement des Travaux publics, 1078, 1433,

2017, 2030, 3000; ministre de l'inté-

rieur, 200, 995.

— agent de police, 3441, 3353.

— ancien employé aux entrées de Paris,

3100, 3107.

Champs-Elysées, 3119-3125; (avenue des),

3119; (arrestation, en janvier 1790, de

gardes nationaux aux), 941
;
(attroupe-

ments dans les), 521; (musique des),

2523; (pavillon de la garde des), 3125;

(rixe entre la garde nationale et les

Marseillais aux), 379, 380; (suppression

du poste de gardes Suisses aux), 3122,

3123, 3125.

Chancelier de l'église de Paris (bourse à

la nomination du), 1723.

Chandelles fournies aux ateliers de fila-

ture, 1309, 1408, 1427.

Cha.ney, patriote Suisse, 229.

Change (élévation du prix du), 3182.

Chanlot (Hugues), prisonnier de la Con-

ciergerie, 027.

Chant (école publique de), 2530-2537.

Ciian'tereyne
( Victor-Avoine) , procureur

général syndic du département de la

Manche, 1800.

Chantilly (l'abbé Berteau, vicaire à), 206.

— (municipalité de), 206.

Chantoiseau, propriétaire riverain du cul-

de-sac Taitbout, 2034.

Chantron, tailleur de pierres, 2SI5.

Chant (Etienne), suspect, 482.

Chanvre (achats de), L354, 1374, 1375,

1370, 1389, 1404, 1409, 1414; (augmen-

tation du prix du), 1351
;

(projet de

filature de), 1347.

Chapelain (Marguerite), marchande de

marée, 716.

Chapelain du collège Mazarin, 1810.

Chapelains de chœur de l'église de Saint-

Marcel, 1873.

Chapelle (Mm « de la), 3042.

Chapelle des Allemands à Saint-Sulpice,

31.

— de la famille Rostaing aux Feuillants,

2289.

— des Cobelins (projet de convertir en

magasin général des tableaux la), 2401,

2402; projet d'y loger les fédérés, 2401.

2402.

— de l'hôpital de la Pitié, 2353.

— Saint-Thomas, dans l'église des Jaco-

bins, 1024-1020.

— de Sorbonne, 2392, 2398.

— de la Vierge dans l'église de Saint-

Germain-des-Prés, 2300.

— de Vincennes (services rendus par les

gardes françaises lors des scènes de

la), 1274.

Chapitre de l'hôpital des Quinze-Vingts,

1520, 1529, 1537.

— de Notre-Dame, 22, 1913, 1917-1920,

1923, 1925, 1927-1931; (bourse à la no-

mination du), 1744; (jardin dit le Ter-

rain du), 3847
;

(maison appartenant

au), 3799.

— de Saint-Marcel, 1873; (états de cens

du), 3774.

— de Saint-Merry (états de cens du), 3774.

— de Saint-Paul-de-l'Estrée, à Saint-De-

nis, 2018, 2019.

— de Ste-Croix-de-la-Bretonnerie (biens

du), 3798.

Chapotin (Edme), prisonnier de la Con-

ciergerie, 550.

Chappe (Ignace-Urbain-Jean), député de

la Sai llie à l'Assemblée législative, 2934.

Chapuiseau, prisonnier de la Force, 072.
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Chapuy (Nicolas), prisonnier de la Con-

ciergerie, 648.

Char de la translation du corps de Vol-

taire, 2843, 2845, 2847, 2926.

Charente (Chazaud, député du départe-

ment de la), 3089, 3094; (directoire du

département de la), 3404.

Charente-Inférieure (département de

la), 1817.

Charenton (arrestation de dévastateurs

du bois de Vincennes à), 458.

— (Carmes déchaussés de), 1997.

Charenton-Saint-Maurice (garde na-

tionale de), 704.

— (gare au-dessous du pont de), 3049.

— (juge de paix de), 704.

— (meurtre à), 704.

Charier (sieur), prisonnier de l'Abbaye,

429.

Charité (religieux de la), 1511.

Charivari organisé par les étudiants en

philosophie du collège Louis-le-Grand,

1774.

Charles (Henry), boursier du collège de

Justice, 1755.

— (Jacques-Alexandre-César), professeur

de physique, 2091-2095, 3780.

— grenadier volontaire, 308.

Charles V (Gervais Chrétien, médecin de),

1797.

Charlet (Etienne), bourgeois de Paris,

1803.

Charolles (églises supprimées du dis-

trict de), 2302, 2314.

Charon (Jean-Joseph), ancien notaire au

Chàtelet, 3813; ancien président de la

Fédération, officier municipal, 851, 856-

858; commissaire municipal pour les

impositions, 3150.

Charpentier (Christophe), citoyen de Paris,

3784.

-— (Jean-François), commissaire de police

de la section des Invalides, 453.

— ouvrier du Panthéon français, 2856.

Charrière (François), voleur, écroué à la

Conciergerie, 560.

Charrion (Sylvain), tailleur de pierre,

2893.

Chartenet-Laferrière (Charles), habitant

de Saint-Jean-d'Angely, 235.

Chartes de l'abbaye de Cluny (conserva-

tion des), 2329, 2344, 2351.

Chartox (Jean), chef de la 1™ division de

la garde nationale, commandant gé-

néral, 900.

Chartreux, 2290; (ordre d'enlèvement des

tableaux des), 2346; (projet d'établir

un hôpital au couvent des), 1503; (pro-

jet de créer un établissement pour les

Enfants-trouvés aux), 1589; (tableau se

trouvant dans le grand cloître des), 2367.

Chaktrey (René-Denis), membre du Comité

de police et de surveillance de la Com-
mune, 148, 397.

Charuel (Pierre), savetier à Issy, 687.

Chassagnolle (Jacques-Philippe), inspec-

teur des Bâtiments de la Ville, 1442.

Chassal, agent de police, inspecteur du
château des Tuileries, 132-134.

Chasseurs (dégradations commises dans

la caserne de la Pépinière par les), 1150.

— volontaires de la garde nationale (for-

mation de bataillons de), 901, 905, 913,

916, 934.

— du bataillon de la ^Place -Royale, 1180.

— de la compagnie Hullin, 1142.

— du régiment de Lorraine, 194, 1175.

Ciiastillon (Jeanne de), comtesse d'Alen-

çon, 2367.

— (Adrienne-Emilie-Félicité de la Baume

le Blanc, duchesse de), 2367.

Chastin, prisonnier de la Conciergerie,

371.

Château de la Muette, 3042-3048.

Château, dans l'île d'Oleron (garde na-

tionale et officiers municipaux du), 236.

Châteaudun (tribunal du district de),

3489, 3493.

Chateauneuf (de), premier aide-major de

la cavalerie de la garde nationale, 1117,

1119, 1121, 1130, 1138.

Châteauroux et Issoudun (maison à

l'enseigne des villes de), 1807.

Châteauthierry (administrateurs du dis-

trict de), 1270.

Châteauvieux (fête civique des soldats

de), 18, 201, 2926; (produit d'une pièce

de théâtre abandonné aux soldats de),

2521.

Chatel (Ballhazar), malfaiteur, 682.

Châtelain (Claude-Jean-Baptiste), graveur

en taille-douce, 224.

— prisonnier de l'Abbaye, 311.

Chàtelet (basse geôle du), 441, 443.
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— (chambre de la" Daupliine au), 446;

chambre des infirmiers, 3393.

— (concierge de la prison du), 278, 442,

443. 3579.

— (corps de garde du), 958.

— (contrefaçon d'assignats au), 3393, 339'),

3390, 3399, 3400, 3445, 3471), 3478, 3485,

3487, 3488, 3594.

— (décès de prisonniers à l'infirmerie

du), 442, 3736.

— (détention pour émission de faux assi-

gnats au), 3573, 3579, 3592.

— (élève en pharmacie aux prisons du),

3393, 3396.

— (évasion de la prison du), 278.

— (fabrication de fausse monnaie au),

3601.

— (infirmerie des hommes au), 3393.

— (procès pour contrefaçon de billets de

la (laisse d'Escompte, instruit au), 3626.

— (Irànsfèrement à l'Abbaye de prison-

niers du), 314, 343, 369; (transfèrement

à la Conciergerie de prisonniers du),

450, 580, 603, 623.

Châtillon (J.-A.i, indigent, 3321.

Châtillon (juge de paix du canton de),

646, 726.

Châtillon - sur- Loing (arrestation de

faussaires à), 3770.

Chatou (surveillance de police à), 95.

Chaudeï (Denis- Antoine), sculpteur du

Roi, 2228, 2911, 2943, 2958, 2995, 3008.

Chaudronniers (bronzes des églises ven-

dus à des), 2289.

Chauffage des corps de garde de la garde

nationale parisienne, 954, 955, 961,986-

989, 997, 1124, 1128, 1129, 1131.

Chaulet (Jacques), distributeur de faux

billets, 685.

Chaule y (sieur), locataire d'une maison

de l'Abbaye-aux-Bois, 3781.

Chaumette (Jean-Gaspard, dit Anaxagoras),

236, 244; procureur de la Commune,
2605.

Chaumont (Jean-Marie), garçon limonadier,

prévenu d'émission de faux billets, 3750.

Chaussée-d'Antin, 3630, 3789, 3822.

Chaussures fournies à l'Opéra, 2576.

Chauvigny (Louis), prisonnier de la Con-

ciergerie, 605.

Chavard (Claude-Gabriel), citoyen de la

section des Innocents, 3640.

Chaverot (Laurent), agent de M. d'An-

gremont, 261.

Ch izaud (Jean-François-Simon), député de

la Charente à l'Assemblée législative,

3089, 309 V.

Chazot (Claude-François), ex-président de

la section de l'Oratoire, rédacteur du

Courrier premier arrivé, 63, 65.

Chemelat (Antoine-François), maître de

pension, 1933.

— (Antoine-François-Marie), fils du pré-

cédent, clerc minoré, 1933.

Chemin de l'Ecole militaire à la plaine

de Grenelle, 3819.

— de la rue de Sèvres au Gros-Caillou,

1470, 2625, 2626.

Chemises fournies aux prisonniers de

Paris par une compagnie charitable,

282, 283, 297.

Chenaux (Louis-Barthélémy), prisonnier

de la Conciergerie, 777.

Ché.mer (Louis-Sauveur), commandant de

gendarmerie, 631.

—
( Marie -Joseph )

, auteur dramatique,

2512.

Chemu (Pierre-Gilles), commissaire au

Châtelet, 3632.

Cher (Fouquet, député du département

du), 3639.

Cheradame (Jean), entrepreneur du net-

toiement, 1452.

Ciikuin (Bernard), généalogiste, 2339.

Cherté des denrées, 1942, 3657.

— excessive du pain, 239, 241 ; des vivres,

2494, 2537, 3191.

— progressive de la laine, 2408, 2494.

— subite des marchandises, 2594.

Ciiéruel (Léonarde-Françoise), pension-

naire des Hospitalières de la Providence,

1520.

Chesnaye (André Baudin de la), chef de la

6° légion de la garde nationale, 919.

Chevalier (Jean), commissaire du Conseil

général de la Commune, 418 ; commis-

saire des sections pour la réintégration

des gardes françaises, 1279, 1289.

— (Pierre ou François), prévenu d'émis-

sion de faux billets, 3759.

— appareilleur, 2762.

— capitaine d'invalides, 1598, 3191.

— marchand de vins, 1126.

— prisonnier de Sainte-Pélagie, 799.
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— Aritoine-Brice Houdart, dit), mode-

leur-sculpteur, faussaire, 3593.

— (Marie-Philippine MinIquë, dite), fille

publique, 844.

Chevaliers de Saint-Louis (assemblées se-

crètes de), 193; dans l'enclos des Char-

treux (présence de), 236.

Chevaux de troupe exposés au froid et

aux intempéries, 1128, 1129.

— des gendarmes tués le 10 août (rem-

placement des), 1255.

Chevilly (berger et marchand de vins à),

3762.

— (fondation pour les malades de la pa-

roisse de), 1922.

— (maîtres d'école de
), 1914, 1922, 1924.

— (Sœurs de charité de), 1914, 1921, 1922.

Chevret (Jean), employé à la Bibliothèque

du Roi, 1634.

Chicheraud (Jean), relieur, 1844.

Chiffonniers (faction dite des), à Arles, 239.

Chigot (Edme), docteur en médecine, 1482
;

commissaire de la section de la Croix-

Rouge, 92.

Cbimie (cours de), au Jardin des Plantes,

2047, 2048, 2052, 2054, 2055.

Chine ^exploration de l'Asie septentrio-

nale jusqu'aux confins de la), 2031.

Chirac, postulant la place de concierge de

l'hôpital Saint-Louis, 1504.

Chirurgie (élèves en), 1474, 1478.

— (exercice de la), 1488.

Chirurgien prévenu d'escroquerie, 712.

— des Gobelins (suppression de la place

de), 2433.

— en chef de l'Hùtel-Dieu, 1503.

Chirurgiens recrutés pour Bruxelles, 212.

— des gardes-françaises (pétition des),

1276.

Choderlos de Laclos (Pierre-Ambroise-

François), commissaire de la section de

la Butte-des-Moulins, 51.

Choin, commis des Bâtiments, 2654.

Choisy-le-Roi (adjudicataire du château

de), 2337.

— (adjudication par folle-enchère du châ-

teau de), 3843.

— (juge de paix du canton de), 592.

— (tableaux du château de), 2318, 2325,

^2326, 2337, 2340.

Cholat (Claude), vainqueur de la Ras-

tille, 224.

— (Hugues), bijoutier, faussaire, 3399,

3400, 3624, 3625, 3627, 3628.

Cholé (sieur), dénonciateur, 254.

Cholet (François), marchand d'argent, 652.

— (Jean), prisonnier de la Conciergerie, G88.

Choudieu (Pierre - René) , secrétaire de

l'Assemblée législative, 941.

Chrétien (Rastien), voleur, à la fonderie

des cloches, 653.

Christ (le), tableau de Philippe de Cham-

pagne, 2398.

Christ en bronze sur le modèle de Girar-

don, 2398.

Christophe, commis à l'atelier de filature

des Récollets, 1384.

- (Mme ), locataire de maison à la bar-

rière Rochechouart, 3827.

Chronique du Mois (cahier patriotique de

la), 880.

Chronique de Paris (la), journal, 81.

Chute grave dans les travaux de Sainte-

Geneviève, 2814.

Ciboule, citoyen d'Ivry, prisonnier de la

Conciergerie, 732.

Cieurac (sieur Goudaille, autrement dit),

ex-maire de Montauban, 240.

Cinquante (club de Valois, dit des), 50-52.

Circulation (billets de la Caisse d'Es-

compte retirés de la), 3616, 3617.

— des billets de la Caisse patriotique

(état de la), 3662, 3006.

— des billets de 25 livres de la Caisse de

commerce de la rue de Bussy prohi-

bition de la), 3730.

— des billets de la Maison de secours,

3689, 3693, 3694, 3709, 3711, 3719.

Cirque national et de fêtes annuelles

(projet de), 2611.

Ciselure (ouvrages de), 2233.

Cité (suppression d'églises paroissiales de

la), 2294.

— (suppression des tueries de boucliers

dans la), 3848.

Citerne (projet d'établir sous la salle de

l'Assemblée nationale une), 228.

Civet (Jean-Pierre), commissaire de po-

lice de la section du Faubourg-Saint-

Denis, 120.

Civisme des administrateurs de la Caisse

d'Escompte, 3623.

— des étudiants de la congrégation de

Saint-Lazare, 1884,
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Clabault-Bauclard
|
Alexis), épicier-distil-

lateur, 3790.

Clairin (Louis-Edme-Claude), prisonnier

do la Conciergerie, 745.

Glairvillb (Jeanne Fermy, dite), impliquée

dans le vol du Garde-Meuble, 758.

Clairvoyants admis à l'hôpital des Quinze-

Vingts, 1530, 1536.

Clamaron, comptable des ateliers de fila-

ture, 434.

Clamecy (principal du collège de), 1775.

Clareton (
Jean-Joseph), professeur de mu-

sique, 2538-2543.

Classe du soir pour les ouvriers et gagne-

deniers, 2636.

Classes de charité des Sœurs des Écoles

chrétiennes, 1004.

Claude, mandataire des ouvriers des Go-

helins, 2436.

Clauzel jeune (Jean-Baptiste), député de

i'Ariège à l'Assemblée législative, 3319,

3322.

Claviers (Etienne), ministre des Contribu-

tions publiques, 391, 2082, 2437, 2438,

2442, 2451, 2458, 2605, 2721-2723, 2725,

3147, 3151, 3152, 3181, 3330, 3331, 3373,

3374, 3379, 3619. 3620.

Clefs des caveaux de Saint-Denis, dépo-

sées à la Liste civile, 2380.

Clément, secrétaire de l'État-Major gé-

néral de la garde nationale, 1 153, 1162.

— (sieur), 391.

— (Thérèse), femme Martin, drapier, 701.

Ci.ehbau (François-Joseph), brasseur, 3828.

Clermont (François de Bo.nal, évêque de),

193.

Clermont-Ferrand (fabrication de llans

avec le métal de cloches à), 3193.

— (sarcophage antique dans la cathédrale

de), 2306.

Clichy-la-Garenne (citoyen de), 1628.

Clin, propriétaire du corps de garde du
bataillon de l'Ile-Saint- Louis, 1015.

Clochers (abolition projetée des), 40.

Cloches (métal de) pour la fabrication de

la monnaie de billon, 3172, 3178, 3186,

3189, 3193, 3215, 3229.

— (vente de morceaux de) par un chaudron-
nier du Faubourg Saint-Antoine, 3197.

— des églises des maisons religieuses

(transport aux ateliers monétaires des),

3209,

Clochet, condamné à mort, écroué à la

Conciergerie, 464.

Cloitre de l'abbaye de Sainte-Geneviève,

2797.

— des Grands-Augustins, 3780, 3784.

— des Jacobins de la rue Saint-Jacques,

2366.

— Notre-Dame, 609.

— du couvent des Récollets, 1403.

— de Saint-Etienne-des-Grès, 1025.

— de Saint-Jacques-l'Hôpital, 3804.

— de Saint-Marcel, 3733.

Clos Payen (manufacture de toile peinte

au), 1341.

Closeau (Robin du), procureur de la com-

mune de Romainville, 3556.

Clotaire I er , roi des Francs, 2350.

Clôture arbitraire de la salle de l'Evêché,

1678.

Clouet (Jean-Baptiste), voleur de plomb,

552.

— (l'abbé), professeur de langues étran-

gères à l'École des Mines, 1653.

Club autrichien aux Ursulines de Saint-

Denis, 215.

— des Cordeliers, 10-12, 26, 143.

— des Jacobins, 4-8, 131.

— des Nomophiles, 1287-1289.

— de Valois, dit des Cinquante, 2, 50-52.

— monarchique, 2.

Clubs aristocratiques, 2.

— jacobites de Paris, 240.

— de la Liberté et des Arts au Palais-

Royal, 855.

Cluny (assemblée générale du bataillon

de la Sorbonne à l'hôtel de), 1195.

— (cardinal de Bouillon, abbé de), 2344.

— (chartes de l'abbaye de), 2329, 2344,

2351.

— (église souterraine de l'abbaye de),

2349.

Coalition contre la Société fraternelle

séante aux Jacobins, 250.

Coalitions dans l'atelier du Panthéon fran-

çais, 2757, 2762.

CoatpOiNt, instituteur des Jeunes Elèves

pour les langues orientales, 1781.

Coblentz (argent rapporté de), 270.

— (circulation de l'argent français à), 3191.

— (conseiller d'Etat réfugié à), 321.

— (correspondance avec les émigrés de),

89, 106.
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— (fils d'un garçon du château des Tui-

leries, employé à), 199.

— (officiers déserteurs à), 236.

— (offre par des gardes du Roi licenciés

de passer à), 247.

— (recrues expédiées à), 271.

— (situation des émigrés de), 180, 253.

Cocarde (insultes grossières au sujet du
port de la), 713.

— blanche, arborée aux Tuileries, 248.

— tricolore spéciale, 277.

Cocardes blanches en prévision de mou-
vements contrerévolutionnaires, 224.

— nationales (refus de porter les), 224.

Cocaugerie (prévenu du délit de), 501.

Coche (Germain), tailleur, dénonciateur

d'une fabrique de faux assignats, 3432,

3443.

Cochelin (Jean-Martin), curé de la pa-

roisse de Chevilly, 1922.

Cochet (Henri-Louis-Joseph), député du

Nord à l'Assemblée législative, 220.

Cochix (Charles-Nicolas), garde des des-

sins du Roi, 2667.

Cochois (Nicolas-Etienne), prisonnier de

la Force, 672.

Coeffier (sieur), entrepreneur des tra-

vaux des carrières, 3090.

Cœillet (François), marchand mercier,

2627-2629, 2631-2633.

Cognac (départ pour Paris de contre-

révolutionnaires de), 239.

— (officiers municipaux de), 239.

Cohendy : lisez Cohendet (Joseph-Nicolas),

président du Comité de la section du

Faubourg-Montmartre, 250.

Coindé (Alexandre), domestique, sodo-

miste, 509, 840.

Coins de l'ancienne monnaie (suppression

des), 3213.

— du timbre des assignats de cent sols

(fabrication des), 3247, 3250, 3251, 3280-

3282, 3303.

— nouveaux pour la frappe des mon-
naies, 3234.

COINTERAUX OU CoiNTEREAU (François),

professeur d'architecture rurale, 1330.

Cointreau (A.-L.), attaché au Département

des Médailles de la Bibliothèque natio-

nale, 1949.

Coipel, entrepreneur d'enlèvement d'im-

mondices, t 't27.

Coisnon (Jean-Baptiste), principal du col-

lège de la Marche, 1800, 1807.

Coligno.x (Ignace), savetier, 836.

— (Jean-Baptiste), boursier du collège de

Dormans-Beauvais, 1714.

Coligny (Marie-Charles-Ignace de), pré-

venu de fabrication de faux assignats

et de faux louis, 3549, 3550, 3552-3558,

3560, 3563-3565.

Colin (Antoine'), avoué près les tribunaux,

380, 389.

— (Antoine), malfaiteur, condamné au

carcan, 1144.

— (Nicolas-Henri), épicier à Rueil, 198.

Collard (Jean), canonnier de la section

des Lombards, 3450, 3487, 3488.

Collardeau (Charles-Hubert), boursier du

collège de Reims, 1839.

Collection des antiquités provenant des

maisons religieuses, 2299.

— des Chartes, 2070-2072.

— des dessins du Roi, 2100.

— des édits, déclarations et arrêts, 2072.

— d'histoire naturelle de M. Richard,

2030, 2053, 2058.

— des Historiens de France, 2069, 2070.

— de minéraux rares de la Sibérie (offre

à la Nation d'une), 2030-2035, 2042.

— des plans des barrières, 3053.

— des tableaux des ports de France de

Joseph Vernet, 2108, 2183, 2197, 2200,

2230.

— de titres originaux (achat par la Bi-

bliothèque du Roi d'une), 1974.

Collections de l'Académie des sciences,

2076.

Collège franco-anglais (projet de), 1042,

1063.

— de chirurgie, 1487, 1488.

— de France ou Royal, 1693-1697, 1988;

(chaire d'arabe au), 1988; (chaire d'élo-

quence grecque au), 2015; (chaire d'hé-

breu au), 1095.

— d'Aulun (comptes et bourses du), 1702-

1704; i maisons du), 1705, 1706.

— (de la ville d'Aulun, 2303.

— de Bayeux (comptes et bourses du),

1707, 1708.

— de Beauvais - Dormans (comptes et

bourses du), 1709-1714, 1805.

— de Boissy (comptes du), 1715, 1710.

— de Boncourt, 1827, 1828.
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des Bons-Enfants (comptes et bourses

du), 1717-1720.

de Bourgogne (comptes et bourses

du), 17:21-1724, 1788.

Je Cambrai ( bourses du), 1788; (comptes

du), 1725-1720.

du Cardinal-Lemoine (compte du),

1727; (principal du), 1778.

des Cholets (comptes et bourses du),

1-28-1731, 1796.

de Coraouailles (comptes du), 1732,

1733.

de Dainville (comptes, baux et bourses

du), 1734-1737.

des Dix-Huit (comptes, bourses et

baux du), 1738-1740, 1788.

de l'Egalité, ci-devant Louis-le-Grand,

1798.

de Fortet (comptes, baux et bourses

du), 1741-1744; (maison dite le), 1743;

principal du), 1743.

d'Harcourt (comptes elbaux du), 1745-

1748.

de Hubant ou l'Ave Maria (comptes du),

1749, 1750.

— de Justice (comptes et bourses du),.

1751-1755.

de Laon (comptes, baux et bourses

du), 1756-4766.

— Louis-le-Grand (administrateurs du),

1705, 1706, 1737, 1740, 1743, 1760,1765,

•1840, 1853
; (bureau d'administration

du), 1702, 1703, 1705, 1707, 1709-1711,

1715, 1717, 1721, 1725, 1728, 1732, 1734,

1738, 1741, 1749, 1751, 1752, 1756, 1757,

1762, 1767, 1770-1773, 1786-1789, 1791,

1799, 1802, 1819, 1825, 1829, 1835, 1836,

1841-1843, 1846, 1849, 1851, 1854, 1857,

1861
;
(compagnie de volontaires du),

1794,1798; (comptes, bourses et chaires

du), 1744, 1767-1801
;

(économe du),

1770; (étudiants en philosophie du),

1774; (examinateurs des boursiers du),

1704, 1776, 1785; (préservation d'incen-

die du), 1790; (professeurs du), 1774,

1775, 1777-1785; réunion des collèges de

Boissy, 1715; des Bons-Enfants, 1718;

de Bourgogne, 1722; de Cambrai, 1726

;

des Cholets, 1729; de Cornouailles, 1733;

de Dainville, 1735; de Fortet, 1742; de

Hubant, 1750; de Justice, 1753; de

Laon, 1759; du Mans, 1803; de Mignon,

1820; de Xarbonne, 1826; de Reims,

1837; de Sainte-Barbe, 1845; de Saint-

Michel, 1850; de Tours, 1855; de Tré-

guier, 1859; du Trésorier, 1862.

— de Maîtrë-Geryais (comptes, bourses et

maisons du), 1797, 1799-1801.

— du Mans (comptes et bourses du),

1802-1805.

— de la Marche (baux du), 1806, 1807.

— Mazarin (bibliothécaire du), 2376
;
(bu-

reau d'administration du Panthéon

français au), 2789, 2834, 2921, 2973;

(commissaires de l'Instruction publique

au), 1694-1697, 1700, 1731, 1792, 2844;

(comptes, bourses et administration du),

1808-1818, 1864; (principal du), 1811,

2844; (procureur du), 2021.

— (professeur de philosophie au), 1691.

— Mignon (comptes et bourses du), 1819-

1823, 1832.

— de Montaigu (comptes du), 1824.

— de Narbonne (comptes duj, 1825,

1826.

— de Navarre (chaire de physique expé-

rimentale au), 2078; (comptes et baux

du), 1827, 1828.

— de Notre-Dame de Bayeux, dit de

Mâitre-Gervais, 1799.

— du Panthéon français, 1824.

— du Plessis, 532.

— des Quatre-Nations (Commission des

monuments au), 2311, 2338; (comptes,

bourses et administration du), 1808-

1818.

— de Reims, 224.

— de Saint-Michel (comptes du), 1849,

1850.

— de Sainte-Barbe (administrateur pro-

visoire du), 1775, 1847, 1848; (comptes

et baux du), 1841-1848.

— de Séez (comptes et baux du), 1851-

1853.

— de Tours (comptes et baux du), 1854-

1856.

— de Tréguier (comptes et baux du),

1857-1860.

— du Trésorier (comptes et baux du),

1801-1863.

Collèges (chaires de logique vacantes dans

les), 1683.

— (méthodes pour l'élude des langues

anciennes dans les), 1664.
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— dans les départements (nombre prévu

des), 2370.

— de l'Université (union au collège Louis-

le-Grand des), 1769.

Collégiale de Saint-Laurent de Joinville,

2362.

Collier, prisonnier évadé de la Concier-

gerie, 3453.

Collin (Louise), dite Rosalie la Brune,

fruitière- regrattière et fdle publique,

849.

GoLiiOT (Jacques), marchand bijoutier,

faussaire, 3611.

Collot d'Herbois (Jean-Marie), auteur de

YAlmanach du Père Gérard, 1651.

Col.mar, citoyen actif de la section delà

Croix-Rouge, 3714; commissaire chargé

de la surveillance du Louvre et des

Tuileries, 2693, 2698.

Colombart (sieur), de Beaune, 3199.

Colombe, brigadier de la gendarmerie na-

tionale, 390.

Colombeau (Denis), prisonnier de l'Abbaye,

290, 340, 341.

Colombes (fabrication de faux assignats

à), 3435.

Colombier, prisonnier de la Conciergerie,

741.

Colonel général des Suisses et des Grisons

(suppression de la place de), 1319.

Colonies (ouvrage sur les cultures des),

2029.

Colonne sur l'emplacement de la Bastille

érection d'une), 3040, 3041.

— milliaire dans l'église de Saint-Médard,

de Soissons, 2350.

Colonnes entrées au Dépôt des Petits-

Augustins, 2261.

— de marbre du couvent des Bons-Hom-

mes de Passy, 2309.

— de marbre des Carmélites (enlèvement

des), 2396.

— de marbre de brèche violette de l'é-

glise des Grands-Augustins, 2399.

— de marbre vert d'Egypte dans l'église

du Noviciat des Jésuites, 2395.

— en granit dans l'église de Saint-Mé-

dard, de Soissons, 2350.

Colportage d'imprimés, 92.

Colporteurs du Journal du soir de la rue

de Chartres, 60; de YOralcur dupeuple, 79.

Colsox i Lambert i, loueur de carrosses, 598.

Combat de Du Couëdic (gravure représen-

tant le), 2240.

Combats de la dernière guerre (tableaux

de Rossel représentants les), 2126, 2128.

Combattant du 10 août (projet de con-

cours pour des statues de la Liberté,

proposé par un i, 2251.

— du 10 août contre la Nation, 775.

Comblement des fossés de la porte Saint-

Antoine, 2631, 2632.

Comédie française, 2598-2603.

Comédiens (pétition de), 250s.

— de Paris, réputés aristocrates, 277.

COMEYRAS (Mme ), 1201.

Comité autrichien du Bois de Boulogne,

252.

— autrichien des Tuileries, 81, 119, 2i3,

216, 217.

— central, chargé de régler le service

militaire, 940.

— d'administration de la Société des Amis
de la Constitution, 4.

— d'agriculture et de commerce de l'As-

semblée constituante, 871.

— d'agriculture, 861, 2155.

— d'aliénation de l'Assemblée consti-

tuante, 2023, 2263, 2269.

Comité des assignats et monnaies, 1363,

3167, 3176, 3178, 3180, 3183, 3186, 3187,

3199, 3200, 3202,3205, 3207,3211, 3216-

3219, 3223, 3229, 3234-3236, 3239, 3240,

3243-3245, 3248-3250, 3252, 3256, 3259,

3272, 3275, 3279, 3301, 3302, 3305, 3307,

3311, 3313-3315, 3320, 3321, 3322, 3347,

3349, 3354, 3355, 3358, 3370, 3391, 3428,

3434, 3439, 3450, 3455, 3490-3492, 3542,

3543, 3545, 3568, 3622, 3648, 3649, 3651,

3652, 3655, 3656, 3658.

— des assignats et monnaies de la Con-

vention nationale, 3390.

— du casernement, 960.

— des colonies, 68.

— de commerce, 68, 861, 867, 868, 2078,

2082, 2239, 2439, 2440, 3243, 3669.

— de correspondance de la Société des

Amis de la Constitution, 5, 7, 8.

— des dépenses publiques, 2793.

— diplomatique, 10, 262. 1307, 1308,1310,

1314, 1319, 1320, 1322, 1323.

- des Domaines, 869, 1571, 1860, 1880,

2437, 2720, 3057, 3098, 3109.

— des Douze, 109, 832, 3329, 3663.
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ecclésiastique de l'Assemblée consti-

tuante, 1880, 2023, 2263.

d'éducation, 1628.

de l'Extraordinaire des finances, 283.

285, 917, 1323, 1338, 1701, 2016, 3073,

3089, 3092, 3133, 3201, 3203, 3217, 3273,

3277, 3304, 3319, 3322, 3323, 3326, 3335,

3343, 3345, 3359, 3370, 3380, 3391, 3639,

3652, 3653, 3655, 3656, 3659, 3667, 3672,

3686.

des inspecteurs de la Salle, 59-156, 70-

72, 75, 101, 890, 1159, 2686.

d'instruction publique, 72, 1205, 1478,

1525, 1557-1560, 1568-1570, 1631, 1632,

1634, 1635, 1637-1640, 1644, 1646, 1649-

1654, 1656, 1658, 1659, 1663, 1670, 1672,

1673, 1676, 1680, 1684, 1685, 179o, 1794,

1847, 1960, 1963, 1994, 1996, 2000, 2003,

2004, 2008, 2012-2014, 2016, 2018, 2019,

2025, 2032, 2033, 2035, 2036, 2042, 2053,

2076, 2078, 2081-2087, 2093, 2097, 2137,

2141, 2157, 2166, 2173, 2182, 2184, 2186,

2187, 2191-2196, 2239, 2242, 2247, 2248,

2250, 2251, 2282, 2284, 2288, 2290, 2298,

2311, 2324, 2326, 2328, 2330, 2332, 2343-

2345, 2357-2360, 2370, 2374, 2439, 2440,

2507-2513, 2515-2518, 2520, 2522, 2532-

2535, 2537-2543, 2851, 3641.

— de législation, 10, 56, 67, 109, 111, 122,

136, 832, 852, 838, 1011, 2242, 3152,

3158, 3161, 3162, 3410, 3435, 3455, 3470,

3483, 3484.

— de liquidation de l'Assemblée consti-

tuante, 1962.

— de liquidation, 930, 933, 1193, 1227,

1331, 1790, 3052, 3054, 3092, 3628, 3629.

— de mendicité de l'Assemblée consti-

tuante, 1475.

— de mendicité, des hôpitaux et des mai-

sons d'arrestation ^projet de), 1475.

— militaire de la Constituante, 915.

— militaire, 10, 289, 306, 436, 878, 891,

892, 903, 905-913, 916, 920, 923, 928,

932, 934, 936, 939, 945, 947, 973, 1030,

1127, 1140, 1155, 1158, 1204-1210,1212,

1213, 1216-1218, 1223, 1227, 1237, 1240-

1243, 1245-1247, 1249-1252, 1254, 1256,

1260, 121.2, 1272, 1275, 1276, 1278, 1290.

12U2, 1293, 1296, 1301, 1301-1307, 1309,

1310, 1312-1315, 1318, 1608, 1612, 1613,

3415.

— militaire de la section Poissonnière,

1887.

— de l'Opéra, 2549-2532, 2583,2584,258c».

2589, 2592, 2594.

— de l'Ordinaire des tinances, 174, 17K,

179, 284, 297, 359, 789, 863, 880, 891,

925, 928, 937, 973, 984, 1009, 1135,1207,

1299, 1363, 1346, 1623, 162i, 1626,2041,

2162, 2784, 2801, 3107, 3140, 3132, 3154-

3156, 3158, 3203, 3214, 3222, 3285, 3317,

3329, 3618, 3620, 3636, 3637, 3639, 3643,

3645-3647, 3658, 3659, 3663, 3674, 3676,

3678.

— des payeurs de rentes, 3139.

— des pétitions, 67, 1618, 1639, 1651,

2874, 3082, 3248, 3285, 3511, 3635.

— de police et de surveillance de la Com-

mune, 147, 156, 161, 307, 308, 386, 393-

400, 403, 406, 410, 412, 415, 417, 419,

421, 423-425, 427, 429, 734, 739, 742,

743, 753, 755, 762, 764-766, 768, 769,

774-777, 793, 799-810, 1164.

- des rapports de l'Assemblée consti-

tuante, 313, 3393.

— des recherches de l'Assemblée consti-

tuante, 3397.

- de salubrité de l'Assemblée consti-

tuante, 1475.

— des savants, 2263, 2319.

— des secours publics, 136, 279, 280, 285,

287, 292, 828, 829, 831-834, 860, 1231,

1327, 1328, 1453, 1458, 1461, 1463, 1465,

1466, 1476, 1478, 1481, 1483, 1494, 1495,

1497, 1531, 1536, 1538, 1548, 1551, 1554,

1556, 1562, 1580, 1589, 1592, 1656,2238.

— de la section des Arcis, 772; de la

section de la Bibliothèque, 2638; de la

section de Bondy, 1385, 1400; de la

section des Carmes, 1292; de la section

du Contrat social, 90; de la section du

Faubourg-Montmartre, 230; de la sec-

tion du Faubourg-Saint-Denis, 1056; de

la section de la Fontaine-de-Grenelle,

150, 151 ; de la section de la Fontaine-

Montmorency, 2638; de la section de la

Grange-Batelière, 387; de la section de

la Halle-aux-Blés, 778; de la section du

Jardin-des-Plantes, 1131, 1595; de la

section du Louvre, 2678 ;
de la section

du Luxembourg, 30, 31, 42, 1178; de la

section du Marché-des-Innocents, 1075;

de la section du Palais-Royal (dépôt
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d'assignats trouvés dans la rue au),

3339; de la section de la Place-Ven-

dôme, 3188; de la section du Houle,

418; de la section de Saint-Hoch, 1201
;

de la section du Théâtre-Français, 329
;

de la section des Thermes-de-Julien, 738,

747; de Saint-Louis-de-la-Culture, 791.

— de sûreté générale de l'Assemblée na-

tionale, 430, 1320.

— de surveillance de l'Assemblée natio-

nale, 80, 85, 109, 184-186, 194, 196, 197,

200, 202, 204, 203, 207-209, 218, 220,

232, 23i-242, 244, 247, 248, 250-260,

262-267, 305, 307, 757, 761, 791, 797,

820, 832, 2604, 2968, 3196, 3427, 3433,

3444, 3445, 3479, 3549, 3550, 3552, 3555,

3557, 3558, 3563, 3565.

— de surveillance de la Trésorerie, 3258,

3260, 3261, 3405, 3422.

— de surveillance de la section des

Quatre-Nations, 396.

— des Travaux publics, 1030.

Comités de l'Assemblée nationale aux

Capucins, 182.

— de l'Assemblée constituante (états de

la Bibliothèque nationale adressés aux),

1960.

— de l'Assemblée législative (impression

de la liste des), 874 ;(livres de'la Biblio-

thèque nationale à l'usage des), 1961,

1963
;
(pétitions dédaignées par les), 790

;

(salles de réunions des) aux Feuillants,

2289.

— des sections (demande de certificats

de prestation du serment civique aux),

1156; (rapport des commissaires de la

Municipalité sur les billets patriotiques

envoyé aux), 3662.

Commande des bas-reliefs du Panthéon

français, 2943, 2958, 2960.

— d'une statue de marbre de 10,000 li-

vres, 2224.

— d'un tapis de la Savonnerie par lord

Beckford, 2487-2489, 2490.

Commanderie de Saint-Jean-de-l'Isle , à

Corbeil, 2264.

Commandes de tableaux et de statues (de-

mande à Louis XVI de), 2115.

Commentaires sur l'Ecriture-Sainte, ran-

gés parmi les livres inutiles, 2355.

Commerçants gênés (Caisse de commerce
destinée à venir en aide aux), 3673.

Commerce d'argent, 677.

— des marchands de chevaux (assignats

faux reçus dans le), 3584.

— des marchands de vins (surveillance

du), 3423.

Commis du Département (réception peu

convenable du bataillon de Saint-Marcel

par les), 1192.

— des impositions (propos injurieux tenus

contre Pétion par les), 248.

— greffiers criminels (adjonction au Tri-

bunal du 1
er arrondissement de), 3470,

3472.

Commissaire-instructeur (envoi projeté à

Limoges d'un), 3529-3532.

— chargé de rassembler les bibliothèques

de la Seine-Inférieure, 2322.

— du Comité d'instruction publique,

chargé du rapport au sujet du différend

entre les auteurs dramatiques et les

entrepreneurs de spectacles, 2509.

— du Département, chargé de la direc-

tion et de l'administration du Panthéon

français, 2746-3026.

— du Département et de la Municipalité

pour les Bibliothèques, 1992, 1993, 1995,

1997, 2004, 2005, 2007, 2018, 2024.
' Commissaires chargés du compte et re-

censement des assignats de l'émission

de juin 1791, 3322; chargés du compte

et recensement des assignats défec-

tueux, 3370; chargés d'examiner la si-

tuation de la Caisse patriotique, 3050,

3662; chargés d'inventorier les bron-

zes des maisons royales, 2375; chargés

d'inventorier le mobilier de la Cou-

ronne, 2369, 2372, 2376, 2382, 238!»,

2393
;
chargés du récolement des dia-

mants de la Couronne au Garde-Meuble,

2370; chargés de reconnaître les imper-

fections de la machine à timbrer les

assignats, 3349
;
chargés de suivre la

liquidation de la Caisse de commerce,

3085
;

chargés de la suppression des

armoiries, 2039; chargés de surveiller

la fabrication des assignats, 3266, 3274,

3286, 3291, 3294-3296, 3299, 3300, 3302,

3324, 3334, 3341, 3342, 3344, 3346, 3349,

3353, 3354, 3358, 3365, 3374, 3390;

chargés de surveiller les impressions

de l'Assemblée nationale, 872; chargés

de la surveillance du Louvre et des
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Tuileries, 268!), 2691, 2693, 2696-2700;

chargés de ta vérification de l'arriéré

des travaux de l'église de Sainte-Gene-

viève, 2949, 3003, 3004; chargés de vé-

rifier les recettes du Théâtre-Français

(artistes), 2598; choisis par les artistes

pour la mise au concours des monu-

ments, 2248; demandés par M. Pottin

de Vauvincux pour la Banque fran-

çaise, 3634.

— de l'Académie de peinture (rapport sur

les envois de Borne par les), 2119.j

— de l'Académie des sciences (instruc-

tions demandées par les), 2076; chargés

de mesurer le méridien, 2086; chargés

de préparer- l'unité des poids et me-

sures, 2272, 2273.

— de l'Assemblée nationale à Chàlons,

1185, 1186, 1188, 1189; chargés d'as-

sister au comptage et brûlement des

assignats fautés, 3379; chargés d'assister

au concours d'agrégation de la Faculté

de droit, 1699.

— des canonniers volontaires de la garde

nationale, 1105.

— du Club des Cordeliers, 10, 12.

— du Comité des assignats (annulation et

brûlement des gros assignats en pré-

sence des), 3244; (dépôt aux Archives

nationales des poinçons et matrices des

assignats de 15 sois en présence des),

3314;
^
frappe de carrés à la Monnaie en

présence des), 3282.

— du Comité d'instruction publique char-

gés d'examiner la demande de secours

de l'École de déclamation, 2533; char-

gés d'examiner la méthode de chant du

sieur Clareton, 2539, 2540; chargés

d'examiner l'offre de collections au

Jardin des Plantes, 2035, 2036 ;
chargés

d'examiner des propositions de l'Aca-

démie des sciences, 2083, 2084.

— de la Commission des Monuments
chargés du triage des titres, 2338; char-

gés de l'examen des feuilles bibliogra-

phiques envoyées par le Comité d'ins-

truction publique, 2370; envoyés en

l'église de Saint-Jean-en-Grève, 2294.

— de la Commune à la prison du Chà-

telet, 443
;
chargés d'examiner la si-

tuation de la Caisse [d'Escompte, 3615;

chargés de l'examen de la caisse de

T. VI.

Pottin de Vauvineux, 3638; chargés de

l'examen d'une pièce de théâtre, 2521
;

chargés de la levée des scellés sur la

Maison de secours, 3718; chargés de

l'organisation de la division de gendar-

merie, 1301; chargés de recueillir les

plaintes des aveugles aux Quinze-Vingts,

1549, 1550, 1553, 1555; chargés du rem-

boursement des billets de la Maison de

secours, 3706, 3714, 3716, 3719, 3723;

chargés de la surveillance des caisses

de confiance,[3618; chargés de surveiller

les opérations de la Compagnie de^Com-

mission, 3725, 3728.

— de la Commission des Arts, chargés

de visiter le Panthéon français, 2988,

2989, 3001.

— de la Comptabilité, 413, 3163.

— de la conservation des forêts (local

pour les), 2725.

— du Département, chargés d'examiner

les comptes de la Municipalité, 3132,

3134; chargés d'examiner le rapport

sur les monuments publics, 2711;

chargés de la liquidation de la Compa-

gnie des Eaux de Paris, 3110; du Dé-

partement et de la Municipalité chargés

de visiter les carrières, 3077, 3079,3081,

3084; pour le contentieux des imposi-

tions, 3149; pour l'Exposition du Lou-

vre, 2108, 2195.

— de la Faculté de médecine au sujet du

droit de patente exigé des médecins,

1701.

— de l'Instruction publique au collège

Mazarin, 1694-1697, 1700, 1731, 1792.

— de la majorité des sections (démarche

faite en faveur des canonniers par les),

1103-1106.

— de la Municipalité, chargés du brûle-

ment des titres de noblesse, 2337; de

la Municipalité et du Département,

chargés d'examiner la situation de l'O-

péra, 2555-2557, 2559-2561, 2564, 2565,

2568-2570; chargés de l'inventaire du

Garde-Meuble, 2376; chargés d'obtenir

des secours pour les indigents, 1465
;

chargés de recevoir les comptes des

communautés religieuses, 1904; chargés

de recevoir les comptes des établisse-

ments relatifs à l'enseignement public,

1872, 1874
;
envoyés aux prisons de

37
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Paris, 420; de service à Sainte-Pélagie,

811, 810-818; pour la reddition des

comptes des établissements destinés au

soulagement des pauvres, 1455.

- de police (élection des), 101
;
(obser-

vations sur la police de Paris par les),

100, 107; (projet de suppression des),

115; de police des sections, chargés de

la surveillance des théâtres, 2514.

- de la section des Bibliothèques du Co-

mité d'instruction publique, 2311.

- de la section de l'Abbaye (laissez-passer

délivrés par les), 2022 ; de la section de

l'Arsenal, 791
;
chargés d'arrêter le sieur

Lombard-Noirmont, 422 ; de la section

de la Butte-des-Moulins, 50-52; de la

section du Contrat-Social, prenant sous

leur sauvegarde un prisonnier de Sainte-

Pélagie, 7'J4 ; de la section du Finistère,

chargés d'un rapport sur la manufac-

ture des Cobelins, 24Î4 ; envoyés à la

Salpêtrière pour rétablir l'ordre, 428; de

la section des Gobelinsi ordre d'éeroude ,

392; de la section de Henri IV, chargés

de protester contre la prise à loyer par

les sections du Terrain à la pointe de

l'Ile Notre-Dame, 3845; de la section de

l'Ilôtel-de-Ville, chargés de s'enquérir

du changement de corps de garde du

bataillon de Saint-Cervais, 1084; de la

section des Innocents (certificat délivré

à un. sculpteur chargé de famille par

les), 2837 ; de la section du Jardin-des-

Plantes, chargés de visiter un corps de

garde de cavalerie, 1128, I 1 29 : de la

section du Louvre, chargés de demander

un local au Louvre, 2G78, 2080, 2082;

chargés de l'examen des papiers de

Soltho-Douglas, 144, 145; réunis à la

Samaritaine, 2083; de la section du

Luxembourg, 307 ; de la section de Mar-

seille (scellés apposés par des), 89; de

la section de Notre-Dame (lettre adres-

sée à Lafayette par les), 1182; chargés

de prolester contre l'adjudication du

bail du Terrain de l'Ile Noire-Dame.

3S47; de la section de l'Observatoire,

chargés d'apposer les scellés au Val-

de-Gràce et aux Carmélites, 2379; de la

section du Panlhéon I'huum'is ordre

d'écrou dei, 703; de la section Poisson-

nière, chargés du transport de lutrin et

pupitres en l'église de Saint-Laurent,

1898; de la section des Quinze-Vingts,

791; de la section du Théâtre-Français,

chargés d'enquête sur les officiers de

paix,97; pour l'organisation de la police,

113, 116.

— des sections, chargés de veiller à la

suppression des armoiries, 3015; des

sections pour l'organisation de la police,

113, 115, 116; pour la réintégration des

gardes-françaises dans la garde natio-

nale, 1279, 1281, 1285, 1289, 1291.

— de la Société d'histoire naturelle, char-

gés d'examiner la collection de miné-
raux de M. Patrin, 2033, 2034; de la

Société des Indigents Amis de la Cons-

titution, 23; de la Société des. Nomo-
philes, 26; de la Société fraternelle des

deux sexes, 14; de la Société patrio-

tique de la section delà Bibliothèque, 2 (
.t.

— inspecteurs de la Salle de l'Assemblée

nalionale, 59-66, 70-72, 75.

— de la Trésorerie nalionale, 332, 2636,

2731, 2735, 2739, 2924, 3090, 3175, 3222,

3237, 3238, 3257, 3258, 3260, 3261, 3317,

3364, 3387, 3393, 3396, 3397, 3399-

3402, 3404, 3405, 3414, 3416, 3419, 3420,
" 3422, 3424, 3433, 3140, 3478, 3539-3541,

3546, 3548, 3550, 3559, 3622, 3623.

— en exercice à la Maison commune, 940.

juges pour la répartition des travaux

d'encouragement aux artistes, 2163,

2198, 2205-2210, 2212-2217, 2210-2231.

- pour la fête de la Liberté (convocation

de), 46; pour la f'èle des soldats de

Châteauvieux, 18.

— pour les rentes du clergé, 1938, 1939.

Commission administrative élue par le

peuple pour remplacer le Département
de Paris, 11113, 1924, 2379, 2380, 2722,

3719, 3720.

— centrale, 1190, 2851, 3205.

— chargée de l'examen des livres élé-

mentaires de l'instruction publique,

1646, 1670; chargée de l'inventaire du
mobilier de la Couronne, 2360, 2372,

2376, 2382, 2385.

— extraordinaire des Douze, 71, 75, 1591,

2252, 3722.

— générale des monnaies, 3232.

— municipale, chargée de l'administra-

tion des Biens nationaux, 3846 ; muni-



TABLE ALPHABETIQUE 579

eîpatode bienfaisance, Mfift, 1459, 1469,

1 VTO, 1472; municipale de l'HAtet-Rieu,

1502; municipale des impositions, 3150,

.1154.

— spéciale pour les jeux (projet de créa-

lion d'une), 831

.

— tles armes. 1112, 2059.

— d'artistes joailliers, chargés de la véri-

lication des objets précieux provenant

du Carde-Meuble, 9699.

— des Arts (visite du Panthéon français

par la), 2088, 2989, 3001.

— de correspondance de l'Assemblée lé-

gislative, 8, 76, 1186, 1188, 1180.

— de gens de lettres et d'artistes pour

perfectionner l'instruction publique,

2540.

— des hôpitaux, 1491.

— des Monuments, 2250-2401.

— du peuple séante à la Commune, 383.

— de salut public, 145, 153.

— «les savants, 2265, 2*260, 2208, 2290,

2302, 2314, 2321, 2323, 2329, 2336, 2343,

2350, 2361, 2367.

— de surveillance de la fabrication des

assignats, 3266, 3274, 3286, 3201, 3294-

3296, 3299, 3300, 3302, 3324, 3334, 3341,

3342, 3344, 3346, 3349, 3353, 3354, 3358,

3365, 3374, 3390.

— de surveillance de la Maison de se-

cours, 3694, 3703, 3705-3709, 3714,3710,

3719, 3724.

— de surveillance des monuments pu-

blics, 2348.

— des travaux publics de la Convention

nationale, 2745.

Commissions de l'Assemblée législative

auprès des armées, 76.

— d'inspecteurs du château des Tuileries,

127, 132-134, 144, 14£.

— paroissiales de bienfaisance, 1459.

Communauté des chapelains de chœur de

l'église de Saint-Marcel, 1873.

— de Sainte-Aure, 1523.

Commune des Arts (Société de la), 2248,

2317.

— de Paris, 1, 130, 1326, 2343.

Co.mpag.naï, sculpteur, 2838.

Compagnie (offres faites à la Ville par

une) pour travaux de voirie, 2615, 2623,

262i.

—
- charitable pour l'assistance des pri-

sonniers, 282-285, 297.

— de Commission des billets de parche-

min, 3725-3728.

— des Eaux de Paris, 3008-3110.

— financière pour la construction d'une

nouvelle salle d'Opéra, 2362.

— de volontaires formée avec les élèves

du collège Louis-le-Grand (départ de

la), 1794, 1798.

Compai/nir joyeuse [là] ou des Croquan-

jeurs, nom d'une association du Palais-

Royal, 855.

Compagnies des Suisses de Monsieur et du

comte d'Artois, 1300.

— l'ianches (projet d'incorporation des

gardes françaises dans les), 1201, 1203.

Compagnon graveur (fabrication de faux

billets de la Caisse patriotique par un),

3731.

— serrurier blessé (gratification à un),

2045.

CdMCARET (François-Claude), directeur gé-

néral des Postes, 3558.

Compétence du Directoire du Départe-

ment dans l'affaire des étddiants de

Saint-Lazare, 1880, 1896.

Compiègne
| conseil donné à Louis XVI

de se retirer à), 239.

CouPiiV.Mî, marchand d'épingliers, 1368.

Complot lors de la Fédération (dénoncia-

tion d'un), 253, 254.

Complot contre la Constitution, tramé à

Hayonne, 240 ; contre la vie de M. de

Montigny par son domestique, 523;

révélé par Chaumelte à Pétion, 236;

tramé à l'Arsenal, 190; dans la section

de l'Arsenal, 185; tramé à Castres, 239;

tramé dans le couvent des Ursulines

de Saint-Denis, 215; pour exterminer

les patriotes à Versailles, 104.

Composition typographique en couleur

pour empêcher les contrefaçons d'assi-

gnats, 3408.

Comptabilité des ateliers de secours, 1330-

1334, 1336-1339; des ateliers de filature,

1330, 1357, 1361, 1364, 1428,1431, 1431.

— de la garde nationale (employé chargé

de la), 993.

Comptage des assignats fautés, 3379.

Compte de l'administration des Gobelins

et de la Savonnerie, 2464.
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— de la Bibliothèque nationale pour 1791,

1965, 1966.

— du questeur de la nation d'Allemagne,

1690; du questeur de la nation de

France, 1691.

— des sommes fournies par le Trésor

public pour les ateliers de filature,

1353.

— des travaux de sculpture du Panthéon

français, 3011.

— général de l'emploi des deniers dé-

pensés pour le Panthéon, 3024, 3026.

— rendu par M. Clavière de la confection

des rôles et du recouvrement des con-

tributions, 3147, 3152, 3153; rendu de

la distribution des prix de l'Université,

1688; de l'état des finances par Clavière,

880; de l'exécution de la loi sur l'organi-

sation de l'Hôtel des Invalides, 1613; de

la fabrication des monnaies, 3236, 3239
;

des marchés passés pour la fabrication

des assignats de 5 livres, 3279 ; des mo-

tifs du retard de la circulation des pe-

tits assignats, 3285, 3323, 3326, 3330;

des opérations relatives à l'organisation

des canonniers, 1105; de la situation de

l'Opéra, 2555; rendu par l'Académie des

sciences sur les travaux géographiques

de M. Brion, 2080.

Comptes des administrateurs de la Com-
pagnie des Eaux de Paris, 3099, 3109,

3110; de l'administration de la Maison

de secours, 3723 ; de l'administration

municipale, 3132-3134; de l'administra-

tion de l'Opéra, 2580, 2581, 2595, 2597
;

de l'administration du séminaire de

Saint-Sulpice, 1878.

— des collèges d'Aulun, 1702, 1703; de

Bayeux, 1707; de Beauvais-Dormans,

1709-1711; de Boissy, 1715, 1716; des

Bons-Enfants, 1717, 1718; de Bourgogne,

1721, 1722; de Cambrai, 1725, 1726; du

Cardinal-Lemoine, 1727; des Cholets,

1728, 1729; de Cornouailles, 1732; de

Dainville, 1734,1735; des Dix-huit, 1738;

de Fortet, 1741, 1742; d'Harcourt, 1745
;

de Hubant, 1749, 1750; de Justice, 1751,

1752; de Laon, 1756, 1757, 1759; Louis-

le-Grand, 1770-1773 ; de Maître-Ccrvais,

1799; du Mans, 1802, 1803; Mazarin,

1808; Mignon, 1819, 1820; de Montaigu,

1824; de Narbonne, 1825, 1826; de

Navarre, 1828; de Presles, 1829, 1830;

de Reims, 1835-1837; de Sainte-Barbe,

1841-1843; de Saint-Michel, 1849, 1850;

de Séez, 1851, 1852; de Tours, 1854,

1855; de Tréguier, 1857, 1859.

— de la communauté des Sœurs des

Ecoles chrétiennes (refus des), 1904.

— des établissements destinés au soula-

geaient des pauvres, 1455; des établis-

sements nationaux (révision des), 1940;

des établissements relatifs à l'enseigne-

ment public, 1874.

— du séminaire de Saint-Marcel, 1874.

— arriérés de l'hôpital des Quinze-Vingts,

1534, 1555.

— de gestion des ateliers de lilature,

1350, 1361, 1364.

Comtat Venaissin (bénéfice de Sarrians

au), 2364.

Concierge des basses-cours du Louvre

(suppression de la place de), 2645.

— de l'hôpital Saint-Louis, 1504.

— greffier du Panthéon français (de-

mande de la place de), 2760, 2761, 3020.

Conciergerie (cachots de la), 613, 624,630.

— (chambre Bonbec à la), 603
;
(chambre

des Douze à la), 741
;
(chambre Saint-

Christophe à la), 557.

— (concierge-greffier des prisons de la),

568, 580, 593,013, 021,623,629,636,642,

651, 740, 741, 743, 745, 767.

— (contrefaçon d'assignats à la), 533.

— (infirmerie de la), 473, 520, 546, 616.

Conciliabules clandestins chez un notaire,

255.

Conclusions capitulaires de l'église de

Paris, 1913; de la maison de Sorbonne,

1692.

Concours (bourses du collège Louis-le-

Grand, dites de), 1789.

Concours (places des instituteurs des

Sourds-et-Muets mises au), 1568; (places

d'internes de l'hôpital de la Charité

mises au), 1511; (suite des ports de

France laissés par Vernet à mettre au),

2197; (travaux et monuments publics

mis au), 2248; de statues pédestres de

la Liberté terrassant les Tyrans (ou-

verture d'un), 2251; du grand prix de

Rome pour l'architecture, 2150; entre

les artistes ou entrepreneurs pour la

fabrication du papier des assignats.



TABLE ALPHABÉTIQUE '.m

3347; pour l'agrégation de la Faculté

de droit, 1699; pour la place de profes-

seur de trait à l'Ecole de l'Académie

d'architecture, 2152; pour la répartition

des travaux d'encouragement (partici-

pation des artistes étrangers au), 2213;

pour la restauration de tableaux, 2301,

2317.

Condamnation capitale pour émission de

faux assignats, 3443, 3489, 3502, 3521,

3593-3614.

— d'un faussaire aux galères à perpé-

tuité, 3624, 3627.

Condamné à mort mis au cachot, 630.

Condé (Louis-Joseph, prince de), 104, 200.

Condé- sur - Noireau (marchands de

chanvre à), 1398, 1414.

Condom (Société des Amis de la Consti-

tution de), 253.

Condorcet (Marie - Jean - Antoine - Nicolas

Caritat de), député de Paris à l'Assem-

blée législative, 2599 ; secrétaire per-

pétuel de l'Académie des sciences, 2170,

2174.

Conférence des commissaires municipaux

avec M. de Laporte sur la situation de

l'Opéra, 2557.

— de la Commission des Monuments avec

les commissaires de la Municipalité poul-

ie brùlement des titres de noblesse,

2337 ; avec le Directoire du Départe-

ment, 2315.

— de M. Homme avec M. d'Ormesson sur

les bibliothèques dévolues à la Nation,

1994.

Conférence imposte de cavalerie à la), 11 17,

1118; corps de garde du Bataillon des

Ports à la), 1220.

Conférences de l'Académie d'architecture,

2134.

Contitures sèches (faux billet remis en

payement de), 3749.

Conflit de juridiction entre les tribunaux

de Montargis et de Saint-Fargeau, 3772.

Congé de trois ans à M. Doyen, membre
de l'Académie de peinture, 2110, 2111.

— par huissier du bâtiment occupé par

M. Ameilhon aux Célestins, 1992, 1993.

— absolu des soldats de la garde natio-

nale, 924, 929.

Congés expédiés aux gardes françaises,

1278, 1280.

Congrégation des Écoles charitables de

l'Enfant-Jésus (dissolution de la), 1905.

— de la Mission à Saint-Lazare, 1891.

— de l'Oratoire, 1900-1902, 1907.

— de Saint-Lazare, 984, 1072, 1073, 1883-

1899, 3828; (étudiants de la), 1883-1897;

(procureur de la), 1041
;

(visite par la

Commission des Monuments de la),

2303.

— de Saint-Sulpice, dite le Grand-Sémi-

naire, 1879, 1880.

Congrégations vouées à l'Instruction pu-

blique, 1520-1524, 1895-1897.

Congy (fermier de), 650.

Connivence des guichetiers des prisons

avec les falsificateurs d'assignats, 3393,

3400.

Conord, ancien chapelain à l'hôtel de

l'École-Militaire, 1660.

Conseil (arrêts du) pour la Compagnie des

Eaux, 3099, 3106, 3107; pour l'église de

la Madeleine, 2735; concernant les

théâtres, 2523; concernant le Palais de

Justice, 2719.

Conseil exécutif provisoire 1185, 1187,

1320, 2598, 2609, 2610.

— général de la Commune, 303, 304, 389,

391,443, 732, 735, 792, 900, 1176, 1302,

L455, 1520, 1555, 1824, 1878, 3059, 3149,

3615, 3618, 3619, 3697, 3700, 3702, 3710,

3713, 3719.

— municipal, 97.

— provisoire de la Commune, 387.

— souverain de Pondichéry, 2754.

Conseillers du Parlement, juges du con-

cours d'agrégation de la Faculté de

droit, 1699.

Conserans (Dominique de Lastic), évêque

'de), 193.

Consigne donnée au Bataillon des Ports,

1228; aux gardes du Roi aux Tuileries,

231.

Consommation d'eau à l'atelier de fila-

ture des Jacobins, 1433; d'eau des cui-

sines et offices du Roi, 3116, 3117.

Conspirateurs réfugiés â Paris, 236, 239,

240, 244, 248.

Constant (Raymond), président de la

section du Faubourg-Montmartre, 2876.

Constantinople (bijoux destinés à l'am-

bassade de), 2683.
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Constitution (complot ù Bayonne contre

la), 240; (géographie élémentaire adap-
* tée à la), 1661; (offre de lire dans les

villages et hameaux l'évangile de la),

1665; (propagation par les maîtres et

maîtresses de pension des principes de

la), 1641.

— imprimée avec les caractères de Didot,

879.

— polyglotte (publication de la), 877.

Constitution française mise à la portée de

tout le monde (la), ouvrage de M. Re-

gnault, 888.

Consultation sur les billets de confiance,

demandée par la municipalité de Laigle,

3653.

Conte (Jean), commissaire de la section

de la Butle-des-Moulins, 50.

Co.nti (secrétaire du prince de), 3602.

Contraventions aux règlements des car-

rières (fréquence des), 3075, 3076; infli-

gées aux gravatiers par les inspecteurs

des décharges publiques, 3063.

Contrefaçon d'assignats à Argenteuil, As-

nières ou Colombes, 3435; à Cachan,

3414, 3420, 3421 ; au Chàtelet de Paris,

3393, 3395, 3396, 3399, 3400, 3445, 3475,

3478, 3485, 3487, 3488, 3594; à Dun-

kerque, 3394, 3397, 3536; à Liège, 3419;

à Limoges, 3528-3533; à Londres, 3403,

3Î-05, 3406,3534-3548; à Meaux, 3406;

à Mer, 3489; à Passy, 3416, 3424, 3428,

3434, 3436-3440, 3447, 3448; à Romain-

ville, 3441, 3549-3565.

— des billets de la Caisse d'Escompte,

3624-3632; des billets de la Caisse patrio-

tique, 3731-3772.

Contrefacteurs (projet de loi contre les),

885.

Contrerévolution (plan de), 252.

— préparée par des citoyens de Mor-

lagne, 239; projetée par des Marseil-

lais, 239.

Contrerévolutionnaire (municipalité de

Chantilly), 2'06.

Contrerévolulionnaires (arrestation de),

764; (cocardes blanches en prévision de

mouvements), 224; (dénonciation de

menées), 220; de Saint-Malo (dépari

pour Paris de), 248; réunion chez le

sieur Juville de), 217; au Salon fran-

çais (assemblées), 252.

Contreseing des lettres par la poste (sup-

pression du droit de), 862.

Contribution bénévole aux frais de la

guerre, 3339.

— foncière, 3136, 3 141, 3142, 3146, 3153,

3155, 3264.

— mobilière, 3136, 3141, 3142, 3146, 3153,

3157, 3264.

— patriotique (justification du payement
de la), 3269; (payement de la), 1156,

3407; (payement par le bibliothécaire

de la bibliothèque Mazarinede la), 2021.

Contributions foncière et mobilière (em-

ployés du .lardin-des-Plantes assujettis

aux), 2039.

— indirectes et directes, 3141, 3289.

— publiques (billets patriotiques refusés

par les receveurs des), 3658.

— du supérieur du séminaire de Saint-

Sulpice, 1882.

Contrôleurs de l'Hôtel de Ville (suppres-

sion des offices de), 3140.

Convention nationale, 1552, 1681, 2393,

2690, 2726, 3824; (Comité des assignats

et monnaies de la), 3390; (construction

de la salle de la), 3027-3035; (projets

financiers de la), 1624.

Convois funèbres (projet de taxe somp-

tuaire sur les), 3158-3162.

Copie des informations contre les fabri-

cateurs de faux assignats à Passy, 3567,

3568.

— de procédure (délivrance aux accusés

de), 3520, 3511; de procédures crimi-

nelles (demande par le Comité des as-

signats de), 3490, 3491.

— du tableau la Bataille de Constantin,

2333.

Copies des tableaux de David et Vincent

exposés en 1791, 2158, 2160.

Copiste employé à la Bibliothèque du Roi,

1946.

Copistes de M. d'Ormesson (lenteur des ,

2285.

Coquéau (Claude-Philibert), expert du Dé-

partement, 3780, 3788.

Coquet (Jean-Etienne), directeur de l'ate-

lier de filature des Récollels, 1371,

1377, 1379-1381, 1.384, 1386, 1388, 1395,

1397, 1400-1407, 1413, 1418.

Corbeil (église de la commanderie de

Saint-Jean-de-lTsle à), 226 L
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— tombeau d'Ingoburge de Danomarck

à), 2264.

CoMBï, lils, marbrier, 2923, 2080.

— piste, marbrier, 2936, 2980.

Corbièbes (Louis), entrepreneur de hàli-

menls, 3777.

C()rcii\mi> (André), fondeur-mécanicien,

vainqueur de la Bastille, 3240.

Cordebab (Laurent-François-René
), agent

de M. d'Angremonl, 138, 20t.

Cordeliers (assemblée des artistes expo-

sants de 1791 aux), 2114, 2204, 2206.

— (bourse à la nominalion des), 1723.

— (plans des rues de Paris conservés aux),

3000.

— (religieux Récollets devant occuper les

chambres des), 1399.

— de fcray, 2302.

Cordon de fil de lin (envoi à l'atelier des

Jacobins de ballots de), 1446.

Cordonniers (communauté des frères),

3790.

Corisandre (ballets de l'opéra de), 2384.

Corne
|

Louis-Joseph), faussaire, 076.

Corne de Cerf (maison du collège de Laon,

à l'enseigne de la), 1700.

Cornélie, mère des Gvacques, recevant la

visité d'une dame campanienne, tableau

de Suvée, 2470.

CorNêï, propriétaire, 227.

Cohmdet (Joseph), député de la Creuse à

l'Assemblée législative, 2419.

Coron (sieur), capitaine du bataillon de

Saint-Jacques-l'Hôpital de la garde na-

tionale, 1060, 1064.

Corpeî (Jean), curé de' Saint-Germain-de-

l'Auxerrois, 2800.

Corps électoral (arrêté du), 38.

— législatif, 73, 377, 1391, 1607, 2044,

3i80, 3500; (provocation au meurtre de

membres du), 80; (trame pour avilir le),

197.

— militaire pour la surveillance des pro-

priétés (projet de formation d'un \ 1290.

— municipal, 108, 109, 173, 806,898, 933,

939,960,966, 1103,1113,1207, 1331,1433,

1457, 1472, 1477, 2333, 2336, 2339-2361,

2369, 2627, 3079, 3081, 3084, 3113,3136,

3213, 3637, 3662, 3096, 3697, 3702.

Corps de garde au couvent des Grands-

Augustins (établissement d'un), 3342;

au Louvre (projet d'établissement de),

2078; attenant à la fontaine de l'Oran-

gerie, 2694.

— du bataillon de l'Abbaye-Sainl-Cermaiu,

1036; du bataillon des Capucins-Sainl-

Honoré, 1102; du bataillon des Carmé-

lites, I03O, 1031 ; du bataillon des Corde-

liers, 1028, 1029; du bataillon des En-

fants-Trouvés, 1091 ; du bataillon des

Filles-Dieu, 1O30; du bataillon de Notre-

Dame, 1032, 1033, 1033; du bataillon de

Popincourt, 1090; du bataillon des Ré-

collets, 1040, 1042, 1388; du bataillon

de Saint-Joseph, 1079; du bataillon de

Saint- Gervais, 1084; du bataillon de

Saint-Louis-cn-l'lle, 1010, 1014; du ba-

taillon de Saint-Laurent, 1057 ; du ba-

taillon de Saint-Lazare, 1071, 1073; du

bataillon de Saint-Marcel, 1004; du ba-

taillon de Saint-Philippe-du-Roule, 1092-

IÔ94; du bataillon de la Sorbonne, 1022-

1027; du bataillon de la Trinité, 1049;

du bataillon du Val-de-Grâce, 1020.

— du lîataillon des Ports : à la Conférence,

1220; à la Halle aux Vins, 1215; au quai

de l'École, 1219, près du Pont-Rou^e,

1222.

— de cavalerie : à la barrière Saint-Louis

(projet de), 1126; du carré de la Porte-

Saint-Martin, 1132; de la Conférence,

1117, 1118; du Faubourg du Temple,

1110; au Gros -Caillou, 1121; de la

Planchette, 1133; de la Porle-Sainl-

Antoine, 1117, 1121 ; rue d'Angivilliers,

1121; rue Cadet, 1121; rue Fontaine-au-

Roi, 1134; rue du Jardin-du-Roi (pro-

jet de), 1123, 1125; rue de Montreuil,

1122; rue de Seine-Saint-Victor, 1121,

1128-1131.

— des château et jardin des Tuileries,

949, 993.

— du Chàtelet, 938.

— du cul-de-sac de l'Orangerie, 2694.

— de gendarmes à cheval dans la Cour

des Coches (projet de), 1120.

— de l'hôtel de la Mairie, 956, 982.

— de l'intérieur de l'Hôtel de Ville, 969,

999 ; de la réserve de l'Hôtel de Ville,

930.

— de la place Maubert, 1158.

— du poste île la Fonderie à l'Arsenal, 948.

— de Saint-Jacques-l'Hôpital, 3804.

— des Suisses à Chaillot, 1317.
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— sur le boulevard (défaut de), 970.

— sur le boulevard Montmartre (établis-

sement d'un), 970, 971, 974, 975, 979.

— (hospitalité demandée dans les), 1158.

— de la garde nationale parisienne, 946,

954, 962, 986-989, 993, 997, 1004, 1010,

1014, 1020, 1022-1029, 1032, 1033, 1035,

1036, 1039, 1040, 1042, 1049-1051, 1056,

1071-1073, 1079, 1084, 1090-1094, 1102.

— projetés au Marché aux poissons de

l'Abbaye, 867.

Corré, membre de la Société fraternelle

des Halles, 17.

Correctionnel (incarcération à la Concier-

gerie à titre), 767.

Correspondance avec les émigrés de Co-

blentz, 89, 106, 324; de l'administration

des Bâtiments du Roi, 2100-2106 ; de M. de

Coligny, faux monnayeur à Romainville,

3555-3558; du Comité autrichien, 119;

du Comité d'instruction publique avec les

directoires des districts, 1994 ; de la

Maison de secours (disparition de la),

3712.

— compromettante pour Lafayette, 135,

145 ; secrète avec un prisonnier de

l'Abbaye, 535.

Correspondance politique ou tableau de Par is,

papiers-nouvelles, 252.

Correspondance de Maine-et-Loire à l'As-

semblée nationale, journal, 63.

Correspondance de MM. de Montmorin et

Bertrand avec le Comité autrichien, re-

cueil imprimé, 232.

Correspondances de faussaires avec les

départements, 3433.

— contraires à la sûreté de l'Etat, 422.

Corruption de l'administration des Quinze-

Vingts, 1536.

Corse (députation du département de la),

873.

Cossaud (J.-R.-E.), secrétaire de la Com-

mission chargée de l'inventaire du mo-

bilier de la Couronne, 2369.

— (Pierre), commissaire chargé de l'in-

ventaire du mobilier de la Couronne,

2369, 2382.

Cosson (Charles), huissier-audiencier au

Tribunal du 1 er arrondissement, 700.

— commis de Santerre, 244.

Costumier des théâtres et des peintres,

2507.

Côte-d'Or (bataillon des volontaires de

la), 1179.

— (Directoire du département de la), 3519.

— (major de la garde nationale du dé-

partement de la), 848.

Côtes-du-Nord (inventaire d'établisse-

ments religieux du département des),

2359.

Cotillon, commis-greffier, 3467.

Coton (achats de), 1352, 1360, 1396.

— (métier de ployage de), 1418.

— (projet de filature de), 1347.

— Saint-Marc, 1395.

— Smyrne, 1395, 1420.

— volé et vendu par une ouvrière de

l'atelier des Jacobins, 1451.

Cotons livrés par l'atelier des Jacobins au

Magasin général de la filature, 1432.

Cotte, commis au Panthéon français, 2895.

Cottier, entrepreneur des travaux du
quai des Augustins, 2830.

Cottin (Jean), banquier, 3630.

— (Jean-Raptiste), jardinier, 3800, 3801

— (Pierre), jardinier, 3800, 3801.

— premier commis de la Trésorerie na-

tionale, 2833, 2910, 2917, 3013.

Cottini, entrepreneur de poêlerie, 2727.

Couché le Comtois, sculpteur, 2849.

Couillal'd de Saint-Gilles, lisez : Couil-

laud de Saint-Ville, commissaire de

police de la section du Temple, 2873.

Coullondon, ouvrier des Gobelins, 2436,

2448.

Coulojibeau (Claude), secrétaire-greffier

de la Commune, 389.

Coulommiers (hibliolhôque des Capucins

de), 2358, 2360.

Coulon (Antoine-Ralthasar) , commis-

greffier criminel du Tribunal du 1 er ar-

rondissement, 3480.

Coupart (sieur et dame), propriétaires au

terroir de Montmartre, 3809.

Coupet (François), prévenu d'émission de

faux billets, 3772.

Coupigny, principal locataire de la caserne

du bataillon de Saint-Magloire, 1077,

1078.

Coupons d'assignats de 15 livres (faux).

3596.

— d'intérêts d'assignats (échange et brû-

lement à la Caisse de l'Extraordinaire

des), 3382.
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CourPF.v (Rosalie), femme Vanney, 333,

3514.

Cour des Aides (translation demandée du

Tribunal du 1
er'arrondissement dans le

local de la), 3470.

Cour des Capucins -Saint- Honoré, 873,

2078.

— des Coches, 1120.

— du Commerce, 1028, 1494.

— des Feuillants. 2605.

— de la Fonderie à l'Arsenal, 048.

— des Jacobins, 1438.

- Lamoignon au Palais, 3774,

— du Manège, 2359, 2568, 2570.

— du Marché-de-Saint-Germain-des-Prés,

3796.

— du May, au Palais de Justice, 302.

— de l'Orangerie, 2701-2703.

Cour martiale (officiers de la gendarmerie

traduits devant la), 1236.

Courbet (Ignace), faux-monnayeur, 589.

Courbevoie (officiers municipaux de),

754.

— (Pénitents de), 2018, 2019.

— (projets des gardes Suisses casernés

à), 198.

— (volontaires de), 1164.

Courbix, employé chez Soltho-Douglas, 163.

— (femme), domestique, 146.

Courcel (Mme), herboriste, 3799.

Courcottelle (Thomas), marchand forain,

prévenu d'émission de faux billets,

3752.

Coureur (Jean), prisonnier de l'Abbaye,

397.

Cournand (Antoine), administrateur du
Département, 1524.

Couronne offerte par les ouvrières de

l'atelier des Récollets à leur directeur,

1378.

— civique offerte à l'Assemblée nationale

par les écoles de la paroisse de Saint-

Roch, 1668 ; méritée au dire d'un faus-

saire, 3506.

Couronnes et guirlandes (fourniture à

l'Opéra de), 2554.

Courrejolles (François-Cabriel), acqué-

reur de biens nationaux, 3819, 3820.

Courrier (envoi à Paris d'un prisonnier

d'Avignon en qualité de), 293.

— à cheval a l'hôtel du ministre de la

justice (arrivée d'un), 262.

— chargé de dépèches (arrestation d'un),

256.

Courrier français (le), journal, 88.

Courrier premier arrive (le), journal, 63, 03.

Courriers déguisés (départ clandestin de),

224.

— des postes (feuilles incendiaires distri-

buées par les), 209.

Cou [-s de géographie de M. Mentelle au

Louvre, 2164.

— de littérature et d'éloquence française

et étrangère (projet de), 1653.

— de physique de M. Charles, 2091 ; de

l'abbé Para, 1634.

— classique de philosophie (programme

d'un), 1654.

— gratuit d'éloquence patriotique (projet

de), 1652.

Courtalin (papeterie de)(Seine et-Marne),

3295, 3343, 3372, 3376.

Courten (régiment Suisse de), 1316.

Courtex (Nicolas-François), séditieux, 321

.

Courtgibkt (Jacques-Adrien ), prévenu de

tumulte et d'attroupement, 487.

Courtiers de change, 894.

Courtin, 'membre de la Société libre d'a-

griculture de Tours, 2400.

Courtois (Edme-Bonaventure), commis-

saire chargé de l'inventaire du mobilier

de la Couronne, 2369, 2382.

— (Joseph), prisonnier de la Concier-

gerie, 468.

— arquebusier, 273.

Courtrai (affaire de), 249.

Courty de Romances (César-Auguste), bour-

sier du collège de Bourgogne, 1788.

Courvoisier, concessionnaire du droit de

louer des parasols au Marché des In-

nocents, 870.

Cousin (Antoine), ancien contrôleur des

rentes de l'Hôtel de Ville, 3814.

— (Jacques-Antoine-Joseph), administra-

teur au Département des Établissements

publics, 1889 ; commissaire de la Muni-

cipalité pour l'examen de l'administra-

tion de l'Opéra, 2553, 2359, 2364, 2569;

gouverneur de l'hôpital des Quinze-

Vingts, 1543; trésorier du Collège de

France, 1693.

— (Mathieu-François), homme de loi, re-

ceveur général du collège du Cardinal-

Lemoine, 1727.
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— (Michel-Nicolas
1

), auteur d'un projel de

loterie, 1622.

— prévenu d'enrôlement, 420.

— fondation dans le collège de Laon,

1757.

Cousinaï (sieur), 1220.

Coustou (Guillaume), sculpteur, 2391,

2395.

Coutances (bourses affectées au diocèse

de), 1800.

Cm/tant (Laurent), prisonnier de la Con-

ciergerie, 550.

Coutchil (Vuillems), voleur, écroué à la

Conciergerie, 507.

Coutorê (Guillaume-Martin), architecte,

chargé de la construction de l'église de

la Madeleine, 2729, 2730, 2733, 2738,

2740, 2743, 2744.

— négociant, 768.

Couturier (Jean-Pierre), président du Co-

mité des pétitions, 3287.

Coypel (Antoine), peintre, 2412.

Cozette ^Pierre-François) et son fils, entre-

preneurs des tapisseries à la manufac-

ture des Gobelins, 2413, 2415, 25-17,

2418, 2426-2428, 2430, 2433, 2442,2455.

Crabère, médecin à Barèges, 1797.

Crassou (André), locataire des fossés de

la porte Saint-Antoine, 2630.

Cràuza (Joseph), prisonnier de la Con-

ciergerie, 371, 728.

Cravate avec emblème séditieux, 237.

Créances dues par les acquéreurs de

l'ancien enclos des Quinze-Vingts, 1533,

1546, 1547.

— des fournisseurs du séminaire de

Saint-Marcel, 1873, 1874.

— de la Maison de Secours (recouvre-

ment des), 3704, 3706, 3720, 3723.

— relatives à l'enceinte de Paris, 3055,

3056.

Créanciers de la Municipalité de Paris,

pour fournitures à l'Opéra, 2590.

— de Pottin de Vauvineux (réclamations

des), 3635, 3640, 3642, 3644, 3647.

Crecy (Alexandre Le.moi.ne de), garde gé-

néral du Garde-Meuble, 2376.

Crédit pour acquisitions à la venté des

bibliothèques de Brienne et de Mirabeau,

1967, 1968, 1975, 1978, 1982.

Ciuîijuy (Nicolas), citoyen d'Ivry, prison-

nier de la Conciergerie, 732.

Cresson (Adrien -Louis), fusilier de la

compagnie Gagner, 381.

Crestin (Jean-François), député de la

Ha\ite-Saône à l'Assemblée législative,

2822, 3210.

Créteil (écoles de), 1933-1939.

Creuse (Huguet, député et évèque du

département de la), 2692, 2852.

— (évêque de la), 2852.

— (pétition apostillée par les députés du

département de la), 2419.

Cris à la Lanterne! proférés par le peuple,

129.

— injurieux poussés par un garde Suisse,

225.

— poussés sur le passage de Louis XVI

se rendant à sa chapelle, 232.

— proférés par les élèves du collège

Louis-le-Grand pendant la messe, 1774.

— proférés par les ouvrières de l'atelier

des Bécollets, 1378, 1380.

Croisades (recherches d'écrits arabes sur

les), 2070.

Croissant, expert du Département, 3808.

Groissy (François), ouvrier à l'Hôtel des

Monnaies, 708.

Cruix de Saint-Louis donnée au fils d'un

garçon du château des Tuileries, 199.

Cros.mer (Pierre), ancien fermier, 630.

Ciu'ssol (Claude-Louise-Angélique Bersin,

marquise de), 2367.

Cuivre (moyen d'extraire du mêlai des

cloches le), 3190.

— rouge (vol de lingots de), 053.

— du Pérou (emploi dans la fabrication

des monnaies du), 3227.

Cuivres du Cabinet des estampes (répara-

tion des), 1943.

Cul-de-sac de l'Orangerie, 2694.

— de Sainte - Croix - de - la - Brctonnerie.

3807.

— Sainte-Marine, 253.

— Taitbout, 2634.

Culte (emploi des assignats de 3 livres

pour les frais du), 3262.

— catholique i église de Sainte-Geneviève

enlevée au), 3005.

— Célébré par les prêtres irlandais, 213.

Cultures des colonies (ouvrage sur les),

2029.

Curage de la rivière des Gobelins, 2460.
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Cuir constitutionnel de Chantilly (danger

de mort couru par le), 200.

— du diocèse de llieux (libertinage d'un

ancien), 252.

Cirée (Julie), prisonnière de la Concier-

gerie, 626.

Ci'yilliek (Charles-Etienne -Gabriel), ex-

promier commis des Bâtiments, 240 i.

2467, 2769, 2823, 2833, 295:., 3048.

— (Pierre-François"), commissaire de po-

lice de la section de Henri IV, 881,

3478.

D

Daisaime (Dominique), voleur, écroué à la

Conciergerie, 619.

Dacikr (Bon-Joseph), commissaire muni-

cipal pour les impositions, 3150; secré-

taire de l'Académie des inscriptions cl

belles-lettres, 2009, 2074, 2170, 2171,

2179.

Dakfrenyille, gendarme, 3453.

Dagui.n de Villette (Antoine), acquéreur

de biens nationaux, 3803.

Dalayrac (Nicolas), musicien, 251 1, 2512.

Dames de la Halle, 868, 3669, 3680.

— du Marché aux poissons de l'Abbaye,

867.

— du Marché des Innocents, 869, 870.

— de Picpus, 3783, 3792, 3800, 3801.

— de Sainte-Catherine (biens des), 3777.

— de Sainte-Élisabelh, 788.

Damourette (Louis), député des Ardcnnes

à l'Assemblée législative, 3060.

Damoy, notable de la Commune, 3313.

Damoye Antoine-Pierre), propriétaire de

la caserne des grenadiers de la 5 e divi-

sion, 1080-1082.

D'Anbeuf (gendarmes de la compagnie),

1265.

Dandrillon (Edme), prisonnier de l'Ab-

baye, 388.

Danger (Louis), prisonnier de la Concier-

gerie, 591.

Danger de la patrie (loi sur le), 700.

Dangers de la Victoire (les), placard-

affiche, 90.

Daniel (Pierre), menuisier, 1000.

— (veuve), locataire d'une maison du cou-

vent des Grands-Augustins, 3784.

Daniou, lisez: Danjan (Pierre-Alexandre),

expert du Département, 3820.

— (Jean-Pierre-André), prêtre, membre de

la Société des Amis de la Constitution, 6.

— (Anne), femme Pessan, prisonnière à

Rouen, 537.

Dannonvîlle, sous-gouverneur du prince

royal, 270.

Danois (Louis), membre de la communauté
du séminaire de Saint-Firmin, 1809.

Damier (Madeleine), voleuse, écrouée à

la Conciergerie, 765.

D'Antoine, lieutenant de frégate, 253.

Danton (Georges-Jacques) , orateur aux

Cordeliers, 143; substitut du procureur

de la Commune, 900 ; ministre de la

justice, 2605, 2007, 2095, 3495.

Danyé, lisez : Dangé (François), officier

municipal, 420.

Daoulas (abbaye de), 2299.

Dargent, inspecteur des travaux de Sainte-

Geneviève, 2830.

Darius, homme de peine à l'atelier des

Récollets, 1384.

Dàrtens (Pierre"), faussaire, 3417.

Darthuis (Louis), faussaire, 3597.

Darïis ou d'Artis (René), greffier du Tri-

bunal du G 8 arrondissement, 350.

Dartois (Pierre), brocanteur, 718.

— (Xavier), chapelier, distributeur de

faux assignats, 000.

Daubenton (Louis-Jean-Marie), garde et

démonstrateur du Cabinet d'histoire

naturelle au Jardin des Plantes, 2030,

2041, 2043, 2052, 2056, 2057.

Daucourt (Louis), juge de paix de la sec-

tion de la Place-Vendôme, 349, 376,

509, 513, 589, 073, 074, 091.

Daujon (François), membre du Comité de

police et de surveillance, 148, 156, 410,

412, 415, 745.

Dauphigny, de l'Imprimerie nationale, 237.

Daitry, chef d'atelier à la filature des

Jacobins, 1431.

Dauvergne (Jean), commissaire de la sec-

tion de l'Arsenal, 422.

— (sieur), locataire de terrain à Grenelle,

3810.

Davènes (François), prisonnier de la Con-

ciergerie, 408.

Dayerhollt (Jean-Antoine), président de

l'Assemblée législative, 2538.
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David (J.-D.), homme de loi, liquidateur

de la Compagnie des Eaux, 3110.

— (Jacques-Louis), peintre, 2158, 2100,

2188, 2218-2220, 2243, 2244, 2267, 2353.

— (Jean-Michel), officier municipal, 443.

— (Michel), dit Boucher, faussaire, 640.

— (Marianne), femme Colson, prévenue

d'émission de faux assignats, 598.

Dayilliers, lisez : Devilliers, agent de

change, 187.

Davous (Pierre-Louis), administrateur du

Département, 1933, 2731, 2813, 2823,

2845, 2857, 2901, 2972, 2987.

Davy de Ghavigné (François-Antoine), ex-

auditeur des Comptes, 2147.

Débauche contre nature dans le jardin des

Tuileries, 840.

Debesle (Etienne), limonadier, 2692.

Débiteurs emprisonnés à la Force (em-

barras pour la nourriture des), 3255.

Déblais de la place de Sainte-Geneviève

(préjudice causé par les), 2813, 2826,

2850.

Debranges (François-Emmanuel), député

de la Marne à l'Assemblée législative,

2636.

De Buy (Jean), membre du Comité d'ins-

truction publique, 1996, 2288; membre
du Comité de l'Extraordinaire des finan-

ces, 3135.

— (Anne), domestique, voleuse, 511.

Debure (M" ie
), libraire, 882.

— (vol de montre au sieur), 581.

De Galonné, chargé de la comptabilité de

la garde nationale, 993.

Decaudin (Jean-Louis), juge de paix de la

section de Notre-Dame, 492, 536, 542,

558, 581, 614, 616, 628, 664, 682, 698.

Décès à l'Hôtel-Dieu de particuliers accusés

d'émission de faux billets, 3745, 3759.

— de prisonniers à l'infirmerie du Chà-

telet, 442, 3736; à la Conciergerie, 562,

3583 ; à la Force, 3736.

De Ghaillou, avocat-conseil du sieur Pou-

part de Beaubourg, 3520, 3521.

Déclamation (école publique de), 2530-2537.

Déclaration des Droits (la), bas relief du

Panthéon français, 2943.

Déclarations de domicile, 110.

Decomiîes de Saint-Génies (Jean-Baptiste),

ancien capitaine de cavalerie, faussaire,

3749.

Découverte de contrefaçon d'assignats au

Chàlelet, 3393, 3396, 3399, 3400.

— de contrefaçon de billets patriotiques

dans les prisons, 3738.

Décombres sur la voie publique (dépôt

de), 3063.

Décorations ayant servi au Triomphe de

Voltaire et à la fête de la Loi, 2987,

3012.

— scéniques du ballet de Bacchus, 2558.

— du théâtre Montansier (peinture dans

l'église des Minimes des), 2401.

Décosse (Joseph-Gabriel), lieutenant inva-

lide, 260.

Décret de l'Assemblée législative (suppo-

sition de), 3754.

Décrets de l'Assemblée constituante (re-

cueil des), 883.

— de prise de corps, 288, 293-296.

Decurel, employé à la teinturerie des

Gobelins, 2456.

De Favanne (Guillaume-Jacques), secré-

taire-greffier de la Municipalité, 125.

De Favière (Jean-François), député sup-

pléant de l'Allier à l'Assemblée législa-

tive, 256.

Défectuosité du papier d'assignat fabriqué

àEssonnes, 3350, 3351.

Défenseur officieux près les Tribunaux

émission de faux billets par un), 3767.

Défenseurs officieux des prisonniers, 446,

548, 555, 557, 562, 574, 588, 603, 604, 632,

663, 671, 785, 786, 854, 3487, 3497, 3501,

3503, 3507,3521, 3569, 3570, 3579-3581,

3767.

Deffaux, couvreur, 1452.

Déficit de la Maison de secours, 3667.

— annuel de l'Opéra, 2555.

Délilé des invalides de l'Hôtel national

clans la salle de l'Assemblée législative,

1604.

Deforges (sieur), 2719.

Deforgues (François-Louis-Michel Chemin),

membre du Comité de police et de sur-

veillance de la Commune, 308, 424, 425,

427, 429, 793, 799-801, 803, 809, 810.

Defresne (Jean-Thomas), juge de paix de

la section de la Grange-Batelière, 615,

656, 699.

Degault, peintre, 2163, 2164.

Deglane (Jean - Baptiste), blanchisseur,

3441, 3550, 3552, 3554, 3559, 3561, 3564.
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Degon (Nicolas), sergent au bataillon îles

volontaires de la Côte-d'Or, 117'.).

— chasseur du bataillon de l'Abbaye,

1179.

Dégradation des bâtiments du Jardin des

Plantes, 2039 ; de casernes par les vo-

lontaires, 1007, 1070, 1074, 1090, 1099;

de la fontaine des Innocents (faction-

naire pour empêcher la), 1147; d'im-

meuble par un marchand cartonnier,

17H8; des maisons ecclésiastiques par

les soldats, 2389.

Dégradations dans la caserne de la Pé-

pinière, 1150; commises en l'hôtel de

Richelieu, 1099-1101.

Degrais s
.Marie-Madeleine), propriétaire

d'une boutique au Palais de Justice,

2720.

Deguéry (Marie-Marguerite), veuve de Mi-

chel La m y, 1853.

Déguisement masculin pris par une blan-

chisseuse de bas, 3749; masculin pris

par Marie-Antoinette, 252; de paysanne

pris par une femme élégante, 3750.

Déguisements pris par des prêtres réfrac-

taires, 200, 235.

Dejabix, éditeur des portraits gravés des

députés de l'Assemblée constituante, 875.

De Joly (Étienne-Louis-Hector), secré-

taire de la Municipalité, 33, 959, 2569,

2630, 2905, 2915, 2916, 3346; ministre

de la justice, 88, 3527; ministre de l'in-

térieur par intérim, 132, 133.

Dejoux (Claude), sculpteur du Roi, 2911,

2943, 3023.

Delabarre (Robert-Guillaume), électeur

de la section delà Croix-Rouge, 1205.

Delaborde (Jean-Constantin\ officier de

police, 3436, 3559.

Délabrement d'une caserne de gendar-

merie, 1248; du corps de garde du Ba-

taillon des Ports à la Conférence, 1220;

du corps de garde du bataillon des Ré-

collets, 1041 ; d'un corps de garde de

cavalerie, 1128, 1129; du couvent des

Minimes de la Place-Royale, 1995.

Delacroix (Jean-François), membre du
Comité militaire, 1242; membre du Co-

mité des assignats et monnaies, 3279.

De Lafond : lisez De Lafon de Braman

(Claude), député de la Creuse à l'As-

semblée législative, 2419.

Del \ fontaine (Jean), officier du bureau

de police du juge de paix de Londres,

3544.

Dei.agarde (Barthélémy- Louis et Jean-

Louis^, propriétaires des papeteries de

Gourtalin et du Marais, 3295, 3299,3343.

— (M n,c
), mère des précédents, 3343, 3351,

3553, 3385.

— concierge des Gobelins, 2433, 2463.

De La Garde (François-Marc-David-Pierre),

professeur de 6 e au collège Louis-le-

Grand, 1780, 1781-, 1780.

Dela'îrange, vérificateur des travaux du

Panthéon français, 2796, 2831, 2833,

2860.

Delahaye (Alexandre), dit Desroches, mal-

faiteur, 554.

Delaiget (Pierre), prisonnier de l'Abbaye,

418.

Delaistre (fondation du chanoine) en fa-

veur des écoles, 1927, 1937.

Delaitre (Jean-François-Marie), directeur

général de la fabrication des assignats,

3359.

Delalain (Charles), ancien premier com-

mis de la Guerre, 161.

— prisonnier de l'Abbaye, 417.

Delalette, commandant du bataillon de

l'Arsenal, 190.

De La Marche (Simon-François), premier

commis de la Trésorerie nationale,

2780, 2917, 3170, 3178, 3179, 3257, 3262;

directeur général de la fabrication des

assignats, 3359.

Delamarre, pâtissier, 204.

Delambre (Jean-Baptiste-Joseph), commis-

saire de l'Académie des sciences chargé

de mesurer le méridien, 2086.

Delamontre (Adrien-Nicolas), ancien né-

gociant, directeur de l'atelier des Ré-

collets, 1379.

Delamortie, ancien garde du corps, capi-

taine des chasses du duc d'Orléans,

3435.

Delà.motte, sculpteur, 2942, 2953.

Delangre (Etienne), membre de la com-

munauté du séminaire de Saint-Firmin,

1869.

Delaxoyë, sculpteur d'ornement, 2756,

2778, 2792, 2839, 2842, 2872, 2879, 2880,

2882, 2887, 2891, 2922,2986, 2999, 3013,

3017, 3019.
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Delaplace (François-Joseph), professeur

de troisième au collège Louis-le-Grand,

1777, 1780, 1784.

Delaplaine ou Laplai.ne, concierge de

rHôtel de la Mairie, 982.

Delaplanchi; (
Marie-Marguerite), veuve du

sieur Loisel, vitrier, 1700.

De Laporte (François-Michel-Sébaslien),

député du Haut-Rhin à l'Assemblée lé-

gislative, 214.

— inspecteur des enfants-trouvés mis en

apprentissage, 1381}, 1586.

— marchand faïencier, principal loca-

laire d'uni' maison aliénante à l'Ab-

baye, 309, 328, 332.

Delaroche (Guillaume), commandant du

bataillon des Feuillants, 243.

Delarsille (Jean-Louisi, juge de paix de

la section de la Rue-de-Montreuil, 681.

Di.i. vitk, ancien garde du Roi, 140.

Delattuk i Claude-Nicolas), professeur de

la Faculté de droit de Paris, 321, 322,

326; sa femme, 326.

Delaua'ay (Jean-Baptiste), marchand de

vins, faussaire, 3443, 3598.

— (Pierre-Antoine), prisonnier de l'Ab-

baye, 396.

Delavaquerie (François), greflier-con-

cierge de la prison de l'Abbaye, 313,

322, 326, 346, 347, 390, 398, 419, 424,

427, 429.

De La Yahenne, défenseur officieux, S497.

Délavai i.Joseph), traiteur, 3793.

Delavoiepiekre (Jean-Baptiste), commis-

saire municipal de service à la prison

de Sainle-Pélagie, 811.

Delrakre
i
Barbe-Françoise Maréchal,

femme de Pierre), bijoutier, 3625, 3626.

Delécluse, entrepreneur de maçonnerie,

2727.

De l'Epée ou De l'Espée (Jacques-Fran-

çois), membre de l'Académie d'archi-

tecture, 2139, 2141, 2145.

Delépi.ne (Louis-Jules), inspecteur-vérifi-

cateur des ouvriers des carrières, 3086.

De L'EstrJ (Charles-Louis-Albert), prin-

cipal du collège du Cardinal-Lemoine,

1778.

Délibérations des artistes non académi-

ciens, 2175, 2176, 2190, 2204, 2207, 2212,

2214.

— del'ancien Bureau de l'Hùtel-Dieu, 1499.

— du bureau d'administration du collège

Louis-le-Grand, 1767.

— du chapitre de l'hôpital des Quinze-

Vingts, 1529, 1542.

— des sections de Henri IV et de Notre-

Dame sur le bail du Terrain à la pointe

de nie-Notre-Dame, 3844, 3845, 3847.

Délie Jean), lieutenant invalide, 470.

Delisle (Jullien), commissaire pour les

rentes du clergé, 1938, 1939.

— auteur d'un projet de manufactures,

hors Paris, 1340.

Délits contre les bonnes mœurs, 482, 483.

519, 835-850,

Delmas (Jean-François-Bertrand), député

de la Haute-Garonne à l'Assemblée lé-

gislative, 929.

Delongchamp (Françoise-Catherine), veuve

de Pierre de Varenxes, propriétaire d'un

casernement de la garde nationale, 984,

1007-1009.

Delorme (Jean-Antoine), juge de paix de

la section de la Bibliothèque, 350, 571,

610, 619, 652, 3548, 3707.

— voleur, écroué à la Conciergerie, 561.

Delrieux (Pierre), distributeur de faux

assignats, 776.

Di:mw:uy (Pierre-Antoine i, peintre du Roi,

membre de l'Académie, 2168, 2256.

De Mars (Etienne-François-Marie), bour-

sier du collège Mignon, 182®.

De Marsan (sieur), imprimeur clandestin

en taille douce, 272.

De Malïort (Georges-Victor), administra-

teur du Département, 3061.

Demazau, ancien secrétaire des comman-
dements du duc de Penthièvre, 203.

Déménagement de bibliothèques ecclé-

siastiques, 1995; des magasins de l'Opéra,

rue Saint-Nicaise, 2567, 2570.

Demi i mer Jean-Nicolas ), administra leur

du Département, 2790, 2813, 2823, 2845,.

2857, 2888, 2908, 2909, 2925, 2961,2972,

2987, 3074-3076.

Démission des administrateurs des Eaux

de Paris, 3099, 3100, 3102, 3103; de

M. de la Billarderie, intendant du Jar-

din royal des Plantes, 2037, 2043, 2046,

2050, 2051; d'un boursier du collège de

Dormans-Beauvais, 171 '*; de boursiers

du collège de Presles, 1831, 1832; de

boursiers de collèges, devenus ofliciers
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d'infanterie, 1754, 1702, I76t, 1700,

1780, 1703, 18041 ; du chapelain du col-

lège Mazarin, 1810; de M. Jaucourt,

député, U)2; de Lafayette, commandant

général de la garde nationale, 900; de

M. Noël, iirofesseur de seconde au

collège Louis-le-Grand , nommé aux

All'aiivs étrangères, 1777-1 7s:> ; de M.

l'olverel, accusateur public près le Tri-

lninal du 1
er arrondissement, 3538; du

questeur de la nation de France en

l'Université de Paris, 1091.

Démocratie outrée du peintre David, 2188.

Di uioitUc chez les Abderitains, tableau de

Vincent, 2158.

Démolition de l'échafaud de la colonnade

extérieure du dôme du Panthéon, 2842
;

des échafauds inutiles du Panthéon

français, 2949, 2950, 2954, 2972, 3010,

3024; de l'hôtel de Richelieu, 1099; de

maison attenante à la prison de l'Ab-

baye, 309, 311, 315, 316, 328, 330, 332,

334, 335, 339; de la lanterne couron-

nant le dôme du Panthéon, 2081, 3001,

3005; de maison pour le prolongement

de la rue d'Hauteville, 2623; de mai-

sons sur le Pont-au-Change et le Pont-

Marie, 2636; de monuments dans l'église

des Feuillants, 2289; des monuments
de l'église des Minimes, 2401 ; d'un

pavillon construit, rue Richer, sur l'é-

gout, 2635; du Pont-Rouge, 1222.

Démolitions (dépôt clandestin sur les bou-

levards de matériaux de), 1470.

— pour cause d'utilité publique, 2636.

Démonstrateur du cours de chimie au

Jardin des Plantes, 2047, 2048, 2052,

20oir, 2055.

Déni de justice (plainte d'un prisonnier

pour un), 3503.

Denis (Jean-Baptiste), dénonciateur d'une

fabrication de faux billets de la Caisse

d'Escompte, 3632.

— (Pierre-Georges), ouvrier de la Savon-
nerie, 2473, 2479, 2480.

Dénonciation contre le concierge de la

Loterie de France, 1625
; contre des dé-

putés, rédacteurs de gazettes, 67; contre

le directeur de l'atelier des Récoliets,

1381; contre le sieur Guillaume, direc-

teur de la Maison de secours, 3723;

contre le journal de Mallel du Pan, 85
;

contre M. de Montfort, 270; contre les

officiers de la gendarmerie, 1256; contre

les premiers valets de chambre du Roi,

252; contre M. Vignier de Curny, com-

missaire des guerres de la garde natio-

nale, 1300 ; contre les Sœurs de l'hô-

pital de Saint-Sulpice, 1512 ; contre

Sollho-Douglas, 163.

— de M. Chabot contre M. Aragon, agent

de la marine et du commerce de France

en Angleterre, 3542, 3543; du sieur

Devaulx, ex-officier municipal de Saint-

Quentin, contre M. Tarbé, ministre des

Contributions publiques, 3164; de M.

Salliort contre Robespierre, 250; du

sieur Vanney, faussaire, contre le Tri-

bunal du 1
er arrondissement, 3520.

— calomnieuse contre M. d'Espenan, du

bataillon de Saint-Roch, 1200; fausse

contre un inculpé d'émission de taux

assignats, 3570, 3581.

— d'abus de l'administration des Car-

rières, 3092 ; des abus dans l'adminis-

tration des Quinze-Vingts parles citoyens

du Faubourg Saint-Antoine, 1537-1539
;

des abus commis au Mont-de-Piélé,

1618; des anciennes histoires, 1650; de

l'assassinat d'un citoyen par son domes-

tique, 858 ; de contrefaçon d'assignats

et des abus du Chàlelet, 3305 ; de l'es-

croquerie commise par un boursier du

collège d'Autun, 1704; de fabrication de

faux assignats, 3406, 3411, 3424, 3426-

3433, 3435-3441, 3443, 3445, 3447-3450,

3488, 3536, 3541, 3542, 3549, 3564; d'une

fabrication de faux assignats à la Con-

ciergerie, 3404; d'une fabrication de

faux billets de la Caisse d'Escompte,

3(')28, 3629, 3631 ; d'une fabrique de faux

billets patriotiques à la Force, 3757,

3760; de l'incivisme des prêtres de la

Congrégation de Saint-Lazare, 1884; de

la licence des spectacles et des pièces

antipatriotiques, 2518 ; de suspects d'é-

migration à Montpellier, 239 ;
d'une

troupe de vagabonds et de voleurs, 1387.

Dénonciation des tribunaux de Paris à VAs-

semblée nationale et à tous les Parisiens,

pétition imprimée, 562.

Dénonciations au maire de Paris et au

Comité de surveillance de l'Assemblée,

180-277; contre les ministres, 181.
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Denonvilliers (Charles), commis-greffier,

367.

Dentelles (habiles ouvrières en), 2699.

Dénûment d'un artiste peintre, 2386; des

employés de l'octroi supprimés, 3166;

de la famille d un prisonnier détenu pour

émission de faux assignats, 3579; des

gardes des ports, 1232, 1233; d'une ou-

vrière de filature, 1424; des prisonniers

de Bicêtre, 43.")
; d'un professeur de

l'Ecole de chant et de déclamation,

2537 ; des religieuses Carmélites, 2392
;

de la veuve et des enfants de M. Brenet,

membre de l'Académie de peinture,

2657.

Dexys (sieur), voleur, écroué à la Con-

ciergerie, 659.

De Paris, ancien musicien de l'Académie

royale de musique, 2587.

Départ des régiments Suisses, 1321, 1322;

projeté par les prêtres de la Congréga-

tion de Saint-Lazare, 1884; pour l'é-

tranger d'un peintre des Gobelins, 2468
;

du peintre Doyen pour la Russie, 2110,

'2111, 2267; projeté de Louis XVI, 91,

183, 253.

Département de Paris (administrateurs

du), 1479, 1511, 2021, 2023, 2269, 2288,

2380, 2761, 2825, 3145, 3695; (adminis-

tration du), 2006, 2010, 2262, 2276; (archi-

tecte-expert du), 2348, 2352; (bataillons

de volontaires du), 981, 1177-1189; (bu-

reau des travaux publics au), 2790, 2798,

2900, 2903, 2910, 2920, 2927, 2929, 2951;

(bureaux du), 999; (commis du), 2192,

2707-2709; (commission du), 2834; (com-

missaires pour la répartition des tra-

vaux d'encouragement aux artistes nom-

més par le), 2198, 2207; (comptes de la

Compagnie desEaux apurés parle). 3109;

(Conseil général du), 1480, 1491, 1527,

1529, 1581, 1684, 1685, 2710, 2711, 2738,

3070, 3074, 3131-3133, 3141-3144, 3832;

(crédit pour travaux des ponts et des

quais accordé au), 3049-3051
;

(dépôt

des monuments et tableaux du), 2298;

(Directoire du) 10, 13, 83, 141, 171, 173,

179, 262, 287, 289, 293-296, 298, 306,

309, 315, 316, 332, 335, 339-341, 359, 568,

787-789, 830, 864, 867, 952, 996, 1024,

1097, 1098, 1125, 1136, 1230, 1231, 1233-

1237, 1239, 1241. 1245, 1247, 1253,1329

1345, 1444, 1479, 1480, 1493, 1501-1508

1517, 1524, 1528, 1534, 1540, 1542-1544

1562, 1565, 1366, 1577-1579, 1610, 1617

1630, 1645, 1678, 1686, 1687, 1693, 1695

1698, 1708, 1712-1714, 1719, 1720, 1727

1730, 1739, 1744, 1754, 1755,1761, 1763

1764, 1766, 1774, 1780, 1782, 1784, 1785

1787, 1789, 1791-1793, 1795-1797, 1805

1810, 1812, 1814, 1815, 1818, 1823, 1831

1834, 1839, 1864-1866, 1881, 1884, 1885

1888-1892, 1895-1897, 1913-1923, l'J27

1928, 1931-1934, 1936-1938, 1940, 1951

1960, 1984, 1991-1993, 1997, 1998, 2002-

2004, 2013, 2011, 2017-2019, 2025, 2026

2052, 2054, 2057, 2073, 2074, 2076, 2137

2164, 2190, 2198, 2201, 2204-2206, 2212

2215-2217, 2222, 2227, 2229, 2230, 2265

2267, 2272, 2278, 2287, 2291, 2294, 2296

2297, 2308, 2318, 2321, 2323, 2324, 2327

2335-2337, 2339, 2343, 2347, 2348, 2354

2307, 2377, 2555, 2556, 2559, 2561-2568

2570-2572, 2623, 2626, 2713-2716,2721

2723, 2728, 2730, 2731, 2734-.2740, 2743

2744, 2748, 2749, 2753, 2754, 2756, 2757

2762, 2781-2784, 2790, 2791, 2793, 2799

2802, 2805-2810, 2813, 2823, 2825, 2826

2833, 2834, 2841, 2843-2847, 2850, 2854

2855, 2857, 2858, 2862, 2878, 2883, 2887

2888, 2895, 2907, 2909, 2911, 2912, 2918

2921, 2924, 2928, 2930, 2931,2933, 2935

2937-2940, 2944, 2946, 2949, 2953, 2954

2956-2958, 2961, 2963, 2964, 2968, 2969

2971, 2972, 2987-2989, 3001, 3040, 3041

3053, 3058, 3059, 3066-3069, 3071-3073

3075-3079, 3085, 3087, 3089, 3106, 3131

3132, 3141, 3149, 3157, 3238,3342, 3399

3428, 3468, 3470, 3473, 3486, 3530, 3687

3097, 3699, 3700, 3702, 3709-3711, 3713

3716, 3719, 3720, 3730, 3832.

— (districts ruraux du), 3068, 3093, 3094;

(écoles du), 1914; (établissements sup-

primés dans le), 2006; (invalides retirés

dans le), 1597, 1600; (président du),.

2209; (receveur du), 2017; (registres

du), 898, 899; (travaux extraordinaires

dans le), 1329.

— (dit) du Casernement, 1069.

- des Domaine et finances de la Munici-

palité, 311, 939, 960, 963, 976, 1018,

1025, 1222, 1934, 1936, 2627, 2718, 3130,

3154.
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— des Établissements publics de la Mu-

nicipalité, 1047, 1332, 1336, 1345, 1346,

I ^ 48-1350, 1358, 1359, 1362-1380, 1382-

1384, 1386, 1387, 1389, 1391-1394, 1396,

1398, 1402, 1404, 1409-1412, 1414-1417,

1419 1423, 1425-1431, 1433-1437, 1439-

1442, 1445, 1447-1450, 1452, 1456, 1470,

1471, 1587, 1588, 1745, 1889, 1890,2555,

2557, 3136, 3237.

- de la darde nationale parisienne, 939,

948-951, 954-958, 961, 962, 965,967, 969,

982, 985-989, 994, 997, 999, 1001, 1002,

1004, 1010, 1013, 1014, 1016, 1018,1020,

1023-1027, 1029, 1033, 1035, 1036, 1039,

1040, 1042, 1048-1051, 1053, 1056, 1059,

1066, 1071, 1076, 1079, 1080, 1090, 1091,

1093, 1094, 1096, 1102, 1122, 1132, 1133,

1317, 3037.

— des Hôpitaux de la Municipalité, 1428.

— des imprimés de la Bibliothèque na-

tionale, 1943, 1952, 1957, 1964, 1980;

des manuscrits de la Bibliothèque natio-

nale, 1952, 1953, 1957, 1988, 2070; des

médailles de la Bibliothèque nationale,

1949, 1957, 1958.

— de Police de la Municipalité, 82, 83,

94, 96, 98, 106, 117, 119, 120, 126, 127,

133, 134, 137-140, 144, 145, 150, 131,

155, 156, 159, 164, 169, 173, 205, 207,

235, 238-240, 244, 248, 250-254, 256,261,

266, 307, 312, 314, 329, 337, 340-346,

354, 355, 358, 365, 369, 371, 373, 374.

383, 399, 401, 404, 409, 411, 413, 414,

416, 420, 440, 468, 510, 531, 538, 551,

580, 585, 593, 613, 623-625, 629, 642,

651, 654, 668, 680, 692, 694, 719, 724,

730, 733, 740, 742, 745, 749, 767, 771,

773, 783, 784, 796, 801, 822, 827,854,

881, 978, 1016, 1033, 1053, 1219, 1440,

1441, 1373, 1575, 2825, 2841, 3287,3400,

3417, 3441, 3552, 3553, 3360, 3576,3387,

3738, 3760, 3766.

— de Police militaire de la Municipalité,

170.

— des Subsistances de la Municipalité,

3179, 3241. 3254.

— des Travaux publics de la Municipalité,

946, 959, 960, 964, 966, 977, 978, 980,

983, 990, 992, 995, 996, 998, 1000, 1003,

1003, 1006, 1008, 1009, 1016-1019, 1021,

1032-1034, 1037, 1038, 1043, 1045-1048,

1052-1055, 1057, 1058, 1065-1068, 1070,

T. VI.

1072, 1073, 1078, 1081-1089, 1095, 1098-

1101, 1107, 1110, 1115, 1118, 1129, 1130,

1137, 1147, 1248, 1294, 1326, 1338, 1362,

1363, 1433, 1436, 1449, 1450, 1470, 2612,

2613, 2615, 2616, 2619, 2620,2624, 2626,

2627, 2629, 2630, 2633, 2639, 2694, 2763,

2768, 2769, 2786, 2839, 2863, 3011, 3012,

3018, 3025, 3036, 3037, 3038, 3060, 3002,

3064, 3074, 3878, 3086,3090, 3093, 3113,

3119.

Départements (coupures d'assignats en-

voyées dans les), 3367, 3368.

Dépêches prises à un courrier (substitu-

tion de), 256.

— envoyées par M. Ducastel, député de

la Seine-Inférieure, 265.

Dépense des carrières de l'intérieur et

de l'extérieur de Paris, 3066-3069, 3072,

3073, 3078-3080, 3083, 3089, 3092-3094.

- de la cérémonie funèbre du 26 août,

2718.

— de la construction des murs de clôture

du magasin d'artillerie de la Bastille,

3036, 3037, 3039; de la construction d'un

mur de soutènement du boulevard Pois-

sonnière, 2615, 2616, 2623.

— du déblaiement de la place du Pan-

théon français, 2850.

— des grands travaux publics (relevé de

la), 2712-2716.

- de l'Hôtel des Invalides, 1607. 1614.

— d'un monument à J.-J. Bousseau (devis

de la), 2247.

— de nourriture du collège Mazarin, 1817.

— du pavage de la rue des Grésillons.

3062, 3064, 3065.

— de la pose de la première pierre de la

colonne élevée sur les ruines de la

Bastille, 3041.

— de la reconstruction de la pompe
Notre-Dame, 3105.

— de la transformation des écuries du

Roi sous la grande galerie du Louvre,

2660.

— des travaux des ponts et des quais,

3049-3051.

— pour la lingerie des prisons, 282-285,

297.

— pour la solde du régiment des gardes-

françaises, 1277.

Dépenses à la charge du Département de

Paris, 3131, 31 45.

38
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— de l'Académie d'architecture, 2137,

2138; de l'Académie des inscriptions

et belles-lettres, 2073, 2074; de l'Aca-

démie des sciences, 2088.

— des ateliers de charité, 1328, 1330, 1332,

1337, 1339; des ateliers de filature,

1344, 1346, 1357, 1331.

— de la Bibliothèque nationale, 1958,

1959, 1965, 1976, 1983, 1989, 1990; re-

latives aux bibliothèques nationales,

2377.

— du bureau d'administration du Pan-

théon français, 2789, 2898, 2967 ; de

bureau du dessinateur de l'administra-

tion des carrières, 3095, 3096.

— du catalogue de la bibliothèque de

Sainte-Geneviève, 2026.

— du sieur Cointeraux, dans les travaux

de charité, 1337.

— de la congrégation de Saint-Lazare,

1883.

— de la construction d'un télescope par

l'Académie des sciences, 2085.

— du cours de chimie au Jardin des

Plantes, 2047, 2048, 2052, 2054, 2055.

— du Département des Subsistances,

3241.

— de l'Ecole de musique des Menus, 2530-

2532.

— d'entretien des corps de garde de l'an-

cienne Mairie, 982.

— de l'établissement de la Caisse de

l'Extraordinaire dans l'hôtel des Do-

maines, 2724; de l'établissement des

bureaux des payeurs de rentes à l'hôtel

de Mesmes, 2725-2727.

— des établissements faisant partie de

la Liste civile, M38, 2458; des établis-

sements nationaux (comptes des), 1940.

— des expériences du procédé Sauer,

3227.

— de l'Exposition des tableaux dans le

Salon du Louvre en 1791, 2162.

— de la fabrication des assignats, 3352,

3363, 3392.

as de la garde et du transport des biblio-

thèques ecclésiastiques, 2000, 2006,

2009, 2010.

— de la guerre, 3387; (création d'assi-

gnats pour les), 3348.

— de l'hôpital des Quinze-Vingts, 1534,

1554.

— de l'installation du Comité des payeurs
de rentes, 3139.

— du Jardin du Roi ou des Plantes, 2028,

2038-2041, 2043-2046, 2048, 2049, 2056,

2060-2063.

— de la maison du Roi, 2530.

— de la manufacture des Gobelins, 2426,

2438, 2442, 2444, 2466, 2482; de la ma-
nufacture de la Savonnerie, 2482, 2490,

2493, 2495, 2497-2499, 2505.

— du monument de Sainte-Geneviève ou
Panthéon français, 2748, 2783, 2794, 2798,

2805, 2806, 2825, 2841, 2844, 2846, 2854,

2855, 2864, 2878, 2883, 2887, 2888, 2897,

2900, 2909, 2912, 2924, 2927, 2928, 2930,

2932, 2933, 2944, 2951, 2964, 3009, 3011,

3024, 3026.

— de la Municipalité, postérieures au 1
er

juillet 1792 (refus de payement au Tré-

sor des), 3090.

— de la nation d'Allemagne en l'Univer-

sité de Paris, 1690; de la nation de

France, 1691.

— de l'Observatoire, 2064-2066.

— de la police militaire de Paris, 170-

175.

— des prisonniers de l'Abbaye, 359.

— de la recherche des fabricateurs de

faux assignats et de fausse monnaie,

3446.

— de la sacristie de la maison de l'Ora-

toire, 1901.

— du service extraordinaire de la garde

nationale, 1155.

— de la Société royale de médecine, 2098.

— de la transformation du couvent des

Madelonnettes en prison, 787, 789.

— du transport et de la conservation des

monuments aux Petils-Augustins, 2320,

2340, 2348, 2352, 2377, 2381, 2383.

— de la ville de Paris, 3131, 3136.

— du voyage d'une délégation du Tribu-

nal du 1 er arrondissement à Limoges,

3530.

— énormes des travaux pour l'établisse-

ment de bureaux du Trésor et des mi-

nistères, 2717.

— extraordinaires relatives aux établisse-

ments de la garde nationale, 3133
;

extraordinaires relatives à la Révolu-

tion, 3133; relatives aux subsistances,

3133.
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— faites par les canonniers de l'expédi-

tion d'Orléans, 1114.

— publiques (émission d'assignats pour

suffire aux), 3258.

— relatives à l'enceinte de Paris, 3052-3057.

— pour le casernement de la garde na-

tionale, 952, 961, 967, 972, 978, 981,

984, 995, 998, 1009, 1055, 1115, 1120.

— pour l'établissement de la caserne du

district de Saint-Honoré, 1097.

— pour la tenue des assemblées des com-

missaires-juges chargés de la répartition

des travaux d'encouragement, 2224,

2225, 2229, 2230.

Deperret (Claude-Romain Lauze), membre

du Comité des secours publics, 828.

Dei'eyrox (Francisque ou François), an-

cien officier de marine, voleur du

Garde-Meuble, 759.

Deplan (Jean), contrôleur de la Caisse au

Théâtre de la Nation, 2602.

Déposition d'un agent de police anglais

sur l'arrestation de faussaires à Lon-

dres, 3544, 3545.

Dépôt d'armes aux Invalides, 266, 1601.

— des assignats-coupures aux Archives

de l'Assemblée nationale, 3338; des

assignats, offerts en don patriotique par

M. Pottin de Vauvineux, à la Caisse de

l'Extraordinaire, 3637, 3639, 3642, 3644-

3647; d'assignats trouvés dans la rue

au Comité de la section du Palais-Royal,

3339; d'assignats pour le rembourse-

ment des billets de conliance, 3668.

— des Chartes, 2072.

— de filature, 1387.

— de manuscrits (relevé d'un), 1944; des

manuscrits du maréchal de Villars à

Sainte-Geneviève, 2023; des manuscrits

de Saint-Germain-des-Prés, 2027.

— des marchés pour la fabrication du

papier des assignats aux Archives na-

tionales, 2299.

— de mendicité de Saint-Denis, 711, 830.

— de meubles pour les indigents, 1998.

— du papier pour la fabrication des as-

signats aux Archives nationales, 3244.

— du poinçon servant de timbre sec pour

les assignats de 5 livres aux Archives

nationales, 3247, 3250, 3280-3282, 3303,

3304 ; du poinçon pour l'impression des

assignats de 15 sols, 3314.

— des poinçons des monnaies de con-

liance à l'Hôtel des Monnaies, 3231.

— de six millions par la Caisse patriotique

entre les mains de la Municipalité,

3650.

— des Capucins Saint-Honoré, 1995, 1998.

— des Petits-Auguslins, 1995, 2261, 2262,

2267. 2275, 2278, 2290, 2292, 2294, 2298,

2307, 2308, 2313, 2318, 2320, 2321, 2325,

2327, 2331, 2339, 2340, 2345-2348, 2352,

2354, 2362, 2367, 2381, 2390, 2392, 2395,

2397, 2399.

— de Saint-Louis-de-la-Culture, 779,1998,

2290.

— de Saint-Martin-des-Champs, 2267,

2290.

— provisoire des archives et cartulaires

des maisons supprimées, 2290.

Dépôts nouveaux réunis à la Bibliothèque

nationale, 1948.

— de matériaux (embarras causés par

les), 2149.

— de mendicité (mémoire sur les), 828.

Déprédations de l'ancienne administration

des Quinze- Vingts, 1539.

— des bois et matériaux du Panthéon

français (mesures contre les), 2949.

Deprestre, propriétaire riverain du cul-

de-sac Taitbout, 2634.

Députation de l'Académie de peinture à

l'Assemblée législative au sujet de Ja

distribution des travaux d'encourage-

ment, 2185.

— de l'Académie des Sciences au sujet

de la construction d'un télescope, 2081.

— des artistes exposants au Salon du

Louvre de 1791, 2161.

— de l'Assemblée chargée d'assister à la

cérémonie funèbre du 2 avril, en l'hon-

neur de Mirabeau, 2245; chargée d'as-

sister à la distribution des prix de

l'Université, 1686-1688; chargée d'as-

sister à une messe en musique pour

Mirabeau, 2529
;
chargée d'assister à la

pose de la première pierre de la colonne

de la Liberté, 3040, 3041.

— d'invalides, à l'Assemblée nationale;

1598.

— des ouvriers de la ferme du tabac,

1461.

— de la section de Notre-Dame à l'As-

semblée législative, 3848.
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— de citoyens sans caractère, 2212.

Député incarcéré à l'Abbaye, 402.

Députés de l'Assemblée constituante ins-

crits dans la garde nationale, 902, 90k
— de l'Assemblée constituante (portraits

gravés des), 875.

- de l'Assemblée législative (apprécia-

ions en Angleterre sur les), 208, 319;

conciliabules d'aristocrates et de), 255;

rédacteurs de gazettes (dénonciation

contre des), 67; (difficultés causées par

les fausses adresses des), 878; (invio-

labilité des), 402; (listes des), 873, 874;

(livres de la Bibliothèque nationale mis

à la disposition des), 1961.

— cacliant leurs qualités (passeports de-

mandés par des), 256.

— chargés d'assister à la messe en l'hon-

neur de la réunion des Sourds-et-Muets

avec les Aveugles-nés, i564; envoyés à

Annonay pour surveiller la fabrication

du papier des assignats, 3299
;

stipen-

diés par la Liste civile, 197; traités de

vils coquins, 319; patriotes (cabale pour

huer les), 232.

— de la Commission des Arts (visite du

Panthéon par les), 2988, 2989, 3001.

— des gardes nationaux envoyés dans

l'Eure, 1176.

—
• extraordinaires d'Eure-et-Loir, 3686.

Dèque (Jacques), voleur, écroué à Bicêtre,

484.

Dernieau (Charles-Claude-Michel), pre-

mier commis des hôpitaux, 1510.

Deuoche (E.-G.), agent de police, 106.

Démoules, marchand de musique, 3825.

Deroz, commissaire de la section du Jar-

(lin-des-Plantes, 123, 136.

Derozières, artiste du Théâtre-Français

de la rue de Richelieu, 2598.

Deruelle, entrepreneur des voitures de

place, 1040.

— principal locataire du corps de garde

du bataillon du Val-de-Gràce, 1020.

Désar (Jean-Baptiste), sculpteur, 2775,

2803, 2861, 2929.

Desault (Pierre-Jean), chirurgien en chel

de l'Hôtel-Dieu, 1503.

Desaunays (l'abbé René), employé à la

Bibliothèque nationale, 1978-1980.

Désaveu d'une pétition par des aveugles

des Quinze-Vingts, 1541.

Desrordes (Pierre), dit Pierrot, chargé

de l'entretien du corps de garde de

rilôtel-de-Ville, 969.

Desbrosses (Claude - Michel), volontaire

du bataillon des Filles-Saint-Thoinas,

546.

Descemet (sieur), expert, 3810.

Descente de croi-r, tableau de Daniel Vol-

terre, 2330, 2353.

Deschamps, architecte, 1110.

— possesseur d'un médaillée, 2305.

— teinturier, 3778.

Deschanets (Alexandre - François), faus-

saire, 3593.

Descours, sculpteur, 2914.

Desecoutes (sieur), 2629.

Deseine (Louis-Pierre), sculpteur du Boi,

2120, 264-9-2653.

Déserteur (écrou à l'Abbaye d'un volon-

taire), 361; du 81 e régiment, 497; des

troupes de ligne (mendiant prétendu),

827.

Déserteurs du régiment d'Alsace (arresta-

tion de prétendus), (76, 177.

Desfont (G.), secrétaire de la députation

des artistes exposants du Salon de 1701,

2161.

Desfontaine, paveur, 2727.

Des Fontaines (Bené Louiche), professeur

de botanique au Jardin des Plantes,

2043.

Desforges (Pierre-Jean-Baptiste Choudard),

auteur dramatique, son portrait, par

Vincent, 2158.

Desgranges (M"«), dénonciatrice de fabri-

cation de faux assignats, 3436, 3 44-7

.

Desgrigny (Auguste-Louis-Marie), bour-

sier du collège de Presles, 1834.

Deshayes, propriétaire du corps de garde

du bataillon de Sorbonne, 1023. 1027.

Desjardins, expert du Département, 3796.

Desjobert, propriétaire de la caserne du

bataillon des Jacobins-Saint -Dominique,

1037.

Desmarets (Nicolas), commissaire du Roi

chargé de surveiller la fabrication des

assignats, 3291, 3294-3296, 3351.

— adjudant-major de la section armée de

la llalle-aux-Blés, 761.

— regratlier, 3337.

Desmonstiers de Mérinville (Bené) ex-

évêque de Dijon, 797.
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Desmousseaux (Antoine-François-Evrard-

Catherine), substitut du procureur do

la Commune, 854, 1072, 1453, 1455,

308:;, 3087, 3G65.

Désordre d'un bataillon de volontaires

parisiens, 1 183.

Désordres au Faubourg Saint-Antoine, 250.

— commis par les étudiants de Saint-

Lazare, 1888, 1894.

— fomentés dans les ateliers du Pan-

théon français, 2909; dans les carrières

à plâtre, 3076.

— des ouvriers de la salle de la Conven-

tion (mesures préventives des), 303o.

Désorganisation des compagnies du centre

de la garde nationale, 900, 914,915,923.

Desormeaox (Augustin), dit Verdun, tail-

leur de pierre, 2913.

Desouches (sieur), habitant de Picpus, 3792.

Desprey, négociant à Condé-sur-Noireau,

1398, 1414.

Desprez (François), juge de paix du canton

d'Issy, 707, 710, 713, 717.

Desroche (Alexandre Delahaye, dit), mal-

faiteur, 554.

Desroches : lisez Déroche, agent de po-

lice, 3550.

Desroy, ouvrier des Gobelins, 2434.

Desrues (Barthélémy), marchand mercier,

1702.

Dessalet, professeur au collège de la ville

du Mans, 1805.

Dessin des caissons octogones de la grande

coupole du Panthéon français, 2941.

— du carrelage en marbre du Panthéon

français, 2923, 2947.

- des médailles de la Bibliothèque na-

tionale, 1945.

Dessins des ornements de la voûte ovale

au fond du Panthéon, 29S9.

— du Roi (collection des), 2100.

- des tableaux du Roi, 2102, 2100.

— des vitraux du Panthéon français, 2991.

— en vue du concours d'architecture

pour le grand prix de Rome, 2150.

— non gravés du géographe Brion, 2080.

Destitution de cavaliers de la garde na-

tionale, 1140; de M. Coquet, directeur

de l'atelier de filature des Récollets,

1379; du directeur de la monnaie de

Pau (menaces de), 3170; d'employés de

l'administration des carrières, 3092; de

M. Hooke, bibliothécaire de la biblio-

thèque Mazarine, 2021 ; de Pélion ré-

clamée, 241; d'un professeur de réthu-

rique au collège Mazarin (demande de),

1 h 1 8 ; du Suisse du Collège de France,

1(194.

— arbitraire de M. Saillant, médecin de

la Salpètrière, 1575, 1577-1579.

Destrées (Antoine-Barthélémy), prisonnier

de la Force, 400.

Destrel (Emmanuel-Marie), boursier du

collège de Cambrai, 1788.

De Surgy (Jean-Charles-Robert Brière),

directeur général de la fabrication des

assignats, 3359.

Desval (Michel), prisonnier de la Concier-

gerie, 450.

Desvaux (Jacques-François), ancien con-

seiller au Conseil souverain de Pondi-

chéry, 2754, 2768, 2709.

Desvergnes (Henri-René ), boursier du col-

lège Mignon, 1823.

Desvernhes (Jean-Baptiste), prêtre, ancien

principal du collège de Fortet, 1743.

Détention arbitraire (loi révoquant toute),

1582.

Détenues de la Salpètrière (décharge de

peine à des), 1573.

Détournements du sieur Guillaume, ad-

ministrateur de la Maison de secours,

3723.

Dette contractée par des pères de famille

pour mois de nourrices, 281.

— publique (service des intérêts de la),

3203.

Dettes (détention pour), 570; de l'église

de Sainte-Geneviève, 2908 ; des Filles de

Sainte-Geneviève, 2909; du séminaire de

Saint-Marcel, 1872, 1874.

— arriérées de la Commune, 1012, 1048.

Deusy (Sixte-François-Joseph), député du

Pas-de-Calais à l'Assemblée législative,

892.

Devaulx, ex-officier municipal de Saint-

Quentin, 3104.

Devaux (Jean), prisonnier, écroué à Bi-

cètre, 3757, 3760.

— (Jean-Baptiste), libraire au Palais-Royal,

883, 887.

Deveaulx (Louis-Philippe-Auguste-César),

voleur, écroué à la Conciergerie, 709.

Deveroile (Louis-François), négociant, 211 ,
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De Verneilh-Puyraseau (Jean- Joseph),

membre du Comité de législation, 3162.

Devey (Guillaume), chandelier, 999.

Dévidoirs fournis à l'atelier des Récollets,

1306.

Devigny (Lechauve-), artiste du Théâtre-

Français de la rue de Richelieu, 2598.

Devillers, agent de police, 107.

Devilliers (sieur), administrateur du col-

lège Louis-Ie-Grand, 1765, 1846.

Devis de la dépense du Jardin des Plantes,

2038-2041, 2043-2046, 2049, 2056, 2060-

2063.

— d'un monument à Jean-Jacques Rous-

seau, par Houdon, 2247.

— du pavé de marbre à compartiments
du Panthéon français, 2867, 2923, 2936,

2959, 2975, 2976, 2980, 2983, 2985. 2990,

2998, 3007 ; de travaux à l'hôpital des

Incurables, 1507, 1508 ; des travaux

pour l'achèvement du Panthéon fran-

çais, 2748, 2782-2784, 2791, 2855, 2864,

2867.

Dévots assidus aux offices des prêtres

irlandais (faux), 213.

Dévouement à la Patrie (le), bas-relief du
Panthéon français, 2943.

Dey, magasinier à l'atelier de filature des

Récollets, 1381, 1384.

Dey d'Alger (mission auprès du), 2105.

Deydier, candidat à une place d'institu-

teur des Sourds-et-Muets, 1568.

Dhuez (L.), ancien négociant, 1181.

Diamants de la Couronne (récolement des),

2376.

Dideron, locataire de biens de l'Abbaye de

Saint-Germain-des-Prés, 3796.

Didot (Firmin), fondeur en caractères,

auteur de la gravure des caractères de

l'assignat de 25 livres, 3312.

— (Pierre), imprimeur, 881; (Constitution

imprimée avec les caractères de), 879.

— jeune (Pierre-François), propriétaire

de la papeterie d'Essonnes, 3291, 3299,

3353, 3385; chargé de l'impression des

assignats, 3370; (fabrication des assi-

gnats de 5 livres par), 3183.

Dietrich (Philippe -Frédéric, baron de),

maire de Strasbourg, 248.

Dieudonxé (Christophe), député des Vosges

à l'Assemblée législative, 1533, 3107,

3078.

Dieulefit-Beaulieu, président du district

de Saint-Germain-en-Laye, 3194.

Dijon (émigré parlementaire de), 3600.

— (M. de Merinyille, évêque de), 797;

(ancien grand vicaire de l'évêque de),

3590.

— (fabrication de llans avec le métal de

cloches à), 3193.

— (notaire à), 3519.

— (tribunal du district de), 3519.

Dilapidations des ateliers de filature,

1344, 1340, 1388.

Diligences (feuilles incendiaires distribuées

par les conducteurs des), 209.

Dillo.n' (Arthur), prisonnier de Sainte-

Pélagie, 819.

Dimanche (travail exceptionnel du) pour

compenser la perte de la journée du 14

Juillet, 3000.

Dimanche (Michel-François), locataire d'une

maison du collège d'Harcourt, 1740.

Dîmes du collège Mazarin sur l'Ile de Rhé,

1817.

Directeur de l'Académie de France à Rome
(Ménageot), 2154, 2057, 2659, 2684 (pré-

tentions de David à la place de), 2188.

— provisoire de l'administration des Go-

belins (nomination de M. Audran comme),

2449, 2450, 2456, 2463, 2501
;
provisoire

de la Savonnerie (nomination d'un),

2500.

Directeurs généraux de la fabrication des

assignats, 3334, 3341-3344, 3346, 3349,

3353, 3354, 3359, 3365, 3370, 3373, 3374,

3378, 3379, 3389, 3391.

Discours de M. Chabot à l'Assemblée na-

tionale dans l'affaire des faussaires de

Londres, 3542, 3543 ; du commandant
du bataillon des Vétérans, 1202, 1203

des commissaires de la Société patrio-

tique de la section de la Bibliothèque,

29; de M. Crestin, sur les maux causés

par l'agiotage, 3210; de M. Lecomte,

professeur -adjoint de l'Académie de

peinture, 2112 ; de Louis XYI à la garde

nationale, 1161
;
prononcé à la Société

patriotique de la section du Luxem-

bourg, 41.

— de Mirabeau (recueil des) 876.

— de la Société patriotique de la section

du Luxembourg, 25.
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— incendiaires tenus au café de Foy, 217;

incendiaires tenus par des étrangers,

253; incendiaires tenus par un prêtre

de Saint-Sulpice, 227.

Discrédit des assignats en Alsace, 204.

Distribution des prix du Salon (ajourne-

ment de la), 2173; des prix de l'Uni-

versité, 1681-1G88.

District de Saint-Honoré, 1097.

— du Val-de-Grâce, 1021.

Districts (distribution de coupures d'assi-

gnats dans les chefs-lieux de), 3184.

— (enrôlement des gardes françaises et

autres soldats dans les), 1293.

DoBSENT (Claude-Emmanuel), président du

6 e Tribunal criminel, 630.

Dochy (Jean-Baptiste-Joseph), voleur de

portefeuille, 539.

Doizy ou Doisy, prévenu d'émission de

faux assignats, 606, 3471.

Dolbeau, portier à l'atelier des Jacobins,

1431.

Dôle (maréchaussée de), 3549.

— (officiers municipaux de), 256.

Dollat (Jean-Baptiste), prisonnier de la

Conciergerie, 550.

Domagxat, habitant du boulevard Mont-

martre, 975.

Domaine de la Ville, 2640, 3773, 3774.

Domaines du Boi (terrains et maisons

appartenant aux), 3802,3805,3806, 3810,

3812, 3814, 3815, 3819, 3820, 3823-3825,

3827.

— nationaux (local pour l'établissement

de l'École de musique du sieur Cla-

reton dans l'un des), 2542, 2543.

Dôme du Panthéon (démolition de la lan-

terne du), 2981
;
(permission de visiter

le), 2915, 2916.

Domestique arrêté pour insultes gros-

sières à raison de l'absence de cocarde,

713.

Domix, fourrier de la garde nationale sol-

dée, 903, 908.

Dominicains de la rue Saint- Jacques,

2366.

Dominiquin (Domenico Zampiéri, dit le),

peintre, 2398.

Don par Louis XVI à M. Le Boy, de l'Aca-

démie des sciences, du mobilier du ca-

binet de physique de la Muette, 3043,

3044.

Don patriotique (offre d'un faux billet de

1,000 livres de la Caisse d'Escompte en),

3630 ; des artistes du Théâtre de Molière,

2608; d'assignats par Potlin deVauvineux,

3637; des aveugles des Quinze- Vingts,

1545; des employés du Mont- de-Piété,

1620; des invalides de l'Hôtel des Inva-

lides, 1603; de monnaies fiduciaires des

sieurs Lefèvreet Lesage,3217; d'un offi-

cier des Invalides, 1605 ; des ouvrières et

employés des ateliers de filature, 1356,

1406, 1407; des ouvriers des Gobelins,

2429; de mousquetons par des gen-

darmes à cheval, 1268; d'une petite

batterie de siège par des invalides,

1611.

Don at (Charles), sous-officier invalide à

Tours, 237.

Doxzelot (Joseph), prisonnier de l'Abbaye,

394.

Doué (Joseph), huissier-commissaire de

l'Hôtel de Ville, 3781.

Dorfeuille (Pierre), entrepreneur des Va-

riétés, 2562, 2563.

Dorival (Jean-Marie-Nicolas), officier de

paix, 3490.

Dorizy (Claude), vice-président du Comité

des assignats et monnaies, 3256, 3260,

3279,3280, 3290, 3299-3301, 3305.

Dormans (bourses fondées en faveur des

enfants nés à), 1713, 1865.

— (municipalité de), 1713, 1714.

Dormans (Jean de), cardinal de Beauvais,

1713.

Dorsanne (Antoine), chanoine de l'église

de Paris, 1920.

— (fondation en faveur des écoles par le

chanoine), 1916, 1920, 1927.

Dortoirs de l'hôpital des Incurables (net-

toyage des), 1508.

Dossonville (Jean-Baptiste), officier de

paix, 153, 405, 3490.

Douai (voyages de M. de Béthune-Charost

de Paris à), 218.

Douane de Paris (vente des effets non

réclamés à la), 3168.

Doublet (François), médecin de la Fa-

culté de Paris, 280.

Doubs (artiste statuaire, originaire du

département du), 2257.

— (Directoire du département du), 3433.

Douce (Pierre-Louis), sculpteur, 2812.
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Doucet (François), dit Sawtongè, voleur,

596.

— directeur de l'atelier de filature des

Jacobins, 1421, 1429. 1431.

D o u illard ,
aîné, habitant d'Hauterive,

3187.

Douligny (Joseph), voleur du Garde-

Meuble, 760.

Doussot (Pierre), prisonnier de la Concier-

gerie, 550.

Douzalla (Jean), prisonnier de l'Abbaye,

382.

D ouyet (Etienne), député de l'Alliera l'As-

semblée législative, 256.

Dovard (P.-F.), citoyen, auteur d'un pla-

card, intitulé l'Ami des citoyens, 84.

Doyen (Gabriel-François), membre de l'A-

cadémie de peinture, 2110, 2111, 2267,

2274, 2320, 2332, 2662, 2663.

— (Jacques), faux monnayeur, 590.

— (Pierre-Aimé), vice-président du direc-

toire du département du Bas-Rhin, 156.

Drabot (Pierre), dessinateur aux Gobelins,

2403, 2433.

Dragons du régiment de Penthièvre, 203.

Drapeau blanc arboré par le régiment des

gardes Suisses, 1319.

— tricolore imposé au régiment des gardes

Suisses, 1319.

Drapeaux (tour renversée, emblème figuré

sur des), 903, 908.

Draps (projet de création d'une manufac-

ture de), 1342.

Drku, lisez: Dreue (Louis-Slanislas), com-
missaire municipal, chargé de la sur-

veillance de la Maison de secours, 3708.

Dreux (tribunal du district de), 679.

Drié (Jean), premier commis-greffier cri-

minel, 347.

Drigo.v (Edme), major de la garde natio-

nale du département de la Côte-d'Or,

848.

Drogues nécessaires au cours de chimie

du Jardin des Plantes, 2047, 2052.

Droit (agrégation de la Faculté de), 1699.

— (boursier du collège des Cliolets faisant

des études de), 1731.

— (professeurs en), 1700.

Droit de patente (payement du), 1488;

payé par les maîtres d'hôtels garnis,

897; (refus par les médecins d'acquitter

un;, 1701.

— de recherche pour les enfants-trouvés,

1584, 1588.

Droits à l'avancement dans la garde na-

tionale, 902, 904.

— d'auteurs dramatiques, 25 12, 2515, 2516,

2523.

— d'entrée (perception des), 1335.

— des hôpitaux sur les spectacles, 1473.

— de tentures funéraires (projet de taxe

pour), 3158-3162.

Drôme Directoire du département de

la), 2243.

DitosLix (femme), marchande au préau de

l'abbaye de Saint-Germain, 1451.

Drouët (Jean- Augustin), prisonnier de

l'Abbaye, 416.

Drumelle, courrier, 195.

Dubail (Aimé-Prosper), juge de paix, 756
;

juge de la seconde section du Tribunal

du 17 août, 815.

Dubeau, marchand de bois, 1365.

Dubois (Charles-Antoine), garçon boulan-

ger, prévenu d'émission de faux billets,

3765.

— (Jean-Joseph), dentiste du Roi, 2670.

— Marc), prisonnier de la Force, 466.

— (Philémon-Joseph), curé de Saint-Mé-

dard, 2517.

— (Pierre), administrateur du Départe-

ment, 2722.

— élève-architecte, concurrent du grand

prix de Rome, 2150.

— entrepreneur d'une manufacture de

toile peinte, 1341.

— (l'abbé), maître de pension à Ménil-

montant, 235.

— prisonnier de la Conciergerie, 444.

— (sœur) supérieure des religieuses de

l'hôpital des Enfants-Trouvés, 1590.

— (Marguerite), ravaudeuse, tille publi-

que, 850.

Dubois de Crangé (Edmond-Louis-Alexis i,

commandant d'un bataillon de garde

nationale, 904.

Dubouchet (Jean-Baptiste Theurcuy, dit),

escroc, 504.

Dubheuil, prisonnier de la Force, 785.

— (J. -M.), dénonciateur de gardes du

corps suspects, 230.

Dubuisson (Paul-Clric), auteur dramatique,

2512.



TABLE ALPHABÉTIQUE (10!

Durit (Louis-Ambroisej, élève-architecte,

concourant pour le grand prix de Rome,

21.10.

Duby (Tobiesen), employé aux manuscrits

puis aux estampes delà Bibliothèque du

Roi, 1953, 1987.

Ducastel (Jean-Baptiste-Louis), député de

la Seine -Inférieure à l'Assemblée légis-

lative, 262, 26:;

Ducazel, habitant de Sarlat, 242.

Ducellier (François-Jacques), propriétaire

du corps de garde du bataillon des Cor-

deliers, 1020.

Duchastel, ex-garde française, 27,

DbCHATELET, SUSpecl, i 59.

Duchemin (Laurent), inspecteur général du

pavé, 2614-2619, 2621-2024,3077,3078,

3081, 3083.

DucHÊfE (Jacques), prisonnier de la Con-

ciergerie, 454.

Duches.ne (Antoine), prévôt des Bâtiments

du Roi, 2149, 270b.

— (Augustin), membre du Comité de po-

lice et de surveillance de la Commune,
397, 400, 415, 417.

— (Étienne), escroc et suspect, 480.

— citoyen d'Anse, 235.

Duciiosal (Jean -Marcel), commissaire

chargé de la surveillance du Louvre et

des Tuileries, 2693, 2698.

Puclaud (Hélène), femme Guillaume,

1806.

Du Couedic (gravure représentant le com-
bat de), 2240.

Ducray (Anne), commis-greffier criminel

du Tribunal du 1
er arrondissement,

3480.

Ducroz (Jean-Baptiste), membre de la com-

munauté du séminaire de Saint-Firmin,

1869.

Dudon, sculpteur, 2876.

Dcffort, membre du Comité de police et

de surveillance de la Commune, 148,

156, 159, 307, 308, 395, 403, 419, 421,

423, 742, 764, 767, 776, 803, 805, 806.

1164.

Dufossé, prisonnier de l'Abbaye, 310.

Dufour (Etienne-Philippe), commissaire de

police de la section du Marché-des-

Innocenls, 166.

— (François), prisonnier de l'Abbaye,

299, 362.

— Jean-Pierre), dénonciateur des ma-
nœuvres suspectes d'un officier de paix,

117.

— négociant, 351.

Dufourny (Louis-Pierre), délégué des com-

missaires de la majorité des sections,

1103, 1104.

Dufresne (Bertrand), directeur du Trésor

public, 170, 2733.

Dufresne i>e Saint-Ljson (Louis-César-

Alexandre), directeur de la Liquidation,

1920, 2075, 2080.

Dugazon (Jean-Henri Gourgaud, dit), ar-

tiste du Théâtre-Français de la rue de

Richelieu, 2598, 2603.

Di tii'iiT (Jeanne-Adélaïde), femme galante,

837.

Duhait, tailleur de pieire, 293 4.

Duhamel, lieutenant au bataillon des

Petits-Pères, 380.

— portier à l'atelier des Jacobins, 1431.

— (femme), membre de la Société frater-

nelle des Halles, 17.

Duhem (Pierre-Joseph), député du Nord à

l'Assemblée législative, 3365.

Dulac (Charles), citoyen de Paris, 203.

— (H. -G.), auteur de la découverte d'une

labrique de faux assignats, 3397.

Dumas (Guillaume-Mathieu), membre du

Comité militaire, 1324, 2901.

Duméril (Jean-Charles-Antoine), boursier

du collège des Cholets, 1731, 1792,

1790.

Dumesnil, tailleur de pierre, 2829.

Dumonday (Vincent), boursier du collège

de Bayeux, 1708.

Du.mo.nt (Edmeï, sculpteur, 2649, 2651; sa

veuve, 2649, 2650, 2652, 2653; son

fils (Jacques-Edme) , pensionnaire de

l'Académie de France à Rome, 2650,

2651, 2653.

Dumont, dit Valdajo.n, chirurgien, 1466.

Dumotiez (Pierre-François et Louis-Joseph)

,

ingénieurs en instruments de physique,

2094.

Dumoulin (Jean-Noël), président de la

section Mauconseil, 1468.

Dumouriez (Charles-François), lieutenant

général des armées, 249; ministre des

affaires étrangères, 1313, 1318, 3547.

Dcnànd (Antoine), faussaire, écroué à la

Conciergerie, 624, 3496, 3497, 3502;
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Dunkerque (caisse de la municipalité

de), 3394.

— (mesure du méridien terrestre de Bar-

celone à), 2086.

— (procès de falsificateurs d'assignats à\

3394, 3397, 3536.

Dunot (Anne-Marie Montenot, femme de

Jacques-François), émeutière, 536.

Dupain (Jean-Baptiste), marchand de bois,

954, 988, 1415, 1427.

Dupas, salpêtrier, 696.

Dupin (Just), député de la Nièvre à l'As-

semblée législative, 2856, 2871.

Puplaw (Pierre-Jean), membre du Comité

de police et de surveillance de la Com-
mune, 308, 753, 765, 768, 773, 774, 777,

796, 802, 803, 808, 822, 823.

Duplan, pensionnaire de la Salpêtrière,

1664, 1676.

Dupont fils (Éleuthère-Irénée), impri-

meur, 3385.

— (François), marchand de chevaux,

prévenu d'émission de faux assignats,

3584.

— (Jacob-Louis), député d'Indre-et-Loire

à l'Assemblée législative, 889.

— (Pierre), yoleur, 689.

— (Pierre-Samuel), ancien député à l'As-

semblée constituante, 3798.

Du Port du Tertre (Marguerite-Louis-

François), ministre de la justice, 278,

1573, 1577, 1582, 1951, 3255, 3400-3402,

3405, 3453, 3454, 3456, 3457, 3459, 3460,

3469-347), 3478, 3481, 3528-3533, 3535,

3537-3541, 3543-3548, 3754, 3756.

Duportail (Louis Lebègue), ministre de la

guerre, 3453.

Dupré (Henry), prisonnier de la Concier-

gerie, 507.

— (Michel), séditieux, 511.

— (Pierre-Jacques), malfaiteur, 625, 637.

Dupré (Sai.\t-Maur Nicolas), commissaire

des impositions de la Ville, proprié-

taire d'un pavillon, rue Bicher, 2635.

Dupuis (Charles-François), commissaire de

l'Instruction publique, 2021.

— (Jean-Louis), épicier, locataire d'une

maison du collège d'Autun, 1705.

— chapelain et administrateur du collège

Mazarin, 1810, 1812.

— (sieur), propriétaire au terroir de

Montmartre, 3809.

Dupuy (manuscrits) à la Bibliothèque na-

tionale, 1946.

Duquesne (Natalis), marchand brocanteur

au Mont-de-Piété, faussaire, 529, 3600.

Durameau (Louis-Jacques), garde des ta-

bleaux du Boi, 2393.

Durand (Jean-Baptiste», prisonnier de la

Conciergerie, 604.

Duranthon (Antoine), ministre de la jus-

tice, 293, 295, 296, 846, 3159, 3160, 3324,

3484-3486, 3489, 3490.

Duret (Jean-Baptiste), prisonnier de la

Conciergerie, 456.

— commissaire de la Commune aux pri-

sons de Paris, 426.

Durivaux (Victor), complice de M. d'An-

gremont, 150.

Durouseau ou Durouzeau (Denis), juge de

paix de la section de Sainte-Geneviève,

2757.

Du Bozoy ou De Bozoy (Pierre-Barnabé Far-

main), rédacteur de la Gazette de Paris,

235.

Duru (Marie-Françoise), postulant une

place d'éducatrice des enfants à la Sal-

pêtrière, 1583.

Durup (dame), femme de chambre sur-

numéraire de Mme Victoire, 2654.

Dusaulx (Jean), député de Paris à l'As-

semblée législative, 2599.

Dusert, boulanger, 1422.

Dussaux, peintre décorateur, 2401

.

Dusser, locataire de boutique, 1025.

Dussossoie, fabricateur de faux assignats,

3435.

Duthé, dit Carnaval (Gabriel), appareillcur

du Panthéon, 2836, 2966.

Dutrone, médecin, 2029.

Dutruy, lisez : Dutray (Jacques-Auguste),

auteur d'un mémoire relatif à la vérifi-

cation des assignats, 3287, 3292.

Duval (Joseph), voleur, écroué à la Con-

ciergerie, 509.

— imprimeur a Bar-le-Duc, 888.

Duverger de Villeneuve (Auguste-Phi-

lippe-Hilaire), boursier du collège des

Bons-Enfants, 1720.

Duvivier (Pierre-Charles), entrepreneur-

directeur de la Savonnerie, 2473, 2474,

2478-2481, 2485, 2487-2491, 2493-2497,

2501, 2506.
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— (M""), chef d'atelier à la filature des

Récollets, 1384.

Duvois (François), ancien meunier, mar-

chand d'argent, 371, 677.

Dyen (Mme ),
propriétaire de la caserne du

bataillon de Saint-Germain-do-l'Auxer-

rois, 1095.

E

Eau pour l'atelier des Jacobins (consom-

mation et achat d'), 1433, 1448.

Eaubonne (Pierre-Gervais Lefkyre d'),

chanoine de l'église de Paris, 1913,

1920.

Eaux (travaux d'adduction d'), 2028.

— d'Arcueil (distribution des), 3105,3111.

— de Belleville (distribution des), 3105.

— du château du Louvre et du palais des

Tuileries, 3112-3118.

— de la Seine (distribution des), 3105.

— pluviales stagnantes dans la rue des

Grésillons, 3064.

Ecclésiastiques étudiants de Saint-Lazare

(insubordination et renvoi d'), J 884-

1897.

Échafaud de la colonnade extérieure du

dôme du Panthéon, 2835, 2842.

Échafaudages de l'église de la Madeleine,

2729, 2744.

Échafauds au pourtour des nefs du Pan-

théon, 2889, 3024; de ragrément et des

sculpteurs du Panthéon, 2787, 2802
;

pour la démolition de la lanterne du
dôme du Panthéon, 2981.

Ecbange des assignats, 3244, 3245, 3248,

3256, 3258, 3262, 3268, 3269, 3275, 3277,

3297, 3298, 3305, 3361, 3387,3391, 3666,

3668
;
d'assignats contre des billets de

la Caisse de secours, 1405 ; des billets

de la Maison de secours, 3716, 3720,

3724; des coupons d'intérêts d'assignats

à la Caisse de l'Extraordinaire, 3382; de

coupures d'assignats pour le service

des Postes, 3383.

— d'espèces contre des petits assignats

et du billon (proposition par la Caisse

d'Escompte d'), 3622, 3623.

— des faux assignats à la Caisse de l'Ex-

traordinaire (proposition d'), 3409.

— de tableaux de prix, 2322.

— de terrains, rue Saint-Nicaise, contre

ceux desécuries du Roi, 2559, 2561 , 2564,

2565, 2568-2570.

Échoppes (suppression des), 864-806.

— attenantes au pavillon de la cour ab-

batiale de Saint-Germain-des-Prés, 3790.

r— du passage des Jacobins, 1448.

— de la place du Carrousel, adossées au

château des Tuileries, 805.

— du pourtour du monument de Sainte-

Geneviève, 2808.

Éclairage de l'Académie de peinture, 2133
;

des bureaux de la Municipalité, 3097
;

des corps de garde de la garde natio-

nale parisienne, 957, 961, 999, 1124; de

nouvelles rues, 2634; de l'Opéra (mar-

ché pour 1'), 2586, 2589 ; des postes de

l'Hôtel de Ville, 951, 999.

— défectueux du passage des Jacobins,

1436,1438; défectueux des postes de

gendarmerie à cheval, 1137.

École de l'Académie d'architecture au

Louvre, 2130.

— d'accouchement (projet de création

d'une), 828.

— d'architecture rurale, 2155, 2156.

Ecole des citoyens {De /'), ouvrage, 12.

École de danse de l'Opéra, 2546.

— de dessin des Gobelins, 2452.

— d'expérience (projetd'une), par Léonard

Bourdon, 1638.

— des mines (professeur de langues étran-

gères à 1'), 1053.

— de musique du sieur Clareton, 2538-

2543.

— de musique des Menus, 2530-2537.

— gratuite du génie (projet d'), 1109;

gratuite de la Société académique d'é-

criture (projet d'), 1044; gratuite de

typographie pour les femmes, 1050.

École militaire, 240.

— militaire (chapelain de 1'), 1660
;
(che-

vaux pris par les gendarmes nationaux

à 1'), 1255; (départ de gardes du Roi

de 1'), 259; (hôpital projeté à 1'), 1484,

1500; (magasins de 1'), 1460; (terrain en

marais, rue de Grenelle, à 1'), 3805,

3810, 3817, 3820; (vol d'effets à 1'), 057.

— militaire d'armes à feu (projet d'éta-

blissement d'une), 1205.

— militaire nationale de Nanterre, 1645.

— royale gratuite de dessin, 2105, 2100.
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— royale de chant êt de déclamation,

2530-2537.

— vétérinaire d'Alfort, 3737.

Ecoles de l'Académie de peinture, 2131.

— dites de la Chanlrerie, 1934, 1935,

1937.

— de charité de la paroisse de Saint-

Etienne-du-Mont, 1908-1911.

— du Département de Paris (secours sur

la fondation d'Eaubonne aux), i 9 1 4.

— de filature (projet de création d'),

1343.

— des garçons et des (il les de la paroisse

d'Orly, 1928-1930.

— de la paroisse de Saint-Roch, 1(>66,

1668.

— de théologie de Sorbonne et de Na-

varre, 1683.

— de Sainl-Cloud, Maisons, Ozouer-la-

Ferrière et Créteil, 1933-1939.

— hors Paris (petites), 1914, 1916-1939.

— charitables de l'Enfant-Jésus, 1905.

— dominicales anglaises, 1679.

— primaires de Paris, 1658; primaires

(affectation des revenus de l'Université

à la création d'), 1685.

— primaires et secondaires (organisation

d'), 1681.

— publiques (tenue d'), 1667.

Ecoliers de réthorique du collège Mazarin

(crainte de désordres des), 1818.

Econome de l'hôpital des Incurables

(plaintes contre 1'), 1505.

Economie de la consommation du numé-

raire, 3261, 3387, 3388.

— monétaire (plans d'), 3176.

— sévère dans la gestion de l'Opéra,

2594.

— pour la distribution des eaux à Paris,

3105, 3106.

— sur l'entretien des carrières, 3074,

3079, 3092.

Economies de l'Académie des Sciences

consacrées à la construction d'un téles-

cope, 2081, 2085.

Ecriteau pour l'exposition d'un malfaiteur,

place de Grève, 838.

Ecriture (enseignement gratuit de 1'),

1636; (nouveau système d'), 1635.

Ecrou de la prison de Bicêlre (registre d'),

431.

— du Ghâtelet (registres d'j, 441, 443.

— de la Conciergerie (registre d'), 448,

449.

Ecu de 6 livres de 1792 (frappe suivant

les anciens modèles d'un), 3198.

— faux de 6 livres, 3596.

Ecurie d'un poste de cavalerie (délabre-

ment de 1'), 1128, 1129, 1131.

Ecuries du Roi sous la grande galerie du
Louvre (projet de restauration des),

2660, 2665.

— du Roi et de Monseigneur, 2559, 2561,

2563, 2564, 2566, 2568-2570.

Ecus de 3 et de 6 livres (fabrication des
,

3183.

— de 6 livres (addition du bonnet de la

Liberté au type des), 3225.

— (fabrication et distribution de faux),

583, 3601.

Editions princeps (conservation des), 2370.

Education de l'enfance (plan d'), 1645.

— des enfants au collège de Sainte-Barbe

(avances pour 1'), 1847.

— des Enfants-Trouvés (projet d'établis-

sement pour 1'), 1589.

— des femmes, 1657.

— de la jeunesse (Hospitalières de la Pro-

vidence vouées à 1'), 1521.

— des 1
er

, 2 e et 3 e âges, 1657.

— morale et scientifique (plans d'), 1643.

1645.

— nationale (étudiants de Saint-Lazare se

consacrant à 1'), 1886; (leçons de M. Os-

selin sur F), 1678.

Education nationale (!'), ouvrage saisi par

M. de Villedeuil, 1629.

Education nationale et publique (V), opus-

cule-esquisse par un père riche de G

enfants, 1647.

— physique des jeunes Français, 1680.

— publique (ouvrages et mémoires sur 1'),

1628-1682.

Educatrice des enfants à la Salpètrière,

1583.

Effets publics au porteur (négociation des),

893, 894.

Effigie de Louis XVI sur les assignats,

3319; sur les monnaies, 3229.

ÉcAssE, locataire d'une maison apparte-

nant aux Minimes de Passy, 3791.

Eglise des Capucins de la Chaussée-

d'Antin ^entrepreneurs et ouvriers de

1'), 2728;
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des Capucins-Saint-Honoré, 1998.

des Carmélites, 2396.

de la commanderie de Saint-Jean-de-

l'Isle à Corbeil, 2264.

- des Feuillants, 9, 2289.

des Grands-Augustins, 2272,2273,2277,

2399; (soumission pour l'achat de 1"),

3780
;

occupée par les entrepreneurs

d'ustensiles de ferhlanc pour l'armée,

2399.

des Jacobins, 1436, 2366; (chapelle de

Saint-Thomas do 1'), 1024-1026.

de la Jussienne (soumission pour

l'achat de 1'), 3785.

- de la Madeleine de la Ville-l'Évêque

(biens de la fabrique de 1"), 3795; (cons-

truction del'ï, 2711, 2728-2745; (terrain

derrière la nouvelle), 3795.

des Minimes de Chaillot (soumission

pour l'achat de 1'). 3787.

des Minimes de la Guiche, 2314.

des Minimes de la Place Royale, con-

vertie en atelier de peintres décora-

teurs, 2401.

de -\otre-Pame
( tableaux de la nef de

1'), 2317.

de Notre-Dame-de-Nazarelh, 229(5.

du noviciat des Jésuites, 2393.

de Saint-Ambroiso, 2628. *

de Saint-Augustin (tableau de Gal-

loche dans la sacristie de 1'), 2340.

de Saint-Benoit (épitapbes et monu-
ments de V), 2350.

- de Saint-Eustache (biens de la fa-

brique de 1'), 3770
;

(groupe de mar-
bre de Lemoine, attribué à 1'), 2294;

(messe en musique pour Mirabeau en

1'), 2529.

de Saint-Catien de Tours, 2400.

de Saint-Gerinain-de-l'Auxerrois (pas-

sage conduisant de la rue du Petit-

Bourbon à F), 3824.

de Saint-Germain-des-Prés (tombes de

la chapelle de la Vierge dans 1'), 2300.

de Saint-Germain-le-Vieux, 2202.

— de Saint-Jacques-l'Hôpital (soumis-

sion pour l'achat de 1') 3804.

— de Saint-Jean-en-Grève, 2293, 2294
;

(biens de la fabrique de F), 3775.

— de Saint-Laurent, 1898.

— de Saint-Leu (biens de la fabrique de

1'), 3778.

— de Saint-Louis-de-la-Cullure
, 1995,

1998; (anges d'argent de 1'), 2391, 2394.

— de Saint-Marcel (chapelains de chœur
de 1'), 1873.

— de Saint-Martin de Tours, 2400.

— de Saint-Médard de Paris (Dubois, curé

de 1"), 1517.

— de Saint-Médard de Soissons, 2349-

2351.

— de Saint-Xicolas-du-Chnrdonnet (Bron-

gmakt, curé de 1'), 1595.

— de Saint-Philippe-du-Houle (entrepre-

neurs et ouvriers de I'), 2728.

— de Saint-Pierre-de-Montmartre (terrain

appartenant à la fabrique de 1'), 3809.

— de Saint-Roeli (plafond peint par Pierre

dans 1'), 2317.

— de Saint-Sulpice (chapelle des Alle-

mands en 1'), 31
;
(clergé de 1'), 227

; (en-

trepreneurs et ouvriers de F), 2728.

— liante de la Sainte- Chapelle, 2205,

2200.

— de Sainte-Croix-de-la-Bretonnerie (sou-

mission pour l'achat de F), 3798.

— de Sainte-Geneviève (travaux de F),

2728-3020.

— des Théatins, 2354.

— souterraine de l'abbaye de Cluny,

2349.

Eglises paroissiales de la Cité, supprimées,

2293, 2294.

— - supprimées du district de Charolles,

2302, 2314.

Egout de la rue Richer (construction d'un

pavillon sur F), 2035.

— de la rue de la Vierge-du-Gros-Caillou,

3823.

- couvert à la porte Saint-Antoine (cons-

truction d'), 2031.

Egypte (colonnes de marbre vert d'),

239."..

Election des commissaires de police, 161.

— de Suvée, comme professeur de l'Aca-

démie de peinture, 2110-2118.

Elections des commissaires-juges pour la

répartition des travaux d'encourage-

ment aux artistes, 2180, 2181, 2203,

2207.

— de membres de l'Académie d'architec-

ture, 2139, 2141, 2143-2148.

— des officiers de l'Académie de pein-

ture, 2129.
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— des officiers et sous-officiers de la garde

nationale, 1195, 1198, 1199; des offi-

ciers de la gendarmerie de Paris, 1 2 r» T

,

1258, 1260-1265, 1270.

Elève de l'Ecole vétérinaire d'Alfort, ac-

cusé de faux, 3737.

— accoucheuse à l'Hôtel-Dieu (demande

d'une place d'), J50I.

— en pharmacie, attaché aux prisons du

Châtelet, 3393, 3396.

Elèves de 6 à 7 ans (méthode d'enseigne-

ment de la grammaire pour), 1637, 1646.

— du sieur Amyot, instituteur, 1675.

— de M. Brenet, peintre de l'Académie,

2657.

— du collège Louis-le-Grand (départ de

la compagnie de volontaires formée avec

les), 1794, 1798.

— des départements (projet d'école d'ex-

périence pour les), 1638.

— de M. Deseine, sculpteur du Roi, 2653.

— de l'Ecole de danse de l'Opéra, 2546.

— de l'Ecole de musique de M. Glareton,

choisis dans les sections, 2538, 2543.

— de l'établissement d'Aveugles-nés, 1556.

— de l'institution Palliou (exercices litté-

raires des), 1648.

— de M. Regnault, de l'Académie de

peinture, 2657.

— des Sourds-et-Muets (pensions à des),

1563, 1566.

— en chirurgie (pétition des), 1474, 1478;

en chirurgie de l'hôpital de la Charité,

1511 ; de la Salpêtrière, 1574, 1575.

— en pharmacie de la Salpêtrière, 1574,

1575.

pour les langues orientales (instituteur

des jeunes), 1781.

«=- employés aux observations astrono-

miques, 2064.

militaires de la section de la Place-

Louis XIV, 1202.

— pensionnaires de l'Académie de France

à Rome, 2119, 2154.

— tambours de l'Hôtel des Invalides (don

patriotique des), 1603.

Eloquence française et étrangère (cours

d'), 1653.

— grecque au Collège de France (pro-

fesseur d'), 2015.

— patriotique (projet de cours gratuit d'),

1652.

Elzévirs (conservation des), 2358, 2370.

Email (ouvrages d'), 2233.

Emard (François-Antoine), prisonnier de

l'Abbaye, 396.

Embauchage pour les émigrés, 235, 324,

756.

Embauchages (dénonciation d'), 186.

Emblèmes de l'intérieur du monument
de Sainte-Geneviève (suppression d'),

2952.

Emery (l'abbé Jacques-André), supérieur

du grand séminaire de Saint-Sulpice,

1877-1882.

Emeute (péril qui menace M. Pétion dans

un moment d'), 250.

— au Faubourg Saint-Marcel, 536.

— dans un village d'Alsace, 204.

Emeutiers écroués à la Conciergerie, 536.

Emigration (suspects d') à Montpellier,

239.

Emigré (revente de biens nationaux ache-

tés de moitié avec un), 3842.

Emigrés (argent de la solde de l'ar-

mée destiné aux), 187; (dénonciations

contre les), 147; (correspondance avec

les), 89, 106, 324; (embauchage pré-

sumé pour les), 235, 324; (maisons

abandonnées par les), 96; (membres

honoraires de l'Académie des inscrip-

tions et belles-lettres parmi les), 2074;

(officiers enrôlés dans l'armée des),

192, 203; (transport de numéraire pour

les), 184.

— de Coblentz (correspondance avec les),

89, 106.

— de Worms et de Coblentz (situation

des), 180.

Emile de J.-J. Rousseau (édition de 1'),

880.

Emmery (Jean-Louis-Claude), ancien dé-

puté à l'Assemblée constituante, 3394.

Empiétements des commissaires du Dé-

partement chargés du contentieux des

impositions, 3149.

Emplacement de l'école de musique du

sieur Clareton, 2542, 2543.

Emploi sollicité par le sieur Guichard,

sculpteur, 2238.

Employés aux Fermes et régies du Dépar-

tement de Paris (suppression des), 3165-

3167; des Fermes devenus agents poli-

ciers, 261.



TARLE ALPHABÉTIQUE

— de l'administration des carrières (des-

titution d'), 3092.

— de l'administration du Panthéon fran-

çais, 2748, 2751, 2755, 2773, 2782, 2799,

2810, 2831, 2895, 2955, 2971, 2972.

— des administrations publiques astreints

au service militaire, 1157.

— de l'atelier de filature des Jacobins,

1431, 1437; (gratification aux), 1437; de

l'atelier de filature des Récollels, 1380,

1382, 1406; (protestation contre la no-

mination d'un contrôleur de Y), 1382 ;

des ateliers de filature (don patriotique

des), 1356, 1406; des ateliers de charité,

1328.

— de la Bibliothèque nationale, 1942,

1943, 1947, 1949, 1952-1954, 1957, 1958,

1964, 1966, 1973, 1986-1989.

— de la bibliothèque de Sainte-Geneviève

(traitement des), 2027.

— de la Caisse de commerce, 3684.

— du gouvernement du Louvre (état des),

2666.

— de l'Hôtel -Dieu et autres hôpitaux (vo-

lontaires armés par les), 1496.

— de la Loterie nationale (réclamations

des), 1626; (traitement des), 1627.

— du Mont-de-Piélé (don patriotique des),

1620; (refus des assignats par les), 1618.

— de la Municipalité (payement en ar-

gent de l'éclairage des), 3097.

Empreinte de la Justice gravée sur les

assignats de 5 livres, 3282.

Empreintes de plomb pour faux assignats

(destruction d'), 3502.

Emprunt de la ville de Paris, de sep-

tembre 1786, 3135.

— d'octobre 1787, 1484.

Emprunts du clergé (titres des), 1985.

Émy, commissaire de la Commune aux

Quinze- Vingts, 1553.

Enceinte de Paris, 3052-3057; (maison et

terrain achetés par la Ferme générale

pour la formation de 1'), 3812.

Enclos (dame de 1'). Voy. Canclacx (de).

Enclos des Chartreux, 236.

— des Fermiers à Picpus, 3783.

— de la manufacture des Gobelins, 2402.

— du préau de la Foire-Saint-Germain,

3796.

— des Quinze-Vingts (créances dues par

les acquéreurs de 1'), 1533, 1546, 1547.

— des Récollets, 1411.

— Sainte-Périne à Chaillot, 3829.

— de la Trinité, 1045-1048.

Encombrement du Dépôt des Petits-

Augustins, 2331.

Encre de Chine pour dessiner de faux

assignats, 3412.

Enfant mis à la Force pour le soustraire

à la vengeance de voleurs, 1387.

Enfants de 12 et 14 ans incarcérés à la

Conciergerie, 555, 586.

Enfants des écoles (catéchisme national

enseigné aux), 1665.

— des écoles de la paroisse de Saint-Roch

(hommage patriotique des), 1666, 1668.

— des hôpitaux (méthode d'enseigne-

ment de la grammaire expérimentée

avec des), 1646.

— des Invalides (défilé des), 1604.

— de la Patrie (hommage patriotique des),

1594.

— du peuple (instruction gratuite des),

1669.

— de la Salpêtrière (éducatrice des), 1583.

— aveugles (essais de lecture par des),

1556.

— pauvres de la paroisse de Saint-

Étienne-du-Mont (écoles des), 1909.

— trouvés des hôpitaux mis en appren-

tissage, 1585, 1580.

— vagabonds et prévenus de vol, 505.

Enlèvement projeté de Louis XVI, 253.

Enrôlement de manifestants par des offi-

ciers de paix, 117, 120, 232; de prison-

niers de l'Abbaye, 423; de volontaires,

1178.

Enrôlements (discours tenus sur l'amphi-

théâtre de la rue Saint-Martin contre

les), 706; pour la garde du Roi, 104;

pratiqués aux abords du Palais-Royal,

269
;
suspects pratiqués par M. d'Angre-

mont, 137-140, 151, 153-155.

Enseigne du Rœuf rouge (cabaret à 1'),

225 ; du Grenault d'or, 1801 ; de la Tête

noire, 210.

Enseignement de l'art dramatique, 2522 ;

de la chirurgie, 1503.

— gratuit aux ouvriers et gagne-deniers,

1636.

— public, 1628-1682.

Enthousiasme des volontaires parisiens,

1188.
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Entrepôt du sel, 3824.

Entrepreneur du Théâtre Molière (situa-

tion critique de 1'), 2605-2610.

— des travaux de carrières, 3066, 306'.).

Entrepreneurs (pétition en faveur de la

Caisse de commerce par des), 3680.

— chargés de l'approvisionnement de

Paris, 3179.

— de la fabrication du papier des assi-

gnats (concours entre les), 3347.

— de la fonte des cloches aux Barnabites,

3)97.

— de l'église de la Madeleine-de-la-Ville-

l'Evêque, 2728-2745.

— de l'église de Sainte-Geneviève (vérifi-

cation des travaux des), 2728.

— des églises de Paris (règlement des

créances des), 2728.

— de la maçonnerie du Palais de Justice,

2719.

— de la manufacture des Gobelins (aug-

mentation d'honoraires réclamée par

les), 2413-2418, 2422, 2427; de la manu-
facture de la Savonnerie, 2473, 2474,

24-8-2481, 2483, 2487-2491, 2493-2497,

2301, 2506.

— de spectacles (différend des auteurs

dramatiques avec les), 2508-2513, 2515-

2517, 2523.

— du Théâtre-Français de la rue de Ri-

chelieu (secours accordé aux), 2610.

— des travaux relatifs à la cérémonie fu-

nèbre du 26 août, 2718 ; des travaux de

la clôture de Paris (créances des), 3055,

3056; des travaux du Panthéon-Français,

2748, 2758, 2780, 2782, 2785, 2787, 2795,

2808, 2833, 2860, 2909, 2931, 2935, 2937,

2938, 2962, 2988, 2994 ; des travaux pu-

blics (abus commis par les), 2874.

Entreprise de l'éclairage de l'Opéra, 2589.

— de l'Opéra cédée à Francœur, 2569,

2572, 2574, 2580, 2581.

Entreprises générales des Travaux publics

(adjudication des), 3126.

Éon (Mlle d'), habitant à Londres, 3406.

Épernay (district d'), 1713.

Épiciers (soulèvement populaire contre

les), 478.

Épingliers fournis à l'atelier des Récol-

lets, 1368.

Épitaphe ancienne dans l'église de Saint-

Médard de Soissons, 2350.

— d'Héricart de Thury dans l'église de

Saint-Benoit, 2356.

— de Jean de Joinville, 2359.

— en marbre de M,ne de La Vallière,

2396.

Épitaphes ornées d'armoiries (suppres-

sion des), 2637.

Ebmigny (Jacques Souet d'), colonel de la

30 e division de gendarmerie, 1072.

Eknout (François), voleur, écroué à la Con-

ciergerie, 608.

Escallier (papeterie de 1'), 3404.

Eschard (Charles), peintre du Roi, mem-
bre de l'Académie, 2168.

Escorte de pain amené de Bercy au Marché

de Saint-Germain-des-Prés, 2154.

— du papier-assignat envoyé aux Archives

nationales par la garde nationale, 3372.

— des prisonniers, 437.

Escourbiac (Adrien-Jean ), chirurgien, 1486.

Escrocs à Paris (affluence d'), 237.

Escroquerie, 753; (chirurgien prévenu d'),

712.

— chez un marchand de vins, 480.

— de marchandises, 465; de marchan-

dises payées en faux assignats, 3602.

— commise par un boursier du collège

d'Autun, 1704.

Espagne (projet de départ des prêtres

de la congrégation de Saint-Lazare en),

1884.

— (tapisseries des Gobelins achetées pour

une cathédrale d'), 2412.

Espagnol (traduction des procès-verbaux

de l'Assemblée nationale en), 55.

Espèces (change d'assignats contre des),

3174.

— échangées à la Trésorerie contre des

assignats, 3317.

Espenan (M. d'), soldat du bataillon de

Saint-Roch, 1200.

Espion chargé de renseigner le Roi, 119.

Espionnage (officiers de paix suspectés

d'), 97.

Esprit public, 137-143, 147, 153, 154.

Essai sur les jeux, de J. Charon, 851.

Essai sur la vie de Marie-Antoinette, se-

conde partie, pamphlet, 3438.

Essonnes (papeterie d'), 3291, 3350, 3362,

3376.

Estampe représentant le Serment du Jeu

de Paume, 2258.
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Estampes du Cabinet du Roi (impression

dès), 1947; de la 'Bibliothèque nationale

vrelevé des), 1957.

— des maisons religieuses supprimées

•dans le département du Nord, 2341:

— de Moreau- (honïmage à l'Assemblée

nationale d'), -2-237.
'

Es pave Anloine-Oharles-îhéophile". b'tfur-

sier du collège de Presles, 1832.

Esteï (chevalier d!
)'; prisonnier de Sainte-

Pélagie, 823.

Esthef, tenture des Gobelins, 2412.

Estimation du produit d'une taxe somp-

tuaire sur les convois funéraires, 3158;

de tapisseries des Gobelins, 2412.

Estimations des biens nationaux, 3779,

3780, 3784, 3788, 3790, 3794, 3796, 3797,

3805-3808, 3810, 3821, 3828, 3830, 3837.

Estropiés (-traitement gratuit des), 1 466.

Etablissements de l'Instruction publique

(état des), 1630.

Étalages (suppression des), 864-866.

— de petits marchands (embarras causés

par les , 21 49.

Étampes (expédition d'), 2899.

État des adjudications faites parla muni-

cipalité de Paris, 3830, 3831.

— des billets de la Caisse d'Escompte re-

tirés de la circulation, 3616, 3617.

— de la Caisse patriotique, 3662, 3664.

3666.

— des casernes occupées par les compa-

gnies du centre de la garde nationale,

968.

— des monuments entrés au Dépôt des

Pelits-Auguslins, 2261.

— des poinçons et matrices des assignats

déposés aux Archives nationales, 3316.

— des postes occupés par la garde des

Pmts, 1233.

— du recouvrement des impositions à

• Paris, 3147, 3151.

— des remboursements des billets de la

-Maison de secours, 3708, 3709.

— de situation : de la Caisse d'Escompte,
• 3616, 3618, 3619; de la Caisse dite Mai-

son de secours, 3701, 3704, 3705, 3709,

3713, 3715, 3717, 3718; de l'entreprise

des Eaux de Paris, 3109.

— des tableaux du château de Choisy,

'2325; des tableaux des châteaux vieux

et neuf de Meudon, 2373.

T. VI.

609

— civil (falsification d'acte de I'), r.76 :

^
tromperie sur 1'), 727.

— général- des loyers des casernes de la-

garde nationale, 967, 972.

— 'major de la gendarmerie (licénci'emeirr-

el renouvellement de H'; 1256-1259.

I àôi-V {réopgaoisa-ti'onodeï'), 300. —
— nominatif des gardes nationaux ren-

voyés, 929; des ouvriers exempts du

service de la garde nationale, 945.

Elals des cens de la Ville, relevés par les

inspecteurs des Domaines, 3773, 3774.

— des collections de la Bibliothèque na-

tionale, 1956, 1957.

— des ouvriers de la Savonnerie, 2475,

2476.

Etaux et boucheries de Paris (proprié-

taires des >, 871 .

~

Ethis de Corny (Louis-Dominique), com-
missaire du Roi près la Compagnie des

Eaux de Paris, 3100-3103.

Etienne (Jeanne), veuve de Jean- Baptiste

Panier, prisonnière de Ja Conciergerie.

551

.

Etienne La Rivière (Jean-Baptiste), juge

de paix de la section de Henri IV, 81,

117, 213, 214, 286, 469-471, 473, 478,

480, 483, 485, 486, 533, 536, 549, 582,

587, 594, 597, 599, 611, 3413.

Etoile à Chaillot (montagne de 1'), 3126.

Etoupes fournies à l'atelier des Récollets,

1398.

Etrangers (aflluence à Paris d'), 201
;
logés

dans le Dépôt des Petits-Auguslins (ex-

pulsion des), 2278; (location de cham-
bres dans les maisons bourgeoises par

les), 896; (portier des Gobelins obligé

de conduire gratuitement les), 2433.

Etrennes des hautbois et trompettes de la

Chambre du Roi, 2526; des pages de la

musique du Roi, 2527.

Etudes au collège Louis-le-Grand (relâ-

chement dans les), 1777.

Etudiant en droit du département de la

Manche.(bourse sollicitée pour un), 1800 ;

en droit de l'Université de Paris (adresse

d'un), 1655.

— en philosophie (bourse de la fondation

Maître-Gervais attribuée à un), 1800.

Etudiants du collège Louis-le-Grand (dé-

part pour les frontières d'), 1794, 1798.

39
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— de Saint-Lazare (rébellion et renvoi

des), 1884-1897.

— de l'Université (secours distribués à

de jeunes), 1935.

— en médecine (admission gratuite dans

les hôpitaux des), 1478.

— en philosophie du collège de Louis-le-

Grand, 1774.

— en théologie du diocèse de Beauvais

bourses affectées à des), 1730.

Eudistes (suppression des), 1907.

Eure (bureau de correspondance du dé-

partement de 1'), 1173.

— (Conseil général et directoire du dé-

partement de 1'), 1167-1174.

— (Jacques-Nicolas Vallée, député du

département de 1'), 1165.

— (garde nationale de Paris envoyée dans

le département de 1'), 1165-1176.

— (rassemblements de gens armés dans

le département de 1'), 1165, 1 168.

— (troupes du département de 1'), 1172,

1174.

Eure-et-Loir (députés extraordinaires

d'), 3686.

Rustache (M" e
), propriétaire du corps de

garde du bataillon de Saint-I.ouis-en-

l'Ile, 1014.

Évacuation des casernes des compagnies

du centre de la garde nationale, 959,

960, 963, 965, 966, 976-978, 980, 983,

990, 1007, 1072; du couvent des Céles-

tins, 2262 ; du couvent des Grands-

Augustins, 1984, 1985, 1995; du couvent

des Récollets par les religieux, 1399,

1401, 1418; des logements de la maison

des Petits-Augustins, 2303, 2307, 2331,

2340; des magasins de l'Opéra, rue

Saint-Nicaise, 2566; de la maison des

Hospitalières de la Providence (ordre

d'), 1520-1522; des maisons des Carmé-

lites et du Val-de-Grâce, 2390; des mai-

sons royales (loi ordonnant 1'), 2252
;

du poste de cavalerie de la rue de

Montreuil, 1122 ; des salles des Grands-

Augustins contenant les archives du

clergé, 3335, 3342.

Évasion (tentatives d"), 582.

— d'apprentis, 1580; du sieur Bordier,

faussaire, des prisons de Limoges, 3531

,

3532; d'un condamné à mort pour con-

trefaçon d'assignats, lors des Journées

de Septembre, 3603; du sieur Guillaume,

directeur de la Maison de secours, 3723
;

d'un prisonnier de la Conciergerie pen-

dant le sommeil de gendarmes, 3453;

des prisonniers du préau de la Con-
ciergerie (tentative d'), 3413.

Évasions fréquentes dans les prisons, 278;

des prisons d'Avignon, 293, 294, 296:

de la prison du Bureau central, 553

de la Conciergerie, 349, 578; des pri-

sons de Louviers, 611.

tëvêché (gardes-françaises convoqués dans

une des salles de F), 1302.

Évèquc de la Creuse, 2852.

— de Paris (rapport sur le séminaire

diocésain de l'j, 1698.

Évra, rédacteur de la Nouvelle législa-

tion, 887.

Évreux (garde nationale de Paris en-

voyée à), 1165-1176.

— (municipalité d'), 1171.

— (Jacques-Nicolas Vallée, président du

district d'), 1165.

Evreux (Louis, comte d'), 2366.

Examen des délibérations du chapitre de

l'hôpital des Quinze- Vingts, 1529.

— des yeux des aveugles des Quinze-

Vingts, 1526.

Examen impartial de la demande faite au

Conseil général de la Commune par les

sculpteurs en ornement, imprimé, 29G1.

Examinateurs des boursiers du collège

l.ouis-Ie-Grand, 1704, 1776, 1785.

Exclusion d'aveugles des Quinze-Vingts,

1540.

Exemption du service de la garde natio-

nale en faveur des serruriers et fondeurs

de caractères des assignats, 3375.

Exercice pour les gardes nationaux et

canonniers du bataillon de Notre-Dame

(terrain d'), 3847.

Exercices ecclésiastiques au séminaire de

Saint-NicoIas-du-Chardonnet, 1875.

— littéraires des élèves du sieur Palliou,

1618.

— militaires des étudiants de Saint-

Lazare, 1887.

Exhalaisons infectes de la voirie des Gré-

sillons, 3061.

Expériences du procédé Sauer, 3227.

Expertise des tableaux de M. de Rossel,

2126, 2128, 2256.

\
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Experts chargés de l'estimation des bâti-

ments et terrains de la clôture de Paris,

3033.

Exploration de l'Amérique, 2053; de la

Sibérie et de l'Asie septentrionale, 2031.

Exposition au carcan, place de Grève,

1144, 1148; d'un meurtrier, place de

Grève, 838.

— des porcelaines de la manufacture de

Sèvres, au Louvre, 2159.

— du Salon du Louvre, 2108, 2116, 2120.

2123-2125, 2157-2164,2109, 2173, 2176.

2181-2184, 2186, 2187, 2189, 2192, 2194,

2195, 2197, 2198,2203. 2707, 2213-2217,

2221, 2227.

Expositions du Salon du Louvre anté-

rieures à 1791, 2213, 2213.

Expulsion des étrangers logés dans le

Dépôt des Petits-Augustins, 2278; des

étudiants de la congrégation de Saint-

Lazare, 1890-1893, 1896, 1897; d'habi-

tants de logements des Tuileries, lors

du 10 août, 2687; des patriotes de la

garde du Roi, 119; des Sœurs de l'hô-

pital des Enfants - Trouvés, demandée
par la section des Quinze-Vingts, 1593.

Extorsion de signatures apposées à une

pétition, 248.

Extorsions des chefs d'atelier de la fila-

ture des Jacobins, 1443.

F

Fabre (Joseph-Marie), député du Morbihan

à l'Assemblée législative, 3370.

Fabre -Dubosquet (Jean-François-Xavier i,

entrepreneur du raffinage des huiles

d'éclairage, 3794.

Fabre d'Eglaxtixk
i Philippe-François-Na-

zaire), 511.

Fabricants admis à l'hôpital des Quinze-

Vingts, 1535, 1536.

Fabrication devenue défectueuse à la Sa-

vonnerie, 2472.

— de bijoux par M. Minier pour l'ambas-

sade de Gonstantinople, 2683.

Fabrique de boutons nationaux et de bi-

jouterie en or et argent, 3549.

Factionnaire pour la garde de la fontaine

des Innocents, 1147.

Factionnaires chargés de la surveillance

des voleurs, 1141.

Faculté des arts (agrégés de la), 1783.

— de droit, 1699, 1700.

— de médecine, 1701
;
(ancien doyen de

la), 1858.

— de théologie, 1698; (professeur à la),

1828.

Fac-niart, portier des Archives et des Co-

mités, 182.

Falconxet (dame), habitant à Londres,

3406.

Fali'eu (Jean-Jacques), agent secret, 139.

Fallet (Jean-Nicolas), commissaire de

l'administration des Biens nationaux,

1991, 1993.

— sergent de la garde nationale, 391.

Fallût (Jean-Harmand), procureur de la

commune de Saint-Cloud, 2372.

Famin : lisez Faxïix (Jean-Jacques), juge

de paix de la section des Tuileries, 760.

Farcy (Jean-Baptiste), fabricateur de faux

assignats, 723.

— plombier, 1445, H52.

Farines amenées à Paris par des rouliers,

3179, 3254.

Faton, distributeur de faux assignats, 3406.

Faubourg de la Madeleine, 970.

— Montmartre, 271.

— Poissonnière, 118.

— Saint-Antoine, 142, 143, 214, 239, 243,

250, 258, 1154, 1537-1539, 3197, 3337.

— Saint-Denis, 1052, 1071, 3812.

— Saint-Germain, 270.

— Saint-Honoré, 3748.

— Saint-Laurent, 1248, 1373.

— Saint-Lazare, 3828.

— Saint-Marceau, 143, 243, 536, 1740,

3815.

— Saint-Martin, 2640, 2983, 3321, 3811.

— du Temple, 970, 1134.

Faubourgs (pillage de Paris projeté par

les), 250.

Fauchet (Claude), député, président du

Comité de surveillance, 181, 194, 197,

268, 305, 2599, 3550, 3539, 3363.

Faur, secrétaire du duc de Richelieu,

2674, 2675.

Faure (Louis-Joseph), commissaire du Roi

près le 3 e Tribunal criminel, 3464.

Faussaire (avoué au Tribunal de cassa-

tion arrêté comme , 370.



(m TABLE ALPHABÉTIQUE

Fausse monnaie (outils pour fabrication

de), 3549, 3550, 3552-3554, 3562, 3564,

3565.

Fausses clefs (prisonnier de la Concier-

. gêriç disposant de), 3496.

— nouvelles (propagation de), 768.

Fu ssf.t '(Fra-ricois), dit Sans-Chagrin, pro-

venu du crime de viol, 842.

F.wvel, principal locataire d'une maison

du chapitre de Xotre-Dame, 3799.

Faux (enseignement par la Société aca-

démique d'écriture de l'art de recon-

. naître les), 1644.

— commis par un orfèvre, 720.

— en écriture privée, 649.

— certificat produit par un boursier du

collège d'Autun, 1704.

— domicile (indication de), 705.

— extrait de baptême, 676.

F \ v a ht Charles-Simon ), auteur drama-

tique, 2517.

Faverelle (femme), ouvrière de l'atelier

des Jacobins, 1 Kl.

Favrk (de), défenseur officieux, 3569,3572.

Favreux, marchand de bois, 997.

Fayard (sieuri, habitant de la rue de

Sèvres, 3781.

Fayel (Louis-Gilles-Camille), juge de paix

de la section du Roi-de-Sicile, 498. 501,

536, 723.

Fayet, serrurier, 2130, 2131.

Fédération du 14 juillet 1790, 1335, 3676.

— (ancien président de la), 851.

Fédération du I i juillet 1790 (la), estampe,

2258.

Fédération de 1792 (complot tramé lors

de la), 253, 254; dîner au bois de Bou-

logne, le jour de la), 256.

Fédérés, leur indifférence à l'égard des

Jacobins, 131.

— occupés au camp sous Paris : logement

. des), 2461, 2462.

- des 83 départements pétition en fa-

veur des jeunes Aveugles par les 1

, 1561.

Fkliérici, ancien sergent aux gardes

Suisses, commandant le poste des

Champs-Elysées, 3120-3123, 3125.

Félix (Nicolas), compagnon balancier au

Marché Saint-Martin, 478.

— (Jeau-Baptiste-Louis-Philippe-de), comte

du Muy, prétendu colonel du régimeni

de la Sarre, 192.

— sergent au Bataillon des Ports, 1215.

Femme élégante, déguisée en paysanne

(visite à un prisonnier de la Force par

une), 3756.

— publique (garde national dévalisé par

une), 835.

— publique blessée d'un coup de pis-

tolet, 844.

Femmes (école gratuite de typographie

pour les), 1656.

— (propos affreux sur Marie-Antoinette

tenus par des), 248.

— armées de fourches de fer, 194.

— débauchées, surprises avec des soldats

^pénalité pour les), 846.

— de la Halle (propos tenus sur la ban-

queroute de la Maison de secours par

les), 3691.

— de la Salpêtrière ayant fomenté une

insurrection (emprisonnement de), 1580
;

(requête en faveur du médecin Saillant,

présentée par les), 1576.

— en couches (affectation des dépôts de

mendicité aux), 828.

— publiques (émission de faux assignats

par des), 670; interdiction de sous-louer

à des), 1806; enfermées à la Salpêtrière,

838.

Férat, " graveur, 3506, 3510, 3513, 3517,

3518.

Fercy-Lefèvre (Honoré), cocher de tiacre,

415.

Féret (Françoise), veuve de Joseph Toul-

lon, marchande à la Halle, faussaire,

3610.

— (dame), marraine d'une orpheline aux

Enfants-Trouvés, 1584.

Ferlet, dit Dumesnil, voleur, écroué à la

Conciergerie, 561.

Ferllt (Jacques), prêtre,* boursier du col-

lège d'Autun, 1704.

Ferme générale (avances de fonds parlai,

1097.

— (terrain à la barrière Saint-Denis

acheté par la), 3812.

Fermentation de l'atelier des Récollets,

1378, 1380; à la Halle, 1149; des esprits

aux Gobelins, 2404; parmi les ouvriers

de la Savonnerie (craintes de), 2486
;

dans les ateliers du Panthéon français

(Craintes de), 2917; dans la section du

Louvre. 2682.
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i
— populaire, causée par la faillite de la

Maison de secours, 3715, 3720: causée

par l'apposition des scellés sur la Caisse

des billets de parchemin, 3727.

Kermès (bureau des) au Gros-Caillou, 3823.

.— et régies du Département (employés

des), 3163.

Fermeture des écoles de théologie de Sor-

honne et de Navarre, 1683, 1730.

Fermiers généraux (procès avec les), 3164.

Fehmy Jeanne', dite Clairville, impliquée

dans le vol du Garde-Meuble, 738.

Ferniote [Jeanne-Claude), femme Hugues,

prisonnière de la Force, 629.

Féron, distributeur de faux assignats, 660.

Ferrari, dit le Grand Italien, fabricateur

de faux assignats, 3433.

Ferreiny La Jo.nquière : lisez Ferreing La

Jonquière, administrateur du départe-

ment de l'Ariège, 252.

Ferrières (Claude-Jean-Clair de), commis-

saire du Roi près le t
er Tribunal cri-

minel, 290, 3467, 3502; suppléant du

commissaire du Roi près le Tribunal du

1
er arrondissement, 3513. 3517; accu-

sateur public près le Tribunal du

I
tr arrondissement, 331.

— commissaire chargé de la surveillance

des Tuileries et du Louvre, 2693, 2698.

Fête des canonniers, 1111.

— de la Fédération ^décorations prêtées

pour la), 2987; (enlèvement de Louis XVI

projeté lors de la), 253, 254.

— de la Liberté (commissaires pour la),

46; (ronde nationale pour la), 38.

— de la Loi (décorations ayant servi à la),

2987. . .

— des Suisses de Chàteauvieux, 18, 201,

2926.

— civique du 14.juillet 1792, 1298; civique

des soldats de Chàteauvieux (préparatifs

de la), 18; civique en l'honneur de Si-

monneau, 3012.

Fêtes sur les bords du lue de Genève,

projetées par un Anglais, 250.

Fétv, prisonnier de la Force, 668.

Feu d'artifice tiré à l'atelier de filature

des Récollets, 1380.

JFeuîlla.nt (Etienne), rédacteur du Journal

du soir, sans réflexions, 58, 60.

Feuillants (couvent des), 228, 255.

— 'église et procureur des), 2289.

—
i escalier du passage des), 233.

— loge des journalistes à l'Assemblée,

fond des), 70.

— ^passage des), 253.

— (poste des), 262.

— (Société des Amis de la Constitution

séante aux), 9.

— (terrasse des). 120, 142, 143, 158,

221.

— (tribune publique de l'Assemblée, côté

des), 101.

Feuille spécimen des petits billets créés

par la section des Thermes-de-Julien,

3729.

Feuillerade (Michelle;, marchande de lé-

gumes, prévenue d'émission de faux

billets, 3751.

Feuilles incendiaires -journaux signalés

comme), 71 , 73, 79.

— incendiaires distribuées par les con-

ducteurs de diligences, 209.

— périodiques, 53-78.

— de paye des ouvriers tapissiers des Go-

belins, 2455.

— de rapport de la garde nationale, 1153,

1158, 1162.

— de semaine des ouvriers de la Savon-

nerie, 2474.

— de travail des ouvriers de la filature

des Récollets, 1377, 1386.

Feuillet (Denis), expert du Département,

3797.

Fel'quières (Wne de), habitant à Chatou,

95.

Fèvre Pierre), prisonnier de la Concier-

gerie, 453.

Fiévé (André-Claude), prisonnier de la

Conciergerie, 645.

Fièvres (prisonnier malade de), 816.

Figeac (officiers municipaux de), 266.

Filasse (augmentation du prix de la), 1360.

— (fourniture de), 1419.

Filature à domicile, 1344, 1346.

— (ateliers de), 1344-1452.

Fillassieh (Jacques-Joseph), secrétaire de

l'Assemblée législative, 3379.

Filles-Dieu (marais dépendant des), 2612,

2613.

de l'Enfant-Jésus, 1904, 190.5.

— de l'Instruction chrétienne, 19.06.

— de Sainte-Geneviève (communauté desj,

1909-1911.
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Filleul (César-Gabriel), administrateur au

Déparlement des Subsistances, 3170,

3241, 3254; administrateur provisoire

du collège de Sainte-Barbe, 1775, 1781,

1847, 1848.

— (Mme ), logée au château de la Muette,

3042.

Fils fabriqués à l'atelier des Jacobins (li-

vraison au Magasin général de la fila-

ture de), 1432.

Filïz (Jean-Pierre), prisonnier de la Con-

ciergerie, 371, 728.

Finances (compte rendu par M. Clavière

de l'état des), 880.

—- (projets d'amélioration des), 1624.

Finances (les) ou le Pol au feu national du

Grand Mirabeau, libelle, 88.

FiNCKEN, prisonnier de l'Abbaye, 397, 401.

Finistère (Directoire du département

du), 2299.

Finot (Pierre-Joseph), assesseur du Tri-

bunal de paix de la section de la

Grange-Batelière, 3809.

Fiquenel (sieur), auteur d'un mémoire sur

la circulation des assignats, 3259, 3355.

Flachat, entrepreneur de spectacles, 2515.

Flagy (Louis-Félix), maître fondeur, 3190.

Flamand (femme), victime de mauvais

traitements, 719.

Flans fabriqués avec le métal des cloches,

3193, 3211.

Flèche (officiers municipaux de la), 235

Fleury (Claude-Antoine), élève de l'Aca-

démie de peinture, 384.

Fleurye (de La"), administrateur des Eaux

de Paris, 3099.

Flichy, sous-locataire d'un corps de garde

de cavalerie, 1132.

Flood (Pierre), professeur à la Faculté

de théologie, procureur syndic de la

maison de Navarre à Boncourt, 1827,

1828.

Flon (Antoine), prisonnier de la Concier-

gerie, 557, 632.

Florence (Joseph -Florence Laferrière,

dit), comédien du Roi de la troupe

française, 277.

Florence, menuisier, 1452.

Foire Saint-Germain (préau de la\ 3796.

— Saint-Laurent (ancienne), 1052.

Foissard (Pierre), prévenu de cocaugerie,

écroué à la Conciergerie, 501.

Foliau (Louis), mandataire des ouvriers

des Gobelins, 2436.

Folles détenues à la Salpètrière, 1581.

Folloppe (.1.), négociant de chanvre et

coton au Havre, 1354, 1396, 1407, 1410.

Fondation Braquet dans le collège Louis-

le-Grand, 1771; Cousin dans le collège

de Laon, 1757; d'Eaubonne en faveur

des écoles, 1913-1917, 1920-1922, 1927,

1929, 1932; Delaistre en faveur des

écoles, 1927, 1937; d'Orsanne en faveur

des écoles hors Paris, 1916, 1920, 1927;

de Gervais Chrétien, médecin de

Charles V, 1797; Haro, du collège de

Justice, 1752; Lemasson, en faveur des

Sœurs de charité, 1 922- 1 924; Menassier et

Seurat au collège de Sainte-Barbe, 1842,

1843; Molony et Pourchet dans le col-

lège Louis-le-Grand, 1772, 1773; d'Ou-

dard de Moulins dans le collège d'Au-

tun, 1703; Perrot et Bazin dans le col-

lège de Beauvais, 1710, 1711; Pluyette

au collège des Bons-Enfants, 1719, 1720;

Ponsinel au collège de Reims, 1836;

Waro au séminaire de Saint-Sulpice,

1879.

Fondations de l'Académie des sciences,

2076; du collège de Baveux, 1708; du

collège de Bourgogne, 1723, 1724; du

collège des Cholets, 1796; du collège

de Dainville, 1736; du collège de Fortel,

1744; du collège de Maitre-Gervais, 1797,

1800; du collège de Presles, 1831-1834:

du collège de Reims, 1839.

Fonderie des cloches aux Barnabites, 653,

3197.

Fondeur (sieur), poursuivant la vente de

maisons du collège de Maître-Gervais.

1801.

Fondeurs en caractères employés aux as-

signats (exemption du service de la garde-

nationale en faveur des), 3375.

Fondgrayier, aristocrate, 236.

Fontaine du couvent des Jacobins, 1 448.

—- des Innocents, 1147.

— Montmorency, 2638.

— de l'Orangerie, 2694.

Fontainebleau (bronzes de), 2375.

— (conseil donné à Louis XVI de se re-

tirer à), 239.

— (M. de Montmorin, maire de', 393.

— (tapis de la Savonnerie, dit de . 2491.
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Fontaines, 3112-31 18.

Fonte (anges d'argent envoyés à la Mon-

naie pour la), 2391, 2394.

— des cloches ou du billon (demande

d'emploi dans les travaux de la), 3240.

— des lettres de l'inscription du Pan-

théon français dans un atelier spécial.

2767, 2776, 2788, 2804.

— des monuments de bronze et de cuivre,

2374.

Fontenay-aux-Roses (vol avec effrac-

tion à), 646.

Fontenay-les-Louvres marguilliers de i,

1719.

Fontevrault (abbaye de), 2i00.

Fontis de carrières (écroulement de murs

occasionné par des), 2826.

For aison, maître menuisier, 962.

Force armée près du Tribunal du 17 août,

1163.

Forest, auteur d'un mémoire relatif à la

vérification des assignats, 3288, 3292.

Forestier (Jean-Baptiste-Gilbert-Robert),

principal du collège Mazarin, 1811,2844.

Forge dans une des salles des Grands-

Allgustins (danger de l'établissement

d'une), 3360, 3373.

Formentin (Antoine-Vincent), juge de paix

de la section de Bonne-Nouvelle, 363,

36B, 370, 329, 364, 633, 660, 667, 696,

721, 722, 3449, 3764.

Fortifications (officiers chargés de pro-

fesser l'art des), 1109.

Fortin (André-François), commandant de

gendarmerie, 312, 314, 331, 341, 344,

343, 444, 443, 3412, 3413, 3413, 3453,

3757, 3764.

— (Auguste), sculpteur du Roi, 2890,

2911, 2943, 2958, 2995, 3008.

— (Nicolas), ingénieur en instruments de

physique, 2094.

— chef-inspecteur des ateliers de se-

cours, 1335.

Forts de la douane de Paris (suppression

des), 3168.

Fossard, horloger, 244.

Fossés de la porte Saint-Antoine (bail

par la Ville des), 2629-2633.

Foucault, ouvrier des Gobelins, 2407.

Foucher (Jacques), commissaire de l'As-

semblée nationale pour la fabrication

des assignats à Courtalin, 3372.

Foucou (J.-J.i, artiste, 2670.

Fouille inconvenante d'un défenseur offi-

cieux de prisonniers, 3497.

Fouilles de carrières, 3079, 3093, 309 i, 31 M

.

Fouquet (Antoine-Joseph), citoyen de la

section de l'Ohservaloire, 44.

— (Louis-Antoine), député du Cher à l'As-

semblée législative, 3334, 3352, 3639.

— prisonnier de l'Abbaye, 403.

Four de l'hôpital des Incurables (recons-

truction du), 1507.

Fouras ou Fourat (Joseph), homme de

loi, 153, 3802.

Fourché, balancier-ajusteur, 1392, 1439.

Fourkl (Jacques), dit Louis-Jean Rouque,

ancien garçon de moulin, 726.

— (Louis), voleur, écroué à la Concier-

gerie, 717.

Fourneret (Louis), dit La Jeunesse, pri-

sonnier de la Conciergerie, 734.

Four.mer (Claude), commissaire du Club

des Cordeliers, 10, 230.

— François), prisonnier de Bicêtre, 642.

—
(
Jean-Baptiste), domestique sans place,

brocanteur, faussaire, 612, 683, 3609.

— ouvrier tapissier en haute lisse aux

Gobelins, 2430.

Fournisseurs des ateliers de charité (mé-

moires des), 1328.

— des ateliers de filature i payement des),

1365-1376, 1383, 1389-1396, 1398, 1410,

1412, 1414, 1415, 1417, 1419, 1420, 1422,

1423-1427, 1430, 1439, 1443, 1446, 1 440.

1430, 1432.

— de l'Opéra (pétition de), 2590.

— du séminaire de Saint-Marcel (avances

des), 1873, 1874.

Fourrages (renchérissement des), 1272.

Fourrier, sculpteur, 2884.

Foussereau, fruitier, principal locataire

des Domaines nationaux, 1024-1026.

Frais d'apprentissage aux Gobelins et à la

Savonnerie, 2486.

— de bureau de la Commission des mo-
numents, 2319.

France (nation de) en l'Université de

Paris, 1691.

Franche (l'abbé), de la Flèche, 233.

Franche-Comté (bourses affectées à la

province de), 1724, 1788.

Franche (Jean-Baptiste), fondeur, prison-

nier en la Conciergerie, 663.
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Francin (Guillaume . architecte, 2776.

Francique, homme de confiance de M. de

Boisgelin, 188.

Franckaer i Pierre-Guillaume}, proprié-

... taire de la caserne du bataillon de

Saint-Germain-de-l'Auxerrois, 1096.

Fraacœur (Louis-Joseph), surintendant de

la Musique, entrepreneur de l'Opéra,

252)1, 2544, 2567, 2569, 2572, 257 i, 2575,

2578, 2580-2582, 2585, 2588, 2595, 2597.

François (Antoine), sellier, faussaire, 635.

— Henri-.!. ), secrétaire de l'Assemblée

des artistes non académiciens, 2176.

— élève architecte, concurrent du grand

prix de Rome, 2150.

— homme de peine de la maison des

Récollets, 1418.

Franque (Jean-Pierre et Joseph), artistes

jumeaux de la Drôme, élèves de David,

2243.

Frappe des pièces avec le métal de cloches

(procédé adopté à Paris pour la), 3193.

Fra'umont fsieur), dénonciateur de propos

injurieux sur Pétion, 248.

Frédon, employé des Bâtiments du Roi,

: 2103.

Freminot ^Adélaïde), correspondante d'un

prisonnier, 535.

Frère - Montizon (Rerié-Alexandre-Fran-

çoisl, architecte, 3787 ; secrétaire de

l'Assemblée des commissaires-juges

pour, la. répartition des travaux d'en-

couragement, 2226,

Frères des Ecoles chrétiennes (suppres-

sion des),' 1907. .
..... . r • —

Fresxeau, commandant, du bataillon de

Saint-Dyé-sur-Loire, 236. •
.

-.->'.

Fresn.es i maîtres d'école et Sœurs - de

charité de), 1914. . ••. ,

Frèteau de Saint-Just (Eminanuel-MariéT

Michel-Philippe),, ancien député à la

Constituante, 347J.

Frezard (Pierre Joseph) r électeur de la

section du Faubourg Saint-Denis, 683.

Fricault, entrepreneur de l'illumination

.le Paris,. 2 133.

Frizard (Jean-l Jlaude , commissionnaire

en vins, 748. . .

Fiizos Reine , femme Berger, émentièré,

536.

Froid intense dans le grand salon du

Louvre, 220S.

— rigoureux de l'hiver de 1791, 2774.

Fro.ideyeau (Pierre-Alexis), serrurier, 495,

Froideville (compagnie de gendarmerie

de)-, 1248.
.

Fromages de Marolles (marchand de), 715.

Fkomastea.u (Jean), domestique à l'hôtel

de Marseille, 658.

Frontières (gendarmes à cheval des l
re et

29 e divisions envoyés aux), 1266, 1267,

1270.

Frossard (Benjainin-Sigismond), pasteur

protestant à Lyon, 1682.

Frotteurs de la Bibliothèque nationale,

1948.

Fucy (Louis), voleur, écroué à la Concier-

gerie, 714.

Fusils cachés au château de Bâillon, 206.

— commandés par la Reine et M rae Elisa-

beth, 273.

— embarqués pour Rouen et le Havre,

211.

Fu/.ÉE Aublé, prisonnier de l'Abbaye, 424.

Fuzy, ouvrier des Gobelins, 2434.

Gr

Gabriel, prisonnier de la Conciergerie,

;622. ; - >J*i

Cachet (François , prisonnier de la Con-

ciergerie, 453.

Cadolle, citoyen de Clichy-la-Carenne,

— 1628.: •
. V

Gaffrey (Jacob), marchand, 690..

Gages du bibliothécaire de la Bibliothèque

. du Roi, 1977. ; ... .

•

— des lecteurs, et professeurs du. Collège

de France. 1693, 1696.

— des professeurs en droit, 1700.

.

Gagne-deniers (instruction gratuite aux),

• .1636;.- '

. :•
. . ; :

Gagner (compagnie) de la garde .-natio-

nale, 381.

Gaillard (Félix), directeur du Théâtre de

la rue de Richelieu, 2521, 2598, 26U0.

— (Joseph), président de la Société des

Amis de la Constitution, 7.

— (Joseph), prisonnier de la Conciergerie,

444, 581

.

( Piérre-Jean-Baptiste) , frotte ur, pré-

venu d'émission de faux billets, 3758.

- homme de peine à l'atelier des Jaco-

bins, 1431.
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— dk la Perrière, défenseur officieux,

«03.

du.wi Achille ,
architecte, 1494.

Cale prisonnier atteint de la), 605.

— infectant les pauvres de la Salpètrière

gnérison de la i, 1576.

Galères à perpétuité condamnation d'un

faussafre aux), 3624,

Galerie d'Apollon au Louvre (installation

du Çabinet de physique de M. Charles

dAQS la), 2093, 2095.

— Mazarine à la Bibliothèque nationale.

1945.

— de Meudon, 2373.

:— de tableaux de l'hôtel de Penthièvre,

• 2310.

Galeries du Louvre (logements d'artistes

aux), 21 10, 2127, 2149.

C u.imahd (Guillaume), architecte, inspec -

teur des bâtiments de la Ville, 940,

IOO0, 1008, 1031, 1037. 1081, 1083, 1087.

MOI, 1110. 1284.

Gallardon, ouvrier de la Savonnerie.

2484, 2480.

Calloche i Louis I, peintre, 2340.

Gallois l'abbé), chapelain des Tuileries,

2001.

Galhiche; volontaire du bataillon de

Henri IV, 1 181.

(i a.MB ikk, tourneur, 1420.

Gamét iJacques-Joseph), relieur, 1840.

Gants (fourniture à l'Opéra de), 2533.

( i au at ! Dominique-Joseph), ministre de

l'intérieur, 2720.

— Martin i, caissier général de la Tréso-

rerie,. 3317.

Garçons de guichet de la Conciergerie

(service des), 3423.

Gard (inventaires d'établissements reli-

gieux du département du), 2339.

Carde d'honneur à l'Assemblée et chez le

Roi, 1159.

— du jardin des Tuileries pendant la

nuit, 3030.

des livres du Roi à Versailles, 1942, 194-3.

- de Paris, 1207-4240.

— du Roi départ pour Paris d'individus

• désireux de s'enrôler dans lai, 235;

enrôlements pour la), 104; (expulsion

des patriotes de la), 119; son licencie-

ment, 240-248; sa paye après son li-

cenciement, 200.

Garde-française (médaille de), 649; blessé

à la prise de la Bastille, 1300; prison-

nier a l'Abbaye, i27.

- magasin du chantier du Panthéon.

2859.

— militaire de Louis XVI (nouvelle , 1101.

— montante de la réserve, 1103.

— montée chez. le Roi par les Suisses,

1312, 1323.

- Meuble (cabaret ou repaire en. face

du), 2001; dépôt des objets d'art au .

2379; (inventaire du), 2370; (objets four-

nis par le), 2089; (prêt de meubles au

Cabinet de physique de la Muette par

le), 3043; (vol du), 758-700, 704, 778.

2390, 2091.

— Meùble de la Grande Ecurie aux Tui-

leries, 2087.

— national técrou à l'Abbaye d'un), 330,

368; accusé de vol dans la chambrée,

01 i; blessé dans une rixe au Palais-

Royal, 340; gratifié d'un soufflet, 221.

Garde nationale parisienne : adjudants

généraux, 921, U62; de bataillon, 921.

1157; de légion, 921, 1190. 1191.

— aides-majors de la cavalerie, 1117,

1121, 1127, 1130, 1138.

- artillerie, 1103-1115.

— assignats nécessaires pour son service,

3262.

— atelier de l'artillerie à la Bastille, 3036-

3038.

— bataillons : de l'Abbaye de Saint-Ger-

main-des-Prés, 330, 1 179, 1197; de l'Ar-

senal, 190, 840; des Blancs-Manteaux,

1089; de Bonne-Nouvelle, 191 ; des Ca.-

pucins-du-Marais, 388; des Capucins-

Saint-Honoré , 1102; des Carmélites,

1050, 1051; des Carmes, 188; des Cor-

deliers, 1028, 1029, 1190: des Enfants-

Trouvés, 1091 ; des Filles-Dieu, 98k

1052-1050; des Filles-Saint-Thomas, 544,

540, 547, 984, 1099-1101, 1111, 1199;

de Henri IV, 1181; des Jacobins-Saint-

Dominique, 1037; de Notre-Dame,. 984.;

de l'Oratoire, 61, 198; du Petit-Saint-

Antoine, 264, 3412; de la Place-Royale.,

1180; de Popincourt, 1090; des Récol-

lets, 923, 984, 1040-104i; de Saint-An-

dré-des-Arts, 97, 244, 1003; de Saint-

Etienne-du-Mont, 1021; de Saint-Ger-

main-de-l'Auxerrois, 1095, 1096; de
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Sainl-Gervais, 1084, 108o, 1100; de

Saint-Honoré, 1097, 1098; de Saint-

Jacques-l'Hôpital, 1069, 1070; de Saint-

Jacques-du-Haut-Pas, 186, 1000; de

Saint-Jean-en-Grève, 1086-1088; de Saint-

Joseph, 1079; de Saint-Laurent, 378;

de Saint-Lazare, 1071-1073; de Saint-

Louis-en-rile, 1010-1019, 1193, 1194; de

Saint-Magloire, 1077, 1078; de Saint-

Marcel, 984, 1004-1009, 1192: de Saint-

Merry, 486; de Saint-Philippe-du-Roule,

222, 1092-1094; de Saint-Roch, 1200,

1201; de Saint-Vicier, 259, 1001, 1002,

1123, 1125; de Sainte-Marguerite, 225,

1083; de Sainte-Opportune, 1074-1076;

de la Sorbonne, 1022-1027, 1193; des

Théatins, 1038; de la Trinité', 379,

1043-1049; du Val-de-Grâee, 1020; 3 e ba-

taillon du département de Paris, 1177,

1184; 8 e bataillon de la 6<= légion, 336,

338; 14e bataillon, compagnie Le Preux,

614; bataillons par ordre de divisions,

1190-1201.

— casernement, 946-1102.

— cavalerie, 911.

— chasseurs volontaires, 901, 905, 913,

916, 934, 944, 943, 1142.

— chefs de division, 900.

— chefs de légion, 919, 920, 922.

— commandant général, 899, 900, 919-

922, 942, 943, 949, 1068, 1131, 1139.

1160, 1187, 1228, 1229, 1233, 2694.

— compagnies du centre (dissolution ou

désorganisation des), 906, 914, 915, 923.

944, 980.

— compagnies de grenadiers et de chas-

seurs (suppression des), 901, 93 4, 943,

944.

— (complot tramé par une fausse), 236.

— détachement envoyé dans le départe-

ment de l'Eure, 1163-1176.

— desseins perfides contre elle, 119.

— discours de Louis XVI, à elle adressé

le 16 mars 1792, 1161.

— l
ie division, 1000-1027, 1192-1193.

— 2« division, 1028-1038, 1196, 1197.

— 3« division, 1039-1057.

— 4 e division, 1058-1079, 1198.

— 5 e division, 1080-1091.

— 6< division, 1092-1102, H99-120I.

— ses établissements, 3133.

— état-major, 913. 921. 1133. 1184.

— exemption de service aux serruriers

et fondeurs de caractères employés aux

assignats, 3375.

— expulsion de suspects, 140, 253.

- feuilles de rapport, 1153, 1158,1162.

— garde d'honneur formée par elle à

l'Assemblée nationale, 1159.

— grenadiers, 901, 929, 944, 945, 1058-

1068, 1080-1082, 1193, 1196, 1388.

— incivisme de l'état-major, 243, 258.

— inscription des étudiants patriotes de

Saint-Lazare sur ses contrôles, 1887.

— inscription à son service exigée par les

sections, 1156.

— inscription sur ses contrôles des dé-

putés de l'Assemblée constituante, 902,

904.

— insultes et injures contre elle, 507,649.

— 2= légion, 1190, 1194, 1196: 4 e légion.

1191, 1198; 5« légion, 944.

— lieutenant à la suite de l'état-major,

170.

— son organisation, 898-945.

— patrouilles par elle faites pour le ser-

vice de police militaire, 175.

— payement de sa solde, 929, 941, 1112.

— pétition de capitaines, 912.

— pierres jetées contre elle, 478.

— sa présence à la procession de la Fête-

Dieu, 45.

— réduct on du nombre des bataillons,

935.

— refus de service par des employés d'ad-

ministration publique, 1157.

— réintégration des gardes - françaises

(vœux des sections pour la), 1281, 1285,

1289, 1291, 1295.

— résistance à elle opposée, 477, 503.

— sections armées (création des), 942,

943.

— sédition provoquée contre elle, 487.

— sergent dévalisé dans un cabaret par

une 011e publique, 835.

— service extraordinaire, 1155.

— service extérieur, 1165-1189.

— service intérieur, 1141-1164, 1190.

— service des marchands du Palais-Royal,

1 145; fait par les ouvriers des Gobelins,

2439.

— soldats arrêtés aux Champs-Elysées,

941.

— taxes de remplacement, 1011, 1137.



TABLE ALPHABÉTIQUE 619

— violences et insultes graves contre

elle, 490, Wi, 507.

Gardel aîné (Maxitnilien-Léopold-Philippe-

(
Joseph Gardel, dit), maître de ballet à

l'Opéra, 2384.

Gardes de Bicètre (compagnie des), 433,

436, 437.

— du corps (participation à un complot

des), 194; (propos tenus par des), 230.

— de nuit pour la sûrelé du Jardin-des-

Plantes, 2039.

— des Ports, 298, 1207-1240, 1293.

— du Roi (arrestation, le 10 août, dans la

plaine de Grenelle de), 384; (consigne

donnée aux), 231 ; retirés à Meudon
(départ des), 266

;
(départ de l'École mi-

litaire d'un détachement de), 259; (me-

nées dans les cabarets d'anciens), 254.

— de la Ville, 298, 1293; liquidation des

charges des), 1224.

— bosquets du Jardin-des-Plantes, 2039.

— françaises, 929, 932 ; (allocation payée

par les habitants du quartier des Gobe-

lins pour être exemptés du logement

des), 2413; (caserne servant d'hôpital

aux), 1284, 1294; (incorporation projetée

dans des compagnies franches), 1291,

1293; leur incorporation dans la gen-

darmerie, 1302, 1303; légion pour les

frontières (projet de formation d'une),

1293; (maison louée au régiment des),

1007; leur participation à la fête civique

du 14 juillet, 1298; leur patriotisme à

la chapelle de Vincennes, 1 27 4; pétitions

en leur faveur, 10, 1273-1278, 1289,

1291,1294,1293; (régiments formés avec

les), 222; leur réunion au Club des No-
mophiles, 1287-1289; (services rendus

lors de la prise de la Bastille par les),

1274; vœux des sections pour leur réin-

tégration dans la garde nationale, 1281,

1283, 1283, 1286, 1289-1291, 1293.

Gardes nationaux (prêtres réfractaires et

nobles sous l'uniforme de), 200, 201,

207.

— chargés d'escorter le papier-assignat

envoyé aux Archives, 3372
; injuriés

et menacés par des gardes Suisses,

225 ; fédérés (complot préparé avec

l'aide des), 234.

— pompes organisation du corps des),

89), 892.

— Suisses chargés de la surveillance des

approvisionnements en Normandie, 243;

en faction sur le grand escalier des Tui-

leries, 264; (ancien tambour aux), 3748;

(arrestation à ÎVeuilly de), 406; (de-

mande de service dans la légion des

Allobroges par des), 427 ; forfaits du

régiment des), 243
;
(injures et menaces

contre des gardes nationaux par des),

223; (participation à un complot de),

194
;
(pavillon de l'état-major des !, 2708.

2709; casernés à Rueil (projets sinistres

des), 198; service et solde des), 1304-

1326; aux Champs-Elysées (suppression

du poste des), 3122, 3123, 3123.

Gare au-dessous du pont de Charenton

(construction d'une), 3049.

Garnery (Jean-Baptiste), libraire, 879, 881,

1836.

Garnier (Germain), membre du Directoire

du Département, 2730, 2760, 2768, 2956;

suppléant du procureur général syndic,

1247, 1329, 1480, 1509, 2265, 2272, 2813,

2823, 2933, 2961, 2972, 3070, 3131, 3132,

3141, 3832.

— commissaire du Roi près le Tribunal

du 3 e arrondissement, 3462, 3371, 3572.

— président de la section des Tuileries,

256.

— tonnelier, 2587.

— (sieur), 192.

Garrin, commissaire du Club des Corde-

liers, 10.

Gastellier (René-Georges), député du

Loiret à l'Assemblée législative, 3449 ;

membre du Comité des secours publics,

1531.

Gatineau (Lubin), prévenu de cocaugerie,

écroué à la Conciergerie, 501.

Gatteaux (Nicolas-Marie), graveur des mé-
dailles du Roi, 3247, 3250, 3280-3282,

3303,3304, 3319.

Gaucher (Alexandre), président du Comité

de la section du Marché-des-Innocents,

1073.

Gaudebert ou Godebert (Jean-François-

Claude), fabricateur de faux assignats,

730, 739, 3449, 3613.

GaOdechart - Dequerriku (Albert - Marie -

Louis), acquéreur de biens nationaux,

3786, 3789, 3795.
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Gaudin (Joseph-Marie -Jacques-François),

membre du Comité d'instruction pu-

blique, 2288, 2311.

- (Martin-Michel-Charles), commissaire

de la Trésorerie nationale, 3422.

Gaultier, officier de la légion de la Mo-

selle, 2300.

Gauthereau (Philippe , froltèur de la Bi-

bliothèque du Boi, 1948.

Gauthier Jean-Marc), aveugle exclu des

Quinze-Vingts, 1540.

Gautier, agent de police, 144.

— teneur de livres à l'atelier de filature

des Récolle Is, 1384.

Gautier de Sibert, membre de l'Académie

des inscriptions et belles-lettres, 2068.

Gavron, prisonnier de la Conciergerie, 741

.

Gay-Vernon (Léonard), président de la

Commission pour la surveillance de la

fabrication des assignats, 3286.

Gayant aîrié, imprimeur en taille-douce

des estampes du Cabinet du Boi, 1947.

Gazes et linon fourniture à l'Opéra de),

2553,

Gazette officielle cl nationale de France

(la), feuille périodique, ">7.

Gazette unirerscllc (la), journal, 62.

Ca/.ob (Joseplu, prisonnier de Sainte-Pé-

lagie, 806.

Geixat-Bon.neval, secrétaire de la Société

fraternelle séante aux Jacobins, 250.

Gendarme (mise à la retraite d'un) pour

l'évasion d'un prisonnier, 3453.

Gendarmerie nationale (armes destinées à

la), 1601.

- (capitaine de la l
re division de), 639.

676, 703.

— (caserne de la rue des Deux-Ponts

occupée par la), 1019, 1072.

— (colonel de la 29« division de), 1137,

• 1139.

— (création de deux compagnies de), 1224.

- (garde des ports confiée à la 30 e divi-

sion dè), 1230, 1236, 1239.

— (gardes-françaises enrôlés dans la),

1301, 1303.

.— son inaptitude au service des ports çt

\ quais, 1229,

.

— (mode d'avancement des adjudants

. de),. 1252/ ~ -

:
;.

— (perquisition dans les prisons par la),

3412, 3413, 3413, 3423.

— (sûreté publique garantie parla), 1212.

— au service de l'Assemblée nationale,

1249-1251.

— chargée du service des tribunaux et

des prisons, 291. 298, 300, 306, 437,438,

1236, 1246. 1247, 1250, 1263,3453.

— à cheval (éclairage défectueux des

postes de), 1137; (formation et caserne-

ment d'une division de), 1127, 1136;

. (projet d'établissement à la porte Saint-

Honoré d'un poste de), 1120.

- à pied (caserne des gardes-françaises

occupée par la), 1284, 1294.

Gendarmes (défaut de), pour le transfè-

rement de prisonniers au Palais après

le 10 août, 3494.

— évasion de prisonniers de la Concier-

gerie pendant le sommeil de), 3433.

— (pétition en faveur de la Caisse de

commerce par des), 3670, 3672, 3680.

— (remplacement des chevaux tués le

10 août aux), 1255.

— conduisant un prisonnier à Bicètre

i révélations faites à des), 3757.

- mis en liberté par ordre de la Commis-

sion du peuple, 383.

— à cheval envoyés aux frontières, 1266,

1267, 1270; à cheval de la 1" division

(compagnies de), 1266; de la 29 e divi-

sion, 1267.

Gendry (François), volontaire, 1178.

Généalogies du Cabinet des Ordres du

Boi (destruction des), 2342.

Genève (courrier de la maison Cerfbère

entre Paris et), 193, 196.

(fêtes. projetées par un Anglais sur les

bords du lac de), 250.

Cénie (projet d'une école gratuite du),

1109.

Ge.nsonwé (Armand), député de la Gironde

à l'Assemblée législative, 333.

Gentil (Michel), membre du Comité d'ins-

truction publique, 1558, 1559, 1568,

1646.

— directeur de l'Enregistrement et des

Domaines, 2620.

— (Mu «), chef d'atelier, à la filature, des

Bé.collets, 1384.

Genuy, sculpteur,. 2873.

Geoffroy (l'abbé Claude), faussaire, pri-

sonnier de l'Abbaye et de la Concier-

gerie, 613, 3435, 3590.
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— (Julien-Louisi, professeur de rétho-

rique au collège Mazarin, collaborateur

de YAmi du Roi, 1818.

Géographie (cours de) au Louvre, 2164.

Géographie élémentaire, par Hassenfratz,

1661.

Géographiques (travaux) de M. Brion,208U.

George (François), commis de l'adminis-

tration des carrières, 3092.

— graveur, dénonciateur d'une fabrica-

tion de faux assignats à Passy, 3439,

3447.

Georges (Jean-Baptiste), prisonnier île

l'Abbaye, 426.

Gérard (Jean), serrurier, 2809, 2945, 2991,

2993.

— auteur du Tableau social, 888.

— fabricateur de faux assignats, 757.

Gkrardi.n, graveur, 2234.

Gerdret (Antoine-Christophe i, marchand

de mousseline, chargé d'une mission à

la manufacture des Gobelins, 2438, 2442,

2443, 2451, 2i53, 2498.

Germain (Jean-Charles-Albert , blanchis-

seur au Point-du-Jour, 631.

— banquier, administrateur de la Caisse

patriotique, 3650.

Gers (Tartaxac, député du départemenl

du), 1467.

Gehson (Nathan), juif, distributeur de

faux assignats, 594.

Geràud, membre de la Société fraternelle

des Halles, 17.

Gerbu (Louis), soldat de la section de

Henri IV, 201.

Germain (sieur), habitant du Château dans

l'île d'Oloron, 236.

Gervais-Chrétie.v, médecin de Charles V,

1797.

Gerval, fabricateur de faux assignats,

3433.

Geugniot (Edmei, distributeur de faux

assignats, 553.

Gecnot (Nicolas), ancien cocher, 3441:

3554, 3564.

Gibaut (Pierre- Thomas i, prisonnier de

l'Abbaye, 392.

Gibert (François), inspecteur de la Sa-

vonnerie, 2474, 2476-2478, 2481, 2483,

2490-2493, 2502-2506; directeur provi-

soire de la Savonnerie, 2500.

— (veuve), mère du précédent, 2502-2505.

Gilbér t (Florentin), architecte i, 2216, 2217.

— (Jacques-Joseph), voleur, écroué à la

Conciergerie, 709.

— (sieur), dénonciateur d'agiotage, 3182.

Gilet (Gabriel -Charles)
,

inspecteur du

pavé de Paris, 3065.

— fondé de procuration du locataire de

la caserne du bataillon des Filles-Dieu,

1054.

Gill, banqueroutier de Londres, 3536,

3541, 3547, 3548.

Gillebert f Pierre-.l acq ues . garçon limo-

nadier, 567.

Gillerond (Prudent-Joseph), propriétaire

de terrains à l'Etoile, 3126.

Gilles (Pierre-Noël), capitaine au bataillon

de Saint-Jacques-du-Haut-Pas, 186.

Gillet (Louis), président de la section de

la Bibliothèque, 2514.

— fabricateur de faux assignats, 735.

— paveur, 1452,.

— lisez Gilles (Jean-Louis), trésorier de

la Société de l'Égalité de la section de

Notre-Dame, 22.

Gillo.n (femme), citoyenne de la section

du Luxembourg, 45.

Gingeot (Laurent^ tailleur de pierre, 2818.

Ginniaro (Marianne Legi et, femme), vo-

leuse, 710.

Girard, premier commis de la Liquida-

tion, 2833.

— officier municipal d'Evreux, 1170.

Girardin (Jacques-André), faussaire, 3573,

3574, 3594.

— (sieur et dame), dénonciateurs de fa-

brication de faux assignats, 3445.

Girardon (François), sculpteur, 2398.

Girardoï [de Marigny] (Jean), banquier,

3630.

— (Jeanne-Marie), 150.

Giraud, propriétaire riverain du cul-de-

sac Taitbout, 2634.

Girault (Jean-Louis), architecte, 787, 788.

Giret (Jeanne-Louise Marchal, femme dr

Jean), distributrice de faux assignats,

553.

Girodo.n (Philippe), berger et marchand

de vins à Chevilly, prévenu d'émission

de faux billets, 3762.

Girois (Pierre - François - Denis - Gabriel-

Henri de), capitaine au régiment de

Royal-Bourgogne-cavalerie, 3128.



622 TA BLE ALPHABÉTIQUE

Gisors (Jacques-Pierre), architecte-expert,

3811.

Gisrolin (Marguerite Sabattier, femme de

Michel), prévenue d'émission de faux

billets, 3595.

Gîte, autrement dit Maire (sieur ), prison-

nier de Sainte-Pélagie, 802.

Givry (Philibert), marchand de bois, 980.

Glaces du château de la Muelte (démon-

tage des), 3042-3044, 3047, 3048.

— de l'hiver de 1791, 2774.

Glacis de la porte Saint-Antoine ( bail des),

2629-2633.

Gladiateur (le), statue de Meudon, 2375.

Glot (Richard), administrateur du Dépar-

tement, 2731, 2849, 3074.

Gobelins (agrandissement des bâtiments

des), 2415.

— (appointements des employés dos
,

2432, 2433, 2449, 2458, 2465.

— (artistes peintre et sculpteur aux),

2228.

— (chapelle des), 2461, 2462.

— (commande de tapis par un lord an-

glais aux), 2489.

— (curage de la rivière des), 2460.

— (départ pour les frontières d'ouvriers

des), 2406, 2420.

— (description des tableaux des), 2449,

2450, 2457.

— (garde des tableaux des), 2452.

— (gratification aux ouvriers des), 2415.

— (inventaire des tapisseries en magasin

ou sur les métiers aux) , 2449-2451

,

2457.

— (jardins des), 2460.

— (location de terrain dépendant dos ,

2460.

— (logement demandé par Van Spaen-

donck aux), 2648.

— (logements des ouvriers et employés

des), 2404, 2431, 2449, 2450, 2454, 2463,

2468.

-#* magasins des soies, 2433, 2449.

— magasins des tapisseries, 2433, 2449.

— (mode nouveau de fabrication aux),

2413, 2415, 2417, 2418, 2422.

— (ouvrier écharpilleur à la teinturerie

des), 2425.

— (papiers de l'administration des), 2464,

2467.

— (peintre expulsé des), 2468.

— ^professorat de l'école de dessin des),

2452.

— (projet de loger les fédérés dans la

chapelle des), 2461, 2462.

—
i projet de réunion de la Savonnerie

aux), 2415.

— (réclamations des entrepreneurs des),

2413-2418, 2422. 2427.

— (réduction projetée du nombre des

ouvriers des), 2406, 2415.

— (réintégration d'un ancien ouvrier des),

2419-2421, 2423.

— (réparations des tableaux des), 2403.

— (salaire et heures de travail des ou-

vriers des), 2404, 2431, 2449, 2451. 2453.

2458, 2439, 2465, 2460.

— (situation critique des artistes des), 2439.

— (suppression du travail de nuit aux),

2442.

— (surabondance d'ouvriers aux;, 2421.

— tenture de l'Histoire de Henri IV, 2405;

d'Esther, 2412; de l'Histoire de Psyché,

2403.

— (transports de tableaux appartenant

au Roi, exposés en 1791, aux), 2158.

— (vente à un négociant pour une ca-

thédrale d'Espagne de tapisseries des),

2412.

Gobert (Henry-Louis), boursier du col-

lège de Fortet, 1744, 1780, 1787.

— instituteur des Aveugles-nés, 1500.

— (sieur), auteur de proposition pour

l'échange des assignats, 3269.

Gobet (Noël), prisonnier du Châtelet, 450.

Godard (Antoine-Nicolas), voleur, écroué

à la Conciergerie, 609.

— (Jean-François), inspecteur du palais

du Luxembourg, 3123; membre de la

Société patriotique de la section du

Luxembourg, 47.

Godart, directeur général des Postes,

3558.

Godefroy (Denis-Joseph), érudit, 2270.

— (Jean-Pierre), prévenu d'émission de

faux billets, 3736.

— amidonnier à Pontoise, 3592.

Godelart (Philippe), procureur des Feuil-

lants, 2289.

Godkroy (Jean-Cyprien), étudiant de Saint-

Lazare, 1884-1886, 1889, 1890.

Godier (Jean), prisonnier de Sainte-Pé-

lagie, 801.
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Gqdi.n (Jean), distributeur de faux assi-

gnats, 553.

— (Annette Blaxcoî, femme), distribu-

trice de faux assignats, 553.

Goisset, homme de loi, 3560, 3561.

(ioisso.N (Jean de), capitaine de cuirassiers,

839.

GoLDo.vt (Carlo), auteur comique, 2517.

Gomard, prisonnier de la Force, 355.

Gomé (Nicolas-Victor), administrateur du

Département, 3110.

— (dame A.), citoyenne de la section du

Luxembourg, 40.

Gonchon (Clément), commissaire chargé

de la surveillance du Louvre et des

Tuileries, 2693, 2698.

— (femmes des frères), dentellière s, 2699.

Gond (femme), 3691, 3727.

Goxdoui.n des Luais (Jacques), architecte

des Bâtiments, 2151,3111, 3114, 3115.

Go.nnard, citoyen d'Ivry, prisonnier de la

Conciergerie, 732.

Goxthon (Antoine), voleur, écroué à la

Conciergerie, 618.

Goxtier, portier de la caserne de la rue

de la Chanvrerie, 1075, 1076.

Goret (Charles), agent de police, 142, 143;

membre du Comité de police et de

surveillance de la Commune, 386, 397,

400, 407, 410, 417, 420, 421, 739, 745.

Gosse, architecte, 2901.

Gossec (François-Joseph), musicien, 2538.

Gosselix (dame), concessionnaire d'une

baraque au Carrousel, 2709.

Gossuix (Constant-Joseph-Eugène), député

du Nord à l'Assemblée législative, 1651.

Goubert (sieur), auteur d'une méthode de

calcul, 1671.

— (sieur), 228.

Govdaille -Cieurac (Pierre-Jacques), ancien

maire de Montauban, 240.

Goudechalx, lisez Goudicheau, homme de

loi, commissaire municipal de service

à Sainte-Pélagie, 816.

Goujon (Jean), sculpteur, 2262.

— (Louis-Joseph-Marie-Achille), député de

l'Oise à l'Assemblée législative, 870,

3444.

Goulesque, inspecteur et commis du ma-
gasin à l'atelier des Jacobins, 1431.

Gollliart (Louis), chirurgien adjoint de

l'hôpital des Quinze-Vingts, 1526.

Goulliart'P.-L.), doyen de la Faculté de

droit, 1699.

Gouniou (Jean-Martin), substitut du pro-

cureur général syndic du Département,

3012; commissaire chargé d'examiner

les comptes de la Municipalité, 3134.

— membre du Comité de police et de

surveillance de la Commune, 801.

GoupilleaU (de Montatgu) (Philippe-Char-

les-Anne), membre du Comité de sur-

veillance de l'Assemblée nationale, 820.

Goupy, propriétaire de caserne de la garde

nationale, 953.

Gol'rdault (Charles), prisonnier de Sainte-

Pélagie, 814.

Gourdin (l'abbé Fr.-Ph.), ancien bénédictin,

membre de l'Académie de Rouen, 2322.

Gouverneurs provisoires de l'hôpital des

Quinze-Vingts (nomination de\ 1542,

1543.

Gouviox (Jean-Baptiste de), député de

Paris à l'Assemblée législative, 1210,

3564; sa mort, 1179; pyramide à sa

mémoire, 2249.

GotîY d'Arsy (Louis-Marthe, comte de), ad-

ministrateur des Eaux de Paris, 3099.

Goy (Julien), prisonnier de Sainte-Pélagie.

807.

Goyox, suspect, expulsé de la garde na-

tionale, 233.

Grâce sollicitée par un contrefacteur de

billets de caisse, 3768.

Grainxe (Pierre-Adrien de), faussaire,

649.

Grammaire (méthode d'enseignement de

la), 1637, 1646.

Grand Bureau des Pauvres, 1086, 1087.

Grand'Chambre au Palais (parquet de la),

3413.

Grandchamp de Fauchy, premier commis
au Ministère de l'intérieur, 2459, 2465.

Grand chantre de l'église de Paris (fonda-

tion du), 1934, 1935, 1937.

Grand Conseil (ancien avocat au), 3579
;

(papiers du), 2646, 2647, 3045; (salle des

séances du), 2250.

Grand Prieuré (architecte du), 3027.

Grand séminaire de Saint-Sulpice, 1879.

Grande-Bretagne (souscription projetée

pour la fondation d'un collège franco-

anglais à Paris, en), 1642.

Grande-Pinte de Bercy, 1154.
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G haNDM aiso N (Pierre Canevas de), faus-

saire, 340, 341, 3406.

Gra'ndpré, marchand de tableaux expert,

commissaire chargé d'inventorier le

mobilier de la Couronne, 2309.

Gbanger (Jean), voleur, écroué à la Con-

ciergerie, 520, 584.

Gr'anqiér (Jean'1

, prisonnier de Bicêlre,

440.

Grantille (femnie), membre de la Société

fraternelle des Halles, 17.

Grasset, boursier du collège Mignon, 1823.

— (dame), 1823.

Gratification (conversion de la pension de

retraite des soldats de la garde pari-

sienne soldée en), 924, 925, 927-929,

930, 937, 938.

— à Dom Berthereau, ex-bénédictin de

Saint-Germain-des-Prés, 2070; à un

compagnon serrurier blessé, 2945 ; aux

employés de l'atelier des Jacobins, 1437;

au sieur Fédérici, sergent du poste de

gardes Suisses aux Champs-Elysées,

3123; au sieur Guichard, sculpteur,

2253; cà M. Hénault, contrôleur de la

comptabilité des ateliers de filature,

li28; à un ouvrier du Panthéon, vic-

time d'un accident, 2857, 2858; à un

tailleur de pierre du Panthéon, 2875 ;

demandée par le sieur Jourdain, toi-

seur-vérificateur des travaux de l'église

de la Madeleine, 2745.

Gratifications aux appareilleurs du Pan-

, théon, 2836; aux artistes indigents,

2232-2235
; aux employés de la Biblio-

thèque nationale, 1941
,
1973; aux ins-

pecteurs des travaux de Sainte-Gene-

viève, 2763 ; aux musiciens de la cha-

pelle du Roi, 2528; aux ouvriers des

Gobelins, 2415.

Grave (Pierre-Marie, marquis de), ministre

de la guerre), 1313.

Cravel (Alexandre), boursier du collège

des Cholets, 1730.

Gravereau, sculpteur en ornement, 2899,

2907.

Graveur chargé de faire une planche de

i faux assignats, 3502.

— du Roi et de la Bibliothèque, 1945.

— de planche de faux assignats dans

l'affaire Poupart, 3513, 3517, 3518.

Graveurs (instruments à l'usage des), 2234.

- (mémoire présenté par des), 2242.

— (répartition des encouragements entre

les), 2198, 2226.

— occupés par M. Malaine, peintre aux
Gobelins, 2468.

— sans occupation, 2IO(i.

Gravier, prisonnier pour «leltcs à. Sainte-

Pélagie, 790.

Gravois (dépôt clandestin sur les boule-

vards de i, 1 470; (enlèvement de), 1452.

Gravure (ouvrages de), 2233.

— des caractères pour l'impression des

assignats, 3311, 3312.

— du combat de Du Couëdic, 2240.

— de faux assignats, 238.

— d'une inscription pour le Panthéon

français, 2749, 2766.

- de planche pour faux assignats à Lon-

dres, 3535-3537, 3542, 3548.

— des projets d'architecture de M. Davy

de Chavigné, 2147.

— des tableaux du Roi, 2102, 2106.

- Gravures des combats de la dernière

guerre, 2240.

— de la galerie Mazarine, 1945.

— sur des sujets patriotiques, 2258.

Gray (Cordeliers de), 2362.

— (district de), 2362.

Greffe de la Municipalité, 1298.

— du Tribunal du 2 e arrondissement

(restitution d'effets consignés au), 3625,

3626.

Grégoire (Jean-Marie), député de la Seine-

Inférieure à l'Assemblée législative, 3220

.

Grenadiers de la garde nationale (com-

pagnies des), 901, 929, 944, 1058-1068,

1080-1082, 1195, 1196, 1388.

— de la gendarmerie, 1249.

Grenault d'or (maison du collège de

Maître-Gervais à l'enseigne du), 1801.

Grenelle (gardes du Boi arrêtés dans la'

plaine de), 384.

— (terrain en marais appartenant à l'É-

cole militaire à), 3805, 3810, 3817, 3820.

Grès (pavage en pierre de), 3064.

Greslk, candidat à la place d'administra-

teur des hôpitaux, 1493.

G'rktry (André-Ernest-Modeste), composi-

teur de musique, 2511, 2538.

Greuzaro, chirurgien des Bâtiments du

Roi, 2479.
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Gkévi.n (veuve), principale Locataire du

corps de garde tic la Planchette, 1133.

Grezel, boulanger, 1 122.

Grière (Laurent), prisonnier de la Con-

ciergerie, "30.

Griffon, maçon, 1452.

— jeune, vitrier, 1452.

Grignon (vol commis chez un ex-brigadier

des chasses du Roi à), 592.

(irille autour de la fontaine des Innocents

(projet de), 1147.

Grilles aux croisées du dépôt des manus-

crits de Saint^Germain-des-Prés, 2027.

G billet (Laurent), prisonnier de la Con-

ciergerie, 749.

Grimau (Germain-Dominique), malfaiteur,

682.

Grimoard i
Philippe-Henri, comte de), offi-

cier général commandant l'armée du

département de l'Eure, 1172, 1174.

Grimon, prisonnier de la Conciergerie,

371.

Grimo.ni. défenseur oflicieux de prison-

niers, 3487.

Grisons (suppression delà place de co-

lonel général des), 1310.

Grivet (Jean-Baptiste), ex-grenadier au

régiment Royal-Marine, garde du Hoi,

246.

Gromeï, prisonnier de la Conciergerie,

645.

Gros-Caillou (bureau des Fermes au),

3823.

— (chemin de la rue de Sèvres au), 1470,

262o, 2626.

— (poste de cavalerie au), 1121.

Grospeau (Gabriel), escroc, écroué à la

Conciergerie, 472.

Grou François), commissaire de la sec-

tion de l'Arsenal, 422.

Grouber de Groubenthal (Marc-Ferdinand),

président et administrateur de la Banque

française, 3642, 3643.

Groupe de marbre, par Lemoine, 2294.

Crouvkllk (Charles-Denis), commissaire

de police de la section des Gravilliers,

3400, 3573.

— (Philippe-Antoine), secrétaire du Con-

seil exécutif provisoire, 2610.

Gruet (Philippe ou Michel), brocanteur à

Paris, prévenu d'émission de faux bil-

lets, 3770-3772.

T. VI.

Gkulet (Guillaume), boursier du collège

de Reims, 1839.

Grumeaux (Pierre-Antoine), cuisinier, gar-

çon de salle, 524.

Gruter (Jean-Vincent), juge de paix de la

section des Enfants-Rouges, 5 14-5 17, 573.

Guadet (Marguerite-EIie), député de la

Gironde à l'Assemblée législative, 2254.

Guay, cadet (Jacques), négociant, 3602.

Guebhar (Marie-Jeanne-Elisabeth), reven-

deuse à la Halle, 716.

Guédon, prisonnier de Sainte-Pélagie, 793.

Gue"nau, serrurier, 210.

Guénaud (Mme de), propriétaire, 948, 985.

Guérard (Pierrê-Eloy), boursier du collège

de Dainville, 1730.

— tailleur de pierre, 2821.

Guérard La Couture, juge de paix de

Passy. Voy. La Couture.

Guerdoux ou Guerdeur (Jean-Baptiste)

,

escroc, écroué à la Conciergerie, 465,

3002.

Guérin (Claude), maître en chirurgie, 221.

— (Éloy),chef du bureau d'administration

de la Maison de secours, 3710, 3717.

— Jacques), boursier du collège Mignon,

J821, 1832.

— (Jean-Baptiste), marchand, faussaire,

3590

— (Pierre-Nicolas), inspecteur de la fa

brication des assignats à la manufac-

ture de Courtalin, 3372.

— (sieur), Marseillais, 237, 239.

— soldat au 02 e régiment, 204.

Guermeur (Claude Boyou, dit), membre du

Comité de police et de surveillance de

la Commune, 791, 796, 799.

Guernë (Jean-Jacob), architecte, candidat

à l'Académie d'architecture, 2143.

Guerre civile (excitation à la), 372.

— (menaces de), 202.

Gueulard (Jean-Baptiste Lefèvre, dit le),

charretier, 628.

Guiard (Jean), agent de M. d'Angremont,

261.

— ou Guyard (Adélaïde Labille, dame),

peintre de portraits, membre de l'Aca-

démie de peinture, 2127, 2072, 2074.

Guibert (Joseph-Philippe), sculpteur d'or-

nement, 2752, 2763, 2874, 2961, 2968,

2969, 2988, 2989, 3011.

Guichard, sculpteur, 2238, 2253, 2837.

40
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Guiche (église des Minimes de la), 2314.

Guichetiers du Chàtelet (conduite abomi-

nable des), 3395.

— de la Conciergerie (augmentation du

nombre des), 3423.

— supplémentaires (réclamation par la

concierge de la Conciergerie de), 3496.

— des prisons (émission et vente des faux

assignats favorisée par les), 3393, 3400.

Guignard (Claude-Nicolas), administrateur

au Département des Établissements pu-

blics, 1428.

Guillaume (François), directeur de la Mai-

son de secours, 610, 3686, 3691, 3692,

3707, 3722, 3723
;
prisonnier de la Con-

ciergerie, 571.

— (Jean-Cliarles), chapelier, 1806.

— (Marie-Anne Merlin, femme de Jean-

Baptiste), voleuse, 656.

Guillaumot (Charles-Axel), membre de

l'Académie d'architecture, 2143; inten-

dant général des Bâtiments, directeur

des Gobelins et de la Savonnerie, 2402-

2404, 2406-2408, 2410, 2412-2418, 2420,

2422-2431, 2467, 2469, 2472, 2473, 2479-

2482, 2484-2486, 2488, 2489, 2496, 2497,

2501
;
inspecteur général des carrières,

3082, 3092, 3095, 3096.

Guillemain (Louis), volontaire, 1164.

— prisonnier de la Conciergerie, 754.

Guillemaud aîné, éditeur, 884.

— restaurateur des tableaux du Roi, 2317.

Guillois (Philippe), député du Morbihan à

l'Assemblée législative, 2829.

Guillot (Marie-Louis), boursier du collège

de Presles, 1833.

— (Urbain), fabricateur de faux assignats,

écroué à la Conciergerie, 730, 3437.

— imprimeur, 351, 362, 730.

— papetier, 1370, 1427.

Guillotte (Alexandre), capitaine au ba-

taillon de Saint-Victor, 1001.

Guincktre, prisonnier de l'Abbaye, 423.

Guinot (Henri), administrateur au Dépar-

tement des Domaine et finances, 1222.

Guion (Jacques-Louis), professeur de phi-

losophie au collège Ma/arin, 1691.

Guiraud (Guillaume), charpentier, 1021.

Guiraut ou GffHtAUfi (François-Elie), com-

missaire de la Commune chargé de la

levée des scellés sur la Caisse des bil-

lets de parchemin, 372S.

Guot (Joseph), garçon de quartier au

collège du Plessis, 532.

Ci ni, prisonnier de Sainte-Pélagie, 803.

Guyane française (voyage de Richard,

naturaliste, dans la), 2058.

Guyès (Jean-François), député de la Creuse

à l'Assemblée législative, 2419, 2421,

2692.

Guyot, ancien ouvrier tapissier en haute

lisse aux Gobelins, 242 ï.

— correspondant de l'agent Soltho-Dou-

glas, 100, 135.

Guyto.n-Morveau (Louis-Bernard), prési-

dent du Comité de Trésorerie, 3260,

3261.

H

Habillement militaire réclamé par les

étudiants ecclésiastiques de Saint-La-

zare, 1887.

Habit ecclésiastique abandonné par les

étudiants de Saint-Lazare, 1887, 1888.

Hacho.x, inventeur d'une composition ty-

pographique en couleurs, 3408.

Hacquart (Antoine-Victor et Louis-Char-

les), frères, boursiers du collège de

Dormans-Beauvais, 1712, 1865.

— secrétaire de l'Imprimerie nationale,

frère des précédents, 1865.

Hagard (sieur et dame), prisonniers de la

Conciergerie, 761.

Hain, secrétaire de la municipalité de

Séez, 254.

Halle (François-Joseph), maître d'école

des garçons de la paroisse d'Orly, 1928-

1930.

Halle (drap volé, vendu à une fripière de

la), 845.

— (fermentation à la), 1149.

— aux Draps (projet d'établissement d'une

fabrique de draps à la), 1342.

— aux Tripes (soumission pour l'achat

de la), 3806.

— aux Vins (corps de garde du Bataillon

des Ports à la), 1215.

Halles de Paris (parasols et abris des

marchands étalant aux), 870.

— et marchés (police des), 864-871.

Hallot (Christophe-Ferdinand), boursier

du collège de Justice, 1755.
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Hamard (Jean), palefrenier du duc d'Or-

léans, 644.

Hamilton (Jean), capitaine de vaisseau

anglais, écroué à l'Abbaye, 373.

Hanbsse i Jean-Pierre), signataire d'assi-

gnats, 3270.

Hangar couvert pour les ouvriers à la

Bastille, 3037, 3038.

Harcourt (petit hôtel d'), 253, 269.

Hardy (Jacques-Josepb), commissaire de

l'administration des Biens nationaux,

2612, 2613.

Harmand i Etienne-Nicolas), juge de paix

de la section du Luxembourg, 539, 560,

565, 578, 725.

Haro (fondation) au collège de Justice,

1752.

H a k v ou Hakky (Julien), faussaire, 3417,

3597.

Hassknfkatz (Jean-Henri), électeur île la

section des Gardes-Françaises, J661.

Hausse énorme de l'argent, 3182, 3195.

Hal'ssm an.n (Nicolas), secrétaire de l'As-

semblée législative, 3390.

Hautbois de la Chambre du Roi, 2526.

Haut-Rhin (Schirmer, député du départe-

ment du), 2848.

— (envoi des procès-verbaux de l'Assem-

blée nationale aux citoyens du départe-

ment du), 55.

Haute Cour nationale, 1250, 1251, 3522-

3524, 3526, 3527.

Hactelia (Marie-Henriette), prisonnière de

la Conciergerie, 675.

Haute-Loire (députés du département

de la), 2811.

Haute-Marne (inventaires d'établisse-

ments religieux du département de la),

2359, 2362.

Haute-paye réclamée par les gardes des

Ports, 1209.

Hauterive (habitant de), 3187.

Haute-Saône (Cresti.n, député du dépar-

tement de la), 2822.

— (inventaires d'établissements religieux

de la), 2359, 2362.

— (lieutenant-colonel de la gendarmerie

nationale de la), 3216.

Haute-Vienne (bataillon de volontaires

de la), 361.

Haùy (Valentin) instituteur des Aveugles-

nés, 1556, 1558-1562, 1564.

Havre (fusils embarqués pour le), 21t.

— (négociant de chanvre et coton au),

1354.

Hazard (l'abbé Pierre-Mcolas-Joseph), di-

recteur de l'Ecole militaire nationale

de Nanterre, 1648.

Hébert, négociant, 3602.

— (sieur), 1619.

Hébreu (chaire d') au Collège de France,

1695.

Hklman (Isidore-Stanislas-Henry), graveur,

2258.

Hénard, marchand épicier, 3776.

Hénault, contrôleur de la comptabilité

des ateliers de filature, 1358, 1388, 1395,

1397, 1399, 1401, 1407, 1413, 1418, 1427,

1428, 1431, 1446.

Hénaut (Jean-Louis Lourdes, dit), bour-

sier du collège Mignon, 1822.

Hénin (Charles-Alexandre-Marc-Marcelin

d'Alsace de Boussu de Chimay, prince

d'), 1146.

Henri IV (tapisserie des Gobelins repro-

duisant l'histoire de), 2405, 2409-2411.

Henriette, artiste, volontaire de la section

des Quatre -Nations, combattant du
10 août, 2251.

Henry (Jean-Baptiste), commissaire de la

section des Tuileries, 257.

— dessinateur de l'administration des

carrières, 3095, 3096.

— portier, 1065.

— (sieur), 2501.

Henry - Larivière (Pierre - François - Joa-

chim), député du Calvados à l'Assem*

blée législative, 2518; secrétaire de

l'Assemblée législative, 3376, 3377.

Hérault (Reboul, député du département

de I'), 3205; (Sérannk, député du dé-

partement de 1'), 2815.

Héray (sieur), auteur d'une pétition rela-

tive à la frappe des monnaies, 3234-

Herbages des fossés et glacis de la porte

Saint-Antoine, 2632.

Herbault (Jean-Raptiste-Gabriel) , com-
mandant du bataillon du Petit-Saint-

Antoine, 3412.

Herbault-Despavaux (Ni colas-Alexandre),

juge de paix de la section du Marché-

des-lnnocents, 94. 569, 709, 840.

Herbe, locataire d'une boutique adossée à

l'église des Jacobins, 1025.
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Herbel (E.), négociant eu clianvre, 13"'.),

1404, 1419, 1427.

Héricart de Thury (Louis - Christophe)

,

conseiller à la Chambre des domptes,

2336.

— (Louis-Étienne-François), ingénieur et

agronome, lils du précédent, 2356.

Héron, économe du collège Louis-le-

Grand, 1770.

IIkrmanx Alexandre), caporal de grena-

diers au bataillon du Petil-Saint-An-

toine, 264.

Hersant (Louis), maître des écoles de

Rungis, 1931, 1932.

Herschell (télescope de), 2081.

Hervel (Marie-Anne), dite Nanette la

folle, fille publique, 772, 847.

Heures d'ouverture des bureaux de la

Municipalité, 3097.

— de travail des ouvriers des Gobelins,

2442,2453.

Heurtier (Jean-François), inspecteur gé-

néral des Bâtiments, 2041, 2078, 2082,

2688, 2689, 3029.

Hichier (Michel-Amable), prisonnier de

l'Abbaye, 381.

Hiojs (Louis-Xicolas), commissaire de la

section de la Butte-des-Moulins, 51;

commissaire des sections pour la réin-

tégration des gardes-françaises, 1281,

1289.

Hirsinqer (Yves-Louis-Josepb)
,

chargé

d'affaires de France à Londres, 3530,

3541, 3547, 3548.

Histoire de la Chirurgie, par Peyrilhe,

2090.

Histoire de France (tableau tiré de 1'),

2125.

Histoire de Henri IV (1'), tapisserie des

Gobelins, 2405, 2409-2411.

Histoire naturelle (travaux de M. Patrin

sur 1'), 2042.

Histoire de Psyché, tableaux des Gobelins,

2403.

Histoire des Bévolulions françaises de

Jules-César à Louis XVI, 1050.

Historien fidèle (V), journal, 74.

Hiver (rigueur inattendue de 1'), 1465,

1467.

Hoffmann (André), prisonnier de la Con-

ciergerie, 371, 728.

Hollande (papier de), 3412.

Hommages et pétitions des artistes à l'As-

semblée nationale, 2237-2258.

Hommes du 14 juillet (pétition de ci-

toyens s'intitulant), 3285.

Hone in, chandelier, 1069.

Honoraires des entrepreneurs des (lobe-

lins (demande d'augmentation des),

2413-2418, 2422, 2427, 2433.

Hooke (Luce), bibliothécaire de la Biblio-

thèque Mazarine, 2021.

Hôpital dans le couvent des Chartreux

(projet d'établir un), 1503.

Hôpital général, 1595; (caissier de 1'),

1617; (corps de garde loué par 1'), 1215.

— des Cent-Filles orphelines, 1525.

— de la Charité, 1511, 2765; (élève en

chirurgie de 1'), 1511
;
(médecin de 1'),

2853; (père prieur de F), 2765
;
(projet de

transférer les blessés de l'Hôtel-Dieu à

1'), 1503.

— des gardes-françaises, 1284.

— des Enfants-Trouvés, 1496, 1584-1594.

— des Incurables, 1505-1510, 3788 ; salle

Saint-Joseph, 1507.

— des Petites-Maisons, 1509.

— de la Pitié, 505, 1387, 1572; [Descente

de croix, de Daniel Volterre, à 1'), 2330,

2353.

— des Quinze-Vingts, 1526-1555.

— du Saint-Esprit, 1496.

— Saint-Louis, 1499, 1304.

— de la Salpêtrière, 1573-1583; filles pu-

bliques y enfermées, 838
;
(médecin de

1'), 1485, 1574-1579; (pensionnaire de 1'),

1664, 1676.

— de la Trinité, 1045, 1047, 1048.

Hôpitaux (administration des), 829, 1477,

1479-1481, 1485; (admission gratuite

des étudiants dans les), 1478
;
(biens

provenant des), 3788; (droits sur les

spectacles perçus parles), 1473; (projet

déplacer hors Paris les), 1492, 1497;

(projet d') en remplacement de l'Hôtel-

Dieu, 1484, 1498 ;
(réflexions sur les),

1492, 1494; (secours provisoires aux),

1490; (système pour purifier l'air dans

les), 1489.

Hoppe, vérificateur des travaux de la

Ville, 1359.

Hospice pour les indigents infirmes (projet

d'), 1483, 1495.

— de Sainl-Sulpice, 1512.
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Hospices pour les aliénés projet de nou-

veaux), i486.

Hospitalières de la Miséricorde, rue Mouf-

fetard, iiii:, 1518.

— de la Place-Royale, 1513.

— de la Providence, 1520-1524, 1007.

— de la Hoquette, 1514-1516.

— de Sainl-Anastase, dites de Saint-

Gerrais, 1519.

Hospitalité demandée dans un corps de

garde, 1158.

Hôtel de Ville menacé d'incendie et de

pillage en 1780, 1335; (assemblées des

commissaires des sections à 1'), 113,

110; (comité des payeurs de rentes à

l'), 3130; (commission de salut public

siégeant à 1'), 153; (contrôleur des

rentes de F), 3814; (garde de 1'), 1017;

(huissier-commissaire de 1'), 3781.

Hôtel-Dieu, 1478, 1484, 1400-1503; (admi-

nistration de 1'), 984; (élèves accou-

cheuses à 1'), 1501
;
(médecins de 1'),

1502; (prisonniers soignés à 1'), 798,

807, 811, 816; y décédés, 3750.

Hôtellerie du Compas, 690.

Hôtels : de l'administration des Domaines,

2724; d'Aligre, 3602; d'Armagnac, 3826;

de Rretonvilliers, 182; de Rrionne au
Carrousel, 2685, 2690; de Rullion, 1971,

1981 ; de la Caisse de l'Extraordinaire,

2724; Chàtillon, 417; de Coigny, 230;

du Département, 2738; de l'Ecole mili-

taire, 1660; d'Harcourt (petit), 253, 269;

des Invalides, 260, 1596-1616; (dépôt

d'armes sous le dôme des), 266; (vol

de montre près des), 579 ; de La Val-

lière au Carrousel, 2685; de Limoges,

2654; de la Mairie, 101; du maréchal de

Souhise, rue de l'Arcade, 3786, 3795 ;

des Menus -Plaisirs, 2567, 2845; de

Mesmcs, 2725-2727, 3139; du ministre

de la justice, 262; des Monnaies (anges

d'argent de Saint-Louis-de-la-Culture

envoyés pour la fonte à 1'), 2391, 2304;

(change d'assignats de 5 livres contre

des gros sols à 1'), 3254; (dépôt des

poinçons des monnaies de confiance à

I' , 3231
;

(dispense du service de la

garde nationale pour les ouvriers de

l'), 045; (envoi de pièces de vermeil des

Carmélites à 1'), 2302
;
(frappe de carrés

avec le poinçon-matrice des assignais

de 5 livres à I'), 3282; (lingots et vais-

selle de la caisse de Pottin de Vauvi-

ncux destinés à 1'), 3638
;
(professeur

adjoint de langues étrangères à L')-,

1673; (vol à l'), 708; du comte de

Montfort au faubourg Saint-Germain,

270; Montholon, 970; de Noailles, 255
;

de Passy (Muette), 3045, 3046 ; de Pen-

thièvre, 2316; des Postes, 576; de Ri-

chelieu, 084
;
Schomberg, 788; de Sou-

bise, 667, 1870, 2371, 2656; de Tou-

louse, 203 ; des Trésoriers, maison ap-

partenant au collège du Trésorier, 1863.

Hôtels garnis (visite et surveillance des-).

06, 805-807.

Hôtels garnis : des Américains, 650 ; du

Bon Laboureur, 1114; de Marseille,

658; de Notre-Dame, 1098; de Poitou

3802; de Radziwill, 853, 854; de Saint-

Antoine, 1972.

Hôtels des Monnaies, 3220; (envoi de l'ar-

genterie des églises et des maisons de

la Liste civile aux), 3235, 3238.

Hoi'BLox (Claude), meurtrier, 597.

Holdart ( Antoine-Rrice), dit Chevalier,

modeleur-sculpteur, 3593.

Hounox (Jean-Antoineï, sculpteur, 2247,

2567.

Houssemaixe ( Pierre - Louis- Cuillaume),

commissaire municipal pour les impo-

sitions, 3150.

Houtelle (Louis), prisonnier de la Con-

ciergerie, 550.

Houtix de Craon, ancien garde du Roi, 231.

Hol yer, lisez : Rouyer (Christophe-Simon),

procureur de la maison de Saint-

Lazare, 1041.

Houzel (Daniel), commis de commerce
sans emploi, faussaire, 3593.

Hlart-Dlparc (Jean-Raptiste-André), juge

de paix du canton de Chàtillon, 646,

726.

Hurert (François), citoyen d'Abbeville,

455.

— (sieur), 2926.

— (femme), concierge de la Conciergerie,

3496.

Hue (Jean-François), peintre, de l'Acadé-

mie de peinture, 2236.

Huet de Froberville (Claude-Jean Joseph),

député du Loiret à l'Assemblée législa-

tive, 2211.
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H cet de Goeuville (sieur), 1793.

— (Paul-Eustache), son fils, boursier du

collège Louis-le-Grand, puis sous-lieu-

tenant au 88 e régiment d'infanterie,

1793.

Hugon, lilateur à Abbeville, 1347.

Hcguenin (Sulpice), président du Conseil

général de la Commune, 389, 732.

Hugues, locataire d'une boutique adossée à

l'église des Jacobins, 1023.

— (Jeanne-Claude Ferniote, femme d'A-

lexandre), prisonnière de la Force, 629.

Huguet (Marc-Antoine), député et évèque

de la Creuse à l'Assemblée législative,

2692, 2852.

Huile à brûler fournie à l'atelier des Ré-

collets, 1369, 1408, 1427.

Hum, entrepreneur de vitrerie, 2974.

Hulin (compagnie de chasseurs de), 1060,

1063, 1142.

Huningue (numéraire arrêté à), 1311,

132b.

Hunout (Pierre-Séverin), faussaire, 3594,

3732.

Hure (Anne-Antoine), questeur de la na-

tion de France en l'Université de Paris,

1691.

Muré, agent de police, 158.

Hurtrelle, commissaire de la Régie na-

tionale de l'Enregistrement, 1095.

Hypothèques (loi sur les), 3173.

Hyver (veuve), propriétaire à Picpus,

3783, 3792.

I

Ile de la Cité (projet de pont reliant l'Ile

Notre-Dame à 1'), 3848.

— des Cygnes (bureau de recette des

Fermes à V), 3823.

— Notre-Dame ( jardin dit le Terrain à la

pointe de 1'), 3844-3848.

— de Rhé (dîmes du collège Mazarin sur

1'), 1817.

— Saint-Louis, 1012, 1013; (rassemble-

ments clandestins dans 1'), 237.

Ille (François), député de l'Ariège à l'As-

semblée législative, 3633.

Illettrés (faux assignats distribués par

des), 3581, 3584; (méthode de calcul

pour les gens de la campagne), 1671.

Image de la Patrie distribuant des cou-

ronnes à la vertu et au génie (1'), bas-

relief du Panthéon, 2984.

Imbert-Bourdillo.x, ancien chef du bureau

des hôpitaux, 1491.

Immondices aux portes des hôtels et mai-

sons du Boi, 2149; dans le passage des

Jacobins (amoncellement des), 1440.

Impôt sous l'ancien régime (étude compa-

rative de 1'), 1665.

Impôts (moyen d'opérer la décharge des),

3173.

— indirects (perception des), 1473; (pro-

jet de rétablissement des), 180.

Imprécations du peuple sur le passage

d'un faussaire, 3506; vomies contre les

patriotes, 221, 222.

Impression des assignats (marchés pour

1'), 3385.

— des billets de confiance de la Maison

de secours par l'imprimerie du Patriote

français, 3711

.

— de libelles et placards incendiaires, 305.

— de la liste des Comités d» l'Assemblée

législative, 874; de la liste des députés,

873.

— de l'instruction aux gardes nationales,

889.

— des procès-verbaux de l'Assemblée lé-

gislative, 87C.

— gratuite de VHistoire de la Chirurgie de

Peyrilhe, 2096.

Impressions de l'Assemblée nationale

,

872-874.

— du XV e siècle, 1969.

Imprimerie de l'Assemblée nationale (bu-

reau de 1'), 873.

— du Cercle social, 877, 880.

— du Journal du soir de la rue de Charlres,&0.

— du Patriote français (billets de la Mai-

son de secours imprimés par 1"), 3711.

— nationale, 237; (secrétaire de 1'), 1865.

— royale (impression gratuite de VHis-

toire de la Chirurgie à), 2096.

Imprimés en relief pour les enfants aveu-

gles, 1556.

Imprimeur (fuite d'un), 59.

— des estampes du Cabinet du Boi, 1947.

Incendiaire (domestique), 573.

Incendie (archives de la Hastille préser-

vées de 1'), 2761
;
(collège Louis-le-Grand

préservé d'), 1790.
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— aux Grands-Augustins (dangers d'),

3360, 3373.

— de la ferme de Yillermont, 573.

— de l'Hôtel-de-Ville, empêché par un

chef des ateliers de secours, 1335.

— de l'Opéra au Palais-Royal, 2563.

— du Palais de Justice en 177(3, 2720,

2722.

— de la prison de la Force, 476, 78',).

Incivisme (incarcération à l'Abbaye pour

cause d'), 42:;
; (incarcération à la Con-

ciergerie pour cause d'), 709.

— d'un capitaine de la garde nationale de

l'Ile d'Oléron, 230 ; des Carmes dé-

chaussés de Charenton, 1997; de l'état-

major de la garde nationale, 243, 258
;

des premiers commis, 224; des prêtres

de la congrégation de Saint-Lazare,

1884; du secrétaire de la municipalité

de Séez, 254; des Sœurs de l'hôpital

des Enfants-Trouvés, 1593.

Incorporation des soldats Suisses dans

l'infanterie légère, 1324.

Inculpations de M. Chabot contre le sieur

Aragon, agent du commerce de France

en Angleterre, 3542.

— calomnieuses contre un sculpteur

du Panthéon français, 2968, 2969.

Incunables (achat d'), 1909, 1971.

Incurables (demandes d'admission à l'hô-

pital des). 1509, 1510.

Indemnité aux entrepreneurs de la ma-
nufacture des Gobelins (allocation d'),

2415, 2417, 2422, 2427; aux forts de la

Douane supprimés, 3108; aux gardes

des Ports, 1240; au sieur G.-C. Sauer

pour dépenses occasionnées par les ex-

périences de son procédé, 3227 ; aux

sculpteurs d'ornement du Panthéon

français, 2922.

— d'expropriation des terrains du cul-

de-sac Taitbout, 2634.

— de logement à M. Adanson, de l'Aca-

démie des sciences, 2075; de logement

au concierge des basses-cours du Lou-

vre, 2645; de logement à un employé
de la Bibliothèque nationale, 1942.

— demandée par des ouvriers de la

Savonnerie enrôlés parmi les volon-

taires, 2501.

— réclamée par le sieur Degault pour la

perte d'ouvrages exposés au Salon de

1791, 2103, 2164; réclamée par l'entre-

preneur de la manufacture de la Sa-

vonnerie, 2494.

— pour démolition de maison attenante

à l'Abbaye, 309, 311, 315, 317, 328, 330,

332, 334, 335, 339; pour la démolition

d'un pavillon construit, rue Richer, sur

l'égout, 2635.

— réclamée pour enlèvement d'armes

antiques lors de la prise de la Bastille,

2507; pour expulsion d'un logement

des Tuileries, 2687
;

pour non-jouis-

sance de terrains loués par la Ville,

2627, 2629, 2031-2633; pour remblais

déposés près d'un jardin, 2813, 2826;

pour la suppression du vin aux gardes

et ouvriers de Bicêtre, 432, 433
;
pour

surveillance des sculpteurs occupés au

Panthéon français, 2752; pour traite-

ment gratuit des estropiés, 1466; pour

travaux à l'atelier de M. Dumont au

Louvre, 2652.

Indemnités d'expropriation de bâtiments

et terrains, 2612, 2613.

— de logement aux ouvriers des Gobe-

lins, 2444, 2446.

— des petites loteries (fonds dénommés),

2731.

Indes (les), tableau des Gobelins, 2403.

Indigents (aflluence des), à l'atelier des

Jacobins, 1440; (billets de la Maison de

secours entre les mains des), 3716,

3720; (secours aux), 1458, 1467.

— infirmes (projet d'hospice pour), 1483,

1486.

Indiscipline des enfants trouvés mis en

apprentissage, 1585,1586; des ouvrières

de filature, 1344.

Indou (Jacques), nègre, détenu au dépôt

de Saint-Denis, 711.

Indre-et-Loire (Cartier-Douineau), dé-

puté du département d'), 2816; (Jahan,

député du département d'), 2893.

Infanterie légère (formation de bataillons

d'), 910, 913; (incorporation des soldats

Suisses dans les bataillons d'), 1324.

Infection du cloître des Bécollets, 1403 ; de

la voirie de la rue des Grésillons, 3001.

Inlirmerie de la Force, 784.

— de l'Hôtel des Invalides, 1616.

— générale de la Salpêtrière, 1575, 1576,

1578.
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Infirmeries de Bicêtre (visite des), 437.

Infirmes (pétition de militaires), 1015.

Infirmier de la Force (contrefaçon de

billets de la Caisse patriotique par un),

3735.

Ingebtjrge de Danemarck, seconde femme
de Philippe-Auguste, 2264.

Ingénieur-géographe (contrefaçon d'assi-

gnats par un), 3530.

Ingénieurs-géographes, employés à lever

la carte de France, 2080.

— des Ponts et Chaussées (surveillance

des carrières réclamée par les), 307!).

Inghand (François- Pierre), membre du

Comité de surveillance de l'Assemblée

nationale, 820.

Inguet (Alexandre), tailleur de pierre,

2814.

Inhumation de prisonnier décédé au Chà-

telet, 442.

Injures aux commissaires de la section du

Finistère à la Salpètrière, 428.

— contre l'Assemblée nationale, 319
;

contre l'Assemblée nationale, proférées

au café de la terrasse des Feuillants,

22 1 , 222.

— contre la garde nationale et la munici-

palité d'Antony, 302.

— contre la Nation, proférées par un garde

Suisse, 225.

— proférées par des officiers contre Pé-

tion, Sergent et Vigner, 129.

Inondation d'un corps de garde par la

neige fondue. 1220.

Inquiétudes de la Municipalité au sujet

de la masse des billets de confiance,

3650.

Insalubrité des fossés de la porte Saint-

Antoine, 2631.

Inscription au-dessus de la porte d'entrée

du Panthéon français, 2827.

— des étudiants patriotes de Saint-La-

zare sur les registres de la gardée na-

tionale, 1887.

— îles gardes-françaises au greffe de la

Municipalité, 1298; dans les districts,

1293.

— du Panthéon français, 27 59, 2766, 2767,

2776, 2788, 2804, 2817.

— sur la tombe du commandant Beaure-

paire, 3022.

Inscriptions en bronze (enlèvement des),

2368.

Insécurité du quartier de la barrière

Blanche, 1146, 1 152; du quartier de la

barrière Saint-Louis, 1126.

Insolence des mendiants, 827.

Inspecteur des bâtiments du Louvre, 2689.

— des enfants trouvés en apprentissage,

1585, 1586.

— des trotteurs de la Bibliothèque natio-

nale, 1948.

- de la machine de Marly, 2151.

- de la Savonnerie, 2474, 2476-2478,

2490-2493, 2502-2506.

— des travaux des nouveaux hôpitaux,

1498; des travaux de la salle de la

Convention nationale, 3035.

— général des carrières, 3082,3092,3095,

3096; général du pavé, 2614-2617, 2621-

2624, 3077-3078, 3081, 3083.

— vérificateur des ouvriers aux travaux

des carrières, 3086.

Inspecteurs des ateliers de secours. 1335,

2750.

— des Bâtiments de la Ville, 1052, 1082.

1452, 2631.

— du Champ de la Fédération, 1142.

— des décharges publiques, 3063.

— des Domaines, 3774.

— de la manufacture des Gobelins, 2402,

2403, 2433, 2460, 2467.

— de police du château des Tuileries,

127, 132-134, 144, 145.

— des travaux du Panthéon français,

2747, 2782, 2784, 2799, 2826, 2833, 2922,

2942, 2961, 3011.

— des tribunes de l'Assemblée nationale,

189.

Inspection des bataillons de volontaires

de l'armée de Luckner, 103.

— générale des carrières, 3071, 3079.

Instituteurs des Aveugles-nés (secours de-

mandés par les), 1569; (traitement des),

1163.

— des Sourds-et-Muets (mise au concours

des places d'), 1568; (secours demandés

par les), 1569; (traitement des), 1566.

Institution nationale (projet de maison

d'éducation sous le nom d'), 1639.

Instructeurs dans l'artillerie de la garde

nationale, 1103.

Instruction aux gardes nationales, 889.
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— île la jeunesse (fondations d'Eau-

bonne et Leniasson pour ï' \ 1913, 1923,

1924; de la jeunesse de la paroisse de

Chevilly, 1923, 1924.

— des procès en matière de faux assignats,

3452, 3454-3400, 3468-3474, 3478-3480,

3482, 3480, 3504, 3505, 3507,3509, 3513,

3515, 3529-3532, 3534, 3560-3568, 357 4,

3580, 3581, 3583.

— artistique de deux jumeaux, confiée au

peintre David, 2243, 2244.

— gratuite des enfants du peuple, 1609;

gratuite des jeunes filles, 1521, 1523,

1 524.

— publique (congrégations vouées à 1'),

1520-1524; (demande de places dans

1'), 1355; (organisation de 1'), 1525,

1563, 1568, 1662, 1675, 1682, 1866,2254,

2536.

— publique professée par les religieuses,

1667.

Instruction Publique (Y), bas-relief du Pan-

théon français, 2943.

Instructions de l'Académie d'architecture

à l'architecte ayant remporté le grand

prix de Rome, 2153, 2154.

— du Bureau de Liquidation des Biens

nationaux à M. Lenoir, pour son dépôt,

2280.

— de la Commission des monuments
pour la conservation des livres et mo-
numents, 2263

;
pour l'enlèvement des

objets d'art, 2283.

— demandées par les commissaires de

l'Académie des sciences, 2076.

Instruments à l'usage des graveurs, 2234.

— astronomiques, 2064; de l'Académie

des sciences, 2077.

— de physique du cabinet de M. Charles

(inventaire des), 2091, 2092; de phy-

sique du collège d'Autun, 2363.

Insubordination des étudiants de la con-

grégation de Saint-Lazare, 1884-1807
;

des étudiants en philosophie du collège

Louis-le-Grand, 1774.

— d'un sculpteur ornemaniste du Pan-

théon français, 2899, 2907, 2969.

Insuffisance du crédit voté par l'Assem-

blée Constituante pour les travaux du

Panthéon français, 2777, 2783, 2784; du

traitement d'un professeur de l'Ecole de

chant et de déclamation, 2537.

Insultes à un factionnaire au sujet du

port de la cocarde, 713; à la garde, 707;

à une sentinelle, 485.

— du sculpteur Guibert aux surveillants

des travaux du Panthéon, 2969.

— reçues par les Sœurs de l'hôpital des

Enfants-Trouvés, 1590.

Insurrection au collège Louis-le-Grand,

1774; dans le Champ de Mars, 1335;

dans l'hôpital de la Salpêtrière, 1580;

sur les ports, 628.

— préconisée par les prisonniers de

Sainte-Pélagie, 790.

Intelligences avec le comte d'Artois, 205.

— secrètes avec l'évêque de Bàle, 229
;

avec un prisonnier, 535.

Intendant du Jardin royal des Plantes et

Cabinet d'histoire naturelle, 2028, 2037-

2041, 2043, 2046, 2047, 2050, 2051, 2054,

2055, 2057, 2060.

Interdiction à Tonnerre des billets de la

caisse de commerce de la rue de Bussy

à Paris, 3730.

Intéressés en la compagnie de la Banque

française (pétition des), 3642, 3645.

Intérêts dus aux propriétaires des mai-

sons démolies sur les ponts et les quais,

2636.

Internes de l'hôpital de la Charité (de-

mande de mise au concours des places

d'), 1511.

Interprète pour les langues orientales à

la Bibliothèque du Roi, 1954.

Interrogatoire du sieur Béju, prisonnier

de la Conciergerie, 541 ; de M. Collenot-

d'Angremont, 149; du sieur Flon au

3 e Tribunal criminel, 557; de M. Eouras,

153; du sieur Gill, banqueroutier an-

glais, 3547 ; du sieur La Fize, suspect,

385; de M. Lally-Tollendal, 307; de

M. Lemoine-Sainte-Marie, 308; de M. Le

Rat de Magnitot, 152; de M. de Mont-

marin, lieutenant de la garde du Roi,

151 ; du sieur Moreau, 155 ; du sieur de

Solleirac, 822; de M. Soltho-Douglas,

145; du sieur Touvenin, 428.

— de faussaire arrêté dans le district de

Saint- Fargeau, 3771 ; de joueurs, 853;

d'officiers de paix accusés d'enrôlements

illicites, 120; de contrefacteurs d'assi-

gnats, 3504, 3505, 3507, 3513, 3515,

3517, 3518.



634 TABLE ALPHABÉTIQUE

Invalide (vol au café d'Artois par un lieu-

tenant), 470.

Invalides (propos tenus par un garde du

Roi à des lieutenants), 200.

— payés en assignats (plaintes des), 3191.

— pensionnaires de l'Hôtel des Invalides,

1590, 1597, 1599, 1001-1600, 1011, 1012.

— du Département de Paris, 1597, 1600.

Inventaire de la bibliothèque des Cannes

déchaussés de Charenton (ordre de faire

Y), 1997.

— des bronzes des maisons royales, 2375.

— du cabinet de physique de M. Charles,

2091-2094.

— des matières premières et ouvrages de

la Savonnerie, 2500, 2502.

— des objets d'art par les sections, 2379.

— des tableaux des Gobelins. 2457 ; des

tableaux dans le magasin des tableaux

au Nouveau Louvre, 2309, 2382; des

tableaux de la Surintendance de Ver-

sailles, 2393.

— des tapisseries, en magasin ou sur les

métiers, aux Gobelins, 2449-2451, 2457.

— des titres du bénéfice de Sarrians,

2364; des titres de la maison de Saint-

Lazare, 1899; des titres du Trésor des

Chartes, 2068.

Inventaires d'établissements religieux des

départements, 2359, 2362.

Irlande (projet d'ouvrir pour la fondation

d'un collège franco-anglais à Paris une

souscription en), 1042.

Isolement des fabricateurs ou accusés de

fabrication de faux assignats, 3401,

3402, 3424, 3444.

Issy (Corps de garde d'), 713.

— (juge de paix du canton d'), 707, 710,

713, 717.

— (maire d'), 087.

— (maison d'arrêt de la municipalité d') 522.

— (maîtres d'école d'), 1914, 1925-1927.

— (Sœurs de charité d'), 1914.

— (officiers municipaux d'), 1920.

Italie (projet de départ des prêtres de la

congrégation de Saint-Lazare pour 1'),

1884.

Italien (conversation suspecte en), 233;

(traduction des procès-verbaux de l'As-

semblée nationale en), 55.

ïvpy (incarcération à la Conciergerie de

citoyens d'), 732.

J

Jacob, marchand de draps, 3779.

Jacobin (agents royalistes contre le parti),

261.

— patriote (titre de) invoqué par M. Paris,

de la section de l'Observatoire, 970.

Jacobins (comité secret au Club des), 131.

— (gardes nationaux traités de partisans

desj, 225.

— (menace de mettre le feu aux), 221.

— (volontaire du bataillon de Paris

acharné contre les), 212.

— traités de coquins, 234.

— (Société fraternelle des deux sexes

séante aux), 13-15, 250.

Jacobins de la rue Saint-Jacques (chapelle

dépendant de l'église des), 1024-1020
;

(conduite d'eau du couvent des), 1433 ;

(réparations au couvent des), 1470, 1471
;

(transport des monuments des), 2207
;

(vingtièmes dus par le couvent des),

1423.

Jacotte (dame), concessionnaire d'un em-

placement aux Champs-Elysées, 3120.

Jahan (Jean-Baptiste), député d'Indre-et-

Loire à l'Assemblée législative, 2893.

Jallif.r de Savault (Claude-Jean), officier

municipal, 3079, 3081.

.1 allifieh (Pierre), commis greffier crimi-

nel du Tribunal du 1
er arrondissement,

3480.

Jamard (Jean - Baptiste)
,

prisonnier de

Sainte-Pélagie, 809.

James (Charles), commissaire de la Com-

mune aux prisons de Paris, 426.

Janiot (Jean-Baptiste), agent secret, 140.

Jannot, receveur du district d'Orléans,

3398.

Jansac (l'abbé), faussaire, 3435.

Jansénisme (écrits polémiques sur le), 2355.

Janson ou Jeanson, aîné, artiste musicien,

2245, 2529.

Jaquet (Laurent-François), voleur, 517.

Jardix (INicolas-Henri), membre de l'Aca-

démie d'architecture, 2143-2145.

Jardin du couvent des Bénédictines de

Notre-Dame-de-Gràce, 3780; du cou-

vent des Petits-Augustins, 2307, 2312,

2313; de l'hôtel de Mesmes (chaumière

du), 2727.



TABLE ALPHABÉTIQUE 635

— du couvent île la Yille-l'Kvèque, 3795.

— du maréchal de Soubise, 3703.

— des Plantes, 1940, 2028-2063.

— du prieuré de Sainte-Croix-de-la-Bre-

tonnerie, 3798, 3807, 3816.

— potager des Dames de Sainte-Elisa-

beth, 788.

— dit le Terrain, à la pointe de l'Ile

Notre-Dame (aliénation du), 3844-3848.

Jardins du couvent des Réeollels (location

des), 1402, Hll.

— de la manufacture des Gobelins, 2460.

— du quartier des Filles-Dieu, 1054.

Jaucourt (François-Arnail de), maréchal

de camp, iléputé de Seine-et-Marne à

l'Assemblée législative, 402, 2894.

Jauge (Théodore), banquier, 3630.

Jault (Pierre-Simon), possesseur d'une

collection de titres originaux, 1974.

Javauy (Nicolas), marchand de vins trai-

teur, 3812.

Jean-Marie, voleur de Charenton, écroué

à la Conciergerie, 704.

Jeanson (Jean-Nicolas), archiviste des Do-

maines nationaux, 1899.

Jeaurat (Edme-Sébastien), directeur de

l'Académie des sciences, 2087, 2174.

— de Bertry (Nicolas-Henri), membre de

l'Académie de peinture, 2655, 2602, 2663.

Jehanne, commissaire du Roi près le Tri-

bunal criminel du Département de

Paris, 299, 3506, 3567.

Jesperif.r (François), prévenu de cocau-

gerie, écroué à la Conciergerie, 501.

Jessemn Marguerite Sabatier, femme),

complice de la distribution de faux as-

signats. 599.

Jésuites ^église du Noviciat des), 2395.

— (statues représentant des), 2395.

Jetons conservés au Cabinet des Médailles,

1957.

— de présence de l'Académie française,

2067; de l'Académie des sciences, 2088.

— d'argent du Cabinet des Ordres du Roi,

2342; émis par les sieurs Lefèvre et

Lesage, 3224, 3231.

Jeu de Paume à Picpus (terrain au lieu

dit le), 3782, 3800, 3801.

Jeux (frénésie des), 851, 852, 856-858.

— (lois répressives des), 852, 856-858.

— prohibés à l'hôtel de Radziwill (tenue

de), 853, 854; sur les quais, 479.

JoannÈS père, ouvrier de la Savonnerie.

2473.

Jocabeil (Claude-Joseph-Emmanuel), bour-

sier du collège Mazarin, 1811.

Johannot (François et Pierre) frères, fa-

bricants de papiers à Aunonay, 3294,

3299.

Joinville (abbaye de Saint-Urbain de),

2359; (chapitre de), 2359; (collégiale de

Saint-Laurent de), 2302.

Joi.w ii.lk (Jean, sire de), historien de

Saint-Louis, 2359.

— (sieur), artiste de l'Opéra, 2587.

— (Marie-Anne), femme Mannequin, pri-

sonnière de la Conciergerie, 572.

Joliveï (Silvain), tailleur de pierre, 2852.

— chargé des affaires de France à Liège,

3419.

— papetier, 2320.

Jollain (Nicolas-René), commissaire chargé

d'inventorier le mobilier de la couronne,

2309.

Jolly (sœur Charlotte), supérieure des

Hospitalières de la Providence, 1521.

Jolly-Braque-Hayel (sieur), 250.

Joly ou Jolly (Jean-François), membre du

Comité de police et de surveillance de

la Commune, 307, 412, 531, 749, 1453,

3507.
'

— faussaire, 669.

Joly de Fleury (vente des manuscrits),

1946.

Jomard (Edme) ou Jomart, prisonnier de

la Conciergerie, 730, 779.

Jorom, marchand d'huile et de chandelle,

1369, 1427.

Joséphine (sœur), supérieure de l'hôpital

des Incurables, 1505.

Joséphistcs (suppression des), 1907.

Josse, traiteur à Sèvres, 148, 149.

Josset, tourneur à l'atelier des Récollets,

1366, 1394, 1413, 1416.

Jossier (Jean-Baptiste), juge de paix de la

section des Gravilliers, 476, 489, 496,

502, 670, 695, 607, 702,705,706,715,727.

Jouaire (Jean), maître d'école de la pa-

roisse de Bagneux, 1918, 1920.

Jouairie (de la), chirurgien, 3576.

Jouan (Jean-Baptiste), faussaire, prison-

nier de la Conciergerie, 529, 3600.

Jouard (Jean-Louis), compagnon graveur,

faussaire, 3731.
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Joubert (Claude-Joseph-Emmanuel), bour-

sier du collège Mignon, 1821.

— (François-Etienne), secrétaire de la

commission pour la réintégration des

gardes-françaises, 1281.

Jouffhet (Pierre-Antoine), député de l'Al-

lier à l'Assemblée législative, 87.

Jouneau (Jean-Josepb), membre du Co-

mité militaire, 1249, 1252.

Jourdain, agent de police, 158.

— compagnon maçon, 046.

— toiseur et vérificateur de travaux, 2745.

Jourdeuil (Didier), commissaire de la sec-

tion de Marseille, 89; membre du Co-

mité de police et de surveillance de la

Commune, 159, 308, 425, 755, 762, 767,

768, 773, 774, 802, 808, 809, 814, 821,

822.

Journal de l'abbé Iloyou (l'Ami du Roi),

240.

— de Mallet du Pan (dénonciation du), 85.

Journal des campagnes (le), 88.

Journal du commerce de l'Europe, feuille

périodique, 68.

Journal des débats (le), feuille périodique,

72, 81.

Journal d'éducation, par le sieur Le Roux,

physicien et instituteur, 1633.

Journal du Père Gérard, fouille périodique,

61.

Journal de la Révolution de 1792, feuille

périodique, 74.

Journal du soir, 91

.

Journal du soir de la rue de Chartres, feuille

périodique, 60.

Journal du soir, sans réflexions (le), feuille

périodique, 58.

Journal de la vente des biens nationaux,

3833.

Journal général du soir (le), feuille pério-

dique, 78.

Journal hebdomadaire des municipalités

villageoises et des juges de paix, 70.

Journal logographique, 53, 69.

Journal national (le), feuille périodique,

59.

Journal de caisse de la maison de l'Ora-

toire, 1902.

Journaux (insertion de lettre tronquée et

altérée dans les), 324.

— demandés par un prisonnier de l'Ab-

baye, 323.

Journée du 10 août 1792, 152, 155, 276, 775
;

adresse aux Sociétés populaires sur la),

8; (artiste combattant de la), 2251; (cé-

rémonie funèbre du 26 août en l'hon-

neur des victimes de la), 2717 ; (con-

duite des officiers de la maison du Roi

lors delà), 2691
;
(musique en l'honneur

des morts de la), 1561.

Journée du 20 juin 1792, 135, 244, 248,"

2605.

Journées de septembre 1792, 431, 443,

3603.

— des 5 et octobre 1789, 1454.

Journèt (Claude-Marie), député de Saône-

et-Loire à l'Assemblée législative, 1509.

Jouvenet (Jean), peintre, 2412.

Jouvet (Pierre), voleur d'assignats, 661.

Jouy en Lorraine (papeterie de), 3404.

Jozeau (Matburin-Pierre), secrétaire de la

Mairie de Paris, 3555, 3556.

Juel (François), prévenu d'émission de

faux billets, 3736.

Juéry (Pierre), député de l'Oise à l'As-

semblée législative, 3227.

Juge de paix siégeant au Palais, cour du

May, 302.

Jugement de la Haute Cour renvoyant à

Paris Poupart de Beaubourg, 3527.

— du juge de paix de Sainte-Geneviève

en faveur des ouvriers du Panthéon

français, 2757.

— du Tribunal du 1
er arrondissement,

condamnant à la peine capitale des

contrefacteurs d'assignats, 3502; du

Tribunal du 6 e arrondissement, con-

damnant un faussaire aux galères à

perpétuité, 3024. 3627.

Jugement dernier (le), affiche, 90.

Jugements du Tribunal criminel du Dé-

partement de Paris, condamnant des

contrefacteurs d'assignats à la peine de

mort, 3593-3614.

Juges suppléants au Tribunal du 1
er ar-

rondissement (adjonction de), 3170,

3472-3474, 3486.

— de paix complices du parti royaliste,

261
;
(complot tramé par de faux^, 2'to ;

de service au Bureau Central, 520, 553,

620.

Jules César [Histoire des Révolutions fran-

çaises depuis), 1650.
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Julien (Louis-Edouard-Constance), prison-

nier de l'Abbaye, 398.

— Pierre), sculpteur, 2070, 2071, 2074.

— maraîcher, 3817.

— (femme), compagne d'un garde Suisse,

427.

Jumelière (M. de La), prisonnier de l'Ab-

baye, 350.

Jcnik (Jean\ commissaire de police de la

section des Gobelins, 451.

Jbquet (sieur), 3827.

Jura (département du), 3549.

JritiE (Claude-Barthélémy \ commissaire

de police de la section des Quinze-Vingts,

3337.

Juriex (Guillaume), premier commis du mi-

nistère de l'intérieur, 330, 334, 991, 2041.

Jury d'accusation près le Tribunal du

17 août, 812, 813.

— du Tribunal du 1
er arrondissement

pour les procès de contrefaçon d'as-

signats, 3475-3477, 3481 , 8491 ,
3360, 3580.

Jussieu (Antoine-Laurent de), administra-

teur au Département des Etablisse-

ments publics, 1428.

Justv, juge de paix de Castres, 239.

Juville, bandagiste des hôpitaux, 217.

K
Kaufkmaxx, brigadier de gendarmerie, 383.

Kk.mpf, charpentier, 1452.

Kerli.ngkh (Jean-Vincent), lieutenant in-

valide, 260.

Kersaint (Armand-Guy-Simon de), com-
missaire chargé d'examiner les comptes

de la Municipalité, 3134; député de

Paris à l'Assemblée législative, 1312.

Ketter (Charles-Antoine), sculpteur, 2905.

Klairval (Charles-Claude), auteur du

Mentor constitutionnel, 1651.

Kromexacker (Jacques-Marthe), voleur, 592.

L

La Barre ou De La Barre (Eloy), élève

architecte, concurrent du grand prix

de Rome, 2150.

Labarthe (P.), éditeur des discours de

Mirabeau, 876.

— escroc, écroué à la Conciergerie, 471.

Labaudunais (sieur), Breton, citoyen de

Taris, 3228.

Lahbk (Louis-Hilaire), faiseur de porte-

feuilles, 001.

— (Pierre-François), voleur, écroué à la

Conciergerie, 559.

La Bihssière, suspect, 248.

La Bonne (Philippe), commis marchand,

ancien secrétaire du prince de Conti,

escroc, 405, 3002.

La bordé (Antoine-Auguste-Joseph), pré-

venu d'insultes envers la garde natio-

nale, 190.

— ou DelaboR.de (Jean-Constantin), offi-

cier de paix, 97, 117, 120, 214.

— (sieur), administrateur du collège

Louis-le-Grand, 1705.

Labourdine, prisonnier de la Concier-

gerie, 730.

Labussière (Jean-Charles), orfèvre, faus-

saire, 720.

Lacarre (Henri), capitaine de la garde

nationale du Château dans l'île d'Olé-

ron, 230.

Lacépède (Bernard-Germain-Etienne de),

membre du Comité d'instruction pu-

blique, 2035, 2030, 2042, 2084, 2085,

2533, 2539, 2599, 2834; garde du Ca-

binet d'histoire naturelle, 2043, 2050.

La Chambre (François), voleur, 579.

La Chapelle (Charles-Gilbert de), com-

missaire général de la Maison du Boi,

2557.

— secrétaire de la rédaction du Moniteur,

76.

Lachère, boulanger, 1373.

La Chesnaye (André Baudix de), chef de

la 6 e légion de garde nationale, 338.

La Chevardière (Alexandre-Louis), vice-

président du Directoire du Département.

1524, 2722.

La Colinière (le président de), prisonnier

de la Conciergerie, 737.

Lacombe Saint-Michel (Jean Pierre), dé-

puté du Tarn à l'Assemblée législative,

1310; membre du Comité militaire, 908.

Lacornée, administrateur général de la

Caisse de Commerce, 3073, 3078, 3079.

Lacoste (Elie), membre du Comité des

secours publics, 831-833.

— (Jean de), ministre de la marine, 2105,

2120, 2128.
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La Couture (François-Edouard ou Gué-

rard), juge de paix du canton de Passy,

522, 631, 685.

Lacroix (Claude) pèreet fils, limonadiers,

974, 975.

— (Joseph), prisonnier de Sainte-Pélagie,

821.

— lisez : Delacroix (Jean-François), dé-

puté d'Eure-et-Loir à l'Assemblée légis-

lative, 268.

Lacuée (Jean-Gérard), député de Lot-et-

Garonne à l'Assemblée législative, 931,

1106, 1596, 1607, 1616; président de

l'Assemblée, 3483.

Lacuisse (Charles-Jacques), voleur, écroué

à la Conciergerie, 473.

Ladislas, opéra de Candeille, 2551.

Ladroux (Guillaume), couvreur, 703.

Lafayette (adresse à l'Assemblée législa-

tive contre), 47; agents chargés de

prendre sa défense dans les groupes,

140; (correspondance compromettante

pour), 135, 145; sa démission de com-

mandant général de la garde nationale,

900; (injures proférées par un aide de

camp de), 221 ; lettres à lui adressées :

par le sieur Degsn, volontaire du ba-

taillon de l'Abbaye, 1179; par le sieur

Dhuez, ancien négociant, 1181
;
par le

sieur Laval, officier de volontaires, 1184;

par le sieur Outrecpuin, sous-lieutenant

de chasseurs, 1180; par le sieur Queys-

sal, commandant d'un bataillon de vo-

lontaires, 1183; sa présence aux Tuile-

ries, le 29 juin, 254 ; sa présence à une

réunion chez M. de Narbonne, 250; son

remplacement par Duinouriez proposé,

249 ; sa venue à l'Assemblée nationale,

253.

La Fère (départ pour Paris d'officiers

d'artillerie de), 207.

— (officiers municipaux de), 207.

Laffon-Ladebat (André-Daniel), député de

la Gironde à l'Assemblée législative,

938, 3222, 3643, 3676, 3701; président

du Comité de l'ordinaire des finances,

359, 2855, 3371.

La Fize (François), prisonnier de l'Abbaye,

385.

La Fleutrie (Antoine-Jacques De), com-
missaire du Roi près le Tribunal du 5 e

arrondissement, 377, 3460.

Lafontaixe, boursier des collèges de Laon

et du Mans, puis sous-lieutenant au ré-

giment de Vintimille, 1706, 1804.

Laforest, ouvrier des Gobelins, 2434.

Lafosse, prisonnier de la Conciergerie,

741.

Lagache (Jean-iNicolas-Armand), domes-

tique incendiaire, 573.

Lagxeau, contrôleur du gobelet de Mes-

dames, 2654.

— (dame), femme de chambre surnumé-
raire de Mme Victoire, 2654.

Lagny (municipalité de), 3372.

Lagoutte (sieur), ancien prisonnier de la

Force, 3395.

Lagrange (François-Joseph Lelièvre, mar-

quis de), lieutenant-général des armées,

974, 979.

— (femme), membre de la Société frater-

nelle des Halles, 17.

Lagrenée jeune (Jean-Jacques), peintre du

Roi, 2120, 2123, 2675.

La Guepiere (De), sculpteur, 2891.

La Haye (Alexandre), prisonnier du Châ-

telet, 446.

— aîné, marchand de tabac, 1061.

La Houssaye (Joseph Carpedant, dit), pri-

sonnier de la Force, 784.

— musicien, 2538.

Lahure (Catherine), marchande d'huitres,

718.

Laigle (municipalité de), 3653.

Laine (renchérissement de la), 2408, 2494.

— employée aux Gobelins (qualité supé-

rieure de la), 2408.

Laines fournies par l'entrepreneur de la

Savonnerie, 2494.

Lair (Jean) père et fils, prisonniers de la

Conciergerie, 591.

Lair-Di'vaucelles (Michel-Antoine), 1765;

actionnaire de la Banque française, 3641.

Laissez-passer délivrés aux religieux de

l'abbaye de Saint-Germain-des-Prés,

2022.

Lait de ferme vendu aux Champs-Elysées,

3120.

— falsifié, vendu aux Champs-Elysées,

3120.

I. uard (Pierre-Auguste de), major géné-

ral de la garde nationale, 1130, 1141-

1150, 1152; ministre de la guerre, 437,

438, 1239.
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Lalande (Joseph-Jérôme Lk Français de),

syndic du Collège de France, 1093.

Lallema.nd-Lhoiry, prisonnier, condamné
à 8 ans de fers, 3481.

Lallemant, sous-principal du collège Louis- -

le-Grand, 1777, 1781.

Lally-Tollkndal (Gérard-Trophime), sus-

pect, 307, 409.

Lamarch [Jcau-Buplisle-Pierre-Antoine de

Monet de), botaniste, membre de l'Aca-

démie des sciences, 2036.

— (fille), couturière, 839.

Lamarre, imprimeur à Mer, 3489.

Lamballk (Marie-Thérèse-Louise de Savoie-

Cariu.nax, princesse de), 81.

La.muf.lle (de), chevalier de Saint-Louis,

205.

Lambert [Etienne), commissaire de police

de la section de Henri IV, 3435.

— (Joseph), député du Bas-Bhin à l'As-

semblée législative, 862, 863, 2024.

— (femme Bazile, veuve), suspecte, 492.

— (sieur), d'Obville en Beauce, 241.

Lamhesc (Eugène de Lorhaixe, prince de),

191.

Lamurieux (sieur), soupçonné d'embau-

chages, 269.

Lameth (Théodore), député du Jura à

l'Assemblée législative, 250.

Lami, prisonnier de la Conciergerie, 444.

La Millière (Jacques-Louis de Chaumont

de), vice-président des Ponts et Chaus-

sées, 1482.

Lamotte, locataire d'une maison de la rue

du Petit-Bourbon, 3824.

Lamour, commis à la Liquidation géné-

rale, 2637.

Lampes (fourniture et nettoyage de), 1383;

— fournies à l'atelier des Bécollets, 1391,

1393; remises à l'atelier des Jacobins,

1390.

Lamy (Michel), bourrelier, 1853.

Lamy-Eveïte (Charles-François), faussaire,

écroué à la Conciergerie, 624, 3467,

3496-3498, 3502.

Lancet (Pierre-Adrien-Christophe), sus-

pect, 494.

Landerneau (district de), 2299.

Lanoo (Biaise), candidat à une place d'ins-

pecteur ou de concierge surveillant,

3035.

Landius (François), prisonnier de la Con-

ciergerie, 462.

Landru, chef d'atelier à ta filature des

Jacobins, 1431.

La Neuville (Jean-Baptiste-Louis), pri-

sonnier de l'Abbaye, 342.

Lang Jean-Georges), accordeur d'instru-

ments, détenu à l'Abbaye, 412.

Langlade, premier commis au ministère

de l'intérieur, 2001, 2049.

Langlée (papeterie de), 3295.

Langlier (Jean-François), voleur, 089.

Langlois, attaché à la famille de Talley-

rand-Périgord, 184.

— ancien ouvrier tapissier en basse-lisse

des Gobeïins, 2419-2421, 2423, 2424,

2428.

Langoene (Pierre), terrassier, condamné à

mort, écroué à la Conciergerie, 464.

Langot (Jean-Charles), journalier, 631.

Languedoc (François PLanquè, dit), vo-

leur, 542.

Langues (prospectus d'ouvrage pour l'é-

tude des), 1659.

— anciennes (méthodes pour l'étude des),

1664.

— étrangères (cours de), 1653; (profes-

seur à l'Hôtel des Monnaies de), 1673.

— orientales (interprète à la Bibliothèque

du Boi pour les), 1954.

Languille (Paul), postillon de la poste de

Rouen, 26b.

Eanisson (de), correspondant des émigrés

de Coblentz, 106.

Lanneau (Gabriel-Denisi, juge de paix de

Saint-Denis, 684, 711, 720, 729.

Lanterne (menaces de mettre les espions

de l'Administration à la), 1378, 1380;

(menaces de mettre les patriotes à la),

254.

Lanthenas (François), secrétaire général

du ministère de l'intérieur, 77, 1404, 2682.

Laocoon (le), statue de Marly, 2375.

Laon (bourses affectées au diocèse de),

1763, 1769.

— (maison de justice de), 573.

— (sculpteur originaire de), 2812.

La Pierre, tailleur de pierre, 2821.

Laplacf. (François- Charles), séditieux, 521.

— (Pierre-Antoine de), littérateur, 2517.

Laplaixe, concierge de l'Hôtel de la Mai-

rie, 953, 982.



640 TABLE ALPHABÉTIQUE

— (de), lisez : Lapla.ne (François-Noël de),

maréchal-des-logis du Roi, 2642.

Lapointe (Louis-Claude-Raymond), agent

chargé de rechercher une fabrique de

faux assignats à Cachan, 3414

Laporte (Arnaud de), intendant de la

Liste civile, 119, 223, 267, 744, 1277,

130!), 1468, 2100-2106, 2109, 2110, 2116,

2118, |2121-212o, 2129, 2139-2147, 2149,

2151, 2154, 2138-2160, 2164, 2210, 2371,

2404-2415, 2417, 2420-2431, 2442, 2469-

2472, 2480, 2482, 2484-2486, 2488, 2489,

2494, 2524, 2528, 2530, 2555, 2557, 2559-

2561, 2563, 2565-2568, 2571, 2572, 2645-

2659, 2661, 2663-2665,2667-2673, 2684,

2704-2708, 3042-3046, 3113, 3121, 3122,

3125, 3126.

La Porte-Du-Theil (François-Joseph-Ga-

briel de), membre de l'Académie des

inscriptions et belles-lettres, 2071, 2336.

Lardin (Nicolas-Jean), administrateur des

Biens nationaux, 1022, 1877, 1913, 1924,

1929, 2569.

La Reynie (Jean-Baptiste-Marie-Louis de),

ex-vainqueur de la Bastille, dénoncia-

teur d'une fabrique de faux assignats,

3406, 3416, 3424, 3436, 3438, 3440, 3447,

3448.

Large ou Larget (Joseph-Simon), membre
de la Société fraternelle des Halles, 17.

Larivée, commissaire chargé de la sur-

veillance du Louvre et des Tuileries,

2698.

Larmoyer, propriétaire, 970, 974.

La Roche ( Marie - Françoise ), femme
Thierry, prisonnière delà Conciergerie,

692.

L\ Rochefoucauld (Dominique, cardinal

de), archevêque de Rouen, 193.

— d'Ax ville (Louis-Alexandre), président

du Département de Paris, 250, 2269,

2282, 2813, 2823, 2845, 2857, 2879, 2961,

2972, 2989.

La Rochelle (directeur du jury du tri-

bunal de), 3586.

— (négociant de), 3586, 3587.

Laronde, mandataire des ouvriers des

Gobelins, 2436.

La Salle d'Offémont (Adrien - Nicolas

,

marquis de), commandant général de la

garde nationale en 1789, 1151.

La Saudade (Charles-François de), com-

missaire du Roi près le 2e Tribunal

criminel, 3488.

Las Cases (Pierre-Jean, marquis de), an-

cien colonel du régiment de Langue-

doc-infanterie, 192.

Lasolrce (Marc-David Alba, dit), député

du Tarn à l'Assemblée législative, 2882.

Lassia (sieur), fournisseur du corps de

garde des Suisses à Chaillot, 1317.

Lassonne (Joseph-Marie-François de), pre-

mier médecin de la Reine, 3124.

La Touche (M»-* de), 820.

Latour (sieur), concessionnaire d'un loge-

ment dans une maison du Roi, 2664.

— (dame), tenancière de maison de jeu,

3576.

Latrines des ateliers de filature (net-

toyage des), 1429.

Laulaigne, propriétaire d'un jardin, rue

Biron, 2813, 2826.

Laumo.nd (Antoine), député de la Creuse à

l'Assemblée législative, 2419.

Launay (Mathieu), garçon d'écurie, 3734.

Laure.xs [de Courville] (Louis- Antoine),

commissaire du Roi près le 5e Tribunal

criminel, 360.

Laurent (Claude), maître plombier à la

manufacture de Saint-Denis, 3822.

— (Pierre), graveur du Roi, 2106.

— chef d'atelier des garçons de la fila-

ture des Jacobins, 1431.

— prisonnier de la Conciergerie, 444.

— (Catherine), dame Ravier, 214.

Lauvin, lisez: Lauvain (Edme-Marguerite,

président de la Société des Nomophiles,

25.

Laval (P.-F.), commandant du 3 e bataillon

de Paris, 1184.

L a vallette ( Antoine-Toussaint-Amable ),

banqueroutier, 701.

La Vallière (épitaphe et portrait de M me

de), 2396.

Lavau (Jean-Antoine), officier municipal,

795; président de la seconde section du

Tribunal criminel du 17 août, 756.

La Vieuville, prisonnier de l'Abbaye, 408.

Layigne i^Jean), député de Lot-et-Garonne

à l'Assemblée législative, 945, 3232, 3289,

3338, 3356, 3358, 3364, 3366-3368, 3375-

3378, 3383-3385, 3447, 3668.

La Villette, contrefacteur d'assignats, 362,

818.
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Lavit (J.-F.), administrateur de la Caisse

patriotique, 3650.

Lavocat lEdme), prisonnier de la Con-

ciergerie, 751

.

Lavoisier (Antoine-Laurent), commissaire

de la Trésorerie nationale, 3399, 3539;

trésorier de l'Académie des sciences,

2088.

Lazaristes suppression des), 1907.

Lazowski (Claudel, capitaine de canon-

nicrs au bataillon de Saint-Marcel, 1586.

Lebaiguk, propriétaire du corps de garde

du bataillon des Récollets, 1042.

Lebeau Pierre), marchand forain, 678,

702.

Le BÈoue (Louis-Claude), septembriseur,

126

.

Leblanc (Nicolas), administrateur du Dé-

partement, 1524, 2722.

— traiteur à l'Ecole militaire, 259.

Leblond (Gaspard-Michel), administrateur

du collège des Quatre-Nations, 1817,

2021 ; secrétaire de la Commission des

monuments, 2260, 2262, 2266, 2268,

2270-2273, 2276-2278, 2281, 2282, 2285-

2287, 2290, 2291, 2293, 2294, 2297, 2300.

2303, 2304, 2307-2309, 2312, 2313, 2320,

2322, 2326, 2328, 2333-2335, 2339, 2347,

2349, 2351-2353, 2356, 2365, 2366, 2376,

2378, 2381, 2386, 2389-2392, 2394-2399.

Le Bœuf (J.-Joseph), auteur du poème de

l'opéra de Ro.rane et Statira, 2552.

Lebois (Claude), orateur et député delà

section du Théâtre-Français, 1295.

Lebon (Jean-Baptiste-Victor), doyen d'âge

des agrégés à la Faculté des Arts, 1783.

Lebreton (Noël) : lisez Breton, caporal de

grenadiers de la garde nationale, 365.

Lebrun (Charles), peintre, 2322; sa statue

confiée à Caffieri, 2122.

—
I
Marc-Antoine), marchand de chevaux,

617.

Tondu (Pierre-Hélène-Marie), ministre

des Affaires étrangères, 1031, 1325, 2605.

— expert du Département, 3826.

— chef inspecteur des ateliers de se-

cours, 1335.

— ex-employé aux Travaux publics, 252.

— marbrier, 2996.

Le Camus (Adrien-Fidèle), officier munici-

pal, 779: administrateur au Départe-

ment des Etablissements 'publics, 1046,

T. VI.

1047, 1347, 1352, 1355,1356, 1361, 1364,

I3S7, 1424, 1438, 1444, 1453, 1477, 1745,

2559, 2564,2569, 2948, 32 1 3 ; commis-
saire municipal de service à Sainte-

Pélagie, 811, 816.

— (Charles), caissier de l'Opéra, 2577,

2585, 2587, 2588, 2597.

— (Nicolas), directeur du Magasin géné-

ral de la filature, 1405, 1427, 1432.

— de Mézières, architecte, 1758.

Le Chapelieb (Jean-René-Guy), ex-député

à l'Assemblée constituante, 5, 2819.

Le Chevalier (Jean-Baptiste), commissaire

de police de la section du Faubourg-

Montmartre, 193
; juge de paix, 418.

Leclerc (Denis), ancien ouvrier de la Sa-

vonnerie, 2471, 2472, 2485.

— (Etienne-Pierre), membre du Comité

de police et de' surveillance de la Com-
mune, 159, 307, 395, 397, 404, 407. 753,

755, 764, 776, 804, 823.

- (Jean-François), teneur de jeux prohi-

bés, 479.

— maraîcher, 38.17.

Leclercq, commandant du 4 e bataillon de

la 5 e légion de garde nationale, 368.

Lecointre (Laurent), député, commissaire

de l'Assemblée législative, 134, 2869;

membre du Comité de surveillance, 194,

197, 2717, 3441, 3445, 3559, 3561, 3563,

3564.

— prisonnier de la Conciergerie, 755.

Lecomte (Félix), sculpteur du Roi, adjoint

à professeur de l'Académie de peinture,

2112, 2120; trésorier de l'Académie de

peinture, 2132.

— (Gilles-Michel), ancien président de la

section de Mirabeau, 303, 387.

— lise/ : Lecousté (Pierre-Hervé), com-

mandant du bataillon de Popincourt,

1090.

Leçons gratuites de musique à 12 élèves,

offertes par le sieur Clareton, 2338.

— de physique de M. Charles, 2091 ; de

physique expérimentale au collège de

Navarre, 2079.

— de trait à l'Ecole de l'Académie d'ar-

chitecture, 2142, 2132.

— sur l'éducation nationale, professées

dans la salle de l'Evêché, 1678."

Lecoq (Jacques), sculpteur, 2880.

— boucher, 3733.

41
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— gendarme, 383.

Lecouteulx i Jacques , jardinier, 3T83.

Lk Coi ikulx (Jacques-Jean), trésorier de

la Caisse de l'Extraordinaire, 324-!), 3231.

.1278, 3283, 3284, 3307, 3304, 3379, 3308,

341 I, 3630, 3044, 3040, 309b.

—
( Laurent-Vincentj, administrateur des

Eaux de Paris, 3099.

Lk Crkps, citoyen de la rue de Grenelle.

244.

Lecture (enseignement gratuit de la), 1636.

— par des enfants aveugles (essais de).

1556.

— nouveau système de), 1070.

Lkdoux (Claude-Nicolas), membre de l'A-

cadémie d'architecture, 2143.

Leduoq, commis de l'atelier des Jacobins,

1431.

Lki'ebvhe (Charles), député du .\ord ;ï l'As-

semblée législative, 250.

— ou Lefèvre Louis-Marie . membre du

Conseil général de la Commune, 152n,

1523.

— (Pierre-Charles), commissaire de la

section du Louvre, 3195.

— lisez Lefèvre (Robert), secrétaire, puis

président de l'assemblée des artistes

non académiciens, 2170, 2205, 2224.

— chef du bureau des Travaux publics

au Département, 2790, 279S, 290O, 2903,

2910, 2920, 2927, 2951, 2904, 3018.

— chef de la comptabilité du Panlhéon

français, 2751, 2755, 2779, 2780, 2784.

2790, 2798, 2802, 2804, 2805, 2831. 2840,

2883, 2900, 2903, 2910, 2910, 2017, 2920,

2925. 2927. 2929, 2931, 2951, 21155. 2959.

2960, 2902. 2901, 2908, 3974, 2975, 2977.

2979. 2980. 2997, 3002, 3003.

— contrefacteur d'assignats, 3591.

— receveur des loteries, 1026.

Lefèvre (Claude-Philippe), prisonnier de

la Conciergerie, 468.

(Edine-Jean !, faussaire, 375.

— (Jean-Baptiste), dit le Gieulakd, cbai -

retier, 628.

— Jean-Raptiste-Franeois), secrétaire de

la Société patriotique de la section de

la Bibliothèque, 28.

Jean-Baptiste-Ceoriics . concierge bu-

vetier du ChAtolet. 9.;s.

.Ican-|,"u i- .
1 "luminaire dr la sec-

tion (!<• l'Observatoire, 2392.

— (Noël-Marie , commissaire de la section

des Tuileries, 219.

— (Marie-Claude), femme Vautieh, émeu-

tière, 330.

— auteur de mémoire sur l'agiotage, 3201.

— chef d'atelier à la tilature des Ré-

collets, 1384.

— (monnaie fiduciaire du sieur), 3217,

3223, 3224, 3231.

— (dame), ouvrière de l'atelier des Ja-

cobins, 1444, 1447.

— d'Argencé, prisonnier de Sainte-Pé-

lagie, 794.

— de Saim-Mai r (Jean-Baptiste), notaire

à Paris, 1547.

— de Villebuu.xe (Jean-Baptiste), candid.ii

à la chaire d'hébreu du Collège de

France, 1095.

Le Flamand (Claude et Louis-Abel), bour-

siers du collège des Bons-Enfants, 1719.

Lefort, détenu pour dettes à Sainte-Pé-

lagie, 570.

Le Fra.m:, locataire de la caserne du ba-

taillon des Filles-Dieu, lo5i.

Lefrè.xe, propriétaire d'immeuble J> la

rue des Grésillons, 3065.

I.egag.neir aîné (Gilles), garde national du

14 e bataillon, 614.

Légal, ancien receveur général des do-

maines et bois de l'Auvergne, 3158 3102.

Legk.ndke (Claude), président du Comité de

la section du Roule, 418.

— sculpteur, 2881.

Léger (François-Pierre-Auguste), auteur

dramatique, 2519, 2520.

— (Marie), lille publique. 845.

Légiek Nicolas-Vincent', juge de paix $c

la section des Postes, 12u, 102, §04,

570, 577, 634, 666, 3409.

Légion des Allobroges, 427.

— d'anciens gardes-françaises (projet de

formation d'une
1

), 129:..

— balave, 231.

— de la Moselle, 2300.

Législation (la), bas-relief du Pautliéun

français, 2943.

Legrain, propriétaire du corps de garde

du bataillon des Cordeliers, 1029.

Legrand (Jacques-Guillaume , contrôleur

des Bâtiments de la Ville, 2031, 2931.

Mathieu 1
, terrassier, prévenu d'émN-

Mim de faux billets. 3703.
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— (femme), hospitalisée à la Salpètrière,

i:>82.

— dk C amimi: a.\, prisonnier de l'AI> baye, 3 45.

— dk Laleu (Louis-Augustin), garde «les

Archives de la Commune,, 2030.

Legras (Jean-Jacques), prisonnier de la

Conciergerie, 731

.

Legris (Charles-Adrien), commis greffier

criminel du Tribunal du I
er arrondisse-

ment, 3480.

— (Nicolas-Vincent), juge de paix, 378.

— lieutenant de la compagnie de chas-

seurs de llulin, 1060, 1063.

Legros (François-Joseph)., détenu de Bi-

cètre, 236.

— (Honoré), prisonnier de Bicètre, 621.

— (Pierre), toiseur de bâtiments, faus-

saire, 3600.

Le Giiay, propriétaire du corps de garde

du balaillon de Sainl-Philippe-du-Roule,

1693.

Légué (Geneviève-Clotilde), femme Bou-

i.Mtn, 1741».

Leguet (Marianne), femme Cinmaru, vo-

leuse, 7ln.

Le Guy, marchand de vins, 1198.

Lehodey (Etienne , rédacteur du Journal

lagographique, 69.

Lejay f veuve), imprimeur, 33*5.

Lejkine (Hubert-Joseph^, citoyen de la sec-

tion du Luxembourg, 39.

— Jean-Louis-Adrien-Magnanime)., dit

des Rosiers, émeutier, 536.

I.k.iiisni: i Etienne-Philippe-Marie , député

du Nord à l'Assemblée législative, 72.

2099.

L'Eleu Charles-Antoine et Simon-Joseph),

boursiers du collège de l.aon, 1701.

— de la Ville al Bois Claude-Antoine i,

président du Tribunal criminel du dé-

partement de l'Aisne, 1701.

Leleu (Jean -Mathieu), citoyen de Ver-

sailles, 3327.

Lelièyre i P.
,
acquéreur de biens natio-

naux, 3842.

Lemaire, citoyen de la rue des Gravilliers,

217, 271.

— peintre décorateur, 2401.

— prévenu d'enrôlement, 420.

Lemasson (Gilles), secrétaire du Roi, 1924;

fondation) en faveur des Sinus de cha-

rité, 1922. 1923.

Le Métayer (Nicolas-Jacques . commissaire

municipal, 1364.

Lemike ^.Nicolas , maire de Vaugirard, 048.

Lemit Pierre-llenry-liené , acquéreur de

biens nationaux, 3796.

Lemoine (Claude-André , secrétaire-gref-

fier adjoint de la Municipalité, 31, 967,

1048, 3003.

— lisez : Lemoyne i Jean-Baptiste i, sculp-

teur, 2294.

— Sainte-Marie, suspect, 308.

Lemonnieb , An ieel-Cha lies-Gabriel .peintre,

de l'Académie, membre de la Commis-
sion des monuments, 2267, 2322, 2371,

2388, 2650.

Le Monnier (Pierre-Charles i, astronome,

doyen de l'Académie des sciences, 2077.

Lemoyne (Armand-ltémi), premier valet de

chambre du Roi, 2668.

— (François), peintre, secrétaire de l'as-

semblée des commissaires-juges pour

la répartition des travaux d'encourage-

ment, 2226.

Lempereur (Louis-Simon), acquéreur de

biens nationaux, 3818.

Lenain, homme de loi, entrepreneur d'une

manufacture de toile peinte, 1341.

Lenfanï (Jean-Baplisle-Pierre). membre
du Comité de police et de surveillance

de la Commune, 308, 393, 398, 397,

403, 409, 423-425, 427, 762, 764, 76$,

707, 769, 771, 773-777, 791, 804, 809,

810, 814, 82I-S23. I 164.

Lenoble, entrepreneur de plomberie, 2727.

Lenoir (Alexandre), garde du Répôl. des

Petits-Augustins, 2261, 2262, 2280, 2289,

2313, 2331, 2340, 2347, 23X3, 2392, 2397.

— (Félix), citoyen de la section du Luxem-

bourg, 408.

— (François), prisonnier du Ghâtelet,

transféré à la Conciergerie, 580.

— François-Louis), enfant de douze ans,

écroué à la Conciergerie, 335.

—
i Jacques-Joseph), trésorier des dons el

aumônes du Roi, 305.

— (Jean-Antoine), distributeur de faux

assignats, 349.

— (Jean-Charles-Pierre), garde de la Bi-

bliothèque du Roi, 1944, 1987.

Le Normand (Charles), élève-architecle,

concurrent du grand prix de liome.

2130.
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Le Normant Jacques), batelier, 211.

Léonard, prisonnier de la Force, 3481.

LÉoi'OLD II ( Pierre - Joseph
) , empereur

d'Allemagne, roi de Hongrie, 183.

Le Pareille, habitant de la rue du Fau-

bourg-Saint-Denis, 2620.

L'Epée (Charles-Michel, abbé de), institu-

teur des Sourds et Muets, 1567, 1 57 1

.

Le Pelletier (Etienne-François), juge du

1
er Tribunal criminel, 456, 457; prési-

dent du 2e Tribunal criminel, 514.

Lei'elletier (Michel-Alphonse), prisonnier

de l'Abbaye, 407.

Le Pescheux, entrepreneur de l'éclairage

de l'Opéra, 2589.

Le Petit (Louis), négociant, 3407.

— éditeur, 884.

Lépine, agent du procureur du collège

Mazarin, 1816.

L'Epine (de), commissaire général adjoint

de la garde nationale, 971, 074, 975,

979, 1031, 1061, 1063, 1064, 1074, 1075,

1092, 1099, 1120.

Le Preux (compagnie;, til4.

Le Prince (Louis), doreur, 3779.

— Louis-François), marbrier, 2985.

— (Nicolas - Thomas) , commis aux impri-

més de la Bibliothèque nationale, 1964.

— marchand cirier, 951 ; tenant le maga-

sin de bougies du Mans, 2592.

Lequinio (Joseph-Marie), député du Mor-

bihan cà l'Assemblée législative, 3243
;

secrétaire de l'Assemblée législative,

869, 1615.

Lequint, sculpteur, 2879.

Le Rat (Louis), mercier, 716.

Le Rat de Magnitot, receveur de l'Enre-

gistrement, 152.

Leriche (Antoine-Nicolas), vagabond, vo-

leur, 512.

Le Roi (Jean), piqueur de grès, condamné

à mort, écroué à la Conciergerie, 464, 630.

Le Roulx de la Ville (René), administra-

teur au Département des Travaux pu-

blics, 966, 1008, 1031, 1043, 1054, 1058,

1063-1065, 1082, 1086, 1095, 1220, 1328,

1438, 1453, 2863, 3074, 3075, 3079, 3080,

3085, 3087, 3090, 3113, 3213 ;
adminis-

trateur au Département de la Carde na-

tionale, 967, 1317.

Leroux (Claude-Joseph), enfant vagabond,

505.

Le Houx (Etienne ), commissaire municipal

chargé de la surveillance de la Maison

de secours, 3707, 3708 ; commissaire

de la Municipalité pour l'examen de

l'administration de l'Opéra, 2555, 2569.

— (Jean), marchand de parasols, faussaire.

599, 3595.

— (Jean-Jacques), administrateur au Dé-

partement des Etablissements publics,

2555, 2557, 2539, 2560. 2564, 2367, 2569,

2572.

— (Pierre), marchand forain, faussaire,

529, 360O.

— prisonnier de la Force, 3487, 3488.

— physicien et instituteur à Paris, 1633.

Leroy (Guillaume), directeur du jury

d'accusation près le Tribunal du 17 août,

812, 813.

— (Jean-Baptiste), membre de l'Académie

des sciences, 2174, 3043, 3044, 3046.

Le Roy (Julien), dénonciateur, 253.

— (Julien), instituteur à Paris, 1662.

— (Michel), voleur, écroué à la Concier-

gerie, 615. •

— (Pierre-Joseph), membre de la com-

munauté du séminaire de Saint-Firmin,

1869.

— ouvrier de la Savonnerie, 2473

— sculpteur, 2829.

Lesage (monnaie fiduciaire du sieur), 3217,

3223, 3224, 3231.

— (sieur), 3305.

Le Sauteur, tourneur, 1426.

Le Scène Desmaisons (Jacques , juge de

paix de la section du Faubourg-Mont-

martre, 688.

Lkschaudelle, menuisier, 2469.

Le Seigneur (Claude
,
juge de paix de la

section de la Fontaine-dc-Crenelle. 465,

515, 598, 657. 716, 718.

— (Jean-Marin), professeur de l'Univer-

sité au collège d'Harcourt, 1745.

Lesguilliez (Charles), administrateur au

Département des Subsistances, 3150.

Lesguillon (Jean-Baptiste-Joseph), com-

missaire municipal à la Force, 426.

Le Sieur, dénonciateur, 253.

Lesort, dit Chevalier (sieur), prisonnier

de la Conciergerie, 722.

Le Sould (Marie), commissaire municipal

chargé de la surveillance de la Maison

de secours, 3707, 3708.
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Lessari (Antoine de Valdkc de), ministre

de l'intérieur, 197, 278, 311, 1861, 18«tl,

1951, 2028, 2108, 2731, 2735, 2737, 2753,

2783, 3000, 3009, 3071, 3179, 3241, 3253-

3255, 3390, 3397, 3530, 3532,-3552 ; mi-

nistre des affaires étrangères, 3535,

3530.

Lesuedb (Jacques-Philippe), sculpteur, an-

cien pensionnaire de l'Académie de

France à Home, 2911, 2943, 2958.

— (Joseph), commissaire du Hoi près le

Tribunal du 2 e arrondissement, 3400,

3577, 3578, 3580, 3627.

(Pierre-Jacques-François , propriétaire

du corps de garde du bataillon de l'Ile

Saint-Louis, 1015.

Lk Tailleur (François), prisonnier de

l'Abbaye, 329.

Letkllieb (Adrien), boursier des collèges

de Laon et du Mans, 1700, 1804.

— Jacques-François-Hippolyte), commis-

saire de police de la section du Poni-

N'euf, 760.

Leterrier, marbrier, 2809, 2807, 2970.

Leïourneau (Nicolas-Louis-Gédéon), éco-

nome de la maison de force de Bicêtre,

135, 439.

Le Tourneur (Etienne -Louis- François -

Honoré
,
député de la Manche à l'Assem-

blée législative, 942.

Letouzé de la Neufville, ancien officier

de cavalerie, ancien lieutenant de po-

lice à Lunéville, 3569-3572.

Lettre de crédit sur Londres pour le con-

sul de France, 3405.

Lettres (soustraction de), 577.

— adressées à M. de Coligny, faux mon-
nayeur i saisie de), 3555-3558.

— interceptées à Rayonne, 240.

et manuscrits de Mirabeau perquisi-

tion des), 881.

- de change (fabrication de fausses;, 375.

— de cuivre dorées (inscription du Pan-

théon français en), 2X27.

Levant (manufacture des lapis, façon

du), 2497.

Levasseur Lucien'*, administrateur au

Département des Travaux publics, 1072:

commissaire munjcipal pour les impo-

sitions, 3150.

— élève-architecte, concurrent du grand

prix de Home, 21 50

o i :;

— lieutenant de gendarmerie, 322.

Le Verdier (Nicolas-Vincent), juge de paix

de la section de la Rue Beaubourg, 600

001.

Le Vilain (Michel), escroc, 487.

Lévis (arrestation de faussaires à), 3770.

Lhéritier (Charles-Louis), juge du Tri-

bunal du 2 e arrondissement, 310.

Lu

o

mme (fille), complice de contrefacteurs

d'assignats, 595.

Lhoste, prisonnier de l'Abbaye, 337.

Lhôtellier (Casimir'), marchand de fruits,

prévenu d'émission de fauxbillels, 3755.

LMrn.ijHii (Antoine), commissaire de la

section de la Grange-Batelière, 2899.

2907.

Lhyver (Jean-Pierre), ancien domestique,

faussaire, 3609.

Liancouri ' Franc ois-Alexandre -Frédéric,

duc de La .Rochefoucauld- . 2109.

Libelles et pamphlets, 79-92.

— distribués aux Tuileries el au Palais-

Royal, 232.

— incendiaires labbés auteurs de , 86 88.

— incendiaires (impression de;, 305.

Libert, voleur, écroué à la Conciergerie,

738.

Liberté demandée par un prisonnier de

Bicêtre pour dénonciation d'une fa-

brique de faux billets. 3757, 3700.

- provisoire demandée par des prison-

niers de la Force pour leurs dénoncia-

tions, 3487, 3488; demandée par un

faussaire, 3509.

Libertinage d'un ancien curé du diocèse

de Rieux, 252.

Librairie et imprimerie, 872-889.

Licence des spectacles, 2518.

effrénée des enfants-trouvés mis en

apprentissage, 1585.

Licenciement de l'état-major do la garde

nationale (vœu pour le), 243 ; de l'état-

major de la gendarmerie nationale, 300,

1256-1259; de la garde du Roi, 246-248;

des gardes de la Ville el des Ports,

1229-1233; d'ouvriers du Panthéon fran-

çais, 2807, 2815, 2810, 2X20, 2821, 2873.

2890, 2891, 2935, 2937, 2938, 2953, 2950.

Licteurs rapportant à lirittns les corps do

ses fils (lesi, tableau de Vincent, 215K.

Liège chargé des affaires de Fiance à

3 i| 9,
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—
I
fabrique àé faux assignais à , 3419.

hiKXAnn I Charles-Nicolas), facteur du bu-

reau des Messageries, 025.

Lieutaud (Jean -François), ancien com-

mandant de la garde nationale de Mar-

seille, 237.

— (sieur), auteur de la découverte d'une

contrefaçon d'assignat s à l'étranger, 3307.

1 .1 et 1 f.i; vkii (Louis', ancien cocber, 3'iil,

3554, 3564.

Lieux de débauche (prisons transformée-,

en), 3418.

Lièvre, oflicier de maréchaussée, 1583.

Ligèr-, conducteur de travaux de sculp-

ture du monument de Saiute-Coneviéve,

2763, 2879, 2880, 2922, 3017.

Licier (sieur), 785.

Lille (officier municipal de), 2341.

— (plan d'attaque par les émigrés de-

puis), 106.

Limoges (contrefaçon d'assignats à),

3528-3333.

— (envoi d'officiers de justice à\ 3329-

3532.

— (évasion des prisons de), 3531, 3532.

— (juges de), 3528, 3529.

Limonadière du Palais-Royal Idessée mor-

tellement par un garde national, 544.

346, 547.

Lin brut (achat de;, 1373, 1389. 1398,

1410, Hi7, 1446.

— (projet de filature de), 1347.

Li.xdet (veuve), habitant la rue Moufle-

tard, 248.

Linge de l'hôpital de la Pitié (blanchis-

sage du), 1572.

Lingerie des prisons, 282, 285, 297.

Lionxais (Jean, prisonnier de la Concier-

gerie, 767.

Li ou ville i François', garçon de vaisselle

de Louis XVI, 2691.

Liquidation icommis a la), 2637; (Direc-

leur général de la^ 1337, 1918, 1920,

1925, 1931, 1950. 197., 2070.

— des ateliers de secours, 1330-1339:

de la Caisse de commerce, 3685: des

dépenses relatives à la clôture de Paris.

3052, 3054-3056; des offices de payeurs

et contrôleurs de l'Hôlel de Ville, 3 lin:

de la Maison de secours, 3716.

Lisieux Société des Amis de la Consti-

tution de
i, 5, 7.

Liste civile bordereaux de liquidation de

la), 2446, 2447; (caisse de la), 267, 2415 :

idefs des caveaux de Saint-Denis dé-

posées à la), 2380; (créanciers de la .

2501; (création d'une nouvelle saLe

d'Opéra sous le patronage de la), 2562 ;

(demande de réduction de la), 258; (dé-

puté soudoyé par la ,11: (fonds versés

à la Savonnerie par fâ), 2495, 2497,

24-99; (inlendanl de ta), 111», 223,267.

744, 1277, 1309, 1 468, 1965,2095,2100-

2106, 2109, 2110, 21 16, 2118,2121-212:;.

2129, 2135, 2139-2147, 2149, 2151, 2151.

2158-2160, 2164, 2210, 2371, 2404-2415,

2417, 2420-2431, 2442, 2469-2472, 2480.

2482-2486, 2488, 2489, 2494, 2524, 252N.

2530, 3121, 3122,3125; i liquidation de

la), 2467; (manufactures royales dé-

pendant de la), 2437; (ministre des

Contributions publiques chargé de I'ad-

ministralion de la), 2437, 2438, 245s.

2467; (mouchard de îa)
1

,
1288; i obser-

vateurs soudoyés par la), 214; (paye-

ment du régiment des gardes Suisses

par la , 1315; ('pension sur la . 210:!;

projet de stipendier des députés par

la), 197; (service de la), 3263; sup-

pression de la), 2434, 2435. 2437. 2439:

suspension des payements de la), 2533 ;

(trésorier de la), 1277, 2526, 2527.

Liste de toute* les personnes tirer lesquelles

la Reine a eu des liaisons de débauelir,

pamphlet, 83.

Listes des députés de l'Assemblée légis-

lative, 873, 874.

Lit (malades des hôpitaux couchés en-

semble dans un), 1300.

— pour isoler les malades des hôpitaux

plan d'un), 1 192, 1497.

Litais : René-Joseph i, homme de loi, 24s :

citoyen actif de la section du Théâtre-

Français, 1657.

Lits fondés aux Incurables par les curés

de Taris, 1500.

— de camp envoi au Palais Cardinal de .

1032, 1033.

Littérature dramatique, 2511, 2512, 2517.

— française et étrangère (cours de), 1653.

Livres à garder ou à vendre signes con-

ventionnels indiquant les . 2358, 2360.

2370.
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— ahlérieurs à 1500 ciniservalion des
,

2370.

en langue étrangère (conservation

des i, 2370.

— d('-|i.«srs dans la maison des Petits-

Auguslins, 2290.

— élémentaires de l'instruction publique

composition el choix des), 1670, 1673,

I «77

.

imprimés par les imprimeurs en re-

nom conservation des
, 2370j imprimes

de l'abbé Capperonnier catalogue des .

3019} imprimés de la bibliothèque des

Barnabites de Passy, 2018, 2010; im-

primés de la bibliothèque des Pénitents

de Courbevoie, 201 8, 2010; imprimes

de la Bibliothèque du Hoi (relevé dès ,

1957; Imprimés des bibliothèques ec-

clésiastiques (nombre des), 1999; im-

primés sur vélin (achat de), 1971; im-

primés sur grand papier et sur vélin

(conservation des), 2(70; imprimés

en relief pour les Enfants aveugles,

1556.

— inutiles des Bibliothèques nationales

i projet de vente des
,

23"»."», 2357.

— rares acquis par la Bibliothèque du

Boi, 1969.

— IhéologiqUes pour l'usage des sémi-

naires conservation desi, 2:(.'ix.

— de l'Académie d'architecture ' état de, .

2136.

— de la Bibliothèque nationale, mis à la

disposition des Comités de l'Assemblée

législative, 1961, 1963.

— des maisons religieuses supprimées

(distribulion des), 2010; des maisons

religieuses supprimées dans le dépar-

tement du Nord, 2341.

— des Minimes de Passy (vente des ,

2012-2014, 2018, 201 il.

— de piété demandés par le prieur de

Saint-Louis-de la-Cullure. 201 1.

— de M. Pingré, bibliothécaire de Sainte-

Geneviève (réclamation des;, 2025.

Livret du Salon de 1791 (distribution du ,

2108.

Lobjoy (François), député de l'Aisne à

l'Assemblée législative, 2812.

Location de l'église des Minimes par des

peintres décorateurs, 2401
; des maisons

du quartier des Filles-Dieu, K)5i.

LocnÉ Jean-Guillaume), jugé de paix de

la section de Bondy, 490, 017.

LoottRJ! l'ierrei, volontaire du bataillon

tic Sainte-Marguerite, 225.

Loitici \l ! I.ouis-Prosper), ancien député

à la Constituante, juge au tribunal de

Parlhenay, 251.

Logement de M. Adanson a l'Académie

des sciences, 2075.

— des sieur et dame Alixand de Maux

dans l'enceinte des Tuileries, 2087.

— des anciens gardes- françaises (paye-

ment d'allocation pour l'exemption du\

2415.

- des employés de la Bibliothèque na-

tionale, 1942, 1947, 1949.

— des fédérés venant travailler au camp
sous Paris tehapelle des Gobelins assi-

gnée comme), 2461, 2462.

— de M. Jeaurat, directeur de l'Académie

des sciences, à l'Observatoire, 2087.

— de M. Lagneau, contrôleur du gobelet

de Mesdames, à l'hôtel de Limoges,

2654.

— de M. Lemoyne, premier valet de

chambre du Boi, 2668.

- de M. Le Boy, de l'Académie des

sciences, au château de la Muette, 30J3,

3044.

— d'un oflicier de la maison du Boi au

Louvre, 2425.

— du sieur Parand, orfèvre, aux Gobe-

lins, réclamé par les ouvriers, 2404.

— de M"10 Ouinanlt. nonagénaire, au

Vieux-Louvre, 2679.

— du secrétaire de la Société royale de

médecine, au Louvre, 2099.

— demandé par Van Spaendonck, peintre,

aux Gobelins, 2648.

— occupé au Louvre par Brenet, 2371,

2655-2639, 2661, 2684; par Caffieri, 2127,

2125, 2667, 2669-2671, 2li7 4. 2675; par

Cocbin. Bervic et Vernel jeune, 2067:

par Doyen, 2110, 2662, 2663; par

Dumont, 2649, 2650, 2052, 2653; par

Julien, 2670, 2071: par Minier, 2683:

par Begnault, 2657. 2658, 2684; par Van

Spaendonck jeune, 2673: par Vernet,

2371. 264N.

— demandé au Louvre parla dameGuyard.

2672: demandé par M. Lemonnier.

2371.



64K TABLE ALPHABÉTIQUE

Logements des artistes au Louvre em-

barras sous les fenêtres des), 2149.

— du château de la Muette, 3042, 3048.

— des entrepreneurs et inspecteurs du

monument de Sainte-Geneviève, 2808.

— des Gobelins (revision des), 2404,2431,

2449, 2450, 2454, 2463, 2468.

— du Louvre et des Tuileries, 2641-2703
;

du Louvre aux artistes et savants (main-

lien provisoire desi, 2252, 2254, 2371.

— des portiers du Pont-Tournant des

Tuileries, 268!'., 2C92.

Loges louées à l'année à l'Opéra, 2545.

Logeurs (vol d'effets chez les j, 498.

Logique (vacance de chaires de), 1683.

Logographe (le), journal, 72, 74, 75.

Loiret (département du), 3293.

Loiskau (Pierre-François-Joseph), conseil-

ler en l'élection de Caen, 511, 844.

Loisel (Marie - Marguerite Delaplanche,

veuve de Simon-Antoine-Jean), vitrier,

1706.

Lolivier (Jean-Baptiste), membre du Co-

mité militaire, 436, 1209, 1221.

Lo.uisARD-NoiRMo.NT ^Bené-Hippolyte), pro-

priétaire à Saint-Domingue, 422.

Lomont (Jean-Baptiste), membre du Co-

mité de sûreté générale, 430, 757, 820.

Londres (agents de police de), 3535, 3537,

3539, 3540, 3543, 3544, 3546.

— (chargé d'affaires de France à), 3336,

3541, 3347, 3548.

— (envoi au ministre des affaires étran-

gères de caisses et ballot de), 3547, 3348.

- (fabrication de faux assignats à), 165.

— (découverte de fabrication de faux as-

signats à), 3406.

— (inscription des actions des compagnies

sur des registres à), 3620.

— juge de paix de), 3536-3541, 3544,

3546, 3547.

— (lettre envoyée de), 319.

— (lettre de crédit suri, 3405.

- (maison de M lle d'Eon à), 3406.

— (prison de), 3536.

- (recherche de contrefacteurs d'assi-

gnats ai, 3403, 3334-3548.

— (salon de lord Beckford à), 2496.

Longpré (sieur), dit La Violette, prison-

nier à Vitry, 301.

Lowi.UEVAL, fabrirateur de faux assignats,

3433,

Loroonneu (François), prisonnier de la

Conciergerie, 721.

Lorient (tableau représentant le port de),

2236. •

— (tailleur de pierre ayant travaillé à),

2829.

Lorin (Jean-Claude), juge du 6 e Tribunal

criminel, 731.

— (Madeleine), domestique sans place,

séditieuse, 641

.

Lorraine (Louis-Charles de , comte de

Brionne, 2687.

— (Elisabeth Martin, dite la), fille pu-

blique, 838.

Lorraine chasseurs de), 1173.

Losoy, locataire d'un terrain en marais à

Grenelle, 3805.

Lot-et-Garonne Lâchée, député du dé-

partement de), 1106.

Loterie d'Etal (projet de), 1624.

— de France ou Loterie nationale, 1621-

1627.

Loteries (bénéfices des petites), consacrés

à la construction de l'église de la Ma-

deleine, 2729, 2731, 2735.

— dites royales (projet de suppression

desi, 1623.

Lotissement de maisons dépendant des

Carmes Billettes. 3833.

Lottin (Augustin-Martin), imprimeur, 12K2.

Louis XVI, adresse de l'Académie de pein-

ture (projet d'), 2115.

— agrément par lui donné à la trans-

formation des Ecuries du Boi au Louvre,

2663.

— almanach en émail à lui remis par la

veuve d'un peintre émailleur, 2255.

— approbation de l'élection de membres
de l'Académie d'architecture, 2143, 2144;

des élections des officiers de l'Académie

de peinture, 2129; de l'installation du

cabinet de physique de M. Charles dans

la galerie d'Apollon, au Louvre, 2095 :

durapportdeM. de Laporte surl'échange

du magasin de l'Opéra contre les Ecu-

ries du Boi, 2568; de la suppression du

médecin de l'infirmerie de la Salpè-

trière, 1579.

- choix de sujets pour les tableaux de

Y Histoire de Henri IV, 2409-2411.

— commission d'inspecteur du château

des Tuileries, signée par lui. 133.
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- congé de trois ans par lui accordé à

M. Doyen, peintre, de l'Académie de

peinture, 2110.

- conseil à lui donné de se retirer à

Fontainebleau ou à Coinpiègne, "239.

sa déchéance discutée, 139.

dessein de Mme Guyard de peindre s"ii

portrait, 2127.

don à M. Le Roy, de 'l'Académie des

sciences, du mobilier du cabinet de phy-

sique de la Muette, 3043, 3044.

son effigie remplacée sur les monnaies,

3229.

élection de M. Suvée, comme profes-

seur de l'Académie de peinture, sou-

mise à son approbation, 2117, 21 18.

envoi par son ordre de M. de Belair à

l'armée de Luckner, 103.

exemplaire sur vélin de la Constitu-

tion à lui réservé, 879.

sa garde d'honneur, 1159, 1161.

gravures des combats de la dernière

guerre confiées à M. de Rossel, 2240.

histoire des Révolutions françaises

jusqu'à son règne, 1650.

insultes dirigées contre lui par des

femmes, 248.

intercession de M. de l.aporte auprès

de lui sollicitée par la dame Guyard,

2072.

sa lettre relative au service el à la

solde des gardes Suisses, 1308.

livret du Salon à lui offert, 2108.

mémoire à lui présenté par un sieur

Sapin, contre le sieur Latour, 2664.

ministres reçus par lui à minuit, 264.

nouvelles de l'opinion publique à lui

données journellement par M. d'Agues-

seau, 274.

mission par lui donnée à l'abbé Lour-

det pour une Bible arménienne à Ve-

nise, 1697.

ordre de faire au Louvre une exposi-

tion des porcelaines de la manufacture

de Sèvres, 2159; de payer la solde du

régiment des gardes-françaises, 1277 ;

de retrancher l'Ecole de musique des

Menus des dépenses de sa maison, 2530.

ordres par lui donnés pour le départ

de ses gardes, 266 ; pour le trans-

fèrement d'un prisonnier dp Rouen à

Paris. 537.

— parti formidable à Paris en sa faveur,

234.

— son portrait accordé à M. de Bertrand,

2104; à M. de Liancourt, 2109 ; à M. de

Missiessy Quiez, capitaine de vaisseau,

2105; à l'hôtel de ville et au tribunal de

Rambouillet, 2100, 2101.

— ses premiers valets de chambre dé-

noncés comme suspects, 252.

— sa présence assidue au Comité autri-

chien, 217.

- présentation à lui faite du compte de

la Bibliothèque du Roi, 1965, 1966.

— projet prêté à Pétion de le faire as>.is-

siner le 20 juin, 248; projet de le con-

duire à Bordeaux, 254.

— projet de construction d'une nouvelle

salle d'Opéra soumis à son approba-

tion, 2560, 2566.

- projet de l'enlever et de l'emmener à

Lyon, 253; de le réintégrer dans ses pré-

rogatives, 252.

— projets de départ, 183; de retraite à

Rouen, 91.

— qualilication de père de son peuple à

lui donnée, 2100.

— qualifications injurieuses à lui données

par VOrateur du peuple, 79.

— rapport du ministre de l'intérieur lui

proposant la nomination de Bernardin

de Saint-Pierre au Jardin des Plantes,

2050.

— refus de laisser procéder à l'élection

d'un associé honoraire libre de l'Aca-

démie d'architecture, 2146, 2147.

— refus de nommer David, directeur de

l'Académie de France à Rome, 2188.

— suppression par ses ordres du poste

de gardes Suisses aux Champs-Elysées,

3122.

— terreurs à lui inspirées, 104.

— volontaires du bataillon de l'Arsenal

de garde chez lui, 840.

Louis (fabrication de faux), 3549, 3550,

3552-3554, 3562. 3564, 3565.

— médailles de confiance creuses con-

tenant des doubles), 3196.

— contenus dans la caisse de Pottin de

Vauvineux, 3638.

Louison femme), compagne d'un garde

Suisse, 427.
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I. )urik:l Jean-Louis , dit ttéiimtl. bour-

sier du collège Mignon, 1822, 1832.

I.Di itDici i l'abbé P. -S.), professeur d'hé-

breu ;iu Collège de France, 1 G 9 T> , 1697.

I.ouvet (Jean- Baptiste), citoyen de la sec-

tion des Lombards, 883.

— (veuve), propriétaire du corps de garde

du bataillon de Saint-Joseph, 1070.

Louviers prisons de , lill.

Louvre achèvement du , 27ln.

— (ancien appartemenl des pairs au .

2139, 20 in.

— appartements des créatures de M.

d'Angiviller au , 237 1

.

— (artistes et savanls logés au , 21 In,

212;;, 2127, 2U% 2232, 2234, 2371, 242a,

2lit9-2673, 2681.

— assemblées et école de l'Académie

d'architecture au), 2136.

— atelier de M. Ménageot, directeur de

l'Académie de France à Rome, au
, 2637,

2639, 2684; (atelier de M. Vernet au ,

2648, 2636; ateliers de rentoilage et de

restauration au), 2382.

— cabinet de physique de la Muette trans-

porté au), 3043, 3046.

— commissaires chargés de la surveil-

lance du), 2689, 2691, 2693, 2696-2700.

— concierge des basses-cours du), 2643.

— (cour du Vieux.', 2382.

rours publie de géographie professé

par M. Mentclle au), 2164.

— (danger du voisinage de l'Opéra pour

lu , 2363.

— (demande de logement par la dame
Guyard au 1

, 2672.

— i distribution de secours au), 1168.

— (eaux du château dul, 3112, 3114.

— écuries du Roi sous la grande galerie

du), 2660, 2663.

— (embarras sous la galerie du j, 2149.

— employés du gouvernement du', 2666.

— (exposition des porcelaines de la ma-

nufacture de Sèvres au , 2139.

— (exposition du Salon du), 2108, 2116,

2120, 2123-2123, 2137-2164, 2169, 2173,

2176, 2181-2181, 2186, 2187, 2189, 2192,

2194. 2193, 2197, 2198. 2205, 22(17. 2213-

2217, 2221, 2227.

— (grande galerie du . 2114, 3046.

— caleries du t, 2379.

— galerie des artistes, 2676.

— grenier au-dessus de l'appurlcnienl

des pairs au), 2646, 2647.

— (installation du cabinet de physique du

M. Charles dans la galerie d'Apollon

au), 2093, 2093.

— (logement et atelier de M. Breuel),

2371, 2633,2639, 2661,2684; de.M. (Mlieri.

2127, 2123, 2667, 2671, 21174. 2673, 2679;

de MM. Cochin, Bervic et Vernet jeune,

2667; de M. Doyen. 2110, 2t T>2, 2663; de

M Dumoiil, 26.49., 2650, 2632. 2633; de

M. Julien, 2670,2671 : de M. Minier, 2*183 :

de M. Legnault. 2637, 2638, 268 'r; de

M. Van Spaendonck jeune, 2673; de M
Vernet, 2371, 2618; (logement demandé

par M. Lemonnier au), 2371; .logement

d'un officier de la maison du Boi au .

2423; (logement occupé par le secré-

laire de la Société royale de médecine

au), 2099; logement de M ,,,c Qninaull,

nonagénaire, au Vieux i, 2679; 'loge-

ments du;, 2611-2683.

— magasin des tableaux au Nouveau .

2369, 2382.

-T7 (papiers du Grand Conseil au>, 26in,

2647. 3013.

passage conduisant de la rue du Polit-

Bourbon au), 3824.

— pavillon de l'Infante, 2701.

— (place projetée en face le, 3824.

— projet d'installation du Comité de la

section du Louvre et du tribunal de paix

au , 2078, 2680.

— projet de salle des séances de la Con-

vention nationale au), 3031.

— isalles du Grand Conseil au , 2230.

2647.

—
i salles de l'Académie de peinture au ,

2114, 217(1-2178, 21 9u. 2201-2200. 2C0K-

2210.

— tsalle des audiences du garde des

sceaux au), 2178.

— salle ronde du ,
2208-2210.

— grand Salon du), 2208, 3046.

— (Vieux , 2116, 2679, 2701, 2703.

Loyer officiers de la maison du Boi af-

franchi? du payement de), 2008.

— de l'observatoire astronomique de V.

Le Monnier, 2077.

— offert pour le bail du terrain de I le

Noire-Rame (chiffre du), 3840.
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— îles easewweB de la garde nationale pa-

risienne, VH, 952, 953, 039 903, 900-

90S. ST&mt, 9* I. 983,991, 992, 995, 99S,

iiiit2, 1004, 1005, 1014, loi;;, 1017, 10IS,

1020, 1027, 10.'!9, 1012, 10 W, 103», 1077,

1079-1081,1089-1091, 1096, 1102, 1110,

1113.

Lucas dame . auteur d'une dénonciation,

18k

Lucbm \v Bb M. à%), 2oi.

l.rciiKR, lisez: LucaJFT Jean-Noèl i, huis-

sier du 2* Tribunal criminel, Ii2l.

Llg;.i François-Xavier ) ,
député des Pjt6-

nées-Orientales à l'Assemblée législa-

tive, 3221, 3227, 332t.

I.i ï'.knkr iNicolas, baron de), maréclial de

France, 103, 249.

— volontaires de l'armée de , 103.

l.ruEK i Louis-Marie ', commissaire du Con-

seil général de la Commune, 235, 304.

Lunéville ancien lieutenant de police »},

3309.

Lure district de>, 2302.

I.rssiix, tailleur de pierre, 2934.

Lu ri-: \r Jean
,
matelot, 729.

Lutrin de bois doré transport en l'église

de Saint-Laurent d'un), 1898.

I.uxe des convois funéraires projet de

taxe sur le -, 3158-3102.

Luxembourg (Raymond de Mouk.nk, gou-

verneur du s 188.

—
i voleurs se réfugiant dans les terrains

vagues au bout du , 1141.

Luxembourg plan d'attaque depuis le .

106.

Lyon
|
Mathieu et Marguerite;, voleurs, 077.

Lyon (arrivée à Paris d'ouvriers de), 104.

—
i correspondances de faussaires avec ,

3433.

—
» maison de l'Oratoire à), 1900.

—
i maîtres de poste de), 803.

— pasteur prolestant à i, 1682.

— projet d'emmener Louis XVI à), 233.

M
M \ci: veuve), habitant à Fonlenay-aux-

Roses, 040.

Machinations contre la sûreté de l'Etat, 709.

Machine à frapper les flans fabriqués avec

le métal de cloches. 3193.

— pour le numérotage des assignais, 3307.

- pour le sciage du marbre, 277 i.

— pour rendre les assignats inimitables.

3315.

— pour le timbrage des assignais, 3359.

— projetée par M. Bachelier, directeur île

l'Ecole gratuite de dessin, 2166.

Machines du cabinet de physique de

M. Charles, 2091, 2092.

— et instruments du cabinet de physique

de la Muette (transport au Louvre des .

3045, 30411.

Maçiui dévalisé |>ar des lillrs publiques.

838.

Madame Elisablih, 27k
Madelonnettes (couvent des , 7K7-789.

Madin, inspecteur des Bâtiments de la

Ville, 2031.

Madrid château de 1

, 219.

Magasin à poudre de la Bastille, 244.

— d'artillerie de la Bastille, 3036-3038.

— de bougies du Mans, 2592.

— des plàlres d'ornement du Panthéon

français, 2803.

— général de la filature, 1349», 1 432.

— général des tableaux (projet de con-

vertir la chapelle des (iohelins eiC, 2401

,

2402.

Magasins à blé de la caserne de la Pépi-

nière, 1150.

— de la Bastille, 3030.

— des Bâtiments du Roi, 3042, 3048.

— de l'Ecole militaire et de Saint-Marlii:-

des-Champs, 1 iCO.

— des Menus-Plaisirs, 2564, 2500, 2843.

— de l'Opéra, 2554, 2539, 2504, 2500-236*.

2570.

— des soies et laines aux Gobelins, 2433.

— des tapisseries aux Gobelins, 2433.

Mag.xten, garde Suisse, 427.

Mag.no.x, secrétaire du Comité de sur-

veillance, 205.

Mai planté le 2 1 juin dans la cour des

Feuillants, 2605.

M a (gNet Louis-François), président de-

commissaires de la section des Quinze-

Vingts, 3337.

Maigrot, principal locataire du corps de

garde du bataillon de Saint-Louis-en •

l'Ile, 1012, 1013, 1015, 1017, 1018.

Maillard, dénonciateur d'une fabrique de

faux assignats, 3426, 3429.
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— locataire de partie du collège de Laon,

1763.

Maillebois (Yves-Marie Desmaretz, comte

de), honoraire associé libre de l'Aca-

démie d'architecture, 2139, 2147.

Maillet, receveur de l'hôpital des Incu-

rables, 1510.

Maine-et-Loire [Correspondance de), jour-

nal, 63.

Maine-et-Loire (directoire du départe-

ment de), 1708.

Mairie (bureaux de la), 2841, 3579.

- (poste de garde nationale à la), 373.

982, 1143, 1163.

- (secrétaire de la), 3555, 3556.

Maison attenante à la prison de l'Abbaye

démolition de
, 309, 311, 315, 316, 32*.

330, 332, 334, 335, 339.

- claustrale des Hlancs-Manteaux i vente

de la), 3797.

— dite le collège de Fortet, 1743 ; dite le

collège de Séez, 1853; dite le collège de

Tours, 1856.

— louée au régiment des gardes-fran-

çaises, 1007.

— de Saint-Mandé louée au duc d'Orléans,

3814.

— religieuse (projet d'établissement d'é-

cole de typographie dans une), 1656.

— servant de caserne au bataillon tic

Saint-Marcel (projet de vente, comme
domaine national, d'une), 1007.

— des Célestins (projet d'aliéner la .

1 57 1

.

— Commune ^convocation des commis-

saires des sections à la), 113, 125.

— Couette, cloître Notre-Dame, 609.

— du Grand Bureau des pauvres, place

de Crève, 1086.

— des Orphelins du Saint-Esprit, 1595.

I— de Sorbonne i conclusions de lai, 1692.

— d'arrêt des Carmes, 408; d'arrêt du dis-

trict de Paris, 707, 709, 713; de la muni-

cipalité d'Issy,522; du Tribunal criminel

du Département de Paris, 670; du Tri-

bunal criminel du 5 e arrondissement, 59'2;

du Tribunal de Sainte-Geneviève, 638,

639, 646, 703.

— d'arrêt pour les militaires (l'Abbaye i, 36 1

.

— d'éducation franco-anglaise, 1642, 1663.

- d'enseignement du sieur Palliou, 1648.

de force de Bicèlre, 435. 439.

Maison dejustice du Département de Paris,

449, 746; de justice de Laon, 573; du tri-

bunal criminel du département de Seine-

et-Marne, 746.

— de santé pour le traitement gratuit

des infirmes, 1486.

— du Saint-Esprit (archives des biens na-

tionaux dans la), 3336.

— de secours, établissement financier du

sieur Guillaume, 238,610; (arrestation

d'un administrateur de la), 356; (con-

trefaçon des billets de la), 664, 683,707,

718, 3590, 3595; (émission des petits

assignats, désastreuse pour la), 3185:

employé à la), 155; (faux billets de la),

664, 683, 707, 718, 3590. 3395, 3715.

3716, 3767: (payement des ouvriers du

Panthéon avec des billets de la), 27 (.t2:

(projet de réunir la (laisse patriotique

à la), 3178.

Mai so\ haute (sieur de), entrepreneur d'ou-

vrages de terrasse, 2730, 2850.

Maisons (écoles de), 1933-1939.

Maisons à l'abri de l'incendie (procédé

pour mettre les), 2135.

— de l'ancien enclos des Quinze-Vingts.

1533.

— de la cour de l'Orangerie aux Tuileries

plans de), 2701-2703.

— de la rue des C résillons, malsaines

par la stagnation des eaux pluviales.

3064.

— de la rue du Petit-Bourbon en face le

Louvre (projet d'achat de), 3824.

— de la rue Sainte-Marguerite, apparte-

nant à l'abbaye de Saint-Germain-des-

Prés, 3779.

— abandonnées par les émigrés, '.Mi.

- acquises en vue de la construction du

monument de Sainte-Geneviève, 2906.

2948.

— appartenant au collège d'Autun, 1705.

1706; au collège de Dainville, 1737; au

collège d'Harcourt, 1746-1748; au col-

lège de Laon, 1738, 1760, 1762, 1765;

au collège de Maître Gervais (adjudica-

tion par 1 ic i talion de), 1801; au collège

de la Marche, 1806, 1807; au collège de

Reims, 1840; au collège de Sainte-

Barbe, 1844-1846; au collège de Tré-

paner, 1858, 1860; au collège du Tréso-

rier, 1863: ;\ la nation d'Allemagne en
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l'Université de Paris, 1089; au séminaire

des Missions étrangères, 1807 : au sémi-

naire dé Saint-Firmin, 1870.

- attenantes au jardin des Pelits-Augus-

lins, 231&, 2313, 2340.

démolies sur le Pont-àu-Ghànge, le

Pont-Marie et les quais, 2636.

dépendant de la Liste Civile, 3235; dé-

pendanl du Panthéon français, 2823.

2825, 2833, 2841, 2973.

— ecclésiastiques, dégradées par les sui-

dais, 2:J8'.>.

— nationales, annexes du Louvre et des

Tuileries, 2641-3643.

- provenant des Carmes-Billettes (vente

aux enchères de), 3833.

— religieuses (enlèvement des tableaux

et sculptures des), 2278, 2283, 2284,

2309, 2321, 2327, 2348, 2354, 2366, 2381,

2389, 2392, 2395-2398; (restauration des

tableaux des), 2301.

— religieuses des déparlements (inven-

taires des
, 2359, 2362; religieuses sup-

primées dans le département du Nord,

2341.

- royales inventaire des bronzes des ,

2375; (transport au Louvre des tableaux

des), 2387
;

(triage des statues et vases

des), 2384.

— de bienfaisance (projet d'établir hors

Paris des), 1497.

— de campagne du quartier des Filles-

Dieu (location des), 1054.

— de détention insuffisance des), 787, 789.

— d'éducation, 1057.

— de force (réflexions sur les , 1494.

— de jeu (émission de faux assignats

dans les), 105, 3576: (mesures contre

les), 851, 853, 854, 859; (visite des), 90.

— de prostitution i visite des), 96.

.Maître (Marie Lk Saul, femme d'Antoine ,

marchande fripière, prévenue d'émis-

sion de faux billets, 3747.

— (Simon-Jude), son fils, 3747.

Maîtres d'école du district de Bourg-la-

Reine, 1912.

— des écoles de Saint-Cloud, Maisons,

Ozouer- la-Ferrière et Créteil, 1933-

1939.

— des écoles de charité de la paroisse de

Saint-Etienne-du-Mont traitement des),

1908.

— et maîtresses d'écoles (secours à de

pauvres), 1935.

— d'hôtels garnis (patente des), 897.

— de pension de l'Université (agent ho-

noraire des), 1783.

— île pension (observations sur le rap-

port de Talleyrand-Périgord par les),

1640.

— et maîtresses de pension (adresses

des), 1041, 1643.

— de poste (pétition des), 801; (privilège

de posle double des), 863.

Majault, doyen d'âge des médecins de

l'Hôtel-Dieu, 1502.

Major (Thomas), graveur île Londres, 3542,

3544.

Mal vénérien (petites filles infectées du i,

843.

Malades (traitement de prisonniers), 094.

— circonvenus par les Sœurs de l'hôpital

Saint-Sulpice, 1512.

— reçus en 1791 à l'Hôtel-Dieu et à l'hô-

pital Saint-Louis (nombre des), 1499.

— des hôpitaux (plan d'un lit isolant les ,

1492, 1497.

— de l'Hôtel-Dieu (situation lamentable

des), 1500.

— de la paroisse dé Chevilly (fondation

pour les), 1922.

Maladie vénérienne (savelier infecté de;,

836.

Maladies incurables (traitement des), 1483,

1495.

— vénériennes traitement méthodique

des), 828.

Malaine (Joseph-Laurent i, peintre de fleurs

aux Gobelins, 2408, 2487.

Malapkau, graveur, 3430, 3447.

Malbeste de Ghampertois (François;, an-

cien commandant du bataillon deSaint-

Philippe-du-Roule, 222.

Malborouck (recette de), 256.

Malfaiteurs (fossés de la porte Saint-An-

toine, propices aux embuscades des),

2631.

— (pavillon de la rue Richer, propice aux

embuscades des), 2635.

—
(
quartier Saint-Denis, refuge de), 2615.

Malgranche (François), ancien brigadier

des chasses du Roi, 592.

Malin, doyen des commis des imprimés

de la Bibliothèque nationale, 196Î.



TABLE ALPHABÉTIQUE651

Mallarmé François-René-Auguste , dé-

puté de la Meurthe à l'Assemblée légis-

lative, 897.

Mallet l'abbé], 2871.

— homme de peine à l'atelier des làco

bins, 1431.

Mallet du Pa.n (Jacques i, publicisle, 85.

Mallier (Jean-Claude), locataire d'une mai-

son du collège d'Harcourt, 1746.

Malouet i Pierre-Victor), publiciste, 81.

Malpropreté des rues, 2149, 3061-306:..

Malversations dans l'administration de la

Compagnie des Eaux de Paris (recher-

che des), 3109.

Mame (Charles-Pierre), imprimeur du dé-

partement de Maine-et-Loire, 1708.

— (Philippe-Auguste), boursier du col-

lège de Bayeux, 1708.

Mamin (Jean), agent du Comité de police

et de surveillance de la Commune, 393.

Manche (procureur général syndic du

département de la), 1800.

Manchester lettre écrite de), 268.

Mandat (Jean-Antoine Galyot, marquis

de), chef de la 4e légion de garde na-

tionale, 919.

Mandats d'arrêt, 286, 288, 301, 302, 348,

349, 351, 353,356,361-363, 366, 370, 372.

375, 378-380, 458, 460, 484-505, 507-524,

527-529, 532-536, 539-547, 549-554, 556,

558-561, 563-566, 569-573, 575-583, 586,

587, 589, 592-602, 607-612, 614-620, 628.

633-635, 638-641, 643, 644, 646-650, 652,

653, 656-662, 664-670, 673-678, 681-685.

689-691, 693-705.

Mandement incendiaire de l'évèque de

Bâle, 229.

Manège de cavalerie (projet d'établisse-

ment de), 1 125.

Manesse, homme de loi, 1650.

Mangelschot (François-Joseph i, manda-
taire des ouvriers des Gobelius, 2436,

2448.

Mangin uNicolasi, prisonnier de la Con-

ciergerie, 719, 741.

Manifestations organisées en faveur d'É-

tienne La Rivière, 117, 214.

— populaires contre les épiciers, 478.

Manifeste (préparation d'un violent), 224.

Mannequin (Marie-Anne Joinville, femme
de Louis-François . prisonnière de la

Conciergerie, 572.

Manœuvres de cavalerie (projet d'utiliser

le Marché aux chevaux pour des), 1125.

Mans (bourse affectée au diocèse du'.

1805.

— (magasin de bougies du), 2592.

— (professeur au collège du), 1805.

— (Société des Amis de la Constitution

du), 200.

Mansahd (Nicolas-Louis s afficheur, 90.

Ma.nsion (Colard), imprimeur à Bruges,

11)69.

Manteau (Eustache-François), prisonnier

évadé, 578.

Mantelant, prisonnier de l'Abbaye, 312.

Mantelon (de), fabricateur de faux brevets

de chevaliers de Saint-Louis, 3460.

Mantes (district dei, 591.

Manuel ( Pierre-Louis i, procureur de la

Commune, 124, 129, 819, 970, 971, 1015,

11)17, 1065, 1073, 1084, 1085, 1282, 1470,

i 171, 3103, 3167.

Manufacture de draps (projet de création

d'une i, 1 342.

— d'indienne de Saint-Denis (ouvrier à

la), 3748.

— des Cobelins, 2402-2470.

— des plombs de Saint-Denis, 3822.

— de la Savonnerie, 2471-2506.

— de Sèvres, 2437; (exposition au Louvre

des porcelaines de La), 2159.

— de tapisserie d'Aubusson, 2419, 242U,

2424.

— de tapisserie de Beauvais, 2419, 2+2o.

- de toile peinte sur la Bièvre, 1341.

Manufactures (projets de . 1340-1343.

Manuscrits des abbayes de Marinouliers.

Kontevrault et Bourgueil, 240Ô.

— de l'abbé Capperonnier catalogue des .

2015.

— de la bibliothèque des Minimes de

Passy, 2018, 2019; de ta bibliothèque

des Pénitents de Courbevoie, 201 H.

2019.

— de la Bibliothèque du Roi relevé des .

1944, 1957.

- de la bibliothèque de Saint-Gatien de

Tours, 2400.

— de la bibliothèque de Saint-Germain-

des-Prés, 2027.

— des bibliothèques ecclésiastiques 'nom-

bre des), 1999.

- du Cabinet des Ordres du Roi, 2342.
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— Uupuy à la Bibliothèque nationale

copie des , 1040.

— du maréchal «le Villars réclamation

des , 202;».

— de Mirabeau (perquisition îles ,
K8I.

— orientaux (achat pour la Bibliothèque

du Roi de), I9S4.

Maraîchers (quartier de la barrière Saint-

Louis occupé par des , I I 2(1.

— de Grenelle lorrain de l'Ecole niili-

laire occupe par des . 3817.

Marais localion de terres en , 1740.

— à Crénelle, près de l'Id ole militaire,

3805, 3810, 3817, 3820.

— de l'Ecole militaire, 3820.

— dépendant des Eilles-Dieu, 2012, 2013.

Marais papeterie du , district de Ho/.oy

Seine-et-Marne ,
320.",, 3343. 3370.

M ak aïs Louis et Etienne), voleurs, erronés

à la Conciergerie, KHI,

M ARA XT Joseph
,

député îles Vosges à

l'Asseinblée législative, 3370.

Marat i Jean-Paul , auteur de \'Ami du

Itcuplc, 12; membre du Comité de po-

lice et de surveillance de la Commune,

420, 802, 823.

Marmot Antoine
,
dépu'.é de la Corrèze à

l'Assemblée législative, 3382.

Marbre blanc ipavé eni, 2807, 2023.

— bleu turquoise . pavé eu), 2807.

— des statues, fourni par l'Elat aux sculp •

teurs, 2224.

Marbrerie aux Céleslins travaux de),

2304.

Marbres de la chapelle de Koslaing dans

l'église des Feuillants, 2280.

— pour le pavé du Panthéon Français,

2770, 2771, 2807, 2023, 2030. 2047, 2050,

2983, 2985, 2000, 2008, 3007, 302 1.

Mahcammkii Jérôme), professeur de qua-

trième au collège Louis-le-Crand. 1 777.

1780, 1784.

MuuaiAis (Jean-Uaptisle), boursier du col-

lège Louis-le-Grand. 1780, 1787.

— Louis-Charles i, lieutenant-colonel de

gendarmerie, 3412, 34)3, 37G4.

Marchai. (Jeanne-Louise), femme Ciret,

distributrice de faux assignats, 553.

Marchand, portier, 600.

— prisonnier de Sainte-Pélagie, 792.

— Claudine', dite la Boi hbonnaisk, Mlle

publique, 83s.

Marchand forain émission de faux billets

par un), 3753.

- d'argent recéleur, 052.

— de bœufs dévalisé par une tille pu-

blique, 847.

— de draps (émission de faux assignats

par un , 3400.

- d'habits porteur de faux billets de la

Caisse patriotique, 3740.

— île tabac faux billet de la Caisse pa-

triotique présen!é à un i, 3745.

— de tableaux au bout du Pont-Koyal,

2310.

— de vins émission de faux billets par

un i, 3702.

Marchande fripière (émission de faux

billels par une i. 37 47.

— de légumes et de verdure (émission de

faux billets par une), 3731, 3703.

- de volailles (émission de faux billels

par une , 37 42.

Marchands (pétition en faveur de la Caisse

de commerce par les , 3075, 3080.

— (prêtres réfractaires déguisés en ,

200.

- étalant sur le carreau des Halles, 870;

étalagistes sur les quais de l'Infante et

de l'Ecole, 804.

— d'argent (émission des faux billets fa-

briqués dans les prisons, par les), 3418;

— (mesures pour supprimer les >, 3102;

troubles fomentés par les , 3601.

— de fruits émission de faux billets pai-

lles i, 3740, 3755.

— du Palais-Royal (service de la garde

nationale par les . 1 1 45.

- de vins émission des faux billets fabri-

qués dans les prisons, par les , 3418;

exclus de l'intérieur des prisons, 3423.

Marché aux chevaux, 1125; aux poissons

de l'Abbaye de Saint-Cermain, 807.

— -Neuf, 1030, 3333.

— des Innocents, 860, 870.

— de Saint-Ccrmain-des-Prés, 503, 1154.

— Saint-Martin, 478.

— Sainte-Catherine, 20, 1287.

— public pour une grande ville, sujet du

concours d'architecture pour le grand

prix de Rome, 2150.

— du quartier de la Pépinière projet de

création d'un), 300 1

.

Mari liés de Normandie. 243.
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Marchés des sculpteurs chargés des bas-

reliefs du Panthéon français, 2960.

— pour les ateliers de charité (résiliation

des), 1339.

— pour la fabrication des assignats, 3279,

3334, 3343, 3351, 3385; pour la fabrica-

tion des flans et la vente des cloches,

3211.

— pour la fourniture du papier des assi-

gnats, 329f, 3294-3296, 3299,3343, 3351,

3353, 3366, 3384, 3385.

Màbcou (Paul de), faussaire, écroué ;'i la

Conciergerie, 624, 3467, 3496, 3497,

3499-3501.

Maréchal (Barbe-Françoise), femme de

Pierre Delbarre, 3625, 3626.

Maréchaussée de l'Ile de France (compa-

gnie de), 1244.

Makgottin (Claude), garçon jardinier,

faussaire, 3601.

Mariages contractés par les gardes-fran-

çaises, 1273.

M aribon-Montaut (Louis), membre du Co-

mité de surveillance, 757.

Maridort (Louise-Julie-Sylvie de) , veuve

de M. de Champagne, 1867.

Marie (François), marchand fruitier oran-

ger, 3791.

— (Jean-Baptiste), bourgeois de Paris, lo-

cataire d'une maison du collège de Dain-

ville, 1737.

— (Vincent), prisonnier à Issy, 522.

Marie-Antoinette, reine de France : des-

sein formé par des femmes de l'outra-

ger et de l'assassiner, 248.

— fusils commandés en son nom, 273.

- langage à elle tenu par Santerre, 2 1 4

.

— lettre à elle adressée par M. De Les-

sart, 197.

— pamphlet contre elle, 83.

— place d'élève accoucheuse à l'Hôtel-

Dieu à elle demandée, 1501.

— son portrait accordé à M. de Bertrand,

2104.

— sa présence, sous un déguisement

masculin, au Comité autrichien du bois

de Boulogne, 252.

— sa recommandation en faveur d'un

peintre en miniature, 2656; en faveur

de M. Sauvage pour un logement au

Louvre, 2674.

- son valet de chambre au Temple. 27ii.

Mariel, juge de paix de Tonnerre, 3730.

Marigny (tapis de la Savonnerie, dit de),

2491.

Marin, prisonnier en la maison de justice

de Melun, 746.

Marinel (Jacques", garçon couvreur, vo-

leur de plomb, 634.

Marly (le Laocoon de), 2375.

Marmande (Jean-Louis , voleur, 198.

Marmontel (Jean-François), secrétaire de

l'Académie française, 2067.

Marmoutiers abbaye de), 2400.

Marne (directoire du département de la),

1712, 1713.

Mar.mer (Pierre), garçon tailleur, 485.

Marnoz (château de), 3549.

Marolles ("marchand de fromages dei,

715.

Marot ( Marie-Jeanne i, prévenue d'émis-

sion de faux billets, 3769.

Marotte (Jean-Baptiste), secrétaire-gref-

fier de police de la section de la Place-

Vendôme, 3441, 3551, 3565.

Marque de reconnaissance des assignais.

3362.

Marqués : lisez Marquis (Louis-Jacques i.

juge du 1« Tribunal criminel, 459.

Marseillais (effervescence des), 143, 250.

Marseille (conduite patriotique de Bour-

sault, directeur du théâtre de), 2605.

— (départ pour Paris de contrerévolu-

tionnaires de), 239.

— (individus suspects et dangereux de\

237.

— route de Paris à), 861.

— théâtre de), 2603.

Marta, associé d'un journal anglais, 70.

- ou Martin, policier anglais, 3514,

3345.

Martel Marcel Enfantin, dit', rédacteur

de l'Orateur du peuple, 79.

— (sieur), auteur d'un projet d'instruc-

tion gratuite des enfants du peuple,

1669.

Martigny (Jean-Baptiste), maître d'armes,

835.

Martin (Alexandre), prévenu de cocau-

gerie, écroué à la Conciergerie, 501.

— jeune (Charles), marchand drapier à

Paris, 701.

— (Cuillaumel, peintre de l'Académie.

3360, 3373.
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— (Jean -Marie), membre du Comité de

police et de surveillance de la Com-
mune, 404, 419.

— vannier, 1423.

— (Elisabeth), dite la Lorrains, tille pu-

blique, 838.

— (Geneviève), d'Arpajon, distributrice de

faux assignats, (195.

— (Marguerite Poinsignon, veuve), vo-

leuse, 747.

Martinet (dame), épicière, 2040.

Martinière
i
Antoine - Nicolas)

,
peintre-

émailleur, 2255.

Martyre de sainte Ursule (le), tableau de

Romanelli, 2398.

Marvy (François), compagnon maçon, pré-

venu d'émission de faux billets, 3743.

Massard, marchand de coton forain, 1420.

Masse escroquée par un volontaire, 1164.

Massinot, boursier du collège de Presles,

1833.

— (dame), chef de l'atelier du chanvre à

la filature des Jacobins, 1431.

Masson (Pierre-François), domestique, 422.

Massy (Antoine), vigneron, prévenu d'é-

mission de faux billets, 3762.

Masuyer (Claude-Louis), député de Saône-

et-Loire à l'Assemblée législative, 3211.

Mât de la Liberté près du café de Foy, 118.

Matelas de la garde nationale (rebattage

des), 994.

Matériaux de l'enceinte de Paris (vente

des), 3057.

— inutiles du Louvre (vente aux enchères

des), 3031.

— inutiles du Panthéon français (vente

des), 2949, 2930, 2934, 2963, 2964, 2972,

2979, 3002-3004, 3006.

Mathématiques (prêtres se consacrant à

l'étude des), 1886.

Mathieu (Adrien), notaire à Dijon, 3519.

— Antoine-François), prisonnier de la

Conciergerie, 461.

— cadet (Jean-Baptiste), prisonnier de

l'Abbaye, 320, 346, 423, 3504, 3506, 3508-

3510, 3515, 3519.

— (Jean-Baptiste-Charles), président du
Tribunal criminel du 17 août, 744, 1163.

— prêtre, fonctionnaire public, 1273.

Mathieu-Lépidor (Michel-Julien), juge de

paix au Bureau central, 523, 566, 601.

Mathiot (Geneviève), femme galante, 835.

T. VI.

Mathurins de la Chaussée-d'Antin (biens

des), 3789.

— (terrain vendu au duc de Charost par

les), 3789.

Matières d'or et d'argent retirées des

maisons royales (envoi à la Monnaie

des), 3238; interdiction de leur achat

par les agents des administrations, 3222.

Matrices pour fabrication de faux louis,

3552, 3553.

Maubach (sieur), auteur d'un mémoire
sur l'instruction publique, 1672.

Mauclerc, élève en chirurgie, 1474.

Maucuy, principal locataire du corps de

garde du bataillon de Saint-Louis-en-

l'Ile, 1012, 1013, 1015, 1018.

Maudru (Jean-Baptiste), auteur de vues

sur l'instruction publique, 1649.

Mauduit de la Rive (Jean), acquéreur de

biens nationaux, 3826.

Maudy (Jean-Baptiste), prisonnier de la

Conciergerie, 468.

Mauger (femme), hospitalisée à la Salpê-

trière, 1582.

Maugis (Gabriel), administrateur du Dé-

partement de Police, 314, 337, 448, 783,

881, 1477, 3738.

Maugras (P.), prévôt du Collège de chi-

rurgie, 1487.

Maulin Adeji, prisonnier de la Force, 668.

Maume (Edouard) dit Jackson, voleur, écroué

à la Conciergerie, 531.

Mau.ny, prisonnier en la maison de jus-

tice de Melun, 746.

xMaurel, prisonnier de l'Abbaye et de

Sainte-Pélagie, 344, 510.

Mauriès, chaudronnier-poêlier, 1372, 1430.

Maury (veuve), blessée par accident, 515.

Mausolée du dernier des Valois dans l'é-

glise des Minimes de la Guiche, 2314.

Maux (François Alixand de), habitant aux

Tuileries, 2687, 2693.

Mayenne (directoire du département de

la), 1805.

Mayenne-et-Loire (Beaurei'airk, com-
mandant du bataillon de), 3022.

Mayer, graveur octogénaire, 2233.

Mayet (Jean-Baptiste), médecin de l'Hôtel-

Dieu, 1503.

Maymer (Jean-Antoine), maître-adminis-

trateur de l'hôpital des Quinze-Vingts,

1531, 1555.

42
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Mazet, doreur sur métaux, canonnier du

bataillon de l'Oratoire, 198.

Mazure, locataire d'une maison de la rue

du Petit-Bourbon, 3824.

Méard (J.-N.), administrateur provisoire

de la (laisse de Commerce, 3676.

Meaux fabrique de Faux assignats à),

165, 3406.

— (malfaiteur amené de), 625, 037.

Mécanique (instruments de) au Cabinet de

physique de la Muette, 3040.

Méchain (Pierre - Erançois- André), com-
missaire de l'Académie des sciences

chargé de mesurer le méridien, 2086.

Médaille de garde-française, 649.

Médailler conservé à la Chambre des

Comptes, 230").

Médailles conservées au Cabinet du Boi

(état des), 1957.

— de conliance fabriquées par les sieurs

Lefèvre et Lesage, 3223, 3224, 3231 ; de

conliance de M. Mosneron, 3190.

Médaillons aux effigies des Bois et Beines

au Panthéon ( suppression des), 3016.

Médecin de Charles V (fondation de Gkr-

\ aïs Chrktien), 1797.

— des hôpitaux (demande de place de),

1482.

Médecins (droit de patente exigé des),

1701.

— recrutés pour Bruxelles, 212.

— de l'Hôtel-Dieu (réclamation des), 1502.

— de la Salpètrière, 1574-1578.

Méiiul (Etienne-Henri), compositeur de

musique, 2551.

Méléagre, tableau de Ménageot, 2124.

Melesse, brigadier de la gendarmerie na-

tionale, 637.

Meller, poêlier, 1 430.

Mellieu Louis , prieur-visiteur du prieuré

de Sainl-Louis-de-la-Culturc, 20H.
Melli-xi (Louis- Raphaël), agent de M.

d'Angremont, 261.

Melun (malfaiteur dirigé suri, 625, 637.

— (tribunal du district de), 637, 746.

Mémoire de l'Académie des sciences au

ministre de l'intérieur, sur son budget,

2088.

— de Boursault, entrepreneur du Théâtre

de Molière, aux ministres, 2605-2607.

Mémoire sur l'instruction et l'éducation na-

tionale, par Léonard Bourdon, 1032.

Mémoire sur la nécessité d'établir une ré-

forme dans les prisons, par M. Doublet,

médecin de la Faculté de Paris, im-

primé, 280.

Mémoires de travaux (règlement de),

1359.

Memoire s justificatifs de Mme de Lamotte,

pamphlet, 3438.

Menaces des créanciers de la Banque

Poi l in de Vauvineux, 30 44.

— du peuple contre les Sœurs de l'hô-

pital des Enfants-Trouvés, 1590.

Ménageot (Erançois-Cuillaume ). peintre

du Boi. 2120, 2124; directeur de l'Aca-

démie de Elance à Borne, 2154, 2657,

2659, 2684.

— (veuve), couvreur, 2727.

MÉ.\ARD(Erançois-Claude), menuisier, 3799.

— (Michel-Daniel), combattant du 10 août

contre la Nation, 775, 813.

Menassier (fondation) au collège de Sainte-

Barbe, 1842.

Mendiant insolent reconduit à 40 lieues

de Paris, 827.

Mendiants valides (mesures contre les),

834. .

Mendicité aveugles aspirants aux Quinze-

Vingts réduits à la , 1554,

— (extinction de la), 1453.

— (fonds assignés pour le service de la),

830.

— (répression de la), 829.

— avec insolence et menaces, 762, 827.

— et vagabondage, 827-834.

Ménilmontant (gendarmerie nationale

de), 783.

Menjaud (Jean), juge de paix de la section

des Tuileries, 348, 379, 380, 527.

Mkmili de
|, entrepreneur de la manufac-

ture d'Aubusson, 2124.

Mknikllk (Edine , professeur de géogra-

phie, 2164.

Mentor constitutionnel (le), ouvrage d'édu-

cation du sieur Klairval, 1651.

Mr.M', tourneur, 1426.

— (sieur), auteur de projet financier,

3192.

Menus-Plaisirs i construction d'une lenle

luxueuse aux), 250.

— (hôtel des), 2S45.

— magasins des), 2564, 2566, 2843.

— (théâtre de répétition des), 2564.
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Mer condamnation capitale <l'un impri-

meur de), 3480.

Mkuu lt Athanase-ltené . supérieur de la

maison de l'Oratoire, 1003.

Mercieu (Louis), jockey, détenteur de

faux billet, 1780.

— (Louis-Stanislas), voleur, écroué à la

Conciergerie, 481.

MÉiacmui, fahricateur de faux assignats,

3433.

Méridien commissaires de l'Académie des

sciences chargés de mesurer le), 2077,

2086.

Mehjet (Benoit), séditieux, 520.

Meruère
I

M. de la), 330.

Merlin [de Tiiio.w ii.i.i Antoine^ député

de la .Moselle à l'Assemblée législative,

Kl, MO, 107, 221, 268.

— (Marie-Anne), femme Guillaume, vo-

leuse, 658.

M Kit.m et (Antoine), capitaine de dragons,

principal locataire du corps de garde du

bataillon des Carmélites, 1030, 1051.

— garçon de bureau de l'atelier des Ja-

cobins, (431.

Mehmilliod (Jean-l'rançois), prévenu de

bacchanale, écroué à ta Conciergerie,

502.

Mésange i Martin), marchand de toile et de

mousseline, 3599.

Mesdames, tantes de Louis XVI, 2654; voi-

lure chargée de leurs effets, 10 i.

Mes.nil, limonadier, 238.

Mesnil-Aubry I
marimilliers du , 1719.

Mesqoi.n'ET de Saint-Félix i Marie-Emma-

nuel |, 304, 043.

Messageries (facteur du bureau des), 6S5.

Messe en l'honneur de la réunion des

Sourds et Muets aux Aveugles-nés, 1564.

— en musique à grand orchestre de Jan-

son ainé, 2529.

Messe pour Mirabeau rt 1rs représentants de

l'Empire qui ont bien mérité et mériteront

de In Patrie, 2529.

Messemer (François), sergent de chas-

seurs, 476.

Mesure (Joseph), voleur, 674.

Mesure du méridien à l'équateur et au

pôle, 2077, 2086.

Métal de cloches (fabrication de gros sols

avec le), 180, 3172, 3178, 3186, 3189,

3193, 3215, 3229, 3275.

Méthode de calcul à l'usage des gens de

la campaune, 1671.

— de chant et de déclamation du sieur

Clareton (nouvelle), 2538, 2540-2343.

— d'enseignement de la grammaire, 1637,

1646.

Méthodes d'enseignement (examen desi,

1640.

— pour l'étude des langues anciennes

(refonte des), 1664.

Métier de ployage de coton, 1418.

Meubles pour les indigents déposés dans

l'église des Capucins-Saint-Honoré, 1998.

— transportés dans l'église de Notre-

Dame-de-Nazareth, 2296.

Meudon (bronzes de), 2375.

— (châteaux vieux et neuf de ), 2372,2373.

— (église paroissiale de), 2372.

— (galerie de), 2373.

- (le Gladiateur, "bronze de), 2375.

— (gardes du Roi retirés à), 266.

Meurthe (directoire du département de

la), 3404.

Meurtre (provocation au), 082.

Meuse (Lolivieh, député du département

de la), 1221.

— (directoire du département de la), 3404.

Meijsxier i Jean-Baptiste-Marie-Charles
)

,

membre de l'Académie des sciences,

30, 43, 44.

Miadet, menuisier, 1665.

Micauu, peintre de la manufacture de

Sèvres, 223.

Michaux (Claude-François), chirurgien,

570, 672.

Michel (François), voleur, 540.

— citoyen du Faubourg Saint-Antoine,

258.

— prisonnier de l'Abbaye, 423.

Midi
( tableau de la situation dans le), 250.

Mignard (Nicolas), peintre, 2322.

Millaru Robert-Denis), ancien officier de

marine, 309, 330, 334, 333, 339.

Millet Jacques-Joseph), juge-président

du Tribunal du 1
er arrondissement, 606,

3470, 3480, 3494, 352'.), 3531.

— (dame), concessionnaire d'un empla-

cement aux Champs-Elysées, 3120.

Milliet, commandant en chef du poste de

la Ville, 1103.

Minéralogie (sous-garde du cabinet de à

l'Ecole des Mines, I07:t.
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Minéralogistes (opinion des) sur la col-

lection de minéraux de M. Patrin, 2030.

Minéraux rares de Sibérie (collection de).

2030-2035, 2042.

Mines d'or et d'argent de la Sibérie (vi-

site des), 2031.

Minette-Saint-Martin (Antoine), ancien

garde du corps du roi de Pologne, 250.

Mingot (Pierre-Charles), officier de paix,

137.

— fabricateur de faux assignats, 757.

Minière : lisez Ménière (Paul-Nicolas),

joaillier-bijoutier, 2683.

Minimes de Chaillot (vente de l'église

des), 3787.

— de la Guiche (église des), 2314.

— de Passy (maison, rue de la Cossonnerie,

appartenant aux), 3791
;
(vente du cou-

vent et de la bibliothèque des), 2012-

2014, 2357, 2300.

— de la Place-Royale (bibliothèque des),

1995; (Société fraternelle, séante aux),

18.

Minique (Marie-Philippine), dite Chevalier,

fille publique, 844.

Minot, agent de police, 104, 213, 3550,

3552.

Mique (Richard), directeur de l'Académie

d'architecture, 2135, 2137-2139, 2141,

2143, 2144, 2140, 2154, 2600, 2665, 3117.

Mirabeau [Honoré-Gabriel Riquetti, comte

de] (ancien bibliothécaire de), 2510; (cé-

notaphe de), 2758; (cérémonie funèbre

en l'honneur de), 22 to ; sa détention au

donjon de Vincennes, 881; ses lettres

et manuscrits, 876; recueil de ses dis-

cours, 881 ; translation de son corps

d'un caveau de l'abbaye Sainte-Gene-

viève au Panthéon français, 2797, 2927;

(vente de la bibliothèque de), 1907,

1970, 1975.

Mirabeau peint par lui-même, recueil des

discours de Mirabeau, 876.

Missiessy-Qoiez i Claude-Laurent île Bun-

gues de), capitaine de vaisseau, 2105.

Missillikr, prisonnier de l'Abbaye, 419.

Mission à la manufacture des Gobelins,

confiée à M. Gerdret, 2438, 2442.

— de M. Bourdon, expert du Départe-

ment, au sujet du transport des monu-

ments au Dépôt des Petits-Augustins,

2348; de M. Doyen, peintre, en Russie,

2110, 2111 ; de M. Gibert, à la manufac-
ture de la Savonnerie, 2498, 2500; de

M. Lourdet, professeur au Collège de

France, à Venise, 1697; de M. Missiessy-

Quiez, capitaine de vaisseau, auprès du
dey et de la régence d'Alger, 2105.

— secrète d'un officier au service de

l'Empereur, 99.

Missionnaires (suppression des), 1907.

Mrris, sculpteur, 2752.

Mitouflet ( Luc- Pierre-Denis) , commis-
saire du Roi près le Tribunal du 6 e ar-

rondissement, 3463.

Mobilier de la Couronne (inventaire du),

2309, 2372, 2376, 2382, 2385.

Mode d'organisation sur les gardes-fran-

çaises, imprimé, 1282.

Mode de procédure contre les accusés de

fabrication de faux billets, 3154, 3439.

— nouveau de fabrication aux Gobelins,

2413, 2415, 2417, 2418, 2422.

Modèle du bas-relief du fronton du Pan-

théon français, 2992.

— des billets sur parchemin émis par la

Compagnie de Commission, 3726.

— de restauration et d'agrandissement

de la Bibliothèque du Roi, 1950.

— de la statue de la Renommée pour le

dôme du Panthéon français, 3005, 3023.

— de tapis de la Savonnerie par Malaine,

peintre de fleurs, 2487.

Modèles des bas-reliefs sous le péristyle

du Panthéon, 3008, 3014.

Moellons de la Rastille (emploi de vieux),

3038.

Mii'urs (ouvrage contre les), 3438.

Moitié (Jean-Guillaume), sculpteur du

Roi, 2862, 2903, 2952, 2960, 2984, 2992.

Moi. (Jean-Baptiste), imprimeur, 491.

Molinos (Jacques), architecte, 2931, 3806.

Mollin, prisonnier évadé d'Avignon, 296.

— de Monbrune, dislributeur de faux as-

signats, 616.

Molony i fondation] dans le collège Louis-

le-Crand, 1772.

Momoro (Antoine-François), commissaire

du Club des Cordeliers, 12.

Monceau (jardin de), 2061.

Monchaux, locataire d'un magasin dépen-

dant du collège de Reims, 1838.

Mom;é lils (Denis), ex-commis de bâti-

ments, 727.
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Mongeot, lisez: Mougeot (Jean-Baptiste-

Michel), maître écrivain et de pension,

1036.

Mo.nget, prisonnier de la (Conciergerie,

749.

Mongez (Antoine), bibliothécaire de la bi-

bliothèque de Sain te -Geneviève, 2023,

.2365, 2366.

Mongie, libraire au Palais-Royal, 3438.

.Mongin (Jeanne), femme Rousselot, 1807.

Mongiso.n (Nicolas), tailleur de pierre,

2894.

Monieb (Jean), compagnon maçon et car-

rier, 506.

Moniteur (le), journal, 7G, 78, 325.

Moniteur anglo-français (le), journal du

soir, 59.

Monnaie (demande de petite) pour les

appoints des payements, 3279.

— (fabrication de petits assignats pour

servir de), 318.'!.

— (fabrication et distribution de fausse),

583, 589, 590; (fabrication au Châtelet

de fausse), 3601.

— (frappe clandestine de), 104.

— (pénurie de petite), 3254.

— (suppression des coins de l'ancienne),

3213.

— coulée ou moulée faite avec le métal

de cloches, 3189, 3190.

— distribuée par les sections, 3 109.

— tictive (pièce de), 3208.

— fiduciaire des sieurs Lesage etLefèvre,

3217, 3223, 3224,13231.

— frappée avec le métal de cloches, 180.

— grise i nouvelle fabrication de), 3219.

— d'argent fin et de métal de cloches

(projet de nouvelle), 3215.

— d'argent (suspension de la frappe de),

3179.

— de billon (fabrication de la), 3227, 3229;

(métal de cloches employé à la fabrica-

tion de la), 3172, 3178, 3180, 3189,3215,

3229, 3273 ; ou médailles de confiance

de M. Mosneron, 3177, 3196.

— de bronze des cloches (règlement pour

la fabrication de la), 3209, 3229, 3230.

— de cloches (envoi à T'étranger de la),

3207.

— de cuivre ou de bronze (conversion des

tombeaux et bustes des églises et mo-
nastères en), 3204.

661

— de cuivre (fabrication de la), 3202

3221, 3227
; (projet de donner une valeur

fictive à la), 3207.

— d'or et d'argent (projet de suppression

dans les payements de la), 3194, 3202.

— des Médailles (épreuves sur acier d'un

poinçon de l'effigie de Louis XVI, tirées

à la), 3250.

— de Pau (pétition et mémoire du direc-

teur de la), 3176, 3189.

.Monnaies (défense aux particuliers de

frapper des), 3203, 3226, 3233.

— (effigie de Louis XVI remplacée sur

les), 3229.

— (emblème de la Liberté sur les), 3235.

— (nouvelles empreintes des), 3198, 3200.

— conservées au Cabinet des médailles,

1957.

— de bronze (accélération de la fabrica-

tion des), 3205.

— de confiance (retrait de la circulation

des), 3231, 3233.

Monnoye (Jean-Louis), polisseur en acier,

232.

Monroy (Jeanne-Françoise), femme Vi-

g.nieh, candidate à une place d'élève-

accoucheuse, 1501.

Monsiau (Nicolas-André), peintre, 2120,

2125.

Monsion (Jean-Etienne), pâtissier-traiteur,

3821.

Montalbanais (calomnies contre les), 2 40.

Montalembert (Marc-René, marquis de),

candidat à la place d'honoraire associé

libre de l'Académie d'architecture

,

2146.

Montansier (Marguerite Bru.net, dite), di-

rectrice de spectacles, 2401.

Montargis (Conseil général de la com-

mune de), 3658.

— (district de), 3770.

— (papeterie de Buges près), 3296.

— (tribunal de), 3772.

Montât (Pierre-), garçon cordonnier, 1512.

Montauban (Jean-Philippe), administrateur

au Département des Travaux publics,

1047, 3113.

— (sieur), suspect, 248.

Montauban (ancien maire de), 240.

— (crimes commis en mai 1790 à), 240.

— (Société des Amis de la Constitution

de), 240.



TABLE ALPHABÉTIQUE

M onta ut iif.s Fsles ou Dësillës (Pierre),

membre dtt Comité des assignats, 3314,

3328.

Montbarf.y (Alexandre-Marie-Léonor de

S A int-Maurice, prince de), 190.

Mont-de-Piélé, lt>17-1020, 3682; (brocan-

teur au), 3600; (faussaire arrêté dans

la cour du), 3731

.

Mdm'f.i.-Di itms (Bertrand), voleur, éCtoué

à la Conciergerie, TGÎi

.

Mon i f,m eh (Jean-Cbarles), maire de Saint-

Cloud, 2372.

Monte.not, garde national d'une compa-

gnie du centre, 837.

— (Anne-Marie), femme Dinot, émeu-

tière, 336.

Monter eau (Pierre de), arcliitecte de la

Sainte-Chapelle, 2300.

— (hôtel de Sehomberg vendu par la Mu-
nicipalité- à M. de), 788.

Montereau (faux domicile à), 705.

Montesquiou-Fezensac (Anne-Pierre, mar-

quis de), député à l'Assemblée Consti-

tuante, 2045; commissaire du Déparle-

ment chargé d'examiner les comptes

de la Municipalité, 213k

Montet (Louis - Bertrand), provocateur,

écroué à la Conciergerie, 313.

Montfort (Jean-Marie, comte de), suspect

d'enrôlements, 270.

Montfort-rAmaury (tribunal de), 434.

Montic.ny (Louis-François de), 323.

— (Pierre), peintre, propriétaire de la

caserne du bataillon des Théatins, 1038.

— auteur d'un mémoire sur l'éducation

des Enfants-Trouvés, 1589.

MoNTïLtsÈT (Beuyain de), commissaire du

Boi près le Tribunal du 3 e arrondisse-

ment, 627, 3453, 3491, 3497, 3498, 3500,

3501, 3503-3505, 3515, 3517, 3521, 3328,

3534, 3581,3583, 3584, 3626, 3768.

MontjeaN (Louis-Etienne Bochet de la

Tehrje-), boursier du collège Louis-le-

Crand, puis sous-lieutenant au 37 e régi-

ment, 1789, 1791.

Montlinui ( Charles-Antoine-Joseph LtecHSRC

de), gouverneur de l'hôpital des Quinze-

Vingts, 1543.

Montmarin (Christian de), lieutenant de la

garde du Boi, 151.

Montmartre (carrières excavées de),

3094.

— (terrain appartenant à l'église Saint-

Pierre dej, 3809.

Montmorin - Saint - 11 eue m
|
Armand - Marc,

(comte de), ministre des Affaires étran-

gères, 81, 229.

— (Louis- Victoire - Hippolyte- Luce de),

maire de Fontainebleau, 393.

Montpellier (liste des suspects à), 250.

— révoltes ayant éclaté à), 250.

— (route de Paris à), 861.

— (Société des Amis de la Constitution

de), 239, 250.

— (suspects d'émigration à), 239.

Montréal (départ pour Paris d'officiers

de), 240.

— (Société des Amis de la Constitution

de), 240.

Montreuil (émission de faux billets pa-

triotiques à), 3763.

Mont l'cla (Jean-Etienne), premier commis
des Bâtiments du Itoi, 2108, 2111, 2113,

2114, 2416, 2418, 2467, 2664, 3120.

— (M lle
), mariée au sieur Latoiir, 2664.

Mont Valérien (carré du parc de Bou-

logne prés du), 3127.

Monument au Champ de la Fédération

(projet de), 2710.

— à Jean-Jacques Bousseau (projet de),

2247.

— de l'église des Théatins ( transport aux

Pelits-Augustins d'un), 2354.

— de Turenne à Cluny (prétendu), 2329,

2344, 2349, 2351.

— de Winslow, anatomiste, dans l'église

de Saint- Benoît, 2386,

— sur les ruines de la Bastille (érection

d'un), 2710.

Monuments des chapelles de l'église des

Feuillants (enlèvement des), 2289.

— du couvent des Célestins (transport

des), 2262, 2207.

— du couvent des Jacobins Saint-Jac-

ques (transport des), 2267.

— de l'église des Grands-Augustins trans-

port des), 2272.

— de l'église des Minimes (démolition

des), 2401.

— anciens de l'église de Saint-Médard-de-

Soissons, 2349-2351.

— entrés au Dépôt des Petits-Augustins,

2261, 2262,2267, 2308, 2320, 2348, 2354,

2381, 2390, 2392, 2395-2397.
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— provenant des maisons religieuses sup-

in-huées dans le département du Nord,

2.! 41.

— de bronze (décret ordonnant l'enlève-

ment des), 2368.

— de peinture et de sculpture de l'ab-

baye de Saint-Winoc, 2361 : de peinture

et de sculpture des départements, 2359,

2302; de peinture et de sculpture des

•'-lises, 2270, 2291, 2:iOO, 2309, 2320,

2318, 2334, 2381, 2386, 2389, 2390, 2392,

23H5-2398; de sculpture et de peinture

des églises supprimées «lu district de

Charolles, 2302. 231 1.

— publics (proposition d'exécuter par

voie de concours les), 22 48 ;
(rapport

au Conseil général du Département sur

les), 2710, 2711.

Mo.nvkl (Jacques-Marie Boiïtet île), artiste

du Théâtre-Français de la rue de lii-

cbelieu, 2398.

Monvoisin (femme i, blanchisseuse, 237.

Mony Nicolas), fumiste, 500.

Morande (Theveneau de), prisonnier de

Sainte-Pélagie, 817.

Morbihan (Guillois, député du départe-

ment du), 2829.

Mur r a u (François-Joseph), ex-sous-briga-

dier aux entrées, employé à la Maison

de secours, 155.

— (Jean-Barthélemy), accusateur public

du 3 e Tribunal criminel, 3418, 3 423.

— jeune (Jean-Michel), dessinateur et

graveur du Roi, 2069, 2071 ; membre
de l'Académie de peinture, 2237; mem-
bre de la Commission des monuments,

2279, 2333, 2334, 2333
; sa femme, 2069,

2671.

— chef de bureau au Directoire du Dé-

parlement, 2381, 2963, 2980.

— chirurgien des Gobeïins, 2433.

— commissaire du Roi près le tribunal

du district de Saint - Fargeau, 3770-

3772.

— ferblantier, 1383.

— principal locataire de la caserne du
bataillon de Saint-Magloire, 991, 1077,

1078.

— (sieur), dénonciateur, 210.

— (Sophie), domestique sans place, 303.

— r>K Mkhsa.n (Pierre), juge de paix de la

section du Louvre, 89, 002.

Morel André ou Mohf.llk, prisonnier de

Sainte-Pélagie, transféré à la Concier-

gerie, 027, 779.

— (François), voleur, écroué à la Con-

ciergerie, 507.

— (Jean-Claude), curé de la paroisse de

Saint-Augustin, 2340.

— (Jean-François), officier de paix, 93, 97.

— (Catherine), agrégée à la congrégation

des Ecoles charitables de l'Fnfant-Jésus,

1905.

Morelle (Jean-Baptiste), prisonnier de la

Conciergerie, 508.

Moret, sculpteur en bâtiment, 2902.

Morichon, sculpteur, 2HH1

.

Moins Louis), séditieux, 520.

Morlot (Louis-Nicolas); prisonnier de la

Conciergerie, 408.

Morning Chronicle (le), journal anglais, 04.

Mort véritable de François-Joseph-Charles,

empereur, roi de Bohême, imprimé saisi,

92.

Mortagne (départ pour Paris de contre-

révolutionnaires de), 239.

— (officiers municipaux de), 239.

Mortier (Jacques-René), juge de paix de

la section du Jardin-des-Plantes, 472,

501, 570, 053, 1393.

Morts du 10 août (musique exécutée par

les jeunes Aveugles en l'honneur des),

1561.

Moselle (département de la), 100.

— (directoire du département de la), 3404.

— (légion de la), 2306.

Moslk, sergent aux gardes Suisses, 400.

Mosneron, inventeur d'une monnaie de,

billon, 3177, 3196.

MosNiER (Benoît - Théodore - Agadresme),

boursier du collège de Presles, 1831.

Motions en place publique (faiseurs de),

214.

Mottard, serrurier, 2809, 2991, 2993.

Mor un, grenadier du 8 e bataillon de la

6« légion, 330, 338.

Mouchard de la Liste civile, 1288.

Moucheron, imprimeur à Bar-le-Duc, 888.

Mouchet (François-Nicolas), peintre, 2219,

2224. 2225.

Mouchy (Louis-Philippe), sculpteur, mem-
bre de la Commission des monuments,

2208, 2271, 2270, 2277, 2304, 2324, 2328,

2362.
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Moulin (dame), 2408.

Moulins (Oudard de), sa fondation dans

le collège d'Autun, i703.

Mourgue (Jacques- Antoine), ministre de

l'intérieur, 2102.

— (femme), victime de mauvais traite-

ments, 719.

Mousquetons des gendarmes à cheval

(don patriotique des), 1268.

Mouton, sculpteur, 2853.

— (M lle
), habitant sur la place du Vieux-

Louvre, 2704.

Mouton nkt, trésorier de l'Ecole royale

gratuite de dessin, 2165.

Mouveau, citoyen d'Ivry, prisonnier de la

Conciergerie, 732.

Muette (château de la), 3042-3048.

Muguet (François), prisonnier de la Con-

ciergerie, 739.

Mull.vrd (Marie -Louise), fille publique,

482.

Mulot (François - Valentin)
,

député de

Paris à l'Assemblée législative, 29G8,

2988, 2989, 3001, 3005; commissaire

chargé d'inventorier le mobilier de la

Couronne, 2369, 2382.

Municipalité de Paris, 115, 132, 161, 172,

173, 239, 243, 250, 278, 295, 311, 315,

339, 359, 788, 864, 866, 898, 899, 919,

920, 929, 953, 961, 973-975, 977, 979,

980, 991, 992, 1008, 1015, 1032, 1053,

1077, 1078, 1104, 1120, 1123, 1136, 1205,

1293, 1294,1296,1338, 1341, 1347, 1465-

1467, 1470, 1471, 1485, 1486, 1500, 1933-

1939, 1992-1995, 1997, 2004-2007, 2018,

. 2023, 2057, 2136, 2149, 2156, 2206, 2272,

2323, 2331, 2335, 2343, 2376, 2397, 2547,

2551, 2561, 2562, 2564, 2565, 2567-2570,

2572, 2574, 2575, 2579, 2590, 2634, 2638,

2696, 2786, 2798, 2802, 2805, 2810, 2828,

2850, 2906, 2969, 3059, 3066, 3079, 3087,

3089, 3091, 3105, 3106, 3115, 3119,3121,

3157, 3168, 3223, 3224, 3231, 3241, 3342,

3475, 3580, 3648-3653, 3661, 3662, 3664,

3679, 3687-3690, 3695-3697, 3709, 3713,

3718, 3723, 3724, 3797, 3807, 3830,3831,

3838, 3839, 3841.

— (administration de l'Opéra à charge à

la), 2562.

— (bureaux do la), 2825, 3097.

— (contrôleur des bâtiments de la), 2631.

— (greffe de la), 30, 31, 33, 34, 39.

— projet d'émission de billets par la),

3188.

— (registre pour le replacement des

commis supprimés de l'octroi tenu à la),

3167.

— (registres de la), 2695.

— (secrétariat et secrétaire de la), 2559,

2630.

— provisoire, 1185.

Municipalités (mauvais vouloir des) pour

les Caisses de secours, 3712.

Munitions pour les exercices des canon-

niers, 1112.

Muraz, inventeur d'une machine pour le

sciage du marbre, 2774.

Murry (Jean), horloger, faussaire, 3593.

Murs de clôture du magasin d'artillerie de

la Bastille, 3036-3038.

— de jardin écroulés par des fontis de

carrière, 2826.

— de soutènement du boulevard Poisson-

nière, 2615, 2616, 2623; de soutènement

du boulevard Saint-Anloine, rue Ame-
lot, 2632.

Muse (Antoine), voleur d'assignats, 691.

Musée de la rue Dauphine, siège du Club

des Cordeliers, 26.

Muséum français, 2168, 2294, 2306, 2322,

2361, 2378, 2379; (établissement du),

2710.

Musiciens de la chapelle du Roi, 2528.

Musique exécutée par les jeunes Aveugles

en l'honneur des victimes du 10 août,

1501.

— (nouvelle école de), 2538-2543.

— des Menus (école de), 2530-2537.

-- des Champs-Elysées pour le Boi,

2525.

— du Boi (pages de la), 2527.

— (sujets de la), 2524.

MUSQUI.NET DE SAINT-FÉLIX. Y. MESQUINET.

Mussard (Pierre), tapageur, 528.

Musset (Joseph - Mathurin ), membre du

Comité de surveillance, 757, 820, 2599,

3035.

— (Pierre), commandant du bataillon du

Petit-Saint-Antoine, 3487.

Musy (Jean-Baptiste), prisonnier de l'Ab-

baye, 382.

— Suisse de la bibliothèque de Saint-Ger-

main-des-Prés, 2022.
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N

Naigeon (Jean-Baptiste . peintre, 2219

Naissant (Augustin), relieur, 1860.

Nancy (maire de), 3419.

— (tribunal de police de), 256.

Nanette la Folle (Marie-Anne Hervel,

dite), fille publique, 847.

Nanterre école militaire nationale de),

204'.').

N irbonne - Lara (Louis - Marie -Jacques -

A mairie de), ex-ministre de la guerre,

250, 255, 257, 263, 537, 2892.

Nation d'Allemagne en l'Université de Pa-

ris, 1689, 1690.

— de France en l'Université de Paris,

1 69 1

.

Nations de l'Université de Paris (projet de

suppression des), 1685.

Nattier (veuve), marchande de couronnes

et de guirlandes, 2554.

Naturalistes (voyages d'exploration de),

2030-2035, 2042, 2053, 2058.

Nau (Charles), prisonnier de la Concier-

gerie, 468.

— [de Sainte-Marie] (Marie-Louis), commis-

saire pour les renies du clergé, 1938, 1939.

Naudet (Henry), menuisier, canonnier du

bataillon de Saint-Laurent, 378.

Naudon (Jean-Claude-Joseph) , commis-

saire de police de la section du Jardin-

des-Planles, 452, 455.

Naupou (Pierre), perruquier à l'Ecole mi-

litaire, 657.

Navarre (fermeture des écoles de théo-

logie de), 1683.

— (revenus de la maison de), 1827.

— (suppression de la Société de), 1907.

Navet (Georges), voleur, écroué à la Con-

ciergerie, 699.

NÉ.vu (Charles), prisonnier de la Concier-

gerie, 462.

Necker (Anne-Louise-Germaine), baronne

de Staël, 257.

Née i François-Denis), graveur du Roi,

2814.

Nègre détenu au dépôt de Saint-Denis, 71 1

.

Neige fondue (inondation produite par

la), 1220.

Nelly (Luce), prisonmer de la Concier-

gerie, 543.

Nettoiement (travaux de), 3061-3Ô6S.

Neuilly (gardes Suisses arrêtés à), 406.

Neula (Sylvain-Léonard), voleur de caisses

de bougies, 673. 810.

Neuvéglise (dame), chef d'atelier du chan-

vre à la filature des Jacobins, 1431.

Nicolas (Alexandre), graveur, 238.

Nicolet, capitaine de volontaires pari-

siens, H81.

Nièvre (Dupin, député du département

de la), 2871.

Niouille (Jean), agent de police, inspec-

teur du château des Tuileries, 132-134,

144, 210.

Nivard (Charles-François), peintre du Roi,

membre de l'Académie, 2168, 2183, 2200.

Nivellement du pavé, 2612 ; des ruesd'En-

ghien et d'Hauteville, 2617, 2619.

Nivernois (Louis-Jules Barbon -Mancini-

Mazarini, duc de), 1482, 1811, 1864;

membre du Comité autrichien, 216.

Nizard (Léonard), officier municipal, 3079,

3081.

Noailles (Mme de), prisonnière à Sainte-

Pélagie, 796.

Nobles (
propos menaçants contre les pa-

Iriotes tenus par les), 219, 221, 222.

Noblesse (brùlement des papiers de la),

2323, 2337.

Noiilet (Pierre), garçon tailleur, faus-

saire, 3608.

— ouvrier de la Savonnerie, 2487.

Noël, professeur de seconde au collège

Louis-le-Crand, 1777-1785.

Nogaret, dessinateur du bureau de la

Voirie, 2622.

Nogaro (Société des Amis de la Consti-

tution de), 239.

Noirot (Jean), receveur du grenier à sel

d'Auxonne, 3522, 3527.

Noli.x, garçon de bureau à l'atelier des

Récollets, 1384.

Nomination aux emplois des établisse-

ments nationaux (droit de), 1940.

— aux bourses des collèges, 1864-1866.

Nomophiles (Club ou Société des), 25, 27,

1287-1289.

Nonagénaire logée au Vieux-Louvre, 2679.

Nord (département du), 1788, 2378.

— (Cochet, député du département du),

220; (Lefebvre, député du département

du), 256.
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— (directoire du département du), 1795,

2301.

— (livres et monuments provenant des

maisons religieuses supprimées dans le

département du), 2341.

Normandie (surveillance des approvi-

sionnements en), 245.

Notaires de Paris (refus de surveiller la

Banque française, opposé par les),

3636.

Nouveau Testament (le), tenture des C.obe-

lins, 2412.

Nouvelle école de musique, prospectus du

sieur Clareton, 2538.

Nouvelle France ( recette de Malborouck

à la), 250.

.Nouvelle France (quartier de la), 225.

Nouvelle législation, ou collection complète

îles travaux de l'Assemblée Constituante,

recueil, 887.

Noyer, prisonnier de l'Abbaye, 425.

Noyon (bourse affectée au diocèse de),

1730.

Numéraire (achat de) interdit aux agents

des ministères et administrations, 3222 ;

(achat par le greflier des prisons de la

Force de), 3255.

— (commissaires de la Trésorerie chargés

des opérations relatives à l'achat du),

3322.

— (coupures d'assignats tenant lieu de),

3364.

— (craintes d'exportation par des Améri-

cains du), 253.

— (défenses d'exiger dans tout marché
plus de 5 livres en), 3212.

— disparition du), 3207.

— (économie du), 3387, 3388.

— (impositions payées en), 3228.

— (mesures contre l'exportation du), 180,

3190, 3199, 3203.

— (rareté du), 3177, 3181, 3188, 3191,3204.

— (rétablissement de la circulation du),

3214.

— dans des barils (transport de), 187.

— pour l'entretien des armées (besoin

urgent de), 2391.

— absorbé par le payement des troupes,

3175; arrêté à Huningue, 1311, 1325;

transporté de Bruxelles à Paris, 184.

Numérotage des assignais, 3313, 332s,

3350.

o

Obéissance aux lois (Y), bas-relief du Pan-

théon français, 2943.

Objets volés (mesures contre l'engagement

au Mont-de-Piété des), 1019.

Observateur dans les hôpitaux (place d'),

1489.

Observateurs soudoyés par les gens ri*

ches el la Liste civile, 214.

Observations astronomiques (élèves et

instruments pour les) , 2004.

Observations sur le rapport de Tetlleyrand-

Pcrii/ord fait ù VAssemblée nationale sur

l'instruction publique, par les maîtres de

pension, 1040.

Observatoire, 1940, 2064-2066, 2087; (pro-

fesseur d'astronomie à 1'), 2094.

— établi par M. Le Monnier, 2077.

Obusiers radiés au château de Bâillon, 200.

Octroi (suppression des employés de 1'),

3164-3167.

Œdipe, opéra, 2573, 2583.

Œuvres de charité et de bienfaisance,

1453-1472, 1935, 1937.

— politiques de J.-J. Bousseau, 884.

Offices de la prévôté générale des gardes-

françaises (liquidation des), 1297.

— et cuisines du Boi (consommation

d'eau des), 3110, 3117.

Officier au régiment de La Marck (peintre

en miniature nommé i, 199.

— de cavalerie (incarcération à l'Abbaye

d'un), 1133; de cavalerie trouvé mort

au bois de Boulogne, 3128.

— invalide (don patriotique d'un), 1605.

— de paix (arrestations opérées par un),

93.

Officiers déserteurs (lieu de refuge des),

236.

— de l'Académie de peinture, 2188; (^élec-

tion des), 2129.

— d'artillerie de La Fère i départ pour

Paris d'), 207.

— des Bâtiments du Boi, 2149, 2660.

— du Cabinet des Ordres du Boi (des-

truction des travaux des), 2312.

— des carrières, 3079, 3086, 3092, 3093,

3093, 3090.

— de la garde du Boi (langage tenu lors

de leur licenciement par les), 240.
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— île la gendarmerie i
élection de nou-

veaux), 1257, 1258, 1260-1205, 1270;

(licenciement des), 1256*1299.

— des officiers de la gendarmerie du l>é-

partement (pétition des), 12H-I2W.
— du Jardin des Plantes, 2028, 2043-

2046, 204'.», 2054.

— île Montréal réfugiés à Paris, 240.

— des nouveaux régiments de ligne (ser-

ment prêté par les), 918.

— de paix (liste des), 108; (nomination

par le Conseil municipal des), 07; accu-

sés ou chargés d'enrôlements suspects,

120, 137, 214.

officiers de j>ai.r et de police, et de ta police

correctionnelle (écrit intitulé des), 857.

— de régiments d'infanterie (boursiers

de collèges devenus), 1754, 1703, 1704,

1766, 1789, 1793, 1804.

— de santé, 1496.

— émigrés, 192.

— professant l'art des fortifications, 1109.

— supérieurs non soldés de la garde na-

tionale (promotion dès), 926.

— suspects des régiments de nouvelle

formation, 914.

Oise (Thibaut, député' du déparlement de

V), 2883.

— (directoire du département de 1'), 1730,

1733.

Oléron (officiers municipaux du Château

dans l'île d'), 236.

Olivier, sculpteur ornemaniste, 2890.

Olivrkl (Pierre 1

, charretier au Gros-

Caillou, 515.

Olli viku (Pierre), tailleur de pierre, 2859 ;

portier du Panthéon français, 3020.

Opérations hasardeuses de la Banque
française danger des), 3640.

Opposition de la section de Notre-Dame à

l'adjudication du bail du Terrain, 3846.

Optique i instruments d' i, au Cabinet de

physique de la Muette, 30*6.

Orangters (abandon gracieux aux Carmé-
lites de leurs), 2392.

Orateur d'une députation d'invalides, 1598.

— public (arrestation d'un), 706.

Orateur du peuple [V), journal, 79.

Orateurs de la droite de l'Assemblée lé-

gislative (manifestants chargés d'ap-

plaudir les), 117.

Oratoire (congrégation de l'j, 1900-1902.

667

Oratoire (maison de I'), rue d'Enfer. 1003.

Ordre de Malte (caserne de la rue du Roi-

de-Sicile appartenant à I'), 959.

— du Saint-Esprit, 2303; (portraits des

chevaliers de 1'), 2390; (transport à la

Bibliothèque nationale des archives de

Y), 2327.

Ordres de chevalerie (brùlement des pa-

piers des), 2323, 2337.

— du Hoi ; portraits des commandeurs et

chevaliers des', 2339.

Orfèvre (certificat de maîtrise d'), 2402\

— faussaire, 720.

Organisation des ateliers de filature, 1346,

1397, 1428, 1433; de la Bibliothèque

nationale (nouvelle), 1973; des canon-

nière de la garde nationale, 1103-1106;

de compagnies de gendarmes à cheval

des i r« et 29' divisions, 1266, 1267; des

divisions de gendarmerie, 1303; de

l'Ecole de chant et de déclamation, 2531,

2532 ; d'écoles primaires et secondaires,

1681; de la garde nationale, 898*945;

des gardes-françaises (nouvelle i, 1298;

de l'instruction publique, 1525, 1563,

1568, 1662, 1675,1682, 1866, 2254, 2336;

ancienne et nouvelle du Jardin des

Plantes, 2041, 2044.

— forestière, 2725.

— générale des secours publics, 829, 1682.

•— nouvelle tle la contribution foncière,

3155; nouvelle de l'Hôtel des Invalides,

1599, 1607-1610, 1613, 1614.

Orléans (Louis-Philippe-Joseph de Bour-

bon, duc d' i, 143, 214, 644, 3814; (capi-

taine des chasses du duc d'), 3435.

Orléans (détention de M. Poupart de Beau-

bourg à), 3521, 3524, 3527.

— (district d'), 1916.

— (expédition d'), 1114.

— (lettre envoyée par M. De Lessartd'), 197.

— (membres de la Société patriotique de

la section du Luxembourg envoyés à), 42.

— (municipalité d'), 1915-1917.

— (receveur du district d'), 3398.

— (rentes sur le domaine de la ville d'),

1915-1917.

Orly (écoles des garçons et des li lies de

la paroisse d'), 1928-1930.

Ormesson-Noyseau (Anne-Louis-François-

de-Paule Lefèvre d'), garde de la Bi-

bliothèque nationale, 1942-1950, 19r2-
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1958, i960, 1962-1967, 1978-1983, 1985,

1992-1994, 2001-2003, 2266, 2674; mem-
bre de la Commission des monuments,

2279, 2282, 2285, 2286.

Orne (vicaire épiscopal du département

de 1'), 254.

Ornières de la rue des Grésillons, 3062.

Orphelines (maison hospitalière pour

cent), 1525.

— des défenseurs de la Patrie (remplace-

ment des Sœurs de l'infirmerie des

Invalides par des), 1616.

Orphelins du Saint-Esprit, 1595.

Orry (François), faussaire, 3594.

— (Nicolas), défenseur officieux près des

tribunaux, prévenu d'émission de faux

billets, 3767.

Orville (Higuet d'), prisonnier de l'Ab-

baye, 358, 369, 730.

Osselin (Charles-Nicolas), officier muni-

cipal, 1678, 3154.

Oteli.n (époux), 1588.

Oudard (Jean-Antoine), marchand regrat-

tier de fruits et de fayence, 838.

Oudeï (Jean-Baptiste), président de la sec-

tion de Notre-Dame, 1182, 3848.

Ocdin (sieur), concessionnaire d'un empla-

cement aux Champs-Elysées, 3126.

Ouillox (Georges), pseudonyme d'un con-

damné à mort, Jean Le Boi, 630.

Oury, tailleur de pierre, 2919.

Outils pour évasion de prisonnier, 582.

— pour fabrication de faux assignats,

3412, 3413, 3415.

Outrequin, sous-lieutenant des chasseurs

du bataillon de la Place-Boyale, 1180.

Ouverture des Etats Généraux (I'), estampe

d'Helman, 2258; estampe de Moreau,

2237.

Ouvrier des Gobelins ayant servi dans le

régiment de la Martinique, 2426 ; mis à

Bicêtre comme fou, 2407.

— de l'Hôtel des Monnaies (vol par un),

708.

— du Panthéon français soigné à l'hôpital

de la Charité, 2765.

— écharpilleur à la teinturerie des Gobe-

lins, 2425.

Ouvrière de la filature des Jacobins (vol

de coton par une), 1451.

Ouvrières de filature (don patriotique des),

1356, 1406, 1407
;
(indiscipline des), 1344.

— de l'atelier des Bécollets (agitation et

désordres des), 1378, 1380; de la fila-

ture des Jacobins (plaintes des), 1443.

Ouvriers (apprentis débauchés par les

maîtres), 1586.

— (instruction gratuite aux), 1636.

— (plaintes contre les enfants- trouvés,

apprentis des patrons), 1586.

— (viande de la desserte du château des

Tuileries vendue à de pauvres), 865.

— sans travail (plaintes d
-

', 2716.

— charrons de la Bastille (hangar pour

les), 3038.

— détournés de leur travail, 131.

— employés au balayage des rues (taxe

somptuaire au profit des), 3158; em-
ployés à la fabrication des papiers d'as-

signats (défenses de s'enrôler faitesaux),

3376; employés au transport des monu-
ments, 2271, 2276, 2308, 2381

;
employés

aux travaux de la clôture de Paris,

3055.

— faisant leur service dans la garde na-

tionale (payement des journées d'),

2795.

— imprimeurs du Journal du soir de la

rue de Chartres, 60.

— occupés à l'impression et au timbrage

des assignats, 945.

— occupés au Panthéon français, 2748,

2753, 2762, 2785, 2795, 2800, 2801, 2807,

2811, 2812, 2814, 2815, 2818, 2820, 2820,

2830, 2832, 2833, 2851, 2852, 2856-2859,

2860, 2866, 2871-2877, 2893, 2894, 2904,

2909, 2910, 2913, 2934, 2935, 2937,2940,

2953, 2956, 2988, 2989, 3013; du Pan-

théon français congédiés (jugement en

faveur des), 2757 ; victimes d'accidents,

2857, 2858.

— de l'atelier de filature des Jacobins

(payement des journées d'), 1421.

— de l'atelier des Bécollets (don patrio-

tique des), 1406, 1407; (feuilles de tra-

vail des), 1377, 1386; (payement des),

1405.

— des ateliers de secours, 1335.

— des boutiques de la maison de Bicêtre,

432.

— des carrières (retenue sur le salaire

des), 3082
;
(estropiés et inlirmes des),

3088; tués, 3088.
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— de l'église de la Madeleine ( salaire des),

273:;, 2737.

— des églises de Paris (payement des),

2728.

— de fabriques de draps, 1342.

— de la ferme du tabac, 1461.

— tapissiers des trois ateliers des Co-

belins, 2434-2436, 2439, 2441-2444, 2448,

2449, 2431, 2453-2455, 2458-2460, 2463,

2465, 2466; (dépari pour les frontières

d'), 2406, 2420, 2430, 2439; de garde ou

au club, 2418; (gratifications aux), 2415;

(logements des), 2404, 2431, 2440, 2430,

2454, 2463, 2468; salaire et heures de

travail des), 2413, 2423, 2441-2444, 2451,

2453,2458, 2450, 2465, 2466 ;
(surabon-

dance d'), 2421, 2424.

— de l'Hôtel des Monnaies, dispensés du

service de la garde nationale, 045.

— de Lyon (arrivée d'), 104.

— de la salle de la Convention aux Tui-

leries (poste pour contenir les), 3030.

— de la Savonnerie, 2443, 2451, 2453,

2472-2480, 2485, 2486, 2401-2404, 2407,

2400-2501, 2504; (date d'entrée du doyen

des), 2475; (enrôlement et départ poul-

ies frontières d'), 2501; (réduction du

nombre des!, 2472.

— des travaux publics (payement des),

2713.

Ozanne (Charles-Alexandre et la dame),

fabricateurs de faux assignats, 770.

Ozouer-la-Ferrière (écoles d'), 1933-

1930.

F»

P \\s, anglais, dénonciateur de faussaires,

3542. *
Pache (Jean-Nicolas), citoyen de la section

du Luxembourg, 33.

Pages de la musique du Hoi, 2527.

Pagnikk, tourneur, 1426.

Paillasses de la garde nationale (réfection

des), 004.

Paille (pauvresse couchant sur la), 1454;

(prisonniers mis pour punition à la),

346.

Paillette (Jean-Baptiste), caissier de l'Hô-

pital général, 1617; trésorier de l'hôpi-

tal des Quinze-Vingts, 1542, 1544.

Pain (cherté excessive du), 230, 241.

— (mémoire concernant le), 48.

— des prisonniers (ration de), 292.

— distribué aux ouvriers et ouvrières de

tilature, 1344, 134&, 1373, 1380, 1305,

1 422, 1420.

— refusé à un prisonnier de la Force,

456.

— vendu par un boulanger de Bercy au

Marché de Saint- Cermain- des- Prés,

1 1 54.

Pain, prisonnier de la Conciergerie, 582.

Painblanc, principal locataire du corps de

garde du bataillon des Capucins-Saint-

Honoré, 1102.

Pajou (Augustin), membre de la Com-
mission des monuments, 2324, 2328,

2333, 2362.

— fils (Jacques-Augustin-Catherine\ pein-

tre, 2197.

Palais pour l'Assemblée nationale (projet

de), 2710, 2711.

— abbatial de Saint-Germain-des-Prés,

3779.

— Cardinal, 1032; (comité des payeurs de

rentes au), 3139; (convocation d'offi-

ciers municipaux au), 3081; (plans des

rues de Paris conservés au), 3060.

— de Justice, 2719-2723; (cour du May
au), 302; galerie Mercière, 2720, 2722;

galerie des Prisonniers, 2721, 2722;

(poste de gendarmerie au), 341
;
(trans-

fèrement des prévenus de contrefaçon

d'assignats au), 3494, 3495.

Palais-Royal (agents de police en obser-

vation au), 158.

— agents royalistes de M. d'Angremont y
apostés, 261.

— (arcades du), 513.

— (café, dit la Taverne au), 544, 546, 547.

— (club de Valois au), 50-52; (clubs de la

Liberté et des Arts au), 855.

— (dépôt d'assignats trouvés dans la rue

au Comité de la section du), 3339.

— (distribution de libelles au), 232.

— enrôlements suspects y pratiqués,

1 40, 269.

— (galeries du), 848.

— (gardes nationaux qualifiés de partisans

du), 223.

— (incendie de l'Opéra au), 2563.

— libraires, 883, 887, 3438.
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— maisons de jeu, 855.

— marchands, 1145.

— (poste du), 730.

— propos y tenus, 142, 153.

— (rotonde, dite du Cale de Foy au),

220.

—
( vente publique d'assignats au Perron

du), 3185, 3576.

— vol de filets y commis, 600.

Palliou, chef d'institution, 1648.

Palloy (Pierre-François), entrepreneur,

P.4Ï.Y (Jean-Joseph), expert du Départe-

ment, 3779, 3706, 3828.

Panckoucke (Charles-Joseph), éditeur, 2820.

Pa.nieh, garde-française, 427.

— (Jeanne Etienne, veuve de Jean-Bap-

tiste), prisonnière de la Conciergerie,

r.oi.

Paniers fournis à l'atelier des Jacobins,

1425.

Panis i Ftienne-Jean), administrateur au

Département de Police, 127, 133, 148,

137, 159, 383, 393, 395, 400, 420, 424,

427. 730 739, 742, 753, 733, 764, 768,

771, 791, 793, 800, 808, 809, 822, 1013,

1033, 3387.

Pansement gratuit des estropiés, 1466.

Panthéon français (construction et tra-

vaux du), 2728-3026.

— français (projet de transport du pré-

tendu monument de Turenne au), 2329,

234 i, 2331.

— français (transport du corps du com-

mandant Beauivpaire au), 3022.

Papeteries chargées de la fabrication du

papier pour les assignais, 3291, 3294-

3296, 3299, 3300, 3343, 3350, 3302. 3372,

3376.

— fabriquant du papier pour faux assi-

gnais, 3404.

Papier marbré pour empêcher la contre-

façon des assignais, 3423.

— -monnaie (circulation du , 3693, 3716;

(fabrication clandestine de), 272.

— propre à la fabrication des faux assi-

gnats (origine du), 3404.

— serpente vernie pour calquer des as-

signats. 3412.

- de Hollande pour faux assignats, 3412.

— de sûreté propre à fabriquer des as-

signats, 3442.

— des assignats (dépôt aux Archives na-

tionales du), 3244, 3318, 3366, 3372;

(fabrication du), 3238,3200,3341, 3360,

3384, 3383, 3390; (fabrique à Annonay
dut, 3294, 3299; (à Kuges du), 3290,

3370; ia Essonnes du), 3291, 3330, 3302,

3370, 3383; ià Courlalin et Langlée du),

329:», 3343, 3333, 3303, 3372, 3376.

— d'assignats fabriqué à Essonnes (défec-

tuosité et refonte du), 3350, 3351.

— destiné à la fabrication de faux assi-

gnats, 550, 3416, 3 422, 3434, 3430, 3437,

3442, 3478, 3530, 3541, 3547.

Papiers brûlés dans les fours de la ma-
nufacture de Sèvres, 119, 223.

— de l'administration du régiment des

gardes Suisses, 1320; de la (laisse de

commerce (mise sous scellés des .3673;

du clergé aux Crands-Augustins (enlè-

vement des), 1984, 1983, 3331, 3336,

3342; du Comité des finances, 2784;

du Crand Conseil (transport des), 2040,

2<i47, 3045; de la maison de Saint-La-

zare (inventaire des), 1899; de la ma-
nufacture des Gobelins, 2404, 2407; de

la manufacture de la Savonnerie, 2404,

2'f67; des ordres de chevalerie et de la

noblesse (hrûleinent des), 2323; du

Panthéon français (réclamation des),

2769, 2823, 2825, 2833, 2860; des Postes

! vol de), 576, 577.

— de Collenot-d'Angremont, 148; de M
Des Monsliers de Mérinville, évèque de

Dijon, 797; de M. Doyen, vice-président

du département du Bas-Bhin, 156; du

chevalier d'Estey, 823; de M. Lally-

Tollendal, 307; de M. Lecointe, prési-

dent de la section de la Grange-Bate-

lière, 387; de }\. de Montmorin, maire

de Fontainebleau, 393; de Saint-Hu-

ruge, 249; du sieur de Solleirac, 822;

de Sollho-Douglas, 144.

— publics (vente par adjudication des

matériaux du Panthéon annoncée dans

les), 3003.

Papillon- (Jean-Charles), ex-prévôl géné-

ral de la maréchaussée de l'Ile de

France, 1244.

— (dame), 191.

P ai-un (sieur), prisonnier, contrefacteur

d'assignats, 3406.
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Para dç Pranjas d'abbé François), auteur

d'un Cours de physique, 1034.

Par.vdkl (Louis
, prisonnier de la Concier-

gerie, 047, 655.

Parasols du Marché des Innocents (droit

de location des), 800, 870.

Paraud, lisez : Pabant [Pierre), orfèvre îles

Gobelins, 2402, 2404, 242îi.

Parchemins de la Chambre des Comptes,

1936.

Parein (Pierre-Mathieu), homme de loi,

vainqueur de la Bastille, 34il.

Parent l'abbé François-Nicolas), auteur

de libelles, 87, 88.

— Suisse et traiteur, 233, 233.

Paris (Javotte), prisonnière de la Concier-

gerie, 500.

— (Pierre-François 1

,
citoyen de la sec-

tion de l'Observatoire, 2*8, 377, 976.

— (Pierre-Marie-Adrien), architecte, 1498,

2507.

Pahizot [François 1

, commissaire de la

Comptabilité, 413.

Parlement de Paris i conseillers du), juges

du concours d'agrégation de droit, 1099.

— (nomination à une bourse du collège

de Dormans par le), 1714.

Parlements (règlements pour les agents

de change, non enregistrés aux anciens),

893.

Pamisse métropolitaine de Notre-Dame,

3844.

— de Saint-Etiennc-du-Mont (écoles de

charité de la), 1908.

— de Saint-Nicolas-du-Chardonnet, 1870.

— de Saint-Ouen-de-Rouen, 2388.

— de Saint-Pierrc-de-Chaillot, 101; 13e-

mère, curé de), 1874, 1878.

— de Saint-Roch écoles de la , 1000,

1008.

Paroisses (état des biens et revenus des

pauvres des), 1437.

— (nouvelle circonscription des), 1300.

— (payement de travaux de lilature aux),

1319.

— (registres de naissance et de sépul-

ture des anciennes), 1930.

Paroy (Jean-Philippe-Guy Le Cextil, comte

de), 2084.

Parricides i intentions), 727.

Parthenay LoruciAL, jutze au tribunal

de), 233.

Partv (Jean), prisonnier de la Concier-

gerie, 086.

Parvis Notre-Dame, 984, iOÎO, 1031, 1034.

Pasquieh (Jean-Mathias), entrepreneur de

maçonnerie, 2729, 2737, 27 41, 2713.

Pasquin, locataire d'une maison des Ma-

thurins, 3822.

Passage du cloître des Crands-Augustins,

3784.

— des Feuillants, 233.

— des Jacobins, 1433, 1430, 1 438, 1440,

1448.

— de l'Orangerie des Tuileries, 2700.

— des Petits-Pères, 192.

— de la rue des Quatre-Vents, 3794L

— de Saint-Oermain-de-l'Auxerrois et du

Louvre, 3824.

— de Valois, 30, 101, 417.

Passants attaqués dans le quartier de la

Barrière-Blanche, 1 1 40.

Passeport délivré à un prêtre assermenté,

260; délivré par M. Clavière, 391.

— demandé par un ancien garde du corps

du roi de Pologne, 230.

Passeports (Américains munis de), 233.

— (exhibition des), 110.

— (prêtres réfractaires munis de), 200.

— délivrés aux acteurs et actrices du

Théâtre Feydeau, 2004; délivrés à Bor-

deaux pour Paris, 207; délivrés par des

officiers municipaux aristocrates, 201.

— demandés à la municipalité de Sèvres,

132; demandés par des députés. 256;

demandés par des piètres d'Aleuçor

déguisés, 23.">
; demandés parles Sœurs

de l'hôpital des Enfants-Trouvés, 1590;

pris par les gens de La Cour, 200; pris

par des nobles de Dôle, 230.

Passeurs (attaques nocturnes à la Barrière-

Blanche par les fraudeurs, dits). 1140.

Passy (Barnabites de), 2018, 2019-

— (Bons-Hommes de), 2019, 2309, 2310.

— (canal devant], 304'.t.

— (fabrication de faux assignats à
,
302,

393, 3410, 3424, 3428, 3434, 3430-3440,

3447, 3448.

— (juge de paix du canton de), 322, 031,

085.

— (maison appartenant aux Minimes de),

3791.

— Minimes de), 2012-2014, 2018, 2019,

2337, 2300.
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— (municipalité de), 219, 2310.

Pasteur protestant à Lyon, 1682.

Pastoret (Emmanuel - Claude - Joseph

-

Pierre), membre du Comité d'instruc-

tion publique, 1085, 2085, 2345; prési-

dent de l'Assemblée législative, 55; pro-

cureur général syndic du Département,

2796.

Pâte de matière préparée pour fabrica-

tion de papier, 3442.

Paie, marchand de vins, 689.

Duphé (sieur), correspondant de M.

Pétion, 250.

Patente (assujelissement des médecins

au droit de), 1701.

— pour un commerce national (demande

de), 3248.

Pairie distribuant des couronnes à la vertu

et au génie (la), nouveau bas-relief du

Panthéon, 2862.

Patri.n (Louis), explorateur de la Sibérie,

2030-2035, 2042.

Patriote français (le), journal, 81
;

(billets

de la Maison de secours imprimés par

l'imprimeur du), 3711.

Patriotes (chants aux Tuileries contre

les), 254.

— (journal acheté par des gardes du

corps afin de passer pour), 230.

— (projets meurtriers contre les), 224.

— (propos menaçants des gens titrés

contre les), 219, 221, 222.

— de la garde du Roi (conduite des sol-

dats), 246.

Patriotisme des étudiants de Saint-Lazare,

1887.

— invoqué comme titre à l'avancement

par Tobiesen-Duby, employé de la Bi-

bliothèque nationale, 1987.

Pathis ( Charles-Frobert), imprimeur, 3385;

oflicier municipal, 3213.

— (femme), tenant une baraque aux

Champs-Elysées, 3121.

Patrouille (pierres jetées d'une fenêtre

sur une), 489.

Patrouilles dans le bois de Boulogne (pro-

jet d'organiser des), 219.

— dans le quartier de la Barrière-Blanche

(établissement de), 1152.

— de nuit (service des), 168.

— pour la sûreté publique aux Champs-
Elysées, 3122.

Pau (directeur de la monnaie de), 3176,

3189.

Paulmikr, marchand de laine et toile à

matelas, 994.

Pauvres (ateliers de charité pour le soula-

gement des), 1327.

— (billets de bains gratuits délivrés aux),

1456, 1464.

— (comptes des établissements destinés

au soulagement des), 1455.

— des ateliers de filature (distribution

d'aliments aux), 1433.

— des paroisses (état des biens et reve-

nus des), 1457.

— de la Salpètrière infectés par la gale,

1576.

— des sections (abandon de cerceaux et

douves de tonneaux aux), 1460.

— sans ouvrage (secours aux), 1458.

— estropiés (traitement gratuit des), 1466.

— valides et invalides (secours aux), 829.

Pavage (travaux de), 3061-3065.

— de la rue des Grésillons, 3061, 3062,

3064, 3065; des rues d'Enghien et d'Hau-

teville, 2619.

Pavé de l'Ecole militaire (chemin), 3805.

— dans le passage des Jacobins (dégrada-

tion du), 1435, 1440.

— de marbre du Panthéon français, 2770,

2774, 2867, 2923, 2936, 2947, 2959, 2983,

2985, 2990, 2998, 3007, 3021.

Pavillet (Joseph-Nicolas), archiviste des

Domaines nationaux, 1899.

Pavillon avec tourelle en saillie, rue du

Sépulcre, 3793.

— de la Cour abbatiale de Saint-Germain-

des-Prés (soumission pour l'achat du),

3796.

— de l'état-major de la garde Suisse du

Boi, 2708, 2709.

Paye supplémentaire allouée à la garde

du Boi, 231.

— des gardes du Boi (doublement de la)

après leur licenciement, 260.

Payen i Marcel-Théophile), chapelier, 716.

— serrurier, 1452.

Payeurs de l'Hôtel de Ville (suppression

des offices de), 3140.

— de rentes (bureaux des), 2725-2727.

- des rentes du clergé, 1938, 1939.

Peauliot (Charles), prisonnier de Sainte-

Pélagie, 798.
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Péché (Jean-Paul), tailleur de pierre,

2858, 2875.

Pêcheurs submergés par la tempête dans

le port de Calais (projet de tableau re-

présentant des), 2200.

Pécourt (Charles - Casimir)
,

citoyen de

Paris, 3776.

Peigner (sieur), propriétaire, 385.

Peignier, boursier du collège de Laon,

nommé sous-lieutenant d'infanterie,

1763, 1704.

Peintre des Gobelins (départ pour l'étran-

ger d'un), 2468.

— d'histoire de l'impératrice de Russie

(Doye.v, premier), 2274.

Peintres décorateurs (église des Minimes

louée par des), 2401.

— occupés par M. Malaine, peintre aux

Cobelins, 2468.

— de genre (répartition des encourage-

ments entre les), 2197, 2198, 2226.

— d'histoire (répartition des encourage-

ments entre les), 2198, 2226.

— de marine (tableaux à commander
aux), 2200.

— de paysage (tableaux des villes de

France à confier aux), 2108, 2200.

Pelletier (Jean-Baptiste), marchand de

Fromages de Marolles, 715.

— (Jean-Pierrej, déchargeur de bois à

brûler, prévenu d'émission de faux bil-

lets, 3004.

Pendaison (condamnation à la), 030.

— de contrefacteurs d'assignats sur la

place du Palais-Royal, 3502.

Pénitents de Courbevoie, 2018, 2019.

Pension allouée à la veuve d'Antoine-Ni-

colas Martinière
,

peintre émailleur,

2255.

— réclamée par M. de La Salle, 1151.

— de M. Brenet, membre de l'Académie de

peinture, demandée par sa veuve, 2057.

— de M. Doyen, membre de l'Académie

de peinture, 2110.

— des élèves- accoucheuses de l'Hôtel-

Dieu (prix de la), 1501.

— d'ouvriers de la Savonnerie (liquida-

tion de), 2473.

— sur la Liste civile, 2103.

— de retraite de M. Fédérici, ancien ser-

gent aux gardes Suisses, préposé à la

garde des Champs-Elysées, 3123, 3125.

T. VI.

— de retraite des gardes Suisses, 1311,

1310, 1325.

— de retraite des ofliciers de la garde

nationale soldée de Paris, 930, 933.

— de retraite des soldats de la garde pa-

risienne soldée (conversion en gratifica-

lion de la), 924, 925, 927-930, 937.

— de retraite d'un sous-maitre du collège

Mazarin, 1809, 1813, 1813.

Pensions de l'Académie d'architecture,

2137; de l'Académie des inscriptions et

belles-lettres, 2073, 2074; de l'Acadé-

mie des sciences, 2075, 2076.

— des ecclésiastiques du séminaire de

Saint-Nicolas-du-Chardonnet, 1876.

— de la Société royale de médecine,

2098.

— des soldats invalides, 1597, 1599.

— gratuites aux Aveugles-nés, 1562, 1563;

aux Sourds-et-Muets, 1563, 1500, 1571.

Pentecôte (la), tableau de Romanelli, 2398.

Penthièvre (secrétaire des commande-
ments du duc de), 203.

Pénurie de la caisse de la municipalité

de Dunkerque, 3394.

— du Trésor, 2391.

Pépin - Desgrouhette (Pierre - Alexandre -

Nicolas), citoyen actif de la section de

la Bibliothèque, 3185, 3654; homme de

loi, 246.

Pépinière (caserne de la), 1150.

Pérart, prisonnier de l'Abbaye, 397.

Perbald ou Perbal (Jean-François), bou-

cher, 562, 3582, 3583.

Perce.net, expert du Département, 3780,

3784, 3821.

Percier, portier du Pont-Tournant des

Tuileries, 2686.

Pères (éditions surannées des), 2355.

— de la Doctrine chrétienne, 1903, 1907.

Périer frères (Jacques-Constantin et Au-

guste-Charles), fondeurs, 2749, 2766,

2776, 2788, 2804, 2817, 3099, 3105,

3106.

Permission de visiter le Panthéon et le

Dôme, 2915, 2916.

Péronne (bataillon de volontaires pari-

siens à), 1183.

— (conduite des habitants de), 254.

Pérou (cuivre du), 3227.

Pérou (Léonard), volontaire du bataillon

de la Haute-Vienne, 301.

43
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Perquisitions à la prison du Gliâtelet, le

3 septembre 1792, 443; à la prison de

la Conciergerie, 3413-3415| à la prison

de la Force, 3412.

— dans la maison de M. de Coligny

à Romainville, 3553, 3554, 3560, 3563,

3565.

— des lettres et manuscrits de Mirabeau

à l'imprimerie Didot, 881.

- de la maréchaussée au château de

Marnoz, 3549.

— de la gendarmerie dans les prisons,

2412, 2413, 2415, 3423.

Perrard de Moxtkeul (Nicolas-Antoine),

architecte du Grand Prieuré, 3027, 3028,

3032.

Perrault (Collin), prisonnier de la Con-

ciergerie, 468.

— (François Nicolas), prisonnier de la

Conciergerie, 463.

Perrin (Jean-Charles-Nicaise), peintre du

Roi, 2120, 212:».

— concierge de l'élat-major du château

des Tuileries, 993.

— sculpteur, 2822.

Perron (Alexandre-César), administrateur

au Département de Police, 94, 127, 312,

317, 345, 346, 400, 613, 094, 827, 1016,

1033, 1424, 3507, 3587, 3760.

Pkrrot, auteur d'une fondation dans le

collège de Beauvais, 1710.

Perroud (Jean), assesseur du juge de paix

de la section de l'Oratoire, 129.

Perse (manufacture des tapis, façon de),

2497.

Personne i Jean-Jacques), prisonnier de la

Conciergerie, 550.

Perte d'ouvrages imitant la sardoine onyx

exposés au Salon de 1791, 2163, 2164.

— sur les billets de la Caisse de secours,

3691.

Pertes résultant de l'absence de commu-
nication entre les îles de Notre-Dame

et de la Cité, 3845.

Pertus (Antoine), chaudronnier, 563.

Peruchon (Marie), émeutière, 536.

Pessan (Anne Danjou, veuve de Jacques
l,

prisonnière de Rouen, 537.

Pessiot (Benoit), boulanger, prévenu d'é-

mission de faux billets, 3765.

I'f i :"\ de Villeneuve [Jérôme), maire de

Paris : accusé de réception du compte

des ateliers de filature, 1361; adresse de

la Société des Amis de la Constitution

de Montpellier à lui envoyée, 250; agents

secrets chargés de s'introduire chez lui,

214; approbation de plans de maisons

de la cour d<> l'Orangerie, 2702, 2703
;

délivrance à Soltho-Douglas d'une com-

mission d'inspecteur du chàleau des

Tuileries, 127; dénonciations à lui adres-

sées, 200, 202, 204, 205, 207, 208, 213,

214, 218, 235-237, 239-242, 244, 248, 250,

252-254, 256, 258, 266; descente de po-

lice faite par ses ordres, rue du Chan-

tre, 3560; sa destitution réclamée, 244;

son éloge par la Société des Amis de la

Constitution de Bordeaux, 207; envoi

par ses soins au Comité des assignats

et monnaies d'une lettre d'un sieur

Colombart de Beaune, 3199; envoi

d'une lettre du sieur Sors, citoyen

d'Aix, sur la disparition du numéraire,

3207 ; envoi d'une pétition du sieur

Damoy, pour être employé au numé-

rotage des assignais, 3313; envoi de

l'état de situation de la Caisse d'Es-

compte, 3619; envoi d'un mémoire du

sieur Légal, proposant l'établissement

d'une taxe somptuaire sur les convois,

3161 ; envoi d'une pétition de M. Vol-

land, lieutenant- colonel de gendarme-

rie, contre l'agiotage, 3216; envoi à M.

Rœderer d'un mémoire d'ouvriers coni^é-

diésdu Panthéon, 2935; envoi d'une lettre

des députés de laCreuse en faveur du sieur

Debesle, postulant l'une des loges de

portier du Pont-Tournant des Tuileries,

2692; félicitations cà lui adressées pour

sa nomination à la Convention nationale,

2690; hommage rendu à ses vertus ci-

viques, le jour de la Fédération, 256;

injures proférées contre lui dans la

Cour royale des Tuileries, 129; lettres

à lui adressées : par M. Arsandaux,

juge suppléant du Tribunal du 4e ar-

rondissement, 890; par Le sieur Gaulle,

marchand de vins, 195; par M. Cham-

pion, ministre de l'intérieur, 266
;
par Le

Comité militaire au sujet des gardes-

françaises, 1290; par Le Département

des Etablissements publics au su jet du
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tourneur de la I clier dos Récollets,

1416; par le Département des Travaux

publics au sujet des casernes de la

garde nationale, 990, 992; parM.Lanthe-

nas en faveur d'un indigent, 1464; par

M. Le Chevalier, commissaire de police

de la section du Faubourg-Montmartre,

au sujet d'assemblées suspectes, 193;

par le ministre de l'intérieur refusant

l'établissement de logements militaires

dans la chapelle des Gobelins, 2402;

pour la représentation d'une pièce pa-

triotique sur le Théâtre île la rue de

Richelieu, 2521; par le même. pour le

rétablissement du corps de garde du

cul-de-sac de l'Orangerie, 2094,2096;

pour le transfèrement au Palais des pré-

venus de contrefaçon d'assignats, 349'i

;

par le ministre de la justice au sujet de

l'aménagement de la prison de Saint-EIoi

pour les fabricateurs d'assignats, 3402
;

par les officiers municipaux de Romain-

ville au sujet de la correspondance du
sieurde Coligny, faux monnayeur, 3555 ;

par .M. Ruhlière au sujet du défaut d'é-

clairage, 1137; par M. Sommelier, chef

de la police militaire, 173; par la So-

ciété des Amis de la Constitution de

Bordeaux, 207; par un anonyme dénon-

çant l'Orateur du peuple, 79; ses lettres :

à l'Assemblée législative au sujet de la

police militaire, 178; à l'Assemblée sur la

question des carrières, 3091 ; à l'Assem-

blée envoyant une lettre sur les écoles

dominicales anglaises, 1679; à M.Blan-

chard, président du Comité militaire,

939; au Comité des assignats au sujet

de moyens proposés pour arrêter L'a-

giotage, 3187; au Comité de l'extraor-

dinaire des finances relative aux billets

de confiance, 3653; au Comité mili-

taire, au sujet du commandement de la

garde nationale, 920; au Comité mili-

taire au sujet de l'hospitalité dans les

corps de garde, 1158; au Comité de la

section de Saintdloch, 1201; au Comité

de surveillance, transmettant dts dé-

nonciations, 184, 196, 204, 20."., 208, 211,

242; au Comité de surveillance, trans-

mettant une lettre des Amis de la Cons-

titution du Mans, 200; au Comité de

surveillance, l'informant de menaces de

guerre civile, 202; au Département des

Etablissements publics au sujet du droit

de recherche aux Enfants-Trouvés, 1588;

au Département des Etablissements pu-

blics en faveur du sieur Olclin, 1588;

au Département de Police au sujet du
libelle. : Têtes à prix, 83; au Départe-

ment des Travaux publics sur le loyer

des casernes, 995, 99G; à l'étal-major

de la garde nationale pour des pa-

trouilles et la feuille de rapport, 1152,

1153; à M. Gillet, président de la section

de la Bibliothèque, au sujet de la déli-

vrance de carie d'entrée aux Théâtres

Feydeau et Louvois, 25 1 \ ; à M. Le Camus
pour l'admission d'un enfant à la filature,

1387; au même, sur la pétition de la

dame lîoisgard, 1353; à M. Le Roulx

de la Ville sur les dépenses et la sur-

veillance des carrières, 3080, au mi-

nistre de la guerre relative à des soldats

du régiment d'Alsace, 177; au minisire

de l'intérieur au sujet de la démission

des administrateurs de la Compagnie

des Eaux, 3102; au sujet du transport

des papiers du clergé, 3326 ; au ministre

de la justice sur une fabrication à. la

Force de faux billets de la Caisse pa-

triotique, 3735 ; au sujet de l'inscription

au service de Ja garde nationale et du

refus de service, 1156, 1157; à M. Rcede-

rer au sujet des titres et papiers du

Panthéon français, 2823 ; au même en

faveur du sieur Gravereau, sculpteur du

Panthéon, 2899; à M. Roland au sujet

des distributions de secours au Louvre,

1468; à M. Viguier de Curny au sujet

du délabrement d'un corps de garde,

1129, 1131; sur le casernement de la

gendarmerie à cheval, 1136; sur l'ex-

tinction des réverbères, 1137; ses let-

tres au sujet du remboursement des

billets de la Maison de secours, 3694,

3090, 3699, 3703, 3715, 3710; sa lettre

d'envoi d'une pétition pour les canon-

niers soldés, 110!'»; sa lettre du ('.sep-

tembre 1792,77; ses lettres de recom-

mandation : pour la dame Lefebvre,

ouvrière de l'atelier des Jacobins, 1447;

en faveur de sculpteurs cl tailleurs de

pierre du Panthéon, 2913, 2914, 2919,

2942,2900; mémoire par lui adressé à
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l'Assemblée législative sur l'assiette et

le recouvrement des impositions, 3148;

mémoires à lui adressés : par les commis-

saires municipaux de la (laisse de se-

cours, 3710; par le sieur Duplan sur

l'instruction publique, 1676; par le sieur

Miadet offrant de faire de la propagande

pour l'instruction publique, 1665; mé-

moire des dépenses d'entretien du corps

de garde de la Mairie arrêté par lui, 982;

observations des sieurs Blondel et Al-

bert sur les hôpitaux, 1489, 1492 ; ordre

par lui donné pour l'écrou d'un malfai-

teur à la Conciergerie, 625; pétition col-

portée contre lui, 256; pétition du sieur

Biaise Lando, apostillée par lui, 3035;

pétitions h lui adressées : par le sieur

Lecoq, sculpteur, pour être employé au

Panthéon, 2880
;

par le sieur Ollivier,

tailleur de pierre, pour une place de

garde-magasin au Panthéon, 2859; par

des tailleurs de pierre pour être em-

ployés au monument de Sainte-Gene-

viève, 2818, 2821
;

plaintes du sieur

Champion, ancien employé aux entrées

de Paris, 3166; des ouvrières de l'ate-

lier des Jacobins, 1443
;
propos inju-

rieux dos commis des impositions contre

lui, 248
;
propos menaçants tenus contre

lui par des étrangers, 253; protestation

des employés de l'atelier des Récollets

contre la nomination d'un contrôleur,

transmise par lui, 1382; rapport de po-

lice à lui adressé par le sieur Minot,

213; rapport sur la journée du 20 juin

à lui adressé par Santerre, 244; ra-

tification de la nomination du sieur

Ollivier, comme portier du Panthéon

français, 3020; réclamation par M. Paris

d'honoraires d'inspecteur des travaux

des nouveaux hôpitaux, 1498; relevé des

adjudications de biens nationaux, 3837-

3839, 3841 ; renvoi au Département de

Police d'un mémoire pour la vérifica-

tion des assignats, 3287, 3292; renvoi à

M. Quatre mère de mémoires relatifs au

Panthéon, 2828
;
requêtes à lui adres-

sées par les gardes et les ouvriers de

Bicètre, 432, 433; révélation d'un com-

plot par Chaumette, 236; signataire

d'un certificat du Département de Po-

lice militaire, 170; d'un état des loyers

des casernes, 967; supplique de la dame
Féret, 1584; sa tête mise à prix, 244,

250.

Petiot (Pierre-Charles), marchand gazier,

1006, 1007, 3815.

Petit (Charles-César), graveur, 256.

— (François), prisonnier de Sainte-Pé-

lagie, 811.

— (Jean-Jacques), polisseur eu acier, 232.

— (Joseph), commissionnaire, prévenu

d'émission de faux billets, 3734.

— (Pierre), domestique, 527.

— (Pierre-Joseph), peintre, 2809.

— architecte des Domaines nationaux,

1095, 1402.

— citoyen de la section du Luxembourg,
218.

— graveur, 3447.

— (sieur), signataire de lettre sur l'agio-

tage, 3277.

Petitbois (Agathon Du), député d'Ille-et-

Vilaine à l'Assemblée législative, 913.

Petit Des Roziers (Jean-Baptiste), prési-

dent du Comité de la section de Bondy,

1385.

Petit-Radel (Louis-François), architecte-

expert, 2719.

Petite-Pologne, 1094, 3062, 3064.

Petites guides, droit de poste, 863.

Pétition colportée contre Pétion, 248, 256.

— du sieur Acher contre l'agiotage, 3214.

— des aides-majors de la garde natio-

nale parisienne pour entrer dans la gen-

darmerie à cheval, H 27.

— des artistes académiciens, contre le

décret du 17 septembre 1791, 2183, 2186,

2211; des artistes non académiciens,

sur l'interprétation du décret du 17 sep-

tembre 1791, 2157, 2169, 2172, 2173,

2180, 2182, 2192, 2193, 2197, 2203, 2221,

2222.

— des artistes du Théâtre-Français de la

rue de Richelieu au Conseil exécutif,

2598.

— des ailleurs de la Gazette universelle

aux commissaires inspecteurs de la

salle de l'Assemblée, 62.

- du bataillon des Récollets, 923; du

bataillon de Saint-Louis relative aux

exemptions de service, 1011, 1193; du

3 e bataillon de volontaires du Départe-

ment de Paris, 1177.
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— de Belle et Chaudet, artistes, à M. Ho-

land, pour obtenir un acompte sur

leurs travaux, 2228.

- du sieur Boursault, directeur du Théâ-

tre de Molière, pour obtenir un secours,

2000.

— du sieur Boverat, compagnon bijou-

tier, pour l'entrée en possession d'assi-

gnats par lui trouvés dans la rue et

non réclamés, 3339,

- de M. Brisson, professeur de physique

expérimentale au collège de Navarre,

pour le payement de son traitement,

2079.

— du sieur Broyer, Suisse du Collège de

France, contre sa destitution, 1G94.

- des eanonniers de la garde nationale

pour leur organisation particulière,

1103-1101); des eanonniers de la sec-

tion du Mail au sujet des bénéfices réa-

lisés par la Caisse patriotique, 3667.

— de Caron de Beaumarchais contre les

directeurs de spectacles, 25H.
— de M. Caussin, garde des manuscrits

de la Bibliotbèque nationale, menacé
de perdre sa place, 1988.

— de .1. Charon sur la frénésie des jeux,

83!

.

des cbefs de légion de la garde natio-

nale à la Municipalité, 919, 920.

de Cliemelat, père et fils, pour le paye-

ment de rentes dues aux écoles hors

Paris, 1933.

des chirurgiens des gardes-françaises,

1270.

de citoyennes pour la conservation de

l'hôpital des Cent-Filles orphelines, 1525.

des citoyens du Faubourg Saint-An-

toine en faveur des aveugles des Quinze-

Vingts, 1537, 1538, 1541 ; des citoyens

de la paroisse métropolitaine de Notre-

Dame, pour réserver comme promenade

le Terrain de l'Ile Notre-Dame, 3K44; de

citoyens des sections de Bondy et du

Faubourg-Saint-Denis en faveur de la

Caisse de Commerce, 3071, 3072; des

citoyens de la section des Postes sur la

multiplicité des billets de confiance,

30 Hl.

du sieur Clareton pour l'établissement

d'une nouvelle école de musique, 253*-

2543.

-— de l'abbé Clouet, professeur de langues

ét rangères, pour l'obtention d'une chaire,

1653.

— de Cointeraux, professeur d'arcbilec-

ture rurale, pour le payement de son

salaire, 2156.

— de M. Cointreau, attaché au Départe-

ment des médailles de la Bibliotbèque

nationale, pour augmentation de traite-

ment, 1949.

— du sieur Collard, dénonciateur de fa-

brication de faux assignats, 3450.

— de comédiens réclamant contre les

décrets en faveur des auteurs dramati-

ques, 2508.

— des commandants et adjudants de la

2 e légion de garde nationale à l'Assem-

blée législative pour le service person-

nel, 1190.

— de la commune de Beaune à l'Assem-

blée législative contre les écrits diffama-

toires, 73.

— de la Commune de Paris en faveur des

ouvriers tapissiers des Gobelins, 2439-

2441.

— du concierge de la Loterie de France,

au sujet de son emprisonnement, 1625.

— du sieur Corehamp, fondeur- mécani-

cien, pour être employé à la fonte des

cloches ou du billon, 3240.

— des Dames de la Halle en faveur de la

Caisse de commerce, 868, 3669, 3680.

— du sieur Damoy pour être employé au

numérotage des assignats. 3313.

— du sieur Desmarels pour le rembour-

sement d'assignats rongés par les rats,

3337.

— du Directoire du Département ;ï

Louis XVI, 13.

— du district de Saint-Denis, concernant

l'achat de biens nationaux, 3830.

— du sieur Domin, fourrier de la garde

nationale, au sujet d'emblème sur les

drapeaux, 903, 908.

— de Dumont, dit Valdajou, chfrur-gien,

pour ses frais de pansement, 1406.

- du sieur Duplan, proposant la refonte

des méthodes pour l'étude des langues

anciennes, 1684.

— de la femme Vanney à l'Assemblée lé-

gislative, en faveur de son mari, écroué

à l'Abbaye, 333,
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— des élèves en chirurgie, pour l'ouver-

ture des hôpitaux aux étudiants, 1474,

1478.

— d'employés destitués des carrières,

3092.

— des étudiants patriotes de Saint-Lazare

au Comité militaire de la section Pois-

sonnière, pour être exercés, 1887.

- des fédérés des 83 départements en

faveur des jeunes aveugles, 1561.

— de fournisseurs de l'Opéra pour le rè-

glement de leurs créances, 2590.

— des frères aveugles et voyants de ' hô-

pital des Quinze-Vingts, contre un com-

missaire de la Commune, J rs:> 3

.

— des gardes-françaises, assemblés au

Club des Nomophiles, pour leur réincor-

poration, L287-Î290.

— du sieur Gauthereau, trotteur de la

Bibliothèque du Roi. 1948.

- des gendarmes nationaux en faveur

de la Caisse de commerce, 3070, 3072,

3680; des gendarmes pour les élections

de leurs officiers et sous-officiers, 1260;

des gendarmes pour le licenciement de

leur état-major, 1256, 1257; des gen-

darmes de la 29 e division pour supplé-

ment de solde, 123'f, 1272.

— du sieur Cillerond, chargé de l'entretien

de la montagne de l'Etoile de Chaillot,

pour la continuation de son entreprise,

3120.

— des grenadiers du 1
er bataillon de la

2 e section de garde nationale, 910: des

grenadiers et chasseurs de la 5 e légion,

944; des grenadiers de la gendarmerie,

1249.

- du sieur Crimont, défenseur officieux

de prisonniers, pour avoir audience du

ministre de la justice, 3487.

— du sieur Cuihert, sculpteur du Pan-

théon, victime d'inculpations calom-

nieuses, 2968 ; du même, contre les abus

des entrepreneurs de travaux publics,

2874.

des Hommes du 14 juillet pour la fa-

brication des petits assignats, 3283.

du sieur Héray sur les nouveaux coins

des monnaies, 3234.

— de Muet de (iuerville au Directoire du

Département, en faveur de son fils,

boursier du collège Louis-le-Grand, 1793.

— des intéressés en la Compagnie de la

Banque française pour la restitution du

dépôt d'assignats de M. de Vauvineux,

3842.

— du sieur de La Guépière, sculpteur,

exclu des travaux du Panthéon, 2891.

— du sieur I,amour pour la suppression

des épitaphes armoriées, 2637.

— du sieur Langlois, ancien ouvrier en

basse-lisse des Gobelins, pour obtenir sa

rentrée, 2419.

— du sieur J. Leeoq, sculpteur, pour oh-

tenir sa rentrée aux travaux du Pan-

théon, 2880.

— des sieurs Lefèvre et Lesage pour l'é-

mission de médailles de confiance,

3223, 3224.

— de maîtres de poste, 80i; de postillon

de la poste aux chevaux de Paris, 800.

— des marchandes du Marché des Inno-

cents contre le privilège des parasols,

869.

- du sieur Maudru sur l'instruction pu-

blique, 1049.

— des membres du Collège de chirurgie,

au sujet de l'exercice de la chirurgie,

1487, 1488.

— d'une mère et de 17 enfants à l'As-

semblée législative, contre les tribu-

naux de Paris, 302.

— de militaires infirmes pour être admis

aux Invalides, 1013.

- de la municipalité de Paris, relative

aux gardes-françaises, 1290.

— d'un négociant pour le remboursement

d'un assignat faux de 1,000 livres, saisi

à la Caisse de l'Extraordinaire, 3407.

— des officiers non remplacés de l'an-

cienne garde nationale, pour la jouis-

sance de leurs pensions, 933; des offi-

ciers de la gendarmerie nationale, au

sujet de la diminution de leur Iraite-

ment, 1241-1243.

— du sieur Ollivier pour la place de garde-

magasin du Panthéon, 2839.

— des ouvriers des carrières relative à

une retenue sur leur salaire, 3082; des

ouvriers du Panthéon au sujet de La

suspension des travaux, 2.S00 ; des ou-

vriers de la Savonnerie à M. Roland pour

la continuation de leurs payements,

2499,
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— de Pareil) pour obtenir un emploi à la

Caisse de l'Extraordinaire, 3111.

— de peintres-décorateurs à la Commis-

sion des monuments, 2401.

— d'un professeur de l'Ecole de chant

et île déclamation, réduit à la misère,

2537.

— des professeurs de l'Ecole de musique

des Menus, pour obtenir une allocation,

2:;:u), 25à2.

— des propriétaires d'élaux et bouche-

ries, en vue de la répression des abus.

871.

— des propriétaires riverains de la rue

des Grésillons pour le pavage de cette

rue, 3062, 306 't.

— du sieur Rabany. employé de la lîi-

bliothèque nationale, pour être logé.

1942.

de MM. Rameaux et Marotte, commis-
saire de police et secrétaire-greffier de

la section de la Place-Vendôme, au

sujet de la descente de police à Ro-

mainville, 3565.

des rédacteurs du Logoffrapke à l'As-

semblée législative, 74, 75; des rédac-

teurs et traducteurs des procès-verbaux

de l'Assemblée législative, pour être

placés dans la salle des séances, 55, 66.

de M. Richard, voyageur naturaliste,

pour l'achat de ses collections, 2036,

2053, 2058.

du sieur Rocheblave, négociant àAlais,

pour l'acceptation d'un faux billet de

1,000 livres de la Caisse d'Escompte,

comme don patriotique, 3630.

du sieur Ruel, sculpteur, pour être

employé au Panthéon fiançais, 3025.

du sieur de Sancy, garde des livres du

Roi à Versailles, pour la conservation

de son traitement, 1943.

des sculpteurs et tailleurs de pierre

du Panthéon français, exposant leur

situation critique, 2800, 2801 ; de sculp-

teurs au Directoire du Département

pour être occupés au Panthéon, 2957.

de la section des Lombards contre les

accaparements et l'exportation du nu-

méraire, 3203 ; de la section de Notre-

Dame au sujet du bail du Terrain de

l'Ile-Nolre-Dame, 3848.

— de la Société logographique à l'As-

semblée législative, pour la possession

de sa tribune, 53, 54.

- des Sœurs de la communauté de

Sainte-Ceneviève aux administrateurs

de la Caisse de bienfaisance, exposant

leur situation critique, 1909.

des sous-ofliciers du Bataillon des

Poils à l'Assemblée législative, pour le

payement île leur solde, 12D7-1209.

de M. SouLon, directeur de la Monnaie

de Pau, menacé de destitution, 3176.

- d'un laideur de pierre, blessé, pour

obtenir une gratification, 2858.

— du sieur Tanqueray, étudiant du col-

lège Louis-le-Crand, fauteur de trou-

bles, 1774.

— de M. Vallée pour la réouverture de la

salle de l'Evèché, 1678.

- de M. Van Spaendonck, jeune, à M. de

Laporte, pour l'obtention d'un loge-

ment aux (iobelins, 2648.

— de vétérans de Paris à l'Assemblée

législative, pour leur envoi aux fron-

tières, 1204.

— de la veuve d'Antoine-Nicolas Marti-

nière, peintre-émailleur, inventeur d'un

almanach, 2255.

— de M. Vincent, sur la garde nationale,

1197.

— de M. Volland, lieutenant-colonel de

gendarmerie, contre l'agiotage, 3216.

— en faveur de la maison des Orphelins

du Saint-Esprit, 1595.

- pour le camp des 20,000 hommes, 20.

- pour l'érection d'une colonne sur les

ruines de la Bastille, 3040.

- pour la suppression de l'état-major de

la garde nationale, 244.

— sur la continuation du service des

gardes Suisses, 1314.

— relative aux abus commis au Monl-de-

Piété, 1618.

Pétitions contraires à la Constitution. 141.

— contre la désorganisation des compa-

gnies du centre de la garde nationale,

914, 915, 923.

- des aveugles aspirant aux Quinze-

Vingts, 1530, 1531, 1335, 1348, 1552-

1554; des étudiants de Saint-Lazare au

Directoire du Département et à l'As-

semblée nationale, 1884-1886; des frères
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Perier et des administrateurs des Eaux

de Paris, 3107; des Invalides de l'Hôtel,

1G0G, 1612; des prisonniers de Sainte-

Pélagie dédaignées par l'Assemblée lé-

gislative, 790.

— en faveur des gardes-françaises, 1273-

1270, 1278, 1288, 1289, 1291, 1294, 1298;

en faveur des indigents, 1458, 1403, 1407.

Petits-Pères (ateliers du timbrage et du nu-

mérotage des assignats aux), 945, 3343.

— (comité des payeurs de rentes aux),

3139.

— (tribunal des), 3379, 3581.

Peuple (empire exercé par le;, 2418; (or-

ganisation d'écoles primaires et secon-

daires pour le), 1081.

Peyrilhe (Bernard), docteur en médecine,

membre de l'Académie de cbirurgie,

2090.

Peyron (Jean-François-Pierre), peintre du

Boi, inspecteur des Gobelins, 2402,

2403, 2433, 2432, 2400.

Phelippox (Charles-Gabriel-François), juge

de paix de La section de l'Arsenal, 494,

503, 512.

Phélipponneau (Jacques), faussaire, 340,

341, 354, 3534-3548.

Philippe, amateur de peinture, 2189.

Auguste (Ingeburge de Danemargk, se-

conde femme de), 2204.

Philii'pon.neau : lisez Phélipponneau.

Philosophie (cours classique de), 105k

Philpin, traiteur, 2090.

Pbysique (cabinet de) au collège d'Autun,

2303; cabinet de M. Charles, 2091-2095;

(cabinet de) au château de la Muette,

3043-3040.

— (cours de) par l'abbé Para, 1054.

— expérimentale (chaire de) au collège

de Navarre, 2079.

Pi at (Jean-Nicolas), marchand épicier,

37.97.

Picakd, compagnon menuisier, écroué à

la Conciergerie, 733.

Picarde (Rosalie Tordeux, dite la), fille

publique, 838.

Picart (Jacques-Léonard Roger, dit), pri-

sonnier de la Conciergerie, 743.

Picault (Jean-Michel), restaurateur de

tableaux, 2301, 2310.

Pichon, prisonnier du Chàtelet, 023.

Picot, parfumeur, 3779.

— (Charlotte-Julie), acquéreur de biens

nationaux, 3810.

Picpus (avenue des Soupirs et enclos des

Fermiers à), 3783.

— (terrain planté de vignes au lieu dit le

Jeu de Paume à), 3782.

— (terres plantées en jardinage au ter-

roir de), 3800, 3801.

Picquemart : lisez Picquenard (Laurent-

Henry), administrateur du Département,

2722.

Pièce de 12 sols fausse, 3734.

Pièces de 3 et deniers (fabrication de),

3232.

— de 12 et 24 deniers, frappées en con-

travention à la loi du 10 août 1791,

3211.

— de 15 et de 30 sols (fabrication des),

3220; (limitation de la fabrication des),

3218.

- de bronze de 3 et de 5 sols (fabrication

de), 3230.

— d'or, d'argent et de billon provenant

des églises et maisons religieuses sup-

primées, 3180.

— de théâtre (décret portant règlement

pour les représentations des), 2523
;

(directeurs de spectacles ayant la jouis-

sance gratuite des), 2513; antipatrio-

tiques, 2518; patriotiques (représenta-

tion de), 2000, 2607
;
représentées à la

Comédie-Française, 2001
;
représentées

à l'Opéra, 2550-2552, 2373, 2583, 2584.

Pierre (Jean-Baptiste-Marie), peintre du

Roi, 2317; directeur des Gobelins, 2452,

2456, 2467.

Pierrefitte-sur-Seine (lettre adressée à

Lafayette de), 1180.

Pierrel (Alexandre-Isidore), orateur pu-

blic, 706.

Pieyre, fils (Jean), membre du Comité des

monnaies, 3180.

Pilé, citoyen d'Ivry, prisonnier de la

Conciergerie, 732.

Pillage de l'atelier de filature des Ré-

collets (mesures contre le), 1388.

— de l'Hôtel de Ville, empêché par un

chef des ateliers de secours, 1333.

— de Paris (accusations contre Robes-

pierre au sujet du), 250.

Pillages dans les casernes abandonnées

de la garde nationale, 978, 990, 990.
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Pimpernelle, aubergiste de la rue Mouffe-

tard, 1114.

Pinet (affaire), 100.

Pingard ou Pixoal (sieur), épicier, 1059,

1060, 1066.

Pingre" (l'abbé Alexandre-Guy), bibliothé-

caire de la bibliothèque de Sainte-Ge-

neviève, 2023, 2025.

Pjnguet, principal locataire du corps de

garde du bataillon de Saint-Louis-en-

l'Ile, 1010, 1014.

Pino.n, chef de la 5 e légion de la garde

nationale, 919.

— -Briard (sieur'), correspondant de Pé-

tion, 248.

Pi m'a ré, ouvrier du Panthéon français,

2816.

Pinsac (officiers municipaux de), 235.

Piques (fabrication de), 2059.

Piqueur des travaux publics (émission de

faux billets par un), 3745.

Piqueurs des travaux des carrières, 3080.

Pisson (Jean), piqueur aux travaux pu-

blics, prévenu d'émission de faux billets,

37 15.

Pistolets portés par les étudiants ecclé-

siastiques de Saint-Lazare, 1888.

Pitorre, copiste, 1910.

Placards incendiaires (affichage sur les

places publiques de), 80.

— incendiaires (impression de), 305.

Place
(
Laurent), coutelier, faussaire, 3012.

Place en face le Louvre (projet de), 3824.

— Cambrai, 1838.

— du Carrousel, 155, 805,2642, 2707-2709.

— du Chevalier-du-Guet, 759.

— de l'Estrapade, 2906, 2948, 2973, 3818.

— des Fédérés, 2401.

— de Grenelle, 3805.

— de Grève, 838, 1080, 1144, 1148.

— de la Liberté sur le terrain de la Bas-

lille, 3040.

— Louis XV, 205.

— du Louvre, 20 ^5.

— Maubert, 1158, 1228.

- du Palais-Royal, 3502.

- du Panthéon français, 2750,2754,2708,

2850, 2900.

- de la Porte-Saint-Antoine, 1080, 1081.

— Saint-Michel, 1422.

— Saint-Sulpice, 30.

— de Sainte-Geneviève, 2813, 2820.

— Sorhonne, 1803.

— Vendôme, 3379.

— des Victoires, 2251, 3780.

- du Vieux-Louvre, 2704, 2705.

Plafond de l'église de Saint-Roch, peint

par Pierre, 2317.

Plaidoyer de Lair-Duvaucelles contre la

Banque Pottin de Vauvineux, 3641.

Plaine de Grenelle, 384, 3819, 3820.

Plaisant (Jean- Baptiste -Edme), ancien

lieutenant de maire, chargé des ateliers

de charité, 1789.

— (ils (Armand-François), boursier du

collège Louis-le-Grand, 1789, 1791.

- (M ,i,e
), chef d'atelier à la filature des

Récollets, 1384.

Plan d'une académie universelle gratuite,

par le sieur Le Roux, 1033.

— de campagne contre les Autrichiens

en Belgique, 234.

- de contrerévolution, 252.

— d'un emplacement sur la place du

Carrousel, 2708.

— d'un lit pour les malades des hôpitaux,

1492.

— de réintégration des gardes-françaises

dans la garde nationale, 1283.

— de rues à ouvrir sur les marais dé-

pendant des Filles-Dieu, 2012.

— de Verniquet, 3059, 3060.

Planche des billets de la Caisse d'Es-

compte (destruction de la), 3010.

- de bois pour fabriquer des billets de

10 livres de la Caisse patriotique, 3413.

— de buis pour fabrication de faux assi-

gnats de 5 livres, 3435.

— de cuivre non gravée pour faux assi-

gnats (saisie d'une), 3412.

- de faux assignats de 5 livres, cou liée

par des prisonniers, transférés à L'Ab-

baye, à un autre prisonnier, 3490; de

faux assignats (vente d'une), 378.

— pour fabrication de faux billets sur

parchemin, 238.

Planches d'estampes du Cabinet du Roi,

1947.

— de faux assignats, gravées à Londres,

3533, 3542, 3348 ; de faux billets patrio-

tiques, cachées à la Force, 3757.

— en bois gravées pour faux assignats

(saisie au Châtelet de), 3478, 3485.
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— gravées (mémoire de propriétaires de),

2242.

Planchette (corps de garde de cavalerie

à la), 1133.

Planque (François), dit Languedoc, vo-

leur, écroué à la Conciergerie, 342.

Plans des barrières de Paris, 3053;

— de la Bibliothèque nationale, 1955,

1957;

d'éducation publique et nationale,

1631, 1643, 1637.

— de l'église de la Madeleine, par M. Cou-

ture, 2743, 27 44.

- des hôtels de Brionne et de La Val-

lière au Carrousel, 2685.

- d'un logement dans l'enceinte du châ-

teau des Tuileries, 2687.

— du magasin de l'Opéra, 2396.

— de maisons dans la cour de l'Orangerie,

2701-2703.

- de la nouvelle église de Sainte-Gene-

viève, 2747, 2763.

— de l'Opéra, agréés par Louis XVI, 2564.

- des rues de Paris (conservation des),

3060.

- de la salle de la Convention nationale,

3032, 3034.

- des terrains et de la manufacture de

la Savonnerie, 2300; des terrains de la

porte Saint-Antoine, 2627, 2632.

Plantes enlevées dans les jardins de

Trianon et de Monceau, 2061.

— des colonies (culture des), 2029.

Plantier (Jean-Baptiste), économe de l'hô-

pital des Incurables, 1505.

Planty (Christin et François), boursiers

du collège de Bourgogne, 1723.

Plaques à réverbères, 1390.

Plàtrières de Paris, 3075, 3076, 3093.

Plocque ! François-Marie), administrateur

de la Société biographique, 6'.i.

Pluies (bibliothèque des Minimes de la

Place Royale exposée aux), 1905.

Plume faux assignais de 50 livres habi-

lement faits à la |, 3770.

Pluyette (Antoine-Etienne et Philippe),

boursiers du collège des Bons-Enfants,

1720.

— nu Perron (Jean-Charles), boursier du

collège des Boris-Enfants, 1720.

— (fondation) au collège des Bons-En-

fants, 1719, 1720,

Poêles (fourniture et raccommodage de),

1372, 1430.

Poème d'opéra, 2352.

Pogain, postulanl la place de portier à la

porte du Pont-Royal aux Tuileries,

2681.

Poids et mesures (unité des), 2078, 2082,

2089, 2272, 2273.

Poignards à deux taillants (commande

de), 210.

Poillion (Charles), ex-noble, mendiant,

762.

Poincex, propriétaire d'une caserne, 1002,

1123, 1125.

Poinçon matrice du timbre sec des assi-

gnats de 5 livres (destruction du), 3282,

3314.

— original de l'effigie de Louis XVI, ser-

vant de timbre sec aux assignats de

5 livres, 3247, 3250, 3280-3282, 3303,

3304, 3319, 3346.

- servant de timbre aux assignats de

13 sols, 3314.

Poinçons de cuivre pour faux assignais

(destruction de), 3502.

— des monnaies de confiance (dépôt à

l'Hôtel des Monnaies des), 3231.

— pour les pièces de 3 et 6 deniers (fa-

brication de), 3232.

Poïnçot (Claude), libraire, 886.

— (Louis), boursier du collège des Cho-

lets. 1730.

Poixsicxox (Marguerite!, veuve Martin,

voleuse, écrouée à la Conciergerie, 747.

Poinsinet (fondation) au collège de Reims,

1836-3

Point central des Arts et Métiers (Société

du), 2206, 2248, 2250.

Point-du-Jour (blanchisseur au), 631.

Point-du-Jour (marchand de vins traiteur

à l'enseigne du), 3812.

Poirier (François), prisonnier du Châ-

telet, 442.

— (dom Germain), membre de la Com-

mission des monuments, 2264, 2293,

2300, 2338, 2364.

Poissault (Joseph-Silvain), habitant de la

rue Saint-Louis, 3248, 3268, 3208.

Poissenet (sieur), auteur de mémoire sur

la vente des Biens nationaux, 3836.

Poitevin Augustin-Pierre , boursier du

collège de Follet, 171 \.
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PotvRÉT, propriétaire de corps de garde,

1004.

Polbos (Jacques), limonadier, 255, 2Q3.

Police [mon opinion sur la), mémoire de

Buirette-Verriéres, 130.

Police (anciens «lépôis de la), 282r>.

— (élection des commissaires de), lfli.

— (organisation et fonctionnement de la),

93-179.

— (préposés et commis de la), 96, 104,

106, 114, 104.

— (rapports tic 95, 96, 99, loi, 106, 118,

119, 128, 131, 142-144, 154, 165, 185.

— intérieure de la Bibliothèque natio-

nale, 1965; intérieure des établisse-

ments nationaux, 19i0; intérieure de

l'hôpital des Quinze-Vingts, 1550.

— militaire, 168-119,.

— municipale dois sur la), 111.

— des Halles et Marchés, 804-871.

— des jeux, 851-839.

— des mœurs, 83i)-850.

— de la prison de Bicêlre, i.'iT

.

— des prisons, 278, 289, 291, 300,3417, 3418.

— des spectacles, 2514.

— de sûreté générale, 93-107.

Pologne ancien garde du corps du roi

de), 250.

Pôlîis (Jâcques-Àlexis Sallomo.nt, dit), la-

blettier, faussaire, 3012.

Polvekkl (Etienne), accusateur public près

le Tribunal du 1
er arrondissement, 3452,

3450, 3478, 3303, 3333, 3338.

— (ils (F.), membre de la Société patrio-

tique de la section du Luxembourg, 38.

Pommeret (Louis), représentant les acqué-

reurs de l'enclos des Quinze- Vingts,

1547.

Pommeuse (municipalité de), 3372.

Pompe Notre-Dame, 3105. 3IO0, 3115.

— de la Samaritaine, 3112. 3113, 3115.

— à feu de la (lare, 3105.

Pompes à feu pour alimenter d'eau Paris.

3100, 3109.

— à incendie, 890-892.

Pompiers de Paris (organisation des), 892.

— employés près de l'Assemblée consti-

tuante, 890.

Poncet ; Pierre i, entrepreneur de maçon-

nerie, 2758, 2777. 2787, 2795, 2802, 2807,

2832, 2833, 283G,'2852, 2875, 2913, 2935,

2937, 2938, 2940, 2902, 2994, 3000. 3013.

Pondichéry (Conseil souverain de), 2754.

PoNONON (Joseph), cocher de place, 515.

Pons DE Verdun Philippe-Laurent), juge

du Tribunal du 1
er arrondissement,

3450, 3458.

Pont-au-Change, 2636.

— -aux-Choux (le), 203t.

— de Charenton, 3049.

— Louis XVI, 381, 2094, 2824, 3049.

— Marie, 2030.

-Neuf (boutiques du), 2130; (pompe du ,

3115.

.Notre-Dame (pompe du), 3115.

Rouge, 1222.

Royal, 2310.

— Saint-Michel, 2 lu.

— -Tournant des Tuileries, 203, 993.

— reliant les îles Notre-Dame et de la

Cité (nécessité d'un), 3848.

Powchartrain (cocher de M. de), 280.

Poni devaux (Alphonse-Pierre-Jacques Co-

u kau de), prisonnier de l'Abbaye, 314.

Ponteuil (Mme ), artiste de l'Opéra, 2583.

Pontoise (amidonnier à), 3592,

Pont-Saint-Esprit (directoire de), 2302.

Ponts [ travaux de construction et de ré-

paration des), 3049-3051.

et-Chaussées (service des), 32G3.

Porcelaines de Sèvres (exposition au Lou-

vre desj, 2159.

Porcheb (Pierre), citoyen du boulevard

.Montmartre, 973.

— (sieur), auteur d'un mémoire concer-

nant les accaparements, 48.

Porcherons (émission de faux billets de

la Maison de secours aux), 3710.

Porrentruy (Autrichiens à), 229,

Port des journaux, 70, 77.

- de pain, de sols et de voies d'eau aux

ateliers de filature, 1429.

au-Blé, 008.

— Saint-Nicolas; 211, 673.

- de Calais (projet de tableau représen-

tant le), 2200.

- de Lorient (tableau représentant le),

223G.

Portameris, déserteur du ni*' régiment,

497.

Porte du Pont-aux-Choux, 2629-2631.

— du Pont-Koyal aux Tuileries, 2081.

— Saint-Antoine, 273, 1080, 1081, 1117,

1121, 2029-2033.
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— Saint-Honoré, 517, 1120.

- Saint-Jacques, 1024, 3818.

— Saint-Marcel, 248.

— Saint-Martin, 1132, 1133.

Portebled (Alexandre), journalier chez les

cultivateurs, G84.

Portes du jardin des Tuileries (fermeture

à 9 heures du soir des), 3030.

Portier de la porte du Pont-Royal aux

Tuileries, 2081.

Portiers du Pont-Tournant aux Tuileries,

2086, 2692. .

Portrait de Desforges, auteur drama-

tique, par Vincent, 2158.

— d'enfant jouant avec des cartes, ta-

bleau de Vincent, 2158.

— original de M me de La Vallière aux

Carmélites, 2396.

Portraits des commandeurs et chevaliers

des Ordres du Roi aux Grands-Augus-

tins, 2339, 2342, 2399.

- de la famille royale, par Mme Guyard,

2127.

— de Louis XVI, accordés à l'hôtel de

ville de Rambouillet, 2100; accordé h

M. de Liancourt, 2109; accordé t\ M. de

Missiessy-Quiez, capitaine de vaisseau,

2105.

— de Louis XVI et de Marie-Antoinette,

accordés à M. de Bertrand, 2104.

— gravés en taille-douce des députés de

l'Assemblée constituante, 875.

Ports (bataillon chargé de la garde des),

1207-1240.

— (cessation des travaux des), 2821.

- (insurrection sur les), 628.

— (sûreté du service des), 1229.

— de mer (tableaux de Joseph Vernet,

représentant les), 2168,2183,2197,2200,

2236.

Posse, entrepreneur de filature, 1347.

Postal (sieur et dame), limonadiers au

Palais-Royal, 544, 547.

Poste (saisie de lettres adressées à M. de

Goligny, faux monnayeur, à la), 3555-

3558.

— aux chevaux de Paris, 860.

- royale ou poste double (suppression

du privilège de), 863.

Postel (sieur), dénonciateur, 253.

Posles (administrateurs des), 77.

— (délivrance de coupures d'assignats

aux directeurs des), 3383.

— (vol de papiers à l'administration des
,

576.

— et messageries, 860, 863.

Postillon arrêté pour injures à la garde

nationale d'Antony, 302
;

dépouillé de

ses dépêches par le peuple, 265.

Postillon par Calais (le), journal, 59.

Pot au feu national du Grand Mirabeau If
.

libelle, 88.

Potence dressée sur la place du Palais-

Royal, 3502.

Potier (Jean), prisonnier de l'Abbaye,

404, 410.

Potiquet (Marie-Anne), marchande de vo-

lailles, prévenue d'émission de faux

billets, 514, 3742.

Pottin de Vauvineux ( Louis-Philippe ) , di-

recteur de la Banque française, 3171,

3173, 3174, 3180, 3306, 3308, 3634-3647.

Pouchain (Louis-Anne), adjudant-major

du bataillon de Saint-Victor, 259.

Pouchet, ancien avocat au Grand Con-

seil, 3579.

Pouget de Nadaillac (Jean-Antoine du),

boursier du collège des Dix-Huit, 17311,

1788.

Poulain, citoyen de la section du Luxem-
bourg, 408.

Poulet, serrurier, 1092.

PouLL.wiD, vicaire épiscopal du départe-

ment de l'Orne, 254.

Poui'art (Jean-Baptiste), dit de Beaubourg,

ancien capitaine de dragons, contre-

facteur d'assignals, 324, 325, 3503-3505,

3507, 3511, 3513, 3515, 3517, 3520-3524,

3526, 3527.

Pourchet, ancien garde Suisse, 245.

— (fondation) dans le collège Louis-le-

Grand, 1773.

Pourmabin, boulanger, 1122.

Poursat (Pierre), procureur du séminaire

de Saint-Louis, 1871

.

Poussielgl'e (Etienne), commis de la Caisse

de l'Extraordinaire, 1462.

Pouteau, premier commis de la Liste ci-

vile, 82.

Poutrelle (Pierre), voleur, écroué à la

Conciergerie, 698.

Poux-Landry (Ambroise), ancien garde-

française, 1300.
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Poyet Bernard», architecte do la Munici-

palité, 309, 946, 1000, 1000, 1008, 1031-

1033, 1037, 1043, 1046, 1047, 1052, 1058,

1066, 1007, 1081-1083, 1080, 1095, 1100,

lioi, IU0, 1115, 1220, 1218, 1284, 129 V,

L359, 2611, -2029-2033, 2040.

Pramenoxj (l'abbé), faussaire, 3435.

Préposés à la recetto des droits sur les

spectacles (réclamation des), li-73.

Presles (de), marchand tailleur, 251.

Presse ^-apports de la) avec l'Assemblée

législative, 53-78.

— pour l'impression en taille-douce, 2231.

Presses d'assignats au couvent desGrands-

Augustins, 1985, 1995, 2327.

— de la Maison de secours pour l'im-

pression des billets de confiance, 3711.

Prêt du char de la translation de Voltaire

pour la fête des Suisses do Chàteau-

vieux, 2926.

— de décorations pour la fête de la Fé-

dération, 2987.

— hypothécaire sollicité par Boursault,

entrepreneur du Théâtre de Molière,

2605, 2606, 2609, 2610.

— sollicité par les artistes du Théâtre-

français de la rue de Richelieu, 2598 ;

sollicité par des manufacturiers, 1341.

Prêtre assermenté (délivrance de passe-

port à un), 200.

— chaldéen, attaché à la Bibliothèque du

Roi, 1954.

Prêtres (propos indécents sur la fête de

Châteauvieux, tenus par des), 201.

— d'Alençon (demande de passeports par

des), 235.

— d'Argentan (manœuvres des), 208.

— constitutionnels (dangers courus à

Chantilly par les), 206.

— factieux (pavillon de Mesdames, aux

Tuileries, occupé par des), 252.

— irlandais (culte célébré par les), 21.3.

— réfractaires (asile donné aux), 1593
;

(départ du Mans pour Paris de), 200;

(habitants des campagnes mis en garde

contre le fanatisme des), 1065
;

(insti-

gations des), 55; de Beauvais (départ

des), 236.

— réfugiés dans l'enclos des Chartreux,

236.

— de la congrégation de Saint-Lazare

incivisme des), 1 88 4.

— des maisons de l'Oratoire (catalogue

des), 1900.

— du séminaire do Saint-Nicolas-du-CKar-

donnet, 1875, 1876.

Prêtrise (renonciation à la), 88.

Prévost, professeur de 5 e au collège

Louis-le-Crand, 1780, 1785.

— sculpteur, 2870.

Prévôt (Françoise), marchande de fruits,

prévenue d'émission de faux billots,

3740.

Prévôté générale des bandes et régiment

des gardes-françaises, 1297.

Prévôts du Collège de chirurgie, 1487.

Prière, volontaire au bataillon des Car-

mes, 188.

Prieur [Duvernois] (Claude-Antoine), mem-
bre du Comité d'instruction publique,

2035, 2036, 2042, 2083, 234b, 2533.

— (Etienne), séditieux, 491, 518.

— (Marie-Nicole-Eugénie), attachée à l'A-

cadémie de musique, complice d'émis-

sion de faux assignats, 564, 3492, 3003.

Prieuré de Saint-Louis-de-la-Cullure, 201 1

.

— de Saint-Martin-des-Champs, 2290.

— île Sainte -Catherine -du-Val-des- Eco-

liers, 1287; (cour du), 26.

— de Sainte-Croix-de-la-Bretonnerie (sou-

mission pour l'achat des bâtiments et

terrains du), 3807, 3816.

Prime d'engagement à des recrues pour

Coblentz, 271.

Prison de l'Abbaye, 309-430.

— de Bicêtre, 431-440, 481, 484, 485, 502,

593, 621, 030, 042; révélations d'un

prisonnier, 3757, 3700.

— du Bureau central des juges de paix,

553.

— du Châtelet, 441-446; (décès de pri-

sonniers à l'infirmerie de la), 442
;
(éva-

sion de la), 278; (fabrication de faux

assignats dans la), 3393, 3395, 3396,

3399, 3i00, 3594; (transfèrement à l'Ab-

baye de prisonniers de la), 314, 343,

369
;
(transfèrement à la Conciergerie

de prisonniers de la), 450,580, 003, 023.

— de la Conciergerie, 447-779; chambre

des Douze, 580; chambre dite des La-

pins, 724 ; chambre de la Galiote, 3764
;

cour, 3764; (décès de prisonniers dans

la), 562, 3583; (détention pour émission

de faux assignats à la), 3584; (écrou à
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la), 356; (fabrication do faux assignats

dansla), 3413, 3453,3406, 3497,3764; (fabri-

cation de faux billots de la Caisse patrio-

tique dansla), 3413,3415, 3764; (incarcé-

ration d'un sodoinisle à la), 840; (infir-

merie de la), 473, 520, 546, 616, 3413;

salle Saint-Christophe, 3't33; (tentatives

d'évasion), 3413
;
(transfèrement à l'Ab-

baye de prisonniers de la), 344, 348,

365; au Ghàtelet, 444, 445; (visites re-

çues par les prisonniers à la), 3490.

— do la Force : cbambre do l'Étoile, 3597
;

chambre Saint-Joseph, 3412; (commis-

saire municipal à la), 426; (compagnon

menuisier travaillant à la), 733; cour

des Pailleux, 3412 ; décès de prisonnier,

3736: département dos mois do nour-

rice, 786; (détention pour dettes à la ,

570; (détention pour fabrication de faux

assignats à la ), 3509 ; ( fabrication de faux

assignats dans la), 165, 3406, 3412, 3427,

3593,3599; (fabrication de faux billcls

de la Caisse patriotique ou de confiance,

dans lai, 3757, 3760; par un infirmier,

3735,3770;
I

greffier de la), 3235 ; incarcé-

ra lion d'un enfant pour le soustraire à la

vengeance de malfaiteurs, 1387; (incendie

de la), 476,789; (infirmerie de la), 784;

(refus de pain à des prisonniers de la),

456; prison des femmes, 680; registres

d'écrou, 780-782; (transfèrement à l'Ab-

baye de prisonniers de l'a), 331, 341,

353, 358; (transfèrement à la Concier-

gerie de prisonniers de la), 460, 467,

538, 551, 629.

— de l'Hôtel-de-Ville, 826.

— des Madelonneltes, 787-789.

— de Saint-Eloi, 3401, 3402.

- de Sainl-Marlin-des-Chainps, 825.

- de Sainte-Pélagie, 790-823; (chambre

du Conseil à la), 374; (concierge de la),

793, 796-823; (détention pour dettes à

la), 570, 790; (envoi à l'Ilôtel-Dieu de

prisonniers de la), 798, 807, 811,816; ré-

volte des prisonniers, 779 ; transfèrement

d'un prisonnier à la Conciergerie, 510.

— de la Tour-Saint-Pernard, 824.

— militaire de l'Abbaye, 336.

Prisonnier (défense de fournir encre ni

papier à un), 702.

— attendant son jugement depuis doux

a us, 37 i 1 . 37)i \ .

— éehappé de l'Abbaye, le 2 ou 3 sep-

tembre, 752.

— mort à la Conciergerie, 562,3583.

— de Bicêtre (fabrique de laux billets pa-

triotiques à la Force révélée par uni,

3757.

— de la Conciergerie, malade du scorbut

et de la gale, 605.

— de la Force (visites d'une femme, vêtue

en paysanne, à un), 3756.

Prisonniers (aflluence des), 787, 789.

— (fourniture et entrelien des chemises

des), 282-285.

— (ration de pain des), 292.

— (révélations sur la fabrication de faux

assignats par des), 3481-3483, 3485, 3737.

— décédés à l'infirmerie du Châtelet, 442.

— détenus pour mois de nourrice (mise

on liberté des), 279, 281, 285.

— prévenus de contrefaçon d'assignats

(difficultés du transfèrement de , 3494,

3495.

— mis au secret ou au cachot, 353, 354,

362, 363, 366, 378, 103, 541, 549, 558,

581, 582, 595, 617, 624, 630, 654. 722.

723, 735, 739, 795, 3412.

— de l'Abbaye (dépenses des), 359.

— de Bicêtre (état des), 439.

— du Châtelet (fabrication de faux assi-

gnats par des), 3393, 3395, 3396, 3399,

3400, 3594.

— de la Conciergerie malades (sortie de),

694; du préau de la Conciergerie (ten-

tative d'évasion de), 3413.

— de la Force fabriquant de faux assi-

gnats (mise au cachot de), 3412; de la

Force (nourriture des), 3235; (refus de

pain à des), 456.

— de Sainte-Pélagie, révoltés contre les

guichetiers, 779; soignés à l'Hôtel-Dieu,

798, 807, 811, 816.

— pour dctlos de Sainte-Pélagie (pétitions

des), 790.

Prisons (corps de garde pour la sûreté

des), 958.

— (émission de faux billets de la Maison

de secours dans les), 3716.

— (fabrication des faux assignais dans

les), 3400-3402, 3117, 3118, 3756, 3766.

— (fréquence des évasions dans les), 278.

— (gendarmerie nationale chargée de la

garde des , 289, 291. 298, 300. 306, 3453.



TABLE ALPHABETIQUE 687

—
i ouvrage do Jérémie Bentham sur les),

287.

— (transformation en tabagies el lieux Je

débauches des), 3418.

- d'Avignon (évasion des), 293, 294, 296.

— de la Haute-Cour, 3522, 31)21.

— de Louviers, 01 1

.

— de Ilouen (transfèrement en la Con-

eiergèrie de Paris d'une détenue des),

537.

— du Tribunal du 5 e arrondissement, 301

.

— du bourg de Vitry, 301.

Puni:, sculpteur, 2802.

Prix à l'ouvrage le plus utile dans les

sciences, 2088.

— de Hume pour l'architecture (concours

du Grand), 2150.

Prix d'adjudication à des ventes de livres,

1970-1972.

— du bas-relief du fronton du Panthéon

Français, 2984.

— du change (élévation dui, 3182.

— de la construction de l'enceinte de

Paris, 3057.

— de la fonte et dorure d'une inscription

sur la porte du Panthéon français, 2770,

2827.

— de location d'un terrain dépendant de

ta manufacture des Gobelins, 2460.

— de la maison claustrale des Blancs-

Manteaux, 3797.

— des matériaux (augmentation du),

3057.

— des ouvrages de sculpture au Panthéon
français, 2764, 3019.

— îles places au Théâtre-Français (dimi-

nution du), 2000.

— de revient d'un tapis de la Savonnerie,

2487 ; de revient de tapisseries des Go-

belins, 2412.

— de vente de tapisseries des Gobelins

cédées à un négociant, 2412.

— excessif du numéraire, 3181, 3190.

Prix non distribués de l'Académie des

sciences, 2081.

— d'encouragement décernés à trois ar-

tistes sur la demande de David, 8319,

2220.

Prizye (Claude-Gaspard), commissaire de

la Comptabilité, 3103.

Probité scrupuleuse des religieuses Car-

mélites, 2392.

Procédures contre des fabricateurs de

faux billets de la Caisse patriotique,

3731-3772.

— pour fabrication et émission de faux

assignats, 3452-3014.

Procès criminel de falsificateurs d'assi-

gnats à Dunkerque, 3394, 3397.

— contre les fabricateurs de faux assi-

gnais de Passy, 3428, 3437, 3566-3508.

— de Varnier, Tardy et Noirot, traduits

devant la Haute-Cour, 3522, 3527.

Procession de la Fête-Dieu, 44, 45.

Procès-verbal des commissaires chargés

d'enlever les tableaux de Versailles,

2393 ; des commissaires chargés d'in-

ventorier les tableaux au Nouveau-

Louvre, 2369 ; des commissaires du Co-

mité des assignats el monnaies, pour la

frappe de carrés avec le poinçon-matrice

des assignats de 5 livres, 3282; des com-

missaires municipaux pour les'coinptes

du séminaire de Saint-Marcel, 1874.

— de M. Cousin, relatif aux étudiants de

Saint-Lazare, 1889.

— d'estimation d'une maison attenante à

l'Abbaye. 310, 335, 339; d'estimation des

matériaux de l'église de Sainte-Gene-

viève, 2978, 2979.

— de la translation des corps de Mira-

beau et de Voltaire, 2797, 2927.

— de vente du château de la Muette,

3047.

Procès-verbaux de l'Assemblée législative

(retard dans l'impression des), 878.

— du commissaire de police de la section

de la Place-Vendôme, 3351, 3554, 338S.

— des commissaires chargés de la répar-

tition des prix d'encouragement. 2207,

2213, 2220-2222, 2224, 2226, 2227, 2230.

— de la Commission des monuments,

2259.

— des conférences de l'Académie d'ar-

chitecture, 2134.

— d'élection des officiers de la gendar-

merie, 1262, 1263.

— îles séances de l'Académie de pein-

ture, 2107.

— des séances des artistes non académi-

ciens, 2175, 2170, 2181, 2190, 2213-

2215.

Professeur à l'Académie de peinture élec-

tion de M. Suvée comme), 2116-2118.
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— au collège d'Harcourt, 1745.

— au Mans (boursier du collège Louis-le-

Grand nommé), 180)1.

— d'arabe au Collège Royal, 1988.

— d'architecture rurale, 2155, 2)56.

— d'astronomie à l'Observatoire, 2094.

d'éloquence grecque au Collège de

France, 2015.

— de géographie (M. Memtelle), 2164.

— d'hébreu au Collège de France, 1695.

— de physique expérimentale au collège

de Navarre, 2079.

— de réthorique au collège Mazarin (pour-

suites contre un), 1818.

— de trait à l'Ecole de l'Académie d'archi-

tecture (remplacement du), 2142, 2152.

Professeurs logés au Louvre, 2254.

— de l'art des fortifications, 1109.

— du Collège de France (traitements

des), 1693, 1696.

— du collège Louis-le-Grand (mutations

des), 1777, 1780, 1784-1786; hués par

les étudiants en philosophie, 1774.

— de l'Ecole de musique des Menus, de-

venue Ecole de chant et de déclama-

tion, 2530-2536.

— de réthorique (nombre des) dans les

collèges de l'Université, 1818.

— du séminaire de Saint-Sulpice (état

des), 1877.

— en droit (traitement des), 1700.

—
• pour les collèges et séminaires (con-

grégation de Saint-Lazare formant des),

1897.

Professorat de l'école de dessin des Go-

belins, 2452.

Programme pour le concours du grand

prix de Rome d'architecture, 2150.

Proisy (MUc de), prisonnière à Sainte-

Pélagie, 790.

Promenade (terrain du chapitre de Notre-

Dame à la pointe de l'Ile, réservé

comme), 3844, 3847.

Propagande pour l'instruction publique

(offre par un menuisier de faire de la),

1665.

Propos de femmes de la Halle sur la ban-

queroute de la Maison de secours, 3691.

— tenus dans le passage des Feuillants,

253; tenus par un ancien garde du Roi,

260; affreux tenus par des femmes
contre la Reine, 248.

— anticiviques, 775.

— incendiaires tenus par un cocher, 286;

tenus par le sieur Boulland de Vauge-

ley, 372.

— indécents tenus par des abbés sur la

fête de Châteauvieux, 201.

— injurieux sur le compte de Pétion, 248.

— inquiétants au sujet de la construc

tion d'une tente aux Menus-Plaisirs, 250.

— malveillants tenus à la rotonde du café

de Foy, 226.

— menaçants contre les patriotes, 219,

221, 222; menaçants contre Pétion, 253.

— relatifs à la cocarde tricolore, tenus

par des amis de comédiens, 277.

— séditieux tenus par un palefrenier du

duc d'Orléans, 644.

Propreté des rues (mémoire sur la), 98.

Propriétaires des maisons démolies sur

les ponts et les quais, 2636.

— riverains du cul-de-sac Taitbout (aban-

don de terrains par les), 2634; riverains

de la rue des Grésillons (pétition des),

3062-3064.

Propriété artistique (demande de loi as-

surant la), 2241, 2242.

— des œuvres dramatiques, 2512.

Prorogation de l'Exposition des tableaux

au Louvre, 2173, 2195.

Prospectus de la Caisse de commerce,

3674, 3685.

Prostituées (écrou à la Conciergerie de),

482, 483
;
(procédures contre des), 835-850.

Protestation contre l'adjudication en bloc

de cinq maisons des Carmes-Rillettes,

3833.

— des administrateurs de la Caisse de

commerce contre l'apposition des scel-

lés, 3673, 3674.

— des employés de l'atelier des Récollets

contre la nomination d'un contrôleur,

1382.

- de M. Hooke, bibliothécaire de la bi-

bliothèque Mazarine, contre sa desti-

tution, 2021.

— de peintres de l'Académie contre le

décret du 17 septembre 1791, les ex-

cluant des travaux d'encouragement,

2168.

— de la section des Quinze-Vingts contre

la prestation de serment des Sœurs de

l'hôpital des Enfants-Trouvés, 1593.
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Protin, élève architecte, concurrent du

grand prix de Home, 2130.

Photot (Charles-Bon-Esprit-Fidèle), admi-

nistrateur de la Maison de secours, 356,

3707, 3709.

Prouchette, locataire du corps de garde

du Bataillon des Ports, 1222.

Prouveur (Auguste-Antoine-Joseph), dé-

puté du Nord à l'Assemblée législative,

3457, 3468, 3477.

Provence (Louis-Stanislas-Xavier, comte

de), frère de Louis XVI, 188.

Provocation au meurtre contre des fonc-

tionnaires publics, 044.

Prudhomme (Jean-François), avoué aux

tribunaux, détenu à Sainte-Pélagie, 800.

— entrepreneur de peinture, 2727.

— marchand de robes d'enfant, 3779.

Prussien [ poignards commandés par un

fourbisseur), 210.

Prussiens dans le département de la

Moselle, 160.

Psyché, opéra, 2573.

Pucelle (Pierre-Claude-Hippolyte), député

de la Somme à l'Assemblée législative,

1587.

Puisieux, inspecteur des travaux du Pan-

théon français, 2831, 2833; son iils,

2833.

Puppo, musicien, 2538.

Purilication de l'air dans les hôpitaux, 1489.

Pyramide à la mémoire de Gouvion (pro-

jet de), 2249.

Pyrot (Hubert), député de la Moselle à

l'Assemblée législative, 31G8.

Pyrrhus à la cour de Glaucius [le jante*,

tableau de Vincent, 2158.

Quai d'Anjou, 1012.

— des Augustins, 2830.

— de l'Ecole, 864, 1219.

— de Gesvres, 2636, 3393.

— de l'Infante, 864.

— d'Orsay, 515.

— de la Pelleterie, 2636.

Quais (bataillon chargé de la garde des),

1207-1240.

— (cessation des travaux des', 2818, 2821.

T. VI.

— (jeux prohibés tenus sur les
1

», 479.

— (travaux de réparation des), 2712,3049-

3051.

— à la pointe de l'Ile Notre-Dame (cons-

truction de), 3844.

— en amont et en aval du Pont de

Louis XVI, 3049.

Quartier de la Barrière-Blanche (attaques

nocturnes dans le), 1146; infesté par

les vagabonds et voleurs, 1152.

— de Ménilmontant, 235.

— de la Pépinière, 3061.

— de la Porte-Saint-Antoine, 2629-2633.

— Saint-Denis, 2614-2616.

Quartier-maître de la 29 e division de gen-

darmerie à cheval (choix du), 1269.

Quatremère de L'Epine (François-Bernard ).

père de M. Quatremère de Quincy, 2902.

Quatremère de Quincy (Antoine - Chry-

sostôme), commissaire des monuments
de Sainte -Geneviève et du Panthéon,

2746, 2747, 2750, 2754, 2756-2764,

2766, 2770, 2772-2775, 2777, 2782, 2786-

2789, 2795, 2796, 2804, 2805, 2810, 2811,

2813-2816, 2819, 2822-2824, 2828, 2833,

2834, 2845-2850, 2856-2861, 2863, 2865,

2870, 2871, 2873, 2876, 2877, 2879-2882,

2884-2886, 2888, 2890, 2892-2894, 2898,

2899, 2901, 2902, 2904, 2906-2909, 2914,

2915, 2917-2919, 2925, 2926, 2933-2935,

2937, 2939, 2940, 2942, 2946, 2949, 2953,

2956, 2960, 2901, 2903, 2904, 2906, 2967,

2909, 2971, 2972, 2979, 2987-2989, 2991,

2992, 3001, 3002, 3005, 3008, 3011, 3014,

3021, 3024, 3026; député de Paris à l'As-

semblée législative, 287 ; membre du

Comité d'instruction publique, 2182,

2184, 2187, 2188, 2191, 2240, 2288, 2345,

2509, 2513, 2310, 2533-2535.

Quatremère lils, cousin de M. Quatremère

de Quincy, 2837.

Quatresolz de Marolles (Nicolas-Michel
)

,

membre du Comité d'instruction publi-

que, 2288, 2311, 2300.

Quentin (Félix), sous-lieutenant au 8 e ré-

giment, ancien boursier du collège de

Justice, 1754.

Quesnay (Robert-François-Joseph), com-

missaire du Comité des assignats et

monnaies, 3282.

Quesneaut (sieur), dénonciateur de dé-

putés, stipendiés par la Liste civile, 197.

44
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Quesnel, propriétaire du corps de garde

du bataillon de Saint-Lazare, 1071.

Quête en faveur d'un ex- garde-française

malade, 27.

Que yssat (Gabriel), commandant un ba-

taillon de volontaires parisiens, 1183.

Quille, attaché au bureau des commis-

saires-ordonnateurs des guerres, 224.

Quinault (M me ),
nonagénaire, logée au

Vieux-Louvre, 2679.

Quinault -Dufres.ne ( Jeanne - Catherine),

femme Alixand de Maux, habitant dans

l'enceinte des Tuileries, 2687.

Qui.vette (sieur), dénonciateur, 250.

Quo.niaii (Pierre), habitant du canton de

Saint-Denis, 684.

R

Raban (François), prisonnier de la Con-

ciergerie, 692.

Rabany (Antoine), employé de la Biblio-

thèque nationale, 1942.

Rabaud, fourbisseur, 237.

Rabot (Pierre), prisonnier de l'Abbaye,

374.

Racaille (écoles dominicales pour la), 1679.

Rachat de maisons du collège de Maître -

Gervais, 1501.

Raffexeau de l'Isle (Pierre-Victor), no-

taire, 244.

Raffut, commandant du poste de la sec-

tion armée des Tuileries, 760.

Raffetin (Philippe), marchand mercier,

3775.

Rai-fy (Jean-Pierre), commissaire munici-

pal chargé de la surveillance de la Mai-

son de secours, 3707, 3708.

Ragny (François), juge de paix du canton

de Bourg-la-Reine, 302, 638.

Raisson (François-Etienne-Jacques), admi-

nistrateur du Département, 1524.

Ramainvilliers (marquis de), commandant

général de la garde nationale, 243; chef

de la 3 e légion, 919.

Rambouillet (hôtel de ville de), 2100.

— (officiers municipaux de), 2100.

— (tribunal de), 2100, 2101.

Rameaux (Jacques), commissaire de police

de la section de la Place-Vendôme,

3441, 3551, 3554, 3562, 3563, 3565.

Randon de la Tour (Marc-Antoine-Fran-

çois-Marie), commissaire du Trésor,

3124.

Râpée (vol de linge à la), 526.

Rapport à l'Académie des sciences, en fa-

veur de M. Le Monnier, de la classe

d'astronomie, 2077 ; à l'Assemblée na-

tionale sur l'Exposition publique du Sa-

lon du Louvre, 2157; au Bureau muni-

cipal sur la réclamation du dessinateur

de L'administration des carrières, 3096;

au Comité des secours publics sur une

insurrection à la Salpètrière, 1580; à la

Commission municipale de bienfaisance

sur son fonctionnement, 1469; au Con-

seil général du Département sur les

monuments publics, 2710, 2711 j au

Déparlement sur les folles de la Salpè-

trière, 1581; au ministre de l'intérieur

sur la disposition des bourses des collè-

ges, 1866 ; concernant les Enfants aveu-

gles et les Sourds et Muets, 1559, 1560,

1570; des administrateurs du collège

des Quatre-Nalions, pour la destitution

de M. Geoffroy, professeur au collège

Mazarin, 1818 ; de M. Baignoux sur la

liquidation des offices de payeurs de

rentes de l'Hôtel de Ville, 3140; de M.

Baudin sur la méthode de chant et de

déclamation du sieur Clareton, 2539,

2540,2542; de M. Brovellio, oflicier mu-
nicipal de Lille, à la Commission des

monuments, 2341 ; de M. Chazaud sur

la dépense des travaux des carrières,

3089, 3094; du Comité des assignats et

monnaies sur la fabrique de faux assi-

gnats de Passy, 3434; du Comité des

assignats et monnaies sur la fabrication

des monnaies de bronze, 3205 ; du Co-

mité des assignats sur la falsification et

le retrait des coupons d'assignats, 3288,

3289; du Comité des assignats sur les

monnaies de billon et du métal de clo-

ches, 3229; du Comité diplomatique sur

la solde des gardes Suisses, 1320; du

Comité d'instruction publique sur les

écoles primaires de Paris, 1658; du

Comité militaire (distribution d'un i, 878;

du Comité militaire sur la formation

de nouveaux corps avec la garde na-

tionale, 907; des Comités sur l'établis-

sement d'une nouvelle administration



TABLE ALPHABÉTIQUE

pour la confection îles assignais, 3326;

du commissaire» Salliort sur des jeux

prohibés, 854; des commissaires de

l'Académie de peinture sur les envois

de Home, 2119; des commissaires de la

Commune sur une pièce de théâtre,

2524; des commissaires de la Munici-

palité sur l'émission des billets palrio-

liques, 3662, 3604, 3600; des commis-

saires de la section du Finistère sur la

manufacture des Gobclins, 2444 ; de

commissaires de la Société d'histoire

naturelle sur la collection de minéraux

de M. Patrin, 2033, 2034 j delà Commis-

sion municipale des impositions, 3150;

de M. Cousinat sur le délabrement d'un

corps de garde, 1220; de David et Mo-

reau, membres de la Commission des

monuments, sur un tableau de Daniel

de Volterre, 2353; de Jean Debry au

Comité d'instruction publique sur le

catalogue des bibliothèques, 1996; du

sieur Delavaquerie, concierge de l'Ab-

baye, sur la correspondance de M. Var-

nier, 326; du Déparlement des Domaine

et linances sur l'éclairage des bureaux

de la Municipalité, 3007 ; du Départe-

ment des Etablissements publics sur

les bains gratuits, 1456; du Départe-

ment des Etablissements publics sur la

fermentation de l'atelier des Récollets,

1378; du Département des Travaux pu-

blics sur le casernement du bataillon

de nie Saint-Louis, 1018; des députés

des gardes nationaux envoyés dans

l'Eure, 1176; de ML. Dorizy, proposant la

remise à la Caisse de l'Extraordinaire

de 25 millions de nouveaux assignats,

3256; de M. Dumas sur l'incorporation

des soldats Suisses dans l'infanterie lé-

gère, 1324; de l'évêque de Paris sur le

séminaire diocésain, 1698; des exami-

nateurs des boursiers du collège Louis-

le-Graud sur une escroquerie d'un

boursier du collège d'Autun, 1704; de

gendarmes à M. Fortin, au sujet des

révélations d'un prisonnier conduit à

Bicêtre. 3757; de M. Gentil sur une mé-

thode d'enseignement de la grammaire,

1646; de M. Guérin sur la situation de

la Maison de secours, 3717 ; d'un inspec-

teur de police sur la découverte d'une

fabrication de faux assignais au Chale-

let| 3393; de M. Jouneau sur une péti-

tion des grenadiers de la gendarmerie,

1249; de Lacépède au Comité d'instruc-

tion publique sur la construction d'un

télescope par l'Académie des sciences,

2015; de Lamée sur la pétition des ca-

nonnière de la garde nationale, 1 106 ; sur

le remplacement des Sœurs de charité

de l'Hôtel des Invalides, 1610; de M. Laf-

fon sur les Caisses d'échange ou patrio-

tiques, 37 1 ; de M. Lavigne sur la fabri-

cation de papiers d'assignats, 3366; sur

la fabrication des pièces de 3 et 6 de-

niers, 3232; de M. Lecointre sur la fa-

brication de faux louis et faux assignats

à Romainville, 3564; de M. .I.-J. Leroux
sur la situation de l'Opéra, 2555; du

ministre des Contributions publiques

sur les causes du retard de la fabrica-

tion des assignats, 3330; du ministre de

l'intérieur à Louis XVI pour la nomina-

tion de Bernardin de Saint Pierre au

Jardin des Plantes, 2050; du ministre

de l'intérieur sur la Maison de secours

de Paris et les Caisses de secours des

départements, 3712; de M. d'Ormesson

au ministre de l'intérieur sur les mou-
vements dans le personnel de la Biblio-

thèque nationale, 1964; de M. Pastoret

sur le projet de suppression de l'Uni-

versité, 1085; de Dom Poirier sur le

tombeau d'Ingeburge de Danemarck à

Corbeil, 2264; de M. Prouveur sur le

jugement des procès pour fabrication

de faux assignats, 3 468 ; de M. Roland

sur les réclamations de M. Smith, cais-

sier des ateliers de secours, 1334; de

M. Romme au Ci imité' d'instruction pu-

blique sur les bibliothèques dévolues à

la Nation, 1904; de MM. Rondelet et

Bourdon, au sujet de dépôt de terres

provenant de la place de Sainte-Gene-

viève," 2820; de M. Houx-Fazillac sur la

pétition d'étudiants du collège Louis-le-

Grand, 1794; de Santerre sur la journée

du 20 juin, 244; de Soltho-Douglas sui-

des fabriques de faux assignats, 3406;

de M. Tenon sur la fusion des Comités

de mendicité et île salubrité, 1475; de

M.Vaublanc sur un projet de réorganisa-

tion de l'Ecole gratuite de dessin, 2160;
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sur le cabinet de physique du collège

et petit séminaire d'Autun, 2363 ; sur

les casernes de la garde nationale sol-

dée parisienne, 981 ; sur les comptes de

l'administration municipale, 3133; sur

la demande de la Compagnie charitable

pour l'assistance des prisonniers, 282
;

sur l'expulsion des vagabonds et gens

sans aveu, 832-834; sur les hôpitaux au

Conseil général du Département, 1480;

sur les loyers des casernes de la garde

nationale, 947, 932; sur un projet de

loi contre les jeux, 852; sur les vices

de l'organisation de la garde nationale

parisienne, 921.

Rapports au ministre de l'intérieur : sur

l'allocation de secours à des artistes

indigents, 2233-2236; sur les catalogues

des bibliothèques de Paris, 2009, 2010,

2017, 2026; sur l'emploi des crédits af-

fectés aux grands travaux publics, 2712-

2716.

— d'architectes sur les projets de salle

pour la Convention nationale, 3028,

3029.

— de M. de Chàteauneuf, aide-major de

la cavalerie, sur les corps de garde, 1 1 17,

1119, 1121.

— de M. Clauzel sur des émissions d'as-

signats, 3319, 3322.

— du Comité des finances sur la banque

Pottin de Vauvineux, 3639, 3645.

— d'experts du Département sur les sou-

missions pour l'achat de biens natio-

naux, 3779, 3780, 3784, 3788, 3796, 3797,

3808, 3821, 3828.

— de M. Fortin, capitaine de gendarmerie,

sur des perquisitions à la Force et à la

Conciergerie, 3412, 3413.

— de M. Germain-Carnier, sur l'assiette

et la perception des contributions, 3141,

3142; sur les biens nationaux, 3832;

sur les carrières de Paris, 3070; sur les

dépenses du Département et de la

Ville, 3131; sur les hôpitaux, 1480; sur

les travaux de secours, 1329; sur l'Uni-

versité et les collèges, 1683.

— de M. de Laporte à Louis XVI : sur l'é-

change du magasin de l'Opéra contre

les écuries du Roi, 2568; au sujet de la

suppression de la place de M. Fédérici,

garde des Champs-Elysées, 3125.

— de M. de L'Epine à M. de Curny sur la

création d'un corps de garde, 971, 974,

975 ; sur les dégradations de la caserne

du bataillon de Sainte-Opportune, 1074
;

sur les dégradations de l'hôtel de Biche-

lieu, 1099 ; sur la location d'une partie de

la caserne des grenadiers de la 4 e divi-

sion, 1061.

— de M. Lolivier, sur une pétition des

gardes des Ports, 1209, 1221.

— de M. Poyet sur la caserne du bataillon

de la Trinité dans l'hôpital de ce nom,
1847 ; sur la caserne des canonniers de

la rue de Sèvres, 1110; sur le caserne-

ment de la 8 e division, 1081 ; sur les

réclamations du sieur Cœillet au sujet

du bail des fossés de la Porte Saint-

Antoine, 2631, 2632; sur les réparations

de l'hôtel de Richelieu, 1101.

— de M. Quatremère sur l'Ecole de chant

et de déclamation, 2334, 2535 ; sur l'in-

subordination d'un sculpteur ornema-

niste du Panthéon, 2899; au Comité

d'instruction publique sur le mode de

répartition des encouragements entre

les artistes, 2183,2184, 2191-2196; sur

les réclamations des entrepreneurs de

spectacles, 2513, 2515; sur les sculp-

tures du monument de Sainte-Gene-

viève, 2786; de MM. Quatremère et Vi-

gnon sur le char de la translation de

Voltaire, 2843, 2847.

— de M. Savart, commissaire de la garde

nationale, sur la caserne des grenadiers

de la 4 e division, 1060; sur l'établisse-

ment de corps de garde de cavalerie,

1125, 1126.

— sur les Quinze-Vingls, 1531, 1551.

— généraux de la garde nationale, 1153,

1158, 1162.

— de police, 95, 96, 99, 104, 106, 118, 119,

128, 131, 142-144, 154, 165, 185.

Rassemblements clandestins dans l'Ile

Saint-Louis, 237; suspects, 185, 208.

Ration de pain des prisonniers, 292.

— de vin aux gardes de Bicêtre, 433 ; aux

ouvriers des boutiques de Bicêtre, 432.

Bals (assignats et billets de confiance ron-

gés par les), 3337.

Rault (Jean), prisonnier de la Concierge-

rie, 500.

Ravaud (Joseph), commissionnaire, 490.
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Ravier Catherine Laurent, dame), dénon-

ciatrice d'un officier de paix, 211.

Ravineau (sieur), habitant la rue Saint-

Honoré, 267.

Raymond (Pierre), prévenu d'émission de

faux billets, 584, 3591, 3708.

— représentant du Comité de la section

du Faubourg-Saint-Denis, 1056.

Raymond de Modène, gouverneur du palais

du Luxembourg, 188.

Réal (Pierre-François), membre du Comité

de police et de surveillance de la Com-
mune, 148, 393.

RÉalle DE la Perrière i
( ieo IIVo y-Pierre

,

contrefacteur d'assignats, 366, 3614.

Rebelles réfugiés à Paris, 244.

Rébellion de l'agent Soltho-Douglas, 144.

Reboul (Henri), député de l'Hérault à

l'Assemblée législative, 3205, 3227; com-

missaire du Comité des assignats et

monnaies, 3282; commissaire chargé

d'inventorier le mobilier de la Couronne,

2369.

— secrétaire du bureau d'administration

du collège Louis-le-Grand, 1788, 1801.

Recel (crime de), 652.

Recensement (individu non marqué sur

le), 480; de juillet 1790 (frais du), 895.

— des assignais décrétés le 19 juin 1791,

3322.

— des délibérations des sections pour le

rappel des gardes-françaises, 1285.

Recettes des ateliers de filature, 1357,

1361 ; de la Commission municipale de

bienfaisance, 1469; de la congrégation

de Saint-Lazare, 1884; des contribu-

tions i versement à la Caisse municipale

des), 3138; des Filles de l'Instruction

chrétienne, 1907 ; de la sacristie de la

maison de l'Oratoire, 1901.

— quotidiennes de la Comédie-Française,

2601 ; de l'Opéra, 2548, 2550.

Récit des voyages du naturaliste Richard

en Amérique, 2053.

Hé. ollets (couvent des), 1399, 1401, 1402,

1411, 1418.

— (potager, et pelit bois, Faubourg-Saint-

Martin, appartenant aux), 3811.

Récompense nationale aux sieur et dame
Barthélémy, dénonciateurs d'une fabri-

cation de faux billets de la Caisse d'Es-

compte, 3628, 3631; au sieur Denis,

dénonciateur d'une fabrication de faux

billets de la Caisse d'Escompte, 3632;

aux dénonciateurs de la fabrication de

faux louis et de faux assignats à Romain-
ville, 3441, 3564; à M. de La Reynie,

dénonciateur d'une fabrique de faux

assignats à Passy, 3424, 3436, 3438,

3447; aux sieurs Maillard et Thièble,

dénonciateurs d'une fabrique de faux

assignats. 3426, 3427, 3429, 3430, 3490;

au sieur Parein, dénonciateur de falsifi-

cation d'assignats, 3411; réclamée par

If sieur Vains-Desfontaines pour la dé-

couverte de falsification d'assignats, au

Châtelet, 3393, 3396; pour la décou-

verte d'une fabrique de faux assignats

en Angleterre, 3403, 3536, 3537, 3541,

3543, 3547.

— de 60 guinées à un graveur anglais,

3537.

Récompenses pour les prisonniers dénon-

ciateurs de fabrication de faux assignats

(demande de), 3482, 3483, 3485.

Reconstruction de la pompe Notre-Dame

(nécessité de la), 3105, 3106.

Recoupé ( Claude- Antoine ) ,
séditieux,

écroué à Sainte-Pélagie, 521, 813.

Recouvrement des contributions à Paris,

3141, 3144, 3147, 3148, 3151, 3152.

Recouvrements de la Maison de secours

(lenteurs des), 3720, 3723; dus à l'hôpi-

tal des Quinze-Vingts, 1544.

Recrues expédiées à Coblentz, 271.

Recrutement de l'armée (service du t, 168,

171, 172, 178, 179; pour le 102e régi-

ment, 235.

Recruteurs (surveillance des), 168.

Redon (Robert), prisonnier de la Concier-

gerie, 626.

Réduction du crédit pour les travaux des

carrières, 3078, 3079-

— des frais de fabrication del assignats,

3260.

— du nombre des apprentis de la Savon-

nerie, 2486; du nombre des ouvriers des

(.obelins (projet de), 2406, 2415, 2430;

du nombre des ouvriers employés au

Panthéon français, 2762, 2777, 2820,

2938; du nombre des ouvriers de la Sa-

vonnerie. 2472, 2484, 2491, 2492.

— de la portion de monnaie distribuée

par les sections, 3169.
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— du prix des places au TliéAlre de la rue

de Richelieu, 2600.

— de la récompense accordée pour dé-

nonciation de fabrique de faux assi-

gnais, 3447.

Rées (Morgan), ministre anglais à Paris,

10 42, 1663.

Réforme des abus dans l'administration

des Quinze-Vingts, 1587, 1529, 1550,

1554.

— de l'ancienne garde de Paris, 1200.

— des ateliers de lilature, 1346.

— des gardes des Ports et de la Ville,

1224.

— des lois civiles (adresse sur la), 56.

— de la manufacture des Gobelins (pro-

. jet de), 2415.

— des méthodes pour l'étude des langues

anciennes, 1664.

— du régiment des gardes -françaises,

1277, 1290.

Réformes dans la direction de la fabrica-

tion des assignats, 3374.

Refus d'un faux billet de 1,000 livres de la

Caisse d'Escompte à la Caisse de l'Ex-

traordinaire, 3630.

— par les commissaires ,de la Trésorerie

d'acquitter des mandats, 2734, 2735,

3090.

— par le premier Tribunal criminel de

juger les contrefacteurs d'assignats,

3451.

Régence d'Alger (mission auprès de la),

2105.

Régie des Domaines nationaux, 1006-

1009, 1022, 1024.

— nationale de l'Enregistrement, 1915-

1917, 2303, 2307, 2720.

Régime cellulaire (proposition d'appliquer

aux fabricatcurs de faux assignats le),

3401, 3402.

— défectueux de la prison du Chalelet,

3395.

Régiment d'infanterie (8
e
), 1754; (bour-

sier du collège Louis-le-Grand, devenu

sous-lieutenant au 37 e
), 1789; d'infan-

terie \02 e
), 20't ; d'infanterie (81 e

), 497;

(boursier du collège Louis-le-Grand,

devenu officier au 88°), 1793; d'infan-

terie (1020, 235-

— d'Alsace, 176.

— d'Austrasie, 1754.

— de La Marck, 199.

— de Languedoc-infanterie, 192.

— de Lorraine (chasseurs du), 194.

— de la Martinique, 2426.

— de Penthièvre, 203.

— de Royal-Bourgogne cavalerie, 3128.

— Royal -Marine, 246.

— de la Sarre, 192.

— de Vinti mille, 1804.

— Suisse de Courten, 1316.

Régiments de ligne (départ précipité des\

990; (postes des gardes des Ports occu-

pés par des soldats de), 1233.

— formés avec la garde nationale soldée

parisienne, 903, 907, 908, 910, 914, 918,

923, 926.

— Suisses (capitulation générale des),

1310, 1318-1320; (départ des), 1321,

1322.

Registre-journal pour les effets publics

(tenue d'un), 894.

— du Comité des assignats, 3302, 3347.

— des décisions du Comité de l'Opéra,

2550.

— d'écrou de la maison de Ricètre, 431;

d'écrou de la prison de la Force, 780-782
;

des prisons de l'Hôtel de Ville, 826; de

la prison de Saint-Martin-des-Cliamps,

825; de la prison de la Tour-Saint-Ber-

nard, 824.

— d'inscription des assignats dans les

districts (tenue de), 3321
;
d'inscription

des personnes demandant l'échange

d'assignats, 3269.

— des locations des places de la Comédie

française, 2602.

— des recettes quotidiennes de la Comé-

die française, 2601 ; des recettes quoti-

diennes à la porte de l'Opéra, 2548.

— pour le replacement des commis sup-

primés de l'octroi, 3207.

Registres de l'Académie des sciences

(extrait des), 2082, 2083.

— de la Caisse d'Escompte (vérification

des), 3615.

— du Club de Valois, 50.

— du Dépôt des Petits-Auguslins pour

l'inscription des tableaux et des statues,

2397.

— de la garde nationale deParis (inscrip-

tion sur les), 902.
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— ilu greffe de la prison du Ch&telet,

141, 443; du greffe de la Conciergerie,

447, 449.

— des journées des ouvriers de la Savon-

nerie, 2474, 2485.

— île la Maison de secours (destruction

des), 37H, 3712.

— de la Municipalité, 2095.

— de naissance et de sépulture des an-

ciennes paroisses, 1956.

— du régiment des gardes Suisses (scel-

lés sur les), 1326.

Règle pour tirer des lignes parallèles,

2234.

Règlement de mémoires d'entrepreneurs

et d'ouvriers (architecte spécialement

chargé du), 2717.

— de M. d'Angivillër pour le payement

des ouvriers des Gobclins, 2406; de 1703

sur les gardes Suisses, 1318; pour les

ateliers de filature; 1348; pour la com-
pagnie des grenadiers du bataillon des

Cordeliers, 1190; pour les enfants-

trouvés mis en apprentissage, 1585;

pour les folles détenues à la Salpè-

trière, 1581 ;
pour le Jardin des Plantes

(projet de), 2001; pour l'organisation

des sections armées, 942; pour le trai-

tement des membres des congrégations

supprimées, 1907.

Règlements des agents de change (an-

ciens), 893.

— concernant les théâtres de Paris (abro-

gation des), 2523.

— pour l'exploitation des carrières, 3075,

3070.

— nouveaux de l'Hôtel-Bieu, 1502.

Règles de la Congrégation de Saint-La-

zare (infraction aux), 1888-1890, 1894.

Regnaud dr Saint-Jean d'Angely (Michel-

Louis-Etienne), député à l'Assemblée

constituante, 81.

Regxaudi.n (François-Marie), boursier du

collège de Rourgogne, 1724.

Regnaclt (Germain-Edme), juge de paix

de la section des Thermes-de-Julien,

3430.

— (Jean-Baptiste), peintre du Roi, 2057,

2658, 2084; membre de la Commission

des monuments, 2279, 2325.

— (Jean -Baptiste - Etienne - Renoit- Olive),

administrateur du Département, 3110.

— habitant de la rue de la Jussienne, 187.

— (femme), prisonnière de la Force, 72i.

Warin (Jran-Raptiste-Joseph-Innocent-

Philadelphe), auteur de la Constitution

française mine à la portée de tout le monde,

888.

Regnieb ( Antoine), directeur de la manu-
facture de Sèvres, 2159.

— (L.), directeur de l'imprimerie du Cercle

social, 877.

— (sieur), auteur de mémoire sur les hô-

pitaux, 1481, 1500.

Reignieb (Nicolas), propagateur défausses

nouvelles, 768.

Reims (bourses affectées au diocèse de),

1839.

— (officier originaire de), 193.

Reine (tapis de la Savonnerie, dit de la),

2491.

Religieuses professant l'instruction pu-

blique, 1067.

Religieux de l'abbaye de Saint-Germain-

des-Prés (laissez-passer délivrés aux),

2022.

Reliquaires des Carmélites (enlèvement

des), 2390.

Remboursement des billets de la Caisse

de commerce, 3079 ; des billets de la

Maison de secours, 3093, 3095, 3690,

3098, 3700, 3700, 3708-3710, 3713-3715,

3719, 3720, 3724; des billets de parche-

min de la Compagnie de Commission,

3727, 3728; des billets patriotiques et

de secours, 3057, 3001, 3064, 3668.

— gracieux d'assignats détruits par les

rats (demande de), 3337.

Remède (tolérance monétaire) des pièces

de 3, 0, 12 et 24 deniers, 3232.

Remier (Jean-François), coiffeur de femmes,

prévenu d'émission de faux billets,

3743.

Remplacement du service de la garde na-

tionale, 1157.

Renard (Edme), voleur, écroué à la Con-

ciergerie, 575.

— (Jean-Augustin), inspecteur des Bâti-

ments. 2707, 2708; membre de l'Acadé-

mie d'architecture, 2143-2145, 2149.

— capitaine de la compagnie des gardes

de Bicêlre, 430.

— volontaire de la section du Luxem-

bourg, 68.
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Renaud, lisez : Regnault (Jean-Baptiste),

peintre de l'Académie, 2371.

Renault (Jean), distributeur de faux assi-

gnats, 093.

Renet (Marguerite-Jeanne), voleuse, 493.

Rengatsaki, étudiant en droit de l'Univer-

sité de Paris, 1635.

Rennes (Société des Amis de la Constitu-

tion de), 5.

Renommée (statue de la), pour le dôme

du Panthéon français, 2945, 2994, 300"),

3023.

Renonciation à une soumission pour l'a-

chat du couvent des Capucins-Saint-

Jacques, 3794 ; à une soumission pour

l'achat d'une maison, barrière Roche-

chouart, 3827.

— de David, peintre, à l'allocation à lui

attribuée sur les travaux d'encourage-

ment, 2218-2220.

Rénou Antoine), secrétaire perpétuel de

l'Académie de peinture, 2108, 2113,2114,

2128, 2188, 221 1.

Rente viagère (pension de M. Adanson, de

l'Académie des sciences, convertie en),

2070.

— pour le prix de titres originaux, 1974.

Hentes dues aux écoles de Saint-Cloud,

Gréteil, Maisons et Ozouer-la-Forrière,

1933-1939.

— du clergé (titres des), 198.">.

— de la fondation d'Eaubonne, 1916-1932;

adjugées à la municipalité d'Orléans,

1910, 1917, 1921.

— des Sœurs des Ecoles chrétiennes,

190'k

— dues par la municipalité de Paris,

3137.

— viagères (suppression de), 3173.

— sur les aides et gabelles, assignées aux

Filles de Sainte-Geneviève, 1910; sur le

domaine de la ville d'Orléans, 1915-1917,

1921.

Rentiers admis à l'hôpital des Quinze-

Vingts, 1530, 1535, 1530.

Renvoi arbitraire de gardes Suisses, 1305-,

1305, 1307, 1310.

Réorganisation de l'Ecole royale gratuite

de dessin, 2100.

Réparation des tableaux du Dépôt des

Petits-Augustins, 2273; des tableaux de

VHistoire de Psyché et des Indes. 2403.

Réparations à la prison de Saint-Eloi, 3401

,

3402.

Répartition des contributions, 3141-3113,

3146, 3147.

Répercussion des sons dans le grand Salon

du Louvre, 2208.

Répétitions de ballets à l'Opéra, 2584.

Repos du dimanche (nécessité du), 3000.

Repos en Egypte (le), tableau de Romanelli,

2398.

Représentations du Théâtre-Français (me-

nace de suspendre les), 2598.

— des pièces de théâtre (décret réglant

les), 2523.

Requin (Nanette), enfant de quatorze ans,

voleuse, 386.

Résiliation de marchés pour la fabrica-

tion du papier des assignats de cent

livres, 3385.

Resnier ( Louis-Pierre-Pantaléon ), sous-

bibliothécaire et administrateur au col-

lège Mazarin, 1812.

Restaurateurs de tableaux, 230
1

, 23 1 ,2317.

Restauration de la Ribliothèque du Roi

(modèle pour la), 1950.

— destableauxde l'églisede Saint-Ouen-de-

Roùen, 2388 ; de tableaux de l'hôtel de

Penthièvre, 2310; des tableaux des mai-

sons religieuses supprimées, 2301.

Restitution des assignats déposés par M.

Pottin de Vauvineux à la Caisse de

l'Extraordinaire, 3039, 3642, 3644-3047
;

d'objets consignés au greffe du Tribu-

nal du 2 e arrondissement, 3023, 3020.

Restout (Jean-Bernard), peintre de l'Aca-

démie, président de l'Assemblée des

artistes non académiciens, 2170, 2177,

2181, 2197; inspecteur du Garde-Meuble,

2370, 2089.

Retards du jugement d'un procès fait à un

faussaire, 3754.

Retel, sous-maître au collège Mazarin,

1809, 1813, 1815.

Retenue de la moitié d'assignats trouvés,

non réclamés (prétention de la section

du Palais-Royal à la), 3339.

— de traitement â un employé malade,

2895.

— sur le salaire des ouvriers des car-

rières, 3082.

Retrait de la circulation des coupons d'as-

signats, 3289.
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Retraite des gardes des Ports et de la

Ville (liquidation de la), 1224.

Révélations faites à des gendarmes par

un prisonnier conduit à Bicètre, 3757.

Revente de biens nationaux achetés de

moitié avec un émigré, 38 \i.

Revenu de l'Uniyersité de Paris, 1083,

168ri.

Revenus de l'Académie d'architecture,

2137; de l'Académie des sciences, 2076;

des biens nationaux, 3832 ; de la Com-
mune de Paris, 3136; de la Congréga-

tion ou séminaire de Saint-Sulpiee (état

des), 1880, 1881 ; des Filles-de-Sainte-

Geneviève, 1909-19H; de la fondation

d'Eaubonne, 1914-1917; de l'hôpital

des Quinze -Vingts, 1534; des Hos-

pitalières de la Place • Royale , 1513
;

de la Roquelte, 1514, 1516; delà rue

Mouffetard, 1 5 1 7- 1
"> 1 8 ; des Hospitalières

de la Providence, 1521; de la maison

de Navarre, 1827 ; du séminaire de Saint-

Firmin, 1869 ; du séminaire de Saint-

Louis, 1871.

Réverbère à 2 becs dans le passage des

Jacobins (établissement d'un), 1436.

Réverbères (extinction des), 1137.

— fournis à l'atelier des Récollets, 1391.

1393.

Réverchon (Jacques), député de Saône-el-

Loire à l'Assemblée législative, 3035.

Revol, receveur de rentes, 3183.

Révolte de prisonniers contre les guiche-

liers, 779.

Révolution de 1792 (lai, placard-affiche, 90.

Bévue des gardes de la Ville et des Ports,

1228, 1230.

Rey (Jean-Baptiste), directeur de l'or-

chestre de l'Opéra, 2538.

Reynaud (Claude-André-Benoit), député de

la Haute-Loire à l'Assemblée législative,

2811.

Rhône-et-Loire (directoire du départe-

ment de) 3433.

Bihold (Thomas-Philibert), membre du
Comité d'instruction publique, 2087.

Biboutté (Henry), contrôleur des rentes,

3785.

Richard (Joseph-Antoine), ancien secré-

taire du Comité des rapports, 3393.

— (Louis-Claude-Marie), voyageur natu-

raliste, 2036, 2053, 2058.

— Toussaint), ronrierue-greflier des pri-

sons de La Conciergerie, 568, 741, 743,

745, 749-751.

— (sieur), habitant d'Issy, 713.

— secrétaire de M. Périer, 2776.

Richelieu (secrétaire du duc de), 2674,

2675.

- (succession de M. de), 1099-1101.

Richer nie Serizy
(
Jean-Thomas-Klisabeth),

publiciste, 81.

Rieux (ancien curé du diocèse de), 252.

lin rx, professeur de trait à l'École d'ar-

chitecture, 2152.

Rigault, secrétaire du district de Beau-

vais, 236.

Riocourt (Joseph), acquéreur de biens

nationaux, 3825.

Riqueur, commis au bureau des vivres,

254.

Bisto.n (Jacques-César), faussaire, 360.

Bitter, élève architecte, concurrent du

grand prix de Rome, 2150.

Rivas (de), capitaine au régiment Suisse

de Courten, 1306, 1307, 1316.

Rivecampt (Thérèse-Victoire de), voleuse,

écrouée à la Conciergerie, 587.

Rives (Antoine de), prisonnier de l'Abbaye,

367.

Rivet, imprimeur, 59.

Rixe aux Champs-Elysées, 379, 380; à

Vaugirard, 648 ; dans le café dit la Ta-

verne, au Palais-Royal, 546.

Roard (Jean-Louis), commissaire muni-

cipal à la Liquidation des biens natio-

naux, 1364, 1513.

Robert (Hubert), commissaire chargé d'in-

ventorier le mobilier de la Couronne,

2369.

— restaurateur, commissaire delà section

de la Butte-des-Moulins, 51.

Robespierre (Maximilien de), ex-député à

l'Assemblée constituante, accusé de pro-

jeter le pillage de Paris, 250.

Robin (Jean -Baptiste -Claude), membre

de l'Académie de peinture , 2333 ;

commissaire -juge pour les travaux

d'encouragement des artistes, 2224-

2226.

— soldat volontaire de la section du Mar-

ché des Innocents, 183.

Roby (Pierre), ouvrier tapissier de haute

lisse des Gobelins, 2426, 2430.
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Bochambeau père et fils (Jean - Baptiste-

Donatien et Donatien-Marie-Joseph de

Vimeur, comte et vicomte de), 118.

— (armée de), 212.

Bocheblave, négociant à Alais, 3030.

Bociieï, prisonnier de l'Abbaye, 389.

Bochette, lisez: Bouhette (François-Théo-

dore), administrateur du collège Louis-

le-Grand, 1846.

Hochez (Pierre-Denis), sapeur au bataillon

de la Trinité, 379.

Rochon (l'abbé Alexis-Marie de), 2646,

304:;, 3046.

— (sieur), citoyen delà section du Luxem-
bourg, 42.

Rôdeur (le), journal, 56.

Rodieu, administrateur de la Caisse pa-

triotique, 3650.

Bœdeker (Pierre-Louis), procureur gé-

néral syndic du Département de Paris,

81, 294, 335, 867, 953, 1345, 1353, 1473,

15.66, 1694-1697, 1700,' 1704, 1731,1775-

1777, 1784, 1785, 1788, 1800, 1813, 1815-

1817, 1823, 1885, 1890, 1894, 2002, 2273,

2289,2291,2293,2294, 2307-2309, 2312,

2313, 2318,2320, 2353, 2354, 2825, 2859,

2904, 2906,2935, 2942, 3001, 3005, 3152,

3156,3474, 3689.

Boger (Alexis-Louis), fabricateur de faux

assignats, 770.

— (André-Pierre), juge de paix de la sec-

tion du Palais-Royal, 382.

— Jacques-Léonard), dit Pjcart, prison-

nier de la Conciergerie, 743.

— (Adélaïde-Marguerite), marchande de

verdure à la Halle, prévenue d'émission

de faux billets, 3765.

Roland (François-Marie-Philippe), prison-

nier de Sainte-Pélagie, 812.

- (Philippe-Laurent), sculpteur du Boi,

2911, 2943, 2958.

— commis de l'atelier des Jacobins, 1431.

Roland de la Platjère (Jean-Marie), mi-

nistre de l'intérieur, 37, 77, 147, 160,

296, 787, 789, 998, 1225, 1230-1234,

1236, 1237, 1239, 1332-1334, 1337, 1338,

1468, 1498, 1555, 1667, 1896, 1897, 2043-

2048, 2227-2230, 2329, 2344, 2349, 2371,

2377-2381, 2389-2392, 2395-2399, 2434-

2436, 2443, 2449-2 451, 2453, 2454, 2456,

2458-2465, 2467, 2468, 2675, 2680, 2681,

2683, 2695-2698, 2725, 2928, 2930, 294i,

2951, 3035, 3238, 3331, 3422, 3495, 3664,

3666, 3690, 3697-3706, 3709-3715, 3719-

3721.

Rôle des tailleurs de pierre occupés au

Panthéon fiançais, 2832.

Bôles des contributions (confection des),

3151-3154, 3156.

— des ouvriers sculpteurs du Panthéon

français, 301 1

.

Bolland (Mathieu), entrepreneur de la

maçonnerie du Palais de Justice, 2719.

Bollet (Claude), habitant de Brest, 558.

Romainville (directeur des postes de),

3555, 3558.

— (fabrication de faux assignats et de

faux louis à), 3441, 3549-3565.

— (maison de M. de Coligny à), 3552-

3554, 3562-3565.

— (municipalité et officiers municipaux

de), 3441, 3549, 3554-3558, 3563.

— (procureur de la commune de), 3556.

Romaxelli (Giovanni - Francesco), peintre,

2398.

Rome (Académie de France à), 2151,

2188, 2652, 2653, 2657, 2659, 2911.

— (basilique de Sainte-Constance hors les

murs à), 2153.

— (concours d'architecture du grand

prix de), 2150.

— (envois des élèves pensionnaires de), 21 1 9.

— (mort d'un officier de la maison de

Mesdames à), 2654.

— (prétendu monument de Turenne exé-

cuté à), 2329.

— (statuaire arrivant de), 2257.

— (temple de Bacchus à), 2153.

Homme (Charles-Gilbert), député du Puy-

de-Dôme à l'Assemblée législative, mem-
bre du Comité d'instruction publique,

1994, 2036, 2053, 2085, 2194, 2324, 2374,

2507, 2522, 3230.

Rond (Guillaume), tailleur de pierre, 2904.

Ronde en caractères français (emploi de

la), 1635.

— nationale composée pour la fête de la

Liberté, 38.

Rondelet (Jean-Baptiste), inspecteur des

travaux de Sainte-Geneviève, 2758, 2781,

2782, 2784, 2817, 2826, 2827, 2833, 2835,

2889, 2896, 2929, 2931, 2941, 2952, 2965,

2981, 2982, 2988, 2993-2995, 3010, 3012,

3015-3017, 3021, 3024.
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— candidat à la place de professeur de

trait à l'École d'architecture, 2152.

H< >M)KLi:i
- Jean), garçon menuisier, pré-

venu d'émission de faux billets, 3744.

Roquet, ancien major du corps de l'Ar-

quebuse, 1205.

Rosalie la Bruni (Louise Gollin, dite),

fruitière, fille publique, 849.

Rose Rouge (maison du collège de Laon à

l'enseigne de la), 1702.

Rosiers (Jean-Louis-Adrien-Magnanime Le-

jeune, dit des), émeutier, 536.

Rossel (Klisabeth-Paul-Édouard, cheva-

lier de), capitaine de vaisseau, peintre,

2126, 2128, 2240, 2256.

Rosset (Pierre); enfant détenu à Sainte-

Pélagie, 804.

— Suisse de la cour des Suisses aux Tui-

leries, 2691, 2700.

Rossignol (Jean-Antoine), membre du Co-

mité de police et de surveillance de la

Commune, 148, 404, 414.

RoStaing (chapelle de la famille), dans

l'église des Feuillants, 2280.

Rotkk (femme), habitant à Vaugirard, 710.

Rouanet i sieur), 2882.

Roubaud (Claude), docteur en médecine,

212.

Rouen (académie de), 2322.

— (La Rochefoucauld, archevêque de), 193.

—
I bibliothèque publique de), 2371.

— (Conseil général de la commune de), 91.

— (correspondances de faussaires avec),

3433.

— (curé et marguilliers de la paroisse de

Saint-Ouen de), 2388.

— (église de Saint-Ouen de), 2371, 2388.

— (fuite projetée de Louis XVI à), 91.

— (fusils embarqués pour), 211.

— (muséum de tableaux à), 2371.

— (postillon de la poste de), 265.

— (prisons de), 53?.

Rouesse (l'abbé), chargé du catalogue des

bibliothèques de Saint-Denis, 2010.

Rouets fournis à l'atelier des Récollets,

1306; (raccommodage de), 1426.

Rouillé de l'Etang, trésorier des Bâti-

ments du Moi, 2833.

Bouillon (Antoine-Nicolas), concierge pro-

visoire de la Conciergerie, -735.

Rol'JOt (Claudei. dénonciateur de gardes

du Roi, 247.

Routiers amenant des farines à Paris (paye-

ment des), 3179, 3254.

Roulx (Nannette), dite Rozalie, prison-

nière de la Force, 080.

Roumier (Pierre), dit Fontaine, voleur de

cheval, 525.

RouyuE (Jacques Fourel, dit Louis-Jean),

ancien garçon de moulin, 726.

Rousseau (œuvres politiques de Jean-Jac-

ques), 884; (VEmile de), 886; (projet de

monument à Jean-Jacques), 2247.

— sculpteur à Versailles, 2885.

— prétendu domestique, 391.

— (Marie-Anne-Charlotte-Françpise),agré-

gée à la congrégation des Ecoles chari-

tables de l'Enfant-Jésus, 1905.

Roussel (Jean-Baptisle), sculpteur, 2 s 1
s

.

— (Joseph-Jérôme), professeur de sténo-

graphie, 1677.

— (Pierre - Joseph), marchand de vins,

faussaire, 349, 533, 3413, 3190, 3741,

3754, 3756.

— infirmier de la Force, faussaire, 3735.

— ouvrier tapissier en haute lisse aux

C.obelins, 2430.

— prévenu d'embauchage, 750, S 15.

— tailleur de pierre, 2820.

— (Catherine-Angélique), veuve du sieur

Allaiu), ex-commis du contrôle du Dé-

partement, 2707-2709.

RoussELOT (Jean-Baptiste-Antoine !, mar-

chand chandelier, 1807.

Rotjssey, escroc, écrouéà la Conciergerie,

753.

Routes de Paris à Marseille et Montpel-

lier, 861.

Routier (Charles), voleur de mouchoirs, 490.

Rouvaux (Etienne-Joseph et Etiennette),

locataires du collège de Fortet, 1743.

Rouvièhe, dit Boisrarbeau (François-Nico-

las-Louis), 3181.

Roux (l'abbé Jacques), commissaire du

Club des Cordeliers, 12.

Roux-Fazillac (Pierre), membre du Co-

mité d'instruction publique, 1794, 2533.

Rouyeh (X), auteur d'ouvrage sur l'étude

des langues, 1659.

Rovère (Joseph-Stanislas-François-Xavier-

Alexis), membre du Comité de sûreté

générale, 430, 757, 820, 2599.

Roxane et Slatira, opéra de Candejlle et

Lebœuf, 2552.



TABLE ALPHABÉTIQUE

Uoya.n (Germain), prisonnier do la Con-

ciergerie, 626.

Royaumont ichâteau de Bâillon entre

Chantilly et), 206.

Boveh (Nicolas-Firmin), faux monnayeur,

389.

— (Pierre-Alexandre), canonnier du ba-

taillon de Bonne-Nouvelle, 191.

— (Pierre-Paul), secrétaire-greffier de la

Municipalité, 30, 3615-3618.

Hoyllet, ancien instituteur et artiste,

1635.

Royou (l'abbé Jacques-Corentin), rédacteur

de VAmi du Roi, 240.

Bozet, ancien bibliothécaire de Mirabeau.

1510.

Hubeis (Dominique de), chef de bureau au

contentieux des Bâtiments du Roi, 2111,

3124.

Rucourt (M. de), 145.

Buct, lisez : Huet (Gilbert), député de

l'Allier à l'Assemblée législative, 256.

Rudler (François-Joseph), député du Haut-

Rhin à l'Assemblée législative, 2599.

Rue (conversion du cul-de-sac
u
Taitbout

en), 2634.

— (exhaussement du sol d'une), 2826.

— impraticable durant l'hiver, 3064.

— entre la rue Amelot et la rue Popin-

court (ouverture de), 2628.

— sur l'emplacement de l'hôtel de Riche-

lieu (ouverture de), 1099.

Rueil (projets sinistres des gardes Suisses

casernés à), 198.

H i'el, sculpteur, 3025.

Ruelle (Alexandre), professeur d'astrono-

mie à l'Observatoire, 2094.

Bues (élargissement et redressement des),

3058.

— (percement de), 2612-2634.

— : Amelot, 2628, 2632 ; de l'Ancien-Mar-

ché, 1092; d'Angiviller, 2642; d'Angi-

villiers, 1121; d'Anjou, 275, 1120; de

l'Arbalète, 1520-1522, 1524; de l'Arbre-

Sec, 3603; de l'Arcade, 3747, 3786,3789;

d'Aval, 1081; du Bac, 257, 515, 1867,

2988 ; de Bagneux, 3788 ; du Banquier,

3815; Basse-Porte-Saint-Denis, 2612-

2616, 2621-2623; Basse-du-Bempart,

2980; Beaubourg, 1050, 1051; Beaure-

paire, 659; Beautreillis, 422; de Beau-

vais, 2587; Bergère, 2843 ; de la Bien-

faisance, I094;de Biron, 2813,2826; des

Billettes, 3807, 3833; Blanche, 1152; des

Bons-Enfants, 3575, 3725, 3726; Bordel,

1746, 3821 ; du Bouloi, 212, 1098, 1284;

de Bourbon-Villeneuve, 3811; de Bour-

gogne, 1037; de Braque, 1648; de la

Bûcherie, 1858; de Bussy, 102, 3730;

Cadet, 193, 1121 ; Carême-Prenant, 1126;

des Carmes, 1758, 1760; de Chabanais,

3814; -Grande- de-Chaillot, 1102; Champ-

fleury, 2642, 3802; du Chantre-Saint-

Honoré, 999, 2130, 2131,3560; de la

Chanvrerie, 1074-1076; Chapon, 1039; de

Charenton, 3799; de Charonne, 211,

3801; Charretière,' 1840; de Chartres,

384; du Cherche-Midi, 3826; du Cheval-

Vert, 213; Childebert, 3779; Christine,

23; du Cimetière - Saint- Nicolas -des-

Champs, 489, 3190; de Cléry, 272, 1078,

3777; du Colombier, 3793; de Condé,

244; Contrescarpe, 842, 2632; du Coq-

Saint-Honoré, 38 i9, 3820 ; de la Cossonne-

rie, 3791 ; de la Croix, 788 ; du Dauphin,

2642, 2668; Dauphine, 26, 150, 480; des

Deux-Ecus, 1972; des Deux-Ponts, 1012,

1013, 1015, 1016, 1018, 1019, 1072; des

Deux-Portes-Saint-Sauveur, 983; de l'E-

chiquier, 2613, 2615, 2616, 2622; d'E-

cosse, 1844,1846; d'Enfer, 1003; d'En-

ghien, 2613, 2617-2619; de l'Estrapade,

3796; du Faubourg-Saint-Antoine, 1091;

du Faubourg-Saint-Denis, 984, 1056,

2612, 2613, 2620, 3785; du Faubourg-

Saint-Honoré, 1093, 1120; du Faubourg-

Saint-Jacques, 1000; du Faubourg-Saint-

l.aurent, 1057; du Faubourg-du-Temple,

1116, 1126; de la Ferronnerie, 3836;

Feydeau, 2514; Fontaine-au-Roi, 1042,

1134; des Fontaines-au-Marais, 787; des

Fossés-Saint-Germain- des-Prés, 1028;

des Fossés-Saint-Marcel, 1740; des Fos-

sés-Saint-Victor, 2998 ; des Fossés-du-

Temple, 670, 3778, 3804; de Fourcy,

185; des Francs-Bourgeois, 1747; Fro-

manteau, 2642; Galande, 1665
;
Geoffroy-

l'Asnier, 1084; de Gesvres, 2636; delà

Grande-Truanderie, 1069, 1070, 1801,

3790; des Grands - Augustins, 3784;

Grange-aux-Belles, 1040 ; des Gravil-

liers, 217, 271; de Grenelle, 244; de

Grenelle-Saint-Honoré, 3776; du Gre-

nier-Saint-Lazare, 3806; des Grésillons,
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à la Petite-Pologne, 3001. 3002,3064,

3065; de la Harpe, 253, 1422, 1436, 1748,

1853 ; Haute-des-l'rsins, 1032, 1033,

1035 ;
d'Hauteville, 2612-2617, 2619,2621-

2623; de l'Hirondelle, 210; de la Hu-

chette, 90, 237, 3784 : du Jardin-du-Roi,

1002. 1123, 1125; Jean-Jacques-Rous-

seau, 3817; Jean-de-l'Epine, 850; de

Judas, 1758; de la Jussienne, 187, 3785 :

au Lard, 3806; Lenoir, 3337: de la Le-

vrette, 847 ; de la Lingerie, 3806 : de

Lourcine, 638, 1004; de Louvois, 2514;

Mably, 2620; des Maçons, 1863; de la

Madeleine, 1120, 3803; du Mail, 1629;

des Marais-Saint-Martin, 2640; du Mar-

ché- aux- Poirées, 3799; des Martyrs,

1079, 3809; Maueonseil, 3804; de Ménil-

montant, 1090; Meslay, 981; de Mé-

zières, 227; de la Miehodière, 28; de

Mirabeau, 204; Mondétour, 3791; de la

Montagne-Sainte-Geneviève, 1762; Mont-

martre, 970, 3776, 3785; de Montreuil,

1122, 3783; de la Mortellerie, 838, 3781 ;

Mouft'etard, 248, 976, 1007-1009, 1020,

1114, 1517, 1518, 1828, 3815; de la

Muette, 3800; Neuve - des -Mathurins,

3822 ; Neuve-des-Petits-Champs, 3794
;

Neuve-Saint-Roch, 3824; Neuve-Sainte-

Geneviève, 235, 970, 1021 ; Notre-Dame-

des-Champs, 1141; des Noyers, 224; des

Orties, 2042
;
Papillon, 563; de Paradis,

3797
;

Pastourelle, 195 ; Pavée-Saint-

Sauveur, 1058, 1060, 1062, 1064-1060,

1008; de la Pelleterie, 2036; de la Pépi-

nière, 3061; Percée, 837; du Petit-

Bourbon, 3824; des Petits-Carreaux,

3777; du Petit-Lion-Saint-Sauveur, 1060;

du Petit-Musc, 3798; des Petites-Ecuries,

1071; des Petits-Champs, 2724; Pheli-

peaux, 3183; de Picpus, 3782, 3792;

Pierre-Sarrazin, 1737, 3442; Planche-

Mibray, 835; du Plàtre-Saint-Jacques,

3813; Poissonnière, 2012, 2613, 2985,

3693, 3777; de Poitou-au-Marais, 3775:

Poliveau, 1123; Popincourt, 2628; des

Postes, 1868; du Pot-de-Fer, 2395; des

Poules, 3796; des Quatre-Fils, 3808; des

Quatre-Vents, 3796; des Récollets, 3811
;

du Regard, 1141; de Richelieu, 1957,

2401, 2521,
'

2598, 2600, 2610; Ri-

cher, 2635; Rochechouart, 1198; de La

Rochefoucauld, 1152; de Rohan, 3449,

3490; du Roi-de-Sicile, 959; Rousselet,

1038; Royale, 015, 1152; Royale-Mont-

martre, 2103; Saint-André-des-Arts, 1036.

1705, 1706; Saint-Antoine, 21 , 3215; Saint-

Benoît, 3 i 43, 3793 ; Saint-Denis, 994, 3407,

3778, 3804; Saint-Dominique, 381 3, 3826;

Saint-Florentin, 2690; Saint-Germain-

de-l'Auxerrois, 145, 256, 1095; Saint-Ho-

noré, 207, 273, 51 1,1626, 2077,2559,

2304, 2508, 2570, 2042, 3802,3810, 3825
;

Saint-Jacques, 1024, 1026, 1421, 1433,

1436, 1440, 1444, 1838, 2754, 2768, 3007,

3818; Saint-Jean-de-Beauvais, 19, 20;

Saint- Laurent, 3828; Saint-Louis-en-

l'Ile, 1014; Saint-Louis, dite du Pont-

aux-Çhoux, 2631, 3268; Saint-Marc, 28,

234; Sainl-Martin, 489, 560, 2983; Saint-

Maur, 1134, 1905; Saint-Nicaise, 230,

2559, 2561, 2564, 2566-2570, 2596, 2642;

Saint-Paul, 3401, 3402; Saint-Victor,

763, 1869, 1870; Sainte-Appoline, 2412;

Sainte-Avoye, 802, 2726, 2727 ; Sainte-

Croix - de-la - Bretonnerie, 399, 3833
;

Sainte-Marguerite, 328, 332, 562, 3779
;

des Saints-Pères, 138
;
Salle-au-Comte,

597 ; de la Saunerie, 273 ; des Saussaies,

1092 ; de Seine, 3779 ; de Seine-Saint-

Victor, 1121, 1128-1131; des Sept-Voies,

1743, 1860, 3740; du Sépulcre, 3793;

Serpente, 1856; de Sèvres, 1107, 1110,

1470, 2625, 2626, 3745, 3781 ; Simon-le-

Franc, 1181; Taitbout, 2634, 2936, 2980;

de la Tannerie, 843, 849 ; du Temple,

2296, 3775 ; du Théâtre-Français, 3598
;

Thibauthodé, 1096 ; de la Tixeranderie,

507 ; de la Tour-d'Auvergne, 3809 ; de

Tournon, 33; de Tracy, 1049 ; Traver-

siez, 484 ; de l'Université, 2629, 3825
;

de Valois, 255, 263, 1631; de Vaugirard,

1747, 3788 ; de la Verrerie, 3206; Verte,

1092; de la Vieille-Estrapade, 2808;

Vieille-du-Temple, 1519, 3737; de la

Vierge-du-Gros-Caillou; 3823 ; de la

Ville-l'Evèque, 3803; Vivienne, 236, 2724,

3278, 3615.

Buhlière ( Anne-Jean-Auguste), chef de la

division de cavalerie parisienne, 1130,

1135; colonel de la 29* division de gen-

darmerie, 1137, 1139.

Rungis (aqueduc de), 3112.

— (maîtres d'école de), 1914, 1931, 1932.

— Sœurs de charité de), 191k
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Ruoff (Mayer), juif, inculpé de vol d'assi-

gnats, 3588.

Russie (voyage de M. Doyen, peintre, eni,

2111, 2332.

Russies (le peintre Doyen appelé sur l'ini-

tiative de tic l'impératrice de toutes les),

2110.

Butledge (James
|j
signataire d'une pétition

en faveur des gardes-françaises, 1273;

défenseur officieux d'un prisonnier,

3303, 3307.

Butte.\ u (Louis), lieutenant-colonel des

Hussards de la Liberia, 194.

S

Saarbruck (légion de la Moselle can-

tonnée à), 2300.

Sabatter (Marguerite), femme Jessolin

ou Gisrounj complice de distribution de

faux assignats, 599, 3395.

Sabot, ancien garde-française, 1287, 12x8.

Salues de cavalerie commandés àunfour-

bisseur, 237.

Saches (sieur), prisonnier de la Concier-

gerie, 722.

Sacy (Antoine-lsaac Silvestre de), mem-
bre de l'Académie des inscriptions et

belles-lettres, 2070, 2305.

Sagneb (Françoise), femme Pinard, pri-

sonnière de la Conciergerie, 581.

Sagnieh, propriétaire d'une caserne de la

garde nationale, 983.

Saillant (Charles-Jacques), médecin de

l'infirmerie générale de la Salpétrière,

1485, 1574-1579.

Saillard, marchand cartonnier, 1758.

— ouvrier du Panthéon, soigné à l'hôpital

de la Charité, 2765.

SainteAubin (Augustin de), graveur du

Boi et de la Bitoliothèquej lui.;, 2067,

2674.

Saint -Cloud (af'lluence de voilures à'i,

219.

— (château et jardins de), 2372.

— (écoles de), 1933-1930.

Saint-Denis (bibliothèques nationales du
district de), 2010.

— (bronzes de), 2379.

— (buanderie de la Heine à la Briche,

près de), 217.

— (carrières du district de), 3093, 3094.

— (caveaux de l'abbaye de), 2380.

— (chapitre de Saint Paul-de-l'Estrée à),

2018, 2019.

— (couvent des UrsuHnes de), 215.

-- (dépôt de mendicité de), 711, 830.

-- (directoire du district de), 2010. 3047,

3093, 3094.

— (district de), 112, 2380, 3048, 3093,

3094, 3143, 3836.

— (garde nationale de)-, 215.

— (juge de paix de), 684, 711,720,729.
— (manufacture d'indienne de), 3748.

— (manufacture des plombs de), 3822.

— (municipalité de), 215.

Saint-Domingue : Lombard - Noirmont ,

propriétaire à), 422.

Saint-Dyé-sur- Loire (commandant du

bataillon de), 236.

Saint-Fargeau (district de), 3766; 3770.

— (émission de faux billets de conliance,

fabriqués à la Force, à), 3766, 3770.

— (tribunal du district de), 3770-3772.

Saixt-Félix (de), fabricateur de faux assi-

gnats, 3433.

Saint -Germain-en-Laye cavaliers en

garnison à), 1 168.

— (président du district de), 3194.

— (tribunal du district de), 3183.

Saint-Htruce (Victor- Amédée, marquis

de), 249.

Saint Jean dans Vile de l'almos, tableau du

Dominiquin, 2398.

Saint-Jean-d'Angely (ancien maire de),

235.

— (Société des Amis de la Constitution de),

235.

Saint -Jean-des - Vignes de Suissmis

(droit de présentation à une bourse

exercée par l'abbé de), 171 i.

Saint-Léger (Mongez, abbé de .2365.2366.

Saint-Léger (André de), garçon bourrelier,

voleur, 317.

Saint-Leu-Taverny (émission de faux

billets par un épicier de), 3767.

Sainï-Logis (chapelle de la Vierge, à

Saint -Germain- des- Prés, œuvre du

temps de), 2300.

— (tombeau de Joi.nville, historien de),

2359.

Saint-Magloire (séminaire diocésain éta-

bli dans la maison de), 1698.
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Saint-Malo (départ pour Paris «le contre-

révolutionnaires de), 248.

Saint-Mandé (maison louée au ducd'Or-

léans à), 3814.

Saint-Marc (coton), 1398.

Saint-Mart, prisonnier de l'Abbaye, 411.

Saint-Martin (Richard-Thomas), seieur de

pierre, faussaire, 3007.

Saint - Martin - des - Champs
(
magasins

du prieuré de), 1400.

Saimomik (François Dolcict, ditï, voleur,

5%.
Saint-Ouen (aristocrates de Paris se réu-

nissant à), 210.

Saint-Pétersbourg (académie de pein-

ture formée à), 2110, 2274.

Saint-Servan (Société des Amis de la

Constitution de), 248.

Saint-Priest (François - Emmanuel Gui-

gnard, comte de), ministre de la maison

du Roi, 2050.

— (de), rapporteur d'un arrêt du Conseil,

2719.

Saint-Quentin (ex-officier municipal de).

3164.

Sainthorent, rédacteur du Journal hebdo-

madaire des municipalités villageoises et

des juges de paix, 70.

Saint-Venant (Alexandre - Jacques- Marie -

Josepb Boueuv-), commissaire de police

de la section de la HalIe-aux-Hlés, 3570,

3577.

Sainville (Jean-LSaptiste), voleur de linge,

526.

Saint-Winoc ^abbaye de), 2301, 2378.

Sainte-Agathe (de), garde magasin du Dé-

partement de la Garde nationale, 1122.

— (sœur), supérieure des Hospitalières de

la Roquette, 1515.

Sainte-Beuve, couvreur, 2809.

Sainte-Chapelle (architecte de la), 2300.

— (vignes de Picpus appartenant à la),

3782, 3783, 3792, 3800, 3801.

Sainte-Constance hors les murs à Home
(temple de Bacchus devenu la basilique

de), 2153.

Sainte-Geneviève (tribunal du 5 e arrondis-

sement siégeant à), 352.

Sainte-Hélène (sieur), 212.

Sainte-Menehould (transport à Paris du

corps du commandant Beaurepaire de-

puis |, 3022. .

Sainte-Pélagie (chambre du Conseil à ,

37 y ; (détention pour délies à), 570, 790 :

envoi à l'Hôtel- Dieu de prisonniers de),

798, 807, 811, 810; (prison de), 790-823;

révolte des prisonniers, 779; (transfè-

renient à la Conciergerie d'un prison-

nier de), 510.

Saisie d'instruments propres à la fabrica-

tion de faux assignats et de fausse mon-
naie à Hoinainville, 3441, 3550, 3552,

3553, 3562, 3563.

— de papier destiné à la fabrication de

faux assignats, 3416, 3422, 3434, 3436,

3437, 3178, 3536, 3541, 3547.

Salaire des ouvriers (payement du t, 3130;

des ouvriers des [carrières (retenue sur

le), 3082 ; des ouvriers de l'église de la

Madeleine, 273."), 2737; des ouvriers des

Gobelins, 2407, 2423, 2441-2444,2451,

2453, 2458, 2459, 2405, 2400; des ou-
vriers du Panthéon français, 2785, 2887,

2912, 2917, 2935, 2987; des ouvriers de
la Savonnerie, 2477, 2480, 2480, 2487,

2493,2497, 2499, 2500; de tailleurs de
pierre employés au Panthéon français,

2795.

Sale, ouvrier du Panthéon, 2877.

Salins (maréchaussée de), 3549.

Salivet (Louis-Georges-Isaac), accusateur

public près le 4= Tribunal criminel, 400,

3481-3483, 3485, 3502, 3756.

Salle d'audience de justice de paix aux

Feuillants, 2289.

— capitulaire du chapitre de Notre-Dame

,

22.

— de la Convention nationale (construc-

tion de la), 3027-3035.

— définitive de l'Opéra (projet de), &S62-

2566, 2508.

— provisoire de l'Opéra, 2302, 2563.

— de l'Evèché, 40; (leçons sur l'éduca-

tion nationale professées dans la), 1678.

— d'exercices de la caserne de la Pépi-

nière, 1150.

— du Grand Conseil au Louvre, 2250.

— des machines aux Tuileries, 3029, 3035.

— des réunions de la section de la Croix-

Rouge, 43; de la section du Théâtre-Fran-

çais, 2213; de la société patriotique de

la section du Luxembourg, 53.

— des séances de l'Assemblée nationale

buste du Brutus destiné à la), 2257.
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— pour les femmes aux Incurables (nou-

velle), 1508.

Salles de l'Académie de peinture au Lou-

vre, 2114, 2176-2178, 2190, 2204-220(5,

2208-2210.

— de force à Bicêtre (visite des), 437.

— des Grands-Augustins occupées par la

Société philanthropique, 2339.

— de réunion des Comités de l'Assem-

blée nationale aux Feuillants, 2289.

Salliort (Marie-François), commissaire de

police de la section de la Place LouisXIV,

250, 853, 854, 3407.

Sallomont (Jacques-Alexis), dit Polus,

tablettier, faussaire, 3612.

Salmon (Charles-François), administrateur

du Département, 2722.

— propriétaire du corps de garde des vo-

lontaires de la 3 e division, 1039.

Salon français (réunion des contrerévo-

lutionnaires au), 252.

— du Louvre de 1788, 21 16.

— de peinture au Louvre, en 1791, 2108,

2116, 2120, 2123-2125, 2157-2164, 2169,

2173, 2176, 2181-2184, 2186, 2187, 2189.

2192, 2194, 2195, 2197, 2198, 2205, 2207,

2213-2217, 2221, 2227.

Salpêtrière (envoi de commissaires de la

section du Finistère pour rétablir l'ordre

à la), 428.

Samaritaine (commissaires de la section

du Louvre se réunissant à la), 2683.

Sanchamau, homme de loi, correspondant

d'un journal anglais, 64.

Sancourt (Mme de), 2340.

Sancy (de), garde des livres du Boi à Ver-

sailles, 1943.

Sang (écrit tracé par un prisonnier avec

son), 3503.

Sans-Chagrin (François Fausset, dit), pré-

venu du crime de viol, 842.

Sans-culottes desFaubourgs excités contre

le château des Tuileries, 240.

Sanson du Perron (Jean-François), juge

de paix de la section de Mauconseil,

372, 524, 608, 609, 659, 662, 690.

Santerre (Antoine-Joseph), commandant

général de la garde nationale, 214, 244,

1199, 2605, 3030, 3381 ; commandant du

bataillon des Quinze-Vingts, 3337.

— armurier, 102.

Saône-et-Loire (administrateurs du dé-

partement de), 2314, 2329, 2344.

— (inventaires d'établissements religieux

du département de), 2359.

Sapin (sieur), logé dans une maison du
Boi, 2664.

Saquépée, peintre, 2388.

Sarcophage antique servant d'autel dans

la cathédrale de Clermont-Ferrand,

2306.

Sardoine onyx (perte d'ouvrages imitant

la), exposés au Salon de 1791, 2163,

2164.

Sarlat (révélations d'un habitant de), 242.

Sarot (Charles-Pons-Borromée i, ancien

avocat, de la section des Thermes-de-

Julien, 3264, 3729.

Sarrazin, sculpteur, 2391, 2396.

— citoyen de la section de Mauconseil,

277.

— costumier des théâtres et des peintres.

2507.

Sarrians (titres du bénéfice de), 2364.

Sauer (Guillaume-Christian), auteur d'ex-

périences sur le métal de cloches, 3172,

3227.

Saulx-Tavannes (M. de), 1867.

Saumur (Bonnemère, député originaire

de), 2807.

— (fabrication de llans avec le métal de

cloches à), 3193.

Sausse (Pierre), voleur de vases sacrés,

665.

Sai n ade (l'abbé), contrefacteur d'assignats,

353, 362, 364, 3437, 3442.

Sauvage, ex-employé des Fermes, 182.

— propriétaire de la caserne de la rue

Pavée-Saint-Sauveur, 1062.

— protégé de la Reine, 2674.

Sauvegarde (prisonnier placé par la sec-

tion du Contrat Social sous sa), 794.

— de la Loi (prisonniers mis sous la), 382.

Savantré (Antoine-Joseph), chargé de

l'entretien du corps de garde de la

réserve de l'Hôtel-de-Ville, 950.

Savants logés au Louvre, 2252, 2254.

— de la Commission des monuments

(liste des), 2263.

Savar, ancien commis des finances, 3272.

Savart (Nicolas-Pierre-Antoine), commis-

saire général adjoint de la garde natio-

nale, 1060, 1116, 1125, 1126, 113 4, 1139.
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— défenseur oftieieux, 3501.

Savergdje (Joseph-Antoine de), bourgeois

de Paris, 3778, 3804.

Savigny-sur-Orge (habitant de). 31720,

•2722.

Savonnerie (fabrication défectueuse à la),

2172.

— (inventaire de la chapelle de la), 2502.

— (manufacture de tapis, dite la), 2471-

2506.

— (ouvriers de la), 2443, 24i»l , 2453, 2472-

2480, 2485, 2486, 2491-2494, 2497, 2499-

2501, 2504.

— (papiers de la), 2464, 2407.

— (projet df 1 réunir aux Gobelins la

manufacture de la), 2415.

Swv (J.-B.), trésorier de la Société des

Amis de la Constitution, 0.

Scandale causé par les étudiants de la

maison de Saint-Lazare, 1188.

Sceau (gendarmerie attachée au service

du), 1250, 1251.

Sceaux-Penthiêvre (vol d'un cheval à),

638.

Scellés apposés au Club de Valois, 50-52; à

l'hôpital des Quinze-Vingts par M. Wa-

trin, juge de paix, 1543 ; au Val-de-Grâce

et aux Carmélites par les commissaires

de la section de l'Observatoire, 2379.

— apposés chez le sieur Delalain, 417 ;

chez M. (ieoffroy. professeur de rhéto-

rique du collège Mazarin, 1818; chez le

sieur Cite ou Maire, rue Sainte-Avoye,

802 ; chez les Hospitalières de la Provi-

dence, 1523 ; chez le sieur La Villette,

818; chez le sieur de Morande, 817 ; chez

M. Moreuu de Mersan, 89; chez le sieur

Potier, 404; chez M. Pottinde Vauvineux,

3640; chez le sieur de Solleirac, 822.

— sur les ateliers de fabrication et bu-

reaux de distribution des monnaies de

Lefèvre et Lesage, 3223, 3224, 3231; sur

la Caisse des billets de parchemin,

3727, 372S; sur la caisse de l'hôpital des

Quinze-Vingts, 1553 ; sur les papiers et

billets de la Caisse de Commerce, 3073,

3074, 3078, 3679, 3082, 3085 ; sur les

papiers du sieur Lecomte, président de

la section de la Grange-Batelière, 387;

sur les papiers de la Maison de secours,

3694, 3718 ; sur les papiers du régiment

des gardes Suisses, 1320.

T. VI.

Scellieb (François - Joseph), marbrier

2304, 2348, 2990, 3007.

— (Cabriel-Toussaint), commissaire na-

tional près le Tribunal criminel du

17 août, 751

.

Scène tumultueuse au café de la terrasse

des Feuillants, 221 ; dans la Cour royale

des Tuileries, 129.

Scènes scandaleuses causées par un com-
pagnon poêlier, 503; au collège Louis-

le-Grand, 1774.

ScmiiMEit (Jean-Louis), député du Haut-

Rhin à l'Assemblée législative, 2848.

Schlegel (François), ancien tambour aux
gardes Suisses, prévenu d'émission de

faux billets, 3748.

Sciiouler (veuve), habitant l'hôtel de Li-

moges, 2054.

Sciage du marbre (machine pour le), 2774.

Scorbut (prisonnier malade du), 005.

Sculpteurs occupés au Panthéon français,

2752, 2756, 2763, 2764, 2771, 2778, 2780,

2800, 2812, 2819, 2837, 2838, 2848, 2849,

2853, 2860, 2803, 2805, 2869, 2870, 2872-

2874, 2876, 2879-2882, 2884-2886, 2890-

2892, 2899, 2902, 2903, 2905, 2911, 2922,

2942, 2953, 2957, 2958, 2960, 2901, 2968,

2969, 2982, 2980, 2999, 3011, 3017,- 3019,

3025.

Sculpture historique (Panthéon français,

seule ressource de la), 2911.

Séance publique de la Société royale de

médecine, 2097.

Secours (organisation générale des), 829,

1682.

— à l'École royale gratuite de dessin,

2165.

— aux écoles du Département de Paris, sur

la fondation d'Eaubonne, 1914-1932.

— aux employés de l'octroi supprimés,

3100, 3137.

— aux entrepreneurs du Théâtre-Fran-

çais de la rue de Richelieu, 2610.

— à l'hôpital des CentFilles orphelines,1525.

— aux indigents (distribution de), 1453,

1458, 1462, 1463, 1465, 1407, 1408, 1470,

1471.

— aux maîtres d'école et Sœurs de charité

du district de Bourg-la-Reine, 1912,

1918, 1921-1925, 1928-1932.

— aux ouvriers estropiés et infirmes des

carrières, 3088.

45
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— à des ouvriers de la Savonnerie, 2473,

2479, 2480.

— demandé par M. Boursaull, entrepre-

neur du Théâtre de Molière, 2606-2608
;

demandé par un employé de la Biblio-

thèque nationale, 1942; demandé par

M, Gillerond, chargé de l'entretien de

la montagne de l'Etoile nie Chaillot,

8126 ; demandé par les ouvriers de la

ferme du tabac, 1461; demandé par les

professeurs de l'Ecole de chant et de

déclamation, 2530-2336 ; sollicité pat-

tes artistes du Théâtre-Français de la

rue de Bichelieu, 2598; sollicité par les

Hospitalières de la Hoquette, 1314.

Secours pour les besoins urgents de la ca-

pitale, 3138.

— et récompenses aux artistes, 2232-

2236.

— demandés par les instituteurs des

Aveugles nés et des Sourds et Muets,

1369, 1370.

— provisoires aux hôpitaux, 1490.

Secret (prisonniers mis au), 314, 317, 318,

320, 322, 323, 326, 329, 333, 351, 353,

358, 362, 363, 366, 373, 377, 403, 533,

541, 549, 558, 581, 582, 595, 617, 654,

723; 735, 739, 3497, 3499, 3304, 3306,

3508-3512, 3314, 3515,3322, 3523.

— (prisonniers retirés du), 795.

Secrétaires des Académies logés au Lou-

vre, 2254.

— du marquis d'Aguesseau (propos tenus

par les), 274.

— commis de l'Assemblée constituante,

890.

greffiers des divisions de gendarmerie,

1245, 1252.

Section des bibliothèques du Comité d'ins-

truction publique, 1996, 2008. 2013,

2016, 2018, 2282, 2286, 2288, 2298, 2310.

— du plan général du Comité d'instruc-

tion publique, 2166.

— des Arcis, 772.

— de l'Arsenal, 185, 422, 494, 503, 791,

3272, 3396.

— Beaubourg, 3487.

— de la Bibliothèque, 98, 124, 1191», 2514,

2638, 2639, 3185, 3548, 3654, 3665, 3673,

3707; (société patriotique de la), 28, 29.

— de Bondy, 115, 122, 1385, 1400, 1477,

3671, 3672.

- de Bonne-Nouvelle, 222, 564,761,1300,

3449, 3490, 3579.

— de la Butte-des-Moulins, 50-52.

— dite des Carmes, 1292.

— des Champs-Elysées, 101, 773.

- du Contrat-Social, 90, 794, 805.

— de la Croix-Bouge, 13, 92, 384, 797,

1205, 1903, 3025, 3714.

— des Uroits-de-l'Homme, 440.

— des Enfants-Bouges, 573, 2905.

— du Faubourg-Montmartre, 193, 250,

792, 2876.

— du Faubourg-Saint-Denis, 120, 3671,

3672.

— dite des Filles-Saint-Thomas, 222.

— du Finistère, 428, 808, 1114.2444,2461.

— de la Fontaine-de-Crenelle, 150, 181,

1463.

— de la Fontaine-Montmorency, 244, 2638.

— des Gobelins, 392, 451, 1424, 3733.

— de la Grange-Batelière, 199, 387, 2899,

2907, 3809.

— des Gravilliers, 266, 476, 489, 496,502,

670, 697, 3400, 3373.

— de la Halle-aux-Blés, 778, 3436, 3576.

— des Halles, 1681.

— de Henri IV, 81, 201, 213, 274, 286,

881, 3435, 3478, 3496, 3843.

— de l'Hôtel-de- Ville, 1084.

— de lTle-Saint-Louis, 101 1, 1477.

— des Invalides, 453, 3170.

— du Jardin-des-Planles, 123, 432, i3:>,

1128-1131, 1215, 1595, 3212.

— des Lombards, 1477, 3203, 3450, 3637,

3734.

— du Louvre, 144, 143, 104, 1678, 2678,

2682, 2683, 3195.

— du Luxembourg, 68,307, 384, 385, 408,

1178; (société patriotique de la), 14-19,

21-25, 27-49.

— du Mail, 401, 3667.

— du Marché-des - Innocents, 94, 183,

1073, 1477, 2837, 3640.

— de Marseille, 89, 3386.

— de Mauconseil, 524, 1069, 1468, 1477.

— «le Mirabeau, 303.

— de Notre-Dame, 1182, 3844, 3848.

— de l'Observatoire, 105, 364, !C6, 1520,

1523, 2379, 2392, 3436.

— de l'Oratoire, 63, 129.

— du Palais-Hoyal, 382, 736, 3339, 3575.

— du Panthéon français, 763.
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— de la Place de Louis Xiv. 250, 853,

3407.

— de la Place Vendôme, 1647, 3188,3551,

3554, 3565, 3588.

— Poissonnière, 117, 120. 1887, 1888,

1898, 3425.

— ilu Ponceau, 1477.

— du Ponl-Neuf, 766.

— de Popiûcottrt) lO'.to, 1477, 3197.

— des Postes, 00, 120, 3409, 3649.

— des Quatre-Nations, 306, 2251.

— des Quinze-Vingts, 79

i

t
15 43, 1555,

1502, 3337.

— «lu Houle, 418, 517, 528, 3065.

— de la Rue de Montreuil, 3864.

— dite de Saint-Roch, 1200.

— de Sainte-Cenevièvc, 2757.

— du Temple, 1113, 2873.

— du Théâtre-Français, 07, 108, 113, 116,

223, 1275, 1201, 1205, 1657, 21 1 4, 2213,

3383, 3386.

— des Thermes de Julien, 327, 712, 738,

747, 748, 1477.3264, 3436, 3729.

— des Tuileries, 210, 243, 256, 257, 384»

758-760, 2681.

— armée de la Halle-aux-Blés, 761.

— armée des Tuileries, 760.

Sections (abandon de douves de tonneaux

aux pauvres des), 1460.

— adresse de la Société des Amis de la

Constitution de Montpellier, communi-

quée aux
1

), 250.

— (appel nominal des membres délibé-

rants des), 141

.

— (caisse de M. De La Marche pour facili-

ter les payements des), 3170.

— commissaires chargés de la suppres-

sion des armoiries par les), 3015.

— [délibérations sur l'administration des

hôpitaux parles!, 1477.

—
i délibérations sur l'organisation de la

garde nationale demandées aux), 915.

*=-* (délivrance par la Caisse de l'Extraor-

dinaire de petites coupures d'assignats

aux), 3371.

— (distribution d'assignats aux), 3170;

(distribution de monnaie par les), 3169.

— (élection des commissaires de police

dans les), 161.

— (élèves de l'école de musique du sieur

Clarelon choisis dans les , 2543.

— (envoi du rapport des commissaires

de la Municipalité sur les billets patrio-

tiques aux Comités des), 3662.

— (inscription au service de la garde na-

tionale exigée par les), 125(>.

— (inventaire des objets d'art par les),

2370.

—
l offre de prise en loyer du terrain de

l'Ile Notre-Dame par les), 3845.

— (payement de travaux de lilalure aux),

340.

— (pétitions en faveur des gardes-fran-

çaises appuyées par les), 1275.

— (police de surveillance dans les), 121.

— (remboursement des billets de la Caisse

patriotique ou de secours dans les),

3661, 3668.

— (surveillance des théâtres conliée aux

commissaires de police des), 2514.

— (travaux de charité continués sur la

réquisition des), 1335.

— (vœu sur l'organisation de la police

émis par les), 113, 115, 124, 125.

— (vœux pour la réintégration des gardes

françaises émis par les), 1275, 1281,

1283, 1285, 1286, 1290, 1295.

— armées de la garde nationale \ forma-

tion des), 942, 943.

— de la commune de Versailles (trans-

port de tableaux entravé par les),

2393.

Sëbaine (Jean), compagnon maçon, 704.

— (Michel-Jean), secrétaire de l'Académie

d'architecture, 2136, 2140, 2152, 2153;

auteur dramatique, 2512.

Sedillez (Mathurin-Louis-Etienne), député

de Seine-et-Marne à l'Assemblée légis-

lative, 75, 2891.

Sédition ancien fermier prévenu de),

650; (domestique prévenue de), 641.

— au Faubourg Saint-Marcel, 53<i.

— contre les autorités constituées, 643;

contre la garde nationale, 487;

Séez (secrétaire de la municipalité de)-,

254.

Séguin (l'abbé Louis); aumônier des pe-

tites écuries du Roi, 86.

— commissaire du Roi près le tribunal

du district de Senlis, 655.

SïiGNEUK, menuisier, 2132.

Seine-Inférieure département de la .

1754, 1755.
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— (Grégoire, député du département de

la), 3226.

•— (directoire du département de la),

3433.

Seine-et-Marne (cherté du pain dans le

département de), 239.

— (département de), 3205.

— (Jaucourt, député du département de),

2894.

— (maison de justice du tribunal crimi-

nel du département de), 740.

— (tribunal criminel du département de),

746, 3003.

Seine-et-Oise (cherté du pain dans le

département de), 241.

— (Journkt, député du département de),

1509.

Sellier (Antoine-François et François),

horloger et fondeur, fabricateurs de

faux-assignats, 3449, 3613.

Séminaire par département (création pré-

vue d'un), 2358, 2370.

— diocésain (établissement dans la mai-

son de Saint-Magloire du), 1698.

— d'Autun (petit), 2363.

— des Bernardins, 2020.

— des Missions étrangères, 1867.

— du Saint-Esprit, 1808.

— de Saint-Firmin, 1869, 1870.

— de Saint-Louis, 1871.

— de Saint-Marcel, 1872-1874.

— de Saint-Nicolas-du-Chardonnet, 1875.

— de Saint-Sulpice, 32-34, 39, 47, 48,

1877-1882, 1907.

Séminaires de Paris (suppression des),

1698.

Senard (Jean-Baptiste), boursier du col-

lège de Bourgogne, 1724, 1788.

Senlis (tribunal du district de), 647, 655.

Senneville, libraire, distributeur de libel-

les, 87, 88.

Sens (Loménie de Brienne, archevêque de).

1980.

Septeuil (Jean-Baptiste Tourteau de), tré-

sorier de la Liste civile, 252, 1277, 2526,

2527.

Seranne (Joseph -François), député de

l'Hérault à l'Assemblée législative, 2815.

Sergent (Antoine-François), administra-

teur au Département de Police, 117,

120, 120, 129, 133, 157, 159, 225, 415-

417, 423, 425, 624, 740, 749, 769, 770,

793, 796, 801, 806, 1016, 3012, 3766;

artiste, 2197, 2241.

Serin, locataire d*un terrain en marais

à Grenelle, 3805.

Serment des Horaces (le), tableau de David,

2158.

Serment du Jeu de Paume (le), estampe,

2258.

— (le), tableau de David, 2218, 2243.

Serment prêté le il juin 1789 (le), estampe

de Moreau, 2237.

Serment pour les personnes professant

l'instruction publique (obligation du),

1667
;

(professeurs du Collège de

France ayant refusé le), 1695.

— prêté par les administrateurs des Lo-

teries, 1621
;
par les canonniers de la

garde nationale, 1108; par les comman-
dants et adjudants de la 4e légion de la

garde nationale, 1191
;
par une dépula-

tion de la gendarmerie parisienne, 1271;

par les Enfants de la Patrie, 1594; par

des invalides, 1611
;
par un oflicier de

volontaires, 1180; par les nouveaux

officiers de la gendarmerie, 1203
;
par

les ofliciers des nouveaux régiments de

ligne formés avec la garde nationale,

918; par les Sœurs de l'hôpital des

Enfants-Trouvés, 1593; par les soldats

du bataillon de Saint-Louis -en-l'Ile,

1 1 94 ;

— civique (certificats de prestation du),

1150; civique prêté par Bernardin de

Saint-Pierre, intendant du Jardin des

Plantes, 2057; prêté par M. Hooke, bi-

bliothécaire du collège Mazarin, 2021
;

refusé par les prêtres de la congréga-

tion de Saint-Lazare, 1884.

Sermonaires latins et français, rangés

parmi les livres inutiles, 2355.

Sero/e, voleur, écroué à la Conciergerie,

705.

Serre (François), volontaire, 1178.

Serres chaudes du Jardin des Plantes

(réparations aux), 2039.

Serruriers employés aux machines à tim-

brer les assignats (exemption du service

de la garde nationale aux), 3375.

Servan de Gerbey (Joseph), ministre de

la guerre, 2005.

Service extérieur de la garde nationale,

1 165-1 189.
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— intérieur do la garde nationale, 1141-

1164.

— extraordinaire de la garde nationale,

1155.

— extraordinaire de la gendarmerie

,

1254.

— de la garde des Ports, 1211, 1:217,

1218, 1221, 1223, 1229, 1230, 1232, 1234,

1235.

— des gardes Suisses, 1308, 1313, 1314,

1320.

— du publie à la Bibliothèque Nationale,

1942.

— de la maréchaussée de l'Ile-de-France,

124'k

Service militaire (employés d'administra-

tion publique astreints au), 1157.

— militaire des ouvriers de la Savonnerie,

2485.

Services gratuits rendus au collège Louis-

le-Grand par M. Plaisant, ancien lieu-

tenant de maire, 1789.

m i ii a i (fondation) au collège Sainte-Barbe,

1843.

Sevestre (Claude-Étienne-Nicolas), inspec-

teur des bâtiments du Louvre, 2688,

2689.

Sèvres (arrestation de Collenot d'Angrc-

mont à), 148, 149.

— (brûlemcnt des prétendus papiers du

Comité autrichien à), 119, 223.

— (exposition au Louvre des porcelaines

de la manufacture de), 2159.

— (manufacture de), 2437.

— (municipalité et juge de paix de), 149,

152.

— (peintre de la manufacture de), 223.

— (postes de Paris à), 863.

Sibérie (collection de minéraux de),

2030-2035, 2042.

— (exploration de la), 2031.

S in illotte, prisonnier de la Force, 672.

Sicard (l'abbé Roch-Ambroise Cucurron),

instituteur des Sourds et Muets, 1559,

1564.

Sigebert, roi d'Austrasie, 2350.

Sicismond (Antoine), prisonnier de la Con-

ciergerie, 663, 671.

Signalement d'un agent d'embauchages,

269; de faussaires, 3433; de suspects, 248.

Signalements de nobles, de Dôle, deman-
dant des passeports pour Paris, 256; de

prisonniers de la Conciergerie, 462 ; des

prisonniers échappés des prisons d'Avi-

gnon, 294, 296.

Signataires des assignats (désignation

des), 3253, 3270.

Signaux échangés avec les faussaires de

la prison du Chàtelet, 3400.

Signe de ralliement adopté par les affldés

de M. d'Angremont, 261.

Signes conventionnels indiquant les vo-

lumes des bibliothèques à garder ou à

vendre, 2358, 2360.

— de féodalité (suppression des), 2640.

Simon (Christophe-Théodore), prisonnier

de la Conciergerie, 451.

— (François), menuisier, 1760.

— (Jacques), dit Jacques, prisonnier à

Vitry, 301.

— (Louis-Simon), garçon maçon, 715.

— (Pierre-Marie), juge de paix de la sec-

lion des Arcis, 575, 678.

— sculpteur, 2970.

— ainée (M lu ), artiste de l'Opéra, 2584.

Simonne, ingénieur, secrétaire de la So-

ciété des Amis de la Constitution, 3178.

Simonneau (Louis), faussaire, 340, 341,

3534-3548.

— (fête civique en l'honneur de), 3012.

Simonnet (sieur), employé de la maison du

Roi, 3117.

Simonxot (Nicolas), marchand de vins,

3817.

Sion, jardinier, 3801.

Situation de la Caisse de commerce de la

rue de Bussy, 3730; de la Caisse d'Es-

compte, 3615, 3616, 3618,3619; de la

Caisse patriotique, 3650, 3662, 3664 ; de

la fabrication des assignats, 3379; des

finances de la Ville de Paris, 3133, 3136;

de la Maison de secours, 3703-3705,

3711-3713, 3715, 3717-3719, 3721, 3723.

— critique de M. Aragon, agent du

commerce et de la marine de France

en Angleterre, 3543; des artistes des

Gobelins, 2439; du sieur Boursault,

entrepreneur du Théâtre de Molière,

2605-2610; de la Caisse de commerce,

3676; de M. Duvivier, entrepreneur de

la Savonnerie, 2494; des Filles de Sainte-

Geneviève, 1909; du sieur Gillerond,

chargé de l'entretien de la montagne

de l'Étoile de Chaillot, 3126; des habi-
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lants de Monlargis. à cause des bille Is

patriotiques en circulation, 36138; des

Hospitalières de la Miséricorde, I ;> 1 7 :

des Hospitalières de LaProvidence, 1521
;

d'un invalide, 1609 ; de l'Opéra, 2555;

des sculpteurs et tailleurs de pierre du

Panthéon français, 2800; des Sœurs de

charité de Chevilly, 1922; du Théâtre

Français de la rue de Richelieu, 2598,

2600; de la veuve d'un ouvrier de la

Savonnerie, 2480.

Sivf.t (Maurice), terrassier, prévenu d'é-

mission de faux billets, 3763.

Sivnv, ouvrier de la Savonnerie, 2480.

Slick, ancien garde du Roi, 200.

Smith (J. de), caissier des ateliers de secours,

1330, 1332-1334, 1336, 1339; comptable

des ateliers de filature, 1358, 1412, 1431.

Smyrne i coton de), 1395.

Société académique d'écriture, 1644.

Société des Amis de la Constitution d'Arles,

244; de Bordeaux, 207; deCondom, 253;

de Lisieux, 5, 7; du Mans, 200; de Mon-

tauban, 240; de Montpellier, 239,250 ;

de Montréal, 240; de Nogaro, 239; de

Rennes, 5 ; de Saint-Jean-d'Angely, 235;

de Saint-Servan, 248; de Soissons, 250.

— des Amis de la Constitution de Paris,

4-8, 222; (moyens d'empêcher l'agio-

tage proposés à la), 3178.

— des Amis de la Constitution séante aux

Feuillants, 9.

— de bienfaisance, 285.

— de la Commune des Arts, 2248, 2317.

— des Défenseurs des Droits de l'Homme,

21, 26,

— des Droits de l'Homme et du Citoyen.

10-12, 26.

— de l'Egalité de la section de Notre-

Dame, 22.

— d'histoire naturelle (rapport de com-

missaires de la), 2033, 2034.

— des Indigents Amis de la Constitution,

23, 24.

— des Nomophiles, 25-27.

— du Point-Central-des-Arls-et-Métiers,

2206, 2248, 2250, 2256.

— fraternelle des deux sexes aux Jaco-

bins, 13-15, 250; fraternelle des Halles,

16, 17; fraternelle des Minimes-de-la-

Place-Royale, 18; fraternelle de Sainte-

Ceneviève, 19, 20.

— Lefèvre, Lesage et O* ^ scellés sur les

ateliers et bureaux de la), 3223, 3224,

3231.

— libre d'agriculture de Tours, 2400.

— biographique, 53, 54, 69, 71.

— patriotique de la section de la Biblio-

thèque, 28, 29; patriotique de la section

du Luxembourg, 14-19, 21-25, 27-49.

— philanthropique salles des Grands-Au-

gustins louées à la), 2339.

— royale de médecine, 2097-2099.

Sociétés patriotiques (éloge des), 15; (en-

voi de l'Ecole des citoyen* aux). 12.

— populaires, 1-52.

Socrate cm moment de boire lu ciguë, tableau

de David, 2158.

Sodomie (crime de), 569.

Sodomistes dans le jardin des Tuileries,

840.

Sieurs de charité de Bagneux, 1914, 1919;

de Chevilly, 1914, 1921, 1922 ; de Fresnes,

1914; d'Issy, 1914; de Rungis, 1914.

— du district de Bourg-la-Reine, 1912.

— de l'infirmerie de l'Hôtel des Invalides

(remplacement des), 1616.

— des Ecoles chrétiennes, 1904.

— de l'hôpital des Enfants-Trouvés, 1590,

15111, 1593; de l'hôpital de Saint-Sulpice

(dénonciation contre lés), 1512; grises

de L'hôpital des Incurables (dortoirs

des), 1508.

Soissons (abbé de Saînt-Jean-des-Vignes

à), 1714.

— (bourses affectées au diocèse de», 1769.

— (district de), 361.

— (église de Saint- Médard de), 2349-

2351.

— (Société (les Amis de la Constitution

de), 250.

Soitin (Catherine), maîtresse d'école à

Issy, 1925-1927.

Soland, chef-inspecteur des ateliers de

secours, 1335.

Soldats (dégradation des maisons ecclé-

siastiques par les), 2389.

—
i tilles de débauche surprises avec les),

846.

Solde de l'ancienne garde de Paris (demi),

1225-1227.

— du Bataillon des Ports, 1207, 1213, 1217.

1221, 1229, 1230, 1232-1235, 1238.

— de la garde nationale. 929, 941

J
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— de la partie parisienne envoyée dans

l'Eure, 127:!.

— des invalides, 1597.

— des gardes-françaises, 1277, 1278, 1 280,

i 299 ; des gardes Suisses, 1307, 1308,

1320.

— des troupes (pièces de lb et de 30 sols

nécessaires pour la), 3218.

— supplémentaire réclamée par la gen-

darmerie de la 20 e division, 1 25 V, 1272.

Soleyrac, lisez Solleirac (Pierre-Nicolas-

Gilbert de), prisonnier de l'Abbaye, 395,

822.

Solliciteurs (don aux pauvres d'un rouleau

d'or laissé par des), 1462.

Sols ^échange d'assignats de 5 livres contre

des gros), 3254.

— (fabrication des pièces de 1S et de 30),

3183.

—
|
fabrication au moyen du métal de

cloches des gros), 3172, 3178, 318'.).

— additionnels sur les contributions fon-

cière et mobilière, 3130, 3138, 3145,

3137; additionnels imposés aux districts

ruraux du Département pour la dépense

des carrières, 3093.

— nécessaires pour l'appoint de la paye

des sculpteurs du Panthéon igros),

298(1.

Soltho-Douglas
|
Charles-Luc), agent de

police, 2, 94, 95, 100, 103, 105, 107,

126- 128, 132, 133, 133, 144-146, 103,

104, 853, 3100.

Solvet (Alexandre', greffier du I
e1' Tri-

bunal criminel, 290, 459.

Somme Pucellb, député du département

de la), 1587.

Sommelier, ancien officier de grenadiers,

chef de la police militaire de Paris,

108-170, 173-170.

Sommereux (Paul-Vincent et Pierre-Sta-

nislas), boursiers du collège «le Presles,

1883.

Sophisines des étudiants de Saint-Lazare,

1895.

Sorbonne (chapelle de), 2392, 2398.

— (conclusions de la maison de), 1092.

—
( fermeture des écoles de théologie de),

1683, 1730.

— (suppression de la société de), 1907.

— (volontaires logés dans la chapelle de),

2392.

711

Soret (Simon), député de Seine-et-Oise à

l'Assemblée législative, 3028.

Sors (sieur), citoyen d'Aix, 3207.

Soubise (Charles de Rohan, prince de),

maréchal de France, 3786, 3789, 3793.

Souchard (Jacques», voleur, écroué à la

Conciergerie, 000.

Soudain (François-Gélestin , domestique à

Issy, 713.

Soufflet donné à un garde national, 221.

Soufflot (Jacques -Germain), intendant

général des Bâtiments du lloi, 2700.

Soufflot le jeune, dit le Romain (Fran-

çois 1

, neveu du précédent, inspecteur

des travaux de Sainte-Geneviève, 2747.

2750, 2735, 2758. 2703, 2704, 2775, 2782,

2784, 2833, 2872, 2922, 2923, 2941, 2942,

20 tl, 2901, 2970, 3011.

Souillac (officiers municipaux de Pinsac

près), 235.

Soulèvements populaires (compagnie de

la Caisse de commerce exposée aux),

3680, 3081 ; à cause de la cherté du pain

(craintes de), 241

.

Souliers fournis aux gardes nationaux

parisiens envoyés dans l'Eure, 1172,

1173.

Soulli u: (Jeani, voleur de papiers aux

Postes, 576.

Soumission de la Caisse de commerce,

3677.

Soumissions des artistes et entrepreneurs

pour la fabrication des assignats (récep-

tion des), 3347.

— des propriétaires riverains de la rue

des Grésillons pour frais de pavage,

3065.

— des sculpteurs chargés des bas-reliefs

du Panthéon, 2958.

— pour l'achat des biens nationaux, 3773-

3829.

Soui'let (Antoine Alexandkk, dit), voleur,

611.

Sourds et Muets (établissement des), 1504-

i 571
;

(Sicard, instituteur des), 1359,

1564, 1992; (pensions aux élèves des),

1563.

Soury-Chaussy ^Jean), voleur, écroué à la

Conciergerie, 774.

Souscription pour VAlmanach des Trois-

Ordres (ouverture de), 89*



TABLE ALPHABETIQUE712

— on Grande-Bretagne et Irlande pour la

fondation d'un collège franco - anglais

(projet de), 1642.

— publique pour la location d'un corps

de garde, 974.

Souscriptions des députés à un ouvrage

sur l'étude des langues (demande des),

4659.

Souterrain du Panthéon destiné aux

cendres des grands hommes, 2759, 2797,

2927.

— projeté pour mettre le feu au magasin à •

poudre de la Bastille, 244.

Souterrains entre les Capucins et les

Feuillants (dénonciation de), 228.

Souton (Jean -Baptiste), directeur de la

Monnaie de Pau, 3170, 3189.

Sozié (Antoine), voleur, écroué à la Con-

ciergerie, 033.

Spectacles (droits des hôpitaux sur les),

1473; (entrepreneurs de), 2508-2513,

2515-2517, 2523.

Spéculations sur les billets des Caisses

patriotiques et de secours, 3001.

Spire (sieur), 3559, 3561.

Spiritains (suppression des), 1907.

Stael-Hqlstein (Anne - Louise - Germaine

Negker, baronne de), 257.

Stagnation dos eaux des fossés de laPorle-

Saint-Antoine, 2031

.

Statuaires (répartition des encourage-

ments aux), 2198, 2226.

Statue colossale de la Renommée du dôme

du Panthéon français, 2943, 2994, 3005,

3023.

— de Lebrun, confiée à Caffieri, 2122.

— de marbre (commande par l'Etal

d'une), 2224.

— en marbre du cardinal de Bérulle,

2390.

Statues (commandes de), 2115, 2120, 2121.

— dos jardins de Versailles, 2387.

— entrées au Dépôt des Petits-Augus-

tins, 2201, 2202, 2267, 2397.

— équestres et pédestres des Bois (sup-

pression des), 2251

.

— pédestres de la Liberté (projet do),

2251.

— retirées de la Place dos Victoires, 2251.

— de bronze (enlèvement des), 2368; co-

pies de l'antique, 2374, 2375 ; des jardins

de Saint-Cloud, 2372.

— de marbre blanc, représentant dos

Jésuites, dans l'église du noviciat, 2395.

Statuts de l'Académie do pointure, 2211.

Stella (Antoine Bouzonnet-), peintre, 2202.

Sténographie (professeur de), 1677.

Steve.net, commissaire de la section de la

Bulte-des-Moulins, 51.

Stévenot (Claude-François), homme d'af-

faires, 3172.

Stouf (Laurent), officier municipal, 1453.

Sthasbeaux, peintre, 2380.

Strasbourg (départ pour Paris de sus-

pects de), 248.

— (Dietrich, maire de), 248.

— (02 e régiment en garnison à), 204.

Subsistances (dépenses extraordinaires

relatives aux), 3133, 3138.

Succession Soubise, 3789.

Suisse (despotes de la), 229.

Suisse de la Bibliothèque de Saint-Gor-

main-des-Prés, 2022.

Suisses des comtes d'Artois et de Pro-

vence, 1309.

Suisses (suppression do la place de colonel

général des), 1319.

— de Chàleauvieux (fête des), 18, 201,

2926.

— des princes émigrés (incorporation

dans les compagnies franches des), 1293.

— des Tuileries (enquête sur la conduite

au 10 août des), 2091, 2700.

Sulpiciens (suppression des), 1907.

Supercheries pour l'admission de faux

aveugles aux Quinze-Vingts, 1520.

Suppléance de professeurs du collège Louis-

le-Grand, 1779.

Supposition de décret do l'Assemblée na-

tionale, 3754.

— de personnes, 570.

Suppression d'un administrateur dos hô-

pitaux, 1493. S
— des armoiries et signes do féodalité,

2037-2040; dos armoiries des Montmo-

rency sur la fontaine de ce nom, 2038;

des armoiries et chiffres du Panthéon,

3015, 3010.

— des ateliers de secours, 1335, 1338,

1 339.

— do baraque, passage de l'Orangerie,

2700.

— des billets do confiance ou patrioti-

ques, 3655, 3656, 3659, 3000, 3008.
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dos bourses de la fondation de Ger-

vais-Chrétien, 1707.

du bureau de contrôle pour les assi-

gnats nationaux, 3337.

de la ('..lisse d'Escompte (projet de),

3020.

du chapitre de l'hôpital des Quinze-

Vingts, réclamée par les habitants du

Faubourg Saint-Antoine, 1537, 1539; du

chapitre et du séminaire de Saint-Mar-

cel, 1873.

du cloaque formé par la voirie de la

rue des Grésillons, 3061.

des coins de l'ancienne monnaie,

3213.

du colonel-général des Suisses et Gri-

sons, 1319.

des compagnies du centre de la garde

nationale, 906.

des congrégations religieuses, 1523,

1868, 1905, 1907.

du corps de garde du cul-de-sac de

l'Orangerie, 2694.

des droits des hôpitaux sur les specta-

cles, 1473.

des échoppes, 864-800.

d'églises dans le district de Charolles,

2302.

d'églises paroissiales de la Cité, 2293,

2294.

d'emblèmes dans l'intérieur du monu-
ment de Sainte-Geneviève, 2952.

de l'emploi de tourneur à l'atelier des

Récollets, 1416.

des employés de l'octroi, 3164-3167.

des épitaphes ornées d'armoiries, 2037.

des forts de la douane de Paris, 3 .68.

de la franchise des lettres et du con-

treseing, 862.

de l'état-major de la garde nationale

(pétition pour la), 244.

(présumée) du garde des livres du Roi

à Versailles, 1943.

de la Liste Civile, 2434, 2435, 2437,

2439, 2408, 2499.

des logements donnés par faveur aux

Gobelins, 2151.

des Loteries dites royales (projet de),

1023.

des maîtrises et jurandes, 1488.

des médaillons aux effigies des rois

et reines du Panthéon, 3016.

— du médecin de l'infirmerie do la Sal-

pêtrière, 1378.

— de la monnaie d'or et d'argent dans

les payements (projet de), 310 4.

—
- du nom de M. d'Angiviller dans l'Alma-

nacb Royal, 21 13.

— du numérotage pour les assignats,

3328.

— des offices de payeurs et contrôleurs

de l'Hôtel de Ville, 3140.

— de la place de premier apothicaire au

Jardin des Plantes, 2047; de la place de

chef ouvrier à la manufacture de fîcau-

vais, 2419, 2420; de la place de chirur-

gien des Cobclins, 2433 ; de la place de

concierge des basses-cours du Louvre,

2645; de la place d'ouvrier écharpilleur

à la teinturerie des Gobelins, 2425.

— des plombs au pourtour extérieur du

dôme du Panthéon français, 2965.

— de la pompe Notre-Dame (projet de),

3103.

— du poste de gardes Suisses aux Champs-

Élysées, 3122, 3123, 3125.

— du privilège de poste royale ou poste

double, 863.

— de rentes viagères, 3173.

— de la rue Contrescarpe, 2632.

— de sculptures d'ornement au Panthéon

français, 2993, 3005.

— des séminaires de Paris, 1098.

— des statues équestres et pédestres des

Rois, 2231.

— des tueries de bouchers dans la Cité,

3848.

— de l'Université de Paris (demande de),

1083-1085.

Suresnes (fabrication et émission de faux

assignats à), 3433.

Sûreté du Jardin des Plantes (gardes de

nuit pour la), 2039.

— du service des ports (mesures pour la),

1229.

— publique (maintien de la), 1212; (tra-

vaux des carrières nécessités par la),

3066, 3078; aux Champs-Elysées (pa-

trouilles de gardes Suisses pour la l, 3 I 22.

Surveillance des caisses patriotiques par

les corps administratifs, 3052.

— des carrières, 2820, 3000, 3079, 3080.

— du château des Tuileries et du Louvre^

2089, 2091, 2093, 2090-2700.
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— du commerce des marchands de vins,

3423.

— des fabricateurs de faux assignats dans

les prisons, 3400, 3433.

— des gravatiers par les inspecteurs des

décharges publiques, 3003.

— de la Maison de secours, 3094, 3703,

3705-3709, 3714, 3710, 3719, 3724.

— des sculpteurs occupes au Panthéon

français, 2752, 2842.

— sur la Banque française (refus par les

notaires de Paris d'exercer aucune ,

3030.

Suspect expulsé de la garde nationale.

253.

Suspects (Carmes déchaussés de Charen-

ton devenus), 1997.

— (premiers valets de chambre de

Louis XVI, dénoncés comme), 252.

— dans la prison de la Force (présence

d'individus), 3756.

— éeroués à la Conciergerie, 409.

— de Marseille (départ de), 237.

— à Montpellier (liste des), 250.

Suspension de l'adjudication à la folle

enchère du château de Choisy-le-Roi.

3843.

— des bourses dans les collèges. 1864-

1800.

— du décret accordant une récompense

nationale au sieur de La Reynie,

3438.

— de la démolition de la lanterne du

Panthéon, 3001

.

— des distributions d'assignats aux sec-

tions, 3170.

- de la justice criminelle (danger de la),

3495.

— de la limitation de ta fabrication des

pièces de 15 et de 30 sols, 321S.

— de la nomination d'un honoraire as-

socié libre de l'Académie d'architecture,

2139, 2146, 2148.

— du payement des billets de la Maison

de secours (danger de la), 3720.

— de travail de s jours à un sculpteur

employé au Panthéon français, 2838.

— des travaux de l'église de la Made-

leine, 2728, 2739, 2740; des travaux du

Panthéon français, 2800, 2899, 2907.

— de la vente des biens nationaux, 3830.

Susse, menuisier, 2809.

Suvke (Joseph- Benoît), peintre du Roi,

2110-2118, 2120, 2470.

Suze (M. de La\ de l'Opéra, 2583.

Sylvestre (sieur), habitant de Manches-

ter, 268.

Système de lecture applicable à toutes les

langues (nouveau), 1670.

T

Tabac (ouvriers de la ferme du), 1401

.

Tabacs (entrepôt de), 1061.

Tabagies (prisons transformées en), 3418.

'fable chronologique des Chartes, 2072.

Tableau central des opinions et de Péduca-,

tion publique, ouvrage du sieur Clievret,

1034.

Tableau surin/, ouvrage de M. (iérard, 888.

Tableau île l'ordre des mouchards patentés,

ouvrage de Buirette-Verrières, 108.

Tableau commandé à Suvée par le comte

d'Artois, 2110; commandé au même
pour être exécuté en tapisserie aux

Gobelins, 2470.
— de la Bataille de Constantin, apparte-

nant à M. Robin, peintre, 2333.

— de David, représentant le Serinent du

Jeu de Paume, 2218.

-- de Galloche dans l'église de Saint-Au-

gustin, 2340.

— de Daniel Volterre (examen d'uni,

2330, 2353.

— représentant le port de Calais (projet

de), 2200; représentant le port de Lo-

rient, 2230; représentant la présenta-

lion des Chartreux à la Vierge par

Jeanne de Chastillon, 2307.

Tableaux (commandes de!, 21L'i, 2120,

2121.

— (échange de), 2346.

— [restauration de), 2301, 2316.

— anciens, peints sur bois, chez les Cor-

deliers de Cray, 2362.

— précieux (échange de), 2322; précieux

(restauration des), 2278; précieux (sous-

traction de), 2284.

— de l'abbaye de Saint- Winoc (conserva-

tion des), 2361, 2378.

— de Bourdon, du couvent des Bons-

Hommes do Passy (vente des), 2310.
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— des Carmélites, transportés aux Petits-

AtigustinS) 230-2, 2396, 2397.

— du château de ChoiSy (visite et état

des), 2318, 2325, 2326, 2337, -2310.

— du château de Saint-Clbud, déposés en

l'église paroissiale de Mention, -2.(72.

— du couvent des Grands - Augustins

(transportées), 2327, 2339, 2340.

— du Dépôt des Petits-Augustins (vente

des mauvais), 2298.

— de l'église dos Feuillants (enlèvement

des), 2281).

— d'histoire de l'église de Saint-Ouen à

Rouen, 2371"; 2388.

— des églises de la Cité, déposés dans

l'église de Saint-Jean-en-Grève, 2293,

2294.

desGobelins garde des>, 2432.

des grands événements de la Révolu-

tion (projet de"), 2448.

— de l'Histoire de Henri IV, confiés à M.

Vincent, 2403, 2409-2411.

de l'Histoire de Psyché et des fndespour

les (iobelins (réparation des), 2403.

de l'hôtel de Penthièvre (visite de la

galerie de), 2310.

îles maisons religieuses supprimées

restauration des), 2301 ; des maisons

religieuses supprimées dans le départe-

ment du Nord, 23 H.

de la nef de Noire-Dame (restauration

des), 2317.

des ports de mer, de Joseph Vernet,

2108, 2183, 2197, 2200, 2230.

de la Surintendance et de la Ménage-

rie de Versailles, laissés à la garde de

M. Durâmeau, 2393.

appartenant au Hoi, exposés en 1791

transport aux (iobelins des), 2138.

déposés dans la chapelle de Sorbonne,

2392, 2398
;
déposés dans le cloître des

Jaeohins de la rue Saint-Jacques, 2366.

existant dans les ateliers de rentoi-

lage et de restauration du Louvre, 2382
;

existant dans le magasin de tableaux du
Nouveau-Louvre, 2369, 2382.

exposés au Salon de 1791 par David,

2158; par Vincent, 2158, 2160.

entrés au Dépôt des Petits-Augustins,

2267, 2275, 2397.

militaires, peints par M. de Rossel (ex-

pertise des), 2120, 2128, 2250.

— percés â coups de hayonnettes par les

soldais, 2392.

— reçus au Dépôt des Petits-Augustins

(inscription des), 2397.

— représentant les chevaliers de l'Ordre

du Saint-Esprit aux Grands-Augiistins,

2339, 2342, 2399.

— représentant les principales villes de

France (projet de), 2168, 2IS3.

— retirés du Salon par les artistes acadé-

miciens, 2192.

Tabouet, homme de lettres, 342S.

Tabodheaud (sieur), dénonciateur de com-

plots, 215.

Taboureux (Jean-Claude-François), char-

pentier, 2729, 2741, 2744.

Taille-douce i impression dé papier-mon-

naie en), 272.

Taillefek (Jean-Baptiste), canonnier vo-

lontaire du bataillon de l'Oratoire, 01.

Tailleurs de pierre occupés au Panthéon

français, 2832.

Taillieub (Jean-François), sous-ingénieur

des carrières, 3092.

Talamona (Jean-Antoine-Gervais), entre-

preneur de marbrerie, 2959, 2983.

Tallebot, locataire d'un jardin dépen-

dant du couvent des Petits-Augustins,

2303, 2307, 233t.

Ta llk y rand-Péiugord (Charles-Maurice de),

député à l'Assemblée constituante, au-

teur- du rapport sur l'instruction pu-

blique, 1640.

— (famille de), 184.

Tallien (Jean-Lambert), procureur de la

Commune, 795, 797, 798; président des

commissaires des sections pour la réin-

tégration des gardes -françaises, 1281,

1289, 1302.

Talma (François), artiste du Théâtre-

Français de la rue de Richelieu, 2598,

2603.

Tambour aux gardes Suisses (émission de

faux billets par un ex-), 3748.

Tambours de la garde nationale, 934.

Tanqïïéray (sieur), étudiant au collège

Louis-Ie-Grand, 1774.

Tapage dans la tribune publique de l'As-

semblée législative, 101.

Tapis mordoré ou laqué à fleurs (com-

mande à la Savonnerie de), 2496.

— rond de la Savonnerie, 2491.
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— vert (commande à la Savonnerie d'un),

2496.

Tapis fabriqués à la manufacture royale

de la Savonnerie, 2472, 2470, 2478,

2481, 2483, 2487-2489, 2491, 2492, 2496,

2504.

— façon de Perse et du Levant (manu-

facture des), 2497.

— de la Savonnerie, dits de Fontaine-

bleau, de Marigny et de la Reine,

2491.

Tapisserie de l'Histoire de Henri IV, 2405,

2409-2411.

Tapisseries de basse-lisse des Gobelins

(fabrication des), 2419, 2420, 2423,2457.

— de baute lisse des Gobelins (fabrica-

tion des), 2415, 2417, 2418, 2424, 2426,

2457, 2470.

— des Gobelins (acliat par un négociant,

pour une cathédrale d'Espagne, d"),

2412.

Taiusé (Louis-Hardouin) , ministre des

Contributions publiques, 1097, 1244,

1473, 3052, 3053, 3055, 3164, 3169, 3176,

3179,3186, 3197, 3198, 3200, 3254, 3255,

3258, 3260, 3291, 3294-3296, 3351.

Tardiveau (François-Alexandre), député

d'Ille-et-Vilaine à l'Assemblée législa-

tive, 3660.

Tardy (Jean), ex-employé aux Fermes, nu

Gros-Caillou, 3823.

— (Jean-Baptiste), traduit devant la Haute

Cour, 3522, 3527.

Tarente (Louise-Emmanuelle de Ciiaïil-

lon, princesse de), 2367.

Tartanac (Jean), député du Gers à l'As-

semblée législative, 1269, 1467, 3138,

3157, 3388.

Tarte, restaurateur, 524.

Tassart (Nicolas), professeur et procureur

du collège de la Marche, 1806, 1807.

Tassin (Gabriel), commissaire municipal

chargé de la surveillance de la Maison

do secours, 3707, 3708.

— de Villepion (Prosper-Guillaume), com-
missaire du Roi près la Haute Cour, 3522,

3527.

Taux du change des assignats, 3171, 3173.

Taverne (café dit la), au Palais-Royal, 544,

546, 547.

Taxe des contributions du supérieur du

séminaire de Saint-Sulpice, 1882.

— somptuaire sur les corbillards et ten-

tures funéraires (projet de), 3158-3162.

Taxes de remplacement pour le service

de la garde nationale, 1011
;
pour le

service militaire, 1157.

Teissieu (Bernard), prévenu d'émission de

faux assignats, 3579-3581.

Télescope de Herschell, 2081.

— de 40 pieds, projeté par l'Académie

des sciences, 2081, 2084, 2085.

Témoins du procès des faussaires de Lon-

dres (envoi à Paris des), 3534, 3535,

3538-3540, 3543, 3544, 3546.

— d'un procès pour contrefaçon d'assi-

gnats (envoi projeté de Limoges à Paris

de), 3530, 3532, 3533.

Temple (présence du sous-gouverneur du

prince Royal, valet de la Reine, au), 276.

Temple de Bacchus à Rome, 2153.

— de la Patrie (église de Sainte -Geneviève

transformée en), 2SC.2.

Tente luxueuse, construite pour un An-

glais, aux Menus-Plaisirs, 250.

Terrain à la pointe de l'Ile Notre-Dame

(vente du jardin dit le), 3844-3848.

Terrain acheté, à la barrière Saint-Denis,

par la Ferme Générale pour la forma-

tion de l'enceinte, 3812.

— au boulevard Poissonnière (projet] de

vente de), 2615, 2616, 2623.

— de la Bastille (ancien), 3036-3039.

— des Chartreux (vente du), 1589.

— de l'église de la Jussienne (vente du),

3785.

— dépendant des Gobelins (location de),

2160; dépendant de l'hôpital dos Incu-

rables (ajournement de la vente de), 3788;

dépendant du prieuré deSainte-Croix de

la Brclonnerie (vente de), 3816, 3817.

— derrière l'église de la Madeleine-de-la-

Ville-l'Evèque, 3795

— vague du Luxembourg (refuge des vo-

leurs dans un), 1141.

— en marais, à Grenelle, près de l'Ecole

militaire, 3805, 3810, 3817.

Terrains annexes du couvent des Récol-

lets (location des), 1402.

— de la clôture de Paris (estimation des),

3053.

— des Ecuries du Roi (échange des ter-

rains de la rue Saint-Nicaise avec les),

2559, 2561, 2564, 2568-2570.
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— do la rue Saint-Nicaise (échange des

terrains des Ecuries du Roi avec les),

2559, 2561, 25G4, 2508-2570.

— en face le Louvre (projet d'achat de),

:i824.

— nécessaires au prolongement du cul-

de-sac Taitbout (cession de), 2034.

— provenant des fossés et glacis de la

Porte Saint-Antoine, 2023-2033.

Terrassiers (émission de faux billets à

Montreuil par des), 3703.

Terres enlevées sur la place du Panthéon

pour le passage du corps de Voltaire,

2750, 2850.

— rapportées et mouvantes (rue compo-

sée de), 300i.

— et graviers provenant des déblais de ta

place de Sainte-Geneviève, 2813, 2820.

Terrier dk Monciel (Antoine-René-Marie),

ministre de l'intérieur, 2012-2014, 2052,

2164, 2351, 3730.

Tessieb (citoyen), dénonciateur de com-

plot, 252.

Têtes à prix, libelle, 83.

Tètes de Santerre et de Pétion mises à

prix, 244, 250.

Thabourin (Louis), distributeur de faux

billets patriotiques, 002.

Théatins (bibliothèque des), 1998.

Théâtre Feydeau, 2514.

Français de la rue de Richelieu, 539,

2521, 2598-2000, 2010; (volontaires ins-

tallés dans le vestibule du), 1028.

— de Marseille, 2005.

— Molière, 2005-2010.

— Montansier de la rue de Richelieu

(construction du), 2401.

— de la Nation, 2601-2003.

— de l'Opéra, 2544-2597.

— patriotique national, 2005.

— de répétition des Menus-Plnisirs, 2504.

— de la rue de Louvois, 2514.

— du Vaudeville, 2519.

Théâtres (commissaires de police des sec-

tions chargés de la surveillance des),

2514.

— tle Paris (traités des auteurs dramati-

ques avec les), 2523.

Thkduii (Jean), prisonnier de Bicètre,

642.

Tiiellier (Jean-Michel), prisonnier de la

Conciergerie, 460.

Théologie [abandon par des prêtres des

études de), 1886.

— (écoles de Sorbonne et de Navarre

pour la), 1083, 1730.

— scholaslique (traités de), 3355.

Thermomètre du jour (le), journal, 77.

Theule (Jean-Marc), membre du Comité

d'instruction publique, 2543.

Tiieurcuy (Jean-Baptiste), dit Dubouchet,

escroc, 504.

Thévenet (Etienne), enfant vagabond, mis
à la Pitié, 505.

Thevenin, marchand de bois, 987.

Thibaut (Jean-Charles), député de l'Oise à

l'Assemblée législative, 2885.

Thibouret, citoyen de la rue Saint-An-

toine, 3215.

Thidoust (sieur), fondeur-doreur, 2740,

2707, 2804, 2827, 2929.

T-hiébaut, sculpteur, 2803.

Thieble, dénonciateur d'une fabrique de

faux assignats, 3420, 3430.

Thierry (Jean), officier de paix, 97.

— (Marie-Françoise La Roche, femme),

prisonnière de la Conciergerie, 092.

— de Ville-d'Avray (Marc-Antoine), inten-

dant du Carde-Meuble, 3043.

Thierson, fondé de pouvoir des proprié-

taires du corps de garde du bataillon des

Cordeliers, 1029.

Thion de la Chaume (Pierre-Bazile), admi-

nistrateur du Département de Paris,

1030, 2731, 2813, 2845, 2857, 2901, 2972;

administrateur de la Caisse patriotique,

3050.

Tu ut et (Jean-Marc), prisonnier de Sainte-

Pélagie, 810.

Thiroux, soldat citoyen de la section de la

Place-Vendôme, 1047.

Thomas (Antoine), prisonnier de la Con-

ciergerie, 620.

— fils d'un garde-française, 1273.

Thomé (Pierre), impliqué dans une fabri-

cation de faux assignats, 3498.

Thouin (André), jardinier en chef du Jar-

din des Plantes, 2041, 2043, 2050, 2001-

2063.

Thouret (Michel -Augustin), gouverneur

de l'hôpital des Quinze-Vingts, 1543.

Thureï (Claude), journalier, faussaire,

30 10.
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TiiiHinr (Jacques-Alexis 1

,
député de la

Marne à l'Assemblée législative) 1371.

Ticier (Jean-Antoine), terrassier, 038.

Timbrage des assignats, 3303, 3330, 3331,

3346, 3349.

Timbre (assujétissement des billets de la

Caisse de commerce au), 3677, 3079,

3685.

Tirel (Marc-Anloine-Michel j, entrepre-

neur, 3037, 3039.

Tiringère (Louis), dit Frédéric, journalier,

843.

Tiron (Pierre-tiabriel i, commissaire mu-

nicipal pour les impositions, 3150.

Tison (Michel), prisonnier de la Concier-

gerie, 574.

Tissier (Jean-Baptiste), lisez: Jossikr.

Tiïon ( Jean-Haptiste-Maximilien-Pien 'e ,

conseiller au Parlement, 825.

Titres du bénéfice de Sarrians au Comtat-

Venaissin, 2304.

— de la maison de Saint-Lazare, 189',».

— de propriété, exceptés du brûlement

des papiers de la noblesse, 2323, 2337;

des biens nationaux dans la maison du

Saint-Esprit, 3336.

— du Trésor des Chartes (inventaire des),

2008.

— généalogiques (transport à la Biblio-

thèque nationale des), 2327.

— originaux du Cabinet des Ordres du

Boi (conservation des), 2342; originaux

cédés à la Bibliothèque du Boi, 1974.

Toile peinte (manufacture de), 1341.

Toiles à sacs (fourniture de), 1427.

Toisés des maçons entrepreneurs du Pan-

théon français, 2988, 2989.

Tombeau dTngeburge de Danemarck, à

Corbeil, 2264.

- de Jean de Joinville, 2359.

Tombeaux des églises et monastères (con-

version en monnaie de cuivre des),

3204.

— de Clotaire I
er et de Sigebert dans l'é-

glise de Saint -Médard de Soissons,

2350.

- de Louis, comte d'Evreux, el de Mar-

guerite d'Artois dans l'église des Jaco-

bins, 2366.

Tombes de la chapelle de la Vierge, à

Saint -Cermain - des - Prés ( enlèvement

des), 2300.

- de Pierre de Monlereau, architecte de

la Sainte-Chapelle, et de sa femme,
2300.

Tonneaux sous les fenêtres de la galerie

du Louvre (dépôt de), 2149.

Tonnerre (juge de paix de), 3730.

Tordbhx (Rosalie), dite la Picarde, tille

publique, 838.

Tor.nf' ^Pierre-Anastase), député du Cher à

l'Assemblée législative, 2399.

Torterat (Marie), garde-malade, prévenue

d'émission de faux billets, 3599.

Ton rlanc (Jacques-Christophe), commis-

saire de police de la section du Palais-

Royal, 237.

Touche (Mme de la), 430.

Toullon (Françoise Féret, veuve de Jo-

seph), marchande à la Halle, 3610.

Tour renversée sur les drapeaux des ré-

giments formés avec la garde nationale

(vœu pour la représentation d'une),

903, 908.

Tour des Rosiers (moulin de la), 726.

Tour Saint-Bernard ( château de La),

824.

Tourcoing (laine pour les (iobelins ve-

nant de), 2408.

Tourel, prisonnier de la Conciergerie, 588.

Tourillon (Jean - Baptiste - Guillaume - An-

toine), bourgeois de Paris, 1 7 17

.

Tournai (embauchages dénoncés par

lettre de i, 186.

Tournillon, apprenti basse-lissier aux Co-

belins, 2429.

Tours (églises de Saint-Catien et de

Saint-Martin de), 2400.

— (Société libre d'agriculture de), 2400.

— (sous-officier invalide à ), 237.

Toussaint (Jean-Baptiste-François), bour-

sier du collège de Justice, 1754.

Touvexin (sieur), citoyen de la section du

Finistère, 428.

Touvignon (François-Nicolas), dénonciateur

de manœuvres suspectes d'un officier de

paix, 117.

Traducteurs des procès-verbaux des séan-

ces de l'Assemblée législative, 55.

Traduction en langues étrangères des

procès-verbaux de l'Assemblée natio-

nale, 55.

Traductions de la Constitution polyglotte,

877.



TABLE ALPHABÉTIQUE 710

traité d'architecture rurale, 2150.

— entre la Compagnie des Maux et la

Ville (projet de), 3105.

— pour l'impression du Journal io&ogra-

phiquc, 69.

Traitement des commis-greffiers du Tri-

bunal du I
er arrondissement, 3472; îles

commissaires royaux chargés de sur-

veiller la confection des assignats, 3286,

3301, 3324j 3390; des juges suppléants-

adjoints à l'instruction des procès pour

faux assignats, 3i86; des maîtres des

Aveugles-nés, 1563; des membres des

congrégations supprimées, 1907.

— gratuit des estropiés, 1 M>6 : gratuit des

infirmes, l i83, l 48i>, 1495.

Traitements des membres de l'Académie

des sciences, 2090.

Traites sur l'étranger (accaparement de),

3182.

Transfèrement du bureau d'administra-

tion du Panthéon français, établi au

collège Mazarin, 2918, 2921.

— de Poupart de Beaubourg à Orléans,

3527.

— de prisonniers de l'Abbaye à la Con-

ciergerie, 613, 700, 744; de prisonniers

de [îicètrc à la Conciergerie, 593, 621,

036, 612; de prisonniers du Chalelet à

l'Abbaye. 314, 343; à la Conciergerie,

450,580,(303.623, 724; de prisonniers de la

Conciergerie à l'Abbaye, 344, 348, 365,

371, 3496, 3497; au Chàtelet, 444,445;

à l'infirmerie de la Force, 784; à la Force,

786; de la Conciergerie à la maison de

justice de Laon, 573; de prisonniers de

la force à l'Abbaye, 331, 341. 353, 358;

à la Conciergerie, 466, 467, 538, 551,

629, 051, 654, 663, 668, 672, 680, 700,

724; de prisonniers de la maison des

Carmes à l'Abbaye, 408.

— des prisons de Bouen en la Concier-

gerie à Paris, 537 ; de prisonniers de

Vaugirard à la Conciergerie, (522: du

dépôt de Saint-Louis-de-la-Cullurc à

Sainte-Pélagie, 779.

— des prisonniers au Palais après le

10 août idanger du . 3494) 3493.

— de prévenus de fabrication de faux as-

signats dans des prisons spéciales, 3468.

Translation de l'Assemblée constituante à

Paris, 902.

— de bourses, 1865.

- du corps de Voltaire au Panthéon, 2750,

2797, 2850.

— des corps de Mirabeau et de Voltaire

dans les souterrains du Panthéon fran-

çais, 2797, 2927.

— du Tribunal du l 8r arrondissement dans

un autre local du Palais, 3470, 3473.

Transport aux Gobelins des tableaux ex-

posés en 17'.H, appartenant au Boi,

2158.

- îles archives du clergé à la Bibliothè-

que nationale, 1984, 1985, 3331, 3336;

des archives de l'Ordre du Saint-Esprit

à la Bibliothèque nationale, 2327.

— des assignats-coupures aux archives

de l'Assemblée nationale, 3338.

— du cabinet de physique de la Muette

au Louvre, 3045, 3046.

— des chartes de l'abbaye de Cluny à la

Bibliothèque nationale, 2329, 2344.

— des cloches des églises aux ateliers

monétaires, 3209.

— de colonnes et d'un monument de l'é-

glise des Théalins aux Petits-Augustins,

2354.

— du corps du commandant Beaurepaire

de Sainte-Menehould à Paris, 3022.

- deslivres des bibliothèques ecclésiasti-

ques (frais de), 2000, 2006, 2009, 2297.

— des livres déposés dans la maison des

Petits-Augustins, 2290i

— de meubles de l'Etat dans l'église

de Notre-Dame-de-Nazareth, 2296.

— des monuments du couvent des Céles-

lins, 2262, 2267, 2303, 2304; des monu-
ments de l'église des Grands-Augustins,

2272; des monuments du Val-de-Grâce

et des Carmélites aux Petits-Augustins,

2390, 2391, 2396, 2397; du prétendu

monument de Turenne au Panthéon

projet de), 2329, 2344, 2351.

— des monuments des maisons 'reli-

gieuses, 2263, 2271, 2278, 2297, 2308,

2309, 2320, 2335, 2348,2354, 2377, 2381,

2389, 2390, 2392, 2395-2397.

— des plans des rues de Paris au Palais

Cardinal, 3060.

— d'un sarcophage antique de Cler-

mont-Ferrand à Paris (projet de), 8306.

— du tableau de Stella de Saint-Cermain-

Ie-Vieux, 2262.
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— des tableaux des Carmélites aux Pe-

tits-Augustins, 2392, 2396, 2397; des ta-

bleaux des Grands-Augustins au Dépôt

des Petits-Augustins, 2327, 2339, 2340;

des tableaux des maisons royales au

dépôt du Louvre, 2387.

— des tableaux de la Surintendance de

Versailles, entravé par les sections de

cette ville, 2393.

Travail du dimanche en compensation de

la journée du 14.juillet, 3000.

— de nuit supprimé aux Gobelins, 2442.

— bibliographique des bureaux du Co-

mité d'instruction publique, 2000, 2004,

2014, 2018, 2019, 2357, 2358, 2360,2370.

— patriotique accepté par le peintre Da-

vid, 2244.

Travanet (sieur), auteur d'un projet relatif

aux achats de biens nationaux, 3835.

Travaux des académiciens pour l'unité des

poids et mesures dans l'église des

Grands-Augustins, 2272, 2273.

— du camp sous Paris, 2401.

— des carrières de Paris, 3066, 3069,

3071, 3072, 3078, 3079, 3084, 3086, 3088-

3094.

— de la caserne du district de Saint-Ho-

noré, 1097, 1098.

— de catalogue des bibliothèques ecclé-

siastiques, 1994, 1996, 2000-2004, 2007-

2010, 2017-2019.

— de la Commission des monuments, 2239-

2401.

— de construction des murs de clôture

du magasin d'artillerie de la Bastille,

3036-3039.

— de déblaiement de la place du Pan-

théon français, 2730, 2850.

— de l'église de la Madeleine-de-la-Ville-

l'Evêque, 2728-2743.

- d'encouragement pour les artistes,

2163, 2167-2231.

- d'établissement des bureaux du Trésor

et des ministères, 2717; d'établissement

de la Caisse de l'Extraordinaire dans

l'hôlel des Domaines, 2724.

— de gravure, 1945.

— de marbrerie au couvent des Célestins,

2304.

— de menuiserie aux Gobelins, 2469.

— de nouveaux hôpitaux, 1498.

— de pavage et de nettoiement, 3061-

3005.

— du pont de Louis XVI, 2824.

— des ports et des quais (cessation des),

2818, 2821.

— de la salle de la Convention nationale

aux Tuileries, 3030, 3035.

— de sculpture au Panthéon français,

2764, 2771, 2778, 2781, 2786, 2839, 2842,

2861, 2868, 2869, 2872, 2889, 2903, 2911,

2922, 2946, 2957, 2970, 3011, 3017, 3019.

— de terrasse pour le passage du corps

de Voltaire, 2750, 2850.

— de voirie, 2612-2634.

— au Dépôt des Petits-Augustins, 2292,

2308, 2352.

— de la prison des Madelonnettes, 787,

788.

— de secours ou de charité, 1329, 1337.

— de la Ville (vérification des), 1359.

— exécutés à la filature des Jacobins.

1449, 1450, 1452.

— exécutés pour l'Académie de peinture,

2130-2132.

— pour la suppression des armoiries et

signes de féodalité, 2640.

— extraordinaires dans le Département,

1329.

— nationaux confiés à des privilégiés, 2248.

— publics (allocation de crédits pour

grands), 2712-2715; (proposition de

mettre au concours les), 22 48 ; à l'exté-

rieur de la Ville (entreprises générales

de), 3126.

— relatifs à la cérémonie funèbre du 26

août, 2718.

— urgents au Jardin des Plantes, 2039.

Traverse (Antoine-Thomas), officier mu-
nicipal, 443.

Treilhard (Jean-Baptiste), président du

Tribunal criminel du Département, 449,

782, 3437.

Tkkmebœuf (sieur), 2881.

Trémist (sieur), auteur de mémoires rela-

tifs aux émigrés, 180.

Trésor des Cbartes (inventaire des titres

du), 2068.

— public, 170-174, 279, 31 1, 315,895,1353,

1423, 1533, 1693, 1696, 1920, 1924,1967,

2076, 2391, 2717, 2719, 3090, 3103-3107,

3137, 3168, 3174, 3180, 3530, 3538, 3667,

3682, 3835.
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Trésorerie nationale, 281, 332, 938, 998,

1362, 1546, L563, 1596, 1614, 1727. 1847,

2006, 2017, 2055, 2229, 2297, 2458,2536,

2630, 2716, 2725, 2728, 2731, 2734, 273"..

2739, 2733, 2779, 2780, 2794. 2806, 2853,

2910, 2924, 3013, 3041, 3090, 3137,3175,

3222, 3237, 3238, 3237, 3258, 3260, 3261,

3263, 3317, 3333, 334S, 3332, 3361,3363,

336't, 3381, 3387, 3392, 3393, 3396, 3397,

3399-3402, 3404, 3405, 3414, 3416,3419,

3420, 3422, 3424, 3433, 3446, 3447,3178,

3539-3541, 3316, 3348, 3622,3623.

Trésorier de la Bibliothèque nationale,

1967, 1973, 1976, 1983.

— de l'Ecole royale gratuite de dessin.

2165.

— de l'hôpital des Quinze-Vingts (nomi-

nation du), 1542, 134 't.

— de La Liste civile, 252, 1277, 2526, 2527.

Trésoriers de la maison du Roi, 1977.

Treuil (Dominique ), voleur, éeroué à la

Conciergerie, 766.

Triage des statues et vases des maisons

royales, 2384; des tableaux de l'abbaye

de Saint-Winoc, 2378 ; des titres (com-

mission chargée du), 2338.

Trianon (jardin de), 2061.

Tribunal de l'Université de Paris (projet

de suppression du), 1683.

— criminel provisoire (1
er

), 290, 456, 457,

844, 848, 3451, 3373, 3588,3589,3742,

3747-3749, 3761.

— criminel provisoire (2
e
), 464, 514, 621,

3434, 3488, 3577, 3578, 3390, 3734.

— criminel provisoire (3
e
), 537, 632, 835,

836, 841, 845, 849. 830, 3592, 3731, 3732,

3736, 3737, 3750, 3768.

— criminel provisoire (4
e
), 442, 450, 454,

460, 348, 827, 838, 842, 847, 3463, 3469,

3481, 3482, 3484, 3485, 3562, 3741, 3744,

3754, 3756, 3763, 3769.

— criminel provisoire (5
e
), 360, 1144,3404,

3417, 3418, 3423, 3461, 3740, 3743, 3751,

3752, 3735, 3758, 3739, 3763, 3767.

— criminel provisoire (6 e
), 464, 567, 604,

630, 675, 837, 843, 881, 3739, 3743, 3746,

3733, 3762.

— criminel du département de l'Aisne,

1761.

— criminel du Département de Paris, 88,

449, 543, 636, 746,782, 3436, 3437,3443,

3491, 3492, 3366, 3367, 3593-3614, 3723.

T. VJ.

— criminel du département de Seine-et-

Marne, 746.

— criminel du 17 août, 405, 744,751, 736,

812, 813, 815, 1 163.

— dit du Châtelet, 3369, 3570.

— des Petits-Pères, 3579, 3581.

— siégeant à la prison de Sainte-Pélagie,

779.

— d'appel de la police correctionnelle,

530, 67 I

.

— du l
rr arrondissement, 320, 331, 627,

645, 647, 679, 700, 839, 3127, 3128, 3452,

3433, 3456-3438, 3467-3475, 3478, 3479,

3486, 3489-3492, 3494, 3495, 3497, 3500-

3305, 3511, 3513, 3317, 3521, 3328-3532,

3334, 3535, 3538, 3539, 3564, 3566, 3570,

3571, 3574, 358i;-3384, 3386, 3591, 3626,

3768.

— du 2 e arrondissement. 310, 443, 684,

711, 720, 729, 3466, 3577, 3578, 3580,

3581, 3625, 3627.

— du 3e arrondissement, 3462,3569, 3571-

3573.

— du 4e arrondissement, 591, 603, 704,

896, 3463, 3553.

— du 5 e arrondissement. 301, 327, 347,

352, 377, 592, 3460.

— du 6 e arrondissement, 350, 3463, 3624.

— de cassation (annulation d'un juge-

ment condamnant à mort un faussaire

par le), 3603; (appel des fabricateurs de

faux assignats de Passy au), 3437;

(avoué au), 370; (gendarmerie attachée

au service du), 1230, 1251.

— de famille (examinateurs du collège

Louis-le-Grand formant un), 1785.

— de paix au Louvre (projet d'installa-

tion d'un), 2678, 2680.

— de paix de la section de la Grange-

Batelière, 3809.

— de police correctionnelle, 461, 463, 476,

484, 492, 500, 508, 518, 523, 530, 531,

543, 584, 626, 686, 712, 827, 3076, 3465,

3757.

Tribunaux (gendarmerie nationale servant

près des), 291, 298, 300, 306, 437, 438,

1236, 1246, 1247, 1250, 1263.

— du Déparlement de Paris, 278.

— de district, 289.

Tribune (aveugles couchés aux Gélestins

dans une), 1562.

46
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— de la Société logographique à l'As-

semblée nationale, 53. 54.

Tricolet (Jean-Antoine
,
prisonnier de la

Conciergerie, 538.

Thidon, distributeur de taux assignats, 776.

Triomphe de Voltaire (décoration ayant

servi au), 2987.

Tripieh, boursier du collège du Mans,

1805.

Tripots (souteneurs de), 851); (suppres-

sion desi, 859.

Tristan (Thomas), prisonnier de Sainte-

Pélagie, 811.

Trois Grâces de Jean Goujon des , 2202.

Trompettes de la chambre du Roi, 2320.

Trône (maison servant de caserne au ba-

taillon de Sai nie-Marguerite au), LQ83.

Trottot, vannier, 1307.

Trouard, fils (Louis-Alexandre), archi-

tecte, candidat à l'Académie d'archi-

tecture, 2143.

Troubles à l'atelier de iilature des Ré-

collets, 1378-1380; au collège Louis-le-

Grand, 1774; dans le Midi, 242; dans

le sein de l'Académie de peinture, 2211.

— fomentés par les agioteurs et mar-

chands d'argent, 3(501.

Troupe de ligne (armes destinées à la),

1601.

Troupes (numéraire absorbé par le paye-

ment des), 3175.

— (pièces de 15 et de 30 sols nécessaires

pour la solde des), 3218.

Troy (Jean-François de), peintre, 2412.

Trusson (Jean-Nicolas), questeur de la

nation d'Allemagne en l'Université de

Paris, 1690.

Trutet, tailleur de pierre, 2830.

Tueries des bouchers dans la Gîté (sup-

pression des), 3848.

Tuileries, actes de débauche dans le jar-

din, 840.

— (almanach en émail, renouvelé par tri-

mestre, à l'usage des), 2255.

— appartements de la Heine, 231.

— appartements du Roi, 264.

— arrestation d'un individu ayant arboré

la cocarde blanche, 248.

— bassin octogone (grandi, 2005.

— bassins du parterre, 2665, 31 14.

— café au milieu de la terrasse, 222.

— chambre du Conseil, 244.

— chapelain, 26.9*.

— chapelle du Roi. 232.

— château, 276.

— (commissaires chargés de la surveil-

lance des), 2689, 2691, 2693, 2696-2700.

— concierge-surveillant, 3035.

— corps de garde des château etjardin,949.

— cour de Marsan, 993, 2691, 2700.

— cour de l'Orangerie, 2701-2703.

— cour des Princes, 231, 993.

— < <>ur Koyale, 129, 2707, 2709.

— cour des Suisses, 2691, 2700.

— cuisines du Roi, 3114, 3110.

— (distribution de libelles aux), 232.

— donjon, 191.

— eaux du jardin et du château, 3112-

3114.

— échoppes adossées au château, 863.

— écuries du château, 3114.

— garçon du château, 199.

— garde du jardin pendant la nuit, 3030.

— garde-meuble de la Grande-Ecurie.

2687.

— grand escalier, 264.

— inspecteurs de police du château, 127.

132-134, J44, 14b.

— jardin, 233.

— logements, 2644.

- passage de l'Orangerie, 2706.

— pavillon des Mesdames, 252.

— Pont-Tournant, 993, 2086.

— porte du Petit-Carrousel, 2090.

— porte du Ponl-Royal, 2081.

— porle des Princes, 134.

— porte Royale, 993.

— postes (projet de réunir en un seul

les trois), 3030.

- présence de Lafayette, le 29 juin, 254.

— présence secrète du prince de Lam-

besc, 191.

— propos y tenus, 153.

— quinconce du côté de la terrasse, 840.

— salle de la Convention nationale (cons-

truction de la), 3027-3035.

— salle des machines, 3029, 3034.

— salles ornées de stalues dans les mas-

sifs, 2665.

— sans-culottes des Faubourgs excités

contre le château, 240, 243.

— terrasse du bord de l'eau, 993.

— terrasse près des appartements du

Roi, 264.
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tumulte au Ihéàtre du Vaudeville, 2519.

Turel Claude , distributeur de faux assi-

gnats, 082.

TuRENf<E prétendu monùmenl de . 2329.

2344, 2154!», 2351.

ïuiu'i.n (Antoine), citoyen actif de la sec-

tion du Palais-Royal, 35Y5-'!ro'W.

— idérard-Maurice , agoni général du Tré-

sor public, Ï7j9.

— (Adélaïde', femme Simon, I7l')0.

Turqubt (Alborl-François-Stanislas), com-

missaire de police de la section de

Sainte-Geneviève, 106.

Tuyaux île descente ^dégorgement dej,

1445.

Typographie école gratuite de), 1656.

TJ

Uniforme du 14 juillet 1789 porté par les

gardes -françaises, 1298.

— d'un vétéran invalide, 1009.

l'informes dê gardes nationaux ^nobleset

prêtres réfractaires se cachant sous des ,

200, 201, 207.

— étrangers (confection d'), "251.

Union chrétienne (suppression de la con-

grégation de 1'
|, 1907.

Unité des poids et mesures, 2078, 2082,

2089, 2272, 2273.

Université de Taris, 108:1-1091, 2079.

Urbain (Laurent), prisonnier de la Con-

ciergerie, 500.

Ursutînes dê Saint-Denis Club autrichien

aux , 215.

l'stensiles de fer-blanc pour l'armée (en-

trepreneurs d'), 2399.

— propres à la fabrication de fausse mon-
naie (saisie d'), 3552-3554, 3502, 3565.

— servant à la fabrication de faux billets

patriotiques à la Force, 3757.

Usure (Caisse de commerce combattant

F), 3682.

Usurpation des droits de propriété des

auteurs dramatiquês par les directeurs

de spectacles, 251 1

.

— des salles de l'Académie de peinture

par les artistes non académiciens, 219o,

2204-2200.

Utrecht livres imprimés au JÊV« siècle

à), 1969.

V

Vacance de chaire d'hébreu au Collège

de France, 1095.

— de chaires au collège Loùis-le-Grarid,

1775, 1777-1780; de chaires de logique

dans les collèges, 1083.

— de logement au Louvre par le décès

de Caffiéri, 2127.

Vachette (Aubin), balayeur des corps de

garde des Tuileries, 949, 993.

— (Louis-Nicolas), faux monnayeur, 583,

— frères, créanciers de la Compagnie
des Eaux. 31 09.

Va-de^bon-Cœur, voleur, écroué à la Con-

ciergerie, 590.

Vagabondage (répression du), 833, 834.

Vagabonds (quartier de la Barrière-Blan-

criè infesté par les), 1152.

— dénoncés par un enfant, 1387.

— et gens sans aveu (expulsion des),

831, 832.

Vainqueurs de la Bastille, 224, 3240, 341 1.

Y wns-Dksfonï aines, élève en pharmacie

attaché à Pinfirmerîè du Chàtelet, 3393,

3390.

Valant, Joseph- Honoré), auteur d'un projet

de cours gratuit d'éloquence patrioti-

que, 1052, 2059.

Vàlcourt Aristide, commissaire chargé

de la surveillance du Louvre èt des

Tuileries, 2693, 2697, 2698.

Val-de-Gràee (transport aux Petits-Au-

gustins des monuments précieux du),

2379, 2390, 2391, 2397.

Valëns (Pierre-Batthazar de), citoyen ar-

rivé à Paris vers le 10 août, 152.

Valentin (Antoine), ancien maire de Saint-

Jeau-d'Angély, 235.

Valéry-d'Hérbtgny (Antoine), boursier du

collège de Laon, 1703, 1704.

Vali'rambk.h i , commandant des gardes na-

tionaux parisiens envoyés dans l'Eure,

1 173.

Valicouri Jean-Baptiste et Antoine-Fran-

çois), boursiers du collège de Cambrai,

1788.

Vallée (Edme . escroc, écroué à la Con-

ciergerie, 405.

— (Jacques-Nicolas , président du district

d'Evreux, 1 1 65.
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— citoyen de la section du Louvre, 1678.

Vallet de Villeneuve (Pierre-Armand),

trésorier général des dépenses de la

Ville, 2636, 3041, 3179.

Valois (mausolée du dernier des), 2314.

Valthek (Guillaume-René-Charles), bour-

sier du collège de Reims, 1839.

Valvin, associé du directeur de la Maison

de secours, 3707, 3709.

Vannes (feuilles incendiaires distribuées

par le courrier de), 209.

Vanney, contrefacteur d'assignats, 333,

31304, 3512, 3514-3516, 3520-3523, 3525,

3326.

Vannier (Charles), boursier du collège de

Dormans-Beauvais, 1713.

Van Praet (.Joseph-Basile-Bernard), em-

ployé à la Bibliothèque nationale, 1964,

Van Spaendonck (Gérard), peintre et des-

sinateur au Jardin royal des Plantes,

2043.

— jeune (Corneille), peintre, 2404, 2425,

2431, 2648, 2673.

Vanves (garde nationale de), 500

.

— (maire de), 687.

— (paroisse de), 506.

Vardon (Louis-Alexandre-Jacques), député

du Calvados à l'Assemblée législative,

2399; membre du Comité de sûreté gé-

nérale, 430.

Varennes (Françoise -Catherine Delong-

champ, veuve de Pierre de), propriétaire

d'une caserne, 984, 1007-1009.

Varey (Jean-Baptiste), prisonnier de la

Conciergerie, 745.

Varin (Louis), faussaire, 640.

Yahmeh (Claude), ancien receveur général

des Fermes, détenu à l'Abbaye, 317-

319, 323, 324, 3522, 3527.

— adjudant de la garde des Ports, 1228.

Vassal (Antoine-Louis), apothicaire du

Chàtelet, 3393.

Vassort, chef d'atelier pour le déména-
gement des casernes, 965.

Vatebled, propriétaire riverain du cul-de-

sac Taitbout, 2034.

Vatiun ou Watri.n (Jacques), juge de paix

de la section des Quinze-Vingts, 1543,

3337.

Vaublanc (Vincent-Marie Viennot-), mem-
bre du Comité d'instruction publique,

2166.

Vaugirard (chambre d'arrêt de la com-

mune de), 622.

— (gendarmerie nationale de), 506, 522.

— (habitants de), 2626.

— (maire de), 648.

— (rébellion à la garde nationale de), 648.

— (vol commis à), 710.

Vauréal, citoyen de la rue du Mail, 1629.

Vautier (Marie - Claude Lefèvre, femme
de Joseph-Humbertj, émeutière, 336.

Vavin, peintre, 1452.

Vavoque, père (Philippe), tapissier-ren-

trayeur, garde-magasin des Gobelins,

2433.

Vélin (Constitution imprimée sur), 879;

(livres imprimés sur), 1971.

Vely (bataillon de volontaires de la Haute-

Vienne à), 361.

Venise mission de l'abbé Lourdet, pro-

fesseur au Collège de France, à), 1697.

Vente à perte d'un tapis de la Savonnerie

à un lord anglais, 2488, 2489.

— de l'argent (vœu pour la prohibition

de la), 3193.

— d'un assignat faux de 200 livres par

un prisonnier de la Force, 3412.

— de bois du domaine de Vincennes,

3129, 3130.

— de bronzes des églises à des chaudron-

niers, 2289.

— d'un cabinet d'histoire naturelle au

Roi par Adanson, 2075.

— du château de la Muette par le direc-

toire du district de Saint-Denis, 3045,

3047, 3048.

— du couvent et de la bibliothèque des

Minimes de Passy, 2012-2014, 2019.

— des domaines nationaux, 3775-3832.

— des effets non réclamés se trouvant à

la Douane de Paris, 3168.

— de l'église de Saint-Médard de Sois-

sons, 2349-2351.

— des faux assignats, favorisée par les

guichetiers des prisons, 3400.

— du jardin dit le Terrain, à la pointe de

l'Ile Notre-Dame, 3844-3848.

— des livres inutiles des bibliothèques

nationales (projet de), 2355, 2357; des

livres de M. de Brienne, 1967, 1975,

1978-1982; des livres de Mirabeau, 1967,

1970, 1975.
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— de la maison claustrale îles Blancs-

Manteaux, 3797.

— des manuscrits Dupuy à la Biblio-

thèque du Roi, 1946.

— des matériaux de l'enceinte de Paris,

3057.

— des mauvais tableaux du Dépôt des

Petits-Augustins, 2298.

— du mobilier des biens nationaux, 3832 ;

du mobilier du couvent des Bons-Hom-

mes de Passy, 2310; du mobilier des

maisons religieuses, 22S7.

— de morceaux de cloches, proposée par

un chaudronnier aux entrepreneurs de

la fonte des cloches, 3197.

— de rentes de la fondation d'Eaubonne

à la municipalité d'Orléans, 1916, 1917.

— des tableaux de Bourdon du couvent

des Bons-Hommes de Passy, 2310.

- de tapisseries anciennes des Gobelins

à un négociant, 2412; de tapisseries

inutiles des Gobelins (projet de), 2il5.

— du terrain des Chartreux (projet de

suspendre la), 1589.

— par adjudication des bois des écha-

fauds inutiles du Panthéon français,

2949, 2950, 2954, 2963, 2964, 2972,2979,

3002-3004, 3006; par adjudication des

bois et matériaux existant au Louvre,

3031; par adjudication d'une maison,

place de l'Estrapade, [2906, 2948; par

adjudication de maisons provenant des

Carmes-Billettes, 3833.

— publique des petits assignats au Per-

ron de la rue Vivienne, 3185.

Yentenat (Etienne-Pierre , bibliothécaire

de la bibliothèque de Sainte-Ceneviève,

2023.

Verdure, chef d'atelier du coton à la fila-

ture des Jacobins, 1431.

— (dlles), employées à la filature des Ja-

cobins, 1431.

Vergmaud (Pierre-Victurnien), président

de l'Assemblée législative, 2188.

Vérification des comptes de l'administra-

teur de la Maison de secours, 3723.

Verjon (dame), chef d'atelier du coton à

la filature des Jacobins, 1431.

Ver.n (Jean-Baptiste), rédacteur du Moni-

teur anglo-français, 59.

Yf.knf.t Joseph , peintre, 2168, 2183,2197,

2200, 2236.

— jeune (Anloine-Charles-Horace , dit

Carle Vernet, peintre,
1

2667.

Verneuil ^officiers municipaux de), 23."..

Vkkmquet (Edme), architecte, 2612, 2617-

2619, 3058-3060.

Veroins aîné (Jean), chef des charpen-
tiers de la machine de Marly, 2151.

Vero.nèse (Paul), peintre, 2398.

Vkrpy (Louis-François), juge de paix de

la section de Popincourt, 361, 540, 596,

31117.

Verrier (Louis-Pierre), accusateur pu-
blic du 2 e Tribunal criminel, 3578, 3579.

— (Marguerite - Anne Libelle, femme),

aveugle exclue des Quinze-Vingts, 1540.

Yehrièkes (Buirette-), commissaire du
Club des Cordeliers, 12. V. Bcirette-

Verrières.

— colonel de gendarmerie, 1264.

Verron (Pierre 1

, prisonnier de la Force,

467.

Versailles (bronzes de), 2375.

— (complot pour l'extermination des pa-

triotes à), 194.

— (directoire du district de), 3129.

— (excès de la populace en octobre 1789

à), 1454.

— (filature de coton, lin et chanvre, pro-

jetée à), 1347.

— (garde des livres du Roi à), 1943.

— (magasin de tableaux de la Surinten-

dance à), 2393.

- (maîtres de poste de), 863.

— (Ménagerie de), 2393.

— (municipalité de), 1347.

- ('sculpteurs à), 2869.

— (sections de la commune de), 2393.

— (statues des jardins de), 2387.

— (tribunal du district de), 645.

Vertot-Dubuisson habitant de Londres,

319.

Vertou (bibliothèque de l'abbaye de),

2358, 2360.

Vestris (Ange-Marie-Gaspard), artiste du

Théâtre-Français de la rue de Riche-

lieu, 2598.

— (Françoise-Rose Gourgaud, dame), ar-

tiste du même théâtre, 2603.

Vétérans (bataillon des', 1202-1206.

— militaires invalides, 1602, 1609.

— volontaires (projet de formation de

divisions de), 1204.



TAULE ALPHAHETIOI E720

Veuves d'Alexandre (les), opéra de C.an-

deille et Le Bieuf, 2352.

Veuves de défenseurs 4e hi Pairie | rem»

placement des Sœurs de l'inlirmerie

des Invalides par des), 16ir>.

Vexations subies par un défenseur offi-

cieux de prisunnier, 3497 : par un pri

sonnier de l'Abbaye, 34911, 3.500.

Vezins (héritiers de Mme de), 2023.

Vi \l, citoyen actif, 3833.

Vialat (Pierre), prisonnier de la Concier-

gerie, 530.

Viallqn 'Jean-Marie 1

, bibliothécaire de la

bibliothèque de Sain|e-Genevièye, 2023.

Viande de boucherie (mémoire concer-

nant la), 48.

— de la desserte du château des Tuile-

ries (débit de la), 805.

Vicaire (veuve), projetant la fondation

d'un hospice pour indigents infirmes,

1483, 1495.

Vices des méthodes pour l'étude des lan-

gues anciennes, 1664.

— de l'organisation de la garde natio-

nale, 921.

Vicq-d'Azyr (Félix), secrétaire de la So-

ciété royale de médecine, 2097-2099.

Victoire (Victoire -Marie - Louise-Thérèse,

dite Madame), tante de Louis XVI,

2634.

Vu. mu, Suisse de la cour de Marsan aux

Tuileries, 2091, 2700.

Vidal, suspect de fabrication de faux as-

signats, 3389.

Vidaud (Joseph-François), faussaire, 343,

624, 3467, 3499, 3301, 3502, 3528.

Vie de suiiilr Çeneyièye (la), bas-reliefs du

Panthéon français, 2943.

Viel, sculpteur, 2882.

Vielle, commandant du bataillon des

Cordeliers, 1028.

Vielbot i
Catherine), distributrice de faux

billets de la Maison de secours, 604.

Vien (Joseph-Marie ), directeur de l'Aca-

démie de peinture, 210i-, 2103, 2109,

2113, 2118, 2121, 2129, 2157, 2100, 2107,

2109, 2175, 2177, 2178, 2180, 2181, 2202,

2203, 2209, 2210, 2630, 2053, 2637, 2003.

2073, 2684; premier peintre du Roi,

2403, 2103, 2409.

Vienne ((le), architecte, ancien inspecteur

des travaux publics, 183.

Yiewot i veuve), sollicitant une place aux

Incurables, 1509.

ViflîiAULT (Barthélémy), prévenu d'émis-

sion de faux assignats, 3575 3577.

— (Pierre), tailleur de pierre, 723.

Vioner (Cyr-Jacques), administrateur au

Déparlemenl de Police, 127, 129, 170,

341-344, 334, 355, 358, 444, 145, 528,

583, 593, 023, 64g, 784. 1016, 3417, 3560,

3757.

Vignes à Picpus, au lieu dit le Jeu de

Paume, 3782, 3783, 3792.

Vigmeb (Jeanne-Françoise Monkov, fem-

me), candidate à une place d'élève

accoucheuse, 1301

.

Viii.No\ Barthélémy i

,
architecte, 3028,

3032. 3034.

- délégué de la Municipalité, 2843, 3845.

Viquier de Curnv (Charles-Joseph ,
com-

missaire général de la garde nationale

et commissaire des guerres des troupes

du Déparlement de Paris, 951, 952, 961.

967, 970, 971, 977, 1005, 1030, 1031,

1037, 1041, 1043, 1045, 1052, 1058, 1070.

107i, 1082, 1083, 1080, 1088, 1095, 1099-

1101, 1107, 1110-1118, 1122, 1129-1131,

I 134, 1136, 1137, 1139, 1219, 1220, 1848,

1300, 1317.

VilgrOIS (de |, érudil, 19 i \

.

Villarmus ((Je) : lisez Vii.LEi'itNov ^ Charles-

Honorine de Berthelot La), ancien

maître des Requêtes, 233.

Villars
|

Alexis), dénonciateur d'une troupe

de vagabonds et de videurs, 1387.

— (dame), chef d'atelier du coton à la

filature des Jacobins, 1431.

— (manuscrits du maréchal de), 2023.

Villeder (de), propriétaire du corps de

garde du bataillon de l'Abbaye, 1030.

Villedeuil (Pierre-Charles Lâchent de),

ministre de la maison du Roi, 1029.

Vili.edo de la Tour (sieur), lise/. Vidaud

DE la Tour, conseiller d'État, 1029.

Villefranche (assemblées contrerévolu-

tionnaires à Anse, près de), 233.

Villefrov (François), dit le Normand, pos-

tillon de la poste aux chevaux de Paris,

302.

Villejuif (juge de paix du canton de),

301.

ViLLE.uon e chevalier doi, ancien chef du

manège des Tuileries, 253.
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Villeneuve (bibliothèque de l'abbaye de).

2358, 2360.

Villkn'ki've, doinestiiiuc (le .M"" (le lu

Touche, 430, 820.

— ide), trésorier de la Bibliothèque na-

tionale, 1967, L975, 1974, 1983.

Villki'OIX, serrurier, 2727.

Villermont incendie île la ferme de

573.

Villers-le-Rond camp de), 1184.

Villes de France (projet de tableaux re-

présentant les principales), 2108, 2l8.i.

2200.

Villbtard (Etienne), entrepreneur 'le

maçonnerie, 2729, 2737, 2741, 2743.

Vimal, fabricateur de papier pour faux

assignats, 586, 595: fabricateur de faux

assignats, 3V37.

Vnœux, prisonnier de Sainte - Pélagie,

803.

Vin du réfectoire emporté par les étu-

diant! de Saint-Lazare, 1888.

Vincennes (adjudication de coupe île

bois du domaine de), 3120, 3130.

— (chapelle de), 127V.

- détention de Mirabeau au donjon de),

881.

— (dévastation du bois de), 458.

—
i municipalité dê), 3372.

Vincens, administrateur et directeur gé-

néral de la Caisse d'Escompte. 3617.

— -[Plauchut] (Jean-César), membre du
Comité des domaines, 1880, 3109, 3433.

Vincent ^François-André), gardé des des-

sins du Roi, 2106; peintre et professeur

de l'Académie, 2128, 2158, 225ti, 2405,

2409-2411
;
président de l'assemblée des

commissaires-juges pour la répartition

des travaux d'encouragement aux ar-

tistes, 2208, 2212, 2214, 2220, 2224-

2226, 2229.

— (François - Nicolas) , commissaire du

Club des Cordeliers, 12.

— Luc-Antoine i, commissaire de la sec-

tion du Théâtre-Français, 113; com-
mandant du bataillon de Saint-Ger-

main-des-Prés, 336.

Vin k hais (Louis-Anne Gauthier île), capi-

taine de gendarmerie nationale, C39,

676, 703.

Vingtièmes dus par le couvent des Jaco-

bins, 1423.

Viol d'une jeune lille, 819; de petites

lilles, 836, 841-843.

Violation de propriété au préjudice de la

Caisse île commerce, 3673.

Violences dans un cabaret, 528.

Virchaux (G.), membre du Club des Cor-

deliers, 10, 1343; signataire d'une péti-

tion en faveur des gardes-françaises,

1273.

Virvaox (Claude-François , commissaire

de police de la section île l'Arsenal.

183, 190.

Viry (de), commissaire municipal, 2392.

Visite de l'abbaye de Saint-Victor et de la

maison des Bernardins par la Commis-

sion des monuments, 2331.

- des ateliers de filature, 1 128.

- du cabinet de physique de M. Charles

par le ministre de l'intérieur, 2093.

- des carrières par les commissaires du

Département et de la Municipalité, 3077,

3079, 3081, 3084.

— de la caserne du bataillon de la Tri-

nité dans l'hôpital de ce nom, 1045-1047.

— du Club de Valois parles commissaires

du la sec tion de la Butte-des-MOulins, 51.

— d'un corps de garde par les commis-

saires de la section du Jardin-des-

Plantes, 1128, 1129.

— du Dépôt des Petits-Atigustins par des

délégués du Comité d'instruction pu-

blique, 2345; par M. Leblond, 2397.

— de l'église de Saint-Jean-én-Grève par

des commissaires de la Commission des

monuments, 2294.

— de l'établissement des Aveugles-nés,

1556.

— de la galerie de tableaux de l'hôtel de

Penthièvre, 2316.

— de l'hôpital des Quinze-Vingts par le

Directoire du Département, 1528, 1534;

par les commissaires de la Commune,

1549, 1550, 1553, 1355.

— de l'hôtel des Menus -Plaisirs par les

commissaires municipaux, 2567.

— des hôtels garnis, 895.

— du local du Louvre destiné au Cabinet

de physique de la Muette, 304b.

— de la maison de Saint-Lazare par la

Commission des monuments, 2303.

— des maisons religieuses par la Commis-

sion des monuments. 2321.
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— des mines d'or et d'argent de la Sibérie,

2031.

— du Panthéon français et du dôme de

Sainte-Ceneviève, 2915, 2916; du Pan-

théon par les députés de la Commission

des arts, 2988, 2981), 3001.

— de la prison de La Conciergerie par la

gendarmerie, 3413, 3413; de la prison

de la Force, 3412; des prisons par les

administrateurs du Département de Po-

lice, 3417, 3738.

— du quartier du boulevard Montmartre,

974.

— du réfectoire de la caserne de la rue

du Petit-Lion-Saint-Sauveur, 1060.

— des réparations nécessaires à l'hôtel de

Richelieu, 1100.

- des tableaux du château de Choisy,

2318, 2325, 2326.

Visites d'une femme, déguisée en paysanne,

à un prisonnier de la Force, 3756.

— de police, 96.

— reçues par les prisonniers de la Con-

ciergerie, 3499.

Vitraux du couvent des Bons-Hommes de

Passy (enlèvement des), 2309.

— du Panthéon, 2981, 2991, 2993.

Vitré (Nicolas de), soldat du bataillon des

Filles-Saint-Thomas, 544, 547.

Vitry (prisons de), 301.

Vivaldy, officier au service de l'Empereur,

99.

Vivien (François), boulanger, soldat du

bataillon de Saint-Merry, 486.

Vivres (cherté excessive "des), 2494, 2537.

Vceux (absence de), pour les Sœurs des

Écoles chrétiennes, 1904.

— prononcés par les aveugles reçus aux

Quinze-Vingts, 1537.

— solennels (religieuses liées par des),

1522.

Vuidel (Jean-Ceorges-Charles), député à

l'Assemblée Constituante, 3328, 3371.

Voies publiques (ouverture de), 2612-

2634.

Voies de fait contre la garde nationale,

490 ; sur la personne du principal du

collège Louis-le-Crand, 1774; sur la

personne de M. Sergent, 129.

Voirie (travaux de), 2612-2634, 3807.

— de la rue des Crésillons (infection de

la), 3061.

Voisin (Marie-Anne), femme du sieur Du-

thé, ouvrier du Panthéon français, 2966.

Voiture chargée d'effets de Mesdames (sor-

tie d'une), 104.

Voitures (circulation énorme de), au Bois

de Boulogne, 219.

— chargées d'armes pour Rouen, 91.

— démontées sous les fenêtres de la gale-

rie du Louvre (dépôt de), 2149.

— dépourvues de plaque indicative, 3063.

— d'arrosement pour les Champs-Elysées,

3119.

— de la Cour (entrepreneurs des), 1124.

— de place ( entrepreneur des), 1040 ;

(mémoires sur les), 98.

Voituriers (insurrection chez les), 628.

Vol (enfants prévenus de), 505.

— à l'aide de fausses clefs, 563, 619.

— au café d'Artois par un lieutenant in-

valide, 470.

— avec effraction, 507, 516, 540, 592,617,

618, 646, 658, 677, 678, 709, 760, 763;

avec fausses clefs, 677, 689.

— chez un logeur, 714.

— dans une boutique d'épicerie, 484;

dans la rue avec violences, 486.

— d'argenterie, 473.

— d'assignats, 499, 691, 3588; d'assignats

de comparaison au greffe du Tribunal

du 1
er arrondissement, 3467.

— d'une barre de fer, 596.

— de bois, 717.

— de caisses de bougies, 673.

— de cheval, 525, 638.

— de coton à la filature des Jacobins,

1451.

— d'un coupon de drap, 602.

- de coussins d'une voiture de place, 5 1 7.

- de couverts d'argent, 524.

- de cuillers d'argent dans les cafés, 560.

— de drap, 699; de drap de lit, 747.

- d'effets, 729; d'effets confiés à la foi

publique, 698; d'effets chez les logeurs,

498; d'effets de garde national dans la

chambrée, 614.

— de farine, 726; de farine sur le Port-

au-Blé, 608.

— de tilels, 600.

— de fourchette d'argent, 67
't.

— d'habits, 612.

— de laine de matelas, 609.

— de lard et de porc frais, 473.
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— de linge au Marché Saint-.Germ.ain, 56S ;

de linge à la Râpée, 526.

— de lingots de cuivre rouge, 633.

— de monnaies à l'Hôtel des Monnaies,

708.

— de montre d'argent, 509; de montre

d'or, 581, 612; de montres, 579, 690,

738, 849.

— de mouchoirs, 490, 496:

— de nappe, 709; de nappe chez un mar-

chand de vins, 1)12.

— d'objets saisis, 696.

— d'outils avec effraction, 615.

- de papiers dans l'hôtel des Postes, ^76.

— de parapluie, 850.

— de plomb, 520, 552, 651.

— de portefeuilles, 481, 559, 620, 835, 847.

— d'un sabre de garde national, 548.

- de sacs vides chez un boulanger, 575.

— de serviettes, 517.

— d'un tablier à l'étalage, 633.

— de vases sacrés, 611, 665.

— du Garde-Meuble, 758-760, 764, 778,

2390, 2694.

— domestique chez Fabre d'Eglantine,

511.

Voleur blessé, mis à l'infirmerie de la Con-

ciergerie, 473.

Voleurs (quartier de la Barrière-Blanche

infesté par les), 1152.

— (terrain vague au bout du Luxembourg
servant de refuge aux), 1141,

— dénoncés par un enfant, 1387.

— des quais, surveillés par le Bataillon

des Ports, 1229.

Volland, lieutenant-colonel de la gendar-

merie nationale de la Haute -Saône,

3216.

Vollant (L.), manufacturier, 1342.

Volontaire (apprenti basselissier des Go-

belins, enrôlé comme), 2429.

— ramené des frontières à Courbevoie,

1164.

— de la Haute-Vienne (désertion d'un), 361.

Volontaires (coupures d'assignats pour le

payement du prêt des), 3381.

— (dégradations d'une caserne par les),

1067, 1070, 1074, 1096, 1099.

— (départ d'ouvriers des Gobelins en

qualité de;, 2406, 2420, 2430, 2439.

— (enrôlement des étudiants du collège

Louis-le-Grand parmi les), 1794, 1798.

— (enrôlement d'ouvriers des Gobelins

parmi les), 2406, 2420.

— (enrôlement d'ouvriers et d'apprentis

de la Savonnerie parmi les), 2501.

— (masse revenant aux), 2164.

— armés et équipés par les employés des

hôpitaux, 1496; levés sur les sections

armées de Paris, 943; logés dans la

chapelle tle Sorbonne, 23<»2 ; se rendant

aux armées (passage et logement à Paris

des), 1187.

— de l'armée de Luckner (inspection des

bataillons de), 103.

— du bataillon de Paris à l'armée de Ro-

chambeau, 212.

— du Département de Paris (bataillons

de), 931, 1 177-1189.

— des environs de Paris (départ des),

1186, 1188, 1189.

— de la section du Jardin-des-Plantes

(corps de garde des), 1215.

— de la section du Théâtre -Français,

parlant pour les frontières (avances

aux), 3383.

Vols à la fontaine des Innocents (faction-

naire pour empêcher les), 1147.

— commis au Jardin des Plantes, 2039.

— domestiques, 527, 532, 586, 607, 656.

684, 699.

— empêchés par les échoppes du Carrou-

sel, 865.

— nocturnes sur les boulevards (fré-

quence des), 974, 979.

— et assassinats dans le Faubourg Pois-

sonnière, 118.

Voltaire (Marie-François Arouet de), son

cénotaphe, 2759; cérémonie du trans-

port de son corps, 2750, 2797, 2843,

2845, 2847, 2850, 3012; translation de

son corps dans les souterrains du Pan-

théon français, 2797, 2927.

Volterre (examen d'un tableau de Da-

niel), 2330, 2353.

Vos (Louis et Firmin de), ouvriers tapis-

siers de haute lisse aux Gobelins, 2 42S,

2430.

Vosnier, boulanger, 1422.

Vouet (Simon), peintre, 2388.

Voi/aye dans les départements de la France

(
hommage à l'Assemblée législative du

récit d'un), 2246.
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Voyage d'agents de police de Londres à

Paris, 3535, 3537-3540, 3343, 3544, 3S46.

— de M. Doyen en Allemagne et en

Bussie, 2111.

— d'officiers de justice à Limoges i projet

de), 3529-3532.

— de Patrin, explorateur, en Sibérie,

2031.

— de Richard, naturaliste, en Amérique,

2053, 2058.

Voyages de M. de Béthune-Charost de

Paris à Douai, 218.

— de Paris à Genève pour la maison Cerf-

beer, 195, 196.

— suspects en Allemagne, 204.

Voyageurs naturalistes, 2030-2036, 20 12,

2053, 2058.

w
Wallon (Louis-Joseph), chirurgien, 712.

Walne, adjudant-major général de la

pai lle nationale, 1162.

Waro (Michel), prêtre du diocèse de Bou-

logne-sur-Mer, 1879.

Watel, graveur et émailleur, 2233.

Watrin (Nicolas- Joseph)
,

greffier-con-

cierge des prisons du Chàtelet, 442,443.

YVatteville (de), secrétaire général de

l'Académie royale de musique, 2584.

Weber (Michel), libraire au Palais-Royal,

3438.

Werber, garde Suisse, 427.

Wkï i i km w.\. agent du Comité de surveil-

lance, 156.

Wibert, entrepreneur de carrelage, 1 452.

W ii.li \ m

k

,
menuisier, 227.

Wimpfen (Félix-Louis de), maréchal de

camp, ancien député à l'Assemblée

constituante, 1207.

Wlxslow (Jacques-Bénigne), anatomiste,

2356.

WisNir.R (Toussaint-Léon), juge de paix,

511, 708.

Worms (circulation de l'argent français

à), 3191.

— situation des émigrés à), 180.

Wouves (de), chevalier de Saint-Louis,

1631.

Wright (le chevalier], juge de paix de

Londres, 3536-3541, 3344, 3546, 3547.

Y

Ygouf (Jean), acquéreur de biens natio-

naux, 3829.

Z

Ze.ndre (Louis-Denis), volontaire du ba-

taillon de Sainte-Marguerite, 225.

Zéphir (Jean-Baptiste), prisonnier de Bi-

cêtre, 636.

Zollikofer (sieur;, Suisse, 3693.

FIN DE LA TABLE ALPHABÉTIQUE

Paris. — Imprimerie Nouvelle {association ouvrière), 11, rue Cadet. — A. Mahgeot, directeur. — 158-2
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HISTOIRE DE PARIS PENDANT LA RÉVOLUTION FRANÇAISE

Répertoire général des sources manuscrites de l'Histoire de Paris

pendant la Révolution française, par ALEXANDRE TUETEY.

EN VENTE

Tome I. États-Généraux et Assemblée constituante (première partie). 10 francs.

Tome II. Assemblée constituante (deuxième partie) 10 francs.

Tome III. Assemblée constituante (troisième partie) 10 francs.

Tome IV. Assemblée législative (première partie) 10 francs.

Tome V. Assemblée législative (deuxième partie) 10 francs.

Tome VI. Assemblée législative (troisième partie) 10 francs.

EN PRÉPARATION

Tome VII. Assemblée législative (quatrième partie).

Ouvrage couronné par l'Académie des Sciences morales et politiques (Prix Berger, 1901).

Bibliographie de l'Histoire de Paris pendant la Révolution française.

par MAURICE TOURNEUX.

EN VENTE

Tome I. Préliminaires. — Evénements

Tome II. Organisation et Rôle politiques de Paris

Tome III. Monuments, Mœurs et Institutions

EN PRÉPARATION

Tome IV. Documents biographiques.

Tome V. Table générale.

Ouvrage couronné par l'Académie des Inscriptions et Belles-Lettres (Prix Brunei, 1894).

OOOOgOOOO .

DÉPÔT CENTRAL DES PUBLICATIONS HISTORIQUES DE LA VILLE DE PARIS

H. CHAMPION, libraire, quai Voltaire, 9

10 francs.

10 francs.

10 francs.


